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INTRODUCTION GÉNÉRALE 
 

 

De Gaulle, Kœnig, De Lattre de Tassigny, Béthouart, Juin, Salan, leurs noms sont 

familiers, ce sont ceux de places, de boulevards et d’avenues de France et d’ailleurs. Mais 

qui se souvient aussi d’Angenot, Breuillac, Brosset, de Vernejoul, d’Éon, Magnan, Mast, 

Mathenet, Petibon, Poydenot ou encore Rime-Bruneau ? La renommée de certains a éclipsé 

l’Histoire de toute une génération d’officiers à laquelle ces hommes appartenaient, et qui 

vécurent pourtant les mêmes épreuves. Le cadre général de cette étude vise donc à saisir de 

quelle manière a pu évoluer cette génération d’officiers français au gré des péripéties de son 

siècle, que ce soit dans la paix comme dans la guerre. Ce travail trouve d’ailleurs ses origines 

dans un mémoire de Master sur le général Touzet du Vigier (1888-1980), réalisé à 

l’Université de Picardie Jules Verne sous la direction des professeurs Philippe Nivet et Olivier 

Forcade. Étudier la vie d’un homme permet d’appréhender son milieu, son entourage, et il 

s’est révélé que la génération d’officiers à laquelle appartient le général Touzet du Vigier 

avait traversé un siècle particulièrement intéressant par les évolutions qui s’y sont opérées, 

d’où ce projet d’étudier De la Belle Époque au putsch d’Alger, l’évolution politico-militaire 

d’une génération d’officiers français. 

 

Il fallait toutefois, en premier lieu, définir avec précisions des bornes chronologiques 

à la génération qui allait être étudiée. Le choix de l’année qui ferme la génération fut pensé 

de manière à ce que tous les officiers sélectionnés aient pu avoir une expérience de la 

Première Guerre mondiale, considérée comme fondatrice de leur vie militaire tant elle les a 

bouleversés. On constate ainsi qu’en majorité, les plus jeunes officiers à avoir eu une 

expérience de ce conflit étaient nés vers 1898-1899. L’année qui ouvrirait cette génération 

restait cependant à définir. Mais qu’est-ce qu’une génération ? Selon Wilhelm Dilthey, une 

génération rassemble « un cercle assez étroit d’individus […] reliés en un tout homogène par 

le fait qu’ils dépendent des mêmes grands évènements et changements survenus durant leur 

période de réceptivité1 ». Selon ces critères sociologiques, on peut déterminer que les 

expériences partagées durant leur vie, croisées avec une différence d’âge qui ne doit pas 

excéder une tranche de dix ans sous peine de constater de trop grandes disparités, 

conduisent à définir les années 1888 et 1898 comme limites chronologiques de cette 

génération2. Ces officiers, futurs généraux, présentaient alors une rare possibilité, celle de 

les suivre dans une enfance troublée par l’agitation nationaliste puis jetés, âgés d’à peine 

vingt ans, dans une guerre à laquelle ils n’avaient pas été préparés. Confrontés aux 

                                                           
1 DILTHEY (Wilhelm), Le monde de l’esprit, Tome 1, Paris, Aubier-Montaigne, 1947, p.42, Cité par WINOCK 
(Michel), Les générations intellectuelles, in Vingtième siècle, revue d’Histoire, n°22, avril-juin 1989. Les 
générations, p. 17-38. 
2 À l’exception des généraux Legentilhomme (né en 1884), G. Barré (né en 1886), Dody (né en 1887), Goislard 
de Monsabert (né en 1887) et Larbalétrier (né en 1887) pour les plus âgés, et des généraux Salan (né en 1899) 
et Valluy (né en 1899) pour les plus jeunes, mais dont la carrière fut liée à celle de cette génération, tous les 
officiers sélectionnés pour cette étude sont effectivement nés entre 1888 et 1898. 
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problèmes militaires de l’entre-deux-guerres, puis à des postes supérieurs ou à des 

commandements en 1940, ils ont vu la défaite du haut de la hiérarchie, et vont se trouver 

face aux choix personnels qu’elle impose, entre la France Libre et le régime de Vichy. Enfin, 

devenus généraux, ils vont avoir un rôle actif ou du moins d’observateurs durant la 

IVe République, puis les débuts de la Ve République, et notamment un regard sur les conflits 

coloniaux. 

Mais pourquoi des généraux ? Justement car leur carrière, plus longue et exposée 

aux responsabilités qui incombent à leur grade, les place au cœur des bouleversements de 

leur siècle, et les suivre durant toute leur vie esquissait la possibilité de comprendre, à la fois 

un corps social spécifique, mais l’époque à laquelle ils avaient vécu à travers eux. Leur 

longévité et leur visibilité apportaient aussi, on ne peut le nier, la possibilité d’avoir 

davantage de sources les concernant, tant sur le plan archivistique que sur le plan des 

témoignages, les généraux ayant une propension plus affirmée à écrire leurs mémoires. Ainsi 

ce ne sont pas spécifiquement les généraux d’un siècle donné qui visent à être étudiés, 

comme le font le plus souvent la plupart des travaux les concernant, mais la construction de 

leur carrière et leur implication politico-militaire dans la France du XXe siècle, en remontant à 

leur enfance et leur milieu familial, pour les suivre jusqu’à leurs dernières années. 

Bien évidemment, étudier tous les généraux de la génération 18903 représenterait un 

travail colossal. En effet, les inventaires du Service historique de la Défense (SHD) indiquent 

que 957 officiers généraux de l’armée de terre et de ses services sont nés entre 1888 

et 18984, c’est pourquoi les critères de sélection ont été affinés. Les officiers choisis 

appartiennent tous à l’Armée de terre française, même si quelques-uns passent dans la 

Gendarmerie en cours de carrière. La culture et la vocation de la Marine nationale et de 

l’Armée de l’air étant trop différentes de celle-ci, une étude englobant les marins et 

aviateurs aurait trop étendu un champ d’étude déjà large. Pour leur majorité, ils ont 

fréquenté l’école spéciale militaire de Saint-Cyr – fournissant le plus d’officiers à l’armée – 

mais quelques-uns sont aussi sortis de l’école Polytechnique, ou tout simplement sortis du 

rang. Les lister serait un peu trop imposant dans un développement qui se veut explicatif, 

c’est pourquoi le lecteur est invité à consulter les dernières pages du volume d’annexe afin 

d’avoir l’énumération de leurs patronymes. Le choix des noms s’est fait grâce aux listes 

d’élèves des promotions de Saint-Cyr établies par le général de brigade (2S) Jean Boÿ, où 

sont indiqués les grades obtenus en fin de carrière, mais aussi grâce à l’inventaire nominal 

des généraux français au SHD (Série Yd), et de manière générale par les rôles importants 

qu’ils ont pu jouer durant leur carrière, en particulier une fois qu’ils furent nommés 

généraux. Au total, 180 noms ont été retenus, soit environ 18 % des 957 officiers généraux 

susmentionnés. Dans le détail, la représentativité de ce ratio oscille selon les années, entre 

1888 et 1898, entre 9,8 et 27,08 %, le cœur de cette génération se trouvant véritablement 

                                                           
3 Afin d’éviter que des formules trop longues soient employées pour désigner la génération d’officiers étudiés 
dans ce travail, ils seront désignés comme « la génération 1890 », cette année représentant globalement la 
décennie durant laquelle ils étaient nés. 
4 ETIENNE (Delphine) et GUENA (Alain), Répertoire alphabétique de la sous-série GR YD ; Officiers de l’armée de 
terre et des services, Vincennes, SHD, 2011. 
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autour de l’année 1890 où ce pourcentage, entre 1888 et 1895, est en moyenne de 20 %. 

Cette proportion ne saurait donc représenter l’ensemble des officiers français nés durant 

cette période, et qui deviendront généraux, mais il constitue en revanche un échantillon 

permettant de mieux saisir le pan de l’Histoire qu’ils ont traversé et comment ils l’ont 

traversé. 

D’abord envisagé sur un temps court allant de la France libre à l’OAS, il est apparu 

plus pertinent de devoir étendre à la Première Guerre mondiale, puis à l’enfance de cette 

génération d’officiers, le champ d’étude de ce travail, afin d’ouvrir les possibilités de 

compréhension des engagements de leurs vies, de leurs carrières. Le champ chronologique 

choisi peut ainsi paraître vaste, mais il est une nécessité, par souci de cohérence : une 

évolution, une construction politico-militaire comme celle qu’il est entrepris d’étudier ici, ne 

saurait l’être de manière partielle, sous peine de ne pas pleinement saisir son ampleur. Ainsi, 

le début de ce travail trouve ses origines à la Belle Époque, terme qui n’était certes pas 

utilisé quand ils l’ont vécue, mais qui caractérise la période où ces hommes, encore jeunes, 

vivaient dans une certaine insouciance, sans se douter de l’épreuve qui les attendaient en 

1914-1918. La seconde borne chronologique choisie est le putsch d’Alger, coup d’État 

organisé le 21 avril 1961 à Alger par les généraux Challe, Jouhaud, A. Zeller et Salan. Celui-ci 

marque les derniers soubresauts de cette génération politisée à laquelle appartiennent les 

deux derniers, qui franchirent le pas d’une désobéissance qui leur était interdite de par leur 

statut d’officier de l’armée française. Cette borne s’impose aussi naturellement car la guerre 

d’Algérie, qui se conclut peu après, correspond avec les dernières années d’activité de ces 

généraux, ainsi qu’avec la restauration véritable de l’autorité du pouvoir politique sur le 

pouvoir militaire, dont la défaite de 1940 avait brouillé les contours. Parce qu’ils ont traversé 

les quatre grands conflits du XXe siècle que furent les deux guerres mondiales, puis les 

guerres d’Indochine et d’Algérie, mais aussi par le rôle politico-militaire qu’ils ont acquis au 

fil de ces guerres, ces hommes ont une expérience unique dans l’histoire de l’armée 

française et peuvent servir de base à une étude militaire, politique et sociologique sur leur 

génération. Voilà pourquoi cette étude a vu le jour, afin de mieux connaître, non plus un 

général parmi tant d’autres, mais tous ceux de sa génération. Là où l’histoire combattante, 

individuelle, prime désormais sur l’histoire des généraux, c’est une tentative de voir les 

généraux à travers leur histoire individuelle d’hommes, de combattants, mais surtout 

d’acteurs de la vie politico-militaire. 

 

D’un point de vue historiographique, étudier le corps des officiers n’est, cependant, 

pas une nouveauté. L’un des premiers à le faire alors que beaucoup de ceux de la génération 

1890 étaient encore en vie fut François Kuntz avec L’officier français dans la nation, en 1960. 

Il faut aussi souligner l’œuvre collective visant à écrire l’Histoire de l’officier français des 

origines à nos jours5 dont le résultat fut déjà remarquable, mais également Les officiers de 

                                                           
5 BODINIER (G.), CARLES (P.), CHAGNOT (J.), CROUBOIS (C.), JAUFFRET (J.-C.), SURRAULT (J.-P.), Histoire de 
l’officier français des origines à nos jours, Paris, Éditions Bordessoules, Saint-Jean-d’Angély, 1987. 
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Vincent-Mansour Monteil6, ou encore Les cas de conscience de l’officier de Georges 

Spillmann7. Toutefois l’étude entreprise se positionne plus particulièrement dans la suite 

chronologique des travaux menés par William Serman dans Les origines des officiers français 

(1848-1870)8, mais surtout Les officiers français dans la nation (1848-1914)9, dont la 

méthodologie aide à mieux cerner le cadre social dans lequel la génération 1890 a grandi 

avant la Première Guerre mondiale. Néanmoins, les ouvrages existant sur ce sujet ont 

tendance à se concentrer, le plus souvent, sur une période donnée, et même le plus souvent 

sur celle où ces hommes furent généraux et pas assez sur leur progression, sur les difficultés 

qu’ils ont surmontées jusqu’à parvenir aux grades de généraux. Concernant les officiers de la 

génération 1890, des rares études qui se rapprochent vraiment du travail entrepris ici, on 

peut citer les ouvrages de François Cailleteau sur Les généraux français au XXe siècle10 ou 

encore Les officiers français dans l’entre-deux guerres11, ou plus récemment les trente-huit 

notices richement illustrées de François de Lannoy et Max Schiavon dans Les généraux 

français de la victoire 1942-194512. Ces publications, récentes, montrent d’ailleurs le regain 

d’intérêt pour ces généraux et leur histoire, mais méritent d’être davantage développées 

sous un angle spécifique. La dimension politique et militaire ici recherchée place donc 

également ce travail dans la continuité de Militaires en République13, dans le respect de son 

esprit, le but étant de fixer la part d’une génération d’officiers généraux dans l’histoire 

politique de l’armée française et des guerres qu’elle a traversées. En la matière, le travail de 

Raoul Girardet est incontournable sur La société militaire de 1815 à nos jours14 puis sur La 

crise militaire française (1945-1962)15, de même que l’Histoire politique de l’armée16 de Jean 

Planchais. Mais cette étude ne serait être uniquement politique, comme ont pu l’être 

presque exclusivement ces dernières. La qualifier de biographique serait juste mais restrictif, 

au sens où c’est la vie de 180 hommes qui a été ici entrecroisée dans un but 

prosopographique. Leurs biographies ont d’ailleurs été écrites pour les plus connus, mais 

leurs vies n’ont cependant jamais été croisées pour tenter de percevoir ces hommes qui 

étaient du même âge et qui ont partagé des expériences communes au fil des guerres.  

 

La démarche de recherche entreprise part avant tout de ces hommes, de leur vie, et 

plus particulièrement de leur carrière militaire, et s’élargit sur les évènements auxquels ils 

ont participé ou qu’ils ont traversés et sur lesquels ils ont pu avoir une opinion. Ce n’est donc 

                                                           
6 MONTEIL (Vincent), Les officiers, Paris, Le Seuil, 1964. 
7 SPILLMANN (Georges), Les cas de conscience de l’officier, Paris, Perrin, 1970. 
8 SERMAN (William), Les origines des officiers français 1848-1870, Paris, Publications de la Sorbonne, 1979. 
9 SERMAN (William), Les officiers français dans la nation 1848-1914, Paris, Éditions Aubier, 1992. 
10 CAILLETEAU (François), Les généraux français au XXe siècle, Paris, Economica, 2010. 
11 CAILLETEAU (François), Les officiers français dans l’entre-deux-guerres, Paris, Economica, 2012. 
12 DE LANNOY (François) et SCHIAVON (Max), Les généraux français de la victoire 1942-1945, Paris, E-T-A-I, 
2016. 
13 DUHAMEL (Éric), FORCADE (Olivier) et VIAL (Philippe), Militaires en République 1870-1962, Paris, Publications 
de la Sorbonne, 1999. 
14 GIRARDET (Raoul), La société militaire de 1815 à nos jours, Paris, Plon, 1953. 
15 GIRARDET (Raoul), La crise militaire française (1945-1962), Paris, Armand Colin, 1964. 
16 PLANCHAIS (Jean), Une histoire politique de l’armée, 2 tomes, Paris, Éditions du Seuil, 1967. 
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en aucun cas une étude large de l’histoire de l’armée française, qui se resserrerait sur la vie 

de 180 généraux, qui a été ici réalisée, même si celle-ci reste en toile de fond de leur 

histoire, de par leur statut. Leur vie personnelle est difficile à traiter vu le manque de 

sources, et il n’y a en fait que dans leurs mémoires que l’on retrouve quelques informations. 

Ces hommes n’ayant pratiquement rien noté de leurs jeunes années, ni tenu de carnets pour 

la plupart, la première partie de leur vie est silencieuse en comparaison des années où ils 

auront un rôle à jouer au sein de l’armée. Sur ce point, les récits et témoignages qu’ils ont 

bien voulu laisser à la postérité permettent d’analyser le comportement de ce corps social à 

travers leurs expériences communes ou non, au fil des évènements qu’ils ont traversés et où 

ils ont dû, si ce n’est prendre parti, du moins avoir une opinion. Toutefois il faut bien 

évidemment distinguer les ouvrages écrits sur le vif de ceux écrits bien des années plus tard 

avec du recul, durant leur retraite, avec la pondération que suscitent les étoiles sur leurs 

manches et la nécessité de protéger « l’honneur » qui y est attaché. Le général de Larminat 

se montrera d’ailleurs parfaitement lucide sur ce point : « Chacun sait que l'on n'écrit pas ses 

mémoires pour se déprécier, du moins consciemment, et cela leur enlève beaucoup de leur 

valeur historique17 », et cette prudence de pensée ne sera que croissante jusqu’à la guerre 

d’Algérie et bien après. 

Outre les sources que les écrits laissés par ces généraux constituent, il est tout 

naturel que la majeure partie des sources archivistiques qui ont permis la réalisation de 

cette étude soient centralisées à Vincennes, au SHD. Les fonds privés (Série K et Kt) qu’ils ont 

confiés à ce service d’archives, mais surtout leurs dossiers personnels (Série Yd), conservés 

sur le même site, apportent une base de documentation irremplaçable, sans quoi aucune 

étude ne serait possible les concernant. En sachant que l’étude la plus récente sur les 

Généraux au XXème siècle, étude assez récente (2010), menée par François Cailleteau, n’était 

basée que sur les annuaires, ayant volontairement fait l’impasse sur la consultation des 

dossiers personnels qui nécessitent une dérogation pour leur immense majorité, le fait 

d’avoir consulté l’ensemble des dossiers personnels de 180 officiers apporte une qualité 

d’information également inédite pour l’étude les concernant. Cette source archivistique se 

complète cependant des archives de la IIIe République (Série N), de l’État français et de la 

France libre (Série P), du cabinet du ministre de la Défense de 1945 à 1969 (Série R) et enfin 

de l’État-major de l’armée de terre de 1945 à 1972 (Série T). Quantitativement comme 

qualitativement, en dehors des archives du SHD, il existe assez peu d’archives directement 

liées au sujet de recherche, si ce n’est le fond privé du général Bridoux, secrétaire d’État à la 

Guerre sous le régime de Vichy, conservé aux Archives Nationales. Les archives de la 

Fondation de Gaulle détiennent quant à elles un fond privé du général de Larminat. Il est 

également à signaler que les Archives de la Préfecture de Police de Paris offrent des 

informations très intéressantes, bien que quantitativement faibles, sur les activités de 

certains de ces généraux, mais essentiellement après 1945. Enfin, même si peu d’officiers 

généraux exercèrent un mandat politique, la documentation mise à disposition par 

l’Assemblée nationale et le Sénat permet, sinon de compléter les biographies des hommes 

                                                           
17 LARMINAT (Edgard de), Chroniques irrévérencieuses, Paris, Plon, 1962, p. 239-240. 
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concernés, du moins de disposer du détail de leurs prises de paroles et des commissions 

fréquentées. 

La recherche historique se devait d’être toujours poussée le plus loin possible, et il 

fallait aussi envisager que les familles de ces généraux possèdent encore des archives les 

concernant, même si la règle impose qu’elles soient versées au Service Historique de la 

Défense. La géographie familiale étant dans la plupart des cas inchangée depuis le décès de 

ces officiers généraux, la méthodologie fut assez simple : trouver des adresses à partir des 

informations contenues dans les dossiers personnels conservés à Vincennes comme il était 

fort probable qu’une résidence familiale soit toujours en possession de la famille. Une 

campagne de recherche de fonds privés non répertoriés fut donc lancée. Les résultats ont 

été mitigés mais payants, car après envoi d’une centaine de courriers, environ trente 

réponses furent reçues. La moitié étaient bien de la famille recherchée, mais les papiers 

n’avaient pas été conservés. L’accès à des fonds d’archives privés inédits, études 

personnelles, photographies, etc., ne fut donc concluante que pour les familles Angenot, de 

Vernejoul, Mathenet, auxquels il faut ajouter les archives de la famille Touzet du Vigier, 

consultées lors des recherches de Master.  

 

En définitive, si le questionnement qui nourrit ce travail exprime une réaction contre 

la méconnaissance de cette génération d’officiers dont on ne connaît plus que les noms de 

quelques-uns à travers les boulevards et avenues qui leur rendent hommages, il pose aussi 

une problématique dans ce large champ d’étude : à quels engagements cette génération 

d’officiers français fut confrontée, du début du XXème siècle à la fin de la guerre d’Algérie ? 

Comment y réagirent-ils ? En quoi cette évolution va construire leur identité politico-

militaire ? De quelle manière celle-ci va développer chez eux le sentiment d’avoir un rôle à 

jouer dans la Nation ? 

 

Afin de comprendre la dimension qui est ambitionnée par ce travail, il est important 

tout d’abord de rappeler que les hommes étudiés, nés à la toute fin du XIXème siècle, 

grandissent dans une société marquée par les remous provoqués par l’Affaire Dreyfus, la 

séparation des Églises et de l’État, l’Affaire des fiches. On peut ainsi se demander quel 

souvenir et quelle empreinte va laisser cette période chez ces individus qui n’étaient alors 

que de jeunes garçons ? Ces hommes sont nés dans un climat de nationalisme teinté de 

revanche et qui, quels que soient leurs milieux sociaux d’origines, va être le fondement de 

leurs valeurs, valeurs qui vont s’affirmer par leur formation militaire en école avant, pendant 

et après la Première Guerre mondiale, et c’est sans doute là qu’il faudra chercher les causes 

de l’engagement de cette génération.  

Après cette jeunesse agitée par les luttes politiques qui touchent la société mais où 

ils n’étaient que spectateurs, la Première Guerre mondiale est quant à elle fondatrice de leur 

identité d’homme et d’officier. Qu’ils aient rejoint l’armée peu avant la guerre ou pendant, 

ils vont avant tout connaître leurs premiers combats, leurs premières blessures, et voir leurs 

premiers morts. Cette guerre, si elle forge leur identité militaire, va-t-elle aussi continuer de 
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forger leur identité politique que leur milieu familial n’avait probablement que modelée ? 

Elle permet aussi d’analyser l’évolution de leur attitude – pour ne pas dire leur adaptation – 

aux méthodes de la guerre moderne. 

Période de paix, l’entre-deux-guerres permet à ces hommes, devenus jeunes 

officiers, de s’affirmer au sein de l’armée, de devenir témoins et même déjà acteurs des 

tensions que connaît la France, mais quel constat vont-ils en faire ? Comment vont-ils vivre 

et participer à l’agitation politico-militaire qui va les mener irrémédiablement vers une autre 

guerre ? Du côté des colonies, il sera intéressant de retrouver, du Maroc à l’Indochine en 

passant par l’Afrique, l’origine de l’attachement à certains territoires du second empire 

colonial français que ces officiers seront amenés à défendre jusqu’à la décolonisation.  

L’éclatement de la Seconde Guerre mondiale conforte les certitudes des uns comme 

l’incertitude chez d’autres quant à l’affrontement qui s’annonce, et il sera ainsi intéressant 

de relever leur comportement politique et militaire dans le chaos auquel ils sont confrontés. 

Mais la défaite va aussi les placer dans un cas de conscience difficile à cerner. Comment 

vont-ils parvenir à le résoudre ? Ce questionnement se voudra central dans l’analyse de 

cette génération qui va se trouver scindée entre France libre et régime de Vichy. 

Le déroulement et l’issue de la Seconde Guerre mondiale constituent en eux-mêmes 

un vaste champ d’étude, puisque ces officiers, désormais à des grades très élevés, vont être 

placés dans la situation de devoir s’engager ou subir les évènements, dans la Résistance ou 

dans la collaboration, ou encore dans les combats qui vont les conduire, de la Syrie à 

l’Afrique du Nord, de l’Italie à l’Alsace, dans la Libération de l’Europe. Comment vont-ils vivre 

les divisions du corps des officiers au milieu d’un cadre politico-militaire dramatique ? 

Comment vont-ils assumer les responsabilités qui étaient désormais les leurs ? 

L’épuration plaçant une grande partie d’entre eux dans le cadre de réserve, c’est une 

génération 1890 plus resserrée qui va affronter la IVe République, puis la Ve République. Il 

sera alors intéressant de mettre en relief l’implication croissante des militaires dans la vie 

publique, de tenter de comprendre comment ces officiers, désormais figures de proue de 

l’armée, vont vivre l’instabilité politique conjuguée aux guerres d’Indochine et d’Algérie à 

mener, sur fond de questions politiques de défense. Par voie de conséquence, il sera aussi 

pertinent d’essayer de saisir les raisons qui pousseront certains à rejeter la politique du 

général de Gaulle au point de fomenter une rébellion, comme ce sera le cas en avril 1961, et 

le drame moral qui en résulta. 
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La Genèse d’une génération née à la fin du XIXe siècle 
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La fin du XIXe siècle et le début du XXe siècle sont une période de remous politiques 

en France, fertiles en luttes politiques et religieuses ayant mis à mal la cohésion nationale. 

Les officiers étudiés sont nés durant cette période, ont grandi dans cette tempête 

idéologique. Leurs pères ne sortirent pas tous indemnes de cas de conscience face aux 

mesures adoptées par la IIIe République dans son processus de républicanisation du pays. 

Aussi, c’est durant cette période qu’il faut rechercher les origines de leurs engagements 

futurs car c’est durant l’enfance et l’adolescence, à n’en pas douter, que l’on reçoit la culture 

du milieu social dans lequel on nait. Pour étudier le développement de la pensée politique 

des officiers d’une génération, il s’agit donc de se plonger dans les racines de leur pensée, 

tant militaire que politique, et donc se demander quelle fut la source de l’engagement de 

ces officiers et quelles influences les ont conduits vers les chemins qu’ils ont pris. Pour cela, 

l’analyse de la société dans laquelle ils sont nés puis ont grandi éclaireront la sociologie 

politique de la génération qu’ils forment. Il convient donc tout d’abord de dresser le décor 

de la société dans laquelle ils ont vu le jour en analysant les origines familiales de ces 

officiers, puis leur parcours scolaire jusqu’à ce qu’ils rejoignent l’armée.  

Les sources le concernant sont en revanche lacunaires. Peu d’entre eux se décidèrent 

à parler sur leur enfance. Par pudeur ? Par souci de ne pas évoquer une période sans doute 

trop troublée ou trop lointaine pour eux ? Possible. Quand ils s’engagèrent dans l’entreprise 

ardue de l’écriture de leurs souvenirs ou mémoires, ils furent sans doute conscients, comme 

toute personnalité qui s’y attèle, de la tâche difficile qui les attendaient comme l’a souligné 

Jean-Louis Jeannelle18. Dès les années 1950 et jusque dans les années 1970, ils essayèrent de 

placer le récit des évènements de leur vie dans le cadre d’une rénovation de l’Histoire qui 

selon eux, avait été faussée par l’histoire immédiate encore brûlante, aussi leur attention 

s’est essentiellement portée sur la période de la Première mais surtout de la Seconde Guerre 

mondiale et des guerres coloniales. La représentation d’une chose passée peut être un acte 

anodin quand il s’agit de souvenirs personnels, mais dès que ces représentations touchent 

plus profondément l’individu, la réminiscence devient moins évidente et plus douloureuse, 

ce qui expliquerait sans doute le manque d’éléments sur leur jeunesse selon Paul Ricœur19, 

que l’on va cependant tenter d’éclaircir afin de mieux saisir ce qui les influencera par la suite.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
18 JEANNELLE (Jean-Louis), Écrire ses mémoires au XXème siècle : déclin et renouveau, Paris, Gallimard, 2008. 
19 RICOEUR (Paul), La Mémoire, l’Histoire, l’Oubli, Paris, Seuil, 2003. 
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Chapitre Premier 

- 

Aux origines d’une génération 
 

Découvrir l’évolution politico-militaire d’une génération d’officiers français à travers 

le XXe siècle impose de remonter aux origines de ces hommes, afin de bien mettre en relief 

leur future carrière et la manière dont ils traverseront les évènements, en temps de paix 

comme en temps de guerre, auxquels ils seront confrontés. Le milieu familial dans lequel ils 

sont nés et où ils ont grandi mérite ainsi d’être analysé afin de saisir le climat politique et 

religieux dans lequel ils ont été éduqués et qu’ils ont reçu en héritage. Au-delà de leurs 

origines sociales, les crises politiques qui émaillent leur enfance et leur adolescence auront-

elles une influence sur la formation de leur opinion ? Il convient aussi de se pencher sur ces 

aspects, afin de saisir aussi, à travers la scolarité et l’éducation qu’ils ont reçues, les 

fondements mêmes des valeurs et des principes qui furent partagées par cette génération. 

Comment, enfin, à travers cette période de leur jeunesse, bouleversée par les crises 

nationalistes qui touchent la France et agitent la République française, va germer en eux 

l’idée de suivre la carrière des armes ? 

 

1.1. La place de la famille dans le développement sociopolitique de l’officier 
 

Afin de mieux connaître les officiers de la génération 1890 dont la vie va être ici 

étudiée, il importe de se pencher avant tout sur le milieu social dans lequel ils sont nés, sur 

leurs origines géographiques, ceci afin de comprendre leur identité. Quelle valeur ont-ils 

accordé à leur ascendance familiale ? Leurs origines et la place de leur famille ont-elles eu 

une influence sur leur vie ou leurs opinions ? Leurs dossiers personnels ainsi que leurs 

mémoires permettent de mieux discerner ces origines, et éclairent sur le climat socio-

politique du milieu familial dans lequel ils ont grandi. 

 

Des racines familiales 

 

Le cadre familial tient une grande place pour les officiers. Ces derniers y puisent leur 

raison d’être car leurs origines les définissent en partie. Leurs ancêtres ont donc une place 

de choix dans leurs mémoires, quand ils entreprennent de les rédiger, ce qui révèle leur 

importance à leurs yeux. On relève cette première règle autobiographique chez tous les 

officiers étudiés qui entreprirent de prendre la plume pour conter leur histoire. Ce besoin 

s’affirme sans doute comme une volonté de marquer le destin de serviteur de l’État qui est 

le leur, comme Edgard de Larminat le rappelle dans ses mémoires : « Mon arrière-grand-

père ayant été forestier, mon grand-père officier de marine et mon père forestier, je me 
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trouve avoir trois siècles d'ascendance ininterrompue au service de l'État français20 ». La 

majorité de ces officiers prend aussi particulièrement soin de faire remonter l’histoire de 

leur famille à l’ancien régime, en différenciant toujours l’ascendance maternelle de 

l’ascendance paternelle. On peut y voir une certaine fierté de faire remonter ses origines 

d’officier mais aussi une manière de trouver un écho brillant du passé, sensé révéler avec 

plus d’évidence le succès de leur propre carrière – étant devenus généraux à l’issue de celle-

ci –. En effet en se rattachant à des ancêtres prestigieux, c’est sans doute une volonté 

d’instaurer une lignée aristocratique telle que l’on en voyait sous l’Ancien Régime qui doit 

les motiver. Être ainsi le dernier maillon d’une longue chaîne, d’une filiation presque 

ininterrompue fidèle à des valeurs est une manière de s’élever eux-mêmes, comme Edgard 

de Larminat le fait d’ailleurs, insistant sur la place de l’éducation familiale dans la formation 

de la personnalité : 

 

Je me suis assez étendu sur mes antécédents familiaux. Ce n'est pas par vaniteuse complaisance, 
mais parce que, et sans aller aux excès systématiques de Taine, je suis très convaincu du rôle que 
jouent les hérédités dans la personnalité, concurremment avec une éducation qui elle-même, 
quand elle ne vient que de ses parents comme ce fut mon cas, est aussi une résultante de la 
filiation21. 

 

Les origines sociales des officiers revêtent en effet une grande importance dans la manière 

dont ils vont être orientés dans la formation de leur opinion politique. Ainsi Raoul Salan 

mettra lui aussi ses origines en avant dès le début de ses mémoires : 

 

Mes origines sont simples : je suis l’enfant d’une famille modeste, qui avait un peu de bien et était 
respectée au village. J’ai connu mes grands-parents maternels. Mon grand-père Louis Roucayrols 
était forgeron ; conseiller municipal, adjoint au maire, il avait fait le tour de France comme 
compagnon. Ma grand-mère venait d’une famille de fermiers propriétaires d’une jolie ferme à 
Saint-Germier. C’est dans la maison de mes grands-parents que je suis né, à Roquecourbe, dans le 
Tarn, le 10 juin 189922. 

 

On voit donc ici qu’une grande importance est accordée à rappeler la simplicité de ses 

origines, sans doute pour mieux montrer qu’il n’a réussi que par son propre mérite. Il 

poursuit d’ailleurs en détaillant l’ensemble de son arbre généalogique, caractéristique que 

l’on retrouve chez tous les officiers ayant pris la plume : 

 

Mon grand-père Jean-Thomas, né en 1818, était fils de meunier ; en épousant Sophie Bertrac, il 
prit la boulangerie de la grand-rue tout en conservant le moulin que lui avait légué son père, Jean-
Baptiste Salan. Ce dernier, mon arrière-grand-père, offrait chaque lundi aux gens du village sans 
moyens suffisants, le millas, bouillie de maïs préparée en forme de miche que l’on mange en 
tranches trempées dans du lait sucré. Un des jeunes garçons de l’agglomération ne manquait 
jamais cette distribution, il s’appelait Émile Combes, Milou en patois23. 

 

                                                           
20 LARMINAT (Edgard de), Chroniques irrévérencieuses, Paris, Plon, 1962, p. 4. 
21 Ibid., p. 6. 
22 SALAN (Raoul), Mémoires, fin d’un empire, Tome 1, Paris, Presses de la Cité, 1970, p. 19. 
23 Ibid., p. 20. 
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Il faut aussi prendre en compte que les origines géographiques des membres de la 

génération 1890 ont sans doute pu influer sur leur volonté de Revanche (voir ci-dessous). En 

effet l’on peut observer qu’une grande partie de ces jeunes gens est originaire de l’est de la 

France, voire des départements perdus en 1871. Le père de Pierre Kœnig, Joseph, est 

d’ailleurs un infirme de la guerre de 1870 qui s’est retiré en Normandie pour ne pas rester en 

Alsace. On observe aussi qu’après ces départements, et outre celui de la Seine, ce sont les 

départements bretons et dans une moindre mesure ceux aquitains qui fournissent la plupart 

des futurs officiers. S’il est important de souligner cette origine il ne faut cependant pas faire 

une généralité de cet enracinement provincial qui peut n’être que factice. En effet, près de la 

moitié des pères de ces jeunes hommes étaient alors militaires avec la mobilité que cela 

implique. 

 

 

 
Fig. 1 : Origines départementales des officiers de la génération 1890 
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Les origines géographiques et familiales peuvent donc aussi avoir leur importance dans 

réflexion sur l’avenir ces officiers. En effet le plus souvent elles conditionnent l’arme qu’ils 

choisissent dans l’armée au début de leur carrière, quand elles n’influencèrent pas 

directement leur opinion politique et religieuse. André Laffargue le précise lui-même en 

appuyant sur son attachement à la terre gasconne de ses ancêtres : 

 

Pour moi, les autres armes étaient trop loin de la terre : je ne faisais qu'un, depuis mon enfance, 
avec la baie, le talus, le fossé, le sillon. Monluc nous dit, qu'au moment d'engager le combat, les 
fantassins d'alors baisaient la terre ; je ne suis pas loin de comprendre ce geste émouvant. Et puis, 
par une longue hérédité, j'avais la chasse dans le sang24. 

 

Augustin Guillaume déclare quant à lui dès les premières lignes de ses mémoires : "Je 

suis de souche montagnarde25" et cette enfance dans la montagne ne va pas sans influencer 

la vie et le parcours du futur chef des tabors marocains. L’on comprend pourquoi quand on 

observe son choix de montrer au travers de ses mémoires de quelle manière il se fit 

montagnard. Pour ce qui est de l’apprentissage de la vie politique, celui d’Augustin 

Guillaume se fit naturellement en quelque sorte puisqu’il accompagnait son père, médecin, 

sur les routes pour ses tournées et, ce dernier ayant été élu maire en 1896 puis conseiller 

général en 1898, il dut apprendre de lui les bases nécessaires pour faire campagne et sonder 

l’opinion publique. Cela lui sera utile pour tenir ses troupes bien plus tard, mais aussi pour 

lui-même devenir maire de Guillestre après son départ de l’armée. Cette époque où ces 

officiers grandirent fut une époque de changement constant, aussi Augustin Guillaume, 

rédigeant ses mémoires, juge également utile de rappeler ses plus anciens souvenirs comme 

l’arrivée de l’électricité à Guillestre, la première automobile à monter dans la montagne, les 

premiers skis alpins apportés par des officiers norvégiens et le premier avion qu’il observa à 

Grenoble. 

Profondément attachés à leur histoire, tant familiale que régionale, ils s’attachent 

aussi toujours à décrire avec précision les origines étymologiques de leurs noms, l’histoire de 

leur famille, de leur région. Ils prennent aussi un soin particulier à toujours mentionner la 

profession de leurs parents ce qui aide à mieux cerner le milieu social dont ils sont issus, 

comme le fait d’ailleurs Augustin Guillaume dans ses mémoires : 

 

Quelques maigres cultures, un peu de bétail, une existence un peu plus aisée, mais l’argent étant 
rare à la maison. Il en était ainsi dans toute la région. Lorsque mon père, Julien Guillaume, 
entreprit, dans les années 1880, des études de médecine, il ne put, faute de ressources, les mener 
à terme et ce fut avec le maigre bagage d’officier de santé qu’il vint pratiquer à Abriès. Il y resta 
cinq ans, puis se fixa à Guillestre […]. Il y acheta « Le Pavillon », une des rares maisons existant, à 
l’époque, hors des anciennes murailles fortifiées du bourg. C’est là qu’aujourd’hui j’écris ces 
lignes, entre ces murs, où, sixième et dernier enfant, je suis né le 30 juillet 1895 et où je retrouve, 
intacts dans ma mémoire, tant de souvenirs familiaux26. 

 

                                                           
24 LAFFARGUE (André), Fantassin de Gascogne, Paris, Flammarion, 1962, p. 49. 
25 GUILLAUME (Augustin), Homme de guerre, Paris, Éditions France-Empire, 1977, p. 11. 
26 Ibid., p. 11-12. 
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L’origine sociale peut même parfois influer sur la manière de penser la patrie et d’affirmer sa 

vocation pour servir dans l’armée pour un jeune homme. Ainsi Philibert Collet garde à 

l’esprit les valeurs que son père lui inculque à travers la culture de la terre : 

 

Mes parents étaient des gens simples. Mon père, colon français en Algérie, vivait uniquement 
pour la terre. Toujours il essayait de m'intéresser aux "merveilles" qu'il cultivait. Je lui disais que 
seule l'Armée m'attirait. Mon père répondait à cela : "Tout bon soldat aime la terre d'instinct. Il 
est attaché au sol de sa patrie, Aimer la France, c'est être attentif aux moindres détails du pays 
qu'il doit aimer défendre"27. 

 

Les origines de l’influence politico-religieuse familiale 

 

Si une place importante est accordée par les officiers à la filiation, aux origines sociales 

qui ont influencé leur vie, cela influe également sur leur état d’esprit et le cheminement de 

leur pensée politico-religieuse. En effet sous la Troisième République, une certaine 

continuité apparaît avec les périodes précédentes28 déjà étudiées par William Serman. La 

condition de l’officier, pour la haute-bourgeoisie qui préfère les secteurs d’activité du 

commerce et de l’industrie, offre une situation peu élevée dans la société et surtout peu 

rémunérée. Aussi, en observant les origines sociales et les professions des parents des 

officiers étudiés, on relève que si les classes moyennes ont fourni les gros contingents de 

Saint-Cyr et de Polytechnique, tout comme les boursiers de l’enseignement secondaire issus 

de milieux modestes, on constate que parmi les officiers étudiés, tous devenus généraux, la 

majorité demeurent issus de la classe moyenne mais particulièrement du milieu des 

fonctionnaires de l’État. Toutefois, le nombre des officiers d’origine noble, qui avait 

tendance à s’accroître, surtout dans la cavalerie, après la défaite de 1871, ne représente plus 

qu’une minorité. Selon les chiffres annoncés par William Serman dans ses travaux29, la 

proportion de nobles parmi les officiers était d’environ 11 % jusque 1900. Concernant la 

génération 1890, 22 officiers30 sur les 180 étudiés sont d’origine aristocratique, ce qui reste 

toujours minoritaire mais représente une proportion de 12 %, soit une certaine constance en 

comparaison des chiffres avancés par William Serman. Cela peut octroyer, par ailleurs, une 

certaine représentativité de la génération 1890 pour l’ensemble de l’armée. Cela souligne 

également que la noblesse qui sert par l’épée perdure et qu’elle est sans doute privilégiée 

dans ce service pour monter en grade. Cette proportion de près de 12 % de noms à 

caractère nobiliaire est donc à mitiger car ce constat ne représente pas l’ensemble de 

l’armée. En effet la majorité de ces aristocrates choisissent de servir dans la cavalerie, et 

dans cette arme, les officiers d’origine aristocratique représentent la majorité des officiers. Il 

                                                           
27 COLLET (Anne), Collet des Tcherkesses, Paris, Corrêa, 1949, p. 25. 
28 SERMAN (William), Les officiers français dans la nation, Les officiers français dans la nation 1848-1914, Paris, 
Éditions Aubier, 1992, p. 7-20. 
29 Ibid., p. 8. 
30 Astier de Villatte, Boyer de la Tour du Moulin, Brossin de Saint-Didier, de Cugnac, d’Alès, d’Anselme, de 
Bazelaire de Boucheporn, d’Éon, de Girot de Langlade, de Goislard de Monsabert, de Gournay, de Grancey, 
d’Hauteville, de Larminat, de Lassus Saint-Geniès, de Lattre de Tassigny, Le Couteulx de Caumont, Méric de 
Bellefon, de Périer, de Reboul, Touzet du Vigier, de Vernejoul. 
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est toutefois intéressant de souligner le prestige que revêtait encore l’origine aristocratique 

auprès des officiers roturiers, parfois tout simplement le fait de porter la particule. Ainsi, on 

relève qu’en 1927 le capitaine Dehesdin, alors élève à l’École supérieure de guerre, est 

autorisé par le tribunal civil de Seine-et-Marne, sur sa demande, à transformer son nom en 

"De Hesdin"31. C’est toutefois le seul dans ce cas. À l’opposé, on constate dans les mémoires 

d’Edgard de Larminat une ironie quant aux "a priori" qui circulaient dans l’armée, le fait de 

posséder une particule nobiliaire l’ayant grandement aidé dans son avancement au sein de 

la coloniale sans qu’il n’en fasse jamais étalage32. 

Les jeunes officiers d’origine noble, même en prenant toujours en compte le fait qu’ils 

ont été sélectionnés car ils finiront leur carrière comme généraux, ne sont donc cependant 

qu’une minorité, même importante, dans ce corps social qui brasse des hommes de 

multiples origines. Ainsi, pour la génération 1890, les futurs officiers d’origine plus modeste 

représentent la majorité des élèves-officiers, et dans l’ensemble de cette génération certains 

viennent, comme il sera vu par la suite, des écoles militaires de Saint-Maixent, de 

Fontainebleau ou de Saumur (mais la proportion d’officiers n’étant passés que par Saumur 

est minime, car, dans la cavalerie, le recrutement direct de l’école compte beaucoup et peu 

nombreux sont les officiers sortis du rang, passés par Saumur, à atteindre le grade de 

général, pré requis à cette étude). Ce fait se révèle très nettement : la plupart des futurs 

officiers généraux sortent de l’élite de la société, de l’élite nobiliaire, et les réseaux de 

sociabilité, d’influence familiale jouent beaucoup dans leur progression de carrière. Mais 

d’une certaine manière, d’origine aristocratique ou non, comme l’a avancé Michel Goya, les 

officiers, dans le prolongement d’une certaine image de la chevalerie moderne qu’ils 

incarnent, intériorisent de nombreux aspects du comportement aristocratique, composante 

élémentaire de l’état d’officier, associé dans leur pensée à l’état de noblesse33. Ainsi qu’ils 

soient nobles ou non de naissance, les jeunes officiers acquièrent par « contamination 

culturelle » cet esprit de corps. 

 

Depuis la chute du Second Empire seule la carrière des armes permettait aux vieilles 

familles de la noblesse française de ne pas "souiller leur sang" en servant la "Gueuse". 

L’armée se révéla donc très vite être un refuge pour les familles les plus conservatrices qui se 

trouvaient alors rejetées des carrières diplomatiques ou administratives depuis le retour des 

républicains au gouvernement en 1879 et les pères des officiers étudiés furent justement 

confrontés à ces maux. En effet, à travers le portrait politico-religieux que l’on peut établir 

des pères des officiers étudiés dans les mémoires de leurs fils, on constate qu’une grande 

partie étaient eux-mêmes des militaires (voir page suivante) et que ces derniers 

développèrent des convictions politiques qu’ils durent taire, mais qui n’en furent pas moins 

tranchées.  

                                                           
31 SHD/GR 14Yd198, Dossier personnel de René de Hesdin. 
32 LARMINAT (Edgard de), op. cit., p. 25-26. 
33 GOYA (Michel), La chair et l’acier : l’invention de la guerre moderne (1914-1918), Paris, Tallandier, 2004, p.35. 
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Fig. 2 : Profession des pères des officiers de la génération 1890 
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Convaincus que seul un exécutif fort serait capable de préparer une hypothétique 

Revanche et surtout de donner à l’armée la place qu’elle mérite au sein de la nation, on peut 

douter de leur chaleur en faveur de la République. Aussi parmi ces officiers on peut penser 

que se cachent, non pas des partisans d’une dictature, mais sans doute les derniers 

monarchistes et bonapartistes et que cette opinion devait fortement être inculquée à leurs 

enfants. Cependant, politiquement, les officiers étudiés ne s’étendent que peu sur les 

opinions politiques ou religieuses de leur famille, si ce n’est sur l’influence qu’elle exerce de 

manière générale durant leur jeunesse. Si certains se disent ou laissent entendre qu’ils sont 

nationalistes, défenseurs de la religion et fervent patriotes, on peut légitimement leur 

attribuer l’étiquette d’une opinion de droite, qu’elle soit monarchiste ou républicaine, même 

s’ils ne s’identifient pas eux-mêmes aussi clairement. Ceux que l’on pourrait identifier 

comme de gauche ne s’annoncent pas non plus nettement comme faisant partie de cette 

mouvance politique, mais pour eux aussi l’influence de l’éducation politique reçue va 

orienter leur propre opinion. C’est le cas d’Augustin Guillaume qui défendra le 

particularisme religieux de gauche républicaine modérée de sa famille dans ses mémoires et 

qui sera lui-même premier élu de Guillestre à partir de 1959 dans cette orientation34. 

 

L’importance de la famille dans la carrière de l’officier 

 

La famille dont un officier est issu revêt également une grande importance, 

notamment pour sa carrière, car le conseille, elle aide au financement, elle rassure. Elle tient 

une place prépondérante dans l’entrée vers la vie pour ces jeunes gens. L’analyse des 

professions des pères des officiers étudiés conduit à constater une grande diversité sociale 

où le milieu militaire n’est pas majoritaire, comme on l’a déjà vu, mais représente une très 

large part de ces professions35. En revanche si l’on prend en compte l’ensemble des pères 

appartenant au service de l’État on peut comprendre que les jeunes hommes de la 

génération 1890 furent instruits et élevés dans le respect de ce service. Cependant comme 

l’a souligné William Serman dans ses travaux36, les fils d’officiers pensaient-ils tous devenir 

officiers ? Au regard des récits de certains, cette carrière s’affichait comme une évidence.  

 

Au gré des affectations de leur père, les fils d’officiers grandissent au sein de l’armée, 

développant en son sein leur attirance pour l’infanterie, la cavalerie, l’artillerie ou les autres 

armes. Il ne faut toutefois pas généraliser un enthousiasme qui serait collectif. Les livrets 

matricules permettent justement d’en savoir davantage sur ce que pensent ces jeunes 

hommes au moment de leur entrée dans l’armée. Vingt-sept d’entre eux ont en effet rempli, 

au moment de leur entrée dans l’armée, un formulaire destiné à vérifier leur 

alphabétisation. Ce formulaire contient, outre des opérations arithmétiques de base, une 

page d’écriture ou dictée, et une page de rédaction. Au vu de ces rédactions, à la fois 

                                                           
34 GUILLAUME (Augustin), op. cit., p. 13. 
35 Voir Fig.2 page précédente. 
36 SERMAN (William), op. cit., p. 16. 
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conventionnelles mais aussi personnelles, on peut douter de l’allant développé par ces 

jeunes hommes, qui, il est vrai, commençaient une vie de discipline, ce qu’ils n’ignoraient 

pas. L’influence du milieu fréquenté fut également très importante pour le futur de la 

carrière de ces jeunes hommes, qui vont aussi, via les relations militaires de leur entourage, 

grandir en étant parrainés par de futurs militaires influents. Ainsi, dès l’année de sa 

naissance, Jean Touzet du Vigier voit par exemple le sous-lieutenant Maxime Weygand 

rejoindre le 4e Dragons où son père sera particulièrement bienveillant à l’égard du futur 

généralissime. En effet ce sont bel et bien, le plus souvent, l’influence des traditions 

familiales, la facilité pour les fils d’officiers ou de fonctionnaires pour obtenir des bourses, 

qui favorisent la prise de décision d’une carrière militaire. Il faut donc distinguer ces 

influences du goût de l’action et des combats, des rêves de gloire et d’aventure qu’inspire la 

jeunesse et qui ne suffisent souvent pas à concrétiser le rêve d’intégrer une grande école 

militaire, même si on ne peut négliger que ce soit le cas pour certains comme Henri 

Navarre : 

 

Mon père, professeur de littérature grecque à la faculté des lettres de Toulouse, m'avait orienté 
vers les études classiques et espérait certainement que, comme lui, je deviendrais un universitaire. 
Sans doute, sans la guerre, me serais-je laissé faire. Mais, celle-ci se prolongeant, l'idée d'être 
officier m'était peu à peu entrée dans l'esprit. Aussi, en 1915, quand j'eus passé la deuxième 
partie du baccalauréat, déclarai-je à mon père que j'avais décidé de préparer Saint-Cyr37. 

 

À l’inverse certains jeunes gens n’éprouvent aucune motivation particulière à cette carrière 

et l’influence familiale les y pousse. La naissance et la fortune influent donc sur les chances 

d’avancement dans la carrière militaire et donc du choix de celle-ci. Les officiers sélectionnés 

pour cette étude ayant pour trait commun de finir leur carrière comme généraux, on 

observe qu’ils sont presque tous de bonne voire d’excellente conditions sociales. Mais quelle 

que puisse être la fortune présumée de leur famille, une procédure nous permet de 

découvrir avec plus de détail voire de certitude la situation sociale du père de famille : la 

demande de bourse et trousseau avant d’intégrer une grande école. La place du père est 

très importante dans l’acte de candidature pour l’obtention de la bourse et du trousseau 

nécessaires à l’entrée dans l’École Spéciale militaire de Saint-Cyr entre autres.  

La procédure des bourses avait été mise en place par la République afin de favoriser 

l’arrivée d’hommes issus de la classe moyenne dans les grandes écoles, et ainsi avoir des 

officiers représentant l’ensemble de la nation, et non une petite partie. On constatait alors 

quelques fils issus de la classe moyenne, et la multiplication des places gratuites dans les 

grandes écoles militaires, voulue par à partir de 1848, a favorisé, même de manière minime, 

la démocratisation du corps des officiers. Parmi les élèves officiers que nous avons étudiés 

nous avons relevé que l’écrasante majorité d’entre eux étaient boursiers, et ceci malgré leur 

origine sociale moyenne ou aisée, ce qui reflète un phénomène tout autre que celui 

recherché par la démocratisation. En effet pour éviter des coûts supplémentaires, même les 

fils de bonne famille disposent de bourses, leur père mettant le plus souvent en avant sa 

                                                           
37 NAVARRE (Henri), Le temps des vérités, Paris, Plon, 1979, p. 13. 
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famille nombreuse et l’engagement d’être saisi du montant de la bourse si son fils ne restait 

pas au moins dix ans dans l’armée. On remarque donc toutefois que si, comme nous l’avons 

dit, ce système fut mis en place pour démocratiser le recrutement des officiers issus des 

classes moyennes et inférieures, il se révèle plutôt comme étant un système d’aide plutôt 

orienté vers les fils d’officiers, d'officiers subalternes, de sous- officiers, de gendarmes, de fils 

d'employés des contributions, d'employés des postes, de professeurs et d'instituteurs. En un 

sens, en favorisant le recrutement des fils de fonctionnaires de l’État, la République se sert 

de la démocratisation du recrutement pour recruter avec plus d’assurance des futurs 

officiers « républicains » mais surtout des jeunes gens dont les pères ont sûrement déjà 

inculqué les principes de la vie d’officier faite de devoir, de contrainte et surtout 

d’obéissance silencieuse et aveugle. Toutefois il est vrai que pour certains cas l’attribution de 

la bourse et du trousseau pour le jeune officier se révèle être un réel secours. En effet si 

pour certains cette mesure d’aide aidait à conforter une situation, pour d’autres il était 

parfois difficile de financer l’entrée à Saint-Cyr de leur fils. Aussi nombreuses étaient les 

demandes de bourses et trousseau. Les ressources des familles étaient étudiées et les 

demandes étaient donc agréées en fonction des situations. Pour Augustin Guillaume, 

comme il le rapporte dans ses mémoires, la situation de sa famille après le décès de son père 

n’était pas opulente : 

 

Mon père mourut jeune encore, en 1905, d’une fièvre typhoïde contractée au chevet de ses 
malades. Ma sœur aînée étant mariée déjà, ma mère restait avec cinq enfants à sa charge et 
j’avais tout juste dix ans ! Les ressources étaient plus que modestes : la Caisse de secours des 
médecins nous versait une petite allocation et il nous fallait vivre surtout de l’exploitation de nos 
terres et de notre bétail. Or ma mère n’était nullement préparée à ce rôle de fermière38. 

 

Et dans ce genre de situation, on retrouve plusieurs cas où la demande de bourse est rédigée 

par la mère de l’officier qui, comme l’aurait fait le père, expose la situation financière et 

familiale de sa famille pour l’obtention de la bourse. En l’absence du père, c’est donc la mère 

qui tient le rôle de chef de famille et dans ce cas une reconnaissance particulière s’affirme, 

comme chez Augustin Guillaume. Celui-ci s’attache même à montrer dans ses mémoires 

toute l’importance que sa mère revêt pour lui et confirme en cela combien la place de la 

famille est primordiale : 

 
J’éprouve pour elle une grande reconnaissance, une admiration infinie. Elle a supporté avec 
courage des deuils répétés puisqu’au début des années 20, elle perdit deux de ses enfants, ma 
sœur Élise jeune mariée et mon frère Paul victime d’une maladie prise au front. Avec toute sa 
tendresse, elle éleva ses enfants dans le respect d’une stricte morale, attachée aux vertus 
traditionnelles de nos campagnes. Elle a vécu jusqu’à l’âge de quatre-vingt-quinze ans39. 

 

On ressent donc toujours un profond attachement à la famille à qui ces jeunes officiers 

reconnaissent devoir beaucoup. Ainsi au fil de leur vie on constatera toujours une volonté 

d’écrire à la famille, de s’inquiéter pour elle dans leurs carnets. Le besoin d’écrire aux 
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39 Ibid., p. 13. 
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parents est toujours présent et révèle donc aussi l’importance du cercle familial sur le plan 

moral. Charles de Gaulle écrit ainsi souvent à ses parents, soit par lettre, soit par le moyen 

de cartes postales représentant son unité en marche ou en manœuvre, ou bien des villes 

qu’il traverse lors des déplacements du bataillon dans les camps de manœuvre de province. 

 

1.2. Une jeunesse influencée par les luttes politico-religieuses de la 

République 
 

La jeunesse des officiers de la génération 1890 est traversée par de multiples remous 

politiques et religieux, et il est intéressant de savoir comment les ont-ils perçus alors que la 

société s’agitait autour d’eux. Si l’on devait faire une comparaison, on pourrait en effet voir 

ces jeunes hommes comme les spectateurs de la fameuse caricature « Un dîner de famille » 

que Caran d’Arche publia dans le Figaro en février 1898 en référence aux vifs débats 

provoqués par l’Affaire Dreyfus. Toutefois cette partie de leur vie, comme tout ce qui touche 

à leur jeunesse, est peu connue car peu d’entre eux ont pris le temps de l’écrire quand ils la 

vécurent, aussi il faut le plus souvent se plonger dans leurs mémoires pour trouver la trace 

du souvenir des sentiments qu’ils éprouvèrent dans leur jeunesse. Georges Barré résuma 

d’ailleurs cette période d’insouciance pour ces jeunes garçons en pleine "Belle Époque" : 

 

Notre génération a eu la possibilité d’enregistrer une infinité de souvenirs radieux : avant d’être 
des militaires, nous avons vécu la période qui s’inscrit déjà dans l’histoire sous le nom de "La Belle 
Époque". Devenus militaires, nous avons vécu des guerres dont l’issue finale a toujours été 
victorieuse ! Toutes les générations – à commencer par celle de nos pères – n’ont pas été aussi 
favorisées que la nôtre. Sachons le reconnaître40 ! 

 

Ainsi cette période, selon les dires mêmes d’Antoine Béthouart, est considérée comme 

importante : « Pour les hommes de ma génération c’était l’entrée dans la vie41 » et c’est dans 

la perspective de tirer les leçons du passé que la plupart écrivirent leurs mémoires. Aussi la 

manière dont ils parlent des passions et des engagements de leur jeunesse n’est pas sans un 

caractère erroné que l’historien se doit de prendre avec recul. Toutefois ce recul est 

toujours, faussement sans doute, déjà pris par ces officiers comme le rappelle également 

Antoine Béthouart dans ses mémoires : « Les évènements de cette époque, tant militaires 

que politiques, se sont dépouillés des passions du moment. Ils nous apparaissent aujourd’hui 

plus clairs dans leur nature et dans leurs conséquences42 ». 

La jeunesse de ces officiers fut elle-même très agitée par un contexte de Revanche – 

même si ce concept n’a jamais eu dans la société toute l’ampleur qu’on a bien voulu lui 

prêter43 – et de tensions politico-religieuses constantes qui étaient évoquées au sein de leurs 

                                                           
40 DESSAIGNE (Francine), Barré, cet inconnu !, Gal Barré, Bulletin annuel n°16 de la promotion Montcalm, 1967, 
p. 19. 
41 BETHOUART (Antoine), Des hécatombes glorieuses au désastre, 1914-1940, Paris, Presses de la Cité, 1972, p. 
9. 
42 Ibid., p. 10. 
43 JOLY (Bertrand), « La France et la Revanche (1871-1914) », in Revue d’Histoire moderne et contemporaine, 
Tome 46 n°2, avril-juin 1999, p. 326. 
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familles. Nés entre 1888 et 1898, ils ont pu connaître une société qui commençait à n’être 

plus autant préoccupée par la Revanche qu’auparavant, mais où l’enseignement et les 

images d’Épinal maintenaient le souvenir de « l’année terrible », de même que le 

nationalisme de Barrès et Déroulède44. Par ailleurs si leurs pères durent affronter l’évolution 

de la société, celle que ces jeunes hommes commençaient à connaître de leur enfance 

jusqu’à la fin de leur vie allait se modifier beaucoup plus rapidement encore. Antoine 

Béthouart en fait l’observation avec le recul du temps, observant les différences qui 

sépareraient à jamais la génération de leurs pères de la leur : « 1er janvier 1900 : ce 

changement de siècle se doublait pour moi d’un changement de génération. Mon père était 

un homme du 19e siècle45 ». De nombreuses crises politiques agitèrent en effet l’opinion 

publique durant toute leur jeunesse. Et si l’on ne peut affirmer avec certitude que l’opinion 

politique exprimée par leurs pères n’a pas influé sur leur propre opinion, les études déjà 

faites depuis longtemps en psychologie et en sociologie sur le développement de la 

conscience politique au sein d’une famille, par Pierre Bourdieu notamment, indiquent que la 

jeunesse implique une forte influence de l’environnement, des prises de position familiales, 

a fortiori politique. Aussi à l’aube de leur vie d’officier, une grande partie de ceux que nous 

avons étudiés, eux-mêmes fils d’officiers, évoluèrent donc dans une société fortement 

marquée par l’évolution de la République depuis la fin du Second Empire, leurs pères ayant 

fait carrière durant cette période troublée par les luttes politiques et religieuses. Ces luttes 

n’ont sans doute pu qu’enflammer le brasier de leurs jeunes cœurs endoctrinés d’une 

ferveur patriotique savamment entretenue par la société où ils sont nés, comme lors de la 

crise de Tanger que rapporte Antoine Béthouart : 

 

Quant à nous, avec nos quinze ans, nous fumes pris d’une fureur sacrée. L’humiliation de la 
défaite de 1870 et la perte de l’Alsace-Lorraine prenaient à nos yeux une actualité nouvelle, nous 
les ressentions avec la même violence que nos aînés. À plus ou moins longue échéance, la guerre 
nous paraissait inéluctable. Alors nous la ferions et nous reprendrions l’Alsace-Lorraine46. 

 

En effet la permanence du sentiment de Revanche au travers de celui développé par les 

pères après 1870 est à prendre en compte, même si des études ont montré que ce 

sentiment n’est que minoritaire dans la société47. Cette influence des pères contribua très 

certainement à forger, sinon la vocation militaire, du moins le système de pensée de cette 

génération, décidée à faire retrouver au pays sa force morale : 

 

Mon père avait trois ans lors de la guerre de 1870 ; il n'en avait conservé que le souvenir de la 
garde nationale dans laquelle son père était tambour et le retour des soldats par la diligence. 
Mais, frappé par le désastre, il vivait dans la pensée constante de la Revanche et manifestait le 
plus vif intérêt pour toutes les questions concernant l'armée. Il s'est gardé, néanmoins, de toute 
pression sur mon esprit et il a même sagement modéré mon engouement pour la littérature 

                                                           
44 GIRARDET (Raoul), Le nationalisme français, Paris, Seuil, 1983, p. 49. 
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46 Ibid., p. 17. 
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militaire, craignant que l'excès ne fût nuisible à mes études. Par contre il s'est inlassablement 
appliqué à développer en moi la volonté et la force d'âme48. 

 

L’affaire Boulanger 

 

Alors que les premiers futurs officiers de la génération que nous avons étudiés voient 

le jour, c’est le boulangisme qui perturbe la société et en particulier, par extension, la société 

militaire puisqu’à cette époque les officiers se préoccupent de la menace de guerre contre 

l’Allemagne après l’incident Schnæbelé d’avril 1887. Le programme avancé par le général 

Boulanger, certes républicain mais avant tout militaire, les touche particulièrement. Son 

discours, depuis sa nomination comme ministre de la Guerre en 1886, revalorisant le rôle de 

l’armée dans la Revanche, atteint son apogée à cette époque, même si le sens même de 

cette Revanche s’apparente plus à un nationalisme finalement peu belliqueux49. Il est alors 

facile pour les pères des futurs officiers de la génération 1890 de supposer qu’ils ne seront 

plus ignorés par le régime, crainte qui était permanente. Toutefois le boulangisme, 

nationalisme républicain, est un peu trop rassembleur pour être sérieux et aussi beaucoup 

critiqué. Le corps des officiers reste ainsi toujours en dehors des tentatives de coup d’État, 

en particulier lors de l’épisode boulangiste, ce qui renforce d’ailleurs son loyalisme mis en 

doute depuis le début de la IIIe République. Toutefois cet épisode provoquera cependant un 

effet inverse puisqu’il renforcera l’antimilitarisme, au détriment des militaires. 

Si le boulangisme a atteint la société il n’en est donc pas de même dans l’armée. Et si 

les officiers étudiés évoquent cette affaire ce n’est que pour indiquer la période troublée 

dans laquelle ils ont grandi, et les réflexions qu’elle a suscitées autour d’eux. En effet la 

plupart d’entre eux étaient alors encore trop jeunes pour avoir pu conserver un souvenir de 

cette "affaire", mais ils purent cependant connaître l’idéal politique qu’elle avait insufflé et 

qui perdura quelques années si l’on en croit Georges Barré : 

 

Les premières années de mon enfance se sont écoulées dans l’ambiance du Boulangisme, de son 
exaltation, de ses déceptions. Bien entendu, je n’en ai pas conservé le souvenir. Mais pendant 
plusieurs années, après le suicide du général Boulanger, on chantait encore "le Brav’Général" et 
les chansons du boulangisme. Je les ai entendues, apprises, chantées et retenues50. 

 

Ainsi le boulangisme, s’il n’entraine pas le milieu militaire vers la dissidence, donne aux 

officiers un avant-goût des luttes politiques dans lesquelles ils devraient prendre place. Il les 

sensibilise aussi aux idées de coup d’état avancées par Paul Déroulède au moment de la crise 

provoquée par l’Affaire Dreyfus. Par voie de conséquence et par la voix de leurs pères, les 

futurs officiers que seront leurs enfants furent naturellement touchés par ce mouvement 

d’idées. Pour les officiers ayant gouté à cette atmosphère sentant la poudre sur le plan 

politique, la volonté affichée par les gouvernements de dépolitiser l’armée pour la 

transformer en outil de guerre moderne qu’il faut concentrer à nouveau sur le seul objectif 
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de la Revanche ne plait pas. Mais du point de vue des gouvernants il apparaît vite que l’on 

ne peut exclure les militaires les plus compétents, même conservateurs. Aussi un statu quo 

s’installe entre les officiers et le gouvernement, et à la veille de la guerre une acceptation 

tacite des opinions de chacun semble s’installer, du moment que toutes les forces sont 

tournées vers la préparation de la guerre contre l’Allemagne. Toutefois ce sont encore à des 

républicains que l’on confie les postes clés. On constate ainsi qu’à l’aube de la guerre, le chef 

d’état-major de l’armée n’est autre que Joseph Joffre, qui vient du génie, arme savante 

réputée de sympathie républicaine. La subordination du pouvoir militaire au pouvoir 

politique présenterait ainsi une garantie plus sûre, faute de pouvoir républicaniser l’armée 

comme le souhaitait le général André. 

 

L’affaire Dreyfus 

 

Si le boulangisme n’avait pas vraiment atteint le corps des officiers il n’en fut pas de 

même de l’affaire Dreyfus qui engagea l’attitude de l’armée et renforça la perception que les 

Français pouvaient avoir d’elle, faite de suspicion. En effet durant cette période où les jeunes 

futurs officiers qui sont l’objet de cette étude grandissent, les "affaires" rythment toujours la 

vie de la société et mettent à mal la confiance de l’État vis-à-vis de la société militaire en 

particulier, au cœur des tensions qui agitent la France. Et à vouloir s’assurer le loyalisme de 

l’armée, le régime républicain va plutôt y semer le trouble avec l’affaire Dreyfus et l’affaire 

des fiches. Sur fond d’antisémitisme virulent et de xénophobie latente, "l’Affaire", qui 

culmine en 1898, va incontestablement ébranler le pays et en particulier l’armée, où la 

question du contrôle du pouvoir civil sur le pouvoir militaire peinait déjà à être résolue. Avec 

l’affaire Dreyfus va s’ajouter la contestation des pouvoirs de l’état-major de l’armée et le 

déchirement interne du corps des officiers dans des discussions entre des dreyfusards et 

antidreyfusards. En réalité plusieurs attitudes se dégagèrent chez les officiers d’après 

William Serman51 : l’indifférence dans les garnisons lointaines, la neutralité chez ceux ne 

souhaitant pas subir la pression de l’opinion publique, le soutien à Dreyfus, minoritaire, chez 

les officiers soucieux de concilier l’honneur de l’armée et la vérité, et enfin les 

antidreyfusards, conservateurs très attachés au conformisme et dont l’antisémitisme se 

satisfaisait de l’affaire. Toutefois encore ici peu de mention, chez les officiers de la 

génération 1890, de ce que fut l’affaire Dreyfus pour leurs pères. Ceci est à l’image de la 

majorité des cadres qui connaissent trop l’importance d’une parole déplacée pour le 

déroulement d’une carrière. Entre la gauche pointant du doigt l’état-major, accusé 

d’antisémitisme pour avoir comploté pour chasser de l’armée un capitaine juif et la droite 

qui s’affirme comme seule détentrice des vertus guerrières de la France, il semble malaisé 

de n’être ni d’un côté, ni de l’autre, pour les familles des jeunes gens que nous étudions. 

L’affaire va quant à elle alors déboucher sur une crise qui touche la société, en particulier les 

militaires puisqu’en 1900, le général André devient ministre de la guerre et va peu à peu 

réduire l’importance que s’était donnée l’état-major de l’armée. Le processus de 
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républicanisation de l’armée qu’il entreprend également va marquer le corps des officiers, 

en particulier les plus conservateurs, et les mémoires laissés par leurs enfants accorderont 

cette fois une large place à ses excès dans leurs souvenirs. 

  

L’affaire des fiches 

 

S’il est une "affaire" qui influa beaucoup sur la confiance réciproque entre les 

militaires et l’État qu’ils servent c’est bien l’affaire des fiches. Cette crise qui fit grand bruit 

trouve son origine dans la volonté du gouvernement de favoriser les fidèles au régime 

républicain au sein de son armée et d’en écarter discrètement les plus dissipés. Par 

l’établissement de fiches une collecte d’informations sur les officiers français fut lancée, 

touchant non seulement le républicanisme plus ou moins affirmé des officiers inquiétés, 

mais aussi, plus grave, leurs pratiques religieuses et politiques, touchant ainsi à l’intime, à la 

vie personnelle de ces hommes. Ces enquêtes, fondées sur des délations, avaient donc tout 

pour mécontenter les officiers, touchés au plus profond de leur liberté d’opinion. Le procédé 

en lui-même n’avait rien pour renforcer la cohésion d’une structure déjà bien malmenée 

puisqu’à travers les propos des officiers supérieurs, des préfectures, de la franc-maçonnerie, 

des ligues de gauche, c’est toute une société jusqu’alors fermée qui se trouve mise à nue au 

bénéfice du ministère de la Guerre. La franc-maçonnerie se révèle très tôt être un 

mouvement favorisant cette républicanisation à marche forcée, même si ce milieu restait 

alors encore teinté de mystère pour les jeunes hommes que nous étudions, comme Edgard 

de Larminat : 

 

L'on me laissait libéralement le choix de mes relations. Ainsi un de mes bons camarades à Gap 
était le fils du bougnat du coin, concierge de la loge maçonnique, ce qui me valut le privilège 
d'être admis en cachette à contempler une fort belle collection de tabliers en peau de cochon, 
truelles et autres objets du culte52. 

 

Une fois la République confortée, le mouvement maçonnique avait entrepris à partir des 

années 1890 de convertir l’armée53, fief réputé conservateur, aux idées nouvelles 

républicaines et laïques et avait collecté des informations sur les militaires. En définitive les 

fiches établies, constituées sur les opinions et le comportement social, politique et religieux 

des officiers, y compris et surtout en dehors du service, devaient tout simplement permettre 

de favoriser l’avancement des officiers républicains, et le ministère de la Guerre pouvait 

ainsi orienter son choix en fonction des informations recueillies, et surtout entraver la 

carrière des officiers cléricaux ou réputés conservateurs voire réactionnaires. Toutefois cette 

collecte de renseignement par fiche, si elle constitue une étude sociopolitique importante 

pour l’étude du corps des officiers, révèle aussi ses limites, puisque malgré les fiches 

établies, le ministère de la Guerre devait aussi tenir compte des qualités militaires de chacun 

et il est évident que ce "tri politique" devait tenir compte des besoins de la défense 

                                                           
52 LARMINAT (Edgard de), op. cit., p. 12-13. 
53 CHEVALLIER (Pierre), Histoire de la franc-maçonnerie française, Paris, Fayard, 1975, p. 91. 



33 
 

nationale en officiers compétents, même si ceux-ci s’avéraient conservateurs. Il faut dire 

aussi que vu l’opinion politique du corps des officiers plutôt de droite, le ministère ne 

pouvait sans doute pas pourvoir tous les postes vacants grâce à son système de fiche, faute 

d’officiers républicains et compétents en nombre suffisant. 

Cette affaire a déjà été étudiée54, mais ses conséquences le sont moins, si ce n’est 

par Xavier Boniface55 qui en a étudié les répercussions dans le corps des officiers, y compris 

les décisions que ces derniers prirent en conséquence de cet affront à leur liberté de pensée. 

Et si cette affaire ne s’était limitée qu’aux notations figurant sur leurs dossiers, le scandale 

aurait sans doute été moins grand. Seulement le fait que le ministère de la Guerre ait fait 

appel à des sources de renseignement extérieures, à travers les préfectures et la franc-

maçonnerie notamment, aggrave les circonstances de cette affaire, et c’est surement cet 

aspect qui indigna au plus haut point le corps social des officiers, découvrant que son 

intimité était bafouée et son loyalisme mis en doute. Edgard de Larminat ne manque 

d’ailleurs pas de le rappeler à travers l’expérience qu’en vécut son propre père alors que lui-

même était adolescent : 

 

L'anticléricalisme et le système des fiches sévissaient et étaient spécialement virulents dans les 
petites villes. À Gap, bourgade où tout se savait, le mouchard de service était un nommé 
Gaument, professeur au lycée ; il gratifia, entre autres, mon père - qui en eut sa carrière barrée - 
de la notation suivante : "Va tous les dimanches à la messe avec sa femme et ses quatre enfants." 
Je ne sais quelle signification infamante ou inquiétante attachaient à ce fait le susnommé et ses 
supérieurs de la hiérarchie latérale ; sans doute eussent-ils estimé plus rassurant que nous nous 
rendions à l'église isolément et en rasant les murs. De tels procédés ont beaucoup contribué à 
détacher du service de l'État les milieux qui faisaient de ce service une tradition56. 

 

Face à ce qui est ressenti comme une atteinte grave à leur liberté de conscience, certains 

militaires quittent donc l’armée et profitent justement de cette liberté retrouvée de ne plus 

être la Grande Muette pour s’engager politiquement, le plus souvent pour dénoncer la 

franc-maçonnerie57. Pour les officiers cela représentait une profonde atteinte à leur honneur 

face auquel les francs-maçons opposèrent les principes démocratiques et l’impérieuse 

nécessité de la républicanisation. Et les enfants des officiers touchés par ce climat 

transposèrent sans doute quant à eux ce malaise social au sein même de leur école, c’est du 

moins ce qu’on peut observer du témoignage laissé par Georges Loustaunau-Lacau : « Le 

souffre-douleur de notre classe, dont nous piquions les fesses à coups d'épingle sous le 

mauvais prétexte que son père était franc-maçon, c'est-à-dire quelque chose qui se plaçait à 

nos yeux dans l'échelle des monstres entre le dinosaure et l'ichtyosaure58 ». 

En soi cette affaire ne fut pas considérée comme illégale par ses initiateurs, mais les 

officiers qui en furent les victimes mirent aussi en avant la moralité douteuse de tels 
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procédés remettant en cause leur loyalisme. L’affaire des fiches eut pour effet que beaucoup 

d’officiers résolurent de briser leur épée plutôt que de servir dans le doute permanent de 

leur loyauté, leur honneur n’étant pas respecté. Ce mouvement fut amplifié après 

l’expulsion des congrégations et la querelle des inventaires. Le scandale des fiches, en dépit 

des protestations du général André, laissera donc des traces profondes car l’enquête pour 

établir ces documents confidentiels était faite sur une vaste échelle. Une atmosphère de 

suspicion vient pourrir les conversations des officiers et par voie de conséquence, c’est plus 

que certain, l’éducation de leurs enfants. Derrière ces rancunes attisées par la plaie des 

dénonciations par lettres anonymes, le drame de conscience issu de la politique anticléricale 

du gouvernement Combes et ses applications sur le terrain avait payé : la confiance entre 

l’armée et l’État était endommagée. L’affaire des fiches provoque une profonde crise de 

confiance qui déborde le cadre de l’armée. Les officiers concernés, blessés dans leur 

honneur et probablement confortés dans leurs opinions réactionnaires, constituèrent donc 

un ferment favorable pour recevoir les idéaux nationalistes en pleine ascension. Le mythe du 

complot judéo-maçonnique voit alors le jour à travers la parole de Charles Maurras et de 

l’Action française pour ne plus s’éteindre. Pour cette génération de futurs officiers élevée 

dans cette atmosphère à travers leurs pères, de pareilles idées ne pourront être oubliées. 

Elles leur serviront à justifier tous les maux touchant la France durant l’entre-deux guerres et 

la Seconde Guerre mondiale. Pour les républicains le coup porté par l’affaire des fiches après 

les efforts déployés dans cette entreprise sera un frein à la républicanisation. Désormais 

celle-ci ne se fera plus que progressivement, par les moyens plus discrets employés 

jusqu’alors : recommandations, rapports de police et préfets, et en se concentrant avant 

tout sur la rénovation de la hiérarchie militaire et la républicanisation de la tête de l’armée 

avant tout. Le corps des officiers quitte le XIXe siècle déchiré par les passions politiques et 

religieuses, et miné par l’antisémitisme et le nationalisme.  

 

L’expulsion des congrégations et la loi de séparation 

 

Dans la politique laïque menée par le gouvernement la troupe est souvent requise 

comme force de l’ordre, aussi les officiers cléricaux se trouvent dans un cas de conscience 

difficile quand il s’agit d’expulser les congrégations en 1880, 1902-1904 ou de procéder aux 

inventaires dans les églises. Cependant pour les officiers le devoir prime avant tout. Aussi la 

plupart s’exécuteront, bon gré, mal gré, partagés entre le devoir et la conscience, par 

discipline et volonté d’obéir à la loi, mais pour ensuite démissionner, en silence. Cette 

atteinte au respect dû, selon eux, à leur foi, mais aussi plus directement à leur conscience, 

provoqua un réel traumatisme moral chez les officiers et ce traumatisme fut également 

ressenti par leurs fils, futurs officiers, soit d’eux-mêmes, soit par l’influence du discours 

paternel. En effet pour les plus croyants d’entre eux le climat anticlérical fut vécu comme 

une véritable oppression si l’on en croit Georges Barré : 

 

À Paris, j’ai eu pour maîtres des instituteurs excellents dans l’ensemble. Mais deux ou trois d’entre 
eux, d’esprit sectaire, ont blessé mon âme d’enfant. L’un d’eux, en particulier, bellâtre élégant et 
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prétentieux, était un véritable Monsieur Homais. Les propos antireligieux qu’il tenait en classe, au 
moment où, en dehors des heures scolaires, ma mère m’envoyait au catéchisme, me choquaient 
profondément59. 

 

Pendant trois ans, de 1902 à 1905, l’expulsion des congrégations est vue comme une 

véritable entreprise de déchristianisation qui aboutit à la fermeture de plusieurs milliers 

d’écoles, à la dissolution des ordres monastiques et à la saisie de leurs biens, à la dispersion 

ou l’exil plusieurs milliers de religieuses et, enfin, à la loi de Séparation des Églises et de 

l’État. Chez les de Lattre de Tassigny, déjà farouchement « antidreyfusards », la vague de 

terreur antireligieuse lancée par le gouvernement provoque la consternation60, mais 

contribue également à resserrer autour d’eux les « notables » de l’arrondissement pour 

commenter les évènements et calomnier les faits et gestes de l’enfant anticlérical du pays, 

Georges Clemenceau qui, après s’être jeté avec passion dans l’affaire Dreyfus, soutenait 

maintenant le ministère Combes. Sans doute, les de Lattre tenaient-ils leurs enfants éloignés 

de ces conversations politiques ; mais était-il possible que la jeunesse ne fût pas plus ou 

moins atteinte par de tels remous ? Toujours est-il que ce souvenir fut marquant dans 

l’esprit de ces jeunes gens et s’ajouta dans leur pensée aux nombreuses affaires ayant déjà 

mis à mal la loyauté et la conscience de leurs parents. Raoul Salan est de ces hommes qui, 

malgré le temps, quand est venue l’heure de rédiger leurs mémoires, accorde une grande 

importance à ces évènements ressentis comme des persécutions religieuses. Ainsi après 

avoir fait étalage de son ascendance comme chaque officier, on découvre que la 

présentation de sa famille, de ses racines, de son village, n’a d’autre but que le servir à 

mentionner Émile Combes, natif du même village que lui. La présence de celui-ci dans ses 

mémoires n’est pas innocente puisqu’elle lui permet ainsi de construire la critique de 

l’anticléricalisme républicain autour de l’évocation d’Émile Combes : 

 

Il était studieux, aimait le latin : des âmes charitables payèrent ses études au petit séminaire de 
Castres et le poussèrent à l’état ecclésiastique. Sa destinée devait brutalement changer du tout au 
tout ; il quitta les ordres après une thèse de théologie brillante sur saint Thomas d’Aquin et se 
lança, vers 1875, dans une politique farouchement anticléricale. Émile Combes devint en mai 1902 
président du gouvernement : son action est connue. Ce qui l’est moins, c’est le fait suivant : le 20 
novembre 1906 les gendarmes armés de haches se présentèrent devant l’église de Roquecourbe 
dont le vieux curé, Moussu lou ritou, adoré des gens, avait barricadé la porte. À coups violents et 
répétés une brèche fut ouverte et la maréchaussée pénétra dans l’église en exécution des ordres 
reçus. Depuis, le trou a été simplement bouché par des planches, mais au-dessus a figuré 
longtemps cette inscription, en grosses lettres à la peinture blanche : « AU NOM DE LA LIBERTE 20 
NOVEMBRE 1906 !!! » et la carte postale éditée à l’époque mentionnait : Après l’Inventaire ! 
Église de Roquecourbe (Tarn) où fut baptisé Combes61. 

 

On le perçoit donc clairement : Raoul Salan, comme beaucoup d’autres jeunes de sa 

génération, fut touché par les luttes provoquées par la politique anticléricale de la 

République, et développa sans doute à cette époque où l’église de son village fut forcée la 

base de ses convictions religieuses qui étaient en ces périodes un engagement politique en 
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soi. Dans ses mémoires il évoque d’ailleurs par la suite l’émotion que lui inspira l’expulsion 

des congrégations : « J’ai assisté au départ des religieuses : tout le monde pleurait et je ne 

comprenais pas que l’on pût faire à ces femmes admirables pareille misère, les chasser de 

chez elles pour les envoyer en exil62 ». 

L’affaire des inventaires qui suit la répression sanglante des grèves des bassins 

houillers accentue le malaise. D’un côté, la presse anticléricale proche du gouvernement 

s’indigne lorsque quelques officiers démissionnent ou manifestent leur réprobation à l’ordre 

d’enfoncer les portes des écoles religieuses et des sanctuaires ; de l’autre, cette même 

presse dénonce la léthargie du corps des officiers dans des affaires aussi graves que celle de 

la mutinerie du 17e de ligne, le 21 juin 1907, à Agde. Les formes de refus des officiers devant 

la mise en application des lois laïques par le gouvernement prennent plusieurs formes qu’a 

étudié Xavier Boniface dans ses travaux, à savoir : « la participation à des manifestations 

catholiques, l’esquive, la démission et le refus d’obéissance63 ». Dans le cas des pères 

d’officiers que nous étudions, nous n’avons pu trouver que des démissions, mais rien 

n’indique qu’elles aient eu lieu au moment où ils furent requis pour maintenir l’ordre, le 

règlement leur interdisant d’ailleurs de le faire tant que les ordres n’avaient pas été 

exécutés64. Le souvenir de ces démissions sera en revanche marquant, comme pour Joseph 

de Goislard de Monsabert qui le consigne dans ses carnets à la fin de l’année 1942 : « Je 

n’oublierai jamais comment mon père a refusé, lors des Inventaires, de marcher contre les 

couvents et les églises65». Sur le plan sociologique et psychologique, leur comportement 

peut se référer à la distinction opérée par Max Weber en 191966 et que reprend également 

Xavier Boniface67 pour éclairer ce comportement, entre l’éthique de conviction et l’éthique 

de responsabilité. Dans les faits, à la lumière de cette analyse, on constate que les officiers 

choisissent de mettre en avant l’éthique de leur conviction de croyant, fondement de leur 

vie morale et même spirituelle, au détriment de l’éthique de responsabilité dont l’impact 

n’est que temporel sur cette même vie. Ne parvenant pas à concilier la discipline imposée 

par l’institution à laquelle ils appartiennent avec leur conscience, ils firent donc le choix de 

se retirer pour ne pas avoir à choisir. Ce choix est un choix personnel de conscience 

religieuse puisque même les évêques avaient invité les croyants à ne pas s’opposer aux 

inventaires. Du reste ce refus d’obéissance masqué par une démission n’est en somme que 

le résultat d’un écœurement général vis-à-vis de l’orientation politique laïque de la 

République qu’ils ne peuvent soutenir au plus profond de leur conscience. Aussi après 

l’affaire Dreyfus et l’affaire des fiches qui ont déjà beaucoup perturbé les pères des futurs 

officiers que nous étudions, l’expulsion des congrégations et la querelle des inventaires 

achèvent de convaincre bon nombre d’entre eux de quitter l’armée. C’est en résumé le fait 

de devoir faire face à des cas de conscience, notamment lorsque l'armée est appelée à 
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intervenir dans les conflits sociaux et les crises politiques, qui leur posa problème. Ce n’est 

donc pas un évènement en particulier mais bel et bien une succession de déceptions qui a 

conduit de nombreux pères de futurs officiers à ce choix de « se soumettre ou de se 

démettre » selon le mot de Gambetta. 

 

Leçons familiales de comportement politique 

 

Embrasser la carrière des armes serait donc accepter une discipline et un mode de vie 

qui conditionnent le moindre geste de l’officier et où les règlements pointilleux imposent 

une règle de vie particulière, soumise à autorisations, l’isolant du corps de la nation, et les 

jeunes gens de la génération 1890 l’ont semble-t-il compris. L’officier doit faire preuve 

d’obéissance passive. Ils furent élevés dans ces principes que leurs pères jugeaient important 

de leur inculquer, aussi ils formatèrent leur manière de penser alors que les crises politiques 

les engageaient déjà dans une voie où ils développeraient, malgré la carrière des armes qui 

se profilait pour eux, une opinion politique, mais contenue, comme leurs pères. C’est dans 

un ferment de patriotisme, de nationalisme souhaitant laver l’affront de 1870 que ces jeunes 

hommes grandirent, influencés par la pensée de leurs parents, de leurs enseignants, de leurs 

instructeurs. Raoul Salan fut un des hommes et ce n’est pas un hasard si, sa porte de prison 

à peine refermée sur lui en 1962, il décide d’écrire ses mémoires en se remémorant cette 

période de sa vie, sa jeunesse passionnée où les fondements des engagements de toute une 

vie prirent forme, il le dit lui-même dans son avant-propos : 

 

J’ai été élevé par des maîtres qui ont senti peser sur leur jeunesse nos désastres de 1870 ; ils 
mettaient tout leur patriotisme au service du redressement de notre pays et nous montraient, sur 
les murs, ces cartes où la France apparaît avec ses terres extérieures, immense plaque rose sur le 
globe terrestre68. 

 

Les opinions exprimées par les officiers représentent un enjeu car ces derniers exercent une 

influence morale sur les hommes qu’ils commandent, a fortiori quand il s’agit de conscrits 

qu’ils forment au sein de leur régiment. Selon les enquêtes réalisées à la demande de Léon 

Gambetta il semble qu’environ 70 % des généraux et des colonels de 1876 semblent avoir 

une opinion de droite69 ; or 45 % des pères des futurs officiers de la génération 1890 étant 

militaires, le plus souvent de haut rang, on peut légitimement penser que leur opinion 

politique va influencer leurs enfants et par conséquent leur pensée politique, en pleine 

construction, trouve sans doute une préférence dans cette idéologie. En effet les idées 

conservatrices qu’ils développent ne sont sans doute pas sans influencer l’éducation qu’ils 

inculquent à leurs enfants, un profond attachement à l’ordre, à la discipline, au sens de 

l’honneur. Car il faut prendre en compte que ce sens de l’honneur, qu’il soit bafoué ou nom, 

prend sans doute naissance pour ces jeunes hommes dès qu’ils en apprennent le sens de la 
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bouche de leurs pères. Dès lors on peut penser qu’ils vont y attacher un prix inestimable 

durant toute leur vie, car comme le résumait justement Diego Brosset : « L’honneur c’est 

d’une part la crainte qu’ont les autres de notre valeur, d’autre part la crainte que nous inspire 

cette opinion70 ». 

 

Cependant à l’exception de quelques officiers de la génération 1890 exprimant 

ouvertement leur opinion, que ce soit dans leurs mémoires ou dans les déclarations qu’ils 

ont faites, il est très difficile de déterminer clairement quelle fut l’opinion politique de ces 

officiers, si ce n’est en cherchant dans leur jeunesse quelle fut l’influence exercée par 

l’opinion politique familiale et à quelles passions ils succombèrent étant jeunes. Cependant 

l’expression de leurs convictions peut permettre de discerner leurs opinions. En effet, en 

hommes d’action ils sont peu habitués à consigner leurs pensées et par voie de 

conséquences, s’ouvrir à la formulation de leurs opinions, qu’elles soient politiques ou 

religieuses. Leurs convictions religieuses sont pour la plupart révélées toutefois, et cela nous 

permet de dire que beaucoup d’officiers pour ne pas dire la majorité sont catholiques, mais 

en ce cela ils ne sont que l’image de la majorité de la société française. En revanche on 

constate une pluralité dans les formes d’expression de ces convictions religieuses. En effet si 

certains évoquent leur croyance profonde, d’autres peuvent y mettre moins 

d’enthousiasme, mais la majorité se retrouve pour dénoncer l’attitude anticléricale de la 

république dans leur jeunesse par exemple. Ainsi toute la palette des droites est représentée 

au sein du corps des officiers, mais il est difficile d’en déterminer les proportions et les 

évolutions.  

L’appartenance à une loge de franc-maçonnerie, en particulier au Grand Orient de 

France, révèle aussi des convictions républicaines, et dans certains cas des officiers étudiés 

cela nous permet de définir avec une certaine exactitude leur appartenance à la gauche 

républicaine. Cependant l’orientation prise par le Grand Orient à la fin du XIXe siècle permet 

de mettre en doute cette réflexion. En effet les officiers francs-maçons dans la génération 

1890 ont pu être initiés dans leur jeunesse afin de favoriser leur carrière, pour ensuite se 

détacher de leur loge par la suite. Ainsi Marcel Pellet déclarera en 1942 n’avoir eu aucune 

participation avec sa loge autre que le règlement de ses cotisations depuis 193171. Par 

ailleurs, l’appartenance à la franc-maçonnerie n’est étonnamment pas contradictoire avec la 

qualité d’officier car même si deux circulaires de 1882 et 1889 interdisent aux militaires 

d’adhérer à des associations, la franc-maçonnerie n’est pas concernée par ces mesures. 

Aussi on peut penser qu’idéologiquement la République tolère cette adhésion de la part des 

officiers puisque cela contribue à leur attachement à ses principes. En revanche, si certains 

officiers de la génération 1890, sans doute influencés par leur éducation, vont se montrer 

attachés aux idées de la gauche républicaine, cela leur vaudra le plus souvent d’être 

étiquetés comme « faisant de la politique » puisqu’être favorable au régime signifie cela 

pour les conservateurs. 
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En résumé on ne peut vraiment classer de manière manichéenne les futurs officiers 

de la génération 1890 dans des partis, si ce n’est en mettant en miroir les rares opinions 

qu’ils ont bien voulu transmettre avec celles de la société dans laquelle ils ont grandi afin 

d’en dresser un vague tableau. Si certains s’affichent clairement dans leur vie sociale comme 

soit conservateurs voire réactionnaires, soit comme républicains, la plupart ne s’expriment 

pas et se réfugient dans un apolitisme confortable pour leur devoir de réserve. En définitive, 

s’accommodant de la République, ils se voudront modérés vis-à-vis d’elle, ce qui les placera 

au mieux dans l’apolitisme relatif dans lequel leurs pères avaient eux-mêmes évolué. 

Cependant cet apolitisme n’est que purement théorique puisque leur avancement dépendra 

toujours des bonnes relations avec leurs supérieurs. Jusqu’à quelle limite cependant ? Cette 

étude tentera de le démontrer à travers le développement de leur attitude, en particulier 

des années trente aux années quarante. 

 

La foi et la place de la religion 

 

À la fin du XIXe siècle et au début du XXe siècle, période où les futurs officiers que 

nous étudions voient le jour, la croyance des officiers catholiques se place au cœur de leur 

réflexion. Leur foi conditionne leur opinion et est intimement liée à leur sens de l’honneur, 

du devoir. La participation régulière à la messe et aux grandes fêtes religieuses nous permet 

de conclure, même de manière incertaine, à un certain mouvement de foi religieuse, même 

si on ne peut la mesurer avec précision. Dans ses travaux, William Serman72 a tenté de saisir 

l’étendue de ce phénomène pour mieux en comprendre les caractéristiques, mais il est très 

difficile de cerner l’étendue et la place de la religion dans le corps des officiers à la fin du XIXe 

siècle. Il est encore plus difficile d’affirmer avec certitude si leur cléricalisme, même s’il peut 

être considéré comme un mouvement influençant leur pensée politique, va jusqu’à 

influencer leur opinion et leurs actes. Par voie de conséquence, puisqu’elle s’en inspire, la 

place de la religion dans l’opinion politique des officiers de la génération 1890 est donc 

difficile à quantifier. Il est indubitable en revanche que leur foi servira de relais au discours 

qu’ils tiendront en faveur du patriotisme, discours teinté de nationalisme et d’antisémitisme. 

Tout au long de la IIIe République, nombreux sont ceux qui croient en l’alliance du 

"sabre et du goupillon" malgré la République anticléricale. Leur rêve trouvera une certaine 

concrétisation dans la colonisation mais dans la lutte qui oppose les cléricaux aux 

anticléricaux, c’est l’influence de la foi, la place de la religion dans la vie des militaires qui 

pose problème. L’imagination politique est en effet fertile et la réflexion se nourrit d’un 

questionnement qui imprégnera aussi la conscience de leurs fils : l’obéissance à la religion 

prendrait-elle le pas sur l’obéissance à l’État ? Ainsi à Mouilleron-en-Pareds, patrie 

vendéenne conjointe de Georges Clemenceau et de Jean de Lattre de Tassigny, il semble que 

la famille du futur maréchal soit profondément troublée73 par le discours prononcé par Léon 

XIII en faveur du ralliement des catholiques français à la République en 1892 ce qui laisse 
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entrevoir le duel d’allégeance régnant dans les consciences entre la religion et la République. 

Pour un futur officier comme Joseph de Goislard de Monsabert, le trouble dans ce duel ne 

sera jamais atteint : « Dans l’ordre, il y a : Dieu – la patrie – et puis les hommes74 ». Mais au-

delà du rapport de la religion au politique il ne faut pas oublier pourquoi la religion tient une 

si grande place chez les militaires. 

Au vu des travaux menés par Xavier Boniface75 sur l’influence des officiers 

catholiques et du discours tenu par les officiers de la génération 1890, quand ils prennent la 

parole devant leurs hommes ou bien plus tard dans leurs mémoires, on peut réellement 

observer que certains officiers semblent être les défenseurs voire même les prédicateurs 

d’un cléricalisme militaire transmis par leur environnement familial. En effet à travers leurs 

propos on décèle une volonté d’imposer une certaine vision politique, religieuse et morale 

de la société comme faisant partie intégrante de l’armée76. Or une telle attitude dépasse 

l’expression de la liberté de conscience pour atteindre une manifestation clairement 

cléricale et politisée de ces officiers. Certes, une telle attitude était voulue dans le cadre de 

la Revanche après 1871, mais il est intéressant de percevoir que ce même discours 

« revanchard » sera remis en avant comme un réflexe conditionné, leurs propres 

instructeurs leur ayant inculqué cette manière de parler de la Revanche comme d’une 

croisade pour venger l’infamie de la défaite. La vocation de soldat est ainsi vue comme une 

évidence depuis l’enfance par certains, non sans mysticisme, à travers les jeux et les 

expériences de l’enfance, et la croyance en une sorte de prédestination divine à servir : 

 

Quant à moi, ma vocation se trouva réelle. Dans la distribution du bagage que Dieu attribue à 
chacun de nous à sa naissance, j'avais reçu sans doute un paquetage de soldat. Aussi, des jeux de 
mon enfance aux champs de bataille, mon chemin devait-il être tout droit. J'avais trois ou quatre 
ans lorsqu'on me donna un tambour. Je montai sur un banc et dégringolai sur mon tambour : il 
me trancha la lèvre supérieure. Tels furent mon premier sang versé pour des raisons militaires et 
ma première cicatrice cachée, depuis, sous ma moustache77. 

 

Nés sous une République installée, on relève chez les officiers de la génération 1890 

une foi en l’armée et la défense de la Patrie, mais ou persiste un discours empreint d’une 

sémantique religieuse. Il est par ailleurs normal de trouver chez les militaires une conviction 

religieuse solidement ancrée car dans le feu des combats qu’ils mèneront, ils placeront 

souvent leur destin entre les mains de Dieu. Ils y font référence dans leurs écrits sans s’en 

cacher et probablement sans penser que s’en ouvrir serait une faiblesse, bien au contraire. 

Cette force spirituelle acquise durant leur enfance les aidera en particulier durant la 

Première Guerre mondiale mais aussi lorsqu’ils seront confrontés à des choix à faire. 

Moralement, physiquement, leur foi les aidera à surmonter les rigueurs du quotidien en 

temps de guerre. Leurs croyances sont donc indissociables des opinions que les officiers 

peuvent partager, même si, de par leur dimension privée, personnelle, ils n’affichent pas 

                                                           
74 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 85. 
75 BONIFACE (Xavier), op. cit., p. 190. 
76 Le général de Lattre de Tassigny s’en fera le fervent défenseur dans ses « écoles des cadres » à partir de 
1940. 
77 LAFFARGUE (André), op. cit., p. 24. 



41 
 

forcément ouvertement leurs sentiments religieux dans chacun de leurs témoignages. 

Toutefois ceux qui souhaitent l’exprimer le font toujours en s’attachant d’abord à présenter 

les influences cléricales de leur famille, comme le firent Raoul Salan, d’origine espagnole et 

très religieux, qui accorde une grande importance à évoquer sa famille pour appuyer le 

caractère quasi-religieux de sa vie ou encore Joseph de Goislard de Monsabert. La lecture 

des notes78 de ce dernier le montre sans doute comme le plus ardent catholique parmi tous 

les officiers de la génération 1890. La foi est omniprésente chez lui, opposant constamment 

les sujets dont il parle de manière manichéenne. La place que la religion occupe dans son 

argumentaire influence son propos et bien que cela se déroule des années après l’influence 

qu’il a pu recevoir durant son éducation et sa jeunesse, la clarté de pensée dont il fait preuve 

dans ses carnets s’apparente à une fraicheur juvénile dans sa foi tant elle parait inattaquable 

pour lui. 

À n’en pas douter la religion est donc au cœur de la pensée familiale de la plupart des 

officiers de la génération 1890, fortement influencés par l’éducation qu’ils ont reçue et cela 

affectera toute leur vie. Au travers du discours tenu par ces hommes, le concept même de 

Revanche, tombé en désuétude avant 1914 mais repris par certains, y compris après 1940, 

reste mythifié puisque c’est en mettant en avant leur foi inébranlable que les soldats 

espèrent qu’elle pourra s’accomplir. Cette mutation religieuse du concept de Revanche, avec 

tout le champ lexical qui y est rattaché, tient donc plus de l’idéologie patriotique que de la 

religion en définitive. 

 

Un loyalisme républicain difficile à apprendre 

 

L’armée tient une place centrale dans la nation, elle en est le bras armé. Aussi au fil 

du temps l’armée tint un rôle central dans les bouleversements politiques et la crainte de 

son intervention fut toujours présente, même si son rôle n’était que de défendre l’État 

contre ses ennemis en assurant notamment le maintien de l’ordre et l’exécution des lois, et 

en s’y conformant elle-même. En cela, pour les officiers qui commandent au sein de cette 

armée, certains cas de conscience moraux voire politique peuvent se poser si la mission qui 

leur est assignée entre en opposition avec leur propre opinion. Ainsi comme l’a indiqué 

William Serman : « L'idéal du soldat combattant pour le triomphe de sa foi politique ne 

s'accomplit qu'à l'occasion des grandes crises nationales qui, ébranlant les structures de la 

société et de l'État, forcent chacun à choisir son camp79. ». Les graves crises nationales que 

les officiers de la génération 1890 connurent tout au long du XXe siècle corroborent cette 

observation, cependant le reste du temps les officiers se doivent de contenir la contestation 

qui peut germer en eux, leur soumission morale étant une des règles d’obéissance que leur 

impose la discipline à laquelle ils doivent se plier. Cette soumission se doit d’être consentie, 

mais elle ne va pas de soi, elle nécessite un apprentissage pour être acquise. Cependant on 

ne peut jamais affirmer avec certitude que le débat intérieur dans la conscience d’un officier 
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est tout simplement en sommeil et que sa conscience n’est qu’apaisée et non en paix. Les 

mises à l’épreuve que connaissent les officiers au moment des grandes crises nationales 

seront là pour le démontrer. Ainsi cette situation, ce paradoxe moral sur la confiance envers 

les officiers est un pari : les officiers se doivent d’être obéissants tandis que l’État se doit de 

leur faire confiance même s’il n’y parvient pas toujours, voilà pourquoi le rôle de la force 

publique est même intégré à la déclaration des droits de l’homme et du citoyen (Art.12) : 

« La garantie des Droits de l'homme et du citoyen nécessite une force publique ; cette force 

est instituée pour l'avantage de tous, et non pour l'utilité particulière de ceux auxquels elle 

est confiée. » Cet article montre une chose clairement : force est à la loi et non à la force 

elle-même. Ainsi la République pouvait se rassurer face à tout risque de sédition puisque cet 

acte serait illégal. Les militaires observant la loi comme une donnée intimement liée à la 

notion d’honneur on peut donc penser que leur obéissance est dépendante de leur respect 

de l’honneur, sauf, et l’Histoire le prouvera, s’ils jugent que justement l’obéissance à un 

ordre donné serait une atteinte à l’honneur. C’est dans tout ce paradoxe que peuvent 

s’expliquer les cas de conscience auxquels furent soumis les officiers de la génération 1890 

au XXe siècle. 

En effet, l’importance de l’armée dans la politique et la crainte qu’elle suscite se 

retrouvent aussi dans le fait qu’elle peut être utilisée par l’exécutif pour un coup d’état, 

comme le XIXe siècle en avait fait l’expérience. Qu’elle approuve ou non la politique voulue 

par l’exécutif, elle est tenue à une obéissance passive, la responsabilité revenant à l’exécutif 

en cas de passage dans l’illégalité. La crainte est donc constante, pour les officiers, que leur 

implication dans les conflits politiques voit la restriction de leurs droits. Il est donc convenu 

que les militaires devaient observer en tout temps et tout lieu le silence pour prouver leur 

neutralité politique, et c’est dans cet esprit que les jeunes gens étudiés semblent avoir été 

éduqués. 

Le loyalisme des officiers étant avant tout considéré par les républicains comme 

tributaire de leur opinion politique, cela justifie les craintes, infondées ou non, du régime 

envers ses officiers. Et pour cause, le XIXe siècle est marqué par la participation des militaires 

aux grands changements politiques du siècle, et en particulier lors du coup d’état du 2 

décembre 1851. Cette peur du pronunciamiento renforcera d’ailleurs la méfiance des 

républicains envers les militaires, méfiance intimement liée à l’éventualité qu’un homme 

ayant l’appui du suffrage universel direct souhaitant prendre le pouvoir puisse le prendre 

avec l’appui de l’armée. Néanmoins le loyalisme des officiers n’est pas à remettre en doute 

tant qu’ils restent attachés au légalisme, et leur fidélité au sens de la discipline est le 

fondement de leur loyalisme, même à contrecœur. En effet vu leurs positions au gré des 

régimes du XIXe siècle on peut se demander si les officiers peuvent être considérés comme 

étant des démocrates. En effet l’armée s’attache avant tout à un principe d’autorité, de 

force, autour d’une chaine de commandement, tandis que la démocratie renvoie à un 

principe d’ordre où les citoyens participent à la vie publique et à l’instauration des lois qui la 

régissent80. Aussi dès la fin du XIXe siècle et le début du XXe siècle commence un processus 
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de démocratisation de l’armée81, c’est ce que voulut en particulier Jean Jaurès dans son 

ouvrage phare l’Armée nouvelle. Cette volonté fut aussi motivée par le besoin rassurant de la 

République que son armée ne soit pas un État dans l’État82. 

Une manière de s’assurer de la loyauté des militaires, toujours flottante dans l’esprit 

des républicains, fut de leur faire prêter serment de fidélité, mais ce procédé, en place 

jusqu’au Second Empire, est abrogé par un décret du 5 septembre 1870 et ne sera rétabli 

qu’en 1941, étrange parallèle de période où l’on doute de ces serviteurs de l’État au point de 

leur faire prêter serment et ainsi engager leur parole d’honneur. Les statuts des officiers font 

cependant tout pour les inciter à ne pas prendre place dans les luttes politiques puisque les 

lois mises en place par la monarchie de Juillet, et en particulier la loi Soult du 19 mai 1834 

garantit leur carrière à travers la propriété de leur grade, leur vie d’officier n’étant plus 

soumise à l’arbitraire du pouvoir exécutif. En fonctionnarisant les militaires en contrepartie 

de leur neutralité politique, c’est leur loyalisme aveugle qui est exigé83 mais ce dernier sera 

fortement mis à mal par les crises politiques et surtout religieuses comme nous l’avons vu. 

Paradoxalement c’est grâce à la foi des officiers catholiques que les républicains purent 

espérer compter, d’une certaine manière sur le loyalisme des officiers. Ainsi, comme l’a 

souligné Xavier Boniface84, « la foi des officiers contribue aussi à leur attachement, au moins 

formel, à la République ». En effet si la Bible enseigne qu’il faut rendre à César ce qui est à 

César et à Dieu ce qui est à Dieu, la séparation des Églises de l’État peut être vue en filigrane, 

l’Église catholique enseignant dans ce prolongement d’idée la soumission de tous ses 

croyants au pouvoir temporel. Cette dernière, dans les luttes religieuses qui bouleversent la 

IIIe République, ne combattra d’ailleurs que la politique laïque et non les fondements du 

régime en lui-même. De facto, tant que les militaires ne jouent pas un rôle dans la politique 

combattue par l’Église, leur loyalisme, conforté par leur foi, ne s’en trouve pas atteint. En 

revanche, l’impact moral sera grand dans le corps des officiers, même si l’armée ne sera pas 

engagée massivement dans l’application des lois laïques. 

Ainsi l’obéissance de l’officier est fondée sur le respect de sa hiérarchie de 

commandement mais au-delà elle est sujette des ordres reçus par le pouvoir civil, et il ne 

doit jamais s’interroger sur le bien-fondé de la mission qui lui est confiée. En douter 

équivaudrait, pour reprendre le débat pascalien sur la Foi, si cher aux officiers cléricaux, à 

douter de sa Foi envers Dieu. D’une manière inversée l’utilisation de l’armée dans les 

inventaires ou l’expulsion des congrégations permet au gouvernement de mesurer la loyauté 

de ses chefs, de ses officiers. Et même si ce n’était pas l’intention première, la République 

réussit en un sens là où avait échoué l’affaire des fiches, en épurant l’armée de ses cadres à 

la conscience tourmentée par la politique laïque. C’est sans doute aussi la moralité de cette 

circonstance sous-jacente bien qu’involontaire, mettant en doute leur loyalisme, qui incite 
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certains officiers à quitter l’armée. Ces démissions vont permettre aux militaires d’intégrer la 

place qui doit être la leur dans le fonctionnement des institutions étatiques : une grande 

muette, neutre et soumise au devoir de réserve, malgré les tensions que cette situation peut 

provoquer. Désormais la seule place laissée aux officiers se résumera aux débats purement 

tactiques ou stratégiques85 qui sont en définitive les seules concessions démocratiques au 

sein de l’armée. Du reste les officiers n’ayant pas le droit de vote leur liberté d’expression 

est restreinte voire nulle. Cette restriction fut mûrement réfléchie. En effet le droit de vote 

fut une question longtemps débattue, car il aurait divisé l’armée dans des luttes partisanes 

et aurait ruiné sa cohésion, mais surtout aurait permis de souligner la contestation d’un 

gouvernement par des militaires sensés le servir. Aussi, si le Second Empire avait un temps 

accordé ce droit aux militaires, la IIIe République revient dessus et la loi du 27 juillet 1872 

interdit à tous les militaires d’active de participer à un vote. La loi du 30 novembre 1875 leur 

enlève quant à elle l’éligibilité à la chambre des députés tandis que celle du 22 avril 1884 va 

dans le même sens pour le Sénat. Cela ne veut pas pour autant dire que les officiers se 

désintéressent de la vie publique et ne souhaitent pas y participer. Ainsi quand Armée et 

Démocratie, en juin 1910, lance un scrutin pour connaître l’opinion des officiers sur le droit 

de vote, une majorité se prononce en faveur de son établissement et comme William 

Serman l’a souligné dans ses travaux86 on peut sérieusement émettre l’idée que cette 

opinion représente celle d’une grande partie des officiers. De manière générale, on peut 

donc comprendre la discrétion des officiers sur leurs opinions politiques et/ou religieuses car 

la surveillance dont ils font l’objet les y pousse, bien qu’elle blesse leur honneur. A fortiori 

l’affaire des fiches est là pour prouver le bienfondé de leur attitude réservée : ils ne sont 

jamais à l’abri d’une dénonciation ou d’un rapport d’un supérieur, d’un préfet, d’une loge 

maçonnique ou même d’un commerçant. 

 

Cependant quand ils choisissent de devenir officier, les jeunes hommes savent à quoi 

ils s’engagent et en un sens on peut dire que leur servitude est volontaire et qu’ils doivent 

l’accepter, c’est d’ailleurs ce qu’a tenté d’expliquer Alfred de Vigny dans Servitude et 

grandeur militaire. Porter l’uniforme d’un officier est pareil aux éperons d’un chevalier, tout 

homme qui le porte se doit de se conformer à un code de vie qui doit régir sa vie comme ses 

actions au sein de la société mais aussi potentiellement au combat. On peut l’observer à 

travers la manière dont André Laffargue évoque la première fois qu’il revêt sa capote 

d’uniforme : 

 
Ma capote bleu foncé, gris de fer bleuté comme on disait alors, ornée de deux rangées de boutons 
de cuivre à grenade, je me revois l'essayant, ample et longue, dans le magasin d'habillement de 
mon régiment à Toul, quelques mois avant la guerre. La capote était alors le vêtement de 
campagne du fantassin ; il la portait en permanence, de jour et de nuit, en été comme en hiver. 
Vêtement omnibus, protégeant à la fois contre la chaleur, le froid et la pluie, elle était au 

                                                           
85 CONTAMINE (Henry), La Revanche 1871-1914, Paris, Berger Levrault, 1957, p. 87. 
86 SERMAN (William), op. cit., p. 40. 



45 
 

fantassin ce que la coquille est à l'escargot, sa maison, en attendant, hélas d'être parfois son 
cercueil87. 

 

Pour lui, revêtir la tenue militaire afin de ne plus faire qu’un avec elle, c’est développer une 

relation et un attachement à son uniforme comme à ses armes. Presque semblable aux 

vœux religieux et à la prise de la robe de bure pour les moines, cette considération renvoie 

aussi à l’acceptation que ce même uniforme puisse aussi être le linceul de l’officier qui le 

porte, si l’on suit le raisonnement d’André Laffargue. Cette codification s’est construite peu à 

peu au fil des siècles et la nécessité d’observer scrupuleusement les règles et les usages fait 

que l’on prenait l’uniforme comme on entrait en religion. Cette pensée se traduit par un 

dilemme permanent, un entre-deux constant où l’officier a des devoirs contraignants qu’a 

souligné William Serman88 : « Servir sans aimer. Obéir sans approuver. Penser sans parler. 

Paraître sans être. » 

En effet, s’il faut définir la mentalité des officiers, c’est qu’ils n’ont pas le droit d’en 

avoir d’autre que la discipline et l’obéissance passive à la hiérarchie. Joseph de Goislard de 

Monsabert le résumera dans ses carnets, se rappelant les conseils de son père : « Vieux 

principe, tant de fois répété par papa, qui l’avait appris d’un vieux chef, à ses débuts dans la 

préparation à Saint-Cyr : "Dans le métier, les souffrances physiques sont peu de choses, mais 

les souffrances morales sont terribles"89 ». Les convictions et les opinions que peuvent avoir 

les officiers doivent être contenues et malgré les tentatives pour démocratiser et même 

républicaniser les corps des officiers ce groupe social, sans cesse divisé par les luttes 

politiques et religieuses, se veut toujours conservateur et conformiste, c’est ce qui fait sans 

doute son homogénéité pour maintenir la discipline. Aussi l’état d’officier est tout désigné 

pour les aristocrates et au moment où nous étudions une génération d’officiers formé sous 

la IIIe République, laïque et radicale, il est aussi pour les autres catégories sociales un moteur 

de promotion grâce à la démocratisation de l’armée du XIXe siècle. Cependant, sur le plan 

financier, il est clair que les officiers n’ont jamais pu rivaliser avec la société financière qui 

s’est développée durant ce même siècle, et que le prestige de l’uniforme est la seule 

richesse que la plupart possèdent. Le mariage avec une héritière de banquier, industriel ou 

négociant reste encore le meilleur moyen d’avoir le train de vie qu’ils jugent digne de leur 

rang, comme on a pu l’entrevoir également.  

 

Conclusion 
 

Les futurs officiers de la génération 1890 ont évolué durant leur enfance, puis leur 

adolescence, dans une IIIe République qui cherche par tous les moyens à s’affirmer en 

fournissant des exemples, souvent militaires, à suivre. Tout un système de valeurs fut 

inculqué et ils en furent imprégnés, ce qui explique sans doute la nostalgie mis en avant, 

bien plus tard, dans les discours de certains officiers de la génération 1890, à l’instar d’André 
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Laffargue qui se souviendra dans ses mémoires de la joie que lui procuraient les images 

d’Épinal : « Cette passion de l'image d'Épinal ne me fut point particulière, elle fut partagée 

par ma génération90 ». Ces hommes n’ont-ils pas grandi dans une vaste image d’Épinal 

jusqu’en 1914 qui a forgé la conception de leur rôle ? L’idée que l’officier n’est pas 

seulement un chef mais aussi un éducateur a aussi vu le jour durant leur adolescence, en 

s’appuyant le plus souvent sur la théorie développée par le général Lyautey du rôle social de 

l’officier. D’inspiration paternaliste et conservatrice à l’origine, selon les vues de son auteur, 

les vertus mises en avant sous un nouvel angle républicain sont remises à l’ordre du jour 

pour transcender la troupe dans l’optique de lui inspirer, toujours, un esprit de Revanche. Ce 

programme à la fois social, patriotique, civique et politique se veut en fait une méthode 

d’éducation pour ne pas dire d’endoctrinement en faveur de la démocratie. C’est cet 

enseignement que reçoivent les jeunes officiers de la génération 1890 dès les années 1900, 

et que par la suite ils auront la charge de transmettre à leurs hommes.  

Certes tout le discours tenu aux officiers et à l’armée en général n’est pas 

contradictoire avec leurs opinions traditionnelles, et inspirer le dévouement, la défense du 

drapeau, l’amour de la patrie ne va pas à contre-sens de leur propre pensée. Mais les 

thèmes civiques transmis à et transmettre comme les devoirs d’obéissance à l’État et à ses 

lois serviront aussi de piqûre de rappel pour les officiers, d’une discipline à respecter, 

moralement du moins, vis-à-vis de la République. Ce discours s’étendra aussi à la 

colonisation dont les vertus seront alors vantées, ce qui ne sera sans doute pas sans 

influencer l’orientation de carrière de certains officiers par la suite. Grâce au général André, 

ces jeunes officiers apprendront à mieux comprendre les questions économiques, sociales et 

politiques à l’origine des conflits à travers des conférences au sein des écoles. Doit-on voir 

dans cet enseignement républicain une tentative réussie de démocratisation faute de 

républicanisation des officiers, à travers l’obligation qui leur est faite de professer ce 

discours, et donc de l’accepter, par obéissance ? L’acceptation de la République n’avait alors, 

en effet, rien d’évident, l’amendement Wallon instaurant la IIIe République ne date alors 

que de 1875, et on peut penser que la démarche de l’enseignement républicain visait avant 

tout à sensibiliser les officiers sur le respect du parlementarisme, de la démocratie, à défaut 

de les convaincre de soutenir la République naissante. Le procédé était assez rusé pour 

fonctionner.  

Beaucoup n’acceptèrent pas de devenir des agents de propagande et s’opposèrent à 

ces méthodes, pour préserver tout simplement leur neutralité politique à laquelle ils sont 

attachés. Mais beaucoup d’autres acceptèrent ce nouveau procédé, tant qu’il ne poussait 

pas jusqu’à l’endoctrinement. En soi les mesures prises par le général André favorisèrent 

sûrement une républicanisation de l’armée, mais l’affaire des fiches en 1904 dût provoquer 

un effet inverse et mettre un frein à ce ralliement de principe à travers le rôle social que l’on 

souhaitait faire jouer aux officiers. Cependant l’affaire passa et l’enseignement resta, aussi 

on peut dire que, à terme, cette nouvelle perception de l’éducation républicaine à l’armée a 

dû porter ses fruits. En effet si les officiers développent très tôt la conscience que le 
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commandement se veut paternaliste, les transformations voulues par le général André, ainsi 

que le développement de la notion du rôle social de l’officier mis en place par Hubert 

Lyautey, vont peu à peu les convaincre que leur rôle ne s’arrête pas là. Ainsi investi d’un 

devoir social, les officiers vont installer une relation particulière avec leurs hommes et 

l’humanisation de la discipline aura une influence sur la relation entre eux lors des épreuves 

du combat de la Grande Guerre. 
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Chapitre 2 

- 

Devenir officier, une lente formation 
 

Dans le prolongement de ce que la société dans laquelle ils ont évolués leur a inculqué, 

leur scolarité est aussi primordiale dans la formation qui mena la majorité de ces jeunes 

hommes jusqu’aux grandes écoles. C’est durant leur enfance et leur adolescence que se 

construisent leurs désirs d’avenir, comme pour Pierre Kœnig qui, d’après Dominique 

Lormier, aurait déclaré vouloir être général dès l’âge de 8 ans91. Peut-on donc parler de 

vocation pour les futurs officiers de la génération 1890 ? Ont-ils ressenti la carrière des 

armes comme un appel irrépressible de s’engager quand l’heure serait venue, et en 

attendant, d’entretenir cette inclinaison pour le métier des armes ? On peut le dire, car cette 

vocation, née dans l’enfance pour certains, cohabite même avec des influences politico-

militaires et l’idée de Revanche revient souvent dans les facteurs les ayant conduits à ce 

choix : 

 

La vocation militaire a germé en moi, depuis mon âge le plus tendre, au point qu'elle me paraît 
s'être toujours identifiée avec moi-même. Une vocation banale, simple reflet de mon temps ? 
J'appartiens, en effet, à une époque marquée par la volonté de Revanche et dans laquelle 
l'enfance semblait vouée, par ses jeux mêmes, au métier des armes92. 

 

Cette enfance bercée de modèles militaires se développe aussi grâce aux aspects ludiques 

qui peuvent en émaner, et qui sont largement utilisés auprès de cette jeunesse. Ainsi André 

Laffargue émaille ses mémoires de détails sur les panoplies militaires et les soldats de plomb 

qu’il recevait pour les fêtes de Noël93. Tout comme Laffargue, Augustin Guillaume s’étendra 

longuement sur son cadre de vie scolaire et sa volonté de s’y soustraire pour rejoindre sa 

montagne – il était originaire de Guillestre – et rêver à devenir un chasseur alpin94. Comme 

l’a souligné Michel Goya « Le métier des armes est une vocation qui se forme souvent dans 

des rêves d'adolescence et qui se réfère au modèle existant à ce moment-là95 », et en 

définitive, si l’éveil de la vocation militaire se produit à différents âges chez ces jeunes 

hommes, cette période reste la meilleure pour comprendre comment celle-ci voit le jour en 

eux, en remontant le fil de ce qu’ils se remémorent. Ainsi leur comportement durant leur 

jeunesse nous permet de mieux cerner leur caractère, et leurs mémoires aident notamment 

en ce sens.  
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2.1. Une éducation pour un métier de devoir et de conscience 

 

Bercé des gloires de l’histoire militaire française entretenues pas les conquêtes 

coloniales, l’enseignement qu’ils reçoivent durant leur scolarité incite ces enfants à rêver de 

gloire militaire. Et après avoir joué au soldat durant leur enfance, ces jeunes hommes 

conservèrent cette éducation tournée vers la guerre et qui n’a pas peu contribué à leur 

adaptation à celle-ci lorsqu’elle éclata en 1914 : 

 

Les cahiers de classe eux-mêmes s'ornaient de scènes guerrières : la campagne de 1870-1871, 
illustrée par la plume alerte de Dick de Lonlay avec ses récits anecdotiques, les expéditions 
coloniales, la guerre des Boers, puis la guerre russo-japonaise, aux dessins violemment coloriés, 
mettaient ainsi, sur l'arithmétique et sur la grammaire, une préface d'épopée. Quel est l'enfant de 
cette époque qui n'a point frappé sur un tambour, coiffé un képi, aligné des soldats de plomb ou 
de papier, collectionné des couvertures de ces cahiers guerriers ? À voir tant de capitaines, de 
généraux et de soldats en herbe, la vocation militaire n'apparaissait-elle point comme la vocation 
la plus commune du temps de 190096 ? 

 

On observe ici qu’une certaine vision de la guerre se développe dans l’idéal guerrier de cette 

jeunesse. Cette soif de connaissance va parfois jusqu’à la recherche de la connaissance en 

matière militaire dès l’adolescence. André Laffargue est toutefois un cas particulier, puisqu’il 

va jusqu’à se procurer des règlements militaires pour que ses jeux de soldats de plomb 

soient les plus fidèles possibles97. Cela ne sera sans doute pas innocent dans la vision 

préconçue de ces hommes au moment de la guerre : 

 

Je me procurai ainsi des règlements et toute une série d'ouvrages de tactique. C'était l'époque de 
la guerre russo-japonaise ; elle suscita une floraison de publications dont je pris ma part. C'est 
ainsi que les Impressions d'un commandant de compagnie du capitaine Soloviev, devaient être, 
plus tard, à l'origine de ma première œuvre militaire. Cette joie de choisir longuement sur 
catalogue, l'attente anxieuse du colis désiré et l'ouverture frémissante du paquet, ces sensations 
connues de tous, je les éprouvai intensément, non pour des jouets, mais pour des livres militaires. 
Impressions d'autant plus suaves qu'elles étaient légitimes, parce que ces achats, bien limités, 
étaient le résultat de la privation d'une série de petits plaisirs immédiats98. 

 

Si les jeux et l’éducation de l’enfance, suivi de l’adolescence, ont préparé ces jeunes 

hommes à leur avenir, l’analyse des établissements qu’ils fréquentent permet d’en savoir 

plus sur l’évolution de leur préparation. Ainsi en parcourant les noms des lycées fréquentés 

par les jeunes futurs officiers, on constate que le choix de l’établissement scolaire par les 

parents de ces futurs officiers est peut-être le reflet de l’opinion politique ou religieuse de la 

famille et par extension de ces jeunes hommes. Les travaux menés par Xavier Boniface99 

corroborent cette théorie en ce qui concerne les fils de fonctionnaires en s’appuyant sur une 

enquête demandée par Émile Combes en 1895 auprès des rectorats, indiquant que 

nombreux sont les militaires à envoyer leurs enfants chez les congréganistes. Fréquentant 
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des établissements religieux, les jeunes gens étudiés reçoivent ainsi une éducation 

fortement inspirée par la foi. Ainsi Charles de Gaulle indique dans une lettre du 23 juin 1908, 

adressée à son père, le rythme de ses fréquentations de la messe, ce qui nous renseigne sur 

la place que la religion tient chez lui100. 

 

Plus de la moitié des futurs officiers étudiés étant fils de militaires ou de propriétaires 

terriens, cela tend à indiquer que ces derniers accordent sans doute une plus grande 

confiance à l’enseignement religieux. Toutefois ce choix est conditionné par la fortune de ces 

familles. Les revenus n’étant pas importants cela dépend donc de la fortune qu’ils ont pu 

acquérir, par leur mariage notamment. Ainsi pour les futurs jeunes officiers qui se 

retrouvent dans des établissements publics on peut penser que leurs parents n’ont que peu 

de bien. En s’appuyant sur cette même étude on peut aussi observer, au regard des 

informations personnelles recueillies, que les origines sociales et l’arme qu’ils choisissent à 

leur sortie du lycée conditionnent aussi le choix de l’établissement. Ainsi les futurs officiers 

d’origine aristocratique vont en priorité dans des établissements privés et optent pour la 

cavalerie tandis que ceux originaires de familles laïques et républicaines choisissent des 

établissements publics et rejoignirent le génie ou l’artillerie.  

Peut-on conclure que cette période de formation scolaire est teintée en filigrane d’une 

période de formation religieuse et politique pour certains de ces jeunes hommes ? Sans 

doute, et de manière générale, la fréquentation d’autres jeunes de la même condition 

sociale favorise la propagation des rumeurs, des débats politiques et religieux et en 

définitive, a sans doute contribué à forger leurs convictions dans ces domaines de réflexion. 

Il faut dire aussi que ces jeunes gens peuvent être fortement influencés par leurs 

enseignants. Ainsi Jean de Lattre de Tassigny fut très marqué par l’expulsion en 1908 d’un de 

ses enseignants, père jésuite, qui était devenu peu à peu son directeur de conscience101. Le 

futur maréchal de France développa d’ailleurs clairement ses sentiments religieux durant 

cette période, effectuant des pèlerinages à Lourdes, brancardant pieds nus les infirmes selon 

un de ses biographes102, mais il découvrit aussi avec intérêt les questions politiques du 

moment en lisant les ouvrages de Maurice Barrès. Comme beaucoup d’autres jeunes 

hommes de sa génération il fut ainsi touché par l’influence de l’écrivain lorrain103. En effet 

c’est dans ce contexte de tensions perpétuelles entre les grandes puissances, et dans la 

pensée constante du deuil impossible de l’Alsace-Lorraine, noircie sur les cartes des classes, 

que se développent leurs opinions politiques et surtout leur conviction que seule la carrière 

des armes peut s’offrir à eux pour lutter de leur mieux pour ces convictions. C’est d’ailleurs 

ce qu’exprime également Antoine Béthouart dans ses mémoires : 

 

Nous dévorions les livres de Barrès, du capitaine Danrit (colonel Driant), et Déroulède nous 
enthousiasmait. C’était le début de cette poussée de patriotisme et de nationalisme qui allait 
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saisir toute la jeunesse française et que Jacques Chastenet a magistralement dépeinte dans son 
livre La France de M. Fallières. En ce qui concerne mon avenir, je n’hésite plus ; j’entrerai dans 
l’armée104. 

 

Si le climat nationaliste que ces hommes rapportent constitue l’atmosphère dans laquelle ils 

évoluent, et contribue à orienter leur choix de carrière, il faut cependant préciser que les 

plus jeunes de la génération 1890 partageront également ce ressenti. Quoiqu’encore 

scolarisés alors que la Première Guerre mondiale débutait déjà, les secousses morales ayant 

bouleversé l’avant-guerre vont également les conduire, malgré leurs jeunes âges, à vouloir 

eux aussi partir combattre, tel Pierre Kœnig qui envisage un temps, selon l’un de ses 

biographes, d’abandonner le lycée pour s’engager, avant d’attendre l’obtention de son 

baccalauréat105.  

 

Les « corniches » et la consolidation du choix des armes 

 

Toutefois, une grande partie de ces jeunes hommes achevèrent leur scolarité avant la 

déclaration de guerre. Après un passage dans les collèges et lycées, en province comme à 

Paris, ils se dirigent vers les classes de préparation aux grandes écoles parmi les plus 

réputées du pays : les « corniches ». Quand la génération 1890 rejoint les classes 

préparatoires aux écoles militaires comme celles du collège Stanislas (Paris), de l’école Saint-

Geneviève (Paris), du lycée Janson-de-Sailly (Paris), du lycée Hoche (Versailles), du lycée 

Montaigne (Bordeaux) ou du lycée Pierre-de-Fermat (Toulouse), ces établissements sont de 

véritables pépinières d’officiers, produisant particulièrement des centaines de saint-cyriens 

et de polytechniciens depuis quelques dizaines d’années. Ces écoles forment ainsi, d’une 

certaine manière, l’école d’une hypothétique Revanche, une sorte de séminaire à la fois 

patriotique et même parfois religieux pour certains établissements, où chacun est inspiré par 

le sentiment profond de participer à quelque chose de plus important que la gloire 

personnelle, dépassant toutes les ambitions : le relèvement de la grandeur nationale. La 

Revanche se révèle donc être la clé de voute de leur engagement, tant les espoirs qu’elle 

rassemble sont grands mais aussi parce que le sentiment que la guerre approche se fait 

sentir. Charles de Gaulle perçoit déjà ainsi, dès juin 1908, la future guerre qui s’apprête à 

ravager le pays et s’en ouvre dans une lettre à son père : « Il y a quelque chose de changé en 

Europe depuis trois ans et, en le constatant, je pense aux malaises qui précèdent les grandes 

guerres106 ». Quoi qu’il en soit cette génération d’officiers ne sera nullement insensible ni à 

l’esprit nouveau insufflé au sein des écoles, ni à l’atmosphère d’héroïsme militaire latent qui 

s’en dégage. Ainsi, en 1908, le même Charles De Gaulle, sous le nom de plume de Charles de 

Lugale, consacre un poème dans ses carnets sur la mort au combat qui n’est pas sans 
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rappeler les représentations de la belle mort que l’on trouvait dans l’Antiquité grecque, 

rattachée désormais à l’esprit de sacrifice qu’exige la Patrie en guerre107. 

En définitive, si leur passage dans les établissements secondaires avait commencé à 

formater leurs pensées, celui en classe préparatoire ne va que renforcer leur foi patriotique 

dans le cadre de la préparation à leur service de l’État. Il faut dire que pour cette génération 

la marche des évènements, avec l’affaire de Tanger, l’Entente cordiale, contribuèrent à 

échauffer les caractères devant les succès diplomatiques de l’Empire allemand, surtout 

quand ils sont concrétisés par une politique d’abandon personnifiée par le départ de 

Delcassé, ministre français des affaires étrangères et défenseur du rapprochement franco-

anglais. Les reculades diplomatiques de la France ont ainsi tendance à attiser l’animosité des 

élèves. Malgré cela, les principes directeurs de l’éducation qu’ils reçurent furent clairs, bien 

définis, et furent ressentis comme un aboutissement logique de ceux qu’on leur avait 

inculqués dès leur plus jeune âge, soit dans leur famille, soit dans les « jésuitières » où ils 

passèrent leur enfance et leur adolescence. Bercés par l’idéal que représente pour eux la 

carrière d’officier, ces jeunes hommes, en majorités fils de fonctionnaires, de militaires ou 

de propriétaires terriens, reçurent ainsi une formation morale au sein des prestigieux 

établissements qu’ils fréquentent. Les multiples cours qu’ils ont suivis visaient surtout à faire 

d’eux des chefs énergiques, et la discipline qui leur était imposée visait aussi à les habituer 

aux éventuelles punitions qu’ils pourraient recevoir en école militaire puis par la suite dans 

l’armée. Ils devaient en fait devenir des hommes de devoir, mais aussi de futurs militaires 

conscients des responsabilités qu’ils auraient à assumer le jour venu.  

Les corniches vont aussi voir naître les liens de camaraderie entre ces jeunes hommes, 

comme le rappelle d’ailleurs Antoine Béthouart : « Sur mes bancs […] Jean de Lattre de 

Tassigny, beau comme un jeu dieu, délicieux camarade, toujours premier en composition, et 

bien d’autres108 ». Cette période de la jeunesse, si elle est évoquée par certains, ne l’est 

cependant que par des souvenirs de famille, et rarement la scolarité en elle-même est 

abordée, ou de manière parcellaire jusqu’au lycée ou à défaut, jusqu’à l’entrée à Saint-

Cyr109. Il peut donc être difficile de se représenter l’atmosphère régnant dans ces 

établissements. Antoine Béthouart a tenté de livrer un portrait de cette époque de sa 

jeunesse pourtant, époque où il fut camarade de Jean de Lattre de Tassigny, en décrivant la 

rentrée d’octobre 1907 au lycée Sainte-Geneviève :  

 

Les nouveaux se trouvaient fort embarrassés, intimidés par les anciens trop heureux de leur faire 
subir leur jeune autorité. Parmi les premiers – Germain Foch, le poil en bataille, cœur d’or mais 
toujours prêt comme son père à donner le coup de boutoir et qui devait, comme tant d’autres, 
tomber à l’ennemi en août 1914. Puis, tranchant dans cette foule d’élèves de bons Pères, venant 
de tous leurs collèges de Paris et de province, un grand garçon, beau, souriant, évoluant avec 
aisance, sans timidité ni hauteur, intéressé par tout, aimable, cherchant déjà les contacts : Jean 
de Lattre de Tassigny. C’était l’époque des provocations allemandes. Un vent de nationalisme 
soufflait en réacteur sur toute la France. La jeune génération se portait en foule et avec 
enthousiasme vers la carrière des armes, animée par la mystique de la libération de l’Alsace et de 
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la Lorraine. Cette Alsace dont rêvait le « postard » de Lattre et dont il sera, près de quarante ans 
plus tard, le libérateur définitif. […] Dès ce jour d’octobre 1907, toute son intelligence, toute son 
ardeur, toute sa volonté étaient orientées vers un seul but : entrer à Saint-Cyr au plus tôt, avant 
que n’éclate cette guerre que l’on sentait inévitable mais à laquelle il se préparait avec 
« ferveur », prêt à tous les sacrifices, et au plus total pour son pays. Le premier sacrifice sera pour 
lui cette année de préparation à la rue des Postes pendant laquelle il ne faisait pas de bruit. Gentil 
avec tout le monde, il poursuivait son but et dès le premier concours il était reçu, avec une facilité 
déconcertante, quatrième de sa promotion110. 

 

Cet extrait, outre l’intéressante description qu’il apporte des premiers contacts entre jeunes 

gens de la même génération, montre également que leur détermination à vouloir devenir 

officiers de l’armée française fut sans doute une réalité, et le chemin vers les classes 

préparatoires sa conséquence. Ainsi le cas de Jean de Lattre de Tassigny est parlant : 

admissible à l’école navale en 1906, il tombe malade et finit par choisir Saint-Cyr car 

l’essentiel pour lui est d’être officier. Par ailleurs, comme il sait qu’il appartient à une 

génération qui n’échappera pas sans doute pas à la guerre, il se persuade rapidement qu’il 

vaut mieux être soldat que marin. Le choix de l’arme qu’il veut intégrer est pour lui 

conditionné à un certain idéal chevaleresque puisque n’imaginant pas un seul instant qu’il 

puisse devenir un vulgaire fantassin, il se voit déjà chargeant sabre au clair vers la frontière 

et opte pour la cavalerie. Chez d’autres comme André Laffargue, l’idéal porte au contraire 

vers l’infanterie après un raisonnement tout aussi réfléchi : « Je n'ai pas obéi à la passion du 

cheval, innée chez mon père et dans une partie de ma famille : j'avais la piétaille dans le 

sang, comme Monluc111 ». Toutefois, si certains voient leur avenir au sein des "armes 

nobles", la cavalerie ou l’infanterie, ou au sein des "armes savantes", l’artillerie et le génie, 

pour d’autres les récits des explorateurs et colonisateurs de l’empire français publiés dans la 

presse les influencèrent à voire la carrière coloniale comme un mirage qui ne s’estompe 

jamais, perpétuant l’espoir de nouvelles conquêtes. Raoul Salan fut de ces hommes, et 

décrira cette période de sa jeunesse comme le tournant où il fit le choix de sa carrière : 

 

La grande épopée coloniale remplit ma jeunesse des exploits d’Archinard, de Borgnis-Desbordes, 
de Marchand, de Gallieni, de Lyautey, de Gouraud, de Mangin, de Brazza. Les paroles de Mangin : 
"La France est un pays de cent millions d’habitants", résonnent haut, et ma décision est prise, je 
serai un des soldats de l’Empire, de cet Empire indispensable à la grandeur de la France112. 

 

Le choix de la carrière des armes est, et reste, un moment charnière dans la jeunesse de ces 

futurs officiers, et si pour certains ce choix allait de soi, comme Edgard de Larminat : 

« Quand un Larminat entre dans l'armée, c'est comme marin, artilleur ou fantassin, jamais 

comme cavalier113 », pour d’autres il fut le fruit d’une mûre réflexion, comme pour Augustin 

Guillaume : « Alors que mes frères s’orientaient l’un vers la médecine, l’autre vers une 

carrière d’ingénieur, je fis preuve d’indépendance en déclarant que j’entrerais dans 
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l’armée114 ». Ce dernier est cependant un des rares à exposer ses motivations dans ses 

mémoires de manière détaillée, indiquant que, comme beaucoup d’officiers de sa 

génération, c’est la volonté de Revanche insufflée depuis les classes qui l’avait poussé à la 

carrière des armes, mais aussi la passion de la montagne où il était né et d’où lui vint sans 

doute sa vocation de chasseur, alpin naturellement115. Toutefois ce n’est pas la seule raison 

de son engagement et il développera également dans ses mémoires que son raisonnement 

n’était pas dénué d’un certain romantisme d’aventure teinté d’orientalisme inspiré du XIXe 

siècle dans lequel il était né et qui s’était éteint116. Une soif d’aventure mêlée d’un complexe 

de l’âge d’or et d’une volonté de marcher sur les traces d’un ancêtre pouvait donc aussi 

influer sur leurs motivations. 

 

Sur le chemin des grandes écoles 

 

L’espoir d’entrer à l’École Spéciale militaire ou encore à l’École Polytechnique et 

devenir officier était vu comme un aboutissement pour les jeunes hommes chez qui ce rêve 

d’adolescent se concrétise. On peut même dire que ce sentiment voit le jour, et pour eux 

cette destinée est claire, dans le prolongement naturel de leur volonté de Revanche, et c’est 

tout naturellement qu’à l’issue de leurs années d’études ils décident de rejoindre une 

grande école. Pour Antoine Béthouart c’est en 1905 alors qu’il est en vacances dans la 

Vanoise que sa décision est prise : « Mon père m’interrogea sur mes intentions et 

aspirations. J’entrerai en philosophie en octobre, mais après ? Sans hésiter, je réponds : 

"Saint-Cyr"117 ». Avoir la volonté d’embrasser la carrière des armes et rejoindre une grande 

école ne suffisait pas, et avant de pouvoir en intégrer une, un concours d’entrée était 

nécessaire, concours auquel toute cette génération s’était préparée dans les diverses 

corniches de Paris et de province. En effet il était nécessaire, après la sélection opérée au 

sein des classes préparatoires, de sélectionner à nouveau la future élite de l’armée, afin de 

« sélectionner des têtes bien faites au sein des "classes éclairées" (vieille aristocratie, haute 

et moyenne bourgeoisie de fonctionnaires et de professions libérales) » comme l’indique 

Michel Goya118. Ce n’est qu’une fois ce concours d’entrée en main que les jeunes aspirants 

officiers allaient rejoindre l’école, non sans un détour d’un an de service dans la troupe. Le 

passage de cette épreuve représentait une étape majeure vers l’accession aux grandes 

écoles, et Charles de Gaulle, par exemple, remercie son père dans une lettre qu’il lui adresse 

le 20 septembre 1909, soulignant le rôle que ce dernier a pu tenir dans sa préparation et 

sans doute aussi dans l’établissement de son choix : « Vous avez été le premier à ajouter à 

mon nom le titre de saint-cyrien. Ceci est dans l’ordre : car, n’est-ce pas à vous d’abord que je 

dois, pour une foule de raisons, la réussite à cet examen119 ? ». Les admissibles de 1914 
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seront un cas particulier au sens où ils furent plongés directement dans la guerre, à l’instar 

d’Edgard de Larminat qui en témoignera dans ses mémoires : « Admissible, j'étais en train de 

passer l'oral […] quand éclata cette première guerre mondiale. Du coup je fus expédié sur 

mes foyers pour y contracter au régiment d'infanterie le plus proche un engagement de huit 

ans120 ». Le besoin en officiers se faisant criant par la suite, l’exigence attachée à cette 

épreuve diminuera cependant, comme le confiera Henri Navarre dans ses mémoires : « On 

fut reçu, dans ma promotion, avec une assez basse moyenne. Sans doute est-ce grâce à cela 

que j'ai fait carrière dans l'Armée121 ». 

 

2.2. « Ils s’instruisent pour vaincre » 

  

Les jeunes gens de la génération 1890 reçus à Saint-Cyr comme à Polytechnique durent 

pour la plupart effectuer une année de service dans la troupe avant d’entrer à l’École. En 

effet la loi Berteaux du 21 mars 1905 sur la conscription avait décidé que les jeunes gens 

reçus à l’École spéciale militaire de Saint-Cyr et à l’École Polytechnique devraient dorénavant 

servir pendant une année comme simple soldat avant d’entrer à l’École, afin de favoriser 

l’égalité républicaine. Ce changement marqua une transition : on observe ainsi que les 

aspirants de la 90e promotion de l’École spéciale militaire (ESM) (1905-07), promotion La 

Dernière du Vieux Bahut, sont alors les derniers à vivre l’ancien cycle de formation et 

choisissent leur nom en fonction de cette particularité. Paul Legentilhomme est l’un d’eux, 

aux côtés de François de La Rocque. Ce rythme de passage s’arrêtera en 1913 devant le 

besoin de disposer rapidement d’officiers après l’adoption de la loi des trois ans122, et les 

jeunes élèves-officiers reçus, tels Augustin Guillaume123, devront rejoindre l’École 

directement dans des conditions particulières124. En octobre 1913, du fait de la fin de l’année 

de service préparatoire à l’École, Saint-Cyr accueillera alors simultanément trois promotions, 

ce qui ne sera pas sans entrainer quelques complications dues à cette surpopulation 

soudaine, puisqu’on trouvait alors : la promotion des Marie-Louise, entamant sa deuxième 

année ; la future Montmirail, reçue en 1912 et ayant achevé la dernière année de service 

obligatoire ; et enfin la future "Croix du Drapeau", reçue en 1913 et dispensée du service 

dans la troupe.  

 

 

 

 

                                                           
120 LARMINAT (Edgard de), op. cit., p. 15. 
121 NAVARRE (Henri), Le temps des vérités, Paris, Plon, 1979, p. 13. 
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L’année de service préparatoire ou l’apprentissage de la vie militaire 

 

Après leur réussite au concours, tous les candidats officiers devaient donc désormais 

accomplir un an dans les corps de troupe avant d’intégrer leur École, expérience que ne 

manque de rappeler Georges Loustaunau-Lacau, non sans raillerie : 

 

La promotion de Saint-Cyr 1912-1914 doit à un parlementaire obscur, atteint de fièvre 
démagogique, d'avoir fait un an de service dans la troupe, avant d'être admise à l'honneur de 
franchir le seuil séculaire de l'école. Le Parlement espérait que cette pratique absurde donnerait 
aux futurs officiers le sentiment de la souffrance du soldat, alors qu'elle aboutit simplement à leur 
ouvrir les yeux sur les mille ficelles par quoi les militaires se soustraient aux rigueurs de la 
discipline. Six cents députés se trompent aussi bien qu'un seul. Mais je ne regrette pas ces longs 
mois perdus au 42e de ligne, sous la bise âpre de la trouée de Belfort, parce qu'ils me permirent de 
découvrir l'armée125. 

 

Qu’ils aient apprécié ou non cette mesure, ils devaient néanmoins s’y plier, mais avaient le 

choix de l’arme dans laquelle ils voudraient accomplir cette année, souvent celle au sein de 

laquelle ils espéraient d’ailleurs faire carrière. Les reçus de Saint-Cyr avaient le choix entre la 

cavalerie et l’infanterie, tandis que ceux de Polytechnique devaient opter pour l’artillerie ou 

le génie. La visite médicale était cependant décisive, et certains furent pénalisés, à l’image 

d’Antoine Béthouart qui indique dans ses mémoires qu’une rougeole l’avait empêché 

d’obtenir la cavalerie, et qui le conduisit vers l’infanterie126. Cela déterminera en fait sa 

carrière, puisqu’affecté à Briançon, il y découvrit le ski qui fera de lui l’un des spécialistes de 

la montagne. Confronté au même problème, Jean Touzet du Vigier aura toutefois la chance 

de pouvoir compter sur les relations de sa famille, et repassera exceptionnellement la visite 

médicale qui lui permettra de rejoindre l’escadron de cavalerie de Saint-Cyr127. 

Voulue par les radicaux comme un creuset où les futurs officiers ne seraient pas dans 

l’ignorance des conditions de vie et de combat des soldats qu’ils seraient appelés à 

commander, cette année de service fut toutefois considérée par tous comme bénéfique. Il 

est vrai qu’on en attendait des bénéfices incalculables : « Fusion des dissidences politiques, 

restauration de l’esprit de sacrifice dans les classes aisées ; de l’esprit de discipline dans les 

classes populaires, bref toutes les vertus qui repoussent toujours à l’ombre du drapeau128 ». 

De manière générale le passage en régiment pour l’année préparatoire semble être bien 

accueilli par les jeunes engagés qui voient cette période comme une année formatrice pour 

eux, au contact de la troupe, et une expérience utile pour l’avenir, comme l’indique André 

Laffargue : « Je n'ai eu qu'à me louer de cette mesure. Cette année, passée au contact direct 

de la troupe, dans un pays admirable bien que fort éprouvant pour un fantassin, compte 

parmi les meilleures de ma vie129 ». Plus simplement, on peut dire que ce premier contact 

avec l’armée dans ce qu’elle représente de plus authentiquement humain permettait aux 
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chefs de demain de prendre la mesure exacte des soldats. Antoine Béthouart évoque lui-

aussi cette période de brassage considéré comme bénéfique dans ses Mémoires : « Grand 

souvenir du régiment, du brassage social, des amitiés nouées. Le service militaire, 

véritablement universel à cette époque, créait une fraternité nationale qui a joué en août 

1914130 ». Cette année fut donc essentielle dans la relation que les officiers eurent avec leurs 

hommes, et à partir de 1905 aucun des jeunes officiers de l’armée française ne peut ignorer 

cette obligation nouvelle. On peut même se demander si ce nouveau type d’enseignement, 

au sein de la troupe, n’est pas un des responsables de cette étroite union entre officiers et 

hommes de troupe pendant la Grande Guerre, aidant ces deux entités à ne pas vivre dans 

deux conceptions différentes de la guerre, puisque les officiers avaient eux-mêmes eut 

l’expérience d’être soldat. Cette année de service servait aussi d’une certaine manière à 

tisser des liens entre futurs officiers d’une même génération quand ils n’avaient pas déjà été 

eux-mêmes condisciples dans la même corniche.  

L’expérience sociale du collège était en effet mince à côté de celle qu’ils allaient vivre 

pendant un an, faite d’exercices et d’apprentissage de leur futur métier, tout en favorisant le 

brassage social. L’adaptation fut d’autant plus dure que la vie quotidienne d’un régiment 

était alors très rude mais favorisait sans doute la cohésion. Toutefois l’apprentissage rapide 

des contraintes de l’infanterie va conforter certains dans le choix de l’arme qu’ils ont fait : 

 

Mon apprentissage de l'infanterie avait été sévère. Ayant exécuté, avec des souliers neufs, au 
lendemain même de mon arrivée, deux marches consécutives de vingt-quatre kilomètres pour le 
brevet d'aptitude militaire, mes pieds de lycéen ne furent qu'une seule et immense ampoule : ils se 
desquamèrent presque entièrement pour changer de peau et devenir pieds de fantassin131. 

 

Des garçons issus de tous les horizons sociaux ou politiques apprirent ainsi à s’intégrer à la 

société militaire qu’ils ne percevaient jusqu’ici que de l’extérieur. En septembre 1909, ayant 

reçu de son père une dépêche lui annonçant son affectation pour le 33e RI où il devrait faire 

son année de service avant d’intégrer l’École de Saint-Cyr, Charles de Gaulle lui signifie que 

la présence de camarades préparant la "Spéciale" dans son régiment revêt pour lui : « Vous 

avez vu sans doute qu’il y aurait à Arras deux autres saint-cyriens : Basignon et Pillot. Ce sont 

deux camarades tout indiqués ; Bousquet et Lecour Grandmaison seront au 1er de ligne à 

Cambrai, par conséquent à proximité relative132 ». En janvier 1910, il lui décrira également la 

dureté des épreuves qui attendent les jeunes élèves-officiers dans leur année en 

régiment133. Et quand ce n’est pas la préparation des examens ce sont les activités physiques 

traditionnelles de la vie de soldat qui ponctuent le quotidien : 

 

Nous revenons d’une marche de vingt-quatre kilomètres qui a été assez fatigante à cause de la 
pluie et de la boue des chemins. C’est d’un bon entraînement pour les marches d’épreuves qui se 
feront bientôt, et qui, paraît-il, sont un exercice assez dur. Jusqu’à présent, d’ailleurs, la marche 
ne m’a jamais paru difficile, même avec notre chargement actuel qui ressemble fort au 
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chargement complet : c’est effectivement du côté du sac que j’attendais, pour mon compte, les 
ennuis. Ils ne se sont pas produits134. 

 

On pourrait d’ailleurs penser que les brimades étaient fréquentes envers ces jeunes futurs 

officiers qui ne resteraient pas de simples soldats très longtemps. Cependant leur qualité de 

saint-cyrien les protégeait de certaines vexations auxquelles excellaient parfois les sous-

officiers, car ceux-ci ménageaient toujours ces jeunes soldats qu’ils retrouveraient sans 

doute sous-lieutenants deux ans plus tard, mais ils n’en partageaient pas moins la vie de 

leurs camarades. Prêts à aimer les grandeurs militaires, ils commençaient ainsi d’abord par 

en connaître les servitudes.  

À travers les conférences et l’instruction reçue au régiment, c’est toute une pensée 

militaire que ces jeunes hommes commencent à apprendre avant d’intégrer leurs écoles. 

Une particularité de l’année de service obligatoire permet d’ailleurs d’en savoir un peu plus 

sur eux et sur la pensée militaire qui leur est transmise : l’examen d’instruction générale. En 

effet à leur arrivée au corps les jeunes soldats qu’ils étaient devaient accomplir un bref 

examen comportant selon les régiments : une dictée, une rédaction, un exercice de copie, 

une narration, ou encore un exercice d’arithmétique vérifiant leur connaissance des 4 règles 

mathématiques de base. Leur était aussi parfois demandé s’ils savaient nager, compter, 

rouler à bicyclette, dessiner ou jouer d’un instrument. La consultation des dossiers 

personnels des officiers de la génération 1890 a permis d’analyser vingt-sept « pages 

d’écritures » de ce type. On découvre ainsi à travers les sujets qui étaient abordés en dictée 

tous les symboles et valeurs patriotiques dont les futurs officiers doivent s’imprégner. Parmi 

les exemples constatés, le sujet du drapeau est celui qui revient le plus souvent, comme 

dans le livret matricule de Roger Blaizot par exemple : « Le Drapeau est l’emblème de la 

Patrie. Son histoire, son avenir, ses espérances et sa gloire. Deux mots inscrits en lettre d’or : 

Honneur Patrie. Pour le soldat, il symbolise l’honneur militaire, il est le signe de ralliement 

autour duquel il vient se grouper pendant le combat135 ». Ainsi à travers ces rédactions 

sensées vérifier l’alphabétisation des soldats, on peut observer les valeurs importantes de la 

vie militaire, qui reflètent la mentalité régnant alors dans l’armée, comme l’attachement à la 

Patrie, qualifiée dans la dictée de Paul Périsse de : « Réunion d’hommes ayant une âme 

commune c'est-à-dire le même idéal136 ». Mais cet exercice permet aussi entrevoir quelles 

peuvent être les théories tactiques alors en usage, comme dans l’examen d’instruction 

générale d’Antoine Béthouart : « L’assaut à la baïonnette permet de chasser définitivement 

l’adversaire de sa position. Son succès dépend de la valeur du soldat et c’est à lui qu’en 

revient la gloire. Dès le début de l’action chaque soldat doit ardemment désirer l’assaut 

comme le moyen supérieur d’imposer sa volonté à l’ennemi et de gagner la victoire137 ». On y 

observe aussi ce que la société militaire représente pour les militaires eux-mêmes. Ainsi, à 
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travers cet exercice de copie dicté au futur aspirant Roger Blaizot, on perçoit ce que les 

instructeurs comptent inculquer aux jeunes engagés : 

 

La vie militaire : L’armée est une grande famille dont tous les membres ont les mêmes aspirations. 
Mais votre vraie famille sera votre bataillon et votre compagnie. Dans votre compagnie vous 
trouverez des chefs qui représentent l’autorité de vos parents, les anciens qui sont vos frères 
ainés. Votre chef, aimez-le et respectez-le. Aimez les car une armée où les soldats n’aiment pas et 
ne respectent pas ses chefs, n’est bonne à rien. Respectez-les car ils ont passé avant vous par les 
mêmes épreuves138. 

 

Toutefois, à côté de ces exercices très codifiés, on peut aussi trouver des écritures très 

personnelles. Au-delà de la dictée, l’exercice de narration permet, quant à lui, de mieux 

percevoir ce que ces jeunes engagés retiennent de leur propre existence jusqu’à cette 

période, et ce qu’ils retiennent de leur entrée dans l’armée. Plus personnels, on ne peut 

néanmoins totalement exclure que leurs propos restent influencés par le souci de ne pas se 

mettre à dos l’autorité militaire qui ne manquera pas de lire ce qu’ils ont écrit. La consigne 

dans certaines pages d’écriture est par exemple la suivante : "Racontez votre histoire depuis 

l’âge de 12 ans. Exposez vos impressions en arrivant au régiment et quelles sont vos 

intentions pour l’avenir". Cet exercice permet ainsi de mieux percevoir les observations des 

futurs jeunes officiers sur la pertinence de leur passage dans un régiment avant d’intégrer 

l’École, comme c’est le cas d’Henri de Vernejoul : « Mes impressions sur le régiment : elles 

sont encore bien confuses pour y voir bien clair. Cependant je crois, je suis sûr même que 

cette année passée à la caserne me sera salutaire, m’apprendra à connaitre le soldat et 

m’aidera à devenir un bon officier, ayant moi-même vécu la vie du soldat139 ». 

On perçoit ainsi la nouveauté que représente tout de même ce changement dans leurs 

habitudes de vie, mais aussi cette acceptation des bénéfices que vont leur procurer cette 

année dans la troupe. Cet exercice confirme aussi, en définitive, le choix de la carrière des 

armes qu’ils avaient formulés alors qu’ils fréquentaient encore leurs lycées. Ainsi, Henri de 

Vernejoul confirme dans sa page d’écriture le destin qu’il estime tout tracé depuis son 

enfance : « Être un « soldat » avait été mon rêve le plus cher depuis l’âge de 12 ans environ. 

C’est pourquoi je préparais l’École Spéciale Militaire de St Cyr ; j’affrontais ce terrible 

concours et j’étais reçu en 1910140 ». Les motivations de ces jeunes hommes pour la vie 

militaire sont de formes diverses. Pour Pierre Olleris le métier de militaire s’impose en 

fonctions des aptitudes personnelles que l’on développe, ainsi qu’il le confie dans la 

narration personnelle de sa page d’écriture régimentaire, citant au passage Victor Hugo : 

 

Tout jeune homme, doit, pour gagner sa vie, faire le choix d’un métier. Il ne doit pas en laisser le 
soin au hasard mais choisir celui qui convient à ses aptitudes personnelles. Le métier militaire en 
particulier exige à la fois de la bravoure et de la prudence, l’initiative et l’obéissance. Les premiers 
pas dans la carrière, sont rudes, quelque fois, mais comme a dit un poète : "Un invisible doigt 
caressant se promène, Sur chacun des chainons de la souffrance humaine"141. 
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Selon le caractère et l’éducation de ces jeunes hommes, ces pages d’écritures révèlent ainsi 

tout le caractère solennel que certains accordent au choix des armes, qui s’assimilent 

véritablement à une vocation. Mais cet exercice permet aussi parfois de saisir des 

impressions plus naturelles de la part de ces jeunes engagés sur leur année préparatoire, 

comme celles de Raoul Magrin-Vernerey : 

 

La caserne en tant que bâtiment m’a assez impressionné quand je l’ai vue : il était 12h, et alors on 
ne voyait rien de tout. Quant à l’accueil qui m’y a été fait, il a été des plus aimables, et j’ai trouvé 
la vie qu’on y mène bien moins désagréable que je ne l’aurais crue. Je me suis engagé au 69e 
régiment parce que je savais y recevoir une excellente préparation à la vie militaire, - ce qui me 
sera certainement aussi utile que mon diplôme de bachelier142. 

 

Toutefois la narration se résume le plus souvent en une biographie du jeune saint-cyrien où 

il couche son parcours scolaire, où il peut parler de sa famille. C’est aussi parfois un moyen 

d’exprimer l’enthousiasme ressenti à l’idée de commencer la carrière des armes, ainsi que 

les espoirs que l’on met en elle, comme dans la narration faite par Auguste Brossin de Saint-

Didier : « J’ai eu la grande joie d’être reçu cette année : très désireux de servir dans la 

cavalerie, plus désireux encore d’être dans un régiment de cuirassiers tous mes vœux sont 

comblés et je ferai tous mes efforts pour contenter mes chefs et devenir plus tard un bon 

officier143 ». On l’observe donc, cette année de service militaire sera pour eux une sorte de 

bain social dont l’influence, ils en semblent convaincus, aura des conséquences singulières 

sur leur carrière et leur façon de commander puisque c’est durant cette période qu’ils 

apprennent la nécessité des contacts humains et les servitudes du métier d’officier.  

 

L’École Spéciale militaire de Saint-Cyr 

 

Après l’année de service en tant que soldat, les futurs officiers pouvaient intégrer 

Saint-Cyr et poursuivre leur apprentissage. C’est d’ailleurs cette école que les jeunes gens de 

la génération 1890 fréquentèrent en priorité (voir page suivante). Il est toutefois à souligner, 

avant de se pencher sur les saint-cyriens, que quelques-uns sortirent aussi de l’école 

Polytechnique pour rejoindre ensuite les rangs des armes savantes du génie ou de 

l’artillerie144. Cependant, à l’inverse de Saint-Cyr, il semble que Polytechnique ne donnera 

pas un nombre suffisant d’officiers à l’armée, même si la majorité des « X » sortaient alors 

dans l’armée. En effet, on compte moins de 10 % de polytechniciens parmi les sous-

lieutenants en 1913 selon Michel Goya145, ce qui explique la faible proportion de 

polytechniciens dans la génération 1890 étudiée (7 %). Leur scolarité est d’ailleurs difficile à 

connaître en détail, l’un des rares ouvrages sur l’X restant assez vague sur le sujet146. Il est 

                                                           
142 SHD/GR 14Yd33, Dossier personnel de Raoul Magrin-Vernerey.  
143 SHD/GR 14Yd455, Dossier personnel de Auguste Brossin de Saint-Didier. 
144 À savoir Barthélémy, Blanc, Brisac, Gentil, Puig, Lemonnier, Verneau, Aubert, Bouley, Braconnier, Dromard 
et Hanoteau. 
145 GOYA (Michel), op. cit., p. 37. 
146 FOURCY (Ambroise), Histoire de l’École Polytechnique, Paris, Belin, 1987. 
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aussi à souligner qu’un petit nombre des officiers de la génération 1890 sortiront aussi de 

l’École de Saint-Maixent, de Versailles ou de Saumur. En effet, certains sous-officiers prirent 

goût à la carrière des armes et ces écoles leur permirent de devenir sous-lieutenant et de 

poursuivre leur carrière ensuite. 

 

 
Fig. 3 : Écoles fréquentées par les officiers de la génération 1890 

 

L’arrivée à l’école spéciale militaire de Saint-Cyr, que la majeure partie des officiers de 

la génération 1890 vont donc fréquenter, n’est pas sans impressionner ces jeunes aspirants 

fraîchement sortis de leurs unités, et André Laffargue sera l’un de ceux qui en témoignèrent, 

non sans une exagération toute gasconne : « Mes trois premières journées d'École furent 

trois journées d'ahurissement. J'en oubliai totalement mes plaies147 ». Il faut dire que l’entrée 

à l’école spéciale militaire se révèle être un événement vraiment marquant dans la vie de ces 

futurs officiers, et Charles de Gaulle décrit lui aussi dans une lettre à son père son arrivée à 

Saint-Cyr le 15 octobre 1910 : 

 

J’ai franchi hier à l’heure dite et sous une pluie battante le seuil de l’École spéciale militaire, en 
compagnie d’un flot de mes camarades, arrivés avec moi par les tramways prévus. Dès le début, 
nous nous sommes trouvés pris par les innombrables corvées d’installation : visite médicale, 
habillement, armement, etc. Le soir, après le dîner, je comptais pouvoir vous écrire un mot, mais 
les anciens qui sont ici depuis quatre jours comme le savez, ont employé ce temps à nous tenir des 
laïus, à nous brimer aussi sans méchanceté d’ailleurs. Ce soir la même chose recommencera, par 
suite de l’arrivée du dernier groupe de première année. Puis, ce sera fini, pourvu que nous nous 
conformions à un certain nombre de prescriptions et usages148. 

 

                                                           
147 LAFFARGUE (André), op. cit., p. 52. 
148 DE GAULLE (Charles), op. cit., p. 55-56. 
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On peut voir ici que l’entrée à Saint-Cyr passait aussi par toutes sortes de bizutage dont le 

jeune Charles de Gaulle ne s’offusque pas d’ailleurs. Pour d’autres cette entrée à "La 

Spéciale" fut davantage empreinte de mysticisme : 

 

Un novice qui entre au séminaire, lieu géométrique des vocations spirituelles, n'est pas plus 
radieux qu'un Saint-Cyrien qui débouche pour la première fois sur le Marchfeld, place d'armes 
illustre où les promotions prononcent leurs vœux. Caserne idéalisée par le sacrifice, l'École de 
Saint-Cyr, face à l'ouest, est une adorable prison de tendresse et de pierres avec son bois sacré et 
ses ailes vivantes149. 

 

Toutefois, s’il est une donnée particulièrement présente dans les mémoires et carnets des 

officiers de la génération 1890, c’est l’importance accordée au rang où ils furent reçus tout 

comme au rang dont ils sortirent de l’école. La notation reçue à Saint-Cyr est révélatrice du 

niveau de compétence des futurs officiers. Parmi les officiers de la génération 1890, les 

rangs d’admission à l’école comme les rangs de sortie sont de tous les niveaux ce qui montre 

que la génération étudiée n’est pas composée que de l’élite de l’école. Toutefois s’il est un 

officier qui possède le plus grand écart entre son rang d’admission et son rang de sortie, 

c’est bien Jean de Lattre de Tassigny. Entré 4e sur 210 candidats reçus, de Lattre sort de 

Saint-Cyr avec le numéro 201. D’après son camarade Antoine Béthouart, Jean de Lattre, une 

fois reçu au concours, était sûr de pouvoir désormais rejoindre un de ces régiments de l’Est 

destinés à passer les premiers la frontière, et laissa plus de liberté à ses rêveries naturelles 

qui s’accentuaient avec les années. Il obtient un 4.5 en morale après avoir refusé 

systématiquement d’assister à des cours qui lui paraissaient sans intérêt et professés par un 

lieutenant avec lequel il aurait eu une altercation un peu vive. Pendant les deux ans passés à 

Saint-Cyr, il récoltera par ailleurs deux jours de prison et vingt jours d’arrêts en cinq 

punitions. 

Il est vrai que l’apprentissage suivit au sein de l’école est vu comme difficile, quoique 

vu comme nécessaire par beaucoup de ces jeunes hommes, si l’on en croit le témoignage de 

Georges Loustaunau-Lacau150 : « L’astiquage mélangé aux mathématiques et le maniement 

d’armes coupant les études abstraites, ont leurs inconvénients, mais il faut s’Instruire pour 

Vaincre et souffrir pour savoir mourir151 ». Le déroulement de leur scolarité au sein de l’École 

spéciale militaire de Saint-Cyr revêt une importance particulière puisqu’elle est au cœur de 

leur formation intellectuelle en tant qu’officier. Toutefois la représentation qu’ils se font du 

"bahutage", des longs cours de théorie, n’est pas sans révéler une certaine lassitude 

qu’interrompent les représentations auxquelles doivent participer les saint-cyriens152.  

                                                           
149 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), op. cit., p. 20. 
150 Seize officiers de la génération 1890 appartiennent à la même promotion que Loustaunau-Lacau : Bourgeois, 
Bureau, Conne, Duval, J. Humbert, de Lassus Saint-Geniès, Le Couteulx de Caumont, Magrin-Vernerey, Mozat, 
Nicol, G. Paquin, de Périer, Périsse, Petibon, Sabattier et Tassin. 
151 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), op. cit., p. 21. 
152 GUILLAUME (Augustin), op. cit., p. 16. 
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Fig. 4 : Promotions des Saint-Cyriens 

 

Après la période du lycée et la période du service militaire où des liens commençaient 

à se nouer, cette période est aussi le temps où tous ces officiers en devenir apprirent à se 

connaître pour former une génération qui reçut la même instruction et la même manière de 

penser. Antoine Béthouart note d’ailleurs dans ses mémoires son arrivée : « Octobre 1910 : 

entrée avec de Gaulle et Juin. Soir de l’arrivée, railleries des anciens sur les jeunes dont de 

Gaulle, impassible devant les quolibets de son ancien153 ». Moment charnière dans la vie et la 

carrière de ces hommes, il en jaillit, si l’on en croit ceux qui l’on vécue, une profonde 

fraternité, et après leur longue carrière les officiers qui écrivirent leurs mémoires ne purent 

l’oublier, comme le rappelle Georges Loustaunau-Lacau : 

 

Le drapeau dans le cœur, l’histoire dans la tête, mille Français, en ce matin d’octobre 1913, se 
marient avec la mort dans un éclat de joie. La promotion de Montmirail et la promotion de la 
Croix du Drapeau rejoignent la promotion des Marie-Louise. Ils sont nés dans tout le pays, ils sont 
les fils de tout un peuple. Le snob de l’École des Postes découvre le fils du gendarme, l’uniforme les 
confond et rien, pendant cinquante ans, ne les éloignera l’un de l’autre154. 

 

L’entrée à Saint-Cyr durant la guerre, pour les élèves que cela concerne, aura 

cependant un caractère particulier, non seulement parce que ces jeunes officiers ne firent 

pas l’année de service que leurs camarades avaient dû faire avant 1913, mais aussi parce 

qu’après une année d’école ils rejoignaient directement le front, comme ce fut le cas de 

Raoul Salan155. En dehors des cas particuliers des jeunes élèves qui n’avaient pas fait d’année 

                                                           
153 BETHOUART (Antoine), op. cit., p. 19-20. 
154 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), op. cit., p. 21. 
155 SALAN (Raoul), op. cit., p. 22. 
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de service, ou qui furent envoyés au front après un an d’école, il existe des traits communs 

aux saint-cyriens : le vécu au sein du bataillon. Celui-ci est très organisé et Charles de Gaulle 

le dépeint d’ailleurs dans une lettre adressée à son père peu après son arrivée à l’école : 

 

Je puis vous donner dès à présent une idée du règlement de l’École. Pour l’instant, réveil à 5 
heures ½, à 6 heures déjeuner puis étude. À 7 heures, gymnase, escrime, équitation ou allemand. 
De 8 heures à 9 heures, travaux de propreté, autrement dit, moment où l’on fait son lit. Puis 
repos. À 9 heures ½, cours. Le déjeuner est à midi. À une heure, travail militaire. À quatre heures, 
repos. De quatre heures et demie à sept heures et demie, étude durant laquelle ont lieu les colles. 
Puis dîner. De 8 à 9, repos que l’on peut passer où on veut : cour, salle de jeux, étude. À neuf 
heures, appel. À dix heures, extinction des feux156. 

 

Ces notes indiquent donc précisément quel est le rythme de vie des élèves officiers à cette 

époque. L’activité au sein de l’école est alors partagée entre les cours – la pompe dans le 

vocabulaire cyrard – et les exercices militaires, et Charles de Gaulle précise d’ailleurs à sa 

mère, en octobre 1910, le quotidien qui est le sien et celui de ses camarades157 : « Nos 

journées sont mieux que remplies avec nos cours, nos études, nos exercices militaire, 

l’escrime, le cheval, l’astique, la gymnastique, etc., et nous sommes, en dépit d’un an de 

régiment, un peu courbaturés par ces débuts très brusques d’occupations si diverses158 ». En 

effet l’instruction théorique était donnée sur le terrain, par groupes de vingt élèves, dans les 

environs de l’École. Chaque élève-officier prenant à son tour le commandement du groupe 

sous le regard peu bienveillant de l’instructeur et de ses camarades qui devaient se prêter à 

l’exercice.  

 

 
Fig. 5 : Groupe de travail de la promotion de Mauritanie (1908-1911) avec dans ses rangs 

Schwartz et Mathenet. (Archives privées de la famille Mathenet) 

                                                           
156 DE GAULLE (Charles), op. cit., p. 56. 
157 Douze officiers de la génération 1890 appartiennent à la même promotion que Charles de Gaulle : 
Béthouart, Cornet, Desré, Gilliot, Gilson, Juin, Martin, Mennerat, Méric de Bellefon, Paris, Petit et Turquin. 
158 DE GAULLE (Charles), op. cit., p. 56-57. 
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Deux ou trois voyages pratiques étaient également fait, le plus souvent au camp de Chalons, 

ou encore en Bretagne, et surtout dans l’Est, à Épinal, à Verdun et à Belfort, afin que la 

proximité de la frontière permette à chacun de bien comprendre que la guerre était pour 

bientôt, et qu’elle viserait à reprendre les provinces perdues. Les manœuvres en province ou 

les sorties en dehors de l’école étaient aussi l’occasion de se faire prendre en photographie 

et il s’avère qu’il y avait une certaine fierté à être photographié dans la garde du drapeau, 

traditionnellement gardé par six sous-lieutenants de la promotion sortante. Il était en effet 

souvent d’usage à l’époque que les photographies soient imprimées au format d’une carte 

postale. Aussi c’est avec fierté que Charles de Gaulle envoie le 11 mars 1911 une carte 

postale à son père, lui indiquant au verso : « On avait photographié mardi notre Groupe avec 

le Drapeau. Voici le Drapeau. J’ai la chance d’être vu sur la carte159 ». 

 

L’école de Saint-Cyr eut un rôle majeur dans la formation de l’état d’esprit de ces 

jeunes hommes car elle modela vers plus de détermination l’éducation qu’ils avaient déjà 

reçue au préalable, comptant sur la « contamination culturelle » pour révéler les qualités 

morales de chacun, ainsi que le souligne Michel Goya160. En effet, tout était fait pour leur 

enseigner les réflexes prêts à jouer le moment venu et Antoine Béthouart, dans ses 

mémoires, décrira Saint-Cyr dans ce sens : « École imbue de ses traditions de patriotisme, 

d’honneur, de discipline, de courage et de panache devant la mort161 ». En effet dans les 

années qui suivent la défaite jusqu’à l’aube de la Première Guerre mondiale, la devise de 

Saint-Cyr, « Ils s’instruisent pour vaincre », est plus que jamais parlante. Lui-même Saint-

Cyrien, Pierre Montagnon désignera d’ailleurs les générations qui précéderont 1914 comme 

« les Cyrards de la Revanche162 ». Le patriotisme, allié au goût de l’action, aux rêves de gloire 

et au sens des responsabilités, donne à Saint-Cyr, peut-être même plus qu’à sa rivale 

Polytechnique, une vocation purement militaire163. Toutefois, les jeunes aspirants de la 

génération 1890 furent semblent-ils aussi conscients du caractère dépassé de l’armée qu’ils 

intégraient alors, mais qui pour eux n’était pas dénuée d’un certain prestige : 

 

L’armée dans laquelle je suis entré, en 1905, reflétait, à cette époque, les traditions et habitudes 
des siècles passés, beaucoup plus qu’elle ne laissait présager, ni entrevoir les modifications et 
même les véritables bouleversements qu’elle allait subir, du fait de deux guerres à moins de vingt-
cinq ans d’intervalle, et d’interventions nouvelles. L’Armée se modelait encore sur l’armée 
napoléonienne et ne devait commencer à évoluer qu’à partir de 1914. Le pantalon rouge, les 
épaulettes, les boutons dorés ou argentés faisaient partie de l’uniforme de presque toutes les 
armes. […] La population considérait que ce corps d’officiers constituait une véritable caste mais 
l’observait avec une nuance d’admiration, car il jouissait, aux yeux de la troupe, d’un immense 
prestige164. 

 

                                                           
159 Ibid., p. 61. 
160 GOYA (Michel), op. cit., p. 34. 
161 BETHOUART (Antoine), op. cit., p. 20. 
162 MONTAGNON (Pierre), Saint-Cyr. Deux siècles au service de la France, Paris, Pygmalion/Gérard Watelet, 
2002, p. 99. 
163 GIRARDET (Raoul), op. cit., p. 273. 
164 DESSAIGNE (Francine), Barré, cet inconnu !, Notes personnelles de G. Barré, p. 23-24. 
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Il est vrai que la doctrine militaire enseignée à Saint-Cyr correspondait naturellement à celle 

qui était alors en vigueur dans l’armée. Les leçons de la guerre de 1870 avaient été tirées, 

mais celles de la récente guerre russo-japonaise en ce qui concerne, notamment, la 

puissance de feu des armes automatiques et le rôle des tranchées ne semblaient pas avoir 

encore porté leurs fruits. Cette doctrine, purement militaire, était naturellement 

matérialisée par les divers règlements d’armes. De manière générale la préparation reçue au 

sein de l’école sera décrite par Raoul Girardet comme :  

 
Purement scolaire, sans grande ouverture sur le monde extérieur. […] Les futurs officiers y 
reçoivent un enseignement ex cathedra qui vise à accroître leurs connaissances, qui demande à la 
mémoire de très considérables efforts, mais qui ne se montre aucunement favorable à la 
recherche et au travail personnel. Inévitablement, la mentalité que l'on tend à y former - 
mentalité de bon élève, de bon sujet docile, soumis et passif - risquera d'évoluer, dans le vide et la 
monotonie de la vie de garnison, en une mentalité de petit fonctionnaire routinier et craintif165. 

 

En effet la préparation à la guerre n’occupait pas tout l’emploi du temps des saint-

cyriens qu’il fallait aussi préparer aux fonctions qu’on exigerait d’eux en temps de paix, ils 

recevaient d’ailleurs une fois par mois des conférenciers civils que l’on faisait venir au sein 

de l’École pour présenter des sujets scientifiques, politique, sociaux sortant du cadre 

ordinaire de l’enseignement reçu. À cette époque, en dépit du désastre de 1870, l’armée 

avait gardé un certain prestige dans la nation, mais il est certain que l’affaire Dreyfus, le 

scandale des fiches, les inventaires, avaient profondément divisé les cadres de cette armée, 

et accusé chez certains un indéniable "esprit de caste", dû à son recrutement, qui se 

traduisait par quelques manifestations extérieures dont l’esprit réactionnaire était 

indéniable. Il fallait donc que le commandement de l’École tînt compte de ces faits, comme 

de l’évolution de la mentalité, et répétât aux futurs officiers que l’armée était d’abord au 

service de la nation. C’est ainsi que, bien souvent, l’instructeur chargé du cours de morale, 

au lieu d’exalter devant ses élèves le rôle psychologique du chef, songeait d’abord à leur 

inculquer le respect et la soumission absolue au pouvoir établi et aux autorités civiles en 

fonction. Telle fut donc, dans ses grandes lignes, la doctrine militaire et la morale qui furent 

enseignées à ces jeunes hommes. Toutefois, certains élèves officiers comprirent que le 

prestige intellectuel était nécessaire pour pouvoir se faire respecter d’une armée de 

conscrits issus de toutes les couches sociales et culturelles de la nation. Mais avec le recul du 

temps, de leur carrière et de l’Histoire, la mélancolie des passions passées se conjugue aussi 

de regrets sur la manière dont ils furent endoctrinés, ce que reconnaîtra Antoine Béthouart : 

« Après les hécatombes qui ont suivi, on regrette que ce culte de l’héroïsme nécessaire et 

magnifique n’ait pas été accompagné de principes rigoureux d’économie des effectifs, qui 

nous auraient évité des pertes trop élevées166 ». 

L’état d’esprit belliqueux de cette jeunesse, avide d’en découdre avec l’Allemagne, 

reste une constante qui transparait dans tous les mémoires ou même les carnets tenus à 

cette époque, et chacune des tensions internationales était prétexte à agiter le 

                                                           
165 GIRARDET (Raoul), La société militaire de 1815 à nos jours, Paris, Plon, 1953, p. 205. 
166 BETHOUART (Antoine), op. cit., p. 20. 
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tempérament déjà bouillant de ces jeunes élèves, comme le rapporte également Antoine 

Béthouart : 

 

Nous ne pensions qu’à la guerre et à sa préparation et les évènements nous y incitaient. Nous 
étions à la fin de notre première année quand, le 1er juillet, éclatait l’affaire d’Agadir, […] alors 
que nous venions d’occuper Fès et Meknès. Nous avons cru la guerre imminente et une excitation 
intense s’est emparée de nous pendant que notre capitaine, qui sera tué quatre ans après, 
essayait de nous calmer. […] La guerre était menaçante et c’est dans ce climat que, à notre sortie 
de l’école, nous avons rejoint nos régiments comme sous-lieutenants –en grande partie dans l’Est, 
qui faisait prime parce qu’en premier ligne167. 

 

Au travers des écrits des officiers de la génération 1890, on constate une certaine assurance 

sur la valeur de l’armée française face à celle de l’armée allemande, les leçons de 1870 ayant 

été tirées. Si cette valeur était réelle, certains se montreront plus pragmatiques avec le recul 

des années, quant à l’opinion adoptée par les militaires français face à l’armée allemande en 

1914 : 

 

Ma génération militaire et celles qui nous avaient précédés avaient été élevées dans le mépris des 
procédés stratégiques et tactiques de 1870 […]. Pendant toute la période de 1871 à 1914, la 
pensée militaire française et les règlements qui en ont procédé ont été influencés par ces erreurs 
et n’ont cessé de mettre en garde contre les dangers d’une stratégie et même d’une tactique 
systématiquement défensives168. 

 

C’est que les théories et principes qui étaient alors enseignés dataient de la guerre 

précédente, ce que reconnait à nouveau Antoine Béthouart, qui rappelle les dictons qui 

émaillaient l’enseignement que ses camarades et lui-même recevaient avant-guerre : « La 

balle est folle, la baïonnette est sage169 ». En définitive, ces jeunes gens aborderont la 

Première Guerre mondiale avec une formation modernisée, mais encore imprégnée de 

vielles théories traditionnelles propres à une armée ayant gardé un pied au XIXe siècle. C’est 

sans doute ce qui leur permettra de rapidement s’adapter. 

 

Néanmoins il ne faut pas oublier que c’est sans doute cet esprit si ardemment 

développé au sein de l’école de Saint-Cyr qui motivera l’attitude tenue par les saint-cyriens 

au moment de la déclaration de guerre. En effet, tout comme au sein de leurs lycées, les 

jeunes saint-cyriens ne sont pas exempts des remous politiques et diplomatiques qui 

touchent alors la société française. Ainsi les difficultés de l’affaire marocaine, l’annexion de 

la Bosnie et de l’Herzégovine par l’Autriche-Hongrie, faisant craindre que les conflits 

diplomatiques en cours n’entrainent une guerre européenne, provoquent des discussions au 

sein du bataillon, surtout quand il s’agit de commenter les répercussions politiques de ces 

nouvelles en France, où les gouvernements raidissent alors leur position, renforcent leurs 

armement et resserrent plus étroitement leurs alliances dans des systèmes qui, considérés 

                                                           
167 BETHOUART (Antoine), op. cit., p. 20-21. 
168 Ibid., p. 22-23. 
169 Ibid., p. 24. 
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jusqu’alors comme une garantie d’équilibre et par conséquent de paix, deviendront, on le 

sait, un facteur de guerre. 

 

 
Fig. 6 : Défilé de la promotion de Mauritanie (1908-1911), Mathenet porte le drapeau de 
l’École, et suivent entre autres De Lattre de Tassigny, Jacques Schwartz, Georges Aymé et 

Jacques Campet (Archives privées de la famille Mathenet) 
 

De cette manière Jean de Lattre de Tassigny devient vite une tête pensante des débats 

au sein de sa promotion grâce à ces talents oratoires170, et commente volontiers les 

évènements de politique extérieure à ses camarades qui n’ignorent alors pas le destin 

auquel ils sont promis. Les nouvelles d’ordre diplomatique eurent ainsi des incidences sur les 

débats d’idées. Sur le plan politique, le passage par Saint-Cyr ne fit qu’entretenir et 

alimenter la pensée politique de ces jeunes hommes dont la politisation était encore en 

pleine construction. D’après l’un des biographes de Jean de Lattre de Tassigny, Bernard 
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Simiot, le futur maréchal se rendit souvent durant son passage à Saint-Cyr chez un de ses 

amis, Théodore de Fallois, où il rencontrait également un jeune étudiant aux Beaux-arts du 

nom de Maxime Réal del Sarte mais aussi Marius Plateau171. Ces fréquentations sont 

éloquentes sur l’opinion politique qu’il développe alors, puisque ces trois hommes furent les 

têtes pensantes des Camelots du Roi, « bras armé » de l’Action Française créé en novembre 

1908172, et destiné à l’origine à vendre les numéros du journal dans la rue. Ceux-ci se 

distinguaient, rappelons-le, par leurs batailles rangées dans les facultés et dans la rue, et 

régnèrent rapidement en maîtres sur le Quartier latin. Durant l’époque qui nous concerne 

ces jeunes camelots recrutèrent de nombreux jeunes gens, pas nécessairement royalistes, 

attirés par le côté frondeur et rebelle des Camelots. Aussi même s’ils voulurent sans doute 

endoctriner ce futur officier et l’amener vers les idées monarchistes antidémocratiques, 

antisémites, antirépublicaines qui étaient les leurs, rien ne permet d’affirmer qu’il se lia 

politiquement à eux, puisque d’ailleurs il se déclarera toujours farouchement apolitique. 

L’apolitisme des officiers étant plus qu’incertain à déterminer, on peut cependant souligner 

que cette génération baigne dans un climat où leur engagement ou du moins leur soutien, 

même passif, est sollicité. Du reste s’il est une caractéristique que l’on observe chez la 

plupart de ces officiers, c’est bien que d’un bout à l’autre de leur carrière, ils seront des 

officiers au loyalisme intransigeant, mais ne s’interdiront pas pour autant de prendre des 

contacts multiples avec le monde politique, littéraire ou industriel, ne s’engageant 

réellement – quand ils le firent – qu’une fois la carrière achevée. 

 

Par les liens de camaraderie tissés au sein des écoles qu’ils fréquentèrent, un 

processus de communication horizontale s’était créé. Cette intégration, cet esprit de corps, 

facilité par le fait que ces officiers étaient liés par une culture d'école et des liens de 

promotion, influera durablement leurs rapports, durant toute leur carrière. Les divers 

témoignages recueillis montrent aussi l’attachement que ces jeunes officiers développent 

vis-à-vis de leur promotion. Celle-ci revêt semble-t-il une importante morale pour ces jeunes 

officiers. C’est en son sein qu’ils ont pu se forger des amitiés sur lesquelles ils vont s’appuyer 

toute leur vie – Alphonse Juin ou Antoine Béthouart furent toute leur vie parmi les rares à 

pouvoir tutoyer Charles de Gaulle –. Cette relation transparait d’ailleurs quand l’heure 

d’écrire des mémoires arrive, comme c’est le cas de Marcel Carpentier : « À la mémoire de 

mes camardes de la promotion de Saint-Cyr, La Croix du Drapeau (1913-1914) morts au 

champ d’honneur173 ». Toutefois, au-delà de ce lien qui uni les officiers de la génération 1890 

au sein de leurs promotions, il faut aussi tenir compte des divergences teintées d’opposition 

entre les cultures d’armes qui pouvaient exister entre ces officiers. En effet la cavalerie et 

l’infanterie ne s’apprécient traditionnellement qu’avec efforts, mais méprisent cordialement 

les armes savantes et l’armée coloniale qui le leur rendent bien. En résumé, comme l’a 

observé Michel Goya : « Un officier ne peut se détacher complètement d'une certaine 
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hérédité, qu'il s'agisse de la culture de son école d'origine ou de son arme d'appartenance. Il 

est orienté ensuite par des modèles, des modes de pensée et des engouements. Ces 

orientations ne sont pas le fruit du hasard174 ». Les officiers ne parviennent jamais à se 

détacher de la culture de leur arme, de leur promotion, de leur école, et des systèmes de 

pensée développés en leur sein, l’exemple des polytechniciens ne saluant que les officiers 

d’artillerie ou du génie en est un exemple175. Dès lors, au gré des expériences qu’ils vont 

vivre, ils vont faire évoluer leur pensée en respectant ce cloisonnement. En fonction de leur 

origine sociale, de leur origine scolaire et de leur rang de sortie, de leur arme également, 

leur carrière se poursuivra, mais le plus souvent avec l’unique soutien de ceux de leur 

promotion ou de leur arme. Quoi qu’il en soit, à leur sortie d’école, avant ou après la guerre, 

la répartition des jeunes officiers se fait dans presque toutes les armes et cette génération 

semble représentative d’une époque où l’infanterie est encore "la reine des batailles" (voir 

ci-dessous).  

 

 
Fig. 7 : Répartition des officiers par armes 

 

2.3. Des officiers à l’aube de la guerre 

 

Sortis de leurs écoles militaires après le « triomphe » de leur promotion et surtout 

après avoir reçu leurs affectations lors de « l’amphi garnison176 », les jeunes sous-lieutenants 

retrouvent la vie de garnison que ceux concernés par la loi de 1905 avaient déjà pu 

connaître. Avant cela, leur formation devait être complétée d’un passage obligé en école de 
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perfectionnement ou école d’application, à l’exception des fantassins déjà formés à Saint-

Cyr. Ainsi les officiers du génie devaient passer par l’école d’application de Versailles, ceux 

de l’artillerie devaient passer par l’école d’application de Fontainebleau, quant aux cavaliers 

c’est Saumur qu’ils devaient rejoindre. Ce n’est qu’à l’issue de ces stages qu’ils allaient 

véritablement commencer à servir au sein des unités où leur classement et leurs aspirations 

les avaient conduits. 

 

Un état d’esprit à transmettre : le rôle social de l’officier 

 

Ayant accompli l’ultime étape des écoles d’applications, les jeunes officiers de la 

génération 1890 vont ainsi rejoindre les unités auxquelles ils sont affectés, non sans être 

accueillis par un bizutage que rien ne permet d’affirmer comme généralisé cependant. Ce 

procédé est toutefois évoqué parmi les souvenirs de sa première affectation par le sous-

lieutenant Laffargue, fraichement nommé au 153e RI de Toul en janvier 1914 :  

 

Je fus, pendant quinze jours, le jouet le plus nul, le plus aveugle, d'une plaisanterie de grande 
envergure, montée avec un art consommé. Mystifié, volé, plumé, je fus poussé hors de mes gonds 
jusqu'au bord du duel. […] Je suis, hélas ! peut- être le seul à pouvoir aujourd'hui évoquer ce 
joyeux passé, car six mois après, les protagonistes de la farce tombaient bravement sur le champ 
de bataille177. 

 

Pour le sous-lieutenant de Gaulle, qui choisit de retourner au 33e RI à Arras, c’est le début, 

non plus des exercices et des cours, mais du quotidien de l’officier fait de manœuvres, 

d’exercices de tir et, à la mauvaise saison, des « travaux d’hiver » destinés à entretenir 

l’instruction générale. Le niveau intellectuel de l’officier français est ainsi supérieur, en 1914, 

à ce qu’il était avant la défaite de 1870. Il faut dire que cette génération entre dans l’armée 

alors que des réflexions tactiques puisées dans l’analyse des précédents conflits 

commencent à être appliquées, ce qu’a démontré Olivier Cosson dans ses travaux. Ce 

dernier a en effet souligné les enseignements tirés de la guerre anglo-boer, de la guerre 

russo-japonaise et même des guerres balkaniques par une grande partie des officiers 

français. Et même si les moyens dont disposent ces derniers entravent une totale 

modernisation de la pensée militaire française, un effet intellectuel pour favoriser l’initiative 

et l’esprit offensif se développe déjà dix ans avant la Première Guerre mondiale178. Les 

carnets de Charles de Gaulle pour l’année 1913, qui permettent de percevoir quelles 

pouvaient être ses réflexions, ses préoccupations d’alors, ainsi que, probablement, celles de 

ses camarades dans la même situation, en atteste : ils eurent la chance de recevoir un 

enseignement novateur en comparaison des générations qui les avaient précédés. Dans le 

prolongement de l’enseignement reçu dans les écoles dont ils venaient de sortir, lui-même 

inspiré du l’esprit nouveau insufflé par le général André dix ans plus tôt, les officiers de la 

génération 1890 sont ainsi les vecteurs d’une tentative de revitalisation de l’instruction dans 
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l’ensemble de l’armée, mais qui semble en réalité se limiter à leur génération d’après Olivier 

Cosson. A la veille de la Grande Guerre, encore beaucoup d’officiers des générations passées 

seront surpris par la puissance de feu de l’artillerie et des mitrailleuses. 

Que ce soit dans les domaines de la morale, de l’Histoire et de la Géographie, mais 

aussi dans le respect des règlements, la nécessité de procéder à l’instruction des jeunes 

recrues arrivant au régiment oblige également les jeunes officiers à préparer leurs discours. 

Ces derniers permettent ainsi de mieux se représenter ce que pouvait être les centres 

d’intérêt que l’officier jugeait cruciaux pour la troupe, comme le devoir de défendre la 

patrie179 afin que le désastre de 1870 ne se renouvelle pas. Ce souvenir reste présent, dans 

le but de galvaniser la troupe, et à la faiblesse de l’armée française en 1870, à la perte de 

l’Alsace-Lorraine, c’est le développement d’une certaine confiance quant à l’invulnérabilité 

de la France que l’on retrouve180. Mais c’est surtout le sens du devoir qui est exprimé, et une 

donnée primordiale qu’eux-mêmes respectent au plus haut point en particulier : la 

discipline, l’obéissance, et ainsi contribuer à faire la meilleure armée qu’il soit181. Mettant en 

avant les méthodes traditionnelles pour faire comprendre la nécessité de l’unité, de 

l’entraide entre les combattants, Charles de Gaulle n’hésitera d’ailleurs pas à imager le 

discours qu’il adresse à ses hommes en 1913 pour leur faire comprendre l’impérieux devoir 

d’obéissance et de discipline qui doit régir la vie du soldat. Le but d’une telle démarche était 

clair : assurer la cohésion qui permettrait à une unité de tenir, une fois au feu, la discipline 

étant aussi importante que la solidarité et la camaraderie en pareil cas. De telles précautions 

se complètent aussi de recommandations sur l’état d’esprit offensif dont il faudra 

s’imprégner au combat, mais aussi sur le sort des blessés dont il faudra apprendre à ne pas 

se préoccuper : « Quand on a des camarades blessés, le meilleur service à leur rendre c’est de 

gagner la Victoire bien vite. Alors on les soignera tout tranquillement et très bien ! 182 ».  

Ce riche exemple fourni par Charles de Gaulle, bien qu’unique, montre cependant 

combien les diverses thématiques développées auprès de la troupe placent le rôle de 

l’officier au cœur de la vie régimentaire, dans le prolongement du renouveau entamé au sein 

de l’armée depuis les années 1900. Ces jeunes officiers sortis de Saint-Cyr découvrent ainsi 

les joies et les devoirs du commandement, et tâchent notamment d’appliquer les méthodes 

du général André sur l’éducation militaire, eux-mêmes imprégnés de l’esprit militaire 

développé dans Le rôle social de l’officier d’Hubert Lyautey que la plupart avaient lu avec 

attention. Très rapidement, ils ont compris qu’un officier a une autre mission à remplir que 

celle d’enseigner le tir et les manœuvres à des recrues. En cela la formation qu’ils avaient 

reçue commençait à porter ses fruits, et on peut considérer que cette jeune génération fut 

vraiment représentative d’une page tournée dans la manière de voir les rapports entre 

l’armée et la nation.  
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Un patriotisme tourné vers l’Allemagne 

 

Le patriotisme est une composante majeure de l’état d’esprit des officiers de la 

génération 1890, c’est lui qui formate leur comportement. En 1913, le sous-lieutenant de 

Gaulle, à nouveau, fera même une conférence intitulée Du patriotisme devant des 

camarades officiers subalternes, ce qui montre l’importance qu’il doit revêtir pour les 

hommes de cette génération. Il y démontre entre autres, que rejeter le concept de patrie et 

de patriotisme doit être considéré comme un crime183, s’appuyant sur les exemples de 

l’Antiquité pour prouver que l’abandon de la Patrie mène les hommes à leur perte. Son 

patriotisme, qui touche même à un chauvinisme assumé, s’étend même à un nationalisme 

influencé par Paul Déroulède. Les théories sur le patriotisme que Charles de Gaulle expose à 

ses camarades font également état de l’obéissance que la défense de la Patrie exige, 

soutenant ainsi le principe du service militaire184. Chercher à s’y soustraire serait commettre, 

selon lui, ce qu’il nomme un crime de « lèse-patrie ». En fait, accepter de verser son sang 

pour la Patrie répond à ses yeux au même principe que payer ses impôts : la ruine attend le 

pays si certains ne s’y plient pas. Il est toutefois logique de relever un tel discours chez des 

officiers de la génération 1890 élevés dans les valeurs militaires, forgés pour la Revanche185 

comme des instruments de guerre, même si cet idéal avait peu à peu décliné au sein de la 

société. Pour cette génération, le patriotisme est ainsi lié aux valeurs d’abnégation, de 

grandeur, de gloire, d’honneur, de dépassement, conjugués à un attachement pour le sol 

français, ses traditions, ses morts. Ainsi le patriotisme d’un disciple de Maurras n’est pas 

tout à fait le même que celui d’un admirateur de Barrès, moins encore celui d’un jeune 

démocrate radical et bien moins celui d’un émule de Jaurès, comme l’a étudié Raoul 

Girardet en son temps186. Chez d’autres encore il se matérialise dans la mission civilisatrice 

et humanitaire de la France – attitude que l’on retrouve principalement chez les officiers de 

la coloniale cependant –. Mais les uns comme les autres éprouvent une indicible fierté à se 

sentir Français et prêts, de par leur statut d’officier, à tous les sacrifices, et l’amour de la 

France se voit alors comme un acte de foi chez les officiers : « Quelle chance d'avoir une foi 

bien à soi, la même que celle des autres et de sentir monter dans la gorge le flux de l'amour 

pour la France187 ! ».  

On le remarque cependant très tôt, le patriotisme s’appuie sur l’opposition à un 

adversaire désigné, et l’Allemagne est toujours au cœur des réflexions sur la guerre. Par 

fidélité à l’axiome « connais ton ennemi comme toi-même », l’armée allemande fait ainsi 

l’objet de nombreuses études et conférences où ses qualités sont mises en avant, sans 

toutefois paraître insurmontables pour l’armée française. Ainsi le sous-lieutenant de Gaulle 

réalise une conférence le 1er avril 1914 devant les cadres du 3e bataillon du 33e RI sur 
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l’armée allemande. Quelques mois plus tard ce qui n’était que plans sur des cartes deviendra 

réalité et l’Allemagne déclarera la guerre à la France. Ce sont le plus souvent les officiers du 

régiment qui doivent réaliser des conférences pour les autres officiers. Cependant cette 

règle n’est pas générale et il est aussi également fréquent, tout comme lors de leur passage 

en école, que des intervenants extérieurs viennent professer les valeurs nécessaires à la 

victoire contre l’Allemagne, poursuivant ainsi la volonté du général André d’ouvrir le champ 

de vision des militaires sur le monde qui les entoure. C’est le cas du lieutenant-colonel 

d’André par exemple, qui publiera plus tard ses conférences dans un ouvrage : Les franges 

du drapeau et qui vient donner une conférence en Lorraine peu avant l’entrée en guerre. 

Son passage marqua profondément deux officiers dont celui qui était alors le sous-lieutenant 

Schwartz, et qui relatera l’évènement : « Nous étions enthousiasmés et prêts à tous les 

sacrifices. De Lattre que j’avais connu à Saint-Cyr et qui se plaçait souvent à côté de moi 

semblait électrisé188 ». Toutefois, même si les rapports de l’ambassade de France à Berlin, 

notamment ceux de l’attaché militaire Maurice Pellé189, permettent de connaître l’armée 

allemande que l’armée française s’apprête à affronter, il est parfois conseillé aux officiers 

des garnisons frontalières de se familiariser avec leur futur adversaire. Un tel épisode est 

relaté par Antoine Béthouart, alors sous-lieutenant au 152e RI de Gérardmer, devant qui le 

général Gérard, commandant de la 41e division d’infanterie, émis le souhait de voir de 

jeunes officiers aller assister aux manœuvres allemandes en toute clandestinité. Ne faisant 

que peu de cas des risques qu’il faisait courir à ses cadres, ce dernier lui aurait ainsi répondu 

qu’au cas où ils seraient pris : « Vous serez punis, mais ce sera un honneur190. 

Il faut dire que le contexte diplomatique avait tout pour attiser les tensions envers 

l’Allemagne. En effet en envoyant la canonnière Panther sur les côtes du sud marocain, 

Guillaume II avait répété, en l’aggravant, le « coup de Tanger » de 1905, et l’opinion 

française qui s’était aussitôt cabrée n’avait pas été calmée par les accords selon lesquels 

Berlin laissait les mains libres à la France au Maroc en échange de 175 000 kilomètres carrés 

prélevés sur la colonie française du Congo. Pour les jeunes hommes de la génération 1890, 

excédés par les coups d’épingle dont la France qu’on leur avait appris à défendre ne cessait 

d’être criblée, la guerre serait un moyen de laver l’humiliation nationale, mais surtout, à 

leurs yeux, l’occasion de mettre en valeur les plus nobles vertus humaines, de celles qu’ils 

mettent le plus haut depuis leur adolescence : l’énergie, la maîtrise, le sacrifice à une cause 

qui les dépasse. Peut-on pour autant parler de Revanche pour caractériser l’origine du 

patriotisme de ces hommes ? Comme l’ont notamment souligné Henry Contamine191, Jean-

Baptiste Duroselle192 ou encore Bertrand Joly193, cette notion avait fait long feu dans la 

société française, et n’était plus entretenue que par des personnalités comme Barrès ou 
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Maurras. Il semble toutefois qu’elle demeure chez les jeunes officiers de la génération 1890, 

qui emploient ce mot de manière constante, dans leurs carnets, puis bien plus tard, dans 

leurs mémoires, quand ils évoquent cette période. Cette génération constitue-t-elle un 

particularisme ? Après tout, ils n’étaient que des enfants et des adolescents à l’époque où 

cette Revanche était encore dans les esprits, de jeunes gens aux pensées sans doute plus 

perméables, chez qui cette idée a pu s’ancrer pour faire partie d’eux. Portés par la passion 

de la France et de la grandeur militaire, pour beaucoup lecteurs du Roman de l’énergie 

nationale194 et des Bastions de l’Est195, nul doute que la Revanche fait partie de leurs 

motivations, mais davantage comme un mot rassemblant une volonté nationaliste et 

patriotique de défendre la France, mais sans la guerre, ce qui était profondément 

contradictoire avec la notion de Revanche196. En définitive, même si le terme de Revanche 

est celui abondamment utilisé par ces jeunes officiers, les années qui précèdent l’entrée en 

guerre se caractérisent plutôt, face aux tensions entre la France et l’Allemagne, comme une 

période de « renouveau du patriotisme français197 », ou, pour reprendre le terme utilisé par 

Olivier Cosson, de « nationalisme revitalisé198 », qui agitera le terme de Revanche le moment 

venu pour justifier sa cause. 

 

Les origines de l’attachement particulier aux colonies 

 

La Revanche tant souhaitée au lendemain de la guerre franco-allemande de 1870-1871 

avait sans doute dans un premier temps motivé la préparation de la guerre, mais celle-ci 

n’est plus vraiment centrale à l’aube de la Première Guerre mondiale dans la société. Entre 

temps, la République opportuniste s’était lancée dans la conquête d’un Empire colonial, 

comme dans un exutoire à cette promesse d’un retour de l’Alsace-Lorraine qui ne venait 

jamais. Il est normal que quelques officiers de cette génération, moins inspirés par la volonté 

de Revanche, aient décidé non pas d’attendre en métropole un poste au plus près de la 

frontière, mais de choisir le chemin des colonies. L’exemple d’Ernest Psichari doit ici être 

mentionné, et quoi qu’il soit plus âgé de quelques années que les officiers étudiés, son 

parcours laisse à penser qu’il fut une sorte de modèle à suivre199, que la lecture de Terres de 

soleil et de sommeil200 a pu motiver plus qu’un jeune officier à vouloir voyager et découvrir 

l’Afrique noire, ou l’Appel des armes201 à conquérir la Mauritanie. Plus largement, le travail 

de Frédérique Neau-Dufour a souligné l’image du guerrier idéal qu’il incarna et l’impact 

considérable que l’Appel des armes va avoir sur une société militaire en quête de grandeur 
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militaire202, justement à l’époque où les officiers de la génération 1890 étaient, ou sortaient 

de leurs écoles militaires. La coïncidence se devait d’être soulignée.  

Pour cette jeune génération, l’exaltation de la "mission civilisatrice de la France" offrait 

en effet l’opportunité de participer à la construction de l’Empire colonial français, et, sans en 

avoir l’allure – quoique pour certains ce fut le cas – de se sentir des conquistadores. 

Auréolés du prestige des combattants de Bazeilles, des troupes de marine qui avaient déjà 

planté le drapeau français de l’Afrique à l’Indochine, les jeunes officiers des troupes 

coloniales203 se considèrent comme des êtres à part, de nouveaux explorateurs, et faire 

partie de ce corps était vu par certains comme un objectif de carrière en sortant de l’école 

militaire. Toutefois il faut aussi rappeler que ce choix fut aussi contraint, pour d’autres, par 

leur rang de sortie, les premiers se réservant généralement une place dans les troupes 

métropolitaines, il ne restait plus aux derniers que d’espérer faire carrière dans la coloniale. 

Dans la frénésie des conquêtes nouvelles, les officiers coloniaux ont alors aussi l’avantage de 

se placer au-dessus des mesquineries de la métropole, trop peu nombreux – et surtout trop 

éloignés de la métropole – pour se diviser en querelles byzantines du type de l’affaire 

Dreyfus. Une certaine fascination pour le mirage colonial semble donc s’exprimer, y compris 

chez certains officiers métropolitains en mal d’horizons, même si au sein du corps des 

officiers d’origine aristocratique ils feront plutôt figure de voyous. Ainsi en 1908, avant 

même son entrée à Saint-Cyr, le jeune Charles de Gaulle avait écrit une nouvelle, Zalaïna, 

sous le nom anagramme de Charles de Lugale où il dépeint le récit d’un officier de l’armée 

coloniale affecté en Nouvelle-Calédonie204. Il récidivera d’ailleurs dans cet exercice deux ans 

plus tard205 avec le Secret du Spahi206. Même s’il ne le fait qu’en rêve en ce qui le concerne, il 

n’est toutefois pas le seul à penser aux colonies, et le fait qu’il écrive ses récits durant les 

mêmes années qui voient les écrits de Psichari triompher n’est pas un hasard, mais le signe 

d’un climat intellectuel qui touche toute une génération. 

Plusieurs jeunes officiers choisiront de servir dans les colonies, ayant peu de goût pour 

les garnisons en métropole et les casernes207. Pour la majorité d’entre eux ce chemin 

atypique vers la coloniale allait marquer à jamais leur carrière, leurs engagements et leur vie. 

Parmi eux se détachent quelques hommes, et Diego Brosset sera incontestablement de 

ceux-là qui, fascinés par les Touareg ou encore les Toubous, deviennent méharistes au Niger 

ou au Tchad. Jeune lieutenant, Diego Brosset choisit de servir dans le désert après la guerre, 

                                                           
202 NEAU-DUFOUR (Frédérique), Ernest Psichari, l’ordre et l’errance, Paris, Les éditions du Cerf, 2001. 
203 Cette terminologie remplace celle des Troupes de marine en 1900, quand le ministère des Colonies se 
différencie du ministère de la Marine, et changera à nouveau en 1958 quand, les missions dévolues à ces unités 
ayant changées, elles redeviendront Troupes de marine. 
204 DE GAULLE (Charles), op. cit., p. 47. 
205 Ibid., p. 57. 
206 Le titre n’est pas sans une certaine analogie avec Le Roman d’un Spahi de Pierre Loti, publié en 1880 et que 
Charles de Gaulle a sûrement du lire et s’inspirer pour son récit, proche de celui de Loti par le drame que vit le 
héros. 
207 Sur les 180 officiers de la génération 1890 étudiés, on relève trente officiers « marsouins » d’infanterie 
coloniale et quatre « bigors » de l’artillerie coloniale, soit une proportion d’un peu moins de 19 %. 
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et expliquera ce choix de carrière à son ami Jean Bruller, alias Vercors, dans la préface de son 

roman, Sahara (réédité sous le titre d’un homme sans l’Occident), publié en 1935 :  

 

Rien n’est plus fructueux que les contraintes. J’ai choisi celle que confère cet habit. D’abord, parce 
qu’il convient à mon caractère. Ensuite, parce qu’il ouvre à qui le veut un éventail incomparable 
de possibilités surprenantes (l’Église seule peut-être en ouvre d’aussi larges), où chacun peut 
trouver l’occasion de s’accomplir. Enfin, parce qu’il est un des seuls aussi qui vous laissent des 
périodes de tranquillité admirable, de vrais loisirs, pendant lesquelles vous pouvez faire ce que 
vous voulez de votre cervelle. Ainsi, moi, à trente ans, j’ai déjà vécu trois ou quatre existences. 
Celle d’un aristocrate français. Celle d’un prince marocain. Celle d’un nomade berbère. Celle d’un 
meneur de rezzou mauritanien. Chacune traversée d’une foule d’expériences. J’en vivrai 
d’autres208. 

 

Il apparait en effet que parmi leurs motivations, la vie de chef de poste, très recherchée des 

officiers coloniaux, prépare à plus d’expérience et de prudence. Et l’idée de marcher sur les 

traces de Lyautey, de Galliéni et de Marchand incite ces jeunes officiers à choisir cette voie. 

Pour certains c’est l’attrait de l’Afrique du Nord, les fameux Bureaux Arabes, qui constitue 

l’archétype de l’engagement, au Maroc notamment. Pour d’autres l’Afrique Noire. Pour 

Raoul Salan c’est l’Indochine qui est au cœur de son engagement colonial comme il le dit lui-

même dans ses mémoires : « Quand je me penche sur mon passé, je ne puis que constater 

que ce qui m’arrivera par la suite, de bien ou de mal, je le devrai à l’Indochine209 ». On 

constate en effet qu’un grand enthousiasme se développe chez les hommes qui suivent les 

pas de Lyautey en faveur de l’Indochine où ce dernier avait d’abord servi avant le Maroc. 

Une grande partie de ceux qui choisirent l’Extrême-Orient gardèrent ainsi la nostalgie du 

pays Thaï, du delta du Mékong en Cochinchine et des Hauts-Plateaux Moïs en Annam, et 

cette expérience aura une influence, bien que tardive, à la fois sur leurs conceptions 

tactiques sur le plan militaire, mais aussi sur leur carrière et sur leur vie.  

Une autre constante se dégagera avec ces officiers à l’approche de la guerre : la 

confiance en des troupes que la métropole semblait mépriser. Pour ces jeunes officiers plus 

ou moins promus chefs de bande, commence ainsi à se développer le sentiment de 

confiance envers « leurs » soldats, notamment ceux que la mémoire populaire a retenu sous 

le nom de « tirailleurs sénégalais » bien qu’ils ne l’étaient pas tous. Cette confiance en « la 

force noire », de la part des coloniaux, aura cependant de sanglantes conséquences durant 

la Grande Guerre.  

 

 

 

 

 

 

 
                                                           
208 BROSSET (Diego), Un homme sans l’Occident, Paris, Les éditions de Minuit, 1946, p. 22. 
209 SALAN (Raoul), op. cit., p. 17. 
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Conclusion 

 

 Des établissements secondaires qu’ils fréquentent à leurs premières affectations, en 

passant par les écoles militaires, les officiers de la génération 1890 ont vécu la genèse de 

leur carrière mais aussi celle de leurs engagements, tant moraux que patriotiques, tant 

religieux que politiques. Si leurs racines familiales et le climat politique de leur enfance ont 

influé sur la construction de leur conscience personnelle dans de nombreux domaines, la 

formation qu’ils reçoivent, puis qu’ils dispenseront eux-mêmes jusque 1914, conditionne 

sans doute tout leur avenir et la manière dont ils considéreront leur devoir. En effet à travers 

les épreuves traversées par leurs pères ils apprirent à découvrir le futur métier qui serait le 

leur : officier au service de la France avec toutes les servitudes que cela représente. 

Confrontés aux tensions politico-religieuses qui ont jalonné leur enfance, ils apprirent peu à 

peu à se construire leur propre conscience à la lumière de l’influence reçue par leurs parents 

puis, par la suite, par leurs enseignants. Ce processus de construction politique mais aussi de 

formation à l’esprit militaire, indissociable dans leur sens du devoir de la notion de 

conscience, s’est davantage façonné durant leur passage en école militaire et à l’aube de la 

Première Guerre mondiale ces jeunes officiers sont devenus des officiers emportant avec 

eux les notions de devoir et d’obéissance qu’imposent leur statut. En définitive, même s’ils 

n’ont pas le droit de vote, et n’affichent formellement qu’un apolitisme, on peut penser que 

cette période fut tout de même fondatrice de leur conscience politique, leur formation ayant 

été émaillée d’évènements politiques majeurs. Il convient désormais de comprendre 

comment ces jeunes officiers de la génération 1890, impatients de se battre, vont devoir 

partir en guerre, mais surtout découvrir un monde qu’en réalité ils ne connaissent pas et où 

de nouvelles expériences les attendent. 
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La Première Guerre mondiale constitua un grand tournant dans la vie des officiers de 

la génération 1890. En effet après avoir reçu une formation tournée vers une hypothétique 

Revanche, tant sur le plan politique que militaire, il convient de voir ce que ce nouveau 

conflit apporte à ces officiers, les émotions qu’ils y éprouvent, comment il influença leur 

comportement, leur manière d’être et de penser. Les sources pour ce conflit sous ses 

aspects généraux sont abondantes, et le centenaire de la Grande Guerre n’a fait que 

renforcer la connaissance de ce conflit par la production scientifique qu’il a suscité. Ces 

hommes vont en effet vivre une guerre déjà largement étudiée, notamment par Jean-

Jacques Becker210, Stéphane Audoin-Rouzeau211 et Annette Becker212 dont les travaux ont 

fait progresser la compréhension de ce conflit sous de nombreux aspects. Leurs ouvrages 

collectifs ont aussi beaucoup apporté à la réflexion sur cette étude213. Mais comme tous les 

combattants, ces officiers vont devoir endurer une guerre qui devait être courte, et où ils 

devront s’adapter pour survivre214. Officiers subalternes encore très jeunes pour certains, les 

officiers de la génération 1890 vont être contact des soldats, que vont-ils apprendre de cette 

expérience ? Comment vont-ils endurer les combats, la mort, la captivité pour certains, et 

apprendre en pratique ce que doit être leur métier d’officier ?  

Les sources restent cependant irrégulières les concernant, et la volonté d’écrire la 

guerre à laquelle ils avaient participé ne s’inscrit chez certains que dans un processus de 

consignation des évènements qu’ils vécurent, Antoine Béthouart le précisant clairement 

dans ses mémoires : « J’ai essayé de montrer l’évolution de la guerre au cours de ces quatre 

années tragiques215 ». L’écriture des épisodes de la Grande Guerre auxquels ils ont participé 

prend en effet un caractère grave dans les mémoires de ces officiers, notamment à travers la 

pensée des morts que ce conflit provoqua, comme dans les mémoires de Georges 

Loustaunau-Lacau : « Les cinq cent mille premiers tués de la guerre sont en train de faire 

leurs adieux à tout ce qu'ils aiment et qu'ils ne reverront pas216 ». Néanmoins, il n’y a que par 

ces rares écrits, ainsi que par la correspondance et les carnets que certains ont laissés que 

l’on peut étudier, connaître et analyser quelles furent leurs impressions sur cette guerre. Sur 

tous ces aspects, les sources d’archives sont particulièrement muettes, si ce n’est les 

citations qu’ils ont pu recevoir, mais leur caractère volontairement élogieux incite à ne les 

considérer qu’avec précaution. 

                                                           
210 BECKER (J.-J.), La Première Guerre mondiale, Paris, Belin, 2003 ; Les Français dans la Grande Guerre, Paris, 
Robert Laffont, 1980. 
211 AUDOIN-ROUZEAU (S.), 14-18 Les combattants des tranchées, Paris, Armand Colin, 1986 ; Combattre : une 
anthropologie historique de la guerre moderne (XIXe-XXIe siècle), Paris, Seuil, 2008. 
212 BECKER (A.), Oubliés de la Grande guerre, Paris, Noêsis, 1998 ; La guerre et la foi, de la mort à la mémoire, 
Paris, Armand-Colin, 1994. 
213 BECKER (J.-J.) et AUDOIN-ROUZEAU (S.), La France, la nation, la guerre (1850-1920), Paris, Sedes, 1995 ; 
Encyclopédie de la Grande Guerre, Paris, Bayard, 2004, ou encore BECKER (A.) et AUDOIN-ROUZEAU (S.), 14-18 : 
retrouver la guerre, Paris, Gallimard, 2000. 
214 Voir BEAUPRE (N.), JONES (H.) et RASMUSSEN (A.), Dans la guerre 1914-1918 : Accepter, endure, refuser, 
Paris, Les Belles Lettres, 2015. 
215 BETHOUART (Antoine), Des hécatombes glorieuses au désastre, 1914-1940, Paris, Presses de la Cité, 1972, p. 
121. 
216 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), Mémoires d’un français rebelle, Paris, Robert Laffont, 1948, p. 25. 
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Chapitre 3 

- 

« La guerre à vingt ans » 
 

 

 Vingt ans est un âge bien jeune pour connaître la guerre. C’est pourtant, en 

moyenne, celui des officiers de la génération 1890 qui vont connaître le premier conflit 

mondial. Le titre ici choisi est lui-même utilisé par l’un de ces hommes dans ses mémoires217, 

et souligne bien la confrontation précoce à la guerre à laquelle ils furent soumis. Bercés par 

les récits de la guerre de 1870 et les récits de guerres lointaines coloniales, l’instruction 

théorique qu’ils avaient reçue allait laisser la place à la pratique et à l’expérience de guerre. 

Les menaces d’une guerre se concrétisant de plus en plus à la fin du mois de juillet 1914, les 

officiers de la génération 1890, qu’ils soient déjà au sein d’une unité ou encore en école 

militaire, se préparent donc à partir au front. L’entrée en guerre est un tournant décisif dans 

la vie de ces hommes. Les plus nombreux témoignages de 1914 ne concernent cependant 

que la mobilisation. Par la suite, la vitesse des mouvements de repli ou d’attaque, puis la 

fatigue des combats qui ne devaient durer que quelques semaines, expliquent sans doute le 

manque de sources directes. Les travaux sur la Première Guerre mondiale, et plus 

précisément sur l’entrée en guerre, ne manquent pas218, mais concernant les officiers de la 

génération 1890, on ne peut compter que sur quelques témoignages, ainsi que sur les 

mémoires de quelques-uns de ces jeunes officiers pour tenter de comprendre quelle 

expérience cette guerre représenta dans leur vie et dans leur carrière. 

 

3.1. L’enthousiasme d’une jeunesse guerrière 
 

À la veille de la Première Guerre mondiale, l’envie de participer au plus vite à cette 

grande revanche qu’ils imaginent depuis leur jeunesse est visible dans tous les écrits des 

officiers. Augustin Guillaume, décrit d’ailleurs cet empressement à se battre dans ses 

mémoires : « Je suivais avec passion les évènements tels que les rapportaient les journaux 

[…]. Quelques jours se passèrent ainsi dans une attente impatiente219. Ce dernier, alors élève 

à l’école spéciale militaire de Saint-Cyr, rapporte d’ailleurs dans ses mémoires un évènement 

: « Exaltés par l’aggravation de la situation et par la perspective de la Revanche tant 

attendue, [mes camarades] jurèrent ce soir-là de monter à l’assaut "en casoar et gants 

blancs"220 ».  

 

 

                                                           
217 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), Mémoires d’un Français rebelle, Paris, Robert Laffont, 1948. 
218 BECKER (Jean-Jacques), L’année 14, Paris, Armand Colin, 2004. 
219 GUILLAUME (Augustin), Éditions France-Empire, Paris, 1977, p. 17. 
220 Ibid., p. 16. 
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En casoar et gants blancs 

 

Cet épisode, déjà bien connu de l’entrée en guerre, est souvent repris dans les 

témoignages laissés par les officiers de la génération 1890 pour souligner l’enthousiasme de 

leur jeunesse. Les circonstances doivent toutefois être rappelés pour comprendre la portée 

de cet évènement. Celui-ci a lieu le soir du 30 juillet 1914, alors que le triomphe de la 

promotion de Montmirail qui doit quitter l’école est annulé pour cause de mobilisation 

imminente. Tous les élèves officiers des deux promotions présentes à l’école doivent 

recevoir une affectation dans une unité, malgré la formation inachevée d’une partie d’entre 

eux221. Les anciens de la promotion Montmirail (1912-1914) font néanmoins le choix de 

baptiser leurs camarades de la promotion de la Croix du drapeau (1913-1914) au cours d’une 

cérémonie dans la cour Wagram de l’école. C’est à la fin de cette cérémonie qui voit les 

hommes, genou à terre, se relever officiers, que se place le serment collectif, qu’une 

quinzaine – ou une trentaine, les avis divergent – d’officiers firent en réalité, en remontant 

dans leurs chambres, autour de Jean Allard-Méeus et Alain de Fayolle notamment222. Marcel 

Carpentier, de la Croix du Drapeau, qui assiste à la cérémonie du baptême de sa promotion, 

se souvient de son côté que Jean Allard-Méeus223 déclama un poème de sa composition 

intitulé Demain, dont les derniers vers étaient empreints d’un patriotisme revanchard : 

« Vous nous avez volé l’Alsace et la Lorraine, Vous n’arracherez pas ce sentiment humain, 

Germé dans notre cœur et qu’on nomme la haine, Gardez votre pays… nous y serons 

demain !224 ». Ce n’est qu’après cette "harangue" que les élèves regagnent leurs chambrées 

où le légendaire serment est prononcé.  

Aucun des officiers de la génération 1890 étudiés ne prête ce serment, mais cela 

n’empêchera pas certains d’entre eux de s’en faire le relais, comme c’est le cas de Georges 

Loustaunau-Lacau, de la promotion Croix du drapeau qui évoque lui-aussi ce serment sacré 

censé conduire tous les élèves à une mort certaine : « Dussions-nous tous passer sous la 

terre, nous reprendrons l'Alsace, et nous la reprendrons en gants blancs225 ». En fait le 

serment de partir au combat en casoar et gants blancs tient plus du mythe, le nombre réduit 

d’élèves l’ayant prêté soulignant le caractère minoritaire de l’initiative, de l’avis même de 

l’un des officiers de la génération 1890 qui y assista, Jean Regnault : 

 

Les gants blancs. Nous les avions tous dans la musette car nous savions la vieille tradition de se 
mettre en gants blancs pour la bataille. Le serment. Il n’a jamais eu lieu sous la forme que lui 
prête la légende. […] Dans une chambrée, le soir du baptême, Allard-Méeus et un groupe d’une 
quinzaine, une vingtaine peut-être, firent serment de mettre casoar et gants blancs pour le 
premier assaut226. 

 

                                                           
221 BOY (Jean), « Adieu à la Montmirail » in Le Casoar n°142, juillet 1996. 
222 PALUEL-MARMONT (Albert), En casoar et gants blancs, Paris, La nouvelle société d’éditions, 1928. 
223 CARPENTIER (Marcel), Un Cyrard au feu, Paris, Éditions Berger-Levrault, 1963, Préface. 
224 Ibid., p. 14-15. 
225 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), op. cit., p. 23. 
226 Témoignage de Jean Regnault publié dans Le Casoar n°27, septembre 1967. 
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Le "mythe" d’une promotion entière qui aurait prêté serment sera définitivement brisé en 

1984 par Jacques Humbert, de la promotion de Montmirail. Celui-ci indiqua que l’auteur de 

cette légende était l’académicien Henri Lavedan, dans l’Illustration du 29 décembre 1914. 

Humbert précisera en outre qu’aucun de ses camarades, à sa connaissance, n’était 

réellement parti au combat en casoar et gants blancs, si ce n’est Alain de Fayolle227, mais 

incitera à rester indulgent vis-à-vis de cette légende : « Ne lacérez pas trop l’image d’Épinal. 

Il en faut. Après nous, les gens de 1914, il faudra bien entretenir les légendes pour perpétuer 

le souvenir228 ». En réalité, cet épisode a fait l’objet d’une légende forgée en partie par ces 

militaires eux-mêmes, essentiellement pour des raisons patriotiques. Néanmoins, son 

importante morale sera grande, et les durs combats menés pendant les quatre années qui 

vont suivre vont faire des promotions de Montmirail et de la Croix du drapeau les 

promotions les plus touchées par des pertes au combat229. 

 Le lendemain, 31 juillet 1914, la tension demeure. Marcel Carpentier rapporte 

cependant que ses camarades et lui doutent encore que la guerre éclate vraiment230, mais 

renouvelant l’enthousiasme qu’ils ont déjà vécus à chaque crise diplomatique depuis leur 

enfance, ils n’ont aux lèvres que le mot "Revanche" : « Tous nous la désirons ardemment, 

cette guerre de revanche, et nous suivons anxieusement les journaux que nous nous 

procurons en cachette231 ». Après l’attente, l’annonce de la mobilisation est accueillie de 

manière enthousiaste le 1er août, comme le note Marcel Carpentier : « Aux portes de l’École 

les affiches blanches viennent d’être apposées. C’est la mobilisation. Alors c’est du délire ; on 

se serre les mains, on s’embrasse. À 17 heures, nous apprenons que nous partirons comme 

sous-lieutenants et que nous recevrons nos ordres de mobilisation demain matin232 ». À 

l’approche du départ de l’école de Saint-Cyr, leurs pensées iront vers cet endroit où ils ont 

appris tout ce qu’ils savent sur la guerre et sur leurs devoirs d’officiers, confiera 

Carpentier233, fier de ses nouveaux galons et de son sabre qui lui sera pourtant bien 

inutile234.  

 

Le 3 août 1914, l’Allemagne déclare la guerre à la France. Les unités et leurs officiers 

sont déployés vers la frontière suivant les plans préétablis. Le 4 août 1914, les admissibles à 

l’écrit du concours de 1914 à l’École de Saint-Cyr sont quant à eux tous déclarés reçus à 

Saint-Cyr mais ne rejoignent pas l’École. L’entrée en matière est brutale. Pour ces hommes, 

parmi les plus jeunes de la génération 1890, le fait d’être promu très rapidement officiers 

avec le grade de sous-lieutenant sur décision gouvernementale, sans la moindre expérience, 

                                                           
227 Qui en réalité fixa le plumet de son casoar sur son képi au cours d’un combat mal engagé, pour tenter de 
galvaniser ses hommes, et c’est dans ces conditions qu’il trouvera la mort. 
228 Entretien de Jacques Humbert par François Luizet publié dans Le Figaro, 22 novembre 1984. 
229 Sur les 476 élèves de la promotion Montmirail, 227 sont tués à l’ennemi, 306 officiers des 526 de la 
promotion Croix du drapeau ne reviendront pas. 
230 CARPENTIER (Marcel), op. cit., p. 13. 
231 Ibid., p. 13. 
232 Ibid., p. 16. 
233 Ibid., p. 17. 
234 Ibid., p. 19. 
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les marqua profondément. L’explication de cette soudaine décision, sans douce précoce, est 

tout simplement que le président de la Saint-Cyrienne, le général des Garets, convainquit les 

pouvoirs publics, devant le besoin urgent en officiers subalternes, de nommer les jeunes 

admis à Saint-Cyr au grade de sous-lieutenants à titre temporaire, car celui d'aspirant 

n'existait pas encore. Cette décision laissa un souvenir chez les intéressés : « L'événement a 

prouvé que ce n'était pas idiot. Mais à l'époque c'était quand même assez vif, et d'abord pour 

nous235 ». Engagés dans des "pelotons spéciaux régionaux", ils resteront chefs de section 

l’espace de quelques mois avant de passer un examen en décembre. Cette période se 

caractérise pour eux par la formation militaire accélérée dont ils vont bénéficier, mêlée à 

une impatience de se battre, comme le rappelle Edgard de Larminat : 

 

Notre formation fut sommaire, un bon peloton d'élèves-caporaux - et quel que soit le terme dont 
on l'ait badigeonné - à base d'école d'intonation, d' "à droite par quatre" et de "remettez la 
section en ordre normal". Notre vif espoir était de rejoindre le front au plus tôt, dans un grade que 
nos ambitions et le sens de notre faible capacité ne nous permettaient pas d'entrevoir au-delà de 
celui de sergent236. 

 

Les meilleurs sont alors nommés sous-lieutenants dans un nouveau régiment tandis que 

ceux qui échouent restent sous-officiers. Pour les plus jeunes qui n’avaient pas encore l’âge 

de rejoindre l’armée, l’annonce de l’entrée en guerre aura un impact différent au sens où il 

marquera le point de départ d’une impatiente attente jusqu’à ce qu’ils aient la possibilité de 

s’engager : c’est notamment le cas de Pierre Koenig qui doit attendre d’avoir terminé ses 

études pour rejoindre l’école d’aspirants d’Issoudun en 1917. Mais certains n’accepteront 

pas d’attendre, comme Philibert Collet, qui imite la signature de son père pour s’engager : 

« La guerre de 1914 éclata. J'attendis d'avoir seize ans et, imitant la signature de mon père, 

je m'engageai237 ». 

 

Pour les plus anciens des officiers de la génération 1890 déjà affectés au sein de 

l’armée depuis quelques années, l’entrée en guerre est aussi reçue comme une 

nouvelle longtemps attendue, rompant la routine d’une morne vie de garnison. Parmi eux, le 

lieutenant Charles de Gaulle rédige un carnet de la mobilisation jusqu’au 16 août où il note 

ses observations sur le début de la campagne et sur l’avancée des troupes françaises face 

aux Allemands. À travers ses notes on peut observer l’attitude adoptée soit par la troupe, 

soit par la population, et qu’il juge important de relever, comme le 1er août 1914 à Arras, où 

il remarque que désormais l’armée regagne en considération auprès des français : « Calme 

absolu de la troupe et de la population. Mais inquiétude sur les visages. Comme les officiers 

sont quelqu’un maintenant en ville238 ! ». Grâce à ses notes on peut également percevoir 

qu’il se réjouit en quelque sorte de l’entrain que suscite l’entrée en guerre, puisqu’il relève le 

4 août 1914 la motivation des soldats à aller combattre : « Un très grand nombre de 
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déserteurs rentrant et d'hommes réformés demandent à servir239 ! ». L’entrée en guerre 

semble ainsi galvaniser les officiers de la génération 1890 qui attendent la guerre à laquelle 

ils ont été préparés depuis si longtemps. Les habitudes et le confort laissent ainsi la place au 

nouveau quotidien qui va désormais s’offrir à eux, comme le souligne Charles de Gaulle dans 

ses carnets, le 5 août 1914 : « Adieu mon appartement, mes livres, mes objets familiers. 

Comme la vie parait plus intense, comme les moindres choses ont du relief quand peut-être 

tout va cesser...240 ». Le départ pour le front est ainsi traduit comme une métamorphose 

pour ces officiers dont la plupart ont près de vingt ans : « Le silence est tombé sur nous. Nous 

ne sommes plus les mêmes. Le destin de chacun est-il donc déjà fixé241 ? ». La conscience de 

leur extrême jeunesse est aussi présente dans les écrits des officiers. Ces derniers réaliseront 

en effet qu’ils étaient bien jeunes pour partir à la guerre et que les épreuves qu’ils pouvaient 

être amenés à vivre les marqueraient à vie. 

 

L’entrée en campagne 

 

Pour ces officiers, c’est le chemin vers la guerre qui commence. Le moral en début de 

campagne, en août 1914, est excellent chez les officiers sans doute imprégnés de leur sens 

du devoir et de l’envie de se battre, envie qu’ils éprouvent depuis leur récente sortie de 

Saint-Cyr. De manière générale, le moment de l’entrée en guerre s’accompagne du besoin 

pour chaque homme de renforcer son moral. En ce sens, la croyance en Dieu est présente 

dans les récits de certains officiers, à travers un processus de confession où ils remettent 

leur destin entre les mains de Dieu, à l’image de Georges Loustaunau-Lacau qui se rend 

d’abord à la cathédrale de Reims avant de rejoindre le 132e RI où il est affecté : 

 

Arrivé à Reims […] je vais dire une prière à la cathédrale et m'en remettre à Dieu. Elle m'éblouit. 
Le patiné de ses pierres en fait un livre d'histoire sublime dont les pages auraient été gravées 
chaque jour par des artistes de génie. Nos vieilles églises béarnaises sont émouvantes, mais 
l'ordre de grandeur, de beauté, montre bien que c'est ici qu'a battu le cœur d'un royaume. Il est 
plus facile de s'en aller au feu après avoir vu cette fleur des siècles242. 

 

On peut déceler ici que c’est la constance de la religion, de ses symboles à travers la 

cathédrale, qui conforte cet officier dans sa foi et dans l’espoir de survivre. La religion et 

l’attachement à la terre, à l’Histoire, au royaume de France dont la cathédrale de Reims est 

un lieu de mémoire majeur, laissent transparaitre ses opinions politiques conservatrices, 

mais aussi les piliers sur lequel un officier comme Loustaunau-Lacau fonde son moral. En 

effet, alors que les armées allemandes pénètrent en Belgique, au Luxembourg, et dans le 

nord et le nord-est de la France, c’est avant tout le moral qu’il convient de préserver et 

entretenir, malgré l’impatience et l’attente du combat que l’on décèle dans les récits243, en 
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particulier durant la période de la guerre de mouvement où l’armée et ses officiers croient 

encore que tout combat peut être décisif.  

Ce sont surtout les longues marches interminables qui marquent en premier lieu les 

combattants partant en guerre après avoir quitté leur ville de garnison, comme le souligne 

Charles de Gaulle à de nombreuses reprises dans ses carnets, durant la première quinzaine 

d’août 1914244. Ces longues marches vers le contact avec les troupes allemandes entrainent 

une évidente fatigue qui se fait peu à peu sentir, et elle est particulièrement présente dans 

les récits des officiers de la génération 1890 qui ont écrit sur leur entrée en guerre245. Mais 

cet épuisement recroise cependant le sentiment, très perceptible également, d’une grande 

fierté à l’annonce des premières victoires, comme lorsque l’Alsace, l’un des symboles de la 

revanche est atteinte : « 9 août. Occupation de Mulhouse et proclamation du général Joffre. 

Toute la compagnie à la fin crie spontanément : "Vive la France", et c'est fort émouvant246 ». 

L’enthousiasme de pénétrer à nouveau sur un territoire à libérer comme l’Alsace, point de 

cristallisation de tant de passions depuis 1871, est également très présent dans les carnets 

de Marcel Rime-Bruneau : « En terre d'Alsace, je suis réveillé par les clochers qui sonnent 

l'Angélus. Mon cœur se gonfle247 ». Son témoignage recroise celui d’un autre officier de la 

même génération248 qui ressent lui-aussi la même exaltation dans ses carnets : « Avoir passé 

la frontière, avoir foulé du pied le sol ennemi à la tête de son unité, voilà mon rêve de 

jeunesse enfin réalisé249 ». La notion de revanche semble ainsi omniprésente dans l’esprit de 

ces officiers. Elle n’est donc peut-être pas tombée en désuétude pour eux, ou du moins la 

déclaration de guerre l’a puissamment ravivée, ce qui est à souligner au regard des travaux 

qui ont souligné qu’un patriotisme renouvelé l’avait peu à peu remplacé250. On perçoit à 

travers le journal de Marcel Rime-Bruneau la profondeur de cet engagement ressenti durant 

les premiers jours du mois d’août 1914 : « Par une nuit splendide, le 22ème Bataillon roule 

vers son destin tragique et glorieux, vers la Revanche attendue depuis 44 ans. Je rêve à ma 

jeune femme disparue et je veux être digne d'elle251 ». Aucune occasion de pouvoir 

discréditer cet adversaire inconnu n’est mise de côté dans les journaux tenus, de manière à 

pouvoir sans doute entretenir la haine qui doit les animer. Mais si la marche aux frontières 

se caractérise par un engouement dont l’impact moral n’est que renforcé après le 

franchissement de la frontière franco-allemande, l’annonce du premier recul est 

difficilement comprise par la troupe et, par ricochet, par ces jeunes officiers pleins d’ardeur : 

« Le poteau frontière a été arraché. À la place deux drapeaux français. À 13 heures nous 
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recevons l’ordre de nous préparer à évacuer […]. Pourquoi ? Serions-nous battus autre part ? 

Et puis comment expliquer aux hommes ? L’effet moral va être désastreux ! Et les habitants, 

que vont-ils dire252 ? » 

 

Les marches et contre-marches qu’imposent la guerre de mouvement empêche le plus 

souvent les officiers d’écrire longuement leurs impressions durant ces premiers jours du 

conflit, mais les pauses leur permettent toutefois de se confier à leurs carnets qu’ils avaient 

prévu à cet usage, pensant consigner le cheminement de leur participation à la victoire de la 

France. Ils prennent le temps d’écrire de courtes lettres pour leurs proches aussi, ce qui 

permet d’observer avec justesse leur état d’esprit alors qu’ils marchent vers l’ennemi. C’est 

ainsi que Charles de Gaulle confie dans une lettre à sa mère sa confiance dans ce début de 

campagne, le 7 août 1914 : « Nous voici en pleine campagne, pleins d'entrain et de confiance. 

Les troupes sont absolument admirables. Vous devez être bien sevrés de nouvelles car il me 

semble que l'état-major de l'armée arrête toute espèce de renseignements militaires253 ». On 

voit ici que les enseignements de 1870 ont été retenus et que l’avancée des troupes ne 

figure plus dans la presse, ce qui explique le manque de nouvelles que doivent recevoir les 

familles, le secret étant toujours préservé.  

Mais on constate aussi un sentiment de fierté pour ces soldats qui partent au front, 

pleins d’enthousiasme, et qui sont acclamés sur leur chemin par la population, ce que 

souligne aussi Marcel Carpentier : « On nous jette des fleurs. Les femmes nous envoient des 

baisers. Que l’on est fier d’être soldat en ce moment254 ! ».  C’est même une vision idyllique 

de l’armée partant en guerre encouragée et soutenue par la population qui peut être 

recueillie dans le témoignage de Marcel Carpentier, quand ce dernier traverse Nancy avec 

ses hommes : « Nous traversons Nancy au milieu d’un enthousiasme délirant. À tous les 

canons de fusil une fleur. Le régiment n’est plus qu’une cohue255 ». Ce sentiment de fierté 

d’être soldat et d’être acclamé alors que l’armée est en pleine offensive joue 

indéniablement sur le moral qui est alors sans doute poussé à son paroxysme256. À peine 

partis de leurs villes de garnison, beaucoup se trouvent également confrontés à l’accueil 

réservé par la population belge. Certaines unités entrent alors en effet dans le royaume de 

Belgique et la fête dont les soldats français sont l’objet est aussi très remarquée alors qu’ils 

marchent alors au-devant des troupes allemandes257. Cet enthousiasme, allant même parfois 

jusqu’à l’exaltation, se retrouve dans les témoignages des hommes qui vécurent cette 

guerre, mais certains, à l’image de Georges Loustaunau-Lacau, tenteront de garder la tête 

plus froide, comme ce dernier le confie dans ses mémoires : « Les esprits romanesques 

envisagent une guerre très courte, très brutale, très meurtrière […]. En vérité, c'est l'inconnu 
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qui plane et personne ne se doute qu'en cinquante ans, l'art de tuer a fait un bond 

énorme258». 

Toutes les unités ne sont cependant pas engagées sur le front, et à mesure que les 

armées françaises se replient, des forces supplémentaires sont constituées pour préparer 

une contre-offensive. Pour certains, l’attente d’être engagé dans les combats se poursuit 

donc, émaillée par la préparation et l’entrainement des troupes sous leur commandement. 

Durant cette période, les connaissances acquises durant leur formation leur servent au plus 

haut point, ce que rapporte notamment Augustin Guillaume, qui n’avait pourtant bénéficié 

que de huit mois de formation à l’école. En effet, ce dernier se voit placé, le 15 août 1914, à 

dix-neuf ans, à la tête d’une compagnie de 450 hommes, soit presque l’effectif d’un bataillon 

en temps de paix, avec tous les problèmes d’organisation que cela implique, mais qu’il 

surmonte néanmoins259. C’est donc une tout autre expérience du début de guerre que l’on 

retrouve chez Augustin Guillaume, puisque tandis que la majorité de l’armée française fait 

front sur tout le nord et le nord-est du territoire, ce dernier est envoyé à l’arrière pour 

former une unité composée de soldats originaires du Nord. Au sentiment d’impuissance face 

au manque d’action que ces hommes éprouvent, se conjugue donc aussi celui du 

déchirement éprouvé par le repli des armées françaises, qui entraîne l’abandon des 

territoires dont beaucoup sont originaires260. Plongé dans la guerre, ces jeunes hommes 

semblent réellement conscients de la difficulté de la charge qui pèse désormais sur leurs 

jeunes épaules, et n’en sont pas moins impatients de rejoindre le front, comme on peut le 

lire à travers les mémoires de Marcel Carpentier : « Je harcelais aussi mes chefs, on le 

comprendra aisément, pour rejoindre la ligne de feu où de nombreux camarades de 

promotion étaient déjà tombés261. Toutes mes demandes se heurtaient à un refus 

catégorique : le dépôt comptait trop peu d’officiers262 ». 

 

3.2. La guerre des premières fois 
 

La Grande Guerre est une initiation, un baptême du feu dans de nombreux domaines, 

comme l’a souligné le colloque Débuts, commencements, initiations : les premières fois de la 

Grande Guerre qui s’est tenu à l’Historial de la Grande Guerre en 2014263, et aux premières 

émotions de l’entrée en guerre que vivent les officiers de la génération 1890, succède 

rapidement les combats et les toutes premières expériences qu’ils impliquent pour ces 

jeunes hommes. Le début du conflit en lui-même est rapporté comme une confrontation à 

l’horreur de la guerre, découvert pour la première fois par ces jeunes hommes comme par 

tous les combattants. Fondatrice pour la génération 1890 au sens où elle fut une expérience 
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partagée par tous à un moment donné, quel que soit leur âge, la période des premiers mois 

de guerre marqua le début de grands changements dans leur vie. L’un d’entre eux, Charles 

de Gaulle, résumera d’ailleurs l’émulation collective qu’il ressentit alors, dans une nouvelle 

ardemment patriotique : le Baptême, écrite probablement durant sa convalescence à Lyon 

en septembre 1914. À travers le départ d’un bataillon pour la guerre, il met ainsi en avant un 

jeune officier à la droiture impassible et aux « pensées ardentes », dont le portrait peut être 

confondu avec le sien264. Son récit, romancé et magnifié, présente ainsi son premier 

engagement avec les troupes allemandes comme un duel de civilisations, héritage de 

l’endoctrinement revanchard des années précédentes265. Mis à part cet écrit, les officiers de 

la génération 1890 qui se sont exprimés sur cette guerre ne le feront qu’avec retenue, peu 

enclins à confier leurs émotions. Toutefois leurs carnets, leur correspondance et ce qu’ils 

laissent échapper de celle-ci, permettent de dresser les émotions qu’ont pu connaître les 

officiers de la génération 1890. La confrontation au champ de bataille conduit en effet les 

combattants à découvrir de nouvelles sensations, et avant même d’être confrontés aux 

pilonnages de la tranchée, aux assauts, on perçoit l’appréhension qu’il y avait pour ces 

jeunes officiers et leurs soldats de partir au combat.  

 

Le premier combat 

 

Après un début de campagne marqué par l’entrain et l’envie d’en découdre avec 

l’Allemagne, après de longues marches épuisantes, la confrontation au feu de l’ennemi 

constitue un tournant majeur dans la construction de l’identité de ces jeunes combattants, 

au sens où ils prennent tout d’abord conscience du risque d’y laisser la vie, comme Charles 

de Gaulle le confie dans ses carnets, alors qu’il essuie ses premiers tirs allemands à Dinant, 

en août 1914 : « Ce sont les premiers coups que nous recevons de la campagne. Quelle 

impression sur moi ? Pourquoi ne pas le dire ? Deux secondes d'émotion physique : gorge 

serrée. Et puis c'est tout266 ». De nombreuses sensations sont en effet perceptibles alors que 

ces officiers vont s’élancer sous le feu de l’ennemi pour la première fois. Une certaine 

angoisse se ressent notamment, comme dans les carnets de Charles de Gaulle au moment 

de l’assaut : « Je m'élance, conscient que notre seule chance de réussite est de faire très vite 

[…] J'ai l'impression que mon moi vient à l'instant de se dédoubler : un qui court comme un 

automate et un autre qui l'observe avec angoisse267 ». 

Bien qu’inquiétante, la première prise de contact avec les Allemands offre néanmoins 

à ces jeunes officiers l’expérience du premier combat mais surtout la découverte de la 

guerre aveugle où l’on ne voit pas l’ennemi, mais où on reçoit ses balles. Cette désagréable 

impression ressort particulièrement du témoignage de Marcel Carpentier, qui souligne le 

caractère insaisissable de l’adversaire dans ses carnets268. Les premières confrontations 
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laissent aussi l’animosité accumulée s’exprimer, en même temps qu’elles placent ces jeunes 

hommes dans la situation d’infliger la mort pour la première fois, comme le consigne Marcel 

Rime-Bruneau : « Un gigantesque officier boche s'avance parabellum au poing et hurle "Vous 

êtes perdus. Rendez-vous". De mon 7.65 dont je vide le chargeur, je l'étends269 ». Par la suite, 

la première sortie sur le no man’s land sera aussi un évènement mémorable pour les jeunes 

officiers qui s’élanceront à l’assaut de la tranchée adverse, et le souvenir laissé par cet 

évènement majeur de leur vie sera particulièrement détaillé dans les mémoires de Georges 

Loustaunau-Lacau : « Dans la nuit j’ai couru tout droit, la baïonnette haute, la bouche 

démesurément ouverte. La terre était bouleversée d’entonnoirs, des mitrailleuses crépitaient. 

J’allais tout droit, délivré de mon angoisse, de ma peur…270 ».  En définitive, ces hommes à 

qui l’on a dépeint la guerre sous une forme précise sur les bancs de l’École, réalisent ce 

qu’est vraiment un soir de bataille. Le caractère éprouvant de l’assaut au-delà de la 

tranchée, vers la tranchée adverse, est un ressenti qui les marquera durablement, de 

manière très réelle271. 

 

Les premiers cadavres 

 

Partout la guerre fait des ravages et engendre des morts, mais l’émotion ressentie 

après la première montée en ligne est intéressante à rapporter tant les expériences s’y 

multiplient pour ces jeunes hommes : ils y découvrent surtout la mort et son odeur en même 

temps que les boyaux où ils devront vivre. François Ingold décrira d’ailleurs la manière dont 

il fit cette découverte dans ses mémoires : « Quelle est cette forme rigide, presque blanche 

sous la lueur d’une fusée ? Cette forme étendue au sommet de la lèvre du boyau ?... Un 

cadavre ?... Oui, un cadavre272 ! ». Si jusqu’ici la guerre n’avait été que théorique pour cette 

génération d’officiers, le mois d’août 1914 leur permet ainsi de découvrir leurs premiers 

morts et la rapidité avec laquelle cette mort peut frapper. Confrontés à la cruelle réalité de 

la guerre, ces hommes affrontent une réalité qu’ils ignoraient jusqu’ici. Pour Georges 

Loustaunau-Lacau, le traumatisme sera profond, car ses premiers morts seront un caporal 

de vingt ans et une religieuse belge273. Marcel Rime-Bruneau note quant à lui dans ses 

carnets, le 20 août 1914 : « Sur la place de l'église, on enterre les morts allemands, 

nombreux, dans une grande fosse commune. Les cadavres glissent sur des madriers rouges 

de sang274 ». L’expérience laissera ainsi des traces visuelles, mais aussi un souvenir olfactif, si 

l’on en croit le témoignage laissé par Rime-Bruneau en septembre 1914, sur la frontière 

alsacienne : « Partout, l'odeur des cadavres mêlée à celle des sapins. […] Ici et là, des 

chasseurs jonchent le sol, le crâne éclaté et, devant nous, une centaine de cadavres verts sont 
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entassés275 ». Continuellement, jusqu’à ce que le front se soit stabilisé, la découverte des 

premiers cadavres, des blessés en grands nombre qu’inflige la guerre moderne, côtoiera le 

champ lexical de la fatigue et de la faim du début de campagne276, mais il laisse rapidement 

la place à la mort comme partie intégrante de leur quotidien. 

 

Côtoyer la mort 

 

La découverte de la mort en masse qui frappe au front est une confrontation qui 

modifie à jamais la perception des hommes qui la découvrent, car ils ne pouvaient imaginer 

l’ampleur du nombre de tués de cette guerre industrielle. Conséquence directe d’une 

blessure grave qu’ils pourraient recevoir, la pensée de la mort est aussi très présente dans 

les écrits des officiers. Dans ses mémoires, François Ingold se souviendra ainsi de la 

sensation qu’il éprouva devant la fragilité de l’existence277, tandis qu’Antoine Béthouart 

considérera la mort comme partie intégrante du quotidien durant la guerre : « La mort 

devient naturelle. On vit au jour le jour, et à chaque accalmie ou période de repos, la gaieté 

de la jeunesse reprend ses droits278 ». Ce rapport à la mort, chez les officiers de la génération 

1890, se traduit aussi par le douloureux constat de voir de nombreux camarades de 

promotion disparaître dès le début du conflit, à l’image de Charles de Gaulle qui s’en 

inquiète dans sa correspondance, dès 1914 : « Les officiers de ma promotion ont trinqué 

ferme, car chaque fois que je demande des nouvelles de quelqu'un et qu'on puisse m'en 

donner, ce quelqu'un a été atteint279 ». Les pertes seront en effet impressionnantes pour 

cette génération280. Et quand elle n’est pas centrée sur le risque qu’elle touche le 

combattant lui-même, la pensée de la mort se concentre avant tout, dans ses évocations, sur 

la mort des êtres chers, des compagnons d’armes. C’est aussi le cas pour Georges 

Loustaunau-Lacau, qui relate la mort d’un ami dans ses mémoires. Liée au souvenir des 

expériences combattantes communes, la mort d’un camarade n’en est que plus durement 

ressentie, couplée à la douleur de devoir l’annoncer à la famille281. En effet, devant la mort 

qui frappe au front, il est parfois nécessaire pour les officiers de rédiger des lettres pour 

apprendre aux familles que leurs proches sont morts au combat, ce que Charles de Gaulle 

dût lui-même le faire pour les parents d’un camarade282. La guerre et les morts qu’elle cause 

imposent même chez certains une réflexion sur la chance dont ils ont bénéficié au combat. 
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Ainsi, Edgard de Larminat se considéra « favorisé » d’avoir échappé à la mort, déplorant en 

revanche la perte de ses camarades : « J'ai conscience d'avoir été honorable, mais sais très 

bien que parmi mes camarades tués, c'est-à-dire deux sur trois, se trouvaient la plupart des 

meilleurs. La guerre sélectionne à rebours283 ». Dans la confrontation à l’horreur de la guerre 

et aux pertes de plus en plus nombreuses, on constate cependant que la philosophie de 

Georges Loustaunau-Lacau vis-à-vis de la mort le conduira à une sorte d’aveu d’impuissance 

quant aux hommes qui sont tombés. Une sorte de rage contre l’implacable déluge de la 

guerre moderne semble même accompagner cette impuissance284. En définitive, c’est un 

rapport particulier à la mort que l’on relève dans les écrits de ces officiers, une sorte de 

constat de l’horreur qui parfois les fait vaciller, car eux-mêmes infligent cette dévastation.  

 

Le premier bombardement 

 

Généralement à la suite du premier affrontement avec l’armée allemande c’est 

l’expérience de recevoir un bombardement pour la première fois qui ressort également 

parmi les nouveautés éprouvées par ces hommes sur le champ de bataille moderne. Georges 

Loustaunau-Lacau en retiendra un souvenir marquant dans ses mémoires : 

 

La première fois que l’on entend ces petits grêlons sillonner l’air à côté de soi, casser une branche 
à hauteur de sa tête, ou vous produire un bourdonnement d’oreille, quand ils passent un peu près, 
on éprouve le besoin de rentrer sa tête dans les épaules, pour offrir le moins de surface possible. 
Et les obus commencent à éclater. De pauvres petits 77 dont nous nous moquons maintenant. 
Mais ce jour-là, c’étaient les premiers. Un miaulement, un éclatement à 10 m de haut (car ils 
tiraient fusant et fort mal) un petit nuage de fumée noire, et tout autour des billes rondes 
viennent s’enfoncer dans le sol avec un bruit mat285. 

 

Recevoir un bombardement pour la première fois constitue en soi une expérience hors du 

commun, le souvenir des impacts d’obus étant particulièrement marquant dans leurs 

souvenirs, comme pour François Ingold, qui se souvient quant à lui des « arrivées » hurlantes 

des projectiles et de l’odeur qui suivait peu après286, de même que les « longs couperets 

d'acier et les cadavres putréfiés lancés vers le ciel287 ». Survivre à un bombardement et se 

relever au milieu des cadavres sera, dans le prolongement de ce vécu, une réminiscence 

dont l’image restera gravée dans la mémoire de ceux qui l’éprouvèrent, tel André Laffargue 

décrivant autour de lui « des lambeaux épars bleus et rouges288 ». Au-delà de la première 

blessure reçue par balle, la blessure reçue lors d’un bombardement auquel s’expose un 

combattant est le prolongement « logique » de l’épreuve qu’ils subissent, surtout en ce 

début de guerre où ces jeunes hommes ne s’attendaient absolument pas à des duels 
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d’artillerie aussi violents. François Ingold décrira celle qu’il reçue le 14 septembre 1914, 

imageant ainsi l’ultime aspect provoqué par l’effet des premiers bombardements vécus : 

 

Je sens au côté gauche un choc d’une violence extrême. J’ai l’impression d’avoir reçu un coup de 
bâton qui m’aurait enfoncé deux côtes. Peut-être n’est-ce qu’une contusion. Je ne dis rien pour ne 
pas effrayer les hommes. Mais ils s’en sont aperçus. […] Un schrapnell a glissé sur mes côtes, et 
est venu se loger sous la peau après 25 cm de course289. 

 

La première blessure 

 

La mort étant omniprésente sur le champ de bataille durant la Première Guerre 

mondiale, les officiers de la génération 1890, comme tous les autres combattants, 

s’exposent aussi au risque d’être blessés. Officiers subalternes, les hommes de la génération 

1890 seront, comme chef de section ou de compagnie, de peloton ou d’escadron, de pièce 

ou de batterie, des hommes confrontés au feu, au même titre que les soldats sous leurs 

ordres. Particulièrement exposés, notamment en donnant l’exemple dans les attaques, cent 

trente-cinq des officiers de la génération 1890 recevront au moins une blessure290 durant le 

conflit.  

 

 
Fig. 8 : Nombre de blessures reçues entre 1914 et 1918 

 

Leur première blessure ressentie est donc également une première expérience dans la 

guerre, et ce que le combattant – ou même simplement l’homme – éprouve revêt un 

caractère particulier dans leur récit, comme tout ce qui est inédit, à l’image de Charles de 

Gaulle, blessé le 15 août 1914 à Dinant : « J'ai à peine franchi la vingtaine de mètres qui nous 
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séparent de l'entrée du pont que je reçois au genou comme un coup de fouet qui me fait 

manquer le pied291 ». La première blessure reçue est une véritable épreuve. Leur 

confrontation directe à ce qui est leur première blessure occupe donc une place presque 

incontournable dans les récits que ceux d’entre eux feront après-guerre, comme c’est le cas 

de Marcel Carpentier, qui cherche lui-aussi à définir ce moment : 

 

Une brûlure. J’ai une balle dans le cou. […] je trébuche et tombe à quelques mètres de la tranchée 
allemande. Me relever… Je n’irai pas loin avec l’ouragan de balles qui passent au-dessus de moi. 
Je m’incruste dans le sol autant que je peux. Le sang coule de ma blessure et me barbouille le 
visage292. 

 

De Gaulle ira même plus loin en redécrivant sa première blessure dans une nouvelle qu’il 

rédige peu après l’avoir reçue, lors de sa convalescence, comme une manière d’écrire son 

histoire de la manière la plus glorieuse, avec le verbe le plus juste pour cela : « Le jeune 

officier gisait sur le sol, sanglant, les oreilles remplies des cris de détresse des mourants, 

entouré d'humbles cadavres, tandis qu'au-dessus de sa tête se déchaînaient les orgueilleuses 

rafales de nos canons293 ». On observe bien dans ces lignes, dans la manière dont il 

s’exprime, le sentiment d’impuissance qui nait aussi dans l’esprit de cet officier devant la 

blessure et peut-être la mort qui l’attend. Malgré cette épreuve, le récit qu’il en fait continue 

d’être empreint d’un optimisme sur le sort des armes françaises, lui aussi traduisant le 

patriotisme qui anime alors sa génération294. On le voit également, les sensations qui 

succèdent à la blessure en elle-même sont nombreux, et celle d’être un cadavre en devenir 

voit rapidement le jour. Toutefois, devant la vie qui s’obstine à s’accrocher, c’est la nécessité 

de s’en sortir qui est vitale au combattant. Bien que teintée d’un complexe du survivant, 

cette sensation est également perceptible chez Charles de Gaulle : 

 

La jambe complètement engourdie et paralysée, je me dégage de mes voisins, cadavres ou ne 
valant guère mieux, et me voici rampant dans la rue sous la même grêle qui ne cesse pas, traînant 
mon sabre par sa dragonne encore à mon poignet. Comment je n'ai pas été percé comme une 
écumoire durant le trajet, ce sera toujours le lourd problème de ma vie295. 

 

Cependant, les combattants blessés n’avaient pas toujours la possibilité immédiate de 

s’extraire des combats, et la première blessure reçue pouvait aussi entrainer un profond 

sentiment d’isolement sur le no man’s land, et le risque d’être capturé est également un 

souci pour un jeune officier blessé. Cette situation de dénuement laissera aussi des traces 

chez ceux qui l’on vécue, tant le retour dans les lignes amies, pour un blessé, tenait parfois 

de l’exploit296. Le stade de la survie dépassé, c’est celui de la souffrance avec la baisse de 

l’adrénaline, le lendemain, qui sera aussi perceptible dans les récits, car à la blessure 

succède aussi la première expérience de la convalescence. 
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La convalescence 

 

Suite logique de la blessure reçue lors d’un combat ou d’un bombardement subit, la 

convalescence et l’attente du retour au front sont également une période pénible pour les 

combattants, y compris pour les officiers de la génération 1890, qui, sans doute pleins 

d’ardeur, ont souvent été blessés en étant à la tête de leurs hommes dans une action. Cette 

période se caractérise pour beaucoup comme le temps de l’inaction qui gangrène le moral, 

comme c’est le cas pour Charles de Gaulle, qui confie son impatience devant la longueur de 

sa convalescence en septembre 1914297. Il faut dire que l’inactivité forcée à laquelle ils sont 

soumis était peu compatible avec leur tempérament, axé sur l’action et leur envie de se 

battre, tout comme Jean de Lattre de Tassigny le confie dans sa correspondance : « Je suis en 

convalescence mais je m'y ennuie, me sentant dès maintenant assez vaillant pour reprendre 

la vie de front298 ». En effet, quels que soient les dommages corporels reçus, c’est une envie 

de retourner au combat au plus vite, malgré les blessures et leurs conséquences qui peuvent 

les handicaper, que l’on retrouve dans les propos tenus par ces jeunes hommes dans leurs 

journaux et carnets, tel Marcel Rime-Bruneau qui n’attend pas d’être totalement remis pour 

repartir au front après une blessure : « Cela ne va pas trop mal, bien que ma jambe soit bien 

lourde, mais je peux marcher lentement avec une canne. Ma décision est prise299 ». Le besoin 

de rejoindre le régiment avant la fin de la convalescence est ainsi un comportement 

récurrent chez les combattants blessés se sentant capables de retourner au. On observe 

également ce comportement dans la correspondance de Jean de Lattre de Tassigny qui, lassé 

de l’inaction dans laquelle sa convalescence l’a plongé, se montre impatient de rejoindre son 

régiment sur la Somme en 1916300. On ressent à travers ce type de témoignage d’officier 

comme le sentiment que reprendre son souffle, ne serait-ce qu’un instant, serait coupable. 

Le retour de convalescence est pourtant un évènement marquant pour le combattant car il 

marque la fin du repos et le retour au front, la séparation, une fois de plus, avec ses proches, 

sans savoir s’il les reverra un jour. En soi il constitue un moment important que l’on consigne 

dans ses carnets, tout comme le fait Charles de Gaulle : « 1er juin 1915. Ma troisième entrée 

en campagne301 ». 

Toutefois la convalescence peut aussi être vue comme une coupure salutaire dans la 

vie du combattant et elle était ressentie avec un grand soulagement lorsque les blessures 

étaient sérieuses. Ainsi, Charles de Gaulle, blessé en mars 1915 et évacué en avril après 

infection, est contraint de quitter le front. On constate dans ses écrits, interrompus durant 

cette période, que son départ de l’hôpital est vu comme une libération, un retour vers la vie 

à travers la convalescence qui débute302. L’hospitalisation n’était en effet, pas de tout repos, 
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surtout quand elle impliquait de nombreuses opérations afin d’être soigné de ses blessures. 

Marcel Rime-Bruneau confiera d’ailleurs dans ses carnets la souffrance qu’il ressenti en 

subissant sept opérations de la jambe durant l’année 1915303. Mais une longue 

convalescence offrait aussi du recul sur l’avenir et l’orientation à donner à leur carrière pour 

les officiers de la génération 1890, surtout si la blessure reçue empêchait de retrouver une 

affectation au front. C’est notamment cas de Marcel Rime-Bruneau qui, des chasseurs, 

rejoint en novembre 1916 les chars d’assaut304, ou encore de Marcel Carpentier qui rejoint 

l’aéronautique militaire en mars 1916. 

 

L’apparition des nouvelles armes 

 

 La modernisation de la guerre et surtout des moyens de la faire a entraîné, en effet, 

l’apparition de nouvelles armes sur le champ de bataille, comme l’aviation et les chars. Elle 

voit aussi les plus anciennes, et surtout les plus inadaptées au champ de bataille, s’effacer, 

sans pour autant disparaître. C’est le cas de la cavalerie, dont une partie sera même 

démontée à partir de 1916. Les officiers de la génération 1890 qui étaient dans la cavalerie 

furent donc tentés de changer d’armes. Ainsi, à l’automne 1914, Pierre Manhès, dont le 

régiment de cavalerie reste inactif à l’arrière du front, s’inquiète de ne pouvoir participer 

plus activement au confit : « J’ai affreusement peur, moi, officier de l’active, de ne pas 

participer vraiment et de toutes mes forces à une guerre où étaient engagées les destinées de 

la patrie et où se jouait cette revanche qui avait été l’idée maîtresse de ma vie305 ». Il 

demandera son passage dans l’infanterie où il sera admis au début de l’année 1915. Au total 

vingt-deux officiers de la génération 1890 changeront d’armes au cours de la guerre, servant 

principalement dans l’infanterie, mais aussi les chars ou l’aviation, avant de retrouver leur 

arme d’origine en 1919. Inversement, il faut croire que le métier de fantassin ne pouvait 

convenir à tous, et il est à noter que treize officiers rejoindront d’autres armes que 

l’infanterie à l’issue de la guerre. 

  L’aéronautique militaire existait déjà en 1914, mais à l’état embryonnaire. De 170 

appareils au début de la guerre, l’armée française en disposera de 3600 en 1918306. Pour les 

officiers lassés de la guerre des tranchées, l’aviation représentait en fait la possibilité de 

retrouver une certaine mobilité sur un nouveau champ de bataille, celui des airs307. Trois 

officiers de la génération 1890 firent ce choix en particulier : Marcel Carpentier, Jean 

Humbert et Paul Girot de Langlade. Marcel Carpentier représente cependant un cas à part, 

puisqu’après une formation d’aviateur en 1916 à l’école d’aviation d’Avord puis à Pau, un 

accident le contraint à retourner dans l’infanterie à la fin de la même année. Jean Humbert, 

breveté pilote en octobre 1915, connaîtra un sort similaire, mais pour des raisons inconnues, 
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puisqu’il sera de son côté officier à l’escadrille de reconnaissance MF32 du 10e CA avant 

d’être reversé à l’infanterie en janvier 1916. En définitive, seul Paul Girot de Langlade, 

breveté pilote en février 1917, servira jusqu’à la fin de la guerre dans l’aviation, au sein de 

l’escadrille de bombardement VB101 dont il prendra le commandement en juin 1917.  

L’arrivée sur le champ de bataille des nouveaux engins que sont les chars n’est pas 

non plus sans surprendre, pour des officiers formés selon les principes militaires du début du 

XXème siècle. Utilisés pour la première fois par l’armée britannique sur la Somme, en 1916, 

le développement de cette nouvelle arme est dû aux efforts du général Estienne en ce qui 

concerne l’armée française et trois officiers de la génération 1890 se porteront volontaires 

pour servir dans l’Artillerie spéciale. L’utilisation de cette nouvelle arme va surtout imposer 

une mutation dans la pensée tactique, en particulier pour les officiers qui vont servir dans les 

rangs de l’artillerie spéciale308. Le premier à le faire sera Marcel Rime-Bruneau en décembre 

1916, combattant dans les rangs de l’AS31 de février 1917 à novembre 1917, puis de l’AS38 

jusqu’à la fin de la guerre. Le second sera Jean Mozat en juin 1917. Il rejoindra l’état-major 

du 3e groupement d’AS en mars 1918 et commandera l’AS6 à partir de juin 1918. Le dernier 

sera Alain Devaux, en octobre 1918, servant notamment aux côtés de son camarade Mozat à 

l’AS6, jusqu’à la fin de la guerre. 

La prise en main de ces nouveaux engins se déroula sans heurts si l’on en croit Marcel 

Rime-Bruneau, qui commandera un groupe de Saint-Chamond : « Ce sont de beaux outils, un 

peu fragiles des jambes, mais il ne faut pas être trop exigeant309 ». Mais cette nouvelle arme 

se distinguera aussi par ses difficiles conditions d’utilisation, comme le 16 avril 1917, à Berry-

au-Bac, où le froid mêlé aux vapeurs d’essence, le manque de vitesse, la faiblesse du 

blindage et les incendies quand les chars étaient touchés, condamnèrent beaucoup 

d’équipages. La peur d’une mort horrible dans ces « cercueils roulants » va ainsi faire partie 

intégrante de l’expérience des tankistes, comme le note Rime-Bruneau dans ses carnets : 

« Nous arrivons près du char qui a explosé et brûlé. On se glisse dedans. Le spectacle est 

horrible. Rien que des débris humains carbonisés et méconnaissables310 ». Avec le temps, 

l’expérience et les améliorations qui seront apportés amenèrent une certaine confiance dans 

ce nouveau matériel en vue de la victoire, comme Rime-Bruneau le confie durant l’été 1917 : 

« Nous avons une foi absolue dans la victoire de l'artillerie d'assaut dans les prochaines 

batailles311 ». Mais il faudra toutefois attendre l’arrivée des chars Renault FT pour que la 

mobilité revienne sur le champ de bataille et décide de la fin du conflit. 

 

Avec le recul, un certain pragmatisme est perceptible dans le témoignage des 

combattants qui vécurent leurs premières fois en ce début de Première Guerre mondiale. 

Cet esprit, cette pensée pratique pour le moins empiriste, se retrouve aussi dans les 

mémoires de Georges Loustaunau-Lacau : « Au cours des trois premiers mois de la guerre, 

j'ai appris beaucoup de choses, mais, entre autres, qu'il vaut mieux être optimiste lorsqu'on 
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se bat. Il y a du plomb pour tous, mais seuls les optimistes s'en tirent312 ». Après la guerre, le 

sentiment d'avoir ainsi réussi, ensemble, quelque chose d'exceptionnel, va ainsi unir tous les 

combattants. Cet esprit "ancien combattant", étudié par Antoine Prost, va contribuer à créer 

une génération fière du devoir accompli et des expériences engrangées. 

 

3.3. L’expérience de la guerre des tranchées 
 

Les premières semaines de combat de 1914 ayant pris fin, le front se stabilise, et les 

officiers de la génération 1890, tout comme les hommes placés sous leurs ordres, doivent 

désormais s’adapter à un nouveau mode de guerre, celle des tranchées. L’enthousiasme du 

début va désormais laisser la place à une autre réalité, faite d’épreuves physique et 

psychologiques à endurer. Après les premières illusions, la guerre s’était, il est vrai, révélée à 

eux dans sa vraie nature, comme l’écrira Antoine Béthouart : « La guerre est plus dure, plus 

terrible qu’on ne l’eût cru, mais elle est là, avec tout son cortège de souffrances, de pertes et 

de sacrifices inévitables313 ». Les officiers de la génération 1890 vont ainsi découvrir que le 

passage de la guerre de mouvement à la guerre de position ne diminue pas l’épreuve 

physique qui est exigée d’eux, bien au contraire. Les travaux de Rémy Cazals et André 

Loez314, mais aussi de Thierry Hardier et Jean-François Jagielski315, éclairent particulièrement 

sur les conditions de guerre vécues par les combattants durant la Première Guerre mondiale, 

où leur quotidien va désormais se composer de travaux d’aménagements, de pose de 

barbelés, de relèves, de gardes, de coup de mains, de tirs de harcèlement, de nuit comme de 

jour, de vies et de morts.  

En définitive, le déroulement des grands évènements qui rythment le conflit n’est 

perçu que de façon très fragmentaire par les combattants, pour qui seuls les éléments du 

quotidien importent désormais, la vie étant restreinte à son secteur, à son boyau. Ces 

nouvelles préoccupations, consignées dans leurs carnets puis leurs mémoires, bien des 

années plus tard, expriment les émotions qu’ils ont ressenties et aident à les comprendre, de 

même que leurs correspondances, où ils chercheront surtout à rassurer et se rassurer sans 

doute, en mettant en avant un optimisme sans faille. Dans un paysage de guerre souvent 

similaire, et où la vie quotidienne l’était tout autant, la question d’aborder la guerre des 

tranchées vécue par ces officiers de la génération 1890 à travers les différents fronts qu’ils 

ont fréquentés se pose. Faut-il différencier Verdun du Chemin des Dames316 ? La Somme de 

la Champagne ? L’Artois des Vosges ? Certes il existe des différences topographiques et 

climatiques majeures entre certains secteurs, mais le rythme qu’ils y vécurent ne fut pas 

différent. Ainsi, mis à part les fronts d’Italie et d’Orient dont la topographie et le climat 
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furent différents, existe-il pour les combattants des fronts qui furent moins éprouvants que 

d’autres ? Cette question n’a pas de réponse, tant les témoignages montrent toujours les 

mêmes épreuves surmontées par ces hommes. Du reste, c’est essentiellement le front 

occidental que connurent la majorité des officiers de la génération 1890, comme l’indique le 

graphique ci-dessous. 

 

 
Fig. 9 : Évolution des positions géographiques des officiers de la génération 1890 entre 

1914 et 1918 
 

Pour cette raison, c’est l’expérience apprise sur le front occidental par les officiers de 

la génération 1890 qui va être avant tout recherchée désormais, en tant que combattant. 

Leur rôle d’officier a son importance, surtout dans le prolongement de la formation et de 

l’éducation qu’ils avaient reçu avant-guerre. Toutefois il semble pertinent, afin de mieux 

comprendre leur expérience dans cette guerre, de faire la distinction entre l’épreuve vécue 

comme combattant – comme homme –, et celle vécue comme officier – comme chef –, qui 

sera quant à elle abordée dans le chapitre suivant. 

 

Les tranchées pour seul monde, les barbelés pour seul horizon 

 

La guerre de mouvement touche à sa fin entre septembre et novembre 1914, et la 

nécessité de devoir creuser des tranchées pour se protéger des tirs à découvert, de 

s’adapter à une nouvelle forme de confrontation guerrière s’installe, faite de harcèlements 
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sur les positions de l’adversaire, avec tous les désagréments que cela entraine pour les 

combattants, comme le note Marcel Rime-Bruneau le 20 septembre 1914 : « Le contact est 

repris et le Boche tient bon. […] Le front se stabilise, nous creusons des tranchées, mais quelle 

boue ! Nous mettons en place les premiers barbelés. […] Attaques, contre-attaques, 

patrouilles, la guerre de position commence317 ». La mise en place des tranchées ne se fait 

d’ailleurs pas de manière parfaitement organisée, comme le relève Marcel Carpentier, qui 

surprend le 11 novembre 1914 un allemand apportant le café par erreur dans sa tranchée318. 

La grande proximité des lignes françaises et allemandes dans certains secteurs, également 

soulignée319, est en effet facteur de confusion. Toutefois, l’installation des tranchées marque 

aussi le commencement d’une nouvelle vie dont le quotidien éprouvant occupera une part 

importante dans les carnets des combattants, à l’instar de Marcel Rime-Bruneau : 

 

Octobre 1914. […] Dans les parapets, on creuse des niches étroites pour pouvoir dormir sur un peu 
de paille, avec la grande pèlerine pour toute couverture. […] Pendant 8 longs mois, dans la neige 
et le froid, le bataillon va mener une longue guerre d'usure et connaître les longues nuits noires et 
glacées, les pilonnages de l'artillerie lourde, les mines volantes, gros cylindres chargés de 50 kilos 
d'explosif qui ravagent le sous-bois sur plusieurs ares, les longues veilles dans la bise glacée, les 
patrouilles sinistres et les brefs accrochages à l'arme blanche et à la grenade320. 

 

La vie quotidienne dans la tranchée est en elle-même organisée, et les officiers de la 

génération 1890 étudiés étant responsables de la bonne tenue de leurs positions, leurs 

témoignages apportent un regard sur ce qu’ils y vivent, ainsi que les hommes placés sous 

leurs ordres. Ainsi, la confrontation à une attente prolongée et une impatience d’en 

découdre font aussi partie de ce quotidien. On retrouve en effet, dans leurs récits, cette 

sorte d’habitude du quotidien fait d’ordres et d’annonces qui n’ont finalement jamais lieu, et 

en définitive la seule confiance que ces combattants peuvent exprimer ne concerne que ce 

qu’ils connaissent réellement en vérité : la vie au jour le jour, une vie de survivance 

permanente où l’on ne sait si la mort va frapper dans une heure ou le lendemain, ressenti 

très perceptible dans les mémoires de Loustaunau-Lacau321. Dans ce quotidien fait d’attente, 

il parait nécessaire de s’occuper, et dans ses carnets, Marcel Carpentier détaille les 

occupations existantes par le menu : « Le jour, les hommes nettoient et aménagent leurs 

emplacements. Ils frottent leurs armes. Surtout, ils dorment. Et puis, il y a quelques 

distractions : on écrit, on fume, on rêve. On observe les habitudes de l’ennemi322 ». Cette vie 

est aussi décrite à travers les nuits et le qui-vive que doivent adopter les combattants, quand 

ils ne sont pas perturbés par les fusées qui éclairent la nuit l’espace d’un instant, avant de 

lentement redescendre, accompagnées le plus souvent de quelques coups de feu afin de 

montrer à l’adversaire que des hommes veillent. 

                                                           
317 RIME-BRUNEAU (Marcel), op. cit., p. 40. 
318 CARPENTIER (Marcel), op. cit., p. 69. 
319 Ibid., p. 73. 
320 RIME-BRUNEAU (Marcel), op. cit., p. 45. 
321 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), op. cit., p. 34. 
322 BERTRAND-VIGNE (Georges), op. cit., p. 52-53. 
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 Parmi les « distractions » mentionnées par Carpentier, on peut notamment relever 

l’importance du tabac. Qu’il soit prisé, chiqué ou fumé, il est omniprésent dans la tranchée – 

et le restera chez beaucoup d’entre eux durant toute leur vie –, occupant les mains et 

permettant de masquer l’odeur du front, faite de l’acide picrique des explosifs et des corps 

en décomposition. Dans cet environnement lourd à vivre, on comprend que, parmi ces 

mêmes « distractions », l’écriture et le sentiment d’évasion qu’elle procure soient vus 

comme un bienfait, et en particulier la correspondance. Les lettres servent à maintenir la 

continuité du lien qui relie les combattants du front à leurs proches. Néanmoins, le contrôle 

postal qui s’installe durant cette guerre implique de toujours douter des propos qui sont 

tenus dans les lettres adressées vers l’arrière, car les combattants qui souhaitent voir leurs 

lettres parvenir à leurs destinataires prennent l’habitude de s’auto-censurer ou de 

contourner cette censure par l’établissement de codes personnels, comme le travail de 

Maurice Rajsfus l’a montré323. Elles n’en sont pas moins le seul vecteur qui permet aux 

combattants de rassurer leurs proches sur leur moral, tout comme le fait Charles de Gaulle – 

malheureusement le seul de sa génération dont la correspondance est assez dense pour être 

étudiée – dans une lettre à son père en 1914 : « Nous sommes plus forts que jamais, et pour 

nous contenir ils doivent dépenser contre nous ce qu'ils destinaient aux Russes. La victoire ne 

fait aucune espèce de doute324 ». Dans la correspondance qu’ils adressent, c’est en effet par 

la confiance que le moral est entretenu, principalement en rassurant sur la supériorité de 

l’armée française sur celle de son adversaire. Écrire pour rassurer la famille, pour informer 

ses proches sur l’état de santé, les conditions de vie au front, permet ainsi de déceler quels 

peuvent être les centres d’inquiétudes, les préoccupations pour ces jeunes hommes. La 

correspondance permet ainsi de décrire de manière édulcorée ce que peut être la vie dans 

les tranchées. S’en dégage le plus souvent une monotonie à peine troublée par de rares 

attaques, destinées surtout à rassurer sur le peu de risques que représente le front, et la 

solidité de leur moral325. Les travaux d’Annick Cochet, et plus récemment de François 

Lagrange326, ont d’ailleurs particulièrement souligné l’importance du moral des combattants 

qui les aide à endurer les pires difficultés de la vie du front, ainsi que les différentes phases 

de cette guerre où leur moral fut mis à rude épreuve. La fréquence des lettres entre les 

combattants et leurs proches laisse aussi entrevoir que le lien entretenu est vital pour le 

moral, et l’assurance que les lettres parviennent régulièrement est donc une question aussi 

abordée327. Enfin, le front et la vie dans les tranchées engendrent certaines privations et la 

correspondance est aussi un moyen d’y pallier. Le lien avec l’arrière pour se pourvoir en tout 

ce dont les combattants manquent est donc très important, des paquets pouvant parvenir 

plus ou moins régulièrement sur le front. En ce sens la famille et les proches constituent 

aussi un soutien important pour le combattant en le pourvoyant en tout ce dont il manque, 

                                                           
323 RAJSFUS (Maurice), La Censure militaire et policière, Paris, Cherche Midi, 2014, p. 143. 
324 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre du 15 novembre 1914 à son père, p. 109. 
325 Ibid., Lettre du 15 novembre 1914 à son père, p. 110. 
326 LAGRANGE (François), Moral et opinions des combattants français durant la Première Guerre mondiale, 
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et les demandes sont souvent très détaillées, comme la correspondance de Charles de 

Gaulle le confirme : « Papier à lettres, cigares, lampe électrique, bloc-notes, cure-dents ont 

été les très bienvenus. Vous mettriez un comble à votre bonté en m'envoyant une paire de 

gants fourrés328 ».  

 

L’enlisement physique et moral  

 

Quand ce n’est pas le combat qui rythme le quotidien, c’est l’inaction et la lassitude 

qui en découle qui marque les combattants, l’immobilité qui s’installe un peu plus chaque 

jour dans la tranchée, et l’impression de subir sans cesse sans pouvoir répondre. Cette 

lassitude de l’inaction se traduit le plus souvent par la répétition des montées au front, la 

"relève", que vient heureusement ponctuer les jours de repos des combattants. Ce rythme 

de vie va aussi être éprouvé par les officiers de la génération 1890 en tant que combattants. 

Ceux qui s’exprimèrent accorderont une place importante à l’enlisement physique et moral 

qu’ils ressentirent durant le conflit. En effet « la souffrance physique est aussi une épreuve 

morale, tant elle est humiliante329 », comme l’a écrit Stéphane Audoin-Rouzeau, et c’est 

pourquoi il convient de s’y attarder. 

L’un des éléments les plus marquants de la vie dans les tranchées que l’on peut 

relever parmi les témoignages qu’ils ont laissés est sans conteste la boue, ainsi que la pluie, 

comme l’a également montré Stéphane Audoin-Rouzeau330. Préparée à mener une guerre de 

mouvement, l’armée française, dès le début de la guerre de position, pensait que celle-ci ne 

durerait qu’un temps avant que les offensives reprennent, et que les Allemands soient 

chassés du sol national. Ce conditionnement stratégique a donc des effets déplorables dans 

les premiers mois de la guerre, période durant laquelle peu de moyens sont déployés pour 

aménager les tranchées ou les consolider. Très vite, les combattants, par ailleurs en tenue 

d’été, s’en rendent compte : les tranchées se révèlent être des fossés pleins d’eau dans 

certains secteurs. Marcel Carpentier le note également dans ses carnets, décrivant son 

environnement le 14 novembre 1914 comme « le royaume de la boue331 », précisant sa 

pensée le lendemain : « la terre est tellement imbibée d’eau que nous sommes couchés dans 

l’eau. D’heure en heure l’inondation nous gagne, aussi nous sommes obligés de nous relayer 

et de vider l’eau avec des gamelles332 ». Il faut préciser que ce dernier se trouve alors dans 

les Flandres, et le front de l’Yser fut particulièrement renommé pour ses inondations, sa 

boue et ses glissements de terrain, le parapet pouvant parfois servir à enterrer un homme 

tué, comme il le mentionne également333. Dans ses mémoires, la description qu’en offre 

Augustin Guillaume, qui sert également sur ce front, ne diffère pas, décrivant : « Une plaine 
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s’étendant à l’infini sous un ciel bas chargé de pluie, une terre coupée de canaux, imbibée 

d’eau, collant aux chaussures334 ». La description qu’en offrit Charles de Gaulle à de 

nombreuses reprises sera sensiblement identique335, se retrouvant lui-même « dans l’eau 

comme des grenouilles336 » en 1915, dans la vallée de l’Aisne. L’un de leurs camarades, 

Georges Bertrand, se montrera même lyrique devant l’adversité météorologique : « Oh ! Ces 

heures interminables d’une pluie monotone et régulière, contre laquelle il n’est pas de 

recours, contre laquelle on ne peut rien, vraiment rien337 ». Quel que soit le climat, celui-ci 

revêt toujours une importance de premier plan pour les combattants qui ne parviennent pas 

à choisir entre souhaiter moins de froid ou moins de boue. On constate le plus souvent que 

les gelées sont même ardemment souhaitées afin de réduire la boue338. Dans ces conditions 

difficiles – des études ont montré que les années 1915 et 1916 furent les plus soumises aux 

intempéries depuis 1877339 – le repos devient surtout impossible, chaque mouvement 

devenant un effort dans cette « boue infernale340 ». Cela ne va pas sans entrainer une 

dégradation des conditions de vie dans les tranchées où l’hygiène est presque inexistante341, 

provoquant notamment des « pieds de tranchée », c’est-à-dire des ulcères provoqués par 

l’insalubrité et l’humidité des tranchées. On constate ainsi la difficulté de la vie dans les 

tranchées et son caractère éprouvant dans les mémoires des officiers de la génération 1890, 

et cela montre bien la pénibilité du front tel qu’il se présentait, où seule l’espérance de voir 

la fin de cette épreuve les aidaient à tenir, tout comme le rappelle Edgard de Larminat : 

 

Cet hiver 14-15 dans le froid, la fange, la misère, le désarroi moral, c'était vraiment ce qu'a 
exprimé Jean-Marc Bernard, avec des mots simples et nus, dans son De Profundis342. Je ne pourrai 
jamais me redire ce court poème sans voir ces barbons dormant d'épuisement, assis et grelottant 
sans arrêt dans leurs vêtements mouillés, à la lueur de la bougie qui éclairait la montre du 
caporal, en de précaires abris aussi illusoires contre la pluie que contre les obus et les bombes, 
pendant les deux heures qui les séparaient de la faction suivante343. 

 

En effet la foi religieuse, et l’espérance qui y est rattachée, ne sont pas à mettre de côté, car 

presque constamment présentes dans le quotidien des combattants grâce au service des 

aumôniers, comme l’a souligné Xavier Boniface344. Ceux-ci sont d’ailleurs ponctuellement 
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mentionnés dans le récit des officiers, marquant en cela leur importance à leurs yeux, en 

particulier avant un assaut345. 

 

Être en danger : tenir sous le feu 

 

Outre l’inaction et les pénibles conditions de vie qu’offrent les tranchées, le quotidien 

dans lequel les officiers de la génération 1890 apprennent à vivre se compose aussi des 

bombardements, première cause de décès durant la Première Guerre mondiale. Le choc que 

ces derniers provoquent laissera en effet un traumatisme marquant, comme pour Marcel 

Carpentier, durant l’hiver 1914 : « tressautant à chaque explosion, couvert de terre, abruti, la 

tête vide346 ». Le matraquage intense des obus peut en effet rythmer des journées et des 

nuits entières, et ceux qui doivent vivre cet enfer l’apparenteront souvent à un tremblement 

de terre. Risque invisible qui frappe sans distinction, les bombardements sont aussi 

psychologiquement marquants au sens où ceux qui les subissent prennent conscience de 

frôler la mort, à tout comme Marcel Rime-Bruneau le confie dans ses carnets : 

« Brutalement je suis jeté à terre, le souffle coupé. L'obus s'est cassé en deux et le culot de 45 

kilos m'a frôlé la poitrine347 ». Les coups implacables de l’artillerie sont ainsi présents en 

permanence dans le récit des combattants, avec la constante nécessité de s’en prémunir, 

quand ce ne sont pas les balles qui sèment la mort, ainsi que l’apprend rapidement Marcel 

Carpentier en 1914 : « Un homme vient d’être tué à mes côtés, pendant que je lui causais, 

d’une balle dans la tête. J’ai été éclaboussé de sa cervelle348 ». Ce dernier sera profondément 

marqué par les cadavres, parfois déjà en état de putréfaction, qu’il fallait côtoyer : « Partout 

des cadavres. Derrière toutes les haies, dans toutes les maisons, dans tous les fossés. Les 

cadavres sont hideux, boueux, décomposés, à moitié dévorés par les porcs que nous chassons 

à coups de bâtons349 ». En effet, assez rapidement, la vue sur le no man’s land s’avère 

sinistre et lugubre pour les combattants qui l’observent chaque jour, guettant une attaque 

allemande qui ne vient que rarement. Mais peu à peu, on constate que la mort et les 

cadavres en décomposition, qui constituent le seul horizon, deviennent aussi partie 

intégrante du quotidien des combattants, ces derniers développant, selon Stéphane Audoin-

Rouzeau, une certaine « indifférence à la mort », trop heureux d’eux-mêmes survivre350. En 

définitive, c’est même parfois une description du champ de bataille empreinte d’une 

certaine mélancolie que l’on constate, comme chez Georges Loustaunau-Lacau, qui décrit 

cet espace où les obus, les balles et le paysage meurtri deviennent une habitude 

quotidienne351. 
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Inséparables de l’expérience vécue par ces hommes dans les tranchées, les tirs 

d’artillerie peuvent semer la mort à chaque instant, qu’ils soient ennemis ou même parfois 

amis, ce qui n’est pas sans créer une inimité entre fantassins et artilleurs. Ainsi, dans l’Aisne, 

en juin 1915, Charles de Gaulle écrit une nouvelle peu flatteuse intitulée « L’artilleur » où 

transparait cette grande opposition, les artilleurs s’y trouvant sévèrement étrillés352. Outre 

les tirs trop courts, les motifs de mécontentement sont nombreux, notamment le fait que les 

artilleurs profitent d’abord des arrivées de matériel avant l’infanterie, ou encore leur 

tranquillité au front et leur prétendue couardise. Toutefois qu’ils soient Français ou 

Allemands, les bombardements leur permettent surtout d’apprendre que la mort peut 

frapper à tout instant, sans avoir la possibilité de répliquer. C’est d’ailleurs un phénomène 

particulièrement intéressant que d’observer la banalisation de la violence de la guerre à 

travers les écrits de ces combattants. On observe ainsi que la lassitude de recevoir chaque 

jour un bombardement ne vaut même plus l’intérêt de l’indiquer dans ses propres 

notes, comme le fait remarquer Charles de Gaulle : « Je reprends mon journal interrompu 

depuis un mois, car depuis un mois il ne s'est toujours rien passé. Est-ce quelque chose en 

effet qu'une trentaine d'obus à recevoir tous les jours353 ? ».  

Le développement de l’aviation de bombardement durant la Première Guerre 

mondiale ne fera qu’accroître l’oppression du risque d’être bombardé chez les combattants, 

mais qui n’était rien en comparaison d’une autre invention massivement employée durant 

cette guerre : les gaz. Pourtant interdits par la Convention de la Haye signée en 1899, et à 

nouveau en 1907, les bombardements aux gaz toxiques vont aussi perturber les officiers de 

la génération 1890 qui y sont confrontés. C’est le cas de Jean de Lattre de Tassigny, qui sera 

légèrement gazé354, et on compte également quatre autres officiers de sa génération 

évacués pour blessure par gaz : Blaizot, L. Buisson, Dumas et A. Zeller355. La présence de gaz 

toxiques est de manière générale souvent mentionnée356, soulignant le risque constant qu’ils 

impliquent357. Une attaque aux gaz est en effet une expérience éprouvante pour les 

combattants qui la subisse durant cette guerre, et les moyens pour y faire face ne se 

perfectionneront que très lentement, comme l’a largement étudié Olivier Lepick358. Le port 

du masque sera le seul moyen de se prémunir des gaz, mais cela n’empêchera pas certains 

d’être contaminés. En cela les bombardements au gaz sont une mutilation particulièrement 

marquante, car elles inscrivent des séquelles à vie. 

Conséquence des tirs qu’ils doivent endurer, la crainte d’être blessé est aussi 

constante dans l’esprit des combattants, se couplant de la peur de mourir, et les officiers ne 

font pas exception à cette règle, comme l’indique Antoine Béthouart : « Tout en espérant y 

échapper ou n’être que blessé, chacun, devant la mort du voisin ou de l’ami, se dit que 
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demain sera son tour359 ». Il est fascinant de voir comme ce bref instant peut être retranscrit 

avec un souci du détail dans un carnet comme celui de Marcel Rime-Bruneau : 

 

Soudain, je ressens comme un formidable coup de bâton à la jambe droite et je m'écroule. Je me 
redresse mais je retombe. Mon pied flotte inerte : j'ai mon compte. […] Je me tâte, j'ai le tibia 
fracassé et parmi les lambeaux de ma bande molletière je vois du sang et des esquilles d'os. Pas 
d'hémorragie importante, tout va bien. […] Autour de moi, des cadavres en tas et des blessés qui 
crient et appellent leur mère360. 

 

Moment marquant de leur existence, le récit de l’instant où une blessure est reçue est un 

des éléments les plus décrits par les officiers de la génération 1890, tant cet évènement est 

sans doute considéré par eux comme l’expérience ultime de la guerre. Ainsi, François Ingold 

décrira lui-même la réaction qu’il ressentie à chaque fois qu’il fut blessé361. Cette expérience 

en amène souvent une autre que beaucoup de combattants connaîtront : la vulnérabilité qui 

découle de la blessure et l’impuissance de pouvoir rejoindre les lignes, à plus forte raison 

sous le tir de l’adversaire. S’y déploie alors une volonté de survivre, de se soustraire à ce 

funeste sort, que Rime-Bruneau détaillera d’ailleurs longuement, relatant dans ses carnets 

toutes les émotions par lesquelles il était passé : sa douleur, son désespoir, sa crainte d’être 

fait prisonnier, avant de finalement ramper vers les lignes françaises à la faveur de la nuit362. 

En définitive, la blessure est toujours un évènement au caractère particulier pour le 

combattant, car elle signifie en quelques instants la disparition d’un sentiment 

d’invulnérabilité, la peur de la mort, de la capture peut-être, ou de la blessure grave qui 

empêcherait de combattre pendant longtemps peut-être. Afin de repousser cette échéance, 

certains refuseront même parfois d’être évacués jusqu’à ce qu’ils en reçoivent l’ordre363.  

 

Se mettre en danger : les coups de mains et les assauts 

 

Malgré les espoirs des combattants en une guerre courte, puis l’espérance d’offensives 

qui doivent à chaque printemps mettre fin de la guerre, rien ne se profile sur l’horizon du no 

man’s land. Mais cela ne veut pas dire que les combattants ne s’exposent pas aux périls des 

combats. Les coups de mains, ordonnés pour explorer les lignes allemandes et faire des 

prisonniers, font aussi partie des habitudes, et les officiers de la génération 1890 ne 

manquent pas de participer aux actions des groupes francs, qui procurent de l’adrénaline 

malgré les risques que ces opérations représentent364. L’un d’entre eux, Jean Callies, s’en fait 

même une spécialité, au point de sortir un ouvrage qui fit autorité pendant près de vingt 

ans, intitulé « l’Art de faire des prisonniers de guerre »365. Toutefois, les coups de main, qui 
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365 CALLIES (Jean), L’art de faire des prisonniers de guerre : étude sur le coup de main et la patrouille, Paris, 
Berger-Levrault, 1923. 



109 
 

visent essentiellement à recueillir des renseignements, annoncent, quand ils se multiplient, 

le déclenchement d’une offensive, et ces officiers furent aussi amenés à participer à des 

assauts. L’assaut, défini par Stéphane Audoin-Rouzeau comme « cette brusque disparition de 

la peur qui plonge l’attaquant dans une sorte d’état second et donne à sa course vers les 

lignes ennemies un aspect presque irréel366 », est ainsi au cœur des témoignages des officiers 

de la génération 1890. Les minutes précédant l’assaut sont elles-mêmes intenses. Dans une 

offensive, elles se caractérisent par l’impatience de se soustraire aux bombardements 

adverses, qui ne manquent jamais de marteler les parallèles de départ dans l’heure 

précédant l’assaut. L’attente de pouvoir gravir le parapet pour ne plus subir y est très 

présent, et la montée aux échelles, libératrice. Ces moments sont particulièrement décrits 

par Marcel Carpentier : « Les hommes assujettissent leurs baïonnettes, chacun est à son 

poste. Plus que trois minutes…, deux minutes…, une minute… 10 heures. Une tête, puis deux, 

puis à perte de vue toute la ligne sort, et se précipite tête baissée. C’est sublime367 ». L’assaut 

en lui-même est un temps court, mais les émotions que les hommes y ressentent semblent 

infinies et indicibles. Ils y vivent plus intensément chaque seconde où la mort peut frapper, 

ce qui les vieillit aussi prématurément. Lorsqu’une attaque est lancée, le schéma est toujours 

rigoureusement le même : un tir de barrage, la sortie de la tranchée, la traversée du no 

man’s land, le feu des mitrailleuses, les barbelés à franchir, la lutte à la grenade, à la 

baïonnette, aux armes de poing en tout genre, afin de conquérir les lignes adverses et 

empêcher l’ennemi, à la fois de se replier, mais aussi de tenir ses deuxièmes lignes. Ainsi les 

assauts, comme les coups de main, reflètent aussi une réalité pourtant bannie par la 

convention de la Haye : celle du nettoyage de tranchée, ou des « joies sublimes du corps à 

corps368 » pour reprendre l’expression de Georges Bertrand. Certains officiers de la 

génération 1890 seront également formés dans ces méthodes de combat, à l’instar de Diego 

Brosset qui appris à neutraliser les sentinelles allemandes avec un poignée de poivre dans 

les yeux avant de porter le coup de poignard final369. 

Dans le prolongement des émotions vécues par ces hommes, infliger la mort est une 

expérience qui va les marquer. Tuer quand la cible est visible et que l’on peut voir le blanc de 

ses yeux n’a rien à voir avec le fait de tuer à l’aveugle lors d’un échange de feu où l’on ne 

peut discerner une cible réelle. Cela implique un questionnement qui touche à 

l’introspection. Cette réflexion se pose à tout homme qui se trouve dans une situation 

similaire et certains officiers de la génération 1890 se la poseront. La confrontation au feu de 

l’adversaire, la soumission, l’acceptation au risque de mourir sont une constante dans le 

récit de ces hommes, et même bien des années plus tard, si ces derniers écrivent leurs 

mémoires, quand ils ressentent le besoin de retranscrire leur vécu, on constate que ces 

moments d’exposition aux balles adverses occupent une place importante, comme si ces 

instants où ils vécurent plus que jamais intensément leur vie étaient gravés dans leur 

mémoire. On trouve d’ailleurs cette sensation dans les mémoires de Georges Loustaunau-
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Lacau qui, après avoir rapporté une action audacieuse, cherchera à définir les causes de la 

bravoure des combattants de 1914 : « Pour ceux qui ont vécu ces instants, ce n'est ni la 

fierté, ni la crainte, ni la réaction devant la peur, ni le désir de victoire qui exaltent la bête 

forgée et la projettent encore dans l'inconnu, mais l'amour sans phrases, qui vient du fond de 

l’être et maitrise les nerfs, l’amour du pays entré à petites doses, chaque jour de la vie, et qui, 

soudain, domine les plus rebelles. Ceux de 1914 l’avaient370 ». La violence qui découle de 

l’expérience combattante vécue par ces hommes, cette proximité avec les explosions, les 

coups de main, contribue à développer une vision particulière de la guerre chez certains 

officiers de la génération 1890 qui réfléchirent à celle qu’ils avaient menée. L’émotion 

ressentie en prenant des risques inconsidérés contre les positions allemandes est ainsi vue 

comme un pied de nez à la mort371. Une accoutumance à la guerre, à ses rites et à ses 

souffrances, au quotidien des combattants, semble en effet former la trame continue de 

leurs témoignages. Une ivresse du combat se dégage ainsi peu à peu, comme dans le récit du 

capitaine de Monsabert qui, après avoir anéanti des vagues d’assaut allemandes sous le feu 

des mitrailleuses à Verdun en février 1916, se souvient avoir « rarement connu aussi intense 

joie de la victoire372 ». 

 

Les relèves et permissions pour seuls salut 

 

Après l’épreuve d’un séjour dans les tranchées, dont la durée pouvait être très 

variable, ou après une attaque, « l’heure libératrice373 » de la relève – autour de minuit – 

était toujours attendue avec impatience. Pour ces combattants, la relève c’est l’éloignement 

du bruit du canon, des balles, des lueurs des fusées éclairantes réveillant la nuit, ou, comme 

l’a résumé un officier : « n’avoir plus les nerfs tendus et l’esprit en éveil, dormir, s’anéantir, 

disparaître, s’évanouir dans le sommeil…374 ». Mais c’est aussi la possibilité, comme le 

rappelle Georges Loustaunau-Lacau, de manger chaud, de récupérer le courrier375, ou 

encore de procéder à une toilette plus poussée qu’à l’ordinaire. Il faut dire que la 

confrontation à la saleté ambiante est une constante dans le récit des officiers, et la 

nécessité de se laver quand c’est possible rend d’une certaine manière sa dignité à l’homme, 

qui refuse d’être un animal376. Toute opportunité de revenir vers l’arrière est en fait saisie 

par les hommes, en particulier après un trop long séjour au front ou après une sanglante 

bataille, et ce désir touche aussi les officiers de la génération 1890, au même titre que les 

autres combattants. Ainsi, François Ingold considérera comme une aubaine d’être envoyé 

vers l’arrière pour encadrer de nouvelles troupes après la bataille d’Artois en 1915377. En 

tant que combattants, mais aussi en tant qu’officiers responsables de leurs hommes, les 
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hommes de la génération 1890 savent ainsi apprécier la valeur de la relève378. Le retour en 

deuxième ligne est donc toujours vécu avec un profond soulagement, parce qu’il constitue 

un premier pas vers l’arrière du front et tout ce qu’il représente. De manière générale, le 

séjour au cantonnement est vu comme une lente résurrection par les soldats qui savourent 

ces moments. Toutefois, la confrontation entre les fantassins des tranchées et les troupes de 

l’arrière qui ne connaissent pas le même quotidien qu’eux provoque aussi, parfois, des 

heurts, comme l’observe Charles de Gaulle dans ses carnets : « Nos hommes affectent le plus 

profond dédain pour ces gens de l'arrière, et le soir, il y a plusieurs incidents, les fantassins 

affectant de ne pas saluer les sous-off. de l'artillerie ou des brancardiers379 ». Ce contraste 

entre « l’arrière » et « l’avant » s’accroit souvent, par ailleurs, d’une tension entre le haut-

commandement et les combattants, ces derniers voyant comme un fossé 

d’incompréhension l’attitude adoptée par leurs généraux380, ce qui ne sera pas sans causer 

des refus d’obéissance dans les lieux de cantonnement de l’arrière, comme les nombreux 

travaux sur les mutineries de 1917 l’ont souligné, notamment ceux d’André Loez en 2009381.  

L’obtention d’une permission est donc naturellement perçue comme la quintessence 

de ce soulagement au front. Il faut dire que le régime des permissions connut de nombreux 

aléas au cours de la guerre, et l’éloignement de leur famille fut durement ressenti par les 

combattants, notamment lors du premier Noël passé loin de celle-ci382. La possibilité de 

pouvoir partir en permission permettait ainsi de retrouver ce moment trop rare où le tissu 

familial peut se reformer, comme Georges Loustaunau-Lacau le confie dans ses mémoires : 

« Le soir de Noël 1917 nous trouve réunis à Troyes, mon père, ma mère, mon frère et moi. 

Nous sommes tous les trois capitaines, nous portons dix citations à nous trois. C'est notre 

dernière tranche de bonheur en famille. […] La guerre est une sale bête383 ». Revoir la famille, 

profiter du foyer familial lors d’une permission apparaît effectivement comme un retour à la 

vie, et en cela procure un réel apaisement chez les combattants, comme l’a souligné 

Emmanuelle Cronier dans ses travaux384. Les permissions ou les convalescences, qui 

permettent de retrouver la vie civile pour un temps, ne sont cependant pas sans 

conséquences sur la perception des différences entre le front et l’arrière. Jean de Lattre de 

Tassigny, blessé et envoyé en convalescence dans son village, a connu ce cas de figure et pu 

ainsi observer la vie douloureuse vécue par les familles, sans le filtre d’une correspondance 

auto-censurée : 

 

Hier j'ai été porter avec mon père dans une pauvre famille du village l'annonce de la mort d'un 
second fils. La révolte de la pauvre mère a été pour moi une vision horriblement pénible, mais d'un 
réalisme qu'il faut connaître pour mieux comprendre une des raisons, la seule acceptable 
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d'ailleurs, du moral de nos campagnes que je trouve moins indifférent et résigné qu'une lettre de 
vous me l'avait fait entrevoir385. 

 

Jean de Lattre de Tassigny rapporte ainsi un climat d’incompréhension entre « ceux du 

front » et « ceux de l’arrière », principalement à propos des nombreuses morts endurées, 

vues comme inutiles selon les familles en deuil, mais comme des sacrifices nécessaires à la 

victoire selon lui386. Dans sa réflexion, ce clivage tend à se creuser par méconnaissance 

réciproque du quotidien vécu par les combattants d’un côté, et ceux de l’arrière de l’autre. 

Ainsi, comme l’explique Stéphane Audoin-Rouzeau : « L’hostilité des soldats est moins liée à 

l’attitude des civils en tant que telle qu’à la déchirure ouverte […] entre deux univers : celui de 

l’arrière et celui de l’avant387 » et la distance qui s’installe n’est en fait qu’une difficulté de 

communication entre deux mondes qui se sont trop éloignés. En effet, on observe qu’avant 

même que la guerre soit achevée, la crainte pour les combattants de devoir encore se battre 

à leur retour chez eux pour défendre ce qu’ils ont fait, eux et leurs camarades, est l’objet 

d’une grande amertume : « Nous sommes une génération qui doit payer... C'est entendu, 

accepté. Mais quelle tristesse quand même si le lendemain de tant de sacrifices doit être 

encore l'ère d'une amère lutte de classes388 ». Cet isolement vécu du fait de 

l’incompréhension de la société civile de ce qui a été vécu par les combattants au front fait 

même craindre à De Lattre de Tassigny ce qui arrivera à l’issue de la guerre, quand les 

hommes devront retourner chez eux, même pour les militaires d’active comme lui. En cela, 

sa correspondance se veut même prophétique quant au traumatisme que laissera la Grande 

Guerre dans la société : « Plus les mois qui nous séparent de la paix seront longs et plus le 

mal qui se fait sera irréparable389 ». 

 

3.4. L’expérience de la captivité 
 

Si le quotidien du soldat, ses angoisses, sa capacité à supporter le feu adverse et la vie 

éprouvante dans les tranchées sont très présents dans les récits des officiers de la 

génération 1890, on observe que peu nombreux sont ceux qui envisagent cependant leur 

capture. En effet c’est la blessure, le fait de devoir supporter le feu adverse, impuissant, qui 

ressort le plus souvent, mais rarement l’éventualité de devoir être fait prisonnier. Cette 

extrémité n’apparaît en fait que quand ils s’y trouvent confrontés, comme surpris par ce 

coup du sort qu’ils n’avaient pas – ou n’avaient pas voulu – envisager, comme le rapporte 

Augustin Guillaume : « Jamais l’idée ne m’avait effleuré que je pourrais être prisonnier390 ». 

La capture est pourtant ce qui arrive à certains officiers et c’est donc une toute autre 

expérience de guerre que l’on observe ainsi, faite d’interrogations, d’introspections qui 

permettent de mieux cerner la personnalité, l’opinion et les engagements de ces officiers. Le 
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fait d’être pris est tout d’abord représenté comme un choc particulièrement marquant et 

c’est surtout les circonstances qu’Augustin Guillaume, fait prisonnier le 11 novembre 1914, 

choisit de rapporter dans ses mémoires : 

 

Voulant vérifier l’état exact de mes sections qui venaient de repousser plusieurs tentatives 
ennemies, je sortis d’un trou sommairement recouvert de branchages et de terres… et me trouvai 
face à une baïonnette, l’homme prêt à tirer. Je ne pouvais porter la main à mon étui de revolver 
sans que l’Allemand n’appuie aussitôt sur sa gâchette. J’étais fait prisonnier391. 

 

L’incompréhension est le sentiment qui domine dans pareille situation, et on observe que 

c’est la recherche de la défaillance qui prime, de l’erreur qui a pu être commise pour s’être 

fait prendre, ou tout simplement une « immense et inexprimable tristesse392 » comme le 

souligne Charles de Gaulle. S’en suit immanquablement le chemin vers la captivité en elle-

même, qu’il convient donc d’étudier à part entière, puisque vingt-six officiers de la 

génération 1890 auront à la connaître durant la Première Guerre mondiale393 (voir 

graphique ci-dessous).  

 

 
Fig. 10 : Proportion d'officiers de la génération 1890 prisonniers durant la Première Guerre 

mondiale 
 

Tous ne témoigneront pas de cette période difficile dans leur carrière, qui se voyait 

suspendue, mais aussi de leur vie, où ils furent privés de liberté. Toutefois, quelques travaux 

permettent de mieux comprendre l’épreuve vécue par ses hommes. Les oubliés de la Grande 
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guerre394 d’Annette Becker sont en cela d’une aide précieuse, mais aussi, au plus près de 

l’expérience qu’ils ont vécue, Les prisonniers de guerre395 de Georges Cahen-Salvador. Grâce 

aux témoignages que certains ont laissés de leur captivité, on peut ainsi chercher à établir 

comment cette captivité fut vécue par ces jeunes officiers. Les correspondances manquent 

cependant pour étayer ce point de vue, si ce n’est celle de Charles de Gaulle, qu’éclaire le 

travail de Frédérique Neau-Dufour396. Celui-ci partageant sa captivité avec certains 

camarades de la génération 1890, il est toutefois pertinent de s’appuyer sur ses lettres afin 

de mieux saisir la vie carcérale qu’ils partagèrent. 

 

L’inactivité et la nécessité d’occuper son quotidien 

 

Après la capture, c’est donc la captivité qui est l’expérience la plus durement ressentie, 

avec l’inaction forcée qu’elle provoque pour cette jeune génération d’officiers élevée dans la 

nécessité de l’action et dans la soif de vaincre. Un profond dépit est tout d’abord ressenti 

avec la captivité, et c’est l’inventaire des rares distractions qui occupe une place dans les 

souvenirs de ces hommes, à propos de leur quotidien. Celui-ci, monotone, se compose tout 

d’abord d’occupations souvent pénibles, car non motivées par un désir – de lire, d’étudier – 

mais uniquement par le souci de passer le temps, Augustin Guillaume confiant même dans 

ses mémoires : « Nous aurions voulu pouvoir ne songer à rien pour ne nous réveiller qu’au 

moment où les portes de notre prison s’ouvriraient enfin397 ». Ainsi sortir, profiter d’une 

promenade est important pour le moral des combattants prisonniers. Les carnets de Charles 

de Gaulle permettent également de comprendre l’atmosphère qui règne dans leurs lieux de 

détention : les paris, les sorties, les soirées au piano, les repas.  La longueur de la détention 

est par ailleurs vivement ressentie et provoque une grande tristesse difficile à cacher tant 

elle dure, de plus en plus pénible, au fil des années. Cette absence de liberté est très 

présente, mais ce manque n’est rien à côté du sentiment d’inutilité qu’ils éprouvent et qui 

va croissant avec leur nombre de mois de captivité, quand ils ressentent si fortement qu’ils 

pourraient être utiles à leur pays, ou qu’ils ne sont pas au combat pour récolter leur part de 

gloire. Cela provoque une profonde colère mêlée de tristesse que l’on observe dans les 

carnets de Charles de Gaulle, qui évoque : « Un chagrin qui ne se terminera qu'avec ma vie et 

dont je ne pense pas devoir rencontrer jamais d'aussi profond ni d'aussi amer m'étreint en ce 

moment plus directement que jamais398 ». 

 

Faute de pouvoir participer au conflit, le suivi des opérations occupent une place 

dans le quotidien des prisonniers de guerre. Cette actualité tant attendue permet d’avoir 

une perception, même édulcorée, de l’extérieur, et comme une bouffée d’oxygène venue 
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rompre la monotonie de la détention. Pour eux, la captivité est réellement perçue comme 

un exil où, impuissants, ils n’ont pas le pouvoir de contribuer à la guerre aux côtés de leurs 

camarades au front, comme ils l’espèreraient. Et malgré leur détention, ils n’en oublient pas 

ceux qui continuent de se battre et meurent pour que les Alliés, et en particulier la France, 

triomphent dans ce conflit, après tant d’efforts consentis où ils regrettent de ne pas avoir eu 

leur part. C’est le cas de Charles de Gaulle qui, le jour de la Toussaint, confie son amertume 

dans une lettre : « À l'immense joie que j'éprouve avec vous des événements, se mêle il est 

vrai pour moi, plus amer que jamais, le regret indescriptible de n'y avoir pas pris une 

meilleure part. Il me semble qu'au long de ma vie - qu'elle doive être courte ou prolongée - ce 

regret ne me quittera plus399 ». 

 

L’ennui de la captivité et l’état déplorable dans lequel les détenus se retrouvent sont 

également un souci pour ces hommes qui ne veulent pas revoir la France diminués dans leur 

chair ou dans leur apparence, souci qu’exprime Charles de Gaulle. Mais si dans un premier 

temps, la recherche forcée d’activités pour occuper leur quotidien s’accompagne d’une 

certaine morosité, les loisirs deviennent peu à peu un passetemps précieux pour ces 

prisonniers. La lecture et le travail intellectuel occupent une place de choix dans leur 

quotidien, y voyant non seulement un moyen de passer le temps – même si ces hommes 

préféreraient combattre – mais aussi de penser à l’avenir. En effet, on constate que la 

réflexion qu’ils mènent, quand ils parviennent à la mener, est très pessimiste quant à leur 

avenir, car ils craignent de ne plus être au niveau de compétences que l’on attendra d’eux à 

leur retour. La captivité devient ainsi un poids doublement lourd pour leur carrière, comme 

pour leur vie, et semble avec le temps favoriser le développement des symptômes d’une 

dépression, c’est du moins ce que laisse transparaitre la correspondance de Charles de 

Gaulle400. Ainsi, la place de la religion, tout comme dans les tranchées, est très importante 

dans le quotidien des officiers prisonniers, car la foi permet à certains de garder le moral, 

Charles de Gaulle confiant d’ailleurs sa satisfaction de partager sa chambre avec un 

aumônier, vers la fin de sa captivité401. Les plus croyants se tourneront même vers la plus 

haute autorité morale de la chrétienté, le pape, pour espérer une condamnation de leurs 

conditions de détentions, à l’image d’Augustin Guillaume qui confiera avoir été chargé 

d’écrire une lettre au souverain pontife. Toutefois, la lettre ne dépassera pas le bureau du 

commandant du camp, Guillaume l’ayant débutée par : « Très Saint Père, nous sommes 

tombés aux mains des Barbares…402 ». 

 

En définitive, la nécessité de lutter contre la dépression qui peut les toucher pousse 

aussi ces officiers à se livrer à des conférences sur des sujets divers : étudier, réfléchir aux 

enseignements que leur expérience de la guerre leur a procuré pour devancer la pensée 

militaire de l’avenir, et ainsi maintenir une activité intellectuelle, afin d’être dans les 
                                                           
399 Ibid., Lettre du 1er novembre 1918 adressée à sa mère, p. 426. 
400 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre du 25 août 1918 adressée à sa mère, p. 421-422. 
401 Ibid., Lettre du 1er août 1918 adressée à sa mère, p. 419. 
402 GUILLAUME (Augustin), op. cit., p. 25. 
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meilleures dispositions possibles quand leur détention prendra fin. La tenue de conférences 

semble très importante dans la vie des prisonniers de guerre. En effet, non content 

d’empêcher leurs esprits militaires de s’affaiblir par l’inactivité et le manque de sujets de 

réflexion, elles permettent d’endormir la vigilance de leurs gardiens en donnant le change et 

en couvrant la préparation des évasions. Aussi la tenue des conférences était-elle régulière, 

les sujets abordés n’en étant pas moins sérieux pour les officiers qui pouvaient ainsi réfléchir 

à l’évolution de l’armée, des armes qui la compose et de leur emploi futur dans la guerre 

moderne. Dans ce domaine, Charles de Gaulle est toutefois un cas à part, puisqu’il pousse 

son travail personnel jusqu’à rédiger des comptes rendus et commentaires de lectures 

d’articles ou de livres, souvent sur différentes périodes de l’Histoire403. Dans cet 

emprisonnement formateur404, ces hommes vont aussi entretenir leurs capacités par 

l’apprentissage de langues nouvelles en vue de futures affectations – ou futures évasions – 

et c’est pourquoi la captivité revêt l’apparence d’une période particulière chez les officiers 

de la génération 1890 concernés. Augustin Guillaume le confiera lui-même dans ses 

mémoires : « C’est au cours de ces quatre années que je me mis à l’étude du russe et de 

l’arabe, tout en donnant des leçons d’allemand et d’italien405 ». En effet leur longue 

détention, pour certains, leur a apporté une toute autre expérience de guerre que celle 

vécue par leurs camarades au front et elle n’est pas à négliger : avec le recul, ils estimeront 

qu’elle permit d’apprendre à connaitre d’autres cultures. En outre, malgré leur jeune âge, 

cette captivité les incita à faire le point sur le devenir de leur vie, de leur carrière d’officier, 

et de trouver de nouveaux horizons guerriers pour assouvir leur volonté de servir, ce qu’ils 

n’avaient pu faire durant cette guerre. Augustin Guillaume confiera d’ailleurs dans ses 

mémoires avoir rêvé « des vastes horizons de l’Atlas406 » grâce au contact des officiers venus 

du Maroc, ce qui orientera sa carrière ensuite. 

 

Nombreuses sont aussi les privations et vexations, mais on constate qu’elles n’ont que 

peu d’incidence sur le moral et la détermination des officiers prisonniers d’après la 

correspondance de Charles de Gaulle407. De manière générale, le schéma classique de 

l’opposition au geôlier se révèle le plus souvent lorsque des inspections sont effectuées dans 

les camps pour vérifier que les prisonniers se conforment aux règles. Augustin Guillaume 

rapportera ainsi dans ses mémoires une bravade que ses camarades et lui-même infligèrent 

à un général allemand : 

 

À son entrée dans la baraque, il nous trouva vautrés sur nos grabats, le cigare à la bouche 
(« Verboten »), ou déployant des journaux (« Verboten »). Personne ne rectifia sa position. Nous 
ignorons sa présence. Écœuré, il fit demi-tour. Nous partîmes d’un bon rire : ni notre jeunesse ni 

                                                           
403 DE GAULLE (Charles), op. cit., Notes de carnets personnels, p. 278. 
404 NEAU-DUFOUR (Frédérique), op. cit., p. 271. 
405 GUILLAUME (Augustin), op. cit., p. 28. 
406 GUILLAUME (Augustin), op. cit., p. 28. 
407 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre du 29 juillet 1916 adressée à sa mère, p. 264. 
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notre vitalité n’avaient été profondément entamées. Chose étonnante, il n’y eut aucune 
sanction408. 

 

Il faut dire que la captivité entraine de la part des gardiens des mesures drastiques et 

l’interdiction du tabac et des journaux est en effet monnaie courante. En ce qui concerne la 

presse, la conclusion qui semble d’ailleurs s’imposer à tous est tout bonnement que les 

nouvelles ne sont pas en faveur des Allemands au fil de la guerre, ce qui n’altère donc pas le 

moral des prisonniers, bien au contraire. Ainsi, quand les prisonniers étaient privés de 

journaux, ceux-ci savaient que les nouvelles étaient bonnes, et s’en réjouissaient409. 

 

Dans des conditions de détention difficiles, les lettres en elles-mêmes sont une porte 

ouverte vers l’extérieur pour ces détenus, et la correspondance constitue, tout comme dans 

la tranchée, un élément important du quotidien. Seule la correspondance de Charles de 

Gaulle a pu être étudiée ici, mais elle permet de comprendre l’importance de ce lien, vital 

pour le moral, pour lui comme pour tous ses camarades. L’attente des lettres est ainsi une 

constante du quotidien des détenus, justement rythmé par l’arrivée des lettres ou colis, 

chaque irrégularité devenant facteur d’inquiétudes410. En effet, la correspondance est vitale 

non seulement pour le moral des officiers détenus, mais aussi pour leur santé en leur 

fournissant des vivres, des vêtements chauds, du matériel, souvent afin de favoriser une 

tentative d’évasion. Ainsi on observe que certaines lettres de Charles de Gaulle à sa mère 

sont codées411. Ces lettres les rattachent surtout au foyer et à l’espoir d’une liberté 

recouvrée, les proches et les membres de sa famille étant les seuls interlocuteurs à qui un 

prisonnier peut confier son ressenti, ses inquiétudes, l’état de son moral. Mais, le plus 

souvent c’est le besoin d’exprimer la vacuité du quotidien dont leurs proches veulent 

pourtant sans cesse s’enquérir que l’on relève : « Je n'ai naturellement rien de bien nouveau 

ni d'intéressant à t'écrire. Si même j'écris encore c'est bien seulement pour mieux vous faire 

sentir à tous combien mes pensées sont les vôtres412 ». 

Ces lettres permettent aussi aux détenus d’éprouver également ce que leur famille 

peut ressentir, comme si la distance et la détention n’étaient plus, et les demandes de 

nouvelles sur l’état de santé, sur le moral, sont ainsi permanentes. Diverses nouvelles de 

l’arrière, des civils de la famille sont là pour rassurer et remonter le moral des prisonniers, et 

l’annonce de la possibilité prochaine d’une évacuation des civils des départements du Nord 

vers la France via la Suisse413 semble d’ailleurs réjouir Charles de Gaulle dans sa 

correspondance, ayant des parents dans le Nord occupé414. Avec la fin de la guerre renaîtra 

d’ailleurs l’espoir de revoir les proches, la famille. Pour les officiers prisonniers cette 

                                                           
408 GUILLAUME (Augustin), op. cit., p. 25-26. 
409 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre du 1 juillet 1916 adressée à son père, p. 262. 
410 Ibid., Lettre de novembre ou début décembre 1917 adressée à sa mère, p. 335 ; Lettre du 10 septembre 
1918 adressée à sa mère, p. 422. 
411 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre du 5 août 1917 adressée à sa mère, p. 331. 
412 Ibid., postkarte du 15 avril 1917 adressée à son frère, p. 328. 
413 Voir NIVET (Philippe), Les réfugiés français de la Grande Guerre, Paris, Economica, 2004. 
414 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre du 15 mai 1918 adressée à sa mère, p. 411. 
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espérance sera une réelle bouffée d’oxygène car elle constitua une promesse certaine de 

liberté, eux qui furent trop souvent les victimes des fausses nouvelles de libération ou 

d’échange de prisonniers de la part des Allemands. 

 

L’espoir d’une libération 

 

Une des principales vexations subies par les prisonniers de guerre, et qui revient dans 

les récits d’officiers détenus, est sans doute les fausses promesses de libération que les 

gardiens leur font miroiter. En effet, afin d’endiguer les évasions qui causent elles-mêmes 

des représailles, les Allemands font régulièrement miroiter de prochains échanges de 

prisonniers, qui évidemment ne pourraient avoir lieu en cas d’évasion. À travers la lecture de 

journaux allemands, la rumeur de l’échange de prisonniers via la Suisse se propage, ce qui 

n’est pas sans provoquer des paris sur ceux qui partiront en premier415 et le besoin de se 

renseigner sur les conditions d’application d’un éventuel échange de prisonniers ou un 

internement en Suisse. Ce procédé montre bien la manipulation mentale des détenus par 

leurs geôliers allemands, afin d’entretenir l’espoir chez des détenus pleins d’illusions416. 

Cependant, la lecture des lettres de Charles de Gaulle invite à penser que si l’espoir 

demeure, la lassitude s’installe, ainsi que le scepticisme quant aux réalités d’une libération 

prochaine417.  

Toutefois la libération réelle de certains n’eut pas à attendre la fin de la guerre ou la 

réussite d’une évasion, puisque les prisonniers détenus depuis 1914, définis comme « vieux 

prisonniers », furent effectivement unilatéralement « libérés » aux termes d’un accord 

conclu entre les belligérants, en 1918. Ces hommes ne seront cependant pas vraiment 

libérés, mais internés dans de meilleures conditions en Suisse. Ils y seront notamment 

accueillis par leur camarade Achille Dassonville, adjudant de place permanent chargé de la 

bonne tenue des internés à partir de 1917418. Les prisonniers furent transférés en Suisse à 

partir de juin-juillet 1918 pour la plupart. Seront concernés Augustin Guillaume, qui 

soulignera dans ses mémoires la surprise qu’une telle nouvelle entraina419, mais aussi de 

Paul Legentilhomme, Roger Bureau, Paul Flamant. Cette mesure ne touchera cependant pas 

tous les prisonniers détenus depuis 1914, et les moins dociles comme Maurice Collignon – 

deux tentatives d’évasions, passage en représailles à Ingolstadt et Magdebourg – ou Louis 

Nicol ne purent en bénéficier. En septembre 1918, Charles de Gaulle enverra une lettre à 

                                                           
415 Ibid., Notes de carnets personnels, p. 272. 
416 Ibid., Lettre du 15 mai 1918 adressée à sa mère, p. 411 ; Lettre du 31 mai 1918 adressée à sa mère, p. 412-
413. 
417 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre du 26 juillet 1918 adressée à sa mère, p. 417; Lettre du 20 août 1918 
adressée à sa mère, p. 420. 
418 Fait prisonnier en février 1915, son dossier indique qu’il fut détenu à Mayence puis Friedberg, puis à l’hôtel 
Belvédère de Spiez (Suisse) à partir de mai 1916, puis à Genève d’octobre 1916 à septembre 1918. S’était-il 
évadé ? Avait-il été libéré ? Rien ne le précise, mais le président de la commission régionale universitaire – il 
suit des cours à l’université, à l’école de commerce et au conservatoire – puis le chef du service militaire de 
l’internement à l’Ambassade de France de Genève le noteront élogieusement durant cette période. 
419 GUILLAUME (Augustin), op. cit., p. 28. 
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l’ambassadeur d’Espagne à Berlin420, chargé des intérêts des ressortissants français au 

pouvoir des Allemands, pour connaître les raisons de son maintien en détention. Il y exprime 

notamment la crainte que son transfert en isolement, après une tentative d’évasion, ait lieu 

au moment où il pourrait être sélectionné pour être interné en Suisse. Mais ayant été fait 

prisonnier en 1916, et qui plus est condamné par un tribunal militaire après une tentative 

d’évasion421, il n’avait que peu de chance d’être libéré. Il est cependant à noter que des 

rapatriements exceptionnels pouvaient aussi avoir lieu, comme ce sera le cas pour René 

Michel, rapatrié comme grand blessé en novembre 1917. 

 

Le devoir de s’évader 

 

La lassitude d’une détention qui pourrait durer encore des années va inciter ces 

prisonniers à s’adapter à ce nouveau rythme de vie et espérer une libération prochaine, du 

moins en apparence… En effet, face à une inaction forcée devenue insupportable, c’est la 

nécessité de s’évader qui voit le jour chez certains d’entre eux. Elle suscite toutefois de 

nombreuses interrogations chez ces hommes, pour qui s’évader est certes un devoir moral 

pour reprendre le combat, mais où leur expérience en la matière est faible, voire nulle. 

Malgré cette lacune, la pensée de l’évasion, ou du moins la volonté de recouvrer la liberté 

sous quelque forme que ce soit, est très présente dans l’esprit des détenus, comme le 

souligne Charles de Gaulle dans une carte à sa mère : « Ici, du matin au soir, nous n'avons 

qu'une pensée en tête : vous savez laquelle, et elle est réconfortante422 ». S’évader apparait 

même comme une évidence, et Augustin Guillaume le souligne aussi dans ses mémoires : 

« Un prisonnier peut-il songer à autre chose qu’à la possibilité de s’évader423 ? ». 

 

Mais pour s’évader il faut avant tout élaborer des plans d’évasion, et en cela 

« l’ingéniosité d’un prisonnier bien décidé à se faire la belle ne connaît pas de limites424 » 

comme l’écrira Guillaume. Le plus souvent c’est la frontière du pays neutre le plus proche – 

Pays-Bas ou Suisse – qui est visée, avec toute la préparation et le calcul des éventuels 

impondérables qu’une telle expédition implique : 

 

Notre projet était de gagner à pied l'enclave suisse de Schaffhouse (300 km), où le terrain nous 
semblait devoir présenter des facilités relatives pour franchir la frontière. Nous ne marchions que 
la nuit, demeurant tout le jour cachés dans les bois, mangeant les vivres de nos sacs (biscuits, 
chocolat, etc.)425 . 

 

                                                           
420 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre du 10 septembre 1918 adressée à sa mère, p. 423. 
421 Il avait été condamné pour « injure » aux gendarmes allemands qui l'avaient arrêté en novembre 1917, et 
qu'il avait vertement rappelés au respect dû à un officier, fut-il captif. 
422 DE GAULLE (Charles), op. cit., Postkarte du 30 septembre 1918 adressée à sa mère, p. 424. 
423 GUILLAUME (Augustin), op. cit., p. 24. 
424 Ibid., p. 26. 
425 DE GAULLE (Charles), op. cit., Récits d’évasions demandés par l’instruction du 22 octobre 1926 relative à la 
Médaille des évadés, I. Évasion du camp d’Ingolstadt, p. 675. 



120 
 

L’option helvétique était en effet la plus simple, car la moins distante la plupart du temps, de 

leurs lieux de détention dans le centre de l’Allemagne, et c’est celle qui fut aussi envisagée 

par Augustin Guillaume au printemps 1918, malgré le risque de s’y voir interné426. Les plans 

d’évasions pouvaient en effet varier en fonction de la position géographique du camp où ces 

officiers étaient détenus427. En effet, on ne s’évade pas de la même manière d’un camp en 

plaine et d’un château situé sur un piton rocheux comme il y en a de nombreux en 

Allemagne. Ce fut le cas de Charles de Gaulle à partir de juillet 1917 au camp de Rosenberg, 

qui souligne dans son récit que la seule option possible dans ce cas de figure est la descente 

des murailles en rappel jusqu’aux fossés428. Ce genre d’évasion acrobatique nécessitait ainsi, 

en plus des besoins habituels en effets civils et en rations d’évasion, la constitution d’une 

logistique pour parvenir aux remparts depuis les cellules puis descendre la courtine et l’à-

pic429.  

Quelle que soit la difficulté, tous les moyens sont bons pour pouvoir mettre toutes les 

chances de leur côté dans la préparation d’une évasion. Les hôpitaux ou les infirmeries sont 

ainsi plus propices aux tentatives, la surveillance y étant relâchée et les accès moins 

surveillés, et Charles de Gaulle confiera avoir tout fait tout pour y être envoyé430. Les 

moyens mis en œuvre pour la préparation d’une évasion passent aussi, le plus souvent, par 

la corruption du personnel soignant ou des geôliers, et par la menace de les dénoncer une 

fois qu’ils ont procuré des objets interdits aux prisonniers. De cette manière ces derniers 

peuvent continuer d’obtenir des vêtements, de la nourriture, entre autres431. La mise en 

œuvre d’un plan n’est donc pas chose aisée, et c’est même toute leur ingéniosité qui est 

mise à l’épreuve en ces circonstances, à l’image d’Augustin Guillaume qui se souviendra de 

la planification d’une évasion à laquelle il participa : 

 

Le sable, facile à creuser, et la proximité de la frontière hollandaise m’étant apparus comme  des 
facteurs favorables, je réussis, par l’intermédiaire d’un de nos camarades qui allait être rapatrié, à 
faire demander au SR français un croquis de la frontière, et je convainquis sans grand peine mes 
onze compagnons de la chambre 164, un Anglais et dix Russes, de tenter de partir avec moi. Nous 
creusâmes432. 

 

On observe en fait que, pour ces officiers prisonniers, contrairement à leurs camarades du 

front, ce n’est pas l’expérience du combat qui enrichit leur guerre mais l’expérience de 

l’évasion et du combat subversif contre les Allemands. Cette expérience s’appuie en outre 

                                                           
426 GUILLAUME (Augustin), op. cit., p. 27-28. 
427 Parmi les noms de camps relevés pour établir une géographie des lieux où les officiers de la génération 1890 
furent détenus, on retrouve régulièrement la Bavière (fort de représailles d’Ingolstadt et Wülzburg), la Saxe 
(Magdebourg), la Rhénanie-Palatinat (Mayence, Heidelberg), la Hesse (Friedberg) et le Württemberg 
(Ellwangen, Rosenberg). 
428 DE GAULLE (Charles), op. cit., Récits d’évasions demandés par l’instruction du 22 octobre 1926 relative à la 
Médaille des évadés, II. 1ère évasion du camp de Rosenberg, p. 676. 
429 Ibid., p. 678. 
430 DE GAULLE (Charles), op. cit., Récits d’évasions demandés par l’instruction du 22 octobre 1926 relative à la 
Médaille des évadés, I. Évasion du camp d’Ingolstadt, p. 674. 
431 Ibid., p. 675. 
432 GUILLAUME (Augustin), op. cit., p. 24. 
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sur un souci quotidien de maintenir une forme physique et mentale, pour favoriser les 

chances d’évasions, qui nécessitent une grande endurance433, mais aussi sur la nécessité 

tromper leurs geôliers sur leurs intentions. Ainsi, à sa mère qui souhaite connaître ses 

conditions de détention, Charles de Gaulle se veut rassurant afin de tromper la surveillance 

de ses geôliers qui lisent sans doute ses lettres : « Depuis quelques semaines nous pouvons, 

en donnant notre parole d'honneur de ne pas nous évader à cette occasion, faire aux 

environs, des promenades434 ». 

 

Cependant une évasion ne pouvait généralement se planifier seul, et c’est en cela 

que la camaraderie révèle son importance. Celle-ci, déjà développée par Alexandre Lafon 

concernant le front435, se prolonge dans les camps de prisonniers, où elle se révèle un 

facteur de cohésion. La détention rapprochant ceux qui partagent cette expérience 

commune, elle leur permet en effet de créer des liens ou de renforcer une amitié, ou du 

moins une camaraderie, qui les aide aussi à supporter leur captivité, sentiment que partage 

Charles de Gaulle : « Le plus réconfortant dans notre situation est l'excellente camaraderie 

qui règne entre nous, ce qui nous empêche d'être jamais seuls même moralement436 ». 

Soulignant également l’importance de cette camaraderie, Augustin Guillaume prendra soin, 

quant à lui, d’énumérer ses camarades de captivité dans ses mémoires : 

 

Je retrouvai là mon bon camarade de promotion Laparra437, Chéron, qui me dédia une de ses 
œuvres ; de Mangou, qui exigeait que les Allemands lui donnassent son titre de Comte : « Ich bin 
Graf ! » ; Delcassé, fils du ministre et lieutenant de réserve dans un bataillon de chasseurs ; 
Roederer, industriel de Saint-Chamond, tout un groupe d’excellents camarades. Et puis, nous 
dépassant tous de la tête et considérant de très haut, sans y prendre le moindre intérêt, nos 
problèmes, nos discussions, nos manifestations, le capitaine Charles de Gaulle438. 

 

En effet, l’expérience commune d’être prisonniers favorise des liens entre ces hommes, et 

contribue à créer des affinités susceptibles d’être bénéfiques lors d’une future évasion. La 

correspondance de Charles de Gaulle le confirme d’ailleurs, alors qu’il est de retour au fort 

n°IX d’Ingolstadt en novembre 1917439 : « J'ai retrouvé ici un grand nombre des bons 

camarades que j'y avais laissés, et nous verrons venir l'hiver sans excès de tristesse et 

d'ennui, ce qui, dans notre situation, est, n'est-il pas vrai ? l'essentiel440 ». Les récidivistes se 

retrouvant souvent ensemble en camp de représailles, il était effectivement aisé 

d’échafauder de nouveaux plans avec d’autres camarades. Augustin Guillaume se rappellera 
                                                           
433 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre du 30 juin 1918 adressée à sa mère, p. 415. 
434 DE GAULLE (Charles), Ibid., Lettre du 1er août 1918 adressée à sa mère, p. 419. 
435 LAFON (Alexandre), La camaraderie au front, Paris, Armand Colin, 2014. 
436 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre du 21 mars 1917 adressée à sa mère, p. 327. 
437 Guillaume et Laparra s’étaient rencontrés à Saint-Cyr en 1913. 
438 GUILLAUME (Augustin), op. cit., p. 25. 
439 Le 15 octobre 1917, il a fait sa seconde tentative d'évasion mais, repris le dixième jour, il est puni de 
soixante jours d'arrêts de rigueur et de trois semaines de prison à la prison militaire de Passau. Le 30 octobre, il 
tentera pour la troisième fois de s’évader mais sera repris le jour même et de nouveau transféré à Ingolstadt en 
novembre 1917. À propos de ses évasions, il faut lire son récit (note du 31 janvier 1927). 
440 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre de Charles de Gaulle de novembre ou début décembre 1917 adressée à 
sa mère, p. 334-335. 
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lui-aussi de l’aubaine que représenta l’un de ses transferts : « J’atterris à Heidelberg avec 

Laparra, bien décidés tous les deux à nous en évader en creusant un tunnel441 ». Pourvoir 

compter sur un camarade – en l’occurrence, Hubert Laparra ici, prisonnier depuis 1914 lui-

aussi – pour former des projets d’évasion était ainsi vu comme une chance supplémentaire 

de réussite. À l’inverse, un changement de camp pouvait aussi entrainer le regret de quitter 

des compagnons avec qui des plans avaient été échafaudés, comme Charles de Gaulle en 

fera l’expérience : « Je ne suis pas mécontent d'avoir changé de camp, bien que je regrette 

un peu les excellents camarades que j'avais à Ingolstadt442 ». 

 

 L’espoir d’une évasion réussie est grand, et c’est pourquoi les tentatives d’évasions 

ratées sont mal vécues. Elles échouent presque toujours pour les mêmes raisons : au bout 

de quelques jours de marche, sans doute épuisés, les évadés moins attentifs cherchent 

refuge dans des cabanes ou ne peuvent éviter des villages. Dans tous les cas les évadés sont 

repérés par la population locale qui les arrête elle-même ou avec l’aide de quelques soldats 

présents. La honte d’être repris est une émotion que les prisonniers ont du mal à exprimer, 

si ce n’est à demi-mot dans leur correspondance, s’excusant presque d’avoir voulu s’évader 

pour rejoindre plus tôt leurs proches443. Repris, les officiers prisonniers sont envoyés en 

représailles, qui prennent le plus souvent la forme d’un isolement en forteresse, comme 

Augustin Guillaume le rapporte dans ses mémoires, passant lui-même soixante-sept jours 

aux arrêts de rigueur après avoir été trahi dans ses projets d’évasion444. Les prisonniers 

ayant tenté de s’évader font le plus souvent l’objet de changements de camp de détention, 

ou rejoignent des camps de représailles, où les conditions de vie sont plus rudes, mais où les 

prisonniers peuvent parfois être ensemble, ce qui est important pour le moral. Les récits 

d’évasion de Charles de Gaulle permettent également, ce que la correspondance ne peut, de 

préciser les conditions réelles de détention et les représailles subies en cas d’évasion, sans 

crainte de voir le contrôle postal intercepter le courrier. Celles-ci sont ainsi décrites par De 

Gaulle, qui fit deux séjours au fort d’Ingolstadt durant l’hiver 1917-1918 : « Fenêtres closes 

par volet, pas de lumière, régime alimentaire spécial, rien pour lire ni pour écrire, une demi-

heure de promenade par jour dans une cour de 100 mètres carrés445 ». Tout transfert offre 

aussi l’occasion pour les détenus de voir autre chose que leur camp habituel, et c’est ce qui 

transparait également dans la correspondance de Charles de Gaulle446, qui y voit en même 

temps l’occasion de repérer les contrées environnantes dans l’éventualité d’une évasion 

future447. Ces représailles sont presque permanentes pour qui multiplie les tentatives 

d’évasions, et si les conditions de détention s’en trouvent durcies, la force de conviction ne 
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s’en trouvait elle-même que renforcée, comme l’indique Charles de Gaulle, envoyé dans un 

camp de représailles pour récidive au début de l’année 1918 : « Je n'ai pas besoin de vous 

dire que ma manière de voir au point de vue général n'a pas changé d'une ligne. À mon point 

de vue particulier elle est plus nette que jamais448 ». La volonté irrépressible de s’évader afin 

de reprendre le combat est plus forte que le risque de représailles en cas d’échec, et malgré 

les multiples tentatives, on constate ce désir constant, à chaque fois que les représailles 

prennent fin : celui de recommencer à nouveau dès que l’occasion se présentera, malgré les 

risques449. Le plus souvent l’expérience engrangée par les multiples tentatives d’évasion leur 

permettait d’ailleurs de pouvoir diminuer le risque d’être découvert, même si ce risque 

n’était jamais vraiment maîtrisable. En définitive, si la volonté de s’évader est perceptible, 

combien d’évasion furent couronnées de succès ? Assez peu. Ne réussiront vraiment à 

s’évader que quatre officiers de la génération 1890. Le premier sera Ernest Petit, qui après 

plusieurs tentatives, parvient à s’évader d’Ingolstadt en janvier 1918 et à regagner la France 

via les Pays-Bas. Le second sera Charles Damidaux, qui s’évade en septembre 1918 après 

deux ans de captivité. Le troisième sera Raymond Duval. Déjà prisonnier en septembre 1914, 

il s’était évadé et avait rejoint son unité une semaine plus tard. Mais capturé à nouveau en 

novembre 1916, il s’évadera en octobre 1918. Le dernier sera André Borgnis-Desbordes, 

prisonnier depuis avril 1915, il s’évade lui-aussi en octobre 1918, via les Pays-Bas.  

 

Conclusion 
 

L’expérience de la Première Guerre mondiale fut traumatisante mais formatrice pour 

les officiers de la génération 1890. En tant que combattants ils ont appris à connaître un 

champ de bataille qu’ils n’avaient pas totalement été préparés à affronter. Celui-ci va briser 

les derniers vestiges du modèle des guerres napoléoniennes qui persistait dans la culture 

militaire française et leur apprendre à se battre, ce que les champs de manœuvres ne 

pouvaient réellement leur permettre avant-guerre. Cette brusque confrontation a eu des 

conséquences psychologiques importantes pour ces jeunes hommes de vingt ans à peine : ils 

ont vu la mort frapper de près et l’ont eux-mêmes infligée. Ils ont vu les blessures, la 

dévastation, les bombardements et les trop rares moments de répit que pouvaient offrir la 

relève et les convalescences. Cette expérience combattante se doublera pour certains de 

celle de la captivité, parenthèse douloureuse dans leur vie à laquelle certains tenteront 

d’échapper en s’évadant. En définitive ce conflit a fait de ces jeunes gens des hommes 

désormais pleinement lucides sur la réalité de la guerre, mais a-t-elle aussi fait d’eux des 

chefs conscients de leurs responsabilités en tant qu’officiers ? 
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Chapitre 4 

- 

De jeunes officiers face à la guerre 
 

 

L’expérience de la Première Guerre mondiale a fait des officiers de la génération 

1890 des combattants, mais ce conflit va aussi les conduire à réaliser, au combat désormais, 

le sens même de leur métier : être des officiers de l’armée française, non plus dans la 

théorie mais dans la pratique, avec toutes les grandeurs et servitudes que cela représente. 

Ces hommes vont principalement participer au conflit dans des grades subalternes et 

directement au contact de la troupe. En effet, l’immense majorité des officiers de la 

génération 1890 déjà présents sous les drapeaux durant l’année 1914 sont sous-lieutenants 

ou lieutenants. La dernière année de la guerre, on recensera 5 chefs de bataillon ou 

d’escadron, 118 capitaines, 38 lieutenants, 15 sous-lieutenants, 3 aspirants et 1 sergent. Au 

fil de la guerre, ils vont ainsi gagner en responsabilités et peu à peu mesurer la portée de 

leur rôle d’officier, avec toute l’autorité et le pouvoir que cela impliquait aussi, et 

notamment le devoir de faire respecter la discipline, comme l’imposent les règlements 

militaires en vigueur durant cette guerre450.  

Des travaux éclairent déjà sur certains aspects des officiers dans la Grande Guerre, le 

dernier en date étant celui de Bertrand Goujon451, mais celui-ci se focalise surtout sur les 

officiers de l’aristocratie française ayant déjà atteint un âge mûr, et non leurs fils. De 

manière générale, les rapports entre les officiers et l’État452, les généraux de la Première 

Guerre mondiale453, ou plus généralement les officiers454 ont déjà été étudiés, mais 

concernant les jeunes officiers, le champ de recherche est plus clairsemé. Il n’est en fait 

qu’Emmanuel Saint-Fuscien pour avoir étudié dans le détail le rôle des officiers au combat 

dans sa thèse455, et en particulier la relation à l’autorité entre les officiers et la troupe, à 

travers l’exemple de la 3e division d’infanterie. Ses travaux permettent d’éclairer 

l’expérience vécue par les officiers de la génération 1890, rapportée dans leurs carnets ou 

leurs mémoires, et qu’il convient de mettre en relief. C’est d’ailleurs sous l’angle du 

commandement qu’ils doivent exercer qu’il apparait pertinent de se pencher dans un 

premier temps, puis ce sera la manière dont ces officiers vont percevoir l’autorité 
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supérieure, tant sur le plan militaire que politique, qu’il faudra analyser. Dans ce 

prolongement, il sera également intéressant de chercher quelles réflexions ces officiers vont 

tirer de la guerre à laquelle ils avaient participé, et comment la fin de ce conflit fut accueillie 

en 1918. 

 

4.1. Commander 
 

Plongés dans le conflit dès le mois d’août 1914, les officiers de la génération 1890, 

forgés à l’enseignement d’Ardant du Picq456, Daudignac457, Gaucher458 ou de 

Grandmaison459, ont une haute conception de leur rôle au sein de leur unité alors qu’ils vont 

aux devants de l’armée allemande. Pour ces jeunes officiers, la notion de devoir est de plus 

rattachée à celle de l’honneur, qui figure aux côtés de la patrie sur le revers des drapeaux460. 

Ce sens de l’honneur est fondé sur des principes, tels que l’interdiction de déposer les armes 

avant d’avoir résisté jusqu’aux dernières possibilités, de tenter une sortie quand les espoirs 

de briser un encerclement apparaissent impossibles, de mourir plutôt que de se rendre, ou 

encore de s’évader en cas de captivité. C’est autour de ces principes qu’est bâti le code de 

l’honneur des officiers et ceux de la génération 1890 vont avoir l’occasion, au cours de cette 

guerre, de les mettre en application. Les concernant, la question du consentement ou de la 

contrainte461 qui a longtemps agité la communauté historique ne se pose donc pas, mais la 

manière dont ils vont exercer leur autorité sur leurs subordonnés doit être étudiée afin de 

comprendre quels officiers ils furent. Les plus anciens comme les plus jeunes de cette 

génération vont ainsi confronter, au fil de la guerre, les fondements mêmes du métier 

d’officier tels qu’ils les concevaient à la réalité du front. Formés durant le conflit, les plus 

jeunes de la génération 1890 furent eux aussi conscients de la profonde mutation de la 

guerre. Tout aussi lucides quant aux épreuves vers lesquelles ils avançaient, ils auront à 

connaître les mêmes difficultés, au contact des soldats chevronnés qu’ils seront amenés à 

commander malgré leur jeunesse. Comment les officiers de la génération 1890 vont-ils 

concilier tous les principes appris avec la réalité du front ? Confrontés à une guerre dont ils 

ne pouvaient imaginer la violence, ces jeunes officiers parviennent-ils à conserver une part 

de leur idéal dans l’épreuve du commandement ?  

 

Le sens du devoir 

 

 Au-delà des expériences vécues lors des premières semaines de guerre pour les 

officiers de la génération 1890 en tant que combattants, c’est la mise à l’épreuve de leur 
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force morale en tant qu’officiers sur laquelle il faut se pencher avant de comprendre 

comment ils exerceront leur commandement. Les premières semaines de la guerre ne sont 

pas sans frustrations pour ces officiers, dont certains soutiennent difficilement le regard des 

civils durant la retraite de Belgique. Pleins d’ardeur dès l’entrée en campagne, les officiers de 

la génération 1890 qui participent à ces opérations furent éprouvés moralement par le 

soudain manque de chaleur de la population, contrastant d’autant plus avec l’enthousiasme 

de l’accueil qui leur avait été réservé deux semaines plus tôt462. Certains cherchent aussi, 

dans un premier temps, à appliquer les grands principes qu’ils ont appris, à l’image de 

Marcel Rime-Bruneau, qui refuse de reculer lors d’un combat dans les Vosges en septembre 

1914, malgré l’ordre formel de repli qui lui est notifié, avant de finalement accepter, la mort 

dans l’âme463. Mais le patriotisme dont ils ont été abreuvés dans leur enfance, très présent à 

titre personnel comme l’indiquent les premières semaines de combat, qui se caractérisent 

par l’impatience d’en découdre, tant à rapidement disparaître au profit de leur sens du 

devoir. Pour ces officiers, le sens du devoir devient rapidement plus présent que le sens du 

sacrifice pour la patrie, tout comme le souligne l’un de leurs camarades : 

 

L’honneur exige d’être manifesté publiquement devant le chef qui vous scrute de ses yeux 
tranquilles, devant le camarade qui vous regarde, curieux spectateur, et devant "l’autre soi-
même", celui que l’on a dans le cœur et qui vous épie sans cesse. Le chef, le camarade, la 
conscience, sont là pour vous observer dans l’action. La "patrie" est bien loin. Elle n’a pas les yeux 
sur vous464… 

 

Réalisant l’ampleur de la tâche qui repose sur leurs épaules, ces hommes vont ainsi se 

concentrer sur leur devoir, et réaliser notamment que seule la discipline maintient la 

cohésion entre les hommes. Un officier de la même génération qu’eux, Georges Bertrand, 

saura mettre des mots sur cette réalité à laquelle ils sont confrontés : 

 

L’amour de la patrie n’a d’emprise directe, au combat, que sur les âmes exaltées. La masse n’en 
subit l’influence que par la discipline, qui en est la manifestation pratique. Lorsque la mort plane 
sur vous, l’on marche de l’avant, poussé par la sensation de n’être qu’un infime rouage d’une 
machine énorme et puissante qui fatalement et nécessairement vous entraîne, contre laquelle 
toute révolte est non seulement criminelle, mais inutile. L’amour de la patrie ne fait que créer 
l’atmosphère d’abnégation et d’héroïsme dans laquelle l’action d’audace peut trouver sa genèse. 
L’acte lui-même est suscité par la discipline465. 

 

C’est cette cohésion qu’apporte la discipline qui permettra de faire face à l’adversité pour 

atteindre le seul objectif vraiment partagé : survivre. En cela on peut dire que tous les 

combattants consentent à cette discipline que les officiers sont chargés d’appliquer, mais 

que ce consentement à des limites qu’eux-mêmes doivent prendre soin de ne pas franchir.  
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La confrontation aux fraternisations 

 

 Devant l’absurdité d’une guerre où des millions d’hommes sont plongés, mais qui 

s’éternise, des cas de fraternisations vont voir le jour durant l’hiver 1914. Devenues célèbres 

depuis le Joyeux Noël de Christian Carion en 2005, elles sont un sujet d’étude désormais bien 

connu et étudié466. Elles n’auraient d’ailleurs pas été abordées dans cette étude si l’un des 

officiers de la génération 1890 n’y avait assisté, et même participé : Marcel Carpentier. Ce 

dernier, alors lieutenant au 90e RI dans les Flandres, rapporte en effet dans les carnets qu’il a 

publié – quoique par endroit retouchés – en 1963, avoir fraternisé avec des Allemands au 

cours du mois de décembre 1914. Le premier contact a lieu le 10 décembre 1914 quand, 

invité à leur faire parvenir des proclamations leur demandant de se rendre, il en vient à 

entamer une conversation avec l’un d’eux, en restant toutefois dans sa tranchée467. Le récit 

de Carpentier est long et détaillé à propos de cette expérience improbable, aussi il convient 

de le résumer. Les proclamations en question, envoyés d’une tranchée à l’autre, ayant 

suscité une réponse de la part des Allemands, celle-ci est envoyée, mais atterri entre les 

deux tranchées, ce qui provoque une seconde prise de contact : 

 

La confiance se manifestait chez les Allemands et de nombreuses têtes apparaissaient au-dessus 
de leur tranchée. Je fis passer l’ordre de ne pas tirer. À ce moment, dans la tranchée allemande se 
montra un homme à képi vert, alors que tous les autres Allemands étaient coiffés du bonnet rond 
à bande rouge. Ce gradé parlait un peu français et la conversation continua moitié en français 
moitié allemand. Il me promit que ses hommes ne tireraient pas si nous allions chercher le 
papier468. 

 

S’en suit un échange à distance entre les deux officiers, où la confiance vis-à-vis de l’autre 

est testée. Un sous-officier de son unité s’étant proposé pour s’avancer entre les lignes, 

Carpentier poursuit ainsi sa description de la fraternisation qu’il vécut : 

 

Un Allemand sortit alors de sa tranchée, une poignée de journaux à la main. Mais il n’était pas 
très rassuré et Armani dut s’avancer jusqu’à 3 m de la tranchée allemande. Les deux hommes 
échangèrent leurs journaux et se serrèrent la main, aux applaudissements des occupants des deux 
lignes de tranchées dont les têtes dépassaient les parapets. Depuis cette heure, jusqu’à la tombée 
de la nuit, il y a eu une sorte de trêve et personne ne tira un coup de fusil ni d’un côté ni de 
l’autre469. 

 

Le lendemain de cette trêve qu’ils s’étaient accordés pendant un jour, Carpentier notera 

cependant qu’à la volonté des Allemands de continuer leurs conversations, il répondit par 

une rafale de mitrailleuse470 : le devoir avant tout, il le savait. Le seul contact qu’il 

mentionnera ensuite aura lieu dans la nuit du 24 au 25 décembre, quand ses hommes 

reprirent le cantique de Noël Minuit, Chrétiens après avoir religieusement écouté la version 
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allemande peu avant471. En définitive, l’expérience vécue par Marcel Carpentier ne fut pas 

une fraternisation massive mais une parenthèse fraternelle, une trêve dont il avait 

conscience qu’elle serait éphémère. 

 

Une autorité paternaliste 

 

 Si le début du conflit a montré aux hommes de la génération 1890 que leurs devoirs 

en tant qu’officiers passaient avant tout, la guerre et la proximité immédiate et quotidienne 

avec les hommes qu’ils commandent va en particulier les pousser à réfléchir sur la relation à 

l’autorité qui devaient établir entre eux, et sur la manière dont ils allaient concevoir la 

discipline militaire. Ainsi, une discipline trop rigide exposait au risque de prendre une balle 

dans le dos au moment de l’assaut, ce qui va tempérer la raison de beaucoup d’officiers. La 

discipline est néanmoins primordiale dans la tranchée, ceci afin que chaque unité en ligne 

soit organisée et prête à soutenir une attaque le moment venu, tout comme le souligne 

Georges Bertrand : « La discipline donne à l’homme cette assurance et ce calme qui le font 

tenir jusqu’à la mort, dans le trou où il se trouve enfoui, qui lui est assigné, et qui résume 

pour lui tout l’horizon de sa vue, comme celui de sa pensée472 ». Ces questions de 

l’obéissance accordée ou refusée par les soldats aux officiers, et ce qui motivait ce choix 

chez ces hommes ont déjà brillamment été étudiées par Emmanuel Saint-Fuscien à l’échelle 

de la 3e DI, et permettent d’éclairer la manière dont les officiers ici étudiés vont concevoir 

cette relation d’autorité. La définition même de cette autorité, établie comme la « posture 

destinée à obtenir de l’obéissance et/ou la déférence et le respect473 », va exiger de ces 

officiers une lourde responsabilité, ce terme même regroupant différents aspects de leurs 

devoirs. 

 La responsabilité que l’on peut définir comme paternaliste, accordant un souci 

constant au moral et aux conditions de vie des hommes placés sous leurs ordres, est 

particulièrement sensible chez les officiers de la génération 1890. Ainsi, les mémoires 

d’Augustin Guillaume indiquent le sentiment de compassion que ce dernier éprouva pour les 

hommes placés sous ses ordres, originaires du Nord, qui avaient quitté leurs terres en 1914 

et les retrouvaient dévastées à leur retour en Artois, au moment des combats de 1915474. Le 

moral est en effet un facteur important dans le récit des officiers et ils lui attachent toujours 

une grande importance, car la cohésion et la force de leur unité reposent en partie sur eux. 

Cette attention est surtout perceptible dans la phase précédant des combats, où il est 

nécessaire pour un officier que ses hommes n’aient pas trop d’angoisses à l’idée de monter 

en 1ère ligne, comme Charles de Gaulle le consigne : « Marche de nuit. Tout le monde sent 

qu'on va au combat, mais tout le monde est résolu et plein d'entrain475 ». Les notions de 
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respect et de proximité envers leurs soldats renforcent ce sentiment de responsabilité et par 

déclinaison l’autorité consentie par ces hommes à l’officier qui prend soin d’eux. Cette 

attention peut prendre diverses formes, qui n’ont rien d’incompatibles avec les consignes 

visant à assurer le bon fonctionnement et la mise en défense d’un secteur de tranchée. Les 

carnets de Charles de Gaulle permettent ainsi d’observer l’attention portée à l’organisation 

du service à l’avant comme à l’arrière, aux patrouilles, à la soupe, à la tenue à adopter, aux 

travaux à exécuter pour la sécurité et défense des tranchées476. 

 Le paternalisme développé par les officiers de la génération 1890 se caractérise 

également par une admiration profonde envers les soldats et leur force morale, qui leur 

permet de tenir au front malgré le caractère éprouvant de cette guerre. Le souvenir que les 

soldats laisseront dans l’esprit d’un officier comme Edgard de Larminat est d’ailleurs 

perceptible dans les mémoires de ce dernier : 

 

Je reste, après quarante ans, rempli d'admiration pour la masse de dévouement et d'abnégation 
qui y fut dépensée par nos soldats. […] Je dois dire qu'autant j'ai été alors frappé par l'énorme 
masse de courage, de dévouement et de bonne volonté dépensée par la piétaille française, autant 
j'ai rapporté un petit souvenir de notre commandement. Pour moi 14-18 a été la guerre de la 
troupe plus que celle des chefs477. 

 

On peut même dire qu’il existe parfois une certaine compassion vis-à-vis des souffrances 

endurées par les combattants de la part des officiers de la génération 1890, 

intellectuellement formés à aimer leurs soldats à l’école de Lyautey. Cette compassion, que 

l’on relève notamment dans les mémoires de Georges Loustaunau-Lacau478, trouve 

notamment son origine dans le vécu du soldat qu’une partie des officiers Saint-Cyriens ou 

Polytechniciens avaient connu lors de leur passage dans la troupe, mais il faut aussi prendre 

en ligne de compte qu’eux-mêmes, officiers subalternes, subirent les mêmes épreuves dans 

les tranchées et ne surent que trop bien peindre le quotidien de sang, de métal et de boue 

qu’ils partagèrent avec leurs hommes. On trouve également cette compassion et cette 

admiration dans les mémoires de Raoul Salan qui, malgré son âge – 19 ans en 1918 – eut 

pleinement conscience des épreuves qu’il devait demander à ses hommes479. Le souvenir 

laissé par cette guerre et le respect vis-à-vis de ceux qui l’avaient vécue à ses côtés le 

conduira même désirer que sa tombe ne porte qu’une seule inscription : « Raoul Salan - 

Soldat de la Grande Guerre », accompagnée d’un casque Adrian. Cette admiration pour leurs 

hommes se traduit aussi par la volonté de les récompenser après les combats, et de veiller à 

ce que ses récompenses soient décernées. Soucieux que ses hommes soient décorés, 

Charles de Gaulle resta cependant lucide sur les chances réelles d’obtention de médailles : 

« Ceux-là mêmes qui se sont tout particulièrement signalés par une brillante conduite au feu 

n'obtiennent que bien rarement la Croix de guerre, surtout s'ils ont été blessés ou tués dans 
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l'aventure480 ». Sa correspondance révèle néanmoins qu’une de ses attentions particulières 

consistait à vérifier que les récompenses demandées soient bien obtenues, comme en 

novembre 1915481. Faute d’obtenir des décorations, le souci de préserver le moral des 

combattants et de l’entretenir reste constant chez les officiers, c’est ainsi qu’en appendice 

d’une lettre adressée à sa mère, Charles de Gaulle fera une demande pour que des 

marraines de guerre écrivent aux hommes de sa compagnie482. 

L’épreuve des combats offre aussi la possibilité de desseller une part de fierté et de 

respect pour le sans grade qui sert sous leurs ordres, valeurs qui renforcent la haute idée 

qu’ils se font de la responsabilité qui pèse sur leurs épaules. Ce respect se teinte le plus 

souvent d’une admiration quant aux épreuves physiques et morales que ces derniers 

doivent supporter à leurs côtés, comme on le voit d’ailleurs dans les mémoires de Georges 

Loustaunau-Lacau : 

 

C'était du côté des soldats que venait, avec la force du nombre et la simplicité des actes, la raison 
d'espérer. Ils n'avaient aucune envie de mourir et ils mouraient, sans mot dire, en matricules 
fauchés. À la moindre éclaircie dans l'usine à cadavres, ils retrouvaient le rire et la joie de vivre, et, 
entre deux semaines à sang ouvrable, ils se comportaient comme chez eux le dimanche. Ils vous 
aimaient pour une seule parole et, pour une injustice, ne vous en voulaient jamais plus d'un jour. 
Lorsqu'ils vous suivaient dans les boyaux bombardés ou à la queue des patrouilles hasardeuses, 
vous vous demandiez pourquoi ils ne se sentaient pas pris d'un malaise subit ou ne désiraient pas 
être ailleurs483. 

 

Cette douleur ressentie et cette compréhension réciproque ne sont pas seulement 

physiques mais aussi morales si l’on en croit les témoignages des officiers ayant vécu cette 

guerre, et Georges Loustaunau-Lacau dépeindra notamment avec détail son ressenti sur ce 

que ses soldats pouvaient éprouver484. Par voie de conséquence, l’attention portée par les 

officiers à ce que le moral de leurs hommes tienne laisse parfois la place à la crainte que la 

panique puisse gagner les combattants placés sous leurs ordres. C’est même parfois 

simplement un sentiment paternaliste de peur pour les hommes de la section que l’on 

relève chez ces officiers, qui se considèrent justement comme de véritables pères pour ces 

hommes qui peuvent être plus vieux qu’eux : 

 

Tout à coup, un obus arrive, non pas avec ce sifflement long qui fait comprendre qu’il n’est pas 
pour soi, mais au contraire bref… rauque ! Sur moi ? Non, sur eux ! Ma section… Ma section est 
perdue ! Cette terreur me maintient debout, hypnotisé par l’attente d’un éclatement que je 
pressens au milieu de mes hommes si visibles en colonne au long d’un sentier485 ! 

 

En définitive, une telle proximité et un tel respect réciproque des officiers avec leurs 

soldats incite à penser que des relations de camaraderie ont pu naître au front. Cette 

camaraderie entre la troupe et l’officier semble être une réalité, mais dans les limites du 
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respect dû au grade de l’officier. Partageant en revanche les mêmes risques que les soldats 

placés sous leurs ordres, les officiers de la génération 1890 vont tout de même tisser des 

liens particuliers avec eux, tout comme le souligne l’un de leurs camarades : « D’avoir 

survécu aux mêmes dangers nous rend conspirateurs d’une même cause. […] Il est habile et 

juste d’approuver en partie leurs idées – en général toutes de bon sens. Car il faut se classer 

dans le même clan qu’eux-mêmes486 ». La proximité des hommes au sein d’une tranchée, 

quels que soient les grades, aide en effet à maintenir une cohésion d’ensemble, qui les aide 

elle-même à survivre. Mais pour un officier qui doit également commander ces hommes, 

c’est aussi un moyen de ne pas essuyer de refus quand viendra l’heure de se battre, tout 

comme Georges Bertrand le rappelle également : « Épouser certains de leurs ressentiments, 

c’est se permettre d’exiger un jour tout le reste : leur conscience de bon soldat, leur volonté 

de vaincre, leur audace… leur vie même487 ». Mais peut-on vraiment parler de camaraderie ? 

Plutôt de considération réciproque, parfois teinté d’affection, même si certains s’exaltèrent 

– sans doute à des fins de propagande rassurante – de l’amitié les unissant, à l’image de 

Georges Bertrand :  

 

O la douce, la pénétrante et curieuse amitié, que celle qui rapproche l’officier de l’homme de 
troupe ! Faite d’affection et de respect, elle est forgée dans des conditions d’existence toutes 
semblables. Elle est cimentée par d’identiques souffrances. Elle est consacrée par un espoir 
commun ; elle communie dans la même foi488. 

 

Une proximité, une forme de camaraderie se développe en effet avec la guerre, mais n’en 

porte pas forcément le nom. C’est avant tout l’expérience commune des combats tant sur le 

plan physique que psychologique qui rapproche indéniablement les hommes, comme l’a 

souligné Alexandre Lafon489. Cet ethos qu’ils ont en commun les rapproche, mais les isolera 

aussi du reste de la société qui n’avait pas connu le front, et qui ne pouvait comprendre ce 

qu’ils avaient vécu. Est-ce que le degré de camaraderie fut cependant aussi proche entre les 

soldats qu’en entre ces derniers et leurs officiers ? Il y a lieu d’en douter, les officiers n’ayant 

pas tout à fait les mêmes conditions de vie que leurs hommes, car disposant d’un abri, ne 

participant pas aux corvées, et pouvant compter sur une ordonnance490. En cela, on relève 

aussi un profond sentiment de solitude chez ces jeunes officiers à la tête de leur unité. Ces 

hommes sont seuls dans leur tranchée, sans doute parfois accablés par la responsabilité qui 

leur incombe vis-à-vis de leurs hommes. Par extension, si l’on prend en compte la place 

occupée par la foi religieuse chez certains de ces hommes, on peut illustrer le poids de leur 

solitude d’une manière plus poussée. En effet, dans leur abri creusé le plus souvent à même 
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la tranchée, on peut comparer leur solitude à celle des moines dans leur cellule, comme 

Annette Becker a pu le faire d’ailleurs491. 

 

Donner l’exemple et avoir confiance en ses soldats 

 

 La Première Guerre mondiale a autonomisé les combattants, désormais éparpillés et 

non plus en ligne comme autrefois, et les officiers ne peuvent plus distinguer leurs hommes 

sur le champ de bataille, eux-mêmes n’étant plus visibles. Ainsi, dans le prolongement des 

devoirs que les officiers de la génération 1890 vont assumer dans l’exercice de leur 

commandement va se développer une autre forme de responsabilité : celle d’être des 

exemples susceptibles d’inspirer leurs hommes, renforçant par ce biais leur autorité sur eux, 

surtout si cet exemple conduit à s’exposer au feu de l’adversaire492. Cette notion d’exemple 

à donner, déjà soulignée par Emmanuel Saint-Fuscien493, est présente dans les témoignages 

des officiers étudiés. Formés en école pour être pleinement conscients de ce que doit 

représenter le rôle du chef, ces jeunes hommes doivent affirmer ce rôle à la guerre et d’une 

manière parfois très risquée afin de montrer leur grande solidité au feu. Ces principes ont 

une grande importance pour eux, et l’exemple qu’ils incarnent est même primordial pour les 

hommes placés sous leur commandement, tout comme le rappelle François Ingold : « Le chef 

en donnant l’exemple ne doit pas perdre la conduite du combat, mais deviner le danger qui 

menace, remarquer l’héroïsme des uns, la faiblesse possible des autres494 ». Les inquiétudes 

et les motivations des soldats sont en fait indissociables du rôle de l’officier qui se doit de les 

comprendre et leur faire confiance. Ce rôle est ainsi présent en permanence dans les écrits 

de Charles de Gaulle : 

 

Chacun sentait qu'on allait, cette fois, combattre. […] Un tumulte de pensées absorbait les soldats 
: désir d'être vaillant, crainte de la mort douloureuse, curiosité de ce qu'on allait voir, le tout 
accompagné des sensations pénibles du fantassin en marche : poids du chargement sur les 
épaules dolentes, heurt du pied contre un caillou, soif au fond de la gorge, desséchée par la 
fatigue et l'émotion. Les officiers à leur place, volontairement impassibles, sentaient posés sur eux 
les regards obliques des soldats495. 

 

Il convient donc bien de distinguer la discipline que les soldats doivent consentir à ces 

officiers, de la discipline que ces derniers s’imposent à eux-mêmes, notamment à travers 

l’exemple qu’ils doivent donner, et qui doit inspirer leurs soldats. Là encore, le témoignage 

de Georges Bertrand éclaire sur la notion de « conscience professionnelle » que les officiers 

de la génération 1890 ont acquise en 1914 : « Discipline dans les cadres : discipline plus 

spontanée encore, plus vivante et plus agissante. C’est elle qui impose à l’officier la 
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conscience de sa tâche. Conscience qui doit être d’autant plus exigeante et délicate, que le 

grade est plus élevé496 ». Conséquence de cet exemple prodigué à leurs hommes, les officiers 

de la génération 1890 développent une grande confiance vis-à-vis de leurs hommes, 

étroitement liée à l’admiration qu’ils leur portent, et réciproquement parfois. En tout lieu, 

on observe cette constante dans cette relation entre les combattants au front, tout comme 

Raoul Salan le note : « Le 10 dans la nuit, ordre nous parvient d’attaquer le 11 le bois de 

Montruts à deux cents mètres à l’est […] Je suis assez inquiet quand même, mais confiant 

dans l’astuce de mes hommes et dans leur solidité497 ». Edgard de Larminat soulignera qui 

plus est l’intérêt, pour l’officier qu’il était, de côtoyer des hommes venus de toute la France, 

ce qui l’aida à mieux saisir l’étendue des tempéraments régionaux498 dans tous les 

commandements qu’il exercera par la suite. 

Particulièrement face à la violence du feu adverse, l’officier novice découvre que son 

rôle est de rassurer ses hommes : il s’attache à remplir le rôle qui est le sien en maintenant 

leur cohésion. On observe que cette cohésion s’exprime notamment dans l’apparence du 

mépris de la mort devant les soldats, que les officiers doivent afficher par nécessité de 

montrer l’exemple, comme en témoigne Charles de Gaulle : « Les obus font rage, mais pas 

grand mal. Les hommes rigolent toujours. Je m'assois sur un banc dans la rue du passage à 

niveau et je reste là par bravade. […] Tous les quarts d'heure je vais blaguer avec ma section 

bien tranquille dans la tranchée499 ». En définitive, l’exemple à donner fait partie intégrante 

de leur statut d’officier, il est irrémédiablement attaché à eux, tout comme le sont les 

ficelles dorées de leurs manches qui le rappellent aux yeux de tous. En cela, leur attitude en 

tant que combattant, étudiée dans le précédent chapitre, se doit d’être exemplaire, surtout 

dans la confrontation à l’adversaire où ils doivent faire preuve d’une bravoure sans faille et 

sans état d’âme, surtout quand il s’agit d’infliger la mort, à l’image d’un Capitaine Conan500. 

Par voie de conséquence, l’expérience de la Grande Guerre permet aussi aux officiers 

de la génération 1890 d’être confrontés pour la première fois à la responsabilité de 

commander au feu où, non seulement ils doivent montrer l’exemple, mais aussi ordonner de 

tirer, non plus sur des cibles, mais des hommes, ainsi que François Ingold en garde le 

souvenir : « Ouvrez le feu ! C'est la Mort que j'appelle à mes ordres. Nos balles trouent la 

terre sèche. Des cris montent... Leurs colonnes se disloquent501 ! ». S’ils ne l’avaient pas déjà, 

c’est une grande force morale que ces officiers doivent acquérir dans les combats, et à 

double titre. En effet, en tant qu’hommes, s’ils vont intégrer – sans doute inconsciemment, 

car peu d’entre eux l’évoqueront – que la mort qu’ils infligent n’est plus criminelle, mais 

légitimée par la guerre ; en tant qu’officiers, ils ont la double responsabilité de l’infliger eux-

mêmes et de commander à leurs hommes de tirer. Cette considération psychologique sur la 

vie et la mort se double au moment de l’assaut d’une autre responsabilité, qui surpasse en 
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fait celle d’abattre un adversaire : celle de préserver la vie de leurs hommes. Stoppé au 

moment d’un assaut entre les lignes allemandes et les lignes françaises, André Laffargue se 

souviendra d’ailleurs de l’angoisse qui le pris : « Comment arrêter cette fusillade furieuse, 

comment enlever ma compagnie ? Il n'y a qu'un moyen, me jeter le premier sur l'ennemi. 

Mais bondir en avant de cette ligne de feu au coude à coude, c'est risquer d'être criblé de 

balles. Seconde d'indicible angoisse502 ».  

Le feu de l’action révèle ainsi toute la profondeur de la charge qui pèse sur les 

épaules de ces officiers : la responsabilité vis-à-vis de leurs hommes qu’ils doivent sauver, et 

l’exemple qu’ils doivent montrer à tout instant, malgré la peur, pour à la fois les préserver et 

accomplir la mission qui leur est confiée. La peur est en elle-même un sentiment rarement 

exprimé dans les témoignages qui nous sont parvenus, car celui qui la montre perd toute 

autorité sur la troupe ainsi que son respect. L’officier n’a pas le droit, ne peut se permettre 

de faillir devant ses hommes qui le regardent et surveillent son attitude, il se doit de montrer 

l’exemple, de tuer. Tuer et ressentir la sensation, le besoin de tuer est une expérience que 

l’on peut observer dans les témoignages de ces jeunes officiers. Ainsi le témoignage de 

François Ingold sur le combat qu’il mène le 29 mai 1918 est particulièrement saisissant sur 

ce que pouvait éprouver un jeune officier en état de stress, galvanisé par l’envie de tuer 

pour dominer sa peur et montrer l’exemple : 

 

Ce feldgrau plus proche de nous que les autres sur la gauche, je le veux ! Je hurle à mes fusils 
mitrailleurs : Laissez-moi celui-là ! Pourquoi cette violence dans mon désir d’être un meurtrier ? 
Certes, la fièvre du combat l’exige, mais aussi combien il est facile de tuer dans les batailles 
modernes ! Une visée, une simple pression du doigt… Voilà le feldgrau au bas du talus de la voie 
ferrée, il le gravit. La terre est blanchâtre et très sèche en ce mois de mai 1918. Ma balle est 
partie… J’ai vu sa marque d’arrivée un peu à gauche à bonne hauteur. D’un bon, le feldgrau a 
traversé la voie ferrée. Ainsi, il est sauvé parce que j’ai donné un léger coup d’épaule. J’ai rechargé 
mon arme. Je ne pense pas à sa joie de vivre après le risque. Cela fait partie de son monde à lui. 
Pas du mien. Je suis le monde ennemi… Mon désir de tuer n’a pas faibli et il s’y ajoute une 
vexation grave d’amour-propre pas très différente de celle du chasseur qui a manqué son gibier… 
J’ai manqué devant mes hommes. Je veux toujours, je veux plus intensément tuer. […] J’ai respiré 
lentement. J’ai serré plus fort mon arme contre mon épaule. J’ai tiré. Je l’ai tué. La joie m’a envahi 
car je suis le monde ennemi. Il n’est plus qu’une tâche feldgrau dans la verdure de France. Je ne 
connaîtrai jamais son visage, ses sentiments, son caractère. Je l’ai tué sans trouble d’âme et je l’ai 
vu tomber comme une silhouette sur un champ de tir503. 

 

Cette attitude nourrira une réflexion personnelle de la part de François Ingold sur le moment 

de l’affrontement, sur ce que l’homme pense quand il se bat, sur ce qu’il éprouve504. En 

outre, ce témoignage est particulièrement intéressant au sens où rares seront les officiers de 

sa génération à se souvenir d’une manière aussi détaillée de l’hybris du combat qui pouvait 

les gagner sur le champ de bataille.  

L’évolution tactique produit par la Grande Guerre a définitivement rompu l’idée du 

combat en ligne du modèle occidental de la guerre505, où celui qui se détache n’agit que par 
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orgueil et souci de gloire. Désormais il faut à nouveau des « champions », des « héros », et 

cette guerre en mettra de nombreux en avant. Empreints d’histoire militaire, les officiers de 

la génération 1890 ne vont qu’appliquer les vertus et les valeurs dont ils ont été instruits, en 

devenant de exemples pour leurs hommes, en qui ils développeront une confiance sans 

faille. Autour des principes de l’esprit, du génie, de la foi, du caractère, ils verront leur rôle 

comme la dernière résurgence de la chevalerie, non sans eux-mêmes puiser la force morale 

que l’on attend d’eux dans un optimisme, une confiance en la providence qui, quoi qu’il 

advienne, protège la France506. 

 

Le complexe de la jeunesse et la crainte de la désobéissance 

 

Conscients de leurs devoirs, de l’autorité et des responsabilités rattachés à leur 

statut, les officiers de la génération 1890 n’en restent pas moins de jeunes hommes. Entrés 

dans l’armée entre 1905 et 1917, ils ont en moyenne vingt-cinq ans en 1917, et l’une des 

difficultés majeures que l’on remarque chez les plus jeunes des officiers de la génération 

1890, qu’ils aient été nommés avant 1914 ou après. Il faut dire qu’une grande pression est 

mise sur les épaules des jeunes officiers qui sont plongés dans la guerre, et parfois même 

sciemment concernant les plus jeunes. Georges Loustaunau-Lacau offre en effet un exemple 

intéressant dans ses mémoires, rapportant avoir été choisi au cours d’une progression de 

nuit, parce qu’il venait de sortir de Saint-Cyr, pour mener une reconnaissance. Cela montre 

bien le poids qui pèse alors les épaules des saint-cyriens qui n’ont pas droit à l’erreur. 

Georges Loustaunau-Lacau notera cependant que cette mise à l’épreuve, devant le fait 

accompli, renforça néanmoins sa force morale : « Cette nuit de Saint-Gobain et son ombre 

tragique m'ont marqué pour la vie. Ce fut là que je perdis mon pucelage d'illusions et de 

sentiments purs, que je fis peau neuve, dans une atroce révélation, à découvrir que la 

confiance n'est qu'une foi à éclipse507. La jeunesse et le manque d’expérience de ces jeunes 

officiers en matière de combat est ainsi l’une de leurs grandes inquiétudes, comme le confie 

Georges Bertrand : « Nous faisons aux hommes nos dernières recommandations. Rien n’est 

oublié. Nous récitons notre leçon. Mais, au fond, en savons-nous plus qu’eux508 ? ». Cette 

crainte d’être exposé aux critiques, aux remises en question de l’autorité par les soldats est 

particulièrement sensible chez les jeunes promus ou encore chez ceux n’ayant pu avoir 

qu’une faible expérience de commandement à l’image d’Augustin Guillaume : « Je fis 

rapidement connaissance avec ma troupe et le pays. Des hommes barbus, fatigués, et qui 

regardaient avec quelque curiosité le « bleu » qui allait les conduire au feu. Comme si eux-

mêmes n’en savaient pas, sur ce point, plus que lui509 ». La plus grande de leurs 

appréhensions est sans doute d’avoir à commander des soldats expérimentés, même si 

celle-ci semble se dissiper assez vite d’après Edgard de Larminat : « Je suis encore attendri de 
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la manière dont nous fûmes reçus, adoptés et gentiment dressés. […] Ils m'apprirent 

paternellement mon métier, en respectant en moi la dignité de mon grade510 ». En définitive, 

cette crainte que leur jeunesse ne les prive de l’autorité attachée à leur grade n’est présente 

que dans leur esprit, et si les soldats placés sous leurs ordres pouvaient, il est vrai, souligner 

la jeunesse d’un nouvel officier, sa valeur et l’exemple qu’il montrait l’effaçait assez vite. 

La crainte que leur autorité soit contestée amène à réfléchir sur la manière dont les 

officiers de la génération 1890 ont pu gérer les incidents au sein de leurs unités. Les refus 

d’obéissance ne sont abordés qu’avec du recul, et on ne trouve dans les carnets de Charles 

de Gaulle qu’un exemple d’une lettre adressée à l’officier d’une compagnie511 pour dénoncer 

le manque de respect d’un soldat qui ne l’a pas salué, demandant que lui soit infligée une 

punition. La relation d’autorité est certes présente dans le récit des officiers, mais 

l’évocation de cette relation met surtout en avant un climat de bienveillance mis en place 

entre les officiers et les soldats sous leurs ordres, fruit et conséquence, notamment, du lien 

tissé au sein de la troupe par les officiers avant leur entrée à l’école militaire de Saint-Cyr. On 

constate d’ailleurs cette bienveillance vis-à-vis de l’attitude des soldats dans les mémoires 

de Raoul Salan. Ce dernier, malgré sa jeunesse, fut semble-t-il conscient, comme Guy 

Pédroncini l’a démontré en son temps512, puis plus récemment Denis Rolland513 et André 

Loez514, que les mutineries n’étaient pas tournées vers les officiers proches de leurs 

hommes, mais vers le haut-commandement et les « politicards » qui conduisaient la guerre 

sans la faire : 

 

Chef de section, j’ai dix-neuf ans ; mes hommes en ont trente en moyenne, mais ils me respectent 
et m’écoutent. […] Nous marchons, attirés involontairement par ceux qui sont devant nous. Et 
tout d’un coup, un ancien du Chemin des Dames se met à fredonner : C’est à Craonne sur le 
plateau… […] La colonne rompt le silence et reprend le refrain […] Le grand murmure donne une 
vie à ceux qui vont peut-être la perdre demain. Ces hommes marchent vers le combat ; ils le 
savent, ils l’acceptent, et leur chant n’a rien de séditieux. C’est la longue complainte du fantassin, 
de celui qui sait mourir515. 

 

Au-delà de la jeunesse des officiers de la génération 1890, une fois encore soulignée, ainsi 

que la responsabilité pesant sur leurs jeunes épaules, ce témoignage de Raoul Salan permet 

ainsi de préciser la psychologie du commandement adoptée par ces officiers subalternes, 

proches de leurs hommes. Confrontés au même quotidien qu’eux, ces officiers n’en 

comprenaient que davantage leur lassitude de la guerre et du rythme qu’elle leur imposait, 

ne sachant si le lendemain ils seraient morts ou en vie, et leur mépris pour tous les 

« planqués ». Ces thèmes justement sont ceux de la chanson de Craonne que tous les 

                                                           
510 LARMINAT (Edgard de), op. cit., p. 18. 
511 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre adressée à un capitaine le 16 août 1915, p. 178. 
512 PEDRONCINI (Guy), Les mutineries de 1917, Paris, Presses Universitaires de France, 1967. 
513 ROLLAND (Denis), La grève des tranchées. Les mutineries de 1917, Paris, Imago, 2005. 
514 LOEZ (André), "Si cette putain de guerre pouvait finir". Histoire et sociologie des mutins de 1917, Thèse sous 
la direction de Frédéric Rousseau, Université Montpellier-III – Paul Valéry, 2009. 
515 SALAN (Raoul), op. cit., p. 23-24. 
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combattants ont fredonnée516, changeant la localisation du refrain au gré des secteurs où ils 

combattaient517, leur quotidien et les couplets ne changeant pas cependant. 

En définitive, seul l’un des officiers de la génération 1890 confiera avoir participé 

comme juge à un tribunal militaire, en septembre 1915 : Charles-Emmanuel Mast. Cet 

évènement fut particulièrement marquant pour lui, et il s’en souviendra encore cinquante 

ans plus tard. Alors capitaine et commandant de compagnie, il fut désigné comme juge pour 

le procès d’un soldat accusé d’abandon de poste en présence de l’ennemi lors d’un 

bombardement qui avait semé la panique dans les arrières de son régiment. La peine requise 

en pareil cas dans le code de justice militaire était la mort518, et son témoignage, même 

rétrospectif, souligne bien la difficulté que devaient éprouver les jeunes officiers de sa 

génération dans cette situation : 

 

Il y avait à peine cinq ans que j'étais sorti de Saint-Cyr et j'avais encore présente à l'esprit la 
phrase de notre professeur de législation attirant notre attention sur la gravité et la grandeur du 
rôle confié à un juge militaire lequel, dans cette fonction exceptionnelle de magistrat, n'a plus à 
tenir compte d'aucune règle de discipline, il est indépendant et n'obéit plus qu'à sa conscience. 
L'affaire en cause ne méritait pas une telle sanction […] Au cours de l'interrogatoire du prévenu, 
mes questions firent ressortir l'irresponsabilité de ce malheureux et l'absence à ses côtés, sur le 
banc des accusés, des chefs de l'échelon arrière qui n'avaient donné aucun ordre en vue d'éviter la 
panique. […] Enfin, lors de la délibération des trois juges, je montrai que nous ne pouvions pas 
condamner un homme qui n'avait désobéi à aucun ordre puisqu'il n'en avait pas reçu. L'accusé fut 
acquitté par notre cour martiale à la grande fureur du général Anthoine519. 

 

Confrontés à la lourde tâche de commander des hommes, les officiers de la 

génération 1890 ont pu mettre en pratique et ajuster les principes qu’ils avaient appris, 

adoptant une attitude paternaliste et responsable vis-à-vis des soldats placés sous leurs 

ordres. Ils ont aussi pris conscience que le respect ne pouvait se gagner que par la valeur de 

l’exemple, accordant l’honneur aux vertus du sacrifice. En retour, c’est une confiance 

mutuelle qu’ils développèrent avec leurs hommes, ce qui probablement leur permis de 

traverser cette guerre et d’y survivre. Ainsi que Michel Goya l’a souligné : « L’honneur, la 

camaraderie et l’esprit de corps, voilà ce qui permet de tenir dans la zone de mort520 », mais 

cette attitude fut cependant une nécessité afin que la discipline, ainsi que leur autorité, soit 

consentie par des hommes qui étaient parfois plus âgés qu’eux. 

 

 

 

                                                           
516 MARIVAL (Guy), « La Chanson de Craonne », in OFFENSTADT (Nicolas) (sous la dir.), Le Chemin des Dames, 
Paris, Perrin, 2012, p. 549-570. 
517 La première version connue fait référence à Lorette en 1915 (Notre-Dame de Lorette, 62), puis une autre au 
fort de Vaux en 1916 (près de Verdun, 55). La plus connue, puisqu’attachée aux refus collectifs d’obéissance de 
1917, reste celle de Craonne (au Chemin des Dames, 02), mais d’autres versions continuent toujours d’être 
découvertes, comme dernièrement celle de Berny en 1916 (Berny-en-Santerre, 80). 
518 Art. 211 du Code de Justice militaire pour l’armée de terre, Paris, Lavauzelle, 1857 (6e éd. 1908), p. 47. 
519 MAST (Charles-Emmanuel), Histoire d'une rébellion, 8 novembre 1942, Le Cercle du nouveau livre d'histoire, 
Paris, 1969, p. 15. 
520 GOYA (Michel), L’invention de la guerre moderne, Paris, Tallandier, 2014, p. 331. 
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4.2. Être commandé 
 

La guerre et l’anéantissement permanent qu’elle provoque conduisent à une crise 

morale chez les combattants. À bout de souffle, ces derniers expriment parfois les limites du 

supportable. Mais il est difficile de mesurer quel peut être le point de rupture moral du 

combattant tant les témoignages semblent indiquer que l’habitude de l’insupportable sur le 

plan des pertes humaines repousse sans cesse cette limite virtuelle. Pour les combattants, la 

force morale des officiers qui les conduisent aide à supporter le poids qui pèse sur leurs 

épaules, mais en est-il de même pour les officiers ? Si l’autorité exercée sur les hommes 

placés sous leurs ordres est une problématique souvent abordée par les officiers de la 

génération 1890, puisqu’elle occupe une grande part de leur quotidien, les liens qui les 

relient à leurs propres supérieurs sont aussi présents dans les témoignages laissés par ces 

hommes. Il convient donc de comprendre quelle relation ces officiers vont nouer avec leurs 

chefs, de saisir la manière dont ils vont définir ce lien et ce qu’ils en attendaient. 

 

Une vénération pour les chefs 

 

Si les sous-officiers et les officiers subalternes font parfois l’objet d’une dévotion de 

la part de leurs hommes parce qu’ils savent les mener au combat et épargner leurs vies, il 

existe aussi une certaine admiration pour ne pas dire une vénération de ces officiers pour 

leurs chefs. La relation qu’ils tissent, mêlée de respect pour l’autorité et de reconnaissance, 

aide ces jeunes officiers à puiser l’exemple qu’ils doivent insuffler à leurs hommes dans celui 

offert par leurs chefs. Expression du rapport entre supérieurs et subalternes, l’importance 

revêtue par la relation aux chefs est aussi très présente dans le témoignage d’Antoine 

Béthouart : « Notre nouveau chef, le colonel Coutard, un saint homme dont l’équité, 

l’intelligence, l’autorité et l’esprit de justice forceront le respect et l’affection pendant les 

deux années où il assurera le commandement de la brigade521 ». Il apparait ici que c’est en 

particulier à travers l’exemple des valeurs affichées par leurs supérieurs, notamment en 

termes d’autorité, que ces jeunes officiers apprennent eux-mêmes à forger leurs propres 

conceptions du devoir et de la discipline à la tête de leurs hommes. Par conséquent, c’est le 

plus souvent la fierté et l’honneur de servir sous leurs ordres qui transparait, comme dans 

les mémoires de Georges Loustaunau-Lacau : « Quel chic type, ce Passaga, et comme il sait 

se faire aimer par ceux qui se battent522 ». Ce lien vis-à-vis de leurs supérieurs touche même 

parfois à l’admiration, ainsi que Marcel Carpentier en offre lui aussi l’exemple, à propos du 

lieutenant-colonel Louis Alquier, commandant du 90e RI523 : 

 

Le colonel est là debout, sur la banquette, insouciant du danger, au milieu des balles et des obus. 
Jamais je n’ai vu un homme aussi maître de lui que le colonel Alquier ! Partout, en Belgique, à la 

                                                           
521 BETHOUART (Antoine), Des hécatombes glorieuses au désastre, 1914-1940, Paris, Presses de la Cité, 1972, p. 
83. 
522 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), op. cit., p. 37. 
523 Le lieutenant-colonel Louis Alquier, du 90e RI, mourut le 9 octobre 1915. 
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Marne, à l’Yser, en Artois, il fit notre admiration par son calme. Aussi était-il respecté et adoré de 
tous, officiers et soldats524. 

 

C’est en particulier la confiance et la sérénité de leurs chefs qui a tendance à rassurer les 

officiers combattants comme on peut l’observer chez Georges Loustaunau-Lacau, où ce 

dernier tresse les lauriers de ses supérieurs : « Il connaît à fond ses régiments, il sait ce qu'il 

peut demander à ses chasseurs, à ses fantassins, à ses services. Son outil de guerre est 

parfaitement au point525 ». Admiratif de leurs chefs, persuadés de leur invulnérabilité dont 

ils s’inspirent, la vue d’un supérieur blessé provoque cependant toujours une vive émotion 

chez ces jeunes officiers. Celle-ci se double souvent d’une réaffirmation de leur 

attachement, ainsi qu’Antoine Béthouart en témoigne quand il découvre son chef dans le 

même train sanitaire que lui : 

 

Dans le train sanitaire qui nous emmenait vers l’arrière, je trouvai le colonel de Coutard, la cuisse 
fracassée par un éclat d’obus526. Il était couché sur un brancard, au-dessus d’un de mes 
camarades également blessés grièvement. Le colonel ne pensait qu’à ses régiments et à leurs 
pertes. Sautant à cloche-pied dans le couloir, mon seul bras valide en écharpe, je passais la 
plupart de mon temps avec eux, veillant sur l’état et les désirs du colonel, pour lequel j’avais 
grande vénération et affection527. 

 

En définitive, la relation qui se tisse entre les officiers de la génération 1890 et leurs 

supérieurs se fonde surtout sur un respect et une admiration des premiers pour les seconds, 

qui en tirent une force morale et un exemple à suivre. Cette admiration est-elle réciproque ? 

Seules les décorations, citations et promotions qu’ils ont reçues permettent de l’établir. 

 

L’importance des décorations et des promotions 

 

Si l’admiration que les officiers de la génération 1890 vouent à leurs supérieurs est 

présente dans leurs témoignages, la reconnaissance qu’ils attendent d’eux ne l’est pas 

moins. En effet, ces jeunes hommes risquent leur vie et celle de leurs soldats en suivant les 

ordres qu’ils reçoivent, d’où une certaine fierté quand ils reçoivent une décoration, qui 

souligne ainsi leur sens du devoir, et parfois du sacrifice. Gages de la reconnaissance de leur 

valeur aux yeux de leurs supérieurs, les décorations occupent une place aussi importante 

dans l’esprit des officiers de la génération 1890 que celle qu’ils accordent aux médailles 

qu’ils demandent pour leurs propres soldats. La première des décorations obtenue durant la 

guerre est évidemment la croix de guerre, instaurée en avril 1915 pour récompenser les 

actes de bravoure des combattants, et 176 des officiers de la génération 1890 l’obtiennent 

entre 1914 et 1918.  

 

                                                           
524 CARPENTIER (Marcel), op. cit., p. 134. 
525 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), op. cit., p. 44. 
526 Il décèdera le 9 mai 1918 de ses blessures. 
527 BETHOUART (Antoine), op. cit., p. 117. 
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Fig. 11: Nombre de citations reçues par les officiers de la génération 1890 pour la Croix de 

Guerre 1914-1918 
 

Les citations accordées, qui permettaient l’attribution de cette décoration, sont 

d’importances variables cependant, allant de l’ordre du régiment ou bataillon à l’ordre de 

l’armée. Ces officiers recevront entre deux et cinq citations en majorité, et quel que soit le 

rang de ces citations, leur nombre indique déjà le degré d’engagement de ces hommes dans 

cette guerre528. Voir ses mérites reconnus était en soi une satisfaction personnelle, comme 

on peut le remarquer dans la correspondance de Charles de Gaulle : « J’ai été cité à l'ordre 

de la division. J'espérais un peu l'être à l'ordre de l'armée, mais […] telle qu'elle est, cette 

récompense m'est cependant très sensible529 ». Pour ces officiers, recevoir une citation était 

toujours un grand honneur, celle-ci s’accompagnant le plus souvent d’une nouvelle étoile ou 

palme sur le ruban de leur croix de guerre. Ces citations sont très recherchées, car elles 

constituent également un moyen, au-delà de la notation, de valoriser leur carrière, et 

espérer un avancement plus prompt. Dans ce prolongement, l’évènement de la remise de la 

médaille est toujours marquant pour les officiers qui voient ainsi leur valeur reconnue par 

leurs supérieurs aux yeux de tous, à l’instar de Marcel Rime-Bruneau, qui mentionne par 

ailleurs la citation dont il est l’objet dans ses carnets : 

 

J'apprends que je suis fait Chevalier de la Légion d'honneur avec la citation suivante à l'ordre de 
l'Armée : « Officier légendaire au Bataillon par sa bravoure et dont la conduite depuis le début de 
la campagne a toujours été au-dessus de tout éloge. Blessé une première fois le 28-8-14, a rejoint 

                                                           
528 Le plus titré en la matière est Germain Mennerat avec douze citations, suivi de près par Raoul Magrin-
Vernerey avec onze citations, puis avec tous deux dix citations, Henry Martin et Joseph Guillaut. 
529 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre à sa mère du 19 janvier 1915, p. 132-133. 
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avant complète guérison. Blessé une 2ème fois le 20-7-15 alors qu'il entraînait merveilleusement 
sa compagnie à l'assaut ». Je suis décoré dans la cour sur mon brancard530. 

 

Cependant, il est à préciser qu’une citation pouvait aussi être refusée en cas de désaccord 

avec leurs supérieurs, seuls décisionnaires en la matière, et Rime-Bruneau l’apprendra à ses 

dépens en septembre 1914, pour avoir désobéi alors qu’il lui était commandé de se 

replier531. 

Si l’obtention de la croix de guerre, ou d’une nouvelle palme ou étoile à y accrocher, 

était ardemment souhaitée par la plupart des officiers dans cette guerre, une citation pour 

un fait d’arme particulièrement élogieux pouvait aussi s’accompagner de l’attribution de la 

croix de chevalier dans l’ordre de la Légion d’honneur. Son obtention n’était cependant pas 

chose aisée, et l’attente de cette reconnaissance pour un officier s’étant distingué par sa 

bravoure au combat est notamment perceptible dans la correspondance de Charles de 

Gaulle : « J'ai été après Dinant proposé par le colonel pour la Légion d'honneur. Mais qu’est-

ce devenu ? Je ne me fais aucune illusion. On ne décore pendant la guerre que les officiers 

anciens et sur le point de l'être de toute façon, ou bien quelques-uns de plus jeunes qui ont 

décroché la lune532 ». Sur les 180 officiers de la génération 1890 étudiés, 78 recevront cette 

décoration entre 1914 et 1918, soit 43 % d’entre eux533, qui éprouvèrent sans doute le 

même sentiment de profonde fierté qui transparait dans le souvenir de Georges Loustaunau-

Lacau, décoré sur le champ de bataille du Chemin des Dames : « Derrière les arbres qui 

masquent l’Aisne de Berry-au-Bac, le général Passaga sort de sa poche une croix534 et me 

décore. C’est le plus beau jour de ma vie. À quelques mètres de là, une batterie de 155, qui 

crache le feu par tous ses tubes, sert de musique535 ». 

Outre la croix de guerre et la croix de chevalier de la Légion d’honneur auxquels 

pouvaient prétendre les officiers de la génération 1890, il est aussi nécessaire de mentionner 

la médaille militaire. Celle-ci ne pouvant être accordée qu’aux sous-officiers et soldats, et 

exceptionnellement à certains généraux, les officiers de la génération 1890 seront peu 

nombreux à obtenir la médaille « des braves » durant la Première Guerre mondiale. Seuls 

Pierre Dejussieu-Pontcarral et Pierre Kœnig purent l’obtenir, l’un en 1917 et l’autre en 1918, 

s’étant distingués alors qu’ils étaient encore aspirants, et respectivement âgés de 19 et 20 

ans quand ils furent décorés. 

 Soucieux de progresser rapidement au sein de l’armée, les officiers étudiés se 

montrent également attentifs à leur avancement de carrière, et la guerre va leur offrir la 

possibilité de se distinguer pour cela. En effet, si les décorations étaient toujours accueillies 

avec fierté, l’obtention d’un galon supplémentaire, généralement à titre provisoire, puis à 

titre définitif quelques temps plus tard, était plus rare et représentait un évènement 

                                                           
530 RIME-BRUNEAU (Marcel), op. cit., p. 75-76. 
531 Ibid., p. 39. 
532 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre du 3 octobre 1914 à sa mère, p. 100. 
533 10 en 1914, 21 en 1915, 11 en 1916, 13 en 1917 et 23 en 1918. 
534 Le général Passaga, commandant du 32e CA, remis effectivement la croix de chevalier de la légion d’honneur 
au capitaine Loustaunau-Lacau, du 332e RI, en avril 1917. 
535 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), op. cit., p. 37. 
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important dans leur vie. Dès le début de la guerre certains y pensent, cette progression 

dépendant de leur notation mais aussi de leur ancienneté. Alors que le renouvellement des 

cadres s’installe après quelques mois de guerre, le commandement cherchant à mettre, 

notamment aux postes des généraux, des colonels à l’esprit militaire plus frais, les officiers 

de la génération 1890 se sentirent en droit d’attendre un avancement dans leur grade, 

surtout pour ceux qui étaient déjà lieutenants dès 1913. Ainsi on constate cette inquiétude 

dans la correspondance de Charles de Gaulle : « Je ne suis toujours pas capitaine536 ». Cette 

attente, bien qu’un peu précoce en début de guerre, est persistante au début de l’année 

1915, le passage au grade supérieur pouvant parfois se faire attendre : « Quant à mon 

troisième galon, je prends patience. En ce moment, on s’est aperçu qu'on avait fait au début 

beaucoup trop de nominations à titre provisoire. […] Mais je suis bien tranquille : si je 

continue de vivre, la guerre obligera bientôt sérieusement à des nominations de gens tout 

jeunes537 ». Il obtiendra finalement sa troisième « ficelle » en février 1915, tout comme 

vingt-huit de ses camarades, laissant aussi percevoir les nombreuses pertes en cadres du 

début de guerre et la nécessité du commandement de les remplacer. En 1916, 83 seront 

capitaines, 57 lieutenants, et 16 sous-lieutenants. En 1917, la plupart de ces officiers seront 

toujours capitaines ou lieutenants, mais il est à noter que trois d’entre eux seront déjà chefs 

de bataillon538. Pour la dernière année de la guerre, on recensera 5 chefs de bataillon ou 

d’escadron, 118 capitaines, 38 lieutenants, 15 sous-lieutenants, 3 aspirants et 1 sergent. 

Toujours très attendue, la nomination au grade supérieur reste surtout le souvenir d’une 

vive joie chez ces hommes, à l’image de Marcel Carpentier, nommé capitaine en mai 1915, 

et qui l’apprend par son commandant : « Le commandant Royné est là, me regardant de son 

petit œil fin : "Vous venez d’être nommé capitaine, et j’en suis bien heureux". Moi aussi : 

vingt ans et deux mois. Un record. C’est sportif. Ce sont mes parents qui vont être 

contents539». Le souvenir de cette journée n’en sera que plus fort pour Carpentier, qui se 

souviendra par ailleurs longuement de son émotion face aux félicitations de ses hommes540. 

 

La relation à l’autorité des supérieurs 

 

 L’admiration et la reconnaissance recherchée par les officiers de la génération 1890 

auprès de leurs supérieurs ne sont cependant pas les seules composantes de leurs relations. 

En effet, tout comme ils sont garants de l’autorité et de la discipline aux yeux de leurs 

hommes, leur devoir leur commande d’être eux-mêmes disciplinés et obéissants vis-à-vis de 

leurs supérieurs, ce qui n’est pas sans soulever des inquiétudes, voire des réprobations, à 

l’image d’Edgard de Larminat, qui s’insurge dans ses Chroniques irrévérencieuses de l’ineptie 

de certaines traditions que certains officiers supérieurs s’obstinaient à maintenir, comme le 

port du sabre, que son colonel entendait leur imposer : « Il piqua une colère épouvantable en 

                                                           
536 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre du 15 novembre 1914 à son père, p. 109. 
537 Ibid., Lettre à sa mère du 17 janvier 1915, p. 130. 
538 Les commandants Dody (30 ans), Pellet (28 ans) et Martin (29 ans). 
539 CARPENTIER (Marcel), op. cit., p. 125. 
540 Ibid., p. 126. 
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voyant les officiers sans sabre et nous expliqua qu'il était déshonorant pour un officier d'aller 

à la bataille sans ce noble emblème de son état, et nous obligea à nous en parer541 ». Plus 

courant, c’est surtout l’angoisse de devoir risquer leur vie et celle de leurs hommes dans une 

attaque qui les inquiète. L’aberration des ordres reçus du commandement fait partie 

intégrante du vécu des officiers subalternes qui ont alors le devoir d’obéir, même s’ils 

réprouvent ces ordres. Dans ses carnets, Marcel Carpentier sera ainsi le témoin angoissé 

d’une attaque enrayée, que son commandant reçoit l’ordre de relancer malgré la 

réprobation de ses subordonnés, jusqu’au moment où celle-ci est finalement suspendue : 

« Nous attendons anxieux. C’est notre sort qui se dessine, vie ou mort ! […] 18h15. Un agent 

de liaison arrive essoufflé : Il y a contre-ordre, mon lieutenant. On n’attaque pas ! Quel 

soupir, mais tout de même, si nous avions exécuté l’ordre, combien d’entre nous seraient 

étendus sans vie entre les lignes542 ! ». Ce sentiment d’impuissance vis-à-vis de l’ineptie des 

ordres reçus, doublé du cas de conscience de l’officier qui doit obéir et envoyer ses hommes 

prendre un obstacle infranchissable, presque tous ont pu le ressentir dans cette guerre. Ce 

genre de situation n’en est que plus difficile pour ces hommes, car il met également à rude 

épreuve la confiance accordée au supérieur par le subordonné, particulièrement quand il 

s’agit d’envoyer inconsidérément des soldats vers une mort inutile, comme Marcel Rime-

Bruneau en fait la douloureuse expérience : 

 

« La casemate tire. Je vous la donne, Monsieur, allez la prendre ! » Quel est le salaud qui m'a 
répondu ça ! Je regarde ma montre. Il est 13 heures 55. Tous les chasseurs qui sont près de moi 
ont les yeux fixés sur moi avec la fidélité poignante où je sens une immense confiance. Mon cœur 
se serre. Combien vont mourir dans cette attaque insensée, criminelle, contre des obstacles 
infranchissables543. 

 

On décèle ainsi les raisons de la sourde révolte envers un commandement coupé de la 

réalité qui se développera dans cette guerre. Pour des officiers fortement attachés au sens 

de l’honneur, du devoir, au prestige de l’uniforme, la mise à mal de leur image dans les 

meurtrières offensives ordonnées par le commandement sera particulièrement éprouvante. 

Parfois dégoutés ou fatigués, comme tout combattant qui cherche à se soustraire, ne serait-

ce qu’un instant, à l’autorité de son supérieur, les officiers subalternes vont aussi, parfois, 

tenter de prendre un moment de répit, tout comme Marcel Carpentier confie l’avoir fait en 

feignant d’être endormi : 

 

22 mai. 6 heures du matin. Je viens à peine de m’endormir, après avoir veillé toute la nuit. Je 
perçois cependant une main qui soulève la toile de tente de mon abri. "Le lieutenant est là ?" Je ne 
réponds pas. J’ai cependant bien reconnu la voix de mon cher commandant Royné qui est un père 
pour moi. Mais que diable, il sait bien que nous sommes éreintés. Quelle idée de venir me réveiller 
au moment où je puis prendre quelque repos ! Je ne bouge pas544. 

 

                                                           
541 LARMINAT (Edgard de), op. cit., p. 21-22. 
542 CARPENTIER (Marcel), op. cit., p. 117-119. 
543 RIME-BRUNEAU (Marcel), op. cit., p. 67. 
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Cette relation à l’autorité supérieure à laquelle ils sont soumis ne se traduisait d’ailleurs pas 

toujours pas une présence, mais par l’angoisse d’un ordre d’attaque que le téléphone 

pourrait transmettre, comme Marcel Carpentier en témoigne également : « Personne ne 

disait mot. De temps à autre, la sonnerie grêle du téléphone déchirait ce silence lugubre545 ». 

En définitive, la relation des officiers de la génération 1890 à leurs supérieurs pouvait être 

teintée d’admiration, cherchant un exemple à suivre. Mais comme pour tous combattants, 

elle s’accompagnait dans les moments dangereux d’une angoisse de devoir obéir, surtout 

dans des situations qu’ils jugeaient difficiles. 

 

Officiers d’état-major 

 

Des officiers de la génération 1890 servirent aussi comme officiers d’état-major 

durant la Première Guerre mondiale. Toutefois, si certains apprécièrent ce changement dans 

leurs conditions de vie, n’ayant plus vraiment à approcher la ligne de front, d’autres eurent 

du mal à s’adapter à cette nouvelle vie, surtout quand ils ne l’avaient pas choisie. En effet, 

certaines blessures empêchaient de reprendre le service dans les tranchées mais 

n’entravaient en rien un travail de bureau où une grande lassitude pouvait ainsi naître, 

comme le confie André Laffargue : « Je n'étais pas venu ici pour gratter cet insipide papier. Il 

faut reconnaître que, pour un jeune officier de vingt-trois ans, dont le cœur restait 

combattant si sa jambe était encore invalide, la déception était amère546 ». De même, après 

une expérience dans un état-major de division où il avait été placé après une blessure, le 

témoignage de Marcel Rime-Bruneau est sans appel : « Je m'ennuie, j'en ai assez de cette 

vie547 ». C’est ainsi qu’il demandera à rejoindre l’artillerie spéciale. Concernant André 

Laffargue, son expérience à l’état-major de l’armée aura cependant des effets positifs sur sa 

carrière, puisqu’il y rencontrera le général Joffre, pour qui il développera une admiration 

filiale548, ainsi que le général Foch549, sans vraiment réaliser, de son aveu, la chance qu’une 

telle affectation représentait : « Appartenir à ce Bureau était-ce le summum de la 

considération, de la grâce. Ai-je été assez conscient, moi qui étais tout jeune et non breveté, 

du privilège inouï dont je bénéficiais550 ? ». De manière générale, les officiers confrontés aux 

combats et à la vie au front développeront une hostilité envers ceux qui en étaient éloignés, 

le contraste entre leurs vies étant trop important, comme le souligne Augustin Guillaume 

quand il rend visite à des officiers d’état-major à l’arrière du front : « Linge fin, tasses en 

belle porcelaine. Quatre ou cinq officiers parlent de la guerre en fumant des cigarettes 

blondes. Je suis reçu avec beaucoup d’amabilité. Je suis celui qui vient des tranchées, 

personnage curieux et rare dans le milieu551 ». Sans pour autant être affectés dans des états-

                                                           
545 CARPENTIER (Marcel), op. cit., p. 121. 
546 LAFFARGUE (André), op. cit., p. 99-100. 
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majors éloignés du bruit des combats, on constate que des officiers pouvaient aussi être 

appelés à occuper des fonctions au sein de l’état-major d’un régiment ou d’une division sur 

le front. En effet, la fin de l’année 1914 voit de nombreux officiers disparaître avec les 

régiments décimés, et la nécessité de les remplacer. C’est la plupart du temps dans ces 

circonstances que les officiers de la génération 1890 les plus remarqués sont appelés, avant 

de monter en grade et de se familiariser aux plus hautes fonctions, à devenir adjoint de leur 

officier supérieur comme ce sera le cas de Charles de Gaulle, qui appris énormément de la 

conduite d’un régiment comme adjoint au colonel du 33e RI552. 

 

Sensiblement similaires à ceux qu’ils développèrent avec leurs subordonnés, les 

rapports que ces officiers subalternes entretinrent avec leurs supérieurs furent basés sur la 

discipline et le respect dû à l’autorité. C’est probablement la confiance, les encouragements 

et les marques de reconnaissance de leurs supérieurs qui les aidèrent à tenir, non sans une 

certaine lucidité sur la manière dont ils furent conduits au combat. 

 

4.3. Une réflexion sur la conduite de la guerre ? 
 

 Dans un rôle subalterne, les officiers de la génération 1890 n’en furent pas moins des 

acteurs de la Première Guerre mondiale. Au plus près des combats, ils vivent une guerre de 

tranchées qui fut profondément marquante pour eux. Leur expérience est essentiellement 

celle de combattants responsables de leurs hommes avant tout, dans le respect de leur 

hiérarchie. Leur univers s’arrête le plus souvent aux barbelés qui surplombent le parapet de 

leurs tranchées, ou aux combats menés par leur division. Mais ont-ils pu avoir une 

perception plus globale du conflit auquel ils participaient, malgré leur vision restreinte du 

champ de bataille ? Malgré leur jeunesse et leur manque d’expérience en termes de 

stratégie, qu’ont-ils retenu de la manière dont cette guerre fut menée ? Les sources 

manquent entre 1914 et 1918 pour l’établir. Les impressions émises par certains de ces 

officiers dans leurs mémoires sont toutefois intéressantes. Rédigés plusieurs décennies plus 

tard, ces témoignages ne peuvent définir avec certitude s’ils formulèrent une réflexion 

personnelle sur la façon dont la guerre était conduite alors qu’ils y participaient. Ils 

permettent en revanche de déceler le souvenir laissé par ce conflit dans leur mémoire, et les 

réflexions qu’ils nourriront au regard de l’expérience accumulée tout au long de leur 

carrière, c’est pourquoi il est intéressant de comprendre quel regard ils portèrent sur leur 

première guerre. 

 

La première année de guerre 

 

 Si l’on fractionne en différentes phases la manière dont les officiers de la génération 

1890 se sont exprimés à propos de la Grande Guerre, on distingue nettement que la 

première année de guerre occupe une place prépondérante. La brusque confrontation à la 
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réalité de la guerre revient toujours en particulier. Le souvenir de la guerre où ces hommes 

s’imaginaient partir au feu sabre au clair est même empreint d’une exaltation guerrière dans 

les mémoires de Georges Loustaunau-Lacau, qui souligne toute la différence entre la guerre 

qu’ils s’imaginaient et la guerre réelle qu’ils ont menée : « Ce régiment que je voyais avec 

Detaille553 lancé vers les sommets des collines et de la gloire se tordait lamentablement en 

ver coupé. Au cœur du Saint-Cyrien gonflé comme une voile, cette course à l'abîme mettait 

beaucoup plus que l'angoisse ou la peur le doute554 ». La première année de guerre fut en 

effet particulièrement marquante dans le vécu des combattants, en particulier les 

« hécatombes tragiques » des premières semaines, comme le rapporte Antoine Béthouart 

dans ses mémoires555. Les combats en eux-mêmes sont le plus souvent rapportés sous la 

forme d’un récit avant tout centré sur leur propre vécu. Augustin Guillaume relate ainsi le 

récit des combats d’août 1914 durant lesquels il tenta de retarder la marche des troupes 

allemandes en Belgique, avant de se replier à travers le Nord et le Pas-de-Calais556. Charles 

de Gaulle est encore l’un des rares à pouvoir apporter un regard immédiat sur les combats, 

dénonçant souvent l’absence de l’engagement de l’artillerie, trop lente à être mise en place, 

en particulier lorsqu’il participe aux combats de Dinant en août 1914557. On peut aussi 

compter sur Marcel Rime-Bruneau qui, après la retraite des armées françaises, vivra l’arrêt 

puis le recul des armées allemandes après la bataille de la Marne comme l’aboutissement de 

tous les efforts de résistance consentis depuis un mois : « Le Boche n'avance plus. […] À midi, 

on aperçoit les Boches mettre sac au dos, franchir la crête et disparaître. Que se passe-t-il ? 

Nous n'allons pas tarder à le savoir. La nouvelle prodigieuse nous parvient. Victoire sur la 

Marne558 ». En effet, après les désillusions entraînées par le repli des armées françaises sur 

le moral des soldats et des officiers, il est évident que la nouvelle de la reprise de l’offensive 

en septembre 1914 fut perçue comme salutaire à plus d’un titre. Le témoignage de Marcel 

Carpentier souligne d’ailleurs le point de rupture moral qui fut dépassé selon lui après la 

bataille de la Marne : 

 

5 septembre. […] C’est la reprise de l’offensive. La nouvelle se transmet comme une traînée de 
poudre. Tous officiers et soldats sommes enchantés. Nous allons enfin nous mesurer avec cet 
ennemi insaisissable devant qui nous reculons sans combattre depuis dix-sept jours. Les hommes 
sont ragaillardis. Nous nous sentons plus à l’aise. Nous qui préparions nos hommes à un abandon 
de Paris, qui cherchions toutes les bonnes raisons possibles pour leur expliquer cette retraite 
interminable. C’est fini, plus de cauchemar. La marche se poursuit plus allégrement. Nous avons 
tous la même pensée. Nous allons nous battre enfin ! Il en restera sur le carreau évidemment, 
mais au moins nous aurons fait quelque chose. Rien ne saurait être aussi déprimant 
physiquement, et surtout moralement que ces sombres journées de retraite559. 

 
                                                           
553 Edouard Detaille (1848-1912) est un peintre français dont les œuvres réalistes représentaient le plus 
souvent des scènes militaires. Ses peintures illustrent toute la culture militaire française de la fin du XIXe siècle 
dont les officiers de la génération 1890 étaient imprégnés. 
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L’attitude mise en avant est toujours la confiance après la bataille de la Marne, parfois teinté 

d’un optimisme lyrisme quant au sort des armes de la France, comme le souligne Charles de 

Gaulle le 14 septembre 1914 : « L'ennemi, plus insolent que jamais de ses succès du début, 

voit sa volonté brisée et la nôtre s'imposer à lui ; il est contraint de fuir devant nos troupes560 

». Mais le recul du temps apportera un jugement plus sévère sur ces opérations, et Antoine 

Béthouart critiquera en particulier la doctrine des offensives à outrance de 1914 et 1915, 

coûteuses en vies humaines561. 

Bien entendu, les points négatifs de ce début de campagne sont également 

mentionnés : la supériorité stratégique de l’armée allemande, la neutralité belge que les 

Alliés ne pouvaient violer en premier, la lenteur du gouvernement anglais à s’engager dans 

la guerre, préparer son armée et l’envoyer sur le continent, et encore toujours les 

défaillances du génie et de l’artillerie française. La critique d’Edgard de Larminat est 

principalement fondée sur l’impréparation de l’armée métropolitaine au combat, car celle-ci 

avait encore une conception passéiste de la guerre selon lui, et cela était principalement dû 

aux choix du haut-commandement562. Dans ce prolongement, les mémoires de Georges 

Loustaunau-Lacau développent également une réflexion sur la situation dans laquelle se 

trouvait le Haut Commandement en temps de paix et sur les choix qu’il lui incombait de 

prendre pour se préparer au mieux à la guerre. Des traditions trop présentes, une armée 

comme dans un carcan moral sans aucun espoir de faire progresser sa pensée militaire, voilà 

ce qui est reproché du point de vue idéologique, et c’est ce qui indigne le plus les officiers de 

la génération 1890 quand le recul du temps leur permet de voir la guerre à laquelle ils 

avaient participés, âgés de vingt ans à peine. Tout comme Charles de Gaulle en 1914563, 

Edgard de Larminat se montre particulièrement vindicatif à l’égard des officiers 

incompétents, qui causèrent beaucoup de pertes par inexpérience du combat moderne : 

« Trop de braves soldats ont été dans l'autre guerre confiés à des chefs incapables. […] J'ai 

connu des chefs de bataillon ou de corps incapables, alors que de remarquables capitaines, 

d'active ou de réserve, se faisaient tuer à la tête de compagnies où il était facile de les 

remplacer564 ». Dans le même registre, Georges Loustaunau-Lacau dénonce les ambitions qui 

entravent l’intelligence, et le caractère timoré des chefs politiques565. Mais rédigées dans le 

contexte des débuts de la IVe République, il y a lieu de voir dans ce propos un parallèle 

sciemment établi pour dénoncer la France de 1914, qu’il a connue, et celle des lendemains 

de la Seconde Guerre mondiale. 

Malgré tous ces points négatifs, la confiance semble avoir été plus que jamais 

présente, une assurance se développant malgré les pertes. Cette période est non seulement 

celle de leurs premières expériences de guerre comme combattant, mais elle apparait 

surtout comme le temps où l’espoir d’une guerre courte était toujours présent et crédible à 
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leurs yeux. Ainsi, Charles de Gaulle s’imagine dans sa correspondance qu’après une 

succession de batailles, des propositions de paix seront envoyées par l’Allemagne, dans une 

logique de guerre du XIXe siècle, et il construira sa réflexion sur cet acquis, affirmant une 

« Revanche » devant être totale et non pas bradée566. Dans cette volonté d’emporter la 

décision et de contraindre l’Allemagne à demander la paix, on constate chez Charles de 

Gaulle une justification et même une attente de l’offensive. Le champ lexical de la victoire 

assurée est ainsi régulièrement utilisé dans sa correspondance : « L'impression générale est 

que l'on va à très bref délai prendre l'offensive sur toute la ligne, et je vous assure que les 

Allemands vont nous sentir passer567 ». En sera-t-il de même pour ses camarades ? On peut 

penser que le début de guerre fut effectivement enthousiaste, que le redressement de la 

Marne, le rétablissement du front avec la reprise de l’offensive franco-britannique, puis la 

course à la mer, furent vécu comme des signes de succès, mais ceux qui se sont exprimés 

chercheront surtout à comprendre sur le long terme les erreurs qui avaient pu être faites 

1914. Cette propension est particulièrement sensible chez Georges Loustaunau-Lacau 

qui, lorsqu’il reviendra sur le début des opérations, soulignera les erreurs stratégiques qui 

avaient entraînées de trop nombreuses pertes en hommes, en matériel et en territoires à la 

France, et qui auraient pu être évitées568. Avec le recul du temps et la connaissance des 

évènements, ce constat sera cependant facile à faire, mais le sens même de cette démarche 

d’explication, même entreprise trente ans plus tard, souligne la place qu’occupe la Première 

Guerre mondiale et particulièrement les premiers mois de conflit dans l’esprit de cette 

génération. 

La fin des offensives de la première année de guerre, la guerre de tranchée qui 

s’installe pour un temps indéterminé, marqueront un tournant dans la conception de la 

guerre qu’avaient les militaires. Cette nouvelle vision de la guerre que ces officiers durent 

appréhender laissera un souvenir marquant au moment de la rédaction de leurs mémoires, 

et Antoine Béthouart résumera d’ailleurs cette incompréhension devant la fixation résignée 

du commandement à tenir le front, et son acharnement à y mener des offensives : 

 

Après la magnifique manœuvre de la Marne et la course à la mer, c’est la surprise du "tête à 
tête", de la tranchée boueuse, dont on n’abandonne pas un pouce sans déshonneur. Devant cette 
immobilité et cette impuissance, le haut commandement s’exaspère et déclenche les grandes 
offensives de 1915 qui avancent de 1, 2, 3 kilomètres qui sont bloquées avec des pertes 
terribles569. 

 

On observe dans les écrits de Charles de Gaulle ce même doute, qui s’installe vis-à-vis du 

haut commandement au début de 1915570. En effet, alors que l’offensive, celle qui devra 

être décisive et où la France doit gagner la guerre se fait attendre, certains commencent à 

s’impatienter et remettent en question la pertinence des décisions du général Joffre. La fin 
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de la guerre de mouvement et l’échec des premières contre-offensives amènent cependant 

une autre perception de la Première Guerre mondiale par les officiers de la génération 1890 

qui en ont témoigné : celle d’une prise de conscience que la guerre sera longue. Cette prise 

de conscience se ressent notamment quand la conviction profonde d’être supérieurs ou au 

moins aussi bons que leurs homologues d’outre-Rhin s’accompagne d’une reconnaissance 

des qualités de leurs adversaires, ainsi que l’admet Charles de Gaulle : « J'ai lu dans les 

journaux que près de Soissons l'ennemi avait réussi une vigoureuse contre-attaque. Donnons-

leur un bon point. Il sait faire la guerre. Mais ne nous exagérons ni sa force ni son succès571 ». 

Le front de l’Ouest se figeant peu à peu, l’idée de contraindre les Empires centraux à 

disperser leurs forces amène les Alliés à réfléchir à la création d’autres fronts en 1915, et en 

particulier à débarquer aux Dardanelles le 25 avril 1915. Charles de Gaulle verra toute 

d’abord cette expédition comme gagnée d’avance. Il salue surtout ce qu’il considère, au-delà 

de l’intérêt stratégique, comme une croisade et un possible succès chrétien face aux 

« infidèles572 ». Toutefois la campagne des Dardanelles se révèle un cuisant échec et les 

forces alliés se rembarquent pour Salonique où le front d’Orient est créé afin empêcher la 

jonction des Allemands et Austro-hongrois avec les Bulgares, et donner la main aux Serbes 

dont l’armée est alors contrainte de reculer pour ne pas être détruite. Douze officiers de la 

génération 1890 combattront sur ce front, mais sans discourir sur la pertinence de ce front. 

Il est en revanche intéressant de remarquer qu’après avoir applaudi au débarquement des 

Dardanelles, qui aurait dû mener à la création d’un nouveau front, la formation du front 

d’Orient sera vue à plusieurs reprises par Charles de Gaulle comme une erreur 

stratégique573, motivée par des raisons fallacieuses, qui priva le front occidental de moyens 

en hommes et en matériels déployés dans les Balkans574. 

 

Verdun 

 

Parmi les nombreuses batailles auxquelles ils ont participé, Verdun représente un 

moment charnière dans la guerre que les officiers de la génération 1890 ont mené. Et même 

si tous n’y passeront pas, le symbole que cet affrontement représenta par la suite dans la 

mémoire de l’armée française sera un facteur déterminant pour imager la difficulté 

éprouvée par les combattants sur le front. L’annonce du début de l’offensive allemande sur 

Verdun le 21 février 1916 provoque une réflexion très optimiste de la part de Charles de 

Gaulle quelques jours plus tard : « L'ennemi se décide donc à nous attaquer une dernière fois 

[…]. Ma conviction, au début de la furieuse bataille qui s'engage, est que l'ennemi va y 

éprouver une ruineuse et retentissante défaite575 ». Confiance réelle ou volonté de rassurer 

sa mère, à qui il adresse ses mots ? Sans doute les deux à la fois. Le sentiment qui règne 

alors est que l’armée allemande a mis tous les moyens dont elle dispose pour attaquer. 
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L’armée française la croit aux abois, prête à tenter le tout pour le tout dans une bataille où 

elle ne manquera pas de l’annihiler. Cette offensive va, dans les faits, forcer l’armée 

française à mettre en mouvement ses régiments disponibles, afin de tenir le périmètre 

défensif de Verdun. C’est dans ces circonstances que le 33e RI de Charles de Gaulle y est 

envoyé dans la nuit du 25 au 26 février576. Ce dernier, toujours optimiste, se voudra 

néanmoins lucide sur la situation critique de l’armée française : « Ne vous alarmez pas si 

dans les jours et les semaines qui vont suivre, vous ne recevez de moi que des nouvelles 

irrégulières577 ». Le 2 mars 1916, il sera fait prisonnier à Douaumont. Les combats se 

poursuivront jusqu’en décembre 1916, marquant à jamais tous ceux qui y participèrent.  

La montée vers les lignes, l’acharnement de part et autre dans ce point 

d’anéantissement ou la chair et l’acier furent mêlés, sont des sensations éprouvées par tous 

les combattants, impuissants dans l’affrontement général dont ils ne sont que les pions. On 

trouve notamment cette réflexion dans le récit qu’en fit Georges Loustaunau-Lacau trente 

ans plus tard, montrant ainsi toute l’importance accordée à Verdun dans l’esprit de sa 

génération, qui s’est sentie sacrifiée : « Il y avait là une fatalité plus forte que l’homme en 

feu, une fièvre étrangère, incontrôlable, un carrefour d’épouvante, à croire qu’une 

génération venait d’être appelée à l’honneur, à l’honneur de payer les vices de cent 

autres578 ». Une sensation particulière peut être ajoutée au ressenti exprimé par les 

combattants, ou du moins les officiers montant en ligne à Verdun : c’est l’honneur de 

pouvoir y aller. Ce sentiment se retrouve aussi dans les mémoires de Georges Loustaunau-

Lacau : « C’était l’honneur d’abord, car, au fond de soi, chacun souhaitait de se battre à 

Verdun pour ne pas connaître la honte de n’y être point allé579 ». Se battre là où tous 

s’étaient battus, voilà sans doute l’objectif alors visé par cette génération, afin de se 

préserver d’une lâcheté infamante. Un tel raisonnement va conduire à un acharnement 

inouï autour de Verdun, qui restera, avec la bataille de la Somme, la bataille la plus sanglante 

de la guerre. Pour Antoine Béthouart, le souvenir de cette année 1916 se résumera 

justement dans ces violentes offensives qui restèrent sans succès. Que ce soit celles des 

Allemands comme celles des Alliés, il dénoncera surtout « la stratégie du bélier580 » qui fut 

adoptée par des belligérants qui jetaient toutes leurs forces en espérant percer le front sans 

vraiment réfléchir, mais ses camarades et lui-même en étaient-ils conscients à cette 

époque ? Sans doute pas, il fallait tenir, et laisser les considérations stratégiques aux 

généraux. 

 

Le Chemin des Dames 

 

Dans le prolongement des multiples offensives lancées depuis le début du conflit, 

celle du printemps 1917 va probablement le plus marquer les officiers de la génération 1890 
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qui se sont exprimés sur la conduite de la guerre dans leurs mémoires581. Furent-ils 

seulement conscients du drame qui se préparait ? Dans ses mémoires, André Laffargue, alors 

au cœur du grand quartier général de l’armée française, offre un regard particulièrement 

intéressant sur le fossé creusé entre le pouvoir politique et le pouvoir militaire et le manque 

de confiance de l’un envers l’autre582, montrant en revanche l’assurance de vaincre qui 

régnait alors dans le Haut-Commandement, à l’exception du général Pétain. Loin de Beauvais 

et du quartier général de Robert Nivelle, les combattants du front sont quant à eux 

profondément fatigués par ce conflit qui s’éternise, fatigués des efforts demandés aux 

combattants déjà épuisés, et qui vivent l’hiver le plus froid de la guerre. Dans une lettre à un 

subordonné en janvier 1917, Jean de Lattre de Tassigny souligne justement l’abus qui est fait 

du dévouement des soldats, augurant sans le savoir les refus d’obéissance qui toucheront 

l’armée française : « En vérité on abuse un peu du dévouement de nos braves poilus, dont la 

résignation dans ces misères est d'une hauteur morale bien différente de l'esprit de leurs 

compatriotes restés à l'arrière583 ». Si la nécessité de se battre n’est cependant jamais remise 

en cause, l’offensive du chemin des Dames sera tout de même sévèrement jugée, comme 

l’offensive de trop pour les combattants.  

Cette attaque, qui concentrait encore plus d’espoirs que toutes les précédentes, 

symbolisa avec le recul du temps l’aberration des offensives coûteuses en hommes et en 

matériels, fort peu payantes en termes opérationnels, et lourdes de conséquences. Ce 

jugement, on l’observe dans les mémoires de Georges Loustaunau-Lacau, présent le 16 avril 

1917 au nord-ouest de Berry-au-Bac. Au-delà de la pertinence de l’offensive, celui-ci critique 

en effet les espoirs déçus des combattants, en partie originaires des régions occupées : 

« L’offensive Nivelle avait mis au cœur des soldats un espoir immense. Dans aucune attaque 

on n'avait vu les poilus partir à l'assaut avec autant de foi en la victoire. […] La déception fut 

cruelle. J’aurais préféré repartir pour n'importe quelle sombre aventure de fantassin que de 

chercher sans le trouver leur regard chargé d'amertume et de doute584 ». Conséquence 

morale de l’échec de l’offensive du Chemin des Dames, les refus collectifs d’obéissance qui 

vont toucher l’armée française de la fin du mois d’avril jusqu’au mois de juin 1917 ne sont 

cependant pas toujours abordés, si ce n’est à demi-mots. Même si Loustaunau-Lacau les 

minimise, les qualifiant de simple « éruption », il semble néanmoins en comprendre les 

origines, en soulignant la profonde crise de confiance des combattants envers leurs chefs 

qu’il ressenti alors : « Pour qui avait, jusque-là, senti battre à l’unisson le cœur de la troupe, 

ce furent les jours les plus affreux, car il n’est rien d'aussi angoissant que de constater la 

rupture du lien moral, plus fort que tous les autres585 ». Ce sentiment sera partagé par 

Antoine Béthouart, également aux premières loges du 16 avril 1917 devant Chivy, jugera 

plus tard l’incurie du commandement comme une des causes directes des mutineries : « Le 

                                                           
581 Voir OFFENSTADT (Nicolas) (dir.), Le Chemin des Dames, de l’évènement à la mémoire, Paris, Perrin, 2012.  
582 LAFFARGUE (André), op. cit., p. 116. 
583 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), Ne pas subir, Paris, Plon, 1984, Lettre à l’adjudant Chouin, 8 janvier 1917, p. 
21. 
584 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), op. cit., p. 38-39. 
585 Ibid., p. 39. 
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16 avril 1917, l’armée française lance une offensive mal conçue et mal organisée, où 

s’accumulent les pires erreurs stratégiques et tactiques de la guerre. L’échec engendre une 

crise tant dans l’armée avec les mutineries, que dans la nation586 ».  

Le général Pétain ayant remplacé le général Nivelle en mai, les erreurs du 16 avril 

1917 furent tirées, et les offensives à objectifs limités utilisant de manière plus réfléchie 

l’aviation, l’artillerie, l’infanterie et les chars, vont peu à peu conduire à redresser la 

confiance que le Chemin des Dames avait sévèrement étiolé. Dans les Flandres en juillet, 

puis à Verdun en août, la confiance va revenir. Des combats de Verdun en août 1917 

auxquels il participa, Georges Loustaunau-Lacau retiendra en effet la confiance dans la 

valeur combattive retrouvée : « Cette fois-ci, nous avons jonglé avec les Boches. Nous 

commençons à les connaître et, les connaissant, à les dominer587 ». L’offensive de la 

Malmaison en octobre 1917 achèvera de rendre l’espoir, et la violence qui s’y déploya – la 

plus grande concentration de tirs français au kilomètre de la guerre – restera gravée dans les 

mémoires, comme celle de Diego Brosset le 23 octobre 1939 : « Date anniversaire de mes 

premières rencontres sérieuses avec la mort. Il y a vingt-deux ans, à cette heure-ci, je 

regardais mourir mon lieutenant dans la blême lumière d’un champ de bataille 

extraordinaire588 ». Il faudra toutefois encore attendre un an avant le dénouement final, 

l’année 1918 voyant entre temps le retour de la guerre de mouvement dans la Somme, dans 

l’Oise et dans l’Aisne en particulier. Les dernières offensives de 1918 seront, elles aussi, 

mentionnées dans les récits des officiers, mais comme un aboutissement. En effet, leur 

jugement sur la guerre concernant 1918, même a posteriori, se fait au regard du 

déroulement de la guerre et des erreurs qui ont été commises, puis corrigées. Cette 

perception, Antoine Béthouart la résumera dans ses mémoires, révélant la compréhension 

de l’affrontement d’anéantissement auquel il avait participé : « Le haut commandement 

comprit enfin que l’important est de détruire l’ennemi et non de se détruire soi-même en ne 

voulant pas lâcher un mètre de terrain sans valeur589 ». 

 

Réflexion générale 

 

L’expérience de la Première Guerre mondiale reste fondamentale dans la mémoire des 

officiers de la génération 1890 à plus d’un titre. Ce fut leur première guerre, ils y furent des 

acteurs premier plan au contact des combats. Ils purent suivre l’évolution du conflit, les 

lettres et les journaux ne manquant pas, et on peut penser qu’ils eurent une réflexion sur la 

manière dont la guerre était menée pour plusieurs raisons : par souci de voir la victoire 

venir, de préserver la vie de leurs hommes, mais aussi d’apprendre le fonctionnement d’une 

guerre, que de par leur statut ils devaient être capables de conduire un jour. Peu d’entre eux 

                                                           
586 BETHOUART (Antoine), op. cit., p. 95. 
587 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), op. cit., p. 40. 
588 BROSSET (Diego), « Carnets de guerre, correspondances et notes (1939-1944) » in PIKETTY (Guillaume) 
(édition établie et présentée par), Français en résistance, Carnets de guerre, correspondances, journaux 
personnels, Éditions Robert Laffont, Paris, 2009, p. 113. 
589 BETHOUART (Antoine), op. cit., p. 95. 
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se sont cependant exprimés pendant le conflit, peut-être ne l’ont-ils pas souhaité, ne s’en 

sentant pas la légitimité étant donné leurs grades subalternes ou manquant d’éléments pour 

juger d’une vue d’ensemble ? Penser la conduite de la guerre n’est surtout perceptible que 

dans les carnets et la correspondance de Charles de Gaulle, ou plutôt à travers les critiques 

qu’il formule contre le haut-commandement et le gouvernement, sa diatribe se 

transformant même parfois en contestation du régime parlementaire dans sa globalité590. 

Les autres officiers de la génération feront le bilan de cette guerre bien plus tard, en 

rédigeant leurs mémoires, en s’appuyant parfois sur des notes prises au moment des faits. 

Dans ses Réflexions tactiques rédigées en 1922591, Louis Morel est l’un des premiers à vouloir 

prendre un recul objectif sur la Première Guerre mondiale, dans les domaines tactiques et 

stratégiques précisément. Il y dénonce de manière virulente l’obstination offensive du 

commandement comme responsable de la durée de la guerre, ainsi que l’industrialisation de 

la guerre qui a annihilé trop d’hommes. En définitive, les motivations stratégiques du GQG 

échappent souvent aux combattants de tous grades durant toute la guerre, elles ne leur 

apparaissent qu’après, quand ils sont en mesure de les comprendre. Elles ont sûrement 

échappé aux officiers de la génération 1890 durant le conflit et ce n’est finalement qu’à 

l’heure d’écrire leurs mémoires que ces derniers critiquèrent le commandement de l’armée 

et la manière dont fut conduite la guerre, à l’image d’Edgard de Larminat, qui résumera sa 

perception du conflit en quelques lignes : 

 

Certes, il y eut de grands chefs et de bons chefs. Mais le fait est que le commandement français ne 
domina pas la guerre telle qu'elle était - c'est-à-dire autre qu'il la concevait ; qu'après s'être 
entêté à essayer de la plier à ses conceptions, il accéda sans originalité à d'honnêtes formules 
d'épicerie en gros dont le principal défaut était que cela ne rendait - et médiocrement - que là et 
tant que l'on avait une supériorité matérielle et numérique massive. Sans ce non-conformiste 
génial que fut le général Estienne, nous en serions à chercher l'étincelle d'invention dans notre 
commandement. Nous nous aperçûmes de cette insuffisance en 1918, où les Allemands par deux 
fois nous démontrèrent magistralement qu'il existait des moyens de rompre profondément les 
fronts avec les moyens du bord592. 

 

Devenus généraux, ils ont ainsi cherché à éclairer leur carrière et l’action qu’ils ont mené au 

service de la France. Concernant la Première Guerre mondiale, les témoignages qu’ils 

apportent se résument la plupart du temps à un récit des opérations, émaillé de quelques 

souvenirs. Mais ces derniers sont presque toujours teintés d’une critique – plus ou moins 

appuyée selon le respect qu’ils accordaient à leurs aînés – envers la conduite de la guerre, 

soulignant leur expérience de la Grande Guerre, auréolés de leur légitimité de généraux 

capables de porter un avis sur la conduite des opérations. Leurs témoignages se doivent 

d’être pris avec précaution, mais ils soulignent ce qu’ils ont pu observer et interpréter de 

cette guerre qu’ils vécurent comme jeunes officiers. 

 

                                                           
590 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre du 23 décembre 1915 adressée à sa mère, p. 231-232. 
591 Voir INQUIMBERT (Anne-Aurore), Un officier français dans la guerre d’Espagne, Rennes, Presses 
Universitaires de Rennes, 2009. 
592 LARMINAT (Edgard de), op. cit., p. 20. 
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4.4. Le soulagement de l’armistice 
 

Après les épreuves traversées durant quatre ans, la joie exprimée quand arrive 

l’armistice du 11 novembre est indicible dans le récit tenu par les officiers de la génération 

1890. En effet elle reflète le soulagement que l’arrêt des combats provoque et c’est ainsi un 

sentiment de liberté retrouvé qui est dépeint, les combattants pouvant enfin voir la tension 

du quotidien se lever. Après les épreuves du combat, l’annonce de l’armistice est donc 

évidemment une nouvelle qui provoque un profond soulagement au sein des combattants, 

comme l’exprime d’ailleurs Raoul Salan dans ses mémoires : 

 

À 6h30, ce 11 novembre, de bouche à oreille, « faites passer », alors que tout allait se déclencher, 
le bruit se répand de ne plus bouger. La nouvelle de la conclusion de l’armistice nous surprend ; 
nous n’osons pas y croire, d’autant plus que les tirs d’artillerie ont repris. Les artilleurs vident leurs 
caissons et nous supportons malheureusement des pertes bien que nous nous terrions dans nos 
trous. À 11 heures pourtant, les clairons sonnent le « cessez-le-feu », d’un bon nous sommes sur la 
route et nous nous étreignons593. 

 

La joie de la paix retrouvée – même si l’armistice n’est pas la paix – semble en effet réelle à 

l’annonce de l’armistice, et cet évènement restera profondément ancré dans les mémoires 

des combattants, au point que tous se souviendront du moment précis où ils apprirent la 

nouvelle libératrice. Ce profond soulagement, Augustin Guillaume l’éprouvera à Genève où, 

interné, il recevait une visite de sa mère594. Quant à Joseph de Goislard de Monsabert, ce 

sera au cours d’une relève, ému à l’idée d’annoncer lui-même la nouvelle à ses hommes595. 

Marcel Rime-Bruneau l’apprend par la TSF, concluant dans ses carnets : « C'est la fin du 

cauchemar de 52 mois et le triomphe de la cause pour laquelle tant des nôtres sont 

tombés596 ». Raoul Salan considérera quant à lui qu’apprendre la nouvelle sur la ligne de 

front fut « la plus grande fierté de [sa] vie597 ». Pour son camarade François Ingold, l’annonce 

de l’armistice lui parvient par le son des cloches qui résonnent à nouveau et l’écoute, 

angoissante, de leur rythme pour en percevoir le sens exact : 

 

Soudain, le vent d’Est nous apporta le chant d’une cloche… Un chant… C’était bien un chant ! Il 
venait tout droit du clocher orgueilleux. Son timbre avait une vie, qui, d’instant en instant, 
palpitait avec plus de violence comme le cœur de soldats engagés dans une bataille. Midi ! Était-
ce midi ? Non, ce n’était pas midi ! L’angélus n’a pas ce rythme-là ! Un drapeau monta au sommet 
du clocher. […] Partout maintenant les cloches sonnaient dans la campagne, et les drapeaux, de 
l’ombre des armoires, se levaient vers le ciel. Au loin, la canonnade s’était tue. C’était la victoire ! 
La guerre était terminée et, avec elle, les tempêtes de ma jeunesse598. 

 

La fin de cette guerre qui a duré quatre années est donc belle est bien vue comme un 

moment de joie, et les récits concordent en ce sens : la tension quotidienne ayant pris fin, 
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tous les hommes purent à nouveau respirer à plein poumons l’air de la paix retrouvée. Ainsi, 

André Laffargue qui apprend la nouvelle alors qu’il rend visite à Maurice Barrès, se hâte 

d’entrer en Alsace pour se recueillir. Il s’étendra longuement dans ses mémoires sur son 

ressenti et ses premières pensées furent pour ses camarades qui n’eurent pas la même 

chance que lui, de voir le Rhin599. C’est ce que fera aussi Georges Loustaunau-Lacau, en 

dédiant ce qui est alors perçu comme une victoire à tous ses proches morts pour la France : 

« Pour toi, mon frère, tué comme capitaine en enlevant Noyon le 1er septembre 1918, […]. 

Pour toi, André Verdenal, tué à Montmirail. Pour toi, Pierre Muckensturm, tué à Berry-au-

Bac. Pour tous les cyrards de 1914. Pour tous les morts de mon régiment600 ». Loustaunau-

Lacau abordera l’armistice d’une manière très grave dans ses mémoires, pensant surtout aux 

combattants qui avaient endurés tous ces sacrifices601, mais il ressentira lui aussi une vive 

joie avec la libération et l’entrée de l’armée française en Alsace et en Lorraine, son colonel 

l’ayant chargé de commander une patrouille devant rentrer dans Strasbourg le 22 novembre 

1918 : « Les yeux fixés sur le créneau de la Schlucht où j'ai fait mes premières armes, je 

repasse, le cœur lourd, ces quatre années d'infanterie et de misère […]. Devant Barrès, au 

pied de la statue de Kléber, j'ai mis mon casoar et, pour tous mes colonels, j'ai embrassé une 

Alsacienne602 ». Au-delà du souvenir vibrant qu’un pareil évènement laisse dans l’esprit de 

cet officier, on déceler également l’importance de revêtir le casoar lors de la victoire. En 

effet c’est le saint-cyrien qui s’est engagé avec pour objectif la libération des provinces 

perdues en 1871 qui est victorieux, et marque pour l’occasion, par le port de ce couvre-chef, 

la réussite de l’engagement qui justifie tout le début de sa vie. Toutefois, le recul du temps 

et l’implication politique de Georges Loustaunau-Lacau influent sur son témoignage, ce 

dernier affichant un mépris pour les politiques qui abandonnèrent, selon lui, ce que les 

combattants considéraient comme une victoire chèrement payée après quatre années 

d’insistance :  

 

Les patrouilles perdues dans la neige avec leurs blessés, les bombardements massifs, les jours 
sans ravitaillement et sans eau, les pieds gelés par la nuit d'hiver, les colonnes épuisées sous le 
soleil d'août, l'onde d'angoisse qui courait la tranchée le matin des attaques, le regard de ceux qui 
partaient pour ne plus revenir, les prénoms de femmes et d'enfants sur les lèvres agonisantes, 
c'était donc pour rire, messieurs603 ? 

 

Chose surprenante, en aucun cas on ne relève dans les mémoires des officiers de la 

génération 1890 une quelconque manifestation de regret que les Français ne soient pas 

rentrés en Allemagne. Néanmoins on perçoit dans les mémoires de Georges Loustaunau-

Lacau un sentiment qui s’en rapproche, avec le sentiment que la victoire des armées 

françaises fut sabotée. 

 

                                                           
599 LAFFARGUE (André), op. cit., p. 119. 
600 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), op. cit., p. 45. 
601 Ibid., p. 47. 
602 Ibid., p. 44. 
603 Ibid., p. 44-45. 



156 
 

Conclusion 
 

Cette génération de jeunes officiers a pris la guerre de plein fouet alors que leur 

expérience ou que leurs conceptions de la guerre étaient encore vierges. Leur enthousiasme, 

l’esprit de revanche dont leurs pensées d’enfants et d’adolescents avaient sans doute 

étaient plus imprégnés que le reste de la société, leur permet d’affronter dans un premier 

temps ces épreuves plus difficiles les unes que les autres : les premiers affrontements, les 

premiers bombardements, la vie dans la tranchée avec toutes les émotions qu’elle 

comporte, mais aussi le risque de blessure, de mort. Jean-François Sirinelli a parlé de 

« génération du feu » pour décrire la jeune génération qui fut particulièrement concernée 

par le premier conflit mondial. La définition qu’il en donne : « fondée à la fois sur la 

conscience de soi et sur le regard des autres, plus jeunes ou plus âgés604 » s’applique aussi 

aux jeunes officiers de la génération 1890, qui prirent conscience de partager une 

expérience commune qui fit d’eux des hommes. Pour certains la cruelle épreuve de la 

captivité achèvera de forger leur tempérament par le regret d’être forcé à l’inactivité. Mais si 

cette guerre achève de les forger en tant qu’hommes et combattants, elle va aussi 

consolider sur le plan moral les galons sur leurs manches, et leur permettre d’en obtenir 

d’autres. En effet, la Première Guerre mondiale va aussi leur offrir la possibilité de s’affirmer 

comme officier, d’apprendre à commander et être commandé, avec toute la complexité que 

cela implique et les réflexions qu’ils vont nourrir sur les décisions prises par un 

commandement tant admiré et craint. Cette expérience de la guerre ne sera pas sans influer 

sur leur avenir, en particulier du point de vue des difficultés de vie et de combat au front, et 

de la relation que malgré leur jeunesse ils ont su établir avec les soldats placés sous leurs 

ordres, ils sauront tirer des leçons. L’armistice apportera à tous une libération profonde, tant 

les souffrances endurées pour des jeunes gens de leur âge les auront marquées à vie dans ce 

qu’ils pourraient accepter, voire supporter de la guerre, des hommes, du commandement.  
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 Alors que les dernières notes du clairon annonçant le cessez-le-feu résonnent encore 

sur le no man’s land, la guerre qui avait mobilisé les pensées des officiers de la génération 

1890 touche à sa fin. Pour ces hommes commence une autre période à gérer avec les 

réflexions qu’elle amène pour leur carrière, celle de la paix. Ceux-ci vont ainsi être 

confrontés à de nouveaux choix, à de nouvelles prises de position, en tentant de conjuguer 

l’évolution de leur carrière avec ce que leurs opinions personnelles leur commandent 

d’accepter ou de refuser. Rares sont cependant ceux qui vont se confier dans des carnets ou 

des mémoires sur la profondeur de leurs réflexions durant la période de l’entre-deux-

guerres. Toutefois le croisement des quelques souvenirs que les uns ou les autres ont laissés 

permet toujours de dresser un portrait de ce que les années vingt puis les années trente 

vont laisser comme trace dans leur parcours. Comme depuis le début de cette étude, c’est 

surtout leurs dossiers personnels qui permettent d’étayer les conclusions que l’on peut 

apporter à leur étude.  

 

Il ressort justement de ces archives une particularité propre à la génération 1890, 

puisque la sortie du conflit ramène les plus jeunes d’entre eux à Saint-Cyr, pour y achever 

leur scolarité avant de pouvoir, comme les plus anciens de leur génération, poursuivre leur 

carrière. En effet, les élèves-officiers déclarés reçus par décret en 1914 n’avaient pu recevoir 

l’intégralité de leur formation, et c’est pourquoi ils furent rappelés à l’École spéciale militaire 

pour un stage de sept mois, du 25 février au 25 septembre 1919. Ils ne sont cependant pas 

les seuls, puisque les candidats à l’école durant le conflit n’avaient pu également passer par 

Saint-Cyr, l’école ayant été mise en sommeil et remplacée à partir de 1915 par le centre 

d’instruction des élèves aspirants (CIEA). Pour devenir de vrais Saint-Cyriens, les jeunes 

aspirants qui en sortirent devaient aussi voir leur formation complétée aux côtés de leurs 

camarades. Au total, ce sont les survivants de cinq promotions qui se retrouvent à l’école 

dans un climat où la jovialité n’est pas vraiment de mise, comme le rappelle dans ses 

souvenirs celui qui était en 1919 le lieutenant Guillaume, constatant l’absence de nombreux 

camarades tombés durant le conflit : « Aussi, est-ce avec une profonde tristesse que nous 

reprenions place dans l’amphithéâtre où, cinq ans auparavant, notre promotion avait peine à 

se caser et dont les bancs, maintenant, étaient aux trois quarts vides605 ». On imagine 

aisément que la plupart d’entre eux n’avaient plus rien à apprendre du combat après quatre 

années de guerre. En effet, ayant acquis au feu leurs ficelles de lieutenant puis de capitaine 

pour la majorité (voir ci-dessous), ils estimaient n’avoir rien à prouver606. Mais leurs lacunes 

théoriques pourraient entraver leurs capacités de commandement dans l’avenir, aussi bon 

nombre devaient revenir fréquenter les bancs de l’école afin d’être en mesure de 

commander aux échelons supérieurs de leurs grades dans le cas où leur supérieur ne 

pourrait plus exercer ses fonctions. 
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Fig. 12 : Grades occupés par les officiers de la génération 1890 à la fin de la Première 

Guerre mondiale 
 

L’annonce de ce retour vers les bancs des amphithéâtres déplut à certains de tous 

ces jeunes officiers-élèves, qui ne jugeaient pas toujours capables des instructeurs faisant fi 

de l’expérience engrangée. Le plus vindicatif d’entre eux est encore Edgard de Larminat, 

alors capitaine, qui soulignera dans ses mémoires « l’incompréhension obtuse de la machine 

administrative militaire » qui selon lui s’obstina à inculquer l’instruction militaire de base et 

le dressage alors que les attentes dans les domaines tactiques et techniques étaient élevées 

chez ces officiers chevronnés607. Son attitude, sans doute aussi contestataire que dans son 

récit, lui valut trente jours d’arrêts de rigueur « pour avoir préféré les agréments de la piscine 

de Versailles à la somnolence de l’amphi608 ». Son témoignage est même assez surprenant, 

puisqu’il relate avoir vu des capitaines décorés, tout comme lui, forcé de suivre un cours sur 

le salut réglementaire ou encore le pas cadencé609. Il y a tout lieu de penser qu’un 

tâtonnement dans l’enseignement à donner à ces officiers de retour du front s’installa au 

début de cette période, mais cela fut corrigé ensuite. En effet, à l’inverse, d’autres 

apprécièrent la relation nouvelle qui s’établit avec les instructeurs, plus libre et respectueuse 

de l’expérience acquise durant la guerre, faite de respect et de camaraderie comme l’évoque 

Augustin Guillaume610. De son côté, s’il ne peut s’empêcher de souligner l’aberration d’un 

retour à l’école, Edgard de Larminat s’estimera en définitive satisfait d’être sorti indemne du 

conflit, et fera contre mauvaise fortune bon cœur ; reconnaîtra même qu’une révision était 
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nécessaire afin de compléter leur formation611. Cette mise à niveau fut en effet considérée 

comme salutaire par certains, en particulier ceux sortant de captivité, à l’image du lieutenant 

Guillaume ou du capitaine Charles de Gaulle, qui dit « renaître » en retrouvant « l’existence 

militaire »612 Envoyé à Saint-Maixent, ce dernier aura en revanche hâte d’en finir pour 

reprendre du service, quelques mots pouvant résumer son état d’esprit : « Saint-Maixent est 

un trou où il n'y a rien à faire613 ». Toutefois il sera pleinement conscient du besoin de 

rattraper son retard en termes de doctrine, de nouvelles armes, que sa captivité lui avait 

empêché de connaître. Comme tous ses camarades qui avaient été faits prisonniers, 

l’assimilation de ces notions sera vue comme une nécessité afin d’assurer une bonne 

progression pour leur carrière future614.  

 

Ce sont ainsi quarante-cinq officiers sur les cent quatre-vingts de la génération 1890 

sélectionnés pour cette étude qui repassèrent par l’école (soit 25 %). Les noms des dernières 

promotions de 1920 et 1921, où sortirent les plus jeunes de cette génération – les Croix de 

Guerre et la Dernière de la Grande Guerre –, montrent à eux seuls l’impact de l’expérience 

de la Grande Guerre sur leur vie. Chacun rejoignit son corps d’origine. Galonnés et décorés, 

âgés de vingt ans à peine, ayant reçu leur formation complémentaire après avoir gouté à la 

guerre, et n’ayant désormais pas d’autre choix après 4 années d’expérience marquante, ils 

vont avoir besoin de continuer à la vivre, c’est pourquoi beaucoup se tournèrent vers la 

Pologne, la Syrie, le Maroc.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                                                           
611 LARMINAT (Edgard de), op. cit., p. 23-24. 
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Chapitre 5 

- 

Quel avenir au lendemain de la Grande Guerre ? 
 

 

Une fois sortis de la guerre, et être éventuellement repassés par l’École de Saint-Cyr, les 

officiers de la génération 1890 se retrouvent confrontés à la principale des préoccupations 

qui occupe la vie d’un officier : la nécessité, pour ne pas dire le besoin de faire carrière. Ce 

besoin se couple à cette période avec l’envie de continuer à se battre, de ne pas quitter ce 

qui a fait leur quotidien pendant quatre années. Pour eux « faire carrière » n’est pas une 

expression vide de sens qui se résumerait à acquérir des galons ou des étoiles, et comme 

l’expliquera très bien Diego Brosset, l’un d’entre eux, c’est aussi : « faire de soi quelque 

chose… de faire de soi, par le travail, un de ces personnages exemplaires615 ». Dans cette 

quête pour découvrir quel pourra être leur avenir au sein de l’armée, l’avis de leurs chefs 

compte pour ces jeunes officiers. Leur situation de temps de paix les inquiète en effet, et 

l’idée de revenir en caserne alors qu’ils ont connu le front pendant quatre années les 

contrarie. Dans ce contexte, leurs chefs sont là pour leur conseiller les meilleurs choix à faire 

et les orientations de carrière à prendre. Quels vont donc être les choix qui vont relancer 

leur carrière ? 

 

5.1. Un retour à la paix marqué par la guerre 
 

Repartir en campagne là où ils peuvent en avoir la possibilité est encore le choix qui est 

couramment conseillé par leurs officiers supérieurs, en particulier pour ceux qui reviennent 

de captivité, à l’instar d’un capitaine de Gaulle qui reprend espoir de cette manière et fonde 

l’espérance, en janvier 1919, d’être accepté pour se battre en Pologne616. La lutte contre 

l’armée Rouge qui tente de soumettre la Pologne n’est qu’un champ de bataille parmi tous 

ceux que la Grande Guerre a engendrée de manière périphérique. L’armée française étant 

engagée en Syrie suite à l’application des accords Sykes-Picot, certains vont aussi répondre à 

la demande de volontaires pour servir au Levant dès leur sortie d’école en 1919, comme le 

sous-lieutenant Henri Navarre dès sa sortie de Saumur617. Il faut dire que pour ces officiers 

encore jeunes et de grades subalternes, la solde du temps de paix qui leur était versée était 

très faible, ce que certains dénoncent, Henri Navarre avançant même dans ses mémoires 

que certains de ses camarades « devaient se faire représentants d'assurances, démarcheurs 

à domicile, allumeurs de réverbères ou manutentionnaires de nuit dans de grands 
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magasins618 ». Devant une telle précarité financière, on peut légitimement penser que ceux 

qui choisirent de repartir en campagne le firent aussi par besoin d’avoir une solde plus 

importante.  

 

Occuper la Rhénanie 

 

Tous les officiers de la génération 1890 n’ont pas néanmoins la possibilité de rejoindre 

un théâtre d’opérations extérieur, et le choix qui s’impose à beaucoup d’entre eux reste 

encore la Rhénanie, où l’armée française a pénétré le 1er décembre 1918. Dans l’attente de 

la signature du traité de paix, en présence des troubles qui se produisent dans diverses 

parties de l’Allemagne, l’armée française a en effet la charge d’occuper la Rhénanie et d’y 

maintenir l’ordre, et surtout être prête à reprendre son avance à tout moment. Certains des 

officiers de la génération 1890 se retrouvent en effet affectés en Allemagne au sein des 

forces d’occupation, le plus souvent dans l’espoir d’obtenir des postes intéressants pour leur 

carrière. Cette décision est également motivée par un refus de l’inactivité de plus en plus 

persistante des garnisons en métropole, que la plupart de leurs camarades délaissent alors 

pour la Syrie ou le Maroc619. C’est le cas par exemple du capitaine Loustaunau-Lacau qui, 

n’en pouvant plus d’être cantonné à des activités de démobilisation ou de traitement des 

prisonniers libérés en hâte par l’armée allemande, demande à servir dans l’armée française 

du Rhin. C’est aussi le cas du lieutenant Navarre, qui préfère quitter la vie de garnison de 

Biskra, aux confins du Constantinois, pour la Rhénanie620. 

C’est une nouvelle vie de garnison en pays hostile qui commence pour ces officiers, 

rythmée par les manœuvres et la répression des manifestations qui ne manquent pas de 

naître avec l’occupation française. L’un d’entre eux, le capitaine Rime-Bruneau a alors sa 

propre théorie pour expliquer les raisons de l’agitation de la population allemande : « Ils 

commencent à relever la tête car ils n'ont pas été maltraités comme ils s'y attendaient, ça 

c'est le Boche621 ». Les habitants supportent en fait assez mal les affres de la présence 

française, mais doivent s’abstenir de tout acte d’inimitié, même en paroles, à l’encontre des 

troupes d’occupation, sous peine d’être traduits devant un tribunal militaire. Cela 

n’empêche certaines émeutes ou mouvements de foule d’éclater, obligeant les officiers 

français à accomplir des fonctions de police dans un contexte parfois très tendu, comme le 

capitaine Rime-Bruneau le note dans ses carnets en juillet 1919, résumant sa journée : 

 

À 10 heures une patrouille est assaillie à coups de pierres. Les chasseurs s'énervent et, avec des 
cordes, tentent de jeter à bas la statue de bronze représentant un soldat allemand, sur la place de 
la mairie. N'y réussissant pas, ils lui mettent une peau de lapin sur la figure. Les Boches grondent 
et, menaçant, se rassemblent devant la mairie. Je fais descendre de la grande carrière une section 
de chars et appeler le tambour de ville. Je lui donne l'ordre de lire le texte suivant "Si dans une 
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minute vous ne vous êtes pas dispersés, le commandant d'armes fait ouvrir le feu". C'est la 
panique. Par les portes et par les fenêtres, les Allemands disparaissent dans les maisons et le 
calme revient622. 

 

Face aux émeutes et à la volonté du peuple allemand de ne pas se considérer comme battu, 

la supériorité du vainqueur français s’impose en Allemagne, il est vrai, avec mépris et 

dédain, et avec une certaine fierté de la part d’un officier comme le capitaine Rime-Bruneau, 

de se sentir en pays conquis : 

 

Un gros propriétaire demande à me parler. Il pénètre dans mon bureau, la casquette sur la tête, 
et me dit avec insolence : "Monsieur le capitaine, vous vous êtes permis de chasser sur mes terres 
sans mon autorisation." Sans un mot je me lève, vais à lui, jette sa casquette par terre et d'un 
magistral coup de pied au... je l'envoie dans la rue sur le trottoir. Il revient tête baissée, ramasse 
sa casquette et me dit : "Merci, Monsieur le capitaine", ça c'est le Boche623. 

 

Ce type de comportement est monnaie courante dans l’immédiate occupation de la 

Rhénanie, et les exactions sont nombreuses en territoire allemand, exprimant la frustration 

de la défaite de 1870 enfin vengée, conjuguée à la démesure d’un vainqueur souhaitant 

marquer son triomphe sur la population qu’il a battue. Ce sentiment de Revanche est plus 

que jamais présent, fondé sur une haine de l’ennemi que l’on veut continuer d’abattre à tout 

prix. Ainsi le capitaine Charles de Gaulle a une pensée dans sa correspondance pour son père 

qui a connu les gloires du Second Empire puis le désastre de la défaite de 1870, et qui doit 

selon lui être soulagé de voir la France redressée624. Cette attitude est aussi perceptible dans 

les mémoires de celui qui est alors le capitaine Georges Loustaunau-Lacau, qui se souviendra 

lui aussi des multiples tracasseries et plaisanteries déplacées de la part des officiers français 

auprès de la population allemande. Si le recul du temps lui permettra de réaliser la dureté 

d’un tel comportement, il ne dit pas, en revanche, s’il partagea cette attitude vis-à-vis des 

civils allemands tout comme le fera ouvertement son camarade Rime-Bruneau625. 

Ils ne sont toutefois pas les seuls chez qui on retrouve le sentiment qu’il fallait 

imposer la victoire des Alliés. Dans une lettre à sa mère en juin 1919, le capitaine Charles de 

Gaulle se montre aussi persuadé que l’Allemagne ne tiendra pas ses promesses de respect 

des conditions de paix. Il développe en conséquence une véritable intransigeance à vouloir 

faire payer l’Allemagne, n’hésitant pas à envisager « la dernière brutalité » afin que le Reich 

cède, justifiant l’occupation de la Rhénanie comme un moyen de pression à « absolument 

garder » afin de conserver le contrôle des évènements626. Mais parallèlement à cette 

attitude, on relève dans la correspondance du capitaine de Gaulle une triste lucidité sur 

l’avenir de la paix où il entrevoit de manière prémonitoire le non-respect des clauses de la 

paix par l’Allemagne, et la possibilité de voir les alliés de la France se désintéresser de la 
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situation627. Le sentiment d’une victoire perdue par trop d’indulgence vis-à-vis de 

l’Allemagne se développe en effet très vite, surtout chez ceux persuadés que le Reich devait 

être mis à genou et non laissé intact après toutes les atrocités qu’il avait commises. C’est en 

particulier ce qu’on relève dans les carnets du capitaine Rime-Bruneau qui critique la 

politique et les politiciens qui par « faiblesse » vont laisser à l’Allemagne la faculté de se 

relever628. Loustaunau-Lacau considérera quant à lui, avec le recul du temps, que des erreurs 

stratégiques avaient été commises dès la fin du conflit, et que l’arrêt sur le Rhin avait sans 

doute été la plus grande, puisqu’il avait laissé à l’Allemagne une grande partie de sa 

puissance industrielle629. 

En définitive, les considérations portées par ces officiers sur l’occupation de la 

Rhénanie furent particulièrement revanchardes, voire haineuses, et montrent la triste réalité 

de la présence militaire française en Allemagne dès 1919, faite de nombreuses vexations 

pour la population civile. Par ailleurs, les témoignages que ces officiers ont laissés de cette 

période permettent également de percevoir des hommes soucieux de faire carrière et qui 

vont ainsi pouvoir assouvir leur haine accumulée depuis 1870 en même temps que leur 

ambition en choisissant de servir au sein de l’armée française du Rhin. Toutefois, certains 

des officiers de la génération 1890 ne pouvaient se satisfaire d’une vie de garnison, fut-elle 

en territoire soumis, et vont chercher à obtenir des affectations via les relais de la politique 

étrangère et militaire de la France que vont constituer les Missions Militaires Françaises. 

 

Les Missions Militaires Françaises en Europe Orientale 

 

Pour quelques officiers, le besoin se fait sentir de repartir à la guerre, en particulier 

chez ceux conscients de devoir reprendre immédiatement en main leur carrière, c'est-à-dire 

les officiers n’ayant pas pu assez se faire remarquer durant le conflit ou ayant été fait 

prisonniers. En effet, de retour de captivité, le besoin de faire ce pourquoi ils avaient été 

formés et dont ils avaient été privés est irrésistible chez certains jeunes officiers français. 

C’est un besoin impérieux de « faire campagne », de ne pas rester inactif quoi qu’il arrive, 

malgré les difficultés administratives, quelle que soit l’affectation, qui touche ces 

hommes630. Aussi l’attente interminable pour savoir si l’on pourra partir faire campagne ou 

continuer à se morfondre dans une garnison est une période difficile pour le moral de 

l’officier qui souhaite avant tout se battre ou tout simplement faire quelque chose, ce 

qu’une affectation en garnison ne permet que très peu. L’enthousiasme est donc réel quand 

la possibilité de partir se profile enfin, moment où l’officier se trouve libéré des angoisses de 

l’avenir de sa carrière. Ce sentiment qui régit en quelque sorte son existence est aussi mêlé 

d’une prise de conscience des servitudes que représente la condition d’officier, comme le 

capitaine De Gaulle le fait observer à sa mère en avril 1919 : « C’est au fond une destinée 
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mélancolique que celle du soldat, toujours errant. Mais il faut accepter sa destinée631 ». En 

effet Charles de Gaulle, après avoir vécu en captivité de 1916 à 1918, est de ceux qui 

choisissent de partir, et sa correspondance évoque également tout ce questionnement. Il 

parviendra lui aussi, après maintes difficultés, à être affecté à l’état-major du général 

Henrys, commandant de la Mission Militaire Française (MMF) en Pologne, pour y participer à 

l’instruction et à l’encadrement des officiers polonais dont les troupes se battent alors 

contre l’avance des armées bolcheviques632. 

L’Europe orientale allait être l’occasion pour ces hommes de découvrir de nouveaux 

horizons plus susceptibles de noircir les colonnes de leurs états de service et d’oublier le 

rythme de vie de la captivité ou, pour d’autres, le rythme des garnisons où l’armistice les 

avait placés633. L’armistice du 11 novembre 1918 avait provoqué un profond soulagement 

dans le cœur des combattants mais l’armistice n’était cependant pas la paix et l’avance des 

troupes bolcheviques vers la Pologne et la Roumanie inquiéta très vite les alliés, vainqueurs 

provisoires des Empires Centraux. Forte de son prestige de vainqueur, l’armée française 

déploya ainsi très vite, au printemps 1919, des missions militaires auprès de pays comme la 

Finlande, la Roumanie, la Tchécoslovaquie, les Pays Baltes, partout où le recul de l’influence 

allemande avait été entamé et où des marchés en termes de vente d’armes pouvaient 

naître.  

Mais c’est surtout en Pologne que le principal effort va être porté, afin de soutenir 

l’armée polonaise naissante face à l’armée rouge. Tout comme ceux affectés à l’armée 

d’occupation en Rhénanie, les officiers qui traversent l’Allemagne pour se rendre en Pologne 

sont aussi amenés à constater la sourde révolte du peuple allemand. Il est intéressant de 

noter que ce genre d’observation les conduira à avoir une idée de l’opinion allemande 

comme farouchement revancharde et à justement craindre la renaissance de la puissance 

allemande dans les années qui suivirent634. Une fois arrivés en Pologne, des officiers comme 

les capitaines de Gaulle, Touzet du Vigier, d’Alès, Damidaux, Falvy, Flamant, Pfister sont, en 

parallèle à leurs missions au sein de la MMF, amenés à former dans des écoles d’armes « à la 

française » une armée polonaise aux origines multiples. Former l’armée polonaise s’avère 

toutefois une tâche ardue, tant le corps des officiers de l’armée polonaise est hétérogène de 

par sa formation initiale, effectuée dans les armées des pays ayant précédemment occupé la 

Pologne. Néanmoins soutenus par la hiérarchie polonaise, les officiers français auront toute 

latitude pour enseigner. Au total c’est une centaine d’officiers français qui seront présents 

en Pologne à partir de 1919 pour y aider le pays à former son armée. Ces hommes sont les 

représentants de la France et ont reçu des instructions leur figurant qu’ils en sont les 

ambassadeurs en toutes circonstances. Aussi il est important que l’alliance entre les deux 

pays soit soulignée dès que l’opportunité en est donnée. Le capitaine Charles De Gaulle 

prononcera ainsi une conférence sur l’alliance franco-polonaise devant ses camarades pour 

leur rappeler les raisons de cette alliance. Il y soulignera d’ailleurs, après avoir rappelé 
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l’Histoire de la Pologne depuis le Xème siècle, le rôle que la France devait tenir aux côtés des 

Polonais. Cette attitude est d’ailleurs justifiée, non seulement sur le plan militaire, mais aussi 

sur le plan politique puisqu’elle se place dans le cadre de la lutte contre le bolchevisme635. 

Toutefois, devant l’inaction et le manque d’intérêt de l’instruction, tâche à laquelle les 

officiers ne semblent pas être très attachés sur la durée, le besoin de se battre, toujours, 

poussera certains à penser rejoindre les troupes en campagne. De manière générale, les 

officiers qui achèveront leur mission d’enseignement pour combattre aux côtés des troupes 

polonaises ou bien rentrer en France dans l’espoir de changer d’horizon partiront avec le 

sentiment du devoir accompli, malgré les difficultés éprouvées636. Malgré tout, rentrer en 

France ne pouvait garantir de trouver un poste d’avenir. Le capitaine de Gaulle semble en 

avoir été pleinement conscient puisque sa correspondance indique qu’il envisage de revenir 

en Pologne après son retour en France s’il « ne trouve rien de pratique ni d’intéressant637 ». 

Effectivement déçu de la situation qu’il trouve en France, et après un court passage au 

cabinet du ministre de la Guerre, Charles De Gaulle est ainsi réaffecté auprès de l’armée 

polonaise en juin 1920 et se trouve déjà dans le pays quand il faut aider l’armée polonaise à 

un moment clé de la guerre soviéto-polonaise. La Pologne ayant été à nouveau envahie par 

l’armée rouge, une mission extraordinaire menée par le général Weygand vint renforcer la 

MMF existante le 22 juillet 1920. Des groupes d’officiers français furent envoyés auprès des 

armées en opérations à tous les échelons, des états-majors de groupe d’armées, d’armées, 

de corps et même de divisions, ce que jusque-là ils ne faisaient pas, cela n’entrant pas dans 

les attributions de la MMF. L’action des officiers français au sein de l’armée polonaise durant 

la guerre consista en une mission de liaison et de conseil à tous les échelons : ils recevaient 

communication des ordres donnés par l’armée et vérifiaient que les ordres donnés par les 

divisions assuraient l’exécution intégrale des ordres de l’armée. Ils devaient cependant 

s’abstenir de donner des conseils ou avis qui n’étaient pas sollicités638. Les officiers français 

ont vite constaté les points faibles de l’organisation polonaise et s’efforcèrent d’y remédier 

autant qu’il leur était possible. Des officiers français furent même placés, à la demande des 

Polonais, dans les 1er et 3e bureaux des états-majors d’armée, et grâce à leurs conseils, le 

fonctionnement de ces organes s’améliora sensiblement. Le commandement fut renseigné 

sur ses effectifs et les unités subordonnées reçurent enfin des ordres d’opérations rédigés, le 

plus souvent, par les officiers français. Il faut dire que, jusque-là, les ordres écrits n’existaient 

pas. Cette présence eut aussi des bienfaits sur le plan du moral, la vue de l’uniforme bleu 

horizon et l’action effective de certains des officiers français sur des troupes ayant perdu la 

plupart de leurs cadres, amenèrent, au bout de quelques jours, une première réaction. Les 

officiers français de la MMF participèrent aussi à la reconstitution des unités à l’intérieur du 

pays tout en participant à la défense de Varsovie, mais repartirent peu après avec le 
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sentiment de quitter un pays mal gouverné et sans espoir, mais qu’ils avaient contribué à 

sauver639. 

Outre la MMF en Pologne qui fut le champ d’action principal des officiers de la 

génération 1890 déployés entre 1919 et le début des années vingt à l’étranger, d’autres pays 

accueillirent des missions, comme la Hongrie pour les capitaines Braconnier, Perisse et De 

Lassus Saint-Geniès, la Finlande pour le capitaine Béthouart, la Tchécoslovaquie pour les 

capitaines J. Caldairou et Olleris, ou encore l’Allemagne pour les lieutenants Ganeval et 

Vautrin, ce dernier rejoignant ensuite la MMF en Russie du Nord. Des missions militaires 

furent en effet déployées auprès des armées communément appelées « blanches », qui 

luttaient contre l’armée rouge du pouvoir bolchevique. Et si certains anciens prisonniers en 

mal de combats, à l’instar du capitaine de Gaulle, se portent volontaire pour la Pologne, 

d’autres, comme le capitaine Augustin Guillaume, répondent aux appels les incitant à servir 

aux côtés des armées blanches de la contre-révolution. Dans ses mémoires, ce dernier 

s’étendra d’ailleurs longuement sur les circonstances qui le menèrent à partir en Russie. 

D’abord volontaire pour la Sibérie, il sera finalement affecté en Russie méridionale640 et 

relatera son voyage en un témoignage précieux pour dresser un portrait de l’état moral 

d’une armée peu soucieuse de poursuivre le conflit en 1918, les hommes ne supportant plus 

l’autorité et marchant à reculons vers leur nouvelle affectation641. Affecté quant à lui au 2e 

bureau des armées alliées à Odessa, il ne pourra que constater le peu d’engouement des 

combattants français pour la prolongation de la guerre au milieu de l’imbroglio que 

représente la lutte des armées alliées aux côtés des armées blanches contre les armées 

bolcheviques en 1918-1919. C’est en effet un champ d’observation déroutant, en particulier 

pour les Français qui venaient de se battre pendant quatre années contre les Allemands ou 

qui avaient été détenus par eux, et qui constatent subitement qu’ils sont désormais du 

même côté de la ligne de front, alliés par les circonstances, ce que le capitaine Guillaume 

résumera en peu de mots : « À Odessa, on apprenait vite à ne s’étonner de rien642 ». Peinant 

déjà à comprendre les tenants et les aboutissants, les officiers envoyés en Russie voire en 

Sibérie seront propulsés au statut d’arbitre et d’acteurs de premier plan dans le drame 

politico-militaire qui se joue en Russie durant cette période, devant assimiler rapidement les 

différences entre les bolcheviques « Rouges », les contre-révolutionnaires « Blancs » et les 

Ukrainiens indépendantistes qualifiés de « Verts »643. 

Dans ces guerres qui n’osent pas s’avouer l’être, on retrouve toujours le même genre 

d’officier : ceux qui n’ont pu savourer la guerre de manière pleine et entière puisque 

détenus par les Allemands durant une partie ou la totalité de la guerre, et ceux pour qui 

quatre années n’ont pas suffi. La lecture des mémoires d’Augustin Guillaume révèle un 

phénomène de rapprochement entre officiers de la même génération qui se retrouvent dans 

ces théâtres d’opérations en 1919 où leurs fonctions leur permettent de mieux découvrir la 
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complexité qui accouche des lendemains de la Grande Guerre. C’est ainsi qu’au 2e bureau 

des armées alliées dans le sud de l’Ukraine, le capitaine Guillaume se lie d’amitié avec le 

capitaine Magrin-Vernerey alors que tous deux tentent de dresser l’ordre de bataille de 

l’armée rouge et de comprendre le conflit politique qui agite la région644. Mais devant la 

réalité des évènements qui font s’opposer les divers partis en présence, la tâche des armées 

alliées s’avère compliquée et elles réalisèrent très vite l’impossibilité de la réussite de leur 

mission. L’évacuation des troupes s’avéra un véritable casse-tête pour les forces alliées 

prises entre plusieurs armées et devant rejoindre la Roumanie pour éviter d’être à la merci 

d’un parti ou d’un autre. L’instabilité de cette situation sera palpable dans le récit d’Augustin 

Guillaume alors que celui-ci, depuis Odessa vidée des troupes alliées et livrée aux luttes 

internes entre armées de toute couleur politique, doit rejoindre le Dniestr et la frontière 

roumaine645. Les officiers français étaient loin de se douter de la portée politique et de 

l’étendue de la tâche dans laquelle le commandement s’était follement engagé et la fin des 

bouleversements dans cette région, avec le retrait des forces occidentales, sera accueilli tout 

comme l’armistice de 1918 comme un profond apaisement. Les divisions politiques et les 

luttes intestines dans lesquelles ils avaient débarqué sans connaître les causes, sans prévoir 

les conséquences, avaient perturbé la compréhension morale de la guerre pour eux, et le 

retour à la normale, aux règles dans lesquelles ils avaient été élevés fut accueilli avec 

soulagement646. 

Au total, ce seront quarante-deux officiers sur les cent-quatre-vingts retenus pour 

représenter cette génération 1890 qui serviront à l’étranger, dans l’armée d’Orient engagée 

face à l’armée rouge, dans les missions militaires françaises dès 1919 puis durant l’entre-

deux-guerres, se faisant les représentants de l’armée française mais aussi des relais du 2e 

bureau en matière de renseignement. Grâce à leurs observations des problèmes politiques 

et sociaux, principalement en Europe, ont-ils acquis de ces voyages des outils 

supplémentaires pour comprendre l’évolution de la société mondiale dans l’entre-deux 

guerres et en particulier la montée du fascisme et du nazisme ? Sans doute, puisque l’on 

constate que trente-huit d’entre eux auront repris les armes en novembre 1942. 

 

5.2. L’esprit colonial 

 

Tout comme ceux affectés en Allemagne ou en Europe orientale, les officiers 

maintenus en métropole et qui retrouvent leur vie d’avant-guerre éprouvent pour la 

majorité une lassitude naissante. En contraste à la vie pesante de garnison, l’envie de partir 

vers l’action est criante pour beaucoup d’entre eux. Ce que François Ingold, jeune lieutenant 

en 1920, écrira dans ses souvenirs, est assez représentatif des difficultés éprouvées par ces 

officiers qui se sont faits dans la guerre, pour se réinsérer dans le temps de paix : 
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Une leçon nouvelle m‘avait été enseignée : "Tuer". Je l’avais correctement apprise avant de 
l’enseigner à mon tour. Arraché à la caserne sous les ovations de la foule lyonnaise, j’avais été 
précipité, par une nuit d’horreur, dans un lieu d’enfer : la mort y prenait au hasard pour une 
bataille, ou graciait, qui lui plaisait. Avec passion, j’avais joué mon rôle et ri parfois dans les 
charniers. Puis, un matin, le cessez-le-feu avait sonné. C’était la fin de la tuerie. Mais mon chemin 
fut désormais marqué comme ces boyaux du front qui finissaient toujours par me conduire vers le 
sang versé647. 

 

L’apprentissage de la mort pendant la Première Guerre mondiale a donné à ces officiers 

l’envie de poursuivre cette vie qui les passionne, et non de retourner dans les casernes d’où 

ils étaient partis. Rêvant d’horizons lointains autant que de combats, certains officiers de la 

génération 1890 furent ainsi gagnés, s’ils ne l’étaient pas déjà avant-guerre, par l’esprit 

colonial. Les officiers coloniaux ont un caractère qui leur est propre, un tempérament 

aventureux, un esprit de solitaires. Sortes d’hommes peu communs aux allures de princes en 

exil, un peu militaires, un peu poètes, ils ne peuvent être mieux décrits que par la 

comparaison qu’en fit Vincent Monteil, lui-même méhariste, dans l’ouvrage qu’il dirigea sur 

les officiers, parlant d’eux comme de "Robinsons galonnés". Nombreux furent ainsi les 

officiers qui s’attachèrent durant l’entre-deux-guerres, du Niger à la Mauritanie, du Maroc 

au Tonkin, du Niger à Madagascar, à leurs Touareg, leurs Toubous, leurs Goumiers, leurs 

Moïs. C’est sur leur évolution et la compréhension de leur tempérament qu’il faut 

maintenant se pencher pour en comprendre le sens. 

Le choix de la coloniale devait être une décision mûrement réfléchie pour les officiers 

qui la rejoignaient. Dix-sept officiers648 de la génération 1890 sur les cent quatre-vingts 

sélectionnés feront le choix de changer d’arme en sortant de leur stage à Saint-Cyr ou dans 

le courant des années vingt pour rejoindre la coloniale. Leurs motivations étaient assez 

similaires à celles de beaucoup de leurs camarades qui avaient rejoint les MMF à l’étranger : 

pour voir du pays et ne pas rester en garnison, tous les moyens étaient bons. C’est du moins 

ce qui ressort des mémoires de celui qui était alors le capitaine de Larminat, et qui se 

montre franc sur ce point : « J’ignorais totalement ce que c’était sauf pour avoir été dépassé 

dans la nuit, devant le fort de Vaux, par le RICM649 ». Serait-ce donc par réputation que 

certains officiers choisissent de rejoindre l’infanterie ou l’artillerie coloniale ? On peut le 

penser pour certains, même si la plupart semblent avoir déjà une idée de ce qui les attend et 

les fascine en même temps.  

Cet attrait pour la coloniale se caractérise aussi, pour ne pas dire surtout, par 

l’indépendance et l’esprit de liberté qui y régnaient, l’officier y étant rattaché pouvant être 

nommé n’importe où dans l’Empire colonial français et y avoir plus de pouvoir qu’il n’aurait 

pu l’espérer en métropole. C’est cette large autonomie qui domine du moins des souvenirs 

d’Edgard de Larminat, qui confesse : « Je n’ai jamais retrouvé ce que j’ai connu à trente ans 

comme commandant du Cercle de Kiffa en Mauritanie », s’étendant longuement sur les 
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vastes territoires qu’il administrait avec deux autres officiers seulement et le pouvoir de 

condamner à mort650. Cette sensation de liberté est très présente dans les témoignages 

d’officiers coloniaux ou affectés dans les territoires de l’empire colonial français, qui ne 

manquent jamais de souligner leur extrême jeunesse alors que tant de responsabilités leur 

étaient confiées. C’est ce que fait Augustin Guillaume dans ses mémoires, évoquant les 

quatorze mois qu’il passa le Haut Atlas marocain : « Capitaine, chef d’un poste de 

renseignements situé en pleine montagne berbère et commandant d’une troupe de 

goumiers, j’avais alors vingt-cinq ans651 ».  

 

 
Fig. 13 : Alphonse Juin (2e à g.) et Augustin Guillaume (au centre) au Maroc en 1929652. 

 

On imagine aisément le poids qui doit peser sur les épaules de si jeunes officiers, qui, 

on le ressent également, furent grisés de vivre une telle vie. Ce fut donc bel et bien un choix 

que d’embrasser la carrière des armes dans les colonies, et Diego Brosset résuma d’ailleurs 

parfaitement cet état d’esprit, conscient que seul l’uniforme et la carrière coloniale 

pouvaient offrir assez de rêves à ceux qui en désirent le plus ardemment : 

 
Rien n’est plus fructueux que les contraintes. J’ai choisi celles que confère cet habit. D’abord parce 
qu’il convient à mon caractère.  Ensuite parce qu’il ouvre à qui le veut un éventail incomparable 
de possibilités surprenantes (l’Église seule peut-être en ouvre d’aussi larges), où chacun peut 
trouver l’occasion de s’accomplir […]. Ainsi moi, à trente ans, j’ai déjà vécu trois ou quatre 
existences. Celle d’un aristocrate français, celle d’un prince marocain, celle d’un nomade berbère. 
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Celle d’un meneur de rezzou mauritanien. Chacune traversée d’une foule d’expériences. J’en vivrai 
d’autres653. 

 

Exemple par excellence de l’officier colonial, Diego Brosset fut un de ces "robinsons" et 

l’aura qui se dégageait de lui poussa son ami Vercors à dire de lui « Je sortais épuisé pour 

l’avoir seulement contemplé654 ». Conscient d’ailleurs que ce mode de vie était très 

particulier, Brosset déclarera à cette époque lui-même douter de pouvoir se marier, tant le 

métier qu’il avait choisi et en particulier la forme de vie coloniale qu’il avait adoptée 

semblait incompatible avec son tempérament aventureux655. La hantise de tout officier 

colonial qui se plaisait à son poste était en définitive une loi de 1900 qui imposait aux 

officiers coloniaux de revenir tous les deux ans en métropole, avant de repartir vers d’autres 

horizons. Les états de services des officiers coloniaux parlent pour eux : nombreux furent 

ainsi ceux qui demandèrent des dérogations pour pouvoir rester dans "leur" colonie, mais à 

court terme tous devaient regagner la métropole. Néanmoins, tous vont apprendre à 

s’attacher à diverses régions du globe qui vont marquer leur existence. 

 

Le Maroc 

 

 S’il est un pays qui marqua à jamais tous les officiers qui y furent en poste, ce fut bien 

le Maroc. Pour bien comprendre ce conflit qui fut le plus violent que connurent les officiers 

durant l’entre-deux-guerres, il importe d’en rappeler la chronologie. Quand éclate la 

Première Guerre mondiale, cette région n’est pas encore pacifiée. Le général Lyautey, 

commandant supérieur des troupes et résident général de France au Maroc, a réussi à ne 

rien abandonner du Maroc tout en expédiant en France le maximum de troupes réclamées 

pendant la guerre. Mais, au lendemain de la guerre, il fallut reprendre méthodiquement 

l’extension de la pacification aux zones de la montagne berbère qui échappaient encore à 

l’autorité du sultan. En 1920, la progression est encore bloquée sur différents secteurs : un 

au sud-est de la Chaouïa et un autre au sud de Fez et de Taza. Mais pour liquider en Moyen 

Atlas, la dissidence de « la tache de Taza », il faudra trois années d’opérations sérieuses. En 

1923, la pacification du « Maroc utile » était terminée et Lyautey préparait celle du Haut 

Atlas quand survint la révolte d’Abd El-Krim dans le Rif, en 1924. En avril 1925, l’offensive 

générale des rifains submerge les postes français et ces derniers parvinrent à garder Fès et 

Taza. Envoyé d’abord en mission d’information, le maréchal Pétain, vice-président du Conseil 

Supérieur de la Guerre et inspecteur général de l’armée, prit au mois d’août la direction des 

opérations et déploya d’importants renforts de la métropole. Confronté à une offensive 

conjointe franco-espagnole, Abd El-Krim se rend le 27 mai 1926 et l’"œuvre de pacification" 

reprend là où elle avait été interrompue jusque 1932 dans le Haut Atlas et l’Anti-Atlas. 

 Durant toutes ces années, une partie des officiers de la génération 1890 vont connaître 

ces opérations, ce pays. Ils vont y vivre et y revoir la guerre, vont s’attacher à cette terre et à 
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ce peuple au point que cet attachement sera celui d’une vie. Mais en premier lieu, si tant 

d’entre eux demandent à être affectés au Maroc c’est que l’on peut s’y battre et l’on s’y bat 

en effet, en particulier pendant la guerre du Rif où les opérations se caractérisent par leur 

difficulté. Le capitaine de Lattre de Tassigny le souligne alors dans sa correspondance : « Il 

n'est pas exagéré de dire que devant un tel adversaire, […] nous nous trouvons parfois dans 

des conditions de combat qui rappellent certaines heures dures de la guerre du front de 

France656. ». Cette possibilité de partir en guerre existant, un grand nombre d’officiers de la 

génération 1890 vont avoir une soudaine envie d’y participer, tel le capitaine Loustaunau-

Lacau qui, ayant accompli son stage de fin de scolarité à l’École supérieure de guerre, ne 

s’accommode pas de sa vie derrière un bureau, et déclarera dans ses mémoires avoir réagi 

rapidement à cette quête d’action : « La guerre vient d'éclater dans le Rif. J'y cours657 ».  

 Ce conflit était en effet celui vers où la plupart des officiers en mal d’action se sont 

lancés à corps perdus, avec insouciance, leur volonté de combattre les rifains ayant des 

allures de croisades où la mort n’a que peu d’importance658. Toute une génération prit des 

commandements au Maroc, jusqu’à la fin de la pacification, au début des années trente et 

partagea une expérience et un attachement similaire pour le Maroc. C’est ainsi que le 

capitaine Loustaunau-Lacau côtoie le capitaine Mast au sein de l’état-major du général 

Naulin alors qu’il se rend au Maroc en 1925, déplorant au passage le peu d’écho des 

combats qui y sont menés659. La guerre du Rif fut pourtant un conflit particulièrement rude 

pour les combattants français et les officiers qui y participèrent apprirent beaucoup de cette 

guérilla de montagne, influant durablement leur état d’esprit. Plus tard, la pacification se 

poursuivant, on retrouvera à l’état-major des troupes du Maroc des hommes comme le 

lieutenant-colonel Duché, le commandant Sevez ou encore les capitaines Navarre et Kœnig 

en 1931660. Ils acquirent dans ces commandements au Maroc de grandes satisfactions 

personnelles, tel le capitaine puis commandant Augustin Guillaume pour les goumiers 

marocains, attachement qui perdura jusqu’à la Seconde Guerre Mondiale661. Au total 

cinquante-quatre officiers de la génération 1890 – soit environ 33 % – sur les cent quatre-

vingts étudiés obtiendront la médaille coloniale avec l’agrafe « Maroc » – sur soixante-dix-

sept l’ayant reçue –, ce qui montre combien ce conflit a pu marquer cette génération. 

 C’est surtout sur leur action politique et administrative que ces officiers vont 

s’étendre, s’interdisant de parler des aspects militaires, sans doute afin d’occulter la violence 

de la pacification à laquelle ils vont participer. Le rôle occupé au sein du service des 

renseignement est précisément la pierre angulaire de nombreux souvenirs et mémoires. 

C’est le cas du capitaine Guillaume, qui découvre le service de renseignements du Maroc en 

novembre 1919. Ce nom de « service de renseignements » était trompeur, puisqu’il ne 

s’agissait nullement d’un 2e bureau, mais d’un service destiné à administrer le protectorat 
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marocain, s’occupant de questions militaires, économiques, politiques et administratives662. 

Tout comme lui de nombreux officiers seront affectés dans le service de renseignements, 

sorte de réseau destiné à quadriller le bled pour mieux le pacifier, ce que le lieutenant 

Durosoy verra comme « une sorte de noblesse de métier » au contact des tribus663, 

notamment berbères. Les nécessités du service des renseignements imposaient aux officiers 

d’effectuer des tournées régulières dans la campagne et c’est sans doute dans ces tournées, 

où ils apprirent les langues et les cultures locales, qu’est née leur passion pour le Maroc664. 

Ce mirage oriental se caractérise en effet par un « esprit nomade » comme le dira le 

lieutenant Durosoy, qui s’oppose à un « esprit sédentaire » qui les poussait toujours à rester 

en métropole665. D’un autre côté, le refus de l’inaction et des charges de bureau qui les 

menacent en restant en métropole poussaient toujours les officiers gagnés par cet « esprit 

nomade » à « se démener » pour être affectés au Maroc, comme le dit François Ingold dans 

ses souvenirs en abordant le printemps 1931666. 

Le Maroc constitue en effet une sorte d’"eldorado" de l’âme pour les coloniaux de 

cette génération d’officiers. Une irrésistible attirance les conduit vers ces régions comme le 

souligne François Ingold dans ses souvenirs, lui qui, jeune lieutenant, demande au maréchal 

Lyautey à servir dans le sud du Maroc sans s’expliquer pourquoi667. Leur éloignement ne sera 

pas sans entraîner, parfois, un sentiment de profonde solitude, comme le lieutenant 

Durosoy le souligne dans ses souvenirs, se remémorant son séjour marocain : « « Me voici 

seul dans mon gourbi ce soir, passionnément attelé à l’œuvre de pacification, seul Français 

dans ce bled perdu qui n’accorde pas souvent de brevet de longévité668 ». Qui plus est, il ne 

faut pas oublier que l’immense majorité de ces officiers étaient aussi des maris qui, à l’image 

du lieutenant Ingold, furent sans doute pleinement conscients de délaisser une vie paisible 

pour une vie plus aventureuse en allant combattre au Maroc : « En me faisant désigner pour 

le Maroc où le combat durait toujours, je venais de repousser l’image des cygnes placides 

dans la paix du soir, j’avais tendu la main à la guerre. Les hommes sont ainsi faits qu’ils 

éprouvent parfois l’impérieux besoin de s’éloigner du bonheur669 ».  

Mais même si cette séparation est difficile pour un officier, elle est nécessaire à sa 

carrière car les campagnes extérieures contribuaient à l’avancement. C’est d’ailleurs dans 

l’optique de poursuivre sa carrière avec le plus de réussite possible que le capitaine de Lattre 

de Tassigny demande à être affecté au Maroc sans savoir si cela lui apportera quelque 

chose670. Cette découverte commune d’un nouveau pays, de perspectives radicalement 

différentes de celles proposées en métropole, aura aussi pour effet de renforcer les liens 

d’amitié ou de camaraderie entre ces officiers de la génération 1890. Ces hommes, que l’on 
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va rapidement qualifier de « marocains », vont ainsi se rapprocher, à l’image des capitaines 

De Lattre de Tassigny et Guillaume, dont l’amitié se tisse en pays berbère671. Les 

témoignages apportés par ces hommes sont toutefois nettement influencés, 

puisqu’imprégnés d’un colonialisme dont ils étaient les acteurs passionnés, à l’image d’un 

Durosoy se souvenant de sa « fierté de participer à une grande œuvre créatrice et 

pacificatrice672 ». Il est donc naturel de n’y voir évoqué en grande partie que leur attirance 

pour le bled marocain, pour la géographie de ce pays qui suscite leur enthousiasme de 

coloniaux. Le Maroc fut ainsi l’endroit où ces officiers apprirent la politique coloniale telle 

qu’elle était menée par le maréchal Lyautey et furent pour la plupart fascinés par cet 

homme673. 

Cependant, une fois la pacification achevée ; c’est aussi l’inquiétude d’un retour en 

France qui voit le jour, un colonial étant avant tout attaché au territoire sur lequel il a pu 

évoluer, se battre, vivre pendant des années, et comme le souligne Augustin Guillaume dans 

ses mémoires : « J’appréhendais le retour en France et un service monotone dans une 

quelconque garnison674 ». Finalement il obtiendra l’autorisation de rester au Maroc, mais 

tous n’eurent pas ce privilège. Si grand fut leur attachement au Maroc, ces officiers restaient 

des officiers et la nécessité de faire carrière fut toujours présente pour eux. Ainsi Henri 

Navarre explique longuement dans ses mémoires pourquoi il fit le choix de rentrer en 

métropole en mai 1934, une fois la pacification du Maroc achevée, préférant faire son temps 

de commandement à Paris plutôt que dans une garnison reculée de l’Atlas675. Toutefois, 

l’appel persistant de l’Afrique du Nord sera toujours présent chez ces officiers, à l’instar d’un 

François Ingold qui, rentré en France en avril 1923, acceptera sept mois plus tard une place 

d’aide de camp auprès du général commandant le territoire d’Agadir676. 

 

L’Afrique noire 

 

Si une grande partie des officiers de la génération 1890, coloniaux ou non, eurent un 

attrait particulier pour le Maroc et l’Afrique du Nord dans sa globalité, d’autres, en un 

nombre plus inférieur, furent aussi gagnés par une passion pour l’Afrique noire ou pour le 

Sahara. Cette attirance se confondit dans un profond attachement aux unités qu’ils 

commandèrent, comme les tirailleurs dits « sénégalais », ou encore, eux aussi, pour les 

populations et les territoires dirigés. La découverte de ce continent pour ces jeunes officiers 

fut aussi marquante que pour leurs camarades au Maroc. Ingold se remémora ses 

impressions dans ses souvenirs, les résumant en quelques mots : « Le débarquement en 

Afrique, à vingt ans, est déjà une belle aventure. Une très pure mystique de soldat allait 
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encore la grandir677 ». Toutefois, davantage encore qu’au Maroc, on observe que leur vision 

du continent africain et de ses populations est fortement empreinte d’un colonialisme 

paternel, et le témoignage d’Ingold, alors jeune lieutenant quand il découvre le Sénégal et la 

Mauritanie dès 1915, est en cela très parlant : « Tous nos hommes aimaient passionnément 

la France. […] Il y avait sans aucun doute de la reconnaissance pour l’œuvre et le dévouement 

apporté aux Pays Noirs. Il y avait aussi une part de mystique. Dans leur esprit, la France était 

beauté678 ».  

Le fait de vivre en Afrique, de commander des unités d’Afrique noire, conduit les 

officiers à développer, tout comme leurs camarades affectés ailleurs dans l’Empire, un 

profond attachement pour l’Afrique. Toutefois, leurs témoignages ne laissent pas vraiment 

paraître s’ils eurent un profond respect pour les cultures locales, ou si leur admiration 

s’appuyait sur une considération folklorique, à l’image d’un François Ingold qui explique sa 

fascination pour l’Afrique par la lecture d’À travers l’Afrique d’Albert Baratier (1910)679 et 

garde le souvenir des chants entonnés durant les marches aux côtés de « ses » tirailleurs : 

« Combien de fois il devait m’arriver, par des soirs doux et calmes, de murmurer au long de 

ma vie d’homme la troublante mélopée de ma première marche en Afrique Noire680 ». 

L’officier de la génération 1890 qui semble toutefois avoir eu le plus de respect pour les 

coutumes des tribus africaines qu’il côtoya, au point de les adopter souvent, sera encore le 

lieutenant puis capitaine Diego Brosset. Ce dernier écrira même, sous le pseudonyme de 

Charles Diego, un roman inspiré de son profond respect pour le désert et ses Touaregs, qu’il 

intitulera de manière explicite Un homme sans l’Occident, publié en 1935. S’ils sont moins 

nombreux qu’au Maroc, ce sont tout de même vingt officiers qui arboreront les agrafes AOF, 

AEF, Sahara, Madagascar sur leur médaille coloniale, parfois même plusieurs d’entre elles, 

sur soixante-dix-sept récipiendaires. 

 

L’Indochine 

 

Ce besoin de partir au loin pour connaître le monde et acquérir l’esprit colonial, 

certains officiers le connurent aussi en voguant vers l’Indochine. Les plus anciens de la 

génération 1890 connurent même le Tonkin alors jeunes lieutenants, avant la Première 

Guerre mondiale, ce conflit les ayant arrachés à l’Extrême-Orient pour les amener dans les 

tranchées : ce fut le cas de Mast ou Legentilhomme, ce dernier retournant en Annam de 

1931 à 1937. Répondant aux mêmes sentiments éprouvés par leurs camarades présents 

partout ailleurs dans l’Empire colonial français, une affectation en Indochine permettait de 

découvrir d’autres territoires, d’autres populations et, peu à peu, s’y attacher, comme le 

lieutenant puis capitaine Salan, en Indochine de 1924 à 1937, l’observera dans ses 

mémoires : « Je suis de très près mes tirailleurs annamites et visite souvent leurs nombreuses 
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familles. Pendant les quelques mois que je passerai là ce sera mon initiation à ce peuple681 ». 

Forts de leur « mission civilisatrice », il est normal de constater qu’une certaine fierté se 

dégage de leurs souvenirs, un sentiment du devoir accompli pour avoir bien dirigé la 

communauté placée entre leurs mains, ce que fera Salan dans ses mémoires : 

 
Après avoir établi des plans et des cartes de défense de la région, fait un bout de route 
carrossable, construit le village des tirailleurs mariés, et très nettement amélioré l’habitat et 
l’organisation du poste, je quitte Dinh Lap avec mon fils et j’embarque à Haiphong le 8 avril 
1937682. 

 

Cependant une vision idyllique des colonies serait erronée et tout comme la Syrie ou 

le Maroc, l’Indochine fut aussi sujette aux troubles et révoltes dues à l’inquiétude sociale au 

moment des récoltes, mais aussi et surtout à l’indépendantisme qui voit le jour durant la 

période de colonisation française. Relais du colonialisme français, ces officiers seront aussi – 

peut-être inconsciemment – paternalistes dans leurs attitudes vis-à-vis des populations 

locales, considérant les « races » à civiliser avec une attention particulière. Ainsi dans les 

carnets du lieutenant Salan on trouve une description de l’Annamite avec ses qualités et ses 

défauts, semblable à la description d’un animal domestique puisqu’il conclut sur ces mots : 

« A tendance à réclamer facilement. Bien qu’il soit discipliné, il faut le tenir683 ». Mais de fait, 

un sentiment d’affection similaire à celui des officiers d’Afrique envers « leurs » tirailleurs 

sénégalais est aussi sensible entre les officiers affectés en Indochine et les hommes placés 

sous leurs commandements, qu’ils soient annamites, tonkinois ou laotiens. Tout comme 

pour leurs camarades du Maroc ou d’Afrique, on observe également que l’étendue des 

pouvoirs accordés à ces jeunes officiers les marque au point de le signaler à l’heure d’écrire 

leurs souvenirs, ce que Salan consigne également : « Nous avons le droit de mort684 ». 

Toutefois en Indochine comme ailleurs, on observe surtout chez ces jeunes officiers 

coloniaux le souci d’aller chercher l’aventure en acceptant des postes reculés, comme le fait 

le lieutenant Salan dans le Haut-Laos, y apprenant au passage le laotien685. L’admiration qu’il 

éprouve alors le conduit à la fascination et à l’amour pour les colonies, comme il le confesse 

dans ses mémoires : « Je prendrai un véritable bain de Laos et j’avoue que cela m’a 

marqué686 », allant jusqu’à avoir un fils avec la fille d’un notable de Muang Sing en mars 

1932. 

Tous ne furent cependant pas dans le même cas, et certains officiers ayant servi en 

Indochine n’y resteront que deux à quatre années le plus souvent. Mais, à l’image de Salan, 

une grande partie des officiers de la génération 1890 y reviendront dès que possible, 

montrant l’attachement d’une vie à cette contrée lointaine. Ce sera le cas de Georges Aymé, 

arrivé comme commandant en Indochine en 1928, et qui y restera jusque 1940 ; d’Henri 

                                                           
681 SALAN (Raoul), Mémoires, fin d’un empire, Tome 1, Paris, Presses de la Cité, 1970, p. 32. 
682 Ibid., p. 54. 
683 Ibid., p. 32. 
684 Ibid., p. 43. 
685 Ibid., p. 34. 
686 Ibid., p. 40. 



178 
 

Casseville, capitaine en 1918 lors de son premier séjour jusque 1924 et qui reviendra de 

1928 à 1931, puis de 1936 à 1940 ; de Pierre Marchand, capitaine en 1920 dans les tirailleurs 

annamites, et qui restera en Indochine jusque 1929 ; du commandant Marcel Pellet, qui 

découvrit la Cochinchine de 1925 à 1928 puis y revint de 1931 à 1936 ; enfin du 

commandant Émile Lemonnier de 1929 à 1933, qui mènera par ailleurs des recherches 

historiques sur l’Indochine à la fin du XVIIIe siècle, puis reviendra à nouveau de 1937 à sa 

mort sous les coups des Japonais en 1945. 

Pour comptabiliser exactement ces officiers ayant servi en Indochine, on ne saurait 

toutefois, comme pour leurs camarades précédemment abordés, prendre en compte ceux 

qui reçurent la médaille coloniale avec l’agrafe Tonkin ou Extrême-Orient, puisque la plupart 

l’obtinrent au moment de la guerre d’Indochine sans y avoir jamais mis les pieds auparavant. 

Néanmoins on peut avancer que dix-sept officiers sur cent quatre-vingts de la génération 

1890 ont servi en Extrême-Orient durant l’entre-deux-guerres, une expérience qui ne sera 

pas sans entraîner de profonds regrets quand la France devra quitter l’Indochine en 1954. 

 

Le Levant 

 

 Après avoir abordé les officiers qui, en grande majorité, choisirent de chercher un 

renouveau à leur métier de soldat et d’officier en partant vers le Maroc, l’Afrique ou 

l’Indochine, on peut conclure ce tour d’horizon en se penchant désormais sur ceux qui 

vécurent l’expérience du Levant. Les accords Sykes-Picot ayant divisé les ruines de l’Empire 

Ottoman au Moyen-Orient entre la France et la Grande-Bretagne en 1919, l’armée française 

fut en effet déployée dans la région de l’actuelle Syrie, mais aussi du Liban, afin d’en assurer 

l’occupation et d’installer une administration que viendra confirmer le mandat de la Société 

des Nations sur cette région en 1920. C’est tout d’abord une guerre d’escarmouches que 

mène l’armée française du Levant à partir de 1919. Toutefois, aux dires d’Henri Navarre dans 

ses mémoires, « c’était une petite guerre687 », l’armée française ne devant que prendre 

possession d’une terre et y maintenir l’ordre face à des populations arabes faiblement 

armées et désorganisées. La réalité est que quelques pertes seront tout de même à 

déplorer, mais les forces du jeune royaume arabe de Syrie né du démembrement de 

l’Empire ottoman en mars 1920 seront balayées par l’armée du Levant le 24 juillet 1920 lors 

de la bataille de Khan Mayssaloun. Commencera dès lors une présence française qui ne sera 

pas toujours du goût des populations locales, une révolte des Druzes agitant la Syrie de 1925 

à 1927. Le statut du sandjak d’Alexandrette (actuelle Iskenderun) amènera également de 

nombreuses tensions entre communautés. La Turquie réclamant ce territoire finira par 

obtenir de Paris que le sandjak soit détaché de la Syrie en novembre 1937, puis rattaché en 

juin 1939 à la Turquie. 

Malgré les remous politico-militaires qui vont agiter le Levant durant l’entre-deux-

guerres, il n’en reste pas moins que ce territoire va être l’un de ceux que vont choisir 

beaucoup d’officiers de la génération 1890 en quête de nouveaux horizons. On dénombre 

                                                           
687 NAVARRE (Henri), op. cit., p. 20. 



179 
 

ainsi vingt de ces officiers parmi ceux qui serviront de 1919 à 1926 au Levant, ce qui montre 

l’attrait que pouvait représenter ce nouveau territoire aux yeux de tous ceux conquis par le 

mirage oriental et désireux d’y trouver de l’aventure et de l’avancement. En effet, connaître 

les colonies et territoires sous mandat pour le cas particulier du Levant, c’était avant tout 

connaître autre chose que la métropole pour un officier français. On observe ainsi chez le 

commandant de Gaulle, affecté au Levant en octobre 1929, une sensation de découverte, 

bien que teintée d’une critique toute colonialiste du pays : 

 
En arrivant ici la première impression est la surprise et aussi le dépaysement pour des gens qui, 
comme nous, ont toujours vécu dans les pays d’ordre et de propreté. […] Ce pays, désert compris, 
est magnifique et redeviendrait aussi fertile qu’autrefois si les gens se donnaient la peine de le 
cultiver et pourvu que la sécurité actuelle se maintienne688. 

 

Toutefois De Gaulle étant un fantassin habitué aux conflits et aux états-majors européens, 

n’ayant pas l’âme d’un officier de la coloniale, il n’arrivera pas à apprécier, contrairement à 

certains de ses camarades, le mode de vie aventureux et parfois risqué des officiers de 

l’Empire colonial dont le Levant faisait en quelque sorte désormais partie. Il argumentera 

même dans sa correspondance sur l’échec annoncé de la présence française, estimant que la 

France n’ayant rien réalisé en Syrie et au Liban, elle ne pourrait inciter les populations à se 

satisfaire de cette occupation689. Son jugement sera sans appel quant aux possibilités 

d’appliquer des principes démocratiques au Levant, estimant que ce serait de vaines 

tentatives690. Toutefois, il est intéressant de constater, au-delà de l’analyse géopolitique du 

commandant de Gaulle, que ce dernier sera tout de même gagné par la même motivation 

qui l’a poussé, comme beaucoup de ses camarades, à partir en dehors de la métropole, à 

savoir le refus de l’inaction : « On respire ici une atmosphère d’action que la métropole 

n’offre plus. Les troupes y sont encore des troupes et les armes des armes691 ». 

Ce refus de l’inaction poussera vers le Levant dix-sept autres officiers de la 

génération 1890 de la fin des années vingt jusqu’aux années trente, parfois sur de très 

longues durées, ce qui laisse entrevoir l’attachement exercé par ce territoire sur ces 

hommes, Charles Bapst, arrivé capitaine en Syrie en 1930, n’en repartira ainsi qu’en 1944 et 

général de brigade. Mais c’est encore à Philibert Collet que revient la palme de la présence 

levantine la plus longue, puisqu’arrivé comme lieutenant volontaire en juin 1919, il n’en 

repartira qu’en 1943 comme général de brigade, n’ayant mis les pieds en métropole que 

pour ses congés. Collet est cependant un cas à part, qui s’affirma à la tête des groupements 

de Tcherkesses pendant la révolte druze de 1925-1927 et passera l’essentiel de sa carrière 

dans les services spéciaux du Levant dont il prendra la tête en 1928692. Il jouera par ailleurs 

un rôle essentiel comme délégué du haut-commissaire de France au Levant dans les 
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négociations qui menèrent à la cession du sandjak d'Alexandrette. Toutefois, Bapst et Collet 

ne constituent pas une généralité, et en observant les parcours des officiers qui ont rejoint le 

Levant durant l’entre-deux-guerres, on remarque que la plupart n’y restèrent que très peu 

de temps, et généralement pour y effectuer leur stage de sortie de l’École supérieure de 

guerre. De là à penser qu’ils choisirent le Levant pour la faible distance d’avec la France, 

pour la possibilité d’intégrer un état-major susceptible de planifier quelques opérations 

militaires sans risque, tout en voyant du pays sous un climat essentiellement ensoleillé, il n’y 

a qu’un pas. 

 

Les figures de la coloniale 

 

On ne peut cependant parler de l’empire colonial français et de ceux qui y ont servi 

sans parler de ceux qui furent leurs mentors, à savoir les figures de la coloniale. Au-delà de 

l’admiration, cette relation fut même pour certains un héritage, comme c’est le cas du 

lieutenant Borgnis-Desbordes, qui choisit la coloniale après son stage à Saint-Cyr en 1919, 

dans la lignée de son père, général et figure de la coloniale en Afrique noire et en Indochine. 

Mais dans leur majorité, les coloniaux auront tout simplement pour modèles les initiateurs 

de l’œuvre coloniale qu’ils respectent tant et qui vont inspirer leur vie, à l’image de Gallieni 

dont l’aura sur le plan militaire, politique et moral est omniprésent chez les coloniaux, en 

particulier à Madagascar et en Indochine. Ainsi Raoul Salan confiera dans ses mémoires 

toute la fascination que provoqua chez lui la lecture des œuvres de Gallieni, alors qu’il était 

jeune lieutenant en Indochine durant les années vingt : « J’ai la chance de tomber sur Trois 

colonnes au Tonkin (1894-1895), ouvrage que je considère comme la projection lumineuse de 

sa doctrine coloniale et où jaillit le sens de son génie humanitaire693 ». Il faut dire que pour 

ces soldats de l’empire colonial, l’attachement aux valeurs, à la politique menée par les 

grands chefs qui les ont précédés ou qui les commandent encore parfois fait l’objet d’une 

grande admiration, conditionnant même la manière de penser leur rôle d’officier-

administrateur au sein des colonies. 

Outre le maréchal Gallieni, les officiers qui eurent à servir au Maroc furent à jamais 

marqués par la personnalité du général (puis maréchal) Hubert Lyautey. C’est en effet lui qui 

remporte le plus de suffrages dans cette génération dont une grande partie est passée par le 

Maroc, et le mode de vie de ces officiers sera à jamais conditionné par « le rôle social de 

l’officier » prôné par Lyautey en 1891 dans la Revue des Deux Mondes. C’est essentiellement 

au lendemain de la Première Guerre mondiale que ces hommes vont être amenés à 

connaître cette grande figure coloniale qu’ils érigèrent au rang de mentor aux conseils 

avisés. Ce sera le cas par exemple du capitaine Dassonville, qui sera attaché au cabinet 

militaire de Lyautey d’août 1920 à juin 1922 et sera l’un de ses plus brillants disciples, du 

capitaine Louchet, qui le servira d’octobre 1921 à avril 1925 au 3e puis 4e bureau de son état-

major, ou encore du capitaine Gross qui servira également au sein de l’état-major de Lyautey 

de mai 1920 à novembre 1926 avant de rejoindre l’ESG. Le capitaine Loustaunau-Lacau ne 
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connaîtra quant à lui que tardivement le maréchal Lyautey, n’arrivant qu’en juillet 1925 au 

Maroc en pleine guerre du Rif. Il restera néanmoins marqué par l’accueil que son camarade 

Mast et lui-même reçurent de Lyautey alors qu’ils se présentaient à lui, ce dernier leur 

professant comme conseil d’oublier tout ce qui leur avait été enseigné pour avoir un regard 

neuf sur toute chose694. Une pareille recommandation se place encore dans l’axe du rôle 

social de l’officier prôné par Lyautey, qui cherchait selon Durosoy à « refaire des hommes qui 

osent695 ». 

Certains officiers de la génération 1890 furent même particulièrement proches de 

Lyautey, comme le lieutenant Alphonse Juin, qui sera son aide de camp de mars à novembre 

1916 à Rabat, y obtenant son troisième galon. Après être retourné au front jusqu’en 1918, il 

le retrouvera en intégrant son état-major en février 1919 mais le quittera pour intégrer l’ESG 

en novembre. Revenu au Maroc en février 1924, le capitaine Juin se retrouvera en 

septembre 1925 au cœur de l’opposition entre le maréchal Pétain et le maréchal Lyautey et 

après la démission de ce dernier, le suivra en métropole comme chef de son cabinet militaire 

où il sera promu chef de bataillon en juin 1926. Il gardera de lui le souvenir d’une « puissante 

intelligence et d’une haute personnalité » et s’estimera « majoré par tout ce [qu’il] avai[t] 

appris à son contact696 ». Un autre officier de la même génération, quoi que plus jeune, sera 

également très proche de Lyautey, le lieutenant puis capitaine Durosoy, que Lyautey 

tutoyait. Après être passé par le service des renseignements du Maroc à partir de janvier 

1922, ce dernier rejoindra l’état-major de Lyautey comme chef du bureau politique de la 

résidence puis aide de camp jusqu’au décès du maréchal le 27 juillet 1934. Disciple par 

excellence, Durosoy réalisera son hagiographie, lui consacrant trois ouvrages697. Il s’attacha 

ainsi à consigner tous les préceptes qu’il avait pu recueillir de sa longue proximité avec le 

maréchal Lyautey, tant sur la politique coloniale que sur l’éthique que tout officier colonial 

se devait d’avoir, à savoir le respect de l’adversaire ou encore le refus de verser inutilement 

le sang pour pouvoir rallier plus facilement ensuite698. Il est d’ailleurs intéressant de 

remarquer que, aveuglé par son souci de préserver l’héritage de Lyautey, Durosoy refusera 

de voir utilisé le terme de « colonialisme » pour qualifier la politique que son mentor avait 

conçue699. La manière dont il la présente tend à l’inverse à penser qu’il voit l’œuvre de 

Lyautey comme un « colonialisme à visage humain », sans qu’il utilise ce terme évidemment, 

mais respectant la dignité des populations. Pour Durosoy, c’est d’ailleurs parce que la 

politique de Lyautey défendait les traditions et les libertés que le Maroc resta fidèle à la 

France durant la Première Guerre mondiale, malgré le peu de troupes françaises restées en 

Afrique du Nord durant cette période700.  
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Fig. 14 : Le maréchal Lyautey salué par un torpilleur britannique avec à ses côtés le 

lieutenant Durosoy (à gauche) et le capitaine Juin (à droite)701. 
 

En fait, le souvenir que les officiers de la génération 1890 qui servirent sous les ordres 

du maréchal Lyautey gardèrent de lui, de sa parole, des principes de politique coloniale qu’il 

a développés et qu’ils ont pieusement respectés et entretenus à leur tour, montre qu’une 

grande partie furent simplement fascinée par cet homme. L’attachement qu’ils éprouvèrent 

pour l’homme comme pour le chef se confond et peut se constater dans les témoignages 

laissés par les officiers jusqu’à son décès en 1934. Et il est tout naturel que la venue du 

maréchal Pétain en 1925 pour relever leur mentor alors que la guerre du Rif battait son plein 

suscitera toujours chez eux des émotions vives, Loustaunau-Lacau parlant de « muflerie sans 

nom702 ». En effet retirer son commandement des troupes du Maroc à Lyautey alors que des 

opérations étaient encore en cours choque profondément les officiers servant sous ses 

ordres, et Durosoy confiera d’ailleurs dans ses écrits la révolte qu’il éprouva devant une telle 

situation où celui que beaucoup considéraient sans doute comme le seul homme capable de 

diriger le Maroc, décida de partir sans vagues et d’accepter le désaveu dont il était l’objet 

par le gouvernement703. Au moment même où Lyautey partira du Maroc pour n’y plus 

revenir, on relèvera encore la proximité qu’il pouvait avoir avec ses officiers qui choisirent 

d’embarquer avec lui – Juin et Durosoy notamment –, car ces derniers désapprouvèrent le 

peu d’honneurs rendus par la France en cette fin de carrière à son arrivée à Marseille, alors 

que deux torpilleurs britanniques lui avaient rendu les honneurs en passant devant 

Gibraltar704. 

Cette atmosphère d’admiration pour les chefs qui dirigent la pacification au Maroc ne 

toucha pas que le maréchal Lyautey, mais aussi ses bras droits que les jeunes officiers 

touchés par l’esprit colonial furent aussi amenés à côtoyer et admirer tout autant que leur 
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mentor. Ainsi, Loustaunau-Lacau comparera le lieutenant-colonel François, alors sous-chef 

d’état-major du général Naulin, au général Bugeaud, et définit le lieutenant-colonel Catroux, 

alors chef du 2e bureau de l’état-major du général Naulin, comme « le véritable fils spirituel 

de Lyautey705 ». En fait, comme une conséquence de l’admiration pour Lyautey, mêmes ses 

disciples parmi les officiers de la génération 1890 développeront une fraternité d’armes 

dépassant la simple camaraderie. L’attitude qu’ils adoptèrent, proche de celle de leur 

mentor, fera d’eux-mêmes des héritiers et des modèles que les plus jeunes de la génération 

1890 désireront suivre. Ainsi Durosoy confiera toute l’admiration qu’il pouvait avoir pour le 

capitaine Juin « confident de Lyautey », mais aussi pour le capitaine De Lattre de Tassigny, 

alors surnommé « J.L.T. » ou « Jo La Terreur » à cause des initiales peintes sur sa cantine, 

remarquant notamment « son audace, sa vaste intelligence, son autorité, sa gentillesse pour 

les jeunes706 ». 

 

L’esprit colonial, pour cette génération 1890, puise ses racines dans l’entre-deux-

guerres et se caractérise donc par une volonté de partir à l’aventure, de s’isoler, ou du moins 

de s’immerger dans une culture, une langue. Saisir l’attirance de ces jeunes hommes pour 

ces pays lointains, c’est aussi comprendre leur attachement à cet empire colonial qu’ils ont 

contribué à, sinon créer, du moins forger, et explique en partir les difficultés morales qu’ils 

exprimeront lors des décolonisations. Toutefois, c’est sans doute aussi leur jeunesse et leur 

insouciance qui va les conduire à travers le monde. Le retour au sens des réalités dès lors 

que la question de l’avenir se posait, va emmener une grande partie de ces officiers vers une 

même conclusion. Certes le Maroc, l’Afrique, l’Indochine, le Levant, offraient des postes et 

des commandements attirants, mais comme le soulignera Augustin Guillaume dans ses 

mémoires : « L’expérience me prouvait qu’ici, je m’attachais à mes fonctions avec trop de 

passion pour pouvoir sérieusement préparer le concours d’entrée à l’École de Guerre707 ». 

C’est en effet l’École supérieure de guerre qui appelait tous ceux désireux de faire carrière, 

et c’est donc vers l’École militaire et la place Joffre qu’il faut maintenant se tourner pour 

suivre ces hommes puisque la majorité vont l’intégrer durant l’entre-deux-guerres. 

 

5.3. Le passage par l’École supérieure de guerre 

 

Comme on a pu l’observer, une des priorités majeures de l’officier est de pouvoir 

évoluer au cours de sa carrière, de "faire carrière". Aussi pour ceux qui souhaitent percer au 

sein de l’armée, de ses institutions, il devient important au cours de cette carrière – 

généralement quand ils arrivent au grade de capitaine – de suivre l’enseignement dispensé à 

l’École supérieure de guerre (ESG), le seul permettant de devenir "breveté" et d’intégrer les 

états-majors avec considération. L’un des officiers de la génération 1890, le capitaine 

Guillaume, s’en souviendra d’ailleurs dans ses mémoires : « Le brevet d’état-major 
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m’apparaissait être le moyen le plus sûr de m’ouvrir d’autres horizons708 ». Aussi, pour 

beaucoup d’officiers, le choix entre la préparation de l’ESG et leur volonté de rechercher à 

faire carrière sur les théâtres d’opérations plutôt que dans les états-majors représentait un 

cap à franchir. Ce dilemme à résoudre, le capitaine Guillaume y est confronté en 1925 

puisque, devenu adjoint à l’attaché militaire de France à Belgrade pour avoir le temps de 

préparer le concours d’entrée à l’ESG, il hésite à revenir pour se battre au Maroc alors que la 

guerre du Rif y fait rage, mais s’incline devant l’avis de ses supérieurs qui lui conseillent 

d’attendre pour se battre à nouveau709. La question de préparer ou non l’ESG fut 

probablement la question centrale des discussions entre les hommes de cette génération 

1890 qui se connaissaient presque tous entre eux, ayant pour la plupart le même grade, la 

même tranche d’âge. Ainsi Pierre Koenig, alors capitaine au Maroc, confiera à son ami Henri 

Navarre son souhait de ne pas préparer l’ESG, avançant que de toute manière une voyante 

de Casablanca lui avait dit qu’il serait un grand général et qu’il commanderait l’armée 

française710. Les motivations qui pouvaient conduire à refuser de préparer l’ESG étaient donc 

multiples, mais la plus courante était encore une volonté de ne pas servir au sein des états-

majors au profit de la troupe. C’est le cas d’André Laffargue, qui se ravisera néanmoins 

puisqu’il est admis à l’ESG en 1922711. Chacun pouvait avoir sa propre motivation, ainsi pour 

Georges Loustaunau-Lacau, le besoin de passer par l’ESG s’explique par une conclusion 

personnelle : il voit cette formation comme nécessaire pour apprendre à faire la guerre de 

demain que les Allemands ne manqueront pas de mener pour laver l’affront de 1918712. 

 

Préparer l’École supérieure de guerre 

 

Créée aux lendemains de la guerre de 1870-71 dans le but de former l’élite des 

officiers français au fonctionnement des états-majors, à la conduite de grandes unités, et en 

faire ainsi de futurs généraux, l’École supérieure de guerre fut ouverte en 1876. Les officiers 

qui souhaitaient l’intégrer devaient avant tout passer un concours d’entrée. Ce concours 

s’organisait autour de six épreuves écrites d’admission et sept épreuves orales, auxquelles 

s’ajoutaient une épreuve d’équitation et une note d’aptitude générale. Ne pouvaient s’y 

présenter que les officiers subalternes de moins de trente-neuf ans ayant commandé plus de 

trois ans un corps de troupe713. Devant un tel programme, la nécessité de préparer les 

épreuves en amont était évidente. Cette préparation durait en moyenne deux ans, que les 

officiers passaient à étudier les règlements, la doctrine de l’armée française, ainsi qu’une 

multitude de matières destinées à les préparer au mieux à l’étude de la tactique et de la 

stratégie. C’est un travail quotidien qui nécessitait beaucoup de temps, voilà pourquoi les 

officiers qui s’y préparent révisent pendant leurs vacances ou même demandent, malgré 
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l’ennui que cela représente alors, d’être affectés en garnison en métropole. La 

correspondance du capitaine De Gaulle le laisse d’ailleurs entrevoir alors qu’il se prépare à 

quitter la Pologne : « Ce qu’il me faudrait, c’est trouver quelque poste où je sois parfaitement 

tranquille pour travailler et préparer l’École de Guerre714. » 

 

Devant l’ampleur du travail qui se présentait à eux pour les épreuves d’admission, ils 

réfléchirent longuement avant de se lancer, une grande concentration étant nécessaire, en 

particulier pour ceux qui, à l’image d’Edgard de Larminat, éprouvèrent quelques difficultés à 

se remettre aux études715. La longueur de la préparation à l’ESG et les précautions dont 

étaient entourés les officiers y travaillant étaient telles que la célèbre locution latine de 

Végèce « Si vis pacem, para bellum » fut alors détournée en « Si tu veux qu’on te foute la 

paix, dis que tu prépares l’École de Guerre716 ». Toutefois les plus talentueux des officiers 

n’étaient pas tenus de préparer l’ESG en deux ans et pouvaient s’y présenter s’ils s’y 

jugeaient prêts, comme Henri Navarre, qui se présente au concours après seulement une 

année de préparation et entre à sa grande surprise à l’ESG en 1928717.  

 

Quels liens de camaraderie ? 

 

 Devant le défi que représentait la préparation du concours d’entrée à l’ESG, puis les 

cours qui y étaient dispensés, on imagine aisément que ces jeunes officiers de la génération 

1890, formant l’élite des officiers de l’armée, vont être amenés à tisser des liens de 

camaraderie privilégiés. Leurs conditions de travail au sein de l’École ne pouvaient que les 

favoriser, puisqu’ils n’étaient plus dans des promotions aux effectifs démesurés, mais dans 

une grande classe. La période durant laquelle les officiers de la génération 1890 suivirent en 

majorité l’enseignement de l’ESG s’étale de 1919 à 1931 essentiellement (voir page 

suivante). On y retrouve, pour la promotion 1919/21, G. Barré, Baurès, Dody, Falvy, 

Hanoteau, Juin, Legentilhomme et Mathenet. La promotion 1920/22 compte quant à elle 

dans ses rangs Béthouart, C. Caldairou, Cornet, Goislard de Monsabert, Manhès, Martin, 

Mast, Olleris, J. Paquin et Verneau. La promotion 1921/23 sera la plus nombreuse à accueillir 

des officiers de cette génération, rassemblant 15 hommes : Aymé, R. Bertrand, Bierre, de 

Cugnac, Curnier, Deschard, Duché, de Grancey, Jacques Humbert, Marteau, Préaud, 

Sabattier, Tardu, Tassin et Debeney. Ce dernier étant alors élève au sein d’une École 

commandée par son propre père, le général Debeney.  
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Fig. 15 : Nombre d’officiers de la génération 1890 brevetés d'état-major par promotion de 

l'ESG 
 

La promotion 1922/24 jouit d’une certaine célébrité puisqu’elle accueille De Gaulle, 

mais aussi Bridoux, Calliès, Collignon, Damidaux, Desré, Garnier, Hary, Loustaunau-Lacau et 

Laffargue. Ce dernier, alors jeune capitaine, consignera dans ses mémoires son souvenir de 

cette période où il étudia aux côtés du capitaine Charles de Gaulle. La première impression 

que lui fit son condisciple lors de la réunion d’ouverture est assez similaire à celle de 

beaucoup : c’est surtout la taille de son camarade qui le marqua. Mais cette impression 

passée, la description qu’il en fait offre un témoignage des liens qui ont pu les unir : 

 
Cet inconnu devait devenir mon plus proche voisin dans le petit groupe auquel nous fûmes 
affectés l'un et l'autre. Et c'est ainsi que, durant deux années, j'eus l'occasion de vivre côte à côte 
avec de Gaulle et d'être un témoin quotidien de son comportement. De cette fréquentation, j'ai 
gardé le meilleur souvenir. Sans rien abdiquer de sa personnalité, de Gaulle se mit à l'unisson de 
cette ambiance de bonne camaraderie et de gaieté qui régnait à l'École de Guerre718. 

 

Cette « ambiance » dont parle Laffargue semble avoir été bonne en effet, ce dernier 

décrivant lui-même une bienveillance régnant entre élèves et des discussions restant 

toujours respectueuses des points de vue de chacun719. Toutefois les bonnes relations de 

camaraderie, voire d’amitié ne sont pas une généralité, et André Laffargue gardera en 
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revanche un souvenir très tranchant du capitaine Eugène Bridoux, évoquant un : « militaire 

décidé, même tranchant, qu'accentuaient une voix sèche et un nez en bec d'aigle, des dehors 

d'amateur désinvolte, rieur et caustique720 ».  

Des liens de camaraderie unirent aussi les membres de la promotion 1923/25, où l’on 

retrouve Blaizot, Breuillac, Brossin de Saint-Didier, Carpentier, Gilliot, de Lassus Saint-Geniès, 

Méric de Bellefon, Nyo, G. Paquin, Pellet et de Perier. De même pour la promotion 1924/26 

où se rassemblent J. Caldairou, Casseville, Conne, Duval, Maunier-Condroyer, Michel, Noiret 

et Turquin. Peu à peu les plus jeunes investirent la prestigieuse école et trois promotions de 

suite compteront douze officiers de la génération 1890, comme celle de 1925/27, qui 

accueilli Arlabosse, Bondis, Brisac, M. Buisson, Campet, Carrier, Chevillon, Deligne, Dumas, 

Lorber, Nicol, Perisse. Au sein de la promotion 1926/1928 ce furent L. Buisson, Chevalier, 

d’Anselme, Devaux, Éon, Gross, Grüss, Guillaume, Jean Humbert, Petit, Rime-Bruneau et 

Sevez qui rejoignirent les bancs des amphithéâtres de l’École. Quant à la promotion 

1927/29, on retrouve Avré, de Gournay, Louchet, Monne, H. Zeller, mais aussi aux côtés de 

Lemonnier, admis 1er au classement d’entrée à l’école, de Lattre de Tassigny, de Hesdin, 

Morlière, Revers, Morel ou encore Valluy et Vautrin, qui formèrent ce que Bernard Simiot 

appela la « promotion de Lattre721 ». Si l’on en croit la correspondance de ce dernier avec 

Guillaume, de la promotion précédente, ils se considéraient même comme des frères722. Ces 

liens constitueront surtout un réseau entre ces hommes qui sauront pouvoir compter les uns 

sur les autres par la suite, même si un officier comme Jean de Lattre de Tassigny aura 

tendance à voir cette camaraderie comme un rapport de clientèle, comme le souligne André 

Laffargue : « Il avait des antennes extrêmement fines pour jauger très exactement les 

individus, particulièrement en fonction des services qu’ils pouvaient lui rendre723 ». Des 

amitiés naîtront pourtant de ces liens. L’École supérieure de guerre fut en cela bénéfique 

selon Morel, qui le dira clairement dans un discours à l’attention de ses camarades : 

 
L’École a été pour un certain nombre d’entre nous l’occasion de rares et précieuses amitiés. Ne 
serait-ce que pour un tel bienfait, il me faut la bénir. Je songe à deux amis présents dont jamais, 
sans elle, les orbites n’eussent croisé la mienne. J’ai donc pour l’École une reconnaissance 
analogue à celle qu’on a pour l’autobus où l’on rencontre celui qui sera votre frère, ou celle qui 
sera votre femme. Elle a été un moyen724. 

 

De son passage à l’École supérieure de guerre, le capitaine Henri Morel nouera 

effectivement une amitié durable avec le lieutenant Etienne Valluy mais aussi avec le 

commandant Jean de Lattre de Tassigny. Échangeant avec lui une correspondance pendant 

onze ans, il s’y montrera particulièrement philosophe sur leur amitié, refusant toujours de se 

trouver dans une situation où il devrait être redevable de son ami, afin de préserver leur 
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relation. Celle-ci s’étiolera cependant à partir de 1936, De Lattre se montrant trop 

mécontent des choix de carrière de Morel725. 

La camaraderie était un facteur de réussite important dans cette préparation, ainsi De 

Lattre prépara son concours d’entrée à l’École de Guerre avec l’aide et les conseils 

d’Augustin Guillaume, de la promotion précédente, qui était également devenu son ami726. 

Des liens identiques furent en effet noués entre les membres de 1ère et 2e année, les seconds 

accueillant et conseillant les nouveaux venus. Pour la promotion 1928/29, ces derniers 

s’appelleront Alessandri, Aubert, Bapst, Ely, Gonzalez de Linarès, Manceaux-Demiau, 

Navarre, Pfister. La dernière grande promotion pour cette génération sera celle de 1929/31, 

rassemblant Dassonville, Dejussieu, Laparra, Molle, Petibon, Pichon, Regnault, Schlesser, 

Navereau ou encore Poydenot, ces deux derniers restant de fidèles amis pendant de longues 

années. Par la suite le nombre d’officiers de la génération 1890 élèves à l’ESG diminue, 

Adeline, Baril, Borgnis-Desbordes, Bouley, Marty fréquentant l’école en 1930/32. Enfin entre 

1932 et 1939, ce seront Blanc, Rollot, Durosoy, de Larminat, Bonjour et Brosset qui seront 

brevetés. 

 

L’enseignement reçu 

 

 Une fois les épreuves d’admission passées, les officiers stagiaires devaient suivre six 

mois de stage dans des armes différentes de la leur. Ces six mois de stage permettaient ainsi, 

avant de rejoindre l’école, de confronter tous les officiers à l’état de l’armée et le constat en 

était parfois assez désespérant. Ainsi Béthouart confie dans ses mémoires avoir observé une 

« caricature d’armée » lors de ses stages, dotée d’un matériel dépassé727. À l’issue de leurs 

différents stages, ces officiers pouvaient enfin rejoindre l’école pour deux années. Chaque 

année se divisait en deux semestres, le premier consacré aux cours théoriques et le second 

aux travaux extérieurs728. Leur scolarité se composait ainsi de cours magistraux, d’exercices 

sur carte puis sur le terrain, et enfin de deux voyages d’études. La première année était 

entre autres consacrée à l’étude de la tactique de chaque arme et au fonctionnement des 

états-majors à l’échelon de la division, tandis que la deuxième année se concentrait sur la 

combinaison des armes et des services, et le fonctionnement des états-majors à l’échelon du 

corps d’armée. L’ESG diffuse alors à ses stagiaires l’importance d’une tactique générale qui 

s’inspire des enseignements de la Grande Guerre. Les conférences jouent toutefois un rôle 

secondaire dans l’enseignement. Ce qui compte, ce sont les travaux individuels ou en 

groupes, à domicile ou en salles, les exercices tactiques sur la carte ou sur le terrain, les 

voyages d’études ou d’information. Les visites d’usines ou d’établissements incitent 

également à la réflexion.  

La doctrine inculquée parait alors très rigide aux officiers, elle repose alors pourtant 

sur les principes de base qui régissent la stratégie de l’armée française : la concentration des 
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moyens, l’attaque du fort au faible, l’économie des forces, la liberté d’action, l’action sur les 

communications de l’adversaire et la couverture de ses propres arrières. Les officiers de la 

génération 1890 sortaient il est vrai de quatre années d’expérience de la Première guerre 

mondiale comme officiers subalternes, à des commandements ou dans des états-majors, et 

leur façon de penser était fortement imprégnée de ces principes, sans souci véritable de 

remettre en cause une tactique qui avait mené à la victoire. Même si certains soulevèrent 

dans leurs mémoires le manque d’imagination ou d’ouverture des enseignements reçus729, 

très peu le firent durant leur scolarité. Qui plus est, il y a lieu de penser qu’au lendemain de 

la guerre, des disparités persistaient entre ces hommes, puisque la majorité avait pu servir 

durant tout le conflit tandis qu’en 1918, dix-huit d’entre eux rentraient de captivité avec 

fatalement des lacunes dans leur formation pratique en tant qu’officier, n’ayant pu assister 

ou participer à l’évolution des formes du combat. Cette différence dans le vécu, le capitaine 

Laffargue semble en avoir eu conscience vis-à-vis de son camarade le capitaine de Gaulle. Il 

se souviendra d’ailleurs dans ses mémoires que son camarade avait été fait prisonnier en 

1916, et qu’il pouvait être ainsi désavantagé vis-à-vis de ses camarades qui avaient vu, eux, 

l’évolution tactique de l’armée française entre 1917 et 1918 ayant mené à la victoire730.  

Destinée à renforcer les connaissances des uns et rattraper le retard des autres, leur 

formation avait surtout pour but de faire d’eux des officiers d’état-major compétents. 

Certains se montreront donc satisfaits sur ce point, comme Béthouart, qui confiera dans ses 

mémoires avoir ainsi fréquenté « une excellente école d’état-major », mais déplorera que 

tous les exercices donnés, notamment en termes de logistique ou de calcul de nombre 

d’obus, n’aient pas été conçus en tenant compte des évolutions tactiques731. Même s’il 

apparait que l’enseignement prodigué à l’ESG dans le courant des années vingt restait 

archaïque, il semble qu’il ait évolué puisque les officiers les plus jeunes de la génération 

1890, passés par l’école à partir de 1926, sentirent une réorientation de l’enseignement à 

partir de l’arrivée à la tête de l’école du général Héring, apôtre de la guerre de mouvement 

et du combat interarmes qui dirigea l’école de 1926 à 1928. Ses successeurs Duffour (1928-

1932) et Hartung (1932-1935) furent pareillement appréciés des élèves, puisque 

l’enseignement qu’ils reçurent était en adéquation avec leurs espérances et ils s’y 

conformèrent. Certains apprécièrent même les principes qui leur étaient enseignés, comme 

Henri Navarre, qui se souvient dans ses mémoires d’un exercice sur carte mené par le 

colonel Giraud, alors directeur du cours d’infanterie, mettant en scène des unités 

entièrement motorisées, bien que l’emploi de ces unités ne reste alors qu’un doux rêve732. Il 

apparait effectivement qu’au début des années trente, un fléchissement commença – du 

moins dans l’esprit – dans l’enseignement, les nouveaux enseignants étant conscients de la 

modernisation à apporter à la doctrine professée. C’est ce constat qui amènera d’ailleurs 

Navarre à conclure de son expérience à l’ESG que : « Doctrine mise à part, l'enseignement 
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donné était très sérieux et l'on en sortait ayant acquis d'excellentes méthodes de travail733 », 

critiquant plutôt les chefs qui n’ont pas su modifier la stratégie et la doctrine française au 

moment de la montée de l’Allemagne nazie. De son côté, Larminat, pourtant souvent 

critique dans ses mémoires, soulignera lui aussi l’excellence de l’ESG quand il la fréquenta 

(1933-1935), attribuant cette qualité à la direction du général Hartung, grâce à qui, selon lui, 

l’ESG forma « des esprits bien nourris, ouverts et capables de s’adapter aux circonstances, et 

non pas des automates d’état-major734 ». Ainsi il semble important de voir l’École supérieure 

de Guerre comme une école d’état-major, certes désuète au sortir de la Grande Guerre, 

mais qui sut plus ou moins s’adapter à son temps, même si elle eut du mal à s’adapter aux 

nouveaux règlements d’armes, quand il y en eut. En revanche, il est à souligner qu’une partie 

des officiers de la génération 1890 ayant fréquenté l’école formulèrent aussi une profonde 

critique des enseignements reçus, qui marque encore aujourd’hui l’image que l’on peut avoir 

de cette école. Sur quoi reposait cette critique ? C’est ce qu’il convient désormais d’éclaircir. 

 

La critique de l’ESG 

 

Si certains, particulièrement durant les années trente, trouvèrent quelques qualités à 

l’ESG, ce sont surtout ses lacunes qui seront, en effet, pointées du doigt par une partie des 

officiers qui en sortiront. Les critiques portent alors principalement sur l’enseignement qui 

est fait de l’organisation des armées en campagne et de leur tactique d’emploi, les officiers 

stagiaires préférant l’utilité des manœuvres sur le terrain aux exercices sur carte moins 

formateurs. Cet enseignement, tiré du précédent conflit, pouvait satisfaire certains, mais 

d’autres s’insurgèrent contre cet attachement au passé, à l’image d’Alphonse Juin qui 

considéra que : « les instructeurs d’infanterie n’avaient absolument rien à nous 

apprendre735 ». Les questions de doctrines sont en effet très vite dépassées et, durant 

l’entre-deux guerres, les officiers se rendent comptent de cette situation que l’état-major de 

l’armée ne semble pas prêt de résoudre. Certes l’hécatombe de la Première Guerre 

mondiale marqua profondément les esprits au point qu’unanimement, personne ne pensait 

que de tels drames se reproduiraient. Qui plus est l’armée française était sortie vainqueur du 

conflit. Certitudes de l’armée et résolutions de paix paralysèrent donc l’évolution 

intellectuelle du commandement sur le plan des doctrines. C’est ce que les jeunes officiers 

en particulier dénoncent quand leur passage à l’ESG leur fait réaliser cet état de fait dans 

tout son éclat. Ainsi, Augustin Guillaume souligne dans ses mémoires « la sclérose 

intellectuelle qui, peu à peu, gagnait après la victoire notre état-major ». Malgré tout 

conscient qu’il est facile de formuler pareille critique des décennies plus tard, ce dernier 

décrit pourtant assez bien l’attitude qui a sans doute plutôt touché bon nombre de ses 

                                                           
733 NAVARRE (Henri), op. cit., p. 24. 
734 LARMINAT (Edgard de), op. cit., p. 33. 
735 JUIN (Alphonse), op. cit., p. 52-54. 
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camarades, à savoir que tous ne furent pas conscients que des problèmes graves touchaient 

l’armée, mais devaient ressentir, comme dit Guillaume, que « quelque chose "clochait"736 ». 

Si certains attendront d’être brevetés pour faire entendre leur critique, d’autres ne 

pourront pas se contenter d’une telle rigidité doctrinale, et s’en insurgeront même durant 

leur scolarité, au risque de ne pas être bien perçus par leurs professeurs, comme Marcel 

Rime-Bruneau le confesse dans ses carnets, se souvenant avoir été pris pour un fou737. 

L’obsession pour les nouvelles doctrines conduit le plus souvent à la marginalisation de 

l’officier qui en fait la promotion, à l’instar de Marcel Rime-Bruneau, qui rapporte avoir été 

vertement réprimandé en 1926 pour avoir souligné, en officier des chars, les possibilités de 

percée en profondeur qu’ils représentaient sur un champ de bataille738. Toutefois, celui-ci se 

souviendra de cette anecdote bien après la guerre, ce qui soustrait de la crédibilité à son 

propos, mais laisse tout de même entrevoir le climat d’assurance dans les principes tactiques 

qui avaient mené à la victoire qui régnait alors au sein du commandement. Les plus soucieux 

de voir la doctrine d’emploi de l’armée évoluer ne verseront pas tous dans la critique de 

l’ESG, mais resteront tout de même marqués, notamment les plus enthousiastes comme 

Diego Brosset. Selon l’un de ses amis, ce dernier vécut sa scolarité comme « une épreuve 

cruelle pour son ardeur et pour sa patience739 », tant sa révolte vis-à-vis du haut-

commandement était intense. Pour Anne-Aurore Inquimbert, qui a étudié l’ensemble des 

carnets où le capitaine Morel notait ses impressions, notamment lors de ses stages, il 

apparait de son côté qu’il fut « imperméable à certains aspects de l’enseignement de 

l’ESG740 ». 

Toutefois, l’image la plus marquante de l’ESG, entretenue par Charles de Gaulle, est 

souvent teintée d’une critique en profondeur envers l’enseignement qui y était prodigué, 

décrit comme dépassé dans ses conceptions tactiques et stratégiques. Cette critique semble 

s’être construite lors de la 2e année d’étude du capitaine de Gaulle au sein de l’école 

supérieure de guerre. En effet, d’après son condisciple, le capitaine Laffargue, c’est à partir 

de cette période qu’il se fit plus altier vis-à-vis de ses professeurs, ayant lui-même du mal à 

se départir de son rôle de professeur acquis à Saint-Cyr l’année précédente. Ses professeurs, 

en retour, l’éprouvèrent en lui confiant un corps d’armée fictif lors d’un exercice de cadres, 

afin qu’il échoue741. Dès sa sortie de l’ESG en 1924, le capitaine de Gaulle dénoncera le 

caractère trop figé des doctrines alors en vigueur dans l’armée française et qui viennent de 

lui être inculquées. C’est d’ailleurs son passage dans cette institution et l’expérience qu’il en 

tire qui le poussent à réagir contre cette léthargie qui touche peu à peu le commandement 

français742. Ainsi, en 1925, il rédige un article pour la Revue militaire française743 où il dit 

s’inquiéter, tout comme ses camarades, de « l’orientation trop dogmatique et absolue que 

                                                           
736 GUILLAUME (Augustin), op. cit., p. 65-66. 
737 RIME-BRUNEAU (Marcel), op. cit., p. 131. 
738 Ibid., p. 129. 
739 DIEGO (Charles), op. cit., préface de Vercors, p. XLVI et XLVII. 
740 INQUIMBERT (Anne-Aurore), op. cit., p. 108. 
741 LAFFARGUE (André), op. cit., p. 125-126. 
742 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre à Lucien Nachin, 12 mars 1925, p. 605. 
743 Article intitulé « Doctrine à priori ou doctrine des circonstances », paru dans le n°45 du 1er mars 1925. 
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prend, une fois de plus, notre haute pensée militaire744 », laissant percevoir une divergence 

profonde entre la doctrine des chefs et les attentes des jeunes officiers. Comme son 

camarade De Gaulle, Loustaunau-Lacau gardera aussi de son passage par l’ESG une profonde 

désillusion de l’enseignement reçu et donc de la manière du commandement de penser la 

guerre. Celui-ci était trop influencé par celle qui venait de s’achever pour voir les évolutions 

capitales nécessaires pour préparer la suivante. Toutefois, pour lui, les professeurs, les plus 

grands chefs de l’armée française, ne sont pas à blâmer. En effet, comme beaucoup d’autres, 

il ne parviendra pas à leur en vouloir, les supérieurs restant des supérieurs et ces jeunes 

officiers gardant en toutes circonstances beaucoup, peut-être trop de respect pour ces 

figures tutélaires745. Ainsi ce n’est pas la qualité des officiers supérieurs enseignants qui est 

remise en cause, mais plutôt leur aveuglement quant à la valeur dans l’avenir des 

enseignements donnés, et le refus de voir une prochaine guerre comme possible746. De 

même, celui qui était alors le capitaine André Zeller se montrera également indulgent sur sa 

scolarité au sein de la prestigieuse école. Il reprochera ainsi tout simplement à ses 

enseignants leur « illusionnisme » quant à la supériorité de la doctrine qu’ils défendaient, 

considérant pour cela que la plupart étaient « médiocres »747. 

En effet il semble très important pour les officiers qui croient à la modernisation de 

l’armée, à son évolution doctrinale constante, que l’ESG forme des officiers d’état-major de 

qualité, capables de réfléchir et non d’appliquer à la règle ce qu’ils ont appris. Pour le 

capitaine de Gaulle, il importe aussi que le renouvellement de ce genre d’officiers soit 

constant comme il l’indique lors d’une de ses conférences748, mettant en avant les qualités 

et le caractère qui font un bon chef ainsi que sa méthode d’action. Car le rôle du chef est 

alors considéré comme primordial par ceux qui souhaitent une évolution de l’armée et 

l’optimisation de son commandement en vue du temps de guerre. Particulièrement attaché 

à ce cheval de bataille qu’est la formation suivie et complète des futurs chefs de l’armée 

française, leur recrutement sur des critères précis et l’incitation au développement de leur 

réflexion et de leur sens de la décision, le capitaine de Gaulle réalisera par ailleurs des 

études en 1926, visant à améliorer l’enseignement à l’ESG en favorisant le développement 

de l’esprit de décision chez les officiers749. 

Toutefois, si la doctrine militaire française est décriée durant l’entre-deux guerres par 

certains, le maintien de cette doctrine a en partie pour responsables ceux qui vont en être le 

relais au sein des écoles, à savoir les enseignants. Or, force est de constater que les officiers 

de la génération 1890 furent particulièrement présents au sein des diverses écoles militaires 

françaises durant l’entre-deux-guerres. Parmi eux certains vont néanmoins chercher à les 

faire évoluer. Pour avoir un aperçu de l’impact qu’ont pu avoir ces officiers sur la pensée 

                                                           
744 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre au lieutenant-colonel Reginald Kann, 5 mars 1925, p. 604. 
745 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), op. cit., p. 54. 
746 BETHOUART (Antoine), op. cit., p. 132. 
747 ZELLER (André), Dialogues avec un colonel, Paris, Plon, 1972, p. 22. 
748 DE GAULLE (Charles), op. cit., Conférence prononcée à l’École Supérieure de Guerre sur les qualités du chef, 
1925, p. 615-618. 
749 Ibid., Étude sur l’enseignement à l’École Supérieure de Guerre, janvier 1926, p. 647. 
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militaire française, qu’il soit positif ou négatif, il convient de dresser le tableau de leur 

présence au sein des écoles. 

Après y avoir été élèves pour la plupart, de nombreux officiers de la génération 1890 

furent enseignants au sein de la prestigieuse École supérieure de guerre, temple de la 

pensée militaire française. À la fin des années vingt, le cours d’infanterie porta 

particulièrement la marque de cette génération 1890. Dirigé par le lieutenant-colonel 

Giraud, il se composait de ses fidèles « marocains » comme professeurs adjoints, à savoir les 

commandants de Joseph de Goislard de Monsabert (de 1928 à 1931), Martin (de 1927 à 

1931), André Dody (de 1927 à 1931) qui « s’efforcèrent de nous sortir de l’emprise du front 

continu et de la guerre de siège » selon le témoignage du colonel Yvon750. Viendront ensuite 

le lieutenant-colonel Victor Debeney, professeur du cours d’infanterie de 1933 à 1935, avec 

à ses côtés le commandant Raymond Desré de 1932 à 1934, professeur adjoint puis 

professeur titulaire, mais aussi le commandant Roger Bierre de 1934 à 1937, comme 

professeur stagiaire.  

Le cours de tactique générale et d’état-major sera quant à lui la tribune privilégiée 

pour les officiers de la génération 1890, puisqu’on y trouve le commandant Victor Debeney 

comme professeur stagiaire de septembre 1932 à décembre 1933, ou encore le 

commandant Jean Curnier, professeur stagiaire puis professeur adjoint de 1933 à 1938751. Le 

commandant Henri Casseville sera quant à lui qualifié d’excellent professeur stagiaire par ses 

supérieurs en 1934. Arrive ensuite le lieutenant-colonel Alphonse Juin, professeur stagiaire 

de 1933 à 1935, puis, de juin 1935 à juillet 1937, c’est le lieutenant-colonel Camille 

Caldairou, qui occupe les fonctions de professeur de tactique générale au CHEM752 et à 

l’ESG. Il aura d’ailleurs à ses côtés le commandant Jean Calliès, expert des « coups de main » 

et professeur stagiaire de 1935 à 1939, mais aussi le commandant Gaston Paquin, professeur 

stagiaire de 1935 à 1937. Succédera à Caldairou le colonel Jean Baurès, professeur du cours 

de 1938 à 1939. Ce dernier pourra compter parmi ses professeurs stagiaires sur les 

commandants Paul Cherriere et Jacques de Grancey de 1937 à 1939, mais aussi de 1936 à 

1939 sur le lieutenant-colonel Georges Revers, professeur stagiaire puis professeur adjoint 

du cours. 

L’ESG s’occupant également de la formation des officiers de réserve d’état-major, 

c’est le commandant André Marteau qui sera professeur stagiaire de ce cours de 1931 à 

1933 avant de devenir sous-directeur des études de l’école de 1933 à 1935. Le génie sera 

quant à lui représenté par le commandant Louis Carrier, professeur adjoint du cours du 

génie en décembre 1932 puis professeur du génie en octobre 1937. Ses chefs le qualifient de 

« brillant conférencier » et mais aussi d’« apôtre, dont le rayonnement, dans l’école, est 

incontesté ». Il y restera jusque 1939. Pour ce qui est de la cavalerie, reléguée au lendemain 

de la Grande Guerre au second plan d’une infanterie toute puissante, elle est représentée 

                                                           
750 www.ecole-superieure-de-guerre.fr 
751 Il sera ensuite sous-directeur d’études et sous-directeur de l’école de perfectionnement des officiers de 
réserve du service d’état-major de l’École supérieure de guerre jusque 1939. 
752 Il ne sera pas le seul à enseigner au CHEM, puisque, de 1935 à 1937, le lieutenant-colonel Charles de Gaulle 
y est également chargé de cours. 
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par le commandant puis lieutenant-colonel Joseph de Lassus Saint-Geniès, successivement 

professeur stagiaire puis professeur adjoint, professeur du cours de cavalerie de l’ESG entre 

1934 et 1939.  

Ce rapide portrait du corps enseignant au sein de l’École supérieure de guerre durant 

l’entre-deux-guerres montre que la génération 1890 y est très présent après l’avoir 

fréquentée comme élève. Mais il est intéressant de remarquer que ces hommes vont 

principalement occuper des postes de professeur d’infanterie et de tactique, ce qui laisse 

entrevoir les priorités d’une doctrine militaire française décriée pour ses difficultés à se 

détacher du vécu de la Grande Guerre, ce que confirme Alphonse Juin. Ce dernier se 

souviendra en effet de la philosophie militaire régnant alors qu’il était professeur stagiaire 

de tactique générale et d’état-major, et résumera ainsi l’expérience qu’il partagea avec ses 

camarades enseignants : « On en était resté à la rigidité des fronts continus, aux manœuvres 

compassées, et aux objectifs sans portée. Tout au plus, quelques camarades s'étaient-ils 

ingéniés, sentant leur imagination constamment bridée sur des idées plus élevées, à 

perfectionner certaines procédures d'état-major, et seulement d'ordre tactique753 ». 

 

Pour conclure on peut s’appuyer sur le témoignage de Georges Loustaunau-Lacau 

pour entrevoir les raisons qui firent que cette prestigieuse institution a du moins 

partiellement failli à la mission qui lui était confiée, ce dernier résumant parfaitement le rôle 

de l’ESG durant l’entre-deux-guerres : « L'art militaire est un art d'invention et puis 

d'exécution. Remarquable centre de culture militaire et générale, l'École de Guerre a fait 

faillite pour n'avoir pas su, en temps utile, dépasser son temps754 ». Les officiers qui 

passèrent par l’ESG devaient être conscients de la déception vers laquelle leur avenir les 

portait et ce n’est qu’avec le temps que les points positifs de l’ESG leur apparurent, ainsi que 

le confesse Alphonse Juin : 

 
C'est seulement quand l'enseignement d'une École de guerre commence à s'estomper dans le 
lointain qu'on en retire les meilleurs fruits, en ce sens qu'on en voit surtout les points faibles, et en 
particulier quand on se rend compte que les méthodes se cristallisent et deviennent intouchables 
du fait de la conviction de ceux qui les ont employées pendant la guerre et leur ont depuis 
conservé une foi aveugle755. 

 

Toutefois, leur déception de l’enseignement reçu n’était rien en comparaison des portes que 

leur ouvrirait l’étiquette de "breveté" qu’ils pourraient accoler à leurs états de service, et qui 

les aiderait grandement pour faire carrière, leur priorité première. Augustin Guillaume 

rapportera d’ailleurs un entretien de fin d’année dans ses mémoires où – dit-il, car il 

convient toujours de rester prudent avec les autobiographes – il avoua au directeur des 

études être venu « chercher un diplôme qui [lui] ouvrira des portes756 ». En effet, à l’issue de 

leur scolarité de deux ans, qu’ils aient critiqué ou non l’enseignement reçu, les officiers 
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diplômés étaient dits « Brevetés d’état-major » après l’accomplissement d’un ultime stage 

de 18 mois à 2 ans dans un état-major pour apprendre la technique d’état-major et c’est 

seulement à l’issue de ce stage qu’ils pouvaient se dire "brevetés". Ils formèrent ainsi une 

élite tantôt admirée, tantôt méprisée par les non-brevetés qui les voyaient comme une caste 

de mandarins ne remettant pas en cause les grands principes qu’ils avaient appris à l’ESG, et 

ayant perdu tout contact avec la troupe, même si des périodes de commandement étaient 

obligatoires. Munis de ce sésame qu’est le « brevet d’état-major », différents parcours 

attendent les officiers de la génération 1890. Les mieux notés et les plus attachés à un 

avancement rapide vont parvenir à se placer au sein de l’état-major de l’armée et de ses 

bureaux. Mais si une grande partie des officiers de la génération 1890 furent brevetés 

d’état-major à leur sortie de l’École supérieure de guerre, une petite partie d’entre eux, 

remarqués par leurs supérieurs ou tout simplement soutenus par des chefs influents, furent 

choisis quelques temps plus tard pour intégrer des échelons supérieurs destinés à faire d’eux 

les futurs chefs de l’armée. Ainsi, vingt-deux purent intégrer le Centre des Hautes Études 

Militaires (CHEM) entre 1930 et 1940, où Alphonse Juin considéra avoir véritablement 

« commencé à entrevoir la philosophie de la guerre qui nous attendait avec ses moyens 

nouveaux757 », tandis que six purent suivre le cours de « technique d’armée » entre 1934 et 

1936, alors communément appelé « petit CHEM », formant les officiers à servir au sein du 

GQG ou des états-majors d’armée. Amené à suivre ce cours, le commandant Poydenot le 

décrira d’ailleurs dans ses souvenirs comme particulièrement éprouvant sur le plan 

intellectuel : « Les travaux personnels demandés aux stagiaires étaient par trop absorbants. 

Ils obligeaient à un labeur écrasant758. Outre le CHEM, qu’il soit petit ou grand, c’est surtout 

le Centre des Hautes Études en Défense Nationale qui sera prisé à la fin des années trente, 

mais seuls deux officiers de la génération 1890 y seront acceptés. Par ailleurs la voie des 

états-majors parisiens ne fut pas forcément celle suivie par tous, que ce soit par manque 

d’une notation florissante ou pas choix. Ainsi le capitaine André Zeller demandera à servir à 

l’état-major de la 19e région militaire à Alger à sa sortie de l’école, pour justement se 

soustraire au monde des bureaux parisiens759.  

 

Conclusion 

 

 Survivants d’une génération ensanglantée par la guerre, les officiers de la génération 

1890 vont apprendre ou réapprendre à connaître la paix, du moins pour un temps. Façonnés 

par une culture familiale avant la guerre, ils sont désormais forgés dans une culture militaire 

commune et des liens de camaraderie. Toutefois certains se contentèrent de rester en 

métropole, de participer à l’occupation de la Rhénanie, se concentrant avant tout sur leur 

carrière et l’objectif ultime d’être breveté d’état-major. D’autres partirent dans des contrées 
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lointaines afin d’y vivre une vie plus palpitante, qui nourrira leur attachement à l’empire 

colonial français. En cela si les officiers de la génération 1890 partagèrent une expérience 

commune de la Première Guerre mondiale, on peut dire que leur devenir se joue dans les 

années vingt et conditionnera leur vie, et à travers les leçons tirées du conflit, le sens qu’ils 

donneront à leur rôle d’officier au sein de l’armée et de la Nation. Conscients pour beaucoup 

que l’armée devait sans cesse évoluer, sans doute parce qu’eux-mêmes avaient vécu 

l’évolution de la guerre très jeunes, ils vont désormais s’attacher à faire avancer l’armée. 
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Chapitre 6 

- 

« Avancer » pour faire avancer l’armée 

 
Au sortir de la Grande Guerre, les officiers de la génération 1890, qu’ils soient plus ou 

moins jeunes dans leurs grades, durent réfléchir à leur carrière. Si certains optèrent pour 

continuer de vivre la fièvre des combats en partant au Maroc, en Syrie, en Pologne, partout 

où la guerre sévissait encore, les conflits ne durèrent qu’un temps. Tout ceux vraiment 

soucieux de faire carrière dans l’armée, de participer à son évolution sans se contenter de 

rester à la tête d’une unité, décidèrent de rejoindre un état-major quand cela leur était 

possible. Car il n’y a qu’au contact de leurs supérieurs qu’il leur serait possible d’ « 

avancer ». Avancer au "tableau" est la préoccupation principale des officiers de cette 

génération, alternant entre les temps de commandements et les états-majors, et il convient 

désormais de se pencher sur leur parcours au sein de ces derniers, les observations qu’ils en 

font et les critiques qu’ils leur portent en y évoluant. Vont-ils avoir un rôle à jouer au sein de 

ces structures ? Une fois encore les mémoires et les carnets que certains d’entre eux ont 

laissés permettent de dresser un portrait de cette époque de l’entre-deux guerres où ils vont 

servir. 

 

6.1. L’expérience des états-majors et du commandement 

 

L’importance de l’avancement dans l’entre-deux guerres est en effet considérable, 

car sans celui-ci pas de carrière réussie, pas d’affectation prestigieuse, pas d’avenir. 

L’avancement est alors comme un train que l’on ne peut prendre qu’en marche et que l’on 

ne doit pas rater. Ainsi, quand il s’agissait du fameux « tableau d’avancement » où ils 

pouvaient entrer en compétition selon leur rang d’inscription, les relations entre officiers de 

la génération 1890 ne furent pas toujours faites de franche camaraderie. L’exemple en est 

donné dans ses souvenirs par Marcel Rime-Bruneau. Celui-ci rapporte qu’en 1929, alors qu’il 

est capitaine en stage au 19e corps d’armée à Alger à sa sortie de l’ESG, son supérieur, le 

général Naulin, refuse de le proposer au grade supérieur. En effet, son chef d’état-major 

n’était pas d’accord et préférait privilégier un autre officier de la génération 1890, Raymond 

Duval. Finalement c’est Rime-Bruneau qui fut inscrit au tableau, et il rapporta d’ailleurs sa 

confrontation avec son « camarade » : « Le matin où le tableau parut, je rencontrais Duval 

au pied de l'escalier. Il me toisa du haut de sa petite taille, vert de rage et me dit : "Vous 

m'avez volé ma place". Je lui répondis aimablement : "Ne confondez pas, Duval, c'est vous 

qui avez failli me voler la mienne"760 ». Certains s’accommodèrent cependant de prendre 

parfois du retard, préférant plutôt « marquer », ce qui pouvait avoir des conséquences 

fâcheuses, comme Charles de Gaulle en fera l’expérience en diffusant ses idées, mais en 
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pleine conscience, puisqu’il déclarera en 1927 à l’un de ses mentors, le lieutenant-colonel 

Mayer : « Il est, en effet, doux d'"avancer". Mais "la question" est ailleurs, il s'agit de 

"marquer"761 ». 

S’ils n’ont pas déjà rejoint un état-major durant la Grande Guerre ou immédiatement 

après en y étant affectés au cours de leur carrière, les officiers de la génération 1890 

découvrirent pour la première fois un état-major lors de leur stage de sortie de l’ESG. Leur 

rang de sortie pouvait permettre à ces capitaines, ces commandants voire lieutenants-

colonels de briguer les meilleurs états-majors, au sein des régions militaires notamment, ou 

bien dans les commandements de troupes outre-mer, mais c’est en particulier l’État-major 

de l’armée (EMA) qui était visé dans le souci d’y accomplir une tâche déterminante. 

 

Servir à l’État-major de l’armée 

 

L’État-major de l’armée comprend alors l’ensemble des organes traitant les questions 

relatives à la défense du territoire et à la préparation des opérations de guerre. Il comprend 

quatre bureaux (le 1er en charge des effectifs, de la situation des unités et de leur dotation 

en matériel, le 2e en charge du renseignement, le 3e en charge des opérations et le 4e en 

charge des questions pratiques du ravitaillement, de l’équipement) et plusieurs sections : 

celle du personnel du service d’EM, la section administrative, la section d’Afrique, le service 

historique, le bureau des écoles… C’est donc le cœur du fonctionnement de l’armée, là où 

s’élaborent toutes les réflexions sur la doctrine de l’armée et sa mise en application. Qu’ils 

reviennent du Maroc ou qu’ils sortent de l’ESG, rejoindre l’EMA permettait aux officiers de la 

génération 1890 d’assurer leur avenir, notamment par la proximité des chefs auprès 

desquels ils pourraient évoluer et surtout tenter de faire évoluer l’armée, sans doute la 

tâche la plus dure étant donné le climat de rivalités permanentes au sein de l’EMA.  

Durant l’entre-deux guerres la succession des ministres de la guerre favorisa un esprit 

d’indépendance au sein de l’armée française, et en particulier chez ses chefs militaires. 

Même s’ils servirent aux côtés de nombre d’entre eux, certains officiers de la génération 

1890 n’hésitèrent pas à les critiquer. Ainsi Georges Loustaunau-Lacau dépeint le ministère 

de la guerre, boulevard Saint-Germain, où il est affecté entre 1926 et 1929, comme un 

endroit où le travail ne sert à rien, l’instabilité gouvernementale rendant les décisions prises 

par l’état-major de l’armée tout aussi instables : « Ne sachant sur quel pied danser, nos chefs 

ne dansaient pas et laissaient dans leurs directives la porte ouverte à tous les horizons. 

L'armée se trouvait dans un état de convalescence perpétuelle762 ». Ce dernier sera 

probablement le plus critique envers l’EMA et le ministère de la guerre dans ses mémoires, 

dénonçant la stagnation intellectuelle, la lenteur et le mépris pour tout ce qui pouvait 

contribuer à la modernisation de l’armée, pourtant nécessaire763. Il jugea que le climat de 

divisions qui y régnait avait entravé la saine évolution de l’armée, les militaires n’ayant pas 
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toujours la volonté de coopérer avec les ministres, et ces derniers se heurtant donc souvent 

à des obstacles pour mettre en place leur politique764. Il méprisera ainsi ceux qui 

s’accrochent à leur grade, à leur poste, sans chercher à contribuer activement au 

redressement militaire de la France. S’attachant à faire leur métier à minima, il les décrira 

comme :  

 

De vieux chevaux du manège politico-militaire, connaissant bien leur métier de militaire mais 
encore mieux leur métier de politique, attendant paisiblement, en grattant du papier, que ce 
ministre, comme tant d'autres, se cassât la figure […]. Ils ne le gênaient pas, mais ils ne l'aidaient 
pas765. 

 

En définitive, les officiers de la génération 1890, qui passèrent par l’EMA comme dans les 

autres états-majors influents, furent sans doute frappés par le travail qui devait y être 

accompli, tant les retards pris dans l’évolution de l’armée étaient conséquents. Certains s’y 

attelèrent avec acharnement tandis que d’autres, dépités, préférèrent rejoindre une autre 

affectation après avoir profité des avantages que pouvait procurer leur passage dans un 

état-major pour leur carrière. Mais de manière générale il ressort que c’est le sentiment de 

ne pas avoir eu un chef militaire exceptionnel, d’envergure, de caractère, pour diriger 

efficacement l’armée qui se dégage des souvenirs de ces officiers. L’admiration qu’ils vouent 

à leurs chefs les empêchera cependant de les accuser ouvertement de tous les maux, même 

quand viendra l’heure d’écrire leurs mémoires, période où la critique était plus facile. Ainsi 

Navarre avancera que les chefs militaires français dans leur ensemble ne furent pas hostiles 

à une évolution de la doctrine, notamment en termes de mécanisation766. Cette conclusion 

est juste, mais le nombre de chefs militaires y étant favorables et dont la voix portait était 

faible. Pour ces mêmes raisons, Laffargue conservera une affection et un respect particulier 

pour Weygand, et se fera même son défenseur dans ses mémoires pour la période où il le 

côtoya767. Ainsi ce n’est pas le manque d’idées qui fait défaut durant l’entre-deux-guerres, 

mais leur non-application alors qu’il aurait été nécessaire de prendre des mesures à partir de 

1933 selon Navarre, celui-ci attribuant des raisons militaires, mais également politiques à ce 

retard768. 

 

Quelques officiers marquèrent néanmoins leur passage, et parvinrent à faire évoluer 

le système de pensée des hautes instances militaires, comme le commandant Louis Buisson, 

qui connaîtra une fulgurante ascension au sein du 3e bureau de l’EMA entre 1934 et 1937, en 

devenant le sous-chef puis le chef en 1935. Les différents ministres ne lui adresseront 

d’ailleurs que des lettres de félicitations et c’est l’un d’entre eux, Édouard Daladier, qui le 

prendra comme chef adjoint de son cabinet militaire par la suite. 
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Mais c’est en particulier en termes de renseignement, face à la montée des menaces 

dans le monde, que l’EMA ne manquera pas d’officiers de valeur. Il en est ainsi des officiers 

qui rejoignent le 2e bureau de l’EMA comme le capitaine Henri Navarre en juin 1936, malgré 

la réputation que ce service pouvait avoir à l’époque : « Le SR était regardé, dans les hautes 

sphères militaires, comme un organisme de deuxième zone, presque indigne d'un officier 

breveté d'état-major. J'acceptai cependant et ne l'ai jamais regretté769 ». Le renseignement 

français ne manquait pas d’officiers de qualité durant l’entre-deux-guerres, comme Navarre 

l’observe lui-même à son arrivée, et en particulier des officiers de la génération 1890 comme 

le commandant Louis Baril. Ayant rejoint le 2e bureau de l’EMA en 1934, il s’y révèlera 

comme un brillant spécialiste de la section allemande dont il sera un des piliers selon ses 

supérieurs, suivant de près le réarmement outre-Rhin en particulier. Après un temps de 

commandement entre 1935 et 1937, il réintègrera d’ailleurs le 2e bureau de l’EMA et 

prendra même la direction de la section allemande. Officier de premier plan il obtiendra 

ainsi de nombreuses informations sur l’évolution des forces allemandes et tentera 

vainement d’alarmer les chefs de l’armée. Le 2e bureau comptera également dans ses rangs 

le capitaine Gustave Bertrand à partir d’octobre 1930. Polyglotte et spécialiste des questions 

de décryptement depuis les années vingt, il restera en poste jusqu’en juin 1939 mais 

reviendra au 2e puis au 5e bureau de l’EMA au moment de l’entrée en guerre. Promu 

commandant, il participera au décryptage du système de communication allemand 

Enigma770, jouant ainsi un rôle de tout premier plan dans le renseignement français en 

1940771. Le commandant René Marty accomplira le même travail au 5e bureau du GQG en 

1940, à la tête du groupement des unités d’écoutes et de radiogoniométrie. Enfin, de 1931 à 

1940, c’est la personnalité marquante du commandant puis lieutenant-colonel Guy Schlesser 

qui va laisser une trace au 2e bureau de l’EMA, et la description qu’en fait Navarre dans ses 

mémoires laisse entrevoir l’admiration qui lui était portée par les autres officiers par 

ailleurs : « C'était un chef d'un très grand dynamisme qui fit faire à nos services de CE des 

progrès extraordinaires et obtint, au cours des quatre ans pendant lesquels il les dirigea, à la 

veille de la guerre, des résultats aussi bons qu'il était possible dans l'ambiance de 

l'époque772 ». 

En dehors du domaine militaire, certains officiers du 2e bureau de l’EMA purent aussi 

avoir un rôle à jouer, à l’image du commandant Roger Blaizot, nommé attaché militaire au 

Chili en janvier 1928, et qui va grandement contribuer au développement de la compagnie 

aéropostale jusque 1930. Toutefois, Navarre conclura qu’à la veille du second conflit 

mondial, n’ayant pu avoir l’opportunité, le temps, les soutiens et même l’écoute nécessaires 

pour développer pleinement son action, le 2e bureau de l’EMA n’avait pu placer que 

quelques agents dans les ambassades ou les consulats européens là où les services 
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allemands ou italiens avaient plus largement couvert l’Europe773. Il en attribuera la 

responsabilité au ministère des affaires étrangères, qui suivait alors la politique 

gouvernementale d’apaisement. Rédigeant un rapport en 1940 sur l’activité du service de 

renseignement, il ira même jusqu’à avancer que le quai d’Orsay entrava davantage son 

action que le contre-espionnage allemand774. 

Les officiers du 2e bureau de l’EMA ne furent cependant pas les seuls à être en 

mesure de renseigner les autorités civiles et militaires à la fin des années trente. Dans le 

même domaine, l’instauration du service de renseignement intercolonial (SRI) par le ministre 

des colonies Georges Mandel permet à des officiers d’utiliser activement leurs compétences. 

Le lieutenant-colonel Nyo, officier de la génération 1890 à qui la formation de ce nouveau 

service est confié, ira notamment prendre conseil le 10 mai 1937 auprès de son ancien 

supérieur, le colonel Rivet, chef du service de renseignements, afin de constituer son service 

dans les règles de l’art775. Il saura bien s’entourer, puisqu’il prend pour adjoint en mars 1938 

l’un de ses camarades, le commandant Salan, alors spécialiste de l’Extrême-Orient, qui lui 

succédera ensuite. La mise en place du SRI était alors destinée à couvrir sur le plan du 

renseignement l’ensemble des colonies françaises en développant des réseaux de 

renseignement, aidés en cela par les autres services existants, ce qui renforcera les liens en 

termes de renseignement, mais aussi de camaraderie au sein de la génération 1890 comme 

s’en souvient Salan : « Je ferai ainsi la connaissance de camarades intelligents fort au courant 

du métier […] Baril, Rivet, Schlesser, tous m’aideront, ce qui explique le démarrage rapide de 

notre SRI776 ». Ces officiers se connaissant tous entre eux permettront à cette équipe soudée 

d’accomplir un travail coordonné et cette proximité a sans doute beaucoup joué sur la 

confiance qu’ils s’accordèrent dans la perspective de réussir leurs entreprises. Ainsi la 

protection de l’Indochine contre les menées expansionnistes de l’empire japonais est mise 

en place par le SRI mais en particulier par le commandant Valluy, dont Salan parle dans ses 

mémoires comme d’un « vieux camarade de "promo"777, un grand ami778 ». Chef de la 

section d’études de Shanghai à partir de février 1938, Valluy surveillera avec attention 

l’invasion de la Chine, les mouvements de l’armée nippone, et prévoira même l’évolution de 

la guerre dans cette partie du globe. Leurs "honorables correspondants" recueilleront 

également peu à peu des observations et des conclusions tactiques quand la guerre 

d’Espagne éclatera en 1936, consignant et transmettant toutes les leçons à retenir du couple 

char-avion notamment. Raoul Salan se souviendra particulièrement dans ses mémoires en 

avoir alerté son ministre et l’informa ensuite régulièrement grâce aux renseignements 

fournis par le capitaine Luizet depuis Tanger779. Le SRI portera par ailleurs la guerre 
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subversive dans le monde pour assurer les communications et la défense de l’Empire 

colonial français. C’est ainsi que Salan reçut pour mission de Georges Mandel d’aider la 

résistance aux troupes italiennes en Abyssinie, ce qu’il fera en 1939 depuis Khartoum780. 

 

Devant la vanité des efforts faits pour changer l’armée et la préparer au mieux à la 

guerre qui s’annonce, mais aussi devant l’ennui que provoque pour certains ce métier de 

bureau, c’est surtout une grande lassitude et un sentiment d’étouffer qu’une bonne partie 

de ces officiers ressentirent à l’EMA. D’ailleurs le choix de rejoindre l’EMA fut souvent perçu 

comme une nécessité plus qu’un choix si l’on en croit Loustaunau-Lacau. Celui-ci confiera en 

effet dans ses mémoires : « Il m'advint l'honneur et la catastrophe d'être invité à prendre 

place parmi les officiers de l'État-major général de l'Armée781 », ce qui dévoile le peu 

d’enthousiasme qu’il avait à l’idée de regagner la métropole après avoir servi au Maroc. 

Poussés à réfléchir à l’avancement de leur carrière et à la pertinence de rester ou non au 

sein de l’état-major, certains firent le choix de le quitter. C’est en particulier le cas d’officiers 

ayant goûté à l’outre-mer. Rattaché à l’état-major de l’armée du Rhin en 1924, le capitaine 

Augustin Guillaume se souviendra ainsi dans ses mémoires de son existence de « rond-de-

cuir » qu’il parvient à quitter pour un poste d’adjoint à l’attaché militaire de Belgrade782. 

Quand l’opportunité de partir se présentait à ce type d’officier, elle prenait souvent le 

dessus, et Henri Navarre confie dans ses mémoires avoir fait le choix en 1930, après l’ESG, 

malgré son rang de sortie plutôt bon, de rejoindre le Maroc plutôt que l’État-major de 

l’armée, trouvant la vie militaire en métropole trop « démoralisante783 ». Le capitaine 

Loustaunau-Lacau éprouvera lui aussi le besoin de changer de poste, pour évoluer, sans 

cesse. Il rapporte ainsi dans ses mémoires s’être réjoui d’avoir été nommé à la mission 

militaire française à Athènes en 1928, même si sa mission revenait, il en était conscient, à 

enseigner une doctrine dépassée à un pays qui ne pourrait l’adopter faute de moyens784. 

 

Exercer un commandement 

 

Bénéficiant ou non de l’appui des grands chefs qu’ils ne parviennent pas tous à 

fréquenter pour obtenir des postes dans les prestigieux et influents états-majors, les officiers 

de la génération 1890 furent sans distinctions amenés à accomplir des temps de 

commandement. De cette manière leurs compétences d’officiers en tant que commandant 

d’unité étaient entretenues par un contact avec la troupe. Qu’ils sortent d’un détachement 

auprès d’un état-major en métropole ou dans les colonies, tous ces officiers devaient 

effectuer ce roulement. Pour un officier colonial, cette angoisse n’en était que plus grande, 

le choc des modes de vie étant tellement important que le sentiment d’un déracinement est 

perçu par ceux qui rejoignent un commandement métropolitain. Le témoignage fourni dans 
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ses mémoires par celui qui était alors le capitaine Guillaume parle de lui-même. De retour en 

métropole pour préparer l’ESG après un séjour marocain, il se décrit comme : « déraciné au 

milieu d’une multitude d’officiers dont l’idéal ne dépassait pas l’appartement confortable, la 

bonne table et les soirées de bridge785 ». Ce passage dans la troupe était toutefois 

intéressant pour prendre "la température" de l’armée dans ses unités réparties sur le 

territoire métropolitain et ses colonies et recueillir l’avis des officiers de cette génération sur 

l’armée telle qu’elle était durant l’entre-deux-guerres. Mais pour beaucoup, recevoir un 

commandement représentait une angoisse devant le sentiment d’ennui qu’une pareille 

affectation augurait, une garnison n’était pas considérée comme offrant une vie intéressante 

pour un jeune officier. En 1920, sachant qu’il rentrera bientôt en France, le capitaine De 

Gaulle se montre d’ailleurs éloquent sur sa perception d’une affectation en métropole : « Le 

revers de la médaille, en ce qui concerne le retour en France actuellement, c’est l’ennui de 

l’existence militaire dans la métropole. Il n’y a pas d’effectifs, et on n’est stable nulle part. On 

valse de garnison en garnison786 ». Durant l’entre-deux-guerres, on ressent en effet chez les 

officiers servant en métropole une lassitude quant à la servitude que leur état d’officier 

impose. « Ah ! Toute l’amertume qu’il y a de nos jours à porter le harnais ! Il le faut, 

pourtant787 » déclare le commandant de Gaulle dans sa correspondance en juin 1929, 

pleinement conscient de l’épreuve que représente un commandement dans la troupe. 

Commandant du 19e BCP à Trèves, il achève alors son temps de commandement obligatoire 

après avoir servi dans l’état-major du maréchal Pétain. 

 

Mais au-delà de l’ennui que pouvait représenter un commandement en métropole, 

c’est la question des effectifs, de l’entretien et de l’intérêt porté à la troupe par l’EMA qui 

inquiètent les officiers de la génération 1890 qui rejoignent un commandement, de peur de 

ne rien pouvoir faire, faute d’hommes et de matériel. Ce climat est perceptible dans les 

mémoires d’Augustin Guillaume, qui plutôt que de faire de l’instruction au 26e BCP où il ne 

restera que quelques mois, suit le conseil d’un camarade de captivité et demande à entrer 

au 2e bureau de l’EMA dans l’espoir de revoir l’URSS où il avait fait un court séjour en 

1919788. Qui plus est, face à l’antimilitarisme de l’entre-deux-guerres, les officiers n’ont que 

peu d’enthousiasme pour un commandement où leur autorité peut être mise à mal par des 

manifestations publiques qui tendent à critiquer l’armée, creusant le fossé des divisions 

politiques entre la Nation et son armée. Navarre souligna cet état de fait dans ses mémoires, 

résumant l’état moral et matériel d’une armée vivant dans un climat de tension 

permanente : 

 

Le climat moral dans lequel vivait l'armée à Paris à cette époque était pénible […]. L'aller et le 
retour entre le quartier Dupleix et le terrain d'Issy se faisaient à travers les quartiers populeux du 
XVe arrondissement, sous des regards peu bienveillants et quelquefois hostiles. Au début du Front 
populaire il nous fut recommandé de ne plus traverser ce quartier, afin de ne pas risquer 
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d'incidents. Un moment, nous fûmes même invités à nous mettre le moins possible en tenue pour 
ne pas offusquer par la vue de nos uniformes une population qui devenait de plus en plus 
antimilitariste. Cela alors que l'Allemagne réarmait à outrance dans un climat croissant 
d'exaltation nationaliste789. 

 

Ce témoignage est représentatif de l’état d’esprit des officiers durant l’entre-deux-guerres. 

Eux qui ont combattu pendant quatre années et souhaitent entretenir de leur mieux l’outil 

militaire de la France expriment ainsi le besoin d’être encore l’objet d’attentions, si minimes 

soient-elles, plutôt que du mépris. En ce sens cette génération qui a grandi dans le culte de 

l’armée subit une crise de prestige évidente. Celle-ci se complète d’une crise matérielle. En 

effet les militaires se trouvent soumis à de fréquents déplacements, provoqués souvent par 

l’instabilité des garnisons dans cette période de réorganisation de l’Armée. Les manœuvres, 

les séjours dans les camps, les stages d’instruction, la formation intensive des réserves 

entraînent des séparations familiales, sources de frais insuffisamment couverts, a fortiori 

pour les officiers coloniaux obligés de faire des délégations de solde auprès de leur famille et 

de ne vivre qu’avec une partie minime de leur solde. Toutes ces contingences matérielles 

affectent leur moral. Cependant, dans leur ensemble, ils partagent toujours un amour de 

l’armée et c’est justement sa lente dégradation qui les pousse à s’insurger de cet état de fait, 

car quand ils reçoivent un commandement d’unité, ils savent pour la plupart en apprécier la 

valeur et éprouver de la fierté pour les hommes qu’ils commandent. 

 

6.2. Tenter de rénover l’armée française 
 

Les constatations effectuées par les officiers de la génération 1890 lors de leur 

passage par l’EMA ou dans un commandement d’unité les amenèrent à une profonde 

réflexion sur le fonctionnement de l’armée. Les doctrines alors en usage semblaient d’année 

en année plus désuètes. L’exemple en est donné par Georges Loustaunau-Lacau, envoyé à la 

mission militaire française en Grèce en 1928, alors que la France cherche encore à exporter 

sa doctrine qui lui a fait remporter la Première Guerre mondiale. Celui-ci rapportera dans ses 

mémoires qu’un officier français, le colonel Gérin, trop conforté dans les tactiques datant de 

la Première Guerre mondiale et incapable de les remettre en question, les enseigna pourtant 

à des officiers grecs en ne tenant absolument pas compte du terrain montagneux de la 

Grèce. Cela lui vaudra de reprendre le bateau pour Marseille assez rapidement790. 

Cependant, tous les officiers de la génération 1890 ne furent pas dépités à l’idée de ne pas 

parvenir à faire évoluer l’armée française sur le plan de la doctrine. 

 

Une armée vieillissante et dépassée 

 

Le surnombre d’officiers alors en exercice dans l’armée fut sans doute le plus grave 

problème soulevé au début de l’entre-deux-guerres. François Ingold, jeune officier 
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subalterne au lendemain de la guerre, le soulignera dans ses mémoires, afin de montrer que 

les nombreux officiers, vieillissants, étaient, à l’inverse des plus jeunes, imprégnés de la 

doctrine de la Grande Guerre. Il leur reprocha de ne pas tenir compte des enseignements de 

la tactique allemande en 1918, et que c’est à travers eux, dit-il, que : « le Mal toujours 

sournoisement grandissait791 ». Cette situation ne manqua pas de révolter bon nombre de 

jeunes officiers qui avaient alors du mal à obtenir des commandements encore occupés par 

ce type d’officiers. Loustaunau-Lacau rapportera d’ailleurs un exemple concret du scandale 

du surnombre des officiers vieillissants et incompétents au sein de l’armée française dans 

ses mémoires. Commandant du 24e BCA de 1932 à 1934, il aura en effet sous ses ordres, 

d’après ses mémoires : « Deux capitaines de quarante-cinq ans, dont le seul souci depuis de 

longues années était de se maintenir dans les fleurs de la Côte d'Azur sans qu'il leur en coutât 

un effort quelconque792 ». Cherchant à les mettre à la retraite, il se heurtera au refus de Jean 

Fabry, beau-frère de l’un des deux capitaines, député de la Seine et président de la 

commission de l’armée à la Chambre des députés. 

Durant l’entre-deux-guerres, il apparait pourtant au ministère de la Guerre qu’il faut 

résorber le surnombre d’officiers dans l’armée. Si le nombre d’officiers dans la troupe est à 

maintenir, c’est dans les bureaux des états-majors et directions que cet excédent est visible. 

Mais le ministre, jugeant utile de conserver un nombre d’important d’officiers pour fournir 

une instruction plus poussée à la troupe en une année793, n’entreprit aucune réforme 

significative. Ainsi en 1931-1932, si 70 % des officiers séjournaient en métropole, les unités 

connaissaient un déficit en officiers, surtout subalternes, car les états-majors, les écoles, les 

centres d’instructions étaient pourvus en priorité au détriment de la troupe, et 51 % 

seulement des officiers servaient dans les corps de troupe794. Les officiers de la génération 

1890 combattront donc le service militaire d’un an, qui ne leur donnait pas assez de temps 

pour former efficacement les conscrits et contribuait à leur climat de désespoir. L’état-major 

était d’ailleurs pleinement conscient de cette lassitude, comme le montre une note citée par 

François-André Paoli : « Conduite par nécessité à un rythme accéléré, l'instruction ne donne 

pas toujours ces résultats satisfaisants par lesquels les cadres se sentiraient payés de leurs 

peines795 ».  

Si la qualité plus que variable et l’âge trop avancé des officiers d’active sont pointés du 

doigt, l’impression sur les officiers réservistes n’est pas meilleure. À travers la dénonciation 

de l’état d’esprit de ces hommes qu’ils sont amenés à former régulièrement, c’est avant tout 

la crainte que l’armée, si elle devait être amenée à combattre, n’aurait pas le moral 

nécessaire à sa cohésion d’ensemble qui est soulevée. Aussi ces officiers s’inquiètent de 

cette situation, comme Navarre, qui s’étend longuement dans ses mémoires sur ce qu’il 

                                                           
791 INGOLD (François), Le Chemin, Paris, Les Productions de Paris, 1958, p. 141-142. 
792 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), op. cit., p. 77-78. 
793 La loi Painlevé du 31 mars 1928 instaura la durée d’un an pour le service militaire obligatoire. Cette durée 
devait être portée à deux ans en 1935. 
794 Chiffres de PAOLI (François-André), L’armée française de 1919 à 1939, Tome 3, Le temps des compromis, 
Vincennes, Service Historique de l’Armée, 1974. 
795 Note analysant les rapports sur l’état d’esprit dans l’armée en 1933, cité par PAOLI (François-André), 
L’armée française de 1919 à 1939, Tome 4, La fin des illusions, Vincennes, Service Historique de l’Armée, 1975. 
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observa durant son temps de commandement au 11e RC de 1934 à 1936, y décrivant les 

capitaines réservistes convoqués pour leur période de service comme manquant 

d’instruction militaire et les officiers supérieurs comme « tout à fait inaptes aux 

commandements qu'ils devraient assumer796 ». Ce qui l’indigna surtout, ce fut que par leur 

maintien dans l’armée, ils empêchaient des officiers subalternes compétents de prétendre à 

des fonctions supérieures. C’est donc la peur que l’armée et les réservistes qui doivent la 

constituer en partie en cas de mobilisation et de guerre ne soient pas à la hauteur de la 

tâche que l’on attend d’eux qui est traduite par Navarre, et constatée également par 

d’autres officiers de sa génération. Le commandement est alors pleinement conscient de 

cette crise morale, prenant acte de "l'insuffisance manifeste de la préparation civique et 

patriotique de l'homme avant l'incorporation"797. Eux qui ont vu l’exaltation dans laquelle la 

France était alors qu’ils avaient à peine vingt ans ne peuvent que constater la dégradation de 

l’armée française à laquelle ils appartiennent, au fil de leur propre progression dans cette 

institution. C’est cela qui suscite leur révolte intérieure en même temps que leur espoir que 

ces réservistes fassent tout de même leur devoir le moment venu798. 

Au sein de l’état-major du maréchal-ministre Pétain à partir d’août 1934, où il jouit de 

sa protection, le commandant Loustaunau-Lacau parviendra toutefois, à son niveau, à 

réduire le nombre du personnel de l’administration générale de l’armée, en favorisant un 

mode d’avancement des officiers de manière à ce que seule l’élite n’ayant pas peur de la 

modernité perce, en rejetant tous ceux qui ne souhaitent que végéter au sein de l’armée799. 

Mais comme beaucoup d’officiers de sa génération ayant eu un poste en état-major, il aura 

le profond regret de n’avoir pas réussi à vraiment changer l’armée quand il en avait 

l’occasion et qu’il travaillait parmi le haut commandement. Les errements de l’armée 

française, prenant beaucoup de retard sur sa voisine d’Outre-Rhin, ne manqueront jamais 

d’être soulignés, de plus en plus au fil des années trente. Navarre attribuera lui aussi les 

problèmes rencontrés par l’armée française de l’entre-deux-guerres à une doctrine 

défensive périmée et une armée mal instruite au matériel dépassé. Ceci paralysa la 

modernisation de l’armée qui aurait pu se faire, bien que difficilement, mais tout espoir sera 

perdu avec l’arrivée du Front Populaire selon lui800. C’est en particulier les illusions dont 

l’armée se berce sur sa puissance qui seront critiquées, cette puissance n’étant plus 

qu’apparente. Car sur le plan de la doctrine, où en était vraiment l’armée française en 1939 ? 

Les mémoires d’Antoine Béthouart offrent un regard plus neutre que celui de ses camarades 

pour répondre à cette question. Celui-ci a en effet passé l’essentiel des années trente en 

Yougoslavie et ne rentre qu’en 1939. Son constat, alors qu’il prend le commandement de la 

5e brigade de chasseurs alpins, se fonde alors sur une observation purement tactique, mais 

qui révèle pourtant l’état de l’armée qui va partir en guerre en 1939 : de nombreux exercices 

                                                           
796 NAVARRE (Henri), op. cit., p. 31. 
797 Note analysant les rapports sur l’état d’esprit dans l’armée en 1933, cité par PAOLI (François-André), 
L’armée française de 1919 à 1939, Tome 4, La fin des illusions, Vincennes, Service Historique de l’Armée, 1975. 
798 NAVARRE (Henri), op. cit., p. 32. 
799 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), op. cit., p. 85-86. 
800 NAVARRE (Henri), op. cit., p. 39-40. 
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sont désormais menés, mais tous visent à l’établissement de plans de feux défensifs et 

aucun n’est offensif, ce qui montre combien quatre années de guerre de tranchées avaient 

laissé des traces801. Face au constat du manque de réformes doctrinales dans l’armée par 

son état-major, des officiers voudront prendre des mesures pour moderniser, réformer cette 

armée, pour pouvoir être en accord avec leur conscience, ne pouvant tolérer sa 

déliquescence802. 

 

Faire évoluer la doctrine 

 

Soucieux de participer au processus de modernisation de l’armée, les officiers de la 

génération 1890 qui souhaitaient s’impliquer le purent de plusieurs manières différentes et 

notamment au sein des inspections, directions et écoles des différentes armes que 40 % 

d’entre eux vont rejoindre (voir page suivante). Les directions d’arme ou service s’occupent 

alors, pour leur arme ou service, du personnel d’active et de réserve ainsi que du matériel, 

mais aussi des questions de préparation du budget et de l’organisation, de l’instruction des 

troupes, de la mobilisation et de la constitution des approvisionnements de guerre, ou 

encore de l’administration et du budget de leurs établissements et écoles. Ces structures 

furent donc un endroit privilégié pour espérer changer les conceptions d’emploi de l’armée, 

puisque c’est en leur sein qu’étaient rédigés les règlements. La doctrine militaire française 

repose alors sur ces règlements – qu’ils concernent toute l’armée ou une arme en particulier 

–. Ces règlements généraux ont alors pour but précis de fixer les principes d’après lesquels 

devaient être conduite l’instruction de l’armée et traduisaient en termes tactiques les 

principes stratégiques définis ou reconnus par le gouvernement et par le Haut-

commandement. Ils se trouvaient complétés par les règlements particuliers destinés à 

définir dans le détail le rôle des armes ou services à la guerre, leurs rôles sur le champ de 

bataille, leurs emplois au combat ainsi que toutes les dispositions diverses à prendre. Les 

officiers qui y furent affectés ont donc pu jouer un rôle majeur pour l’évolution de leurs 

armes respectives et la manière de les utiliser efficacement en campagne. C’est ainsi qu’au 

sein de la 1ère direction – de l’Infanterie – les officiers de cette arme tentent de faire évoluer 

les règlements d’emploi en campagne. Les cavaliers font de même au sein de la 2e direction 

avec succès, ainsi que les artilleurs, avec plus ou moins de succès, dans la 3e direction. Le 

Génie (4e direction) de son côté ne remettra que très peu ses principes en cause. Le 

problème majeur de ces directions durant l’entre-deux-guerres est en réalité de s’adapter à 

la motorisation inéluctable de l’armée, et à adapter leurs règlements d’arme à l’accélération 

progressive du mouvement sur le champ de bataille. Toutes ces armes devaient en outre 

apprendre à collaborer ensemble, mais la multiplicité des directions rendra cependant très 

difficile la coopération des efforts et l’uniformité de vues nécessaire, et en réalité chacune 

des directions ignora ce que fait l’autre, d’où la lenteur, le défaut de précision, l’absence de 
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vues générales reprochées au ministère de la Guerre malgré tout le travail entrepris par les 

officiers qui y servent. 

 

Divers règlements furent néanmoins mis en application durant l’entre-deux-guerres, 

mais si l’on considère que seules l’Infanterie et la Cavalerie sont alors les moteurs de 

l’armée, c’est l’évolution de leurs règlements qu’il faut prendre en compte en priorité. La 

Cavalerie rédigera trois règlements, en 1923 et en 1930, qu’elle met quant à elle 

radicalement à jour du point de vue de la mécanisation entre 1937 et 1939, le passage du 

cheval au moteur demandant de nombreuses adaptations. Il faut dire que cette 

modernisation est nécessaire, cette arme étant divisée en deux par le progrès technique 

entre les divisions de cavalerie qui sont l'héritage du passé et les divisions légères 

mécaniques qui intègrent la motorisation et la mécanisation dans la manœuvre de la 

cavalerie. La commission de rédaction rassemble elle aussi de brillants officiers de cavalerie, 

les généraux Massiet, de La Laurencie et Altmayer, et également trois officiers de la 

génération 1890 : le colonel Carrier et les lieutenants-colonels Arlabosse et Touzet du Vigier. 

Au sein de cette génération, ces deux derniers seront d’ailleurs vus comme des pionniers de 

la cavalerie mécanisée dont ils devinrent les théoriciens, Touzet du Vigier rejoignant même 

ensuite l’état-major du centre d’études tactiques interarmes d’octobre 1936 à septembre 

1939. De son côté, l’infanterie rédige un nouveau règlement en 1920 concernant la 

manœuvre et l’emploi des chars de combat comme engins d’infanterie entre autres, et les 

Fig. 16 : Proportion d'officiers de la génération 1890 ayant servi dans un état-major 
d'armes durant l'entre-deux-guerres 
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met à jour entre 1928 et 1939. Les hommes qui rédigent le règlement de l’Infanterie de 1939 

sont d’ailleurs de brillants chefs, notamment le général Touchon, et la commission compte 

également en son sein un officier de la génération 1890, le capitaine de Linarès. Entre 1936 

et 1939, toutes les armes ou subdivisions d'armes importantes se dotent ainsi d’un nouveau 

règlement de manœuvre à part l’artillerie qui s’est modernisée peu à peu sans remettre en 

cause ses règlements de manœuvre. Mais la doctrine de fond de l’armée française ne sera 

jamais profondément modifiée : le combat des autres armes s'ordonne autour de celui de 

l'infanterie, y compris et surtout celui des chars dont le règlement ne parait qu’en 1940. 

Les règlements d’armes ne sont cependant pas les seules boussoles qui orientent la 

doctrine militaire française, il faut aussi compter sur les cours des Écoles militaires, centres 

d’instructions et écoles d’application. Les officiers de la génération 1890 y seront plus que 

jamais présents, non seulement à l’ESG comme on a déjà pu le voir, mais aussi dans les 

écoles d’armes. Ainsi, à l’école spéciale militaire serviront le capitaine Louis Morel, revenu 

de captivité, qui devient professeur d’adjoint d’Histoire militaire de septembre 1919 à août 

1924, brièvement aux côtés du capitaine Charles de Gaulle. Morel s’y fera remarquer par son 

enseignement éclairé, influencé par sa formation de normalien803. D’avril 1924 à novembre 

1926, c’est le lieutenant puis capitaine Louis Morlière qui y sera instructeur. On compte aussi 

le capitaine Louis Baril entre 1927 et 1932, comme professeur adjoint de géographie, mais 

également le lieutenant-colonel Agathon Deligne de juillet 1933 à février 1937 comme 

commandant du groupe des bataillons. C’est le colonel Paul Legentilhomme qui marquera 

ensuite l’ESM de son passage, puisqu’il en sera le commandant en second de janvier 1937 à 

janvier 1939.  

Au sein de l’école d’application de la cavalerie et du train de Saumur on retrouve le 

capitaine Pierre Arlabosse de 1919 à 1924, comme sous-instructeur d’équitation puis 

professeur du cours d’organisation de l’armée. Il côtoiera ainsi le capitaine Guy Le Couteulx 

de Caumont, instructeur de 1923 à 1934, lequel se révèlera l’un des meilleurs officiers de 

l’école selon ses supérieurs. Il se liera d’amitié avec le capitaine puis chef d’escadrons Jean 

Touzet du Vigier, chargé du cours des lieutenants d’instruction de 1931 à 1934, mais aussi 

avec le capitaine puis chef d’escadrons Henri de Vernejoul, instructeur d’équitation d’août 

1922 à août 1925 puis de septembre 1927 à juin 1936. Celui-ci sera par ailleurs écuyer au 

Cadre Noir et pressenti en 1930 pour devenir écuyer en chef. Également pressenti pour 

prendre part aux Olympiades de Berlin il ne sera finalement pas sélectionné. Le capitaine 

Jacques de Grancey (de 1926 à 1930) puis le commandant René Michel (de 1934 à 1939) y 

seront quant eux professeurs d’infanterie. Enfin le colonel puis général Eugène Bridoux 

commandera l’école de 1938 à 1939. 

Enfin, parmi les officiers qui serviront à l’école militaire d’infanterie et des chars de 

combats, on compte le capitaine Fernand Barré de 1926 à 1927, comme instructeur. Le 

lieutenant-colonel Agathon Deligne sera quant à lui commandant en second de l’école de 

décembre 1932 à juillet 1933. Vient ensuite le commandant Paul Flamant qui, après avoir 
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servi au centre d’études des chars de combat de 1924 à 1930, rejoint la section des chars de 

l’école de 1930 à 1931, puis de 1933 à 1934, avant de retourner au centre d’instruction des 

chars de combat. Lui succédera à la section chars le commandant Roger Bierre de 1934 à 

1937. Spécialiste de l’enseignement de l’infanterie, le lieutenant-colonel Maurice Buisson 

marquera aussi l’école à partir d’août 1934 au point d’être directement affecté en décembre 

1935 au centre d’études tactiques interarmes où il restera jusque 1939.  

La doctrine militaire française s’appuyait également sur les archives du 3e bureau de 

l’EMA, les délibérations du Conseil Supérieur de la Guerre, mais aussi sur les articles des 

journaux et revues spécialisés (France Militaire, Revue militaire générale, Revue militaire 

française entre autres). Ces derniers furent une tribune pour le débat doctrinal, et ce sont 

les officiers de l’armée, le plus souvent les généraux que leur prestige et leur rang 

autorisaient à prendre position, ou bien leurs disciples, qui rédigeront le contenu de cette 

doctrine et influeront sur son évolution. C’est notamment le cas de Maxime Weygand, figure 

de proue de la cavalerie durant toute l’entre-deux-guerres, vénéré par les cavaliers. Ceux-ci 

accueilleront par exemple avec enthousiasme ses propositions parues dès 1921 dans la 

Revue de Cavalerie pour motoriser cette arme804. Le commandant Arlabosse publiera de son 

côté en janvier 1937 un article sur La question de l’essence dans les grandes unités de 

cavalerie dans les pages de la Revue de cavalerie visant à favoriser le passage vers la 

motorisation. La même année, en février, le lieutenant-colonel de Goislard de Monsabert 

écrira un article dans la Revue d’infanterie sur « Le rôle social de l’armée d’Afrique ». Les 

articles, les manuels d’instructions et les brochures avaient donc pour objet de détailler, 

voire d’améliorer la bonne compréhension et l’emploi judicieux des règlements. Là encore 

les officiers de la génération 1890 vont jouer un rôle en contribuant à la réforme doctrinale 

de l’armée. À la suite de certains chefs militaires, certains officiers de cette génération vont 

eux-mêmes se faire les relais des débats concernant les questions militaires dans les grandes 

revues. Ainsi le lieutenant-colonel Laffargue, contributeur régulier de la Revue militaire 

générale et de la Revue d’infanterie depuis 1921 avec pas moins de seize articles, en publiera 

un de manière anonyme dans la Revue des Deux Mondes en décembre 1934, prônant le 

service militaire de deux ans alors qu’il avait été ramené à un an depuis 1928. Ce type de 

campagne aura un impact non négligeable, puisque la durée du service militaire obligatoire 

sera effectivement portée à deux ans en 1935. De son côté, le capitaine – puis commandant 

– Louis Morel livre vingt-six articles entre 1922 et 1935 dont onze seront publiés entre 1922 

et 1925 dans la Revue militaire française et huit dans la Revue d’infanterie805. S’il y 

développe, au début, comme la plupart des contributeurs de ces publications, des analyses 

sur la guerre qui vient de s’achever, il s’y montrera aussi, à l’instar de son ancien collègue en 

histoire militaire Charles de Gaulle, un défenseur remarqué de l’armée de métier, 

fréquentant tout comme lui l’anticonformiste lieutenant-colonel Émile Mayer806. De son 

côté, le commandant Baurès publiera dans la Revue militaire française d’août 1932 un article 
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sur L’infanterie en présence du problème offensif, tandis qu’en 1926 et 1935, Alphonse Juin 

tire les leçons des opérations de pacification du Maroc dans deux articles de la Revue 

militaire française. Le capitaine puis commandant Georges Revers publiera quant à lui quatre 

articles entre 1925 et 1934 dans la Revue d’artillerie.  

L’impact des publications dans les revues était déterminant pour la carrière des 

officiers de la génération 1890. Loustaunau-Lacau confiera d’ailleurs dans ses mémoires que 

c’est grâce à ses articles dans la Revue d’Infanterie que le général Matter lui avait fait le 

cadeau du commandement du 24e BCA en 1934807. Aux côtés du maréchal Pétain, 

Loustaunau-Lacau avait en effet corédigé des articles dont il peut toucher la moitié des 

bénéfices grâce à la générosité de son chef, qu’il vante dans ses mémoires808. Il totalisera 

trente articles publiés dans la Revue d’infanterie et la Revue militaire française entre 1928 et 

1934. Le commandant Achille Dassonville aura lui aussi une certaine renommée grâce à une 

publication. Œuvrant à partir de 1936 à la préparation des officiers candidats à l’École 

supérieure de guerre, il incarne alors « L’esprit nouveau » de l’armée pour l’avoir théorisé 

dans la Revue militaire générale de janvier 1938 sous le titre « L’officier dans la nation ». 

Certains iront jusqu’à écrire des manuels d’instruction qui firent référence, à l’image du 

capitaine puis commandant Béthouart, professeur au centre d’études tactiques de 

montagne de 1925 à 1928, qui publiera un traité sur la guerre en montagne en 1928809 ainsi 

que Le livre de l'alpin en 1933. Il publiera en outre un article sur le même sujet dans la Revue 

d’infanterie en juin 1929, puis un autre sur les Principes et conditions de la guerre dans la 

Revue militaire générale de novembre 1937. Dans cette lignée, le commandant Laffargue 

rédige Les leçons du fantassin en 1930 – ouvrage recommandé au Bulletin officiel – puis un 

manuel sur Les leçons de l'instructeur d'infanterie en 1934. La même année le commandant 

Loustaunau-Lacau et les officiers du 24e BCP publient des Fiches d’instruction. La 

contribution du capitaine Adeline fut elle aussi remarquable, avec un Manuel d'électricité du 

gradé radio. Cependant ce phénomène, pourtant réel, fut finalement marginal. Durant 

l’entre-deux guerres, rares furent les chefs militaires français capables de se faire entendre 

auprès du Conseil supérieur de la guerre, tout puissant en termes de doctrine, même relayés 

par les officiers de la génération 1890 engagés à leurs côtés. 

 

Conclusion 

 

Soucieux de progresser au sein de l’armée, les officiers de la génération 1890 eurent 

à assurer des commandements ou des fonctions au sein des états-majors durant l’entre-

deux guerres. Toutefois, si leur action permit de faire évoluer l’armée pas à pas, à travers 

leur participation aux revues, aux règlements d’armes et leur enseignement, leur 

contribution fut limitée, car leur faible influence ne put changer de manière déterminante 

une pensée militaire française encore fortement influencée par la Grande Guerre.  
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Chapitre 7 

- 

Dans l’ombre des chefs et des politiques 
 

Après avoir vu l’importance pour les jeunes officiers souhaitant faire carrière de 

préparer l’ESG pour ensuite rejoindre un état-major ou se distinguer dans un 

commandement, il convient également de rappeler la place occupée par les chefs dans la 

carrière de cette génération d’officiers, et le rôle qu’ils ont joué pour eux dans la 

construction de leur identité. Là encore, leurs dossiers personnels sont une source 

inestimable pour croiser leurs parcours avec leurs témoignages et ainsi mettre en relief leur 

présence dans les hautes sphères de l’organisation militaire de la France. Comme on a pu le 

voir, la place tenue par le maréchal Lyautey était grande dans le cœur des officiers coloniaux 

qui l’ont suivi, ils semblaient recevoir ses paroles comme les évangiles et celles-ci les 

marquèrent toute leur vie, influant sur leurs décisions de commandement et leur attitude en 

tant qu’officier. À leur manière, tous les généraux et maréchaux que la Grande Guerre avait 

contribué à produire eurent une influence plus ou moins similaire, susceptible de favoriser 

leurs carrières. Ces jeunes officiers savaient en effet que la proximité de pensée qu’ils 

pouvaient avoir avec leurs chefs favoriserait leur carrière, ce qui restait une motivation 

majeure. Au contact de ces chefs va se développer une admiration voire une affection, 

comme ce sera le cas pour le commandant Loustaunau-Lacau envers celui qui est pour la 

France alors, le vainqueur de Verdun810. Dans son ensemble, cette génération d’officiers fut 

donc pleinement consciente qu’il importerait de se placer dans l’entourage de ces généraux, 

mais quelle fut cette place ? C’est ce que l’on va tenter de percevoir désormais. 

 

7.1. Des officiers et des chefs militaires influents 

 

L’importance des relations pour les officiers qui ont besoin d’être soutenus dans leur 

carrière et obtenir de bons commandements n’est pas à négliger durant l’entre-deux-

guerres. En plus des notes reçues lors de leurs passages en état-major, leur notation à l’issue 

d’un commandement conditionnait leur inscription au tableau d’avancement. En 

conséquence le soutien voire l’appui constant des chefs influents était primordial pour 

« avancer ». Les bonnes relations entretenues avec les généraux qui régnaient alors sur 

l’armée française étaient mêmes parfois vitales pour l’évolution de carrière des officiers de 

la génération 1890, et un avancement trop longtemps attendu voire bloqué pouvait même 

entrainer une réflexion sur la décision de quitter l’armée ou non. Ce sera le cas du capitaine 

Ingold, qui songera en décembre 1938 à quitter l’armée après avoir été une fois de plus rayé 
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du « tableau » alors qu’il avait le même grade depuis neuf ans811. Ce n’est qu’en pensant à sa 

famille, et aux conseils de patience de son supérieur, qu’il demeurera dans l’armée812.  

 

La proximité des chefs de la Grande Guerre 

 

La possibilité de rejoindre l’état-major d’un général influent représentait une 

opportunité réelle pour la carrière d’un officier quand elle se présentait. Cette fréquentation 

des chefs ne sera pas restreinte à quelques privilégiés, puisque 47 % des officiers de la 

génération 1890 serviront dans un état-major influent (cabinet militaire, EMA, état-major du 

CSG) (voir ci-dessous) selon les données rassemblées sur les cent quatre-vingts officiers 

étudiés. Ceux qui furent incontestablement les plus proches des chefs militaires français 

furent ceux appartenant aux états-majors des généraux ou maréchaux siégeant au Conseil 

supérieur de la guerre. Il convient d’ailleurs de préciser quelle était la fonction de cette 

institution militaire qui sera souvent évoquée par la suite. Le Conseil supérieur de la guerre – 

ou CSG – joue alors un rôle dans la préparation à la guerre de l’armée de terre. Tout ministre 

de la guerre était ainsi tenu de prendre obligatoirement les avis du CSG sur les problèmes de 

mobilisation, de concentration, d’organisation générale de l’armée, d’établissement de 

nouvelles positions stratégiques, de méthode générale d’instruction, d’adoption de 

nouveaux matériels, de maintien, de rappel ou de mise en disponibilité d’officiers généraux. 

                                                           
811 INGOLD (François), Le Chemin, Paris, Les Productions de Paris, 1958, p. 178-179. 
812 Il sera néanmoins marqué par cette période d’introspection, et restera persuadé que cette remise en 
question joua psychologiquement sur la rapidité avec laquelle il fit son choix de suivre le général de Gaulle en 
1940. 

Fig. 17 : Proportion d'officiers de la génération 1890 ayant servi dans les 
états-majors supérieurs 
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L’état-major de l’armée comme les conseils supérieurs s’appuyaient quant à eux sur les 

comités et sections techniques des armes et services (génie, infanterie, chars de combat, 

cavalerie, artillerie, troupes coloniales, Service de santé, etc.) pour l’élaboration des 

possibilités de l’armée en vue d’en établir la doctrine.  

 

Pour un officier qui souhaite alors « percer », c’est auprès d’un des membres du CSG 

qu’il fallait « se placer », et au lendemain de la guerre, le soutien d’un chef comme le 

maréchal Pétain fut déterminant, par exemple, pour un officier comme le capitaine De 

Gaulle. En juillet 1925, le capitaine Charles de Gaulle apprend en effet qu’il lui est proposé 

de rejoindre l’état-major du maréchal Pétain alors vice-président du conseil supérieur de la 

guerre et il se voit ainsi promu chef de bataillon en septembre 1927. La proximité 

développée entre le maréchal Pétain et le capitaine de Gaulle avait des origines lointaines, 

puisqu’ils s’étaient connus au 33e RI d’Arras avant-guerre. C’est dans ce régiment, alors 

commandé par Pétain, que de Gaulle avait effectué son année de service avant son entrée à 

Saint-Cyr, y retournant ensuite comme sous-lieutenant. Ayant rejoint son état-major en 

1925, c’est grâce à son appui qu’il peut effectuer des conférences à l’école supérieure de 

guerre, Pétain imposant aux autres professeurs son « poulain », ce qui n’améliora pas la 

considération portée à De Gaulle par les têtes pensantes de l’armée, bien au contraire. 

Laffargue rapporte d’ailleurs dans ses mémoires que son camarade de Gaulle fut nommé 

professeur à l’école supérieure de Guerre sur l’intervention de Pétain, mais les professeurs 

ayant menacé de partir, sa nomination fut annulée et il sera envoyé au Levant813. Selon lui, 

c’est parce qu’il fut « mal-aimé » par ses pairs que De Gaulle cherchera à développer ses 

idées à travers des publications814. Cependant la protection accordée par certains chefs 

militaires à des officiers était à double tranchant pour qui s’y soustrayait volontairement 

comme le fait le capitaine de Gaulle en 1927, conduisant à une sourde mais non moins 

violente opposition entre le maréchal Pétain et son ancienne plume815. En effet cette même 

année, alors qu’il avait écrit pour son chef un ouvrage sur l’armée française, intitulé le 

Soldat816, De Gaulle voit son manuscrit menacé d’être réécrit par Pétain, les théories 

exposées ne lui convenant pas. La relation entre De Gaulle et celui qu’il surnommait 

« imperator817 » s’étiolera au fil de l’entre-deux-guerres, et quand le bruit courut au début 

de l’année 1928 que le maréchal Pétain souhaitait reprendre le projet de livre entamé avec 

celui qui était entretemps devenu le commandant De Gaulle, ce dernier n’y sembla pas 

favorable, peu enclin à voir « triturer » ses idées818. Attaché à la propriété intellectuelle de ce 

qu’il a lui-même écrit, de Gaulle exposera même l’idée de publier par ses propres moyens le 

                                                           
813 LACOUTURE (Jean), De Gaulle, Tome I. Le Rebelle, Paris, Éditions du Seuil, 1984, p. 159. 
814 LAFFARGUE (André), Fantassin de Gascogne, Paris, Flammarion, 1962, p. 129. 
815 LACOUTURE (Jean), op. cit., p. 143-146. 
816 Cet ouvrage se révélera être La France et son armée, qui ne paraîtra qu’en 1938, le maréchal Pétain l’ayant 
contraint à ne pas le publier dans un délai de dix ans. 
817 DE GAULLE (Charles), Lettres, notes et carnets, Tome 1, Paris, Robert Laffont, 2012, Lettre au lieutenant-
colonel (R.) Émile Mayer, 24 décembre 1927, p. 690. 
818 Ibid., Lettre au colonel Audet, 16 janvier 1928, p. 702-703. 
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livre qu’il avait rédigé pour le maréchal Pétain819. Les bruits se confirmant, il écrivit d’ailleurs 

une lettre au maréchal Pétain pour lui signifier sa manière de penser820. De Gaulle voulut 

finalement publier La France et son armée – résurgence du Soldat – dix ans plus tard. Il 

semblait alors penser qu’il pouvait se permettre d’« affronter » son ancien chef, et dans une 

lettre qu’il lui adressa en avril 1938, il n’hésita pas à s’ouvrir à lui sur toute la lutte qu’il avait 

dû mener contre des chefs comme lui, résumant assez son tumultueux parcours821. Mais le 

maréchal Pétain étant tout de même à l’origine de La France et son armée, Charles De Gaulle 

lui proposera de le préfacer ou d’en rédiger l’avant-propos, mais il n’aura finalement que 

l’autorisation de lui dédicacer et surtout son approbation pour le publier. L’un entendant 

toujours gêner l’autre de son mieux, Pétain demandera à De Gaulle de modifier la dédicace 

de La France et son armée de quelques mots comme il l’avait fait pour la parution du Fil de 

l’épée qui lui était pareillement dédicacé822. La cassure entre les deux hommes sera pour 

ainsi dire consommée en 1938, De Gaulle allant jusqu’à consigner quelques réflexions 

personnelles peu valorisantes sur le maréchal Pétain dans ses notes, montrant le peu de 

crédit qu’il lui accordait désormais, puisqu’il jugeait que le maréchal Pétain avait désormais 

« plus de grandeur que de vertu823 ». 

À partir d’août 1934, le commandant Georges Loustaunau-Lacau prendra la suite de 

son camarade De Gaulle auprès de Pétain. La surprise fut pour lui aussi de taille, à l’annonce 

de son affectation au cabinet de celui qui était alors maréchal-ministre824. Être dans 

l’entourage d’un chef pareil fut une position inespérée et il en fut pleinement conscient lui 

aussi : « Un ministre, c'est puissant ; un maréchal ministre, c'est tout-puissant825 ». En effet 

pour tous ceux évoluant à ses côtés il faut prendre conscience que Philippe Pétain fut dans 

l’entre-deux-guerres une des rares figures restantes du précédent conflit à encore faire 

autorité dans le domaine militaire. Aussi sa proximité permit aux officiers sous ses ordres 

d’être protégés et d’être surtout conscients de l’être et d’en abuser, comme l’avoue 

Loustaunau-Lacau dans ses mémoires : « Sept étoiles, c'est un bouclier826 ». Conscient de 

l’avantage d’évoluer aux côtés d’un personnage important dans l’organigramme militaire de 

la France, Loustaunau-Lacau remarquera d’ailleurs qu’en aucun cas il n’aurait fallu paraître 

ingrat après avoir pu bénéficier de la protection du maréchal Pétain, ce qu’il reprocha à 

Charles de Gaulle qui l’avait précédé auprès de Pétain827. Après le ministère de la Guerre, 

Loustaunau-Lacau suivra d’ailleurs Pétain en restant dans son état-major pendant de 

nombreuses années (jusqu’en 1938), au point de comprendre le fonctionnement de sa 

pensée et ses exigences, lui qui dut souvent écrire pour lui828. Tout comme ses camarades 

                                                           
819 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre au colonel Nachin, 18 janvier 1928, p. 703. 
820 Ibid., Lettre au maréchal Pétain, 23 janvier 1928, p. 704-706. 
821 Ibid., Lettre au maréchal Pétain, 18 août 1938, p. 859. 
822 Ibid., Lettre à Maurice Bourdel, 11 octobre 1938, p. 869. 
823 Ibid., Notes intitulée Pétain, écrites fin 1938, p. 876-877. 
824 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), op. cit., p. 82. 
825 Ibid., p. 82. 
826 Ibid., p. 124. 
827 Ibid., p. 118. 
828 Ibid., p. 93. 
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l’ont fait pour le maréchal Lyautey, les mémoires de Loustaunau-Lacau laisseront entrevoir 

l’admiration grandissante qu’il éprouva pour le maréchal Pétain, allant jusqu’à louer avec 

lyrisme sa force physique, mentale et morale829. 

 

Dans l’entourage des nouveaux généraux  

 

La proximité des chefs militaires français, a fortiori ceux siégeant au Conseil supérieur 

de la guerre (CSG), va être déterminante pour l’avenir des officiers de la génération 1890 qui 

vont graviter autour d’eux, puisqu’elle va incontestablement aider certains de ces officiers à 

« percer », à l’image du capitaine Laffargue. Ce dernier sera remarqué en 1915 par le général 

Joffre puis le retrouvera en avril 1926 en intégrant son cabinet militaire, où il se vantera 

d’avoir su gagner sa confiance830. En septembre 1931, le commandant Laffargue rejoindra 

ensuite l’état-major du général Weygand, alors chef d’état-major général de l’armée et vice-

président du CSG. Une fois encore, il offrira l’exemple de l’avantage que pouvait procurer la 

proximité d’un chef pour l’évolution d’une carrière, en particulier à une période où Weygand 

dénonce le désarmement français. C’est ainsi qu’il sera promu lieutenant-colonel en 

décembre 1934, mais l’arrivée de Gamelin en 1935, en remplacement de Weygand, produira 

l’effet inverse831, son avancement étant retardé ensuite pour avoir, selon lui, fait échouer un 

vote proposé par le général Gamelin au CSG832. De son côté, le capitaine Louis Tardu aura le 

privilège de servir de mars 1919 à novembre 1921 en qualité d’officier d’ordonnance auprès 

du maréchal Foch. Ce sera aussi le cas du capitaine René Michel de février 1920 à novembre 

1924, puis du capitaine Camille Caldairou qui le servira à partir de 1925, ce qui lui offrira 

l’avantage d’être promu sans difficultés chef d’escadrons en décembre 1926. 

Toutefois les maréchaux vieillissants se firent rares à partir des années trente, et les 

officiers de la génération 1890 durent s’attacher à une nouvelle génération de chefs, comme 

ce sera le cas du capitaine Pierre Arlabosse auprès du général Walch en 1930. Se faisant 

remarquer, il passera chef d’escadrons dès juin 1931. En décembre 1931, le commandant 

Charles Damidaux intégra quant à lui l’état-major du général Guillaumat tandis qu’en janvier 

1933, le lieutenant-colonel André Dody rejoindra, jusque décembre 1935, l’état-major du 

général Ménard, chef d’état-major au conseil supérieur de la guerre. De son côté, le 

commandant Paul Dumas servira le général Meullé-Desjardins au sein de son état-major de 

1935 à 1939, y obtenant son grade de lieutenant-colonel en septembre 1939. Le colonel 

Pierre Hanoteau rejoindra enfin en mars 1938 l’état-major du général Condé et le servira 

jusqu’en mai 1939, ayant au passage obtenu les étoiles de général de brigade. Au-delà de 

ces quelques officiers qui, de manière individuelle, travailleront aux côtés de généraux plus 

ou moins influents, on observe que certains chefs rassembleront autour d’eux davantage 

d’officiers, ce qui laisse percevoir la place qu’ils occupaient au sein de l’armée. Ainsi, dans 

l’entourage du général Georges, on retrouve le lieutenant-colonel Jean de Lattre de Tassigny 
                                                           
829 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), op. cit., p. 94-95. 
830 LAFFARGUE (André), op. cit., p. 134-135. 
831 Ibid., p. 172. 
832 Ibid., p. 181-183. 
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de 1932 à 1935, qui obtient son cinquième galon en juin de la même année. Après avoir 

occupé un poste au secrétariat du CSG en février 1927, y gagnant sa quatrième « ficelle » en 

septembre 1928, le capitaine Raymond Desré servira lui aussi, à partir de juin 1936, dans 

l’état-major du général Georges. Cela lui permettra de suivre les cours du CHEM puis d’être 

promu colonel en juin 1939. Lui succédera le commandant André Navereau à partir d’août 

1939, qui suivra le général Georges comme adjoint au chef de cabinet après la mobilisation, 

et gardera le souvenir d’une « fidélité attentive » et d’une « complète abnégation » qui nait à 

cette époque entre ces hommes et leurs chefs833. 

Autour du général Noguès, nommé résident général de France au Maroc en 1936, ce 

sont des personnalités comme celle du commandant Augustin Guillaume834 et du colonel 

Juin qui dominent. Ce dernier servira auprès de lui à partir de 1937 mais partira rapidement 

pour les cours du CHEM où à sa sortie, en 1938, l’attendront les étoiles de général de 

brigade. Il y a lieu de penser que le passé de « marocain » de Juin, partagé par Noguès, a 

influé sur cette promotion. Ce sera aussi le cas du commandant Jean Gross, qui servira au 

sein de cet état-major de décembre 1933 à août 1939, obtenant le grade de lieutenant-

colonel en mars 1938, du commandant René Bertrand, qui sera chef du cabinet militaire de 

Noguès de 1936 à 1942, ou encore du lieutenant-colonel François Sevez, qui y sert de 1935 à 

1938. Le général Billotte s’entourera quant à lui à partir de mars 1932 du commandant 

Jacques Humbert et lui obtiendra ses galons de lieutenant-colonel en juin 1936. Celui-ci le 

suivra d’ailleurs en 1939 comme chef d’état-major du groupe d’armées n°1. À ses côtés on 

trouve également le lieutenant-colonel Antoine de Perier de 1937 à 1939. De novembre 

1938 à la mobilisation de 1939, le commandant Joseph de Gournay servira quant à lui au 

sein de l’état-major du général Blanchard, lequel se montrera ravi de cet officier au point de 

l’emmener avec lui lorsqu’il prend la tête de la 1ère armée. 

Enfin on peut considérer comme une grande étape dans une carrière le fait de 

rejoindre l’état-major du chef d’état-major général de l’armée. C’est ce qu’accomplit le 

commandant André Laffargue, qui rejoint l’état-major du général Weygand en septembre 

1931. Déjà proche de Joffre pendant la guerre puis durant les années vingt, son attachement 

à Weygand lui permit de passer lieutenant-colonel en décembre 1934 puis colonel en 

septembre 1939. Le général Gamelin ayant remplacé le général Weygand, le lieutenant-

colonel Jean Baurès le servira à partir de juin 1935. Ce sera aussi le cas du capitaine Joseph 

Guillaut qui est affecté à son cabinet en février 1931 voyant son avancement favorisé 

puisque promu chef de bataillon (au choix) en juin 1932. Parti pour accomplir son temps de 

commandement en mars 1933, il reviendra aux côtés de Gamelin, obtenant les galons de 

lieutenant-colonel en décembre 1938, et restera auprès de lui jusqu’en juin 1940. 

 En définitive, la carrière des officiers de la génération 1890 qui vont graviter autour 

des généraux et des maréchaux durant l’entre-deux-guerres va profondément en être 

influencée. Grâce à leur appui, ils pourront gravir plus rapidement les échelons du 

commandement ou des états-majors. La majorité n’exprima que reconnaissance et 

                                                           
833 Collectif, Général Laurent Sevez, Biographie par le général Navereau, p. 16. 
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admiration envers leurs chefs, trop soucieux de toujours « avancer » avec leur appui, car 

cette relation pouvait avoir des conséquences fâcheuses pour qui souhaitaient s’en 

détacher. Certains iront même plus loin en se plaçant dans une position beaucoup plus 

difficile à tenir, dans l’ombre des politiques.  

 

Faire un bon mariage 

 

Revenir à l’étude de la sphère personnelle des officiers de la génération 1890 au 

cœur d’une focalisation sur l’évolution de leur rôle politico-militaire peut paraître hors de 

propos. Mais dans un souci d’étudier un maximum d’aspects de la vie de ces hommes, 

l’importance de la famille qu’ils vont constituer et qui les suivra, les soutiendra, durant toute 

leur vie a son importance, même si elle est peu visible à travers les témoignages qu’ils ont 

laissés. Les pages qui vont suivre se justifient cependant sur le plan chronologique, car c’est 

durant les années vingt puis les années trente que les officiers étudiés vont se marier. 

Pourquoi néanmoins aborder le mariage dans un chapitre consacré à l’influence montante 

de ces hommes dans la société ? Parce que la respectabilité et l’influence d’un homme, a 

fortiori d’un officier, étaient accrues par le mariage, surtout prestigieux, et pouvait l’aider à 

nouer des relations. Le mariage favorise les relations mondaines, et l’officier, rarement 

habillé de vêtements civils, est fréquemment invité dans la société dans laquelle il évolue. 

Vecteur d’ascension sociale, le mariage permet aussi aux officiers de s’élever socialement en 

faisant un « bon mariage ». Le prestige de l’uniforme, mais aussi, en revanche, la faiblesse de 

leur solde, font de leur mariage ou de leur célibat un indicatif intéressant pour analyser leur 

évolution dans la société. Longtemps, d’après William Serman835, près de la moitié des 

officiers restaient célibataires faute de dot suffisante de la part de leurs concubines, 

précisant qu’en 1900 près de 25 % l’étaient sont encore à 50 ans. 

Parmi les officiers de la génération 1890, à de rares exceptions, tous se sont mariés 

au moins une fois dans leur vie, mais vu leur carrière, leur grade à la fin de celle-ci et leur 

implication dans l’évolution de l’armée on peut avancer que l’exigence d’un rôle social les a 

contraints à ce mariage. Toutefois selon les codes sociaux de leur époque, leur mariage leur 

permettait donc d’assurer leur prise de position sociale, surtout au début de leur carrière. 

Quant aux éléments déclencheurs qui conduisent à ces mariages, on ne peut exclure les 

sentiments et les rencontres fortuites, mais si l’on se réfère aux travaux de William Serman, 

la plupart des mariages contractés par des officiers jusqu’au début du XXe siècle étaient des 

mariages de raison, négociés à distance par les familles, et où la dot reste un élément 

central836. En fut-il de même pour les officiers de la génération 1890 ? Difficile de l’établir. 

Dans tous les cas, on constate les concernant que la moralité des futures épouses devient 

aussi importante que la dot pour le commandement qui doit donner son autorisation. 

En tant que tels, les officiers sont tenus de se plier à des règles d’obéissance mais aussi 

et surtout abandonner certains de leurs droits civiques qui ne se limitent pas à leur liberté 
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politique. Leurs droits matrimoniaux ne font pas exception et sont sévèrement restreints à 

autorisation et l’ascension sociale que représente le mariage, surtout avec un bon parti, ne 

se fait pas librement et une autorisation délivrée par leurs supérieurs est nécessaire pour les 

officiers. Une demande doit être faite et un dossier doit être constitué rassemblant des 

certificats de moralité et de bonnes vies et mœurs, ainsi que l’état de la fortune, 

informations recueillies par la gendarmerie et la municipalité de résidence de la future 

épouse. La hiérarchie peut ainsi constater l’état des parents de la mariée, la réputation dont 

jouissent les différents membres de la famille, le montant et la nature de la dot et les 

espérances d’héritage ultérieur, pour s’assurer que l’officier épouse un bon parti qui lui 

permettra de tenir son rang. Toutefois il semble que les maires donnent facilement des 

certificats de complaisance vu le caractère prédéfini de certains certificats que nous avons 

pu consulter. Qui plus est à l’aube du XXe siècle la question de la dot semble avoir moins de 

valeur qu’elle avait pu en avoir par le passé, mais les autorités militaires attachent toujours 

cependant une importance à ce que les officiers entrent dans une famille dont la position 

sociale est équivalente à leur grade, pour empêcher les mésalliances. Ainsi quand Alfred 

Cazaud demande en 1919 une autorisation pour contracter un mariage avec sa maîtresse, 

qui n’apporte aucune dot, un refus catégorique de la hiérarchie lui est apposé, non 

seulement parce que les espérances financières sont nulles, mais aussi parce que les 

convenances exigent qu’un officier n’épouse pas sa maîtresse qui pourrait profiter de lui 

comme le confirment les craintes du commandement : 

 

Mademoiselle Neré est depuis plusieurs années la maitresse du capitaine Cazaud, avec lequel elle 
vit maritalement depuis six mois environs, et dont elle passe, dans son quartier, pour être la 
femme légitime. Sa conduite ne donne lieu à aucune critique, ses manières n’ont jamais l’objet 
d’aucune remarque défavorable. […] Cependant ce mariage ne parait pas réunir les conditions de 
convenances strictement désirables. De plus, il semble qu’il y ait lieu de défendre le capitaine 
Cazaud, à peine âgé de 26 ans, contre ces entrainements de jeunesse en l’empêchant d’épouser 
sa maitresse de 5 années plus âgée que lui. En outre il n’est pas question, en l’espèce, de 
légitimation d’enfant né ou à venir. Dans ces conditions la Dir. de l’Infanterie a l’honneur de 
proposer à M. le Ministre de la Guerre de vouloir bien, s’il partage cet avis, revêtir de son 
approbation le présent rapport tendant à refuser au capitaine Cazaud l’autorisation de mariage 
qu’il sollicite837. 

 

L’autorisation de se marier avec sa maîtresse lui sera finalement accordée mais par le 

ministre, en passant par-dessus la hiérarchie, ce qui révèle bien la mentalité assez stricte du 

commandement tout comme, à l’opposé, la complaisance du ministère. 

Les préjugés sur certains milieux socioprofessionnels influencent l’avis des supérieurs 

hiérarchiques et conditionnent les autorisations accordées. Ainsi, pour mieux justifier un 

refus, la moralité des femmes est souvent mise en doute. Les origines sociales des femmes 

d’officiers font donc l’objet d’une attention particulière dans les dossiers de demandes 

d’autorisation de mariage. Aussi, grâce à ces mêmes dossiers, il nous est permis de 

déterminer quelles sont les origines familiales de ces épouses, le statut de leurs parents, leur 

fortune ainsi que la condition de leur famille. On observe ainsi que, conformément aux 
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désirs du ministère de la guerre, la condition sociale des futures épouses d’officiers à 

tendance à se rapprocher sensiblement de la classe sociale des parents des officiers, de 

manière à ce qu’il n’y ait pas de mésalliance. Cette endogamie s’observe très nettement 

puisque les dossiers personnels des officiers que nous avons étudiés contiennent des 

informations sur la dot, le trousseau et les espérances d’héritage que l’on peut attendre de 

la future épouse. Néanmoins, ces valeurs sont conditionnées par plusieurs éléments : le 

statut de la famille de l’épouse, si la mère est veuve et si la famille a d’autres enfants 

notamment. 

De son côté, nous l’avons souligné, la valeur de l’officier influence aussi le mariage 

qu’il conclut, et ses possibilités d’avancement voire sa propre fortune sont prises en 

considération par les familles avant de confier leur fille en mariage à un officier. Ainsi, les 

probabilités de mariage sont plus fortes pour les officiers issus de grande écoles838, comme 

le taux élevé de mariage des officiers étudiés le laisse à penser ; et de manière générale si, 

avant 1914 les officiers se mariaient pour plus de la moitié entre 30 et 40 ans selon William 

Serman, on observe pour la génération suivante que la plupart se marient entre 20 et 30 

ans. Cela dit, tous les dossiers de mariage ne se composent pas que de cas simples, il en 

existe de plus compliqués. En effet les autorités militaires acceptent les à-côtés de la vie de 

militaires. Aussi, quand des officiers célibataires sont découverts comme assidus aux 

prostitués, ces mêmes autorités s’accommodent de la situation à condition qu’elle ne soit 

pas dévoilée au grand jour. Ce n’est que quand un officier entreprend d’épouser une femme 

de petite vertu que l’opposition de la hiérarchie se fait catégorique. Le cas du capitaine 

Roger Bureau n’est peut-être pas le plus pertinent pour exposer la difficulté du mariage pour 

un officier, mais il a l’avantage de soulever à lui seul tous les questionnements qui peuvent 

conduire à un refus d’autorisation. Alors qu’il sert au sein de l’armée française du Rhin, ce 

dernier dépose une demande d’autorisation en 1922 pour épouser une Allemande. Les 

autorités hiérarchiques émettent un avis défavorable, n’acceptant pas l’union avec une 

étrangère, a fortiori originaire du pays vaincu. Et cet a priori déteint de fait sur le rapport 

général qui est dressé sur la demandée en mariage : 

 

Il résulte, en effet, de l’enquête à laquelle a procédé la gendarmerie, que la conduite ainsi que la 
tenue de la future sont loin d’être irréprochables. Certificat de bonnes vie et mœurs délivré par la 
police de Coblence n’est pas nettement affirmatif. Direction des troupes coloniales refuse 
l’autorisation. Enquête de la prévôté : Père et mère ont un petit magasin à Frankfort. Père peintre 
décorateur. Mlle Bort occupe un appartement 2 pièces, profession d’artiste au théâtre municipal, 
que des rôles de deuxième ordre. Jusqu’à 16 ans une école secondaire, 1 an de cours à l’école de 
commerce de Frankfort, 1 an dans un couvent. Troupe théâtrale pendant la guerre en Allemagne 
et sur le front. Pas de trousseau. Espérances : 500 000 Mrk. Conduite et tenue ne sont pas 
exemptes de critiques. Depuis l’occupation : relations suivies avec un officier anglais avec lequel 
elle se disait fiancée. En juillet 1921, à Kreuznach, elle a fait la connaissance du capitaine Bureau 
et est devenue sa maitresse. Mlle Bort a été également vue dans un grand café de Coblence où 
elle s’affichait comme mannequin dans un thé concert. Comprend un peu la langue française, elle 
la parle à peine839. 

 

                                                           
838 SERMAN (William), op. cit., p. 166. 
839 SHD/GR 14Yd756 – Dossier personnel de Roger Bureau. 
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On le voit, ce cas rassemble toutes les suspicions permettant de refuser une autorisation de 

mariage : vie et mœurs douteuses, profession instable et certificat de la ville de Coblence 

sûrement délivré par complaisance. L’officier en question trouvera une autre épouse deux 

années plus tard, catholique, de bonnes vies et mœurs et de riche famille (trop sans doute 

puisque le contrat de mariage est dressé sous le régime de la séparation des biens, la belle-

famille ayant dû avoir quelques doutes sur les qualités du futur époux.). Mais on voit bien 

qu’une attention toute particulière est portée au mariage d’un officier. Un ensemble 

d’éléments est d’ailleurs en général recherché chez une future femme d’officier : la 

compagne légitime de l’officier ne doit pas travailler et il lui est formellement interdit d’avoir 

vécu en concubinage avec son futur époux. Les passions subites pour les chanteuses de café-

concert, comme on vient de le voir, entraînent généralement des démissions pour les 

officiers qui veulent légaliser leur situation. Leur carrière étant en jeu, ceux qui seront 

confrontés à pareille situation n’insisteront pas dans cette démarche. 

 

7.2. Des officiers et des politiques 

 

Gravitant durant l’entre-deux guerres entre les états-majors et les commandements, 

les officiers de la génération 1890 ne furent pas seulement amenés à fréquenter les chefs les 

plus importants de l’armée française pour favoriser leur carrière, mais aussi les hommes 

politiques qui vont conduire la France durant cette période, en particulier au ministère de la 

Guerre. Cette proximité va-t-elle aussi influencer leur carrière ? Quelles conclusions vont-ils 

tirer de leurs observations du monde politique qu’ils fréquenteront ? C’est sur ces questions 

qu’il convient désormais de se pencher afin d’évaluer les rapports entre ces représentants 

de deux mondes différents. 

 

Dans l’ombre des ministres 

 

Le passage par le ministère de la Guerre pouvait aussi permettre de favoriser 

l’avancement par les contacts qui pouvaient y être pris, comme pour le capitaine Georges 

Barré, rattaché  à l’état-major particulier du ministre de la Guerre Charles Nollet en juin 

1924, puis muté au 3e bureau de l’état-major de l’armée avec une promotion exceptionnelle 

(au choix) comme chef de bataillon en mars 1926. Au sein des cabinets des ministres André 

Maginot puis Joseph Paul-Boncour serviront également le commandant André Dody (de mai 

1931 à janvier 1933), les capitaines André Chevillon (de février 1931 à février 1933), Maurice 

Collignon (d’avril 1931 à février 1933) et Paul Dumas (d’août 1931 à mars 1933). Tous les 

quatre obtiendront au passage un galon supplémentaire, le premier en juin 1931, le second 

en septembre 1932, le troisième en juin 1933 et le dernier en juin 1932. Ils seront rejoints en 

octobre 1932 par le lieutenant-colonel Edgard Cornet, qui sera lui-même promu colonel en 

juin 1934. De son côté, le commandant André d’Anselme rejoint le cabinet du ministre Louis 

Maurin en janvier 1935 et y obtiendra ses galons de lieutenant-colonel en décembre 1935. Il 

travaillera étroitement avec le lieutenant-colonel Henri Casseville, qui rejoint l’état-major 
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particulier de Louis Maurin en février 1935, et qui le notera comme un collaborateur 

précieux en raison de l’ensemble de ses qualités remarquables.  Le lieutenant-colonel Louis 

Buisson sera quant à lui chef adjoint du cabinet militaire du ministre de la défense nationale 

et de la guerre Édouard Daladier à partir d’août 1937 et obtiendra sa cinquième « ficelle » en 

décembre 1937. Il aura notamment à ses côtés un fidèle de Daladier en la personne du 

commandant Alain Devaux. Déjà passé par le cabinet du ministre entre 1933 et 1934, 

Daladier lui demande de rejoindre son état-major particulier après les élections ayant porté 

le Front Populaire au pouvoir. En mai 1938 il partira effectuer son temps de commandement 

au 503e RCC mais se verra rappelé en novembre aux côtés d’Édouard Daladier. Sa fidélité 

sera récompensée en décembre 1938 par une promotion au grade de lieutenant-colonel. 

Toutefois il n’y a pas qu’au ministère de la Guerre que l’on va trouver des officiers de 

la génération 1890, mais aussi à celui des Affaires étrangères. Placé à la Société des Nations 

(SDN) par Raymond Poincaré en octobre 1923, le capitaine Maurice Mathenet y défendra les 

intérêts de la France jusque janvier 1930 dans les commissions de désarmement. Cela lui 

vaudra de passer (au choix) au grade de commandant en mars 1928. Après un temps de 

commandement de 1930 à 1932, il rejoindra à nouveau la SDN et le secrétariat d’Aristide 

Briand jusque 1933.  

 

 
Fig. 18 : Mathenet (à gauche), Tardieu, Paul-Boncour et Dumesnil dans les couloirs de la 

SDN (Archives de la famille Mathenet) 
 

Des officiers de la génération 1890 parviendront aussi à nouer de bonnes relations 

avec certains ministres et s’en félicitèrent, tel Raoul Salan auprès de Georges Mandel, ses 

mémoires laissant entrevoir une profonde admiration pour celui qui était son ministre des 

Colonies en 1938840. 

                                                           
840 SALAN (Raoul), Mémoires, fin d’un empire, Tome 1, Paris, Presses de la Cité, 1970, p.57. 
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Des fonctions plus administratives, mais non moins valorisantes pour leurs carrières, 

furent aussi confiées à d’autres officiers de la génération 1890, comme au capitaine Henri de 

Cugnac, qui travaille au secrétariat de la défense nationale de juin 1926 à juin 1934. Il y 

côtoiera le commandant Charles de Gaulle de 1931 à 1935, celui-ci y recevant ses galons de 

lieutenant-colonel en décembre 1933, mais également le commandant Henri Méric de 

Bellefon de juillet 1931 avril 1934. Ce dernier, également promu au grade supérieur, 

rejoindra ensuite la maison militaire du président de la République Albert Lebrun jusque 

juillet 1939, y décrochant au passage sa cinquième « ficelle » en juin 1937. Il croisera aussi 

au sein de la maison militaire du président de la République le lieutenant-colonel Charles 

Tassin de janvier 1937 à octobre 1939. De son côté, le capitaine Jean Breuillac, qui sert au 

secrétariat du ministère de la guerre à partir de novembre 1930, y recevra sa promotion 

comme chef d’escadron en septembre 1934. Ce sera aussi le cas du commandant Georges 

Revers, affecté au ministère de la guerre en janvier 1935, et qui s’y voit promu lieutenant-

colonel en mars 1936. Les arcanes du Palais du Luxembourg pouvaient également offrir bien 

des avantages. Détaché comme rapporteur de la loi d’organisation et de la loi des cadres à la 

commission de l’armée au Sénat en juillet 1923, le capitaine Jean Baurès évoluera plusieurs 

années dans le milieu politique, y gagnant ses galons de chef de bataillon en mars 1927. 

Contraint d’accomplir son temps de commandement, il reviendra à la commission de 

l’armée du Sénat de 1930 à 1932. Lui succédera jusque 1934 celui qui l’avait déjà remplacé 

pendant son temps de commandement, à savoir le commandant Louis Tardu. 

Enfin, comme toujours, c’est aussi au sein de l’empire colonial français que des 

fonctions prestigieuses pouvaient être glanées, à l’image du commandant Alphonse Juin qui 

devient de mars 1929 à mars 1931 puis d’octobre 1931 à octobre 1933 chef du cabinet 

militaire de Lucien Saint, nouveau commissaire résident général de France au Maroc, et lui 

inspire un plan de pacification du Maroc. Lui succédera le commandant Raymond Duval, qui 

rejoint en octobre 1933 le cabinet militaire du résident général de France au Maroc Henri 

Ponsot. 

 

S’appuyer sur des hommes politiques pour promouvoir ses idées 

 

Devant le vide politique et l’absence d’hommes capables de prendre position en 

faveur d’une réforme militaire, des officiers de la génération 1890 vont évoluer en gardant 

de nombreuses rancœurs qui vont les conduire vers des voies non tolérées par leur 

hiérarchie pour diffuser leurs idées. Ils s’appuient pour cela sur le monde politique où ils 

tentent de faire percer leurs idées en s’appuyant sur les hommes qui y évoluent. C’est donc 

les relations que les officiers développent avec le monde politique qu’il faut désormais 

tenter de comprendre. Cependant, si l’on réalise que de nombreux officiers furent 

effectivement très proches du monde politique, les sources manquent afin de démontrer 

quel rôle ils vont vraiment jouer.  

Le lieutenant-colonel de Gaulle est toutefois un exemple auquel on peut se référer, 

bien pour évaluer la manière dont ont pu agir certains officiers auprès d’hommes politiques. 
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Très vite, le lieutenant-colonel de Gaulle semble s’attacher à cette personnalité politique 

qu’est Paul Reynaud841, lui proposant même son aide en matière technique à de nombreuses 

reprises pour défendre ses idées à la chambre842. Il semble, si l’on en croit les arguments de 

De Gaulle qui lui ont fait apprécier André Tardieu843 puis Paul Reynaud, que c’est une sorte 

de force de conviction, de courage politique ou du moins d’ouverture sur les idées qui 

peuvent sortir la France de la crise morale qu’elle traverse, qui touche l’officier qu’il est844. 

Cet attachement ne sera pas démenti par Paul Reynaud qui défendra les idées du lieutenant-

colonel de Gaulle sur l’armée de métier à la tribune de la chambre des députés à de 

nombreuses reprises, en mars et juillet 1935, prônant la création d'un corps cuirassé845. Les 

idées diffusées par Charles De Gaulle le desservent cependant pour son avancement, qui est 

volontairement ralenti par le ministère de la Guerre durant les années trente. Paul Reynaud 

semble alors avoir influé en décembre 1935 pour que Charles de Gaulle soit inscrit au 

tableau pour le grade de colonel846, ce qu’il sera effectivement en 1937, renforçant son 

dévouement envers l’homme politique847. Toutefois on comprend mieux la démarche 

entreprise par le lieutenant-colonel de Gaulle auprès de Paul Reynaud à la lumière du 

témoignage de son camarade Georges Loustaunau-Lacau. Celui-ci rapportera dans ses 

mémoires une discussion sur le problème politique de la modernisation de l’armée avec 

Charles de Gaulle où ce dernier dévoile que c’est par calcul politique il entend soutenir Paul 

Reynaud : 

 

Ma solution consiste à lier partie avec un homme politique d'envergure susceptible d'être appelé 
à la direction des affaires, à lui faire comprendre les conceptions militaires modernes, à lui servir 
de conseiller technique. Le jour où cet homme politique parviendra au pouvoir, il y entraînera son 
conseiller militaire qui pourra alors faire prévaloir ses vues848. 

 

Il est vrai que les conseils que le lieutenant-colonel de Gaulle prodigue à Paul Reynaud ne se 

limitent alors pas aux seules réformes militaires mais aussi au maintien de l’ordre si l’on en 

croit leur correspondance de juin 1935, où il met en avant qu’une armée de métier fiable 

peut aussi avoir une utilité pour maintenir l’ordre intérieur849. Cette idée sera d’ailleurs 

reprise, sans doute sur les conseils de Paul Reynaud, par Camille Chautemps quand il devient 

ministre d’État du gouvernement Blum en 1936, puisqu’il fait venir Charles De Gaulle pour le 

faire parler de ses théories850. Son insistance à imposer ses nouvelles idées en termes de 

défense nationale n’aura d’égal que sa conviction à croire en l’avenir politique de Paul 

Reynaud pour en être le défenseur. Soutenant Paul Reynaud, De Gaulle ne manquera pas de 

                                                           
841 LACOUTURE (Jean), op. cit., p. 242. 
842 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre à Paul Reynaud, 14 mars 1935, p. 769. 
843 À qui il fait parvenir un exemplaire de Vers l’armée de métier en juin 1935. 
844 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre à Paul Reynaud, 6 mai 1935, p. 775. 
845 LACOUTURE (Jean), op. cit., p. 246-251. 
846 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre à Paul Reynaud, 16 décembre 1935, p. 786. 
847 Ibid., 18 décembre 1936, p. 827. 
848 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), op. cit., p. 120. 
849 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre à Paul Reynaud, 28 juin 1935, p. 781-782. 
850 Ibid., 23 septembre 1936, p. 803. 
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critiquer les autres hommes politiques et leur aveuglement à ne pas comprendre ses idées 

qu’il veut salvatrices pour la France, comme Léon Blum851. Aussi quand son principal soutien 

politique, Paul Reynaud, sortira enfin de la marginalisation parlementaire où ses idées un 

peu trop réformatrices pour la Chambre l’avaient mis et entre au gouvernement Daladier en 

avril 1938, De Gaulle ne pourra que se réjouir. Il souhaitera même qu’il puisse devenir 

président du conseil rapidement852.  

De son côté, Georges Loustaunau-Lacau développa également des relations 

politiques, après son départ de l’armée notamment. En effet devant ce qu’il dénonce 

comme le peu de courage de la presse pour critiquer les faiblesses de Daladier et de son 

ministère pour faire évoluer l’armée, il fera le choix de s’adresser directement aux partis 

politiques comme le PSF du colonel de la Rocque, bien qu’il déplore sa méconnaissance des 

problèmes et son manque de courage853. Dans ses prises de contact avec les personnages de 

la vie politique, Loustaunau-Lacau contactera aussi Charles Maurras et on retrouve dans ses 

mémoires la sympathie qu’il éprouve, comme certains de ses camarades, pour la figure de 

l’Action Française854. Continuant de faire le tour des hommes politiques capables de relayer 

ses idées, Loustaunau-Lacau prend également contact avec Jacques Doriot, avec qui il 

prendra la parole en meeting855. Cette proximité avec certains hommes politiques peut-elle 

toutefois permettre de définir quelle fut leur propre opinion en la matière ? Certainement 

non, puisque c’est par opportunisme, mus par une volonté de faire évoluer l’armée ou du 

moins de la préserver, que ces officiers entendront se servir des politiques.   

En définitive, on perçoit difficilement l’opinion politique des officiers de la génération 

1890 au fil de leurs écrits. On peut toutefois en faire des déductions, plutôt conservatrices si 

l’on en croit, par exemple, l’analyse faite par De Gaulle en novembre 1929. En effet, dans 

une lettre adressée à son père, il semble se réjouir de la formation du ministère Tardieu qui, 

dans son esprit, pourra redresser la France qu’a laissée Aristide Briand, qu’il ne porte pas 

dans son cœur856. Par ailleurs, au cours d’un voyage, en deuxième année d’étude à l’ESG, 

Laffargue rapporte que ses camarades et lui-même commentèrent les élections de 1924, et 

qu’à cette occasion, De Gaulle leur confessa : « Par tradition de famille, je ne peux être que 

monarchiste857 ». Selon Laffargue, c’est parce que De Gaulle était monarchiste qu’il 

développa la notion d’armée de métier858. Mais là où des officiers comme De Gaulle 

critiquèrent vivement les positions adoptées par les hommes politiques de gauche pour 

mettre en avant des Reynaud ou des Déat859, marginaux au sein même de leurs partis mais 

                                                           
851 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre au colonel Nachin, 24 mars 1938, p. 850. 
852 Ibid., Lettre à Jean Auburtin, 10 avril 1938, p. 850. 
853 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), op. cit., p. 130. 
854 Ibid., p. 131. 
855 Ibid., p. 131. 
856 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre à son père, 2 novembre 1929, p. 723. 
857 LAFFARGUE (André), op. cit., p. 129-130. 
858 Ibid., p. 130. 
859 LACOUTURE (Jean), op. cit., p. 249. 
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dont le volontarisme plaisait beaucoup, Jean de Lattre de Tassigny laissera lui manifester sa 

préférence pour Aristide Briand dont il admirait la force intuitive860. 

 

Une diplomatie responsable du déclin militaire de la France 

 

Les relations entre les officiers de la génération 1890 et le monde politique furent 

parfois amicales, et accompagnées d’un soutien parfois sans faille, mais aussi parfois 

farouchement inamicales. En effet, des trois courants politiques notables au lendemain de la 

guerre que sont l’antimilitarisme, le pacifisme et l’antiparlementarisme, c’est dans ce dernier 

que l’on retrouve le plus de sympathisants parmi les officiers de la génération 1890 qui ont 

laissé filtrer leurs opinions sur cette période. Cette position est toutefois naturelle, puisque 

les deux autres courants ouvraient une voie qui revenait à compromettre leur existence en 

tant que militaires. Même si la critique du personnel politique de la France n’est cependant 

pas une généralité, et la relation entre Charles de Gaulle et Paul Reynaud le confirmera, les 

officiers de l’armée française développent durant l’entre-deux-guerres un sentiment 

d’abandon, non seulement le leur mais aussi celui de l’armée. Ils reprochent en effet aux 

politiques de ne pas parvenir à prendre les décisions pour la faire avancer, de même qu’ils 

critiquent leurs chefs, qui entravent l’évolution doctrinale de l’armée. Particulièrement 

vindicatif, Loustaunau-Lacau sera le seul à pousser sa réflexion jusqu’à dénoncer, sans les 

nommer, certains chefs pourtant lucides qui firent preuve de mauvaise volonté, laissant 

planer une question que de nombreux débats agitent encore861 : les chefs militaires 

voulurent-ils sciemment que la République tombe ? Le mal résidait donc aussi et surtout au 

cœur même d’une armée française mal administrée et en manque de souffle selon lui862. 

Mais de manière générale, le trop grand respect porté par les officiers de la génération 1890 

à leurs chefs, respect inné dû au grade et à l’expérience, les empêche toujours de leur 

adresser clairement des reproches. À l’image d’un Henri Navarre qui décharge Weygand et 

Pétain d’une partie de leur responsabilité dans l’évolution de l’armée française durant cette 

période863, l’esprit de corps est plus fort que l’esprit critique. Mais dans le prolongement de 

la critique des chefs menée par les officiers de la génération 1890, c’est aussi celle des 

dirigeants politiques qui se construit durant l’entre-deux-guerres, et persistera jusqu’à 

l’heure où ils écrivirent leurs mémoires. C’est ce que fera Navarre en soulignant l’impasse 

dans laquelle se trouvait l’armée durant l’entre-deux-guerres à cause des politiques :  

 

Ce que demandaient avant tout nos dirigeants aux titulaires des grands postes militaires était de 
ne pas leur créer de difficultés : ne pas défendre trop vigoureusement les intérêts moraux et 
matériels de l’armée ; ne pas discuter la politique étrangère, même si elle posait à la stratégie des 

                                                           
860 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), Ne pas subir, Paris, Plon, 1984, Lettre au commandant Georges Revers, 16 
mars 1936, p. 170. 
861 Notamment LACROIX-RIZ (Annie), De Munich à Vichy : l’assassinat de la Troisième République 1938-1940, 
Paris, Armand Colin, 2008. 
862 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), op. cit., p. 158. 
863 NAVARRE (Henri), Le temps des vérités, Paris, Plon, 1979, p. 34. 
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problèmes insolubles ; et surtout ne demander que les crédits que l'on était disposé à accorder (ce 
qui permettrait de dire qu'on n'avait jamais rien refusé)864. 

 

Les militaires étant finalement soucieux de défendre l’institution à laquelle ils appartenaient, 

l’accusation des officiers de la génération 1890 se porte donc plus naturellement vers les 

hommes politiques responsables, selon eux, de l’impréparation de l’armée française. 

Souhaitant montrer que l’armée ne fut pas la seule à faillir dans son évolution, Navarre 

dénoncera dans ses mémoires « la sclérose » de la diplomatie comme de la société française, 

mais aussi le retard industriel du pays, attribuant à la France dans sa globalité, et non dans 

ses seules forces armées, la responsabilité de ses retards865. La diplomatie française fut 

marquée durant l’entre-deux-guerres par l’action d’un homme, Aristide Briand. À de 

nombreuses reprises ministre des affaires étrangères et même président du conseil durant 

les années vingt, il mènera pendant ces années une politique résolument en faveur de la 

paix qui ne sera pas du goût des militaires qui se sentirent privés de leur « instrument de 

travail ». D’ailleurs, si les traces d’avis politiques clairement exprimés par les officiers de la 

génération 1890 sont plutôt rares, Laffargue se souviendra dans ses mémoires de l’opinion 

qui était la sienne après le résultat des élections de 1924, dénonçant la politique de paix 

prônée par Aristide Briand comme le chemin vers le défaitisme866. Il vivra ce type 

d’évènement comme une angoisse, qui se répètera selon lui au moment de l’évacuation de 

la Rhénanie, les abandons successifs de la France sur la scène européenne ne faisant que 

renforcer cette impression. Laffargue, qui appartenait depuis septembre 1931 à l’état-major 

du général Weygand, se montrera particulièrement sévère à propos de Briand, mais surtout 

des conséquences de sa politique, qui entravèrent sérieusement, selon lui, le renforcement 

militaire de la France dans les années trente. Le retour du cartel des gauches aux élections 

de 1932 ne rassura donc en rien les officiers inquiets de la politique de désarmement déjà 

entreprise, au point que Weygand sera vu comme un gêneur d’après Laffargue, puisqu’étant 

le seul à clairement s’opposer aux gouvernants, ce qui ne fit que rehausser son prestige 

parmi ses pairs867. Laffargue ira même jusqu’à parler de « cabale » montée contre le général 

Weygand alors qu’il était à ses côtés, ou encore de « plan diabolique mis en œuvre avec une 

méthode, une ténacité, une impunité inimaginables, au sein même du cabinet de la Défense 

nationale868 », s’appuyant pour cela sur les conséquences de 1939 pour étayer des causes 

plus anciennes. Il y a donc lieu de prendre avec précaution un témoignage comme celui de 

Laffargue, si riche soit-il, puisqu’il se construit sur un discours à charge contre toutes les 

politiques qui ont mené selon lui à la défaite, et une victimisation des militaires qui n’ont pu 

que subir cette politique, alors que la faible évolution de la pensée militaire française de 

1918 à 1939, le manque de décision quant aux choix des matériels pour équiper l’armée en 

sont aussi, en partie, la cause. La critique du fonctionnement politique de la France par les 
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militaires est un fait durant les années trente, mais on peut penser qu’elle fut moins 

bruyante que ce que les témoins comme Laffargue entendent la faire paraître après la 

Seconde Guerre mondiale. 

 

La dénonciation du Cartel des gauches et du Front populaire 

 

L’opposition entre les officiers de l’armée française et le monde politique français, en 

particulier à partir de 1934-1936, trouve aussi sa source dans le climat de vive tension qui 

règne alors en France. Le tumulte politique provoqué par les émeutes du 6 février 1934 est 

tel que les officiers se risqueront même à en parler, eux qui ne parlent de politique que 

rarement en temps normal. Le lieutenant-colonel de Gaulle fournit ainsi un exemple des 

interrogations sur l’avenir que cette crise provoque chez lui dans sa correspondance : 

« Depuis février où le volcan a fait éruption, tout est en déséquilibre. En réalité c’est bel et 

bien le début d’une révolution. Qu’en sortira-t-il ? À mon humble avis un renforcement ou 

mieux une restauration de l’ordre, mais non sans beaucoup de secousses qu’il nous faudra 

traverser869 ». La critique de Loustaunau-Lacau, quant à elle, concerne avant tout 

l’immobilisme des gouvernants qui n’ont pas su profiter de l’émotion suscitée par les 

émeutes du 6 février 1934 pour galvaniser la France dans un élan national et faire voter les 

mesures nécessaires au redressement militaire français au moment où celui de l’Allemagne 

n’était alors que balbutiant870.  

Si l’attitude des gouvernements du début des années trente inquiétait les officiers, 

l’avènement du Front populaire achève de les convaincre dans leurs prises de position. 

Charles De Gaulle s’en ouvre d’ailleurs en juin 1936 à son ami Jean Auburtin, persuadé que 

les récentes élections ne pourront pas résoudre le climat de tension sociale qui agite alors le 

pays, et qu’un gouvernement d’union nationale verra le jour871. Sans inévitablement 

exprimer une opinion qui pourrait être extrême, on relève que les officiers expriment une 

opinion de crainte et de rejet envers l’idéologie politique socialiste ou communiste. C’est 

donc sans surprise que l’on retrouve des commentaires comme celui d’Antoine Poydenot, 

alors à l’état-major du général Gamelin, qui déplore lui aussi la conquête du pouvoir par les 

partis de gauche aux élections de 1936 dans ses souvenirs : « Après une période où un 

gouvernement modéré avait rétabli une certaine confiance et rempli les caisses de l’État, les 

partis de gauche, avides de pouvoir, s’étaient coalisés pour sa conquête872 ». Ces élections 

provoquent chez ces hommes une vague d’inquiétude, en particulier en ce qui concerne 

l’avenir du fonctionnement budgétaire de la France, dont l’armée est tributaire. La victoire 

du Front Populaire est surtout vue comme la victoire d’idées politiques qu’ils réprouvent, 

Antoine Poydenot pointant du doigt la faiblesse d’un « naïf peuple souverain dupé par des 
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promesses démagogiques873 ». L’avènement du Front Populaire et des partis de gauche 

réputés antimilitaristes semble causer d’autres inquiétudes, non plus sur la situation en 

Europe, mais sur leur condition de militaires qu’ils voient déjà mise en péril. L’équité sociale 

occupe ainsi une grande place dans la réflexion politique menée par Georges Loustaunau-

Lacau. Celui-ci perçoit en effet le manque de respect vis-à-vis des officiers comme la 

conséquence du peu de considération que leur portent l’opinion publique – influencée par 

les communistes selon lui874 – et la classe politique.  

Une certaine forme de décadence militaire est en effet ressentie par cette génération 

d’officiers, qui en attribue la cause à la crise politique qui touche la société française. La 

pensée militaire de gauche, perçue comme une doctrine utopiste, est en particulier visée par 

ces hommes, en ferme opposition contre cette doctrine875. Mais c’est le climat 

farouchement antimilitariste des années trente, relayé par la classe politique et l’opinion 

publique, qui est sans doute le plus souligné par ces militaires. Peu à peu, selon Loustaunau-

Lacau, s’est en fait développé un quiproquo sur ce que les valeurs patriotiques 

représentaient pour la gauche comme pour la droite, et cela va creuser un clivage entre le 

gouvernement de Léon Blum et ces mêmes chefs militaires876. Devant la montée à 

l’extérieur du pays du fascisme, les officiers de l’armée française constatent que la politique 

menée par le gouvernement français n’a rien pour redresser la situation politique et 

militaire. Le vote de la loi des 40h au moment même de la remilitarisation de la Rhénanie 

fait paraître aux militaires que la France n’entend pas réagir aussi fermement qu’ils le 

voudraient pour rétablir la situation, a fortiori alors que l’Allemagne, à l’inverse, accomplit 

chaque jour de nouveaux efforts de production. De nombreux militaires, qui partagent 

l’opinion des milieux politiques de la droite modérée ou activiste, s’effraient ainsi de l’état 

de démobilisation morale dont ils rendent le gouvernement de Front Populaire responsable, 

en particulier Léon Blum, Édouard Daladier et Pierre Cot, cibles favorites de l’Action 

française, très lue et très influente chez eux. La critique de la République est donc 

grandissante dans l’entre-deux guerres devant le manque de conviction des gouvernants à 

endiguer la montée des totalitarismes, et leur propension, au contraire, à réduire 

l’armement et les forces de l’armée française, ce que les officiers ne manquent jamais de 

dénoncer877. Face à la montée en puissance de l’Allemagne, c’est donc un sentiment 

d’impuissance qui gagne peu à peu les officiers qui souhaitent plus que tout une rénovation 

de l’armée française mais qui la voit entravée par les dirigeants politiques878.  

 

La fréquentation de l’état-major de l’armée par certains des officiers de la génération 

1890 leur permit d’être au plus proche du développement de la politique militaire de la 

France durant les années vingt, et davantage encore durant les années trente, puisqu’ayant 
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atteint des grades supérieurs (commandants, lieutenants-colonels, colonels), ces hommes y 

côtoyaient de nombreux ministres de la Guerre. Cette proximité a influé leur opinion vis-à-

vis des différents gouvernements et de la politique de manière générale. Le lieutenant-

colonel de Goislard de Monsabert déclarera avoir « participé "en prisonnier" à l’élaboration 

du stupide traité franco-syrien », pointant du doigt l’ « impuissance à réaliser le désirable » 

chez les différents ministres qu’il connaîtra, comme Laval, Blum, Daladier879.  Il restera 

d’ailleurs marqué par cette « ignoble période » comme il la nomme, et cela conditionnera 

sans doute son antirépublicanisme. Bien plus tard, il se souviendra encore dans ses carnets 

de « la crapulerie des hommes politiques, et la faiblesse des chefs militaires880 » qu’il observa 

alors qu’il était chef de la section outre-mer au ministère de la Guerre de 1932 à 1937. Cette 

critique de la politique et des hommes qui la servent comme responsables de la situation de 

stagnation de la France s’adresse la plupart du temps aux mêmes hommes politiques. Mais 

c’est surtout le « ministre inamovible » de la Guerre, Édouard Daladier, qui fera l’objet de 

nombreuses récriminations. Ministre de la Guerre puis de la Défense nationale de manière 

continue de 1936 à 1940, c’est sur ses épaules que repose la modernisation de l’armée 

entreprise dans les années précédant l’entrée en guerre de 1939. Alors lieutenant-colonel à 

l’EMA, Joseph de Goislard de Monsabert qualifiera l’action de son ministère comme une 

période d’ « inertie », rappelant dans ses carnets ce que le ministre aurait dit au Conseil 

supérieur de la guerre en 1936 : « Messieurs, je défendrai l’Armée, mais ne me demandez 

pas un supplément : ni un sou, ni un homme881 ! ». Or le Front populaire se caractérisera par 

un programme de réarmement de 14 milliards sur quatre ans à partir de 1936, que vint 

renforcer un programme de 12 milliards en 1938 et un autre de 65 milliards en 1940 qui, 

pour ce dernier, n’aura pas le temps de porter ses fruits882. Malgré cela, Daladier sera 

particulièrement la cible de Georges Loustaunau-Lacau contre qui il se dresse alors, au 

mépris de son avancement qui pourrait être entravé, et cette animosité se ressentira dans 

ses mémoires : « Nous ne recevions pas un imbécile comme ministre, mais bien pis, un 

comédien […]. Pour faire face à l'hystérique qui se déchaînait outre-Rhin, il eût mieux valu, 

tout simplement, un homme883 ». Un profond mépris pour la personne d’Édouard Daladier, 

vu comme un des responsables de la situation militaire de la France, est toujours perceptible 

dans ses écrits. Loustaunau-Lacau le considéra comme un incapable davantage soucieux de 

paraître à la Chambre qu’à faire son travail, et ayant laissé l’armée partir en 

déliquescence884. La conclusion de Loustaunau-Lacau envers la situation tant politique que 

militaire de la République française dans les années trente sera en définitive tranchée, 
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catégorique, et surtout sans appel, mais résume assez l’opinion d’une grande partie de ses 

camarades : « La République est pourrie. Ils n'ont plus personne885. »  

 

7.3. Un engagement politique ? 

 

 L’incapacité des différentes présidences du conseil à poursuivre des politiques sur la 

durée du fait de l’instabilité ministérielle n’a fait qu’accroître l’antiparlementarisme. Mais 

l’opinion politique majoritaire des officiers de la génération 1890 se limiterait-elle donc à un 

antiparlementarisme plus ou moins agressif ? D’après le récit de sa vie qu’en a fait son 

épouse, celui qui était dans les années trente le capitaine Philibert Collet « détestait le fossé 

qui séparait le parlement de la nation », mais ne fait nulle mention d’une volonté d’abattre 

le système. Il semble qu’il ait souhaité qu’il s’améliore, particulièrement sous l’autorité d’un 

homme providentiel capable de redonner au pays son enthousiasme886. Peut-être faut-il y 

voir une volonté d’autoritarisme ? Mais est-ce que le fascisme a pu séduire une partie des 

officiers de la génération 1890 ? On peut en douter, et l’exemple du lieutenant-colonel Henri 

Morel résume assez le caractère politique que l’on peut percevoir de sa génération. Attaché 

militaire près de l’ambassade de France en Espagne de juillet 1936 à mars 1939, il s’y 

montrera un témoin de premier ordre de l’évolution de la situation entre les républicains et 

les militaires « rebelles », mais surtout critique vis-à-vis de ses derniers. En revanche, selon 

sa biographe, Anne-Aurore Inquimbert, « il ne fait aucun doute que l’adhésion intellectuelle 

de Morel à l’Action française est une forme de contestation de l’ordre établi887 ».  

Les officiers de la génération 1890 furent donc sans doute antiparlementaires pour 

beaucoup, du moins on peut le penser, mais avant tout conscients que leur silence était 

encore le meilleur moyen de se protéger, et avec eux l’armée. Certes une partie d’entre eux 

fut sans doute sympathisante de l’extrême-droite nationaliste puisqu’elle prônait le 

renforcement militaire tant souhaité. Par ailleurs, les idées de l’Action française étaient 

appréciées du corps des officiers depuis sa création en 1898 – une date à mettre en relief 

avec cette génération 1890, car ce journal, c’est celui qui a grandi avec eux – au point que les 

dirigeants essayèrent de courtiser certains officiers. Au moment du 6 février 1934, De Lattre 

de Tassigny est d’ailleurs approché, selon Gaston Le Provost de Launay, par son vieil ami 

Maxime Real del Sarte, mais refuse de se ranger à leurs côtés, ce qui lui vaudra le mépris de 

Pujo, Maurras et Daudet888. Ce climat politique très tendu pour les militaires va en conduire 

certains à penser qu’il leur faut agir. Toutefois leur condition le leur empêche, malgré 

l’antimilitarisme et le communisme qui grandissent devant eux et qui les inquiètent 

davantage chaque jour889. Ces officiers s’efforcent alors de se tenir au-dessus de tout ce qui 
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entraine la France vers la défaite. Toutefois, et en cela Georges Loustaunau-Lacau en est 

l’exemple le plus parlant et le plus impliqué, certains officiers voient comme nécessaire leur 

implication pour s’opposer au monde politique, ou comme il l’exprime dans ses mémoires : 

« S'attaquer à ce monde inconsistant et politicard890 ». Est-il le seul de sa génération à 

vouloir passer à l’action ? Sans doute, les autres se contentant de penser. Toutefois, d’après 

lui, cet état d’esprit fut partagé le plus souvent par les officiers d’état-major ayant servi dans 

la troupe pendant la Grande Guerre891.  

C’est parce qu’il souhaite combattre l’inconstance du monde politique et 

l’antimilitarisme développé par le communisme qui gagne la société que Loustaunau-Lacau 

forme le réseau Corvignolles. Il détaillera même dans ses mémoires de quelle manière il mit 

en place l’organisation de ce réseau auprès des officiers de l’armée française, tant d’active 

que de réserve892. D’avril à octobre 1937 il obtiendra d’ailleurs que leurs inquiétudes sur le 

plan de l’antimilitarisme et de la montée du communisme soient relayées dans le Figaro 

avec le soutien de son chef, le maréchal Pétain893. Ce dernier sera en effet parfaitement au 

courant des objectifs du réseau Corvignolles tels qu’ils furent définis par son fondateur : 

 

Notre but est bien défini : nous nettoyons l’armée de tous les miasmes qu’elle recèle et nous 
faisons le maximum d’efforts pour la relever moralement et matériellement. Ce que nous pouvons 
savoir des préparatifs de Hitler pour la guerre prochaine nous enlève toute envie de participer à 
un mouvement de putsch quelconque, qu’il soit de droite, ou qu’il soit de gauche ; ne comptez 
jamais sur nous pour cela894. 

 

Pétain ne sera pas le seul informé aux dires de Loustaunau-Lacau, qui tient le maréchal 

Franchet d’Esperey et le général Georges également au courant des premier résultats895. 

C’est par ailleurs avec l’approbation, si ce n’est le soutien, des leaders de la droite 

nationaliste, tels Eugène Deloncle, Jacques Doriot, Charles Maurras, qu’il met en place ce 

réseau de renseignement contre les cellules du PCF au sein de l’armée française. Toutefois, 

s’il prit contact avec le CSAR (ou Cagoule) sur le conseil du maréchal Pétain, Loustaunau-

Lacau se défendra d’avoir eu partie liée avec eux, se refusant à penser qu’un putsch 

communiste pourrait avoir lieu, restant persuadé qu’une dissidence armée ne serait pas 

nécessaire, l’armée suffisant à se heurter à toute éventuelle menace896.  Bien que 

Loustaunau-Lacau s’en défende il semblerait que le réseau Corvignolles ait pourtant bel et 

bien adhéré aux principes de la Cagoule à partir du printemps 1937 comme l’avance Philippe 

Bourdrel. Ainsi Corvignolles serait devenu la Cagoule militaire, intimement liée à la Cagoule 

civile (le CSAR) et relais de ses désirs de renversement de l’État, de cette "Gueuse" comme 

les détracteurs de la République la surnommaient alors. Néanmoins, Loustaunau-Lacau ne 
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cautionnera pas la politique d’attentats menée par le CSAR. En effet en 1937, la Cagoule a 

besoin du mythe du péril communiste pour justifier son action. Elle utilise un peu de ses 

explosifs à l’attention d’un officier supérieur, le général Prételat, à qui elle reproche de lui 

mettre des bâtons dans les roues : une bombe explose devant le domicile du général 

membre du Conseil supérieur de la guerre le 27 septembre 1937. Loustaunau-Lacau avertit 

alors les officiers inscrits au CSAR d’être vigilants voire de se retirer. On peut dire que le 

divorce est alors consommé entre Cagoule civile et Cagoule militaire. Malgré cela 

Loustaunau-Lacau sera inculpé en octobre 1946 pour complot contre la sûreté de l’État897. 

Selon ce dernier, l’action de Corvignolles permit de démanteler deux cents cellules 

constituées par le PCF au sein des forces armées898. Le réseau mis à jour après l’interrogation 

de l’un de ses officiers, Loustaunau-Lacau est mis en non-activité en mars 1938.  Cette mise 

en non-activité pour des actions qu’il avait jugées nécessaires et qui selon lui avaient reçues 

la caution du ministère affligera Loustaunau-Lacau au plus haut point, fortement attaché à 

cette armée qu’il avait désormais l’obligation de quitter899. Par la suite, il animera 

néanmoins la « Spirale » à partir de 1939, un groupuscule anticommuniste toujours, mais 

aussi antiallemand et antisémite900. 

 

La démarche entreprise par Loustaunau-Lacau en vue de combattre le communisme 

à travers le réseau Corvignolles, même si elle ne manqua sûrement pas de sympathisants 

chez ceux qui en eurent connaissance, n’apparait pourtant pas comme largement suivie par 

les officiers de sa génération, d’un tempérament très attaché à la discipline et à la 

séparation du civil et du militaire, comme le parcours de nombre d’entre eux le prouvera en 

1940. Il est fort probable que leur réflexion sera plus proche de celle formulée par le colonel 

de La Rocque à Loustaunau-Lacau. François de la Rocque est alors un homme qui gravite au 

plus près du milieu militaire pour en avoir fait partie jusqu’en 1928. Il fréquentera même 

certains des officiers de la génération 1890 (il est lui-même né en 1885), notamment le 

capitaine Touzet du Vigier quand il succédera au capitaine de Gaulle comme chef de cabinet 

du général Niessel à Varsovie901. Laffargue se montrera lui aussi particulièrement attaché à 

la personnalité du colonel de la Rocque dans ses mémoires. Il fit la connaissance du chef des 

Croix de Feu chez le général Weygand, et confessa s’être appuyé sur lui pour faire entendre 

certaines idées auprès des pouvoirs publics, en particulier au moment du débat sur le service 

militaire obligatoire de deux ans902. Le fondateur du Parti Social Français ne souhaitait pas, 

contrairement à Loustaunau-Lacau, voir l’armée infiltrée par une organisation civile, même 

la sienne, pour y faire la chasse aux communistes. Inversement, il ne souhaitait surtout pas 

s’engager en mettant son parti et ses membres à la disposition de l’armée, au risque d’y 
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perdre son indépendance politique, prétendant qu’une telle collaboration porterait en elle 

les germes de la guerre civile903. En cela cette séparation stricte entre la politique et l’armée, 

entre la société civile et la société militaire, fut davantage approuvée par les officiers de la 

génération 1890. 

 

Conclusion 

 

 Une grande partie des officiers de la génération 1890 fréquentèrent les états-majors 

durant l’entre-deux guerres, ce qui va les amener à se placer dans l’ombre des chefs 

militaires et des hommes politiques qui vont conduire la France. À leurs côtés, ils vont pour 

la plupart bénéficier de leur protection, mais celle-ci va en quelque sorte les vassaliser. 

Soucieux de faire progresser l’armée mais déçus de ne pas y parvenir, ils ne parviendront 

pas, à cause de ce respect pour leurs chefs, à les remettre en question. Dès lors, ils verront la 

politique française et ceux qui la servent comme les vrais obstacles à leurs désirs de 

redressement militaire, même s’ils restèrent prudents dans leur contestation qui ne resta 

qu’intellectuelle. 
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Chapitre 8 

- 

Les officiers face aux idées nouvelles et au réarmement de 

l’Allemagne 
 

  

 Conscients depuis le début des années vingt de devoir moderniser l’armée française 

afin de l’adapter aux nouvelles exigences du champ de bataille qu’ils venaient de quitter, les 

officiers de la génération 1890 avancèrent dans les états-majors, dans les ministères, ou 

dans des commandements, avec l’aide de chefs influents. Mais leur détermination va se 

renforcer durant les années trente avec la crainte du redressement de l’Allemagne, ce qui va 

entrainer leur implication dans la mise en œuvre de solutions pour y remédier. Quelles 

furent ces solutions ? Quelles idées nouvelles vont voir le jour ? C’est essentiellement le vécu 

de ces hommes à travers leurs mémoires et carnets qui permet de le découvrir. 

 

8.1. L’urgence de refaire l’armée 

 

Le réarmement allemand est alors source de bien des inquiétudes. Ce réarmement 

effraie alors l’armée et les gouvernements successifs qui redoutent de ne pas être à la 

hauteur de cet adversaire en cas de guerre. Dès les années vingt, certains officiers essayent 

déjà d’alerter l’armée sur le renforcement de la Reichswehr comme Georges Loustaunau-

Lacau qui rédige un livret sur l’infanterie allemande en 1928, très mal vu par l’état-major, 

dans le contexte politique d’apaisement entre la France et l’Allemagne, puisqu’il mettait en 

avant que l’Allemagne pourrait aligner une centaine de divisions904. Au sein des états-

majors, la préparation envisagée pour l’armée française en vue de la prochaine guerre est 

dès lors calquée sur l’évolution de l’armée allemande. Toutefois ces hommes ont conscience 

de la réalité de la situation et de son caractère désespéré, comme Loustaunau-Lacau le 

rappellera dans ses mémoires : « Tous nous étions inquiets, pessimistes même, sur tel ou tel 

point que nous avait révélé notre expérience personnelle, mais tous nous restions 

confiants905 ».  

 

Penser l’avenir de l’armée à travers de nouvelles idées 

 

Au sortir de la Première Guerre Mondiale, des officiers avaient déjà songé à la 

modernisation de l’armée, forts de leur expérience sur le champ de bataille où ils ont pu 

découvrir les apports de la mécanisation de la guerre. La transformation de l’armée française 

se posant comme inéluctable, ces hommes se posent alors des questions pour savoir dans 
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quel sens ce changement doit porter. Dans ses mémoires, Navarre se souviendra de ce débat 

d’idée sur la guerre future : « Serait-elle, comme la précédente, une guerre lente et 

méthodique ou reviendrait-on à la guerre de mouvement906 ? ». La motorisation sur le champ 

de bataille ayant déjà laissé entrevoir un large potentiel, la réflexion sur le développement 

de celle-ci voit le jour, en particulier dans la Cavalerie, arme qui doit remettre en cause son 

système de fonctionnement par cette transition obligatoire du cheval vers le moteur. 

Conscients des carences de l’armée française, certains officiers se retrouvent dans « des 

discussions passionnées avec des camarades de régiment, de l’état-major de l’armée ou de 

l’École de guerre907 » comme le rapporte Navarre dans ses mémoires, dans le but d’avoir un 

aperçu fidèle de la situation militaire du pays. 

Certains vont tenter de faire évoluer l’armée en résolvant également la question de ses 

effectifs. Chef de la 3e section du secrétariat général de la Défense nationale, Charles De 

Gaulle est chargé à partir de 1933 des questions touchant à l’organisation de la nation pour 

le temps de guerre et rédige un projet sur la nécessité d’un plan d’ensemble de Défense 

nationale908 ainsi qu’un projet de loi relatif à l’organisation de la nation pour le temps de 

guerre909. Celui-ci met en relief tous les paramètres géopolitiques faisant les faiblesses de la 

France, qu’il faudrait pallier pour remporter un conflit hypothétique à condition d’en avoir 

fixé les buts précis. Son verdict est sans appel, puisqu’il souligne lui aussi, en 1934, l’inertie 

du commandement et son incapacité à évoluer910. L’inquiétude quant à la possibilité de 

pouvoir aligner assez de troupes en cas d’attaque allemande est aussi une problématique 

chez De Lattre de Tassigny en 1933. Il propose d’améliorer l’organisation de l’armée afin 

qu’elle puisse être mobilisée au moins aussi rapidement que les forces allemandes911.En 

étant associé aux états-majors des grands chefs de l’armée française de l’entre-deux guerres 

comme le général Weygand et le général Georges, Jean De Lattre de Tassigny fut lui aussi 

amené à observer de près et à faire des rapports, des études, sur le réarmement de 

l’Allemagne afin de mieux s’y préparer. On peut ainsi avoir, à travers la place qu’il occupait 

alors, un aperçu de ce qu’était la pensée de l’état-major de l’armée et de ses chefs en 

termes de politique de défense et de politique étrangère. C’est ainsi que l’on peut découvrir 

ses remarques sur la motorisation qu’il partagea avec le général Weygand ou encore sur la 

question de la défense aérienne, tout comme ses entretiens912 avec le ministre Pierre Cot le 

laissent entrevoir913. Dans un projet de mémoire destiné au Conseil supérieur de la guerre en 

1933, il souligne avec inquiétude l’attitude de plus en plus menaçante d’une Allemagne 

                                                           
906 NAVARRE (Henri), op. cit., p. 34. 
907 Ibid., p. 32-33. 
908 DE GAULLE (Charles), Lettres, notes et carnets, Tome 1, Paris, Robert Laffont, 2012, Nécessité d’un plan 
d’ensemble de Défense nationale, p. 747-749. 
909 Ibid., Projet de loi relatif à l’organisation de la nation pour le temps de guerre, p. 749-757. 
910 Ibid., Lettre au commandant Louis Yvon, 18 janvier 1934, p. 759. 
911 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), Ne pas subir, Paris, Plon, 1984, Projet de mémoire destiné au Conseil 
Supérieur de la Guerre, août 1933, p. 52. 
912 Ibid., Note sur une conversation avec M. Pierre Cot destinée au Conseil Supérieur de la Guerre, novembre 
1933, p. 54-55. 
913 De Lattre y met particulièrement l’accent sur la nécessité d’une chasse puissante pour empêcher tout 
adversaire d’observer et de bombarder. 
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remilitarisée face à une France de plus en plus laxiste vis-à-vis d’elle, conséquence du climat 

de confiance et de pacifisme de la société914.  

En définitive, les rénovations entreprises par les officiers de la génération 1890 sont 

guidées par un souci de modernisation de l’armée et de rationalisation de son 

fonctionnement, en gardant toujours pour objectif de se maintenir prêts face au 

réarmement de l’Allemagne. Un cercle restreint d’officiers tente alors de percer par ses 

théories que les instances militaires supérieures ont du mal à admettre jusque dans les 

années trente, soient en restant discrètement dans leurs bureaux de l’état-major ou de leurs 

directions, sous la protection de leurs chefs, soit en rompant avec ce cadre vu comme un 

carcan de la pensée et offrir à l’opinion leur point de vue, quitte à sacrifier leur carrière pour 

cela. Il convient désormais de se pencher sur les théories qui agitent alors l’armée et sur 

ceux qui les défendent. 

 

Le débat de l’armée de métier 

 

Le débat sur la nécessité d’une armée de métier face à une armée de conscription va 

agiter l’entre-deux guerres et les discussions entre officiers tenants d’une doctrine ou d’une 

autre. Dès le milieu des années vingt, les chefs de l’armée sont conscients que la 

motorisation est l’avenir, mais le débat sur l’armée de métier n’est réellement ouvert qu’en 

1929 après la parution d’un article du général Debeney, chef d'état-major général de 

l'Armée, intitulé « Armée nationale ou Armée de métier » publié dans La Revue des Deux 

Mondes. Il ne faut pas perdre de vue que c’est toujours la question de la baisse des effectifs 

face au besoin grandissant d’une armée forte, moderne, qui relança cette discussion. Aussi 

la question du personnel pour mettre en place une nouvelle organisation de l’Armée est une 

composante importante du débat. Navarre rappelle dans ses mémoires les différents 

obstacles à la formation d’une armée de métier mécanisée en termes de personnels : un 

trop grand nombre de militaires de carrière déplairait à la gauche, et le prélèvement des 

cadres en trop grand nombre sur les autres unités diminuerait la valeur d’ensemble de 

l’armée915. Les théories du lieutenant-colonel De Gaulle seront effectivement battues en 

brèche par la gauche en la personne de Léon Blum à la fin de l’année 1934 dans Le Populaire. 

En retour, De Gaulle critiquera, à travers Léon Blum, la conception d’une armée de 

conscription, et par là soulignera l’opposition de conception doctrinale entre les partisans de 

l’armée de métier dont il est, et ceux d’une armée nationale basée sur le contingent du 

service militaire, dont Blum, héritier de Jaurès, se faisait le promoteur916. 

Pour le lieutenant-colonel de Gaulle, l’avancée considérable que constitue l’apparition 

et le développement constant des chars de combat est une révolution, à condition de savoir 

l’employer correctement. C’est pourquoi il réclamera que leur utilisation tactique de 

                                                           
914 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), op. cit., Projet de mémoire destiné au Conseil Supérieur de la Guerre, août 
1933, p. 52. 
915 NAVARRE (Henri), op. cit., p. 38. 
916 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre au lieutenant-colonel (R.) Émile Mayer, 23 avril 1938, p. 851. 
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manière concentrée soit inscrite dans les règlements d’emploi917.  De son côté il rédige donc 

un article sur l’armée de métier918 dans la Revue politique et parlementaire en prémices à 

son ouvrage sur ce thème qui paraîtra en 1934, et dévoile ses positions. Les seuls compromis 

qu’il s’autorise n’altèrent que très peu ses convictions profondes, puisqu’il ne s’oppose pas à 

une armée nationale, du moment qu’elle dispose d’un encadrement de professionnels que 

seule pourrait fournir une armée de métier919. En 1934, l'édition du livre de De Gaulle, Vers 

l'armée de métier, va le propulser sur le devant de la scène et lui attirer des inimitiés en 

relançant définitivement ce débat. Pour lui la nécessité d’une armée de métier ne fait alors 

pas de doute et son propos résume ce que les tenants de sa doctrine défendaient, si peu 

nombreux étaient-ils : « « Il est de fait que nous n’avons plus de "troupes", mais seulement 

une poussière de braves gens que rien ne relie, ni ne fond ni ne forge. Il n’y a pas d’autre 

solution que l’armée de métier920 ». Cette volonté de forger un outil militaire capable de faire 

face à l’Allemagne en cas de guerre est perceptible dans les propos tenus par les officiers. Le 

réarmement du puissant voisin d’Outre-Rhin les motive alors pour tenter d’apporter des 

solutions à l’immobilisme de l’armée française. En effet dans un pays pauvre en hommes, 

l'arrivée à l'âge du service militaire des classes creuses puis l'instauration du service de deux 

ans en Allemagne, posent alors la question de la possibilité ou non d’entretenir une armée 

de masse ou, au contraire, de former une armée aux faibles effectifs mais supérieurement 

armés. Cette question se croisait aussi avec celle de la nécessité de disposer d’une armée 

motorisée, rapide, capable de tenir les promesses d’alliances conclues par la France pour 

maintenir l’équilibre européen. Devant la nécessité de pouvoir intervenir pour couvrir la 

frontière rapidement, le débat sur l’armée de métier est doublement relancé. Et c’est 

justement le refus de choisir l’une de ces deux solutions extrêmes, la nation en armes selon 

le modèle de Jaurès ou l'armée de métier selon le modèle de De Gaulle qui provoque le 

débat. En effet Charles De Gaulle perçoit alors comme vital pour la survie de l’armée que le 

corps des officiers soit le plus compétent possible. Or les témoignages concordent, dans les 

années trente c’est loin d’être le cas921. Il explique son insistance à voir ce corps motorisé 

spécialisé être professionnel, permanent, pour des raisons d’encadrement, de 

conditionnement moral, d’esprit combattif, ce qu’il explique au général Colson : « À mon 

sens, un tel outil de choix implique un esprit du personnel analogue à celui de notre ancienne 

chevalerie ou de la Vieille Garde de l’Empire. Un esprit militaire de haute qualité922 ». De 

Gaulle sembla toutefois conscient des craintes de la classe politique et du danger que 

pourrait représenter une armée de métier à la disposition d’un pouvoir, qu’il soit politique 

ou militaire. C’est pourquoi il défendra la nécessité d’une telle force qui, malgré le risque 

qu’elle représente, apporterait bien plus d’avantages923.  

                                                           
917 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre à Paul Reynaud, 15 octobre 1937, p. 838. 
918 Article intitulé également « Vers l’Armée de métier » et paru en mai 1933. 
919 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre au colonel Bugnet, 5 juillet 1933, p. 745. 
920 Ibid., Lettre au commandant Louis Yvon, 1er octobre 1931, p. 734. 
921 Ibid., Lettre au général Boud’hors, 8 octobre 1934, p. 763. 
922 Ibid., Lettre au général Colson, 17 avril 1935, p. 773. 
923 Ibid., Lettre à André Lecomte, 27 octobre 1936, p. 806. 
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Pour Charles de Gaulle c’est sans aucun doute le caractère qui fait la valeur des 

officiers comme chefs924, d’où le besoin qu’ils soient spécialistes et professionnels dans leurs 

commandements. Son ouvrage Vers l’armée de métier ne divergera pas en ce sens, mettant 

en avant l’initiative comme complément nécessaire des règlements militaires en vue du 

succès. Une maxime devenue célèbre peut être tirée de ce même ouvrage, confirmant 

l’importance du caractère du chef militaire dans l’armée : "La gloire se donne seulement à 

ceux qui l'ont toujours rêvée". Soutenu sur le plan politique par Paul Reynaud, Charles de 

Gaulle n’exclut pas de faire coexister une armée de métier comprenant six ou sept divisions 

blindées et une armée de conscription, mais les ministres successifs de la Guerre et le 

général Gamelin s’y opposeront, préférant que les spécialistes exigés par l’armée de métier 

se confondent aux effectifs de l’armée de conscription. Le débat sur l’armée de métier et la 

force cuirassée va néanmoins s’étendre à tout le corps des officiers. Ainsi, dans les notes de 

Jean de Lattre de Tassigny à propos de l’amendement de Paul Reynaud en 1935 – qui porte 

sur la création d’une force cuirassée moderne devant devenir à terme une armée de métier 

selon les idées de De Gaulle – on relève que la nécessité d’une force cuirassée n’est pas 

remise en question par De Lattre, puisqu’il y voir le moyen de percer les fronts modernes 

sans exposer les combattants925. Au fil des années la nécessité de disposer d’une armée de 

métier et d’en faire la promotion pour que cette idée perce au sein de l’armée française se 

confirme pour De Gaulle, qui insiste sur l’urgence de réaliser une armée professionnelle926, 

son projet étant déjà appliqué en Allemagne927. De Gaulle répondra d’ailleurs à la question 

des effectifs en soulignant l’avantage financier qu’il y a également à adopter les réformes 

qu’il prône pour l’armée française, favorisant la modernisation ciblée de l’armée plutôt que 

l’éparpillement des efforts financiers, comme il le préconise à Paul Reynaud en août 1936928. 

Sa joie ne sera donc pas feinte quand le gouvernement Blum fera voter de nouveaux crédits 

militaires s’élevant à quatorze milliards de francs sur quatre ans, escomptant que l’armée 

aurait désormais les moyens de se moderniser929. Dès lors il n’aura de cesse de devancer les 

discussions qui pourraient avoir lieu à la Chambre des députés sur les questions militaires, 

ne manquant pas de préparer des notes et des arguments pour Paul Reynaud, comme il le 

mentionne dans leur correspondance930. Le lieutenant-colonel De Gaulle demeurera 

constamment persuadé que Paul Reynaud était l’homme de la situation et qu’il pouvait, qu’il 

devait, appliquer la politique qu’il lui conseillait931.  

Les théories professées par De Gaulle ne seront toutefois pas du goût de tous, y 

compris au sein de sa génération, où le lieutenant-colonel de Lattre de Tassigny, dans 

                                                           
924 Il célèbre l’importance de ce caractère dans un article de la Revue militaire française le 1er juin 1930. 
925 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), op. cit., Notes à propos de l’amendement de Paul Reynaud, 1935, p. 67. 
926 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre au général Boud’hors, 8 octobre 1934, p. 763. 
927 Ibid., Lettre à Paul Reynaud, 14 janvier 1935, p. 768. 
928 Ibid., Lettre à Paul Reynaud, 26 août 1936, p. 800. 
929 Ibid., Lettre à Paul Reynaud, 23 septembre 1936, p. 802. 
930 Ibid., Lettre à Paul Reynaud, 16 juillet 1936, p. 797. 
931 Ibid., Lettre à Paul Reynaud, 3 août 1936, p. 799. 
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l’ombre de Weygand, lui reprochera de mélanger les chars et l’armée de métier932. En effet 

si l’idée d’armée de métier était une doctrine appréciée, la modernisation mécanique n’était 

pas encore admise au sein de la pensée militaire française, et l’amalgame qu’il proposait 

était vu comme pouvant détourner et même entraver le débat vers l’armée de métier. En 

effet la préférence de Jean de Lattre allait alors à une armée de conscription où le 

contingent viendrait compléter les forces permanentes et non une armée qui serait 

entièrement de métier933. Sur décision de Weygand, De Lattre intervint d’ailleurs auprès de 

De Gaulle pour désapprouver ses idées et lui demander de se faire plus silencieux dans 

l’intérêt de l’armée, ce qui échoua934. En définitive, De Lattre de Tassigny restera évasif 

quant aux moyens à mettre en œuvre pour le redressement militaire de la France, 

considérant que c’est avant tout la force diplomatique du pays qui pourrait être garante de 

la paix935. 

 

8.2. Une diplomatie pour tenter de sauver la paix 

 

Les solutions visant à réformer au plus vite une armée française en retard sur son 

temps ne furent que l’expression d’une crainte de la part des militaires de ne pas être en 

mesure de se battre si un nouveau conflit se présentait. Cette crainte est née chez ces 

hommes dès le lendemain de la Première Guerre mondiale, et se doublait du sentiment de 

voir rendu inutile le sang versé par leurs camarades et par eux-mêmes pour assurer le 

maintien de la paix en Europe. Soucieuse de la préserver, la France avait aussi encouragé 

une politique de désarmement sous l’égide de la Société des Nations. 

 

La fin des espoirs de paix 

 

Diverses conventions et conférences montrèrent durant les années vingt, avec la 

politique d’Aristide Briand, qu’un apaisement était souhaité et devait conduire la France au 

désarmement, en espérant que celui-ci se ferait conjointement à celui de l’Allemagne. Après 

de longues réunions de commissions entre 1926 et 1929, l’inquiétude grandit quant à la 

destinée d’une armée française qui pourrait être réduite et surtout dont les moyens 

pourraient encore diminuer. Le commandant De Gaulle, alors au Secrétariat général du 

Conseil Supérieur de la Défense Nationale, traduit d’ailleurs cette inquiétude dans sa 

correspondance avec l’un de ses camarades, qualifiant de « simple folie » les projets 

envisagés par la conférence pour le désarmement qui se rassemble à partir de février 1932 à 

Genève936. Son camarade Henri de Cugnac se montrera quant à lui, avec le recul, tout aussi 

                                                           
932 MARTEL (André), "Jean de Lattre de Tassigny", in Dictionnaire de la France Libre, (sous la dir. de) BROCHE 
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936 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre au commandant Louis Yvon, 29 janvier 1932, p. 736. 
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tranchant : « Les affirmations pacifiques de l’Allemagne pouvaient à la rigueur tromper des 

sots ou des naïfs, comme le furent nos politiciens937 ».  

 

 

L’un des officiers de la génération 1890, Maurice Mathenet sera au plus près de cette 

conférence, et verra ainsi, avec le recul, que son travail au secrétariat d’État chargé de la 

                                                           
937 SHD/GR 50T69, Les Quarante jours (10 mai-19 juin 1940) par le général de Cugnac. 

Fig. 19 : Caricature de Derso et Kelen sur les commissions de désarmement 

en 1932. (Archives de la famille Mathenet) 
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Société des Nations n’était en fait qu’inutile, le désarmement n’ayant finalement jamais eu 

lieu. La caricature qu’il conserva dans ses archives, présentée ci-dessus, souligne le souvenir 

qu’il en garda : de nombreuses études réalisées à pure perte entre février 1932 et mars 

1934, par des experts militaires de nombreux pays qui ne faisaient que se croiser sans arrêt 

au sein des sous-commissions d’étude et de contrôle, sans concertation véritable.  

 

L’arrivée au pouvoir, le 30 janvier 1933, du nouveau chancelier Adolf Hitler va 

marquer un tournant. Après avoir aboli la République de Weimar et obtenu les pleins 

pouvoirs au Reichstag, il n’accepte la conférence pour le désarmement que pour faire échec 

aux demandes françaises et diviser les alliés d’hier. Peu à peu le désaccord s’installe en effet 

entre la France et la Grande-Bretagne sur le contrôle efficace des armements allemands et la 

suppression des formations paramilitaires, ce que ni l’Allemagne, ni l’Italie n’entendent 

accepter938. De Lattre de Tassigny, qui suit de près les débats, évoque ainsi les 

atermoiements de l’Allemagne à Genève, qui sans cesse laisse entendre qu’elle recherche 

une solution diplomatique, puis se retire de la conférence du désarmement en octobre 1933 

alors que toute l’Europe espérait encore un apaisement, mettant un terme à la politique de 

paix portée par la France depuis les années vingt939. La conséquence de ce départ est claire : 

il importe que la France se réarme elle aussi, au plus vite si l’on en croit les réflexions alors 

consignées par De Lattre de Tassigny qui suit de près la conférence. L’attitude qu’adoptera 

l’Italie fera d’ailleurs elle aussi l’objet de réflexions de sa part, puisqu’il annonce dès août 

1933 que le mécontentement italien et son besoin d’expansion aboutiront 

immanquablement à une alliance germano-italienne940. 

Alors que la montée en puissance de l’Allemagne obnubile l’opinion occidentale, ses 

piétinements successifs du traité de Versailles vont achever d’inquiéter les militaires sur les 

menées expansionnistes qu’elle pourrait développer. On retrouve cette inquiétude dans les 

notes que De Lattre de Tassigny rédige après un entretien avec un ancien camarade. Point 

par point il passera en revue toutes les conséquences qu’une rupture des négociations avec 

l’Allemagne entrainerait : la perte d’influence en Pologne, du prestige en Angleterre et en 

Italie, la fin du pacte franco-russe, le découragement de la Belgique et peut-être de la Suisse 

si la France se couchait devant l’Allemagne, sans compter le défaitisme qui contaminerait 

peu à peu l’opinion française. Enfin cela serait accorder à l’Allemagne un blanc-seing pour 

reprendre la Sarre, réaliser l’Anschluss, puis mettre la main sur l’Europe centrale941. Si de son 

côté, De Gaulle semble surtout s’inquiéter des retards français, tout en se renseignant sur les 

avancées allemandes, De Lattre de Tassigny offre une réflexion toujours plus construite, 

tournée vers la situation économique, financière, et enfin militaire de l’Allemagne, concluant 
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que cette situation la mène inévitablement vers une guerre d’expansion942. Les évènements 

de la vie politique allemande sont d’un grand intérêt pour De Lattre de Tassigny, qui 

consigne ses réflexions peu de temps après la nuit des longs couteaux, voyant dans la 

brutalité des évènements le signe d’un fléchissement du programme politique d’Adolf Hitler 

vers le conservatisme social943. Exposant les différents cas de figures, en fonction de la 

situation où se trouve alors l’Allemagne, il semble toujours très renseigné sur les luttes 

idéologiques au sein du Reich, puisqu’il distingue bien les différentes composantes politiques 

qui pourraient être amenées à diriger et en quel sens elles dirigeraient, offrant l’exemple de 

la lucidité qu’ont pu avoir certains officiers de la génération 1890 sur les évènements944. 

C’est ainsi qu’il souligne l’intérêt qu’il y a, pour la France, de se tenir informée de l’évolution 

de la situation politique en Allemagne. Mais c’est toujours la situation économique qui est 

retenue par De Lattre comme un des sujets importants pour "jauger" l’Allemagne, car c’est 

du redressement ou de la chute économique du pays qu’il résultera des conséquences dans 

l’évolution des relations avec la France945. À la suite de l’assassinat du chancelier Dollfuss le 

25 juillet 1934, De Lattre de Tassigny émettra en conséquence quelques interrogations sur 

l’avenir. Toujours dans la lignée pacifiste d’Aristide Briand qui lui est chère, et après avoir 

évalué les risques à l’échelle de l’Europe, il va jusqu’à discuter de l’opportunité d’un 

rapprochement avec l’Allemagne, même si son analyse est de plus en plus pessimiste au fil 

des années946 quant à cette solution. Tout en étant conscient que cela ne peut empêcher la 

guerre, De Lattre de Tassigny en vient à la conclusion que cela ne peut qu’entrainer la perte 

des alliances existantes. Ses conclusions sur l’évolution territoriale de l’Allemagne sont 

cependant clairvoyantes quant à l’avenir : « Nous allons vers la réalisation de la formule 

Mittel-Europa : annexion de la Tchécoslovaquie à l'Allemagne ; quant au couloir de Dantzig, 

son annexion à l'Allemagne se fera également à l'amiable ou autrement ! Les autres points 

du programme hitlérien suivront à leur tour947 ». 

En définitive, on ressent un profond désenchantement chez les officiers de la 

génération 1890 qui ont pris la parole sur la politique étrangère française quant au manque 

d’initiative politique face à la menace grandissante. Cette politique est accusée de précipiter 

la décadence morale de la puissance militaire française en laissant faire l’Allemagne dans son 

réarmement, et suscite la crainte que le désarmement n’induise même la disparition de 

toute évocation offensive dans le vocabulaire militaire diplomatique comme le fait 

remarquer Antoine Béthouart dans ses mémoires948. De son côté, Navarre pointera du doigt 

dans ses mémoires « le désintéressement général » et « la croyance en l’inutilité de l’armée » 

qui se diffusent, et qui eurent pour conséquence, selon lui, de faire « une armée au 
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rabais949 ». Ce manque de responsabilité politique devant les mesures à prendre en urgence 

par les gouvernants de la France indigne aussi un officier comme Loustaunau-Lacau, qui 

qualifie les parlementaires français d’ « ignorants à éclairer » dans ses mémoires950. Cela 

transparait également dans les notes de De Lattre de Tassigny dont l’espérance d’un homme 

politique fort prenant la parole pour convaincre la Chambre d’inverser le cours de l’Histoire 

reste comme lettre morte951.  

 

La recherche d’alliés pour éviter la guerre 

 

Après l'échec du désarmement, en présence d'une menace allemande s'affirmant 

chaque jour plus précise, la France, dont le potentiel se montrait chaque jour plus inférieur à 

celui de l’Allemagne, est contrainte de revenir au système des alliances. La diplomatie des 

pactes d'assistance mutuelle est cependant vue comme une arme à double tranchant. Le 

seul but que la France entend alors atteindre est de décourager une agression allemande par 

la réalisation d'un bloc homogène d'une puissance supérieure à la sienne. La recherche de 

solutions est active, en particulier pour savoir quelle attitude adopteront à la fois les alliés 

théoriques du pays et la communauté internationale. Les notes de De Lattre de Tassigny, 

alors dans l’ombre de Weygand, sont pour l’année 1933 particulièrement explicites et 

pessimistes sur ce point, montrant un profond réalisme quant aux capacités réelles de la 

Société des Nations à agir, mais aussi sur le peu de garanties qu’offrent le Royaume-Uni, la 

Belgique ou la Pologne de s’impliquer dans la crise952. 

Face à la montée en puissance de l’Allemagne, la France cherche aussi à ressouder les 

anciennes alliances qui pourraient prendre l’ennemi d’hier et de demain en tenaille. Inquiet 

de l’attitude de l’Allemagne et de la confiance plus ou moins accordée aux Soviétiques par la 

France, De Lattre de Tassigny, qui participe aux négociations, entrevoit alors les liens qui 

pourraient se tisser entre les grandes dictatures de l’époque, quatre ans avant le pacte 

germano-soviétique, et donc la nécessité impérieuse de les séparer au plus tôt953. Un 

rapprochement est envisagé dès 1933 avec l’Union soviétique et des contacts sont pris avec 

les chefs de cette dernière pour sonder leur opinion. Les notes de De Lattre de Tassigny 

offrent une fois encore, sur ce champ diplomatique, un éclairage sur les réalités de cette 

alliance, pour laquelle il conseille la prudence, l’Union soviétique, désorganisée selon lui et 

au bord de la guerre avec le Japon, ayant probablement plus à gagner que la France à 

conclure une alliance. Toutefois, les prévenances de De Lattre de Tassigny sur le sujet sont 

très claires : « Ne pas mettre le doigt dans l'engrenage954 ». Et l’on voit bien dans ses écrits 

combien il importe alors, dans les états-majors, de n’avancer qu’avec prudence, en ne 
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cherchant que ce qui peut procurer un avantage à la France sans l’engager fermement avec 

un pays qu’elle méprise encore pour son régime communiste. Tout comme De Lattre de 

Tassigny, De Gaulle percevra aussi le rapprochement franco-russe comme une nécessité 

d’urgence même si cela ne l’enchante guère lui aussi. Son propos dans une lettre à sa mère 

est sans équivoque sur ce point : « Nous n’avons pas les moyens de refuser le concours des 

Russes, quelque horreur que nous ayons pour leur régime955 ». Souhaitant néanmoins que ce 

rapprochement continue, De Lattre de Tassigny se montrera quelque peu cynique, persuadé 

que, par sa politique, l’Allemagne servait l’anticommunisme et qu’il ne fallait pas la 

perturber car elle permettait justement le rapprochement franco-soviétique956. Toutefois, 

malgré sa participation aux négociations pour sceller cette "alliance", il persistera à garder 

ses appréhensions sur les portées réelles de cette amitié d’apparence factice957, en 

particulier à cause de la proximité persistante entre l’URSS et l’Allemagne958. Le double jeu 

soviétique aura tôt fait de briser ses espoirs et les conclusions qu’il apporta au général 

Weygand joueront un rôle important dans la réflexion sur la pertinence d’un accord franco-

soviétique pour la France. La ratification de l’accord, en mai 1935, porte en quelque sorte sa 

marque. Cet accord ne se fit cependant pas facilement, les demandes soviétiques se 

heurtant le plus souvent à la grande prudence de l’état-major français, soucieux de 

maintenir ses échanges avec l’Allemagne en vue de son désarmement, comme De Lattre de 

Tassigny le soulignera dans ses échanges avec le colonel Mendras, attaché militaire français 

à Moscou959.  

La détermination quant à l’attitude à adopter sur le plan diplomatique vis-à-vis de 

l’Allemagne ne fit pas de doute pour un officier comme Charles de Gaulle et rejoint la 

pensée globale de certains de ses camarades les plus lucides : « Grouper contre l’Allemagne 

tous ceux qui lui sont opposés pour quelque raison que ce soit, la détourner ainsi de faire la 

guerre et, si elle la fait, la vaincre960 ». Par voie de conséquence, cette politique étrangère 

devait aussi avoir pour objectif de détourner les éventuels alliés de l’Allemagne de se 

grouper autour d’elle, et ainsi consolider par la même occasion la position diplomatique de 

la France. Les notes de De Lattre de Tassigny montrent en particulier l’attention portée à 

l’Italie mussolinienne et à sa politique d’expansion, qui présente alors un risque de perte 

d’influence en Méditerranée pour la France, et par conséquence, sur l’Europe orientale où 

les relations tissées avec la Roumanie pourraient se trouver mises à mal961. Face aux 

empiètements successifs du traité de Versailles par l’Allemagne, la France et l’Angleterre 

entreprennent donc également de pérenniser les acquis du traité de Locarno avec l’appui de 

l’Italie mussolinienne afin de ne plus tolérer tout nouveau coup d’éclat germanique. C’est en 
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particulier lors de la conférence de Stresa, du 11 au 14 avril 1935, que les Alliés vont œuvrer 

à un rapprochement avec l’Italie devant la montée du nazisme en Allemagne. Les plus 

attachés à une dynamique permettant de faire obstacle à Hitler en furent les soutiens, y 

compris chez certains officiers de la génération 1890, comme Laffargue, qui dénoncera en 

conséquence la frilosité des différents ministres français vis-à-vis du fascisme italien962, puis 

l’abandon de l’allié tchécoslovaque en 1938963. Les plus allergiques au fascisme se 

positionnèrent aussi contre le bien-fondé d’une telle alliance, comme le commandant Henri 

Morel, alors chef de la sous-section Méditerranée au sein du 2e bureau de l’EMA, et bien 

informé sur le sujet964. Cette conférence sera donc en quelque sorte un échec, puisque 

l’Italie ne promet son appui qu’en échange de contreparties, De Lattre de Tassigny concluant 

d’ailleurs dans ses notes que les rares décisions prises n’empêcheront en rien l’Allemagne de 

poursuivre la politique qu’elle a commencé à mener965. 

 En effet, le 7 mars 1936, la Rhénanie est de nouveau occupée par l’armée allemande, 

et les puissances européennes ne font rien pour réagir. C’est probablement à partir de ce 

nouvel évènement que l’opinion de beaucoup d’officiers de la génération 1890 va se forger. 

C’est ce qu’avance Navarre966, et ce que confirme une lettre de De Lattre de Tassigny à son 

camarade Revers en mars 1936 : « Une chose me paraît évidente, c'est que les premiers 

réflexes de notre pays et de ses chefs ont joué à faux, avec une nervosité qui serait justifiée 

de la part de la masse, mais qui est un aveu de faiblesse, pour ne pas dire d'impuissance de la 

part des gouvernants967 ». Ainsi Jean de Lattre de Tassigny semble en vouloir à la classe 

politique française de n’être pas assez forte et d’être surtout aveugle devant la menace 

allemande, et surtout trop conciliatrice. Il pressent d’ailleurs en ce sens les accords de 

Munich qui seront signés deux ans plus tard avec une précision déconcertante : 

 
Et nous nous trouverons bientôt placés devant l'épreuve prochaine, qui sera sans doute Dantzig, 
sans avoir résolu la précédente, sauf à avoir entre-temps adhéré sans doute à quelque 
arrangement verbal où nous aurons cédé de mauvais gré, en rechignant, sur quelques points plus 
ou moins importants, et qui par conséquent aura été fait contre nous, avec notre consentement. 
Et notre presse chantera l'habileté de nos négociateurs968. 

 

De son côté, le lieutenant-colonel De Gaulle verra dans l’occupation de la Rhénanie une 

raison supplémentaire de mettre en valeur ses théories comme il le consigne dans ses notes, 

montrant, à travers cet exemple, que pour que la France survive, il lui fallait d’urgence une 

force militaire en capacité de réagir969. N’était-il pas trop tard ? Les officiers de la génération 

1890 en furent de plus en plus convaincus, notamment après l’Anschluss en mars 1938, 
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cette nouvelle crise dans la vie politique européenne mettant à nouveau en évidence 

l’incapacité de la France à réagir. 

 

Les retentissants accords de Munich 

 

Devant toutes les mesures prises en vain par la France sur le plan diplomatique pour, à 

défaut de préserver la paix, tenter d’empêcher la guerre, la conférence de Munich va sonner 

le glas des demi-mesures et des concessions. Une mobilisation partielle est décrétée par la 

France en vue de se préparer au conflit. Toutefois, cette mesure laisse alors apparaître bon 

nombre de dysfonctionnements que relèvent d’ailleurs les officiers de la génération 1890 qui 

y participent, à l’image de De Lattre de Tassigny qui souligne dans ses notes de graves 

défaillances dans la mise en place des forces armées françaises970. La crise est majeure, et 

l’Europe au bord de la guerre. Du 29 au 30 septembre 1938, Adolf Hitler, Neville 

Chamberlain et Édouard Daladier, sous l’arbitrage de Benito Mussolini, vont se mettre 

d’accord pour concéder à l’Allemagne le territoire des Sudètes, alors appartenant à la 

Tchécoslovaquie alliée de la France. Les accords conclus sont un bouleversement 

supplémentaire pour ceux qui s’opposent depuis plusieurs années aux abandons 

diplomatiques successifs envers l’Allemagne. Ils seront majoritairement critiqués par les 

militaires français. Ceux-ci y voient un abandon de plus de ce qui faisait encore la grandeur 

de la France, et un moyen pour l’Allemagne de gagner encore un peu plus en puissance, ce 

qu’ils jugeaient intolérables, comme De Lattre de Tassigny le consigne dans ses carnets : 

« On a mal en songeant à la victoire que cet accord représente pour l'Allemagne. On se sent 

amoindri... 971 ».   

Si certains officiers virent les accords de Munich avec une grande crainte, d’autres, à 

l’image du commandant André Zeller dans ses mémoires, exprimèrent « un profond soupir 

de satisfaction » car il croyait que le temps jouerait en la faveur de l’armée française et 

permettrait à celle-ci de retrouver un meilleur moral972. Les réactions sont donc diverses 

parmi les officiers de la génération 1890, mais c’est surtout la manière dont l’opinion se 

réjouit de la paix qu’elle croit enfin assurée après les accords de Munich qui offusque, 

comme le consigne De Lattre de Tassigny : « Nous respirons. Trop bruyamment à mon sens973 

». De même, le colonel de Gaulle réagit vivement au manque de réaction de l’opinion devant 

un danger de plus en plus proche, critiquant la presse, selon lui à la solde de l’étranger pour 

avoir persuadé que la guerre était proche et que les accords de Munich l’avaient éloignée974. 

Dans une lettre adressée à son ami et mentor Émile Mayer, il laissera d’ailleurs percer toute 

sa colère et sa honte de voir la France capituler sans combattre975, mais c’est encore dans sa 
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correspondance avec son épouse que l’on perçoit, chez lui aussi, une critique de la réaction 

de l’opinion :  

 
Les Français, comme des étourneaux, poussent des cris de joie, cependant que les troupes 
allemandes entrent triomphalement sur le territoire d’un État que nous avons construit nous-
mêmes, dont nous garantissions les frontières et qui était notre allié. Peu à peu nous prenons 
l’habitude du recul et de l’humiliation, à ce point qu’elle nous devient une seconde nature976. 

 

À travers les propos que tient De Gaulle on découvre que son opinion sur la possibilité pour 

la France d’avoir à se battre est faite après les accords de Munich. Il sait que l’appareil 

militaire conforme à ses vœux n’a plus le temps de voir le jour, a fortiori avec une politique 

étrangère qui recule sans cesse. Quelques mots de sa correspondance semblent résumer 

l’état d’esprit désabusé dans lequel De Gaulle se trouve en octobre 1938 après les accords 

de Munich et la démobilisation de l’armée : « La France a cessé d’être une grande 

puissance977 ».  

Devant la menace allemande et les concessions accordées par les accords de Munich, 

De Lattre de Tassigny se montrera lui aussi conscient qu’il est trop tard pour que la France 

soit en mesure de se défendre contre ce voisin devenu beaucoup trop puissant, mais 

envisagera à nouveau l’hypothèse qu’il avait émise quelques années plus tôt : l’entente avec 

l’Allemagne, qu’il croyait toujours dépendante de l’Europe pour ses matières premières978. Il 

demeurera toutefois conscient des risques qu’une telle entente pouvait représenter pour la 

France, qui perdrait ainsi tout le prestige qu’il pourrait lui rester après Munich. Quant à 

l’Europe il réalisera qu’une pareille solution marquerait la fin de ses principes de liberté 

démocratique979. C’est parce qu’il ne peut se résoudre à pareille extrémité que De Gaulle, de 

son côté, persistera à penser qu’il aurait fallu un corps mécanisé dès 1936, ce manque étant 

la cause des victoires diplomatiques allemandes depuis lors980. Son optimisme demeurera 

néanmoins, car persuadé du retard rattrapé, du moins en partie, par la France, il verra 

comme une certitude la victoire des armes françaises en cas d’affrontement avec 

l’Allemagne, en avril 1939981.  

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
976 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre à sa femme, 1er octobre 1938, p. 866. 
977 Ibid., Lettre à sa femme, 6 octobre 1938, p. 866. 
978 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), op. cit., Lettre adressé à un destinataire inconnu, 11 octobre 1938, p. 180. 
979 Ibid., Lettre adressé à un destinataire inconnu, 2 octobre 1938, p. 181. 
980 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre au colonel Quenot, 27 avril 1939, p. 882. 
981 Ibid., Lettre au colonel Quenot, 27 avril 1939, p. 882. 



249 
 

Conclusion 

 

Au moment où la guerre est déclarée en septembre 1939 la situation de la France 

n’est guère enviable. La génération 1890 était sortie de la guerre avec un esprit fort, 

consciente de ses talents qui vont d’ailleurs s’épanouir auprès de grands chefs. Cependant 

elle s’est très vite démotivée devant les retards d’une armée militairement prête mais de 

manière très partielle. Ces officiers vécurent une crise de prestige doublée d’une crise 

politique rejetant vers les gouvernants les fautes de leur impréparation. Face au menaçant 

réarmement de l’Allemagne, nombreuses furent les mesures prises mais sans portée réelle. 

La France entre donc dans la guerre dans une situation stratégique défavorable, n’ayant pu 

forger une armée pouvant s’opposer efficacement à l’armée allemande et n’ayant pas non 

plus réussi à sauver une paix déjà perdue. L’enthousiasme qui avait caractérisé 1914 pour les 

officiers de la génération 1890 a disparu, et une angoisse lui succède désormais, ainsi qu’en 

témoigne le colonel Pierre Manhès dans ses carnets, offrant un intéressant parallèle entre 

ces deux mobilisations vécues par sa génération : 

 
Depuis ce matin a commencé à courir le premier jour de mobilisation ! Vingt-cinq ans et un mois, 
jour pour jour, après l’ouverture de la grande aventure de 1914, la même aube sanglante se lève 
sur le monde.  […] Nous nous engageons dans l’aventure sous les pires auspices […] Nous faisons 
figure d’agresseurs et nous n’avons pas les moyens d’attaquer. [...] Quoi qu’il en soit, me voilà 
pour la seconde fois conducteur d’hommes dans une guerre. Mais là encore, que de changements. 
Il y a vingt-cinq ans j’étais jeune, libre de toutes charges de familles, chauffé à blanc depuis des 
années en vue d’une guerre dont, comme tous mes camarades, j’ignorais tout de ce qu’elle allait 
être. Aujourd’hui, j’ai passé la cinquantaine, je suis lourdement chargé de famille et je me sens 
péniblement angoissé devant cette guerre dont l’issue me paraît très incertaine982. 
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Après avoir vu le parcours des officiers français et les vicissitudes de l’entre-deux 

guerres qu’ils ont traversé, il convient désormais d’étudier de plus près ce que fut la Seconde 

Guerre mondiale pour eux. Du 1er septembre 1939 au 2 septembre 1945, ils connurent six 

années de guerre durant lesquelles la « force des choses » les conduira vers des chemins 

auxquels ils n’avaient point pensé, mais qui modifièrent à jamais leur manière de penser, 

d’agir, d’être en tant que militaires. Il faut dire que le rôle des officiers dans cette guerre va 

s’avérer primordial au sens où le pays, presque complètement soumis au choc qu’il avait 

reçu, adoptera une attitude d’attente durant laquelle ce sont ces hommes, ses officiers, qui 

vont devoir agir. Certains ne le feront pas, pour les mêmes raisons, ou par un trop grand 

souci d’obéir. D’autres parviendront à dépasser cette barrière psychologique de la discipline. 

C’est à eux qu’il appartiendra d’agir, résolument et immédiatement en formant la France 

Libre ou en s’intégrant progressivement à des mouvements de résistance, mais dans tous les 

cas en participant à la libération de la métropole. C’est donc les choix de tous ces hommes, 

ces officiers, de manière individuelle qu’il est intéressant d’étudier en même temps que leur 

évolution générale, tout comme Vincent Monteil l’avait d’ailleurs souligné en son temps :  

 

Entre 1940 et 1945, ce sont les officiers qui ont eu la clef des événements, celle des destinées de la 
patrie, puisque partout ce sont eux qui ont pris en main les affaires. Jamais on ne vit à ce point 
tant de choses dépendre en même temps de quelques-uns : de l'initiative, de leur foi, de leur 
imagination, de leur caractère, de leur sens de l'honneur ; ou bien de leur inertie, de leurs doutes, 
de leur passivité, de leur veulerie, de leur fidélité aux apparences d'une fausse discipline983. 

 

L’ensemble des officiers de la génération 1890 abordent cette guerre en y étant 

préparé de leur mieux, aussi l’état de guerre ne change rien à leur attitude, s’estimant plus 

ou moins prêts à l’affrontement qui s’annonçait pour eux. Quelle a donc pu être l’évolution 

de leurs pensées, de leur attitude à partir du 3 septembre 1939, date de la déclaration de 

guerre ? Cette problématique doit aussi se doter d’une autre borne chronologique. C’est le 

lendemain de la campagne de Syrie qui semble le plus pertinent pour cela puisqu’il signifie 

irrévocablement, pour chaque homme de cette génération 1890, l’assurance d’avoir pris ce 

qu’ils considèrent comme la juste voie à suivre dans la guerre, sa poursuite aux côtés des 

Alliés ou l’acceptation, provisoire ou définitive, de l’armistice et du régime de Vichy. Aussi le 

but ne sera pas de raconter ce début de guerre, si dramatique soit-il, même si les épisodes 

qui le composent seront conservés comme toile de fond, mais bien de faire ressortir les 

situations dans lesquelles les officiers français vont se trouver confrontés à une opinion à 

émettre, un choix à faire, et de quelle manière ils vont l’exprimer. L’ensemble de ces étapes 

va les mener à un positionnement politique inéluctable, mais aussi à connaître bien des 

grandeurs et misères, comme l’a déjà montré Jérôme Bodin dans son étude sur eux984. C’est 

par ailleurs dans toute l’étendue de l’empire colonial français que l’on sera amené à scruter 

l’attitude de ces hommes. Centraliser l’argumentation de cette étude sur les officiers 

présents en métropole, certes les plus nombreux, serait réducteur. Par ailleurs, ceux 
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présents au front durant la campagne qui mena à l’invasion de la France s’étendront peu sur 

leur « drôle de guerre », et encore moins sur cet affrontement, comme si la quasi absence 

d’écrits traduisait ce temps où ils ne purent reprendre leur souffle. Ceux présents dans 

l’Empire colonial offrirent en revanche un regard qu’il est intéressant de souligner par son 

caractère lointain, où le feu de l’affrontement n’altère pas leur point de vue mais où le choc 

de la défaite est tout aussi frappant.  

 

Le début d’une guerre implique de se positionner dans la hiérarchie afin d’obtenir un 

commandement, et les hommes étudiés restant des officiers de l’armée française soucieux 

d’assurer leur avancement, la période où s’ouvre la « drôle de guerre » voit donc se 

déclencher un jeu de chaises musicales où tous les membres de cette génération peuvent 

rentrer en compétition : « Enfin le printemps vint et Barré fut nommé à une division en 

France. Noguès et Poupinel s'opposèrent à ce que je prenne sa succession et ce fut Caldairou, 

mon camarade de promotion de Saint-Cyr qui prit la place985 ». 

De par les grades élevés qu’ils ont atteints, ils sont en effet prédestinés à occuper de 

hauts postes au sein de l’armée et, on peut le dire, ils forment en réalité ceux qui la 

conduisent à tous les échelons de la hiérarchie. On peut même se permettre de penser que 

les liens étroits de camaraderie tissés entre ces officiers sont influencés par le fait 

d’appartenir à la même génération d’hommes. Cette facilité de relation joue alors sans 

doute sur leur efficacité, mais il est intéressant de souligner dans quelle proportion et à 

quels postes on les retrouve. Les officiers de la génération 1890 occupant un poste dans 

l’état-major d’une armée seront au nombre de vingt et un à la veille de l’invasion allemande, 

et pour ces officiers supérieurs désormais amenés à préparer l’armée à la tâche que l’on 

attend d’elle, les rencontres se font aussi plus nombreuses qu’à leur jeune âge. Ainsi il n’est 

pas étonnant de les voir se retrouver dans une même unité, ce qui permet de croiser les 

regards qu’ils se portent entre eux ou plus simplement constater les liens qui les unissent. 

Ainsi Jean de Lattre de Tassigny reçoit le 21 février 1940 Charles de Gaulle et Joseph de 

Lassus Saint-Geniès à sa popote : « Ce soir, je viens d'avoir à ma popote le colonel de Gaulle, 

le colonel de Lassus et le duc d'Harcourt, député du Calvados, venus au 2e bureau de mon 

ancienne armée986 ». Il faut dire que la 5e armée voit alors sans doute la plus grande 

concentration des hommes de cette génération puisque s’y retrouvent Joseph de Lassus 

Saint-Geniès comme chef du 2e bureau de l’état-major, Pierre Brisac au 4e bureau et Charles 

de Gaulle comme chef des chars, tandis qu’Edmond Puig appartient à l’état-major des forces 

aériennes et des forces terrestres antiaériennes qui y sont rattachées. Ce cas n’est pas isolé. 

En effet à la fin de la « drôle de guerre », Marcel Maunier-Condroyer et Jean Vautrin sont 

tous deux à l’état-major de la 1ère armée, le premier comme chef du 2e bureau et le second 

comme chef du 3e bureau. Au sein de l’état-major de la 3e armée, Raymond Duval retrouve 

son camarade de promotion à Saint-Cyr, Antoine de Perier, qui en est le sous-chef. Le chef 

d’état-major de la 4e armée, Auguste Gilliot, a pour adjoint Paul Dumas et pour chef des 
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transmissions son camarade de promotion de Saint-Cyr Paul Gilson. De même au sein de la 

8e armée dont le chef d’état-major Jacques Campet retrouve sous ses ordres Auguste Aubert 

qui occupe les fonctions d’adjoint, ainsi qu’Albert d’Éon. Jacques de Grancey occupe quant à 

lui un poste à l’état-major de l’armée des Alpes et y côtoie Paul Flamant qui y commande les 

chars. Enfin au sein de l’état-major de la 10e armée se retrouvent Pierre Manceaux-Demiau 

et Hubert Laparra. 

Cette énumération peut paraître rébarbative mais elle montre combien une grande 

partie des officiers de la génération 1890, qui se connaissent, se trouvent réunis dans les 

états-majors d’armée et furent amenés à travailler de concert. Ils sont cependant davantage 

encore à la tête de la hiérarchie militaire durant la « drôle de guerre » et même au sein de 

l’état-major particulier du général Gamelin. Ainsi onze d’entre eux occupent des fonctions au 

sein du GQG ou au plus près du général Gamelin tandis que vingt-neuf de ces officiers 

occupent des postes au sein d’un ministère, de l’état-major de l’armée, d’une direction 

d’arme ou d’un service. Au sein de l’état-major et du cabinet de l’état-major du général 

Gamelin on retrouve Jean Petibon et Antoine Poydenot. Le témoignage laissé par ce dernier 

laisse d’ailleurs percevoir la nature des relations qui vont les lier entre eux. Ainsi Antoine 

Poydenot donne son avis sur son camarade Joseph Guillaut lorsque ce dernier remplace Jean 

Baurès : 

 

Franc, ouvert, toujours de bonne humeur, Guillaut conquit immédiatement notre estime et notre 
amitié. Il avait à deux reprises servi auprès du général Gamelin, au Levant et à l’état-major de 
l’armée. Il était tout dévoué au « Patron » qui lui accordait, en retour, la confiance la plus entière 
et la plus justifiée987. 

 

On peut également noter ici toute l’importance accordée à la relation établie avec le général 

Gamelin, alors le plus haut personnage dans la hiérarchie du commandement militaire 

français. Ces hommes forment alors ce qu’il convient d’appeler son cercle restreint et 

certains se révèlent même des intimes, comme Jean Petibon, qu’Antoine Poydenot, un de 

ses anciens camarades également, évoque également dans ses souvenirs : 

 

Ses relations avec le général Gamelin dataient de 1918. Il avait alors servi à l’état-major de la 9e 
division, que commandait le général. Il l’avait ensuite suivi au Brésil, où il était resté à la mission 
française jusqu’en 1928, époque à laquelle le général avait été désigné comme commandant 
supérieur des troupes du Levant […]. Les liens qui unissaient les deux hommes étaient donc faits 
d’une solide confiance réciproque et de sentiments affectifs mutuels988. 

 

Cette proximité de certains officiers de la génération 1890 avec les hautes figures de l’armée 

se révèle très importante pour eux, la relation qu’ils ont tissée avec eux devant jouer sur 

l’évolution de leur carrière. Aussi quand le général Gamelin songe à déplacer son poste de 

commandement vers Vincennes à la fin de l’année 1939, Jean Petibon tente de l’en 
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255 
 

dissuader de peur de perdre son statut de confident selon son camarade Antoine 

Poydenot989. 

Toutefois l’entourage de Gamelin ne saurait se résumer à quelques officiers. Au 1er 

bureau de cet état-major on retrouve comme chef du 1er bureau Robert Dromard, secondé 

par Henri Zeller comme adjoint et André d’Anselme. Adrien Grüss s’y trouve affecté au 2e 

bureau et Clément Blanc au 4e bureau, Paul Ely dirigeant les mouvements et transports et 

René Marty le groupement des unités d’écoute et de radiogoniographie. L’état-major de 

l’armée voit lui aussi se grouper en son sein plusieurs de ces hommes, et l’on y retrouve 

Georges Pfister mais aussi Paul Perisse comme chef du 1er bureau, René Michel comme sous-

chef du 3e bureau et Jacques Paquin en sous-chef du 3e bureau. Jean Bouley, Guy d’Alès et 

Henri Navarre appartiennent quant à eux au 2e bureau et Gustave Bertrand au 5e bureau. La 

proximité entre ces hommes semble même avoir pu renforcer leur efficacité. En effet la 

déclaration de guerre imminente, le train rapatriant le personnel diplomatique allemand 

avait été stoppé à Lille par Guy Schlesser, n’hésitant pas à passer outre l’interdit du ministère 

des affaires étrangères de contrôler les passagers. Il permet ainsi de retenir deux hommes 

qu’il fait parler avec Gustave Bertrand après avoir demandé à ce dernier de le rejoindre990. 

Par la suite Louis Baril, chef de la section allemande du 2e bureau, ainsi que ses camarades, 

peuvent également prévoir certaines attaques grâce au décryptage des communications 

allemandes interceptées par le colonel Bertrand. La contribution de ce dernier en particulier 

est considérée comme majeure en ce début de guerre puisqu’il parvient avec le 5e bureau à 

percer les secrets de la machine de cryptage Enigma, pouvant ainsi, entre autres, prévenir 

l’attaque des terrains d’aviation français depuis le PC Bruno991, qui restera actif jusqu’au 23 

juin 1940992.  

Cette proximité n’est d’ailleurs pas propre aux plus hauts degrés de la hiérarchie 

militaire, puisque vingt-trois des officiers de la génération 1890 ont quant à eux une 

affectation au sein d’un état-major de théâtre d’opérations, groupe d’armées ou 

commandement supérieur, confirmant leur présence en de nombreux points de 

l’organigramme du commandement français, jusque dans l’empire colonial d’ailleurs. Ainsi 

au QG du Front NE on retrouve Joseph Guillaut, Maurice Buisson mais aussi Jean Humbert 

qui en dirige le 1er bureau, Louis Baril le 2e bureau et Charles Noiret le 3e bureau. Au théâtre 

d’opération de Méditerranée Orientale Edgard de Larminat occupe les fonctions de chef 

d’état-major tandis que son camarade de promotion à Saint-Cyr Paul Cherrière dirige les 

transports et services. Enfin sous les ordres du colonel Édouard Verneau, au sein de l’état-

major du théâtre d’opérations d’Afrique du Nord, travaillent de concert le capitaine Pierre 
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Boyer de Latour du Moulin, le commandant Hubert Laparra mais aussi les lieutenants-

colonels Jean Gross et Paul Bondis et le commandant Augustin Guillaume qui sont ses 

adjoints, ainsi que le commandant René Bertrand, ces trois derniers s’étant connus sur les 

bancs de Saint-Cyr. On peut ainsi légitimement penser que le rôle de tous ces hommes aura 

une influence dans la manière dont les armées seront conduites en mai-juin 1940. Bien 

entendu les contacts entre les membres de la génération 1890 ne sont pas toujours positifs. 

Il est en effet parfois difficile d’imposer certaines conceptions stratégiques auprès des 

officiers d’états-majors. Ainsi Paul Paillole, officier de la section dirigée par Guy Schlesser, 

tente de faire comprendre au colonel André Navereau, chef du 3e bureau de l’état-major du 

Groupe d’Armées du Nord-est, les erreurs stratégiques dans lesquelles il s’engage : 

 

À la Ferté-Sous-Jouarre, nous sommes accueillis par le colonel Navereau […]. C’est un 
polytechnicien de quarante-cinq ans, sérieux, courtois, calme. Son immense bureau est tapissé de 
cartes renseignées. Tandis que Rivet parle, il les observe en silence. Tire quelques bouffées de sa 
pipe. C’est curieux dit-il. Ce que vous rapportez et dont je mesure toute la valeur est en 
contradiction avec d’autres renseignements qui nous font penser que l’effort principal allemand 
se situerait plus haut, à travers la Hollande et le nord de la Belgique993. 

 

On perçoit ici le fossé qui sépare alors les officiers conscients de la nécessité d’être au plus 

proche des réalités de la guerre de ceux qui, comme André Navereau, n’accordent pas de 

crédit à l’avis émis par le 2e bureau, ayant une plus grande foi en leur expérience. Différents 

types d’officiers régissent en effet alors l’armée, avec les différences de conception du 

commandement que cela implique, comme Diego Brosset l’observe chez Edgard Cornet, 

alors chef d’état-major du Corps d’Armée Colonial : 

 

 Il supporte de moins en moins le chef d'état-major, le colonel Cornet, ce nerveux surmené. Dans 
son esprit, il penche pour un chef d'état-major calme et pour un commandant de grande unité 
ardent, car c'est le général qui donne l'impulsion tandis que le chef d'état-major est le mécanicien 
qui doit, avec sang-froid, huiler les rouages et surveiller la pression994. 

 

Du reste cette distinction entre les officiers les plus à même de diriger un état-major et ceux 

qui s’avèrent plus capables de diriger les hommes au combat est également observée dans 

l’autre sens, puisque qu’Edgard Cornet donne son point de vue sur Diego Brosset alors chef 

du deuxième bureau en février 1940 : 

 

Officier ayant une personnalité accusée. Manque un peu de souplesse dans ses fonctions de chef 
du deuxième bureau du CAC et ne présente pas toujours avec clarté la synthèse des 
renseignements recueillis. Mais le commandant Brosset a les plus belles qualités militaires : 
ardeur, décision, autorité. Devrait parfaitement réussir à la tête d'un bataillon. Caractère droit et 
vigoureux, sportif995. 

 

Les corps d’armées voient en effet eux aussi les officiers de la génération 1890 se 

croiser. Quatorze d’entre eux occupent un poste dans un corps d’armée. Ainsi au sein de 
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l’état-major du Corps de Cavalerie se retrouvent Pierre Arlabosse et Pierre Olleris mais aussi 

Jean de Vernejoul et Jean Touzet du Vigier, qui commandent respectivement le 1er et le 2e 

régiments de cuirassiers qui sont attachés à cette grande unité. Jean Barthelemy et Louis 

Carrier travaillent quant à eux ensemble au sein du 10e CA, l’un au commandement de 

l’artillerie lourde et l’autre au commandement du Génie. Au sein de l’état-major du 18e CA 

on retrouve Moïse Duché ainsi que Jacques Rollot dans les fonctions de chef du 3e bureau. 

Enfin on peut retrouver Charles Tassin au poste de chef d’état-major du 21e CA tandis que 

Jean Valluy occupe celui de chef du 3e bureau dans le même état-major. En comparaison du 

nombre d’officiers en poste à des échelons supérieurs, ceux susceptibles d’être dans une 

grande unité au plus proche des combats ne sont cependant qu’une minorité puisque 

seulement trente-quatre de ces officiers ont une affectation au sein d’une division ou d’un 

secteur fortifié, cinq à l’échelon d’une brigade et vingt-cinq dans une unité à la fin de la 

« drôle de guerre ». Toutefois cela permet aussi à certains d’entre eux de se côtoyer. Ainsi 

Alfred Cazaud et Raoul Magrin-Vernerey se trouvent tous deux affectés à la 13e DBLE. 

Commandant par intérim la 3e division cuirassée, Louis Buisson a pour chef d’état-major 

Alain Devaux avec qui il a partagé les bancs de l’École supérieure de Guerre entre 1926 et 

1928. À la 3e Division d’infanterie coloniale Maurice Falvy qui commande par intérim cette 

unité côtoie quant à lui Georges Aymé, qui commande par intérim l’infanterie divisionnaire. 

Enfin au sein de la 5e division d’infanterie nord-africaine Joseph de Gournay, chef d’état-

major de cette unité, travaille étroitement avec Joseph Oger qui en commande par intérim 

l’infanterie divisionnaire. 

Tous ces exemples sont certes répétitifs mais ils ne représentent cependant qu’une 

analyse verticale et donc partielle de l’organigramme du commandement français. En effet 

de par leurs affectations, l’immense majorité de ces officiers se retrouvent aussi 

horizontalement placés dans l’échelle du commandement sous les ordres des uns et des 

autres, ce qui densifie considérablement le maillage de leur présence dans la hiérarchie 

militaire française. En définitive les témoignages, les paroles, les actes des officiers de la 

génération 1890 traduisent l’esprit régnant sans doute dans le commandement de l’armée 

en mai 1940, puisqu’ils sont le commandement, que beaucoup se plairont pourtant par la 

suite à critiquer. 

 

 L’examen de leurs réflexions et de leurs réactions, en conséquence hautement 

intéressant, serait toutefois impossible sans les témoignages qu’ils ont laissés et sur lesquels 

cette étude a pu se fonder. Si les périodes antérieures n’avaient été que peu abordées par 

ces hommes dans leurs mémoires, la Seconde Guerre mondiale, et les implications qu’elles 

entrainent pour eux ainsi que le besoin de s’en justifier après 1945 ont conduit un plus grand 

nombre d’officiers de la génération 1890 à vouloir confier leurs souvenirs. Cependant, tous 

n’ont pas voulu confier leurs souvenirs et leurs réflexions même postérieures, sur cette 

période. Celle-ci est d’ailleurs volontairement éludée par Alphonse Juin qui ne souhaite pas, 

dans ses mémoires, s’étendre sur elle : 
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Je n’ai pas cru devoir en faire remonter le point de départ à une époque plus lointaine de ma vie 
afin de ne pas alourdir ces mémoires de simples souvenirs personnels qui n’eussent intéressé 
personne et de leur conserver leur caractère de témoignages propres à éclairer l’histoire de notre 
temps996. 

 

On ne peut ici que regretter un tel avis de la part d’un maréchal de France qui pris soin de ne 

commencer ses mémoires qu’en 1942, empêchant ainsi toute étude de son témoignage sur 

1940, que différents travaux ont pourtant montré comme très honorable à la tête de la 15e 

D.I.M997. Cette volonté de se taire peut aussi s’expliquer par un souci de ne pas avoir à se 

justifier des accords qu’il négocia en juin 1941 avec Hermann Göring, même si les travaux de 

R.O. Paxton ont soutenu depuis qu’il n’existait pas de raisons de lui reprocher cette 

implication998. Les témoignages apportés par ces officiers doivent donc effectivement, 

comme toujours, être mis en doute, et sur cette période plus que pour une autre d’ailleurs, 

puisque ce qu’ils laissent paraître est, à l’exception relative des carnets, très contrôlé. Les 

archives et les travaux conduits par les historiens sur cette période très étudiée permettent 

en cela d’en construire la critique afin, et c’est le but ici, de percevoir les différents 

comportements politiques adoptés, sinon par chacun, du moins pour la plupart. 
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Chapitre 9 

- 

La « drôle de guerre » d’une génération partagée 

entre doutes et certitudes 
 

 

 Le 3 septembre 1939 la France entre en guerre, honorant ses déclarations 

garantissant l’intégrité de la Pologne. Cette guerre qui commence, les officiers français l’ont 

vu venir, bien avant la montée du nazisme. Dès 1919 il apparaissait que la guerre serait 

inévitable, l’Allemagne ayant notamment subi une trop grande humiliation dans les 

exigences de paix des Alliés999. Devant cette nécessité de devoir préparer le potentiel 

militaire français à faire face à cette future menace, des plans furent établis et une confiance 

s’instaura. En 1939, alors même que la guerre n’est pas encore déclarée le constat est 

rassurant pour beaucoup, accablant pour d’autres. Les plus informés sur la réalité de la 

situation sont alors sans doute les officiers du 2e bureau de l’état-major de l’armée. En son 

sein évoluent en effet certains des officiers de la génération 1890. Guy Schlesser, alors 

même qu’il n’est pas encore entré dans ses fonctions de chef du contre-espionnage au sein 

du 2e bureau, tient à prendre contact avec « le bureau » et ceux qui le compose, et le récit 

qu’en a fait Paul Paillole dresse justement le bilan de la situation à laquelle doit faire face le 

corps des officiers, opinion que confirme les témoignages des officiers les plus clairvoyants 

de la génération 1890 : 

 

Schlesser m’attend. Pendant des heures, nous parlons du Service. Il en sait déjà 
l’essentiel. J’écoute, conquis, ces phrases clés qui vont guider nos actes et qui répondent 
si bien à tout ce que je pense : 
- Notre objectif, c’est l’Allemagne. 
- Nous ne luttons pas à armes égales avec l’ennemi. 
- Nous devons avoir une mentalité de chasseurs. 
- Il faut secouer le gouvernement, secouer le gouvernement, sortir de la léthargie. 
- Notre devise doit être celle d’Edmond Rostand dans la Princesse lointaine : 

« L’inertie est un vice, cher Érasme, et la seule vertu est l’enthousiasme1000. 

 

À travers ces mots c’est un rare témoignage sur l’attitude d’un officier et sur sa mentalité 

alors même que la guerre est sur le point de se déclencher que l’on peut observer. 

L’Allemagne est considérée comme une menace réelle, mais une autre réalité est mise en 

avant : la France est désormais en position inférieure sur le plan militaire et il ne faut laisser 

aucune avance à l’adversaire, en particulier dans le secteur du renseignement et du contre-

espionnage que Guy Schlesser vient de rejoindre. Enfin si l’on doit retenir une conclusion des 

réflexions qu’il apporte, c’est bien que le retard qu’a accumulé la France doit être comblé, 

que l’inertie doit faire place au mouvement, en influençant le gouvernement si cela s’avère 
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nécessaire. Sur ce dernier point une réflexion plus profonde s’impose : les militaires étudiés 

ont vu depuis le traité de Versailles la lente désagrégation de l’armée qu’a provoqué la 

volonté des gouvernants de préserver la paix et les errances doctrinales de la hiérarchie 

militaire française. Aussi on constate qu’à la veille de la guerre, les officiers n’entendent pas 

laisser la conduite de la préparation militaire du pays et la gestion du futur conflit aux mains 

des civils, des politiques. Eux-mêmes, par cette volonté, développent encore un peu plus 

l’éveil de leur engagement politique. D’une certaine manière on peut penser qu’avec cet 

engagement supplémentaire, au-delà de leur engagement strictement militaire, l’effet que la 

défaite produisit sur eux n’en fut que plus marquant au point d’influencer leur volonté de 

poursuivre dans la voie politique qu’ils avaient envisagée. Aussi la présence d’officiers tels 

que Guy Schlesser ou Louis Baril au sein de l’État-major de l’armée marque une prise de 

position dans l’attitude à adopter dans la guerre qui se profile : il faut apprendre à connaître 

l’adversaire de demain car la guerre sera inéluctable. L’enthousiasme déployé ne fera qu’à 

alimenter l’aura qui s’étend autour de ces officiers supérieurs déterminés qui tentent alors 

de redonner une attitude offensive à l’armée. En effet grâce à Paul Paillole on peut 

également déceler avec plus de détails l’attitude que Guy Schlesser entend adopter vis-à-vis 

de l’Allemagne nazie : 

 

Ce qui me confond, tonne Schlesser, c’est l’apathie générale devant de telles menaces. 
Les informations sur l’Allemagne nous parviennent denses et précises. Ces derniers mois, 
le rendement s’est encore amélioré. En dehors des sources officielles, diplomatiques, 
ouvertes, nos honorables correspondants (H.C.), nos agents fournissent des rapports 
excellents sur la situation générale, l’orientation de la politique d’Hitler, du Parti nazi et 
des sous-produits. C’est alarmant et nos gouvernants le savent1001. 

 

On relève ici que chez les plus informés des officiers la critique s’oriente déjà en 1939 sur la 

faiblesse du pouvoir politique et son incapacité à faire face à la montée du risque que 

représente l’Allemagne nazie. L’entrée en guerre et le déroulement de la mobilisation 

montrent très vite le manque d’implication de la population. Il est vrai qu’en comparaison de 

la mobilisation que la plupart des hommes de la génération 1890 avaient connue, cette 

entrée en guerre n’avait rien d’un élan patriotique. L’armée et ses officiers scrutèrent alors 

avec attention les comptes-rendus de la campagne menée en Pologne par la Wehrmacht et 

même si certains pressentaient et connaissaient grâce à aux rapports du 2ème bureau les 

nouvelles tactiques employées par l’Allemagne, l’imagination de la plupart ne pouvait pas 

aller jusque-là. Qu’ils soient dans les états-majors ou dans la troupe c’est un sentiment de 

crainte mêlé de confiance que l’entrée en guerre va en réalité provoquer chez ces officiers. 

Toutefois, cette crainte va conduire les chefs de l’armée française, comme pris de panique 

par la nécessité de devoir faire quelque chose après la lecture de ces rapports du 2e bureau, 

à modifier leurs plans. Cela se concrétisa notamment en prévoyant, à travers le plan Dyle-

Breda, qu’en cas d’attaque allemande la 7e armée qui devait rester en réserve serait 

déployée au Pays-Bas. Ceci n’est qu’un exemple mais cette critique de la stratégie mise en 
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place par le GQG est présente dans la majeure partie des reproches formulés par les officiers 

étudiés, et que beaucoup oublieront d’ailleurs de s’appliquer à eux-mêmes. En définitive 

qu’ils aient été partie prenante dans la défaite ou qu’ils l’aient subie malgré leurs efforts, les 

officiers de la génération 1890 offrent un regard unique sur cette défaite, de la mobilisation 

à l’armistice. En effet ils sont alors dans des postes, dans les états-majors ou dans la troupe, 

où leur grade les place désormais à un niveau propice aux observations. Ils ne sont plus 

officiers subalternes pour la plupart – quatre sont encore capitaines et ne le seront plus en 

1940 – : 52 sont chefs de bataillons ou chefs d’escadrons, 64 lieutenants-colonels, 44 

colonels et sept sont déjà généraux de brigade1002. Majoritairement placés dans des 

fonctions à responsabilités, les témoignages et archives qu’ils ont laissés permettent 

d’entrevoir quelle opinion ils exprimèrent en ce début de guerre, eux qui vingt ans plus tôt 

avaient participé à la précédente. 

 

9.1. Une curieuse entrée en guerre 
 

 S’étant engagée à protéger la Pologne si elle devait être attaquée, la France déclare 

la guerre à l’Allemagne en ce début du mois de septembre. On imagine aisément que 

beaucoup d’émotions se développent dans l’esprit de ces hommes. L’incertitude quant au 

sort des armes de la France en est une et certains recherchent dans la foi un regain 

d’assurance. Antoine Poydenot, secrétaire du général Gamelin, rapporte ainsi dans ses 

souvenirs être venu se recueillir à Notre-Dame de Paris aux côtés de son supérieur pour 

adresser une prière au Saint-Esprit le jour de l’entrée en guerre1003. Mais quand un 

évènement pareil se déclenche dans une vie, un homme va le plus souvent se référer à une 

expérience similaire vécue. Pour les officiers de la génération 1890, le 3 septembre 1939 les 

renvoie presque tous au souvenir du 3 août 1914 et de l’entrée en guerre contre l’Allemagne 

près de vingt-cinq ans plus tôt. Cela éveille déjà chez certains la sensation que cette période 

n’a marqué qu’une pause avant que les combats ne reprennent. André Laffargue, alors sous-

chef d’état-major du détachement d’armée des Ardennes, souligne d’ailleurs dans ses 

mémoires ce sentiment : « De 1918 à 1939 je n'avais vécu qu'un rêve, maintenant terminé ; 

que je me réveillais à ma véritable vie de combattant, puisque je la reprenais au point exact 

où je l'avais interrompue1004 ». 

 

Comparer 1939 à 1914 

 

Pour ces militaires on peut justement penser que le conflit qui débute alors n’est peut-

être que la continuation d’une lutte entamée en 1914 et qui ne fut que suspendue en 1918 

pour mieux reprendre ensuite. Ce témoignage offre en cela le point de vue d’un officier 

ayant connu ces deux guerres et qui recoupe en un sens, de manière précoce, les thèses 
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émises plus récemment par Enzo Traverso sur la guerre civile européenne qui se serait 

étendue en 1914 et 19451005. Exprimant un conservatisme religieux nettement plus marqué 

mais également représentatif des extrêmes qui se développent durant cette période, le 

témoignage de Joseph de Monsabert est lui aussi dans cette réflexion, exprimant l’opinion 

d’une victoire inachevée en 1918 qu’il faut désormais conclure1006. Tout ce qu’il a vécu dans 

ce conflit vingt ans auparavant le conduit à voir comme inéluctable l’affrontement final entre 

la civilisation et ce qu’il définit comme la barbarie, née d’une paix factice en 1919 : 

 

Pendant la dernière guerre, le moral était tenu en haleine par l’action. Chaque grande bataille 
remettait tout l’amour de la Patrie et l’attente de la Victoire au premier plan des préoccupations 
de chacun. Cette fois-ci la guerre n’est même pas déclarée… ou si peu… […] Et je n’écris pas ces 
choses parce que je les pense, mais parce que je sens qu’on les pense autour de moi… Ma 
conviction profonde est qu’il y aura, qu’il faut qu’il y ait des « explications » terribles pour aboutir 
à la vraie Paix, basée sur le triomphe de la civilisation sur la barbarie1007. 

 

Ce qui surprend par ailleurs ces officiers en comparaison de leur référence passée du 

mois d’août 1914, c’est aussi que « entrer en guerre » signifie théoriquement que l’armée 

française doit entrer en campagne contre l’armée allemande. En réalité il n’en est rien et 

c’est ce point qui va le plus surprendre les acteurs de cette période alors qu’ils attendent le 

commencement imminent des opérations. Une réflexion s’impose d’ailleurs sûrement sur la 

raison d’une telle différence entre 1914 et 1939. En effet les motifs de l’entrée en guerre en 

1914 trouvaient leur origine dans le jeu des alliances, mais il faut prendre en compte que 

plusieurs générations conservaient en tête le casus belli de l’Alsace Moselle – en particulier 

la génération d’officiers étudiés –. En comparaison, aucune raison de se battre de cette 

nature n’était évidente aux Français en 1939, si ce n’est pour Dantzig. Cela ne paraissait pas 

suffisant et pour les plus critiques on peut penser que ce n’était qu’une manœuvre pour 

cesser la politique d’abandon vis-à-vis de l’Allemagne que les dirigeants politiques avaient 

trop longtemps cautionnée. Cette paralysie des opérations militaires alors que la guerre est 

quant à elle bien réelle n’a rien à voir avec la précédente guerre que ces officiers avaient pu 

connaître. Voilà pourquoi c’est un étonnement sans cesse renouvelé que l’on retrouve dans 

les témoignages, concernant la passivité des Alliés et de la population civile également. À 

travers cette constatation de la passivité de l’opinion et du commandement en ce début de 

guerre, on relève même une critique de la bureaucratie militaire et des chefs qui montrent 

moins d’audace que leurs pairs de 1914-1918. Ainsi Diego Brosset, affecté à l’état-major du 

Corps d’Armée Colonial où il constate l’inertie de l’état-major, écrit le 23 octobre 1939 : « la 

puanteur est bien plus forte cette année qu’il y a vingt-deux ans sur le plateau du Chemin des 

Dames, à côté de la Malmaison »1008 pour qualifier – toujours l’élément de comparaison 

avec la Grande Guerre – l’atmosphère régnant dans le commandement français en 1939, en 
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personnels, Paris, Éditions Robert Laffont, 2009, p. 113. 



263 
 

la rapprochant du chaos du champ de bataille qu’il a connu le 23 octobre 1917 sur l’éperon 

de Pargny-Filain. 

Si la comparaison vis-à-vis de la guerre de 1914-1918 est en permanence dans les 

esprits des officiers qui l’ont connue, ce n’est pas seulement son caractère inéluctable qui 

est mis en relief par leurs témoignages. En effet une attente s’installe dès les premiers jours 

et en surprend beaucoup, puisqu’elle ne correspond en rien avec ce que ces hommes 

avaient pu connaître vingt-cinq ans plus tôt. Les effets qu’entraine cette attente sont très 

sévèrement jugé d’emblée. En effet là où, à l’inverse, le début du mois d’août 1914 avait 

marqué l’entrée en guerre et le mouvement presque simultané des armées françaises, le 

début de ce nouveau conflit choque profondément par sa forme passive, comme Diego 

Brosset le souligne d’ailleurs le 13 octobre 1939 dans ses carnets : 

 

Une guerre qui permet qu’en quinze jours rien ne se passe alors qu’elle est à son début ne 
ressemble pas à ce que l’on a coutume d’attendre. Une guerre ne ressemble jamais, il est vrai, à la 
précédente, mais si l’on s’attendait à quelque chose de différent de ce que fut l’autrefois, on ne 
prévoyait pas cette forme d’attente qu’a prise la guerre1009. 

 

C’est en effet une réelle impatience qui voit le jour et elle se conjugue le plus souvent à 

l’extrême chez certains officiers avec une volonté de vouloir l’affrontement, sentiment 

grandissant en particulier dans les témoignages des plus jeunes de la génération 1890 ainsi 

que chez les plus éloignés du théâtre des opérations. Autant dire que ceux qui se voient 

contrains de partir outre-mer éprouvent le sentiment d’abandonner le combat. François 

Ingold confie ainsi dans ses mémoires le bouleversement qui le touche, attendant jusqu’au 

dernier instant le contrordre qui le ramènerait, certes sans enthousiasme, vers un état-

major, mais en métropole, là où vraisemblablement tout se jouerait1010. Ce n’est d’ailleurs 

pas innocent de constater que la majeure partie des officiers étudiés feront tout pour être 

au plus près des opérations, 129 d’entre eux sur 180 étant présents en métropole le 10 mai 

1940, quand débuteront les opérations1011. 

 

Dénoncer un manque d’implication 

 

La surprise de constater qu’aucune inquiétude ne se répand dans les jours qui suivent 

la déclaration de guerre est ainsi très présente dans les récits des officiers. Cet attentisme 

immédiat, dont la Pologne fait les frais, est d’emblée pointé du doigt par les officiers les plus 

désireux de se battre. Parmi eux Diego Brosset est sans doute celui qui dénonce de la 

manière la plus virulente cette situation. Il souligne en particulier l’absence d’implication de 

la population civile, de la presse et même des militaires qui ne semblent guère accorder 
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d’importance à ce conflit, la plupart en oublient justement qu’ils sont en guerre 1012. Dans ses 

carnets, le 7 septembre 1939, c’est toute la machinerie bureaucratique des états-majors 

qu’il pointe d’ailleurs du doigt : « Au ministère des Colonies, on "joue" la mobilisation comme 

à l’École de guerre on "jouait" telle ou telle phase de l’exercice », faisant ici un parallèle avec 

les exercices sur cartes menés à l’École Supérieure de Guerre1013. Comme abordé dans un 

précédent chapitre, ces exercices, censés préparer les futurs officiers brevetés d’états-

majors à leurs fonctions en temps de guerre, furent sévèrement critiqués par certains 

membres de la génération 1890 comme étant totalement désuets et en dehors des réalités 

des progrès techniques. En cela Brosset montre ici que ce jeu sur carte ne les préparait pas 

mentalement à se considérer comme en guerre. 

 

Un renseignement préparé 

 

En dehors des avis influencés par la révolte de ne pas voir les opérations débuter et la 

comparaison omniprésente avec la Première Guerre mondiale, cette entrée en guerre de 

1939 se caractérise en effet aussi par les doutes exprimés par les plus pragmatiques des 

officiers de la génération 1890 qui viennent compenser les certitudes de bon nombre leurs 

camarades. Ainsi, les officiers du renseignement français sont davantage conscients des 

faiblesses de la France face à son adversaire. Et si l’enthousiasme est de mise dans leurs 

témoignages comme dans ceux de leurs camarades, le leur s’accompagne d’une gravité dans 

la réflexion sur le travail de préparation de l’armée et du pays qu’il reste à faire, c’est ce que 

l’on ressent à travers le témoignage de Raoul Salan : 

 

Chez nous aussi, ce sera la guerre ce soir, à partir de 17 heures. Nous sommes à la fois joyeux, car 
nous ne pouvions pas ne pas suivre les Britanniques, et angoissés. Mais devant la horde nazie, il 
n'y a pas d'autre moyen pour défendre nos libertés. Le moment est grave et chacun se dirige vers 
sa besogne1014. 

 

Cette nécessité de garder la tête froide implique d’ailleurs pour tous les officiers des bureaux 

d’états-majors de préparer le déroulement futur des opérations, que ce soit à court ou long 

terme. Il est ainsi nécessaire de prendre des mesures de mobilisation, d’installer de 

nouvelles structures d’état-major en métropole et dans les colonies qui peuvent être 

amenées à être des théâtres d’opérations. Envisageant le pire, Guy Schlesser et tous ceux du 

2e bureau sont conscients des alternatives à prévoir en fonction du déroulement de la 

guerre, et Schlesser donne d’ailleurs des ordres en ce sens dès le début du mois de 

septembre 1939 : 

 

On ne sait pas ce qui peut arriver. Il faut pouvoir fonctionner quel que soit le sort des 
armes, même si Paris doit être évacué, même si l’AFN est coupée de la métropole. Deux 
précautions immédiates sont à prendre : la première, rendre possible le déplacement 
rapide de notre outil de travail : fichier et archives. Je vais faire confectionner par le 
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Génie : trois ou quatre cents caisses faciles à manipuler. On fera un essai au PC Victor. La 
deuxième, aménager une base éloignée de repli. Elle doit pouvoir fonctionner même si le 
déplacement des archives est impossible, ou si elles sont détruites. Allez en AFN, à Alger, 
sans ébruiter nos intentions. Réfléchissez à cette éventualité et faites ce qu’il faut pour 
nous préparer à faire face1015. 

 

Comme on peut le voir ici l’attitude d’un officier de renseignement est sans doute plus 

pragmatique puisqu’il est informé de la situation et des multiples conséquences que peut 

avoir la défaite : le repli, la nécessité de se soustraire à la mainmise de l’adversaire en 

continuant la guerre en Afrique du Nord – car c’est du moins la solution qui domine alors. En 

fonction des informations qu’ils recueillent alors de leurs agents en Allemagne, le 2e bureau 

et ses officiers voient alors très clairs dans le jeu d’Hitler et, dès le mois d’octobre 1939, ils 

sont au courant que les troupes engagées en Pologne font désormais mouvement vers 

l’ouest pour prendre la place des divisions de faible valeur qui faisaient face à la France 

jusqu’alors. Comme on le sait, le commandement de la Wehrmacht se voulait et s’est 

toujours voulu très prudent, sans cesse contrebalancé par les plans audacieux du Führer. Et 

durant ce qui est appelé la « drôle de guerre », les généraux allemands s’attachèrent à 

doubler le potentiel offensif des forces allemandes pour être certains de leur supériorité. 

Des officiers comme Louis Baril, Guy Schlesser et leur chef, le colonel Rivet, sont alors 

conscients que cela leur laisse quelques mois de répit pour optimiser leurs structures face 

aux Allemands et renseigner au mieux le gouvernement sur les opérations qui 

s’annoncent1016. Alors que les officiers du 1er bureau tentent d’organiser au mieux les 

effectifs des grandes unités françaises, que ceux du 3e bureau conçoivent des plans de 

déploiement et que ceux du 4e bureau les aident à les mettre en œuvre, les officiers des 2e 

bureaux paraissent alors les seuls à être conscients dès octobre 1939 que, 

psychologiquement, cette « pause armée » avant le déluge qui tombera tôt ou tard sur la 

France sert les Allemands et qu’il leur faut rester vigilants et actifs1017.  

 

9.2. Une pesante inaction 
 

 En dehors des considérations stratégiques, c’est tout simplement l’attente 

provoquée par l’absence d’opérations militaires qui préoccupe aussi ces officiers. Elle se 

caractérise par une inaction qui occupe une place centrale durant cette période. Elle est 

pesante, que ce soit dans les états-majors comme dans la troupe. Le témoignage de 

Raymond Duval, affecté au 4e bureau de l’état-major de la 3ème Armée dans un fort de 

l'enceinte fortifiée de Metz, est d’ailleurs très représentatif de ce que vivent ces officiers 

supérieurs. Il y décrit la morosité régnant dans des « casemates humides d’où l’on émerge 

sur d’immenses terrains vagues striés de barbelés » ainsi que « l'ankylose intellectuelle et 

physique, la routine rythmée par les heures de popote », quotidien dont il déclare être 
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préservé grâce à ses promenades à cheval matinales1018. En effet certains semblent 

s’accommoder de la situation, c’est sans doute ce qui justifie le manque de récits de leur 

part sur cette période. 

 

Une inactivité forcée 

 

 Si certains prennent la peine de décrire l’inactivité qui les touche au sein de leurs 

unités, c’est surtout pour décrire ses effets néfastes, en particulier la monotonie qui 

détériore le moral de chacun. Joseph de Monsabert, particulièrement attaché dans ses 

carnets au moral de ses hommes, est l’un de ceux qui s’étend le plus sur la description de ce 

quotidien morose. Son cas est intéressant car il doit supporter cette inactivité loin du front, 

puisqu’il est alors stationné avec ses hommes en Afrique du Nord. Les officiers de sa 

génération touchés par l’effet de cet éloignement de la métropole sont alors trente-six, ce 

qui représente un nombre significatif. Leur « drôle de guerre » n’en est sans doute que plus 

dure et leur impatience s’en ressent, allant jusqu’à douter du début des combats dans un 

futur proche, ce qui pour des soldats est moralement désespérant. Elle les rend par ailleurs 

vulnérables au flot des évènements qui continuent de rythmer leur quotidien par la presse 

ou la radio, leur procurant de nombreux faux espoirs mais surtout le loisir d’extrapoler le 

déroulement des évènements à venir1019. Leur plus grande difficulté résiste toutefois dans la 

nécessité de devoir masquer leurs appréhensions et éviter que leurs troupes soient elles-

mêmes gangrenée par ce mal, ce qui se révèle être au quotidien le sujet d’inquiétude 

principal : « Malgré toute mon énergie, je ne puis m’opposer au dégoût et à la lassitude qui 

s’emparent de mes officiers et de tous mes cadres1020 ! ». Ces mots de Joseph de Monsabert, 

écrits le 28 octobre, dévoilent toute la détresse qui le touche déjà après seulement deux 

mois de guerre passés loin de la réalité que peuvent connaître les militaires présents en 

métropole, qui sont eux face à un adversaire. Cette différence influe toutefois très peu en 

définitive si l’on considère le climat qui règne alors sur la ligne Maginot à la même période, 

les officiers y étant affectés étant certes au contact de leur adversaire, mais soumis aussi à 

une inquiétante – ou complaisante, selon l’officier – monotonie. Ce qui est surtout craint en 

définitive, c’est que l’Allemagne cherche alors à faire croire que cette guerre n’en est pas 

une et que des négociations diplomatiques vont comme par le passé désamorcer la tension 

entre les belligérants : « Ce début de guerre prend une physionomie inattendue. Sans doute 

l'ennemi multiplie les tentatives de tous ordres pour faire croire que la guerre sur notre front 

sera de "la frime". Et le moral de nos troupes finirait ainsi par se détendre. Autre aspect de la 

guerre des nerfs1021 ». 

Cette guerre des nerfs pointée du doigt ici par Jean de Lattre de Tassigny, c’est en 

réalité la guerre psychologique menée par l’Allemagne, et il est intéressant de relever la 

                                                           
1018 Le général Raymond Duval (1894-1955) par un témoin de sa vie, Paris, Berger-Levrault, 1957, p. 61. 
1019 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 22. 
1020 Ibid., p. 27. 
1021 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), Ne pas subir, Paris, Plon, 1984, Lettre à sa femme, 5 septembre 1939, p. 
184. 



267 
 

manière dont il commente ce procédé. En effet il semble voir cette pratique moderne de 

l’art de la guerre bien connue désormais comme un manque de manières d’un adversaire ne 

respectant pas les règles de la guerre telles que doit les suivre un gentleman. En cela il offre 

une perception hélas assez parlante du retard doctrinal de la pensée militaire française en 

1939 et du manque de clairvoyance du commandement de l’armée française. Les officiers de 

la génération 1890 n’ont pas tous la perspicacité de voir la situation telle qu’elle est 

réellement, et on peut penser que la majeure partie d’entre eux ne craignent pas un 

apaisement diplomatique de la situation mais l’espèrent sans doute, comme une grande 

partie de la population civile. 

 

Rester actif malgré l’inaction 

 

Bien entendu s’il est des officiers qui s’accommodent de l’inaction ou qui se 

contentent de la déplorer ainsi que ses effets, les plus dynamiques d’entre eux éprouvent 

une sensation clairement opposée. Ce climat qui se répand dans l’armée française durant la 

période de la « drôle de guerre » est particulièrement irritant. Ainsi un homme au 

tempérament vif tel que Diego Brosset ne voit pas d’autre solution que songer à partir pour 

se soustraire à cette atmosphère néfaste. Il se confie d’ailleurs sur l’impatience qui le ronge 

durant cette période, visiblement à la hauteur du manque de réactivité qui touche alors 

l’armée française selon lui : 

 

Tout l’hiver, je n’ai cessé de tirer le signal d’alarme. Mais l’entêtement règne, le manque inouï 
d’audace et d’imagination qui déjà me faisaient sauter de révolte et d’impatience sur les bancs de 
l’École de Guerre. Je n’ai cessé de m’y heurter de mois en mois. […] On demandait pour l’École de 
Guerre de Bogota des officiers parlant l’espagnol : j’ai posé ma candidature, moitié de mon plein 
gré, moitié sur des conseils qui ressemblaient à des ordres. Il n’est pas douteux qu’on a été 
heureux de se débarrasser de ce Cassandre. On m’a payé d’une ficelle et je vais enseigner aux 
indigènes colombiens ce dont l’armée française ne veut pas1022. 

 

La colère qu’il exprime ici dénonce bien des problèmes récurrents en 1939 dans le 

fonctionnement de l’armée française. Ayant pu visiblement constater une implication 

autrement plus faible que la sienne de la part des officiers de l’état-major du corps d’armée 

colonial auquel il est affecté, Diego Brosset s’en prend au fonctionnement même des états-

majors. Sa critique reprend en un sens ce qui a déjà été reproché à l’École Supérieure de 

Guerre qui formait les officiers d’état-major, à savoir un manque d’ouverture d’idées, chose 

qu’il ne peut supporter. Raoul Salan se trouve lui au Ministère des Colonies au moment de 

l’entrée en guerre, et comme pour beaucoup de ses camarades qui ne se sentent pas à leur 

place au sein d’un état-major, le besoin d’être placé au commandement d’une unité 

susceptible de se battre se fait aussi sentir en lui. N’ayant pu participer que quelques mois à 

la précédente guerre, il se montre même impatient face au général Bührer, alors directeur 

des troupes coloniales : 

 

                                                           
1022 DIEGO (Charles), Un homme sans l’Occident, préface de Vercors, p. XLX et XLXI. 
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Je lui exprime alors le besoin d'aller me battre aux côtés de mes camarades. Il sourit, et me dit : 
"Mon pauvre Salan, tout cela est mou, nous ne sommes plus en 14-18. Vous irez prendre le 
commandement d'un bataillon en formation au camp de Souges ; avec mes tirailleurs qui arrivent 
nombreux, vous formerez votre unité et vous monterez ensuite sur la ligne de front"1023. 

 

L’espérance de voir le combat au moment où il commencera est un sentiment partagé par 

ces hommes, a fortiori pour ceux ayant l’opportunité d’être à la tête d’une unité. Les 

officiers éloignés du front de par leur affectation dans l’empire colonial français sont 

probablement parmi les plus touchés dans leur moral par cette situation. Ainsi on retrouve 

cette sensation chez Joseph de Monsabert, angoissé à l’idée de devoir rester pour un temps 

encore indéfini en Afrique du Nord, mais aussi déçu de ne pouvoir mener les hommes qu’il a 

formés et dirigés jusque dans les combats : « Va-t-on me mettre dans une Division 

définitivement embusquée en Afrique ? Et mon régiment ? Je sens tout ce qui m’attache à lui. 

Toute l’œuvre que j’ai tenté d’y accomplir, tout ce que j’y ai mis de cœur et dans la mesure de 

mes moyens, d’intelligence1024 ». 

L’expression d’un désespoir est ici perceptible du point de vue de ces officiers soucieux 

du moral de leurs hommes mais il est en réalité plus profond. Alors lieutenant-colonel ou 

colonel, ils savent en effet parfaitement que leur carrière touche presque à sa fin et que s’ils 

ne participent pas aux combats ils ne pourront pas s’y faire remarquer et ainsi espérer 

atteindre un dernier grade supérieur. L’envie de prendre part à des combats n’est donc pas 

seulement l’expression d’une ardeur guerrière pour les plus âgés de la génération 1890, c’est 

aussi une nécessité presque vitale pour eux, Joseph de Monsabert insistant d’ailleurs bien 

sur ce point : « Va-t-on enfin aller « à la guerre » - s’il doit y en avoir une ! » 1025. Malgré les 

circonstances, un officier commandant se doit cependant de conserver son calme pour que 

cette attente néfaste et ce désir de passer à l’action ne gangrène pas les hommes placés 

sous ses ordres, c’est aussi ce qui ressort des considérations de ces hommes durant cette 

période1026. Toutefois ce désespoir semble moins atteindre les plus jeunes des officiers de la 

génération 1890 concernés, qui se contentent le plus souvent de relater le jeu des 

affectations disponibles où tous ceux de leur génération peuvent rentrer en compétition, 

comme Marcel Rime-Bruneau le rappelle : « Enfin le printemps vint et Barré fut nommé à 

une division en France. Noguès et Poupinel s'opposèrent à ce que je prenne sa succession et 

ce fut Caldairou, mon camarade de promotion de Saint-Cyr qui prit la place1027 ». 

Mais ne pas obtenir de poste dans l’immédiat n’est pas encore si dramatique. Il faut 

dire que de l’avis même du général Gamelin on considère alors que les opérations militaires 

ne pourraient débuter qu’en 1941, dans la naïve perception où l’Allemagne attendrait que 

les Alliés soient prêts à se battre. S’appuyant sans doute sur cette planification de la guerre, 

Diego Brosset semble lui accueillir la crainte de ne pas voir les combats commencer dans 

l’immédiat avec une fatalité teintée d’optimisme. Ce dernier ayant choisi de partir en 

                                                           
1023 SALAN (Raoul), op. cit., p. 75. 
1024 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 28. 
1025 Ibid., p. 40. 
1026 Ibid., p. 55-56. 
1027 RIME-BRUNEAU (Marcel), Au service de la France, Colmar, Jérôme Do Benzinger, 2009, p. 158. 
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mission militaire en Colombie pour s’éloigner de l’atmosphère des états-majors qu’il 

considère comme viciée, il conserve philosophiquement l’espérance de pouvoir revenir se 

battre en métropole quand cela sera possible : 

 

Ou la guerre n'aura pas d'issue militaire, elle pourra alors finir brusquement et il n'y aura pas de 
regrets de s'être tenu éloigné de la France ; ou elle se fait militairement et durera, je reviendrai, 
mon temps de commandement à faire, ayant échappé à l'état-major, et à une époque où l'on 
aura enfin, par la force des choses, une mentalité de guerre1028. 

 

Pour un homme comme Diego Brosset la frustration est grande de ne pouvoir être là où vont 

se dérouler les combats, et il le confie à ses carnets au moment de son départ : « J’y vais le 

cœur serré, sombre, et furieux »1029. Il doit ainsi partir avec rancœur, mais aussi avec 

l’intention de tout faire pour rejoindre la lutte dès qu’il le pourra, avec une volonté à l’image 

de son désarroi. En cela il se rassure en quelque sorte sur ses chances de se battre un jour, 

ce qui l’incite à prendre son mal en patience. En définitive son attitude est à l’image de celle 

développée les officiers de sa génération. Incapables de faire évoluer la situation dans 

laquelle ils se trouvent, ces derniers se morfondent dans cette attente, ne pouvant que la 

dénoncer de multiples manières ainsi que ses effets sur leur moral et celui de leurs hommes. 

 

9.3. « Confiance et courage »1030 
 

Ces mots figurent assez fidèlement l’état d’esprit transmis dans les témoignages laissés 

par les officiers de la génération 1890 sur l’entrée en guerre de 1939. Ils s’inscrivent aussi 

d’une certaine manière dans la comparaison que ces hommes réalisent en permanence avec 

la Première Guerre mondiale. A ces mots, lancés juste avant le déclenchement de la bataille 

du Chemin des Dames en avril 1917, sont rattachés l’impréparation de l’armée et la trop 

grande confiance du commandement et l’on retrouve ces deux notions en 1939. Ces 

hommes ont pour la plupart connu ce sanglant épisode et alors qu’ils font face aux difficultés 

qui se présentent à eux, ils vont s’attacher à garder confiance tout en soulignant 

l’impréparation matérielle et morale de l’armée, ceci impliquant beaucoup de courage de 

leur part pour y faire face. Militairement parlant, pour tous ceux qui ont participé durant 

l’entre-deux guerres aux travaux des directions d’armes (Infanterie, Cavalerie, Artillerie, 

etc.), l’entrée en guerre se traduit par un sentiment de confiance en l’arme qu’ils ont 

contribué à forger. En fait, plus loin que le commentaire de la manière dont le 

commandement de l’armée entre en guerre, c’est la critique de la politique, et en particulier 

la politique diplomatique qui a mené à la guerre, qui ne manque pas d’être soulignée, avec 

plus ou moins d’énergie selon le caractère des officiers qui s’expriment. Ainsi Antoine 

Poydenot le rappelle dans ses souvenirs : 

 

                                                           
1028 SALKIN (Geneviève), op. cit., p. 190. 
1029 DIEGO (Charles), op. cit., préface de Vercors, p. XLX. 
1030 Ce sont ici les derniers mots de l’ordre du jour du 16 avril 1917 du général Robert Nivelle. 
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Napoléon ne livrait bataille, disait-on, que lorsqu’il avait 70% de chances d’avoir la victoire. […] 
Nous n’avions pas, sans doute, 70% de chances de notre côté en 1939 et, circonstances 
aggravantes, nous avions multiplié les risques de guerres par notre politique de pactes de 
garantie à nombre de petits États… Étrange contradiction1031. 

 

Une armée prête ? 

 

La politique menée par les gouvernements est donc critiquée car elle a conduit à 

l’accroissement progressif de la probabilité d’un conflit à la fin des années trente, alors que 

l’armée n’était pas prête pour cela. L’avis exprimé par Poydenot, rédigé a posteriori, ne 

permet cependant pas d’affirmer qu’il le pensait réellement en 1940. Néanmoins, il est 

intéressant de relever chez un officier supérieur français l’aveu que l’armée à laquelle il 

appartient n’était pas prête à se battre. Cela marque en soi une certaine progression depuis 

le maréchal Le Bœuf partant en guerre en 1870, assurant être « archiprêt ». Mais la crainte 

que l’armée française ne soit pas prête à mener la guerre qu’elle vient de déclarer en 1939 

contrarie néanmoins les plus informés de ces hommes. Cette inquiétude ne pourra dès lors 

que grandir, en particulier à partir de l’automne 1939, lorsqu’il apparaitra comme certain 

que l’invasion allemande contournerait la ligne Maginot et donc toute la stratégie établie par 

les états-majors depuis les années trente1032. Malgré les cas particuliers il est assez 

intéressant de relever l’aveuglement général devant la préparation militaire allemande en 

1940 comme dans les carnets de Joseph de Monsabert : « Du côté allié, on se prépare pour 

1941. Du côté allemand, le retard provient du manque de chars protégés et d’une aviation 

qui ne se révèle pas maîtresse de l’air. Prévisions d’opérations par l’Europe centrale (base : 

Salonique), en accord avec Serbie, Roumanie et Italie1033 ». 

C’est un constat certes aisé à faire avec le recul de l’Histoire, mais la réflexion menée 

par Joseph de Monsabert révèle toute l’assurance déployée par les chefs militaires. En effet 

presque tous pensaient alors, le général Gamelin en tête, que la guerre ne serait vraiment 

déclenchée qu’en 1941, quand les Alliés l’auraient décidé, dans une pâle copie du front 

d’Orient de la Grande Guerre qui serait recréé par eux afin de contraindre l’Allemagne à 

disperser à nouveau ses forces. Ces considérations ne sont qu’illusions sur l’impréparation 

de l’Allemagne à la guerre et sur le fait que les Alliés vont assurément avoir l’initiative dans 

cette guerre comme dans la précédente, mais elles rassurent les plus sceptiques. En 

attendant, l’attitude des chefs militaires durant la « drôle de guerre » tend à dresser le 

portrait des généraux coupés des réalités de la guerre, timorés dans leur comportement ou 

du moins incités à l’être par des impératifs politico-militaires. Les officiers de la génération 

1890 placés sous leurs ordres partagent-ils le même avis ? Antoine Poydenot exprime 

justement son avis quand le général Gamelin, inquiet des coups de main allemands sur la 

frontière, demande au général Georges d’étudier la possibilité d’actions limitées et que ce 

dernier hésite, craignant les représailles : « Je fus stupéfait ! Pour moi, la guerre était la 

                                                           
1031 SHD/GR 1K608, Fonds Poydenot, Souvenirs militaires du général de corps d’armée Antoine Poydenot (1895-
1990), Vol.2, Versailles, 1955-56, p. 37. 
1032 NAVARRE (Henri), Le temps des vérités, Paris, Plon, 1979, p. 63. 
1033 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 48. 
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guerre, avec tous les risques qu’elle pouvait comporter. Fait-on des omelettes sans casser des 

œufs1034 ? ». La stupéfaction devant le manque d’audace, voilà ce qui transparait, même s’il 

est impossible d’avoir la certitude que cette opinion soit partagée par le plus grand nombre. 

En effet la plupart des témoignages recueillis, qu’ils aient été rédigés pendant cette période 

ou bien après, montrent des hommes passifs et confiants pour les plus informés sur les plans 

de guerre ou incrédules face à l’absence d’opérations voire la volonté d’en mener, mais en 

aucun cas une opinion générale ne se dégage. 

 

Une responsabilité d’officiers supérieurs et de généraux 

  

À l’inverse, ces hommes, qui ont désormais atteint des grades d’officiers supérieurs, 

sont conscients de l’importance de leur rôle dans l’armée et dans la nation. L’entrée en 

guerre se traduit donc aussi pour eux par la nécessité d’agir, en fonction de leurs désirs, de 

participer, à un poste élevé, à la conduite de la guerre, au commandement d’une unité au 

feu ou au sein d’un état-major. Pour certains cette période d’entrée en guerre marque aussi 

le passage au grade de général, ce qui entraine des responsabilités nouvelles. Ainsi Joseph 

de Monsabert est de ceux qui atteignent les étoiles de général de brigade durant l’hiver 

1939/40, non sans bouleversement puisqu’il quitte alors son régiment qu’il a pris soin de 

préparer à la guerre de son mieux et qu’il espérait conduire au combat : 

  

Je me sens pris à mon propre piège, et mon départ est un déchirement. Je leur dis que je savais 
que la guerre était inévitable, et que je les ai entraînés un peu durement à cause de cela. Me 
voilà, par intérim, Général de Division ; je ne souhaite pas que cela dure. Il faut changer de 
cerveau ; plus de réalisation immédiate au contact des hommes1035. 

 

Ces officiers développent il est vrai une haute idée de leur charge et se voient comme les 

figures de proue de la nation en guerre. En cela ils fondent de grands espoirs et montrent 

une grande confiance dans les hommes qu’ils vont conduire au combat et dans le pays qu’ils 

vont protéger, Jean de Lattre de Tassigny traduit d’ailleurs cette mentalité dans une des 

lettres qu’il adresse à sa femme : « Mon métier est passionnant. Je le fais de toute ma foi et 

de toute mon intelligence »1036. Le sens des responsabilités qui touche ces officiers paraît 

cependant évident puisqu’ils ont désormais presque tous atteint les grades de lieutenant-

colonel ou colonel, voire général de brigade. Le fait que les opérations ne se soient pas 

encore déclenchées et qu’ils ne puissent encore se battre est certes toujours souligné mais 

de par leur position il s’accompagne tout de même de la fierté et de la chance d’avoir des 

hommes à commander. 

 

 Face à la difficulté d’avoir à assurer un commandement et les responsabilités que 

cela implique, c’est la dénonciation du manque de moral voire de la valeur de la troupe qui 

                                                           
1034 SHD/GR 1K608, Fonds Poydenot, Vol.2, p. 23. 
1035 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 36. 
1036 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), op. cit., Lettre à sa femme, 1er octobre 1939, p. 185. 
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fait aussi l’objet de nombreuses critiques de la part des officiers de la génération 1890. Pour 

ces hommes, le parallèle avec ce qu’ils ont vécu en 1914 se poursuit d’ailleurs sur ce terrain. 

Dans sa correspondance, Charles de Gaulle tente d’ailleurs de comparer le combattant de la 

Première Guerre mondiale et celui de la guerre qui commence alors : 

 

J'ai instinctivement comparé l'atmosphère de l' « autre » avec l'ambiance de « celle-ci » ! Si on ne 
le savait pas d'avance on apprendrait tout de suite ici que rien ne se recommence et que tout est 
toujours différent de ce qui fut. Il y a de bien grandes différences, en particulier, entre notre 
troupe d'antan, remuante mais pleine d'élan, et nos bonnes gens d'aujourd'hui, certainement 
moins ardents mais peut-être plus dociles, résignés, ou si vous voulez « mécanisés ». Que 
donneront-ils quand on se battra réellement ? Je crois qu'ils ne feraient plus ce que nous avons 
fait - d'ailleurs le leur demandera-t-on ? - mais je crois qu'ils feront bien ce qu'ils auront à faire1037. 

 

Cette crainte est sans doute présente dans les esprits de cette génération. Leur expérience 

de la guerre passée a bâti en eux une très haute considération de ce que représente la 

valeur guerrière. Le manque de motivation de la population laisse planer le doute en eux sur 

la valeur et le moral de cette nouvelle génération qui n’a connu que la paix dans le souvenir 

d’une victoire là où la leur s’était construite dans l’écho de la défaite de 1870. En un sens, si 

l’on suit les réflexions de fond de ces hommes à la culture empreinte d’histoire militaire, 

l’inaction propre à la « drôle de guerre » qu’ils vivent fait perdre à l’armée française de 1939 

ce qui faisait sa force en 1792 comme en 1914, à savoir son élan guerrier. Cette sensation est 

souvent relevée, et pour Joseph de Monsabert c’est justement le manque d’une mentalité 

de guerre qui est la cause du faible moral : 

 

Est-on en guerre réellement, ou en manœuvres ? Et même est-on en manœuvres ou au camp ? Au 
camp ou en garnison ?... Comment cet effort qu’il faut faire pour se composer une mentalité de 
guerre n’agirait-il pas sur la mentalité et le moral des gens de l’intérieur et des militaires de 
l’arrière1038 ? 

 

On peut cependant difficilement quantifier la réelle influence de ce manque de mentalité 

guerrière sur le moral. Les officiers étudiés n’osent sans doute pas l’évaluer eux-mêmes de 

peur de constater un résultat qu’ils n’observent que trop déjà à l’arrière du pays et auprès 

des troupes au front : la sensation de douter d’être vraiment en guerre. 

 

Les constatations de ces officiers quant à l’état d’impréparation de l’armée, que ce soit 

sur le plan du moral comme matériel se succèdent dans leurs écrits, chacun y allant de son 

observation. Ainsi Georges Loustaunau-Lacau se souvient s’être imposé le silence vis-à-vis de 

ses camarades pour ne pas les décourager, son sentiment sur la démoralisation de l’armée 

étant particulièrement tranché : « L'impression que j'éprouve, en arrivant au front, est 

lamentable »1039. Ce moment de l’arrivée au front, de la prise de contact, que ce soit avec la 

troupe ou l’état-major dans lequel un officier est affecté, constitue sans doute le moment où 

                                                           
1037 DE GAULLE (Charles), Lettres, notes et carnets, Tome 1, Paris, Robert Laffont, 2012, Lettre adressée au 
général Boud’hors, février 1940, p. 916-917. 
1038 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 49-50. 
1039 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), Mémoires d’un français rebelle, Paris, Robert Laffont, 1948, p. 165. 
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ces hommes prennent conscience de l’ampleur de la tâche qui les attend en même temps 

que la gravité de la situation morale de l’armée. Marcel Rime-Bruneau lui aussi s’en 

aperçoit : « [Je] fus nommé chef d'état-major de la 18e division d'infanterie […] Je trouvais 

une division lamentable formée de réservistes d'âge moyen de 35 ans avec très peu d'officiers 

d'active et un moral au-dessous de tout ce qu'on pouvait imaginer1040 ». La prise de 

commandement d’une unité de soldats mobilisés ou réservistes est en effet toujours 

l’annonce d’un dur labeur pour un officier pour en faire des hommes prêts à se battre. Ceux 

qui se retrouvent dans cette situation durant la période de la « drôle de guerre » dénoncent 

amèrement cette situation. Ils touchent en effet du doigt la grande inégalité régnant alors 

dans la valeur des différentes unités de l’armée française dont la force n’est qu’apparente. 

On distingue alors les divisions de série A, formées à partir de troupes d’active ou de réserve, 

moralement et matériellement solides, des divisions de série B, constituées de troupes 

inexpérimentées et manquant de tout, y compris le plus souvent d’officiers compétents. 

 

Dénoncer le pacifisme 

 

La « drôle de guerre » qui dure et l’apaisement diplomatique certain qui s’en suivra 

dans l’esprit de la population en 1939 entrainent il est vrai un manque d’implication évident 

de la part des soldats mobilisés et les officiers ne se privent pas de souligner l’impact que la 

stagnation de la situation entraine sur le moral de l’armée, ce qui a déjà fait l’objet de 

travaux d’étude1041. Au sortir d’une période de l’entre-deux guerres qui s’est caractérisée 

par une politique pacifiste où tout conflit devait être soigneusement apaisé, les effets de la 

« drôle de guerre » ne rassurent donc en rien les officiers qui la vivent. Jean de Lattre de 

Tassigny exprime d’ailleurs son inquiétude à son supérieur, le général Réquin : 

 

Ainsi s'établit, peu à peu, l'opinion qu'une décision interviendra d'une façon imprévue, quasi 
miraculeuse, sans qu'il soit nécessaire de "battre" l'armée allemande. Cet état d'esprit a le grave 
inconvénient d'éloigner le moral des troupes de la conviction résolue, nécessaire à l'acte de force 
qui sera un jour indispensable1042. 

 

La certitude d’un apaisement prochain entre les belligérants réduit davantage chaque jour la 

force morale des soldats alors que le conflit n’est en rien réglé, c’est pour cette raison que 

l’inquiétude de certains officiers grandit, s’accompagnant d’une déception devant une telle 

attitude de la part des troupes mobilisées. On peut toutefois relever que, comme la plupart 

des officiers tenus à un devoir de réserve, Jean de Lattre de Tassigny, à l’image d’une muette 

majorité de ses camarades, dresse un constat mais s’abstient de suggérer une quelconque 

responsabilité politique ou militaire, ce que seuls les plus virulents se permettront comme 

George Loustaunau-Lacau, ce qui lui vaudra un séjour au fort de Mutzig. Son camarade 

                                                           
1040 RIME-BRUNEAU (Marcel), op. cit., p. 158. 
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Charles de Gaulle tente quant à lui durant la même période de dissiper le sentiment que 

tous les hommes mobilisés dans l’armée ont leur moral atteint en dressant le portrait d’un 

conflit qui ne ressemble en rien à ce qu’il est alors pour beaucoup : fondé sur la rapidité, le 

mouvement et l’accroissement du rayon d’action des moyens militaires1043. Il cherche déjà à 

souligner que la durée de la guerre risque d’être longue et que ses principes stratégiques 

promouvant les divisions cuirassées sont les seuls à suivre. Postérieur, le témoignage 

apporté par Henri Navarre se veut évidemment plus critique, ce que le recul des évènements 

lui permet. Et sa dénonciation de la soumission du commandement au gouvernement 

comme responsable de l’oisiveté des troupes est donc plus facile : « On ne s'occupait guère 

que des foyers du soldat, du théâtre aux armées et d'aménager des petits jardins dans les 

cantonnements ! Le Commandement se laissait imposer par le Gouvernement, avant tout 

soucieux de ne pas mécontenter les populations1044 ». 

À travers le commandement, ce serait donc le gouvernement et sa politique, sous-

entendue peu impliquée dans le développement de la mentalité guerrière, qui serait 

soulignée ici, Henri Navarre critiquant les mesures prises par les dirigeants politiques et 

militaires et les rendant responsables du faible moral de l’armée. Toutefois les motifs de 

mécontentement envers le commandement de l’armée française sont alors multiples, et le 

moral ou l’impréparation ne sont pas les seules critiques. Si l’on en croit Georges 

Loustaunau-Lacau les forces stratégiques comme les chars sont mal déployés1045. Étant 

donné le raisonnement défensif français qui s’appuie sur la ligne Maginot, celui-ci souligne 

en particulier l’aberration de laisser des réserves en hommes et en matériels derrière ce 

réseau de fortifications. Un point de vue tel que le sien est toutefois sujet à caution car 

rédigé lui aussi après la guerre, période où toute forme de critique est assez facile à 

formuler. 

 

Il convient enfin, et pour terminer, de souligner que des tentatives sont faites pour 

remédier à cette situation. Toujours conscients de la hauteur des responsabilités qui leur 

incombent, ces hommes ne font pas que dresser un portrait négatif des troupes qu’ils 

prennent en charge. Les plus actifs tentent de reprendre en main leurs unités ou états-

majors. Ainsi Jean de Lattre de Tassigny offre l’exemple d’un homme qui va prendre en main 

la division qui lui est confiée de manière ferme : 

 

Réception assez quelconque par un état-major à l'air quelque peu prévenu contre le « cyclone » 
qui arrivait. C'est l'expression dont on s'était servi, je l'ai su depuis. Un chef d'état-major me 
rendant son tablier dès l'arrivée. […] Le redressement se fait. Le chef d'état-major a fait 
aujourd'hui amende honorable, les larmes aux yeux. Tout ira comme je veux et comme il se doit. 
Ma destinée est toujours de commencer à creuser dans la difficulté1046. 

 

                                                           
1043 DE GAULLE (Charles), Lettres, notes et carnets, Tome 1, Paris, Robert Laffont, 2012 ; Note officieuse de 
Charles de Gaulle adressée à Joseph Paul-Boncour aux modifications à apporter aux règlements concernant 
l’emploi des chars, janvier 1940, p. 909. 
1044 NAVARRE (Henri), op. cit., p. 64. 
1045 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), op. cit., p. 166. 
1046 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), op. cit., Lettre à sa femme, 7 janvier 1940, p. 201. 
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Il offre ici, à travers sa description de l’état dans lequel il trouve son unité et son chef d’état-

major, un exemple pertinent d’une unité laissée à elle-même, et de la manière dont un 

officier doit agir en pareille circonstances. Son cas est rare, très peu d’officiers ayant déjà le 

grade de colonel ou de général adoptent une telle attitude durant la « drôle de guerre », si 

ce n’est également Joseph de Monsabert, exception toujours particulière puisque fortement 

emprunte de religiosité. Comme pour beaucoup d’autres, ce dernier supporte mal cette 

période où l’inactivité qui règne dans l’armée est de plus en plus pesante et néfaste, en 

particulier au sein des états-majors. En tant que chef d’une unité, il se persuade quant à lui 

dans ses carnets que la troupe sous ses ordres entretien un excellent moral. Il faut souligner 

qu’il prépare activement ses hommes à la guerre : « On est tendu vers l’action, l’action que 

j’appelle de tous mes vœux parce que c’est elle surtout qui entretiendra le magnifique moral 

de mon régiment1047 ». Les mois qui suivent vont sérieusement étioler son opinion. Si la 

majeure partie des officiers de sa génération qui tentent de dynamiser leurs troupes le font 

par des exercices et manœuvres, Joseph de Monsabert, s’il le fait aussi, accorde également 

une grande place dans la foi chrétienne et dans une conception manichéenne du conflit qui 

débute. Cette manière de percevoir la guerre fut déjà employée dans le précédent conflit 

afin de galvaniser les passions et on ne peut douter que sa foi le conduise à renouveler cette 

vision comme le même adversaire. Ainsi il considère dès la déclaration de guerre que cet 

affrontement sera celui de la civilisation contre la barbarie et il accorde une grande place à la 

messe et à ce que la communion peut procurer aux hommes dans le redressement de leur 

moral1048. 

 

9.4. La critique du politique et des chefs 

 

Si la guerre est une chose trop sérieuse pour être confiée à des militaires, 

Clemenceau aurait sans doute pu penser que la politique l’est tout autant. Le faible moral de 

l’armée, la sensation de disposer d’un haut-commandement détaché des vraies 

considérations – le quartier général de Maurice Gamelin était un vaste abri bétonné sous la 

cour du château de Vincennes – et qui se complait dans l’attente, tout pousse la partie la 

plus critique des officiers de la génération 1890 à s’interroger sur les responsables de cette 

situation. Là où la majorité de ces hommes se contente de déplorer une situation le plus 

réglementairement possible, une critique du monde politique et des gouvernants est aussi 

présente dans les sources que certains d’entre eux ont laissées et permet en un sens de 

saisir ce que la plupart pensent tout bas.  

 

Rejeter l’intervention politique dans le domaine militaire 

 

Les difficultés sont alors nombreuses mais le moral de l’armée est durant tout l’hiver 

1939-1940 la préoccupation majeure. Une trop grande confiance en la capacité guerrière du 

                                                           
1047 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 19. 
1048 Ibid., p. 23. 
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pays règne alors dans les états-majors où l’on considère encore beaucoup que la France 

détient la meilleure armée du monde1049. Aussi l’immixtion du politique dans les questions 

militaires pour tenter de solutionner la crise morale qui la touche n’arrange rien. En février 

1940, le président du conseil Édouard Daladier désigne ainsi un conseiller d’État, Albert 

Delfaux, pour coordonner et animer les services qui traitent du moral de la nation, et celui-ci 

sera reçu plus que froidement par les officiers du 2e bureau comme Guy Schlesser, Louis 

Baril ou Henri Navarre, qui considèrent cela comme l’intrusion d’un incompétent dans leur 

travail1050. D’une certaine manière on peut voir ces officiers qui acceptent mal l’intrusion du 

personnel politique dans leurs prérogatives comme un héritage du conflit entre le 

commandement et le gouvernement initié au début du premier conflit mondial. Ce 

dualisme, qui a vu le pouvoir militaire contraint d’être soumis jusque 1918, ne s’est semble-

t-il jamais éteint se teintant même peu à peu d’antiparlementarisme durant les années 

trente. L’attitude des officiers les plus critiques contre cette situation reste toutefois mêlé 

d’un profond sentiment d’impuissance face à un pouvoir politique devant lequel on ne peut 

rien et devant lequel il faut se soumettre finalement. Cette frustration est porteuse de 

ressentiments, en particulier envers le personnel politique dont les actes sont observés et 

examinés par ces officiers, qui, faute d’être accaparés par les opérations, ne se privent pas 

de remarques dans les témoignages qu’ils ont laissés. 

Le personnel politique fait l’objet de nombreuses remarques, qu’elles soient positives 

ou négatives d’ailleurs. En effet malgré le recul dont ils doivent se parer vis-à-vis de la vie 

politique, les officiers ne se privent pas de commenter celle-ci et d’exprimer dans leurs 

carnets ou leur correspondance, leur préférence ou leur aversion pour tel ou tel homme 

politique. Ainsi ceux désignés comme les responsables de l’impréparation militaire française 

et de la politique de négociation avec l’Allemagne sont sévèrement jugés, Édouard Daladier 

en tête, dont aucune qualité ne ressort des témoignages laissés par les officiers de la 

génération 1890. Ces hommes ne se privent pas de pointer du doigt les décisions politiques 

qui entravent le bon déroulement des décisions militaires qu’ils jugent meilleures. Parmi eux 

Georges Loustaunau-Lacau est sans doute le plus incisif d’ailleurs1051. Leur déception est 

grande à la fin de l’année 1939 de voir l’aboutissement de ce que beaucoup ont alors défini 

comme la "politique d’abandon" de la France vis-à-vis de l’Allemagne, qui a progressivement 

vu la réoccupation militaire de la rive gauche du Rhin, l’Anschluss autrichien, le dépècement 

de la Tchécoslovaquie et les accords de Munich. Dans cette continuité Joseph de Monsabert 

ne manque pas de critiquer dans ses carnets Georges Clemenceau puis le courant pacifiste 

et Aristide Briand, le Front populaire, Léon Blum, Camille Chautemps, André Tardieu, qui ont 

inconsciemment mené la France jusqu’à cette nouvelle guerre selon lui1052. Comme tous ses 

camarades profondément attachés à la référence que la Première Guerre mondiale 

constitue pour eux, il n’hésite également pas à faire un parallèle dans ses carnets sur la 

                                                           
1049 Pour beaucoup de pays la France est encore un modèle doctrinal et le 10 mai 1940 on compte encore 7 
officiers de la génération 1890 dans des missions militaires à l’étranger. 
1050 PAILLOLE (Paul), op. cit., p. 178. 
1051 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), op. cit., p. 167. 
1052 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 22. 
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situation que connait la France en 1939 et la situation de 1918 dont elle découle1053. Par 

ailleurs il ne se prive également pas de railler ces parlementaires : « Quels sinistres pantins ! 

Ils n’étaient pas beaux à voir, le 6 février 1934… »1054. Il montre ainsi une certaine forme de 

soutien vis-à-vis des manifestations antiparlementaires qui se sont déroulées à cette date, 

attitude qui fut courante dans les milieux militaires sans toutefois pouvoir l’approuver.  

La politique pacifiste conduite par les gouvernements successifs français est 

particulièrement visée car nombreux sont ceux qui l’accusent d’avoir menée à 

l’impréparation militaire de la France et à la ruine de son potentiel militaire, idée que les 

travaux menés par les historiens depuis la fin de la guerre ont largement balayée1055. En effet 

si la lenteur du réarmement français fut une réalité, l’armée y a aussi sa part de 

responsabilités, ayant montré des difficultés à se moderniser dans son matériel comme sa 

pensée tactique. Aux vues de la production littéraire de l’après-guerre on pourrait croire que 

la critique politique de la France par les militaires – critique très facile après-guerre – n’est 

donc pas propre aux lendemains de la Seconde Guerre mondiale, mais voit le jour dès le 

début de cette période, ce qui montre combien le retard dans la préparation militaire de la 

France est le sujet majeur des discussions politiques en 1939 et que les militaires ont un avis 

tranché sur la question. L’avis plus ou moins extrême exprimé par les officiers de la 

génération 1890 sur ces questions permet toutefois de mieux cerner leur positionnement 

politique. C’est ainsi dans un mouvement empreint de conservatisme chrétien, proche du 

discours que l’on trouve à l’époque dans l’Action française – sans toutefois relever 

d’antisémitisme – que l’on peut nettement placer Joseph de Monsabert si l’on en croit ses 

carnets durant le mois de février 1940 : « La France souffre de son abandon moral depuis la 

fin de la dernière guerre. Tout ce relâchement prôné par les politiciens de tous les partis : le 

briandisme remonte des profondeurs de générations avilies par le goût de l’enrichissement 

rapide et sans effort, et des plaisirs faciles1056 ». 

 

Des officiers aux espérances politiques 

 

Personnage fortement empreint d’un attachement aux colonies françaises et en 

particulier aux peuples qui le composent, Diego Brosset se veut quant à lui particulièrement 

critique vis-à-vis de Georges Mandel, ministre des Colonies d’avril 1938 à mai 1940. Il 

dénonce le personnage en lui-même et ses relations avec la presse mais surtout celui qu’il 

voit comme le responsable d’une certaine forme d’illusion d’un empire colonial fort, qui ne 

serait en réalité que factice1057. Son animosité envers lui est particulièrement vive, puisqu’il 

prend soin de développer son point de vue en l’enrichissant d’un ton satirique pour le moins 

aiguisé, comme le 30 octobre 1939 : « La différence entre un grand commis et un grand 

                                                           
1053 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 24. 
1054 Ibid., p. 53. 
1055 PAOLI (François-André), L’armée française de 1919 à 1939, Vincennes, SHAT, 1974 ; PEDRONCINI (Guy), 
sous la dir. de CORVISIER (André), Histoire militaire de la France, Tome 3, Paris, PUF, 1997. 
1056 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 47. 
1057 BROSSET (Diego), op. cit., p. 113. 
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ministre réside en ceci qu’un grand commis se fait en une vie avec beaucoup de méthode et 

qu’un grand ministre se fait en trois mois avec beaucoup d’astuce1058 ». C’est donc de 

manière globale le parlementarisme et la faiblesse politique que ce système entraine qui est 

donc dénoncé, souvent par opposition à un pouvoir militaire qui aurait un meilleur sens des 

réalités. Ceci laisserait planer sur ces officiers un certain goût pour l’autoritarisme, si ce n’est 

davantage, même si presque tous s’affirment fidèles au principe républicain. C’est en fait le 

manque d’hommes politiques forts qui est déploré par les officiers durant cette période, et 

en cela on ressent clairement, même chez les plus républicains étudiés, un soupçon de désir 

d’une forme de dictature républicaine, sans doute sur le modèle toujours entretenu d’un 

Lucius Quintus Cincinnatus : 

 

On sait bien qu’en République, on ne peut avoir la victoire que lorsque les Assemblées législatives, 
par leur agitation stérile et dangereuse, ont démontré la nécessité d’un dictateur – républicain – 
… Comme par exemple Clemenceau, qui a gagné la guerre le jour où, à la tribune de la Chambre, il 
a signé son discours en terminant par ces mots de droit divin : "j’ai dit !". Eh bien voilà, à quand le 
prochain "j’ai dit !" ? Ce jour-là, la guerre sera près de finir victorieusement1059. 

 

Devrait-on interpréter la « drôle de guerre » comme un facteur du réveil d’une conscience 

politique chez ces officiers en 1939 ? En partie seulement. Leur critique de la République est 

constante, même avant l’entrée en guerre. En revanche l’inactivité dont elle découle leur 

laisse le loisir d’étoffer leur réflexion critique et d’interpréter le manque de vigueur du 

système politique et de ceux qui le servent comme une situation désormais inacceptable. « Il 

faut mettre les hommes politiques devant leurs responsabilités en leur criant la vérité » 

s’insurge Joseph de Monsabert1060, qui ne peut toutefois se résoudre à renoncer à la 

République. Son tempérament est certes enflammé mais son attachement au système 

républicain montre cependant que sa critique comporte des limites, en cela on peut le 

considérer comme représentatif du point du vue alors défendu par ceux qui, dans sa 

génération, sont proches de la droite conservatrice et de la Fédération républicaine. Il va 

plus loin cependant puisqu’il voit tout de même la fin de la IIIe République comme 

inévitable : 

 

Comme la dernière fois, il faut gagner la guerre… malgré la République… Rappel de la parole de 
Jaurès à la veille de sa mort – et de la dernière guerre : « Le terrible, c’est que, ou bien nous serons 
vainqueurs, et ce sera la fin de la République – ou bien nous serons vaincus, et ce sera la fin de la 
France ! ». Il mettait ça sur le même pied, ce démagogue ! Ce qui n’empêche que, pour la fin de la 
République, on pourrait le croire quand on voit tous les bâtons qu’elle met dans la roue de la 
Victoire1061. 

 

Cette réflexion politique – qui renvoie d’ailleurs toujours à la référence de la Grande Guerre 

– est intéressante puisqu’elle reflète sans doute l’opinion d’une grande partie des officiers 

du même bord politique. Ceux-ci, agacés du fonctionnement politique de la République, 

                                                           
1058 BROSSET (Diego), op. cit., p. 115. 
1059 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit. p. 50. 
1060 Ibid., p. 52. 
1061 Ibid., p. 53. 
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sembleraient donc voir la fin de la République comme inéluctable, nécessaire et même 

bénéfique pour atteindre à nouveau la victoire qu’ils ont connue alors qu’ils étaient de tout 

jeunes officiers sortis d’école. 

Est-ce donc l’utilisation qui est faite de la France par le personnel politique qui 

semble poser problème ? En un sens oui, et Charles de Gaulle exprime lui aussi des regrets 

durant la même période sur l’attitude adoptée par la France, son gouvernement, son armée 

dans les années trente alors qu’il fallait renforcer l’armée pour faire face à la montée en 

puissance de l’Allemagne nazie. Ces regrets de ne pouvoir disposer d’un outil militaire digne 

de ce nom sont courants dans les propos tenus par Charles de Gaulle, en particulier quand il 

s’adresse à Paul Reynaud, qu’il compte parmi ses « soutiens politique ». Cette proximité 

politique entre les deux hommes conduit d’ailleurs Charles de Gaulle à se confier plus 

ouvertement qu’avec quiconque sur sa manière de penser le conflit naissant, et c’est ce qui 

ressort de leur correspondance, où il n’hésite pas non plus à pousser l’homme politique qu’il 

soutient : « De qui attendre cet immense effort de rénovation ? C'est vous-même peut-être, 

qui donnerez une réponse »1062. Conscient de son potentiel et de ses compétences en termes 

de conduite d’une unité blindée, Charles de Gaulle s’autorise également à réclamer à demi-

mot à Paul Reynaud une division cuirassée quand les premières unités de ce type sont 

constituées en janvier 1940 et qu’il faut penser à ceux qui commanderont les deux 

prochaines1063. Aussi quand Paul Reynaud parvient à nommer Charles de Gaulle au 

commandement de la 4ème division cuirassée en formation, ce dernier lui exprime sa 

reconnaissance, pour cette affectation mais aussi pour avoir écouté ses conseils depuis 

plusieurs années. La relation ainsi établie entre un homme politique et un officier est 

toutefois assez exceptionnelle. Il apparait que ce dernier a intentionnellement mis de côté 

les critiques qu’une grande partie des camarades de sa génération et lui-même portaient 

alors contre le système politique, dans le seul but de faire triompher ses idées, en ayant foi 

en la personnalité de Paul Reynaud. D’une certaine manière cela va déjà placer Charles de 

Gaulle en marge de sa génération qui conserve globalement ce rejet de la chose politique. La 

relation tissée avec le ministre des finances n’est d’ailleurs pas à sens unique. Comme il a pu 

le faire par le passé, Charles de Gaulle ne manque pas de rassurer Paul Reynaud sur ses 

capacités à réussir dans le redressement de la France pour qu’elle gagne la guerre, sans 

doute aussi pour le convaincre qu’il ferait un meilleur président du conseil qu’Édouard 

Daladier1064. Jean de Lattre de Tassigny marque lui aussi sa préférence pour Paul Reynaud 

dont il loue la « magnifique intelligence »1065. Aussi quand ce dernier visite son unité en 

janvier 1940, il lui laisse une excellente impression : « Conversation très intéressante et 

sympathique accrochage » qui laisse entrevoir l’opinion politique à laquelle cet officier 

semble accorder du crédit1066. Certes on pourrait penser qu’une impression exprimée après 

une journée ne pourrait suffire à situer Jean de Lattre comme favorable à Paul Reynaud, 

                                                           
1062 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre à Paul Reynaud le 22 octobre 1939, p. 898-899. 
1063 Ibid., Lettre adressée à Paul Reynaud, le 30 janvier 1940, p. 915-916. 
1064 Ibid., Lettre à Paul Reynaud, 28 février 1940, p. 924. 
1065 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), op. cit., Lettre à sa femme, 3 janvier 1940, p. 185. 
1066 Ibid., Lettre à sa femme, 7 janvier 1940, p. 202. 
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mais il est à prendre en compte qu’il exprime cette opinion alors que celui-ci n’est pas 

encore président du conseil1067, la sincérité de son opinion ne serait donc pas à mettre en 

doute.  

Étant donné l’importance que cet évènement revêt dans la vie politique française, la 

formation du gouvernement dirigé par Paul Reynaud le 21 mars 1940 ne manque pas d’être 

commentée par les officiers de la génération 1890. La composition du ministère Reynaud, 

allant de la SFIO à l’Alliance démocratique déçoit ainsi beaucoup Joseph de Monsabert. 

Ayant espéré le 20 mars que le nouveau président du conseil puisse redonner foi en la 

victoire, il emploie rapidement un champ lexical très tranché, ses expressions 

« lamentable » et « machine à défaitisme » laissant entrevoir toute la considération qu’il 

porte aux nouveaux membres du gouvernement1068. Camille Chautemps, Édouard Daladier, 

Georges Mandel, ce ne sont pas des inconnus puisqu’ils constituent la colonne vertébrale du 

personnel politique depuis le Front populaire. C’est justement ce qui inquiète, déçoit et irrite 

ces officiers qui imaginent déjà ceux qu’ils considèrent comme les responsables de 

l’impréparation militaire et morale du pays le mener définitivement à sa perte. Le manque 

d’envergure de Paul Reynaud est également souligné, son discours de politique générale 

facilitant la critique il est vrai comme le fait remarquer Joseph de Monsabert : « Après les 

interpellations, cette phrase lamentable du Président du Conseil : "La situation de la France 

n’est pas aussi grave qu’elle le paraît"… Mais, même si c’était vrai, et ça ne l’est pas, il ne 

fallait pas le dire1069 ! » 

Cette petite phrase va jouer sur l’image du nouveau président du conseil auprès de ces 

hommes et sur le manque de détermination dont il fait preuve. Même Jean de Lattre de 

Tassigny la relève, mais considère ce discours avec bienveillance comme un tâtonnement. Ce 

dernier se concentre davantage sur le courage des décisions prises par Paul Reynaud, son 

propos semble pourtant douter de sa capacité à réussir, même s’il lui maintient sa confiance 

à la fin du mois de mars 19401070. Charles de Gaulle n’est donc sans doute pas le seul à 

développer des relations étroites avec le nouveau président du conseil. Le 26 mars 1940 

Jean de Lattre de Tassigny déclare en définitive dans sa correspondance apprécier le 

discours tenu par Paul Reynaud, en particulier à partir du moment où ce dernier fait montre 

d’un grand volontarisme à la tête du gouvernement. Une telle attitude plait particulièrement 

à la caste militaire toujours soucieuse d’ordre mais aussi de considération pour les politiques 

qui lui permettent d’accomplir ses missions : 

 

Je viens d'écouter le discours de P. Reynaud. Moi il me plaît, il est sec, objectif, vigoureux – avec 
une allure militaire qui sort des fadaises de la politique. J'aime la fin "avec une âme de guerrier et 
de vainqueur ". […] Puisse-t-il dire vrai pour les ennemis intérieurs du pays : "Ceux qui se mettront 
en travers de l'effort nécessaire seront broyés." 1071. 

                                                           
1067 Paul Reynaud n’est alors que ministre des Finances dans un gouvernement Daladier dominé par les 
radicaux. 
1068 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 50-51. 
1069 Ibid., p. 51-52. 
1070 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), op. cit., 25 mars 1940, p. 203. 
1071 Ibid., p. 203. 
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À travers ces différents points de vue on relève ici combien les membres de cette génération 

sont partagés sur le plan politique malgré des espérances communes. La confiance qu’ils 

accordent ou non aux dirigeants politiques est en fait la clé de leur implication. 

Malheureusement pour eux, même si Paul Reynaud est à la tête du gouvernement, l’homme 

fort reste Édouard Daladier qui est encore pointé du doigt comme l’homme politique qui 

empêche les militaires d’avoir les moyens de se battre. Ce conflit d’autorité entre Reynaud 

et Daladier est considéré comme un problème grave par Charles de Gaulle car il laisse 

paraître le manque d’autorité du président du conseil pour imposer son conseiller militaire 

au gouvernement notamment1072. 

 

Des chefs militaires critiqués 

 

La classe politique n’est cependant pas seule à être la cible des critiques de ces 

officiers dans leurs carnets, leurs correspondances ou leurs mémoires. En effet ces hommes 

n’en oublient pas leurs chefs militaires directs et les décisions qu’ils adoptent ne sont pas 

toujours exempts de remarques. Certes la critique est facile après-guerre, et tous ces 

officiers n’accepteront pas de se confier sur ce début de guerre, ce qu’exprime d’ailleurs 

Alphonse Juin dans ses mémoires, où la tentation de dénoncer l’incurie de nombreux chefs 

de l’armée le tente fortement : « Je craindrais d’ailleurs de n’en pouvoir parler que d’un cœur 

amer : celui d’un homme qui […] serait tenté de se laisser aller à de violentes critiques tant en 

ce qui regarde la préparation de nos forces à la guerre qu’en ce qui est imputable à l’action 

du haut commandement1073 ». Une tentation à laquelle vont cependant céder bien d’autres 

membres de sa génération, leurs critiques convergeant principalement sur les décisions 

prises par les dirigeants politiques et militaires qui ont négligé l’importance de l’évolution de 

la guerre moderne et n’ont pas repensé leur stratégie. Ainsi on retrouve un Charles de 

Gaulle toujours amer envers le commandement pour n’avoir pas adopté plus tôt les 

réformes de modernisation mécanique qui s’imposaient à l’armée et pour l’inertie qui 

résulte de ce manque1074. Les membres des services de renseignement ne manquent quant à 

eux de souligner après coup la surdité du GQG devant les alertes que le 2e bureau leur 

adressait. Ainsi dans ses mémoires Henri Navarre reproche particulièrement au Haut 

Commandement français sa trop grande soumission aux pouvoirs et aux exigences politico-

diplomatiques qui aboutirent à trop de modifications dans le plan de guerre français qui ne 

firent que l’affaiblir1075. Toutefois il apparait que cette critique du commandement est 

principalement menée par les officiers les plus actifs de cette génération. La plupart le 

faisant dans leurs mémoires rédigés après la guerre on peut également émettre un doute 

sur la vigueur de leur contestation au moment des faits. En effet si la majorité soutient les 

                                                           
1072 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre à sa mère, 14 avril 1940, p. 925-926. 
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modifications à apporter aux règlements concernant l’emploi des chars, janvier 1940, p. 909. 
1075 NAVARRE (Henri), op. cit., p. 71. 
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décisions de leurs chefs et qu’une minorité se montre frondeuse on relève plus 

généralement un comportement d’incompréhension, de doute et de volonté de bien faire 

chez une grande partie d’entre eux. Ainsi Henri Navarre explique dans ses mémoires avoir eu 

dans un premier temps la volonté, lors d’exercices sur cartes de l’état-major de l’armée, de 

montrer à ses supérieurs l’intérêt de la tactique des divisions blindées. L’argumentaire 

déployé par ses supérieurs fut tel qu’il se mit à douter de l’efficacité réelle d’une telle 

nouvelle arme, ce qui était devenu aussi peu à peu, selon lui, l’avis général au 2e bureau1076. 

En définitive c’est toujours l’absence d’un personnage politique ou militaire fort à la tête du 

pays pour lui donner un cap que les officiers déplorent, en particulier dans cet état de guerre 

où l’armée française attend que l’armée allemande l’attaque : 

 

Les guerres ne sont jamais gagnées par les sceptiques. Voyez Pétain. C’est Foch qui fait finir 
victorieusement la guerre. Les pessimistes sont un danger. Seuls, les optimistes gagnent parce 
que, seuls, sans sous-estimer leurs armes, ils pensent qu’elles sont supérieures à celles de 
l’ennemi1077. 

 

L’expérience de la précédente guerre constitue encore ici la base de référence pour juger de 

la faiblesse du commandement et du gouvernement en 1940, et on le perçoit ici d’autant 

mieux avec le support que constitue le carnet personnel. Cette forme d’écriture incite les 

hommes qui s’y livrent à davantage de réflexion, nourrie par un accroissement presque 

journalier d’idées. Les carnets, ainsi que la correspondance, sont donc un excellent relai pour 

les critiques qu’ils formulent. Ainsi on observe que c’est la bureaucratie que les hommes 

d’action ont tendance à critiquer, et Diego Brosset, sur ce point, ne s’en prive pas dans ses 

carnets, soulignant l’aberration de l’état-major qui demande des justifications sur les 

circonstances de l’emploi des munitions : « Quelle incompréhension dans les bureaux : le 

quatrième bureau trouvant le nombre de grenades employées exagérées demande en 

justification le nombre de morts et de blessés1078 ». 

 

9.5. Un engagement politique essentiellement anticommuniste 
 

On pourrait penser qu’étant donné le retard dans la préparation de l’armée française 

à la guerre, la nécessité d’agir pour corriger ce retard soit le principal sujet d’engagement 

politique de ses officiers. En réalité rares sont ceux qui remettent en cause le modèle de la 

doctrine française, et de ce cercle très restreint n’émerge que la personnalité de Charles de 

Gaulle, certes soutenu par quelques-uns de ses camarades. Il est le seul à critiquer le 

manque de moyens, notamment en termes de mécanisation de l’armée1079. En cela il semble 

proposer un véritable programme politique et il déploie des efforts de persuasion 

considérables dans sa correspondance avec Paul Reynaud pour que celui-ci en soit le relais 

politique, ne pouvant l’être lui-même. Le 12 janvier 1940 il ira même jusqu’à rédiger une 

                                                           
1076 NAVARRE (Henri), op. cit., p. 71-72. 
1077 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 52. 
1078 SALKIN (Geneviève), op. cit., p. 197. 
1079 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre à son frère Jacques le 26 octobre 1939, p. 898-899. 
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note suggérant la création d’un ministère de la conduite de la guerre, marquant une fois 

encore sa volonté et son insistance à vouloir modifier l’exercice du gouvernement en temps 

de guerre1080. 

 

 Malheureusement pour lui l’expression de la critique politique des officiers de la 

génération 1890 se cristallise principalement sur le système politique français et les hommes 

qui le composent. Depuis 1917 et la révolution bolchevique en Russie, ils ont développé tout 

au long de l’entre-deux-guerres un anticommunisme si ce n’est affirmé par certains, du 

moins latent pour la majorité, comme l’ont notamment remarqué Serge Berstein et Jean-

Jacques Becker1081. En 1939, cette opinion va s’exacerber, en particulier à partir du 23 août 

1939 qui voit les espoirs de négociations de l’Angleterre et de la France avec l’U.R.S.S. 

anéantis par la conclusion du pacte germano-soviétique. Cet accord est réellement une 

surprise pour toutes les démocraties occidentales, et les interprétations sont nombreuses, 

les amalgames aussi, imposées par le contexte politico-militaire. Ainsi pour Jean de Lattre de 

Tassigny, hitlérisme et bolchevisme se confondent : 

 

Le bolchevisme recueillera dans son sein l'hitlérisme qui en était issu. En attendant sans coup férir, 
sans pertes, sans effort militaire réel, la Russie prend, vis-à-vis de l'Allemagne, figure de sauveur 
et enregistre des avantages. […] Je crois en tout cas que l'emprise bolchevique finira par devenir 
totale sur l’Allemagne1082. 

 
Il est assez surprenant de voir une analyse de cette nature étant donné les évènements qui 

se succéderont ensuite, mais son raisonnement était alors très répandu chez les autres 

officiers de sa génération, l’idéologie communiste étant vue comme plus néfaste que le 

nazisme. Néanmoins constater la collusion entre ces deux idéologies ne les enthousiasme 

pas non plus, d’autant que ce pacte contribue à l’accélérer l’anéantissement de la Pologne 

pour qui la France est entrée en guerre. Pour Joseph de Monsabert : « Cette collusion du 

racisme païen et du communisme impie ne fait que grandir nos buts de guerre »1083 ; ce 

rapprochement n’est donc pas pour déplaire à certains qui voient dans ce pacte l’occasion 

d’affronter toutes les idéologies qu’ils jugent devoir combattre. En effet le communisme, ou 

« bolchevisme » comme l’intitule alors bon nombre des officiers de la génération 1890, est 

toujours considéré comme l’adversaire principal qui, en s’alliant à l’Allemagne nazie, n’a fait 

que dévoiler son jeu. À partir du moment où l’Union Soviétique a envahi la Pologne en 

même temps que l’Allemagne, c’est un front commun de tout ce qui est politiquement 

détesté que les Alliés ont en face d’eux, et qu’ils comptent bien abattre. Par ailleurs, ce 

jugement se voit rapidement conforté par l’attaque menée par l’URSS contre la Finlande le 

30 novembre 1939, elle aussi sévèrement jugée par ces officiers qui soutiendront la décision 

                                                           
1080 DE GAULLE (Charles), op. cit., Note sur la création d’un ministère de la conduite de la guerre, 12 janvier 
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Paris, Olivier Orban, 1987. 
1082 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), op. cit., p. 185. 
1083 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 17-18. 
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d’envoyer un corps expéditionnaire en Finlande en février 19401084. Deux officiers de la 

génération 1890 se rendront même à Helsinki, à savoir les commandants Molle et Ganeval. 

Ce dernier, ayant l’avantage de connaître personnellement le maréchal Mannerheim, fut 

spécialement choisi par le général Gamelin pour connaître au mieux les besoins, les 

intentions et les capacités de résistance des Finlandais1085. Chef de la MMF, il rentrera en 

France en août 1940 non sans un profond sentiment anticommuniste. 

 

L’alliance entre l’URSS et l’Allemagne nazie est donc vue comme une aubaine 

rassemblant ceux qui sont considérés comme des ennemis dans un même axe du mal. Cette 

perception renvoie sans doute aussi, pour beaucoup, à la lutte entre civilisations que la 

propagande avait déployée lors du précédent conflit mondial, diabolisant en particulier le 

peuple allemand en l’assimilant à un peuple barbare. Cette attitude n’a donc rien de 

nouveau et le champ lexical de l’opposition du monde civilisé au monde dominé par les 

idéologies fascistes et communistes est d’ailleurs abondamment fourni dans les propos de 

Joseph de Monsabert, qui pousse son argumentation jusqu’à prêcher une croisade : 

 

La collusion hitlero-soviétique, c’est tout le monde païen et barbare se ruant sur la civilisation 
chrétienne. Notre devoir est d’entreprendre une croisade pour la combattre. Et une fois de plus, le 
Christ vaincra ! Comme l’on voudrait en de telles circonstances entendre la voix d’un Pape du 
Moyen Age1086 ! 

 

Pie XII n’a cependant pas l’envergure d’un Bernard de Clairvaux, et son attitude durant toute 

cette guerre lui sera sévèrement reprochée par la suite1087. Joseph de Monsabert marque 

dès septembre 1939 une déception totalement anachronique vis-à-vis du pape, regrettant 

de ne pas voir sa parole s’élever, comme au Moyen-âge, pour prendre la tête de cette 

croisade qu’il voit nécessaire ou encore en juin 1940 pour interdire à l’Italie d’entrer en 

guerre. Il va même jusqu’à espérer une excommunication qui n’a plus l’impact moral qu’elle 

avait au Moyen-âge contre les « barbares » et Adolf Hitler qu’il désigne comme l’ « 

Antéchrist »1088. 

 

Il est cependant le seul – avec André Laffargue toutefois – à faire preuve d’un tel 

militantisme touchant au fanatisme religieux, l’opinion générale des officiers de sa 

génération restant « simplement » anticommuniste ou « antibolchevique » pour reprendre 

les termes employés. Le discours général qui se dégage des témoignages qu’ils ont laissés de 

cette époque laisse entendre qu’il faut surtout se concentrer sur les moyens de lutter 

efficacement contre le communisme à l’intérieur du territoire français, en considérant 

également à l’extérieur du territoire les Soviétiques comme des ennemis au même titre que 

                                                           
1084 Après le traité de paix entre la Finlande et l’URSS signé le 12 mars 1940 le corps expéditionnaire français en 
Scandinavie (CEFS) sera maintenu et déployé en Norvège en avril.  
1085 SHD/GR 1K608, Fonds Poydenot, Souvenirs militaires du général de corps d’armée Antoine Poydenot (1895-
1990), Vol.2, Versailles, 1955-56, p. 41. 
1086 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 19. 
1087 Voir BLET (Pierre), Pie XII et la Seconde Guerre mondiale, Paris, Perrin, 1997. 
1088 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 22. 
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les Allemands. Ainsi Edgard de Larminat, alors chef d’état-major du théâtre d’opérations de 

Méditerranée Orientale, évoque favorablement l’improbable plan bâti en 1940 visant à 

bombarder les puits de pétrole soviétiques de Bakou : « Nous n'étions pas en guerre contre 

la Russie […] mais qu'à cela ne tienne, ça donnerait à ces cochons de bolcheviques une bonne 

leçon et ça « couperait » le pétrole aux allemands1089 ». Par là on constate une fois encore, 

l’anticommunisme latent qui règne dans le corps des officiers de carrière. Même surpris 

dans un premier temps par ce plan, Edgard de Larminat ne le désapprouve pas tant l’issue en 

serait politiquement plaisante à ses yeux. S’il représente en quelque sorte la majorité 

muette des hommes de sa génération, Georges Loustaunau-Lacau est en comparaison la 

figure de proue de la minorité bruyante qui lutte ouvertement contre les communistes 

durant cette « drôle de guerre ». Déjà très actif durant l’entre-deux-guerres il avait été jugé 

politiquement trop remuant et chassé de l’armée pour ses activités à la tête du réseau 

Corvignolles. L’hiver 1939-1940 voit sa réintégration et sa réaffectation, et l’oblige à laisser 

Hubert Bourgin et Marie-Madeleine Méric aux commandes de la revue l’Ordre National qu’il 

a fondée, afin de poursuivre ce qu’il indique comme la « lutte contre les anti-bonheurs »1090. 

En effet Georges Loustaunau-Lacau part en guerre contre l’Allemagne mais n’en oublie pas 

sa lutte « antibolchevique » que le rapprochement germano-soviétique vient crédibiliser. Il 

n’est toutefois pas aussi virulent qu’un Joseph de Monsabert dans son propos et se veut plus 

concentré sur la critique de l’antimilitarisme porté par Maurice Thorez et l’Humanité et ses 

effets pervers sur le moral de l’armée et de la population1091. 

Il est vrai qu’une crainte que la société soit gangrenée par les communistes contribue 

à instaurer un climat de paranoïa. Diverses mesures politiques rassurent cependant dans ce 

climat de tension. Une grande satisfaction est ainsi exprimée par Joseph de Monsabert de 

voir les leaders du parti communiste français poursuivis1092. Le 20 janvier 1940 la loi visant à 

déchoir de leurs mandats les élus communistes qui n’ont pas rompu avec Moscou est 

vivement saluée elle aussi. Mais en cette « drôle de guerre » qui persiste à durer, c’est 

surtout la peur des sabotages que pourraient mener les communistes à l’arrière du pays 

alors que l’armée française se bat contre l’armée allemande qui galvanise l’inquiétude des 

officiers. Jean Verneau, alors chef d’état-major du 1er bureau du théâtre d’opérations de 

l’Afrique du Nord, se confie à Joseph de Monsabert sur ce sujet en novembre 1939 : 

 

Conversation avec Verneau sur la situation générale. Il est optimiste, mais ne me cache pas les 
influences néfastes qui continuent à s’exercer sur les dirigeants : l’arrière, l’Armée même. Les 
communistes ne désarment pas, les cellules secrètes disposent de fonds considérables. Les 
responsables du pays auront-ils l’énergie, l’autorité, la volonté de détruire le mal à sa racine1093 ? 

 

Le 12 avril 1940 un décret étendra la peine de condamnation à mort à tout Français ayant 

participé à la démoralisation de l’armée ou de la nation, montrant une fois encore la place 

                                                           
1089 LARMINAT (Edgard de), op. cit., p. 40. 
1090 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), op. cit., p. 164. 
1091 Ibid., p. 168. 
1092 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 24. 
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centrale occupée par l’anxiété collective vis-à-vis des communistes. En définitive la crainte 

des sabotages que ces derniers pourraient mener, mais aussi des effets néfastes de la 

propagande sur les hommes placés sous leurs ordres, persistera chez les officiers de la 

génération 1890 jusqu’au 10 mai 1940 qui les ramènera vers d’autres préoccupations. 

 

Conclusion 

 

Conscients du retard accumulé dans une armée stratégiquement restée sur ses 

acquis de 1918, certains officiers de la génération 1890 ont tenté de la faire évoluer mais 

leur voix n’est pas encore assez forte pour être entendue, à de rares exceptions. La drôle de 

guerre va révéler, au moment où ces hommes connaissent leur deuxième entrée en guerre, 

une armée gangrenée par l’inaction, ou persiste néanmoins une certaine confiance, héritée 

de la Première Guerre mondiale. Cette comparaison sera permanente à leurs yeux, et si 

certains continuer d’œuvrer, souvent isolément, à corriger les failles de l’armée française, en 

faisant progresser sa mécanisation, son renseignement, son entraînement, il apparait 

clairement que le sort en est jeté. Excédés par une impréparation dans laquelle ils 

n’évoquent jamais la responsabilité qu’ils pourraient éventuellement, c’est plutôt la 

recherche de coupables parmi les hommes politiques qui va occuper leur pensée durant la 

drôle de guerre, et sans doute en convaincre certains qu’une défaite serait souhaitable au 

redressement de la France et de son armée. Le 10 mai 1940 allait brusquement réveiller leur 

optimisme de façade. 
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Chapitre 10 

- 

Le temps des combats… 
 

Le 10 mai 1940 clôt pour ces officiers une période essentiellement marquée par 

l’inquiétude quant à l’avenir et la recherche d’une confiance envers la force militaire de la 

France. Pour la plupart à des postes élevés de la hiérarchie militaire et au cœur des états-

majors, ces hommes ont atteint des grades qui les placent au centre des responsabilités. En 

effet quarante sont alors chefs de bataillon ou chefs d’escadron parmi les plus jeunes de la 

génération 1890. Soixante sont lieutenants-colonels, soixante et un colonels et dix-neuf 

généraux de brigade. Ces derniers ont atteint ce grade en 1940 ou dans les années 

précédentes, leur élévation est donc récente, et presque entièrement due à leur mérite 

puisqu’ils sont encore majoritairement jeunes pour le grade de général1094. En effet on 

relève que sept d’entre eux l’ont obtenu à l’âge de 50 ans, sept à 51 ans, trois à 52 ans, deux 

à 54 ans. Ils appartiennent principalement à l’infanterie métropolitaine ou l’infanterie 

coloniale (seize sur dix-neuf) et sont tous brevetés d’état-major. Qui plus est, onze de ces 

dix-neuf généraux de brigade sont même passés par le Centre des Hautes Études Militaires. 

On peut donc légitimement penser qu’ils représentent la nouvelle génération des chefs 

militaires et potentiellement les plus compétents également puisque sortis des plus hautes 

institutions de l’armée française durant l’entre-deux-guerres. 

Aussi il paraît pertinent d’analyser les écrits que ces officiers ont laissés sur cette 

période ainsi que leurs archives, afin de tenter de saisir les raisons qui vont les pousser à 

adopter une opinion, un comportement, et comment ils vont l’exprimer. Car plus que jamais, 

quels que soient leurs grades, le regard et les opinions émises par ces officiers permettent 

de mieux saisir comment furent vécus et perçus les combats qui se déroulèrent entre mai et 

juin 1940. Pour certains les combats avaient déjà commencé puisque quatre d’entre eux 

participent aux opérations en Norvège à partir d’avril 19401095. Antoine Béthouart 

s’enorgueillit d’ailleurs dans ses mémoires de ces opérations dont l’incidence tactique allait 

être grande, puisqu’elles virent les hommes du corps expéditionnaire débarquer à Narvik en 

avril 1940, parvenant à repousser les troupes de montagne allemandes1096. Malgré tout, la 

campagne de Norvège, même si elle se solde par quelques succès alliés, est aussi critiquée 

par ceux qui y participent, notamment pour les erreurs logistiques commises, certaines 

unités françaises n’ayant pas été transportées avec leur matériel d’hiver et les Britanniques 

n’étant quant à eux pas du tout équipés pour cette saison1097. En cela cette campagne 

                                                           
1094 En tenant compte des nominations effectuées durant la campagne de France, il s’agit de : Antoine 
Béthouart, Eugène Bridoux, Charles de Gaulle, Maurice Falvy, Pierre Hanoteau, Alphonse Juin, Jean De Lattre 
de Tassigny, Marcel Pellet, Georges Pellet, Jean Baurès, Louis Buisson, Edgard Cornet, Agathon Deligne, André 
Marteau, André Dody, Henry Martin, Charles-Emmanuel Mast, Georges Barré et Paul Legentilhomme. 
1095 Antoine Béthouart, Alfred Cazaud, Marie-Pierre Koenig et Raoul Magrin-Vernerey. 
1096 BETHOUART (Antoine), Cinq années d’espérance : mémoires de guerre, 1939-1945, Paris, Plon, 1968, p. 75. 
1097 Ibid., p. 77. 
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préfigure aussi les carences qui seront presque constamment relevées durant les combats 

de métropole. Ces derniers, particulièrement violents, vont profondément marquer les 

officiers de la génération 1890 car ils vont les placer au centre d’une débâcle, phénomène 

psychologiquement inimaginable pour ces hommes forgés par l’expérience de la Première 

Guerre mondiale, et persuadés qu’une bataille de la Marne sauve toujours le pays. Cette 

défaite va leur imposer une réflexion à la fois en tant qu’hommes mais aussi en tant que 

militaires soucieux de se battre pour leur pays, et ainsi tracer l’esquisse des chemins qu’ils 

choisiront de prendre dans cette guerre. 

 

10.1. L’enthousiasme et la surprise 
 

Si la « drôle de guerre » s’était caractérisée une longue période d’inactivité au sein des 

unités dont très peu avaient réellement pu maintenir un entrainement militaire poussé, elle 

ne dure qu’un temps qui prend fin le 10 mai 1940, quand les armées allemandes envahissent 

la Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg. L’annonce de l’invasion frappe tels les buccins 

annonçant qu’après les négociations c’est le son des armes qui va résonner, c’est du moins 

comme cela que l’on peut le percevoir dans les carnets de Joseph de Monsabert. Ce dernier 

exprime clairement, dès le 10 mai, son enthousiasme de voir le combat débuter enfin, là où 

la France pourra montrer toute sa valeur, même si lui-même n’y participe pas directement 

puisqu’il était stationné en Afrique du Nord : « Sentiment général de délivrance. Enfin, 

semble-t-on dire, on va s’expliquer ! C’est le moment d’y aller sans regarder en arrière, de 

tout son cœur et de toute son âme1098 ». Il est vrai que, confiants dans les plans établis, les 

armées françaises se déploient alors en Belgique et jusqu’aux Pays-Bas conformément au 

plan Dyle-Breda préétabli par le grand quartier général français. Toutefois l’annonce même 

de l’invasion allemande est perçue comme une surprise. En effet les dirigeants politiques et 

militaires français prévoyaient alors que les opérations ne devraient débuter qu’en 1941. Et 

si les troupes motorisées françaises, épaulées par la British Expeditionary Force (BEF) 

pénètrent en Belgique, une grande partie des troupes françaises reste derrière la ligne 

Maginot à attendre. Certains des officiers de la génération 1890 se retrouvent dans ce cas, et 

pour eux l’attente se poursuit, avec la pesanteur que cela implique pour les hommes qui la 

vivent, et la conscience du danger imminent. Ainsi Raymond Duval décrit le front de la 3e 

armée comme « d'un calme désespérant », calme qui doit donc également toucher Antoine 

de Perier puisque tous deux appartiennent au même état-major1099. Le 13 mai c’est cette 

même 3e armée qui prendra de plein fouet l’attaque des blindés allemands dans les 

Ardennes. André Zeller souligne particulièrement dans ses mémoires l’étonnement 

provoqué ce jour-là par la présence et l’utilisation des divisions blindées, pourtant connues 

depuis la campagne de Pologne, mais dont personne ne voulait croire l’existence. On 

comprend dès lors que le sentiment qui va peu à peu dominer alors semble pour beaucoup 

                                                           
1098 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), Notes de Guerre, Hélette, Éditions J. Curutchet, 2000, p. 58. 
1099 Le général Raymond Duval (1894-1955) par un témoin de sa vie, Paris, Berger-Levrault, 1957, p. 63. 
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toucher à l’ « incrédulité »1100. Il est vrai que selon l’opinion communément admise depuis le 

début des années trente, il était impossible qu’une armée puisse passer par le massif des 

Ardennes. Il n’est donc pas étonnant de voir Henri Navarre rappeler bien des années plus 

tard, dans ses écrits, le travail accompli par son service le 11 mai au sein du 2e bureau de 

l’état-major de l’armée pour prouver la possibilité d’une telle percée. Celui-ci insiste surtout 

sur la manière dont ses services obtinrent la certitude que l’attaque allemande menée dans 

les Ardennes constituait le point central de l’offensive, trop tard pour que cette information 

soit d’une utilité vitale1101. 

 

Une confiance relative 

 

Toutefois, malgré la surprise suscitée par l’attaque allemande, un sentiment de 

confiance mêlée d’enthousiasme semble vraiment s’installer, ces hommes s’estimant 

surtout satisfaits que les opérations se soient enfin déclenchées. En effet ils voient dans leur 

ensemble le déclenchement des opérations comme un soulagement après la trop longue 

attente de la « drôle de guerre » qui a diminué le moral des troupes sous leurs 

commandements. En ce sens, l’attaque allemande est même vue comme un bienfait, et une 

certaine confiance est même perceptible, en particulier chez les plus jeunes comme Raoul 

Salan qui note dans ses mémoires : « Lorsque le 10 mai nous serons réveillés par les bombes, 

je n'aurai pas d'appréhension pour l'avenir »1102. Il est vrai que pour les plus jeunes la 

participation au précédent conflit avait été restreinte, et l’espoir de pouvoir à nouveau 

commander au combat fut bien accueillie. La confiance persiste même dans un premier 

temps, et dans une lettre à son épouse le 10 mai 1940, Charles de Gaulle reste persuadé que 

l’attaque principale allemande ne sera pas encore immédiate1103. Il faut dire que ce dernier 

espère obtenir le commandement d’une division cuirassée qui n’existe alors que sur le 

papier. Il semble aussi espérer avoir le temps de voir ses idées sur la constitution des 

divisions cuirassées se mettre en place, et par conséquent avoir l’opportunité de 

commander une division cuirassée dans la contre-offensive qui ne manquera pas d’être 

menée après l’attaque allemande du 10 mai. 

Si la préparation des troupes n’est pas parfaite, les plus âgés semblent avoir de leur 

côté conscience d’avoir fait tout leur possible, et comptent sans doute sur un enthousiasme 

tel que celui qu’ils avaient connu en 1914. C’est en ce souffle que veulent croire ces hommes 

comme Joseph de Monsabert, qui l’exprime dans ses carnets le 11 mai : « On se sent soulagé 

de sentir que la grande bagarre est commencée. Confiance ! »1104. Toujours attaché à une 

idée de croisade contre le nazisme et le bolchevisme réuni, le déclenchement des combats 

ne fait qu’encourager ce dernier dans une surenchère religieuse qui donne des accents 

                                                           
1100 ZELLER (André), Dialogues avec un colonel, Paris, Plon, 1972, p. 53-54. 
1101 NAVARRE (Henri), Le service de renseignements, Paris, Plon, 1978, p. 113. 
1102 SALAN (Raoul), Mémoires, fin d’un empire, Tome 1, Paris, Presses de la Cité, 1970, p. 76. 
1103 DE GAULLE (Charles), Lettres, notes et carnets, Tome 1, Paris, Robert Laffont, 2012, Lettre à sa femme, 10 
mai 1940, p. 928. 
1104 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 58. 
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médiévaux à une page de ses carnets pourtant datée du 10 mai 1940. Rares sont les officiers 

de cette génération à exprimer leur foi d’une manière si exacerbée, puisqu’il va jusqu’à 

imaginer une dimension manichéenne à la guerre qui se livre alors, allant jusqu’à invoquer la 

« Gesta dei per francos » dans ses carnets1105.  

 

Le retour à la réalité 

 

La réalité rattrape vite cependant l’enthousiasme qui avait pu se développer dans 

l’esprit de ces hommes. Les propos rapportés par André Zeller dans ses mémoires 

permettent aussi de saisir l’avis exprimé par les autres membres de sa génération. On peut 

ainsi percevoir dans l’attitude de Clément Blanc, alors rattaché au 4e bureau du GQG, un 

sentiment de panique sur fond d’une assurance feinte relevé chez beaucoup d’officiers 

d’état-major dans les premiers jours de mai : « Je ne saisis que par bribes les commentaires 

du commandant Blanc sur la rupture de Sedan : "On a eu un choc... débandade... les blindés 

ont fait vingt kilomètres... Il faudra bien s'en tirer... Faites vite pour les divisions… on compte 

sur vous. Au revoir"1106 ». C’est en fait un sentiment d’appréhension face à la nouvelle forme 

de guerre qui s’offre à eux qui semble être à l’origine de cette perte d’équilibre. Une 

assurance mêlée de panique voit peu à peu le jour, et l’équilibre entre ces deux notions va 

lui aussi peu à peu s’inverser durant le mois de mai, la panique prenant peu à peu le pas sur 

l’assurance. La correspondance de Jean de Lattre de Tassigny est en cela parlante : « La 

situation générale pour ce quatrième jour de l'attaque allemande ne donne lieu à aucune 

inquiétude, bien au contraire. […]  En dépit de l'apparition de quelques nouveautés dans 

l'ordre technique des procédés d'attaque nous tenons le bon bout, crois-moi1107 ». Pourtant, 

le choc reçu est violent et il semble que ces officiers, bousculés psychologiquement et même 

physiquement pour ceux au plus proches de la ligne de front, tentent de se persuader qu’ils 

sont toujours maîtres de la situation alors qu’en réalité leur confiance s’effrite peu à peu. On 

perçoit cette attitude chez les officiers amenés à prendre la tête d’une unité, et en 

particulier l’angoisse de devoir partir au feu dans la précipitation, c’est ce qu’exprime 

Charles de Gaulle dans sa correspondance : « Cette grande unité est faite en bousculade, je 

souhaite n'avoir à l'engager que dans quelques jours. Mais on ne sait jamais »1108. Cette 

pensée semblant même parfois toucher au fatalisme. 

 

Conscients que la réalité s’annonce plus difficile, ces officiers vont devoir y faire face 

de leur mieux, et c’est en effet dans la précipitation qu’il leur est demandé d’agir, par tous 

les moyens, pour tenter de redresser une situation chaque jour plus fragile. Chef de la 

mission des transports de Belgique, André Zeller a alors la dure tâche d’organiser le transit 

des troupes des 1ère et 7ème armées devant s’installer sur les positions prédéfinies par le plan 

Dyle-Breda. Or, presque immédiatement, se pose à lui la nécessité d’organiser le même 
                                                           
1105 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 58. 
1106 ZELLER (André), op. cit., p. 55. 
1107 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), Ne pas subir, Paris, Plon, 1984, Lettre à sa femme, 13 mai 1940, p. 204. 
1108 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre à Louis Yvon, 15 mai 1940, p. 929. 
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transit en chemin inverse. On comprend dès lors le souvenir qu’il exprime le 22 mai quant à 

la difficulté de ses fonctions : « Dure besogne, car le désordre est à son comble1109. ». Il est 

vrai que leur fonction leur commande de tenir moralement, et cela n’est guère aisé car leur 

confiance disparait peu à peu de manière graduelle face aux réalités d’une guerre mal 

préparée par l’armée française dont les chefs conservent une haute idée de leur valeur. Ainsi 

Jean de Lattre de Tassigny persiste le 22 mai à conserver l’espoir, malgré la puissance de 

l’attaque allemande qu’il subit : « Le début de la partie qui se joue est assez sévère, mais 

confiance je t'assure. Tu verras, nous les aurons »1110. Garder confiance, même dans 

l’adversité, c’est le sentiment qui se détache. Et si l’annonce de l’avance allemande surprend 

la plupart des officiers, c’est surtout de par son apparence irrésistible. Ainsi la débâcle des 

armées françaises de mai 1940 est partout suivie avec une admiration stratégique doublée 

d’une inquiétude quant aux possibilités de la France de parer le coup qui lui est alors porté 

par l’Allemagne, comme l’indique alors Edgard de Larminat : « Nous avions suivi sur la carte, 

avec stupeur, ce coup droit foudroyant, sept « flèches » en langage d'escrimeur, qui 

coupèrent en deux nos armées et en acculèrent à la mer la meilleure part1111 ».  

Face à la percée des blindées allemands dans le nord de la France, les officiers 

français persistent à croire en un redressement, comme une évidence, mais on peut établir 

qu’entre le 20 et le 25 mai 1940, la confiance laisse peu à peu la place à l’inquiétude. Leur 

confiance en le potentiel militaire français reste intacte mais ils sont nombreux à espérer 

surtout que des mesures efficaces seront prises pour enrayer l’avance des troupes 

allemandes. Or devant la réalité de la violence de l’attaque que subit alors la France, celle du 

manque de moyens matériels et humains de l’armée française contribue à effriter cette 

confiance. Dans la précipitation et en faisant feu de tout bois l’armée français tente 

d’endiguer le flot des armées allemandes. À la fin du mois de mai les officiers de la 

génération 1890, nombreux au GQG, se trouvent chargés d’organiser la mise en défense de 

la France avec les moyens dont l’armée dispose encore, sur la Somme et sur l’Aisne. Antoine 

Poydenot dresse alors dans ses souvenirs l’ingratitude de la tâche qui retombe sur ses 

épaules et celles de ses camarades : 

 

Plusieurs fois par jour devant une grande carte, j’exposais donc la situation à diverses personnes. 
J’avais affaire, en général, à des gens cachant mal leur affolement. Il me fallait les calmer, les 
apaiser dans une certaine mesure, en leur faisant sentir néanmoins toute la gravité de la 
situation. Cette besogne était ingrate1112. 

 

Dans cette débâcle des armées françaises, c’est donc surtout la lourde charge de devoir 

garder l’espérance tandis que tout leur indique la défaite comme inéluctable qui pèse sur les 

officiers de la génération 1890. Et si l’on en croit ce témoignage, ces hommes évoluent dans 

un climat de panique qu’ils ont du mal à endiguer efficacement. Ceux qui se trouvent sur le 

                                                           
1109 ZELLER (André), op. cit., p. 64. 
1110 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), op. cit., Lettre à sa femme, 22 mai 1940, p. 204. 
1111 LARMINAT (Edgard de), op. cit., Paris, Plon, 1962, p. 41. 
1112 SHD/GR 1K608, Fonds Poydenot, Souvenirs militaires du général de corps d’armée Antoine Poydenot (1895-
1990), Vol.2, Versailles, 1955-56, p. 68. 
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terrain des opérations doivent y faire face eux aussi. Cela signifie devoir parcourir de longues 

distances dans l’incertitude de l’évolution de la situation du front, dans une marche aux 

allures de retraite qu’il faut coordonner de son mieux au milieu des flots des réfugiés1113. On 

comprend que dans pareille situation où le doute ne fait que grandir, le besoin se ressent de 

prévoir l’avenir, en particulier pour la famille d’un officier. C’est ce qui ressort par exemple 

de la correspondance de Charles de Gaulle le 15 mai 1940, alors que le front se rapproche de 

sa famille, restée à Colombey les Deux Églises (Haute-Marne) : 

 

Cependant, il faut s'attendre à tout. Rien de bien urgent, d'ailleurs, pour toi quoi qu'il arrivera. 
Mais il faut te tenir au courant, si possible par le général Bret, afin de n'être pas surprise, si 
jamais... […] Assure- toi très discrètement d'un moyen de transport éventuel. Je te dis, d'ailleurs, 
en conscience que je ne crois pas que les choses en viennent là1114. 

 
Cette confiance va perdurer chez Charles de Gaulle qui dirige la 4e division cuirassée à 

laquelle sont constamment insufflés des renforts, ce qui n’est pas le cas de toutes les unités 

qui combattent. Malgré cette différence, il garde dans le combat, tout comme ses 

camarades, une certaine lucidité quant au déroulement de cette campagne où l’armée 

française essaie de se ressaisir sans grands succès. Cette inquiétude concernant le sort de 

leurs familles va se maintenir et même grandir à la fin du mois de mai et au début du mois 

de juin. Il faut dire qu’avec le repli progressif des forces armées françaises, la plupart des 

officiers de la génération 1890 au front constatent de leurs yeux le traumatisme de l’Exode, 

comme l’a montré Éric Alary1115, et prennent sans doute leurs dispositions afin que leur 

famille soit le plus vite possible hors de danger.  

 

La recherche des responsables 

 

 L’accumulation des revers des unités françaises à partir du 10 mai 1940 et toutes les 

inquiétudes qu’elles entrainent chez ces officiers provoquent aussi un mouvement pour 

tenter de trouver les responsables de cette situation. Certains se livrent à la critique dès 

l’instant de la défaite, et c’est ainsi que le 23 mai 1940 Jean de Lattre de Tassigny, jusqu’ici 

très confiant, s’ouvre à son épouse sur son sentiment vis-à-vis de la situation militaire de la 

France : 

 

De la situation générale que te dire, nous payons par ces premiers revers le manque de foi, la 
veulerie, l'incompréhension et la peur de l'effort qui caractérisent ces quinze dernières années. 
Nous vivons hélas les prédictions trop clairvoyantes de tant de petits papiers bleus que tu 
connais... Maintenant la France comprend. Elle se ressaisit, elle va agir, trop tard mais toujours à 
la française. Et notre pays ne périra pas. Il vaincra, sois-en sûre. Il y aura encore quelques coups 
durs, car il faut un certain temps pour se procurer, amener et faire agir ce qu'il faut. Mais l'ennemi 
s'use aussi à une cadence correspondant à la rapidité de ces avances. Attends la fin du mois... Les 
ennuis alors vont commencer pour lui1116. 

                                                           
1113 Le général Raymond Duval (1894-1955) par un témoin de sa vie, Paris, Berger-Levrault, 1957, p. 63-64. 
1114 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre à sa femme, 15 mai 1940, p. 930. 
1115 ALARY (Éric), L’exode – Un drame oublié, Paris, Perrin, 2010, p. 181-184. 
1116 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), op. cit. p. 204-205. 
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Si celui-ci réaffirme à demi-mot ce qu’il a avancé par le passé sur le manque de préparation 

de l’armée, il conserve toutefois sa confiance en l’armée dans laquelle il sert, sans que celle-

ci soit toutefois exacerbée. En cela même si certaines observations sur le terrain le 

confortent dans son opinion, c’est sans doute aussi le souvenir du déroulement des 

opérations de 1914 qui lui revient. Pour un officier comme lui, comme pour beaucoup qui 

l’étaient déjà en 1914, le sursaut guerrier qui sauve la France à chaque période de son 

Histoire où elle est menacée sera l’évidence même, à n’en pas douter. Mais dès les derniers 

jours du mois de mai cette confiance va peu à peu s’effriter à cause d’évènements comme 

l’encerclement des forces alliées dans le nord de la France puis la capitulation des forces 

belges, que Jean de Lattre de Tassigny verra d’ailleurs comme une trahison, confiant dans sa 

correspondance sa détestation et son mépris pour Léopold III1117.  

Car si la défaite est militaire, les dirigeants politiques sont retenus par ces hommes 

pour porter la responsabilité à endosser. Parmi ces officiers de la génération 1890, et de par 

sa proximité avec le président du conseil alors en fonction, Charles de Gaulle est sans doute 

celui qui offre la critique la plus directe dans sa correspondance avec Paul Reynaud, ne 

manquant pas de lui rappeler la gravité de la situation : « Nous sommes au bord de l'abîme 

et vous portez la France sur votre dos1118 ». Ainsi il lui confie ses remarques et on peut même 

parler de reproches, quant aux décisions qu’il aurait fallu prendre et qui n’ont pas été prises. 

Il dénonce ainsi le manque d’autorité dont Paul Reynaud a fait preuve dans la situation et le 

fait qu’il ait laissé faire les officiers français incompétents au lieu de faire appel à lui plus tôt. 

Il insiste ainsi pour qu’il fasse appel à lui, soit comme sous-secrétaire d’État soit comme chef 

d’un corps cuirassé, et semble même imposer cette voie comme étant la seule qui 

permettrait de redresser la situation1119. Cette chasse aux responsables de la défaite au sein 

de la société civile ne se borne pas seulement à la classe politique cependant, elle concerne 

aussi, et cela s’observe chez la plupart des officiers depuis la « drôle de guerre », la 

dénonciation de tout ce qui a potentiellement atteint le moral du pays. Dans ses carnets, 

Joseph de Monsabert pointe particulièrement du doigt la TSF qui annonce que les troupes 

« commencent à s’accoutumer aux attaques d’avions, ou de chars de combat…1120», ce qui 

n’améliore pas le moral de l’armée qui se bat alors avec l’énergie du désespoir. 

Toutefois c’est surtout au moment où ces hommes rédigeront leurs mémoires que la 

critique qu’ils portent s’avère la plus construite. En effet, le recul vis-à-vis des évènements 

passés, même s’il influence leur perception et l’opinion exprimée par ceux qui l’ont vécue, 

amène aussi les officiers de la génération 1890 à exprimer plus clairement une opinion sans 

doute déjà ressentie mais tue en 1940. Si cette critique a elle aussi pour cible la classe 

politique, elle se complète d’une démarche analogue contre le haut-commandement de 

l’armée française. Au cœur du Grand Quartier Général, Antoine Poydenot le relève d’ailleurs, 

                                                           
1117 Ibid., Lettre à sa femme, 28 mai 1940, p. 205. 
1118 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre à Paul Reynaud (envoyée ou non, De Gaulle ne s’en souvenant plus), 3 
juin 1940, p. 938. 
1119 Ibid. 
1120 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 60-61. 
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soulignant le « manque d’imagination stratégique » et la « lenteur des réflexes » de l’armée 

française face à la soudaineté de l’attaque allemande1121. Affecté à l’état-major particulier 

du général Gamelin et donc à même d’observer ses réactions dans la défaite que subit 

l’armée française, il livre justement dans ses souvenirs un témoignage du climat régnant une 

semaine après l’attaque allemande : 

 

Le 17 mai, sortant du bureau du commandant en chef, le général Corap, s’adressant à Petibon, lui 
posa cette question étonnante : « Enfin Petibon, suis-je limogé ou non ? » Le général Gamelin 
n’avait pas eu le courage d’aviser son subordonné de la décision qui l’écartait d’un 
commandement aux Armées. […] Ce manque de courage du commandant en chef ne m’étonna 
guère1122. 

 

Le manque de courage du général Gamelin est amèrement critiqué quand il s’agit de relever 

le général Corap, malheureux commandant de la 9ème armée battue sur la Meuse. On a 

effectivement souvent prêté dans les études sur la campagne de 1940 un manque d’énergie 

au général Gamelin, un caractère discret qui réduisit sans doute considérablement la 

dynamique devant régir le commandement français. Ces analyses, influencées, seraient 

sujettes à caution si les officiers de la génération 1890 qui l’ont côtoyé n’émettaient eux-

mêmes des doutes sur sa force de caractère. Antoine Poydenot consigne à ce sujet dans ses 

souvenirs un bon mot attribué à Édouard Daladier : « Weygand c’est un mur. Gamelin c’est 

un édredon ». Cette phrase est révélatrice de l’opposition de caractère et de la différence de 

considération dont jouissent alors les deux figures les plus élevées dans l’armée mais qui, 

malheureusement pour le commandant en chef de l’armée française, « contient une grande 

part de vérité » d’après Antoine Poydenot1123. Toutefois il confie son manque de certitude 

quant à la véritable nature de Maurice Gamelin, et il s’en justifie : « Je n’étais pas de ses 

familiers, comme Petibon ou Guillaut »1124. Si ces deux derniers appartiennent à la 

génération 1890, ils n’ont cependant pas laissé de témoignages ou de mémoires permettant 

de saisir avec davantage de détails quel pu être le climat régnant autour du général Gamelin 

en ce début de guerre. En revanche cela montre que certains de ces officiers furent 

réellement proches du généralissime. 

De manière générale, la plupart des témoignages laissés par les officiers de la 

génération 1890 à propos de leurs chefs en 1939 sont à l’image de ceux qu’ils laissèrent vis-

à-vis de ceux de 1918, essentiellement complaisants. Ainsi Antoine Poydenot confie sa gêne 

à critiquer le général Georges, en confessant les raisons dans ses souvenirs : « Je lui garde la 

plus sincère reconnaissance de la chaude amitié et du particulier intérêt qu’il m’a témoigné 

constamment1125 ». Pour ces officiers qui plus jeunes ont grandi et progressé dans l’ombre 

de leurs supérieurs, leur devant parfois, et même souvent, leur avancement, c’est en effet 

plus souvent des propos favorables qui sont tenus. 

                                                           
1121 SHD/GR 1K608, Fonds Poydenot, Souvenirs militaires du général de corps d’armée Antoine Poydenot (1895-
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1122 Ibid., p. 62. 
1123 Ibid., p. 4. 
1124 Ibid., p. 6. 
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De Gamelin à Weygand, l’espérance du sursaut 

 

 L’Histoire l’a souvent confirmé, les défaites entrainent souvent la chute des chefs 

militaires qui en ont la responsabilité. Maurice Gamelin va lui aussi se retrouver dans la 

difficile position d’être limogé par le gouvernement le 17 mai 1940, n’ayant pas le talent du 

connétable de Montmorency pour se sortir de pareille situation. La soudaineté de l’attaque, 

le manque de clairvoyance du grand quartier général face aux alertes concernant la 

manœuvre allemande, notamment contenues dans les rapports de Louis Baril, alors au 2e 

bureau du théâtre d’opération du Nord-Est, mais aussi le manque de force de réaction du 

général Gamelin, conduisent en effet ce dernier à être remercié. La scène de cette annonce 

a d’ailleurs pour témoins deux des officiers de la génération 1890 à savoir Jean Petibon et 

Antoine Poydenot, ce dernier consignant cet épisode dans ses souvenirs : « Le général 

[Gamelin] parcourut les trois feuillets contenus dans l’enveloppe. Il les tendit à Petibon en 

disant simplement « Je suis limogé ». Par une révolte, pas une récrimination. La scène ne 

manqua pas de grandeur1126 ». Il est intéressant d’analyser ici la perception que cet officier a 

pu avoir de cet évènement concernant un supérieur pour qui il a développé un attachement 

certain. On voit ici que c’est avec une grande admiration qu’il rapporte la manière dont le 

général Gamelin reçut la nouvelle de son remplacement. Or quel que soit le crédit que l’on 

peut porter à ce témoignage il montre surtout combien le généralissime français reçut son 

limogeage comme il reçut l’attaque allemande depuis le 10 mai : il les subit. Apparait alors 

plus clairement son manque de caractère – ou sa pudeur, pour laisser le privilège du doute – 

qui laisse entrevoir l’image d’un homme qui fut en retrait et sans doute inapte à commander 

efficacement. Fondé ou non, c’est ce visage que les officiers de la génération 1890 vont voir 

et ce dont ils vont se souvenir par la suite. Son remplacement par Maxime Weygand est 

d’ailleurs vu comme bénéfique dans les récits des officiers de la génération 1890, ce qui 

révèle à nouveau quelle place ce dernier occupe dans leur opinion, André Zeller parlant 

même de cet évènement du 20 mai en des termes salutaires : « Choc bienfaisant. Soupir de 

délivrance. Weygand est un chef indiscuté. La confiance remonte en flèche. Beaucoup 

pensent maintenant que la deuxième manche sera pour nous... 1127 ». 

L’espoir dans le rétablissement de la situation est toujours présent dans les propos des 

officiers jusque-là fin mai 1940. Mais à partir du 19 mai 1940 les premiers éléments 

allemands campent déjà devant la Somme et l’Aisne, la situation des armées françaises est 

critique et la tâche de Weygand s’annonce difficile. Ayant fréquenté ce dernier au Levant 

avant qu’il ne soit rappelé d’urgence en métropole, Edgard de Larminat s’interrogera 

d’ailleurs après la guerre dans ses Mémoires :  

 

Son acceptation m'a toujours rempli d'ébahissement. Le 18 mai il ne pouvait faire de doute pour 
un technicien que la bataille de France fut perdue. […] Un militaire expérimenté comme l'était 
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Weygand ne devait pas pouvoir s'y tromper – et dès lors quel intérêt de remplacer Gamelin pour 
liquider sa faillite1128 ? 

 

En effet vu la situation catastrophique de la France, le nouveau généralissime n’aurait pu 

faire mieux que son prédécesseur, voilà pourquoi Edgard de Larminat soulignera l’aberration 

de la décision du général Weygand. Il faut dire que pour la plupart des officiers de la 

génération 1890 qui vont par la suite rejoindre la France Libre, Weygand représentera 

toujours le généralissime qui a demandé l’armistice et épaulé l’établissement du régime de 

Vichy. En ce sens il n’est pas surprenant qu’il soit l’objet de critiques, au même titre que 

Gamelin. Ayant pris la tête de l’armée en pleine défaite, le général Weygand doit faire face à 

une situation toujours très tendue. Au début du mois de juin, les Allemands ont marqué un 

temps d’arrêt dans leur offensive, le temps pour leur infanterie de rattraper les unités de 

chars qui ont mené la percée jusqu’à la Somme. Un répit qui n’est que de courte durée. 

Qu’ils soient dans les états-majors ou dans les unités qui se replient ou tentent de s’installer 

sur la Somme et l’Aisne, les officiers étudiés ont bel et bien perdu toute confiance et ne 

parviennent pas à savoir si leur avenir proche sera funeste ou non. Même les plus optimistes 

depuis le 10 mai, comme Charles de Gaulle, se laissent aller à envisager le pire, ce qu’il laisse 

entrevoir dans sa correspondance le 5 juin 1940 : « Il faut bien prévoir que cela tourne mal 

encore une fois »1129. En un sens les réactions de ces hommes convergent à la fin du mois de 

mai et au début du mois de juin pour espérer un miracle ou, à défaut de miracle, tenter de 

se projeter sur l’avenir tout en combattant toujours désespérément. 

 

10.2. Combattre, même désespérément 
 

Divers sentiments caractérisent le moral des officiers de la génération 1890 à la fin du 

mois de mai et au début du mois de juin 1940. Certains pensent déjà que la bataille est 

perdue et doivent en tirer les conséquences qui s’imposent d’ailleurs : chercher à poursuivre 

la guerre hors de métropole ? S’avouer vaincu et attendre des temps plus favorables ? La 

réalité pour la majorité de ces hommes, présents en métropole, reculant chaque jour pied à 

pied à tête d’unités qui n’en ont plus que le nom, est toutefois bien différente et loin de ces 

considérations : leur priorité est de survivre et de sauver un maximum de leurs hommes. En 

effet ces officiers sont au premier rang d’un front en pleine perdition, et Guy Schlesser, du 2e 

bureau de l’EMA, offre d’ailleurs un aperçu assez parlant du délitement qui touche alors la 

France où les militaires commencent déjà à être pointés du doigt : 

 

Les hommes et leurs chefs sont convaincus qu’ils sont les victimes de manœuvres occultes. Ces 
bruits se répandent chez les civils comme chez les militaires. Ils nous mettent en cause. Si nous n’y 
prenons garde, ces sornettes seront les alibis des coupables et nous serons désignés parmi les 
responsables du désastre1130. 

 

                                                           
1128 LARMINAT (Edgard de), op. cit., p. 41. 
1129 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre à sa femme, 5 juin 1940, p. 939. 
1130 PAILLOLE (Paul), op. cit., p. 195. 
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N’ayant pas le temps de penser à autre chose qu’à éviter d’être capturé, de même pour les 

hommes placés sous leurs ordres, l’éventualité de se soustraire au champ de bataille afin de 

poursuivre la guerre hors de métropole ne peut tout simplement pas être envisagée pour la 

plupart d’entre eux. Tous n’auront pas la chance d’éviter la capture et alors que les armées 

françaises tentent de ralentir l’inéluctable avance de la Wehrmacht, les mauvaises nouvelles 

s’accumulent et celle qui va le plus atteindre les officiers est sans doute celle qui annonce la 

capture du général Henri Giraud, figure de l’armée admirée d’une grande partie des officiers 

comme un commandant énergique en qui était placé de nombreux espoirs. Ainsi Joseph de 

Monsabert, comme d’autres de ses camarades, est touché par cette perte et le souligne 

dans ses carnets : « Une des plus pénibles nouvelles de bataille en cours semble se préciser : 

Giraud aurait été fait prisonnier. […] Si cette nouvelle est vraie, c’est une perte sensible. 

C’était tellement l’énergie qu’il fallait pour gagner la guerre !1131 ». 

 

Au début du mois de juin, à la grande surprise des Français, les Allemands ont marqué 

un temps d’arrêt dans leur offensive, le temps pour leur infanterie de rattraper les unités de 

chars qui ont mené la percée jusqu’à la Somme. Cependant les militaires français sont 

conscients que ce répit n’est que de courte durée, sans toutefois savoir si leur avenir proche 

sera funeste ou non. Pour beaucoup c’est malgré tout l’occasion de renouer avec l’espoir, 

même s’il n’est qu’illusion, comme la correspondance de Charles de Gaulle l’indique : « Le 

nouvel effort ennemi est imminent. Bien que j'aie l'espoir qu'il sera, pour nous, moins 

malheureux que le premier, il faut bien prévoir que cela tourne mal encore une fois1132 ». De 

manière générale, on constate aussi qu’en dehors des officiers présents dans les unités 

combattantes, certains officiers d’état-major décidés à aider dans pareille situation vont 

même chercher à obtenir un commandement pour se battre, comme Petibon qui, attaché au 

général Gamelin et l’ayant suivi dans sa disgrâce, part rejoindre la 20e DI en juin ou encore 

Guy Schlesser qui demande son départ du 2e bureau de l’EMA le 16 mai et rejoint le 31e 

régiment de dragons au front, laissant son poste à un autre officier de sa génération, Guy 

d’Alès. Pour tous, la priorité semble être de continuer à se battre, même désespérément. 

 

L’abattement physique et moral 

 

Acculés dans la défaite, les officiers de la génération 1890, à l’exception de ceux 

présents hors métropole qui ne constituent qu’une minorité – trente-sept sur cent quatre-

vingts –, se retrouvent bloqués face à l’avancée de l’armée allemande sans possibilité réelle 

de se soustraire à la bataille. « Le 16 mai […] Je trouve Schlesser triste, nerveux1133 note Paul 

Paillole au sein du 5e bureau de l’EMA. En effet, dans pareilles circonstances, il n’est pas 

étonnant de constater qu’après l’enthousiasme et la confiance des premiers temps succède 

l’abattement moral de ces hommes dans la deuxième quinzaine de mai. Le témoignage 

                                                           
1131 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 62. 
1132 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre à sa femme, 5 juin 1940, p. 939. 
1133 PAILLOLE (Paul), op. cit., p. 194. 
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apporté par un officier comme Antoine Béthouart, qui revient de Norvège où il a fait reculer 

les troupes allemandes à la tête du Corps expéditionnaire française en Scandinavie (CEFS), 

est intéressant au sens où il offre le regard d’un officier de cette génération qui n’a pas 

connu la défaite en 1940. On y constate, dans la continuité des récits rapportés par ses 

camarades, la déliquescence du commandement, de l’armée, en métropole mais surtout un 

sentiment de révolte contre cette situation d’abattement général1134. Cette réaction 

s’explique notamment par le fait qu’une partie des unités commandées par Béthouart 

venaient d’Afrique du Nord avant de voguer vers la Norvège, et celles-ci surestiment sans 

doute les capacités de cette partie de l’empire colonial français dans une éventuelle 

poursuite de la guerre. Béthouart voyant la poursuite du combat hors de métropole comme 

une hypothèse crédible, son incompréhension vis-à-vis des décisions prises par le haut-

commandement, qui se refuse à poursuite la guerre outre-mer, est donc très perceptible1135. 

L’abattement qui le touche est toutefois différent de celui qui touche la plupart de ses 

camarades officiers, s’assimilant plutôt à une forme de déprime face au découragement 

général. En cela c’est un sentiment assez proche de celui que cherche à exprimer André 

Zeller dans ses propres mémoires : « Lassitude ? Dégoût ? Pudeur ? Le carnet de marche du 

chef d'escadron s'est arrêté le 5 juin, comme s'il renonçait à enregistrer les jours de deuil. Il 

ne se rouvrira que deux ans plus tard. Je n'en ai pas de regrets1136 ».  

Ainsi André Zeller s’avoue tellement bouleversé durant la débâcle des armées 

françaises – qu’il voit sans doute mieux que personne puisqu’au sein d’un 4e bureau – qu’il 

en arrêtera même de consigner son journal de marche. Les raisons de leur découragement 

ne sont d’ailleurs pas uniquement militaires. En effet devoir combattre au cœur même du 

territoire français offre un spectacle affligeant à ces officiers engagés dans des manœuvres 

perpétuelles pour tenter de ralentir, voire contenir l’avance allemande. C’est ainsi la vision 

d’un pays en exode qui s’offre à eux, où les populations sont au même titre que les soldats 

des victimes de la guerre, et où le champ lexical du « tragique » est très présent, comme 

Marcel Rime-Bruneau, chef d’état-major de la 4e DCR, le consigne le 18 mai 1940 : « Dans 

Soissons bombardé sans répit et rempli de milliers de réfugiés le spectacle est tragique »1137. 

Si certains ne sont que spectateurs, d’autres se retrouvent confrontés directement à cette 

population en plein exode sur les routes, fuyant la zone des combats pour ne pas se 

retrouver occupés comme beaucoup l’avaient déjà été vingt ans plus tôt1138 : 

 
Les Allemands apparaissent sur les hauteurs, poussant devant eux la pauvre colonne des civils 
avec toutes sortes de chariots : femmes, enfants avec leurs jouets, volailles, petits agneaux – 
spectacle pénible. Devant l'obligation où nous allons nous trouver de faire sauter le pont […] je 
fais passer tout ce que je peux de cette colonne sur la rive gauche. À 14 h 30 les ponts sautent1139. 

 

                                                           
1134 BETHOUART (Antoine), op. cit., p. 80. 
1135 Ibid., p. 81. 
1136 ZELLER (André), op. cit., p. 85. 
1137 RIME-BRUNEAU (Marcel), Au service de la France, Colmar, Jérôme Do Benzinger, 2009, p. 162. 
1138 ALARY (Éric), op. cit., p. 91. 
1139 SALAN (Raoul), op. cit., p. 78. 



299 
 

En effet, malheureusement pour les civils, leur inexorable marche coïncide souvent 

avec les impératifs militaires qui imposent de ralentir l’avance allemande, et ici pour Raoul 

Salan on ressent clairement un profond regret d’involontairement faire subir de nouvelles 

épreuves à une population civile déjà épuisée. Il est indéniable que pareilles circonstances 

n’ont fait que renforcer la démoralisation de ces officiers qui se trouvèrent malgré eux 

responsables de ce genre de drames. 

 

Malgré tout il ne faudrait pas restreindre l’analyse du comportement des officiers de 

la génération 1890 aux seuls présents au front, face à l’attaque allemande, même s’ils sont 

les plus majoritaires. Tous ne sont pas dans ce cas de figure et le recul des plus éloignés du 

front vis-à-vis des évènements rend leur témoignage différent de celui exprimé par leurs 

camarades ayant vécu de plus près la défaite. Les officiers de la génération 1890 ne se 

trouvant pas en métropole se trouvent exposé aux nouvelles, fausses ou vraies, qui 

rythment le quotidien et influent sur leur moral, Joseph de Monsabert confiant même dans 

ses carnets avoir entendu que le général Gamelin s’était suicidé et que le général Corap 

aurait été fusillé1140. En marge de ce genre de rumeurs, l’influence de la TSF et de la presse a 

une emprise tellement grande sur le moral qu’elle le ruine peu à peu, même chez ceux qui le 

conservaient jusqu’alors élevé, croyant en un sursaut qui, comme en septembre 1914, 

sauverait la France. Cependant la réalité de la déliquescence des forces politiques et 

militaires, leur impuissance, est cependant réellement éclatante elle, et elle offre à ces 

hommes détachés de la pression que peuvent connaitre ceux qui combattent l’occasion de 

critiquer une fois de plus les erreurs commises et qui ont conduit à cette défaite des armes 

françaises. 

 

Néanmoins le découragement, même s’il gagne du terrain, n’est jamais vraiment 

complet et s’il est toujours une donnée à prendre en ligne en compte en cette période de 

doute pour l’armée française en pleine débâcle, c’est la confiance des officiers envers leurs 

chefs jugés "compétents". C’est ainsi que Antoine Béthouart, envoyé en Bretagne en juin 

1940 pour participer à la constitution du réduit breton, reprend confiance grâce à la 

présence d’officiers en qui il a toute confiance comme René Altmayer, son ancien instructeur 

à Saint-Cyr, ou encore ses camarades de promotion de cette même école1141. On observe il 

est vrai, de manière générale, qu’un sentiment de confiance est perceptible dès lors que des 

officiers de la génération 1890 se retrouvent entre eux. Le temps de l’écriture n’étant pas 

celui des faits qui se sont déroulés il est toutefois difficile de n’y voir qu’un sentiment de 

confiance réciproque qui pourrait aider à relever la situation militaire dans laquelle ils se 

trouvent. L’analyse de ces témoignages laisse aussi à penser qu’il est moralement rassurant 

pour ces hommes de se savoir auprès d’hommes qu’ils connaissent alors qu’ils traversent 

une période difficile. Il est d’ailleurs toujours intéressant de percevoir à travers les 

témoignages qu’ils ont laissés que ces hommes furent presque constamment amenés à se 

                                                           
1140 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 63. 
1141 BETHOUART (Antoine), op. cit., p. 84. 
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croiser et s’observer dans cette défaite. L’œil de Georges Loustaunau-Lacau, si critique soit-

il, offre ainsi une vision de plusieurs de ses camarades de l’état-major d’un grand quartier 

général alors complètement dépassé par la rapidité de l’avance allemande en mai-juin 1940 : 

 

Mes camarades de Saint-Cyr, de l’École de Guerre y tenaient les fonctions principales dans les 
quatre bureaux. À part Humbert le jeune qui avait gardé un moral de fer bien qu'il se trouvât aux 
prises avec le problème insoluble de la reconstitution des divisions volatilisées, les officiers d'état-
major considéraient la guerre comme perdue, faute d'effectifs et de matériel. Ils n'étaient pas 
affolés mais ravagés par leur impuissance. Devant la grande carte du 3° Bureau, mes amis Noiret 
et Bourgoin s'arrachaient les cheveux de désespoir1142. 

 

Un problème insoluble, voilà ce qu’est donc cette débâcle pour ces hommes qui se sont 

préparés à tout sur le papier et qui, ayant vécu la Première Guerre mondiale, ne peuvent 

imaginer qu’un sursaut soit impossible, comme lors des batailles de la Marne. Le désespoir 

est donc sans doute bien le sentiment qui touche les officiers de cette génération, et au GQG 

en particulier comme le souligne André Zeller : « Les officiers donnent l'impression de tendre 

le dos. On ne s'est pas remis de la catastrophe des Ardennes »1143. Il est vrai que pour tous 

ces officiers habitués au fonctionnement parfait des états-majors prévoyant toujours chaque 

mouvement et entrainés à cela depuis des années par des règlements sans cesse enrichis, la 

surprise n’en est que plus totale de voir tout leur univers et leurs certitudes voler en éclats. 

Ce qui surprend toutefois c’est le degré élevé de découragement, les officiers du GQG 

accusant le coup de l’offensive allemande sans même visiblement l’énergie du désespoir. 

André Zeller l’observe d’ailleurs chez ses compagnons comme chez lui-même le 23 

mai 1940 : « C'est pour moi comme un choc, comme une brutale révélation : celle de la chute 

verticale de l'armée française en quelques jours 1144». Étant affecté au 4e bureau du groupe 

d’armée n°1, il est alors aux premières loges de l’abattement qui touche les chefs à tous les 

niveaux, et il dépeint aussi dans ses mémoires l’errance qui touche les officiers de cette 

armée en retraite, décrivant : « ces hommes chiffonnés, désemparés, qui ignorent où, ce soir, 

ils poseront leurs têtes »1145. La retraite est en effet la seule éventualité qui se présente à la 

plupart d’entre eux. Repoussés au sud de la Somme puis de la Seine pour beaucoup, peu à 

peu encerclés et bloqués dans Dunkerque et ses environs jusqu’aux premiers jours de juin 

pour d’autres, la pression est grande pour tous du point de vue moral. Le témoignage 

d’André Zeller est à nouveau intéressant dans ce contexte. Évacué de Dunkerque comme la 

plupart des chefs et officiers d’état-major du groupe d’armée n°1 et des unités qui le 

composent, il se souvient de ce court répit dans ses mémoires : 

 

J'ai peine à croire que les huit derniers jours ne relèvent pas du cauchemar. Enfin, 
progressivement, tous les souvenirs récents se réveillent, m'assaillent, me font revivre le désastre 
de mon pays, le sacrifice de milliers d'hommes. […] La fatigue physique, heureusement, vient à 
mon aide. Je plonge dans un sommeil de douze heures1146. 

                                                           
1142 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), op. cit., p. 182-183. 
1143 ZELLER (André), op. cit., p. 87-88. 
1144 Ibid., p. 65. 
1145 ZELLER (André), op. cit., p. 65. 
1146 Ibid., p. 75. 
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On perçoit ici que si ce moment est salutaire pour le corps, il ne l’est pas pour l’esprit. Ce 

répit momentané offre en effet la possibilité de prendre déjà du recul sur les jours qui 

viennent de s’écouler, et permet de constater avec amertume et réalisme la gravité d’une 

situation qui parait sans issue et dont tous sont pleinement conscients. Cependant si la 

pression psychologique supportée par ces hommes est perceptible, la pression physique 

n’en est pas moins présente également. En effet ces officiers ne cessent de se déplacer pour 

diriger ou organiser les unités qu’ils commandent depuis le 10 mai et le manque de sommeil 

est particulièrement présent dans leurs récits, André Laffargue se dit « exténué », déclarant 

n’avoir « ni dormi ni mangé » pendant six jours1147. Marcel Rime-Bruneau va lui jusqu’à 

comptabiliser ses nuits blanches et décrire sa fatigue dans son journal : 

 

Je suis à bout de forces. Cinq nuits sans sommeil. J'ai les yeux injectés de sang et j'ai l'air d'un 
spectre. Je me couche sur un lit et je dors 36 heures. À mon réveil, je m'aperçois que le lit était 
plein de punaises. Je ne les ai même pas senties. Le médecin-chef de la division m'examine. J'ai 
9/5 de tension artérielle. Il décide de m'évacuer1148 pour que je puisse me reposer 15 jours1149. 

 

Cet état d’épuisement traduit en effet les limites physiques vers lesquelles sont poussés les 

combattants durant cette guerre, en particulier ces officiers appelés à tout organiser autour 

d’eux en permanence pour préserver au maximum la vie de leurs hommes, au détriment de 

leur propre santé parfois. Un dernier exemple, bien connu au sein des futurs Français libres 

et facile à imaginer, est celui de Raoul Magrin-Vernerey, qui souffrira d’un hoquet chronique 

d’avril à juin 1940 dès lors que le stress des opérations le gagnait1150.  

 

 Toutefois l’abattement moral qui touche ces officiers trouve également son origine 

dans le constat du manque de moyens dont ils disposent pour se battre et tenter de 

redresser une situation déjà désespérée. En effet dans cette succession de combats, le 

manque de moyens et d’effectifs se fait toujours sentir et malgré ce manque, des combats 

destinés à rompre l’axe de percée des colonnes de blindés allemandes sont lancés comme à 

Montcornet, même si ces actions doivent se solder par un repli comme le consigne dans son 

journal Marcel Rime-Bruneau, alors chef d’état-major de la 4ème division cuirassée 

commandée par Charles de Gaulle : « Pas d'infanterie pour neutraliser les antichars et 

s'emparer des ponts. Pas d'artillerie pour les contre battre. La lutte est inégale. L'ordre de se 

replier est donné la rage au cœur1151 ». Ce manque de moyens et de munitions, perceptible 

presque quelques jours après le déclenchement des opérations, souligne un manque de 

préparation de la logistique à une forme de guerre plus rapide que durant les précédents 

conflits où l’armée française avait été engagée. Cela surprend mais aussi révolte les officiers 

                                                           
1147 LAFFARGUE (André), op. cit., p. 199. 
1148 Une évacuation qui selon d’autres sources serait due à une incompatibilité psychologique avec son 
supérieur, Charles de Gaulle. (Fiche de l’élève Marcel Rime-Bruneau, ecole-superieure-de-guerre.fr). 
1149 RIME-BRUNEAU (Marcel), op. cit., p. 168. 
1150 BETHOUART (Antoine), op. cit., p. 76. 
1151 RIME-BRUNEAU (Marcel), op. cit., p. 162. 
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qui s’y trouvent confortés, en particulier quand il s’agit du manque de soutien aérien et, plus 

grave encore, des carences en munitions pour l’artillerie. En définitive, on constate qu’au-

delà du choc moral et physique, c’est sans doute le déficit en hommes et en moyens pour 

redresser la situation qui achève d’abattre la confiance de ces officiers néanmoins réalistes 

dans leur désespoir. C’est ce qui est perceptible dans les carnets de Marcel Rime-Bruneau1152 

chargé de préparer une contre-attaque avec une division qui en réalité n’est même pas 

encore rassemblée ou encore dans le récit de Georges Loustaunau-Lacau. Ce dernier dépeint 

en mai 1940 l’ « effroyable désordre » qu’il observe dans les rues de Compiègne où les 

militaires apeurés se retrouvent au milieu des réfugiés, concluant d’ailleurs par un propos 

résumant sa pensée : « C'est le plus triste spectacle auquel j'ai assisté dans ma vie »1153. Pour 

ces hommes dont la vie fut jusqu’ici tournée vers le service, l’incapacité de servir et le 

constat de l’impossibilité du pays à se redresser dans la défaite sont donc réellement la 

source d’un abattement profond. 

 

Des combats pour l’honneur 

 

 Acculés dans la défaite et contraints pour leur grande majorité à une retraite 

inexorable de rivières en fleuves et de ponts explosés en futaies propices à un repos de 

quelques heures, les officiers de la génération 1890 jouent une place centrale dans ce qu’on 

a appelé les combats pour l’honneur. Rares sont ceux qui peuvent en effet se libérer de 

l’étreinte allemande en passant en Angleterre et la plupart se retrouvent contraints à un 

repli progressif en gardant probablement en tête que si tout est perdu « for l’honneur », 

celui-ci ne doit en aucun cas être perdu, notamment par la captivité que certains avaient 

déjà connu lors du précédent conflit. Ont-ils cependant démérité dans leur tâche ? Sans 

doute pas puisque cent cinquante-deux sur cent quatre-vingts vont être cités au moins une 

fois durant cette guerre (contre cent soixante-seize lors de la précédente guerre) et vingt-six 

vont recevoir au moins une blessure. La période du choc de l’invasion allemande passée, 

l’armée française tente en effet par tous les moyens de rétablir une situation désespérée à 

partir de la fin du mois de mai. Le mois de juin se traduit par l’échec d’une telle stratégie au 

profit d’une succession de combats retardateurs. Que ce soit sur l’Aisne, la Somme, la Seine 

puis la Loire, on retrouve ces hommes, pour la plupart lieutenants-colonels ou colonels, dans 

l’obligation où leur grade les place d’organiser les éléments disparates placés sous leurs 

ordres ou qui se présentent à eux. C’est ainsi que Marcel Rime-Bruneau, exténué et en 

convalescence, est tout de même rappelé pour tenter d’endiguer la débâcle des soldats 

français sur les routes, consignant dans son journal l’ampleur de la tâche qu’il trouve en 

arrivant à Tours : « Avec 2000 hommes, des dépôts de cavalerie, j'organise un rideau sur 150 

kilomètres de front avec ordre d'arrêter par tous les moyens les dizaines de milliers de 

                                                           
1152 RIME-BRUNEAU (Marcel), op. cit., p. 159. 
1153 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), op. cit., p. 182. 
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fuyards […]. Je donne l'ordre d'ouvrir le feu sans sommation en cas de refus de s'arrêter. Le 

spectacle est lamentable1154 ». 

 

La défense de la Loire est en effet vue au début du mois de juin 1940 comme la 

dernière possibilité pour l’armée française de ralentir l’inexorable avance allemande. Les 

officiers disponibles pour y contribuer y sont envoyés mais on constate que c’est surtout 

ceux qui prennent l’initiative de rassembler des moyens pour y participer qui vont se 

montrer efficaces. Ainsi Jean Touzet du Vigier, à peine débarqué en Normandie, rassemble 

les éléments de sa brigade et participe à la défense de la Loire avant de se replier jusqu’en 

Dordogne avec eux. Toutefois les combats retardateurs menés par les officiers au sein 

d’unités combattantes ne sont pas les seuls cas vécus par les officiers de la génération 1890 

présents en métropole. En effet ce serait oublier ceux présents au sein des cabinets, des 

directions d’armes et surtout des états-majors à des degrés divers de la hiérarchie – près de 

soixante-dix d’entre eux – qui ont la charge d’organiser ce repli en évitant d’être faits 

prisonniers. Les officiers de renseignements de l’état-major de l’armée essayent par exemple 

de remplir leurs fonctions de renseigner les chefs militaires, et d’après Henri Navarre cela fut 

fait malgré les difficultés rencontrées par un perpétuel repli : « À chaque arrêt, nous nous 

efforcions d'aider […] pour jalonner l'avance allemande par le procédé dérisoire des coups de 

téléphone qui restait le seul à notre disposition1155 ». Face aux contraintes de cette retraite, 

on constate donc combien il s’avère difficile pour tous les officiers qui s’y trouvent 

confrontés de faire leur devoir. Quant à ceux qui parviennent à le faire, on relève dans leurs 

récits une certaine fierté pour les actions qu’ils ont accomplies, à l’image du lieutenant-

colonel Schwartz, commandant par intérim du secteur fortifié d’Haguenau, qui ne se rend 

que sur ordre, le 25 juin 1940. En effet comme lors de la précédente guerre, ces officiers 

sont avant tout des combattants pour qui les décorations sont les plus éclatantes marques 

de reconnaissance. Ainsi, même en pleine défaite des armées françaises, le 4 juin 1940, alors 

qu’il vient d’effectuer de nombreux combats avec la 14e DI qu’il commande en évitant la 

capture, le général Jean de Lattre de Tassigny n’oublie pas d’exprimer sa fierté d’être cité à 

l’ordre de l’armée dans une lettre à son épouse1156. Le colonel Charles de Gaulle se veut plus 

taciturne dans sa correspondance : « Je suis Général depuis hier1157 » déclare-t-il à sa femme. 

Il n’est cependant pas le seul à atteindre ce grade dans les combats menés en mai-juin 1940, 

puisque onze autres officiers de la génération 1890 seront dans le même cas. 

 

Une inquiétude quant à l’avenir 

 

 Les divers combats pour l’honneur auxquels les officiers étudiés se trouvent 

confrontés les conduisent aussi, en prémices aux choix politiques qui s’imposent à eux peu à 

peu, à penser à leur avenir. Celui-ci fait l’objet d’une grande inquiétude chez eux. En effet 

                                                           
1154 RIME-BRUNEAU (Marcel), op. cit., p. 169. 
1155 NAVARRE (Henri), Le temps des vérités, Paris, Plon, 1979, p. 79-80. 
1156 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), op. cit., Lettre à sa femme, 4 juin 1940, p. 205. 
1157 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre à sa femme, 24 mai 1940, p. 932. 
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avant d’être des serviteurs de l’État, ils sont des hommes et pour la plupart des chefs de 

famille soucieux de soustraire leurs femmes et leurs enfants aux affres de la guerre. Ils 

cherchent à tout prix à les mettre à l’abri des combats et de l’invasion. Charles de Gaulle 

demande ainsi à sa femme d’abandonner leur demeure de Colombey, de partir pour la 

Bretagne tout en faisant attention aux bombardements dans les villes traversées1158. 

Toutefois rares sont ceux qui expriment clairement leur inquiétude, et si elle transparait, 

c’est le plus souvent comme celle exprimée par Jean de Lattre de Tassigny à son épouse le 

18 juin 1940 : « Confiance quand même. Dieu ne peut pas abandonner la France... Je confie 

cette lettre à des réfugiés qui partent assez loin. L'avance allemande est rapide maintenant. 

Nous pouvons être séparés quelques jours, quelques semaines1159 ». On relève ici que sa 

confiance est intimement liée à une espérance dans un rétablissement de la situation et que 

cet espoir ne peut résider pour certains que dans leur foi religieuse. Le plus extrême dans ce 

rapport à Dieu et comme toujours Joseph de Goislard de Monsabert, qui assimile Adolf Hitler 

à « l’Antéchrist » et développe une vision manichéenne du conflit1160. Celui-ci se livre dans 

ses carnets à des commentaires toujours plus influencés par sa foi, au détriment de la réalité 

des faits. Il y développe ainsi les théories maintes fois exposées par ses soins sur la diablerie 

du régime allemand, que les Français n’ont pas su prévoir et combattre efficacement durant 

l’entre-deux-guerres, mais il espère lui aussi en des jours meilleurs, allant jusqu’à dépeindre 

l’avenir de la France qui tôt ou tard, militairement comme aussi politiquement dans son 

esprit, se ressaisira et parviendra à vaincre ses ennemis. Il en profite pour citer les paroles de 

la Bible dans une parabole sur les Français : « Pardonnez leur car ils ne savent pas ce qu’ils 

font, ils ont des oreilles et n’entendent pas ; des yeux, et ne voient point1161 ». Accroché à 

l’espoir du redressement de la situation ou conscient que la défaite est consommée mais 

qu’il faut que la lutte se poursuive telle une croisade pour ramener la paix face aux forces du 

mal incarnées par l’Axe, Joseph de Monsabert croit toujours, avec un champ lexical 

identique à celui employé les mois précédents, que la France ne peut être que protégée par 

Dieu et ses saints et qu’elle sera tôt ou tard sauvée.  

 

Les officiers de la génération 1890 sont certes des militaires dans toute la discipline 

et le règlement de vie que cela représente, mais on peut voir ici que ce sont aussi des 

hommes qui révèlent leurs craintes alors qu’ils sont en péril. La succession de combats qu’ils 

menèrent en juin 1940 afin de ne pas être faits prisonniers, eux et leurs hommes, montre 

ainsi pleinement leurs angoisses vis-à-vis de leur famille et de leur propre liberté. 

 

 

 

 

                                                           
1158 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre à sa femme, 5 juin 1940, p. 939. 
1159 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), op. cit., Lettre à sa femme, 18 juin 1940, p. 205. 
1160 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 63-64. 
1161 Ibid., p. 64. 
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10.3. L’armistice, un choc politico-militaire 
 

La défaite des armées françaises de mai-juin 1940 est vécue comme un cataclysme 

pour les officiers de la génération 1890, qui plus est parce qu’à cause de leurs grades ils 

étaient au premier plan des opérations, soit dans les états-majors, soit à la tête d’unités sur 

le terrain. En cela on ressent une culpabilité qu’ils recherchent à ne pas évoquer pour ne pas 

avoir à l’endosser, et qu’ils prennent soin de rejeter sur d’autres, comme le milieu politique 

pour son prétendu manque de volontarisme à la préparation de l’armée pour la guerre. Il 

n’en est pas moins vrai que psychologiquement, comme le note Jean de Lattre de Tassigny le 

8 juillet 1940, ces hommes ont vécu un « drame tragique1162 ».  

 

Éviter le pire ou se résoudre 

 

Pour éviter cette dernière extrémité qu’est l’armistice, de multiples solutions sont 

recherchées dans le courant du mois de juin 1940, l’hypothèse d’un réduit breton est même 

proposée par Charles de Gaulle à Paul Reynaud dès le 7 juin 1940 ainsi qu’une série de lignes 

de résistance dans le sud-ouest et le centre de la France, afin de créer des points de 

résistance qui permettraient au gouvernement et à l’armée française de préparer la 

poursuite de la guerre en Afrique du Nord. Politiquement certains officiers sont satisfaits de 

voir Charles de Gaulle accéder au gouvernement, lui dont les idées sur l’armée de métier et 

les unités blindées remuent la société militaire depuis le début des années trente. D’autres 

membres de la génération 1890 plus traditionalistes ne voient pas forcément cela d’un bon 

œil. Ainsi Joseph de Goislard de Monsabert ne se prive pas de critiquer ce qui constitue 

encore un nouveau remaniement dans le gouvernement, pointant du doigt la lenteur et 

l’inactivité de celui-ci et remettant même en doute la pertinence de la démocratie dans 

pareille situation1163. Entre ceux qui remettent cette décision en cause et ceux qui 

l’approuvent, Jean de Lattre de Tassigny offre une analyse plus modérée : « Remaniement 

ministériel. De Gaulle au gouvernement. Curieux. Mais après tout. Il faut en arriver aux gens 

jeunes, qui ont des idées, de l'imagination, de l'action1164 ». Son analyse est sans doute 

influencée par sa volonté que des décisions soient prises, et en cela il se montre aussi fidèle 

à la politique gouvernementale de Paul Reynaud qu’il approuve. Militairement le plan de 

points de résistance proposé par le nouveau sous-secrétaire d’État à la Défense nationale 

n’offrait qu’une solution temporaire, et si l’optique de continuer la guerre depuis l’Afrique 

du Nord ne convainc pas le haut-commandement en métropole, les plus éloignés des 

officiers de la génération 1890 ne sont pas aussi catégoriques : « Ni les défaites ni les 

victoires ne sont définitives […], j'espérais que l'Afrique du Nord, n'acceptant pas la servitude, 

sauverait l'honneur et peut-être la France1165 ». Par ces mots Augustin Guillaume résume un 

                                                           
1162 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), op. cit., Lettre à sa femme, 8 juillet 1940, p. 205. 
1163 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 59. 
1164 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), op. cit., Lettre à sa femme, 7 juin 1940, p. 205. 
1165 GUILLAUME (Augustin), Homme de guerre, Paris, Éditions France-Empire, 1977, p. 92. 
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sentiment que l’on retrouve chez plusieurs de ses camarades alors présents dans les états-

majors de Rabat, Alger ou Tunis. Tous semblent alors persuadés que la guerre pourra se 

poursuivre en Afrique du Nord ou du moins s’y raviver à court terme, conscients qu’une 

défaite ne saurait être inéluctable et qu’il ne peut être question de demander un armistice. 

On ne peut toutefois exclure que leur éloignement des réalités du combat qui se déroulent 

en métropole influe sur la pertinence de leurs conclusions. En réalité pour la majorité des 

officiers alors en métropole, le besoin de reprendre leur souffle s’exprime. S’ils se refusent 

pour la plupart à s’annoncer comme vaincus, puisqu’ils ne voient cette défaite que comme 

temporaire, ils voient l’idée de l’armistice faire son chemin, principalement portée par le 

milieu politique. Le témoignage d’Henri Navarre offre sur ce point un aperçu teinté d’une 

critique de la manière de gouverner de Paul Reynaud. En effet, appelé par ce dernier au 

début du mois de juin 1940 pour lui fournir un "avis sur la situation militaire" il se rend chez 

le président du conseil mais ne trouve à sa grande surprise qu’Hélène de Portes, laquelle 

s’annonce chargée de recueillir l’avis en question. Ce dernier confie dans ses mémoires son 

étonnement pour un tel manque de sûreté et de sérieux, d’autant que la maîtresse de Paul 

Reynaud s’entretient alors avec l’officier de renseignement tout en conversant avec Pierre 

Drieu la Rochelle, et sur des questions ne touchant rien de moins qu’à la possibilité d’un 

armistice1166. Charles de Gaulle s’inquiète alors justement des rumeurs qui circulent sur un 

éventuel armistice, et ne peut concevoir que Paul Reynaud soit favorable à cette extrémité, 

reniant les engagements pris avec les Britanniques. Il rédige alors une lettre de démission du 

gouvernement qu’il ne remettra pas, Georges Mandel lui ayant demandé de ne pas le faire, 

sans doute afin que de Gaulle puisse, le cas échéant, partir de métropole avec une légitimité 

gouvernementale1167. Toutefois la solution de l’armistice continue quant à elle de progresser 

et devant les pressions de son entourage, du haut-commandement et des personnages 

politiques favorables à l’armistice, Paul Reynaud se résout à remettre la démission de son 

gouvernement dans la soirée du 16 juin 1940. Presque aussitôt le président de la République 

Albert Lebrun demande au maréchal Philippe Pétain de former un nouveau gouvernement 

qui prend la résolution de demander l’armistice aux autorités militaires allemandes. 

 

Le discours du maréchal Pétain 

 

Le 17 juin à midi résonne dans les postes de TSF français une voix chevrotante qui a 

laissé un souvenir marquant dans la mémoire des hommes qui l’entendirent. Tous les 

officiers de la génération 1890 ne purent l’entendre puisque la plupart étaient encore en 

plein mouvement de retraite. Mais dans cette journée et dans celles qui suivirent la nouvelle 

leur parvint que des pourparlers d’armistice étaient engagés, qu’il fallait « cesser le 

combat », et leurs réactions furent très diverses face à cette annonce. Toujours au plus près 

des démarches du GQG auquel il appartient, Antoine Poydenot assiste même au départ de la 

délégation d’armistice qui va prendre connaissance des conditions allemandes : « Le départ 

                                                           
1166 NAVARRE (Henri), op. cit., p. 77. 
1167 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre à Paul Reynaud (qui ne fut pas remise), 14 juin 1940, p. 941-942. 
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de la délégation d’armistice fut poignant. L’attitude pleine de dignité des membres militaires 

s’opposait à celle de quelques fonctionnaires des Affaires étrangères venus pour 

embarquer1168 ». On constate que malgré les circonstances particulièrement dures pour un 

officier comme lui de voir les représentants de l’armée française partir négocier dans la 

défaite, il souhaite transmettre l’image de militaires n’ayant rien perdu de leur dignité, de 

leur sens de l’honneur, par opposition aux diplomates et politiques toujours pointés du 

doigt. Il retracera par ailleurs dans ses souvenirs tous les épisodes de cette demande 

d’armistice : en effet, c’est lui qui fut désigné pour rapporter au gouvernement l’acte officiel, 

ce qui le marquera aussi profondément1169. Ses camarades se contenteront pour la plupart 

d’entendre la nouvelle et de l’accueillir à leur manière. Certains voient clairement cette 

demande d’armistice et ce discours comme un abandon, comme Edgard de Larminat :   

 

Au matin du 17 juin, nous encaissâmes avec stupeur le message funéraire du Maréchal Pétain. 
Certains effets immédiats en furent surprenants, et je pus mesurer pour la première fois de ma vie 
– cela devait se renouveler dans les mois qui suivirent – à quel point des grands cataclysmes, 
même non subis directement, détériorent la personnalité et font de gens jusque-là considérés 
comme solides et raisonnables des pantins incohérents1170. 

 

En cela ce témoignage rejoint celui exprimé par les officiers présents outre-mer qui n’ont pas 

encore pu se battre du fait de l’éloignement du théâtre d’opération sur lequel ils sont. Au-

delà c’est une crise de confiance envers les chefs qui furent toujours admirés qui est 

perceptible dans le propos de Larminat, et en cela il est minoritaire car la plupart ne vont pas 

jusqu’à critiquer leurs chefs qu’ils respectent toujours. En effet la plupart se sentent déjà 

bien assez otages de la situation qui se déroule en métropole sans pouvoir d’une quelconque 

manière l’influencer. C’est sans doute ce qui est le plus dur à supporter pour ces hommes 

qui n’ont pas pu se battre et à qui on enlève toute possibilité de le faire pour l’avenir. En cela 

un officier comme Joseph de Monsabert garde l’espoir que le conflit pourra continuer, la 

France ne s’arrêtant à ses frontières continentales : « Pourvu qu’on ne signe pas ! C’est notre 

seule angoisse ! Qu’importe ce qui se passe en France1171 ! » 

Mais s’il est un sentiment qui domine, c’est surtout la surprise. En effet, bien que 

pleinement conscients de la gravité de la situation en métropole, beaucoup ne parvenaient 

pas encore à envisager une telle extrémité. André Zeller revient dans ses mémoires sur cette 

journée du 17 juin et ne conserve qu’une impression personnelle de tout le questionnement 

que motiva le discours du maréchal Pétain : « Nous sommes atterrés1172 ». Toutefois ce qui 

semble le plus désolant pour les officiers qui entendent ce discours, c’est qu’il entraine 

soudainement la fin de tout esprit de résistance dans la population française et au sein des 

unités militaires alors que l’armistice n’est pas encore signé : 

 

                                                           
1168 SHD/GR 1K608, Fonds Poydenot, op. cit., Vol.2, p. 78. 
1169 Ibid., p. 79. 
1170 LARMINAT (Edgard de), op. cit., p. 42. 
1171 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 70. 
1172 ZELLER (André), op. cit., p. 93-94. 
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J’avais assisté sur le trajet à des scènes pénibles. Dans presque tous les villages, des barrages 
avaient été construits pour en bloquer les issues. Sur la route, on avait abattu les arbres qui la 
bordaient. C’était peu de chose, mais représentait une volonté de résistance ou tout au moins une 
aide à la défense. L’appel du maréchal Pétain provoque des réflexes inverses des hommes, des 
femmes, des jeunes gens, et même des gendarmes démolissent fébrilement, de leurs mains, les 
barricades, rétablissent le passage pour les colonnes allemandes1173. 

 

Ce témoignage d’Antoine Béthouart alors en plein repli vers Brest offre une critique 

particulièrement vive de la population civile et de ses réactions après le discours du 

maréchal Pétain. Ceux qui ont tenté de préparer la résistance et qui la voient réduite à néant 

par l’opposition des civils en garderont un souvenir amer. Le refus de considérer la guerre 

comme terminée alors que l’armistice n’est pas signé est particulièrement présent chez les 

officiers du Corps Expéditionnaire Français en Scandinavie (CEFS) comme Raoul Magrin-

Vernerey, Pierre Koenig1174, Alfred Cazaud et en dernier lieu Antoine Béthouart. Même si le 

sort des armes s’est montré défavorable en métropole, ils entendent bien continuer la 

guerre qu’ils ont commencée. Pour ces hommes revenant de Norvège, la « drôle de guerre » 

n’a pas eu d’effet. Ils ont pu remporter des succès, d’où leur incompréhension quant à la 

baisse du moral général et leur ferme volonté de réembarquer vers le territoire le plus 

proche où la guerre se poursuit, l’Angleterre : 

 

Sur les quais du port de Brest, des ivrognes en liesse éventrent des tonneaux de vin, hurlent « la 
guerre est finie » et manifestent une joie écœurante. Les installations maritimes sautent les unes 
après les autres, éclairant la rade de lueurs magiques. C’est dans ce cadre affreux que dans la 
nuit, nous quittons le port, au milieu des explosions1175. 

 

Si le discours du maréchal Pétain est perçu avec une grande surprise par des officiers 

qui espéraient encore que la situation puisse se redresser, pour différentes raisons selon 

l’endroit où ils se trouvaient, le contenu de ce discours laisse les officiers de la génération 

1890 perplexes si l’on en croit les récits ou témoignages qu’ils ont laissés. Cet armistice est 

certes vu comme une nécessité en métropole pour mettre fin à la défaite mais non une fin 

en soi pour la guerre. Pour certains celle-ci doit continuer ou plutôt ne pas cesser, et pour 

d’autres s’arrêter dans l’espoir de reprendre un jour. Ce qui motive la réaction des Français 

qui passent en dissidence ou qui sont tentés de le faire en définitive ce ne fut pas d’entendre 

le discours du général de Gaulle – que du reste peu entendirent vraiment le 18 juin –, c’est 

vraiment d’entendre la voix du maréchal Pétain appelant à la cessation des combats. C’est 

cela qui semble le plus critiqué par l’ensemble des officiers de la génération 1890 qui se sont 

exprimés sur le sujet. Cet appel va ruiner les capacités défensives des unités en plein repli, 

ces officiers se trouvant même parfois obligés de s’opposer aux civils afin de pouvoir résister 

en attendant la conclusion des pourparlers d’armistice. Cette phase d’attente est sans doute 

celle qui a le plus contribué à semer le désordre dans l’armée française, l’armée allemande 

profitant de ce flottement pour persuader les soldats français rencontrés qu’il leur faudrait 
                                                           
1173 BETHOUART (Antoine), op. cit., p. 87-88. 
1174 Il est précisé que ce dernier, de l’état-major du CEFS, n’était pas en Norvège mais à Londres pendant les 
opérations menées par ses camarades. 
1175 BETHOUART (Antoine), op. cit.8, p. 89-90. 
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se rendre. Raymond Duval consignera par exemple dans son journal avoir dû se rendre le 22 

juin avec ses hommes devant les menaces de bombardement des parlementaires allemands, 

pour éviter un massacre au milieu des colonnes de réfugiés1176. 

 

L’annonce de l’armistice 

 

L’annonce de l’armistice est un choc brutal pour tous ceux qui l’apprennent. Mais il est 

aussi accueilli avec un profond soulagement vu l’impasse dans laquelle était plongée l’armée 

française en métropole. Pour la plupart des officiers, il signifie la fin d’une campagne 

éprouvante où ils avaient vu se succéder des tentatives pour rétablir la situation des armées 

françaises sans résultats, et en cela, pour beaucoup, c’est le pire qui a été évité, comme 

Raoul Salan le note dans ses mémoires : « La guerre était terminée […]. L'armistice est venu à 

point, car il nous a sauvés d'un désastre plus grand encore1177 ». Il rejoint en cela l’attitude 

d’une majorité d’officiers de cette génération conscients d’avoir été battus mais persuadés 

d’avoir sauvé l’essentiel, et surtout convaincus de pouvoir reprendre la lutte à moyen terme. 

Ainsi la situation catastrophique en métropole n’inquiète pas un officier comme Augustin 

Guillaume, convaincu des forces que recèle encore l’empire colonial français : 

 

Le 24 juin, lorsque j'appris la capitulation face aux Allemands et devant les Italiens, oserais-je dire 
que j'ai rougi d'être français ? Ce soir-là, les conditions de l'armistice étant plus ou moins 
exactement connues, j'ai téléphoné au colonel Verneau à Alger, pour lui expliquer les inquiétudes 
sur la réaction des troupes du Sud tunisien si elles devaient subir l'humiliation de déposer les 
armes devant l'adversaire italien auquel elles avaient la certitude de tenir tête1178. 

 

On relève que cet officier présent outre-mer ne s’attendait toutefois pas à une situation 

aussi honteuse, non pas vis-à-vis de l’armée allemande mais surtout vis-à-vis de l’armée 

italienne. Celle-ci n’a en effet connu que des revers face aux Français depuis son entrée en 

guerre le 10 juin 1940, et l’étonnement est donc sans mesure pour les officiers français qui 

se jugent invaincus. On remarque aussi qu’à cette grande stupeur s’ajoute une inquiétude 

quant à l’avenir en particulier. Joseph de Monsabert est de ces derniers et tente de 

consigner dans ses carnets son ressenti : « Incapacité complète d’écrire. Douleur. Rage. 

Incompréhension ! Ces sentiments sont généraux. C’est presque chez certains un sentiment 

de révolte1179. » En effet l’espoir ayant été poussé à son paroxysme l’annonce de l’armistice 

sonne comme le glas des espoirs des officiers qui avaient un temps espéré pouvoir continuer 

la lutte depuis l’Empire colonial français et qui se soumettent avec douleur à cette décision, 

en la contestant, en la détestant, mais en l’acceptant comme on accepte un ordre supérieur. 

Il faut dire que l’armistice impliquant des conditions, les officiers de la génération 1890 

présents en Afrique du Nord – cela représente vingt-trois de ces hommes en 1940 – 

                                                           
1176 Le général Raymond Duval (1894-1955) par un témoin de sa vie, op. cit., p. 64. 
1177 SALAN (Raoul), op. cit., p. 81. 
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1179 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 71. 
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craignent alors de devoir être soumis aux autorités italiennes, voire même d’avoir à céder 

des territoires, jugeant pareille situation infamante.  

 

On constate en effet que les officiers étudiés se trouvant hors de la métropole ont 

davantage la capacité d’agir, et souvent leur désir d’action reste intact. Ainsi la réaction vis-

à-vis de l’armistice est perçue par les isolés en territoire allié avec un profond malaise, où un 

sentiment d’abandon de l’allié prédomine : « J’apprends la signature de l’armistice et les 

conditions qui nous sont imposées. Ici à Londres, chez nos alliés que nous abandonnons, 

l’humiliation est insupportable1180 ». Ce sentiment est d’ailleurs partagé par Diego Brosset 

depuis la mission militaire française en Colombie. L’analyse de ce dernier est d’un intérêt 

tout particulier pour comprendre le ressentiment qu’on put exprimer beaucoup d’officiers, 

en particulier éloignés des combats, sur le renoncement soudain que fut pour eux l’annonce 

des pourparlers d’armistice : 

 

22 juin 1940 : […] Notre attitude est d’une vulgarité écœurante, d’une platitude définitive. Nous 
manquons non seulement à tous nos engagements avec nos alliés, mais encore aux engagements 
gratuits pris vis-à-vis de nous-mêmes, pris dans les derniers jours de n’accepter qu’une paix 
honorable1181. 

 

L’armistice conclu, c’est même l’analyse de ses clauses qui forme la base de la réflexion 

menée par Diego Brosset dans ses carnets. On y retrouve à nouveau une dénonciation des 

abandons trop importants concédés à l’Allemagne, en particulier la neutralisation de 

l’empire colonial français, mais aussi le manque de parole vis-à-vis de l’ancien allié, le 

Royaume-Uni, et une sorte de dégoût envers les mesures prises contre ceux qui veulent 

continuer à tenir ces engagements en poursuivant la guerre1182.  

Il est toutefois facile aux officiers présents en territoire allié et décidés à le faire, de 

continuer la guerre, ou du moins d’éviter la captivité et espérer un retour en France une fois 

l’armistice signé. Il n’en est pas de même en métropole, où le 22 juin, toutes les troupes 

capturées au moment de l’armistice sont envoyées dans des camps de prisonniers, ce qui 

provoque des situations de désespoir. La captivité est le suprême déshonneur pour ces 

hommes. En mai-juin 1940, rien n’était alors mentionné dans le règlement de l’officier en 

campagne sur la conduite à tenir dans le cas où ils seraient prisonniers, aussi il n’est pas 

étonnant de voir des officiers qui cherchèrent dans un premier temps à s’évader. Toutefois, 

la responsabilité d’un officier envers ses soldats semblant être aussi importante1183 que celle 

de s’évader, elle posa un cas de conscience à ceux qui se retrouvèrent dans cette situation. 

On peut cependant remarquer qu’une fois relevés de leur responsabilité vis-à-vis de leurs 

                                                           
1180 BETHOUART (Antoine), op. cit., p. 92. 
1181 BROSSET (Diego), « Carnets de guerre, correspondances et notes (1939-1944) » in PIKETTY (Guillaume) 
(édition établie et présentée par), Français en résistance, Carnets de guerre, correspondances, journaux 
personnels, Paris, Éditions Robert Laffont, 2009, p. 140. 
1182 Ibid., p. 141. 
1183 LAFFARGUE (André), op. cit., p. 200. 
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hommes, une certaine latitude est laissée aux officiers qui souhaiteraient traverser les lignes 

allemandes qui les encerclent pour de tenter de poursuivre le combat.  

En définitive, rares seront les officiers à tenter isolément une évasion en juin 1940. 

Dans une situation pareille, l’exemple de Raymond Duval offre d’ailleurs un cas de 

conscience comme il y en eu dans cette défaite, pesant les "pour" et les "contre" dans 

l’optique de continuer ou non à se battre, et surtout les chances de réussite d’une telle 

entreprise : « Y aura-t-il encore dans quelques jours une France libre ? L'armistice est 

imminent ; peut-être la paix suivra-t-elle de peu ? Alors à quoi bon tenter l’aventure sans 

espoir… […] Ce n’est pas sans une souffrance réelle1184 ». En fait, sans pour autant parler de 

cas de conscience qui se poserait de devoir poursuivre ou non le combat en tentant de 

s’évader une fois prisonnier, c’est tout simplement, pour Raymond Duval, son expérience de 

la détention qui va le convaincre de tenter de s’échapper. Il sait ce qu’est la captivité et pour 

l’avoir vécue durant la Première Guerre mondiale, et il sait que pour se soustraire à la 

surveillance des soldats allemands, il doit habilement manœuvrer, avec un camarade de 

promotion en particulier, comme durant la précédente guerre, et ce qu’il fait le 24 juin 1940 

aux côtés d’Antoine de Périer, parvenant tous deux à gagner la zone sud1185. L’évasion fut 

aussi la solution choisie par André Laffargue, qui représente lui aussi ces officiers ayant tout 

tenté pour continuer le combat contre l’armée allemande. L’évasion fut ainsi la seule 

solution pour pouvoir se soustraire à un destin dont il ne voulait pas et qui serait surtout 

contraire à son sens de l’honneur : « Je ne me résous pas à être fait prisonnier. Je veux 

reprendre la lutte. […] Il n'est donc pour moi qu'une solution : traverser les lignes 

allemandes1186 ». Toutefois André Laffargue, tout comme ses camarades, va se trouver face 

à une déception : l’armistice. Et si certains peuvent avoir la possibilité de partir et que leur 

conscience le leur permet aussi, d’autres n’en ont pas la possibilité, ayant accompagné leurs 

troupes jusqu’au bout et demeurant bloqués en métropole, parfois aussi à cause de 

blessures1187. Ainsi, sur les cent quatre-vingts officiers de la génération 1890 étudiés, six vont 

être faits prisonniers mais vont s’évader dès juin 1940 tandis que vingt-neuf resteront 

prisonniers et deux internés en Suisse.  

 

Face à la défaite, différentes attitudes furent donc adoptées comme la résignation ou 

le refus catégorique. Ce dernier comportement fut toutefois celui choisi par une minorité 

d’officiers, parfois même avant que l’armistice ne soit signé, Charles de Gaulle en tête. 

Cependant même parmi les officiers de la génération 1890, si quelques-uns acceptent de 

franchir le pas de la désobéissance, d’autres n’en ayant pas la possibilité ou la volonté 

décident de rester servir le régime de Vichy qui s’installe, mais en gardant à l’esprit leur 

volonté de reprendre un jour la lutte : 

 

                                                           
1184 Le général Raymond Duval (1894-1955) par un témoin de sa vie, op. cit., p. 66-67. 
1185 Ibid. 
1186 LAFFARGUE (André), op. cit., p. 200. 
1187 Ibid., p. 217. 



312 
 

25 juin. C'est l'Armistice, c'est la fin. Je prends ma voiture et vais à Périgueux sur la tombe de mon 
père et de ma mère. Et là, seul devant Dieu, je fais le serment de ne pas déposer les armes avant 
que la France ne soit délivrée. Je vais chercher ma femme au retour et regagne Limoges où je 
demande immédiatement à être relevé de mes fonctions et renvoyé à Tunis car je pense que c'est 
en Afrique du Nord que le destin de la Patrie va se jouer. Mon remplaçant arrive, je lui passe les 
consignes et lui déclare : "Hitler a perdu la guerre". Je vois dans ses yeux qu'il me prend pour un 
fou1188. 

 

C’est ici un exemple parlant que celui de Marcel Rime-Bruneau, qui se décide dès l’armistice 

à gagner l’Afrique du Nord pour un jour y poursuivre la guerre, et qui malgré l’armistice ne 

perd pas de vue l’objectif qu’il se fixe de reprendre la guerre. L’armistice est-il donc une fin 

en soi pour les officiers de la génération 1890 ? Assurément non, mais il permet à ces 

hommes, les combats ayant pris fin, de se sentir relevés des responsabilités qui étaient les 

leurs jusqu’ici, et d’envisager, non plus collectivement mais individuellement, leur devenir en 

tant qu’officier et en tant qu’homme. Aussi il parait pertinent de se pencher désormais sur la 

manière dont ils vont désormais appréhender leur devoir d’obéissance et leur honneur 

d’officier pour les rendre conciliables. 

 

Conclusion 

 

 La drôle de guerre avait laissé les officiers de la génération 1890 avec leur confiance 

et leurs doutes. À des postes élevés dans la hiérarchie militaire, ils ne pouvaient qu’être 

pleinement conscients d’une situation qui n’était pas favorable à l’armée française, et 

l’invasion de la France par l’armée allemande va le leur confirmer. Le réveil est violent. La 

confiance relative qu’ils affichent dans les premiers jours se déchire peu à peu, laissant la 

place à l’espoir d’un redressement qui ne viendra pas, et à la recherche de coupables pour 

survivre moralement à ce désastre dont ils sont acteurs. Ces hommes vont surtout lutter 

avec l’énergie du désespoir, mais surtout garder le souvenir d’avoir été battus tant sur le 

plan physique que moral, ce qui ancra sans doute très profondément un sentiment de 

honte. Comment ces officiers vont-ils vivre avec ce poids ? Certains vont se convaincre 

d’avoir évité le pire en approuvant l’armistice, tandis que d’autres refuseront la défaite 

comme inéluctable. Ainsi, alors que ces officiers avaient pu faire un choix au lendemain de la 

Première Guerre mondiale sur leur avenir d’officier, la défaite de 1940 va les placer dans la 

situation de devoir à nouveau réfléchir à leur avenir, parfois encore au milieu des combats 

pour certains. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1188 RIME-BRUNEAU (Marcel), op. cit., p. 170-171. 
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Chapitre 11 

- 

Faire son choix dans la défaite : des officiers pris entre leur 

devoir d’obéissance et leur honneur de soldat 

 

 
 La défaite subie par les armées françaises entre mai et juin 1940 constitue sans doute 

l’un des plus grands traumatismes qu’aient pu connaître les officiers de la génération 1890. 

Elle fait voler en éclats tout ce en quoi ils plaçaient leur confiance jusqu’ici. Elle les place 

surtout dans une situation ambigüe vis-à-vis de leur conscience d’homme et de militaire et 

leur impose de réfléchir en profondeur sur le sens qu’ils accordent à l’honneur attaché à leur 

statut d’officier. La notion d’honneur est en effet intéressante à étudier pour appréhender la 

question du choix de ces hommes puisqu’elle offre pour beaucoup de ces officiers un sens à 

leur engagement, une justification à la voie qu’ils empruntent. Peu d’historiens ont tenté de 

se pencher sur la question si ce n’est Jean de Préneuf qui a cherché dans ses travaux à 

comprendre les convictions des officiers de marine pendant la Seconde Guerre mondiale1189. 

Pour ce dernier il apparait que l’honneur est le fondement de l’éthique du corps des officiers 

qui leur commande d’obéir, mais les circonstances dans lesquelles cette obéissance 

s’applique laissent quant à elles une grande liberté d’interprétation et peuvent même 

remettre en cause les hiérarchies établies1190. Cette défaite aurait donc pour certains terni 

leur honneur puisqu’ils ont été incapables de l’empêcher, mais d’autres vont cependant 

persister à s’attacher à leur honneur en refusant la défaite comme inéluctable. Cette notion 

de désobéissance est encore souvent un sujet de débat, tant elle évoque la difficulté du 

choix que les officiers devront faire, Charles de Gaulle le premier. Claude Aziza a d’ailleurs 

offert une comparaison assez séduisante pour se représenter ce cas de conscience, digne 

d’une tragédie antique, soulignant que dans ce milieu d’officiers il est des valeurs, comme 

l’honneur, qui sont supérieures à d’autres valeurs, des lois non inscrites comme dit 

Sophocle, et qu’ainsi Antigone désobéissant à Créon c’est en quelque sorte De Gaulle qui 

désobéi à Pétain1191. Aussi pour comprendre pourquoi certains ont désobéi et d’autres non, 

il importe désormais de voir de quelle manière nait le questionnement de ces hommes, sur 

quoi il repose en pleine défaite des armées françaises et comment il fait naître leur choix. 

 

                                                           
1189 Notamment, pour faire un parallèle à l’étude menée ici, à travers son mémoire, Les officiers de marine 
pendant la Seconde Guerre mondiale. Honneur et service, soutenu en 1992 à Paris X-Nanterre sous la direction 
de Philippe Levillain et Pascal Ory. 
1190 Dans le prolongement de l’étude de Jean de Préneuf, cette analyse est partagée par le français libre Etienne 
Schlumberger dans son ouvrage L’honneur et les rebelles de la Marine française : 1940-1944, publié aux 
éditions Maisonneuve & Larose, Paris, 2004. 
1191 LANZENBERG (François), De Gaulle, naissance d’un mythe, film documentaire produit par Multimédia 
France Production, 2007. 
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11.1. Continuer le combat depuis l’empire colonial 
 

On a pu le voir, le sentiment qui domine en juin 1940 puis au moment fatidique de 

l’armistice est l’incrédulité, la surprise face à la tournure des évènements, mais avant de se 

pencher sur les voies que ces officiers vont emprunter il est important de revenir sur les 

formes que prend le questionnement qui les touche. La cause même de leur surprise est 

sans nul doute l’aveu de la défaite qu’aucun ne voulait envisager. Dès lors, ce que l’on 

retrouve dans leurs témoignages c’est la volonté de croire que rien n’est perdu et que la 

guerre peut se poursuivre, mais comment ? Ceux-ci sont d’ailleurs pour la plupart à prendre 

avec précaution puisqu’écris le plus souvent après les évènements, et rédigés pour ce qui est 

des officiers restés servir l’armée d’armistice comme un plaidoyer pour n’avoir pas franchi le 

pas de la désobéissance. Toutefois leurs témoignages n’en demeurent pas moins 

particulièrement intéressants car leur réflexion y est expliquée plus posément et en cela ils 

permettent de comprendre leur raisonnement et leurs motivations. Et le premier des 

sentiments qui domine et que l’on peut retrouver dans de nombreuses sources est sans 

doute la réaction naturelle de refuser l’idée que le combat est définitivement terminé, 

réflexion qui commence dès le discours du 17 juin du maréchal Pétain. En effet depuis Valmy 

et la Marne, la culture militaire de ces hommes les conduit à penser qu’un miracle aura lieu 

et cet espoir en conduit de nombreux à penser que la guerre peut se poursuivre depuis 

l’empire colonial français et en premier depuis l’Afrique du Nord. Cette région est alors 

considérée comme la clé de l’Afrique et pour beaucoup d’officiers cela représente surtout un 

important vivier d’effectifs en cas de poursuite de la guerre. Qui plus est la plupart des 

officiers de la génération 1890 sont passés par l’Afrique du Nord durant leur carrière, en 

particulier au Maroc, et gardent à l’esprit ce territoire et ses forces. D’ailleurs conscient que 

le poids de la France dans la guerre ne serait que négligeable sans son empire colonial, 

Charles de Gaulle, parti à Londres pour lancer le mouvement de la France Libre, cherche 

immédiatement à négocier auprès des généraux Noguès, Puaux, Mittelhauser, Catroux et de 

l’amiral Esteva pour que l’Afrique du Nord, le Levant et l’Indochine restent en guerre, 

manœuvre qui restera sans succès du point de vue territorial.  

 

En Afrique du Nord 

 

Si les officiers présents au Maroc, en Algérie et en Tunisie ont développé un 

sentiment de frustration durant la « drôle de guerre » de ne pouvoir se battre, a fortiori à 

partir de mai 1940 quand la métropole française est envahie, la situation dans laquelle ils se 

trouvent durant le mois de juin est caractérisée par l’expectative. Si communément – le 

général Noguès en tête – presque personne ne souhaite cesser les combats, ces officiers, 

connaissant le poids de l’Afrique du Nord, attendent les ordres, persuadé qu’il est possible 

de continuer cette guerre et confiants dans l’attitude de leur chef, le général Noguès, 
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comme l’a souligné Robert Belot1192. Nommé par le Front populaire résident général du 

Maroc et membre du Conseil supérieur de la guerre, ses sentiments républicains étaient 

parfaitement clairs et rien ne laissait présager un ralliement au maréchal Pétain. 

Dans ses mémoires, Augustin Guillaume dresse le tableau de l’orientation que les 

chefs militaires cherchent à prendre dans les colonies, et par voie de conséquence pour leurs 

subalternes qui les suivent. On y perçoit que la poursuite de la guerre depuis les territoires 

de l’empire, envisagée peut-être même sans l’aval du régime installé en métropole, semble 

alors être bien vue par ces officiers qui n’ont donc pas à aborder la possibilité d’un choix 

individuel : 

 

De nombreux télégrammes se trouvaient sur la table du commandant en chef. Il m'en donna 
connaissance et m'apprit ainsi les démarches récentes effectuées par lui-même, les jours 
précédents, auprès du gouvernement pour que celui-ci vienne en Afrique du Nord afin d'y 
poursuivre la lutte. Il s'était heurté à un refus. Le général Noguès me montra également les 
télégrammes reçus de plusieurs territoires d'outre-mer, en particulier du Levant et de l’AOF : ceux-
là se déclaraient prêts à rester dans la guerre aux côtés de l'Afrique du Nord. Cette idée 
m'enthousiasma : la flotte invaincue, intacte et repliée en partie à Mers el-Kébir, l'empire 
n'admettant pas la défaite, nos troupes du sud tunisien pleines d'ardeur face à un adversaire qui 
en manquait singulièrement, c'était là autant de facteurs qui, joints au patriotisme de notre chef 
dont je ne doutais pas, me semblaient militer en faveur de la poursuite de la lutte en AFN1193.  

 

Aussi pendant que les conditions de l’armistice sont discutées entre la France et l’Allemagne, 

l’inquiétude demeure et se propage chez les officiers qui voient peu à peu se rapprocher 

cette échéance qui grandit depuis que la situation parait désespérée : continuer la lutte ? Se 

résigner ? Ces hommes qui se connaissent se concertent comme le rapporte Joseph de 

Monsabert : « Visite de Guillaume. On parle de la possibilité de faire la guerre en Afrique du 

Nord, on espère au milieu du pire désespoir1194 ». Monsabert espère en effet, avec le soutien 

de sa foi chrétienne, se convainc, mais voit la réalité pourtant. Tout comme Augustin 

Guillaume, il espère un sort favorable pour les armes françaises malgré l’état des troupes, 

des munitions et des usines d’armements en Afrique du Nord qui sont bien faibles. Cette 

volonté est par ailleurs influencée par le sentiment de frustration de n’avoir pas eu la 

possibilité de se battre en mai et juin 1940. Le fait que ces hommes espèrent une telle 

solution sans que celle-ci soit confirmée pour autant est donc compréhensible, mais elle 

nourrit en conséquence des angoisses qui doivent alors probablement toucher tous les 

officiers présents en Afrique du Nord et dans tout l’Empire colonial français pendant 

plusieurs jours : « Anxiété. Angoisses. […] Ici, on peut attendre les renforts de toutes sortes. Il 

faut permettre à l’Angleterre de continuer la lutte1195 ». La conviction que la défaite en 

métropole n’est qu’une péripétie de la guerre est réelle, et c’est déjà ce que Charles de 

Gaulle a annoncé depuis Londres le 18 juin 1940. Le témoignage laissé par un officier comme 

Augustin Guillaume laisse d’ailleurs à penser qu’il tenta de persuader le général Noguès de 

                                                           
1192 BELOT (Robert), La Résistance sans de Gaulle : politique et gaullisme de guerre, Paris, Fayard, 2006, p. 43. 
1193 GUILLAUME (Augustin), Homme de guerre, Paris, Éditions France-Empire, 1977, p. 92-93. 
1194 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), Notes de Guerre, Hélette, Éditions J. Curutchet, 2000, p. 70. 
1195 Ibid., p. 70. 



316 
 

franchir le pas de la dissidence et il ne fut pas le seul à tenter de l’influencer. Ainsi on 

constate que Jean Verneau et René Bertrand sont alors également au sein de l’état-major du 

théâtre d’opérations de l’Afrique du Nord et entreront en résistance par la suite. Un officier 

de la génération 1890 ayant réussi à fuir la métropole, Jean Breuillac, vient se joindre à eux 

et tente même activement de convaincre le général Noguès jusqu’au 29 juin 1940, allant 

jusqu’à entamer quelques jours plus tard des tractations avec le consul général américain à 

Casablanca pour obtenir des Alliés l’équipement d’unités françaises destinées à défendre 

l’Afrique du Nord contre l’Axe, ce qui lui vaudra d’être sanctionné1196. Il y a donc lieu de 

penser qu’une poignée d’officiers tente effectivement de faire pression sur le général 

Noguès ou du moins garde l’espoir qu’il prendra la bonne décision.  

Toutefois si la question de la poursuite du combat depuis l’empire colonial français se 

développe peu à peu, avant même la signature de l’armistice, une réflexion se développe 

aussi en parallèle sur les possibilités concrètes de réussite d’une telle entreprise. Celles-ci se 

résument très vite à une discipline teintée d’un fatalisme sur les capacités de l’Afrique du 

Nord à poursuivre la guerre, comme le note Augustin Guillaume, toujours au plus près du 

général Noguès : 

 

Il me montra les réalités qui avaient pesé sur sa décision : la flotte n'obéissait qu'aux ordres de 
l'amiral Darlan ; l'aviation manquait de pièces de rechange ; nos troupes terrestres, dont le désir 
d'en découdre est certain, ne pouvaient compter sur aucun ravitaillement en matériel et en 
munitions ; il n'y avait aucune usine d'armement en Afrique du Nord, ni dans tout l'empire1197. 

 

Ces réalités sont justes, mais elles soulignent en filigrane l’acquiescement presque acquis 

d’Augustin Guillaume qui, tout comme tous les officiers de sa génération alors en Afrique du 

Nord, vont approuver aveuglément les arguments de leurs supérieurs. Ainsi il n’est pas 

surprenant de constater, statistiquement, que sur les onze officiers de la génération 1890 

présents en Afrique du Nord en 1940, tous restent fidèles au nouveau gouvernement. Cette 

fidélité n’est cependant pas tout à fait innocente. Si l’on en croit les témoignages et les actes 

avérés de ces officiers, ils admettent en 1940 que la poursuite de la guerre est impossible, 

mais souhaitent aussi que tous les moyens soient envisagés pour rendre possible la reprise 

de la guerre à moyen terme. Ainsi Augustin Guillaume et Jean Verneau semblent être 

convaincus dès juin 1940 que la neutralisation de l’Afrique du Nord n’est que temporaire : 

 

Le colonel Verneau et moi-même insistâmes pour que, dans la perspective de cette revanche, fut 
entrepris immédiatement dans toute l'Afrique du Nord le camouflage du personnel et du matériel 
indispensable à une remise sur pied rapide de nos unités. Le général convoqua d'urgence à Alger 
des officiers qualifiés des trois commandements d'Afrique du Nord afin de leur donner 
verbalement ses directives en vue de ce camouflage1198. 

 

En cela leur réflexion visant à préparer la reprise du combat en camouflant des armes et du 

matériel aboutira effectivement au renforcement des capacités de l’Afrique du Nord et à son 

                                                           
1196 SHD/GR 14Yd688, Dossier personnel du général Jean Breuillac. 
1197 GUILLAUME (Augustin), op. cit., p. 93. 
1198 Ibid. 
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retour dans le conflit. Toutefois, en restant objectif, on constate que cette mesure 

n’engageait en rien leurs supérieurs et leur permettait au contraire de canaliser la volonté 

de ces officiers dans une voie qui était conforme à la discipline. La considération dont 

jouissent les chefs militaires français, et en particulier le général Weygand nommé ministre 

de la défense nationale en juin 1940, va d’ailleurs indéniablement permettre de convaincre 

les plus déterminés des officiers à rester dans le rang et de noyer leurs illusions. Sans doute 

conscient d’avoir été rassuré en 1940 sur la possibilité de reprendre les armes un jour faute 

de pouvoir continuer immédiatement la guerre depuis l’Afrique du Nord, mais aussi fidèle au 

général Noguès dont il partagea le point de vue, il n’est pas surprenant de voir Augustin 

Guillaume dédouaner son supérieur dans ses mémoires : 

 

J'atteste ici que, quelques heures après l'armistice, le général Noguès, de sa propre autorité, 
engagea l'Afrique du Nord dans la voie de la résistance. Sa ligne de conduite, poursuivie par le 
général Weygand lorsque celui-ci sera délégué du gouvernement en Afrique du Nord, puis par le 
général Juin, a permis à notre « armée d'Afrique » d'échapper dans une large mesure aux effets 
de la démobilisation et d'intervenir en Tunisie aux côtés des alliés dès le lendemain de leur 
débarquement1199. 

 

Ainsi il résume en quelque sorte l’état d’esprit des officiers alors présents en Afrique du 

Nord qui choisirent la voie de la discipline et qui cherchèrent à s’en justifier par l’importance 

de leur rôle dans la préparation de l’Afrique du Nord à la guerre, dont l’apport sera 

indéniable en 1943-1944. En cela ils purent tenter de s’inscrire dans une forme de résistance 

au lendemain de la Seconde Guerre mondiale en montrant que plusieurs voies étaient 

possibles pour la France après ce qui a été appelé la bataille de France. Il semble ainsi 

approuver celle choisie par son supérieur et entend le défendre contre les accusations 

portées contre lui. Néanmoins les conséquences morales du revirement du général Noguès 

et de ses officiers furent aussi sensibles car ces mêmes hommes qui avaient espéré se virent 

confrontés à l’espoir des hommes placés eux-mêmes sous leurs ordres. Non sans peine, ils 

durent tempérer leurs ardeurs comme ils ont dû tempérer les leurs, comme Joseph de 

Monsabert le confie dans ses carnets : « J’ai la courte honte de sentir que j’ai déçu bien des 

cœurs simples, mais francs ! Hélas, qu’aurais-je pu faire ?1200 » Ainsi malgré la volonté de 

poursuivre la guerre immédiatement, c’est finalement la voie de la fidélité envers le 

gouvernement de Vichy et son armée qui est choisie, avec un autre espoir toutefois, celui de 

voir des jours meilleurs plutôt que de provoquer une guerre civile. Il persiste alors aussi une 

interrogation dans les carnets d’un officier comme Joseph de Monsabert, ou plutôt une 

incompréhension qui nourrit encore de nos jours bien des uchronies : « Pourquoi, avant le 

13 juin, on n’a pas décidé de continuer la lutte en Afrique du Nord en y envoyant un minimum 

de forces et de munitions1201 ». Les travaux de Christine Lévisse-Touzé sur ce sujet ont depuis 

levé le voile sur cette question1202. L’Afrique du Nord ne disposant pas des infrastructures et 

                                                           
1199 GUILLAUME (Augustin), op. cit., p. 94-95. 
1200 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 71. 
1201 Ibid. 
1202 LEVISSE-TOUZE (Christine), L’Afrique du Nord dans la guerre 1939-1945, Albin Michel, Paris, 1998. 
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des moyens de productions nécessaires pour mener une guerre, il aurait fallu beaucoup de 

« si » pour que cette possibilité soit réalisable. Du reste, si la poursuite de la guerre depuis 

l’Afrique du Nord fut jugée comme impossible par beaucoup d’acteurs politiques comme 

militaires dès 1940, l’historiographie sur ce sujet a dû aussi prendre en compte une donnée 

non négligeable : est-ce qu’Adolf Hitler l’avait envisagé ? Dans ses mémoires André Zeller 

aborde cette éventualité comme « peu probable1203 », tandis qu’Henri Navarre s’annonce 

« certain que, sans l’armistice, l’Afrique du Nord aurait été occupée au plus tard à la fin de 

l’été 19401204 ». En définitive les différents travaux sur le sujet l’ont aussi démontré depuis, 

Hitler n’ayant alors pas les moyens logistiques de poursuivre une campagne jusqu’en Afrique 

du Nord en 1940, elle n’était pas envisagée. 

 

Au Moyen-Orient 

 

Les officiers présents en Afrique du Nord ne sont cependant pas les seuls à avoir 

pensé poursuivre le combat, et une attitude similaire fut adoptée au Moyen-Orient par les 

officiers de la génération 1890 qui s’y trouvaient. Certes ils ne sont que 7 sur 180 au Levant 

et sur la Côte des Somalis, et la plupart restèrent assez silencieux sur leurs raisonnements. 

Mais la situation de détresse qui les touche en juin 1940 face à la défaite des armées 

françaises en métropole est tout aussi forte qu’en Afrique du Nord. Toutefois la proximité, 

pour ne pas dire l’encerclement des territoires du Levant ou de la Côte des Somalis par des 

territoires sous contrôle britannique, en Palestine, en Cisjordanie, en Irak, en Somaliland, 

pouvait nourrir bien des opportunités que le Maghreb ne disposait pas. Tout comme pour 

ceux évoqués précédemment, l’inaction forcée fut difficile à accepter pour ces officiers et, 

avant même que la défaite ne soit consommée, certains d’entre eux commencèrent aussi à 

penser à l’avenir. Ainsi Philibert Collet, alors à la tête d’un groupement d’escadrons 

Tcherkesses, éprouva selon son épouse le besoin d’agir en gardant l’espoir que la situation 

pouvait évoluer favorablement : 

 

À moi, il confiait : "Si cette inaction persiste, je demanderai de rejoindre les Forces britanniques en 
Égypte". Les Allemands, après avoir passé la Loire sans difficulté, avancent toujours. L'Armée 
française continue une "retraite en bon ordre" et quand il semble que seul un miracle peut sauver 
le Pays, Bobby croit en ce miracle1205. 

 

Cependant le miracle ne vint pas et tout comme en Afrique du Nord, la question de l’avenir 

se posa aussi à ces officiers. L’un d’entre eux, Edgard de Larminat, apporte de par sa position 

élevée dans la chaîne de commandement un aperçu de la situation à laquelle ils ont été 

confrontés. Il constitue la principale source primaire sur ce sujet et son propos se doit d’être 

pris avec précaution1206. Chef d'état-major du commandement supérieur des troupes du 

                                                           
1203 ZELLER (André), Dialogues avec un colonel, Paris, Plon, 1972, p. 100. 
1204 NAVARRE (Henri), Le temps des vérités, Paris, Plon, 1979, p. 92. 
1205 COLLET (Anne), Collet des Tcherkesses, Paris, Corrêa, 1949, p. 157. 
1206 Les autres officiers comme Paul Legentilhomme se bornèrent à relater les opérations militaires auxquelles 
ils participèrent sans donner de relief à leur parcours individuel. 
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Levant et du théâtre d’opération de Méditerranée orientale à Beyrouth, Edgard de Larminat 

développe la même attitude que ses camarades en Afrique du Nord. N’ayant pas pu 

combattre, sa volonté d’en découdre reste intacte et il décrit l’enthousiasme qui règne alors 

dans le commandement des troupes du Levant dans ses Chroniques irrévérencieuses alors 

que l’armistice n’est pas encore signé et que tout reste possible :  

 

Le 18 fut beaucoup plus brillant et la résolution s'y affirma bruyamment de tenir jusqu'au 
bout, jusqu'à la victoire finale, aux côtés de nos alliés. Et les télégrammes commencèrent à 
s'échanger avec l'Afrique du Nord, Djibouti et toutes autres possessions d'outre-mer, 
affirmant cette résolution et prônant sa généralisation. L'appel du général De Gaulle, 
parvenant dans cette fièvre « jusqu'au-boutiste », fut considéré comme l'expression d'une 
nécessité évidente, et au surplus nul ne doutait qu'il ne fut superflu, tant était répandu 
cette idée qu'il n'y avait pas d'autres attitudes possibles pour les territoires et les forces 
d'outre-mer, et que de France même devaient s'évader spontanément et de toute façon 
d'importants moyens1207. 

 

On voit ici que la nouvelle de l’appel du 18 juin fut en somme l’affirmation d’une volonté de 

combattre qu’il ne pouvait qu’approuver, puisqu’elle représentait l’évidence pour beaucoup. 

Toutefois il restait à mettre en œuvre le maintien du Levant dans la guerre et à garder ce 

territoire dans la guerre aux côtés des Britanniques. En cela Larminat est sans doute celui qui 

fit le plus pour convaincre ses chefs de poursuivre le combat parmi les officiers de sa 

génération présents Outre-mer. C’est ainsi qu’il souligne la nécessité de maintenir le Levant 

dans cette voie : 

 

La position de l'armée du Levant la vouait avec évidence à rester dans la guerre. Elle ne s’était pas 
battue, elle constituait une force intacte, modeste en soi, mais de haute valeur par sa position 
stratégique et par le rapport local des forces. […] Maintenir en ligne ses forces, c'était la certitude 
de leur faire jouer un rôle de première utilité, la certitude, en cas de victoire, d'apporter à la 
France un gain substantiel d'influence et de position dans des régions riches de possibilités, c'était 
aussi maintenir la France dans le camp des vainqueurs avec une force constituée et importante 
localement1208. 

 

Ainsi influencé par Edgard de Larminat, son chef d’état-major, le commandant supérieur des 

troupes du Levant, le général Mittelhauser, décide dans un premier temps de continuer le 

combat aux côtés des Britanniques. Dans cette optique il va sans doute plus loin que ses 

pairs puisqu’il promulgue même un ordre général indiquant en substance que, quoi qu’il 

arrive, l’armée du Levant poursuivrait la guerre. Cependant le flottement dans les prises de 

décisions du commandement, que ce soit celles prises par le général Mittelhauser, ou celles 

du haut-commissaire de la République, le général Puaux, jouèrent de plus en plus en faveur 

de l’armistice, du Maréchal Pétain et du général Weygand. Edgard de Larminat soulignera 

d’ailleurs dans ses mémoires l’absurdité de son chef qui, décidé à continuer la guerre, donc 

traître aux yeux du gouvernement, ne fut pas accusé après être revenu sur ses déclarations 

tandis que les officiers sous ses ordres qui avaient pu être influencés par son attitude 

                                                           
1207 LARMINAT (Edgard de), Chroniques irrévérencieuses, Paris, Plon, 1962, p. 44-45. 
1208 Ibid., p. 45-46. 
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première furent condamnés, et par leur propre chef justement1209. En conséquence les 

officiers présents au Moyen-Orient devront faire le choix de la dissidence comme le fera 

Edgard de Larminat. Néanmoins ce dernier sera le seul à le faire et tentera tout avant de 

prendre cette voie comme on pourra le voir par la suite dans le cadre de l’analyse des 

conditions qui menèrent certains hommes vers ce qui sera la France Libre. La majeure partie 

des officiers de la génération 1890 resteront dans le rang et devront attendre, comme le fera 

Philibert Collet, et espérer tout comme leurs camarades d’Afrique du Nord. Toutefois, si 

pour ce dernier le devoir d’obéissance oblige à accepter la défaite, sa conscience le pousse à 

passer outre et préparer son passage en Palestine sous mandat britannique comme le 

consignera son épouse : « Je vais m'efforcer de susciter un mouvement. Avec tout mon 

matériel et autant d'hommes que je pourrai en entraîner je rejoindrai les Forces alliées en 

Palestine1210 ». Il ne le fera toutefois qu’en mai 1941, et ce témoignage montre qu’au Levant 

également, tout comme en Afrique du Nord, c’est l’obéissance qui domine, et la confiance 

dans un retour au sein du conflit à terme, ces hommes s’efforçant de s’y préparer 

clandestinement. 

Ce que l’on peut regrouper sous le terme de Moyen-Orient, terme qui n’était pas 

utilisé dans l’armée française alors, mais qui est utilisé ici afin de grouper sous un seul terme 

géographique les hommes présents dans cette partie du globe, ne saurait se restreindre à la 

Syrie et au Liban sous mandat français. Sur la côte française des Somalis (actuel Djibouti), 

Paul Legentilhomme, commandant en chef des troupes, déclare rapidement vouloir 

continuer le combat lui aussi, exprimant clairement sa volonté de ne pas cesser les hostilités, 

menaçant de poursuivre la guerre avec les Britanniques uniquement si les ordres étaient 

contraires. Ainsi dès le 19 juin, Legentilhomme adresse au général Noguès un message ainsi 

libellé : « Je continuerai à résister ici. Je refuserai de cesser les hostilités avec l'ennemi en 

toutes circonstances. Je combattrai avec les britanniques pour l'honneur du drapeau jusqu'à 

la victoire finale1211 ». En cela il sera un des rares commandants supérieurs à accorder sa 

pensée et ses actes en juin 1940 et le seul officier de sa génération à un tel poste à faire 

cette démarche. Il n’en s’en est jamais expliqué de manière écrite, mais Edgard de Larminat 

qui l’a rejoint après avoir quitté le Levant, offre un regard sur la manière dont Paul 

Legentilhomme tenta de poursuivre la guerre depuis ce territoire isolé de l’empire colonial 

français. Ce dernier voulait convaincre les hommes placés sous ses ordres de le suivre en 

respectant la légalité, or décider une garnison de 10 000 hommes est une tâche 

considérable, et il semble que Legentilhomme ait alors surestimé sa capacité à rassembler, 

estimant même un temps que les messages du général de Gaulle le gênaient dans une 

démarche que lui-seul pouvait accomplir d’après Larminat1212. Constatant rapidement qu’il 

était le seul à vraiment vouloir persister le combat à Djibouti, il se placera sous l’autorité du 

                                                           
1209 LARMINAT (Edgard de), op. cit., p. 47-48. 
1210 COLLET (Anne), op. cit., p. 159. 
1211 SHD/GR 27N194, télégramme 4119 du 19 juin 1940. 
1212 LARMINAT (Edgard de), op. cit., p. 93. 
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général de Gaulle et devra rompre avec la discipline pour entrer en dissidence1213. Le 

gouvernement de Vichy ayant envoyé un télégramme le destituant et un remplaçant étant 

envoyé avec l’aide de l’aviation italienne, Paul Legentilhomme n’aura d’autre choix que de 

passer au Somaliland le 21 juillet pour poursuivre la guerre aux côtés des Alliés. 

 

 À la fin du mois de juin 1940, peut-être même dès qu’elle fut lancée, l’idée de 

poursuivre la guerre depuis les territoires de l’empire colonial français fait long feu. Le recul 

vis-à-vis des évènements métropolitains pouvait entrainer davantage de latitude pour agir 

pour ces hommes mais de nombreux officiers rassurés par l’arrivée de chefs militaires qu’ils 

respectent aux sommets de l’État, se ravisent et choisissent la discipline. Si dans un premier 

temps l’esprit de résistance naturel avait poussé une grande partie des officiers à se 

positionner en faveur d’une poursuite du combat, l’attitude des principaux chefs militaires 

en qui les espoirs s’étaient placés a vite réduit l’enthousiasme collectif pour se muer en 

obéissance collective. En Afrique du Nord le général Noguès va marquer le ton que vont 

suivre les autres chefs de l’Outre-mer comme Mittelhauser au Levant, se soumettant aux 

ordres du maréchal Pétain et du général Weygand. Ceux qui persistent dans la voie de la 

résistance se font rapidement remplacer comme Paul Legentilhomme, de la génération 

1890, et le général Catroux pour ce qui est de la lointaine Indochine. Si l’on fait abstraction 

de ceux en poste en métropole et dont on a pu voir que choix leur était difficile, il reste au 

moment de l’armistice 42 officiers en dehors du territoire métropolitain et donc 

potentiellement avec leur liberté d’action. La question qui se pose dès lors est : qu’ont fait 

ces officiers ? Sur les 11 présents en Afrique du Nord tous resteront fidèles au nouveau 

gouvernement dans les conditions qui ont été développées, de même pour les 4 présents en 

Indochine. Sur les 6 présents au Levant, 5 feront le choix d’y rester. Un seul, le général Paul 

Legentilhomme, est présent sur la côte française des Somalis, et rejoint la France Libre. Sur 

les 2 présents sur l’île de Madagascar un seul, René Hary, commandant de la défense du 

point d’appui de la flotte de Diégo-Suarez décide de se rallier ouvertement au général de 

Gaulle. Les 4 officiers présents en Afrique Équatoriale Française (AÉF) se rallieront à la 

France Libre dans des circonstances qui seront détaillées par la suite1214. Enfin si l’on inclut 

les officiers présents dans le monde en dehors des territoires français on relève que sur les 7 

présents dans des missions à l’étranger, 4 feront le choix de la France Libre1215. Quant aux 5 

présents en Angleterre1216, seul un fit le choix de ne pas rester. À l’analyse de ces chiffres on 

constate que la majeure partie des officiers de la génération 1890 se trouvant dans un pays 

étranger font le choix de la France Libre. En revanche si l’on étend cette analyse à tous ceux 

qui se trouvent seulement en dehors du territoire métropolitain cette proportion s’inverse, 

montrant en cela que les territoires sous souveraineté française sont rapidement repris en 

                                                           
1213 DE GAULLE (Charles), Lettres, notes et carnets, Tome 1, Paris, Robert Laffont, 2012, Télégramme au général 
Legentilhomme, 14 juillet 1940, p. 963. 
1214 Pierre Marchand, Roger Bureau, Maurice Serres, François Ingold. 
1215 Diego Brosset de la MMF en Colombie, Henri Dassonville de la MMF au Pérou, Paul Angenot et Ernest Petit, 
chef de la MMF au Paraguay. 
1216 Antoine Béthouart, Alfred Cazaud, Charles de Gaulle, Pierre Koenig, Raoul Magrin-Vernerey. 
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main par le nouveau gouvernement de Vichy. Ce dernier et les chefs militaires qui le servent 

entretiendront tacitement l’idée que l’armistice n’est qu’une pause salutaire qui permettra 

de reprendre le conflit, jusqu’à ce que les officiers qui y crurent reprirent cette idée à leur 

compte. En attendant, pour ceux ayant décidé que perdre une bataille n’était pas perdre la 

guerre, se pose le cas de la désobéissance. 
 

11.2. Franchir le pas de la désobéissance 
 

 Le petit Larousse définit la désobéissance comme « l’action de désobéir, le refus de se 

soumettre à une loi ». Quant à la dissidence, elle y est définie par « l’action ou l’état de 

quelqu’un ou d’un groupe qui ne reconnaît plus l’autorité d’une puissance politique à laquelle 

il se soumettait jusqu’alors ». Ces deux notions vont de pair pour certains officiers de la 

génération 1890 en juin 1940. Qu’ils soient en métropole avec ou sans la possibilité de faire 

un choix ou dans l’empire colonial, avant ou après avoir constaté que la poursuite de la 

guerre depuis celui-ci était illusoire, il importe désormais de saisir tous les paramètres pris 

en compte par ces hommes pour franchir le pas de la désobéissance. Tout d’abord il est un 

critère qu’il faut rappeler, pour poser les bases de la volonté de poursuivre la lutte chez ces 

officiers, l’élément déclencheur. Les officiers déjà présents dans l’empire colonial français 

l’ont déjà montré, le refus de la défaite est commun à nombre d’entre eux en juin 1940, et 

ce n’est que le cheminement pris par chacun ensuite qui diffère. Et les raisons qui 

théoriquement auraient dû leur indiquer de rester fidèles au gouvernement de métropole 

ne manquent pas : obéissance, évolution de carrière, sécurité d’une situation, sens de 

l’honneur – quoi que cette donnée ait été usée des deux côtés et soumise à interprétation.  

 

De Gaulle, l’élément déclencheur 

 

Ce qui va permettre à tous de se positionner est sans conteste l’appel du 18 juin 1940 

lancé par Charles de Gaulle. Et avant d’aborder les cas de ceux qui l’ont suivi ou qui furent 

tenté de leur faire, il est intéressant de revenir sur celui qui a donné l’impulsion. D’autant 

plus qu’une fois la France Libre lancée, il ne pourra plus être considéré de la même manière 

que ses camarades au sein de cette génération, n’étant plus vraiment officier mais homme 

d’État. En effet, ce dernier n’est sans doute pas le premier à décider de continuer le combat, 

mais il fut le seul assez téméraire pour penser sa décision, non comme la poursuite de la 

guerre aux côtés des Alliés de quelques militaires, mais comme le point de départ d’une 

entité politique fondamentalement en opposition au gouvernement de métropole et 

décidée à s’y substituer aux yeux du monde. En cela, et bien qu’il soit lui aussi officier 

supérieur et que sa rupture avec l’armée ait un sens, il devient difficile désormais de 

s’appuyer sur l’exemple du général De Gaulle. De ses écrits personnels il est facile de déceler 

que lui-même se voyait déjà en chef prenant la tête d’une initiative politique et la 

thématique du cas de conscience militaire pour ne pas dire patriotique est clairement 



323 
 

absente de son œuvre. « Ce fut épouvantable » confiera-t-il à André Malraux en 19481217 et 

en effet on imagine aisément combien un profond sentiment de solitude a dû le toucher, lui 

et les officiers qui le suivront. Il s’en confiera d’ailleurs dès 1940 à son ancien condisciple et 

ami au collège de Vaugirard, le révérend père Xavier de Beaulaincourt : « Prie pour moi, car 

la tâche est lourde1218 » mais restera bref sur ses sentiments personnels, y compris dans ses 

mémoires. La seule référence que l’on peut y trouver se rapportant à sa solitude dans son 

entreprise sera pour le moins grandiloquente : « Bref, tout limité et solitaire que je fusse, et 

justement parce que je l’étais, il me fallait gagner les sommets et n’en descendre jamais 

plus ». Si les conditions dans lesquelles il entra en dissidence furent dures, les raisons qui 

font qu’un officier français cherche à continuer le combat, à rompre avec tout ce qui faisait 

sa vie peuvent être aussi difficiles à percevoir. Néanmoins il les traduira dans le brouillon 

précédant son discours du 18 juin : 

 

À la suite de cet effondrement, deux voies étaient ouvertes : Ou bien la voie de l'abandon et du 
désespoir. Cette voie menait à la capitulation. C'est celle qu'a choisie le gouvernement Pétain. Ou 
bien celle de l'honneur et de l'espérance : c'est celle qu'ont choisie mes compagnons et moi. Nous 
croyons que l'honneur commande aux Français de continuer la guerre aux côtés de leurs alliés et 
nous sommes résolus à le faire1219. 

 

Il semblerait ainsi que, pour lui, le sentiment du devoir fondé sur l’obéissance cède la place à 

un sentiment du devoir fondé sur la conscience, c’est du moins en substance ce que l’on 

peut retenir de la prise de position qu’il exprime ici, fondée sur le cas de conscience qui se 

présenta à lui en juin 1940, qui prit le pas sur l’obéissance et qu’il communiqua à travers son 

appel du 18 juin. Celui-ci ayant été répété à de nombreuses reprises sur les ondes de la BBC, 

subissant lui-même des variantes visant à toucher toutes les sensibilités, il est intéressant de 

remarquer que, dans le texte comme dans la gestuelle employée par Charles de Gaulle dans 

son discours du 2 juillet 1940 – le premier filmé –, on relève plusieurs éléments qui tendent 

à montrer aux Français, mais aussi en premier lieu à ses pairs qui pourraient encore douter, 

le sens qu’il y aurait à le rejoindre. Certes l’aspect visuel d’un discours ne pouvait être 

transmis que par les actualités cinématographiques en 1940, mais il est intéressant de se 

pencher sur le contenu de ce discours : 

 

Devant cet effondrement, deux voies d’ouvraient. L’une était celle de l’abandon et du désespoir, 
elle menait à la capitulation. C’est celle qu’a choisie le gouvernement Pétain [mains jointes, tête 
basse, recueillement]. L’autre [desserrant ses mains, ses bras tombent de chaque côté de son 
buste, redressant le corps], est celle de l’honneur et de l’espérance. C’est celle que nous avons 
prise, mes compagnons et moi1220. 

 

On observe ainsi que dans sa gestuelle comme dans le contenu de ce discours, Charles de 

Gaulle tend clairement à convaincre une fois encore que l’honneur n’est pas dans 

                                                           
1217 LA MIRE (Jean), « Le Rebelle », in Combat n°24 du 13 juin 1988, p. 10. 
1218 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre au R.P. Xavier de Beaulaincourt, le 26 août 1940, p. 1013. 
1219 Ibid., Préparation pour le discours radiodiffusé, 17 juin 1940, p. 943. 
1220 ECPAD - SA 633, Discours du général de Gaulle du 2 juillet 1940, ITN / Reuters 
(http://www.ecpad.fr/discours-du-general-de-gaulle/). 
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l’obéissance et la capitulation mais dans le refus de la défaite, dans l’espérance, précisant 

par la même occasion qu’il n’est pas seul puisqu’il évoque ses premiers compagnons, de 

manière à légitimer sa démarche. Lors d’une autre prise de parole le 27 juillet il ira d’ailleurs 

plus loin dans sa rhétorique visant à dresser l’image d’une guerre qui ne fait que commencer 

et où tous doivent s’investir : 

 

J'estime que le devoir envers la patrie consiste à combattre pour la délivrer. Et c'est pourquoi je 
forme pour la France les éléments d'une nouvelle armée. […] Tout à l'heure, vous aurez à choisir 
dans votre conscience de Français. Ou bien rentrer […], ou bien continuer la guerre avec les 
camarades français qui s'y sont déjà décidés et sous les ordres du général de Gaulle qui vous 
parle. Je ne vous en dirai pas plus. Encore une fois, chacun jugera dans sa conscience1221. 
 

Il est ici intéressant de souligner ce qu’il cherche à toucher chez les militaires devant qui il 

adresse ce discours : leur conscience. Il comprend que son discours n’appelle pas une 

réponse simple visant à convaincre de rejoindre ou non le mouvement qu’il constitue. En 

cela, le fait que l’acte de désobéissance initial, faute d’une claire légitimité, ne soit pas venu 

d’un civil mais d’un militaire donne un relief à la démarche de Charles de Gaulle en 1940 

comme l’a rappelé Paul-Marie de la Gorce : « Issu d'un corps de l'État destiné par sa nature à 

l'accomplissement silencieux des devoirs imposés par la hiérarchie, cet officier remettait en 

cause celle-ci, déplaçait la source du devoir, invoquait des valeurs supérieures à la discipline 

et au respect des chefs1222 ». En effet, en tant que militaire ayant lui-même été traversé par 

un cas de conscience, il sait sans doute davantage que la manière de convaincre ces 

militaires, c’est de souligner que leur devoir est dans la lutte. Le message de Charles de 

Gaulle fait en quelque sorte appel au bon sens de ces hommes. S’ils tiennent à la vie et la 

liberté, le bon sens leur commande de rester en Angleterre où ils seront plus en sécurité que 

sur le chemin du retour où ils risquent d’être attaqués par les forces de l’Axe. C’est cette 

manière de penser que Charles de Gaulle chercha à inspirer à travers l’appel du 18 juin, à la 

fois pour ceux qui entendirent cet appel mais aussi pour ceux qui y adhérèrent. En cela les 

appels lancés par le chef de la France libre naissante eurent un rôle à jouer pour influer sur 

l’opinion, comme ce fut le cas pour Philibert Collet, sensible à « l’insubordination 

coloniale1223 » qui était réclamée par De Gaulle : 

 

La voix du Général de Gaulle nous devint familière, celle d'un grand ami. Elle nous donnait espoir 
et confiance en l'avenir. Bobby décida de se rallier à de Gaulle et exhorta ses hommes à en faire 
autant. D'ailleurs, plus le Général de Gaulle fut traité de traître par les autorités de Vichy, plus 
s'accrut l'intérêt qu'on lui portait1224. 

 

Cet appel constitue donc en lui-même un moment charnière où les officiers les plus 

hésitants vont se décider, les plus déterminés ayant en général déjà pris leur décision avant 

même cette date. Ceux déterminés à rentrer en métropole seront par ailleurs l’objet d’une 

                                                           
1221 DE GAULLE (Charles), op. cit., Discours prononcé à White City, à Londres, le 27 juillet 1940, p. 983-984. 
1222 DE LA GORCE (Paul-Marie), La République et son armée, Paris, Fayard, 1963, p. 395. 
1223 CREMIEUX-BRILHAC (Jean-Louis), La France Libre : de l’appel du 18 juin à la Libération, Paris, Éditions 
Gallimard, 2001, p. 145. 
1224 COLLET (Anne), op. cit., p. 164-165. 
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attention particulière de la part du général de Gaulle, quitte à les aider dans leur prise de 

décision comme il le suggère à Winston Churchill le 27 juin : 

 

Si le gouvernement britannique notifiait tout de suite et officiellement à tous les militaires 
français présents en Angleterre qu'ils ne rentreront pas en France, et que toutes les questions 
concernant les militaires français seront désormais réglées par le général de Gaulle, il est certain 
qu'un grand nombre d'hésitants rallieraient aussitôt la Légion française volontaire1225. 

 

Cette mesure vise en effet les soldats du corps expéditionnaire français de Narvik qui, 

revenus en France après les combats de Norvège, s’étaient vus embarqués vers l’Angleterre 

où ils attendaient que l’on décide de leur sort, mais où une partie des hommes souhaitait y 

rester. Toutefois la majorité fera le choix de ne pas rester et dès le 3 août 1940, ils feront 

l’objet d’une requête de la part du général de Gaulle au général Spears visant à les écarter 

pour ne pas enrayer le ralliement de beaucoup d’hommes1226. Si l’on en croit le témoignage 

d’Antoine Béthouart sur une discussion qu’il eut avec un officier supérieur britannique, cela 

sembla satisfaire les Britanniques, ces derniers n’exprimant pas un enthousiasme démesuré 

à l’idée que des Français restent à leurs côtés1227. Du reste, la vive émotion ressentie au 

moment de l’attaque britannique sur Mers el-Kébir, vue comme une trahison après la parole 

donnée par les Français de ne pas livrer leur flotte, persuadera de nombreux militaires de ne 

pas rester aux côtés des Britanniques. En cela le champ lexical de la douleur et de 

l’indignation ressort en particulier dans les commentaires laissés par les officiers de la 

génération 1890, tel Raoul Salan qui, après avoir hésité à partir, décide de rester1228. 

 

Les premiers ralliements 

 

L’initiative voulue par Charles de Gaulle ne saurait cependant être menée par un seul 

homme et dans ses premières semaines d’existence, la France Libre doit pouvoir compter 

sur un maximum d’officiers supérieurs et généraux de manière à pouvoir convaincre de 

nombreuses troupes, notamment dans l’empire colonial français, de se rallier au 

mouvement. En cela le ralliement du général Georges Catroux sera d’une importance 

primordiale pour Charles de Gaulle. Ce dernier lui adresse d’ailleurs une lettre le 29 août 

1940 pour le rassurer sur les raisons qui l’ont conduit à entrer en dissidence du 

gouvernement installé en métropole, et cela permet de voir comment Charles De Gaulle lui-

même résume les raisons qui ont motivé son action depuis juin 1940 : 

 

 Me trouvant au gouvernement dans les derniers jours de la bataille, j'ai pu voir quelle avait été 
l'habileté profonde du travail de l'ennemi dans l'entourage des dirigeants et dans l'esprit de ces 
dirigeants eux-mêmes. Je ne pouvais douter une seconde que la chute de notre ami commun 
Reynaud et l'arrivée au pouvoir du pauvre vieux Maréchal signifiaient la capitulation. Refusant, 

                                                           
1225 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre à Winston Churchill, 27 juin 1940, p. 947. 
1226 Ibid., Lettre au général Spears, le 3 août 1940, p. 989. 
1227 BETHOUART (Antoine), Cinq années d’espérance : mémoires de guerre, 1939-1945, Paris, Plon, 1968, p. 94. 
1228 SALAN (Raoul), Mémoires, fin d’un empire, Paris, Presses de la Cité, 1970, p. 79. 
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quant à moi, de m'y soumettre, j'ai gagné Londres pour recréer, à partir de là, une France 
combattante1229. 

 

Sans forcément concevoir la création d’un pareil mouvement, ni voir aussi clair dans les 

intentions des dirigeants français restés en métropole, c’est cette même volonté de refuser 

la fin des combats qui pousse d’autres officiers de la même génération que Charles de Gaulle 

à se rallier à lui. Les premiers touchés ont déjà été mentionnés puisqu’il s’agit de ceux du 

corps expéditionnaire français revenu de Norvège. Après bien des péripéties en passant par 

la France, un officier va même jouer un rôle déterminant : Raoul Magrin-Vernerey. Avec son 

adjoint Pierre Koenig ils se rendent au bureau du général de Gaulle à Saint Stephen’s House 

et en sortirent avec la même opinion : « Nous venions de rencontrer un génie clairvoyant. Il 

nous dépassait sans peine de toute la hauteur de ses vues prophétiques et je le sentis bien 

vite avec certitude1230 ». Il entraina alors dans sa suite, grâce au prestige dont il jouissait 

auprès de ses hommes, une grande partie de son unité, la 13e DBLE et donc également, 

parmi ceux de sa génération étudiés ici, Alfred Cazaud, alors chef d’état-major de cette 

unité1231. Pour ces hommes, l’idée de rejoindre un territoire britannique pour continuer de 

combattre l’Allemagne n’est même pas apparue comme nécessairement en lien avec l’appel 

du 18 juin lancé par Charles de Gaulle. Du reste, est-ce que l’appel du 18 a réellement 

contribué à rassembler en définitive ? Les études sur l’impact du discours du général ont 

pourtant montré depuis quelques décennies, notamment celles de Jean-François 

Murracciole1232 et Jean-Louis Crémieux-Brilhac1233, que l’audience de l’appel du 18 juin n’a 

en vérité décidé que très peu d’hommes, si ce n’est ceux qui étaient à côté de leur radio et 

branchés sur la BBC. On remarque même que pour Edgard de Larminat, pourtant l’un des 

premiers à l’avoir rejoint, il aurait fallu un officier général d’une plus grande envergure pour 

que le mouvement initial de refus de l’armistice soit suivi : 

 

Certains militaires pensaient que ce colonel de la veille était bien osé de se tailler un rôle facile 
d'emballement général, sinon d'enfoncer des portes ouvertes. Dans l'ensemble, outre-mer, tout ce 
qui portait Étoile regarda avec méfiance, l'annuaire sous le bras, une initiative a priori 
suspecte1234. 

 

Le fait est que la plupart des officiers n’étaient prêts à suivre un chef que si ce dernier 

disposait d’un prestige et d’une réputation inattaquable. Or en 1940 il n’y a guère que Pétain 

et Weygand qui répondent à cette exigence. Un colonel fraichement nommé général de 

brigade à titre temporaire aurait pu, il est vrai, nuire au mouvement qu’il lança auprès d’une 

armée peu encline à accorder du crédit à un petit général, qui plus est connu pour être 

politiquement « remuant ». D’ailleurs il faudra attendre le 7 août pour que le général de 

                                                           
1229 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre au général Catroux, le 29 août 1940, p. 1020-1021. 
1230 BROCHE (François), « Marie Pierre Kœnig », in Dictionnaire de la France Libre, sous la dir. de BROCHE (F.), 
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1234 LARMINAT (Edgard de), op. cit., p. 45. 
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Gaulle signe un accord avec le gouvernement britannique consacrant la reconnaissance de la 

France Libre par la Grande-Bretagne et fixant les rapports entre les deux parties. De l’avis 

d’Antoine Béthouart, cette reconnaissance officielle arrivera trop tard, certains de ses 

hommes n’entendant la voix du général Gaulle pour la première fois qu’à la radio, sur le 

bateau qui les reconduit au Maroc1235. Parmi les tentatives de Charles de Gaulle de 

convaincre de prestigieux officiers de le rejoindre, il faut aussi mentionner le vice-amiral 

Jean de Laborde, à qui il adresse un télégramme le 14 septembre 1940 pour le moins 

surprenant, puisque des mois après être parti en Angleterre, il s’adresse à un officier resté 

fidèle au gouvernement dirigé par Philippe Pétain pour lui proposer de rallier le mouvement 

de la France Libre : 

 
J'ai eu l'honneur de vous voir à Brest le 16 juin, alors que les événements tournaient bien mal : il 
semble, cependant, que l'on commence à remonter la pente. Pour moi, je n'ai qu'une volonté, 
poursuivre la guerre pour l'honneur et la libération de la France. Quel rôle vous pourriez vous-
même jouer, amiral, si vous vouliez prendre en main notre marine et la mener au bon combat ! 
Nul doute que tous nos marins vous suivraient1236. 

 

Une telle proposition peut en effet surprendre. Mais Charles de Gaulle essaie alors toujours 

de rassembler le plus de bonnes volontés et surtout de hauts-gradés pour crédibiliser le 

mouvement de la France Libre. Viser Jean de Laborde n’est pas innocent non plus. Parmi les 

chefs de la marine française, c’est alors un pionnier en termes de commandement en 

aéronautique navale, et les opérations en Norvège en juin 1940 avaient clairement mis en 

relief la contribution de cette nouvelle arme par les Britanniques. Par ailleurs il était de 

notoriété que Jean de Laborde éprouvait une antipathie vis-à-vis de son supérieur François 

Darlan qui l’avait devancé malgré son ancienneté. Mais cette tentative n’est en fait fondée 

que sur une communion d’idées entre les deux hommes en juin 1940 sur le devoir de 

continuer la guerre, et le marin l’a semble-t-il oubliée puisqu’à la date de ce télégramme, 

Jean de Laborde est depuis peu le chef de forces de haute mer du gouvernement de Vichy. 

 

Fort heureusement pour lui, d’autres hommes que ceux présents en Angleterre vont 

se prononcer pour le général de Gaulle. Si l’on regarde à nouveau les chiffres, 107 officiers 

de la génération 1890 sont présents en métropole au mois de juin 1940 et un seul, Jean 

Breuillac, tentera de rassembler des hommes et du matériel pour rejoindre l’AFN sans ordres 

le 24 juin 19401237, s’identifiant dès lors dans l’initiative lancée par Charles de Gaulle, même 

s’il n’en avisa pas Londres1238. Par ailleurs 42 des officiers de cette génération sont au 

moment de l’armistice en dehors du territoire métropolitain et donc, comme on a pu le voir, 

                                                           
1235 BETHOUART (Antoine), op. cit., p. 96-97. 
1236 DE GAULLE (Charles), op. cit., Télégramme au vice-amiral de Laborde, le 14 septembre 1940, p. 1032. 
1237 SHD/GR 14Yd688, Dossier personnel du général Jean Breuillac. 
1238 Arrêté le 25 juin 1940 et incarcéré à la citadelle de Perpignan, il est libéré le lendemain et gagne l’Afrique 
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l’Afrique du Nord. 
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potentiellement avec leur liberté d’action, mais seuls 15 passeront en dissidence. Au total ce 

sont donc 16 officiers de cette génération qui vont se prononcer ouvertement pour la 

poursuite du combat aux côtés des Alliés, Charles de Gaulle inclus. Edgard de Larminat 

ironisera d’ailleurs dans ses mémoires du faible nombre d’officiers ayant rallié la France libre 

en 1940 : « L’annuaire ressemblait par trop à celui de l'armée de la république de Saint-

Marin1239 ». La plupart des officiers supérieurs qui le rejoignent sont des inconnus, et pour la 

plupart des isolés. À ceux appartenant au corps expéditionnaire français en Scandinavie 

viennent s’ajouter le général Paul Legentilhomme, qui malgré sa tentative malheureuse à 

Djibouti, reçoit un accueil chaleureux de la part du général de Gaulle1240. Atout inespéré 

pour la France Libre, sa présence sera immédiatement requise à Londres pour crédibiliser le 

mouvement qui s’y constitue alors. D’autres officiers supérieurs de la génération 1890 vont 

se prononcer pour le général de Gaulle. Leur nombre a déjà été énoncé, mais les 

circonstances de leur ralliement doivent être précisées cependant. Ainsi Louis Hary, alors 

commandant de la défense de Diégo-Suarez et de l’artillerie de Madagascar, se rallie au 

général de Gaulle en envoyant un télégramme le 21 juin 1940. Mais il fut le seul à le faire et 

ne parviendra qu’à se faire rappeler en métropole pour y être jugé. On trouve aussi des 

officiers de la génération 1890 au sein des missions militaires françaises (MMF) envoyées de 

par le monde pour professer l’enseignement de ce qui était considéré comme la meilleure 

armée du monde. Le premier en date à se rallier est Achille Dassonville, alors instructeur à la 

MMF au Pérou, qui se met à la disposition du général de Gaulle dès le 19 juin 1940 dans un 

élan de patriotisme mais décevra très vite1241. Vient ensuite Diego Brosset, instructeur à la 

MMF en Colombie, qui se rallie le 24 juin. Ce dernier exprime même clairement dans sa 

lettre de ralliement au général de Gaulle du 27 juin sa volonté de se « compromettre » 

moralement à ses côtés, faute de ne pouvoir le faire dans l’immédiat par manque de moyens 

financiers et par souci de respecter la parole donnée auprès de l’armée colombienne1242. Ses 

carnets sont d’ailleurs d’un grand intérêt pour comprendre le cas de conscience qui devait 

toucher les militaires, car il y définit la valeur de la désobéissance que chacun se devait de 

mesurer : « L’acte de refus doit comporter un danger et comme tel ne doit pas s’amoindrir 

par des précautions de prudence, et l’action doit s’appuyer sur l’autorité du grade conservé 

et sur la portée de la décision prise1243 ». Également en Amérique latine, Ernest Petit, chef de 

la MMF au Paraguay, va jouer un rôle déterminant en passant en dissidence dès le 25 juin 

1940, puisqu’il ralliera avec lui une grande partie de ses officiers à la demande de son ancien 

                                                           
1239 LARMINAT (Edgard de), op. cit., p. 166-167. 
1240 DE GAULLE (Charles), op. cit., Télégramme [destinataire inconnu], le 27 août 1940, p. 1017. 
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camarade Charles de Gaulle1244, dont Paul Angenot, alors chargé de cours à l’école de guerre 

du Paraguay, et qui se déclare officiellement, lui aussi, en faveur du général de Gaulle le 29 

juin 1940. Ernest Petit deviendra chef d’état-major des Forces Françaises Libres et procédera 

dans les circonstances particulièrement difficiles des premiers mois de la France Libre à 

l’organisation, à l’instruction et à l’armement des unités FFL. Paul Angenot restera au 

Paraguay, jusqu’à la fin de sa mission à la demande du général de Gaulle1245 puis rempliera 

quant à lui les fonctions de chef d’état-major particulier auprès du chef de la France Libre 

jusque 1941, même s’il ne fut pas particulièrement compétent selon sa notation. Le 1er juillet 

c’est Edgard de Larminat qui se rallie en passant la frontière syro-palestinienne, n’ayant pu 

réussir à maintenir le Levant dans la guerre. Enfin les journées du 26 au 28 août 1940 verront 

le ralliement des officiers de l’AEF Pierre Marchand, alors commandant du régiment de 

tirailleurs sénégalais du Tchad à Fort Lamy, et de François Ingold, commandant du 5e 

bataillon au sein du même régiment. S’y joindront Maurice Serres, alors commandant et 

directeur de l’artillerie de l’AEF et Roger Bureau, commandant des forces de police du 

Cameroun. Ce dernier est indirectement connu puisque c’est pour le convaincre et lui en 

imposer – alors qu’il était hésitant – que le commandant Leclerc se fit colonel en août 1940.  

 

Il est intéressant de voir le cheminement de pensée de ces hommes après avoir vu 

celui de leur chef, d’analyser à travers leurs témoignages comment ils vécurent ce choix de la 

désobéissance et surtout de quelle manière ils purent parfois maintenir un territoire sous 

l’autorité de la France Libre naissante. Sans conteste, celui qui a vu le plus grand pour ce qui 

est de faire passer un territoire de l’empire colonial français en dissidence fut Edgard de 

Larminat. Celui-ci va subtilement utiliser ses fonctions pour planifier le passage des troupes 

du Levant vers la Palestine. Puisque l’armée n’obéissait qu’aux ordres, il fallait contourner 

habilement l’obstacle de la discipline aveugle en préparant des ordres d’opération 

prescrivant ce déploiement. Une fois qu’il aurait rejoint les territoires sous contrôle 

britannique, tout retour en arrière serait impossible et le Levant n’aurait eu d’autres choix 

que de rester aux côtés des Alliés. Pour Edgard de Larminat le cas de conscience ne résida 

pas dans le fait de rejoindre le mouvement lancé par le général de Gaulle. C’est par sa prise 

de décision de faire un ordre d’opérations falsifié qui le compromettrait alors qu’il était chef 

d’état-major du théâtre d’opérations de Méditerranée orientale qu’il franchirait le pas de la 

désobéissance. Dans ces mémoires il exposera d’ailleurs dans le détail de quelle manière il 

régla ce cas de conscience : 

 

J'étais dans une situation difficile. Mon devoir était d'être loyal vis-à-vis de mon chef, et l'intérêt 
national était évidemment que l'ensemble des territoires du Levant et des troupes qui y 
stationnaient restât dans la guerre. […] Au milieu de tout cela, je sentais notre position 
vacillante. Mais je me refusais à agir en fonction d'un abandon éventuel, et même à préparer 
une telle action, car c’eut été d'une part un double jeu, chose que je n'aime ni ne sais pratiquer, 
d'autre part un sûr moyen de précipiter un événement que j'espérais conjurer. […] En fait nous 
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ne pouvions faire mieux que d'essayer de maintenir la volonté de résistance de notre chef, tant 

qu'il y aurait de l'espoir1246. 

 

On ressent ici le dilemme profond qui touche Edgard de Larminat à la fin du mois de juin 

alors que son supérieur, le général Mittelhauser, ne parvient pas à se décider pour ou contre 

la poursuite de la guerre au Levant. Ce cas de conscience est d’autant plus dur pour lui que 

le poids qui pèse sur ses épaules n’est pas seulement personnel. En effet il semble penser 

que s’il ne fait rien, le Levant et son armée ne prendront pas le chemin qu’il souhaite 

poursuivre, et c’est sans doute ce qui va le pousser à être audacieux dans sa démarche, en 

maintenant sous pression son supérieur. N’étant alors pas certain du succès de son 

entreprise, Edgard de Larminat pris cependant soin, avec l’accord du général Mittelhauser, 

de mettre en route vers la Palestine la brigade polonaise qui stationnait alors au Levant1247. 

La suite du plan d’Edgard de Larminat visait à mettre en route les forces du Levant vers la 

Palestine avec la complicité plus ou moins passive du commandement qui aurait appliqué les 

ordres venant du chef d’état-major sans sourciller. Il prépara donc, en son nom personnel, 

une circulaire à envoyer à tous les commandants d’unité afin de se tenir prêt à faire 

mouvement. De cette manière, son cas de conscience résolu, il était décidé, de l’intérieur et 

en ayant tu ses projets de dissidence à ses supérieurs, à tout tenter pour faire passer l’armée 

du Levant du côté de la France Libre. Sa circulaire reflète d’ailleurs les préoccupations 

morales qui l’ont touché et qui pourraient toucher les autres officiers : 

  

Il ne faut surtout pas de vocation factice décidée dans un moment d'emballement ou pour 
suivre l'exemple d'un ami, d'un chef. La décision à prendre est grosse de conséquences : 
séparation des siens, exil du pays natal, perte de la nationalité, exécutions en cas de capture, 
service dans une armée étrangère. Il ne faut donc faire de pression sur personne. Ceux qui 

viendront doivent s'être décidés d'eux-mêmes et en toute indépendance1248. 

 

Au-delà du message incitant à passer en dissidence, on retrouve ici annoncées d’une 

manière plus claire les réalités qu’entrainait la démarche lancée par Edgard de Larminat si 

d’autres militaires se décidaient à la suivre, et il est rare de les voir exposées si clairement 

dès 1940. Edgard de Larminat était donc lui-même pleinement conscient des conséquences 

de son acte, au point qu’il voulut attendre pour expédier cette circulaire que les chances de 

voir le général Mittelhauser approuver la poursuite de la guerre soient presque nulles. La 

circulaire envoyée et son supérieur averti, Edgard de Larminat fut mis aux arrêts le 27 juin 

mais ses ordres étaient déjà parvenus aux unités qui durent recevoir des contrordres tandis 

que Larminat était enfermé dans une caserne à Damas. Grâce à des complicités, il put 

néanmoins s’évader et passer en Palestine le 1er juillet, officialisant son ralliement au général 

de Gaulle. 

 

                                                           
1246 LARMINAT (Edgard de), op. cit., p. 58-62. 
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Plus discret mais sans doute plus connu fut le ralliement du Tchad et de l’AEF dans le 

courant du mois d’août 1940. Tout comme dans les autres parties de l’empire colonial 

français, la question de la dissidence ne représenta pas un cas de conscience particulier car il 

était évident pour les officiers de la génération 1890 qui y étaient stationnés que l’empire 

devait continuer la guerre, a fortiori les territoires qui n’étaient pas directement exposés à la 

menace allemande comme l’AEF. Les postes de radio étant rares, ceux qui entendirent 

l'appel du 18 juin y furent peu nombreux. Aussi l’initiative voulue spontanément par des 

officiers comme Pierre Marchand et François Ingold de continuer la guerre ne fut influencée 

que par leur conception du patriotisme et leur rejet de l’armistice. Mais il n’en est pas moins 

que leur volonté se heurta à l’opposition des officiers souhaitant rester dans l’obéissance et 

il leur fallut personnellement s’engager. Ainsi, à Fort Archambault François Ingold 

s’attachera à convaincre les hésitants en soutenant ceux désirant continuer la guerre, au 

besoin en donnant lui-même de la voix : « Il y en a assez ! Il faut choisir entre la capitulation 

et la France libre. Nous refusons de suivre Vichy, de capituler sans avoir combattu. Vous êtes 

des lâches pour capituler à 6000 km de la métropole sans vous être battus1249 ! ». 

Ayant rassemblé tous les cadres et les Européens de son bataillon en face du camp, il 

leur expliqua ce qui se passait et seuls deux officiers demandèrent à réfléchir selon François 

Ingold, tandis que l’ensemble du bataillon l’approuva. En presque une journée il avait réussi 

à rallier toute la garnison de Fort Archambault à la France Libre. Ayant mis la main sur 

l’arsenal, Ingold força alors le commandant d’armes, Callaud, qui s’était positionné en faveur 

de Vichy jusqu’alors, à s’incliner sans qu’une goutte de sang ne coule dans la petite ville. Le 

30 août au matin, l’ordre de prise de commandement fut affiché dans les rues de la ville, 

indiquant à tous de servir « dans le calme avec « honneur et fidélité » une « France libre » qui 

n'admet et n'admettra jamais que […] notre sol africain soit souillé par le Boche ou 

l'Italien1250 ». Si la décision prise par François Ingold n’influença que son bataillon, c’est 

surtout ce qui se déroula à Fort-Lamy qui fut décisif et François Ingold en témoignera : 

« Dans Fort-Lamy, des officiers et des sous-officiers firent circuler des listes "pour" ou 

"contre" le mouvement… C'est-à-dire pour le combat ou pour la capitulation : drame 

redoutable à l’échelle d’une garnison…1251 ». Pierre Marchand sera un des piliers du 

ralliement du Tchad avec l’appui du gouverneur Félix Éboué, et Charles de Gaulle n’en 

appréciera que plus ces officiers qui amenèrent avec eux le ralliement des régions sous leur 

commandement, ce dont le chef des Français libres les félicitera : « Cet événement est 

capital et aura une très grande répercussion. Ma joie et ma fierté en tant que Français et en 

tant que chef sont extrêmes1252 ». En AEF comme ailleurs, le choix est donc laissé aux 

hommes qui souhaitent rejoindre la France libre, mais le fait que des officiers comme Pierre 

Marchand, François Ingold se soient prononcés pour la poursuite du conflit contribuera à 

décider les plus indécis. Le rôle de Roger Bureau sera similaire au Cameroun face aux 

                                                           
1249 INGOLD (Gérard), Le général Ingold, figure de la France libre, Chevilly-Larue, Challenges d’aujourd’hui, 
1995, p. 44-45. 
1250 Ibid., p. 48. 
1251 Ibid., p. 26. 
1252 DE GAULLE (Charles), op. cit., Télégramme à Félix Éboué et au colonel Marchand, le 27 août 1940, p. 1017. 
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tentatives de contestation locale exprimée par des personnalités civiles au fort penchant 

maréchaliste. Si dans les territoires de l’empire colonial français où l’armée était très 

présente, la dissidence fut un échec, sur un territoire comme l’AEF, c’est la conviction des 

officiers comme François Ingold ou Pierre Marchand, leur volonté de poursuivre la lutte qui a 

contribué à trancher la situation. 

 

Éclairages sur les conditions d’une dissidence 

 

De par la situation particulière dans laquelle la France se trouvée placée, tous les 

officiers qui décidèrent de prendre le chemin de la dissidence durent s’interroger sur la 

conduite qu’il leur faudrait tenir, indépendamment de l’endroit où leur sens de l’obéissance 

les aurait placés, que ce soit aux côtés du gouvernement de métropole ou aux côtés du 

général de Gaulle. Pour ceux ayant choisi ce dernier il leur fallait bien prendre conscience 

qu’ils abandonnaient tout ce qui faisait leur vie, en particulier leur sens de la discipline, leurs 

camarades et leur famille pour certains, comme Edgard de Larminat l’a souligné. Pour ces 

hommes le mot engagement n’est pas vide de sens. Le choix qu’ils firent, en rupture avec la 

grande majorité des Français, et leur révolte, le plus souvent individuelle, contre l'autorité 

légale du pays, sont des phénomènes singuliers qui justifient une étude psychosociologique 

sur les origines et les motivations des Français qui se sont ralliés au général De Gaulle. 

Pendant la guerre et par la suite, l’historiographie issue du régime de Vichy et ses défenseurs 

ont d’ailleurs cherché à dénigrer les motivations qui ont pu conduire les hommes ayant 

constitué la France libre à entreprendre cette démarche en mettant en avant des hommes 

mariés délaissant leurs foyers ou des célibataires intrépides, des hommes attirés par l’appât 

des galons assurés d’avoir une promotion facilitée, etc.  

Est-ce que le fait d’être marié a pu influer sur leur prise de décision de rompre avec le 

pouvoir en métropole pour poursuivre la guerre ? Comme l’ont montré les inquiétudes 

exprimées pendant la campagne de 1940, le sujet de la famille est important pour ceux qui 

en ont une. En revanche décrire les officiers de la génération 1890 comme des célibataires 

inconscients ne tient pas puisque sur les seize officiers de la génération 1890 qui s’expriment 

pour la dissidence, seuls deux sont célibataires1253. Dès lors on pourrait aussi penser 

qu’ayant épousé une femme de nationalité britannique ils auraient pu être influencés dans 

leur décision, mais un seul a épousé une irlandaise sur ces seize hommes. Il apparait en fait 

que c’est réellement par une réflexion toute personnelle et individuelle que ces officiers 

décident d’emprunter le chemin de la dissidence, malgré les familles qu’ils ont pu laisser 

derrière eux, Charles de Gaulle le premier. Ce dernier l’indique d’ailleurs à son épouse le 2 

juin après s’être assurée que sa famille pouvait fuir : « Rien ne compte plus que ceci : il faut 

sauver la France1254 ». Dès lors si la famille ne constitue pas en définitive un obstacle ou une 

raison majeure de rester en métropole, il importe d’analyser les autres facteurs qui ont pu 

motiver ces hommes à vouloir rejoindre la France Libre. 

                                                           
1253 Raoul Magrin-Vernerey, qui se trouve en Angleterre, et Louis Hary, à Madagascar. 
1254 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre à sa femme, 2 juin 1940, p. 935-936. 
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Dans le prolongement de la famille, les relations amicales que ces hommes auraient 

pu tisser par le passé pourraient expliquer leur choix. Même s’il existe des écarts d’âge entre 

les plus vieux et les plus jeunes de la génération étudiée, on peut en effet légitimement 

penser qu’un lien antérieur tissé sur les bancs d’une école militaire ou par une fraternité 

d’arme a pu lier certains de ces hommes et influer sur leur prise de décision d’entrer en 

dissidence. On peut le supposer, partiellement du moins, puisque Ernest Petit et Charles De 

Gaulle se sont connut à St-Cyr et que le premier, chef de la MMF au Paraguay en juin 1940, 

fait le choix de se ranger aux côtés de son ancien camarade. Ainsi dans le processus de 

rassemblement qu’il entreprend, Charles de Gaulle n’oublie pas de faire appel aux relations 

qu’il a pu tisser par le passé. Ses anciens camarades de promotion sont alors des hommes 

sur qui il essaie de compter et c’est pourquoi il adresse un télégramme à Asunción à Ernest 

Petit : 

 

J'aimerais que tu me rejoignes dès que possible, au plus tard le 30 septembre. J'ai besoin de toi, 
j'ai l'intention de te nommer général dès ton arrivée et de te confier le commandement de mes 
forces terrestres en Grande-Bretagne qui sont déjà considérables mais exigent un général 
compétent. Très sincèrement à toi1255. 

 

On peut voir ici que Charles de Gaulle, pour qui s’est très tôt déclaré Ernest Petit, cherche à 

organiser le mouvement naissant de la France Libre, et pour cela le concours de ses 

camarades officiers supérieurs peut lui être d’une grande aide. On peut aussi voir en 

parallèle que Charles de Gaulle doit se douter que le cours des évènements, en particulier 

après Mers el-Kébir, peut influer sur la conscience de bon nombre d’officiers jusqu’ici prêts à 

le rejoindre et qui sont encore sans doute en ce début de guerre pris dans un cas de 

conscience. En montrant l’importance qu’Ernest Petit peut revêtir pour la France Libre, en lui 

montrant le statut qu’il peut acquérir, il ne peut qu’achever de le convaincre. L’importance 

des liens antérieurs avec Charles de Gaulle se confirme également pour ce qui est de Louis 

Hary qui, dans un rapport de son supérieur le général Guillemet daté le 15 octobre 1941, 

sera noté comme ayant « ouvertement et publiquement manifesté la sympathie et 

l’admiration que lui inspirait le général de Gaulle dont il avait été le camarade de promotion 

à l’École Supérieure de Guerre ». Le phénomène inverse peut aussi s’observer cependant, 

puisque Antoine Béthouart, également camarade de St-Cyr de Charles De Gaulle, entre en 

contact avec lui, mais choisit de retourner au sein de l’armée de Vichy pour espérer 

continuer la guerre. En définitive on observe que les liens entre eux n’ont pas forcément 

influé sur les décisions de ces hommes, les autres exemples d’Edgard de Larminat et Paul 

Angenot, Roger Bureau et Raoul Magrin-Vernerey le corroborent puisque camarades de 

promotion, ils sont beaucoup trop éloignés pour que leurs décisions réciproques aient joué. 

En revanche, outre les contacts précédemment tissés au sein d’une école, on peut observer 

que ces hommes appartiennent à une arme en particulier : cinq appartiennent à l’infanterie 

coloniale, six à l’infanterie, deux à la cavalerie et deux à artillerie. Il s’avère donc que ce sont 

                                                           
1255 DE GAULLE (Charles), op. cit., Télégramme au colonel Petit, le 24 août 1940, p. 1011. 
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majoritairement des fantassins qui décident de passer en dissidence, c'est-à-dire l’arme alors 

la plus représentée au sein de l’armée française. Ces proportions, par arme, sont aussi 

globalement similaires à celles de l’ensemble des 180 officiers de la génération 1890, ce qui 

permet d’avancer que ceux qui ont rejoint la France libre sont eux-mêmes un échantillon 

représentatif de leur génération. 

 

Des raisons d’ordre patriotique pour ne pas dire personnelles ont aussi pu convaincre 

ces hommes de passer en dissidence. Dans son étude sur la typologie des forces françaises 

libres, Jean-Noël Vincent, qui a dressé l’éventail des raisons indiquées par les Français libres 

pour expliquer leur choix, indique que 80 % de ceux qu’il a étudiés évoquent des motivations 

patriotiques ou idéologiques1256. On ne peut en revanche appliquer aux officiers de la 

génération 1890 toutes les motivations qu’il a pu déceler chez l’ensemble des Français libres. 

En effet le patriotisme des membres de cette génération est difficile à mettre en doute. 

Parvenus aux grades qui sont les leurs, ayant pour leur grande majorité déjà versé leur sang 

lors de la Première Guerre mondiale, leur attachement à leur pays, leur sens de l’honneur 

voire même leur anti-germanisme ne sont pas à mettre en doute. En effet, si sur les officiers 

de la génération 1890 qui vont former la France Libre, sept d’entre eux n’ont pas de raisons 

apparentes de continuer la guerre contre l’Allemagne, il en est tout autrement des autres. 

Cinq d’entre eux (Roger Bureau, Achille Dassonville, Charles De Gaulle, Paul Legentilhomme 

et Ernest Petit) ont connu la captivité en Allemagne durant la Première Guerre mondiale, et 

on peut légitimement penser qu’ils ne sont guère enthousiastes à l’idée de renouveler cette 

expérience. Cette expérience de l’Allemagne peut prendre plusieurs formes d’ailleurs, 

François Ingold ayant vu le jour à Nancy et Pierre Koenig étant d’origine alsacienne il faut 

prendre en considération un caractère antiallemand plus ancré dans les familles frontalières 

ayant souffert de la perte de l’Alsace et de la Moselle dans l’histoire de leur famille. Enfin 

pour terminer ces motivations intimes par une note plus légère, le livret matricule de Raoul 

Magrin-Vernerey contient une page de sa main, rédigée en 1912, qui résume assez bien la 

considération qu’il porte à la langue de Goethe : « Je suis très peu doué pour les arts 

d’agréments. Je confesse cependant avoir joué du cornet à piston avec autant de constance 

que d’insuccès […] Je ferai rentrer dans la même classe des connaissances harmoniques (!) la 

pratique de la langue allemande que j’ai parlé couramment – et aussi celles de l’italien et de 

l’anglais que j’ai parfaitement oubliés1257 ». Des raisons personnelles seraient donc en partie 

la cause de leur refus de la défaite, mais prendre en compte une motivation idéologique à 

leur engagement de manière certaine reste difficile par manque de sources. En effet si 

l’opinion politique personnelle de ces officiers peut plus ou moins être connue à travers ce 

que les archives les concernant ou leurs témoignages laissent paraître, leur idéologie 

générale reste l’apolitisme. C’est du moins celle à laquelle ils tentent de se raccrocher. Quant 

à choisir la France Libre pour continuer la lutte pour des motifs raciaux ou religieux aucune 
                                                           
1256 VINCENT (Jean-Noël), « Typologie des forces françaises libres », in Colloque international, Les armées 
françaises pendant la Seconde Guerre mondiale, Institut d’Histoire des conflits contemporains, Paris, IHCC-
FEDN, 1986, p. 137-143. 
1257 SHD/GR 14Yd33 – Dossier personnel de Raoul Magrin-Vernerey dit Monclar. 
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trace ne l’indique, les rares exemples infirmant même cette réflexion puisque si l’on se base 

sur les individus persécutés par les lois mises en place par le régime de Vichy par la suite, 

seuls deux israélites sont connus dans la génération 1890, Pierre Brisac et Moïse Duché, et 

tous deux restent servir le régime de Vichy. Quant aux deux anciens francs-maçons, le 

premier, Marcel Pellet, est bien touché par les mesures concernant les sociétés dites 

« secrètes » mais étant stationné en Indochine il n’est pas rapatrié et retrouve finalement 

son poste. Le second, Jacques Rollot, présent en métropole, sera par contre placé en retraite 

d’office et condamné à trois mille francs d’amende. 

 

Aux motivations d’ordre patriotique il faut sans doute aussi rajouter la volonté de se 

battre simplement, ce que les officiers éloignés de métropole n’ont pu assouvir. On relève 

ainsi qu’Achille Dassonville, de la MMF au Pérou, demande à plusieurs reprises à obtenir un 

commandement entre 1939 et 1940, en vain. Son ralliement spontané du 19 juin 1940 

montre que tous les moyens sont bons pour obtenir un commandement. Diego Brosset, de 

la MMF en Colombie, exprime, en quelque sorte, une motivation similaire dont il s’ouvre au 

général de Gaulle dans son télégramme de ralliement : 

 

L’impossibilité d’obtenir un commandement de troupe parce que récemment breveté, la vanité de 
tout effort pour agir de façon efficace dans l’état-major de corps d’armée auquel je comptais 
m’ont décidé il y a trois mois à accepter de faire partie de la mission militaire française en 
Colombie1258. 

 

Les carnets de Diego Brosset laissent alors voir un homme en plein drame dans sa 

conscience, et touché au plus profond de son rôle de soldat qui refuse de baisser les armes 

tant qu’il n’a pas le sentiment d’être vaincu. Ses carnets à la date du 29 juin montrent cette 

détermination d’ailleurs : « Se résigner devant l’inévitable est une sagesse : si la résignation 

est temporaire. Se résigner tant que l’action présente encore des ressources est une 

lâcheté1259 ». Étant alors sceptique sur ses possibilités de carrière, les raisons de son exil 

volontaire en Colombie en 1939 sont sans doute pareilles à celles qui le motivent à rejoindre 

la France Libre : le désir d’avoir un commandement pour se battre. En cela, pour pousser la 

compréhension des motivations de ces officiers, on peut aussi légitimement se demander 

s’ils n’ont pas choisi la voie de la dissidence parce que leur avancement au sein de l’armée 

avait peu de chance d’évoluer vu leur âge s’ils n’obtenaient pas de commandement. En 

effet, ayant atteint des grades supérieurs, leurs carrières étaient presque terminées. On peut 

penser que leur avenir était compromis à cause d’une mauvaise notation, de divergences 

d’idées ou tout simplement parce que ces paramètres conjugués à leur âge trop avancé les 

empêcheraient d’être choisis pour passer au grade supérieur. En conséquence on peut 

supposer que les circonstances aidant, l’opportunité d’avoir des responsabilités dans une 

nouvelle armée qui manquerait de cadres leur offrirait la possibilité de monter en grade, 

même s’ils ne pouvaient en être assurés. Toutefois qu’en est-il réellement ? Les premiers 

                                                           
1258 BROSSET (Diego), op. cit., Lettre de Diego Brosset au général de Gaulle, 27 juin 1940, p. 141. 
1259 Ibid., p. 143. 



336 
 

cadres de la France libre auraient-ils fait preuve d’un certain opportunisme en se ralliant ? 

De la prudence doit obligatoirement accompagner pareille hypothèse, et nécessite de se 

pencher longuement sur les dossiers de ces hommes afin d’en dégager une conclusion sur 

leurs motivations. 

 

 Si l’on prend en considération l’argumentation de Jean-Noël Vincent concernant l’âge 

des individus qui se sont ralliés à la France Libre – comme quoi les plus âgés furent plus 

passifs dans leur ralliement en attendant 1942/1943 tandis que les plus jeunes furent selon 

lui plus prompt à se rallier, développant majoritairement des motivations touchant au 

patriotisme, à l’esprit aventure – on remarque que cela ne peut s’appliquer aux officiers de 

la génération 1890. Ceux-ci ont alors entre 42 et 52 ans et sont donc encore jeunes pour les 

grades qu’ils occupent. Mais pour aller plus loin dans l’importance que l’âge peut revêtir 

dans les motivations qui ont pu décider ces officiers à passer en dissidence, il faut en 

revanche prendre en compte, en parallèle, l’était de leur avancement au sein de l’armée. En 

effet, à l’étude de cette génération on relève que la notion de préjudice dans l’avancement 

est l’objet d’une attention particulière pour ces hommes tout au long de leur vie. Leur 

carrière, leur solde et par déclinaison le niveau de vie de leur famille en dépendent. Parmi 

ces hommes en est-il susceptibles d’être trop âgés dans leur grade en 1940 pour espérer voir 

leur avancement évoluer et ainsi influer sur leur décision ? Les deux plus jeunes des officiers 

de la génération 1890 qui rejoignent la France Libre sont Diego Brosset et Pierre Koenig, qui 

ont 42 ans en 1940. Le premier est chef de bataillon, comme sept autres sur dix officiers du 

même âge au sein de cette génération. En cela il est dans la majorité et donc dans la 

« normalité », mais le second est encore capitaine et le seul à encore l’être. Maurice Serres 

est quant à lui un jeune colonel de 44 ans en 1940 puisqu’il est le seul parmi les dix du même 

âge de sa génération à avoir atteint ce grade. Edgard de Larminat, âgé de 45 ans, est lui aussi 

dans une position similaire puisque sur vingt-six officiers du même âge, seulement deux 

autres sont colonels en 1940 tout comme lui. Âgé de 46 ans, François Ingold est en revanche 

un chef de bataillon plutôt âgé puisque sur les seize officiers de sa génération nés la même 

année, neuf sont déjà lieutenants-colonels et trois déjà colonels, dont Louis Hary. Paul 

Angenot, Alfred Cazaud, Pierre Marchand et Roger Bureau sont quant à eux tous les quatre 

âgés de 47 ans. Les deux premiers sont chef d’escadrons, le troisième lieutenant-colonel et 

le dernier colonel. Sur les quatorze officiers de leur génération ayant le même âge que le 

leur, trois sont chefs de bataillon ou d’escadrons, mais six sont déjà lieutenants-colonels ou 

colonels. En cela Paul Angenot et Alfred Cazaud ont un léger retard dans leur avancement en 

1940 en comparaison de Pierre Marchand et Roger Bureau. Âgé de 48 ans, Raoul Magrin-

Vernerey est lieutenant-colonel comme quatre autres officiers de son âge. Dans sa 

génération, sur quatorze, huit sont déjà colonels et un seul est encore chef de bataillon, il est 

donc un peu en retard dans son avancement, au même titre qu’Achille Dassonville est dans 

le même cas. Ce dernier est lieutenant-colonel à 50 ans en 1940 (et encore, au titre de sa 

mission) tout comme cinq officiers sur vingt-deux du même âge, alors que trois sont encore 

chefs de bataillon ou d’escadrons, et que onze sont déjà colonels et deux généraux de 
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brigade. Ernest Petit est également dans la même position puisque sur quinze officiers nés 

en 1888 comme lui, un seul est encore lieutenant-colonel comme lui, alors que huit sont 

colonels et cinq déjà généraux de brigade. Enfin Paul Legentilhomme est lui aussi dans la 

même position quoi que déjà général de brigade. On ne peut toutefois pas le comparer à 

ceux de son âge car à 56 ans il est le plus âgé de la génération étudiée et le seul dans ce cas. 

Toutefois n’étant général que depuis 1938 seulement il est alors plus près du passage en 2e 

section que de la promotion au grade supérieur étant donné son âge.  

En résumé sur ces treize officiers, cinq se trouvent dans une position d’avancement 

tout à fait normale et certains sont même en avance sur certains de leurs camarades du 

même âge. En revanche huit sont dans une situation de retard d’avancement. Cette majorité 

est certes faible, mais elle ne peut être laissée de côté pour prendre en considération les 

motivations qui ont pu conduire ces hommes à entrer en dissidence par dépit face à leur 

avancement ralenti. 

 

Toutefois si le grade de ces officiers au moment où ils rejoignent la France Libre est 

certes à prendre en compte, il importe de prendre aussi en considération leur notation pour 

comprendre pourquoi certains ont un retard dans leur avancement. De manière générale, 

l’étude des notations des officiers qui ont constitué les cadres de la France Libre des 

premiers mois permet de cerner quelle est leur valeur réelle. Est-ce des officiers reconnus 

pour leurs qualités par leurs chefs en 1939-1940 ou des officiers plus turbulents ? Cette 

dernière hypothèse aurait également pu influer sur leur prise de décision de rompre avec 

l’armée, il est donc important de s’y pencher pour ne rien laisser de côté. Pour ceux n’ayant 

pas de retard dans leur avancement cela semble se justifier tout d’abord. En effet si Diego 

Brosset est noté comme ayant beaucoup de caractère et peu enclin à la rigueur 

bureaucratique, ce qui lui est reproché dans sa notation du 1er semestre 1940, ses chefs lui 

reconnaissent les plus belles qualités militaires. Mais à part ce léger reproche pour Diego 

Brosset, Maurice Serres, Edgard de Larminat, Roger Bureau, René Hary1260 et Pierre 

Marchand sont tous notés comme de brillants officiers, même si ce dernier est jugé un peu 

timide. Chez ceux déplorant un retard dans leur avancement on ne relève pas pour autant 

des notations négatives. Pierre Koenig est décrit comme un officier de grande valeur, tout 

comme Alfred Cazaud, Ernest Petit ou encore Jean Breuillac, même si ce dernier reste servir 

le régime de Vichy en apparence. Achille Dassonville est lui aussi brillamment noté, et même 

considéré à la fin de l’entre-deux-guerres comme l’incarnation de l’esprit nouveau qui s’est 

construit dans le prolongement des conceptions de Lyautey sur le rôle de l’officier. Son 

dossier révèle en revanche qu’affecté à la MMF au Pérou en 1938 il fait plusieurs demandes 

pour obtenir un commandement pour combattre en métropole à partir de 1939. Ce sont ces 

multiples refus qui le conduisent à se mettre à la disposition du général de Gaulle dès le 19 

juin 1940. François Ingold est également noté comme un excellent officier et c’est en 

définitive son passage par le Service Historique de la Défense qui a ralenti sa carrière. Paul 

Angenot est élogieusement noté jusque 1939, mais il semble que son choix de rejoindre la 

                                                           
1260 Ce dernier ne pourra rejoindre Londres et restera servir le régime de Vichy en apparence. 
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France libre et les responsabilités qui lui ont été confiées par la suite aient été au-dessus de 

ses capacités car il sera dès 1940 critiqué pour son inconstance et son manque d’implication. 

En définitive c’est sans doute Raoul Magrin-Vernerey qui est celui dont la notation est la plus 

défavorable en 1940. Qualifié à de multiples reprises depuis la Première Guerre mondiale de 

« baroudeur », son ardeur et sa versatilité n’ont d’égales que son intelligence et sa vivacité 

d’esprit pour ces supérieurs, ce qui a nui à son avancement. Enfin des deux généraux de 

brigade de ce qui deviendra la France Libre le plus âgé est Paul Legentilhomme. Vieux 

général de brigade ses supérieurs lui reconnaissent des qualités d’autorité, d’intelligence 

mais aussi un manque de modestie qui est clairement souligné dans sa notation pour l’année 

1939 par le général Bührer, ce qui laisse peu de chance d’être suffisamment soutenu pour 

passer au grade supérieur avant son passage en 2e section. L’autre général de brigade est 

très connu, et pour cause, il s’agit de Charles De Gaulle. Pour de multiples raisons étudiées 

depuis longtemps, politiques et militaires, ce dernier fait la démarche de passer en 

dissidence. Aurait-il eu comme ses camarades des raisons professionnelles de partir ? Sur 

vingt-deux officiers de la génération étudiée nés comme lui en 1890 trois sont encore chefs 

d’escadron, six lieutenants-colonels, onze colonels et un seul autre est général de brigade à 

titre temporaire, tout comme lui. En cela il apparait que Charles de Gaulle est donc 

légèrement favorisé dans son avancement, ceci étant dû à ses appuis politiques, mais rien 

n’est alors définitif. En effet au sein de l’armée ses réflexions stratégiques étaient mal 

perçues comme on le sait. Son principal appui, Paul Reynaud, ayant remis sa démission le 16 

juin 1940 rien ne garantissait à Charles de Gaulle un avancement favorisé au sein de l’armée 

française. 

En conséquence, si certains de ces officiers savent que leur carrière est bouchée, par 

une mauvaise notation et un retard dans leur avancement, ce peut-il qu’ils aient fait le choix 

de la France libre pour pouvoir atteindre un grade supérieur ? Le fait est qu’à l’exception de 

Charles de Gaulle qui n’acceptera jamais d’être promu à un grade supérieur, de Jean 

Breuillac qui est resté en métropole puis en Afrique du Nord sous la surveillance du régime 

de Vichy et devra attendre juillet 1943 pour passer lieutenant-colonel1261, et enfin René Hary 

qui se trouva dans la même situation à Madagascar et devra attendre 1945 pour passer 

général de brigade, sept officiers ayant rejoint la France libre passeront à un grade supérieur 

dès 1940 et six en 1941. Les officiers de la génération 1890 formant les premiers cadres de la 

France libre ont donc bien bénéficié d’un avancement rapide, même s’il faut souligner que 

certains eurent conscience que cela pouvait desservir la cause de la France libre, à l’image de 

Raoul Magrin-Vernerey, qui refusa d’être promu colonel en juin 1940, malgré son retard 

d’avancement, répondant au général de Gaulle qui lui demandait ses raisons : « Parce qu’on 

dirait que vous achetez les ralliements. Cela nous nuirait1262 ». 

 

 L'analyse des motivations des Français Libres dans leur ensemble montre que leur 

patriotisme s’exprimait par des sentiments divers autour de thèmes majeurs comme le refus 

                                                           
1261 SHD/GR 14Yd688, Dossier personnel du général Jean Breuillac. 
1262 MONCLAR (Fabienne), le Bayard du XXe siècle, Versailles, Éditions Via Romana, 2014, p. 169. 
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de la défaite, l'attachement au pays, le sens de l'honneur et l'hostilité à l'ennemi héréditaire. 

L'effet d'entraînement entre hommes se connaissant déjà peut être également reconnu, 

mais il ne fut pas déterminant concernant les officiers de la génération 1890. En revanche, le 

croisement de l’avancement de carrière retardé d’une partie d’entre eux, recoupé avec les 

mauvaises notations qui en découlent, expliquerait sans doute un certain opportunisme chez 

près de la moitié de ces officiers qui rejoignent la France libre, sans doute persuadé que leur 

carrière est bouchée. Cet opportunisme est cependant déterminant dans leur choix en 1940 

? Il y a lieu de penser que non, mais il favorisa sans doute leur prise de décision de franchir le 

pas de la désobéissance pour poursuivre le combat. En effet, l'idéologie intervint aussi quant 

à elle, mais si on doit résumer l’attitude des officiers de la génération 1890 qui choisissent la 

France Libre en 1940, c’est tout simplement qu’ils eurent une notion moins statique du 

patriotisme. En un sens, choisir la France libre se révéla être un choix politique même si les 

acteurs de cette époque n’en furent pas forcément conscients, à fortiori les officiers. Pour 

ces derniers, en 1940, le terme « politique » désignait avant tout le mode de 

fonctionnement de la démocratie parlementaire sous la IIIe République, régi par des luttes 

partisanes désormais perçues comme sources de divisions et comme la cause de 

l’effondrement du pays. En ce sens, le concept même de politique renvoyait à un passé avec 

lequel une écrasante majorité de Français, à Londres aussi bien qu’à Vichy, entendait 

rompre. Dans l’immédiat, la politique fit donc figure de tabou et la grande majorité des 

Français libres se voulurent apolitiques alors même que de par leur acte de dissidence ils 

faisaient sans le savoir de la politique, le patriotisme étant sans doute le premier concept 

récupéré par les gouvernants en temps de guerre. Le seul objectif affiché n’était donc, en 

1940, que la constitution d’une force militaire pour combattre l’ennemi aux côtés des Alliés 

jusqu’à la victoire, conformément aux engagements de la France. Cet objectif fut à la base de 

la motivation des premiers Français libres. De cette manière le mouvement ne fut pas 

politisé trop tôt, du moins en apparence. Il faudra attendre 1942 pour que De Gaulle 

admette que l’on joue sur les mots en prétendant que la France Libre ne poursuit pas 

d’objectif politique à travers son engagement militaire. Car il est vrai qu’en invitant les 

officiers de la terre, de l'air et de la marine à se joindre à lui, le chef de la France libre 

introduisit une conception nouvelle dans le mode de fonctionnement traditionnel et 

réglementaire des armées : le droit au libre examen de la situation, à l'évaluation et au 

choix. Pour un officier ce choix n’était pas théorique, il engageait tant sur le plan physique et 

moral que psychologique et professionnel.  

 

11.3. Ou s’y refuser pour penser la revanche 
 

Si le mouvement de la France libre lancé par le général de Gaulle se voit rapidement 

grossi par quelques officiers du corps expéditionnaire français de Scandinavie présents en 

Angleterre, ces derniers n’en furent pas moins soumis, même brièvement, au même cas de 

conscience que tous les officiers qui décidèrent de rejoindre la France Libre en 1940. En un 

sens ces officiers vont même être les premiers confrontés au choix de poursuivre la guerre 



340 
 

ou d’accepter la défaite. C’est un cas particulier toutefois que ces hommes, déjà présents en 

Grande-Bretagne, libres de leur choix mais soumis à la pression de la réflexion collective sur 

l’avenir que la rumeur ne faisait qu’attiser. Antoine Béthouart, qui commande ce corps 

expéditionnaire, offre d’ailleurs l’exemple d’un officier de la génération 1890 dont on peut 

suivre l’évolution de la pensée et les raisons de son hésitation à travers ses Mémoires. En 

effet ce dernier a cherché à justifier chacun de ses actes mais aussi témoigner de la guerre à 

laquelle il avait participé. Ce dernier rappelle d’ailleurs que, comme la plupart des officiers 

de sa génération, sa réaction première est elle aussi de vouloir continuer la guerre : « J’ai en 

tête un projet de lettre annonçant que je ne puis accepter une telle honte nationale et que je 

resterai en Angleterre. De Gaulle a choisi et lancé son appel. C’est tentant1263 ». On perçoit 

bien chez Antoine Béthouart la compréhension de la situation : il a un choix à faire et va 

exposer toutes les raisons qui vont l’empêcher de rejoindre la France Libre et par voie de 

conséquence le conduire à retourner servir le nouveau régime mis en place par le maréchal 

Pétain en métropole. Malgré son instinct qui lui indique de rejeter l’humiliation de la défaite 

et de continuer la guerre, son honneur d’officier et les devoirs qui y sont attachés l’en 

empêchent. La réflexion qu’il nourrit est d’autant plus intéressante à étudier qu’il la 

construit en discutant avec un de ses anciens camarades de Saint-Cyr dont il partage les 

vues, Charles de Gaulle, ce qu’il confirme dans ses Mémoires : « Tel que je le connaissais, son 

initiative ne me surprenait pas ; elle correspondait d’ailleurs à mes propres réactions »1264. Ce 

dernier ayant lancé son appel, il est alors le mieux placé pour tenter de convaincre Antoine 

Béthouart de se joindre à lui, ce qu’il tente de faire le 26 juin lorsqu’ils déjeunent ensemble. 

Il est d’ailleurs étonnant que Charles De Gaulle ne mentionne pas cette rencontre dans ses 

mémoires puisqu’elle fut déterminante dans la possibilité pour le chef de la France Libre de 

recruter « l’épée » qu’il entendait forger. Après tout « il n'y a pas de France sans épée » et 

c’est justement le ralliement de ces « épées » qui permit à la France libre de s’affirmer sur le 

plan politique. Leur rencontre montre la clairvoyance de l’un comme de l’autre dans leurs 

responsabilités et le sens qu’ils leur accordent en toute conscience, même si cela leur fait 

prendre deux voies bien différentes :  

 
Je pense que tu as raison ; il faut que quelqu’un reste et combatte avec les alliés ; mais 
personnellement j’ai 7000 hommes à rapatrier et je ne peux pas, en conscience, les abandonner 
avant qu’ils soient en sécurité. Par ailleurs, je voudrais me rendre compte de ce qui se passe de 
l’autre côté. Je ne comprends pas l’attitude de ces chefs en lesquels nous avions confiance. 
Noguès avait fait une proclamation excellente et digne. Pourquoi a-t-il rallié Pétain ? Y a-t-il une 
raison majeure qui m’échappe ? 
– Tu verras, c’est une bande de vieux dégonflés. 
– S’il en est ainsi je reviendrai. 
– Tu ne le pourras pas1265. 

 

Cette hésitation est en particulier le fruit d’une méconnaissance de ce qui se passe alors en 

France et de ce qui va se passer, même s’il semble partager l’idée de devoir continuer la 

                                                           
1263 BETHOUART (Antoine), op. cit., p. 92. 
1264 Ibid., p. 93. 
1265 Ibid. 
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guerre. Dans ce flou, voir les grandes figures de l’armée reprendre en main le pays ne peut 

que rassurer les officiers de la génération 1890 restés servir le nouveau régime, ou du moins 

les faire espérer, comme le confie alors Joseph de Monsabert dans ses carnets : « Les 

messages du Maréchal, dans leur noble simplicité, dans leur vérité brutale, dans leur analyse 

impartiale, troublent l’esprit… ou l’éclairent1266 ». Ces officiers qui choisissent de rester servir 

le maréchal Pétain sont alors influencés par l’aura que dégage le vieux chef militaire. 

Prudents, les hommes qui le suivent espèrent sans doute clairement qu’avec lui la reprise 

des armes arrivera en temps voulu, et en cela l’ambiguïté de ses discours, la confiance 

affichée et la promesse de redresser la France ont de quoi séduire. D’ailleurs à l’issue de son 

déjeuner avec Charles de Gaulle, la décision sera prise pour Antoine Béthouart : il devra 

partir mais fera tout pour faciliter l’entreprise de son camarade de promotion en favorisant 

les transferts de matériel, d’unités mais surtout d’officiers comme Raoul Magrin-Vernerey, 

Pierre Kœnig, Alfred Cazaud et tous ceux qui feront l’épopée de la France Libre. Antoine 

Béthouart conclura cet épisode dans ses Mémoires par : « Pour lui, comme pour moi, c’est 

un saut dans l’inconnu. Nous nous quittons et sa dernière parole est pour me dire : « Enfin, si 

tu reviens, nous ferons équipe à deux1267 ». En définitive leurs adieux résument la situation 

de dilemme qui se pose à de nombreux officiers en cette fin de mois de juin : un refus 

d’accepter l’armistice mais qui ne s’accompagne pas d’un refus de renier la hiérarchie 

militaire et la politique traditionnelle. Ce que Charles de Gaulle parvient à faire, ayant perdu 

ses illusions depuis longtemps, Antoine Béthouart ne peut s’y résoudre, souhaitant se rendre 

compte de la situation par lui-même et semblant vouloir contribuer à la reprise du combat 

mais de manière plus « institutionnelle », c’est-à-dire au cœur de l’armée du nouveau 

régime installé par Philippe Pétain. Après une première réaction instinctive commandant de 

poursuivre la guerre, le sentiment de devoir obéir aux principes qui placent ces officiers 

supérieurs comme responsables de leurs hommes les incite à renier leur première décision, 

et si Antoine Béthouart, en tant que commandant, s’impose une réflexion pour faire le bon 

choix, il n’est pas le seul, puisque parmi son état-major, Aimé Molle sera confronté au même 

questionnement et choisira la même solution que son chef1268. 

 

Se défendre de n’avoir pu choisir 

 

 Le cas de conscience vécu par Antoine Béthouart n’est qu’un exemple, mais il est 

sans doute, à travers son cheminement, le plus complet pour tenter de comprendre 

pourquoi certains officiers ont choisi de rester servir le nouveau régime de Vichy. Il permet 

maintenant d’introduire une réflexion, en miroir de celle menée par les premiers Français 

libres, sur les motivations et surtout les explications des officiers qui restent au sein de ce 

que l’on appellera l’armée de l’armistice. En effet, faire le choix de la France Libre 

n’induisait-il pas qu’il fallait avoir la possibilité de le faire ? Rares furent, en France comme 

                                                           
1266 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), Notes de Guerre, Hélette, Éditions J. Curutchet, 2000, p. 71. 
1267 En 1944, Béthouart sera le chef d’état-major de la défense nationale de Charles de Gaulle. 
1268 BETHOUART (Antoine), Ibid., p. 92. 
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dans le monde, les militaires qui entendirent l’appel du 18 juin et lorsque le texte fut rendu 

public, la proclamation obtint peu de réactions favorables, comme l’a montré Jean-Noël 

Vincent1269. Il faut dire que l’on se battait encore le 18 juin en métropole, et quand on se bat, 

la place de tous les officiers était à leur poste, que l'issue soit heureuse ou malheureuse. Il 

peut être parfois difficile de percevoir la pression personnelle qui pèse sur ces hommes, mais 

Louis Rivet, chef du 2e bureau de l’EMA, fut bien conscient du moment charnière que 

constitua cette défaite pour des officiers qu’il côtoie comme Guy d’Alès, Guy Schlesser ou 

Louis Baril : 

 

Cette atmosphère de fin juin 1940 est un complexe d’obscurités. Le destin de l’individu, comme le 
destin national, flotte dans la nuit, longue nuit dans laquelle chevrotent ou étincellent les morts et 
les slogans contradictoires. Dans ce désarroi moral, nous devinons confusément l’appel du plus 
grand nombre cherchant les voies pour résister à l’oppresseur et s’affranchir de l’occupation et de 
ses contraintes1270. 

 

On imagine donc quelle pression personnelle est subie par ces hommes dans le 

positionnement qu’ils doivent adopter pour l’avenir. En juin 1940, sur les 180 officiers de la 

génération 1890, 107 sont en métropole soit l’immense majorité d’entre eux qui ne se 

trouvent alors surtout pas dans la position de partir, puisqu’à des commandements et des 

responsabilités vis-à-vis des hommes placés sous leurs ordres, en tentant d’éviter la 

captivité. C’est cette argumentation de la responsabilité des officiers qui sera abondement 

reprise par ceux restés servir Vichy en 1940 avec ou non l’intention à ce moment, de 

continuer à lutter contre l’Allemagne, comme Raoul Salan par exemple. Dans ses mémoires, 

celui-ci expliquera n’avoir pas entendu l’appel du 18 juin pour justifier sa décision de rester 

en métropole, mais précisa surtout qu’une certaine rancœur envers le général de Gaulle ne 

le poussait pas à le rejoindre. En effet, au début du mois de juin, alors que la défense de la 

Somme s’organise, le général de Gaulle avait absorbé dans sa 4e division cuirassée un des 

régiments de la 5e DIC dans laquelle il servait afin de participer à la contre-attaque menée 

sur Abbeville, réduisant ainsi les forces auxquelles appartenaient Salan pour la défense de la 

Somme. Son témoignage, chargé en ressentiments, est cependant à prendre avec précaution 

car s’y ajoute le contentieux de la guerre d’Algérie qui influe indéniablement sur son 

opinion1271. L’aura du maréchal Pétain et peut-être même davantage du général Weygand 

pour beaucoup représentait aussi une assurance quant à la poursuite future de la guerre. Par 

opposition à Maurice Gamelin, la personnalité de Maxime Weygand est marquante à plus 

d’un titre pour les officiers de la génération 1890. Nombreux sont ceux qui firent le choix de 

rester servir Vichy parce que Weygand servait Vichy, persuadés que l’ancien généralissime 

ne se déclarerait pas vaincu très longtemps. Un vrai culte s’attache à sa personne, comme 

Antoine Poydenot qui l’avoue dans ses souvenirs : « J’ai voué à ce grand chef une admiration 

                                                           
1269 VINCENT (Jean-Noël), Les forces françaises dans la lutte contre l’Axe en Afrique, Vincennes, SHAT, 1983. 
1270 PAILLOLE (Paul), Services spéciaux (1935-1945), Éditions Robert Laffont, 1975, p. 212. 
1271 Ses mémoires, dont est tiré ce témoignage, furent écrits alors que Raoul Salan était en prison après sa 
tentative de putsch. Déjà peu considéré depuis 1958 malgré le soutien tacite qu’il apporte au mouvement 
ayant conduit au retour de Charles de Gaulle au pouvoir, Raoul Salan lui voue une rancœur tenace, ce qui 
influence ses écrits. 
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sans bornes et un profond, fidèle, et respectueux attachement »1272. Voir le général Weygand 

rester parmi les chefs du pays va donc achever de convaincre le plus grand nombre que 

rester en métropole était encore le meilleur des choix, a fortiori avant le 18 juin et l’appel de 

Charles de Gaulle depuis Londres. Henri Navarre formulera aussi cette réflexion dans ses 

mémoires en rappelant cette logique implacable qui a tacitement rassuré beaucoup 

d’officiers de la génération 1890. Ainsi, dans leur conviction militaire comme politique que 

rien n’était perdu, leur devoir d’obéissance n’était pas mis en porte-à-faux1273. Un autre 

élément à prendre en ligne de compte est aussi l’image de politisation renvoyée par le 

mouvement de la France Libre qui provoque un rejet de la part d’officiers qui ont montré 

leur dégoût pour le monde politique, et donc leur refus de le rejoindre. En effet les 

premières nouvelles en provenance de Londres et des hommes qui rallient Charles de Gaulle 

ne facilitent pas la création de liens entre hommes qui souhaitent en définitive la même 

chose comme le souligne Joseph de Monsabert dans ses carnets : « Le fameux Comité de 

Londres serait composé, dit-on, de l’ex-Front Populaire : Léon Blum, Yvon Delbos et tutti 

quanti… les responsables de la Guerre se dressant contre les tenants de la guerre à outrance 

et du patriotisme le plus pur ! C’est un comble1274 ! ».  

L’idée qu’un rassemblement d’anciens leaders du Front Populaire se retrouve à 

Londres a tout pour provoquer un rejet puisque c’est justement ces chefs politiques qui sont 

alors jugés responsables de la défaite. Bien que fondé sur de fausses nouvelles1275 c’est cette 

politisation qui va non seulement conforter les officiers restés à Vichy dans leur choix, mais 

aussi creuser un ressentiment profond entre les officiers restés servir Vichy par confiance 

envers le maréchal Pétain et sa capacité à reprendre la guerre le jour venu, et les officiers 

partis à Londres dans l’objectif presque similaire de continuer la lutte mais sans illusion sur la 

politique que mènerait le maréchal Pétain. Dans ses souvenirs, Antoine Poydenot se confiera 

lui aussi sur la manière dont il considéra le mouvement lancé par Charles de Gaulle : « Il était 

résolu à poursuivre la guerre. Comme soldat, il ne pouvait que recueillir l’approbation et 

l’admiration de tous les Français. Mais il eut le grave tort de faire surtout de la politique et 

une politique donnant lieu à bien des réserves – c’est le moins qu’on puisse dire1276 ». Il est 

intéressant de remarquer que pour justifier leur prise de position, les officiers ayant 

poursuivi la guerre à Vichy, à l’image d’Antoine Poydenot, vont tenter de se dédouaner en 

reconnaissant après-guerre la légitimité de l’action du général de Gaulle en vue de 

poursuivre le combat. Mais ils continueront de le voir purement comme un dissident 

politique et critiqueront toujours aussi directement la politisation de sa démarche, vue 

comme un acte comme une trahison. En définitive les officiers restés sous les ordres du 

maréchal Pétain argumenteront que le choix de la France Libre, illégal, ne pouvait être 

                                                           
1272 SHD/GR 1K608, Fonds Poydenot, Souvenirs militaires du général de corps d’armée Antoine Poydenot (1895-
1990), Vol.2, Versailles, 1955-56, p. 91. 
1273 NAVARRE (Henri), op. cit., p. 79-80. 
1274 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 71. 
1275 Léon Blum ne quitta pas la métropole et sera jugé à Riom. Quant à Yvon Delbos, il était en fait à bord du 
Massilia pour gagner Alger. Tous deux furent déportés en Allemagne. 
1276 SHD/GR 1K608, Fonds Poydenot, op. cit., Vol.2, p. 87. 
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compatible avec leur sens du devoir en tant qu’officier, ou bien se défendront simplement 

de n’avoir pas pu choisir quelle voie prendre dans la défaite. D’autres enfin avanceront avoir 

en quelque sorte subi les évènements, voyant l’armistice du 22 juin 1940 comme un 

évènement salutaire, faute de mieux. 

 

Un armistice salutaire 

 

S’il est des officiers qui se réfugieront dans le fait de n’avoir pas eu la possibilité de 

faire un choix dans la défaite, ceux qui vont avoir ce choix et décider de rester servir le 

régime de Vichy avancent le plus souvent que leur but était d’emblée de préparer la 

revanche. En cela l’armistice est sans doute accepté comme une pénitence morale par eux, 

mais surtout comme une pause visant à rassembler des moyens pour reprendre la lutte, sans 

que cet idéal soit toutefois officiel ou soutenu par le gouvernement. La question de l’idéal de 

résistance dans l’armée est toujours entretenue dans le débat historiographique, 

notamment depuis la publication de l’ouvrage de Bénédicte Vergez-Chaignon sur les 

Vichysto-résistants1277. Dans leurs mémoires ou témoignages laissés sur ce sujet, ces mêmes 

hommes tenteront d’ailleurs d’éluder la question comme le fera André Zeller : 

  

L'armistice nous sauvait ». – […] L'armistice, c'est Pétain. Le refus de l'armistice, c'est de Gaulle. 
De là à répartir les Français de 1940 sous deux étiquettes : les défaitistes et les patriotes, il n'y a 
qu'un pas. Schématisation qui touche à l'indigence, surtout lorsqu'on sait que de Gaulle était, à 
cette date, pratiquement inconnu1278. 

 

En effet chez ceux qui ont fait le choix de rester en métropole, on constate très rapidement 

une volonté de ne pas simplifier la situation qu’ils ont connue de manière manichéenne. 

André Zeller cherche ainsi à supprimer les étiquettes pour sans doute mieux se protéger et 

se soustraire à une guerre de mémoires déjà très tendue, mais le fait est que son propos est 

clair et résume la pensée de beaucoup d’autres : « Tout homme de bonne foi doit, 

aujourd'hui, dissocier l'armistice de 1940 des options politiques du moment. L’ « événement-

armistice » a été finalement bénéfique1279 ». Ainsi, qu’elle soit présentée ou non comme un 

choix, la question de l’armistice est éludée et même considérée comme nulle et non avenue 

par ces hommes puisque l’armistice ayant été approuvé par un gouvernement légal, il ne 

saurait alors être question de le remettre en cause. En effet cette défaite et cette soumission 

de la métropole à une puissance étrangère sont une situation presque inédite pour l’armée 

française qui voit son pays envahi mais ses structures étatiques persister. Au lendemain de la 

défaite de 1871 la France avait eu à connaître une occupation mais elle ne concernait que le 

nord et l’est du pays. Nul doute que le souvenir de cette occupation où les structures 

étatiques avaient pu se maintenir puis redresser le pays rapidement avait été transmis aux 

officiers durant leur enfance. Or si ces mêmes structures continuent d’exister, le devoir 

                                                           
1277 VERGEZ-CHAIGNON (Bénédicte), Les vichysto-résistants - De 1940 à nos jours, Paris, Perrin, 2008. 
1278 ZELLER (André), Dialogues avec un colonel, Paris, Plon, 1972, p. 99. 
1279 Ibid., p. 100. 
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d’obéissance des officiers lui aussi devait être maintenu, et c’est justement le fond du 

problème de conscience qui se pose à eux puisque depuis la loi Soult du 19 mai 1834, le 

statut des officiers était garanti malgré les changements politiques, l’armée étant au service 

de l’État sans distinction des régimes politiques qui se succédaient à sa tête. Il faut aussi 

prendre en compte que Vichy adopte dès juillet 1940 une devise qui plait à tous ceux 

attachés à un certain conformisme : « Travail, Famille, Patrie ». Pour ceux attachés à ces 

mots, l’obéissance est une bonne chose alors que Charles de Gaulle et les siens 

désobéissent. Pour ces derniers, dans des circonstances exceptionnelles, l’officier doit agir 

de manière exceptionnelle, et désobéir. Cette désobéissance est précisément le point de 

discorde dans cette génération d’officiers étudiés et pour ceux qui s’opposent à cette 

désobéissance par conformisme, l’évidence leur commande de rester servir en métropole. 

En revanche cela voulait aussi dire continuer de vivre et d’obéir dans l’incertitude puisque 

sous le regard de l’occupant, avec le désir naturel en tant que militaire de pouvoir un jour 

reprendre la lutte, ce qui fatalement en conduirait beaucoup vers la résistance. Cette 

évolution serait inéluctable et les évènements vont justement contraindre ces officiers à se 

positionner chaque jour davantage dans une posture et l’assumer. Mers el-Kébir, la poignée 

de main de Montoire, la campagne du Levant qui verra des Français s’affronter n’aideront en 

rien la situation à paraître plus claire pour les officiers français étudiés. En parcourant les 

récits ou témoignages laissés par les officiers de la génération 1890 ayant servi le régime de 

Vichy on ne relève d’ailleurs pas une grande clairvoyance ou du moins une franchise quant à 

la conscience d’avoir servi un régime politiquement condamnable. André Zeller le 

reconnaitra cependant clairement : « Sans entrer dans la complexe histoire de Vichy, on ne 

peut nier, par contre, que l'armistice ait placé le gouvernement français sous la dépendance 

toujours croissante du vainqueur1280 ». 

 

Penser la revanche 

 

L’armistice étant devenu une réalité, se pose pour de nombreux officiers la question 

de l’attitude à adopter dans la défaite. Le témoignage de Paul Paillole permet de connaître la 

réaction des officiers tels que Guy d’Alès, Guy Schlesser, Louis Baril, des officiers de cette 

génération 1890 qui évoluent dans les 2e et 5e bureau de l’EMA et qui furent parmi les 

premiers à réfléchir concrètement à leur avenir au sein de l’armée de l’armistice. Réunis près 

d’Agen, ceux-ci s’interrogent alors, comme beaucoup de leurs camarades en juin 1940, sur le 

devoir qui doit s’imposer à eux avec des sentiments partagés : « Nos visages, encore 

bouleversés par la cérémonie au monument aux morts, traduisent l’humiliation et la 

révolte1281». Du point de vue politique comme militaire, aucun n’exprime la fatalité de la 

défaite mais plutôt un sentiment de révolte. Pour ces hommes ne se pose pas la question de 

la légitimité politique du gouvernement du maréchal Pétain, qui devient très vite l’État 

Français, et ils ne sauraient alors contester sa légalité. Ce point ne faisant pas de doute, c’est 

                                                           
1280 ZELLER (André), op. cit., p. 100. 
1281 PAILLOLE (Paul), op. cit., p. 211. 
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donc la préparation d’une revanche, d’une lutte clandestine destinée à devenir ouverte à 

nouveau, un jour, qui se profile, sous les paroles de leur chef, le colonel Rivet : « Une 

suspension des hostilités serait pour nous plus qu’une faute impardonnable : une indignité. 

[…] réfléchissons aux diverses hypothèses de travail que font apparaître la perspective de 

l’armistice et notre volonté de poursuivre notre mission1282 ». Pour ces officiers du 

renseignement et du contre-espionnage, le devoir s’impose alors dans l’acceptation de la 

défaite et dans la fidélité au régime, désormais entre les mains des chefs militaires qu’ils 

respectent. Il réside aussi cependant dans la volonté de lutter contre l’Allemagne malgré la 

faiblesse de leurs moyens, en ayant en tête le redressement clandestin adopté par la 

Reichswehr dès 1919, l’armistice laissant au nouveau régime la moitié du territoire français 

métropolitain ainsi que ses possessions outre-mer. Se développe ainsi le fondement de la 

réflexion des officiers restés en France métropolitaine auprès du régime qu’ils considèrent 

comme la continuité de la République. Cette réflexion repose principalement sur le fait que 

les Allemands restent des ennemis, que l’armistice n’est pas la paix et qu’en conséquence il 

faut continuer discrètement la guerre. Ces hommes sont aussi conscients du caractère 

clandestin que devra désormais prendre leur travail, dans le dos des Allemands mais aussi 

dans celui de leur propre gouvernement, en ne pouvant compter que de manière détournée 

sur le soutien matériel et financier de l’état-major de l’armée, à travers une action officielle 

tournée contre tous les agresseurs potentiels du nouveau régime, souvent au détriment 

d’autres Français toutefois. Ces hommes vont alors commencer à réfléchir sur la forme que 

devra prendre leur organisation clandestine conjuguée à celle plus officielle, de leurs 

fonctions, mais en se plaçant dans la continuité politique des chefs en qui ils ont 

instinctivement confiance : Pétain et Weygand. Ils les suivront sans même savoir exactement 

si cette route, qu’ils voient comme un chemin devant mener à la reprise de la lutte ouverte 

aux côtés des anglo-saxons, ne les mène pas vers une route opposée, ce que d’autres 

soutiendront aussi ardemment.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1282 PAILLOLE (Paul), op. cit., p. 211-212. 
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Conclusion 
 

Confrontés à une guerre d’une nature différence de celle qu’ils avaient connue 

jusqu’ici, ces officiers ont dû faire face à une situation particulière entre septembre 1939 et 

mai 1940. La période de la « drôle de guerre » fut marquée par une remise en question et 

une introspection de ces hommes confrontés à une attente interminable. Le choc de 

l’offensive allemande va les surprendre. Même s’ils croient dans un premier temps dans la 

valeur des armes françaises c’est la désillusion qui marque le mois de juin 1940 mais aussi le 

choix difficile de la voie à prendre en pleine défaite, de continuer ou non le combat qu’ils 

avaient pour la plupart déjà commencé. L’esprit de résistance qui voit le jour en 1940 

répond à un simple rejet de l’idée même d’abandonner le combat. Seulement il s’avère que 

cette défaite des armées françaises en métropole, particulièrement marquante pour les 

officiers qui la vivent, va les pousser instinctivement à obéir et suivre le mouvement général. 

L’immense majorité des officiers restent alors sous les ordres du gouvernement de Philippe 

Pétain, exprimant en cela leur confiance vis-à-vis de l’un des derniers grands chefs du conflit 

précédent ou du moins leur respect vis-à-vis de son grade que leur sens de la hiérarchie les 

pousse à suivre de la manière la plus normale. Certains de ces officiers, et Antoine Béthouart 

en est un exemple, ont un temps hésité avant de refuser la désobéissance. Plusieurs raisons 

motivent leur choix. La responsabilité des hommes placés sous leurs ordres en est une des 

principales, et elle relève de leur sens du devoir qui était lui-même contrebalancé par leur 

volonté de continuer le combat. Leur devoir mis en porte-à-faux, c’est leur conscience qui 

devrait trancher. Que leur indiquait-elle ? Qu’ils croyaient encore en leurs chefs et en leur 

capacité à poursuivre la guerre, mais surtout que leur devoir d’officier était aussi intimement 

attaché au service de l’État qu’aucun n’aurait admis comme condamné en 1940. Or pour 

continuer la guerre il leur fallait récuser l’armistice, afin de respecter les principes auxquels 

ils étaient attachés. Comme l’a d’ailleurs démontré Paul-Marie de la Gorce dans La 

République et son armée, l’idée même de poursuivre la guerre malgré la défaite en 

métropole induisait de considérer l’État et tout ce qu’il représente comme étant détruit ou 

dans l’incapacité d’être souverain, ce que la plupart jugèrent inimaginable. Tous ces officiers 

qu’englobe cette étude devraient en conséquence penser leur sens du devoir national en 

fonction de leur conscience individuelle, et étaient donc probablement influencés par leur 

opinion politique qui leur indiquait de ne pas faire confiance à tel ou tel dirigeant1283. En 

définitive il n’y a que ceux dont la conscience individuelle – et donc politique – a pu prendre 

le pas sur les notions de devoir et d’obéissance qui ont pu se décider à désobéir. 

Rompre avec le cadre établi, avec leur carrière, leur avancement, laisser 

probablement leur famille derrière eux, cela nécessitait en outre une grande force de 

conviction mais aussi la capacité, la possibilité de continuer le combat ailleurs, et ce n’est 

qu’une fois ces conditions remplies que l’on a pu parler de désobéissance légitime, car il 

fallait aussi donner un sens à leur engagement, à la nécessité pour eux de rompre avec la 

légalité pour donner à leur sens du devoir une conception plus réfléchie. Diego Brosset sera 

                                                           
1283 DE LA GORCE (Paul-Marie), La République et son armée, Paris, Fayard, 1963, p. 380-381. 
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d’ailleurs l’un de penseurs les plus convaincus de la nécessité de l’engagement pour la 

France Libre, ses carnets abondant de maximes personnelles montrant sa propre 

détermination comme le 9 juillet 1940 : « L’individu vaut par ses possibilités mais elles se 

mesurent aux actes »1284 . En cela l’esprit de résistance qui motive ces derniers va donc au-

delà des notions d’obéissance ou de désobéissance, au-delà de la légalité ou de l’illégalité, et 

c’est en cela qu’il rassemble des anticonformistes, car il se fonde uniquement sur la volonté 

ou non de continuer la guerre, la désobéissance n’étant qu’un point de vue qui en est la 

conséquence, mais non l’origine. Pour toute une génération d’officiers français, désobéir ne 

fut donc pas une mince affaire puisque cela remettait aussi en cause la discipline que tous 

ces hommes avaient acquise depuis leur formation, ainsi que tous les principes qui 

régissaient leur vie jusque-là comme, l’honneur et la loyauté, le tout formant une sorte de 

consensus moral les préservant des querelles partisanes. L’on peut avoir la possibilité de 

choisir la France Libre, la volonté de le faire, mais il reste toujours un obstacle difficile à 

matérialiser : le code de conduite qui régit la vie des officiers. Il faut plus que de la volonté à 

un officier pour rejeter les fondements de l’honneur et de la discipline. Il faut un cas de 

conscience qui se présente comme une évidence. C’est l’absence de ce « déclic » qui 

conduisit bon nombre d’officiers, en 1940, à ne pas franchir la Manche, ce bras de mer 

pourtant familier érigé en un tragique Rubicon.  

C’est en définitive toute une arborescence de possibilités qui se pose à ceux qui 

veulent continuer la guerre au moment de la défaite. Ainsi on va trouver ceux qui se battent 

encore mais qui ne veulent pas laisser leurs hommes sans chefs face à l’ennemi. Pour la 

plupart ils n’imaginent pas non plus comment ils parviendraient à s’échapper. D’un autre 

coté on trouve ceux qui n’imaginent pas d’autre attitude à adopter qu’accepter la défaite, 

même s’ils combattent encore, qu’ils envisagent de se rendre ou non. De ce fait ils 

rejoindront l’armée de l’armistice et, soit ils y resteront, soit prendront leur congé 

d’armistice. Dans les deux cas on retrouve certains d’entre eux dans la Résistance par la 

suite, avec toutefois une intégration progressant à mesure des désillusions comme on 

pourra le voir par la suite. Dans la continuité idéologique de ces hommes on trouve aussi 

ceux qui parviennent à s’échapper mais dont le ralliement à la France Libre ne doit pas être 

considéré comme une évidence, certains faisant toujours confiance à des chefs comme 

Weygand et Pétain en restant persuadés que la revanche arrivera tôt ou tard. Néanmoins 

pour d’autres la possibilité de s’échapper se traduira par un ralliement presque immédiat au 

général De Gaulle. Enfin il y a aussi ceux qui ont la possibilité de rejoindre un territoire 

britannique, n’étant pas dans une zone des combats et étant plus « libres » de faire leur 

choix. C’est le cas des coloniaux. Pour eux le cas de conscience se pose, on peut même le 

dire, de manière plus réfléchie car leur prise de décision ne se fait pas sous d’autre 

contrainte que celles, morales, qu’ils s’imposent à eux-mêmes. Ainsi certains d’entre eux ne 

se sentent pas concernés par la continuation de la guerre, tandis que d’autres veulent 

profiter de cette opportunité d’être affectés Outre-mer pour continuer la lutte aux côtés des 

Alliés. Dans tous les cas de figures évoqués on relève donc une constante : désormais, le 

                                                           
1284 BROSSET (Diego), op. cit., p. 146. 
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devoir national devient l'affaire de la conscience individuelle. Une réalité apparait alors 

évidente : le corps des officiers, dans la défaite, dans ce drame de conscience du choix de la 

France libre, s’est cisaillé en fragments hostiles. Que le geste politique mais non moins 

capital du 18 juin ait été le fait d'un officier est, en lui-même, significatif. Issus d'un corps de 

l'État destiné par sa nature à l'accomplissement silencieux des devoirs imposés par la 

hiérarchie, les officiers remettaient en cause celle-ci, déplaçaient la source du devoir, 

invoquaient des valeurs supérieures à la discipline et au respect des chefs, créaient une 

coupure qui allait s'accroître au long des années. Pour la première fois depuis plus d'un 

siècle s'était alors trouvée posée aux soldats la question du choix, d'un parti à prendre, d'une 

détermination d'ordre personnel – et d'autant plus douloureuse que les appels 

contradictoires auxquelles ils étaient sommés de répondre ne se réclamaient en fin de 

compte que d'un même impératif et qui n'était autre que celui du service de la patrie. En 

cela la défaite de 1940 brouilla en profondeur l’interprétation de l’obéissance passive des 

officiers dont les choix allaient désormais primer davantage que les ordres qu’ils pourraient 

recevoir. Cela déclencha une crise de pensée, ouvrit une brèche qui ne se refermerait 

qu’après la fin des guerres de décolonisation1285. Mais pour l’instant divisés entre deux 

camps où l’idéal de la non-acceptation de la défaite domine, mais où les cheminements qui 

en découlent diffèrent, le fossé entre maréchalistes et Français libres va se creuser. Peu à 

peu ce positionnement s’annoncera comme définitif puisqu’ils développèrent eux-mêmes un 

discours politique justifiant leur engagement. Passé ce cap où ils se font les défenseurs et les 

promoteurs de la voie qu’ils ont choisie, les hommes de cette génération seront désormais 

dans des camps apparaissant irrémédiablement définis et séparés, et tous ceux qui en 

changeront par la suite le feront en conscience de s’être trompé et dans le souci de 

rassembler ce corps des officiers si divisé, et c’est ce sur quoi il faut se pencher maintenant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                                                           
1285 DE LA GORCE (Paul-Marie), La République et son armée, Paris, Fayard, 1963, p. 398. 
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 La défaite des armées françaises provoqua un profond traumatisme dans le corps de 

ses officiers. La génération que nous étudions la subit de plein fouet, étant alors au cœur de 

la hiérarchie de par les hauts postes que ses membres occupent au sein de l’armée de terre. 

Confrontée au choix entre la France Libre et l’État Français, cette génération 1890 se scinde, 

se divise même, creusant un fossé entre chacun de ses membres, que ces derniers 

consolident par l’affirmation d’idées politiques. En dehors du territoire métropolitain, 15 

d’entre eux ont contribué à la formation de la France Libre et 27 sont restés fidèles au 

gouvernement récemment formé par le maréchal Pétain. En métropole personne n’a 

physiquement rejoint Londres tandis que 107 officiers, soit l’immense majorité, restent 

fidèles au régime en place à Vichy. Il ne faut pas non plus oublier que 2 sont internés 

provisoirement en Suisse tandis que 29 se trouvent dans les Oflags, ayant été faits 

prisonniers durant la campagne de France, exprimant au début plus ou moins leur 

allégeance au maréchal Pétain au milieu des souffrances de la détention.  

Ces hommes sont donc disséminés un peu partout et ne constituent plus vraiment un 

corps homogène propice à partager les mêmes expériences. Passé le stade de la défaite, de 

l’éclatement du corps des officiers, de l‘installation de chacun dans leur nouveau quotidien 

qu’ils ont choisi, on peut dire qu’une nouvelle période s’ouvre. Désormais plus aucune 

conciliation n’est possible, les anciens camarades vont tirer sur d’autres anciens camarades, 

et l’opposition des armes se complète peu à peu d’une opposition politique de plus en 

étayée par des arguments. À l’origine ? Un mouvement militaire, la France Libre, qui s’est 

construit sur la volonté de ses membres de poursuivre le combat aux côtés du Royaume-Uni, 

et qui devient peu à peu un mouvement dont les membres justifient l’existence et 

complètent sa mission par une solution politique. Parmi eux certains seront toutefois 

confrontés devant le cas de conscience de devoir ou non tirer sur d’autres Français. En face 

d’eux, ceux que l’on va appeler vichystes ou encore maréchalistes – une différence qui se 

construira peu à peu –  développent une attitude qui se veut à l’inverse soucieuse de 

respecter l’armistice signé. Plusieurs interrogations sur leur avenir vont les mener vers 

l’affirmation de nouvelles certitudes destinées à résoudre le cas de conscience existentiel qui 

s’est posé à eux, à savoir que cet armistice n’est qu’une pause qui leur permettra de 

préparer la revanche. Confortés dans cet idéal entretenu par un État qui s’affirme quant à lui 

de plus en plus dans la voie de la collaboration, ils se berceront d’illusions jusqu’à ce que la 

guerre les place devant le fait accompli de la reprise du combat en novembre 1942. Deux 

cheminements vont voir le jour pour les officiers de l’armée de terre de la génération 1890 

jusqu’à ce qu’ils se retrouvent bon gré, mal gré dans les combats de la Libération sur fond 

d’épuration.  

L’historiographie concernant cette période est riche mais toutefois encore 

sensiblement influencée par le duel politique qui a opposé vichystes et Français libres. 

Cherchant à justifier les positions qu’ils prirent, beaucoup écriront après le conflit, et 

fourniront des récits ou témoignages sur lesquels on peut s’appuyer, avec les précautions 

évidentes que cela implique. Les études menées sur la période ont depuis longtemps été 

creusées mais il importe désormais de se pencher, en dehors des généralités souvent lues, 
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sur les cas concrets qu’offrent les officiers de la génération 1890. Quels furent leurs 

motivations dans cette guerre, qu’ils servent Vichy ou la France Libre ? Comment ont-ils 

considéré l’évolution du conflit et comment y participèrent-ils ? Ce sont ces questions qu’il 

faut tenter d’approfondir afin de dresser un portrait de ces officiers qui ne saurait se 

restreindre à ceux dont les noms ornent encore bien des avenues. 
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Chapitre 12 

- 

La grande illusion du maréchalisme  
 

 

 Dispersés par les choix qu’ils ont faits ou privés de leur liberté1286, les officiers de la 

génération 1890 qui restent en métropole vont désormais être confrontés à une des 

périodes les plus sombres de l’Histoire. Même si deux d’entre eux1287 se sont prononcés de 

manière active pour la poursuite de la guerre, l’essentiel de ces officiers – 134 pour être 

exact – se montre prêts à servir le gouvernement qu’ils perçoivent comme la continuité 

légale née de la défaite, à savoir l’État Français, né de la loi du 10 juillet 1940 qui accordait 

les pleins pouvoirs au maréchal Philippe Pétain. Il importe désormais d’analyser ce à quoi 

vont être confrontés ces hommes restés servir ce régime et comment ils vont réagir le 

contexte politique et militaire de l’Occupation. Le régime de Vichy et son armée ont depuis 

longtemps été l’objet de travaux comme ceux menées par Robert O. Paxton, François Broche 

ou plus récemment par Bénédicte Vergez-Chaignon et Claude d’Abzac-Epezy pour ce qui est 

des forces aériennes. À ces études s’ajoute une historiographie très dense, ainsi que les 

carnets et mémoires rédigés par les officiers généraux de la génération 1890, et dont les 

propos sont à prendre avec précaution, comme depuis le début de cette étude. 

 

12.1. Faire une armée d’armistice 
 

 Le contrecoup de la défaite passé, si beaucoup, comme on l’a vu, restent servir au 

sein de l’armée, c’est dans le but de participer à sa reconstruction, à la fois militaire et 

politique. Certains jugent alors en effet que le système politique de la République durant 

l’entre-deux-guerres et ce qu’il a apporté ont mené la France et son armée à leur perte. Ils 

voient donc d’un œil favorable la reprise en main de ces deux dernières par l’un des leurs, le 

maréchal Pétain, auréolé du prestige acquis durant le premier conflit mondial. Comme l’a 

noté le général Jean de Lattre de Tassigny dans ses carnets en 1943, « il apportait l’espoir 

d’un gouvernement construit sur une Révolution Nationale faisant table rase d’un Régime 

abhorré1288 ». Leur sentiment à son sujet, fondé justement sur cette notoriété, les pousse 

aussi à croire en l’évidence d’un plan visant à reprendre le cours de la guerre. C’est pourquoi 

les officiers de la génération 1890, désormais à des grades supérieurs, vont avoir un rôle – et 

à n’en pas douter, une responsabilité – dans ce que va être l’armée de l’armistice. 

 

                                                           
1286 Vingt-neuf sont prisonniers de guerre tandis que deux seront internés en Suisse (le colonel Auguste Brossin 
de Saint-Didier et le commandant Pierre Dejussieu, qui retrouveront respectivement leur liberté en décembre 
1940 et en janvier 1941). 
1287 Le colonel René Hary et le commandant Jean Breuillac. 
1288 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), Notes de guerre, Hélette, Éditions J. Curutchet, 2000, p. 388. 
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Appliquer l’armistice et faire une « armée nouvelle » 

 

  La première des tâches à laquelle ils vont être confrontés est justement la mise en 

place de l’armée autorisée par la convention d’armistice signée le 22 juin 1940 dans le 

wagon de la victoire et de la défaite. Selon ces conditions, le nouvel État Français voit le 

territoire métropolitain partagé en plusieurs zones mais son autorité réelle ne s’étend que 

sur la plus orientale de ces zones, par-delà une ligne de démarcation. Ses forces armées sont 

considérablement réduites mais il obtient l’assurance de pouvoir conserver une armée de 

100 000 hommes en métropole à des fins de maintien de l’ordre en zone non occupée, 

dépourvue d’armement lourd. Cette solution permettait aux Allemands de pouvoir libérer 

des divisions qui auraient servi à maintenir l’ordre dans une France trop vaste, et de les 

consacrer à l’invasion de l’Angleterre1289. Celle-ci n’est pas perdue de vue par les officiers 

qui, quelques mois plus tôt, étaient encore alliés aux Britanniques. Ainsi, Gabriel Sabattier 

consignera dans ses mémoires l’état d’esprit de ses camarades et de lui-même sur ce sujet 

dans les derniers mois de 1940 : 

 

J'étais stupéfait d'entendre des camarades, colonels et généraux dont j'avais apprécié les solides 
qualités militaires […] se contentant de déclarer qu’après ce que Hitler venait de faire il n'était pas 
douteux qu'il envahirait quand il le voudrait l'Angleterre et la tiendrait à merci. À constater 
l'absence totale d'objectivité, je mesurai l'état d'envoûtement dans lequel nous étions tous 
foncés1290. 

 

Cet « envoûtement » se construit pourtant peu à peu et la tension morale pour les 

officiers de la génération 1890 grandit elle aussi. L’organisation d’ensemble de cette armée 

devant se résumer à huit divisions militaires et à deux groupes de divisions militaires les 

regroupant1291, le nombre autorisé par le besoin de réduire la taille de l’armée était de 

40001292, des épurations étaient donc nécessaires. Les lois d’août 1940 permirent au 

nouveau gouvernement d’évincer les éléments les plus « douteux » et les plus âgés en les 

plaçant dans le cadre de réserve, sous le prétexte de « rajeunir le corps des officiers »1293. 

Jeunes dans leurs grades et aux notations excellentes, les officiers de la génération 1890 ne 

furent pas touchés par ces mesures. La loi du 25 août 1940 créa quant à elle le « congé 

d’armistice » permettant aux officiers d’être placés – sur leur demande ou bien d’office – 

dans cette position, et les autorisant à exercer un autre métier en attendant la fin de 

l’armistice et donc du conflit. Toutefois seuls trois officiers de la génération 1890 

demandèrent leur congé d’armistice : en décembre 1940, le commandant Gustave Bertrand 

afin de se consacrer au réseau de renseignement Kléber, en septembre 1941, le lieutenant-

colonel Jacques Rollot, pour des raisons familiales1294, et en décembre 1941, le colonel 

                                                           
1289 PAXTON (Robert O.), L’Armée de Vichy, le corps des officiers français 1940-1944, Paris, Tallandier, 2004, p. 
23. 
1290 SABATTIER (Gabriel), Le destin de l’Indochine, Paris, Plon, 1952, p. 4. 
1291 CAILLETEAU (François), Les généraux français du XXe siècle, Paris, Economica, 2010, p. 148.  
1292 BODIN (Jérôme), Les officiers français, grandeur et misères 1936-1991, Paris, Perrin, 1992, p. 126. 
1293 PAXTON (Robert Owen), op.cit., p. 59. 
1294 SHD/GR 13Yd1565, Dossier personnel de Jacques Rollot. 
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Marcel Rime-Bruneau. Ce dernier, affecté pour mesure disciplinaire en métropole, préférait 

rester en Tunisie où il vivait1295. C’est d’ailleurs le plus souvent pour cette raison que certains 

demandent à bénéficier de la loi. Officiers supérieurs, leur vie est pour la plupart construite, 

avec un foyer, une famille, et la volonté de ne pas s’en éloigner. Ainsi Gabriel Sabattier 

demande un congé d’armistice lorsqu’il apprend qu’il va être envoyé en Indochine par le 

ministère des Colonies alors qu’il demande à être affecté en Afrique du Nord1296. Sa 

demande sera cependant rejetée. Pour préserver les officiers nécessaires au bon 

fonctionnement de l’armée, certains furent placés dans les services civils de l’armée 

(Intendance, Archives, etc.), ce fut le cas pour le colonel Pierre Braconnier, placé en congé 

d’armistice en novembre 1940 mais maintenu à son poste à la direction du génie d’Alger à 

titre civil. Le lieutenant-colonel Louis Gentil sera quant à lui versé dans le service du matériel 

en juin 1941 comme ingénieur de 2e classe. De même, le commandant Dejussieu deviendra 

archiviste principal puis adjoint principal de 1ère classe dans le cadre de la Chancellerie à 

partir de septembre 1941. Il est à noter que certains furent placés en congé d’armistice 

après des mesures disciplinaires également, comme c’est le cas du commandant Georges 

Loustaunau-Lacau en novembre 1940. 

Ces premières mesures mises en place, il persistait encore un nombre trop important 

d’officiers en activité en comparaison des effectifs réduits de l’armée. Les réservistes 

renvoyés, les promotions temporaires accordées durant la campagne de 1939-1940 sont 

donc annulées, mesure qui touche les généraux de brigade Louis Buisson, Charles Mast 

(alors tous deux en captivité), Antoine Béthouart et Agathon Deligne, qui sont replacés dans 

le grade de colonel en septembre 1940. Il est toutefois intéressant de constater que les 

généraux de brigade Henry Martin, Edgard Cornet et Georges Aymé, tous nommés à titre 

temporaire en 1940 dans les mêmes circonstances que leurs camarades, mais s’affirmant 

davantage comme des soutiens du régime, sont maintenus dans leur grade. Les mises à la 

retraite étaient donc bien orientées et comme l’a souligné Robert O. Paxton : « Avec le 

comité officiel présidé par le général Doumenc, chargé d’identifier les officiers qui s’étaient 

montrés inaptes au combat, le dégagement des officiers « inaptes » comportait 

inévitablement des dessous politiques1297 ».  

 

Les lois d’exception 

 

 S’il est un dessous politique bien connu de l’État Français, c’est la mise en œuvre du 

programme défendu par les franges les plus extrêmes du paysage politique français depuis 

plusieurs décennies. Par différentes lois touchant les francs-maçons et les juifs, le corps des 

officiers se voit lui aussi touché par la politique menée par le nouveau régime. Ainsi la loi du 

3 octobre 1940 interdit à toute personne juive l’accès à tous les postes de responsabilité de 

la fonction publique, incluant de facto les officiers. Des officiers de la génération 1890, seul 

                                                           
1295 SHD/GR 13Yd1445, Dossier personnel de Marcel Rime-Bruneau. 
1296 SABATTIER (Gabriel), Le destin de l’Indochine, Paris, Plon, 1952, p. 1. 
1297 PAXTON (Robert O.), op.cit., p. 60. 
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le commandant Pierre Brisac tombe sous le coup de cette loi. Toutefois des dérogations sont 

admises si l’officier peut prouver qu’il appartient à une famille implantée en France depuis 

cinq générations et ayant rendu au pays d’éminents services. En décembre 1940, le général 

Huntziger rédige lui-même un rapport en ce sens1298, vantant les compétences de Brisac, 

dont l’armée d’armistice ne pouvait se passer, et le maréchal Pétain signera un décret 

l’excluant des dispositions prévues par la loi1299.  

 Cependant si les mesures prises contre les Juifs se révèlent discrètes, celles mises en 

œuvre contre les francs-maçons auront plus de publicité : c’est la revanche de l’affaire des 

fiches qui est en marche. La loi du 14 août 1940 interdit les sociétés secrètes et prévoit leur 

dissolution. Les officiers ayant été francs-maçons doivent rédiger une déclaration écrite sur 

l’honneur de n’avoir jamais fait partie d’une association secrète ou d’avoir rompu tout lien 

avec elle. En cas de fausse déclaration, ils seront radiés et soumis à des poursuites judiciaires 

pouvant mener à des peines de prison de six mois à deux ans et à des amendes pouvant aller 

jusqu’à 16 000 francs. Ayant justement effectué une fausse déclaration, le lieutenant-colonel 

Jacques Rollot est ainsi inculpé d’infraction à la loi (il est inscrit comme membre de la loge 

« Pro Solis » du Grand Orient de France) et sera condamné en juillet 1942 à trois mille francs 

d’amende1300. Ces mesures se voient renforcées par la loi du 10 août 1941 qui prononce 

l’exclusion – liste nominative à l’appui, publiée au Journal Officiel – de tous les anciens 

dignitaires maçonniques. Cette mesure touchera le général de brigade Marcel Pellet. 

Nommé en décembre 1940 commandant du point d’appui de Saigon-Cap Saint-Jacques et de 

la division de Cochinchine-Cambodge, il est admis d’office à la retraite par application des 

lois sur les sociétés secrètes en février 1942, bien que déclarant n’avoir pas réglé sa 

cotisation à sa loge depuis 1931. Les liaisons maritimes étant coupées, il ne peut être 

rapatrié1301. Toutefois, le secrétariat d’État à la guerre ne pouvant se permettre de se passer 

d’un officier général en Indochine, il sera réintégré en mars 1944 sur décision du général 

Eugène Bridoux, et d’après le général Gabriel Sabattier, grâce au soutien de l’amiral Decoux 

et la protection de Pierre Laval1302. Il est aussi à prendre en compte que le fait de rédiger les 

déclarations de non appartenance aux sociétés secrètes et de nationalité française pouvait 

permettre de dissiper les soupçons qui pourraient porter sur un officier, c’est visiblement ce 

que fera le colonel Jean Raby après l’arrestation de l’un de ses subordonnés, arrêté en juin 

19411303. En définitive ces lois furent-elles approuvées par les officiers de la génération 1890 

dans leur ensemble ? Difficile à savoir. Seul le colonel Joseph de Goislard de Monsabert se 

prononcera dans ses carnets sur le sujet : 

 

Les mesures prises par Vichy contre les francs-maçons et les juifs agirent dans le même sens : pour 
ces derniers, elles favorisaient la politique indigène ; pour les premiers, l’Armée, dans son 

                                                           
1298 SHD/GR 14Yd730, Dossier personnel de Pierre Brisac. 
1299 SHD/GR 3R897, Décret du 10 décembre 1940 (J.O. du 1er janvier 1941). 
1300 SHD/GR 13Yd1565, op. cit. 
1301 SHD/GR 14Yd155, Dossier personnel de Marcel Pellet. 
1302 SABATTIER (Gabriel), op. cit., p. 58-59. 
1303 SHD/GR 13Yd690, Dossier personnel de Jean Raby. 
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ensemble, malgré tous les efforts faits par cette chapelle pour la pénétrer, n’y voit qu’une mesure 
nouvelle pour lutter contre une politique abhorrée1304. 

 

L’opinion qu’il exprime ici vis-à-vis des juifs est influencée par une vision coloniale, nord-

africaine, visant à intégrer davantage les indigènes au sein de la société, au besoin au 

détriment des juifs. En revanche sa considération vis-à-vis des francs-maçons rejoint 

globalement celle reçue durant leur jeunesse par les officiers de la génération 1890, et est 

sans doute plus largement partagée par eux, qui y voit de plus une « action régénératrice » 

bénéfique1305. Quant au sort réservé à la population juive en général, rares sont ceux qui 

vont émettre un avis, si ce n’est pour décrire l’horreur des camps en 1944. Les plus fervents 

défenseurs du maréchal Pétain, comme André Laffargue, continueront d’imputer tous les 

maux de l’occupation à la IIIe République : « C'est aux gouvernants de France et d'Angleterre, 

dont l'aveuglement et la faiblesse, de 1933 à 1939, ont tellement facilité l'ascension et la 

victoire d'Hitler qu'il faut attribuer la responsabilité capitale du martyre des Juifs1306 ». 

 

Le temps des Oflags 

 

 Capturés dans les combats de mai et de juin 1940, vingt-neuf officiers de la 

génération 1890 vont devenir des prisonniers de guerre1307, ce qui représente la proportion 

non négligeable de 16 % d’entre eux. Que sont-ils devenus ? Dirigés vers l’Allemagne, ils ont 

rejoint des Offizier-Lager ou Oflags, c’est-à-dire des camps de prisonniers pour officiers, 

répartis sur tout le territoire du Reich et numérotés en fonction des régions militaires dans 

lesquels ils se situent, ainsi le lieutenant-colonel Jacques Laparra se retrouve à l’Oflag II-D de 

Groß Bron, c’est-à-dire dans un Oflag de la région militaire de Poméranie (II), dépendant du 

quatrième district (D). Les autres officiers de la génération 1890 qui vont connaître la 

captivité en Allemagne sont cependant rassemblés. Ainsi, la plupart des généraux sont 

regroupés au sein de l’Oflag IV-B, plus connu sous le nom de forteresse de Königstein, en 

Saxe. C’est le cas des généraux de brigade Alphonse Juin et Maurice Falvy issus de la même 

promotion à l’école de Guerre, ou encore Eugène Bridoux et Charles Mast, ce dernier étant 

camarade de Saint-Cyr de Falvy. Dans un autre camp de la même région, l’Oflag IV-D 

d’Elsterhorst, se trouve en outre le colonel Charles Damidaux. En Westphalie Nord-

Rhénanie, au sein de l’Oflag VI-A de Soest, on retrouve les colonels Charles Tassin, Camille 

Caldairou et Maurice Buisson ainsi que le lieutenant-colonel Pierre Puccinelli. À l’Oflag VI-B 

de Doessel-Warburg se trouve le lieutenant-colonel Jean Bourgeois et à l’Oflag VI-C 

d’Eversheide/Osnabrück le lieutenant-colonel Joseph de Lassus Saint-Geniès. En Silésie et 

dans les Sudètes, au sein de l’Oflag VIII-A de Kreuzburg/Oppeln se retrouvent les lieutenants-

                                                           
1304 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 389. 
1305 CAILLETEAU (François), op. cit., p. 150-151.  
1306 LAFFARGUE (André), La victoire du vieux renard, Paris, La Table Ronde, 1983, p. 93. 
1307 Deux d’entre eux auront même la malchance de connaître cette expérience pour la seconde fois, les 
colonels Antoine Monne et Charles Damidaux, déjà faits prisonniers respectivement en novembre 1914 et avril 
1916. 
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colonels Joseph de Gournay et Bertrand de Reboul, tandis qu’à l’Oflag VIII-E Johannisbrunn 

est envoyé le colonel Louis Buisson. Mais c’est encore à l’Oflag X-B de Nienburg/Weser, dans 

le Schleswig-Holstein, que se trouve la plus forte concentration, avec les colonels Joseph 

Oger, Hugues Deschard, Louis Tardu, Pierre Arlabosse, et Jean Curnier, ces trois derniers 

étant d’anciens camarades de Saint-Cyr, le colonel François Sevez étant quant à lui à l’Oflag 

X-C de Lübeck. Enfin en Autriche, le lieutenant-colonel Paul Pichon est envoyé à l’Oflag XVIII-

A de Lienz/Drau tandis que le colonel Jacques Schwartz est prisonnier à l’Oflag XVIII-C de 

Spittal/Drau. 

 

 
Fig. 20 : Des généraux français prisonniers rassemblés dans la cour du château de 

Königstein (Juin se trouve parmi les officiers à droite, avec un bonnet de police et une 
cigarette, et Mast est derrière l’officier allemand. (ECPAD) 

  

Cependant ces hommes qu’on a pu voir attachés au sens du devoir depuis le début de 

leur carrière, et qui ont dû voir La Grande Illusion dans les salles obscures en 1937, ne 

peuvent qu’être traversés par l’idée de s’évader ou bien, justement, de mettre un point 

d’honneur à obéir à leurs geôliers. Qu’en est-il réellement ? Charles Mast consignera son 

impression sur ce point dans ses mémoires : 

 

Je retrouvai là une centaine d'officiers généraux dont la seule présence montrait l'ampleur de la 
défaite. Mais mon esprit n'était pas orienté vers la résignation et mon but, dès le premier instant, 
fut de me préparer à m'enfuir de cette forteresse ; je commençai donc des préparatifs d'évasion. 
[…] C'est avec la plus grande surprise que j'appris, le 20 septembre 1941, que je quitterai 
Kœnigstein le soir même. Mon projet d'évasion devenait dès lors sans objet et je remis au général 
Giraud tout le matériel que j'avais réuni dans ce but ; il l'utilisa quelques mois plus tard pour sa 
propre évasion1308. 

 

                                                           
1308 MAST (Charles), Histoire d'une rébellion, 8 novembre 1942, Paris, Le Cercle du nouveau livre d’histoire, 
1969, p. 19-20. 
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Mais l’état d’esprit régnant dans un oflag touche pour beaucoup à la résignation. Il faut dire 

que la plupart des généraux sont très âgés, et une tentative d’évasion n’est réellement 

envisageable que pour un officier en bonne forme physique, comme Charles Mast. Libéré, ce 

dernier fournira toutefois les plans de la forteresse et des indications sur son environnement 

à l’EMA. Interrogé par le commandant François Gonzalez de Linarès sur l’officier général à 

faire évader qui serait le plus utile à la France, il désigna le général Giraud1309. Il contribuera 

ainsi à son évasion quelques mois plus tard1310.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certains officiers de la génération 1890 sont en effet loin de subir leur situation et 

leurs dossiers sont en cela très explicites, montrant leurs changements de camps durant leur 

captivité. Les motivations qui conduisent à un changement de camp sont alors, en général, 

en représailles à une tentative d’évasion ou pour comportement incorrect envers les 

militaires allemands les surveillant. Sept furent ainsi transférés dans un autre Oflag durant 

leur captivité, en particulier à l’Oflag X-C de Lübeck. C’est le cas des colonels Jean Curnier et 

Pierre Arlabosse. Le général Louis Buisson sera quant à lui envoyé dans le célèbre Oflag IV-C 

de Colditz, en Saxe, de même que le lieutenant-colonel Joseph de Lassus Saint-Geniès, 

l’Abwehr ayant décrété qu’il exerçait une « influence défavorable » sur les prisonniers de 

guerre. Tenu pour un « opposant (ou opportuniste) politique » il obtiendra pour cette 

période la médaille de la Résistance avec le motif suivant : « Prisonnier de guerre en 

Allemagne, de 1940 à 1945, a toujours été, pour ses compagnons de captivité, un exemple de 

                                                           
1309 MAST (Charles), op. cit., p. 24. 
1310 PAILLOLE (Paul), Services spéciaux (1935-1945), Paris, Éditions Robert Laffont, 1975, p. 345. 

Fig. 21 : Au cours d'une excursion surveillée sur les bords de l’Elbe, des généraux français 
prisonniers à Königstein (dont Juin, et Mast, à côté de l’officier) sont accompagnés par un 

lieutenant allemand. (ECPAD) 
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patriotisme et d’esprit résistant. Considéré par l’ennemi comme exerçant une influence 

dangereuse, fut déporté dans un camp de représailles pendant six mois. N’en continue pas 

moins son action notamment par la propagande contre le travail au bénéfice de l’ennemi, et 

par l’organisation de l’écoute clandestine de la radio alliée. ». De même, alors qu’il est chef 

de son camp, le lieutenant-colonel Pierre Puccinelli s’oppose à la propagande italo-

allemande et est envoyé neuf mois en représailles par la commission italienne à l’Oflag V-A 

de Weinsberg. 

À l’inverse, il est toutefois des détenus plus consentants, ou du moins soucieux, 

comme on a pu le voir pour les conditions de captivité durant la Première Guerre mondiale, 

d’occuper leur quotidien. Ainsi le colonel Joseph Oger préside durant sa captivité le cercle 

national d’études visant à occuper les officiers avec des conférences et des causeries 

littéraires, historiques, scientifiques, auxquelles participe justement son camarade 

d’infortune le colonel Louis Tardu. Celui-ci organise deux conférences sur l’armée en 1939 

devant un groupe d’une vingtaine d’officiers de l’active (capitaines anciens ou chefs de 

bataillons) portant sur les méthodes de l’instruction, le commandement, l’administration, la 

formation des cadres, l’organisation de l’infanterie, la préparation militaire.  

Pour ces officiers en captivité, l’inquiétude de voir leur avancement retardé semble 

être une réelle préoccupation. En effet, de leur solde dépend le plus souvent le niveau de vie 

de la famille qu’ils ont laissée en métropole, aussi des mesures furent prises au sein de 

l’armée de l’armistice afin d’octroyer des promotions à titre conditionnel ou fictif pour les 

officiers prisonniers de guerre. Ces derniers pourraient ainsi prétendre à un nouveau grade à 

leur retour de captivité. Ainsi, un chef de bataillon sera promu lieutenant-colonel en mars 

1941, six lieutenants-colonels seront promus colonels entre mars 1941 et septembre 1942, 

huit colonels1311 accèderont aux étoiles de général de brigade d’août 1941 à février 1944, et 

les généraux de brigade Alphonse Juin et Louis Buisson seront promu généraux de division 

en juin 1941 pour l’un et en janvier 1944 pour l’autre. Bien entendu ces mesures étaient 

prises au sein de l’état-major de l’armée, à Vichy, en fonction de l’avancement de chacun, de 

l’intérêt qui leur été porté par ce même état-major, mais aussi parfois avec l’aide d’un 

camarade, comme ce sera le cas du colonel Maurice Buisson. Ce dernier enverra des lettres 

à ses amis afin d’être promu général en août 1943.  

 Toutefois, même avec un galon ou une étoile en plus, ce que vont attendre 

impatiemment ces hommes est leur libération. Celle-ci était difficile, néanmoins dix-huit 

d’entre eux purent l’obtenir pour diverses raisons qui dévoilent toute l’importance accordée 

à ces hommes que le régime de Vichy souhaitait récupérer au plus vite. Le moyen le plus sûr 

pour sortir est tout d’abord d’obtenir une libération pour raisons de santé. Onze officiers 

sont ainsi rapatriés pour raisons sanitaires entre octobre 1940 et novembre 1943, de 

manière plus ou moins justifiée. En effet le colonel Jacques Schwartz parvient, en simulant 

une paralysie, avec la complicité d’un médecin autrichien, à rester cloué au lit pendant trois 

mois. Il parvient ainsi à se faire rapatrier fin octobre 1940 mais quand le train sanitaire qu’il 

                                                           
1311 Le lieutenant-colonel Paul Pichon a la particularité d’avoir été nommé colonel en mars 1941 puis général de 
brigade en février 1944, il est donc compté deux fois. 
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l’emporte arrive à Lyon il en descend et échappe à tout contrôle. Toutefois un rapatriement 

sanitaire n’exclut pas un retour au service, et le colonel Camille Caldairou, rapatrié en 

octobre 1940, devient directeur du service civil des militaires de carrière à Vichy en janvier 

1941. Le colonel Jean Petibon, rapatrié en octobre 1940, demande un congé d’armistice en 

décembre, comme la plupart des rapatriés sanitaires, mais est réintégré en septembre 1942. 

Le lieutenant-colonel Jacques Campet, rapatrié en novembre 1940, devient chef du cabinet 

militaire du maréchal Pétain. Il est à noter que le colonel Antoine Monne est quant à lui 

libéré au titre d’un « congé de captivité » en avril 1941. Ayant déjà été prisonnier de 

novembre 1914 à novembre 1918, il bénéficie d’une mesure spéciale mais doit servir en 

Afrique du Nord à son retour. Le lieutenant-colonel Jacques Laparra y est lui aussi affecté 

après son rapatriement pour raisons sanitaires. Il n’est pas innocent de voir des officiers 

rapatriés affectés en Afrique du Nord, car les conditions souvent exigées par les autorités 

allemandes en cas de libération étaient justement que ces officiers devraient servir à la 

défense de l’empire colonial français. Cela conduit désormais à aborder les officiers 

justement libérés pour les besoins de l’armée, par favoritisme ou sur demande directe du 

maréchal Pétain. 

 L’armistice ayant réduit la taille de l’armée en métropole, c’est ce que l’on appelle 

alors l’armée d’Afrique qui prend de l’importance avec le général Weygand à sa tête. Il faut 

dire que l’échec de la tentative de débarquement de Dakar et la résistance acharnée fournie 

en Syrie vont indéniablement rassurer la commission allemande d’armistice. Celle-ci 

acceptera donc d’accroitre les moyens de défense des possessions outre-mer de l’État 

Français. En conséquence la libération d’officiers de la génération 1890 ayant eu une 

formation dite « africaine » va peu à peu être obtenue, « une liste de ceux qui se trouvaient 

dans les oflags avait été dressée et le général Weygand avait vivement insisté auprès du 

gouvernement de Vichy pour qu’il obtint leur élargissement » précisera le général Alphonse 

Juin, touché par cette mesure en juin 19411312. Il n’est pas le seul puisque les lieutenants-

colonels Mozat et Valluy sont eux-mêmes libérés en juillet 1941 pour cette raison. C’est le 

cas aussi du général de brigade Maurice Falvy, qui a toutefois la particularité d’être rapatrié 

dès novembre 1940 à la demande du maréchal Pétain pour servir en AOF. Il est à signaler 

que ces officiers devaient toutefois signer une déclaration sur l’honneur dans laquelle ils 

s’engageaient à ne pas reprendre les armes contre l’Allemagne ni l’Italie dans le conflit 

actuel. Enfin deux autres officiers bénéficient d’interventions particulières qui favorisent leur 

libération. C’est le cas de Charles Mast, qui expliquera dans ses mémoires les circonstances 

qui lui permirent de quitter la forteresse de Königstein : 

 

Une action était engagée à Vichy, sans que j'en eusse connaissance. Le Deuxième Bureau de 
l'état-major de l'armée, dont le chef était le colonel Baril, cherchait à remplacer notre attaché 
militaire à Tokyo […] il se trouvait que l'attaché militaire japonais auprès du gouvernement 
français était le colonel Numata que j'avais bien connu à l'école de guerre nippone et qui 
suggérait que l'on me désignât de nouveau pour Tokyo. Après plusieurs mois de démarches, la 

                                                           
1312 JUIN (Alphonse), Mémoires, Tome I, Paris, Librairie Arthème Fayard, 1959, p. 21. 
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Commission française d'armistice obtint finalement ma libération sous la condition que je serais 
affecté à un poste diplomatique, en principe à Tokyo1313. 

 

Ainsi, grâce à l’appui de ses relations tissées au Japon durant l’entre-deux-guerres, Charles 

Mast obtient sa libération le 20 septembre 1941. Cependant, le temps de préparer son 

voyage, le Japon entra en guerre et il ne fut plus question de l’y envoyer. Comme ses 

camarades précédemment évoqués, il est affecté en Afrique du Nord. Au sein du même 

Oflag IV-B se trouvait aussi le général de brigade Eugène Bridoux. Celui-ci fait jouer ses 

relations et amitiés hippiques et politiques tant allemandes que françaises, et grâce à 

l’intervention de Fernand De Brinon, délégué général du gouvernement en zone occupée, 

qui le réclamait pour occuper le poste de secrétaire général, il parvient à être rapatrié et se 

trouve nommé à ce poste en mars 1941. L’intervention de l’ambassadeur d’Allemagne Otto 

Abetz fut également décisive, ce dernier ayant écrit à Berlin que sa libération : « serait dans 

l'intérêt de l'Allemagne, car c'est un partisan convaincu de la collaboration et il offre 

l'assurance nécessaire d'un nettoyage des centres de résistance gaulliste dans l'armée de 

l'armistice, particulièrement dans le deuxième bureau antiallemand1314 ». 

Tous n’eurent pas le privilège d’écourter leur captivité cependant, et onze officiers de 

la génération 1890 devront endurer leur détention jusqu’à la chute du IIIe Reich et en 

premier lieu le général Charles Damidaux. Déjà prisonnier de 1916 à 1918, il ne sera rapatrié 

qu’en mai 1945 en France, comme la plupart de ses camarades. Certains revinrent même 

blessés comme les généraux Joseph Oger et Louis Tardu qui furent touchés par des éclats de 

bombe au cours du bombardement de l’Oflag X-B de Nienburg/Weser du 4 février 1945. 

 

Les officiers d’une armée en quête de sens 

 

 Tandis qu’une partie de leurs camarades supportent la captivité en Allemagne, les 

officiers de la génération 1890 présents en métropole vont quant à eux participer, souvent 

activement, à la réorganisation de l’armée. Qu’ils soient au sein de l’état-major de l’armée, 

des directions et inspections d’armes, des états-majors de divisions militaires ou même au 

sein des unités maintenues, ils vont jouer un rôle. En effet, l’aspect général de l’armée se 

modifie, et certains vont tout d’abord concourir à l’application des restrictions sur la taille, 

l’équipement et l’armement imposées par la Commission d’armistice. C’est ainsi que quatre 

des officiers de la génération 1890 se retrouvent au cœur de la mise en application de 

l’armistice : les lieutenants-colonels Henri Lorber et Gaston Paquin, affectés à la délégation 

française auprès de la commission d’armistice de Wiesbaden d’août 1940 à août 1941, et le 

commandant puis lieutenant-colonel René Marty, qui de son côté est chef d’état-major du 

général Jean Baurès à la direction des services de l’armistice de juillet 1940 à février 1942. 

L’organisation imposée par l’armistice, et que ces hommes vont être tenus de faire respecter 

est en fait pensée pour que la France n’ait pas les moyens de reprendre une guerre 

                                                           
1313 MAST (Charles), op. cit., p. 19-20. 
1314 MERGLEN (Albert), « L’invasion de la zone libre », in Les armées françaises pendant la Seconde Guerre 
mondiale, Colloque, Paris, IHCC, 1986, p. 293. 
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moderne, tout en tentant de limiter – dans la mesure du possible – les exigences 

allemandes. 

 Les officiers les plus disciplinés ou les plus favorables au nouveau régime sont les 

premiers à recevoir des postes clés au sein de cette armée en mutation, et ceux de la 

génération 1890 ne sont pas en reste. Le colonel Jacques Campet est ainsi nommé au 

cabinet militaire du maréchal Pétain en février 1941 et y reçoit les étoiles de général de 

brigade puis de division. Le colonel André Laffargue est quant à lui nommé en août 1940 

directeur de l’Infanterie, nomination qu’il rapportera dans son panégyrique du maréchal 

Pétain : « Le général Weygand me fit un très bon accueil et me désigna comme directeur de 

l'Infanterie de l'armée de l'Armistice que l'on commençait à constituer. Il ne m'en dit pas plus 

long que le Maréchal ne lui en avait dit1315 ». La personne du général Weygand et son 

maintien à la tête de l’armée alors qu’il l’a commandée en juin 1940 dans la défaite, et 

même sa nomination au ministère de la Guerre sont en eux-mêmes significatifs pour 

beaucoup d’officiers. Maxime Weygand est alors probablement le chef militaire le plus 

respecté après Pétain. Il est le cavalier à l’esprit vif, l’ancien chef d’état-major du maréchal 

Foch, mais surtout, pour beaucoup, l’homme par qui la revanche arrive. C’est ce que pense 

par exemple le lieutenant-colonel Guy Schlesser pour qui l’avenir consiste à s’inspirer de la 

renaissance de l’armée allemande, qu’il a pu observer au service de renseignements à la fin 

des années trente, et viser un retour dans la guerre : 

 

Il n’y a plus d’autre solution que de rassembler ce qui nous reste de forces pour les jeter dans la 
bataille lorsque les Anglais et les Américains seront en état de la déclencher en France. C’est l’idée 
de Weygand. C’est sans doute celle du Maréchal. Il faut les aider à la mettre en œuvre1316. 

 

 L’idée de suivre Weygand sera en effet le chemin le plus suivi. Quant à penser que 

l’idée prêtée à Weygand ce fut également celle du maréchal Pétain, beaucoup le penseront, 

y croiront, mais n’auront pas de preuves pour l’affirmer. Néanmoins la réorganisation et les 

missions que vont désormais se fixer l’armée et ses officiers vont désormais s’orienter vers 

l’illusion d’une revanche pour certains officiers, la même qui avait nourri leur jeunesse et 

qu’ils retrouvaient. En effet dès l’été 1940, il semble que la collaboration n’est pas vraiment 

souhaitée par les cadres de l’armée et ceux-ci envisagent d’eux-mêmes, puisqu’on leur 

interdit, des projets de refonte de l’armée en tirant les leçons de la campagne qui vient de 

s’achever. Et si le colonel André Laffargue réorganise l’arme principale de l’infanterie, 

remplacé à partir d’août 1941 par le général Victor Debeney, le colonel Roger Blaizot prend 

quant à lui la direction des troupes coloniales d’août 1940 à août 1942. Enfin c’est le colonel 

Roger Leyer qui se charge de la cavalerie dont il a pris la direction en août 1940, poste qu’il 

occupera jusqu’en avril 1942. S’il est en effet une force qui a montré sa valeur dans les 

combats de 1940, c’est la force blindée. Déjà théorisée par Charles de Gaulle au sein de 

l’infanterie des années auparavant mais aussi dans la cavalerie, il n’est pas surprenant de 

retrouver les mêmes théoriciens que dans les années trente autour de Leyer, comme le 

                                                           
1315 LAFFARGUE (André), op. cit., p. 29. 
1316 PAILLOLE (Paul), op. cit., p. 222. 
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lieutenant-colonel Jean Touzet du Vigier1317. Les carnets de ce dernier indique d’ailleurs qu’il 

fréquente toujours ses camarades de promotion, le colonel Pierre Préaud (alors 

commandant de l’école spéciale militaire repliée à Aix, et qui sera inspecteur de la cavalerie 

à partir de septembre 1942), le lieutenant-colonel Henri de Vernejoul (alors commandant du 

12e RC) ou encore le lieutenant-colonel Ernest Le Couteulx de Caumont (alors en instance de 

départ pour le Levant)1318. En effet, confrontés à de nombreux questionnements, on peut 

comprendre que ces officiers éprouvent le besoin de resserrer les liens qui les unissent à 

leurs camarades. Ainsi Antoine Béthouart se confie sur cette période où, en fonction de leurs 

opinions, les officiers de cette même génération se retrouvent, comme lui-même avec le 

lieutenant-colonel René Bertrand en 1940 alors que ce dernier est à l’état-major du général 

Noguès : 

 

On cherche des confidents. C’est dans ces conditions que je me suis particulièrement lié avec le 
chef de cabinet militaire du général Noguès, le colonel Bertrand. Il partage mes idées et 
préoccupations. Nous nous voyons presque chaque jour et je suis, par lui, fort bien orienté sur la 
situation. Pourtant le gouvernement se méfie de lui ; dès le mois de juin, il a envoyé en Métropole 
des officiers chargés de ramener des cadres et du matériel pour pouvoir continuer la guerre en 
Afrique du Nord et en décembre, Noguès reçoit l’ordre de se séparer de lui et de le renvoyer en 
France. Il s’y distinguera dans la Résistance, mais j’aurai perdu à Rabat un ami particulièrement 
bien placé1319. 

 

Le 24 octobre 1940 arrive un évènement crucial du point de vue politique dans le 

déroulement de cette guerre : l’entrevue de Montoire-sur-le-Loir entre le maréchal Philippe 

Pétain et le führer Adolf Hitler. « La rencontre de Montoire. Elle nous fait serrer les dents » 

dira Antoine Béthouart1320, quant à André Zeller, il confiera qu’elle « produisit une 

impression pénible, en nous mettant sur le qui-vive1321 ». Cette rencontre apparaît alors 

comme le pendant de l’appel du 18 juin 1940 au sens où elle permet à tous ceux qui ont 

choisi de rester en métropole de voir dans quelle voie se dirige le gouvernement auquel ils 

obéissent, à savoir celle de la collaboration. Par ailleurs, si certains ont cru un temps que la 

présence du général Weygand au gouvernement offrirait une garantie quant au maintien 

d’une politique, ils sont eux aussi déçus comme le souligne Paul Paillole, alors responsable 

des Travaux Ruraux (contre-espionnage clandestin de l’armée), en relation avec le 

lieutenant-colonel Louis Baril : « La crédibilité du rôle assigné par Weygand à l'armée de 

l'armistice ne s'impose pas. On ne doute pas de la bonne foi des militaires, mais le pouvoir 

n'inspire pas confiance et la poignée de main de Montoire fait réfléchir1322 ». Après cet 

évènement, ceux qui doutaient encore savent clairement, en leur âme et conscience, ce que 

leur honneur, cette notion si chère à leur cœur, leur commande faire : obéir ou désobéir en 

refusant la collaboration et préparer à nouveau une « revanche ». Après l’épuration de ses 

                                                           
1317 Les projets de divisions blindées rédigés durant l’été 1940 par leurs équipes seront d’ailleurs identiques à 
l’organisation de celles de l’armée américaine telle qu’elle sera appliquée que ces deux hommes en 1943. 
1318 Archives privées Touzet du Vigier, Agenda 1940. 
1319 BETHOUART (Antoine), Cinq années d’espérance : mémoires de guerre, 1939-1945, Paris, Plon 1968, p. 111. 
1320 Ibid. 
1321 ZELLER (André), Dialogues avec un colonel, Paris, Plon 1972, p. 106. 
1322 PAILLOLE (Paul), op. cit., p. 272. 
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cadres vient en effet l’organisation de l’armée à partir de novembre 1940. Celle-ci s’effectue 

dans un contexte de remaniement, les Allemands ayant demandé et obtenu le renvoi du 

général Weygand, c’est le général Huntziger qui prend la tête du Ministère de la Guerre en 

septembre 1940. Celui-ci va remanier l’état-major de l’armée, qui va désormais avoir des 

missions plus définies, destinées à faire des 100 000 hommes imposés par l’armistice une 

armée avec des buts à atteindre, buts que les officiers de la génération 1890 vont faire leurs. 

  

 C’est en particulier les chefs des bureaux de l’état-major de l’armée (EMA) qui vont 

dresser les grandes lignes d’une utilisation de l’armée d’armistice, avec la lointaine 

approbation de leurs supérieurs voire l’ignorance de ceux du ministère de la Guerre. En effet 

une grande méfiance régnait alors à Vichy entre l’hôtel Thermal, où était installé le ministère 

de la Guerre, et l’hôtel des Bains, siège de l’EMA1323. Les officiers de la génération 1890 

occupent d’ailleurs la plupart des postes au sein de ce dernier. Sous-chef de l’EMA à partir 

de mai 1941 puis chef de l’EMA à partir d’août 1942, le général Jean Verneau sera sans 

doute l’homme clé du développement de ces plans, épaulé par le général Pierre Olleris qui 

lui avait succédé dans les fonctions de sous-chef. On retrouve également le commandant 

Henri Zeller comme sous-chef du 1er bureau de l’EMA en juillet 1940. Promu lieutenant-

colonel en mars 1941 puis colonel en novembre 1942, il en prendra la tête en mai 1942 avec 

pour objectif de préparer la mobilisation clandestine en cas de reprise du combat, remplacé 

dans ses fonctions de sous-chef par le lieutenant-colonel Georges Pfister. Les bureaux de 

l’EMA se complétant les uns les autres, le 2e bureau, finalement autorisé par la commission 

d’armistice en août 1940, est quant à lui placé à partir de décembre 1940 entre les mains du 

lieutenant-colonel puis colonel Louis Baril. Ce dernier, tout d’abord déprimé par le manque 

de résolution des chefs militaires français au lendemain de la défaite1324, déploie une activité 

soutenue visant à maintenir un renseignement de qualité sur les forces allemandes, 

parrainant même les premiers mouvements de résistance, dont celui d’Henri Frenay. Ce 

dernier laissera d’ailleurs un témoignage sans équivoque concernant Louis Baril et la 

personnalité qu’il va insuffler à ses services : 

 

Je me présente au 2e Bureau. Son chef, le colonel Louis Baril, me reçoit longuement. C'est un 
homme grand, mince, distingué, moins de 50 ans. Avant de me rencontrer, je m'en aperçois, il a 
examiné mon dossier et connaît parfaitement mon pedigree […]  
- Que pensez-vous de sa philosophie actuelle ? [de l’Allemagne] me dit-il, en me fixant de son 
regard pénétrant mais bienveillant. 
- Il serait sans doute trop long de vous dire ce que j'en pense, mon colonel. Pour me résumer, je 
vous dirai qu'elle constitue à mes yeux la monstruosité du XXe siècle, la négation de toutes les 
valeurs spirituelles et religieuses auxquelles je suis attaché. Après m'avoir longuement regardé en 
silence : 
- Il est dommage que cette connaissance acquise par vous ne soit pas partagée par l'ensemble des 
Français... surtout dans cette ville. 

                                                           
1323 BELOT (Robert), La Résistance sans de Gaulle : politique et gaullisme de guerre, Paris, Fayard, 2006, p. 226-
227. 
1324 RIVET (Louis), Carnets du chef des services secrets, 1936-1944, édition annotée et présentée par Olivier 
Forcade et Sébastien Laurent, Paris, Nouveau monde éditions, 2010, p. 438. 
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Je suis fixé. Baril est antiallemand, il ne peut donc que condamner la collaboration. Son "surtout 
dans cette ville" est lourd de sens. Qui vise-t-il ?... le gouvernement ? le Maréchal ? Son entourage 
? En tout cas, le 2e Bureau est entre de bonnes mains... Ce ne peut être le fruit du hasard1325. 

 

L’antigermanisme de Louis Baril ne fait donc plus de doute durant cette période, et c’est ce 

qui va d’ailleurs motiver son soutien au mouvement d’Henri Frenay et sa participation à la 

préparation de l’armée pour sa reprise du combat. Il est à noter qu’en parallèle, et de 

manière clandestine, des services spéciaux sont maintenus sous l’autorité du colonel Rivet, à 

savoir un service de renseignement qui deviendra le réseau Kléber, et un service de contre-

espionnage "offensif" camouflé en société agricole baptisée « Travaux ruraux » (TR).  

L’action du 2e bureau de l’EMA et des services spéciaux clandestins sera le plus 

souvent étroitement liée à celle menée par un camarade de Saint-Cyr de Louis Baril, le 

commandant Guy d’Alès, qui organise dès 1940 les bureaux des menées antinationales 

(BMA) chargés du contre-espionnage "défensif" en zone sud1326. En effet, après l’interdiction 

de la section de centralisation du renseignement (contre-espionnage et sécurité militaire), la 

commission d’armistice avait autorisé le 1er septembre 1940 la création d’un service des 

menées antinationales (SMA), que Guy d’Alès va organiser en différents bureaux au sein des 

divisions militaires de l’armée de l’armistice1327. Chargés de protéger l’armée contre 

l’espionnage, de couvrir les organisations clandestines de l’armée, de leur fournir des 

hommes et du matériel, mais aussi d’exploiter les renseignements recueillis par celles-ci 

pour améliorer la surveillance du territoire, les BMA se révélèrent un relais de la lutte 

anticommuniste et antiallemande voulue par l’armée et le gouvernement1328. De janvier 

1941 à juin 1942, suite aux enquêtes des BMA, 442 condamnations pour communisme 

seront prononcées tandis que 224 agents au service de l’Allemagne seront condamnés1329. 

Appliquant en outre la politique de neutralité voulue par le régime de Vichy et la défense de 

celui-ci « contre quiconque », les services Guy d’Alès révèleront aussi 173 cas de 

gaullisme1330. Si l’anticommunisme et l’antigermanisme se maintiennent au sein de l’armée, 

on constate donc que ce qui est alors considéré comme une dissidence est aussi sévèrement 

combattu. En revanche les services britanniques le seront nettement moins, ce qui laisse 

entrevoir l’orientation voulue par les officiers qui mènent cette répression, comme Guy 

d’Alès. Ces derniers restent en effet farouchement antiallemands et anticommunistes, mais 

s’ils envisagent ou du moins espèrent une reprise de la guerre, elle n’est envisagée que sur le 

plan légal, et donc devra venir de l’État Français qu’ils servent et non d’un mouvement dont 

ils ne reconnaissent pas la légitimité, avec toutefois une relative tolérance pour le Royaume-

Uni au titre d’ancien allié en 1940. Cette attitude sera aussi celle du 3e bureau de l’EMA. 

                                                           
1325 FRENAY (Henri), La nuit finira (1973), Paris, Michalon, 2006, p. 57-58. 
1326 Voir DELALEZ (François), Le service des menées antinationales 1940-1942, Mémoire de maîtrise rédigé sous 
la direction de G.-H. SOUTOU et O. FORCADE, Paris IV Sorbonne, 1998. 
1327 PAILLOLE (Paul), op. cit., p. 233. 
1328 Ibid. 
1329 Voir KITSON (Simon), Vichy et la chasse aux espions nazis, Paris, Autrement, 2004. 
1330 ABZAC-EPEZY (Claude d’), "Répression de la France Libre par les services spéciaux de Vichy", in Dictionnaire 
de la France Libre, (sous la dir. de) BROCHE (F.), CAÏTUCOLI (G.) et MURACCIOLE (J.-F.), Paris, Éditions Robert 
Laffont, 2010, p. 1342. 
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À la tête de celui-ci on retrouve à partir de novembre 1940 le lieutenant-colonel, puis 

colonel Jean Touzet du Vigier, dont les services planifient aussi bien la discipline que l’emploi 

de l’armée et son amélioration1331. C’est ainsi qu’est créée l’arme des transmissions, 

jusqu’alors rattachée au génie1332. Par ailleurs, dès le 21 août 1940, une directive met en 

place : « l’organisation d’une instruction motorisée « camouflée » 1333». Cette directive visait 

à continuer l’instruction d’un maximum d’effectifs pour les formations mécanisées. Sous la 

direction effective mais dissimulée de l’armée, des organismes vont ainsi être mis en place 

pour permettre en fait l’instruction et l’entraînement d’une armée qui, faute de pouvoir être 

importante, pourrait être motorisée. Mais il est vrai que de manière générale, la formation 

de l’ « armée nouvelle » traduit aussi la volonté de l’État Français de mettre en œuvre son 

programme politique, ce dernier reposant sur des valeurs définies dès juillet 1940 : Travail, 

Famille, Patrie. Cherchant à rénover la société française et donc son armée, en opposition 

directe à « l’esprit de jouissance » des années trente qui est montré comme responsable de 

la défaite française1334, d’autres officiers de la génération 1890 vont se révéler d’importants 

soutiens et même des promoteurs du régime, comme le général Jean de Lattre de Tassigny. 

Nommé au commandement de la 13e division militaire en novembre 1940, ce dernier ouvre 

une école destinée à la formation des futurs cadres de l’armée dans le village d’Opme, avec 

le soutien du 3e bureau de l’EMA, dont le programme est annoncé d’emblée : 

 

L'armée doit demeurer farouchement gardienne de nos traditions militaires et symboliser les 
ardeurs de notre patriotisme. Elle doit être composée de gens solides, au regard clair, ayant 
compris ce que doit représenter notre patrie pour des hommes libres prêts à se sacrifier pour 
qu'elle demeure la France. Pour atteindre ce but, il faut commencer par une remise en confiance 
totale. Mais celle-ci ne sera possible que si elle a pour base essentielle une pratique rigoureuse de 
la discipline. Aucune défaillance dans ce domaine ne doit être tolérée. Il sera plus facile alors de 
reconstruire les âmes et de fortifier les corps pour faire de nos soldats des hommes et des bons 
Français dans toute l'acception du terme1335. 

 

Attaché à la remise en valeur du travail et de la foi chrétienne, il se pose dans la droite ligne 

politique alors promue par le gouvernement pour la formation de cette « armée nouvelle ». 

Par ses déclarations, il met particulièrement l’accent sur la discipline et le culte de l’effort 

pour la jeunesse dans le but de redonner « la fierté d’être Français »1336. Nommé 

commandant supérieur des troupes de Tunisie en septembre 1941, il renouvelle son 

expérience à Salammbô, près de Tunis, avec l'École militaire de cadres des troupes de 

Tunisie, formée en décembre 1941. Il y parviendra à développer davantage son projet 

d’école paramilitaire développant discipline, morale et jeunesse sportive1337. 

                                                           
1331 SHD/GR 3P111, Archives du 3e bureau de l’état-major de l’armée de Vichy, Organigramme du 15 août 1941. 
1332 BDIC F delta 1832/31, Fonds Robert Aron, Entretien n°129, Général Touzet du Vigier.      
1333 Archives privées du général Touzet du Vigier, Directive sur l’organisation de l’instruction motorisée 
« camouflée ». 
1334 DE LA GORCE (Paul-Marie), La République et son armée, Fayard, Paris, 1963, p. 403. 
1335 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), Ne pas subir, Paris, Plon, 1984, Directive n°1 pour la formation et 
l’instruction des troupes de la 13e Division, 15 septembre 1940, p. 218. 
1336 Ibid., Les jeunes français dans les camps de jeunesse, 1940, p. 216. 
1337 Ibid., École militaire de Cadres des Troupes de Tunisie, 25 janvier 1942, p. 221. 
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L’aboutissement de son idée d’école des cadres au sein de l’armée de l’armistice se réalise 

après sa nomination à la tête de la 16e division militaire en février 1942, formant une 

dernière école à Carnon (Hérault)1338. L’enseignement qui y était prodigué était fait – à titre 

d’exemple – d’écriture, de maquettisme, de décoration, de jardinage, de chorale afin de 

créer de la cohésion, de théâtre, mais également des séries de conférences évoquant « les 

fiertés françaises », l’espoir, la confiance, l’effort, la volonté, le travail1339. L’éducation 

physique était elle aussi présente, les travaux agricoles et l’artisanat étant par ailleurs 

destinés à développer la santé morale et physique des hommes. En définitive, Jean de Lattre 

de Tassigny voit alors ses écoles de cadres comme des « prieurés militaires » pour reprendre 

le terme qu’il emploie, qui devraient être appliqués à tous les domaines régimentaires de 

l’armée1340. Pour ce qui est de l’application directe au sein d’un régiment, un autre officier 

de la génération 1890 fut également inspiré des mêmes intentions, le colonel Guy Schlesser. 

Ce dernier, nommé au commandement du 2e RD à Auch, y donnera de nouvelles directives 

d’instructions similaires, mettant l’accent sur l’éducation physique et sportive et sur 

l’entrainement en tirant les leçons reçues de la campagne de 19401341. L’historiographie 

« vichyste » de l’après-guerre s’appuiera sur cet représentation d’une armée nouvelle pour 

rehausser son image et montrer que sans l’instruction prodiguée, l’armée de la Libération, 

héritière de l’armée de l’armistice, aurait été plus difficile à former. Toutefois cet aspect est 

aussi une réalité, bien qu’elle n’ait pas, dans la réalité, un impact déterminant, si ce n’est en 

Afrique du Nord. Du côté de la France Libre, le général de Gaulle eut connaissance de la 

manière dont l’armée de l’armistice se prépara puisqu’il l’évoquera dans ses mémoires, mais 

conclura d’une manière tranchée : « Ces efforts fragmentaires étaient accomplis en dehors 

de nous, pour le compte d'un régime dont la raison d'être consistait précisément à ne pas les 

utiliser et sans que jamais la hiérarchie chercha ou accepta le moindre contact avec la France 

libre1342. ». Il résume ainsi parfaitement tout le sens de l’engagement des officiers de l’armée 

de l’armistice, clandestin ou toléré par leur hiérarchie pour conserver leur confiance à 

travers leur espoir entretenu. 

 Toutefois, comme on l’a vu, pour les officiers de la génération 1890, le renouveau de 

l’armée est une bonne chose, mais il doit viser la revanche, à nouveau, contre l’Allemagne, 

et donc le retour dans la guerre. Les missions de l’armée de l’armistice n’étaient pas très 

claires sur ce point et c’est entre eux que ces hommes cherchèrent à en préciser les 

contours. En cela le rôle du 3e bureau de l’EMA et son chef furent déterminants, puisque 

chargés de la planification d’éventuelles opérations. C’est d’ailleurs auprès de lui que se 

retrouvent des officiers comme Rivet, Baril, Paillole, si l’on en croit le témoignage de ce 

dernier : 

 

                                                           
1338 École qui était rattachée au 8e RI, alors commandée par le colonel Joseph Guillaut. 
1339 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), op. cit., École militaire de Cadres des Troupes de Tunisie, 25 janvier 1942, p. 
224. 
1340 Ibid., Note au sujet de la création de domaines de régiments, 30 juin 1942, p. 226. 
1341 SHD/GR 3P125, Archives du 3e bureau de l’état-major de l’armée de Vichy. 
1342 DE GAULLE (Charles), Mémoires de guerre, Tome 1, Paris, Pocket, 2010, p. 161. (1ère éd. Plon, 1954). 
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"Les missions de l'armée de l'armistice restent confuses, en tout cas mal comprises surtout en 
zone occupée. Nous sommes là pour les rendre clair… Et empêcher de boches de faire ici ce qu'ils 
veulent. Allons voir du Vigier." Nous suivons Baril chez le chef du troisième bureau. C'est un 
lieutenant-colonel de l'arme blindée à la silhouette longiligne, racé, maître de lui1343. 

 

On peut concevoir que la liberté d’action soit restreinte pour ces hommes, mais des projets 

furent néanmoins élaborés sous couvert de préparer le maintien de l’ordre, et ces officiers 

de la même génération se virent à de nombreuses reprises pour tenter de définir comment 

devrait se déployer l’action clandestine de l’armée de l’armistice1344. Certains plans sont 

d’ailleurs particulièrement surprenants, tant par leurs caractères utopiques qu’irréalisables, 

à savoir les hypothèses d’une invasion de la zone sud par l’armée allemande ou d’un retrait 

allemand de la zone nord. En effet, dès janvier 1941, la question de la conduite à tenir en cas 

d’avancée allemande est posée par le chef d’état-major de l’armée, le général Picquendar, 

du point de vue du maintien de l’ordre, afin d’éviter un nouvel exode1345. La réaction 

envisagée est alors la protestation faute de pouvoir soutenir la lutte. On peut dès lors 

imaginer l’état d’esprit d’officiers à qui l’on demande de se préparer à ne rien faire. 

Préférant envisager une utilité à l’armée qu’ils sont en train de former, on peut donc aussi 

comprendre que d’autres plans, plus audacieux, voient le jour. Ainsi une action combinée 

avec les forces de débarquement anglo-américaines sur la côte méditerranéenne est 

envisagée1346 (plan qui sera celui exposé par le général Giraud à l’automne 1942). Une étude 

géographique du terrain en zone non-occupée permettant facilement la résistance est 

même menée, mettant en avant les points de résistance possibles comme le « robinet de 

Donzère » pour la vallée du Rhône1347. 

Quant à l’hypothèse d’un retrait allemand, qui entraînerait la préparation de plans de 

réoccupation de la zone nord, elle est en fait perçue comme un risque de troubles, 

communiste notamment, comme le souligne une note du 22 janvier 1941 du général 

Huntziger. Les auteurs de ces projets estimaient que les pertes considérables essuyées par 

l’armée allemande en Union Soviétique à l’automne 1941 et l’indisponibilité prolongée des 

forces allemandes engagées dans les profondeurs russes en 1942 provoqueraient le retrait 

allemand du nord de la France1348. Le 3e bureau fut donc chargé d’établir, en liaison avec les 

autres bureaux de l’état-major de l’armée, un plan de protection de Paris soumis à l’état-

major de l’armée1349 ainsi qu’un plan spécial en vue du retour du gouvernement. Quant à la 

mise en œuvre d’un tel plan, elle est prévue pour être placée sous un seul commandement, 

                                                           
1343 PAILLOLE (Paul), op. cit., p. 273. 
1344 Ibid., p. 284. 
1345 SHD/GR 3P124, Archives du 3e bureau de l’état-major de l’armée de Vichy. 
1346 PAXTON (Robert O.), op. cit., p. 320-321. 
1347 SHD/GR 3P113, Archives du 3e bureau de l’état-major de l’armée de Vichy. 
1348 PAXTON (Robert O.), op. cit., p. 320. 
1349 SHD/GR 3P124, Note du 3e bureau pour l’EMA du 15 février 1941. 
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celui du général Jean de Lattre de Tassigny1350, comme l’explique alors le colonel Pierre 

Olleris, sous-chef d’état-major de l’armée, dans une lettre qu’il lui adresse : 
 

Cette opération, menée avec les ¾ des troupes existant actuellement, ne peut être menée que par 
un seul chef. Le choix de ce chef conditionne le résultat de l'opération, donc le sort de la France. 
J'ai pu enfin faire prendre une décision, aux termes de laquelle vous êtes désigné pour assurer le 
commandement de l'armée chargée de l'opération sur Paris. […] Aucun autre officier ne sera mis 
au courant en dehors de vous et de votre futur chef d'état-major1351. 

 

Toutefois ce plan ne sera jamais exécuté, l’invasion de la zone sud ayant changé la donne. 

Après avoir tiré des plans sur la comète pendant deux années, les officiers de la génération 

1890 qui s’étaient impliqués dans le redressement de l’armée de l’armistice seront 

brutalement ramenés à la réalité de l’impossibilité d’agir. C’est cette impasse dans laquelle 

ils se sont dirigés, en acceptant – et en souhaitant – un renouveau, qui va les mener à être 

pointés du doigt après la guerre.  

 

« La pénible affaire du Levant1352 » 

 

 Si l’armée de l’armistice se construit peu à peu comme une « armée nouvelle », elle 

n’en reste pas moins une armée qui s’expose au risque de devoir justifier son existence en 

devant se battre. Les premières tentatives gaullistes de Dakar ou de Libreville s’étaient 

révélées des accrochages en termes de déploiements d’effectifs, et n’avaient conduit qu’à 

un renforcement des troupes en Afrique et la consolidation de l’autorité du régime de Vichy 

dans ce qu’il lui restait de territoires outre-mer. Ainsi, ce sont les officiers les plus fidèles au 

régime qui avaient été envoyés maintenir cette autorité, dont certains de la génération 

1890. Le général Georges Aymé avait été le premier, s’envolant sur un appareil italien pour 

remplacer le général Legentilhomme comme commandant supérieur de la Côte des Somalis 

en juillet 1940. De même le général Edgard Cornet avait été envoyé aux confins nigéro-

tchadiens en septembre 1940. Deux mois plus tard le général Maurice Falvy était placé au 

commandement des confins Niger-Tchad, avec la mission de coordonner l’action de la 

division centre AOF et du groupement Dahomey-Togo-Niger à partir de janvier 1942, c’est-à-

dire surveiller l’Afrique française libre. Le portrait de ce dernier sera d’ailleurs fait, non sans 

parti pris, par Diego Brosset le 21 mars 1941 :  

 

Il y a des gens qui méritent seulement qu’on les méprise. Mais il y en a qui mériteraient qu’on leur 
crache au visage : le général Falvy, par exemple, général de cabinet, franc-maçon notoire, 
responsable de l’avancement dans la défunte armée coloniale, prisonnier de guerre relâché par 

                                                           
1350 VALENTIN (François), « 11 novembre 1942 : pour l’honneur de l’armée », in Fondation Maréchal de Lattre, 
Jean De Lattre, Maréchal de France, le Soldat, l’Homme, le Politique, Paris, L’esprit du livre éditions, 2008, p. 
257-258. 
1351 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), op. cit., Lettre du général Olleris, S/CEMA, au général de Lattre, 15 juin 
1942, p. 233. 
1352 Terme utilisé par Raoul Salan dans Mémoires, fin d’un empire, Paris, Presses de la Cité, 1970, p. 88. 



375 
 

les Allemands pour venir organiser la menace qui se dessine sur le flanc de l’Afrique française libre 
occupée dans l’Est à combattre l’ennemi véritable1353. 

 

 Les tensions sont réelles en Afrique, entre Vichystes et Français libres, mais elles vont 

s’exprimer de manière plus violente en Syrie et au Liban. En effet, partie de l’Afrique 

française libre, celle qui est devenue successivement le corps expéditionnaire français libre, 

la brigade française libre d’Orient puis la 1ère division légère française libre, rassemble 

d’autres Français qui ont choisi de poursuivre la guerre aux côtés des Britanniques, et qui 

vont bientôt affronter d’autres Français. Les Allemands ayant décidé de soutenir la révolte 

irakienne qui avait éclaté en avril 1941 contre la domination britannique, des appareils 

allemands se posent en Syrie et s’y établissent. La présence allemande et le soutien militaire 

du régime de Vichy aux nationalistes irakiens vont très vite être connus au Moyen-Orient et 

les Britanniques décident, après avoir déjà subi quelques échecs en Grèce et en Crète, de ne 

pas laisser une menace aussi importante sur leurs lignes arrières, soutenus en cela par le 

général Gaulle, qui souhaite asseoir l’assise territoriale de la France libre en reprenant à son 

compte le mandat accordé par la SDN en 1920. La venue de pilotes allemands au Levant 

n’est pas sans conséquence, puisqu’elle fait partir un des officiers de la génération 1890 les 

plus influents au Levant, le lieutenant-colonel Philibert Collet. Ce dernier, supportant déjà 

très mal l’armistice, décide de passer en Palestine le 21 mai 1941 avec une partie des 

escadrons Tcherkesses sous ses ordres, et rallie la France Libre.  

Les opérations débutent le 8 juin 1941 sous commandement britannique. Au sein de 

la chaîne de commandement de l’armée du Levant qui fait face aux Alliés, se trouvent alors 

cinq officiers de la génération 1890 : le colonel Auguste Brossin de Saint-Didier, qui 

commande la cavalerie du Levant depuis mars 1941, le commandant Pierre Manceaux-

Demiau, qui se trouve à l’état-major des troupes du Djebel Druze depuis janvier 1941, le 

lieutenant-colonel Charles Bapst, en attente d’un rapatriement, et qui sera maintenu à 

l’état-major des territoires de Sud-Syrie avant d’être placé en réserve à Beyrouth, le colonel 

Fernand Barré, commandant du 6e REI à Homs, et pour terminer le lieutenant-colonel Guy Le 

Couteulx de Caumont, commandant du 7e RCA. Si les trois premiers vont essentiellement 

participer à l’organisation des opérations, les deux derniers vont y prendre une part active. 

En effet l’avance alliée des troupes britanniques et FFL prend dans un premier temps 

l’avantage, et des contre-offensives sont lancées sur ordre du général Dentz. La plus 

marquante est un raid lancé par le lieutenant-colonel Le Couteulx de Caumont en direction 

de Kuneitra, nœud routier alors tenu par les troupes britanniques et qui ouvrait le sud de 

Damas1354. Celui-ci les attaque le 16 juin 1941 cinq heures durant avec des chars R-35 et des 

escadrons de cavaliers Tcherkesses, faisant prisonniers 475 soldats britanniques avant de se 

                                                           
1353 BROSSET (Diego), « Carnets de guerre, correspondances et notes (1939-1944) » in PIKETTY (Guillaume) 
(édition établie et présentée par), Français en résistance, Carnets de guerre, correspondances, journaux 
personnels, Paris, Éditions Robert Laffont, 2009, p. 175. 
1354 SHD/GR 3R580, Affaire du Levant. 



376 
 

replier1355. Participant à la défense de Damas, il réalise également des contre-attaques qui 

ne sont que victoires à la Pyrrhus, mais qui lui vaudront une élogieuse citation quelques mois 

plus tard à l’ordre de l’armée1356. Une autre contre-attaque est lancée par le colonel Fernand 

Barré. Celui-ci, placé à la tête d’un groupement interarmes, lance ses troupes dans les 

montagnes à l’ouest de Damas et au sud de Beyrouth à partir du 15 juin mais devra lui aussi 

se replier, le 27 juin, après de fortes ripostes britanniques. Devant se borner à une attitude 

défensive jusqu’au 11 juillet, il résiste avec ses unités et leur inflige de lourdes pertes jusqu’à 

la fin des hostilités, ce qui lui vaudra également une citation à l’ordre de l’armée1357. L’issue 

des combats sera finalement réglée le 14 juillet 1941 par la signature de l’armistice de Saint-

Jean d’Acre entre les délégations britanniques et « vichystes ». 

Les conséquences de cette campagne sur le plan politique furent aussi marquantes 

que son déroulement. La France Libre exclue, comme le souhaitent alors Britanniques et 

« vichystes », il faut attendre les accords De Gaulle-Lyttleton des 24/25 juillet 1941 pour que 

les forces françaises libres puissent entrer en contact avec les troupes du Levant pour les 

persuader de les rejoindre. Offrant généreusement à boire aux militaires français qu’ils 

rencontrent, leur parlant dans leur langue maternelle, les recruteurs FFL tentèrent de 

débaucher les légionnaires du 6e REI, méthodes qui seront dénoncées par le colonel Fernand 

Barré1358. Confrontés au choix de poursuivre la guerre aux côtés des Britanniques ou de 

rester dans l’obéissance aveugle au maréchal Pétain, les officiers de la génération 1890 

présents au Levant eurent ainsi une nouvelle opportunité de se positionner. Réprouvant les 

méthodes employées par les FFL, l’opinion majoritaire opte pour le retour en métropole : 

c’est ce que feront les colonels Auguste Brossin de Saint-Didier, Fernand Barré et Guy Le 

Couteulx de Caumont, ainsi que le commandant Pierre Manceaux-Demiau. Un seul décidera, 

le 12 août 1941, de rallier la France Libre, le lieutenant-colonel Charles Bapst. 

La campagne de Syrie, ou campagne du Levant, a vu s’affronter Français Libres et 

« Vichystes », mais surtout contraindre ces derniers à se battre pour des raisons obscures. 

Pour l’Allemagne ? Pour la neutralité de l’État Français ? Ces questions vont mettre des 

consciences à rude épreuve du côté des Français Libres mais pour les officiers de la 

génération 1890 qui servaient alors dans l’armée de l’armistice, la conviction de maintenir la 

souveraineté française et de se défendre d’une agression est entière. On relève même une 

certaine fierté chez ces officiers d’avoir offert une défense acharnée face aux forces alliées. 

Le compliment adressé par le colonel Jean Touzet du Vigier à son camarade le colonel Guy Le 

Couteulx de Caumont pour la citation que ce dernier reçoit en septembre 1941 est d’ailleurs 

explicite, bien que ne manquant pas de sarcasme vis-à-vis des Britanniques capturés lors des 

opérations : « Hip ! Hip ! Hurrah ! Comme dirait le chef de bataillon des Own Fusiliers de sa 

                                                           
1355 GISLAIN DE BONTIN (Guillaume), « La Crise de Syrie », Les armées françaises pendant la Seconde Guerre 
mondiale, Colloque, Paris, IHCC, 1985, p. 274. 
1356 SHD/GR 13Yd1435, Dossier personnel du général Le Couteulx de Caumont. 
1357 SHD/GR 14Yd1712, Dossier personnel du général Barré. 
1358 DAVET (Michel-Christian), La double affaire de Syrie, Paris, Fayard, 1967, p. 197-198. 



377 
 

gracieuse majesté, le soir de Quneïtra…1359 ». En revanche, le souvenir de cet affrontement 

ne sera pas très marqué dans les souvenirs qu’ils laissèrent, et pour cause, peu nombreux 

seront ceux qui y participèrent directement, la campagne étant par ailleurs très courte 

(trente-cinq jours). Qui plus est, la réconciliation poursuivie à partir de 1943 pour faire 

l’armée de la Libération cherchera à oublier ce qui reste l’un des grands affrontements dans 

lequel l’armée de l’armistice fut engagée. Ainsi, il n’y a que Raoul Salan qui abordera le sujet 

dans ses mémoires : « Des Français avaient tiré sur des Français, d'excellents camarades 

avaient été tués […]. Après l'affaire Dreyfus, après l'affaire des fiches, l'Armée vivait l'époque 

la plus douloureuse de son histoire1360 ! ». 

La comparaison, même faite des années plus tard, montre toutefois quelle ampleur a 

pu avoir cet affrontement sur le plan psychologique, même s’il ne fut que périphérique sur le 

plan opérationnel, entre Français Libres et « Vichystes ». Il faut dire que les conséquences de 

cette campagne de Syrie furent parfois difficiles à supporter. C’est le cas de Raymond Duval, 

alors placé depuis mai 1941 comme attaché militaire à Ankara pour y observer les 

mouvements de la région étant donné l’imminence de l’offensive allemande sur l’URSS. En 

juillet 1941, un cargo français, le Saint-Didier, amenant des renforts en troupes depuis la 

métropole vers la Syrie est torpillé dans les eaux turques. Confronté à la vue des cadavres de 

soldats français sur les plages, Raymond Duval en sortira profondément affecté et tentera 

tout pour aider les survivants, puis obtenir en six mois l’accord de tous les belligérants afin 

que ceux qui avaient été internés soient rapatriés en France1361. 

 

La fidélité exigée 

 

 Même si la période de la campagne de Syrie n’amène que très peu d’officiers de la 

génération 1890 à rejoindre la France Libre, elle n’en provoque pas moins un débat au sein 

de l’armée de l’armistice sur la fidélité de l’armée aux ordres que pourrait lui donner le 

maréchal Pétain. Afin de s’en assurer, un serment va être demandé aux officiers de l’armée 

de l’armistice, dans le cas où ils seraient amenés à se battre à nouveau face à d’autres 

Français. Si le général Huntziger avait déjà, dans une circulaire du 25 octobre 1940, souligné 

que tout militaire avait « désormais le droit et le devoir d'exprimer hautement son 

attachement total au régime1362 », il apparait désormais qu’un nouvel échelon doit être 

gravit et par une circulaire ministérielle du 25 juin 1941, un serment de fidélité de l’armée à 

la personne du chef de l’État est exigé, la formule suivante devant être reprise et signée par 

tous les officiers : « Je jure fidélité à la personne du chef de l'État, promettant de lui obéir en 

tout ce qu'il me commandera pour le bien du service et le succès des armes de la France1363 ». 

Désormais, et cette mesure est confirmée par l’acte constitutionnel n°8, paru au Journal 

                                                           
1359 SHD/GR 1K255, Fonds privé Le Couteulx de Caumont, Message envoyé par le colonel Touzet du Vigier le 29 
septembre 1941. 
1360 SALAN (Raoul), op. cit., p. 88. 
1361 Le général Raymond Duval, par un témoin de sa vie, Paris, Éditions Berger-Levrault, 1957, p. 69-70. 
1362 MONTEIL (Vincent), Les officiers, Paris, Éditions du Seuil, p. 87. 
1363 Ibid., p. 87. 
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officiel le 14 août 1941, tous les hommes désirant servir dans l’armée ne pourraient y entrer 

ou y rester s’ils ne prêtaient pas ce serment. En conséquence il y a lieu de penser qu’un tel 

serment, solennel, personnel, provoqua une crise de conscience pour ces officiers. Le 

général Charles Mast l’évoquera d’ailleurs dans ses mémoires : 

 

Pour moi, à qui l'on fit signer ce serment, en août 1942, en vue de compléter un dossier de 
proposition pour un grade dans la Légion d'honneur, j'ai considéré cette pièce administrative 
comme dépourvue de valeur. Elle était demandée sous la contrainte et promettait fidélité à un 
chef de gouvernement qui, le 1er janvier 1942, avait déclaré au peuple français à la radio, qu'il 
disposait seulement "d'une demi liberté". Or, depuis le XVIIe siècle, il est considéré comme une 
évidence que le serment ne lie plus quand le prince est prisonnier. C'est ce que j'ai pensé en 
signant le document que l'on exigeait de moi et ne me suis pas senti engagé pour le cas où cette 
promesse de fidélité à un chef contrôlé par l'ennemi deviendrait un jour contraire à l'honneur de 
la France1364. 

 

Toutefois, à l’analyse des dossiers personnels des officiers de la génération 1890 on observe 

que seuls six officiers s’exécutèrent. En vérité ils furent plus nombreux à prêter ce serment, 

mais aucune trace n’en est laissée dans leurs dossiers. Ce serment, tout comme les 

déclarations de non appartenance aux sociétés secrètes, put parfois être prêté par des 

officiers afin d’éloigner les soupçons contre eux, et ne peut clairement servir à conclure à 

leur fidélité au régime, quoique cinq des officiers de la génération 1890, sur les six ayant 

rédigé leur serment1365, soit identifiés comme effectivement très attachés à la personne du 

maréchal Pétain1366. Ce serment, comme le général Mast le rappelle, pouvait aussi favoriser 

leur avancement et était en particulier nécessaire pour tout dossier de demande de 

promotion, que ce soit dans un grade ou dans l’ordre de la Légion d’Honneur. En revanche, 

l’interprétation donnée par certains officiers à l’obéissance et au sens du devoir en 1940 

s’applique aussi au serment de fidélité qui fut exigé des officiers comme le souligne 

également le général Mast. Ainsi quelle est donc la valeur exacte de ce serment de fidélité ? 

Pour Joseph de Goislard de Monsabert, il a pu jouer un rôle, mais en complément du devoir 

d’obéissance : « Sa valeur de serment venait s’ajouter à la règle de fer de la discipline. C’est 

elle qui a joué dans l’Armée le 8 novembre, beaucoup plus que les sentiments qui, eux, 

avaient nettement évolué vers la libération des contraintes de l’Armistice et vers l’appel au 

maréchal contre Vichy1367 ». 

Ce serment aurait donc permis à l’État Français de s’assurer l’obéissance aveugle 

d’officiers dont la conviction de servir un gouvernement légitime aurait pu être mis à mal par 

l’évolution politique du régime. En un sens, comme le dit également Monsabert dans ses 

carnets : « Un tel serment ne peut être que conditionnel1368 », et c’est d’ailleurs ce que 

confirme Robert Belot dans son étude sur la résistance non gaulliste, concluant que, 

                                                           
1364 MAST (Charles), op. cit., p. 17-18. 
1365 À savoir les généraux Marcel Paris, André Larbalétrier, Jean Baurès, Jacques Campet et Méric de Bellefon. 
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désormais, une introspection sur le sens qu’ils accordent au devoir allait toucher les 

militaires : « Le devoir d'obéissance n'est plus forcément compatible avec le devoir 

patriotique1369». La mise à l’épreuve de ce serment et de leur devoir d’obéissance apparaitra 

pleinement au cours du mois de novembre 1942.  

 

Des résistants de la première heure ? 

 

 Si au sein de l’armée on trouve des officiers qui préparent un avenir pour l’armée de 

l’armistice avec, si ce n’est l’approbation claire, du moins le soutien moral d’une partie de 

leur hiérarchie, il en est d’autres au sein de la génération 1890 qui montrent des 

comportements ouvertement antiallemands et n’approuvant pas la politique de 

collaboration. Leurs comportements, la plupart du temps taxé de gaullisme, peuvent 

atteindre des degrés différents. Ainsi le lieutenant-colonel Marcel Rime-Bruneau, nommé 

provisoirement à la tête du 4e RZ en septembre 1940, exécute des défilés dans les rues de 

Tunis en jouant « Vous n’aurez pas l’Alsace et la Lorraine » sous les fenêtres des 

commissions d’armistice, ce qui lui vaut d’être relevé de son commandement comme 

« gaulliste » et interdit de séjour en Afrique du Nord1370. Affecté au commandement de la 2e 

demi-brigade de chasseurs en janvier 1942, le colonel Jean Humbert multiplie lui aussi les 

provocations antiallemandes, s'opposant en outre au recrutement de la phalange africaine 

et de la LVF. En novembre 1942 il sera relevé de son poste par le général Bridoux sur le 

conseil du préfet maritime de Toulon qui estimait ne pas avoir confiance dans sa fidélité1371. 

Le colonel André Chevalier sera plus direct que ses camarades, puisqu’il fait valoir ses droits 

à la retraite en juillet 1941 et s’engage dans la résistance de la région de Toulouse jusqu’en 

août 1944, sans qu’on en sache plus sur ce qu’il y a accompli1372. Mais le plus actif des 

officiers de la génération 1890 encore dans l’armée de l’armistice est sans doute le 

commandant Jean Breuillac. Il est vrai que ce dernier avait déjà tenté de continuer le combat 

en 1940 et peut être considéré, parmi les premiers Français libres, comme le seul à être 

resté servir le régime de Vichy, même si ses « services » ne furent pas vraiment dans le sens 

de la politique de collaboration voulue par ce régime. Envoyé dans le Sud Tunisien par 

mesure disciplinaire comme chef d’état-major du groupe de subdivisions de Sousse-Gabès, il 

est parfaitement noté par ses supérieurs auprès desquels il montre toutes les qualités 

requises chez un officier. Toutefois, en parallèle, il fonde un réseau de résistance et de 

sabotage en liaison avec Malte (réseau Mounier Breuillac) et coule personnellement ou 

contribue à faire couler 22 bateaux en Méditerranée entre août 1940 et juin 1941 (chiffre 

homologué par l’amirauté britannique), grâce à des bombes magnétiques à retardement 

placées à la nage sur la coque. Arrêté à nouveau le 24 juin 1941 alors qu’il prépare un 

débarquement allié en Tunisie, il sera interdit de séjour en Afrique du Nord et même 

condamné à mort par l’Italie. Traduit devant une cour martiale le 28 juillet 1941 pour 
                                                           
1369 BELOT (Robert), op. cit., p. 261. 
1370 SHD/GR 13Yd1445, Dossier personnel de Marcel Rime-Bruneau. 
1371 SHD/GR 14Yd663, Dossier personnel de Jean Humbert. 
1372 SHD/GR 14Yd853, Dossier personnel d’André Chevalier. 
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complicité dans un complot contre la sûreté de l’État, son acquittement est prononcé le 31 

juillet mais il est tout de même mis à la retraite d’office et rayé des cadres en septembre 

1941. Il rejoindra alors, dans la zone sud de la métropole, le réseau Lucas1373. 

Toutefois les cas aussi éclatants de résistance sont assez rares et se réduisent à ces 

hommes pour ce qui est des officiers de la génération 1890. La majeure partie des officiers 

qui peuvent être définis comme activement résistants le sont de manière clandestine, et leur 

action se centralise en particulier sur le camouflage du matériel et l’aide aux prisonniers de 

guerre évadés ou qu’il faut faire évader. Cette activité était d’ailleurs la plus tolérée, voire 

même la plus souhaitée et soutenue par l’EMA. Chef du 2e bureau de la 14e division militaire 

à Lyon, le commandant François Gonzalez de Linarès, officiellement chargé des questions 

clandestines et de la surveillance des commissions d’armistice, met en place un organisme 

clandestin d’évasion de prisonniers de guerre et de fourniture de faux papiers qui servira 

notamment au général Giraud1374. Indirectement sous ses ordres, le chef d’état-major du 

commandant du département de l’Isère, le lieutenant-colonel Maurice Collignon, organisera 

quant à lui le camouflage de matériels et d’armements et fournira également de fausses 

identités à des évadés arrivant de Suisse1375. C’est à peu près la même tâche à laquelle va 

s’atteler le lieutenant-colonel Pierre Puccinelli. Placé au commandement du centre de 

libération des prisonniers de guerre de la Seine en juin 1942 puis comme commissaire 

régional à la libération des prisonniers de guerre à Châlons-sur-Marne à partir de septembre 

1942, il établira lui aussi de fausses identités pour les évadés et en fera passer un grand 

nombre en zone sud1376. Le colonel Moïse Duché sera sans doute moins discret. Après avoir 

organisé le camouflage d’armes et de munitions en Corrèze de septembre 1940 à décembre 

1941, il laissera trop souvent paraître ses sentiments antiallemand et se verra attaqué par le 

journal « Je suis partout » de janvier à novembre 1942 alors qu’il est commandant de 

l’infanterie de la 12e division militaire1377. 

Certains vont également, à l’image d’Henri Frenay, choisir de quitter l’armée pour 

limiter toute compromission avec l’État Français et se consacrer plus directement à la 

résistance. Ils sont cependant une minorité au sein de cette génération et le plus marquant 

reste encore le commandant Georges Loustaunau-Lacau, qualifié de « fonceur qui ne nous a 

pas attendu pour se lancer dans l’action » par le chef des BMA, le lieutenant-colonel Guy 

d’Alès1378. Après avoir été nommé en septembre 1940 délégué général de la légion française 

des combattants (LFC), il met sur pied un réseau de renseignement qu’il baptise « La 

Croisade » et des filières d’évasion en Espagne. Il souhaite alors voir la LFC comme un organe 

de résistance, la propagande de collaboration déployée par le régime y trouvant un excellent 

                                                           
1373 SHD/GR 14Yd688, Dossier personnel de Jean Breuillac. 
1374 SHD/GR 13Yd1084, Dossier personnel de François Gonzalez de Linarès. 
1375  SHD/GR 14Yd891, Dossier personnel de Maurice Collignon. 
1376 SHD/GR 14Yd1556, Dossier personnel de Pierre Puccinelli. 
1377 SHD/GR 13Yd1136, Dossier personnel de Moïse Duché. 
1378 PAILLOLE (Paul), op. cit., p. 287. 
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écho, comme l’a souligné le travail de Jean-Paul Cointet1379. En désaccord avec l’orientation 

politique voulue par Xavier Vallat pour la LFC, il démissionne en novembre 19401380 et se voit 

par la même occasion révoqué de l’armée, et placé en congé d’armistice. Il fonde alors le 

réseau de renseignement « Navarre » qui sera rebaptisé par la suite « Alliance », et sera lié à 

l’Intelligence Service à partir d’avril 1941. En effet, convaincu que c’est la Grande-Bretagne 

qui mène la guerre du côté des Alliés – ce qui est alors une réalité – il rejette l’autorité du 

général de Gaulle, même s’il communique des informations au BCRA. Cette attitude aura de 

plus l’avantage de bénéficier de la protection et de l’aide des BMA de Guy d’Alès1381, même 

si ce dernier ne parviendra jamais intégrer le réseau de Loustaunau-Lacau dans ses organes 

clandestins1382. Toutefois, lors d’un séjour à Alger pour rencontrer le commandant Faye de 

l’état-major de l’Air et le capitaine Beaufre du cabinet du gouverneur, sa présence est 

dénoncée et il est arrêté. En mai 1941 il s’évade mais sera repris à Pau en juillet 1941. 

Condamné en octobre 1941 à deux ans de prison pour dissidence, sa peine sera réduite à 15 

mois par le maréchal Pétain. Libéré en octobre 1942 il sera finalement interné à Vals-les-

Bains sur décision de Pierre Laval. Transféré à Toulouse puis Albi en novembre 1942 il est 

interné à Evaux puis livré aux Allemands en mars 1943. Mis au secret et torturé, il sera 

finalement déporté en juillet 1943 à Mauthausen1383. 

 

L’état-major de l’armée de Vichy ou la mise en œuvre d’un rêve de revanche 

 

 Si la fidélité exigée au chef de l’État a pu poser un cas de conscience à certains 

officiers de la génération 1890, cela ne va pas, en revanche, empêcher certains de vouloir 

s’émanciper des règles imposées par l’armistice, et par là aller à l’encontre de la politique 

gouvernementale qui, elle, s’orientera toujours davantage dans la voie de la collaboration 

que d’autres approuveront. La réorganisation de l’armée en application des termes de 

l’armistice avait déjà permis d’esquisser une question primordiale : quelle serait l’utilité de 

l’armée maintenue en métropole ? Les officiers touchés par cette problématique en 

concluront très vite – et les premiers échecs allemands les y aideront – que c’est le retour 

effectif, non plus utopique, de l’armée dans le conflit qui devait être visé, en métropole, et 

surtout en Afrique du Nord. De nombreux officiers de la génération 1890 y prendront une 

part active, et si l’idée même de se battre en métropole devait rester utopique, bien que 

remplacée très vite par l’idée d’y résister clandestinement, le rôle qu’ils vont jouer en France 

comme en Afrique du Nord fut capital. Aussi il importe désormais de revenir sur la nature de 

l’action menée par ces hommes au sein de l’armée afin de définir plus exactement le sens de 

leur engagement. 

                                                           
1379 COINTET (Jean-Paul), La légion française des combattants 1940-1944 : la tentation du fascisme, Paris, Albin 
Michel, 1995. 
1380 COINTET (Jean-Paul), « La Légion française des combattants et les officiers (1940-1944) », Militaires en 
République 1870-1962, Paris, Publications de la Sorbonne, 1999, p. 523. 
1381 BELOT (Robert), op. cit., p. 279. 
1382 PAILLOLE (Paul), op. cit., p. 273. 
1383 SHD/GR 14Yd366, Dossier personnel de Georges Loustaunau-Lacau. 
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 Penser la revanche induisait de s’en donner les moyens, ce que les officiers concernés 

vont tout faire pour mettre en œuvre, leur raisonnement étant de travailler à rendre l’armée 

la plus forte possible pour la reprise des combats. En effet, si l’idée avait déjà été esquissée 

ou du moins pensée par certains, une note du 3e bureau de l’EMA du 27 juillet 1941 indique 

clairement que l’Armée française ne devra pas uniquement maintenir l’ordre mais préparer 

la mobilisation et « être prêt à passer secrètement à l’action1384 ». Cette attitude ne peut 

qu’encourager les officiers de l’armée à croire en la reprise de la lutte. Leur particularité 

commune est sans doute qu’ils furent des maréchalistes, certes, mais déçus de l’orientation 

prise par le régime en termes de lutte antiallemande, d’où leur volonté de prendre à leur 

compte, dans une clandestinité relative – ils restent en zone non occupée – cette revanche 

tant espérée. La poignée de main de Montoire en octobre 1940 puis les accords de Paris de 

mai 1941 sont en effet des déceptions pour ces officiers qui n’avaient en tête que renouveau 

national – c’est pour cela qu’ils restèrent attachés au maréchal Pétain – mais aussi revanche 

et absence de concessions, ce que l’évolution de la collaboration décevait. Après la défaite 

de 1940, cette période confirme en fait, comme l’a souligné Paul-Marie de la Gorce, 

l’effondrement du mythe de l’infaillibilité des généraux1385. Pour les Français Libres ce 

constat est inscrit dès l’été 1940 mais pour les officiers ayant choisi la voie de la discipline, il 

ne vient qu’en 1940/1941, et en particulier à partir du 30 octobre 1940, date à laquelle le 

maréchal Pétain, dans un discours, annonce « entrer dans la voie de la collaboration ». 

Sous le couvert de l’EMA et de ses bureaux, sont ainsi créées différentes structures 

destinées à mettre en œuvre la préparation d’une reprise des armes hypothétique et surtout 

établir des plans d’action prévisionnels pour l’armée d’armistice. Un réseau de transmissions 

clandestines est établi, mais c’est surtout un service de conservation du matériel (CDM), 

confié au commandant Émile Mollard, qui est mis en place. Ce service, en réalité de 

camouflage du matériel, fut mis en place afin de soustraire des armes et des véhicules à la 

vue des commissions d’armistice allemandes et italiennes dans chaque division militaire. 

Ainsi le lieutenant-colonel André Navereau, de la génération 1890, est chargé de cette 

mission au sein de la 15e division militaire. Cette démarche permettait ainsi de créer des 

dépôts d’armes clandestins qui serviraient à équiper une mobilisation non moins clandestine 

en cas de besoin. Le matériel camouflé, si l’on en croit la déposition du général Picquendar 

au procès du maréchal Pétain, aurait permis de « compléter l’équipement des huit divisions 

de l’armée d’armistice et d’armer en armes légères et d’équiper le personnel de vingt-quatre 

divisions »1386.  

Pour mettre en place cette armée renforcée, il fallait toutefois des hommes, et un 

service national de la statistique, sous le commandement du contrôleur général René 

Carmille sera également mis en place. Il fut chargé de préparer une mobilisation clandestine 

partielle en métropole. L’armistice ayant interdit de recenser à des fins militaires, le moyen 

utilisé sera alors fondé sur un système de cartes perforées permettant, grâce à la 
                                                           
1384 SHD/GR 1k314, Fonds Touzet du Vigier. 
1385 DE LA GORCE (Paul-Marie), op. cit., p. 402. 
1386 Journal officiel, « Déposition du général Picquendar, audience du 6 août 1945 », Le procès du Maréchal 
Pétain, compte-rendu des audiences, tome 2, p. 639-640. 
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mécanographie, de recenser tous les hommes mobilisables, en tenant également compte de 

leur spécialité (cavalier, artilleur ou fantassin). L’on pouvait ainsi faire parvenir un ordre de 

mobilisation personnel sous vingt-quatre heures, ce qui aurait pu permettre de doubler ou 

tripler les effectifs de l’armée de l’armistice1387. En réalité, les plans de mobilisation ne 

pouvaient rajouter que seize divisions à l’armée d’armistice selon R. Paxton1388. En effet, 

durant l’hiver 1941-1942, René Carmille ne put sortir que 220 000 noms d’anciens 

combattants entraînés et vivant en zone non-occupée et dont la mobilisation partielle était 

possible en cas d’urgence. Pour atteindre le double de divisions, un délai de deux semaines 

aurait été nécessaire, ce qui aurait été impossible à mettre en œuvre avec la Wehrmacht en 

zone nord. Quant au CDM, bien qu’ayant déployé d’importants moyens, il n’avait pas de 

quoi équiper vingt-quatre divisions ou alors avec des fusils uniquement, ce qui reviendrait à 

équiper une armée de partisans qui d’ailleurs n’auraient pas eu assez de cartouches pour 

tenir bien longtemps. 

 En définitive la structure de l’EMA qui va le plus contribuer à créer une continuité 

entre l’action recherchée par les officiers de génération 1890 présents en son sein entre 

1940 et 1942, et celle que certains d’entre eux mèneront en métropole lors de l’occupation 

totale de celle-ci à partir de novembre 1942, est sans doute les groupes d’autodéfense 

(GAD). Bien que relativement petite, cette structure va jeter les bases de l’apprentissage de 

la clandestinité chez des militaires peu au fait de ce mode de vie. Ces groupes, ou pour être 

plus exact, ce réseau, fut créé par le chef du 3e bureau de l’EMA, le colonel Touzet du Vigier, 

et par le lieutenant-colonel Guy d’Alès, chef du SMA, en vue de disposer d’officiers en civil 

capables de regrouper de manière clandestine des groupes d’hommes sûrs en zone occupée 

(ce seront principalement d’anciens militaires, réservistes ou industriels1389). Pour la mise en 

place d’un pareil réseau, ils prirent d’ailleurs conseil auprès d’un expert dans ce domaine, le 

lieutenant-colonel Guy Schlesser, alors commandant du 2e RD1390. Le capitaine Lejeune, qui 

prendra la tête des GAD en 19421391, décrit d’ailleurs clairement sa mission : « La mission 

réservée "officiellement" aux GAD était la participation au maintien de l’ordre en cas de 

troubles provoqués par les communistes au moment de la défaite allemande. Sous cette 

couverture, ils étaient en réalité conçus en vue de participer à la lutte contre l’occupant. Ceci 

n’a jamais fait aucun doute ni pour mes supérieurs directs, ni pour moi-même et mes 

camarades1392 ». Leur mission serait donc de prendre le contrôle des villes dans le cadre de 

l’application du plan de réoccupation de la zone occupée déjà précédemment exposé. 

Toutefois ce réseau devait aussi devenir, à terme, un réseau de renseignement opérationnel 

                                                           
1387 On reprocha néanmoins à Carmille l’utilisation politique de son système puisqu’à l’occasion du 
recensement de 1941 avait été insérée la question déclarative « êtes-vous de race juive ? » d’après Bénédicte 
Vergez-Chaignon, Les vichysto-résistants - De 1940 à nos jours, Paris, Perrin, 2008, p. 31. 
1388 PAXTON (Robert O.), op. cit., p. 316. 
1389 DAINVILLE (Augustin de), L’ORA, la Résistance de l’Armée, Paris, Lavauzelle, 1974, p. 50. 
1390 PAILLOLE (Paul), op. cit., p. 297. 
1391 Les états de service de ce dernier mentionnent son affectation de la manière suivante : « EMA 3e bureau de 
Vichy – Service spécial chargé de mettre en place des groupes FFI en zone nord » (Source : SHD/GR 14Yd2095). 
1392 BOISFLEURY (Bernard de), L’Armée en Résistance, France 1940-1944, Paris, Éditions L’esprit du livre, 2005, 
p. 81, (Général Lejeune, Témoignage pour l’histoire, Archives ORA, 1986). 
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en zone occupée, en particulier dans les zones interdites où, le moment venu, il servirait 

également de service action, à l’image des UCR (Unités Combat Renseignement) mis en 

place par le BCRA par la suite1393. Proches des Travaux Ruraux (TR) de Paul Paillole et des 

BMA de Guy d’Alès, les officiers des GAD furent d’ailleurs formés à la villa Éole de Marseille, 

siège des TR, qui fournirent les radios et enquêtèrent sur les recrues1394. En outre, et ce fut 

un avantage par la suite, la mise en place des GAD se fit en parallèle à celle des premiers 

réseaux de résistance. Ainsi le mouvement Combat, fondé par Henri Frenay, se développa à 

ses débuts en étroite relation avec le 3e bureau de l’EMA si l’on en croit le témoignage de 

Stanislas Mangin cité par Bénédicte Vergez-Chaignon : « Le colonel du Vigier, chef du 3e 

bureau, aurait confié à Louis Mangin, frère de Stanislas, qu’il avait laissé Frenay monter son 

organisation en en sachant tout, de façon à pouvoir faire pression sur lui et l’utiliser. "Nous le 

tenions par tous les bouts, il ne pouvait continuer sans notre assentiment. Bon gré mal gré, il 

lui faut travailler pour nous"1395 ». Et ceci est en partie vrai car les premiers postes radio dont 

Frenay disposa lui avaient été fournis par l’armée. La liaison entre le lieutenant-colonel 

Clogenson du bureau d’études et Henri Frenay était assurée par un inspecteur de la sûreté, 

Mazillat1396. Toutefois est-ce que l’action des GAD fut décisive durant leur existence ? On 

peut en douter car des arrestations en novembre 1941 dans le réseau TR fragilisent les GAD 

qui deviennent dès lors un réseau dormant dont les activités reprendront sur des bases plus 

modestes et dans une clandestinité renforcée1397. En août 1942, un dossier sera établi à 

Paris par le Sonderführer Scheide, comprenant des schémas des réseaux TR et un aperçu sur 

les GAD1398, ce qui laisse à penser que le réseau a bel et bien continué d’exister. Suite à 

l’invasion de la zone sud par les Allemands, les GAD deviendront une des branches de l’ORA 

(Organisation de la Résistance dans l’Armée), l’aidant dans son installation en zone nord par 

ses contacts déjà établis. 

On vient de l’apercevoir à de nombreuses reprises, ces idées et la mise en place du 

retour de l’armée dans le conflit de manière générale furent pensées au sein de l’EMA et par 

ses chefs de bureau, en particulier dans le cadre du bureau d’étude créé sous l’impulsion du 

colonel Jean Touzet du Vigier. Comme le dira le général Revers : « l'organisation tout entière 

reposait sur des personnes plus que sur des hiérarchies1399 », et effectivement, les 

conclusions de ce bureau ne remontèrent jamais plus haut que le chef de l’EMA, à savoir le 

général Picquendar jusqu’août 1942, puis le général Jean Verneau ensuite. Les missions de 

ce bureau d’études visaient à connaître au plus vite les possibilités de combat en matière de 

                                                           
1393 SHD/GR 1k192 Supp., Papiers Clogenson, Article du colonel Clogenson dans Historama n°322 de septembre 
1978. 
1394 NOGUERES (Henri), Histoire de la Résistance en France, Tome 1, Paris, Robert Laffont, 1970, p. 283. 
1395 VERGEZ-CHAIGNON (Bénédicte), Les vichysto-résistants - De 1940 à nos jours, Paris, Perrin, 2008, p. 187, 
Conversation avec Louis Mangin, Londres, 17 mars 1942 (AN 3AG2/377). 
1396 DAINVILLE (Augustin de), op.cit., p.17-18. 
1397 Ibid., p.54. 
1398 Archives privées Touzet du Vigier, Compte-rendu de l’action du contre-espionnage français durant la guerre. 
1399 BELOT (Robert), op. cit., p. 226-227. 
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guérilla1400 et d’envisager la formation de groupes mobiles par divisions militaires. Ce bureau 

était dirigé par le lieutenant-colonel Clogenson, sous-chef du 3e bureau. La mise en place de 

ce cercle d’études, dont le colonel Jean Touzet du Vigier faisait partie en qualité 

d’observateur, se situe, d’après les carnets de celui-ci, vers le mois de mai-juin 1941 ; dès 

lors, on y constate que les réunions du cercle d’études se multiplient, 13 août, 29 août, 10 

septembre, 10 octobre puis quand Touzet du Vigier regagne la France après une tournée 

d’inspection en Afrique du Nord, le 24 octobre, le 7 novembre, le 21 novembre1401. Il semble 

alors que les conclusions de ce bureau d’étude aient mené à la formation d’un « Comité 

Directeur de la Résistance dans l’Armée1402 » où les chefs de bureaux se réunissaient 

régulièrement pour résoudre les difficultés qui se présentaient en matière de camouflage de 

matériel, de mobilisation clandestine et de mise en place des GAD. Ce comité se composait 

du colonel Louis Rivet (SR clandestin), du colonel Louis Baril (2e bureau), du colonel Jean du 

Touzet du Vigier (3e bureau), des colonels Henri Zeller et Georges Pfister (1er bureau), du 

commandant Émile Mollard (CDM et 1er bureau), du commandant Guy d’Alès (BMA) et du 

capitaine Paul Paillole (TR) et se réunissait à Royat régulièrement. 

Toutefois un retour effectif dans le conflit supposait reprendre une liaison avec les 

Britanniques que Mers el-Kébir et Dakar avaient rompu, ou presque. Avant de renouer ces 

liens il fallait avoir des propositions à avancer, et après les plans de réoccupation de la zone 

nord principalement conçus dans un souci de maintien de l’ordre, d’autres plans furent 

pensés par le bureau d’étude de l’EMA, plus directement dirigé contre l’Axe et ses alliés. 

Ainsi des plans en cas d’entrée de l’Espagne dans le conflit et d’opérations au Maroc sont 

soumis en décembre 19411403. Mais à plus courte portée, c’est surtout le plan prévu pour 

reprendre Bordeaux et son port, dans l’hypothèse d’un éventuel secours venant de 

l’Atlantique, qui sera le plus poussé. Bien entendu, pour que ces plans soient réalisables il 

fallait aussi attendre que les Alliés soient prêts à débarquer, et les plus optimistes des 

officiers français espéraient un débarquement pour 1943. Il faut dire que le contexte aide 

alors les officiers de cette génération à espérer, en particulier après juin 1941 où l’annonce 

de l’attaque allemande est perçue comme le premier geste de manque de mesure d’Hitler, 

qui ne peut mener qu’à sa perte1404. En revanche on constate que les plans dressés en retour 

par l’EMA, de plus en plus offensifs, furent aussi de plus en plus utopiques et ces officiers en 

furent conscients, Jean Touzet du Vigier le premier, comme le rapporte Paul Paillole :   

 

Les hypothèses d'intervention de l'armée, en cas de débarquement allié en AFN, en métropole, ou 
ailleurs, ne peuvent être aujourd'hui que le fruit de notre imagination. Pour travailler utilement, il 
faudrait prendre langue avec nos alliés. Il se tourne vers Baril : qu'en pensez-vous ? Au nom de qui 
et de quoi parlerions-nous ? Répond Baril. Au nom de l'état-major de l'armée, bien entendu ! 

                                                           
1400 BROCHE (François), L'Armée française sous l'Occupation. Tome 1 : La Dispersion, Paris, Presses de la Cité, 
2003, p. 319 
1401 Archives privées du général Touzet du Vigier – Carnet 1941. 
1402 PAILLOLE (Paul), « Résumé de l’action des services de contre-espionnage militaire français de juillet 1940 à 
novembre 1944 », in NOGUERES (Henri), Histoire de la Résistance en France, Tome 1, Paris, Robert Laffont, 
1970, p. 282. 
1403 Archives privées du général Touzet du Vigier. 
1404 SABATTIER (Gabriel), Le destin de l’Indochine, Paris, Plon, 1952, p. 20. 
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Répond du Vigier. Sera-ce suffisant ? J’aurai l’accord de Picquendar et sans doute celui 
d’Huntziger conclut du Vigier. Par eux, nous aurons peut-être la bénédiction du Maréchal1405. 

 

Il apparait ici que l’initiative voulue par ces officiers ne fut que spéculation. Néanmoins ils 

obtinrent effectivement l’accord de principe de leurs chefs. En revanche l’histoire des 

missions envoyées par l’armée de Vichy auprès des Anglo-saxons est brouillonne et 

démontre les hésitations et le manque de concertation entre l’EMA et le ministère de la 

Guerre. Ainsi le 20 mai 1941, l’industriel André Poniatowski arrive à Washington avec un 

passeport et l’aval de l’EMA tandis que le colonel Groussard, en lien avec l’Intelligence 

Service, se rend à Londres via le réseau Alliance le 13 juillet 1941, grâce à l’aide de Georges 

Loustaunau-Lacau qu’il avait connu dans les années trente lorsque tous deux étaient proches 

de la Cagoule1406. Il emporte avec lui une lettre du général Huntziger l’autorisant à prendre 

en son nom tous contacts utiles avec la France Libre, tout ceci alors que les Protocoles de 

Paris viennent d’être paraphés par ce même général1407, mais surtout que l’armée de 

l’armistice combat les Britanniques au Levant ! Le 15 juillet, le colonel Groussard, de retour 

de Londres après avoir rencontré Churchill et Passy, sera arrêté sur ordre de Darlan, et 

Georges Loustaunau-Lacau le 18 juillet. L’arrestation de ce dernier fera d’ailleurs hésiter le 

« Comité Directeur de la Résistance dans l’Armée » sur l’opportunité d’envoyer André 

Poniatowski à Londres à son retour de Washington1408 mais il prendra finalement le chemin 

de Londres. Il en reviendra avec un programme de travail élaboré par le War Office à 

soumettre à l’EMA, visant à davantage de coopération entre ces deux organes, au 

renforcement des liaisons radios et à l’étude des besoins de l’armée de l’armistice et des 

GAD1409. Malgré des instructions qu’il avait reçues, André Poniatowski ne put en revanche 

entrer en contact avec la France Libre1410. 

En définitive, les missions que se donnèrent les officiers de l’EMA, presque tous de la 

génération 1890 (Verneau, Baril, Touzet du Vigier, Zeller, Pfister, d’Alès) ne furent 

qu’esquissées par eux et ne furent pas connues, ou du moins ouvertement approuvés par 

leurs supérieurs, en particulier sur le plan politique, et encore moins de la troupe. Henri 

Navarre confirmera d’ailleurs cette réalité dans ses mémoires : 

 

Dans l'armée d'armistice, on ignorait à peu près complètement la résistance. Personnellement, je 
connaissais, par mes relations à l'État-major de l'Armée et dans les services secrets, le travail 
clandestin qui s'effectuait au sein de l'armée, […] mais de tout cela, qui était absolument ignoré 
des officiers de troupe, je ne faisais, bien entendu, part à personne1411. 

 

                                                           
1405 PAILLOLE (Paul), op. cit., p. 286-287. 
1406 BROCHE (François), "Georges Groussard", in Dictionnaire de la France Libre, (sous la dir. de) BROCHE (F.), 
CAÏTUCOLI (G.) et MURACCIOLE (J.-F.), Paris, Éditions Robert Laffont, 2010, p. 719. 
1407 BROCHE (François), L'Armée française sous l'Occupation. Tome 1 : La Dispersion, Paris, Presses de la Cité, 
2003, p. 321 
1408 PAILLOLE (Paul), op. cit., p. 302. 
1409 Ibid., p. 303. 
1410 Ibid. 
1411 NAVARRE (Henri), Le temps des vérités, Paris, Plon, 1979, p. 116. 
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Leurs initiatives n’avaient cependant que peu de chances d’être réalisées, et Henri Frenay le 

confiera d’ailleurs à Paul Paillole le 22 janvier 1941 : « Je ne voudrais pas m'exposer à être un 

jour dans l'obligation de choisir entre le devoir militaire d'obéissance […] et le devoir que me 

dicte ma conscience. Même avec des Rivet, d'Alès, des Baril, des du Vigier et tant d'autres, 

l'armée subira tôt ou tard la loi du vainqueur1412 ». Tous les efforts déployés et les erreurs 

commises, souvent nombreuses, furent réduits à néant le 12 novembre 1941, le général 

Huntziger, qui avait soutenu de loin l’EMA, étant tué dans un accident d'avion. L’amiral 

Darlan prendra alors l'intérim du ministère de la guerre. Une semaine plus tard, le général 

Weygand sera relevé de son proconsulat nord-africain qu’il occupait depuis septembre 1940, 

marquant définitivement la fin des espoirs pour les officiers qui croyaient un retour dans la 

guerre encore possible. Cette période leur permit en revanche d’apprendre les contraintes 

de la clandestinité, n’étant pas formés pour cela, et de jauger les difficultés qui se 

présenteraient à ceux qui rejoindraient la Résistance de manière effective après novembre 

1942. 

 

L’épuration de l’EMA et la fin des espoirs 

 

 La mort du général Huntziger provoqua un bouleversement dans la chaîne de 

commandement et coïncida avec une période où le gouvernement de François Darlan 

entendait renforcer sa politique de collaboration, l’amiral s’étant par ailleurs attribué les 

fonctions d’Huntziger. En conséquence tout ce qui avait été toléré jusqu’alors devait cesser 

et, on peut le dire, des « têtes » devaient tomber. Cette période s’ouvrit le 15 novembre 

1941. Le poste TR de Paris, en lien avec le poste GAD, est démantelé par l’Abwehr et les 

officiers qui y sont rattachés arrêtés et déportés1413. L’affaire fait alors grand bruit et des 

responsables doivent être punis pour préserver la collaboration voulue par le 

gouvernement. En conséquence, le colonel Jean Touzet du Vigier est relevé de son poste de 

chef du 3e bureau et muté en Afrique du Nord pour y commander la 2e brigade de cavalerie 

d’Algérie et la subdivision de Mascara. Son départ entraine la remise en question de 

l’existence du bureau d’études de l’EMA, mais il donne des instructions avant son départ 

pour que les GAD soient maintenus et développés1414. En revanche Touzet du Vigier se verra 

soulagé d’être envoyé en Afrique du Nord, convaincu que c’est en Afrique du Nord que les 

opérations reprendraient rapidement. Nombre de ses camarades pensent alors de manière 

identique, à l’image du général Charles Mast1415. Toutefois c’est un autre officier de la 

génération 1890 qui rejoint rapidement Touzet du Vigier en Afrique du Nord en la personne 

du colonel Louis Baril. Le 1er janvier 1942, ce dernier rédige une synthèse sur la Situation 

militaire à la fin de 1941 et les perspectives pour 1942 concluant à l’échec de la campagne de 

Russie lancée par la Wehrmacht et donc à la défaite du Reich1416. Le 12 janvier 1942, il reçoit 
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1415 MAST (Charles), op. cit., p. 21. 
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un mot de son camarade Jacques Campet, du cabinet du maréchal Pétain, pour le remercier 

de son étude, et lui confie le « plaisir extrême » qu’il a eu à le lire, lui avouant que ses 

conclusions correspondent à son sentiment et son désir, qu’il remettra son étude au 

maréchal Pétain1417. Cette synthèse ne sera cependant pas du goût de l’amiral Darlan, pour 

qui le renseignement français, ses méthodes et l’hostilité de ses chefs vis-à-vis de 

l’Allemagne constituent des entraves à la collaboration. Par ailleurs, le nombre d’incidents 

diplomatiques à cause des BMA est en augmentation1418. Ainsi, le 23 mars 1942, la décision 

de l’amiral Darlan tombe : le 1er avril, Guy d’Alès et Louis Baril seront relevés de leurs 

commandements, ce dernier devant être muté en Algérie1419. Quant à Guy d’Alès, il obtient 

finalement un sursis grâce à l’intervention du colonel Rivet et du colonel Revers, chef de 

cabinet de l’amiral Darlan1420. Cette décision est visiblement bien accueillie par Louis Baril 

selon Paul Paillole : « Puisque l'on veut que je vide les lieux, je vais me débrouiller pour 

trouver un commandement en Algérie. Je serai à pied d'œuvre1421 ! ». En effet l’Afrique du 

Nord est aussi considérée comme une région d’où ces officiers pourraient participer à la 

préparation de l’armée au retour dans le conflit, et c’est donc non sans joie qu’il est nommé 

en avril 1942 au commandement de la 29e demi-brigade de tirailleurs algériens, qui 

deviendra le 29e RTA un mois plus tard. Cette attitude est d’ailleurs confirmée par le 

commandant Henri Navarre qui le rencontre à Marseille alors que son ancien camarade du 

2e bureau va s’embarquer : « Il était enchanté de son limogeage. […] J'étais, moi, pour les 

mêmes raisons, beaucoup moins heureux du mien1422 », en effet, ce dernier, jusqu’alors en 

Afrique du Nord, se trouve lui-même muté, mais en métropole.  

Le temps de l’inquiétude envers l’avenir ne faisait toutefois que commencer pour les 

officiers de la génération 1890 qui avaient cru pouvoir préparer la revanche à eux seuls. En 

effet, Pierre Laval redevient chef du gouvernement à partir du 18 avril 1942 suite aux 

pressions de Berlin. La politique de collaboration menée par l’amiral Darlan, exigeante en 

termes de concessions, avait achevé d’entamer la patience des autorités allemandes, mais 

celui-ci parvient à rester commandant en chef des forces armées. En revanche, le poste de 

ministre de la Guerre doit être réattribué et après diverses candidatures rassemblant 

essentiellement des officiers de la génération 1890, dont celle du général Jean de Lattre de 

Tassigny et du général Alphonse Juin1423, c’est celle du général Eugène Bridoux, jusqu’alors 

affecté à la délégation du gouvernement en zone occupée, qui est retenue1424. Comme il 

était connu pour être très attaché à la collaboration, la nouvelle de sa nomination est 

accueillie avec inquiétude par ses camarades qui préparaient le retour dans le conflit et qui 

connaissaient sa personnalité. Dès le 15 mai 1942, le général Eugène Bridoux organise une 

                                                           
1417 SHD/GR 1K229, Fonds Baril. 
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réunion des officiers de l’EMA pour leur dire ce qu’il attend d’eux, à savoir continuer la 

formation de l’armée nouvelle qu’il veut disciplinée et obéissante1425. Autant dire que 

l’attitude antiallemande adoptée par le lieutenant-colonel Guy d’Alès dérange de plus en 

plus, et la considération que ce dernier porte à son nouveau supérieur est particulièrement 

tranchée selon Paul Paillole : 

 

D'Alès et Bonnefous reçoivent une note du cabinet du général Bridoux, ministre de la guerre : c'est 
une demande d'extradition pour un ressortissant lorrain accusé d'espionnage et d'atteinte à la 
sécurité du Grand Reich. D'Alès prend la note qu'il baptise de torchon, et la range dans sa 
fameuse boîte à chaussures : le c… qui nous a transmis ça mériterait d'être fusillé1426 ! 

 

Devant les refus de Guy d’Alès d’obéir à ce type d’ordre, il n’est pas surprenant qu’il soit 

muté le 20 juillet 1942 sur ordre direct du cabinet de Pierre Laval. Sur les protestations du 

colonel Rivet, Guy d’Alès obtient de ne rejoindre son nouveau commandement qu’au 25 

septembre, mais ne doit pas se montrer à Vichy1427. Les BMA sont officiellement supprimés 

le 24 août 1942 et se voient transformés en service de sécurité militaire (SSM) plus 

restreint1428. De son côté, Guy d’Alès, tout comme Touzet du Vigier, s’assure avant de 

rejoindre sa nouvelle affectation que ses services vont continuer leurs efforts1429, mais 

demeurant en métropole, son enthousiasme sera moindre que celui de Louis Baril si l’on en 

croit Paul Paillole : « Sous le sourire forcé, je perçois l’émotion, la tristesse. […] Il s'éloignait, 

vouté, d'un pas lent et lassé1430 ». Dès lors, pour les officiers restants à l’EMA, vient une 

phase d’attente qui ne prendra fin qu’avec l’invasion de la zone sud et leurs débuts réels 

dans la résistance. Le retour dans la guerre tant espéré viendra finalement de l’Afrique du 

Nord, mais dans quelles conditions ce retour est-il préparé ? Dans quel cadre est-il mis en 

œuvre ? Quelle place vont y tenir les officiers de la génération 1890 présents en Afrique du 

Nord ? C’est ce qu’il faut maintenant éclaircir. 

 

12.2. Une revanche plus réalisable en Afrique du Nord ? 
 

 L’espoir un temps porté par le maréchalisme, développé au sein de l’armée comme 

un idéal de rénovation de l’armée et de la société a pu plaire, puis décevoir. Il a surtout 

orienté certains officiers de la génération 1890 vers le sentiment de devoir prendre l’idée du 

retour dans le conflit à leur charge. Toutefois, ceux présents en Afrique du Nord vont-ils 

répondre à une évolution similaire ? Comme on a pu le voir, à l’issue de la défaite des 

armées françaises en métropole, les officiers présents en Afrique du Nord éprouvèrent le 

sentiment d’avoir été inutiles, de n’avoir pas pu participer ou peser sur les combats. Cette 

attitude ne fut que décuplée par la signature de l’armistice alors que beaucoup pensaient la 
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poursuite de la guerre comme une alternative possible. L’avenir est alors flou pour ces 

officiers. En pleine mer, avant même d’avoir rejoint l’Afrique du Nord, le général Antoine 

Béthouart confie en particulier, dans ses mémoires, avoir douté de son choix de retourner 

servir le nouveau gouvernement : « Je trouve dans mon carnet cette réflexion écrite ce jour-

là : « Une pensée nous obsède. Le gouvernement Pétain est-il vraiment prisonnier des 

Allemands ? Dans ce cas faudra-t-il s’échapper pour pouvoir servir. Alors pourquoi 

rentrer1431 ? ». 

 

Le proconsulat du général Weygand  

 

La présence du général Maxime Weygand au poste de ministre de la Défense 

nationale dans les trois mois qui suivent va rassurer bon nombre d’entre eux. Ne cachant pas 

son antigermanisme, il a également théorisé, dès le 28 juin, dans un programme qu’il a 

transmis au maréchal Pétain, ce que doit être la politique du nouvel État Français : fondé sur 

le travail, le rejet de ce qui est considéré comme responsable de la défaite (capitalisme, 

franc-maçonnerie), mais aussi sur une idée chrétienne de la patrie et de la famille. Il 

représente donc, pour les officiers de la génération 1890 restés servir au sein de l’armée en 

métropole, un chef à suivre, peut-être même davantage que le maréchal Pétain lui-même. 

Le 5 septembre 1940, ce dernier le nomme d’ailleurs délégué général en Afrique française, 

afin de reprendre en main cet empire colonial français dont certains territoires ont déjà opté 

pour la France libre.  

Arrivé en Afrique du Nord, sa tâche n’est cependant pas facile. Si en métropole il est 

apprécié au sein de l’armée, apprivoiser l’armée d’Afrique n’est pas chose aisée, c’est même 

un pari assez osé si l’on prend en compte que Maxime Weygand n’avait jamais exercé le 

moindre commandement en Afrique du Nord. Les mentalités des officiers présents en 

Afrique du Nord diffèrent de ceux de la métropole, et davantage en 1940. Éloignés de la 

métropole mais toujours étroitement liés à celle-ci, conservant une armée considérée 

invaincue, les officiers qui y sont présents voient en Weygand le commandant en chef qui a 

conduit à la signature de l’armistice. Dès le mois de novembre 1940, il doit d’ailleurs faire le 

tour des garnisons pour y justifier son choix, seule manière de s’attirer le respect de l’armée 

d’Afrique, même s’il ne convainc pas tout le monde, à l’image d’Antoine Béthouart1432. Il va 

donc devoir s’entourer d’officiers ayant une meilleure connaissance de ce territoire. Tout 

comme les officiers de la génération 1890 occupant une place de choix dans la hiérarchie 

militaire à Vichy, quelques-uns gravitent déjà autour du général Weygand en 1940, à l’instar 

du commandant Marcel Carpentier, qui, après avoir été à ses côtés en Syrie en 1940, rejoint 

son état-major à partir de novembre 1940, peu après le commandant Henri Navarre. Ils 

seront rejoints par le commandant Jean Bouley à partir de mai 1941, l’état-major étant 

dirigé par le colonel Antoine de Périer, fonction qu’il conservera même après le départ du 

général Weygand. En outre, son cabinet militaire est dirigé à partir de septembre 1940 par le 
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lieutenant-colonel Robert Astier de Villatte, ayant lui-même sous ses ordres le lieutenant-

colonel – puis colonel, à partir de juin 1941 – Joseph Guillaut, qui rejoint son cabinet en 

septembre 1940. Aussi, faute d’avoir une expérience de l’Afrique du Nord, Le général 

Weygand saura s’entourer d’officiers en connaissant parfaitement le fonctionnement. Ces 

hommes vont être amenés à observer de près et participer à l’élaboration de l’armée 

d’Afrique sous le commandement du général Weygand, puis sous celui du général Alphonse 

Juin à partir de novembre 1941, avec une implication toute particulière due à leur 

attachement pour ce territoire, les plus anciens d’entre eux ayant déjà grandi dans l’ombre – 

et la vénération – du maréchal Lyautey quelques années plus tôt. C’est le cas des généraux 

Jean de Lattre de Tassigny, commandant supérieur des troupes de Tunisie, et du général 

Alphonse Juin, qui devient commandant en chef des forces d’Afrique du Nord à partir de 

novembre 1941, ce dernier témoignant de ce lien entre camarades dans ses mémoires : « À 

Meknès puis à Fès dans le même état-major, une véritable affection nous liait et qui s’est 

manifestée plus souvent qu’on ne pense1433 ». 

Et s’il est un trait commun à de nombreux officiers de la génération 1890 en Afrique du 

Nord de 1940 à 1942, tout comme une partie de leurs camarades de métropole, c’est leur 

refus de la collaboration. Ce rejet est sans doute dû à un sentiment d’indépendance et 

d’invulnérabilité, conséquence de n’avoir pu participer aux combats de 1940 et de s’être 

estimés invaincus. À cela s’ajoute la politique de collaboration en elle-même, qui va peu à 

peu se renforcer sous le gouvernement Darlan puis le gouvernement Laval. L’arrivée de ce 

dernier au pouvoir n’est d’ailleurs pas sans réaction, comme le commandant André Zeller le 

rappelle : « L’arrivée au pouvoir de Laval fait, par-dessus la Méditerranée, une déplorable 

impression. On le dit en plein dans la collaboration. Son discours du 22 juin : "Je souhaite la 

victoire de l’Allemagne…" est un défi à la masse des Français1434 ». 

On conçoit dès lors quelle attitude vont développer les officiers de la génération 1890 

face à cette politique, et ils ne se privèrent pas de le faire savoir, tel le général Antoine 

Béthouart, qui confie dans ses mémoires avoir dit au général Jannekeyn venu l’avertir le 4 

août 1942 : « Cette politique me dégoûte ! Cette platitude à l’égard des Allemands, le service 

du travail, le recrutement de la Légion tricolore1435 ! ». Il ne se montre d’ailleurs pas exempt 

d’anecdotes pour décrire le climat tendu dans lequel il évolue, racontant notamment 

qu’après avoir qualifié Philippe Henriot de traître après une conférence de celui-ci, il fut 

qualifié de « gaulliste » à Casablanca1436. Toutefois il souligne qu’il n’est pas le seul à rejeter 

la collaboration. Recevant la visite en octobre 1942 de son camarade de promotion le 

général Auguste Gilliot, alors directeur adjoint des services de l’armistice, il confie qu’ils sont 

« en pleine communauté d’idées1437 ». Il n’en reste pas moins que cette opposition commune 

semble être un facteur de confiance entre officiers, comme le fait remarquer le général 

Antoine Béthouart, évoquant un autre officier de la génération 1890, Aimé Molle, alors qu’il 
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effectue sa prise de commandement de la division de Casablanca : « Le chef d’état-major est 

le lieutenant-colonel Molle. […] Il avait constitué un état-major efficace, homogène et 

foncièrement hostile à la politique de collaboration. Jamais je n’eus à me méfier d’un seul de 

ses officiers1438 ». De manière générale, les esprits, certes ouverts au programme de la 

Révolution nationale et partageant les mêmes respects de l’ordre et de la discipline qu’en 

métropole, se révéleront toujours hermétiques à toute idée de collaboration. Comme en 

métropole également, mais avec plus de succès toutefois, les efforts de reconstitution d’une 

armée d’Afrique prête à se battre, entraînée aux doctrines de combat moderne, en déjouant 

la vue des commissions d’armistice, vont être possibles, en particulier grâce à des officiers 

de la génération 1890 qui demandèrent à être mutés en Afrique du Nord entre 1940 et 1942 

ou qui y furent envoyés, leur proportion, à l’échelle des 180 officiers de leur génération, 

passant de 12,7 % en 1940, à 35,5 % en 1942. En 1943 ils seront 44,4 %. 

 

Camouflage et mobilisation 

 

 Tout comme en métropole, l’idée de reprendre le combat en Afrique du Nord voit 

presque immédiatement le jour après la signature de l’armistice. Les officiers qui y sont 

présents vont voir ce territoire, longtemps vanté comme le cœur de l’empire colonial 

français, comme le tremplin désigné pour préparer ce dessein. On y retrouve des officiers de 

la génération 1890 persuadés qu’il faut remettre sur pied une armée forte, en particulier sur 

le plan moral. À l’image du lieutenant-colonel Marcel Rime-Bruneau, alors commandant 

provisoire du 4e RZ à Tunis : 

 

Le régiment compte 400 hommes sur les rangs. Il me faut d'abord lui rendre une âme. Maniement 
d'armes, défilés avec musique, manœuvres de combat se succèdent à grande cadence. Au bout de 
15 jours, le régiment a pris un autre visage. Tous relèvent la tête et se redressent sous les 
armes1439. 

 

Si cette volonté de remise sur pied de l’armée est aussi exacerbée, c’est aussi que Rime-

Bruneau est farouchement antiallemand et déterminé à maintenir moralement son unité 

dans une perspective de reprise de la guerre. Il n’hésitera pas d’ailleurs, à se faire 

provocateur. Ainsi il organise une parade au son de « Vous n’aurez pas l’Alsace et la 

Lorraine » dans les rues de Tunis, faisant stopper volontairement ses compagnies devant 

l’hôtel Majestic, siège de la commission d’armistice italo-allemande. Cela lui vaudra les 

félicitations du général Audet, commandant supérieur des troupes de Tunisie, mais l’inimitié 

de beaucoup d’autres, en particulier le colonel Abblard, commandant de la subdivision de 

Tunis, qui le dénonce pour avoir déclaré qu’il ne s’opposerait pas à un débarquement anglais 

à Bizerte1440. Ayant confirmé ses déclarations lors d’une convocation à la fin du mois 

d’octobre 1940 dans le bureau du général Audet visant à vérifier sa fidélité au régime et au 
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maréchal Pétain, il sera relevé de son commandement une semaine plus tard et envoyé en 

métropole. Refusant de quitter la Tunisie il formule une demande de congé d’armistice qui 

est acceptée, mais qui se double d’une interdiction de résider en Afrique du Nord1441. 

D’autres se montreront plus discrets et plus réfléchis. C’est le cas du général Antoine 

Béthouart qui, de retour au Maroc en juillet 1940, en fait le constat : « Je regarde ce Maroc. 

Je ne le connais pas. Il a des bateaux de guerre, des avions et n’est pas désarmé. Peut-être 

pourrons-nous y reprendre la lutte1442 ? ». Cependant, reprendre le combat implique de s’y 

préparer en organisant une mobilisation clandestine et un camouflage du matériel. Or, dans 

sa directive n°18 du 12 novembre 1940, Adolf Hitler avait bien insisté sur sa volonté de voir 

les colonies africaines françaises se mettre en défense contre les Britanniques et la France 

Libre1443, et des concessions avaient pu être obtenues en conséquence. Ainsi, des 30 000 

hommes autorisés par la commission italienne d’armistice, les effectifs seront en réalité 

portés à 127 000 hommes1444 auxquels viendront s’ajouter les unités rapatriées du Levant 

après la campagne de Syrie, environ 10 000 hommes. Toutefois la mobilisation clandestine 

en Afrique du Nord prendra une forme différente de celle mise en place en métropole. 

Plutôt que de former un fichier d’hommes mobilisables, ce furent des unités de supplétifs 

officiellement nommées « méhallas chérifiennes » qui furent mises en place au Maroc, et 

inclus dans le budget du protectorat1445. En apparence, ces unités de maintien de l’ordre 

sans valeur militaire subirent un entraînement militaire soutenu de 1940 à 1942, leur 

mobilisation les rendant susceptibles d’être transformées rapidement en unités 

combattantes d’un effectif total de 26 000 hommes : les Goums marocains. C’est le 

lieutenant-colonel Augustin Guillaume qui occupera une place prépondérante dans cette 

préparation. Placé en octobre à la direction adjointe des affaires politiques à Rabat, il est 

promu colonel en mars 1941 et directeur des affaires politiques en octobre 1941, c’est dans 

le cadre de ces fonctions qu’il va mener cette mobilisation clandestine teintée de 

camouflage d’effectifs et de matériel dans les montagnes de l’Atlas1446. Toutefois, en mars 

1941, la commission d’armistice allemande, ayant compris la manœuvre grâce aux agents de 

l’Abwehr, exigera la dissolution de ces unités1447. Les méhallas chérifiennes furent 

maintenues mais réduites à 16 000 hommes à condition que les troupes régulières du Maroc 

soient elles-mêmes réduites, ce qui sera appliqué selon Augustin Guillaume, mais les autres 

seront camouflés1448.  Au total, selon Augustin Guillaume, les effectifs supplétifs placés sous 

ses ordres avoisinaient les 50 000 hommes en 19421449. De son côté, Robert Paxton avancera 

des chiffres concordants : « […] en novembre 1942 les effectifs suivants sont réalisés : 

                                                           
1441 RIME-BRUNEAU (Marcel), op. cit., p. 175-176. 
1442 BETHOUART (Antoine), op. cit., p. 98. 
1443 HARDER (Hans-Joachim), « Les Allemands et l’armée française d’armistice », in Les armées françaises 
pendant la Seconde Guerre mondiale, Colloque, Paris, IHCC, 1986, p. 244. 
1444 PAXTON (Robert O.), op. cit., p. 94. 
1445 GUILLAUME (Augustin), op. cit., p. 95. 
1446 Ibid., p. 95. 
1447 Ibid., p. 96. 
1448 Ibid., p. 98. 
1449 Ibid., p. 114. 
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122 000 réguliers, 10 000 rapatriés du Levant, 60 000 non-inscrits sur les contrôles (engagés, 

surnuméraires des goums et maghzens, unités de gardiennage, milice urbaine), les effectifs 

globaux sont ainsi de 192 000 hommes1450 ». L’avantage de pouvoir compter sur ces effectifs 

plus ou moins constitués contribua à ce que l’Armée d’Afrique puisse disposer d’unités en 

partie – voire même totalement – entraînées qui n’auront plus qu’à être équipées de 

matériel militaire moderne en 1943. 

Quant au camouflage en lui-même, il est entrepris dès juillet 1940 par l’état-major du 

général Noguès, en particulier par le colonel Jean Verneau et le commandant Augustin 

Guillaume, dans le but de pouvoir remettre rapidement sur pied des unités le moment 

venu1451. Les chiffres divergent sur la quantité d’armement soustraite aux commissions de 

contrôle germano-italiennes. Car il y eu beaucoup plus d’armes et de munitions camouflées 

que de véhicules. Le fonds d’archive du général Weygand fera mention de : « 55 000 fusils, 

4000 armes automatiques, 210 mortiers de 81, 80 canons de 75, 43 canons antichars de 47, 

45 canons antichars de 25 ou 37, 800 tonnes de munitions, 150 000 obus de 75, 45 000 

grenades, 8000 mines antichars1452 » ce qui, même si l’on veut accorder du crédit à cette 

source, reste bien peu pour équiper une armée. 

 

Quelle lutte possible contre l’Axe ? 

 

 La position géographique de l’Afrique du Nord par rapport aux colonies italiennes de 

Tripolitaine et Cyrénaïque et les affrontements qui y sont menés avec les forces britanniques 

dès l’été 1940, impliquaient aussi de devoir réfléchir au développement éventuel de ces 

opérations. C’est en particulier en cas de défaite des forces de l’Axe que l’hypothèse d’un 

repli en Tunisie fut envisagée et des solutions trouvées, malgré les difficultés. Le 

commandant Henri Navarre est alors chargé de préparer cette extrémité, non sans 

appréhensions, puisque le général Weygand lui prescrit de désarmer et d’interner les forces 

de l’Axe qui viendraient à pénétrer sur le territoire du protectorat de Tunisie. Il en avisera le 

général Jean de Lattre de Tassigny en septembre 1941, alors que celui-ci vient d’être nommé 

commandant supérieur des troupes de Tunisie, et lui-même verra avec inquiétude toutes les 

complications que cela allait entrainer1453. Une autre étude sur la défense de la Tunisie en 

cas d’agression de l’Axe par surprise sera produite par le 3e bureau de l’état-major du 

général Juin, successeur de Weygand. Celle-ci recensait, à l’inverse, toutes les éventualités 

possibles et imaginables et de quelles manières il faudrait y réagir, y compris un plan de 

réoccupation rapide de la ligne Mareth. L’autre frontière à surveiller était la frontière du 

Maroc espagnol, susceptible, en cas d’entrée de l’Espagne dans le conflit, de fournir un point 

d’appui aux forces allemandes, épaulées par les troupes du Caudillo. Si cette éventualité n’a 

jamais vraiment eu la possibilité de voir le jour, il n’en reste pas moins que le risque 

demeurait. Des exercices de défense contre un potentiel agresseur venant du Maroc 
                                                           
1450 PAXTON (Robert O.), op.cit., p.94. 
1451 GUILLAUME (Augustin), op. cit., p. 94. 
1452 PAXTON (Robert O.), op. cit., p. 95. 
1453 NAVARRE (Henri), op. cit., p. 102. 
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espagnol seront donc réalisés en salle. Sans en dire le nom, ces exercices désignent 

clairement l’Axe comme « potentiel agresseur » et conduisaient à penser principalement à la 

défense du port de Casablanca d’où viendrait une aide éventuelle, donc anglo-saxonne1454. 

Sans le dire clairement, mais sans même se concerter avec les Alliés – problème commun à 

l’armée de l’armistice en métropole –, l’armée d’Afrique du Nord se prépara sans toutefois 

se préparer vraiment à un retour dans la guerre et c’est là le fondement de l’inertie 

entretenue par son commandement. 

L’idée même de reprendre un jour le combat contre les forces de l’Axe étant réduite, 

pour un temps, au rang des spéculations, c’est en revanche les provocations et le cache-

cache mené entre certains officiers de la génération 1890 et les commissions d’armistice, qui 

occupent le devant de la scène dans les témoignages qu’ils ont laissés. Ce face à face 

commence en Afrique du Nord dès l’arrivée de ces commissions et tous les sujets sont bons 

pour l’entretenir. Ainsi, le général Antoine Béthouart reçoit des reproches de la part des 

Allemands pour avoir laissé des éléments du corps expéditionnaire français en Scandinavie 

en Angleterre1455, considérant cela comme une violation de l’armistice1456. Par la suite il sera 

également l’objet d’une enquête de la part de la commission d’armistice de Wiesbaden sous 

l’accusation que ses troupes auraient noyé des prisonniers allemands en Norvège. 

Souhaitant éviter d’être renvoyé par les Allemands, il demandera à Alphonse Juin 

l’autorisation d’aller demander à Vichy d’être relevé de sa propre initiative1457. Ayant 

expliqué son cas au général Revers, celui-ci le nommera commandant de la division de 

Casablanca1458. À ce poste, le 25 octobre 1942, il fera par ailleurs défiler sa division devant 

l’amiral Darlan au son de « Vous n’aurez pas l’Alsace et la Lorraine » alors que la commission 

d’armistice allemande assiste au défilé, ce qui lui vaudra une réprimande du général 

Lascroux, commandant supérieur des troupes du Maroc1459. Comme la plupart des officiers 

mis en face de leurs homologues des commissions, il se montrera particulièrement froid : 

« Le président italien de la Commission d’armistice vient me présenter ses vœux […]. Je lui 

réponds par ceux que je forme pour son séjour "personnel" à Rabat. La visite a duré – debout 

– une demi-minute1460 ». 

Certains officiers durent en effet être en contact plus étroit avec les représentants de 

l’axe, dans le cadre des missions de liaison auprès des commissions. Ce sera le cas du général 

Antoine Béthouart, à qui le général Weygand demanda de prendre la présidence de la 

mission avec la consigne de leur tenir tête, ce qu’il fera jusqu’en juillet 1941. Ce dernier 

exprimera d’ailleurs son sentiment sur ce sujet, laissant paraître la répugnance que cela 

provoqua en lui : « C’est un rôle ingrat, imposant des contacts désagréables et une duplicité 

                                                           
1454 JUIN (Alphonse), op. cit., p. 58. 
1455 Il sera aussi réprimandé par Vichy pour cela, ayant par ailleurs refusé de donner les noms des officiers 
restés en Angleterre. 
1456 BETHOUART (Antoine), op. cit., p. 104. 
1457 Ibid., p. 117. 
1458 Ibid. 
1459 Ibid., p. 126-127. 
1460 Ibid., p. 112. 
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nécessaire, mais je n’ai qu’à m’incliner1461 ». La première des charges qui leur incombait fut 

d’installer les commissions dans des locaux, non sans y avoir placé des microphones au 

préalable, le compte-rendu des écoutes se trouvant chaque matin sur le bureau du général 

Weygand, puis du général Juin quand celui-ci le remplacera1462. Cela permettra, entre autres, 

de recueillir des renseignements sur un plan d’intervention allemand au Maroc1463. 

Toutefois, même au plus proche des commissions, la tension est toujours présente, et les 

provocations également. Ainsi, lors de l’inauguration à Salé d’une plaque en mémoire d’un 

officier tué à Narvik, Béthouart s’emporte et utilise l’expression « boche », ce qui a le don 

d’exacerber les Allemands1464. Les incidents se multipliant, il sera même l’objet d’un blâme. 

En dehors des provocations « gratuites », les officiers affectés auprès des 

commissions de contrôle ou à leur surveillance vont surtout s’appliquer à entraver leur bon 

fonctionnement. Chef du 2e bureau de l’état-major du général Weygand, le commandant 

Henri Navarre se voit chargé de couvrir tout le travail clandestin de camouflage, des unités 

supplétives comme du matériel, de la vue des commissions d’armistice, elles-mêmes relais 

de l’Abwehr1465. Cette relation tendue avait en effet la particularité d’impliquer, pour 

l’armée d’Afrique, la lutte contre les infiltrations d’agents allemands ou italiens1466. Navarre 

mit ainsi en place des mesures, en particulier pour entraver la relève des membres des 

commissions de contrôle qui avaient tendance à rester en poste malgré l’arrivée de leurs 

remplaçants, doublant ainsi le nombre d’agents de l’Axe1467. Outre ces mesures, d’autres, 

plus discrètes, furent mises en place. Une atmosphère d’insécurité fut ainsi déployée autour 

des commissions d’armistices italiennes selon Henri Navarre, faite de lettres anonymes, 

d’attentats plus ou moins réels, destinées à provoquer stress et panique parmi les 

membres1468. 

 

Le départ de Weygand 

 

 La politique menée par le général Weygand en Afrique, si conforme soit-elle à la 

Révolution Nationale1469, n’en fut pas moins une politique résolument antiallemande, même 

s’il y a lieu d’imaginer qu’en cas d’invasion allemande de l’Afrique du Nord avec 

l’autorisation du gouvernement de Vichy, sa loyauté au maréchal Pétain l’aurait conduit à 

démissionner plutôt qu’à désobéir.  Quant aux officiers sous ses ordres, après une volonté 

de résister, l’unanimité n’étant pas acquise, ils auraient sans doute obéi par souci de 

                                                           
1461 BETHOUART (Antoine), op. cit., p. 112. 
1462 JUIN (Alphonse), op. cit., p. 57-58. 
1463 BETHOUART (Antoine), op. cit., p. 112-113. 
1464 BETHOUART (Antoine), op. cit., p. 115. 
1465 NAVARRE (Henri), op. cit., p. 94. 
1466 Ibid., p. 94. 
1467 Ibid., p. 95. 
1468 Ibid., p. 96. 
1469 Cela n’avait rien d’étonnant, puisque le 28 juin 1940, Weygand avait rédigé une note pour le maréchal 
Pétain résumant le programme de la révolution nationale avant même qu’elle ne soit formulée par le nouveau 
chef de l’État français. Il en était en quelque sorte le précurseur de l’ombre. 
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discipline. L’attitude de Weygand et de son entourage fit l’objet d’une attention toute 

particulière de l’Allemagne. Dès le 10 décembre 1940, dans sa directive n°19, Adolf Hitler 

cible nommément le général Weygand comme pouvant être le chef d’un mouvement de 

dissidence dans l’empire colonial français, et ordonne à la Wehrmacht de préparer l’invasion 

de la zone sud, dans le cas où ce risque se confirmerait1470. Dans l’année qui va suivre, son 

limogeage est à de nombreuses reprises demandé par Berlin, et l’Abwehr ira même jusqu’à 

préparer son assassinat selon le commandant Henri Navarre, alors chef du 2e bureau de 

l’état-major du général Weygand1471. Le renvoi de ce dernier le 20 novembre 1941 à la suite 

d’un ultimatum allemand1472 va en revanche entrainer, à l’image de la disparition du général 

Huntziger en métropole huit jours plus tôt, une épuration au sein des officiers de la 

génération 1890 qui s’étaient montrés impliqués dans sa politique. Confirmé dans un 

premier temps dans son poste de chef du 2e bureau de l’état-major du commandant en chef 

des forces en Afrique du nord, le commandant Henri Navarre est ainsi révoqué sur ordre de 

l’amiral Darlan. L’intéressé, envoyé en métropole, confiera dans ses mémoires que les 

raisons de son renvoi furent « son activité gaulliste1473 » et « l’influence néfaste exercée sur 

le général Weygand1474 ». Est-ce que le départ de Weygand et des officiers les plus influents 

de son entourage changera la donne ? Certainement pas. À peine aura-t-il remplacé 

Weygand que le général Alphonse Juin assurera continuer dans la voie déjà tracée. 

On a pu l’observer au moment de l’armistice, les officiers de la génération 1890 

attachés au général Noguès – tel Augustin Guillaume –, s’en firent les défenseurs1475. Ce 

mouvement perdure entre 1940 et 1942, Antoine Béthouart accordant lui aussi une grande 

importance à citer les déclarations que le général Noguès avait prononcé en faveur de la 

continuation de la guerre, montrant son adhésion à cette situation si elle avait évolué en ce 

sens1476. Un phénomène analogue se retrouve avec ceux constituant l’entourage du général 

Weygand. Les témoignages qu’ils vont laisser sont à prendre avec précaution, comme 

toujours avec ces hommes, en particulier parce que le général Weygand, figure vénérée, 

sera considéré avec une extrême indulgence par ces officiers qui lui furent subordonnés. 

Ainsi, alors qu’il est chargé du 2e bureau de l’état-major du général Weygand à son arrivée à 

Alger, le commandant Henri Navarre offre une bienveillante analyse des volontés réelles de 

son chef dans ses mémoires, avançant notamment que l’idée de « défendre l’Afrique contre 

quiconque » avait été : « interprété avec malveillance contre Weygand », et que le concept 

de la défense contre les « anglo-gaullistes » n’était qu’un : « prétexte pour obtenir des 

Allemands ou des Italiens des concessions, le plus souvent destinées à être retournées contre 

                                                           
1470 HARDER (Hans-Joachim), op. cit., p. 245. 
1471 PAILLOLE (Paul), op. cit., p. 267. 
1472 BETHOUART (Antoine), op. cit., p. 116. 
1473 Le terme de « gaulliste » ne renvoie alors pas nécessairement à une adhésion au général de Gaulle, mais à 
une attitude de rejet de la politique de collaboration, voire de résistance. 
1474 NAVARRE (Henri), op. cit., p. 111. 
1475 Guillaume restera d’ailleurs très proche du général Noguès et l’accompagnera lors de sa démission le 4 juin 
1943 jusqu’à la frontière du Maroc espagnol. Il lui rendra même visite à Lisbonne dix ans plus tard. 
1476 BETHOUART (Antoine), op. cit., p. 99-100. 
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eux1477 », ce que confirme le général Juin, successeur de Weygand1478. Ses laudateurs 

verront en lui l’homme qui a permis à l’armée d’Afrique de reprendre sa place au combat, et 

par déclinaison de faire l’armée de la Libération, ce sur quoi les témoignages de l’après-

guerre ne manqueront pas d’insister, parfois en dénigrant explicitement la France libre, 

comme le fera Henri Navarre : « Ce ne sont pas les quelques milliers de Gaullistes venus du 

Tchad ou d'Égypte qui auraient pu jouer à eux seuls dans ces campagnes un rôle 

appréciable1479 ». Ces « quelques milliers de gaullistes » s’estimeront quant à eux satisfaits 

du départ du général Weygand, mais pour une raison essentielle, relevée par Diego 

Brosset1480 : Weygand étant vu comme une alternative crédible aux yeux des Américains, 

son départ entraina la reconnaissance du droit de la France libre à bénéficier de la loi « Lease 

and lend », ce qui moralement comme matériellement, fut apprécié par les FFL. 

 

12.3. L’heure de vérité du 8 novembre 1942 
 

Si l’attitude développée par de nombreux officiers de la génération 1890, qu’ils soient 

en métropole comme dans ce qu’il reste de l’empire colonial français sous le contrôle du 

régime de Vichy, s’est orientée vers un retour dans la guerre, il n’y a qu’en Afrique du Nord 

que cette volonté se traduisit par des actes de la part de ces hommes. Ce pas franchi ne se fit 

cependant pas sans cas de conscience, comme l’indiquera le général Charles Mast dans ses 

mémoires, où il s’étendra longuement sur les notions d’obéissance et de devoir :  

 

Un chef a parfois le devoir de désobéir aux ordres reçus lorsque l'obéissance lui apparaît contraire 
à sa conscience ou à l'intérêt supérieur de la Patrie. Ce refus d'obéir doit être, de toute évidence, 
exceptionnel, et ne peut être envisagé qu'à un échelon très supérieur de la hiérarchie, dans un 
grade qui comporte le pouvoir de décision. […] Si l'on cherche à définir les cas où un officier 
général a le droit d'entrer en rébellion pour défendre l'intérêt supérieur du pays, après mon 
expérience personnelle d'une rébellion militaire, je ne reconnais qu'un seul critère : la rébellion se 
justifie par le succès1481. 

 

La manière dont le général Charles Mast s’est penché sur ce sujet est d’ailleurs unique parmi 

les officiers de la génération 1890, y compris chez ceux ayant rejoint la France Libre. Robert 

Belot reviendra d’ailleurs sur cette théorisation par Charles Mast de la désobéissance 

nécessaire, quand « l’intérêt supérieur de la patrie, l’honneur ou la conscience » peuvent être 

atteints, faisant un parallèle avec la manière dont le tribunal de Nuremberg condamnera les 

militaires allemands qui n’avaient pas su trouver les limites à l’obéissance1482. À l’image de 

leurs camarades qui avait fait le choix de la France libre en 1940, des officiers qui avaient 

choisi à la même époque la voie de la discipline et de l’obéissance vont donc devoir se 

remettre en cause, montrant ainsi l’issue fatale vers laquelle les officiers restés servir Vichy 

                                                           
1477 NAVARRE (Henri), op. cit., p. 91. 
1478 JUIN (Alphonse), op. cit., p. 37-38. 
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1480 BROSSET (Diego), op. cit., p. 223. 
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1482 BELOT (Robert), op. cit., p. 260. 
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se dirigèrent tous : celle de l’espoir que la guerre reprenne un jour, sans vraiment pouvoir 

agir pour la provoquer. Certains vont donc prendre le parti de provoquer les évènements, 

avec le devoir de réussir. Si, comme en métropole, des officiers de la génération 1890 

avaient déjà entamé un processus de préparation de l’armée en ce sens, en camouflant du 

matériel et en préparant une mobilisation, il était clair que la mise en œuvre de ces efforts 

ne commencerait qu’après en avoir reçu l’ordre : il fallait donc prendre les devants.  

 

Préparer le débarquement allié 

 

Désireux de préparer plus activement encore ce retour dans la guerre, au besoin en 

outrepassant les ordres, des officiers de la génération 1890 vont donc s’appliquer, en 

Afrique du Nord, à « faire leur 18 juin 1940 », si l’on peut se permettre cette comparaison 

avec leurs camarades ayant déjà goûté à la rébellion, et entrer en résistance. Celle-ci 

s’organisera en parallèle à la résistance civile, même si ce sont les militaires qui, en 

définitive, dirigèrent les opérations, et en premier lieu, le général Charles Mast. Fraîchement 

libéré de Königstein, mais dans l’impossibilité de rejoindre Tokyo où sa nomination au poste 

d’attaché militaire avait permis son élargissement, il est envoyé en Afrique du Nord pour y 

prendre la tête de l’état-major de la 19e région militaire en avril 1942. Dès son arrivée en 

Algérie, ce dernier confiera dans ses mémoires, uniquement consacrés à la rébellion qu’il 

mènera le 8 novembre 1942, qu’il prit contact avec Robert Murphy, consul général des États-

Unis à Alger, pour lui faire part de sa volonté de rendre possible un débarquement allié1483. 

Toutefois ce mouvement, s’il avait un but, devait avoir un chef renommé, dont 

l’autorité pourrait aider au dialogue avec les Alliés et, le jour venu, en imposer à toute la 

hiérarchie militaire. C’est pour cette raison que tout le plan de retour de l’Afrique du Nord 

dans le conflit sera échafaudé autour de l’arrivée du général Giraud qui, évadé d’Allemagne, 

devrait prendre la tête du mouvement. C’est donc par le général Giraud que Charles Mast se 

voit chargé de coordonner l’action de la résistance militaire en Afrique du Nord1484. Pour cela 

il s’appuie sur différents officiers en poste en Algérie, comme le colonel Tostain, chef d'état-

major de la division d'Oran, mais aussi sur des camarades de la génération 1890. Dans le 

département de Constantine, il peut par exemple compter sur le colonel Lorber, 

commandant du 3e RTA et de la subdivision de Bône et sur un de ses bataillons au moins. 

L’importance de ce dernier sera mise en avant dans la préparation des plans, le général Mast 

insistant à plusieurs reprises auprès des Alliés pour qu’ils prévoient de débarquer également 

près de Bône, outre le Maroc et l’Algérie, ce qui permettrait de marcher plus vite en 

direction de Bizerte et Tunis, mais l’idée ne sera pas retenue1485. Car les Alliés firent en effet 

la démarche d’entrer en contact avec les conjurés, lors de la conférence de Cherchell, près 

d’Alger, qui eut lieu le 21 et 22 octobre 1942, rassemblant les dirigeants de la résistance 

civile à Alger mais également le général Mast. Le but de cette réunion était, pour les 
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Américains, de recueillir des renseignements, de s’assurer que des plages seraient non 

défendues le moment venu, et d’informer en retour les Français sur l’opération à venir1486. 

Muté à la tête de la division territoriale d’Alger en septembre 1942, le général 

Charles Mast sera épaulé dans sa tâche finale par le colonel Germain Jousse, qu’il nomme 

major de la garnison, de manière à avoir les « coudées franches » en matière de maintien de 

l’ordre dans la ville le jour où débarqueraient les Alliés1487. Celui-ci organisera d’ailleurs le 

plan d’action s’appuyant sur la résistance civile et sur des officiers sûrs, qui permettra de 

paralyser les communications et le commandement français d’Alger le 8 novembre1488. 

Tirant avantage de son commandement, il va pouvoir s’appuyer sur d’autres officiers, 

comme son camarade de promotion à Saint-Cyr, le général Joseph de Goislard de 

Monsabert. Ce dernier, commandant la brigade de Blida, l’assure de son accord sans 

hésitation et promet de disposer d’au moins deux compagnies le jour venu1489. Il apprend 

aussi rapidement à faire confiance au colonel Louis Baril qu’il décrira dans ses mémoires 

comme : « le type même du Français et de l'officier pour lequel tout doit céder devant 

l'intérêt supérieur de la Patrie1490 ». Muté de métropole en Afrique du Nord pour les raisons 

que l’on a pu déjà aborder, celui-ci lui assure la disposition de deux compagnies au sein de 

son régiment, le 29e RTA de Koléa1491. 

 

D’autres officiers de la génération 1890 furent impliqués dans l’exécution de 

l’opération visant à favoriser le débarquement américain. Au Maroc, c’est le cas du général 

Antoine Béthouart, commandant par intérim de la division de Casablanca depuis janvier 

1942. Après avoir été sondé par Jacques Lemaigre-Dubreuil, président-directeur général des 

huiles Lesieur et acteur de la résistance en Afrique du nord1492, il sera désigné par le général 

Giraud pour prendre le commandement de la résistance militaire au Maroc1493. L’entourage 

du général Béthouart sera également mis dans la confidence, et vont le suivre en particulier 

son chef d’état-major, le lieutenant-colonel Eugène Molle, mais aussi le général Raymond 

Desré, commandant de la subdivision de Casablanca depuis janvier 1942 et ancien camarade 

de Saint-Cyr de Béthouart, ou encore le colonel Joseph Magnan, commandant du RICM 

depuis janvier 1942. Enfin deux autres généraux de la génération 1890 donneront aussi leur 

accord pour laisser débarquer les Alliés, Henry Martin, commandant de la division de 

Marrakech, et André Dody, commandant celle de Meknès, mais ils se raviseront au dernier 

moment, préférant rester dans l’obéissance au général Noguès1494. 

 

                                                           
1486 MAST (Charles), op. cit., p. 100. 
1487 Ibid.,  p. 61-62. 
1488 LEVISSE-TOUZÉ (Christine), "Germain Jousse", in Dictionnaire de la France Libre, (sous la dir. de) BROCHE 
(F.), CAÏTUCOLI (G.) et MURACCIOLE (J.-F.), Paris, Éditions Robert Laffont, 2010, p. 812. 
1489 MAST (Charles), op. cit., p. 104. 
1490 Ibid., p. 110. 
1491 Ibid., p. 60-61. 
1492 BETHOUART (Antoine), op. cit. 
1493 MAST (Charles), op. cit., p. 103-104. 
1494 CAILLETEAU (François), op. cit., p. 161.  
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Bien que la Tunisie ne fasse pas partie des plans de débarquement allié, quelques 

officiers présents sur le territoire du protectorat vont participer à l’organisation de cette 

résistance militaire, c’est le cas, pour la génération 1890, du colonel Marcel Rime-Bruneau. 

En congé d’armistice pour avoir fait un peu trop étalage de ses opinions, il lui est dans un 

premier temps difficile de faire de la résistance, connu comme un « traître » aux yeux de 

l’administration. Il tente néanmoins de prendre contact, de sa propre initiative, avec le 

consulat des États-Unis1495 et fournira aux vice-consuls des renseignements sur les défenses 

de la Tunisie, en particulier sur la ligne Mareth, et un plan de débarquement en Tunisie1496. 

En 1942, il se met à la disposition du général Charles Mast à Alger pour la préparation du 

débarquement mais comme ce dernier ne s’étendra pas à la Tunisie, il quittera la ville le 8 

novembre 1942 pour se rendre à Bône et se mettre à la disposition des Alliés. 

  

Le « putsch d’Alger » du 8 novembre 1942 

 

 Mis au courant de l’imminence du débarquement le 28 octobre 1942 – opération 

prévue pour le 8 novembre – par le consul général des États-Unis Robert Murphy, le général 

Charles Mast ne cachera pas son mécontentement1497. En effet il était mis devant le fait 

accompli et devrait agir dans la précipitation. La présence à Alger de l’amiral Darlan, venu au 

chevet de son fils malade à deux reprises, ne va pas sans compliquer les plans des conjurés, 

puisqu’il pouvait, en cas de tentative de coup d’état, rassembler rapidement tous les 

commandements autour de lui. La résistance civile voulut donc le faire assassiner – ce 

qu’elle fera finalement le 24 décembre 1942 –, idée qui sera rejetée par le général Mast, qui 

ne désirait pas revoir les scènes auxquelles il avait assisté à Tokyo en février 19361498. La 

présence du « dauphin » du maréchal fut donc vécue avec appréhension, d’autant plus que 

l’amiral profita de l’occasion pour bien rappeler à tous qu’il leur faudrait rejeter les anglo-

saxons en cas de débarquement, et attendre un soutien de la Wehrmacht, idée qui ne faisait 

pas l’unanimité parmi les officiers de la division d’Alger1499.  

Une autre difficulté se posa également au général Mast : fallait-il prévenir le général 

Alphonse Juin ? Respecté par tous ses camarades de la génération 1890, ce dernier avait 

remplacé le général Weygand comme commandant en chef des forces militaires en Afrique 

du Nord. Il n’avait en revanche jamais caché sa volonté de repousser les forces de l’Axe si 

elles tentaient de l’envahir, mais qu’en serait-il des anglo-saxons ? Toutefois, Charles Mast 

étant convaincu qu’il exécuterait l’ordre de repousser un débarquement, quel qu’il soit, 

surtout sous le regard de l’amiral Darlan, il fut décidé de ne pas l’informer1500, de même que 

                                                           
1495 RIME-BRUNEAU (Marcel), op. cit., p. 177. 
1496 Ibid., p. 178. 
1497 Ibid., p. 106. 
1498 Ibid., p. 117-118. 
1499 Ibid., p. 108. 
1500 Ibid., p. 113. 
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le général Koeltz, malgré le cas de conscience que cela impliquait de trahir des camarades ou 

des chefs estimés1501. Celui-ci s’en expliquera longuement dans ses mémoires : 

 

Mes supérieurs, bien que foncièrement antiallemands, restaient trop pénétrés du serment de 
fidélité au maréchal Pétain et du sentiment de discipline pour oser transgresser les ordres se 
rapportant à la défense du territoire et je gardais la conviction qu'un débarquement allié se 
heurterait à une résistance résolue de leur part1502. 

 

Ces derniers, Alphonse Juin le premier, étaient pourtant informés qu’une flotte croisait au 

large des côtes d’Afrique du Nord, mais pensaient qu’elle était destinée à une invasion de la 

Sicile ou de la Sardaigne1503. Ne pouvant informer ses supérieurs de ses intentions et 

s’adosser à leur autorité, le général Charles Mast va concevoir la dissidence qu’il prépare 

dans le respect de l’ordre militaire, afin que les officiers et soldats, dans leur obligation 

d’obéir à un ordre qui émanerait de leur hiérarchie, se montrent dociles. Sa démarche étant 

destinée à neutraliser la résistance des troupes d’Afrique face aux Alliés, ce procédé 

permettrait en quelque sorte de « court-circuiter » la chaine de commandement et sa 

volonté de repousser les Alliés à la mer. Il prépare donc un ordre général à la date du 7 

novembre 1942, fondé sur de faux renseignements, indiquant qu’une invasion allemande 

était annoncée et qu’un secours américain, accepté par le haut-commandement, était en 

route, avec ordre aux troupes de la division d’Alger d’accueillir les troupes alliées sans 

résistance sur les plages, et de faire feu sur les forces de l’Axe qui se présenteraient1504. 

 

 Dans la nuit du 7 au 8 novembre, les ordres sont appliqués et les communications 

étant coupées ensuite, les troupes restent dans leurs casernes. À minuit, le colonel Louis 

Baril prend le commandement du fort de Sidi-Ferruch dont la garde était déjà assurée par 

une compagnie du 29e RTA depuis le 4 novembre. Ayant réuni au total deux compagnies, il 

attend les Américains avec des tirailleurs ayant combattu en Syrie qui auront la douloureuse 

surprise de voir débarquer des soldats britanniques. Cela réveilla le traumatisme moral de 

certains d’entre eux, déjà tourmentés à l’idée d’être des rebelles, et qui auraient bien tiré le 

coup de feu sur ces Anglais. Toutefois leur colonel réussira – difficilement – à les calmer et 

maintenir ses hommes sous ses ordres1505. Tandis que le lieutenant-colonel Jean Bouley 

prend le contrôle de l’aérodrome de Maison-Blanche, le général de Goislard de Monsabert, 

chargé d’accueillir le général Giraud, ordonne de son côté un exercice d’alerte et s’empare 

de l’aérodrome de Blida1506. Au fil de la journée, confronté aux défections de ses hommes, 

puis au refus d’obéir de ses subordonnés il ne peut tenir qu’avec l’aide d’une unité 

américaine envoyée en toute hâte depuis Sidi-Ferruch par le général Mast. Le général Giraud 

ne venant pas, il rejoindra Charles Mast et Louis Baril. À Alger, dans la nuit, le général 

                                                           
1501 MAST (Charles), op. cit., p. 118. 
1502 Ibid., p. 268. 
1503 Ibid., p. 130. 
1504 Ibid., p. 125. 
1505 Ibid., p. 164. 
1506 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 77. 
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Alphonse Juin voit sa villa encerclée par les volontaires de la résistance civile alors que 

l’amiral Darlan y est lui-même. Ils sont toutefois libérés au bout de quelques heures par des 

gardes mobiles alertés par le chef de cabinet du général Juin, le commandant Dorange. Le 

général Juin reprend en main les opérations dès 6h du matin, trop tard pour repousser le 

débarquement, trop tard pour reprendre en main les unités d’Algérie, qui se concentreront 

sur la reprise en main d’Alger en limitant le contact avec les Anglo-saxons à quelques 

accrochages1507.  

 

Le Maroc, une conjuration compromise 

 

Le général Antoine Béthouart et ceux qui l’entourent seront tout autant touchés par 

un cas de conscience que leurs camarades d’Algérie. Informé de l’imminence du 

débarquement allié, il transmet des ordres similaires à ceux employés par le général Charles 

Mast en Algérie1508 et quitte Casablanca pour Rabat. Dans cette ville, le colonel Joseph 

Magnan, commandant du RICM, joue un rôle capital puisqu’il encercle la résidence générale 

de France avec ses hommes, sur les ordres de Béthouart, afin que le général Noguès soit 

isolé et dans l’incapacité de communiquer des ordres1509. Il fait de même à l’état-major du 

commandant supérieur des troupes du Maroc et arrête le général Lascroux dans la nuit du 7 

au 8 novembre et l’envoie à Meknès. Des éléments du RICM seront même dépêchés sur les 

plages de Rabat et de Mazagan pour y accueillir les Américains. En revanche, à l’inverse de 

Charles Mast, Antoine Béthouart sera convaincu qu’avertir le général Noguès ne pourra que 

le persuader d’accueillir les Anglo-Saxons, et lui éviter d’avoir à l’arrêter1510. La mise en 

œuvre de la conjuration au Maroc fut donc faussée par Antoine Béthouart. Trop troublé 

dans son cas de conscience pour choisir la solution extrême de devoir arrêter tous ses chefs, 

il n’en arrêta que quelques-uns et ne pourra se résoudre à le faire pour le général Noguès, 

qui est simplement maintenu chez lui1511. Dans le but d’éviter de faire couler le sang, il 

prévient donc le général Noguès et fait prévenir l’amiral Michelier, commandant de la 

marine au Maroc, par son camarade le lieutenant-colonel Molle, que le débarquement est 

imminent1512. À plusieurs reprises, Antoine Béthouart et Joseph Magnan tentent de 

convaincre le général Noguès, sans pouvoir être reçus, si ce n’est par sa garde qui les fait 

prisonnier. Le général Noguès étant en contact avec l’amirauté et les divisions militaires par 

une ligne téléphonique secrète, il va ainsi pouvoir reprendre le contrôle sur les troupes et 

organiser la reprise en main de la ville, étant persuadé qu’aucune opération n’est en 

cours1513. 

                                                           
1507 MAST (Charles), op. cit., p. 154. 
1508 Ibid., p. 209. 
1509 Ibid., p. 209. 
1510 Ibid., p. 198-199. 
1511 Ibid., p. 206-207. 
1512 Ibid., p. 209. 
1513 Antoine Béthouart ayant été mal informé sur l’heure exacte du débarquement, il avait transmis à Noguès et 
Michelier un horaire faussé de deux heures. La Marine ne vit effectivement aucun navire sur les côtes, ce qui 
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Un sanglant baroud d’honneur 

 

 Si quelques officiers de la génération 1890 sont impliqués dans la conjuration visant à 

favoriser le débarquement allié, ils seront en revanche beaucoup plus à participer aux 

opérations visant à l’empêcher. Le commandement, rapidement repris en main à Alger par 

l’amiral Darlan et le général Juin, lance immédiatement des troupes contre les résistants, 

afin de reprendre le contrôle d’Alger, au détriment des contre-attaques contre les unités 

américaines qui ont déjà débarqué. Des officiers de la génération 1890 vont prendre une 

part active à ces opérations. Certains se trouvent dans les états-majors à Alger, comme le 

lieutenant-colonel André Zeller, nommé adjoint du général Mast peu avant le 

déclenchement des opérations, et qui se met sous les ordres du général Juin, ou encore le 

général François Sevez et le lieutenant-colonel Paul Cherrière, également au sein de l’état-

major du général Alphonse Juin. D’autres seront en revanche davantage confrontés aux 

combats, les chefs de corps en particulier. C’est le cas des colonels Paul Dumas, Maunier-

Condroyer et Pierre Conne, respectivement commandants du 65e RAA, du 9e et du 1er RTA, 

qui après avoir repris contact avec Alger, refusent de suivre leur supérieur, le général Joseph 

de Goislard de Monsabert1514, Pierre Conne allant jusqu’à séquestrer l’épouse de son 

supérieur dans ses quartiers à Blida. En Oranie, l’effet de surprise est perdu, le colonel 

Tostain, chef d’état-major de la division d’Oran, ayant finalement averti son supérieur le 7 

novembre de l’imminence des opérations. Quand les Anglo-saxons débarquent le lendemain 

matin, l’ordre est donné de résister partout où cela est possible. On voit ainsi le colonel Jean 

Touzet du Vigier rassembler, non sans dilemme et avec lenteur1515, sa brigade mécanique 

entre Mascara et Sidi Bel Abbès. Sous ses ordres, un autre de ses camarades, le colonel Aimé 

Sudre, lui-même expert en combat de blindés1516. Ensemble, ils affrontent avec une grande 

mesure1517 et d’antiques blindés de l’entre-deux-guerres des chars américains modernes. Ils 

perdront 45 chars qui manqueront par la suite en Tunisie face aux Allemands1518. 

 

Au Maroc, la résistance au débarquement anglo-saxon sera la plus rude. Dans les 

rues de Rabat, passée la confusion provoquée le général Béthouart, on voit le général Roger 

Leyer, commandant de la cavalerie du Maroc, déployer les chars du 1er RCA, et ordonner à 

Antoine Béthouart et Joseph Magnan de se soumettre1519. Les garnisons reprises en main 

par le général Noguès et les officiers qui lui étaient restés fidèles, l’alerte générale est 

diffusée. Le général Antoine Béthouart, qui s’est soumis pour éviter une effusion de sang, est 

relevé de son commandement de la division de Casablanca, et remplacé par son adjoint, le 

                                                                                                                                                                                     
persuada les chefs du Maroc que seul un putsch était en cours, ou que le général Béthouart s’était laissé berné. 
Quelques heures plus tard, les Anglo-saxons arrivèrent réellement. 
1514 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 78. 
1515 DU VIGIER (Alain), Le général Touzet du Vigier, Paris, Éditions Lanore-Sorlot, 1990, p. 131. 
1516 Il commandait la 6e demi-brigade de chars de la 4e DCR du colonel de Gaulle en 1940. 
1517 MAST (Charles), Histoire d'une rébellion, 8 novembre 1942, Paris, Le Cercle du nouveau livre d’histoire, 
1969, p. 170-171. 
1518 SAINT-MARTIN (Gérard), L’arme blindée française, Tome 2, Paris, Economica, 2000, p. 146-147. 
1519 MAST (Charles), op. cit., 1969, p. 213. 
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général Desré, avec obligation d’obéir, ce que ses troupes feront sans conviction1520. Le 

colonel Joseph Magnan se voit lui aussi intimé l’ordre de reprendre en main le RICM qui ne 

souhaite obéir qu’à lui, mais qui ne sera pas engagé sérieusement face aux Américains1521. 

Ces derniers ayant entre temps commencé à débarquer, le général Maurice Mathenet, qui 

commande le groupement mobile de Meknès, est engagé à Port-Lyautey face à eux, avec 

des renforts venus de Rabat, les chars du 1er RCA en particulier. Le général Henry Martin, 

commandant de la division de Marrakech, dont le dossier militaire contient des témoignages 

le désignant comme un « pétainiste notoire et anti gaulliste », met des troupes à la 

disposition du général Noguès pour la riposte. Ce dernier demanda au colonel Augustin 

Guillaume de mobiliser ses goumiers « pour jeter les Américains à l’eau », ce que celui-ci 

refusa de faire, arguant qu’il ne voyait pas ses hommes repousser des chars1522. 

 

De manière générale, les officiers de la génération 1890 et leurs chefs, qui furent mis 

devant le fait accompli du débarquement allié, garderont plus ou moins de rancœur envers 

leurs camarades, mais ne livrèrent en réalité qu’un baroud d’honneur. Il faut dire que pour le 

colonel Augustin Guillaume, l’hypothèse d’un débarquement allié n’était pas considérée 

comme réalisable par le général Noguès, et il verra dans la vive réaction de ce dernier – qu’il 

cherchera à défendre dans ses mémoires – une vexation de s’être trompé ou du moins de 

n’avoir pas été mis dans la confidence, d’avoir été trahi par ses subalternes, mais aussi 

d’avoir dû subir la révolte armée du RICM. Augustin Guillaume, intime de Noguès, sera par 

ailleurs persuadé que s’il avait été présent à ses côtés et s’il avait été mis au courant, il serait 

rentré dans la guerre1523. Pour le général Charles Mast, l’arrestation des généraux Juin et 

Koeltz fut douloureuse mais nécessaire pour restreindre la durée des combats : 

 

Ce fut la pire épreuve que j'ai eu à surmonter dans ces circonstances, mais elle eut pour 
conséquence de supprimer tous les risques. Le général Juin se rendit compte, pendant la journée 
du 8, que mon intervention avait eu pour effet d'amener les Américains sur les points essentiels du 
terrain. Ce résultat leur donnait l'avantage, mais fournissait également le prétexte qui permettrait 
de rendre compte au gouvernement qu'il n'était plus possible de continuer la lutte1524. 

 

Il est juste, en effet, que la progression des troupes américaines le 8 novembre, et la 

nécessité pour le commandement de reprendre le contrôle d’Alger, vont disperser les forces, 

et mettre le général Juin dans la position de devoir cesser les combats rapidement, 

puisqu’encerclé dans la ville. Charles Mast louera d’ailleurs Alphonse Juin d’avoir eu 

l’intelligence de faire cesser rapidement les hostilités1525, et d’avoir conclu un armistice qui 

permit de se tourner vers la Tunisie où les Allemands commençaient à prendre pied1526. En 

définitive, le complot du 8 novembre 1942 fut un échec au sens où il ne parvient pas à 

                                                           
1520 MAST (Charles), op. cit., p. 212. 
1521 Ibid., p. 213-214. 
1522 GUILLAUME (Augustin), op. cit., p. 102-103. 
1523 Ibid., p. 102-103. 
1524 MAST (Charles), op. cit., p. 162-163. 
1525 Ibid., p. 160. 
1526 Ibid., p. 163. 
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convaincre les troupes impliquées de la légitimité de leur action. Les chefs comme 

Monsabert, Béthouart, Magnan ou Baril durent manipuler leurs hommes afin de faire croire 

à l’imminence d’une attaque allemande, touchés eux-mêmes par la désagréable sensation, 

en tant que militaires n’en ayant jamais fait l’expérience, d’être des rebelles1527. Avisées de 

cet acte de désobéissance et de la réalité de la situation, l’immense majorité des unités 

d’Afrique du Nord rentreront dans l’obéissance et la légalité. Toutefois leur acte permit, le 

temps qu’il fut efficace, de faciliter le débarquement des troupes alliées en Afrique du Nord, 

opération qui aurait été plus difficile dans le cas inverse. Il ouvrit également une réflexion 

sur les limites de l’obéissance aveugle vis-à-vis du serment prêté au maréchal Pétain, que 

leurs camarades de métropole se posèrent en même temps qu’eux, et à laquelle Antoine 

Béthouart apporta une réponse, lors de son procès : « Un serment à un chef ne peut être 

intégralement respecté que si le chef est intégralement libre1528 ». 

 

12.4. De la revanche déçue à la résistance 
 

 Un groupe d’officiers de la génération 1890 a pu jouer un rôle déterminant en 

Afrique du Nord et forcer ce territoire, ainsi qu’une grande partie de l’empire colonial 

français derrière elle, à reprendre le cours du conflit. S’ils ne furent pas les premiers à 

rompre avec une discipline qu’ils jugèrent en désaccord avec leur notion du devoir, en temps 

qu’officiers, ils furent en revanche les premiers au sein de l’armée du régime de Vichy à le 

faire. Toutefois leur acte ne fut pas sans conséquences directes, et même immédiates. Le 

débarquement allié sur les côtes du Maroc et de l’Algérie réduisait la valeur de l’État 

Français aux yeux de Berlin, et montrait qu’il n’avait pas su tenir son empire comme Adolf 

Hitler le désirait. Qui plus est, maintenir une zone non occupée en France métropolitaine 

revenait à laisser la possibilité aux Alliés de faire de même à brève échéance. La zone dite 

« libre » allait donc être envahie. L’attitude des officiers de la génération 1890 présent en 

métropole, bercée depuis 1940 d’espoir de revanche, sera-t-elle similaire à celle de leurs 

camarades ? Comment ces hommes, en particulier ceux présents au sein de l’état-major de 

l’armée, qui avait préparé cette confrontation, firent-ils face à ce nouveau cas de 

conscience ? 

 

Que faire si l’armée allemande envahit la zone sud ? 

 

 L’éventualité d’une invasion de la zone non-occupée représentait une véritable épée 

de Damoclès sur la tête de l’armée de l’armistice depuis la signature de l’armistice. Elle 

souleva donc des interrogations dès 1940 au sein de l’état-major de l’armée. Lors d’une 

réunion des directeurs d’armes et des chefs de bureau de l’EMA, le colonel André Laffargue 

les formulera d’ailleurs sous l’angle du respect du code de justice militaire : 

 

                                                           
1527 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 79. 
1528 SHD/GR 1K227/1, Fonds Béthouart, Prison et procès. 
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Si les Allemands franchissent la ligne de démarcation, de ce fait l'Armistice sera automatiquement 
rompu et l'état de guerre sera rétabli. Dès lors le Code de justice militaire redeviendra la loi. Dans 
ces conditions, si le commandant d'une troupe armée capitule sans avoir fait tout ce que lui 
prescrivent le devoir et l'honneur, il risque de tomber sous l'article 2 du Code. Et s'il se laisse 
désarmer et remet ses armes à l'ennemi, c'est de l'article 236 qu'il devient justiciable. […] Et les 
drapeaux ? Et les étendards dit en écho le colonel du Vigier, chef du 3e bureau. Il y eut un silence 
et un froid : le souvenir des drapeaux de Metz venait d'entrer dans la pièce1529. 

 

À la suite de cette réunion, le général Picquendar n’avait toujours pas tranché. Il apparaissait 

clairement que, si l’armée voulait résister, elle ne le pouvait pas, et en avait encore moins les 

moyens, conclusions qui en elles-mêmes étaient difficiles à admettre, donc l’impasse restait 

entière. Les consignes se précisèrent peu à peu en 1941, le général Picquendar préconisant 

de mettre en place le plan de mobilisation clandestine prévue par le bureau d’études de 

l’EMA la même année si l’armée devait résister à une invasion. Dans le cas inverse, les armes 

et les munitions cachées devraient être distribuées à tous ceux qui en demanderaient1530. Ce 

dernier point est pourtant difficile à croire, car les chefs de l’armée ayant une crainte des 

troubles publics depuis plusieurs décennies, il est peu probable que leurs ordres aient été 

transmis en ce sens, en particulier dans ces circonstances. Ces ordres seront néanmoins 

maintenus quand le général Picquendar, atteint par la limite d’âge, est remplacé à la tête de 

l’EMA en janvier 1942 par le général Jean Verneau. Celui-ci va planifier davantage 

l’hypothèse d’une résistance de l’armée en cas d’attaque allemande. Il va s’appuyer sur les 

études concernant les tactiques de guérilla qu’avait commandées le colonel Jean Touzet du 

Vigier lors de son passage au 3e bureau de l’EMA, laissant entrevoir que la résistance à une 

invasion allemande serait envisagée dans le cadre de combats réguliers. Ces études s’étaient 

notamment inspirées de rapports de l’attaché militaire français à Bucarest qui avait 

renseigné l’EMA sur les modalités de résistance des unités de partisans soviétiques face à 

l’armée allemande, ce qui permet de se faire une idée du type de résistance que l’armée 

française devrait présenter. La tâche des officiers de l’EMA sera par ailleurs facilitée par la 

complicité du général Georges Revers, chef de cabinet puis chef d’état-major de l’amiral 

Darlan1531. Ce dernier l’avait connu durant la Première Guerre mondiale, ils servaient alors 

ensemble dans les canonnières fluviales, et leur amitié permit à Georges Revers de 

bénéficier d’une oreille complaisante pour défendre les idées de ses camarades de l’EMA. 

Toutefois la décision de résister, en pareille situation, ne pouvait pas venir du chef de l’EMA, 

mais du gouvernement. Le retour de Pierre Laval au pouvoir le 18 avril 1942 laissa entrevoir 

qu’un refus catégorique serait opposé aux volontés de l’EMA. 

 

 

 

                                                           
1529 LAFFARGUE (André), La victoire du vieux renard, Paris, La Table Ronde, 1983, p. 170-171. 
1530 JOURNAL OFFICIEL, « Déposition du général Picquendar, audience du 6 août 1945 », Le procès du Maréchal 
Pétain, compte-rendu des audiences, tome 2, p. 639-640. 
1531 BELOT (Robert), "Georges Revers", in Dictionnaire de la France Libre, (sous la dir. de) BROCHE (F.), 
CAÏTUCOLI (G.) et MURACCIOLE (J.-F.), Paris, Éditions Robert Laffont, 2010, p. 1263. 
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Le « Camerone » avorté de l’armée d’armistice 

 

Les services spéciaux seront les premiers alertés de l’imminence du débarquement 

en Afrique du Nord. Ce renseignement fut recueilli par le service d’interception et de 

décryptement des communications électriques du commandant Bertrand au château des 

Fouzes, près d’Uzès, qui héberge aussi « Cadix », la liaison permanente avec l’Intelligence 

service pour Kléber1532. Le 6 novembre 1942, le commandant Bertrand reçoit en effet un 

message « la récolte est proche » annonçant un débarquement anglo-américain, ce dont le 

colonel Rivet rend compte au général Revers1533. Les goniomètres allemands rôdant aux 

alentours des Fouzes1534, il est décidé d’emmurer le matériel dans le château au plus vite, et 

d’évacuer le personnel franco-polonais le 9 novembre, la crainte d’une invasion de la zone 

sud, à très court terme, étant désormais envisageable. Le château sera effectivement occupé 

par les Allemands le 12 novembre1535. La nouvelle prit l’état-major de l’armée au dépourvu, 

et la nécessité de prévoir la réaction à adopter lorsque les troupes allemandes franchiraient 

la ligne de démarcation devait être étudiée. Le général Jean Verneau et son adjoint, le 

colonel Pierre Olleris, décident alors d’appeler les réservistes et de faire sortir les troupes de 

leurs garnisons. Les unités constituées devraient s’établir dans des réduits montagneux 

tandis que la 15e division militaire (Marseille) et la 16e division militaire (Montpellier) 

devraient établir des réduits défensifs dans l’attente entièrement hypothétique de renforts 

alliés1536. Entre temps, les forces expéditionnaires alliées ayant effectivement débarqué le 8 

novembre en Afrique du Nord, la crainte d’une occupation de la zone sud grandit d’autant 

plus qu’en réponse, les autorités allemandes ferment la ligne de démarcation le 9 novembre. 

Un concours de circonstances va permettre aux officiers de l’EMA de penser qu’une 

résistance est possible. En effet, le chef du gouvernement, Pierre Laval, est parti pour 

Munich pour y rencontrer Adolf Hitler. Quant au commandant en chef des forces militaires, 

l’amiral Darlan, il est à Alger depuis le 2 novembre. C’est le ministre de la Guerre, le général 

Eugène Bridoux, qui exerce les fonctions de l’amiral en son absence1537, mais il se trouve à 

Paris. Le général Verneau décide donc le 9 novembre, de sa propre initiative, de transmettre 

l’ordre qu’il avait préparé dans l’hypothèse d’une occupation de la zone dite « libre » : 

 

I°/ En vue d’éviter le contact entre les troupes de l’armistice et les troupes étrangères, les 
généraux commandant les divisions militaires doivent être prêts en cas d’avance allemande au-
delà de la ligne de démarcation à exécuter les déplacements des troupes et EM en dehors des 
garnisons et des axes principaux de pénétration. Toutes munitions seront prises. 
2°/ Mesures d’exécution décidées à l’initiative des commandants de division militaire, uniquement 
sur renseignement certain de franchissement de la ligne de démarcation. 

                                                           
1532 RIVET (Louis), op. cit., p. 431. 
1533 Ibid., p. 539. 
1534 Ces voitures, accompagnées par la Gestapo, étaient entrées en zone libre, avec l’accord de Darlan et Laval, 
dès le 21 septembre 1942. 
1535 RIVET (Louis), op. cit., p. 540. 
1536 PAILLOLE (Paul), op. cit., p. 397. 
1537 MERGLEN (Albert), « L’invasion de la zone libre », in Les armées françaises pendant la Seconde Guerre 
mondiale, Colloque, Paris, IHCC, 1986, p. 293. 
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3°/ Contact sera conservé avec EMA par postes radio électriques mobiles dont vous disposez avec 
indicatifs et fréquences du réseau radio de sécurité1538. 

 

Cet ordre, de l’avis de tous ceux qui en eurent connaissance, signifiait clairement qu’il fallait 

se préparer à prendre le maquis. D’ailleurs, les consignes envoyées à toutes les divisions 

militaires, Jean Verneau et 40 officiers de l’EMA quittent eux-mêmes Vichy pour le poste de 

commandement clandestin de la Rapine, près de Lezoux (Puy-de-Dôme), d’où un central de 

transmissions a été préparé1539. 

Toutefois, dans la nuit du 9 au 10 novembre, le passage de la ligne de démarcation par 

l’armée allemande n’a pas lieu, et l’EMA regagne Vichy, où on apprend qu’Hitler a proposé 

une « alliance » à Pierre Laval : l’armée allemande allait traverser la zone sud pour préparer 

la défense des côtes méditerranéennes. Un croisement est désormais atteint pour le 

régime : soit il continue dans la voie de la collaboration, déjà suivie depuis 1940, soit la voie 

de résistance est choisie, sans réel espoir de réussite. Si aucune réponse n’est donnée par le 

maréchal Pétain, aucune résistance n’est non plus envisageable désormais1540. Dans ces 

circonstances, le général Eugène Bridoux, ministre de la Guerre, de retour de Paris, envoie 

un contrordre dans la nuit du 10 au 11 novembre à toutes les divisions militaires1541, si bien 

que quand les troupes allemandes franchirent la ligne de démarcation, le 11 novembre 

1942, à sept heures du matin, aucune réaction de l’armée n’entrava leur marche. Eugène 

Bridoux expliquera sa décision dans ses souvenirs, à la date du 11 novembre 1942. Selon lui, 

vu la dispersion des forces et leur faiblesse, les unités de l’armée n’auraient pu mener 

qu’une résistance symbolique. Qui plus est, cette résistance aurait entrainé de grandes 

pertes en termes de vies humaines, pertes qui n’auraient été qu’accrues par l’emploi de la 

Luftwaffe sur les combattants et les civils1542. En outre, il avança que son contrordre était 

motivé par le souci de maintenir les garnisons dans les villes afin d’y assure l’ordre public, le 

ministère de l’Intérieur craignant alors des troubles pour les commémorations du 11 

novembre1543. Il est vrai qu’une résistance générale de l’armée de l’armistice aurait 

rapidement évolué en faveur des forces allemandes, et le lieutenant-colonel Henri Navarre, 

alors au 12e RC d’Orange, fera la même conclusion dans ses mémoires : « Il eût mieux valu 

que les unités résistent en prenant le maquis ou en faisant "Camerone" dans leurs 

casernements, si elles s'y étaient laissé surprendre. Mais dans les deux cas c'eût été une lutte 

sans espoir et un désastre national1544 ». 

Même s’il fut économe de la vie de nombreux soldats, l’application du contrordre du 

général Bridoux n’ira pas sans contrarier un grand nombre de ses camarades, les plongeant 

même dans une forme de dépit, comme Paul Paillole s’en souviendra à propos du colonel 

                                                           
1538 SHD/GR 1K192 supp., Papiers Clogenson, Ordre n°128 émanent de l’EMA/3 et transmis le 10 novembre 
1942 à 1h30 aux divisions militaires et groupes de divisions militaires. 
1539 DE LA GORCE (Paul-Marie), op. cit., p. 418. 
1540 GORCE (Paul-Marie), op. cit., p. 419. 
1541 PAILLOLE (Paul), op. cit., p. 405. 
1542 AN 486AP7 – Fonds privé Bridoux, Dossier 4, Souvenirs de Vichy (1942-1944), p. 42. 
1543 Ibid. 
1544 NAVARRE (Henri), op. cit., p. 119. 
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Pierre Olleris et du général Jean Verneau, qu’il rejoint dans la soirée du 11 novembre 1942 à 

l’hôtel des Bains, siège de l’EMA : 

 

Ses yeux fatigués sont enfoncés dans son visage poupin. Il me parle d'un ton las : mon pauvre ami 
! Nous avons été trahis. Bridoux a diffusé des ordres à contresens des nôtres. Presque tout le 
monde l'a suivi. Nous n'avons pu que nous incliner […] Il va dans le bureau voisin et revient avec 
Verneau. Le général est calme, ses paupières lourdes témoignent de ses insomnies. […] Tous les 
deux m'accompagnent un instant. Olleris dont les nerfs ont dû être mis à rude épreuve me donne 
l'accolade, les yeux embués de larmes1545. 

 

C’est en particulier les chefs de corps, qui avaient passé des mois, voire des années, à 

maintenir un moral élevé au sein de leurs régiments, et une instruction résolument tournée 

vers la reprise du combat, qui seront le plus déçus. Toutefois un cas est assez exceptionnel 

parmi les officiers de la génération 1890, c’est celui du colonel Guy Schlesser, chef du 2e RD 

de Auch. Celui-ci ne cache pas sa surprise à son camarade Paul Paillole : « Nous n’allons tout 

de même pas nous laisser prendre comme des rats dans les souricières1546 ? ». Il applique 

finalement cet ordre « les larmes dans les yeux et le cœur rempli d'amertume1547 », non sans 

avoir caché le drapeau de son régiment et ordonné à ses officiers de se mettre en civil et de 

rejoindre les maquis. Drapeau, officiers et de nombreux cavaliers s’évaderont dans les mois 

qui suivent pour gagner l’Afrique du Nord où le régiment pourra être reconstitué1548. 

 

Les exceptions de Lattre et Laffargue 

 

Si la plupart des chefs de l’armée de l’armistice vont appliquer à la lettre, bien que la 

mort dans l’âme, le contrordre du général Bridoux, quelques officiers de la génération 1890 

décideront de passer outre et d’appliquer ce que leur sens du devoir leur commandait : 

l’armée allemande pénétrant en zone sud, l’armistice était théoriquement rompu, et les 

combats devaient reprendre. Dans ces circonstances, il n’est pas surprenant de retrouver le 

général André Laffargue, le premier qui avait soulevé, dès 1940, la question du 

comportement à tenir en cas de franchissement de la ligne de démarcation par la 

Wehrmacht. Ce dernier se justifiera d’ailleurs dans ses mémoires de son attitude, en 

s’appuyant toujours sur son respect du code militaire interdisant de capituler « sans avoir 

fait ce que prescrivait le devoir et l’honneur ». De fait, comme commandant de l’infanterie de 

la 14e division militaire, il rassemble des unités et forme un bouchon défensif à Vizille le 11 

novembre. Toutefois, ayant appris qu’il était le seul à le faire, et que l’armée n’offrait aucune 

résistance ailleurs, il procède à la dissolution de ses troupes, avec la conviction d’avoir sauvé 

l’honneur1549, mais se voit relevé de son commandement1550. 

                                                           
1545 PAILLOLE (Paul), op. cit., p. 407-408. 
1546 PAILLOLE (Paul), op. cit., p. 406. 
1547 BELOT (Robert), op. cit., p. 251. 
1548 MAST (Charles), op. cit., p. 91. 
1549 LAFFARGUE (André), op. cit., p. 220-221. 
1550 DE LA GORCE (Paul-Marie), op. cit., p. 419-420. 
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Le second officier ayant refusé d’appliquer les ordres du général Bridoux de rester 

dans les casernes est toutefois plus connu qu’André Laffargue, puisqu’il s’agit du général 

Jean de Lattre de Tassigny. Commandant de la 16e division militaire, il décide d’appliquer 

tout de même l’ordre du général Jean Verneau1551, bien qu’il ait reçu celui du général 

Eugène Bridoux1552, et que ce dernier l’ait appelé personnellement à 8h le 10 novembre pour 

lui ordonner de maintenir ses troupes dans les casernes. Il ne sera suivi que par quatre 

officiers, dont son camarade le colonel Louis Morel, alors commandant de l’infanterie 

divisionnaire de la 16e division militaire. Les raisons qui l’ont poussé à agir de la sorte, malgré 

les contrordres qu’il reçoit sont assez similaires à celles mises en avant par André Laffargue : 

« J'ai fait tout ce que j'ai pu pour sauver l'honneur – Ai-je réussi à faire quelque chose d'utile, 

l'avenir le dira1553 » dira-t-il à sa femme dans une lettre. Heurté de s’être retrouvé seul, Jean 

de Lattre de Tassigny gardera toutefois en mémoire qu’André Laffargue avait tenté, comme 

lui, de préparer ses unités à résister, et déclarera au moment de la Libération que « le 

général Laffargue serait le seul général de la métropole qu'il accepterait de reprendre1554». 

 Passé devant le tribunal militaire de Toulouse, Jean de Lattre de Tassigny demandera 

à porter seul la responsabilité de son acte et s’attachera à en défendre la portée devant le 

maréchal Pétain lui-même, à qui il adressera une lettre expliquant ses motivations : « Ce que 

j'ai fait ne relève point de la dissidence, à laquelle je n'ai jamais songé : mon acte n'a été 

inspiré que par l'amour de la France et de l'armée1555 ». Cible de la presse durant tout son 

procès, Jean de Lattre de Tassigny exposera devant le tribunal que seuls les sentiments du 

« devoir militaire et de l’honneur » avaient dicté sa conduite et il se montrera profondément 

blessé par les accusations portées à son encontre1556. Les amalgames politiques étant 

monnaie courante, il est en effet considéré comme gaulliste, ce dont il se défendra 

également devant ses accusateurs1557. Condamné à dix ans de prison, il s’évadera dans la 

nuit du 2 au 3 septembre 19431558. Son attitude permit à Louis Morel, emprisonné 

également, d’être acquitté et démobilisé en novembre 1942, comme le reste de l’armée. La 

défense de ce dernier – normalien de formation – sera elle aussi particulièrement étayée, 

soulignant le paradoxe de l’inculper de trahison, alors qu’il n’était pas entré en contact avec 

l’ennemi. Il y montrera par ailleurs son admiration pour son chef : « Je me suis borné à 

exécuter les ordres d'un chef que j'admire et que j'aime et dont j'étais et je suis sûr qu'il ne 

                                                           
1551 SHD/GR 1K319, Fonds Dumas. 
1552 MARTEL (André), "Jean de Lattre de Tassigny", in Dictionnaire de la France Libre, (sous la dir. de) BROCHE 
(F.), CAÏTUCOLI (G.) et MURACCIOLE (J.-F.), Paris, Éditions Robert Laffont, 2010, p. 859. 
1553 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), Ne pas subir, Paris, Plon, 1984, Lettre à sa femme, 12 novembre 1942, p. 
238. 
1554 LAFFARGUE (André), op. cit., p. 221. 
1555 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), op. cit., Lettre au maréchal Pétain du 18 novembre 1942, communiquée 
lors de l’interrogatoire au tribunal militaire de Toulouse le 26 novembre 1942, p. 239. 
1556 Ibid., Compte-rendu de l’interrogatoire du général de Lattre de Tassigny au tribunal militaire de la 17e DM à 
Toulouse le 3 décembre 1942, p. 253. 
1557 Ibid., Compte-rendu de l’interrogatoire du général de Lattre de Tassigny au tribunal militaire de la 17e DM à 
Toulouse le 8 décembre 1942, p. 254. 
1558 MARTEL (André), op. cit., p. 859. 
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pouvait que me conduire dans les voies de l'honneur1559 ». Toutefois, si les interrogatoires 

auxquels fut soumis Jean de Lattre de Tassigny, ainsi que ses carnets1560, permettent de 

saisir les raisons qui l’ont poussé à vouloir résister, ils montrent aussi toute l’absurdité de 

l’existence de l’armée de l’armistice dont les buts entretenus n’ont pas été respectés1561. Il y 

a donc lieu de se demander si ce projet n’était pas un échec prévisible. 

 

Une tentative perdue d’avance ? 

 

 L’entreprise de résistance voulue et préparée par tant d’officiers de la génération 

1890 au sein de l’EMA fit beaucoup de bruit pour très peu de résultats, voire aucun, en 

définitive. Outre l’ordre de résister à l’avance allemande, qui fut rapidement annulé, il y a 

lieu de se demander pourquoi la mobilisation clandestine dont l’historiographie militaire 

vichyste va tant faire écho par la suite ne fut pas déclarée en même temps que l’ordre du 

général Jean Verneau le 9 novembre ? Cette mobilisation devant être approuvée par les 

institutions politiques, elle n’aurait pu être prononcée, étant donné la compromission du 

chef du gouvernement comme du ministre de la guerre avec les autorités allemandes1562. Il 

apparait donc que la tentative des officiers de l’EMA, restreinte aux seules forces de l’armée 

de l’armistice, n’aurait pu s’apparenter qu’à une guérilla s’assimilant à un baroud d’honneur, 

et ils en furent conscients, Jean Verneau le premier. 

Sur le plan des effectifs comme des moyens, il est probable qu’elle aurait pu tenir, 

mais quelques semaines à peine. En admettant que l’armée ait pu se mettre en place sur ses 

positions de résistance ou prendre le maquis dans des zones difficiles d’accès, il est très 

difficile d’envisager que ces unités aient pu résister bien longtemps. L’exemple du maquis du 

Vercors en 1944 peut fournir une comparaison sur le plan militaire et opérationnel : 

constitué d’unités relativement bien organisées sur un modèle militaire et disposant d’un 

armement approximativement similaire à celui en dotation dans l’armée française (à 

l’exception des canons de 75 mm), ce puissant maquis ne put tenir qu’un mois environ face 

aux assauts des troupes allemandes (et des franc-gardes). Qui plus est, en 1942 le nombre 

des divisions allemandes en France était plus élevé qu’en 1944, ce qui réduit d’autant plus la 

durée hypothétique de la résistance de l’armée française d’armistice. La question du 

ravitaillement aérien qu’auraient pu fournir les Alliés peut aussi être abordée. Mais en 1942, 

ces derniers ne maîtrisaient pas encore le ciel, et avaient encore moins les moyens 

d’escorter sur des longues distances, des appareils de transport. Qui plus est leurs lignes de 

ravitaillement étaient alors concentrées sur l’approvisionnement des troupes en Cyrénaïque, 

ainsi que celles fraîchement débarquées en Afrique du Nord. Il n’était donc pas non plus 

question d’opérer un débarquement allié à Toulon ou Marseille, comme espéré par les 

officiers de l’EMA, pour soutenir leur éventuelle résistance.  

                                                           
1559 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), op. cit., Notes personnelles rédigées en prison, 7 février 1943, p. 269-270. 
1560 Ibid., Notes personnelles rédigées en prison, 15 janvier 1943, p. 268. 
1561 Ibid., Explication de la décision prise par le général de Lattre le 11 novembre 1942, Texte de janvier 1943, p. 
256. 
1562 MERGLEN (Albert), op. cit., p. 294. 
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Par ailleurs, si l’on prend en compte que la formation des troupes aux tactiques de 

guérilla n’avait pas encore dépassé le cadre des bureaux de l’EMA, il est fort probable que 

les pertes françaises auraient été lourdes du fait du manque de formation de nombreux 

officiers « de la vieille école ». L’armée d’armistice aurait-elle eu des chances de réussir, en 

s’appuyant sur les stocks clandestins rassemblés depuis 1940 ? Sans doute, mais une 

semaine ou deux, faute d’approvisionnement nouveau et de matériel lourd. Sur le plan 

militaire, cette résistance était donc une hypothèse vouée à l’échec, par manque de réalisme 

et concertation avec les Alliés. En définitive, si la mobilisation clandestine ne pouvait être 

mise en œuvre, qu’en fut-il de ce fameux camouflage du matériel, mis en avant lui aussi 

après la guerre ? L’armée ne prenant par le maquis, il aurait pu paraître logique que ces 

armes soient justement versées aux maquis et mouvements de résistance, en particulier 

ceux déjà formés avec l’assentiment de l’EMA, comme celui d’Henri Frenay. Il n’en fut rien. 

Aucune instruction ne fut communiquée aux civils chez qui des caches d’armes étaient 

installées. Finalement recensées et rendues aux parcs du matériel, elles seront livrées à la 

Wehrmacht le 26 décembre 19421563. 

La tentative de ces officiers de la génération 1890, menée sans le soutien de leur 

hiérarchie et du gouvernement avait donc peu de chance de réussir. Les cas de Jean de 

Lattre de Tassigny, Louis Morel et André Laffargue ne furent qu’exceptionnels, leurs autres 

camarades restèrent tous dans l’obéissance. Désormais, qu’ils n’aient pu offrir un baroud 

d’honneur ou qu’ils s’accommodent de la situation, ils devront faire un choix et devront s’y 

tenir jusqu’à la fin du conflit. Devant ses officiers rassemblés le jour de son départ de 

l’armée, le 4 décembre 1942, le général Jean Verneau en sera bien conscient, et tentera de 

convaincre ses officiers de faire le bon choix : « Je ne puis pas non plus préciser pour le 

moment quelles doivent être vos réactions dans les diverses éventualités […] mais si vous 

aviez quelque hésitation, souvenez-vous que je me considère toujours comme votre chef et 

que votre devoir sera le cas échéant de m'obéir1564 ». 

Une nouvelle division va donc avoir lieu, plus discrète que celle de 1940, au sein des 

officiers de la génération 1890. Elle va séparer ceux qui, désillusionnés sur la volonté de 

résistance de l’armée, vont rejoindre des réseaux de résistance non militaire entre le 10 et le 

27 novembre 1942, ceux qui vont accepter leur congé d’armistice, ceux qui vont profiter de 

celui-ci pour entrer dans la résistance militaire naissante, et enfin ceux qui vont continuer de 

servir le régime. Avant d’aborder ceux qui contribueront à la Libération, il convient 

désormais de se pencher sur le parcours des officiers de la génération 1890 qui restèrent 

servir l’État Français et à travers lui, la collaboration avec l’Allemagne. 

 

12.5. Attentistes, victimes et soutiens de la collaboration 
 

Si l’invasion de la zone sud par l’armée allemande conduit l’armée d’armistice à 

rester dans ses casernes, l’attaque de Toulon en vue de mettre la main sur la flotte le 27 

                                                           
1563 AN 486AP7 – Fonds privé Bridoux, Dossier 4, op. cit., p. 58. 
1564 DAINVILLE (Augustin de), op. cit., p. 93. 
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novembre 1942 va achever l’armée de l’armistice, actant sa dissolution. La fin de la zone dite 

"libre" à peine consommée, l’armée d’armistice doit faire face à la gestion de la situation vis-

à-vis des forces d’occupation allemande, deux autorités militaires gérant de fait le territoire, 

l’une devant céder peu à peu le contrôle à l’autre. Durant cette période, des officiers 

affichent déjà leur refus de la situation. Le colonel Maurice Collignon organise ainsi dans la 

15e division militaire (Marseille) le camouflage des drapeaux, la "disparition" des chevaux 

des garnisons, ce qui le conduit à être relevé de ses fonctions le 13 janvier sur demande du 

Generalfeldmarschall von Rundstedt, ayant écrit au ministre que « Le colonel Collignon ne 

saurait être un collaborateur pour l’armée allemande », et expulsé des Bouches-du-Rhône 

avec interdiction d’y revenir. Il n’est cependant qu’un cas isolé, et il apparait intéressant 

d’étudier comment réagirent les autres officiers de la génération 1890 à la fin de l’armée de 

l’armistice. 

 

Prendre son congé d’armistice 

 

 À la suite de la dissolution de l’armée, qui prend du temps, tous les officiers de la 

génération 1890 présents en métropole obtiennent une permission de trente jours. Si 

certains vont en profiter pour entrer en clandestinité, n’ayant plus d’espoir dans le régime 

du maréchal Pétain, et former un important noyau de résistance dans l’armée, d’autres vont 

persister à rester dans l’obéissance ou du moins suivre le cours des évènements. Ils seront 

ainsi placés en congé d’armistice – disposition prévue par la loi du 25 août 1940 –  dans 

l’attente de la fin du conflit, la plupart le 1er mars 1943. On peut dénombrer huit officiers, 

pour ce qui est de la génération 1890, qui, une fois placés en congé d’armistice, ne reprirent 

pas du service avant la Libération, et restèrent donc parmi ceux qui sont définis comme 

« attentistes ». Il s’agit des généraux Jean Baurès, Pierre Hanoteau, Germain Mennerat, 

Henri Méric de Bellefon, Pierre Préaud et Louis Carrier, ce dernier ayant la particularité 

d’avoir toutefois été « interné d’honneur » – statut qui sera traité plus loin – ; s’ajoutent à 

eux les colonels Gaston Paquin et Jean Petibon. 

 

Des internés d’honneur 

 

 Même s’ils ne furent pas impliqués dans la résistance, ou même dans la 

collaboration, il s’avère que quelques officiers de la génération 1890 furent déportés entre 

1943 et 1944, pour les raisons qu’il convient d’éclaircir car elles sont peu connues, le seul 

ayant traité du sujet étant l’ingénieur des Mines Louis Pujol1565, dans le cadre d’un article sur 

les personnalités civiles et militaires arrêtées durant cette période, son père, le général 

Pierre Pujol, ayant été concerné par ces mesures. L’origine de ces arrestations trouve sa 

source en mai 1943 d’après Louis Pujol. À cette date, l’ambassadeur d’Allemagne à Vichy, 

Roland Krug von Nidda, s’inquiète du nombre toujours important d’officiers dans la ville, 

                                                           
1565 PUJOL (Louis), « Arrestations de personnalités civiles et militaires françaises par les allemands en août 1943 
et mai 1944 », Guerres mondiales et conflits contemporains 3/2002 (n° 207), p. 97-106. 
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malgré la dissolution de l’armée de l’armistice. Il est alors connu des services de 

renseignement allemand que des officiers supérieurs français, même en retraite, 

soutiennent ou participent à la résistance, ce qui préoccupe le haut-commandement 

allemand. Le général Georges, un des plus prestigieux chefs de l’armée française en 1940 

ayant rejoint l’Algérie via Londres en avril 1943, Krug von Nidda, dans son rapport au 

ministère des Affaires étrangères1566, préconise alors que la police allemande « décapite » 

l’armée française en la privant, dans le cas où un soulèvement serait provoqué, de ses 

officiers supérieurs. Cela aurait également pour effet de priver les forces françaises d’Afrique 

du Nord de ces mêmes officiers. Il semble en effet que les dirigeants allemands accordent 

alors une grande importance au rôle des chefs, et redoutent toujours l’armée française et 

ses officiers, même mis à genoux. Un rapport de 1946 mentionne que 642 officiers français 

furent ainsi déportés durant la guerre1567. 

Rapidement, et à cause de la fuite du général Georges, des mesures sont prises lors 

d’une conférence réunissant les principaux responsables civils et militaires de la zone 

occupée, le 4 juin 1943, pour empêcher d’autres officiers français de faire de même. Une 

liste est même établie d’une vingtaine d’officiers, désignés comme devant être envoyés en 

Allemagne en « Ehrenhaft », soit « Internement d’honneur1568 ». Sont concernés, pour ce qui 

est de la génération 1890, les généraux Georges Revers et Jean de Lattre de Tassigny (même 

si celui-ci est déjà détenu à Riom). Ces hommes sont alors explicitement désignés car 

pouvant représenter un danger, et une seconde liste de près de 120 noms est également 

établie par le commandement militaire allemand, ces officiers devant être arrêtés dès que 

les circonstances le permettront1569. Le 9 juin 1943, la liste des vingt officiers s’agrandit de 

noms suspects aux yeux de l’état-major allemand et du SD – personnalités civiles et 

militaires –, et les préparatifs s’accélèrent. Le 10 juin, Hitler donne son accord. Toutefois des 

hésitations voient le jour, le SD craignant un mécontentement qui pourrait convaincre 

certains milieux favorables à la collaboration de s’en détourner. Le 21 juillet, deux listes sont 

établies, l’une pour les personnalités importantes, l’autre pour les personnalités 

secondaires, regroupant 76 officiers et 38 civils1570. Seule la seconde sera appliquée, et une 

première vague d’arrestations a donc lieu le 10 août 1943 et dans les semaines qui suivent. 

Georges Revers ayant gagné la clandestinité, Jean de Lattre de Tassigny l’Afrique du Nord, et 

leurs autres camarades effectivement résistants étant presque tous dans la clandestinité, ne 

reste alors que les officiers qui seront arrêtés sans raisons, si ce n’est celle d’être officier de 

l’armée française. Ce sera le cas, pour la génération 1890, du général André Larbalétrier, en 

congé d’armistice depuis mars 1943, qui sera arrêté le 10 août 19431571. Envoyé dans un 

premier temps au camp de Royallieu, il sera dirigé sur Buchenwald puis vers l’hôtel Forelle 

de Plansee, dans le Tyrol, où il sera libéré en mai 1945. 

                                                           
1566 PUJOL (Louis), op. cit., p. 97. 
1567 SHD/GR 3R599, Listes des officiers déportés. 
1568 PUJOL (Louis), op. cit., p. 100. 
1569 Ibid., p. 101. 
1570 Ibid., p. 102. 
1571 SHD/GR 13Yd487, Dossier personnel du général André Larbalétrier. 
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Otto Abetz ayant été nommé à nouveau ambassadeur d’Allemagne à Paris, il projette 

de nouvelles arrestations. Ses instructions viendront directement d’Himmler, qui ordonne le 

24 décembre 1943 aux SS et au SD d’arrêter les généraux français et de les transférer en 

Allemagne1572. Il faut toutefois attendre 1944, et l’approche du débarquement allié en 

Europe, pour que les autorités allemandes, toujours dans le souci de maîtriser un éventuel 

soulèvement dirigé par les officiers français, décident de prendre les devants en s’appuyant 

sur la liste de 130 noms d’officiers établie en 1943, et étendue depuis. C’est le Reichsführer 

SS Oberg qui donne l’ordre, pour le 3 mai 1944, de procéder à des arrestations simultanées, 

partout en France, de plus de 200 généraux et colonels, préfets et secrétaires généraux de 

préfecture1573. Finalement seule une partie des colonels seront appréhendés, les plus 

germanophiles n’étant pas arrêtés. Pour ce qui est des officiers de la génération 1890, trois 

seront concernés par ces arrestations : les généraux Jean-Auguste Barthélémy1574 et Louis 

Carrier1575, et le colonel Auguste Aubert1576. Tous trois seront arrêtés le 3 mai 1944 à leur 

domicile par la Gestapo ou la SD, le motif donné aux familles étant « l’internement 

d’honneur ». Transférés au camp de Royallieu, ils seront ensuite déportés en Allemagne au 

camp d’Eisenberg (Bohème) d’où ils seront libérés le 7 mai 1945. Toutefois il semble que la 

majorité des déportés aient été quant à eux transférés à l’hôtel Forelle de Plansee, tout 

comme les internés de 19431577. Dès le 4 mai, des protestations seront émises par le 

secrétaire d’État à la Guerre, le général Eugène Bridoux, et par son chef de cabinet, le 

général Camille Caldairou, pour savoir ce qu’étaient devenus leurs camarades. Ils 

n’obtiendront pour réponse du haut-commandement allemande que ces arrestations 

étaient préventives. Plusieurs démarches furent entreprises pour les localiser et leur 

apporter une aide sociale (colis, couvertures, lettres), qu’ils purent toucher à Royallieu. Seuls 

les officiers âgés purent être libérés (une quarantaine), ce qui ne toucha pas les officiers de 

la génération 1890, trop jeunes pour cela. 

 Si les déportations ou « internement d’honneur » peuvent être expliquées dans leur 

ensemble, il est toutefois deux officiers de la génération 1890 déportés dont on ignore les 

raisons de leur arrestation, le premier sera arrêté dans les jours qui suivent la grande rafle 

de mai 1944, c’est le colonel Louis Morel. Placé en congé d’armistice au moment de la 

dissolution de l’armée, il s’était retiré à Crémieu (Isère). Le 9 mai 1944 il est arrêté à son 

domicile par les autorités allemandes et emprisonné au fort de Montluc comme prisonnier 

politique, sans que le motif soit réellement connu1578. Il transite comme ses camarades, en 

juillet 1944, par le camp de Royallieu, et sera déporté en Allemagne où il décédera le 13 

septembre 1944, au camp de Neuengamme1579. Quant au second, il s’agit du lieutenant-

                                                           
1572 PUJOL (Louis), op. cit., p. 103. 
1573 Ibid. 
1574 SHD/GR 13Yd906, Dossier personnel du général Jean-Auguste Barthélémy. 
1575 SHD/GR 14Yd380, Dossier personnel du général Louis Carrier. 
1576 SHD/GR 13Yd1394, Dossier personnel du général Auguste Aubert. 
1577 PUJOL (Louis), op. cit., p. 105. 
1578 SHD/GR 13Yd602, Dossier personnel du général Louis Morel. 
1579 Il sera déclaré « mort pour la France » et promu général de brigade à titre posthume. 
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colonel Henri de Cugnac, qui fut arrêté par les autorités allemandes le 1er octobre 19431580. Il 

décédera le 4 décembre 1944 au kommando du camp de Mauthausen de Hartheim 

(Allemagne)1581. 

 

Des fidèles au régime et au maréchal 

 

 Si quelques officiers acceptent de prendre leur congé d’armistice ou se voient arrêtés 

et déportés pour des raisons politiques, une réalité se profile cependant, très nette : un 

grand nombre des officiers de la génération 1890 restés en métropole en 1940 va rester au 

service de l’État Français malgré l’invasion de la zone sud en novembre 1942. En quoi va 

consister leur tâche ? Furent-ils compromis avec la politique du régime ? Ces questions 

restent entières et méritent de s’y attarder. On observe tout d’abord que la majorité va 

essentiellement occuper des fonctions administratives au sein de l’État Français. Ainsi, avant 

d’être « interné d’honneur », le colonel Auguste Aubert, placé en congé d’armistice le 1er 

mars 1943, est rappelé en mai 1943 pour exercer les fonctions d’inspecteur régional de la 

production industrielle, au sein du service du rationnement de la subdivision de Clermont 

Ferrand1582. De même, le général Jean-Auguste Barthelemy, avant sa déportation, est 

rappelé en juillet 1943 comme chef du groupement des services sociaux en zone occupée, 

puis désigné comme représentant du Sud-est à la commission consultative spéciale de 

l’office national des combattants de Paris en décembre 19431583. Également avant son 

internement, le lieutenant-colonel Henri de Cugnac était chef d’état-major du commissariat 

régional militaire à Clermont-Ferrand depuis septembre 19431584. Il en est en effet qui 

conservent des fonctions globalement militaires. C’est aussi le cas du colonel Bertrand de 

Reboul, commandant de la subdivision de Bourg-en-Bresse1585 à partir mars 1944, ou encore 

du général Antoine Monne, qui devient en mai 1944 commissaire régional militaire1586 à 

Châteauroux puis à Clermont-Ferrand à compter d’août 19441587.  

Les sources manquent toutefois pour mieux connaître les opinions de ces hommes qui, 

de par leur acceptation de servir le régime, approuvaient sans doute sa politique. Il en est en 

revanche autrement pour deux de leurs camarades, dont les dossiers indiquent qu’ils furent 

des soutiens, non plus passifs, du régime, mais actifs.  Le premier est le colonel Roger Bierre. 

Rattaché au service de l’armistice, il est nommé en mars 1943 chef du détachement de 

liaison auprès du Generalleutnant Heinrich Niehoff, alors commandant militaire de l’armée 

                                                           
1580 SHD/GR 13Yd504, Dossier personnel du général Henri de Cugnac. 
1581 Déclaré lui aussi « mort pour la France », il sera rétroactivement promu colonel et général de brigade à titre 
posthume en juin 1946. 
1582 SHD/GR 13Yd1394, op. cit. 
1583 SHD/GR 13Yd906, op. cit. 
1584 SHD/GR 13Yd504, op. cit. 
1585 La subdivision est une composante d’une division militaire dans l’organisation du commandement 
territorial militaire sous Vichy, et la subdivision de Bourg-en-Bresse appartenait à la 7e division militaire. 
1586 Parmi les fonctions militaires maintenues malgré la suppression de l’armée d’armistice, existe en effet des 
commissariats régionaux militaires, chargé notamment de l’administration générale et de l’aide sociale aux 
militaires. 
1587 SHD/GR 14Yd713, Dossier personnel du général Antoine Monne. 
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allemande dans les territoires occupés du sud de la France, et commande lui-même la 

subdivision de Lyon en mai 1943. Nommé général de brigade en novembre 1943, il est 

démobilisé mais accepte de recevoir les fonctions de commissaire régional militaire à Lyon 

en février 1944. Arrêté par les autorités allemandes lors des rafles de mai 1944 et envoyé au 

camp de Royallieu, il en sera libéré peu après, ce qui est rare parmi les officiers arrêtés à la 

même époque. Ayant regagné son poste il est à nouveau arrêté dans ses bureaux le 22 juin 

1944 par le SD qui lui reproche d’être gaulliste, ce dont il se défend vigoureusement, et ne 

sera plus jamais inquiété1588. On peut dès lors en conclure que si les autorités allemandes le 

libèrent, c’est que son loyalisme vis-à-vis du maréchal Pétain ne fait aucun doute. Ce 

loyalisme et cette adhésion aux principes du régime de Vichy, on les retrouve également 

chez le général Samuel Bois. Commandant de la 2e brigade de la Garde à partir d’avril 1943, 

sa notation le 25 avril 1944 par le général Perré ne laisse, elle aussi, aucun doute sur son 

adhésion au régime et sa participation à la répression contre la résistance : 

 

A très vite adhéré, de toute son intelligence et son dévouement, à l’orientation nouvelle qui visait 
à rajeunir la garde en vue de l’adapter aux tâches difficiles de rétablissement de l’ordre qui 
désormais lui incombaient. A dirigé, en Corrèze, de telles opérations avec décision, méthode et 
fermeté et a, à leur issue, été promu officier de la légion d’honneur à titre exceptionnel. […] J’ai le 
devoir de déclarer qu’il est, depuis un an, un bon artisan de cette œuvre difficile qui consiste à 
conserver à la France désarmée un solide noyau militaire et une force d’ordre entièrement loyale 
au Maréchal et au gouvernement légitime1589. 

 

 En revanche, certains officiers de la génération 1890 ne seront pas restreints à des 

postes en province, mais vont aussi occuper des postes particulièrement élevés dans le 

régime de Vichy. C’est le cas du général Henri Casseville, qui officie comme directeur des 

affaires militaires au secrétariat d’État des colonies jusqu’à ce qu’il soit – faute de colonies – 

démobilisé en novembre 19431590. De son côté, le général Jean Manhès, après avoir été 

commissaire régional de la 15e division militaire, sera nommé directeur de la garde des 

communications en février 19441591. C’est Pierre Laval lui-même qui lui proposera ce poste, 

pour assurer la protection des voies de chemin de fer et des usines électriques. Après avoir 

refusé, il acceptera, mais il semble avoir fait preuve de pondération quant à sa mission, qui 

était clairement de prévenir toute destruction par la Résistance1592. Deux derniers officiers 

seront mêmes au plus près du maréchal Pétain, se succédant à ses côtés dans le même 

poste, les généraux Jacques Campet et Victor Debeney. Le premier y occupera en effet le 

poste de chef du cabinet militaire à partir de février 1941 et restera à ses côtés jusqu’à ce 

que le maréchal Pétain soit emmené par les Allemands en Allemagne, en août 19441593. C’est 

alors que le général Victor Debeney, après avoir occupé le poste de directeur des services de 

                                                           
1588 SHD/GR 13Yd1361, Dossier personnel du général Roger Bierre. 
1589 SHD/GR 13Yd1293, Dossier personnel du général Samuel Bois. 
1590 SHD/GR 13Yd1495, Dossier personnel du général Henri Casseville. 
1591 SHD/GR 14Yd630, Dossier personnel du général Jean Manhès. 
1592 SCHIAVON (Max), Les combats héroïques du capitaine Manhès, Carnets inédits d’un chasseur alpin (1915-
1916), Villers-sur-Mer, Éditions Pierre de Taillac, 2015, p. 30. 
1593 SHD/GR 13Yd1295, Dossier personnel du général Jacques Campet. 
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l’armistice depuis avril 1943, lui succède comme chef du cabinet militaire. Le maréchal ayant 

invoqué les relations étroites d’amitié qu’il entretenait avec le père du général Debeney, lui-

même officier général, il lui est accordé de l’accompagner à Sigmaringen le 20 août 1944 

comme aide de camp, malgré son bras gauche perdu en 19141594. 

Essentiellement cantonnés à des tâches administratives ou bureaucratiques, ces 

hommes ne laissèrent que peu de témoignages pour justifier leur attitude. Les rares qui le 

feront s’attacheront à souligner leur volonté de servir, couplée à un sentiment de fidélité 

envers le maréchal Pétain, il en est en revanche tout autrement de ceux qui montrèrent 

ouvertement comme des soutiens du régime, voire de sa politique de collaboration. 

 

Des collaborateurs ambitieux 

 

 Si la compromission avec les autorités d’occupation n’apparait pas de manière claire 

dans le parcours des officiers de la génération 1890 restés servir le régime de Vichy, il en est 

toutefois qui manifestèrent une volonté nettement plus affirmée de soutenir, et participer, à 

la politique de collaboration mise en place par le gouvernement de Pierre Laval, et le plus 

impliqué sera le général Eugène Bridoux. Libéré, comme on l’a vu, sur l’intervention de son 

ami Fernand de Brinon, délégué général de l’État Français à Paris et partisan de la 

collaboration, il avait occupé, à partir de mars 1941 les fonctions de secrétaire général de la 

délégation. Suite au retour au pouvoir de Pierre Laval, il était entré au gouvernement 

comme ministre secrétaire d’État de la Guerre, avec une quatrième étoile. D’autres 

candidats étaient en lice, mais aucun ne disposait de la chaude approbation de 

l’ambassadeur d’Allemagne en France, Otto Abetz. Un de ses camarades de promotion à 

l’école supérieure de guerre, André Laffargue, s’attachera à décrire sa personnalité, pour 

mieux la comprendre, ainsi que son ambition, et attribuera les raisons de sa compromission 

à son élévation trop rapide : 

 

Je m'étais aperçu qu'il dissimulait, sous ces dehors, un fond d'arrivisme peu regardant quant aux 
choix des moyens. […] Ses quatre étoiles, trop rapidement obtenues, lui tournèrent la tête. C'est 
ainsi qu'il s'associa aux projets d'expédition contre la dissidence. Lorsqu'il fut nommé Secrétaire 
d'État et général de corps d'armée, certains de ses camarades de l'École de Guerre organisèrent 
un déjeuner de promotion en son honneur. Je m'abstins d'y assister. Il me convoqua et me 
reprocha aigrement "d'avoir été le seul, avec de Gaulle, qui est à Londres et Breuillac... qui est en 
prison, à ne point m'y être rendu". Dans notre conversation il fit allusion à un projet d'expédition 
contre la dissidence. J'eus l'impression qu'il me sondait : il ne trouva en moi aucun écho. Je 
m'aperçus qu'il croyait encore en une victoire allemande. Cela m'étonna, car il était assez 
clairvoyant pour juger de quel côté pouvait être son intérêt, mais il s'était laissé éblouir par 
l'attribution de la quatrième étoile1595.  

 

Serait-ce donc par ambition qu’Eugène Bridoux serait entré au gouvernement ? Peut-

être. Fils d’un général mort au combat en 1914, commandant de l’école de cavalerie de 

                                                           
1594 SHD/GR 13Yd1178, Dossier personnel du général Victor Debeney. 
1595 LAFFARGUE (André), La victoire du vieux renard, Paris, La Table Ronde, 1983, p. 222. 
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Saumur de 1938 à 19401596, ses camarades le virent toujours comme un homme froid et 

ambitieux, qui sera favorisé par la société militaire jusqu’à devenir un des plus jeunes 

généraux en 1940. Il y a donc lieu de se demander si cette ambition, alliée à l’idée que la 

victoire de l’Allemagne ne pouvait faire de doute, ne va pas le conduire résolument, et 

sciemment, vers la collaboration. Et en effet, adoptant une politique de collaboration 

ouverte avec l’Allemagne, il avait épuré l’état-major de l’armée, créant d’ailleurs un climat 

tendu entre l’hôtel des Bains, acquis à la revanche, et l’hôtel Thermal, acquis à la 

collaboration1597.  

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Ne pouvant d’ailleurs pas compter sur l’armée pour participer à la victoire de 

l’Allemagne, Eugène Bridoux participe à la mise en place de la légion tricolore en juillet 1942, 

destinée à être une formation gouvernementale coopérant avec les Allemands, mais qui ne 

rencontra pas le succès escompté au sein de l’armée. On y trouvera cependant un des 

officiers de la génération 1890 des plus compromis auprès du IIIe Reich, le lieutenant-colonel 

Puaud, comme chef d’état-major du général Galy, commissaire militaire de la légion 

tricolore. Le peu de volontaires pour celle-ci va mener Edgard Puaud, promu colonel en 

décembre 1942, à rejoindre la légion des volontaires français contre le bolchevisme (LVF), 

                                                           
1596 SHD/GR 13Yd1126, Dossier personnel du général Eugène Bridoux. 
1597 LAFFARGUE (André), op. cit., p. 224. 

Fig. 22 : Le général Bridoux aux côtés des dignitaires du IIIe Reich pour 

l’inauguration de l’exposition « La France européenne » le 31 mai 

1942, au Grand Palais (Paris). (AN 486AP7, Fonds privé Bridoux) 
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créée quant à elle depuis août 1941. Il en prend la tête en juillet 1943, cette unité 

rassemblant environ 3500 hommes1598, dont le propre fils du général Eugène Bridoux. Promu 

colonel dans la Wehrmacht, Edgar Puaud sera promu commandeur dans l’ordre de la légion 

d’honneur par le général Bridoux. Sa nomination comme général de brigade en avril 1944 est 

toutefois sujette à caution, car elle est signée par Fernand de Brinon, et non par le général 

Bridoux. Sa carrière se poursuivra dans l’armée allemande puis dans la Waffen SS, au sein de 

la légion Charlemagne en août 1944, et jusqu’à sa disparition en mars 19451599. Il reste en 

cela l’exemple de l’officier engagé dans la collaboration militaire de la manière la plus active 

auprès de l’Allemagne. 

  

 Partisan du soutien à l’Allemagne lui aussi, le général Eugène Bridoux va œuvrer en ce 

sens. Il n’est donc pas étonnant qu’il ait ordonné, comme on l’a vu également, que l’armée 

de l’armistice reste dans ses casernes quand la Wehrmacht pénètrerait en zone sud en 

novembre 1942. A partir là, il a en charge la dissolution d’une armée qu’il voit comme 

gangrenée par un sentiment de revanche, et semble s’en satisfaire. En effet, il apparait que 

son but est de pouvoir la réorganiser et la reformer par la suite autour de six divisions1600, et 

potentiellement en armée alliée aux Allemands. Il semble alors que l’attitude qu’il 

développe, certes en soutien à l’Allemagne, s’oriente vers la place que devra avoir la 

nouvelle armée française dans la nouvelle Europe, et en conséquence, il cherche aussi à 

préserver les moyens qui pourraient permettre la renaissance de cette armée dont il serait le 

chef. Ainsi, il note dans ses souvenirs, à la date du 18 décembre 1942, avoir accordé le prêt 

de quatorze mille chevaux aux agriculteurs français, afin que ceux-ci ne soient pas pris par la 

Wehrmacht1601. Serait-ce par vanité qu’il aurait adopté cette attitude ? Il semble que c’est 

justement en entretenant auprès du général Bridoux cet espoir de voir une armée reformée 

et dirigée par lui, que Pierre Laval parvient à davantage l’impliquer dans la collaboration ; 

l’autorisation de reformer l’armée ne pouvant venir que de Berlin, un maximum de gages 

devait être donnés. La période qui voit la dissolution de l’armée et l’attente illusoire de sa 

reformation est donc aussi une période d’attente pour Eugène Bridoux1602, comme pour son 

camarade et représentant à Paris, le général Camille Caldairou, lui-même proche des 

autorités allemandes. 

 Pierre Laval ayant remanié la structure du gouvernement, Eugène Bridoux devient 

secrétaire d’État à la Défense nationale le 26 mars 1943, avec son fidèle Camille Caldairou 

comme chef de cabinet1603, et se voit confronté à la découverte de l’Organisation de la 

Résistance dans l’armée par les Allemands. Il note alors dans ses souvenirs, le 5 août 1943 : 

« Je demande à Laval de ne pas laisser se développer cette affaire. En effet, je me suis donné 

                                                           
1598 MARTEL (André), "Armée de l’armistice et armée d’Afrique", in Dictionnaire de la France Libre, op. cit., p. 
74. 
1599 AN F7/15301, Dossier de police générale concernant le général Edgar Puaud. 
1600 AN 486AP7 – Fonds privé Bridoux, Dossier 4, op. cit., p. 53. 
1601 Ibid., p. 56. 
1602 Ibid., p. 63. 
1603 SHD/GR 13Yd1367, Dossier personnel du général Camille Caldairou. 
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assez de mal pour persuader aux Allemands civils et militaires que cette organisation 

n’existait pas et, en fait, ils n’en parlent plus depuis un certain temps. Il serait odieux que leur 

attention soit à nouveau attirée là-dessus par des initiatives françaises1604 ». 

 Le général Eugène Bridoux aurait-il cherché à couvrir la résistance ? Certainement pas, 

mais l’armée, qu’il voit éternelle, se doit être sans tâche selon lui, son prestige et son 

honneur devant s’en porter garant sans doute. Il apparait alors que son raisonnement, 

toujours orienté vers une renaissance de l’armée, impose que celle-ci soit irréprochable, et 

en particulier ses officiers, qui doivent être vus comme des fidèles au régime, ce qu’ils seront 

en revanche de moins en moins. Dans cette détermination à vouloir préserver son « pré 

carré » qu’est l’armée, il adressera même une lettre à Pierre Laval le 14 avril 1944 pour 

protester contre les mesures prises par la Milice à l’encontre de ses subordonnés, ceux-ci ne 

relevant que de lui1605. Cette affaire ira jusqu’à la menace de démission de la part d’Eugène 

Bridoux, ce que le maréchal Pétain refusa. Dans la même lignée, il tente de s’élever pour la 

forme contre les arrestations opérées par les autorités allemandes sur les officiers français 

« internés d’honneur » en mai 1944, sans grands succès. En août 1944 il fuit à Sigmaringen 

alors que le régime de Vichy vit ses derniers jours et se verra suspendu de ses fonctions en 

septembre 19441606. 

 

 En définitive seule une poignée d’officiers de la génération 1890 s’engageront 

vraiment et ouvertement dans la collaboration, par ambition principalement. La majeure 

partie de ceux qui restèrent en métropole malgré l’invasion de la zone sud adoptèrent une 

attitude d’attente ou de soutien au régime, avec la volonté de le servir, sans forcément 

devoir servir par la même occasion la politique de collaboration mise en place par le 

gouvernement. Quoi qu’il en soit, entre 1940 et 1944, ce sont bel et bien les autorités 

allemandes qui dictent les règles, et les officiers de la génération 1890 au service de l’État 

Français ne peuvent que s’y plier, même si certains s’en accommoderont, tandis que 

d’autres en seront les victimes, de par leur déportation. 

 

12.6. Et pendant ce temps, en Indochine 
 

 L'Indochine occupe une place à part dans l'histoire des officiers de la génération 1890 

restés au sein de l'armée de Vichy. Éloignés de la métropole, davantage soumis aux diktats 

d'un empire japonais en pleine expansion qu'à ceux des autorités allemandes, leur nombre 

ne représentera jamais plus de 8 officiers sur 180, mais ce qu'ils seront amenés à vivre à des 

postes à responsabilités offre un exemple de l'attitude adoptée par des officiers français 

coupés de tout dans une guerre très différente de celle menée par leurs camarades en 

Europe et en Afrique. Les travaux menés par Claude Hesse d'Alzon permettent d'ailleurs de 

mettre en relief leur parcours dans l'histoire sinueuse de la Seconde Guerre mondiale en 

                                                           
1604 AN 486AP7 – Fonds privé Bridoux, Dossier 4, op. cit., p. 110. 
1605 Ibid., p. 153. 
1606 SHD/GR 13Yd1126, Dossier personnel du général Eugène Bridoux. 
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Extrême-Orient où l'Indochine, déjà en proie à un mouvement nationaliste, devint, bien 

involontairement, le pivot de la politique de conquête nippone. Du côté des officiers de la 

génération 1890, il n’y a guère que le général Gabriel Sabattier qui relatera les évènements 

auxquels il participera, appuyant la rédaction de ses mémoires sur une documentation et 

des notes rédigée au jour le jour1607. Malgré tous ces maux, l'armée d'Indochine va tenter 

d'exister et de se défendre, dans une lutte perdue d'avance, presque identique à celle 

connue par leurs camarades en métropole. Cette armée, dont les officiers de la génération 

1890 vont gravir les échelons, était dirigée par le gouverneur général de l’Indochine, l’amiral 

Decoux, mais plus directement par le commandant supérieur des troupes en Indochine. Le 

chef d'état-major de ce dernier sera le lieutenant-colonel Marcel Alessandri d'avril 1939 à 

septembre 1941, mais le poste de commandant supérieur, en lui-même, sera notamment 

confié au général Georges Aymé – récipiendaire de la francisque gallique1608 –, nommé à 

partir de juillet 1944, avec pour adjoint le général Marcel Pellet. 

S'articulaient ensuite trois commandements, eux-mêmes comportant des brigades et 

subdivisions1609. La première et la plus importante était la division du Tonkin où la plupart 

des officiers concernés sont affectés. Commandée par le général Georges Aymé de 1940 à 

1943, puis à partir de juillet 1944 par le général Gabriel Sabattier, leur chef d’état-major sera 

le colonel Henri Lapierre (en Indochine depuis 1937), qui sera également commandant par 

intérim de la 1ère brigade du Tonkin à partir d’août 1944. La 2e brigade sera commandée par 

le général Germain Mennerat à partir d’avril 1940, puis à partir de novembre 1942 par le 

général Marcel Alessandri, puis par le général Émile Lemonnier (en Indochine depuis 1937) à 

partir de février 1943. La seconde grande unité indochinoise était la brigade d'Annam-Laos, 

commandée de 1941 à 1945 par le colonel puis général Auguste Turquin. Enfin la grande 

unité la plus méridionale était la division de Cochinchine-Cambodge, qui sera commandée 

par le général Marcel Pellet d’octobre 1940 à février 1942, avec pour chef d’état-major le 

lieutenant-colonel Joseph Magnan jusqu’à ce que ce dernier soit rappelé en métropole en 

1942. 

 

Une armée soumise 

 

Sous leurs ordres, environ 60 000 hommes essentiellement d’origine locale, mal 

équipés, aux lignes de ravitaillement distendues et même coupées à partir de novembre 

1941, qui vont malgré tout devoir faire face à l’agression japonaise et l’invasion siamoise de 

1940, et enfin au coup de force japonais de 1945. Le premier épisode de leur guerre sera 

l’attaque de la frontière tonkinoise, menée par les forces japonaises le 22 septembre 1940, 

qui durera à peine quelques jours avant que celles-ci ne se replient. Le colonel Germain 

Mennerat y sera en particulier confronté, comme commandant du territoire militaire de 

Langson depuis juillet. Encerclé, il capitule le 25 septembre, ce qui lui vaut d’être blâmé pour 
                                                           
1607 SABATTIER (Gabriel), Le destin de l’Indochine, Paris, Plon, 1952, p. 40. 
1608 SHD/GR 13Yd782, Dossier personnel du général Georges Aymé. 
1609 HESSE D’ALZON (Claude), « La présence militaire française en Indochine de 1940 à la capitulation 
japonaise », in Les armées françaises pendant la Seconde Guerre mondiale, Colloque, Paris, IHCC, 1986, p. 282. 



424 
 

n’avoir pas résisté davantage, remis dans le grade de colonel et rappelé en métropole. Cet 

épisode, dont les pertes s’élèvent à un millier d’hommes mis hors de combat, marquera 

beaucoup les officiers de la coloniale, brutalement rappelés à la réalité : le temps des fortins 

coloniaux et de la lutte contre des partisans était terminé1610. De cet « test », l’armée 

d’Indochine sort convaincue de son incapacité à résister à une attaque coordonnée. 

Profitant de ce constat, le gouvernement de Bangkok formule des revendications sur la rive 

droite du Mékong, qui aboutissent à une prudente invasion de l’armée thaïlandaise à partir 

d’octobre 1940. Le commandement supérieur de troupes de l’Indochine mettra du temps à 

déployer ses forces, essentiellement massées dans le Tonkin, mais il sera prêt quand les 

Thaïs reprennent leur avance en janvier 1941. Entre temps, venu de métropole, le colonel 

Gabriel Sabattier est désigné pour prendre le commandement des forces en opération 

contre les Thaïlandais, soit l’équivalent de 14 bataillons et 4 groupes d’artillerie, qui sont 

lancés dans une contre-offensive puis stoppe l’avance siamoise. Leur flotte ayant par ailleurs 

subi une cuisante défaite face à la marine française le 17 janvier à Koh Chang, un armistice 

finit par être signé le 31 janvier 1941. Toujours soumis aux volontés de Tokyo, l’Indochine 

perd une partie du Cambodge et une partie du Laos par le traité de paix signé le 9 mai1611. 

Cette nouvelle concession n’améliorera pas le moral au sein de l’armée, comme le note 

Gabriel Sabattier : « L'humiliation qui nous avait été imposée de céder aux Siamois de vastes 

territoires […], faisant suite à la malheureuse affaire de Lang-Son, n'était pas faite pour 

apaiser les esprits1612 ». 

 Les accords du 29 juillet 1941 réduisent encore davantage la souveraineté française 

puisqu’ils permettent au Japon de disposer de bases dans le sud du territoire indochinois et 

de faire transiter des troupes sur l’ensemble de l’Indochine1613. La situation de l’armée et de 

ses officiers n’en sera que plus difficile dans cette cohabitation forcée. Celle-ci permet par 

ailleurs aux forces nippones de poursuivre leur conquête du sud-est asiatique avec des bases 

solides, et c’est ce qui sera reproché aux dirigeants de l’Indochine par la suite1614. Voilà 

pourquoi ces derniers, tel le général Gabriel Sabattier, s’attacheront à souligner que cette 

situation fut un moindre mal qui empêcha les Japonais de mettre la main sur les ressources 

de l’Indochine et donc de contribuer à l’effort de guerre de l’Axe1615. Coincées dans leur 

propre territoire sans être vraiment en guerre ni vraiment en paix, les troupes d’Indochine 

devront se contenter de préparer leur éventuel retour dans le conflit en renforçant leurs 

positions, en particulier dans l’intérieur du pays, en créant des zones refuges où des 

groupements mobiles de troupes pourraient se replier en cas de coup de force japonais et y 

mener une guérilla dans l’attente de renforts éventuels. Toutefois ce plan, préparé par le 

général Mordant, représentant clandestin du GPRF depuis 1943, rencontre des difficultés car 

il avait été élaboré sans la concertation de l’amiral Decoux, gouverneur de l’Indochine à qui 

                                                           
1610 SALAN (Raoul), Mémoires, fin d’un empire, Paris, Presses de la Cité, 1970, p. 85. 
1611 HESSE D’ALZON (Claude), op. cit., p. 284-285. 
1612 SABATTIER (Gabriel), op. cit., p. 33. 
1613 WEBER (Jacques), "Indochine", in Dictionnaire de la France Libre, op. cit., p. 758. 
1614 HESSE D’ALZON (Claude), op. cit., p. 285. 
1615 SABATTIER (Gabriel), op. cit., p. 43. 
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le général de Gaulle avait demandé de rester à son poste et d’appliquer les ordres du 

nouveau gouvernement. Le général Mordant jugeant inacceptable de maintenir l’amiral 

Decoux, compromis sous Vichy, ce dernier ne sera pas tenu au courant, mais nommera le 

général Mordant comme adjoint et inspecteur des forces de l’Indochine, afin de faciliter sa 

tâche. Du fait de ces atermoiements, conséquences de rivalités personnelles, le plan ne sera 

pas encore applicable en mars 1945 quand les Japonais lanceront leur coup de force1616. De 

manière générale, étant donné les circonstances de l’occupation japonaise, il y a lieu de se 

demander si ces officiers de la génération 1890, si faible soit leur nombre, n’ont pas pensé 

prendre une part active dans cette résistance qui s’organisait autour du général Mordant, 

eux-mêmes étant à des postes qui auraient pu faciliter sa mise en œuvre. Ainsi on constate 

que le colonel Henri Lapierre était au courant, d’après ses déclarations en juillet 1946, de 

l’existence de la résistance (son fils sera chef de groupe à Hanoï), mais qu’il ne cherche pas à 

la rejoindre1617. Pour ce qui est du général Auguste Turquin, la commission d’épuration 

devant laquelle il est présenté en septembre 1945 révélera qu’il avait fait preuve 

d’opportunisme, ayant d’abord cru à la victoire de l’Allemagne et exprimé des opinions 

collaborationnistes avant de se montrer favorable à la résistance1618. En définitive ils ne 

seront qu’une infime partie à vraiment faire de la résistance, comme le général Marcel 

Pellet, admis d’office à la retraite par application des lois sur les sociétés secrètes en février 

1942, et qui rejoint à partir du mois d’avril 1943 le réseau de résistance Mingant, préparant 

des groupes d’actions composés de militaires et un réseau d’indicateurs1619. Les généraux 

Gabriel Sabattier et Georges Aymé seront également partie prenante dans cette résistance, 

qu’ils organiseront de manière exclusivement militaire en revanche, les civils ne devant 

participer qu’au renseignement et à la propagande clandestine1620. 

 

Le coup de force du 9 mars 1945 

 

 Mis devant l’ultimatum commandant de placer les troupes françaises sous 

commandement japonais, l’amiral Decoux refuse, puis est arrêté avec son adjoint le général 

Mordant, de même que le général Georges Aymé, commandant supérieur des troupes 

d’Indochine. Un peu partout dans les villes d’Indochine, les troupes japonaises encerclent les 

casernes et les citadelles. Il n’y a en fait que le général Gabriel Sabattier qui pourra prendre 

des mesures face au coup de force japonais. Alerté par la sécurité militaire, il ordonne un 

exercice d’alerte dès le 8 mars qui permet aux unités de la division du Tonkin d’être prêtes – 

dans la mesure du possible – à faire face, les ordres étant de résister jusqu’à épuisement des 

moyens. Toutefois, isolées, manquant de tout, les garnisons sont rapidement réduites au 

silence et se rendent après de très lourdes pertes. Haiphong, Hanoï et Langson tiendront 

jusqu’au 10 mars, Dong Dang, jusqu’au 12 mars, permettant de cristalliser l’attention et les 

                                                           
1616 HESSE D’ALZON (Claude), op. cit., p. 288. 
1617 SHD/GR 14Yd1242, Dossier personnel du général Henri Lapierre. 
1618 SHD/GR 14Yd720, Dossier personnel du général Auguste Turquin. 
1619 SHD/GR 14Yd155, Dossier personnel du général Marcel Pellet. 
1620 SABATTIER (Gabriel), op. cit., p. 80-81. 
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moyens japonais sur les villes pour permettre aux groupements mobiles hâtivement prévus 

de gagner tant bien que mal le Haut-Tonkin en désordre1621. C’est en particulier le cas du 

général Marcel Alessandri, qui dirige le groupement ouest du fleuve Rouge, et qui se replie 

au nord du Laos avec ce qui lui reste d’hommes. Dans leur majorité, les chefs de l’armée 

d’Indochine seront capturés, soit chez eux, soit après des barouds d’honneur dans les jours 

qui vont suivre. Le colonel Henri Lapierre, pourtant mis au courant par Sabattier1622, est ainsi 

capturé le 10 mars et placé en captivité tandis que le général Marcel Pellet le sera le 13 mars 

1945. Toutefois l’officier de la génération 1890 qui subira le plus violemment le coup de 

force sera le général Émile Lemonnier. À la tête de la 2e brigade du Tonkin, il tente de 

résister au coup de force japonais à la citadelle de Lang-Son. Manquant de munitions il 

tombe aux mains des Japonais. Le 12 mars 1945, refusant de donner l’ordre de reddition à 

ses unités il assiste à la décollation au sabre de 460 prisonniers avant d’être lui-même 

exécuté de la même manière dans les grottes de Ki-Lua (Tonkin)1623.  

La résistance désespérée des troupes d’Indochine va en revanche permettre aux 

groupements mobiles de prendre la route de l’arrière-pays pour y mener une guérilla et 

maintenir une présence française en Indochine, comme les plans de résistance esquissés dès 

1944 l’avaient envisagé et les ordres du général de Gaulle du 8 avril 1945 le confirment1624. 

Toutefois cette résistance n’en a que le nom car restreinte en termes d’effectifs, sur un 

territoire très vaste, environ 10 000 hommes ayant réussi à « prendre le maquis ». Quel 

soutien pouvait-elle attendre des Alliés ? Le gouvernement d’Alger s’était intéressé à 

nouveau à l’Indochine à partir de septembre 1943, et avait envoyé une mission militaire 

(MMF) à New Delhi. Auprès de cette mission s’installa rapidement un embryon de forces 

expéditionnaires françaises en Extrême-Orient, commandées par un officier de la génération 

1890, le général Roger Blaizot, qui entra en contact avec ses camarades restés en Indochine 

par des opérations clandestines destinées à préparer la résistance ou le retour de la 

souveraineté française1625. Avec l’aide de la force 136, mais l’hostilité de l’OSS1626 appliquant 

la politique anticolonialiste américaine, la MMF tentera de soutenir la guérilla en Indochine, 

mais les forces françaises en Indochine auront un parcours difficile et un destin rapidement 

scellé. Ces dernières, après le coup de forces, gagnent les plateaux, sous le commandement 

distendu du général Gabriel Sabattier, promu commandant supérieur des troupes en 

Indochine et délégué général du gouvernement de la République en Indochine le 29 mars. 

Dans les faits, laissés un peu à eux-mêmes et n’étant aidés par les Américains que sur le plan 

médical1627, ces troupes restent disparates et leur action se révèle non concertée par 

manque de renseignements et de moyens de communication ; elles sont confrontées de plus 

                                                           
1621 HESSE D’ALZON (Claude), op. cit., p. 288. 
1622 SABATTIER (Gabriel), op. cit., p. 132-133. 
1623 SHD/GR 13Yd561, Dossier personnel du général Émile Lemonnier. 
1624 SABATTIER (Gabriel), op. cit., p. 192-193. 
1625 SHD/GR 13Yd1033, Dossier personnel du général Roger Blaizot. 
1626 L’OSS ou Office of Strategic Services, était une agence de renseignement américaine de 1942 à 1945, 
désormais remplacée par la CIA (Central Intelligence Agency). 
1627 SABATTIER (Gabriel), op. cit., p. 223. 
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aux désertions des indigènes1628. Sabattier lui-même à la tête d’un groupement d’environ 

1000 hommes, parcourra environ 1300 kilomètres à pieds jusqu’à Lai-Chau vers la frontière 

chinoise, avec pour tout soutien un télégramme du général de Gaulle le 23 mars 19451629 et 

une étoile supplémentaire sur son képi1630. De son côté, le général Marcel Alessandri mène 

une colonne dans des combats retardateurs identiques jusqu’au 20 mai 1945 dans la même 

région du Haut-Tonkin et plus précisément à Diên Biên Phu, avant de passer, lui et ses 

hommes, en territoire chinois1631. Ces opérations lui vaudront lui aussi d’être nommé 

général de division avec les éloges de ses supérieurs. Dans l’attente d’un retour en 

Indochine, à l’exception de quelques petits groupements qui n’excéderont jamais plus de 

100 hommes, les troupes d’Indochine, réduites à environ 6500 hommes, stationneront dans 

la Yunnan, contraintes de quitter le territoire indochinois par manque de moyens et de 

nourriture1632. Dans ses mémoires, le général Sabattier confessera avoir perdu durant cette 

marche « de 7 à 12 kilos1633 », se déclarant être parmi ceux qui avaient le moins souffert. 

 

Réflexions sur l’attitude adoptée par les officiers de la génération 1890 en Indochine 

 

 Tout comme beaucoup de leurs camarades amenés à servir des chefs qui seront 

compromis dans l’application de la politique du régime de Vichy, les officiers servant en 

Indochine s’attacheront à défendre la mémoire de l’amiral Decoux, Gabriel Sabattier allant 

même jusqu’à l’excuser dans ses mémoires : « On ne peut lui en vouloir d'avoir, semble-t-il, 

cru assez longtemps à la victoire de l'Allemagne ; il faudrait en vouloir à combien de 

Français1634 ? ». Cette défense touchera même à l’hagiographie, s’appuyant sur les notions 

de devoir et de contrainte face aux pressions japonaises1635. Sabattier dénoncera cependant 

aussi l’attitude de ses camarades et de lui-même en fait. Attachés comme leurs camarades 

de métropole au sens du devoir, ils resteront jusqu’au bout sous les ordres de l’amiral 

Decoux et le soutiendront dans sa politique de neutralité. Faute d’un soutien de poids, la 

résistance ne pourra prendre de l’importance et ne dépassera pas le stade de 

l’amateurisme1636. En définitive, les officiers de la génération 1890 présents en Indochine 

finiront la guerre en captivité ou dans des marches de repli mêlées de guérilla, avec un 

ravitaillement des plus réduit. Malgré tout, au moment de leur passage devant la 

commission d’épuration, on reprochera – en particulier aux généraux Turquin, Alessandri et 

Sabattier – la manière dont ils firent face au coup de force japonais, voire même leur 

                                                           
1628 SABATTIER (Gabriel), op. cit., p. 158. 
1629 Ibid., p. 171. 
1630 Ibid., p. 189. 
1631 Pour plus de détails, voir BREHERET (Yves), L’odyssée de la colonne Alessandri, la retraite de Chine, mars 
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1635 Ibid., p. 56. 
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passivité, et c’est ce qui motivera d’ailleurs Sabattier à écrire ses mémoires pour se 

défendre. 

 

Conclusion 
 

Après la défaite de 1940 c’est la recherche des responsables qui se propage. Pour les 

plus à l’écoute du discours maréchaliste, il est clair que c’est le système politique, 

parlementaire, qui est à la source de la défaite. Si certains choisissent de poursuivre la 

guerre aux côtés des Alliés ou de Charles de Gaulle, une grande majorité des officiers reste 

servir en métropole, croyant en la personne du maréchal Pétain pour épurer le système et 

refaire une France forte. Maintenir une armée malgré les conditions imposées par l’armistice 

et croire en la revanche qu’elle pourrait mener sous l’égide du maréchal Pétain sont deux 

notions qui vont aussi paraitre souvent en accord pour les officiers de la génération 1890, 

même si l’armée allemande, à travers l’État Français, ne visait qu’à entretenir une armée 

capable de maintenir l’ordre, et rien d’autre. Certains officiers en décidèrent autrement dès 

1940, conscients qu’il faudrait préparer la reprise du combat. La poignée de main de 

Montoire en octobre 1940, les protocoles de Paris en mai 1941, et enfin la campagne de 

Syrie durant l’été 1941 furent autant d’épisodes qui pousseront ces officiers, restés en 

métropole parce que leur sens du devoir et de la discipline leur commandait, vers un 

questionnement de leur conscience. Au total, parmi les officiers de la génération 1890, dix-

sept avaient déjà pris le parti de la France Libre en 1940 contre cent cinquante-huit restés 

servir Vichy, que ce soit en métropole ou dans les territoires d’outre-mer encore contrôlés 

par ce régime. Une poignée d’officiers, en particulier au sein de l’état-major de l’armée, 

commencèrent donc clandestinement à rompre les termes de l’armistice en camouflant des 

armes et en recueillant du renseignement en territoire contrôlé par l’Allemagne, et perdirent 

leurs illusions durant cette période, désirant reprendre le cours de la guerre. La mémoire 

vichyste s’est construite sur cette volonté de revanche, patiemment préparée au sein de 

l’armée. On a pu voir, en revanche, que sa mise en œuvre est toujours restée théorique ou 

du moins embryonnaire, et qu’elle fut restreinte à un petit cercle qui n’avait pas l’appui du 

gouvernement pour mettre en œuvre ses plans. Il y a donc lieu de penser que si les 

différents présidents du conseil ou ministres de la guerre qui se sont succédé à Vichy en ont 

eu connaissance, ils ont pu laisser ces officiers faire afin d’occuper leurs esprits dans cette 

voie sans issue.  

Il importe, pour mieux saisir les positionnements politiques de chacun des officiers de 

la génération 1890 et briser toute conception manichéenne, de bien faire la différence entre 

les maréchalistes et les pétainistes durant cette période. Les premiers peuvent être définis 

comme ceux qui accordèrent un immense respect et une obéissance à Philippe Pétain parce 

qu’il était maréchal de France, parce qu’il était une figure majeure de l’Armée française 

depuis la Première Guerre mondiale et qu’il saurait, le moment venu, donner le signal de la 

revanche. Quant aux seconds, Il faut sans doute les voir comme des soutiens inconditionnels 

de la politique qu’il mit en place, qu’ils approuvèrent, poussant donc certains à également 
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soutenir la collaboration qui s’installa avec le régime nazi. Dans tous les cas, et même si de 

nombreuses études ont depuis montré l’absurdité de cette hypothèse, il est important de 

rappeler ici que le concept du double-jeu de la part du maréchal Pétain durant ce conflit va 

également se faire une place dans la propagande vichyste et va laisser croire aux 

maréchalistes et pétainistes que leurs espoirs n’étaient pas que des rêves. Cette théorie du 

double-jeu, on la doit en grande partie aux nombreuses réflexions qu’un officier de la 

génération 1890, le général André Laffargue, argumentera dans ses ouvrages. Dans ses 

écrits, notamment La victoire du vieux renard, qu’il publiera en 1983, le maréchal Pétain 

occupe clairement le rôle du sauveur, du martyr ayant décidé de rester en métropole en 

1940 pour protéger la population contre les sévices de l’occupant1637. Laffargue reprend en 

cela tous les éléments du discours du 17 juin 1940. Selon lui, l’armistice accordé par 

l’Allemagne en 1940 fut la pire erreur d’Hitler, car elle permit à la France de préparer une 

nouvelle revanche1638. Constamment, il placera le maréchal Pétain en génie manipulateur 

des autorités allemandes et considèrera même que c’est de lui que sont venus les ordres 

visant à préparer la revanche, puisqu’il était le seul à avoir le pouvoir de l’ordonner1639, ce 

que les études sur ce sujet ont démenti. André Laffargue ira jusqu’à avancer que la 

coopération, l’application de la convention d’armistice, les concessions faites aux forces de 

l’Axe n’étaient que feintes destinées à tromper l’Allemagne, de même que l’hostilité affichée 

contre les Britanniques, officieusement toujours alliées.  

En résumé il défendra de manière très argumentée que le maréchal Pétain, un 

vieillard de plus de 85 ans, connu depuis la Première Guerre mondiale comme un chef 

timoré, certes méticuleux, mais attaché à une doctrine défensive, fut un maître de la 

duplicité1640, et même un résistant1641. En cela, il lui attribuera tout le mérite des 

évènements qui vont avoir lieu par la suite, y compris quand l’Afrique du Nord repris le 

combat en novembre 1942 aux côtés des Alliés. Sa réflexion dans ce sens sera même 

poussée jusqu’à considérer que c’est lui qui a fait rentrer l’Afrique du Nord dans la 

guerre1642. Dans le prolongement de son analyse, il développera que le rôle du général de 

Gaulle, son ancien camarade de l’école de guerre, était complémentaire de celui du 

maréchal Pétain, mais qu’il avait dû feindre l’indépendance et même l’opposition pour 

préserver les apparences, Laffargue doutant toutefois que le général de Gaulle l’ait 

réellement compris1643. Il ira jusqu’à assimiler le maréchal Pétain au Christ tombant sous le 

poids de sa Croix lorsque les Allemands imposèrent le retour de Pierre Laval en avril 

19421644. Il excusera tous ses actes, avançant qu’il avait été transformé en fantoche par 

Pierre Laval, après la signature de l’acte constitutionnel n°XI du 19 avril 1942 qui lui 

transférait l’essentiel de ses pouvoirs. En définitive, André Laffargue voulut que la mémoire 

                                                           
1637 LAFFARGUE (André), La victoire du vieux renard, Paris, La Table Ronde, 1983, p. 84. 
1638 Ibid., p. 59-60. 
1639 Ibid., p. 29-30. 
1640 Ibid., p. 94. 
1641 Ibid., p. 98. 
1642 Ibid., p. 223. 
1643 Ibid., p. 62. 
1644 Ibid., p. 219. 
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du maréchal Pétain soit honorée dans cette guerre, considérant même que ce fut une 

chance qu’il ait été à la tête de la France dans ce contexte1645. 

Le général André Laffargue est un cas à part, mais il fallait l’aborder parce qu’il est 

incontournable pour percevoir la mentalité des maréchalistes et pétainistes les plus 

extrêmes. Toutefois, dans les faits, c’est un véritable éventail de comportements que l’on 

peut entrevoir chez les officiers de la génération 1890 qui restent en métropole après 

l’armistice, et c’est cette pluralité qui permet de saisir quels furent leurs positionnements 

politiques, qui ne furent pas restreints à une obéissance aveugle et une vénération du 

maréchal Pétain. Certains n’eurent pas vraiment le choix, les prisonniers, ou encore les 

officiers bloqués en Indochine, dont le cas est particulier. Mais les autres adoptèrent des 

attitudes très variées pour être en accord avec leur sens du devoir et leurs opinions 

personnelles. Il faut ainsi distinguer dans un premier temps les officiers sur lesquels les 

sources restent silencieuses et laissent à supposer qu’ils furent maréchalistes et attentistes 

quant aux évènements, refusant de collaborer comme d’envisager la reprise des armes, 

même s’ils s’avèrent être majoritairement antiallemands. Ils sont toutefois très proches des 

maréchalistes pétainistes, qui n’ont d’autre volonté que servir le régime, tout en approuvant 

la Révolution nationale qu’il promeut. D’autres iront même plus loin en prêtant une oreille 

attentive à la collaboration prônée par Pierre Laval, ce sera le cas d’Eugène Bridoux ou 

d’Edgar Puaud. Enfin, aux côtés de ces trois groupes se détachent des maréchalistes qui 

visent le retour dans la guerre comme un but, et chemineront vers la résistance par la suite. 

Cette progression se fera à mesure que leur confiance en le maréchal Pétain s’estompera et 

qu’il apparaitra chaque jour davantage que la politique de Pierre Laval les conduit dans la 

voie du déshonneur. Ils apparaitront d’autant plus clairement dans l’historiographie de la 

résistance comme ceux qui s’étaient fourvoyés politiquement, mais qui restèrent persuadés 

d’avoir tenu leur rôle sur le plan moral et militaire1646. En cela, du point de vue de la 

résistance dans l’armée il faut bien distinguer deux périodes dont la première a été traitée 

dans ce chapitre. Avec la fin de la zone dite « libre » cette période s’achève, et avec elle 

l’espoir de voir l’armée de l’armistice rentrer dans la guerre. Ce que ces hommes feront dans 

la résistance pour contribuer à la Libération du territoire métropolitain sera l’objet d’un 

autre chapitre, mais un second constat peut aussi être établi en novembre 1942, celui que le 

gouvernement de l’État Français n’est plus libre – si tant est qu’il ait été –, et c’est ce qui va 

convaincre beaucoup d’officiers, en Afrique du Nord comme en métropole, de vouloir 

reprendre la guerre, et rejoindre leurs camarades qui ne l’avaient jamais cessée. En 

substance, c’est justement ce que dira le maréchal Alphonse Juin dans ses mémoires, 

indiquant que désormais, la seule autorité légitime pour résister à l’occupant serait celle du 

général de Gaulle, par « droit imprescriptible d’antériorité1647 ». C’est justement le 

développement de cette antériorité, de cette France Libre, et le parcours des officiers de la 

génération 1890 qui l’ont rejointe sur lesquels il faut maintenant se pencher. 
                                                           
1645 LAFFARGUE (André), op. cit., p. 73. 
1646 DENIS (Pierre), La contestation chez les cadres de l’armée française de 1650 à 1986, Paris, Résiac, 1990, p. 
216. 
1647 JUIN (Alphonse), Mémoires, Tome II, Paris, Librairie Arthème Fayard, 1960, p. 11-12. 



431 
 

Chapitre 13 

- 

L’esprit Free French : 

la consolidation d’un courant politique 
 

 

 Après avoir vu de quelle manière les officiers qui avaient choisi de rester servir le 

régime de Vichy s’étaient avancés vers la désillusion du maréchalisme ou la collaboration, il 

convient désormais de revenir sur les autres officiers de la génération 1890 qui, dans le 

contrecoup de la défaite et la précipitation des évènements, avaient dû eux aussi faire un 

choix en accord avec leur conscience. Au total, ils furent seize officiers à se sont prononcer 

ouvertement pour la poursuite du combat aux côtés des Alliés, le général Charles de Gaulle 

inclus. Deux d’entre eux, le commandant Jean Breuillac et le colonel Louis Hary, ne pouvant 

rejoindre un territoire allié, resteront au sein de l’armée du régime de Vichy1648. Quant au 

général Charles de Gaulle, en tant que fondateur de la France libre, même si les fonctions de 

chef d’État vont peu à peu corps autour de lui, impliquant sa sortie du cadre de cette étude, 

il reste, du moins dans les premiers temps, un officier ayant fait le choix de la dissidence, au 

même titre que ses camarades. Ce sont donc quatorze officiers1649 qui, bien que leur nombre 

soit faible sur les 180 de leur génération, offrent la possibilité de comprendre cette guerre à 

travers le prisme de la France Libre. Qui sont-ils ? D’où viennent-ils ? Ce genre de question 

leurs hommes ont pu se les poser, et il convient de se les poser aussi. Majoritairement sortis 

de Saint-Cyr ou d’écoles militaires de rang inférieur, parfois pendant la Première Guerre 

mondiale, seuls six sont brevetés d’état-major. Quant à leurs origines sociales, aucun n’est 

fils d’officier, ce qui explique aussi sans doute leur facilité à s’être démarqué de la notion 

figée de l’honneur que beaucoup de leurs camarades restés en métropole avaient reçue 

depuis leur enfance. Les raisons qui les ont poussés à agir de la sorte, pour former la France 

Libre, sous l’égide de l’un de leurs camarades, Charles de Gaulle, ont déjà été exposées, aussi 

il importe désormais de voir comment ces officiers participèrent à ce mouvement de la 

France Libre une fois lancé, quelle y fut leur place, eux qui avaient tout quitté pour cette 

aventure. Et c’est en particulier la manière dont ils vont se construire une identité, celle des 

                                                           
1648 Les cas de Breuillac et Hary sont particuliers et peuvent paraître difficiles à comprendre. Tous deux se sont 
déclarés en faveur du général de Gaulle en 1940 mais n’ont pu le rejoindre. Ils vont subir un préjudice de 
carrière au sein de l’armée de Vichy pour cela, et vont se faire remarquer dans la résistance. Doit-on les 
considérer comme Vichystes ou Français Libres ? Leurs états de service indiquant qu’ils faisaient partie, du 
moins en théorie, des forces françaises combattantes, malgré leur présence au sein de l’armée de l’armistice, 
ils sont donc ici considérés comme Français libres. 
1649 Soit, pour rappeler leurs noms : De Gaulle, Marchand, Bureau, Serres, de Larminat, Legentilhomme, 
Cazaud, Koenig, Magrin-Vernerey, Ingold, Brosset, Dassonville, Angenot et Petit. 
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Free French1650 comme ils se plaisent à le dire, qui représente un grand intérêt, puisqu’au gré 

des affrontements, cette identité va peu à peu se muer en courant politique. 

 

13.1. Des Français libres 
 

 Les officiers de la génération 1890 qui ont formé la France Libre ont cette 

particularité d’avoir été les seuls cadres supérieurs de l’armée à le faire, et les raisons qui les 

ont poussés à désobéir, déjà analysées, peuvent se résumer à un rejet de l’armistice. 

Toutefois cet argument ne fut qu’un élément déclencheur, et l’élément qui va les rassembler 

leur sera fourni par leur chef, le général de Gaulle, dès le 18 juin, dans un appel que peu 

d’entre eux avaient entendu. Ce message, bien connu depuis, ne pointait pas seulement du 

doigt les négociations qui menèrent à l’armistice, mais aussi le gouvernement qui en était 

l’initiateur : « Ce gouvernement, alléguant la défaite de nos armées, s’est mis en rapport 

avec l’ennemi pour cesser le combat ». Il apparaît ainsi, dès les premiers jours, que les 

contestations de l’armistice et du nouveau régime en place en métropole ne font qu’un. Les 

officiers de la France Libre vont dès lors construire leur identité, non seulement sur la 

poursuite du combat, mais surtout dans la dénonciation du régime de Vichy et de leurs 

camarades qui le servent. 

 

Dénoncer le régime de Vichy pour mieux s’affirmer 

 

Fiers de se ranger sous les ordres du général de Gaulle, les officiers de la génération 

1890 ralliés qui vont se confier vont sans surprise se positionner dans le sillage de 

l’argumentation de leur chef, même si certains avaient déjà longuement réfléchi par eux-

mêmes avant de prononcer leur ralliement. Certains le feront de manière très discrète ou 

ponctuelle, n’étant pas vraiment des « écrivassiers » comme le dira le maréchal Pierre 

Koenig1651. Toutefois il en est qui, plus habiles à consigner leurs pensées, s’étendront avec 

davantage de détails sur les raisons qui, politiquement, les opposent au régime de Vichy. Ils 

sont hélas peu nombreux, mais il en est un qui résume assez bien le climat dans lequel il 

évolue, le commandant Diégo Brosset. Celui-ci poursuit la réflexion qu’il a entamée au 

moment où sa conviction le poussait à entrer en dissidence. Il dénonce en particulier la 

lâcheté du gouvernement français de métropole, soumis à l’occupant, qui a conclu un 

armistice qu’il juge déshonorant, s’étant résigné devant tout espoir de revanche, 

contrairement aux hommes comme lui, et c’est pourquoi il ne lui reconnait plus aucune 

légitimité1652. En cela il se place vraiment dans la continuité du discours du général de Gaulle 

qui va forger la légitimité de la France libre à travers l’illégitimité du régime de Vichy, se 

                                                           
1650 Terminologie britannique utilisée car les forces françaises libres vont presque toujours combattre sous 
commandement opérationnel britannique puis américain, utilisant la langue anglaise couramment. 
1651 KŒNIG (Pierre), Bir-Hakeim, Paris, Robert Laffont, 1971, p. 11. 
1652 BROSSET (Diego), « Carnets de guerre, correspondances et notes (1939-1944) » in PIKETTY (Guillaume) 
(édition établie et présentée par), Français en résistance, Carnets de guerre, correspondances, journaux 
personnels, Paris, Éditions Robert Laffont, 2009, p. 143. 
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substituant à lui comme État souverain de 1940 à 1944, niant ainsi toute valeur à ce que les 

hommes restés servir le maréchal Pétain pourraient entreprendre, puisqu’en dehors de la 

France libre1653. C’est d’ailleurs parce que le gouvernement de Vichy est considéré comme 

illégitime que la France libre, pour légitimer sa propre action, accordera une grande 

attention à son programme politique, pour mieux le condamner. Ainsi, le 5 juillet, le 

commandant Diégo Brosset, toujours soucieux de faire un résumé dans ses carnets des 

arguments qu’il oppose du point de vue idéologique au régime qu’il combat, et avant même 

que la devise du nouveau régime soit annoncée1654, imagine que « Morale, Patrie, Famille » 

sera sans doute cette devise1655. Il en profite d’ailleurs pour souligner que le gouvernement 

du maréchal Pétain a vidé ces mots de leur sens en se compromettant avec l’armistice. Par la 

suite, lorsque les missions militaires françaises à l’étranger seront supprimées par les 

Allemands, il soulignera l’absurdité de la politique de collaboration menée en métropole par 

le maréchal Pétain et Pierre Laval, faite de concessions interprétées comme la préservation 

du prestige et de l’intégrité des pouvoirs de la France1656. 

 

Les différents épisodes qui ponctuent la guerre immédiatement après la signature de 

l’armistice ne vont que conforter ces officiers dans leur argumentation contre ceux qui, 

rapidement, prennent le titre de « vichystes ». C’est en particulier la discipline aveugle de 

ces derniers qui est dénoncée, au détriment de l’honneur. En cela on peut y voir un moyen 

de souligner les vertus que les Français libres dénient à leurs adversaires mais qu’ils 

s’accordent à eux-mêmes. L’attaque de l’escadre française de Mers el-Kébir, le 3 juillet 1940, 

est évidemment le premier des exemples sur lesquels s’appuient les Français libres en la 

matière, mais la campagne de Syrie et le débarquement britannique à Madagascar en juillet 

1942, où les troupes vichystes résisteront aussi, en sont d’autres, au même titre que la 

résistance qu’elles offriront le 8 novembre 1942 en Afrique du Nord et le sabordage de la 

flotte à Toulon le 27 novembre 1942. Pour un esprit cultivé comme celui du commandant 

Diégo Brosset, dont les carnets sont la plus riche source de connaissance sur ces officiers 

français libres, c’est une réflexion nettement plus poussée qui est entreprise sur ce sujet de 

la discipline aveugle : « On a l’impression que les Français ne pensent plus, ils font semblant. 

[…] Mais dans les écroulements antérieurs il y eut je crois toujours des réactions individuelles 

assez notoires pour déterminer d’importants mouvements collectifs de révolte1657 ». 

Cette critique de l’immobilisme des Français, manquant de courage et ne faisant plus 

que suivre ce que les gouvernants leur dictent, sera même approfondie sur un plan plus 

philosophique. Le 30 juillet 1940, il intègrera sa pensée à une vision manichéenne du monde, 

portant un jugement net sur les hommes qui ne souhaitaient pas s’engager contre le 

                                                           
1653 ABZAC-EPEZY (Claude d’), « Armées françaises et légitimité de la France libre », in Dictionnaire de la France 
Libre, sous la dir. de BROCHE (F.), CAÏTUCOLI (G.) et MURACCIOLE (J.-F.), Paris, Éditions Robert Laffont, 2010, p. 
83. 
1654 Elle sera présente dans la loi constitutionnelle votée le 10 juillet 1940 à Vichy. 
1655 BROSSET (Diego), op. cit., p. 145. 
1656 Ibid., p. 152. 
1657 Ibid., p. 144. 



434 
 

nazisme : « Quand les hommes craignent la guerre, quand les femmes craignent 

l’enfantement, le peuple est mûr pour la destruction ou l’esclavage1658 ». Toutefois cette 

conclusion, qui sera approfondie à plusieurs reprises, sera toujours ponctuée par une 

détermination de se révolter contre cet état de fait, et l’espoir que cette révolte gagne 

l’ensemble des Français1659. C’est d’ailleurs porté par cet espoir qu’il ira jusqu’à rédiger une 

lettre sans concessions au général Weygand, considéré comme un chef militaire prestigieux 

mais aussi ancienne relation du général Mangin, beau-père de Diégo Brosset, pour lui faire 

prendre conscience de sa responsabilité vis-à-vis des Français, aucun espoir n’étant à 

attendre du maréchal Pétain1660. La réponse qu’il reçoit le conforte d’ailleurs dans cette idée, 

le 12 octobre 1940 : « Effet de ma lettre à Weygand, on me rappelle en France, je refuse 

d’exécuter, je suis désormais rebelle1661 ». Cette démarche a donc eu pour lui une double 

utilité. Elle lui a permis de dire ce qu’il a sur le cœur, et la réaction qu’elle provoque – et qu’il 

attend – contribue à le fixer sur l’orientation que prend la métropole, et en cela lui ôter tout 

scrupule quant à la décision qu’il a prise de rompre avec elle. Quant à son opinion sur le 

général Weygand, elle ne s’en trouvera que renforcée, considérant davantage, au fil des 

mois, qu’il capitule en refusant de maintenir l’armée d’Afrique dans la guerre, et qu’en cela il 

n’a pas le droit d’exiger l’obéissance de ses hommes1662. C’est en s’appuyant sur cette 

interprétation du devoir que les Français libres vont rassembler, eux qui n’ont pas capitulé, 

et les discours du général de Gaulle abonderont en ce sens. Celui-ci ne manquera d’ailleurs 

jamais de confronter les deux attitudes qui se posaient aux Français au moment de la 

défaite, montrant que la capitulation, l’humiliation et le déshonneur n’avaient rien 

d’inéluctables et qu’il n’est jamais trop tard pour s’amender1663. 

 

 Le mépris pour les Français et leur manque de détermination quant à leur volonté de 

se battre, vivement critiqué par les tenants de la France libre, va également s’étendre à la 

confiance que ceux-ci accordent au maréchal Pétain, considéré comme un symbole de 

l’honneur préservé. Là aussi, le commandant Diégo Brosset ne retiendra pas ses coups dans 

ses carnets, comme le 23 mars 1941 : « Comment peut-on à ce point, avec l’éducation qu’ont 

ces hommes, confondre le symbole et ce qu’il représente […] un vieillard à bâton ou à feuilles 

de chêne ne représente pas en soi la bravoure et l’honneur militaire1664 ». La contestation de 

l’interprétation du sens de l’honneur par les vichystes est en effet très marquée chez Diégo 

Brosset, dubitatif quant à la manière dont ceux-ci l’utilisent alors qu’il considère leurs actes 

comme « aussi inutiles et vains que le geste du toréador encorné qui se relève et rageur 

                                                           
1658 BROSSET (Diego), op. cit., p. 147. 
1659 Ibid., p. 157. 
1660 Ibid., p. 148-149. 
1661 Ibid., p. 154. 
1662 Ibid., p. 158. 
1663 DE GAULLE (Charles), Lettres, notes et carnets, Tome 1, Paris, Éditions Robert Laffont, 2010, Discours 
prononcé au Caire devant les français libres du comité national français, à l’Ewart Memorial Hall, le 5 avril 
1941, p. 1177. 
1664 BROSSET (Diego), op. cit., p. 176. 
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frappe le taureau avant qu’on l’emmène à l’infirmerie1665 ». La rupture de l’alliance avec les 

Britanniques est en elle-même considérée comme une atteinte à l’honneur, en particulier 

parce qu’après la défaite française et le refus de poursuivre le conflit depuis son empire 

colonial, le gouvernement français a trahi son alliée, la condamnant en particulier à 

supporter seule le poids de l’attaque italienne en Libye, ce qui est vu comme une véritable 

trahison et une perte de prestige de la France dans le monde1666. Diégo Brosset conservera 

toutefois l’espoir de voir le réveil de l’armée en métropole et en Afrique. En effet, comme on 

a pu le voir, la grande inquiétude qui touche alors de nombreux officiers, y compris au sein 

de l’armée d’armistice qui subsiste en métropole, c’est aussi de savoir si l’attente avant de 

pouvoir reprendre le combat va être longue. La défaite consommée sur le continent, le 

moral de l’armée de l’armistice et de ses officiers tient en grande partie autour de l’espoir 

que le maréchal Pétain saura trouver la juste voie qui permettra à l’armée et au pays de 

retrouver son honneur, notion à laquelle les officiers sont particulièrement attachés.  

Si, pour ceux qui sont restés en France, soit l’immense majorité des cadres de l’armée 

française, cette angoisse ne va aller que grandissant, du point de vue des Français Libres on 

constate dès juillet 1940 une dénonciation de cette situation où les dirigeants du nouveau 

régime en France ont profité de la défaite pour venir au pouvoir, et ne comptent nullement 

mettre en place la revanche1667. Persuader leurs camarades restés en France de leur erreur 

sera ainsi un excellent moyen pour les officiers français libres de légitimer leur existence et 

leur bon droit, et le général Charles de Gaulle ne sera d’ailleurs pas le dernier à le faire. Ainsi, 

en janvier 1941, il adresse une lettre à l’un de ses camarades de l’École de Guerre, le 

commandant Georges Loustaunau-Lacau, déjà entré en résistance, pour bien lui signifier le 

choix qu’il doit faire : « Nous aiderons tous ceux qui voudront faire ce qu'ils doivent faire. 

Nous laissons tomber (et ils tombent très bas) ceux qui ne font pas ce qu'ils doivent1668 ». Le 

but est alors de le détacher du maréchal Pétain dont il est resté proche, dans l’espoir de le 

rallier à la France Libre, ce qu’il ne parviendra pas vraiment à faire. 

  

 

 

 

 

 

 

                                                           
1665 BROSSET (Diego), op. cit., p. 144. 
1666 Ibid., p. 150-151. 
1667 Ibid., p. 145. 
1668 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre au colonel Loustaunau-Lacau, le 13 janvier 1941, p. 1124-1125. 
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En définitive, après l’avoir ralliée, les officiers qui constituent la France libre ne se 

révèlent pas seulement de simples soldats, mais des acteurs politiques pour convaincre de la 

légitimité de celle-ci face au régime de Vichy. C’est donc en dénonçant, par tous les moyens, 

tout ce que défendent les gouvernements successifs en métropole que va s’établir la 

crédibilité de la France libre. Le plus ironique des paradoxes touchant les officiers de la 

génération 1890 qui la formèrent est sans doute que c’est par l’annonce de leur 

condamnation à mort, prononcée par les tribunaux militaires vichystes, qu’ils commencèrent 

à se forger une identité propre. Dans les faits, ils considérèrent cette condamnation comme 

sans conséquences pour leur personnage, à l’image du général Charles de Gaulle qui 

apprend la sienne le 4 juillet : « Je tiens l'acte des hommes de Vichy comme nul et non avenu. 

Eux et moi nous nous expliquerons après la victoire1669 ». Même formel, un tel acte ne 

manquait pas moins de poids, et il toucha rapidement les autres français libres de la 

première heure, en 1940 tout d’abord, le lieutenant-colonel Achille Dassonville, le colonel 

Edgard de Larminat et le général Paul Legentilhomme ; puis en 1941 les colonels Pierre 

Kœnig, Pierre Marchand et Maurice Serres. Deux lieutenants-colonels furent également 

condamnés en 1941, et se confièrent à ce sujet dans leurs carnets, révélant que, même vide 

de sens, la perception morale de ces peines fut sensiblement différente de celle de leur chef. 

Il en est ainsi de la réaction du lieutenant-colonel Raoul Magrin-Vernerey, condamné le 3 

décembre 1941, qui l’apprend le jour où elle est annulée, le 21 octobre 1943 : « La 

dégradation militaire est une chose trop grave pour qu’on en plaisante. Il est pénible pour 

l’officier français d’apprendre, même avec le recul du temps, qu’il a été condamné pour 

trahison par un tribunal militaire français1670 ». 

                                                           
1669 DE GAULLE (Charles), op. cit., Note, 4 juillet 1940, p. 954. 
1670 MONCLAR (Fabienne), Monclar, le Bayard du XXe siècle, Versailles, Éditions Via Romana, 2014, p. 258. 

Fig. 23 : Le général de Gaulle visite la 13e DBLE aux côtés du lieutenant-colonel Magrin-
Vernerey (à gauche de De Gaulle) et du commandant Cazaud (derrière son supérieur). 

(Fondation de la France libre) 
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L’importance accordée aux condamnations prononcées par le régime de Vichy est 

donc prise en compte par ces officiers, et le commandant Diégo Brosset ira même plus loin 

dans ses carnets, le 19 septembre 1940, alors qu’il attend toujours de connaître le sort qui 

lui est réservé : « Est-ce que je pourrai faire assez pour que ces salauds me condamnent à 

mort ? J’attendrai cette condamnation comme un baptême1671 ». Il semble alors réagir, 

certes violemment, mais avec du sens, puisqu’après s’être compromis moralement en se 

ralliant au général de Gaulle, il semble attendre avec impatience cette condamnation, sans 

doute pour assouvir le besoin qu’il éprouve que son engagement soit reconnu, ce qui sera 

chose faite en avril 19411672. Toutefois, la condamnation à mort, la confiscation des biens, les 

délégations de soldes supprimées ne sont pas sans conséquences. Leur mise en application, 

et l’opprobre qui s’y rattache, s’étendent aussi à leur famille, le plus souvent restée en 

France1673. Aussi, pour préserver leur famille et éviter des représailles sur celle-ci, certains 

officiers, devenus hors-la-loi aux yeux du régime de Vichy, vont adopter des noms 

d’emprunt. Le but était aussi de permettre à ces mêmes familles d’identifier les actions de 

leurs proches tout en les protégeant de leurs conséquences. Le plus connu à l’avoir fait est 

sans doute Philippe de Hauteclocque, devenu Leclerc, mais des officiers de la génération 

1890, seuls deux y songèrent réellement. Le premier est Edgard de Larminat, qui confie dans 

ses mémoires avoir « cédé à la mode de l’époque » et adopté le nom de d’Entraigues, issu 

d’une branche maternelle de sa famille. Il l’abandonna toutefois au bout de 15 jours, par 

souci de pouvoir convaincre ses camarades susceptibles de le rejoindre sous son vrai 

patronyme, mais aussi parce que les Britanniques n’arrivaient pas à le prononcer1674. Le 

second, Raoul Magrin-Vernerey, est nettement plus connu puisqu’il conservera son 

pseudonyme ensuite. Il choisira le nom de Monclar1675, du nom d’une commune du Tarn-et-

Garonne proche du village dont est originaire sa famille, et changera aussi son prénom en 

l’anglicisant en « Ralph1676 ».  

 

L’ « esprit Free French » 

 

 Si l’identité des Français libres se construit d’emblée, en juin 1940, dans le refus de 

l’armistice, et le rejet de plus en plus construit de tout ce qu’incarne le régime de Vichy, elle 

va s’affirmer au fil des épreuves qu’ils vont traverser comme un mode de vie. Fiers de leur 

acte de désobéissance, les officiers de la génération 1890 qui forment la France libre, malgré 

leurs grades élevés et la distance de certains avec la troupe, vont eux aussi ressentir l’esprit 

« Free French » et même contribuer à sa définition, comme le général de Larminat en août 

1943, alors qu’il est chef d’état-major général des FFL :  

                                                           
1671 BROSSET (Diego), op. cit., p. 151. 
1672 Ibid., p. 186. 
1673 CRÉMIEUX-BRILHAC (Jean-Louis), La France Libre : de l’appel du 18 juin à la Libération, Paris, Éditions 
Gallimard, 2001, p. 122-123. 
1674 LARMINAT (Edgard de), Chroniques irrévérencieuses, Paris, Plon, 1962, p. 121. 
1675 Par souci de respecter ce choix, validé auprès de l’état-civil après-guerre, il sera donc désormais mentionné, 
conformément au nom utilisé pour son dossier personnel, sous le nom de Raoul Monclar. 
1676 MONCLAR (Fabienne), op. cit., p. 176. 
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Cet esprit est né du refus intransigeant d’accepter la prétendue victoire de l’ennemi, parce que 
son acceptation mettait en jeu le principe même de l’indépendance nationale, parce qu’elle 
imposait au pays des tyrannies matérielles, intellectuelles et morales qui menacent le corps et 
l’âme de la nation1677.  

 

Si l’on en croit J.-L. Crémieux-Brilhac, qui écrivit l’épopée des Français libres, c’est dès les 

premières semaines de son existence que cet esprit de contestation va voir le jour, fruit 

d’une « passion collective » les ayant touchés après que tous ces hommes, venus des quatre 

coins du globe, se soient trouvés1678. Cette passion semble même faire de ces hommes des 

« fanatiques » d’après la description qu’en fait le lieutenant-colonel Monclar au roi George 

VI lors du défilé des forces françaises libres, le 14 juillet 1940 à Londres1679. Toutefois, on 

peut s’interroger sur ce qui compose réellement cet esprit ? Quelles valeurs ou défauts 

implique-t-il ? L’enthousiasme initial passé avec l’épreuve des premiers combats, les 

contours de la personnalité « Free French » vont se préciser et permettre de constituer des 

éléments de réponses à ces interrogations. 

 Avant tout, il est une réalité très nette qui touche ces hommes, dès qu’ils firent le 

choix de poursuivre la guerre : ils sont seuls. Cette solitude fait partie d’eux et va sans doute 

les pousser à se rapprocher pour former ce mouvement qui, bien que toujours hétérogène, 

va se rassembler dans un but commun. Le premier d’entre eux est lui-même touché, dans 

une mesure particulière, par cette solitude. Comme on a pu le voir au moment du choix de la 

dissidence, la solitude de Charles de Gaulle se traduit en juin 1940 sur le plan personnel par 

le sentiment de devoir porter la France libre sur ses seules épaules. Celui-ci confiera 

d’ailleurs dans sa correspondance que, parti de rien ou presque, ce fut « l’improvisation » 

qui lui permit de diriger au mieux son mouvement la première année1680. D’un point de vue 

encore plus personnel, l’absence des êtres chers est aussi à prendre en compte pour saisir la 

solitude qui les touche. Et si la famille de Charles de Gaulle le rejoint rapidement à Londres, 

ses nombreux déplacements lui firent durement ressentir ces séparations, accentuant ce 

sentiment de solitude, comme il le confie d’ailleurs à sa femme en mars 1941 : « Ma chère 

petite femme chérie, et aussi mon amie, ma compagne si brave et bonne, à travers une vie 

qui est une tourmente1681 ». Les proches sont en effet, non seulement un remède à la 

solitude, mais un soutien moral à prendre en compte pour ces hommes. Ses camarades 

n’auront cependant pas forcément la même chance, même si l’on en sait que peu de choses. 

Ainsi, le colonel de Larminat envoie sa femme en juin 1940 en France où elle vivra jusqu’à 

                                                           
1677 LARMINAT (Edgard de), « Note circulaire aux unités des 1ère et 2e divisions », extrait de la Revue de la 
France Libre, n°152, septembre-octobre 1964. 
1678 CRÉMIEUX-BRILHAC (Jean-Louis), op. cit., p. 123. 
1679 INGOLD (Gérard), Le général Ingold, figure de la France libre, Chevilly-Larue, Challenges d’aujourd’hui, 
1995, p. 27-28. 
1680 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre à Jacques de Sieyès, le 11 mars 1941, p. 1167. 
1681 Ibid., Lettre à sa femme, le 13 mars 1941, p. 1169. 
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son passage à Londres en janvier 19411682, tandis que le 8 décembre 1940, le commandant 

Brosset se sépare de sa femme et de ses enfants qui restent en Colombie1683. 

 

Malgré tout, la mentalité qui règne au sein des FFL est proche du roman d’aventure si 

l’on en croit ceux qui y participèrent, comme le général Brosset le note dans ses carnets en 

septembre 1943 : « Pas de jaloux, de laids, de mesquins, rien de petit ; nous vivons vraiment 

en hommes libres F[ree] F[rench]. Ce n’est pas un vain mot1684 ». On peut toutefois aisément 

penser qu’étant donné les raisons qui ont poussé ces hommes à rejoindre la France libre, 

une certaine communion d’idée règne entre eux, contribuant à créer une forme d’osmose 

autour de valeurs que le général Brosset notera d’ailleurs pour définir l’attitude intellectuelle 

des FFL à ses yeux : « Ardeur, audace et disponibilité1685 ». Mais passé ce portrait idyllique, 

une réalité très nette apparait cependant : les Français libres restent des rebelles ayant 

rompu avec la discipline, et le plus difficile pour le général de Gaulle et les officiers de la 

génération 1890 qui l’ont suivi, sera durant tout le conflit de réinculquer de la discipline à 

cette bande d’aventuriers. Dès le 20 septembre 1940, à bord du Westernland, le général de 

Gaulle le fera à l’adresse de la 13e DBLE, leur demandant « ordre et discipline1686 », insistant 

particulièrement sur ce dernier point. L’indiscipline ferait-elle donc partie intégrante de cet 

« esprit Free French » ? Assurément, puisqu’à plusieurs reprises la discipline des Français 

libres sera abordée par le général de Gaulle, jusqu’à publier un « Ordre relatif à l’union et à 

la discipline des Français libres » le 14 mars 1941, où il insistera sur la nécessité de maintenir 

une autorité et un ordre au sein des combattants qui l’ont rejoint, de manière à ce que ceux-

ci ne considèrent pas leur dissidence comme un blanc-seing leur permettant d’ignorer la 

discipline et les ordres1687. Les officiers de la génération 1890 qui seront amenés à 

commander des unités françaises libres seront aussi pleinement conscients de cette 

difficulté, comme le général Brosset en septembre 1943 : 

 

Mes hommes à moi – passons sur les mercenaires qui sont la majorité – échappent généralement 
au complexe d’infériorité qu’on sent chez les autres militaires français […]. Ils répugnent à la 
discipline collective, or elle fut instaurée pour changer en armées les simples bandes ; dilemme : 
nous restons bande ou nous risquons d’être une mauvaise armée. Or le temps des bandes est 
passé – nécessairement1688. 

 

Toute la difficulté de gérer les Français libres pour des officiers comme Monclar, Larminat, 

Koenig, Brosset, se résume donc à cette réalité : ils dirigèrent des bandes armées, et 

convaincre les Alliés de leur valeur sera une lutte constante pour ces hommes de 1940 à 

1944, et leur amalgame au sein de l’armée de la Libération n’en sera que plus dur. Au 

                                                           
1682 LARMINAT (Edgard de), op. cit., p. 67. 
1683 BROSSET (Diego), op. cit., p. 157. 
1684 Ibid., p. 314. 
1685 Ibid., p. 356. 
1686 DE GAULLE (Charles), op. cit., Allocution aux Français libres réunis sur le pont du Westernland, le 20 
septembre 1940, p. 1038-1039. 
1687 Ibid., Ordre relatif à l’union et à la discipline des Français libres, le 14 mars 1941, p. 1169-1170. 
1688 BROSSET (Diego), op. cit., p. 315. 
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portrait peu flatteur des FFL que l’on vient de dresser on peut dès lors se demander si ces 

officiers furent eux-mêmes imprégnés de cet « esprit Free French » ? À les lire, on constate 

que oui, car ce fut un des moyens qui leur permirent de commander leurs hommes, ceux-ci 

les considérant comme au moins aussi aventuriers qu’eux. Toutefois, en tant qu’officiers et 

vitrine du commandement de la France libre, ils durent faire preuve de beaucoup plus de 

discipline que leurs hommes, et c’est sans doute en cela qu’ils diffèrent d’eux. 

 

 L’esprit des Français libres étant désormais mieux cerné, on peut percevoir que leur 

tempérament est surtout sans concessions, en particulier à l’égard du régime de Vichy à qui 

ils reprochent d’avoir abandonné le combat et de collaborer avec l’Allemagne. Or, selon J.-L. 

Crémieux-Brilhac, « être Français Libre, c'est professer l'horreur des compromis et des 

compromissions, donc d'abord se battre1689 ». L’ardeur politique des Français libres va donc 

particulièrement se focaliser sur cette lutte à poursuivre, quelles que soient les pertes à 

déplorer. C’est ainsi que le colonel Brosset, en mars 1942, considérera dans ses carnets que 

les ouvriers morts dans les bombardements des usines Renault sont des « morts au champ 

d’honneur1690. À l’image du général de Gaulle, ils se défendirent aussi de lutter pour des 

raisons partisanes. C’est en effet cet argument qui est alors avancé par les détracteurs du 

général de Gaulle et des hommes qui l’ont suivi, et c’est pourquoi, dans un premier temps, le 

chef de la France libre lui-même se décrira comme un simple combattant. Ainsi, au retour 

d’un voyage en Érythrée, le général de Gaulle fait une déclaration au journaliste anglais 

Richmond Temple pour le journal d’Égypte. Cette déclaration est très intéressante pour 

comprendre en quoi la France Libre est un esprit avant tout, et offre une description assez 

intéressante de ses camarades et lui-même : 

 

Je suis un Français libre. Je crois en Dieu et en l'avenir de ma Patrie. Je ne suis l'homme de 
personne. J'ai une mission et je n'en ai qu'une seule : celle de poursuivre la lutte pour la libération 
de mon pays. Je déclare solennellement que je ne suis attaché à aucun parti politique, ni lié à 
aucun politicien quel qu'il soit, ni de la droite, ni du centre, ni de la gauche. Je n'ai qu'un seul but : 
délivrer la France1691. 

 

Ces lignes peuvent être en quelque sorte la profession de foi de tout français libre en 1940, 

et c’est sans doute ce qui fait que l’on trouvera dans les rangs des FFL des hommes de tous 

horizons politiques réunis dans le seul but de délivrer la France. Le fait d’évoquer qu’il n’est 

attaché à aucun courant politique et de l’affirmer sous-entend en revanche, sans le déclarer, 

que le mouvement qu’il a créé est, de facto, un courant dont la volonté politique se 

positionne comme une proposition de renouveau politique pour le pays, idée que se 

construira peu à peu à partir de 1941-1942 et qui sera approfondie.  

 

 Toutefois, on ne peut concevoir l’évolution de la France libre sans son fondateur, et 

l’esprit Free French s’étant construit sur le tempérament « hors-normes » des premiers 

                                                           
1689 CRÉMIEUX-BRILHAC (Jean-Louis), op. cit., p. 129-130. 
1690 BROSSET (Diego), op. cit., p. 230. 
1691 DE GAULLE (Charles), op. cit., Déclaration à Richmond Temple, le 2 avril 1941, p. 1176. 
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Français libres, conjuguant une multitude de personnalités s’accordant à vouloir poursuivre 

la guerre, c’est surtout l’attachement à la personnalité du général de Gaulle qui va former le 

ciment1692. Comme on a pu le voir, ce dernier n’avait pas forcément été un élément 

déclencheur pour beaucoup des officiers de la génération 1890 qui l’avaient rejoint, tel le 

lieutenant-colonel Magrin-Vernerey, qui avait confié vouloir se battre avec ses hommes dans 

les rangs de l’armée canadienne dans un premier temps, ses hommes n’étant pas prêts à 

suivre un général de brigade prisonnier lors de la dernière guerre, et dont ils ne 

connaissaient aucun fait d’armes1693. Le général de Gaulle s’est toutefois affirmé comme un 

élément rassembleur, de par sa personnalité qui en impose, et c’est ce qu’il continue d’être 

durant tout le conflit, auréolé de l’admiration de ses camarades, comme J.-L. Crémieux-

Brilhac le définira lui-même : 

 
La raideur de l'homme, son apparente froideur, la distance qu'il impose, ses moments de rudesse, 
ses éclats de colère, ont pu déconcerter ou rebuter. Le lien par lequel ils tiennent à lui est d'une 
nature inhabituelle, de même que son charisme. Non pas admiration aveugle pour un génie 
napoléonien, mais adhésion à un chef parce qu'il est porteur d'un message, qu'il unit les voix du 
patriotisme blessé et de la juste raison et qu'on le devine inébranlable1694. 

 

Ces raisons, partagées par l’ensemble des Français libres, le sont donc aussi par les officiers 

de la génération 1890 qui l’ont rejoint, considérant que le général de Gaulle représente « la 

nation en guerre1695 », même s’il convient donc de tempérer pareille dévotion. En effet, le 

manque de sources sur la majorité d’entre eux conduit à penser qu’ils ne furent pas attachés 

de la même manière à leur chef, et en conséquence on peut douter qu’ils aient adhéré 

pleinement à l’ « esprit Free French », même s’ils ont pu l’apprécier. En revanche on relève 

parmi eux, et avec certitude, une poignée d’ardents « gaullistes » : Koenig, Brosset, Ingold, 

Collet, ou encore Larminat, sans doute le plus fanatique d’entre eux. Ce dernier décrira 

d’une manière très féodale la relation qui s’était établie entre le général de Gaulle et ses 

officiers : 

 

Un peu le style que l'on a pour de vieux domestiques que l'on traite parfois rudement mais comme 
membre de la famille. À charge de réactions, bien sûr, car les vieilles bonnes ont leur franc-parler. 
[…] Pour ma part, je suis le contraire d'un courtisan, et j'ai apprécié le régime. Évidemment, nous 
servions un idéal et ne « faisions pas carrière » 1696. 

 

Il est vrai que, dirigé d’une main de fer par le général de Gaulle, le mouvement de la France 

libre ne dépendait que de l’autorité exclusive de son chef, son « seigneur » si l’on suit la 

description qu’en fait Larminat. En conséquence la dévotion qui lui fut portée par les 

hommes qui l’ont suivi peut être vue comme une sujétion consentie à une autorité 

souhaitée et vue comme incontestable, et si le serment de fidélité au maréchal Pétain fut 

reproché aux Vichystes, une telle allégeance existait aussi dans la France libre, même si elle 
                                                           
1692 CRÉMIEUX-BRILHAC (Jean-Louis), op. cit., p. 129-130. 
1693 MONCLAR (Fabienne), op. cit., p. 166-168. 
1694 CRÉMIEUX-BRILHAC (Jean-Louis), op. cit., p. 129-130. 
1695 SALKIN (Yves), Collet au galop des Tcherkesses, Paris, Economica, 1999, p. 88. 
1696 LARMINAT (Edgard de), op. cit., p. 221. 
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ne fut jamais codifiée. Brosset sera lui-même toujours fasciné par la personne du général de 

Gaulle, comme il le confie le 23 août 1942 dans ses carnets : « De Gaulle est passé 

rapidement, aimable et autoritaire, avec toujours ce quelque chose d’excessif qui lui vaut 

d’être un illuminé ; il dépasse la réalité du moment avec un curieux mélange de réalisme et 

de prophétisme1697 ». Le portrait du général de Gaulle par les camarades qui l’ont suivi se 

précise désormais comme celui d’un prophète, et c’est donc par sa parole, au même titre 

que sa personnalité, qu’ils sont attachés. En revanche peu de ces hommes garderont une 

certaine lucidité critique dans leur admiration pour leur chef. Ainsi, l’intransigeance 

longtemps appréciée chez le général de Gaulle par ses hommes pour défendre la légitimité 

de la France libre, sera dénoncée par Brosset dans ses carnets comme la cause de l’exclusion 

des FFL du débarquement en Afrique du Nord en novembre 19421698. 

 

 En définitive, les éléments qui permettent de dresser le portrait des officiers de la 

génération 1890 qui formèrent la France libre prennent des formes bien différentes. D’un 

idéal né de la défaite, du refus de capituler tant que l’espoir est encore permis à la 

dénonciation du régime de Vichy, ils vont se rassembler en un mouvement destiné à lutter 

avant tout, derrière la personnalité du général de Gaulle. C’est d’ailleurs dans les Mémoires 

de guerre de l’homme qu’ils ont rejoint que l’on trouve résumées les qualités qu’il trouva en 

eux : 

 

Goût du risque et de l’aventure poussé jusqu’à l’amour de l’art, mépris pour les veules et les 
indifférents, propension à la mélancolie et, par là même, aux querelles pendant les périodes sans 
danger, faisant place dans l’action à une ardente cohésion, fierté nationale aiguisée jusqu’à 
l’extrême par le malheur de la patrie et le contact d’alliés bien pourvus, par-dessus tout confiance 
souveraine en la force et en la ruse de leur propre conjuration, tels furent les traits psychologiques 
de cette élite partie de rien et qui devait, peu à peu, grandir au point d’entraîner derrière elle 
toute la nation et tout l’Empire1699. 

 

13.2. Des cadres de la France Libre 
 

 Les valeurs morales et la mentalité sur lesquelles se sont construits les Français libres 

ont fait d’eux des aventuriers, ayant tout quitté pour continuer la lutte. Toutefois, comme on 

a pu l’entrevoir, les officiers de la génération 1890 qui en font partie, s’ils furent touchés par 

cet « esprit Free French », ne purent sans doute pas, à cause de leurs fonctions ou de leurs 

commandements, partager pleinement toutes ces valeurs. En effet, ces officiers, de par leurs 

âges et leurs grades, furent immédiatement appelés à devenir les cadres de la France libre, 

que ce soit dans son organisation ou à la tête d’unités combattantes. Il convient maintenant 

de préciser quelle fut la place de chacun dans la construction de la France libre et le rôle 

qu’ils y ont joué. 

 
                                                           
1697 BROSSET (Diego), op. cit., p. 237. 
1698 Ibid., p. 251. 
1699 DE GAULLE (Charles), Mémoires de guerre¸ Tome 1, L’Appel, 1940-1942, Paris, Pocket, 2010 (1ère éd. Chez 
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Représenter la France qui se bat  

 

 Le mouvement des Français libres se positionnant dès ses origines comme 

rassemblant tous ceux qui souhaitent poursuite le combat, il est tout naturel de commencer 

par ceux qui vont le mener au plus près, dès 1940. Certains sont déjà des personnalités au 

sein de l’armée, ce qui a contribué à rallier une partie de leurs hommes, comme c’est le cas 

pour le lieutenant-colonel Monclar. Héros de la Grande Guerre, il en était sorti avec sept 

blessures et onze citations et l’étiquette de « baroudeur ». Au sein de sa génération il n’est 

pas le seul à avoir une solide réputation, puisque le commandant Brosset était lui-même 

sorti de la Première Guerre mondiale avec quatre citations à seulement vingt ans. Le fait 

d’avoir fait la guerre précédente aura une importance pour les hommes placés sous leurs 

ordres, comme le rappellera J. Simon dans ses mémoires, à propos du colonel de Larminat et 

du capitaine Kœnig, qui deviendront rapidement tous deux généraux : 

 

Larminat et Koenig avaient fait l'autre guerre. Connaissant la valeur des combattants enterrés, ils 
ordonnèrent de créer de nouveaux champs de mines, d'organiser des emplacements d'armes 
automatiques, des observatoires, des abris pour le personnel, et d'enfouir des postes de 
commandement et des véhicules. Pendant plus de trois mois, une vie souterraine s'organisa1700.  

 

Cette expérience de la précédente guerre est donc une valeur ajoutée pour ces officiers, 

mais leur présence en elle-même dans les rangs de la France libre va aussi être une vitrine de 

ce mouvement, que le général de Gaulle lui-même s’attachera toujours à faire paraître 

irréprochable, malgré les personnalités parfois tapageuses de certains. 

 Le plus évocateur en la matière est sans conteste le colonel Edgard de Larminat, 

turbulent Hermès du général de Gaulle durant les premiers mois de la guerre. Après avoir 

déserté le 1er juillet 1940 et rejoint les forces françaises libres, il effectue diverses missions 

pour le général de Gaulle, à Djibouti auprès du général Legentilhomme, puis coordonne la 

dissidence de l’Afrique équatoriale française à Brazzaville où il est nommé haut-commissaire, 

gouverneur général et commandant supérieur en août 19401701. C’est d’ailleurs dans ces 

fonctions qu’il sera poussé en novembre 1940 à poursuivre sur le plan politique comme 

militaire les ralliements et la propagande en direction des territoires encore contrôlés par 

Vichy, ce qui confirme le rôle important qu’il va devoir tenir politiquement au sein de la 

France libre. Ce rôle, c’est le général de Gaulle qui le lui confie, montrant clairement dans ses 

directives ce qu’il attend de lui : « Nous refaisons la France1702 ». Beaucoup de 

responsabilités vont d’emblée reposer sur les épaules du colonel de Larminat, à la mesure de 

son tempérament d’ailleurs, qui sera décrit par ses contemporains comme très ambitieux et 

donc très impatient d’obtenir un commandement, après avoir accompli sa tâche en AEF. Il 

fera d’ailleurs sentir son impatience au général de Gaulle dès la fin de l’année 1940, ce que 

ce dernier tentera d’apaiser en lui promettant un commandement au Moyen-Orient dès qu’il 

                                                           
1700 SIMON (Jean), La saga d’un Français libre, Paris, Presses de la Cité, 2000, p. 136. 
1701 CREMIEUX-BRILHAC (Jean-Louis), op. cit., p. 149-150. 
1702 DE GAULLE (Charles), Lettres, notes et carnets, Tome 1, Paris, Éditions Robert Laffont, 2010, Lettre au 
colonel de Larminat, le 16 ou le 17 novembre 1940, p. 1082-1083. 
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le jugerait nécessaire1703. Les descriptions de son caractère abondent, tant il fera parler de 

lui, et c’est encore celle qu’en fit J. Simon qui résume tous les avis : 

 

Larminat excellait dans les raccourcis synthétiques, allant droit à l'essentiel. C'était un homme 
souvent déconcertant, aux réactions parfois imprévisibles, mais il avait une grande force de 
caractère et sa culture était impressionnante. Malgré une apparence bourrue et une certaine 
raideur, il savait écouter, réfléchir et revenir sur un premier mouvement fâcheux1704. 

 

Avec un tel tempérament, on peut aisément comprendre que beaucoup de ses camarades 

aient eu des difficultés à travailler à ses côtés. Toutefois ses pressions paieront, puisqu’il 

recevra les étoiles de général de brigade en juillet 1941, devant un mois plus tard adjoint du 

général Catroux. C’est un autre officier de la génération 1890, le général Maurice Serres, 

commandant de l’artillerie de l’AEF, qui le remplacera comme CSTAEF1705 jusqu’en avril 

1942. À une période où l’attention du monde s’était déjà portée ailleurs, son relatif 

anonymat dans l’histoire de la France Libre s’explique sans doute. Il aura le mérite d’assurer 

l’organisation de la colonne menée par un officier nettement plus prestigieux, le général 

Leclerc1706.  

 En effet, alors que l’essentiel des moyens en hommes de la France libre se portaient en 

Érythrée puis au Levant et enfin dans le désert libyen, l’AEF se concentra, et les officiers qui y 

étaient présents aussi, à poursuivre le combat malgré la faiblesse de leurs moyens, à l’image 

du colonel Marchand, déterminant dans le ralliement du Tchad en août 1940, qui commande 

l’infanterie de l’Afrique française libre à partir de décembre 1940. Après un passage par la 

Syrie en 1942, il succèdera d’ailleurs au général Serres comme CSTAEF en mars 1943. 

Quoique ne faisant pas partie de ces officiers de la génération 1890, mais ayant eu certains 

d’entre eux comme professeur, Philippe de Hauteclocque, devenu Leclerc, va s’affirmer 

comme un chef prestigieux de la France libre. En conséquence il n’est pas surprenant de 

constater qu’il fera l’admiration de certains de ces officiers, à commencer par son supérieur 

direct en 1940, le colonel de Larminat qui le définira avec beaucoup de superlatifs : « Un être 

supérieur dans tous les domaines, devant lequel la seule attitude digne d'un honnête homme 

était de s'incliner avec respect. […] Ni ses origines sociales, ni sa foi religieuse – qui était 

grande – ne lui masquaient les réalités. C'était l'esprit le plus libre qui soit1707 ». Cette 

admiration sera partagée de manière générale par tous les officiers qui approchèrent 

Leclerc, notamment un autre de la génération 1890, le commandant Ingold. Après avoir 

succédé au lieutenant-colonel Bureau comme commandant militaire du Cameroun, celui-ci 

devint commandant militaire du Tchad en juillet 1942 et commandant du régiment de 

tirailleurs sénégalais du Tchad, devenant l’adjoint du général Leclerc et même son 

hagiographe, ne cachant pas sa fascination : « Quand Leclerc paraissait, il vous regardait très 

                                                           
1703 DE GAULLE (Charles), op. cit., Télégramme au général de Larminat, le 28 décembre 1940, p. 1115. 
1704 SIMON (Jean), op. cit., p. 219. 
1705 Commandant Supérieur des Troupes d’Afrique Équatoriale Française. 
1706 SHD/GR 14Yd1585, Dossier personnel du général Maurice Serres. 
1707 LARMINAT (Edgard de), op. cit., p. 209-210. 
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droit, tout de suite on était à l'aise1708 ». Il ira jusqu’à écrire des ouvrages sur son épopée dès 

1943 et poursuivra cette œuvre après la guerre. 

 Les officiers de la génération 1890 présents en AEF ne furent cependant pas seuls à 

œuvrer aux côtés des Alliés pour la poursuite de la guerre contre les forces de l’Axe, et les 

premières unités ralliées furent aussi mises en avant, en tant que seules unités 

combattantes. Commandée par le lieutenant-colonel Raoul Monclar, la 1ère brigade française 

libre participe à l’opération de Dakar, puis on la retrouve au Gabon et durant la campagne 

d’Érythrée au début de l’année 1941. Dans ses rangs, plusieurs camarades de la même 

génération que Monclar et qui vont jouer un rôle déterminant : le lieutenant-colonel Alfred 

Cazaud, commandant de la 13e DBLE, qui sera blessé en Érythrée à la tête de son unité, mais 

aussi le commandant Pierre Koenig, qui prend Libreville en novembre 1940. Ce sont 

principalement autour de ces hommes et des unités qu’ils dirigent que va se former la 1ère 

division française libre. Devenu colonel, Raoul Monclar sera tout désigné pour commander 

cette première grande unité FFL, mais le général Paul Legentilhomme lui sera préféré par le 

général de Gaulle. Ce dernier exposera d’ailleurs ses raisons dans une lettre au général 

Catroux : « Pour opérer en Abyssinie il est apparemment notre officier général le plus 

qualifié. […] Magrin-Verneret [sic], admirable entraîneur d'hommes, n'a pas cependant la 

capacité de mener une force aussi importante1709 ». 

 

 
Fig. 24 : Londres, juillet 1943. Monclar (à gauche) et Legentilhomme (au centre), en pleine 

discussion avec les généraux d’Astier de la Vigerie (à droite) et Valin1710. 

                                                           
1708 INGOLD (Gérard), op. cit., p. 78-79. 
1709 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre au général Catroux, le 17 janvier 1941, p. 1152-1153. 
1710 DE LANNOY (François) et SCHIAVON (Max), Les généraux français de la victoire 1942-1945, Paris, E-T-A-I, 
2016, p. 135. 
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 Après avoir fui Djibouti, Legentilhomme était arrivé à Londres en octobre 1940. Dirigé 

sur le Soudan anglo-égyptien en février 1941 pour y commander les FFL au Soudan et en 

Érythrée, il était donc effectivement très qualifié pour un commandement dans cette région, 

d’où le choix du général du Gaulle, qui éclaire par ailleurs sur la considération qu’il porte à 

ses officiers. On peut également y voir une volonté de mettre en avant le seul général qui l’a 

rejoint – l’autre étant le général d’armée Catroux –, même si c’est au détriment de Monclar. 

C’est d’ailleurs à Legentilhomme qu’il reviendra de commander les Français libres dans les 

combats fratricides du Levant, avec le lieutenant-colonel Koenig comme chef d’état-major. 

 Il convient également de s’attarder sur ce dernier qui, de capitaine en 1940, aura une 

des progressions les plus fulgurantes des Français libres. Successivement promu 

commandant puis lieutenant-colonel, il commandera à partir d’octobre 1941 la 1ère brigade 

des FFL et la conduira en Égypte sous le commandement opérationnel britannique. Promu 

colonel en mars 1942, il résistera victorieusement à Bir Hakeim en mai-juin 1942 à la tête de 

sa brigade, ce qui lui permettra d’obtenir les étoiles de général de brigade en juin 1942. Une 

2e brigade sera également déployée dans le désert, aux côtés des Britanniques, commandée 

à partir d’avril 1942 par le lieutenant-colonel Cazaud. La place de ces FFL aux côtés des Alliés, 

abondamment étudiée, aura une importance capitale pour la cause de la France libre, au 

sens où elle fera renaître l’espoir de vaincre l’armée allemande dans l’esprit des Français, y 

compris en métropole, faculté dont beaucoup d’entre eux doutaient depuis juin 1940. Son 

retentissement atteindra même les officiers de la génération 1890 restés en métropole ou 

en Afrique du Nord. Henri Navarre1711 et Raoul Salan le consigneront dans leurs mémoires, 

en forçant sans doute le trait sur leur admiration rétroactive : « Le colonel Valluy, au cours 

d'une conférence sur la campagne de Cyrénaïque, a pu dire, sous les applaudissements 

vibrants d'une salle comble "Ces garçons qui se battaient si courageusement là-bas, à Bir 

Hakeim, étaient de chez nous..." 1712 ». 

 Cette « victoire » permettra surtout au général de Gaulle d’affirmer la valeur des FFL 

vis-à-vis des Britanniques, et en cela la personnalité du général Koenig fut déterminante, le 

commandement anglais préférant nettement discuter avec ce dernier plutôt qu’avec le 

général de Larminat, à cause de son caractère1713. Qui plus est le général Koenig sera 

toujours très apprécié par ses hommes qui reconnurent en lui ce fameux « esprit Free 

French » : 

 

Toujours de bonne humeur, d'une intelligence très vive, sachant exactement ce que l'on pouvait 
demander à une troupe bien instruite, il gardait la tête froide dans les circonstances les plus 
critiques. Nous faisions entièrement confiance à son habileté manœuvrière sur le terrain et à ses 
talents de diplomate afin que nos unités fussent engagées rapidement dans les meilleures 
conditions d'efficacité. Nous l'appelions entre nous "Vieux Lapin" ; nous avions pour lui une 
grande affection. C'était l'homme de la situation, capable de rassembler dans un même élan et 
dans un même effort les éléments composites de la division1714. 

 

                                                           
1711 NAVARRE (Henri), Le temps des vérités, Paris, Plon, 1979, p. 116. 
1712 SALAN (Raoul), Mémoires, fin d’un empire, Tome 1, Paris, Presses de la Cité, 1970, p. 96-97. 
1713 CRÉMIEUX-BRILHAC (Jean-Louis), op. cit., p. 469. 
1714 SIMON (Jean), op. cit., p. 130. 
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Ce témoignage de J. Simon montre combien l’attachement de ses hommes va influer sur 

l’aura du général Koenig qui se construit durant la guerre, en particulier à partir de Bir 

Hakeim. Cette admiration, partagée par ses camarades qui l’ont fréquenté, est comparable à 

celle dont jouit le général Leclerc au sein des FFL. Toutefois, avec un tel parcours en si peu 

de temps, ses propres camarades s’interrogeront sur la nature de son ambition, si différente 

par exemple, de celle du général de Larminat. C’est en particulier ce que fera Brosset le 3 

juillet 1942. Devenu colonel, il vantera dans ses carnets les qualités de son chef, en 

s’interrogeant sur la personnalité de celui-ci : 

 

Qui donc me l’a dit, ambitieux, lui aussi ? L’est-il ? S’il l’est c’est bien que l’ambition est diverse, 
j’aime sa fine silhouette, son délicieux sourire, sa décision rapide et sa cordialité qui fait croire 
qu’il vous aime tant on a envie de l’aimer. Est-ce que vraiment il serait capable de n’aimer que 
lui ? Je n’en crois rien. S’il a de l’ambition lui elle est certainement pleine de grandeur1715. 

 

Si la personnalité du général Koenig séduit beaucoup de ses hommes ainsi que certains de 

ses camarades, c’est sans doute aussi qu’il apparaît comme l’antithèse du général de 

Larminat, à l’ambition de plus en plus affichée à partir du début de 1941. Brosset, 

commandant de la 2e brigade des FFL à partir de janvier 1943, le consignera d’ailleurs dans 

ses carnets le 31 juillet 1943, traduisant l’avis général à son sujet, en fidèle observateur des 

Français libres : 

 

Larminat ne s’entend avec personne parce qu’il n’aime personne et c’est là le cadre permanent en 
même temps que commun. […] Ambitieux, pétulant, comptant sur son intelligence plus que sur 
aucun acquis, il n’est pas beau, pas élégant, malgré un nom aristocratique il n’est pas un 
seigneur, il est trop méprisant, pas assez séduisant pour être un chef-né1716. 

 

Après avoir participé aux combats du Levant, le général de Larminat avait pris, avant le 

général Koenig, le commandement de la 1ère brigade des FFL et avait même conçu les plans 

de défense de Bir Hakeim. Toutefois, jugeant qu’il ne se passerait jamais rien en plein désert, 

et qu’aucune gloire ne pourrait y être glanée, il était parvenu à se faire nommer 

commandant des FFL du Western Desert en avril 1942, ce qui, paradoxalement, l’éloignera 

de la gloire, par ambition. Cela amènera d’ailleurs D. Brosset à la conclusion suivante, dans 

ses carnets : « Koenig a une bonne étoile, Larminat une mauvaise1717 ». Cette analyse ne se 

confirmera que trop durant le reste du conflit, et jusqu’à la Libération : commandant de la 

1ère DFL de janvier 1943 à mai 1943, le général Larminat la quittera pour assurer une mission 

à Londres, laissant le commandement au général Koenig. Il put revenir in extremis pour 

commander son unité lors des derniers combats de Tunisie et ainsi prétendre à une citation. 

Peu après il la quittera pour commander un groupement de divisions FFL purement 

honorifique, et c’est finalement le général Brosset qui commandera la 1ère DFL, dernier carré 

de ces aventuriers qui s’étaient rassemblés durant l’été 1940, au sein de l’armée française en 

1944. 
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  En définitive, les officiers de la génération 1890 qui vont former le bras armé de la 

France libre conjuguent surtout des personnalités que l’on peut d’ailleurs définir par des 

adjectifs régulièrement utilisés dans leurs propres dossiers militaires : accusés, crânes, 

ardents. Il apparait que certains furent même ambitieux, que ce soit pour eux-mêmes ou 

pour la cause qu’ils défendaient, ce sont eux qui vont constituer la crédibilité militaire de la 

France libre par leurs succès en Afrique, au Moyen-Orient puis dans les combats de la 

Libération, tout en devenant les figures de proue admirées de l’ « esprit Free French ». En 

cela leur rôle fut déterminant. 

 

Structurer la France libre 

 

 La formation d’un organisme comme la France libre ne pouvait toutefois se 

restreindre à une légion de combattants, si valeureux soient-ils. La résolution du général de 

Gaulle d’organiser peu à peu son mouvement comme une alternative légitime au régime de 

Vichy va conduire certains de ses camarades de la génération 1890 à participer à cette 

œuvre. Éloignés des commandements et du combat, ils n’en seront que plus anonymes au 

sein des états-majors, mais leur rôle doit être rappelé. La structure dans laquelle ils vont 

travailler prend forme dès les premiers mois d’existence de la France libre. Le général de 

Gaulle souhaitant se placer dans la continuité légale et donc étatique de la IIIe République 

afin de légitimer son action, c’est au sein d’un quartier général de la France libre, formé le 31 

juillet 1940, qu’ils vont prendre place. Étant donné la taille des forces françaises libres à 

cette époque, ce quartier général faisait office de ministère de la guerre, d’état-major de 

l’armée et de GQG. Les officiers qui y étaient rattachés participaient au sein des différents 

bureaux à la direction de la guerre, mais aussi à sa conduite, tout en planifiant des 

opérations, même si ces dernières furent restreintes, les FFL étant subordonnés aux 

Britanniques1718. Reconnu chef de tous les Français libres où qu’ils se trouvent après l’accord 

franco-britannique du 7 août 1940, la première des tâches du général de Gaulle est 

d’attribuer des postes aux officiers, en particulier ceux de la génération 1890, qui l’ont 

rejoint. En dehors des unités combattantes, ce sont les seuls commandants, lieutenants-

colonels ou colonels dont il dispose d’ailleurs. 

Le rassemblement de ces officiers sera néanmoins perturbé, puisque le colonel Ernest 

Petit et ses officiers de la MMF en Bolivie/Paraguay mettent alors un point d’honneur à 

respecter leurs engagements et promettent de rejoindre Londres à l’issue de leur mission. 

Ce contretemps n’empêche pas le général de Gaulle de compter sur eux, en particulier sur le 

colonel Petit. Ce dernier est un ancien camarade de promotion du général de Gaulle à Saint-

Cyr, et sera d’ailleurs l’un des rares à le tutoyer. Le chef de la France libre fonde de grands 

espoirs sur lui, qu’il connaît et estime. Il compte en effet sur ce type d’officier pour faire 

partie de l’organisation de la France Libre et ainsi savoir sur qui pouvoir compter dans la 

conduite de la guerre. D’ailleurs, avant même que Petit ne l’ait rejoint, il prévoit dès 

                                                           
1718 GUELTON (Frédéric), « Structures politico-militaires de la France Libre », in Dictionnaire de la France Libre, 
op. cit., p. 1380. 
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septembre 1940 de le nommer haut-commissaire, dans son projet de prendre possession 

des colonies françaises d’Amérique, et demande au vice-amiral Muselier de lui faire part de 

sa nomination et de sa promotion au grade de général dès son arrivée1719. Après le 

ralliement des Nouvelles-Hébrides en juillet, de la Polynésie, des établissements français de 

l’Inde et de la Nouvelle-Calédonie en septembre, il compte alors sur lui pour débarquer avec 

un navire des FNFL et un détachement de troupes à Cayenne et, de là, tenter de prendre 

pied en Guadeloupe et en Martinique. Il en sera tout autrement. Petit n’étant pas arrivé, la 

tentative de Dakar ayant échoué et la France libre ne pouvant rapidement compter que sur 

l’assise territoriale de l’AEF, les projets pour l’Amérique attendront. 

Durant toute cette période, de septembre à octobre, le général de Gaulle se dépense 

lui-même sans compter pour confirmer son autorité sur la France libre, se positionnant 

comme l’homme qui va diriger l’action militaire et politique de tous les hommes qui l’auront 

rejoint. L’attaque manquée contre Dakar en septembre 1940 est une épreuve pour lui qui, 

devant ses troupes, avait choisi d’éviter l’effusion de sang entre Français et de reporter ses 

troupes sur l’Afrique Équatoriale Française. Il y sera rassuré par le spectacle de ralliement 

des notables et de la population locale1720. Sa correspondance personnelle offre un regard 

intéressant sur le militaire, sur l’homme qu’il est, comme tous ceux de sa génération dans 

cette période difficile. Dans son cas, on observe un homme qui doit porter seul le poids de la 

responsabilité de milliers d’autres, et cela représente pour lui une épreuve morale terrible : 

« Tout va bien. Mais la tâche est lourde matériellement et moralement. Il faut accepter - et je 

les accepte - toutes les conséquences de ce drame dont les événements ont fait de moi l'un 

des principaux auteurs1721 ». Pour un homme presque seul comme Charles de Gaulle le fut 

au début de son entreprise, la tâche est lourde et en effet particulièrement éprouvante. 

Toutefois, être aux côtés de camarades, certes avec quelques années de moins que lui, 

comme Larminat, Kœnig, Marchand, va l’aider dans sa tâche, et il va d’ailleurs continuer à 

« légaliser » la France libre depuis Brazzaville en créant le Conseil de défense de l’Empire le 

27 octobre 1940. 

Le spectacle qui l’attend à Londres à son retour en novembre 1940 est en revanche 

moins agréable. Il doit alors faire preuve d’autorité, en particulier vis-à-vis du vice-amiral 

Muselier qui a assuré l’intérim en son absence. Par ailleurs, il apparaît que les premiers 

officiers de la génération 1890 qui ont pu le rejoindre ne satisfassent pas vraiment les 

espoirs qui ont été placés en eux. Le premier à avoir pu rejoindre Londres en octobre 1940 

est le commandant Paul Angenot. Afin d’être informé au plus vite des affaires courantes, il 

est immédiatement nommé sous-chef d’état-major du général de Gaulle. Promu lieutenant-

colonel en novembre 1940, il deviendra même son chef d’état-major, mais pour un temps 

                                                           
1719 DE GAULLE (Charles), op. cit., Télégramme au vice-amiral Muselier et au commandant Fontaine, le 18 
septembre 1940, p. 1034-1035. 
1720 Ibid., Discours à Yaoundé le 12 octobre 1940, p. 1057-1058. 
1721 Ibid., Lettre à sa femme, le 22 octobre 1940, p. 1063. 
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assez court. En effet, la notation que lui accorde le colonel Petit qui lui succède dans ces 

fonctions révèle la valeur réelle des services qu’il a pu rendre1722 : 

 

N’a pas été pour son chef le collaborateur dévoué qu’il aurait dû être. D’esprit assez inconstant, il 
s’est laissé aller à ses goûts de l’intrigue, contrevenant l’action du commandement, jetant un 
certain trouble dans l’esprit des cadres et de la troupe, oubliant la grandeur de notre tâche et 
l’esprit de solidarité et de confiance qui doit nous animer. A fait ainsi le plus grand mal au 
mouvement1723. 

 

Il n’est donc pas surprenant de voir Angenot prendre le chemin du Levant en août 1941, tout 

comme le colonel Roger Bureau. Après que le colonel Leclerc ait reproché à ce dernier de ne 

pas avoir rallié plus tôt le Cameroun, il avait été envoyé à Londres en décembre 1940 pour y 

commander les forces terrestres françaises libres, qui pour l’essentiel étaient déjà déployées 

en Afrique. Sa notation sera assez similaire à celle du commandant Angenot, puisqu’il est 

jugé comme n’ayant pas fourni d’efforts considérables dans la tâche qui lui était confiée, et 

d’avoir manqué de modestie1724. Heureusement pour lui, le général de Gaulle n’est pas 

rejoint que par des officiers aux compétences décevantes. Ainsi le colonel Petit finit par 

arriver à Londres au début du mois de janvier 1941, à un moment où son camarade a grand 

besoin d’un soutien, étant en lutte contre les autorités britanniques qui ont arrêté l’amiral 

Muselier le 1er janvier 1941. Son aide sera d’ailleurs très appréciée par le général de Gaulle, 

comme il le confiera dans sa correspondance : « J'ai beaucoup à faire en ce moment et me 

trouve dans de grandes difficultés. Les Anglais sont des alliés vaillants et solides, mais bien 

fatigants. […] Le colonel Petit est arrivé. J'en suis content car j'avais besoin d'un chef d'état-

major expérimenté et sûr1725 ». 

L’arrivée du colonel Petit est donc providentielle, et il remplace effectivement Angenot 

dans les fonctions de chef d’état-major en janvier 1941. Cet extrait souligne aussi combien 

les débuts de la France libre se caractérisent par une grande fatigue pour le général de 

Gaulle qui tient à tout diriger malgré les embuches qui se présentent et le manque de 

personnel. Ayant obtenu la libération de Muselier le 8 janvier 1941, il peut poursuivre 

l’organisation de la France libre entreprise depuis juillet 1940, et à en croire sa 

correspondance avec le général Catroux le 15 janvier 1941, l’œuvre à accomplir est encore 

longue et la structuration de la France libre sur le plan humain relève du défi : 

 

Depuis mon retour ici, beaucoup d'affaires. D'abord la remise en ordre de notre maison qui en 
avait grand besoin. Dans la situation où ils sont, la plupart de nos gens sont des écorchés vifs et 
dès qu'ils ne se trouvent plus dirigés de près ils sentent leurs blessures et se les opposent 

                                                           
1722 Vu la teneur de cette notation, on pourrait penser qu’une animosité régnait antre Angenot et Petit, ce qui 
justifierait la sévérité qui s’en dégage. Toutefois rien ne permet de l’établir, bien au contraire, puisque 
Angenot, subordonné à Petit six mois plus tôt dans le cadre de la mission militaire française au Paraguay, faisait 
l’objet d’une notation élogieuse de sa part. Il y a donc lieu de penser que le manque de compétences 
d’Angenot au poste de chef d’état-major du général de Gaulle est vraiment la cause de cette notation négative. 
1723 SHD/GR 14Yd939, Dossier personnel du général Paul Angenot. 
1724 SHD/GR 14Yd756, Dossier personnel du général Roger Bureau. 
1725 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre à sa femme, le 6 janvier 1941, p. 1120. 
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réciproquement. Cependant, il y a une immense bonne volonté et un loyalisme indiscutable. […] 
Bref, nous nous meublons et nous affermissons jour à jour1726. 

 

L’organisation de la France Libre avait en effet été laissée un peu en suspens, ou du moins 

gérée de loin par le général de Gaulle depuis son départ pour l’Afrique, et la présence 

nouveaux officiers va lui permettre d’affirmer son leadership et le sérieux de son 

mouvement. Parmi eux le commandant Brosset va particulièrement épauler le général de 

Gaulle. Arrivé le 10 janvier 1941, il le rencontre le 14, et celui-ci le confirme dans son grade 

de lieutenant-colonel qu’il occupait à titre fictif dans le cadre de sa mission en Colombie. 

Tout comme pour le commandant Angenot à son arrivée, Brosset est nommé sous-chef 

d’état-major du général de Gaulle afin de s’informer des affaires courantes, ce qui lui 

permettra d’ailleurs d’avoir un regard sur les hommes qui composent la France Libre à cette 

époque : « Les papiers qui m’ont passé par les doigts et les gens que j’ai rencontré à l’état-

major m’ont indiqué qui est passé chez de Gaule [sic]. Il y a les gens qui n’ont rien à perdre : 

beaucoup de Juifs ; des gens très bien ; des modestes aux réactions franches1727 ». Ce constat 

ne fera que le conforter dans son choix d’avoir rejoint des hommes « francs », y voyant une 

des qualités faisant partie de l’ « esprit Free French ». Il ne restera toutefois que peu de 

temps au quartier général de la France libre. Le général de Gaulle, reparti entre temps au 

Moyen-Orient, lui ayant demandé de le rejoindre en Éthiopie, il quitte Londres le 1er avril 

pour ne plus y revenir, continuant son chemin en Syrie puis en Libye par la suite. Durant le 

mois précédent son départ, il sera rejoint par un autre officier de la génération 1890 – et un 

des tout premiers ralliés au général de Gaulle –, le colonel Achille Dassonville, arrivé à 

Londres le 6 mars 1941 et nommé lui aussi sous-chef d’état-major du général de Gaulle. 

 À mesure que la France libre prend de l’envergure, et que son assise territoriale 

s’étend, en particulier après la campagne du Levant, il devient nécessaire pour le général de 

Gaulle de théoriser davantage vers quel futur tendent toutes les volontés qui l’on rejoint. En 

tant qu’entité politique se voulant légitime et légale, une ordonnance du 24 septembre 1941 

fonde ainsi le Comité national français (CNF), s’apparentant à un gouvernement de la France 

libre présidé par le général de Gaulle, et qui rassemble divers commissaires aux statuts de 

ministres1728. Cet appareil d’État étant désormais mis en place, on y retrouve rapidement 

certains officiers de la génération 1890, tel le général Paul Legentilhomme. Blessé au bras 

durant les combats du Levant, il est nommé commissaire national à la Guerre dès la création 

du CNF, avec pour mission de préparer les forces armées de la France libre au combat, en 

planifiant leur instruction, leur entraînement et leurs besoins logistiques sur tous les 

territoires ralliés1729. Arrivé à Londres en novembre 1941, il pourra compter sur le colonel 

Dassonville pour l’épauler dans sa tâche, puisque celui-ci occupera les fonctions de chef 

d’état-major jusque septembre 1942. Ce dernier lancera lui-même plusieurs appels aux 

                                                           
1726 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre au général Catroux, le 15 janvier 1941, p. 1126-1127. 
1727 BROSSET (Diego), op. cit., p. 164. 
1728 GUELTON (Frédéric), op. cit., p. 1381-1382. 
1729 BROCHE (François), « Paul Legentilhomme », in Dictionnaire de la France Libre, op. cit., p. 870. 
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Français par la BBC aux côtés de Maurice Schuman1730. De par ses fonctions et la charge qui 

lui incombe, le général Legentilhomme, au début parmi les FFL au combat, aura un rôle 

déterminant dans la direction de la guerre. Avant tout militaire, Legentilhomme obéira et 

fera de son mieux, même s’il ne montra pas un enthousiasme débordant dans ses fonctions 

politiques1731. Il supervisera ainsi le ralliement de la Réunion, de Djibouti, mais aussi le 

transfert de souveraineté entre les Britanniques et les Français libres à Madagascar – que les 

Britanniques avaient envahie de mai à novembre 1942 –. À partir de décembre 1942, il 

cumulera d’ailleurs ses fonctions avec celles de haut-commissaire pour les possessions 

françaises de l’Océan Indien, et de gouverneur de Madagascar. Nommé membre du Conseil 

de défense de l’Empire en janvier 1943, il demandera finalement à être relevé de ses 

fonctions politiques, et le général de Gaulle le nommera inspecteur général des forces 

françaises en juin 1943. De Gaulle, soucieux de conserver à ses côtés l’un des premiers FFL, 

qui plus est général, Legentilhomme restera commissaire adjoint à la Défense au sein du 

CFLN en juillet 1943, puis commissaire à la Défense en septembre 1943, avant d’obtenir 

enfin un commandement en juin 1944, celui des territoires libérés de métropole. 

 La légitimité de la France libre étant peu à peu reconnue à mesure des efforts du 

général de Gaulle pour la structurer, cela entraine davantage de reconnaissance de la part 

des autres nations en guerre. Quelques jours après la création du CNF, celui-ci est d’ailleurs 

reconnu par l’Union soviétique, le 26 septembre 1941. Ignoré par les États-Unis1732, 

conscient de devoir s’appuyer sur d’autres nations en guerre, pour ne pas être trop 

tributaire de l’aide britannique, le général de Gaulle entreprit donc de se rapprocher de 

Staline. Pour ce faire, il devait se séparer de son fidèle chef d’état-major, le général Petit. Ce 

dernier occupera donc une place centrale dans la politique de la France libre, en dirigeant à 

partir de mars 1942 la mission militaire française à Moscou, poste qu’il conservera jusqu’en 

août 1945. Il contribuera entre autres au déploiement de l’escadrille Normandie-Niemen aux 

côtés des forces soviétiques entre 1942 et 1945, mais aussi au rapprochement franco-russe 

qui aboutira au traité d’alliance et d’assistance mutuelle entre la France et l’URSS le 10 

décembre 1944. Ce rapprochement du général Petit avec les Soviétiques, si bénéfique soit-il 

à la reconnaissance de la France libre, sera toutefois l’objet de nombreuses interrogations, 

pendant et après le conflit, Petit ayant fait l’objet de – trop – nombreuses sympathies de la 

part de ses hôtes. Converti à l’idéologie soviétique ? Sans doute, puisqu’il deviendra après-

guerre une figure du PCF. Charmé ? Assurément. Ses Souvenirs sur l’Armée Rouge, publiés en 

1945, montrent d’ailleurs toute l’étendue de son admiration pour le patriotisme et l’esprit 

de sacrifice des Soviétiques, étayant son propos en avançant avoir pu se rendre où il voulait 

en toute liberté, confirmant que rien ne lui avait été caché1733. Admiratif du rôle des officiers 

politiques, c’est surtout une vénération pour Staline qui transparait de l’expérience de Petit 

                                                           
1730 SHD/GR 14Yd260, Dossier personnel du général Achille Dassonville. 
1731 BROCHE (François), op. cit., p. 870-871. 
1732 Il faudra attendre le 11 novembre 1941 pour que les États-Unis acceptent que les « forces volontaires 
françaises » puissent partiellement bénéficier de la loi prêt-bail, sans pour autant que la France libre ne soit 
reconnue. 
1733 PETIT (Ernest), Souvenirs sur l’Armée Rouge, Paris, Éditions France U.R.S.S., 1945, p. 4. 
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à Moscou : « La puissance de travail, le génie d’organisateur, le sens politique aigu et les 

qualités éminentes de stratège [en] font une des grandes figures de l’histoire1734 ». Se 

glorifiant d’avoir sa confiance et son écoute toujours attentive, il le définira même comme : 

« ami de la France1735 », ce qu’il était sans doute davantage que Roosevelt, il est vrai. Au-

delà des aspects militaires, le général Petit semble avoir été réellement séduit par le 

communisme, puisqu’il sera aussi admiratif du système de valorisation des efforts par le 

travail et des programmes d’éducation en Union soviétique. Sans doute conscient d’avoir fait 

preuve de partialité, il y conclura néanmoins : « Qu’on veuille bien ne pas me faire dire que je 

n’ai pas su voir les imperfections. J’en ai vu parce qu’il y en a comme il y en a dans tous les 

pays et parce que l’imperfection est humaine, mais les imperfections comptent peu, elles sont 

même négligeables si la trame est solide1736 ». 

 

 Dès sa création, soucieuse de prendre une forme légale et d’affirmer sa légitimité, la 

France libre va pouvoir s’appuyer sur des officiers de la génération 1890, les seuls à des 

grades élevés, pour organiser le mouvement naissant. Leur rôle au combat va permettre à la 

France libre de retrouver une crédibilité sur les champs de bataille qui était perdue aux yeux 

du monde depuis juin 1940, et permettre d’étendre son assise territoriale. Ils contribuèrent 

en parallèle à sa structuration et son organisation, jusqu’à ce que celle-ci soit reconnue 

comme le seul organe représentatif de la France. Toutefois ces hommes devront 

immanquablement passer par l’amalgame, nécessaire, avec les forces armées issues du 

régime de Vichy, pour former l’armée de la Libération. Cela ne sera pas sans poser le 

problème de préserver l’œuvre pour laquelle ils avaient tout quitté et entrainera de 

nombreuses difficultés, à la fois politiques et morale, qui feront l’objet d’un chapitre 

ultérieur. 

 

13.3. Le Levant, l’affirmation des FFL au combat 
 

 Les officiers de la génération 1890 qui participèrent au mouvement de la France Libre 

furent amenés à se battre, ce qui était leur vocation première, contre les Italiens en 

Érythrée, puis par la suite contre les forces germano-italiennes en Libye. Néanmoins, il est 

aussi une réalité très nette qui va se poser à tous les Français libres : devoir s’opposer à 

d’autres Français. Confrontée à la nécessité politique d’asseoir sa légitimité, en particulier 

dans les territoires sous contrôle du régime de Vichy, la France libre va en effet diriger ou 

participer à diverses opérations (Dakar, Gabon, Syrie-Liban) qui vont conduire les Français 

libres à s’interroger sur la possibilité de combats fratricides, ce que très peu avaient 

vraiment envisagé au moment de leur ralliement. Les circonstances vont peu à peu les 

pousser vers ce choix. En avril 1941 éclate une révolte nationaliste en Irak, visant à se 

séparer du joug britannique. L’Allemagne ayant obtenu en mai 1941 l’autorisation du régime 

                                                           
1734 PETIT (Ernest), op. cit., p. 9. 
1735 Ibid., p. 10. 
1736 Ibid., p. 28. 
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de Vichy d’utiliser les bases françaises du Levant, territoire placé sous mandat Français par la 

SDN depuis 1920, des avions destinés à aider les Irakiens commencent à se poser en Syrie. 

Informé, le commandement britannique, décidé depuis juin 1940 à neutraliser ce territoire 

resté une menace sur ses lignes arrière, prépare donc l’invasion de la Syrie et du Liban avec 

des troupes australiennes, indiennes et françaises libres. Des officiers FFL de la génération 

1890 vont donc devoir participer à des combats contre des compatriotes. Cette campagne 

du Levant va exacerber ce débat dans leurs rangs, et permettre à tous d’affirmer leur 

détermination à vouloir se battre ou non dans ces circonstances. Quelles questions ont-ils pu 

se poser ? Comment ont-ils vécu cette opposition ? Haut-gradés, ils seront l’image de la 

France libre sur un territoire jusqu’alors contrôlé par le régime de Vichy, convoité par la 

Grande-Bretagne, et bouleversé par une volonté d’indépendance. De quelle manière seront-

ils les relais de l’autorité de la France libre et comment l’affirmeront-elle ? 

 

La question des combats fratricides 

 

 Dès la signature de l’armistice de 1940, la France libre, portée par le général de 

Gaulle, s’impose comme seule détentrice de la légitimité républicaine et nie toute légalité au 

régime de Vichy. Ce dernier n’est pas en reste, avançant les mêmes arguments face à ceux 

qu’il considère comme des rebelles. Politiquement l’opposition fut donc immédiate, et nul 

ne doutait qu’à la première occasion, elle se prolongerait sur le plan militaire. L’idée d’avoir 

à combattre d’autres Français n’est donc pas apparue qu’au moment de la campagne du 

Levant, et dès le 7 août 1940, les accords entre la France libre naissante et la Grande-

Bretagne indiquaient que les forces françaises libres seraient soumises à deux obligations : 

obéir aux instructions du commandement britannique, et ne jamais porter les armes contre 

la France1737. La première confrontation sera prompte à venir, puisqu’en septembre 1940 les 

forces britanniques et FFL tentent d’attaquer Dakar. À bord des navires, le lieutenant-colonel 

Monclar exprime alors la gêne que provoque en lui pareille situation, mais l’opération étant 

un échec, il est dirigé avec ses hommes vers l’AEF. Quand la brigade française libre qu’il 

commande y arrive, l’essentiel de ce territoire est déjà rallié au général de Gaulle, excepté le 

Gabon. Rapidement excédé à l’idée de devoir obéir à un colonel, Leclerc, qui la veille était 

capitaine alors que lui-même était lieutenant-colonel et avait refusé tout avancement, 

Monclar refusa de participer à toute opération contre d’autres Français1738. Libreville sera 

donc prise par Leclerc et Thierry d’Argenlieu dans la nuit du 8 au 9 novembre, grâce à deux 

compagnies de la 13e DBLE et un bataillon colonial placés sous le commandement de 

l’adjoint de Monclar, le commandant Koenig1739. Trente-six Français furent tués et bien 

d’autres perturbés par cet affrontement qui n’était que prémices à d’autres rencontres1740. 

                                                           
1737 Fondation Charles De Gaulle, F24 – Papiers de Larminat, Accord entre le gouvernement de sa Majesté et le 
général de Gaulle comportant 5 articles (4 pages). 
1738 MONCLAR (Fabienne), op. cit., p. 178. 
1739 CRÉMIEUX-BRILHAC (Jean-Louis), op. cit., p. 169-170. 
1740 Ibid., p. 170. 
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 Envoyés au début de l’année 1941 en Érythrée pour participer aux côtés des forces 

britanniques, sud-africaines, et belges à l’anéantissement des forces italiennes d’Afrique de 

l’Est, les FFL purent y glaner quelques brillants succès et espérer ne plus revoir de combats 

fratricides. La préparation des opérations au Proche-Orient allait pourtant les conduire à 

nouveau vers une confrontation avec leurs compatriotes. Dès le 16 mai 1941, l’aviation 

britannique commence à agir contre les terrains français en Syrie, ce que déplore le 

lieutenant-colonel Brosset dans ses carnets, Anglais et Français étant encore dans son esprit 

les alliés d’hier1741. Cette question trouble d’ailleurs d’autres officiers de la génération 1890 

des deux côtés de la frontière, même si du côté vichyste, la majorité pense plus à honorer 

leur obéissance au maréchal Pétain. Ainsi, ne voulant pas avoir à affronter les Britanniques, 

ou d’autres Français, le commandant du groupement des escadrons Tcherkesses de l’armée 

de Levant, le lieutenant-colonel Philibert Collet, choisit de passer en Transjordanie et de 

rejoindre les FFL dans la nuit du 21 au 22 mai 19411742. Avec 36 officiers, 65 sous-officiers et 

352 cavaliers tant européens que Tcherkesses, il rejoint ainsi la 1ère division légère de la 

France libre, récemment formée en rassemblant toutes les unités FFL présentes au Proche et 

au Moyen-Orient, soit environ 5400 hommes. Placée sous les ordres du général 

Legentilhomme, cette unité attend alors dans le camp de Qastina, situé à 38 km au nord-est 

de Gaza, en Palestine. Le 26 mai 1941, ils reçoivent la visite du général de Gaulle, venu de 

Brazzaville par Le Caire. Celui-ci est venu se rendre compte de l’état moral des FFL qui vont 

bientôt être confrontés à leurs compatriotes. Il est aussi venu s’assurer que le général 

Legentilhomme serait à la hauteur de la tâche qu’il attend de lui. Hésitant dans son 

commandement à Djibouti, il avait compromis le ralliement de ce territoire en juillet 1940, 

et même s’il est sans conteste un des éléments clés des débuts de la France Libre, le général 

de Gaulle a de bonnes raisons de s’inquiéter. Dans cette génération d’officiers nés dans les 

années 1890, il est de ceux qui sont les plus âgés, aussi il semble posséder selon de Gaulle 

les défauts des plus âgés des officiers d’alors : un tempérament timoré qui se base sur la 

puissance des forces avant d’attaquer plutôt que de privilégier la surprise avec des forces 

moins bien organisées. Étant pleinement conscient des qualités comme des défauts du 

général Legentilhomme, le chef des Français libres n’hésitera donc pas à conseiller le général 

Wavell sur la manière dont il faut diriger son subordonné1743. 

Le général Legentilhomme est alors confronté à une crise de conscience des FFL dans 

le prolongement de celle connue au Gabon. À l’idée de livrer des combats fratricides, 

quelques officiers lui reprochent d’être parjures à l’accord du 7 août 19401744. La présence 

du général de Gaulle le 26 mai va permettre aux craintes de s’exprimer ouvertement. Celui-

ci déclare alors n’obliger personne à se battre contre d’autres Français. Laissant aux 

consciences le soin de décider, il demande toutefois à ses hommes de réfléchir et de de 

l’informer de leur décision1745. C’est le lieutenant-colonel Monclar qui va se faire le porte-

                                                           
1741 BROSSET (Diego), op. cit., p. 186. 
1742 SALKIN (Yves), op. cit., p. 90. 
1743 DE GAULLE (Charles), op. cit., Lettre au général Wavell, le 27 mai 1941, p. 1216. 
1744 BODIN (Jérôme), Les officiers français, grandeur et misères 1936-1991, Paris, Perrin, 1992, p. 141. 
1745 SALKIN (Yves), op. cit., p. 91-92. 
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parole des FFL, demandant au général de Gaulle de respecter les accords du 7 août 1940 

signé entre Churchill et lui. Toutefois, comme l’a exposé M.-C. Davet dans son ouvrage La 

double affaire de Syrie1746, c’est en fait la distinction entre le régime de Vichy et la France, 

faite par Churchill et De Gaulle, qui va permettre de convaincre les FFL de respecter cet 

engagement et donc de ménager la conscience des combattants. Dans ses carnets, Monclar 

explique plus précisément le raisonnement qu’il tint alors : en tant que combattant de la 

Légion étrangère, il met en avant le droit des légionnaires de ne pas combattre leur pays 

d’origine1747, mais c’est surtout parce qu’il considère que ce serait nuire à la force de la 

camaraderie au combat développée par les officiers de sa génération comme des 

générations passées que d’être forcé de se battre contre ses semblables1748. Ayant vécu 

jusqu’alors la majeure partie de sa carrière au sein de la Légion étrangère, il accorde en effet 

plus d’importance au fait de devoir affronter des camarades du 6e REI que des Français. Son 

choix est donc résolument fixé : « Je vais me retirer sous ma tente1749 » consigne-t-il dans ses 

carnets, tel Achille sous les murs de Troie. De manière générale ce qui a poussé Monclar à 

s’élever contre l’idée même des combats fratricides n’est donc pas véritablement le fait qu’il 

ait dû se battre contre d’autres Français, mais contre d’autres légionnaires. 

Néanmoins on peut s’interroger sur la possibilité, parmi les autres officiers de la 

génération 1890, d’être confronté à des camarades ou même des frères. Au regard de leurs 

états de service il apparait qu’aucun ne faisait partie des mêmes promotions au sein des 

différentes écoles fréquentées, et les seuls « frères ennemis » que l’on peut trouver dans 

cette génération ne furent pas amenés à se battre ensemble. Il s’agit du colonel Robert 

Astier de Villatte, vichyste, qui servit en Afrique du Nord tandis que son frère, le colonel Jean 

Astier de Villatte, commandait des formations aériennes de bombardement de la France 

Libre au Fezzan et en Abyssinie. En définitive, seuls deux officiers, tous deux de la Légion, 

refusèrent donc finalement d’être engagés contre les troupes du Levant : le lieutenant-

colonel Monclar et le capitaine Beaudenom de Lamaze. Relevés de leurs commandements, 

ils seront remplacés à leurs postes par Dimitri Amilakvari et Pierre Messmer1750, mais 

Monclar ne recevra plus jamais de commandement opérationnel pour avoir persisté dans 

cette voie1751, et occupera le poste de commandant de l’infanterie de la 1ère DLFL durant la 

campagne. Quant aux autres, ils vont espérer que l’affrontement entre Français n’ait pas 

lieu. S’ils ne sont pas déjà convaincus de la justesse de leur cause, à l’image du colonel 

Brosset1752, ils se convaincront ensuite, grâce à la propagande de la France libre et de la 

Grande-Bretagne, que l’armée du Levant ayant accepté de recevoir des forces allemandes 

                                                           
1746 DAVET (Michel-Christian), La double affaire de Syrie, Paris, Fayard, 1967, p. 98-99. 
1747 MONCLAR (Fabienne), op. cit., p. 197. 
1748 Ibid., p. 197-198. 
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sur son territoire, ils devraient la combattre, se confortant néanmoins dans l’espoir « que 

ceux d’en face ne tireront pas, mais sans en être bien sûr1753 ». 

 

La campagne du Levant 

 

 Le cas de conscience des combats fratricides étant plus ou moins résolu au sein des 

FFL, les opérations pouvaient commencer. Le 4 juin, le général de Gaulle ayant appris que 

faute de camions, Legentilhomme n’utiliserait pas une de ses brigades, lui adresse une 

lettre1754 pour lui ordonner de l’emmener quand même, pour servir de garnison, montrant 

une fois encore la nécessité de devoir l’encourager dans ses décisions afin qu’il fasse preuve 

d’audace, même si ses moyens logistiques sont faibles. C’est ainsi que les FFL, aux côtés des 

forces britanniques, australiennes et indiennes, pénètrent en Syrie et au Liban le 7 juin 1941. 

Alors que ces forces progressent, le général de Gaulle voit déjà plus loin, et dans une lettre 

au Premier ministre britannique, il confie le 13 juin que la discipline poussera sans doute les 

officiers vichystes à résister, mais que la majeure partie des troupes du Levant se rallieront à 

lui. Il lui demande donc que tout soit favorisé en ce sens, même si ces hommes resteront 

libres de leur choix, précisant également que « tout le matériel devra être livré intact1755 ». 

L’espoir est alors grand que les Vichystes n’offrent qu’une résistance de principe avant de 

rejoindre les FFL. Il en sera tout autrement. Rapidement, le souci de discipline et 

d’obéissance, exacerbé par une propagande galvanisant la lutte contre les « rebelles 

gaullistes », pousse les forces du Levant dans des combats acharnés. Le lieutenant-colonel 

Brosset, laissé à Jérusalem auprès du général Catroux par le général de Gaulle, consigne le 

13 juin dans ses carnets toute l’aberration du comportement des Vichystes selon lui : 

 

L’état d’esprit des Français est inconcevable. Ces avions de Syrie qui mitraillent nos routes font 
partie d’un détachement de 26 Dewoitine venus par les airs d’Afrique du Nord et qui ont fait 
escale en Sicile, à Brindisi, à Athènes, où ils ont été reçus par les Allemands avec beaucoup de 
courtoisie, à Rhodes. Les jeunes gens qui les pilotent n’ont pas eu honte d’utiliser les stocks 
allemands d’essence pour arriver en Syrie afin d’y combattre les Alliés ; […] Stupidement, ils 
exécutent les ordres reçus, se mettant, en dépit de leurs vœux pour une victoire britannique en 
travers des voies qu’elle prétend choisir1756. 

 

Le ressentiment entre FFL et Vichystes est donc intense, au point que la progression des FFL 

sur la route de Damas est volontairement ralentie, afin que le moins de combats puissent 

opposer les Français entre eux, la consigne étant de toujours laisser tirer en premier les 

forces du général Dentz. Toutefois si Brosset s’insurge en particulier sur les chasseurs 

français qui mitraillent les routes, nuisant à la supériorité aérienne alliée, c’est que l’éclat 

d’une bombe a blessé le général Legentilhomme le 12 juin, lui fracturant l’avant-bras 

                                                           
1753 BRUNET DE SAIRIGNÉ (Gabriel), « Carnets et lettres (1940-1945) » in PIKETTY (Guillaume) (édition établie et 
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1754 DE GAULLE (Charles), op. cit., Télégramme au général Legentilhomme, le 4 juin 1941, p. 1222. 
1755 Ibid., Télégramme à Winston Churchill, le 13 juin 1941, p. 1228-1229. 
1756 BROSSET (Diego), op. cit., p. 201. 
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gauche. Soucieux de préserver son seul général combattant, le général de Gaulle lui enverra 

un télégramme dès le lendemain pour lui demander de se maintenir à son poste, étant 

essentiel à ses yeux d’entrer dans Damas le plus tôt possible, et de rallier le plus rapidement 

possible également, les troupes du Levant1757. Il semble en effet que le chef de la France 

libre s’inquiète déjà des entraves que pourraient opposer les Britanniques au ralliement de 

ces troupes, mais aussi à la reprise en main de ces territoires par la France libre. Les réels 

affrontements ne peuvent toutefois être retardés, et le 15 Juin les affrontements sont rudes 

à Kissoué (actuel Al-Kiswah, à 13 km au sud de Damas) entre les FFL du lieutenant-colonel 

Cazaud et les forces vichystes qui les contre-attaquent1758. Les combats vont se poursuivre 

jusque dans les jardins de Damas où seuls les légionnaires des deux camps stoppèrent les 

combats1759. Le 21 juin 1941, la 1ère DLFL entre dans Damas et le lendemain, le général de 

Gaulle la rejoint, et commentera d’ailleurs pour la presse ce qu’il pense de ces combats 

fratricides, dont seul Hitler et le régime de Vichy sont responsables : 

 

Cette douloureuse bataille est une des plus horribles réussites de Hitler. Il a trouvé le moyen, 
grâce à la trahison de gouvernements déshonorés, d'utiliser contre la France et ses alliés la valeur 
de soldats français. Que ceci serve à faire comprendre au monde que rien n'est plus nécessaire 
que d'écraser à tout jamais Hitler et son système1760. 

 

Si le général de Gaulle déploie pareil discours, c’est aussi qu’il entend rassembler le plus de 

soldats de l’armée du Levant, et convaincre ceux qui résistent encore de le rallier. Il use pour 

cela de tous les moyens à sa disposition, et flatter la combativité des soldats français devant 

la presse est un moyen qui peut s’avérer efficace, surtout quand il s’agit de rappeler que 

cette combativité serait plus utile face à l’armée allemande.  

 

Préparant déjà les lendemains de la campagne, De Gaulle nomme par ailleurs le 

général Catroux délégué général de la France libre et commandant des FFL au Levant le 24 

juin. Deux officiers de la génération 1890 évolueront dès lors à ses côtés : Edgard de 

Larminat tout d’abord, lui qui avait quitté le Levant clandestinement et colonel en juillet 

1940 y revient un an plus tard général et adjoint de Catroux, le chef d’état-major de ce 

dernier étant le lieutenant-colonel Brosset. Le général de Gaulle n’hésitera d’ailleurs pas à 

s’appuyer sur ces officiers, fidèles parmi les premiers ralliés, pour soutenir sa politique au 

Levant et s’assurer que le général Catroux soit aussi inflexible qu’il le souhaite. Dès le 3 

juillet, il adresse ainsi un télégramme au général de Larminat qui lui a fait part des difficultés 

causées par les Britanniques1761. Le chef de la France libre lui confie alors qu’il compte retirer 

les FFL du commandement britannique dès que cela sera possible. Une telle démarche 

                                                           
1757 DE GAULLE (Charles), op. cit., Télégramme au général Legentilhomme, le 13 juin 1941, p. 1229. 
1758 GISLAIN DE BONTIN (Guillaume), « La Crise de Syrie », Les armées françaises pendant la Seconde Guerre 
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confirme également le rôle de représentant politique officieux de la France libre que le 

général de Larminat occupe depuis son ralliement, de par son volontarisme. 

 

 
Fig. 25 : Damas, le 26 juin 19411762 

(de g. à d. : Catroux, Brosset, Legentilhomme) 

 

Le contexte est alors véritablement tendu avec les Britanniques. Ceux-ci entravent en 

effet le recrutement des FFL auprès des soldats de l’armée du Levant mais s’immiscent 

surtout dans ce que le général de Gaulle considère alors comme les affaires françaises du 

Levant. Les recrutements auprès des forces fidèles au régime de Vichy sont de toute 

évidence très difficiles, ces dernières n’étant pas réceptives au discours des FFL comme le 

général de Gaulle l’avait espéré. Brosset s’en fera d’ailleurs la remarque dans ses carnets le 7 

juillet, rejetant la responsabilité de l’affrontement sur eux : « C’est le slogan qui domine 

"avoir fait couler le sang français", "avoir tiré contre d’autres Français" et ils nous lancent à 

la tête l’accusation d’avoir commis ces "crimes" sans songer que c’est leur inertie qui est 

responsable d’une attaque impossible à retarder1763 ». Tirer sur d’autres combattants 

français fut une exigence morale particulièrement difficile pour beaucoup de Français libres, 

et on voit transparaître dans ce discours celui déjà avancé lors des cas de conscience de 

Qastina pour convaincre les FFL de la justesse de leur cause : pour être intervenus en faveur 

des ennemis de la France et de la Grande-Bretagne, les vichystes sont coupables de trahison. 

Pour libérer la France il ne faut donc reculer devant rien, malgré ces souffrances morales. 

Afin que tous les soldats de la 1ère DLFL en soient bien conscients, alors qu’ils sont en plein 

cœur des combats et que leur moral pourrait être à nouveau touché par cette réflexion, le 
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général de Gaulle leur adressera même un message en ce sens le 8 juillet 19411764, et le 

martèlera à nouveau dans un communiqué le 14 juillet1765. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après les dernières contre-attaques de l’armée du Levant, les combats finissent par 

cesser et le 12 juillet 1941, à Saint-Jean d’Acre, Catroux, secondé par Brosset et Repiton-

Préneuf, représente la France libre pour les négociations d’armistice. À la demande des 

représentants vichystes, et avec l’accord du commandement britannique, les FFL sont 

toutefois exclues des clauses de la convention d’armistice, qui est signée le 14 juillet1766. Ce 

qui devait arriver était arrivé. Le général de Gaulle, au nom du Conseil de Défense de 

l’Empire, rejette alors violemment ces conclusions qui réglaient le sort de la Syrie, du Liban, 

mais aussi des troupes et de leur matériel selon le bon vouloir du commandement 

britannique. Ses efforts auprès de Winston Churchill paient, puisqu’il obtient le 24 et le 25 

juillet de nouveaux accords réglant la coopération franco-britannique au Proche-Orient. 

C’est d’ailleurs le général de Larminat qui mène les pourparlers auprès des Britanniques qui 

aboutissent le 24 juillet 1941 à une « Charte interprétative de la convention de Saint-Jean 

d’Acre ». Si le duel entre les deux vieilles puissances coloniales n’était pas terminé, ces 

nouveaux accords permettaient toutefois aux FFL de pouvoir entrer en contact avec les 

troupes Vichystes, ce qui jusqu’ici leur était parfois difficile. Véritables délégués politiques 

comme beaucoup de FFL, les officiers de la génération 1890 fidèles au général de Gaulle sont 

alors des relais pour défendre les intérêts de la France libre, et vont tenter de recruter et de 
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Fig. 26 : Le lieutenant-colonel Koenig et le général 
Legentilhomme en juin 1941 pendant les opérations de 

Syrie. (SHD) 
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récupérer du matériel dans les troupes du Levant, même si cela est plus facile à dire qu’à 

faire, si l’on en croit l’expérience d’Edgard de Larminat pénétrant dans une salle commune 

où attendent des officiers vichystes : « Aucun officier ne se lève. Un officier de la France libre 

commande : "Debout !" Un officier vichyste répond : "Je ne me lève pas devant un condamné 

à mort"1767 ». La crise morale est plus profonde que ne l’imaginait le général de Gaulle, et les 

combats fratricides n’ont pu que l’aggraver. Finalement, sur les 32 000 hommes de l’armée 

du Levant, seuls 5600 rejoindront les FFL, dont 72 officiers1768. Parmi ceux de la génération 

1890, la campagne du Levant n’a pu rallier que deux officiers. Le premier est le lieutenant-

colonel Philibert Collet, qui a rejoint les FFL avant l’entrée en Syrie des troupes franco-

britanniques. Quant au second, il s’agit du lieutenant-colonel Charles Bapst ; sans 

commandement puisque devant être renvoyé en France, il fait le choix de rejoindre les FFL 

en août 1941. Au sein de la France libre, ce ne sont plus désormais quatorze officiers de 

cette génération qui y servent, mais seize, ce qui reste une faible progression. 

 

Diriger le Levant : défense d’une assise territoriale ou placard pour officiers ? 

 

 Si les accords du 25 juillet 1941 avaient réglé sur le papier les relations franco-

britanniques au Proche-Orient, il apparaît rapidement que le commandement britannique 

n’entend pas les respecter sur le terrain, notamment en ne faisant rien pour favoriser le 

maintien au Levant du personnel civil et militaire souhaitant regagner la métropole. Ainsi, 

par manque de personnel compétent, la France libre aurait été incapable d’honorer son 

mandat sur la Syrie et le Liban et la Grande-Bretagne aurait ainsi pu mettre la main sur ces 

territoires. Cette politique avait été projetée bien avant les opérations, et dès le mois de mai 

1941, il ne faisait aucun doute, aux yeux du gouvernement britannique, avec l’accord du 

général de Gaulle, que les FFL et leur commandement seraient subordonnés aux Anglais au 

Levant tant que celui-ci serait zone de guerre. Ces aspects ont été étudiés par G. Gislain de 

Bontin1769, qui a particulièrement souligné ce quiproquo lourd de conséquences pour les 

relations franco-britanniques : pour le chef de la France libre, cette subordination ne 

concernait que le domaine militaire, tandis que pour les Britanniques, elle englobait les 

domaines politiques et économiques. Dès lors on comprend pourquoi le général de Gaulle 

voulut rallier un maximum de personnels et de soldats de l’armée du Levant, afin de peser 

face à son allié. Afin d’entraver la transition politique qui pourrait se faire entre vichystes et 

FFL, la Grande-Bretagne promit également l’indépendance à la Syrie et au Liban, chose que 

le général de Gaulle comptait faire lui-même, ces territoires étant placés sous mandat 

français. Le général Catroux proclamera donc l’indépendance de principe de ces deux pays le 

8 juin 1941, le lendemain de l’attaque allié sur ces territoires, déclarations qui seront 

confirmées par le général de Gaulle le 26 juillet 1941 pour le Liban, à Beyrouth, et le 29 

juillet 1941 pour la Syrie, à Damas. Souhaitant toutefois pouvoir conserver la souveraineté 
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française jusqu’à la fin du conflit, il ne manquera pas dans ses discours de convaincre de la 

nécessité du soutien que ces pays devraient accorder jusqu’à la fin de la guerre1770. Même si 

les troupes de la France libre y resteront jusqu’en 1946, les indépendances de ces deux pays 

seront proclamées le 27 septembre 1941 pour la Syrie, et le 26 novembre 1941 pour le 

Liban.  

Si le statut politique des États du Levant se précise sur le plan politique durant le 

mois de juillet 1941, il en est tout autrement sur le plan militaire, où les troupes britanniques 

désirent se maintenir. Il apparait alors clairement que pour renforcer la présence de la 

France libre, particulièrement dans le Sud de la Syrie, le général de Gaulle, à travers le 

général Catroux, doit y poster des hommes sûrs. Ses officiers supérieurs étant 

essentiellement de la génération 1890, il appartiendra donc à ces hommes de défendre 

l’assise territoriale du mouvement qu’ils avaient rejoint. Considéré comme un émir dans la 

région, c’est le colonel, puis général Collet à partir d’août 1941, qui est naturellement choisi 

dès le mois de juin pour devenir délégué de la France libre en Syrie. Il pourra s’appuyer sur 

un autre rallié, le colonel Bapst, qui sera chef d’état-major puis chef du corps des services 

spéciaux. Sont aussi rapidement subordonnés à Collet différents officiers, dont certains 

camarades : le lieutenant-colonel de Roux pour les troupes de Nord-Syrie à Alep (qui sera 

remplacé par le colonel Marchand en janvier 1942), le lieutenant-colonel Oliva-Roger pour le 

djebel Druze, le colonel Monclar (puis général à partir d’août 1941) sur le territoire des 

Alaouites, le lieutenant-colonel Reyniers (puis le colonel Brosset à partir d’octobre 1941) 

pour la région Est-Syrie (Euphrate), et enfin le lieutenant-colonel des Essars pour la région de 

Homs. L’organisation de la Syrie et du Liban ne se révèlera pas inutile, puisque la rivalité 

d’influence entre Français et Britanniques dans la région ne tarde pas à se réveiller, ces 

derniers opérant des coups de forces comme dans le djebel Druze. Le 25 juillet 1941, ils 

prennent possession de la capitale druze, Soueïda, sans l’autorisation des Français. Test pour 

évaluer la réaction de la France libre de la part du commandement britannique ? La réponse 

ne sera pas politique, mais militaire, et les officiers FFL de la génération 1890 seront aux 

premières loges pour affirmer l’autorité de la France au Levant. Le lieutenant-colonel Brosset 

commentera d’ailleurs cet évènement dans ces carnets : « Contrant une action imprudente 

par une action imprudente nous envoyons au djebel Druze un bataillon commandé par plus 

excité de nos colonels1771 ». En effet, le colonel Monclar, nommé pour l’occasion délégué du 

haut-commissaire et commandant du djebel Druze, prend lui-même la tête d’une colonne et 

après quelques menaces alternées de tractations, la ville est reprise sans combat1772. Afin de 

renforcer la présence FFL, la 1ère DLFL est elle-même morcelée sur tout le territoire. On 

retrouve ainsi le colonel Kœnig en septembre 1941 dans des opérations de maintien de 

l’ordre sur le territoire de la Djezireh (Nord-Est de la Syrie), suite à des troubles provoqués 

par les Britanniques1773. De son côté le colonel Cazaud devient en septembre 1941 

commandant du territoire du Liban et se voit promu général de brigade en octobre 1941, 
                                                           
1770 DE GAULLE (Charles), op. cit., Discours aux Libanais, le 27 juillet 1941, p. 1262. 
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recevant par la même occasion le commandement de la 2e division légère et des territoires 

de Sud-Syrie. Il semblerait à l’époque que certains heurts aient pu être plus violents, 

puisque, le 2 octobre 1941, le général de Gaulle interroge le général Catroux à propos d’une 

« grave bagarre » entre FFL et Australiens ayant causé des blessures aux colonels Monclar et 

Cazaud1774, mais les dossiers des deux intéressés ne portent nulle trace de ces blessures, 

même reçues en service commandé. Après un passage par la Libye, Cazaud commandera à 

nouveau le territoire du Liban et de sa division côtière à partir d’août 1942. 

 

Conscient de devoir renforcer la présence française au Levant par la nomination 

d’officiers compétents à des postes sur ces territoires, le général de Gaulle semble aussi s’en 

servir comme d’un moyen de se débarrasser de certains officiers. Le général Monclar en est 

un exemple : officier jugé turbulent, ayant refusé de prendre les armes contre d’autres 

Français, il sera nommé au commandement du territoire des Alaouites en juin 1941 et ne le 

quittera que pour prendre celui des forces terrestres FFL en Grande-Bretagne en décembre 

1942. En août 1941, alors qu’il effectue durant près d’un mois une tournée en Syrie et au 

Liban pour se rendre compte de la situation, le général de Gaulle enverra un télégramme 

résumant assez son besoin en officiers à son chef d’état-major, le général Petit : « M'envoyer 

ici par avion les colonels Bureau et Angenot, et par la voie la plus rapide autant d'officiers 

que possible à condition qu'ils soient bons. S'ils sont médiocres ou douteux leur place n'est 

pas ici1775 ». 

Les colonels Bureau et Angenot sont deux officiers qui appartiennent la génération 

1890, mais sont aussi deux exemples d’officiers n’ayant pas de grandes qualités si l’on en 

croit leur notation, ou du moins n’ayant pas les épaules requises pour leurs grades. On peut 

dès lors penser que leur chef souhaite les envoyer en Syrie afin de combler son déficit en 

officiers face aux menées des Britanniques, en gardant à l’esprit qu’il lui en faudra d’autres 

pour suppléer le moment venu, voire remplacer ces officiers dont il doit pour le moment se 

contenter. Immédiatement muté au Levant, le lieutenant-colonel Angenot y sera nommé à 

partir d’octobre inspecteur de la cavalerie puis des formations motorisées et mécaniques. En 

décembre 1941 il recevra le commandement des troupes du territoire Nord-est puis en 

janvier 1942 celui des troupes du Liban où il retrouvera une brillante notation, recevant en 

supplément un mois plus tard le grade de colonel et le commandement du secteur fortifié de 

Beyrouth. En août 1942 il retrouvera son arme d’origine en prenant le commandement de la 

Cavalerie et des unités motorisées du Levant. De son côté le colonel Bureau sera nommé 

chef de la mission militaire française en Égypte en novembre 1941. À ce titre il assurera la 

liaison entre le commandement en chef britannique dans le Proche-Orient et le général 

Catroux alors commandant en chef des FFL sur le même théâtre d’opérations. Il aura ainsi à 

régler d’importants mouvements de personnels et de matériel, mais aussi assurer de 

nombreux achats et pourvoir aux évacuations de blessés et malades. Sa tâche a été 
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particulièrement lourde pendant l’été 1942 lors de la menace exercée par le général 

Rommel sur l’Égypte.  

En octobre 1941, le général de Gaulle adresse un télégramme au général 

Legentilhomme, là encore très explicite sur les vues qu’il a pour ses officiers : « Je crois 

comme vous que Serres ne peut pas être commandant supérieur en AFL et que sa place est 

au Levant. Mais je ne crois pas que Humblot1776 fasse l'affaire en raison de son âge1777 ». Le 

général Maurice Serres n’a en effet pas vraiment convaincu en Afrique française libre, cela 

expliquerait la volonté du général de Gaulle de l’envoyer au Levant. En mai 1942, Serres se 

verra donc nommé commandant de l’artillerie des FFL au Levant, puis inspecteur général de 

la défense passive pour les États du Levant, ainsi que directeur du service du matériel en 

septembre 1943. Luttant contre les ingérences britanniques par de fréquentes réflexions 

auprès de Winston Churchill en particulier durant toute l’année 1942, affirmant qu’il 

n’appartenait qu’à la France de diriger le Levant et d’organiser la transition politique vers 

l’indépendance des États jusqu’alors sous mandat, le général de Gaulle dut faire venir 

d’autres officiers, comme le colonel Achille Dassonville, jusqu’alors chef d’état-major du 

général Legentilhomme, et qui est appelé pour ses connaissances sur la Syrie à devenir 

commandant de la région territoriale Nord-Syrie en avril 1943. Il accepta, même si cela lui 

enleva toute possibilité de pouvoir participer aux combats de la Libération1778. En novembre 

1943 une nouvelle crise éclata à l’initiative des Britanniques, le président du conseil du Liban 

ayant déclaré rompre le mandat unissant la France au Liban le 8 novembre, le général 

Catroux est envoyé sur place le 19 novembre. Consécutivement, après avoir quitté la Syrie 

pour le commandement des forces terrestres FFL en Grande-Bretagne de décembre 1942 à 

novembre 1943, le général Monclar revient à Damas pour devenir adjoint au commandant 

supérieur des troupes du Levant (CSTL) mais il apparait clairement qu’il ne recevra plus de 

commandement opérationnel dans cette guerre. Conscient de ce fait, il rédigera durant 

l’automne 1944 une lettre, qualifiée d’ « appel d’Alep », signée par les premiers français 

libres qui s’étaient retrouvés bloqués au Levant depuis 1941-1942, dans l’espoir de recevoir 

une affectation dans l’armée de la Libération. Il y dénoncera les nombreuses promesses qui 

leur avaient été faites, les « tâches déprimantes » assumées dans cette attente, et les fins de 

non-recevoir de leurs nombreuses demandes d’affectation, mais surtout le manque de 

reconnaissance dont ils jouiraient à leur retour en France, eux qui l’avaient quittée les 

premiers : 

 

Que, demain, d’autres que nous accomplissent sans nous, en dehors de nous, peut-être même 
contre nous, ce sacrifice, que vous le vouliez ou non, nous serons déshonorés, accusés d’avoir, en 
des jours tragiques, abandonné les jeunes, leurs vieux parents, les hommes plus âgés, leurs 
femmes et leurs enfants pour vivre, pendant des années loin de leur martyre, étrangers à leurs 
privations, nous serons accusés d’avoir fui les hordes allemandes, non pour assumer sans relâche 
des missions périlleuses en vue de sauver la Patrie en danger mais pour exercer, sans aucun risque 
et le ventre plein, un métier auquel nous n’étions pas préparés : celui de fonctionnaire colonial. 
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Nos protestations ne serviront de rien ; l’infâme soupçon pèsera sur tout le reste de nos 
existences, nous serons à jamais étiquetés comme des incapables ou comme des lâches […] Les 
compagnons du premier jour se sentent bernés […] Depuis trois ans, nous avons été bernés par 
des sous-ordres, à l’aide de promesses renouvelées dont aujourd’hui, sous la pression des 
évènements, il nous est impossible de nous contenter. Notre conscience est toujours aussi stricte 
et ne s’accommode pas, chez nous, de certains marchandages. C’est elle qui nous pousse, 
aujourd’hui, à considérer comme une lâcheté, l’acceptation passive de l’affirmation de quelques-
uns de nos chefs "vous êtes indispensables au Levant"1779.  

 

Cet appel restera évidemment lettre morte, et parmi les officiers de la génération 1890 

présents en Syrie qui obtinrent in extremis un poste en métropole, on ne trouve que le 

général Bapst, en Syrie depuis 1930, à obtenir un poste en août 1944 comme provisoirement 

adjoint du général Kœnig. Quant au Levant, il allait être touché par une volonté 

d’indépendance réelle, et en mai 1945, semble-t-il toujours avec la complicité des autorités 

britanniques, des manifestations antifrançaises éclateront en Syrie. Monclar sera 

immédiatement nommé délégué du haut-commissaire de France et commandant en chef 

des troupes du Levant. En un mois il rétablit l’ordre à Damas puis dans le nord de la Syrie 

entre mai et juin 19451780. 

 

 La campagne du Levant aura de multiples conséquences dans l’histoire de la France 

libre comme des officiers de la génération 1890 qui l’avaient rejointe. Elle exacerba la crise 

de conscience de certains quant aux combats fratricides qu’ils allaient mener contre les 

Français fidèles au régime de Vichy. Ceux-ci défendirent la Syrie et le Liban avec 

acharnement, mais ne purent que se soumettre devant les assauts conjugués des FFL et des 

forces britanniques. Avant même que s’achèvent les combats, ils vont être confrontés au jeu 

géopolitique entre la France et la Grande-Bretagne au Proche-Orient, duel qui durera 

jusqu’en 1945. Durant toute cette période, tenir le Levant va en revanche permettre au 

général de Gaulle d’affermir la crédibilité de la France libre auprès de ses alliés. Il sera aidé 

dans cette tâche par tous les officiers, en particulier de la génération 1890, devenus gênants 

par leur tempérament ou leur manque de compétences. En cela faut-il voir le Levant, dans 

l’esprit si empreint de culture chrétienne du général de Gaulle, comme un moyen d’aider les 

officiers qui l’ont rallié à trouver leur chemin de Damas ? 

 

13.3. Les derniers ralliés 
 

 Si la majeure partie des officiers de la génération 1890 qui se prononcèrent pour la 

France le firent spontanément en 1940, comme ceux que l’on vient de voir, d’autres les 

rejoindront, permettant ainsi d’étoffer leur nombre restreint en comparaison de l’ensemble 

de leurs camarades. L’étude menée par Jean-Noël Vincent sur la Typologie des forces 

françaises libres, permet de reconstituer et résumer les circonstances qui ont mené à ces 
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ralliements1781. Il y dégage trois périodes de mouvements pour les individus qui rejoignent la 

France Libre. La première et la principale se situe selon lui durant l’été 1940 et concerne les 

quatorze premiers Français libres qui viennent d’être étudiés1782. Pour être complet ils furent 

même quinze à l’origine, mais le colonel Hary, qui s’était déclaré en juin 1940, restera au 

sein de l’armée de l’armistice, et poursuivra son action au sein de la Résistance. La seconde 

période de ralliement se déroule durant l’été 1941 après la campagne du Levant, mais elle 

ne verra que deux autres de leurs camarades les rejoindre, à savoir Collet et Bapst, comme 

on vient de le voir. La dernière période se déroule durant l’hiver 1942 jusqu’à l’été 1943. Les 

officiers de la génération 1890 qui vont alors rejoindre la France libre vont le faire pour 

différentes raisons liées au débarquement allié en Afrique du Nord, le 8 novembre 1942.  

Cette opération conduit en effet dans un premier temps à l’invasion de la zone dite 

« libre » et à la fin de l’armée de l’armistice. Les officiers de cette armée, confrontés au choix 

de devoir accepter leur congé d’armistice et d’attendre la fin du conflit, ou bien de 

reprendre la lutte, vont pour beaucoup rejoindre la Résistance. Toutefois certains voulurent 

pour diverses raisons rejoindre directement les FFL. C’est notamment le cas du lieutenant-

colonel Jean Vautrin, qui laisse sa femme à Antibes1783 et n’attend même pas son congé 

d’armistice pour rejoindre Londres en janvier 1943 où il est promu colonel. Affecté à la 1ère 

DFL comme chef d’état-major du général de Larminat un mois plus tard, il le rejoindra en 

mars 1943, à la satisfaction des FFL enchantés de voir un « officier d’EM [état-major] sérieux 

chez les Free French1784 ». Il trouvera la mort dans un accident d’avion le 28 avril 1943 à 

Monastir (Tunisie). Le commandant Jean Breuillac rejoindra Londres en mai 1943 quant à lui. 

Français libre de la première heure mais n’ayant pu rejoindre le général de Gaulle, il était 

resté en Tunisie puis en métropole, et après avoir été interné pour résistance, il s’était évadé 

en février 1943 via l’Espagne. Ce n’est donc qu’à son arrivée qu’il rattrape son retard 

d’avancement, promu successivement lieutenant-colonel puis colonel pour services 

exceptionnels en juillet 1943 au sein de l’état-major particulier du général de Gaulle, mais 

reconnu administrativement comme Français libre depuis 1940. Il sera ensuite nommé chef 

adjoint du cabinet militaire du général Legentilhomme en août 1943, puis occupera les 

mêmes fonctions auprès du commissaire à la Guerre et à l’Air André Le Troquer à partir de 

novembre, recevant ses étoiles en décembre 1943. Le lieutenant-colonel Jacques Rollot sera 

presque dans le même cas. Ayant rejoint les FFL en fondant une organisation de résistance 

dès mars 1942, il s’évade par l’Espagne en août 1943 et, promu colonel en décembre, servira 

au sein du BCRA jusqu’en avril 1944. 

Les conséquences du débarquement allié en Afrique du Nord ne se limitèrent pas, 

cependant, à la métropole, et les officiers de la génération 1890 qui avaient contribué à 
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faciliter ce débarquement furent rapidement considérés comme des parias dans l’armée 

d’Afrique. Comme on a pu le voir dans un précédent chapitre, presque tous vont intégrer la 

mission interalliée de Gibraltar en novembre-décembre 1942, afin de se soustraire aux 

éventuelles poursuites que les services de l’amiral Darlan pourraient entreprendre contre 

eux. Toutefois, l’assassinat de ce dernier ayant conduit le général Giraud à reprendre ses 

fonctions, et à les partager ensuite avec le général de Gaulle, certains de ces officiers 

considérèrent sans doute qu’ils se sentaient plus proches de l’idéologie « free french » que 

du maréchalisme devenu giraudisme, très répandu au sein de l’armée d’Afrique. Ainsi on 

constate qu’après avoir, au sein de la mission interalliée, conseillé efficacement l’armée 

américaine en Tunisie durant quatre mois, obtenant même la Silver Star, le lieutenant-

colonel Jean Bouley est placé à la disposition du général de Gaulle en juillet 1943. Promu 

colonel, il deviendra en septembre chef d’état-major du 2e corps d’armée. Le général Joseph 

Magnan est dans un cas similaire. Envoyé au sein de la mission interalliée en décembre 

1942, il est nommé commandant du corps franc d’Afrique en février 1943, qui regroupe alors 

tous les exclus du régime de Vichy (gaullistes en particulier). Promu général de brigade en 

mai 1943, il devient chef d’état-major général adjoint des FFL en juillet 1943, puis est 

rattaché au groupement des DFL et au 2e CA en août 1943 avec les fonctions d’adjoint au 

général de Larminat. Toutefois, comme Bouley, il retrouve ensuite un poste au sein de 

l’armée de la Libération en janvier 1944. N’ayant pas rejoint directement les FFL, un doute 

peut donc être avancé pour leur accorder cette qualification, bien que leurs fonctions, même 

brèves, au sein de la France combattante qui était alors en pleine fusion dans le CFLN, leur 

permettent d’y prétendre. 

 

Comptabiliser ces derniers ralliés permet en conclusion d’avancer avec certitude et 

rigueur, le nombre d’officiers de la génération 1890 qui ont rejoint, à un moment ou à un 

autre, le général de Gaulle. Et si l’on totalise ceux qui l’ont fait durant ces périodes, on peut 

dire que vingt-deux, soit 12,22 % seulement, ont effectivement participé ou adhéré 

idéologiquement au mouvement de la France libre durant la Seconde Guerre mondiale. Mais 

il convient désormais de traiter d’une question primordiale sur le plan politique : ces 

hommes furent-ils gaullistes ? 

 

13.4. Gaullistes ? 
 

 Les débuts de la France libre en juin 1940 vont rassembler de nombreux hommes 

venus d’horizons différents. Comme on a pu le voir, ils reconnurent eux-mêmes, durant ce 

conflit, partager ce qu’ils nommeront « l’esprit free french », une idéologie non inscrite 

constituée d’un rejet des compromissions avec l’Allemagne, d’un rejet de la défaite, et donc 

du régime de Vichy. Rassemblés derrière le général de Gaulle, ils s’identifièrent peu à peu 

comme les plus légitimes pour représenter la France en guerre sur tous les théâtres 

d’opérations où ils furent déployés. Cet esprit portait toutefois en germe, sans forcément en 

être conscient à ses origines, une volonté de renouveau politique. La construction de ce 
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renouveau impliquait donc de penser à un futur et tout mettre en œuvre pour le réaliser. 

Comme on a pu le voir, les officiers de la génération 1890 qui avaient rallié la France libre en 

furent le bras armé, tant dans le domaine militaire que politique, l’aidant à affirmer son 

assise territoriale au sein de l’empire colonial français peu à peu reconquis. Toutefois, 

allèrent-ils jusqu’à participer activement, sur le plan intellectuel, à cette œuvre de réflexion 

visant à changer le système politique français à l’issue du conflit ? Quelles furent leurs idées 

en ce domaine ? C’est maintenant l’évolution de la pensée politique de ceux que leurs 

adversaires vont nommer « gaullistes » qu’il convient désormais d’étudier. Celle de l’arrivée 

à maturité d’une génération d’officiers ayant pensé durant toute leur carrière sans pouvoir 

exprimer leur opinion, et qui vont désormais profiter du blanc-seing que la défaite de 1940 

leur avait octroyé pour se révéler. 

 

Un apolitisme rassembleur 

 

 Dès lors que la France libre et son chef refusent la défaite en juin 1940 et 

entreprennent de se positionner à contrepied du régime de Vichy, il apparait évident que 

pour légitimer son action, le général de Gaulle doit tout faire pour ôter toute légalité au 

gouvernement resté en métropole. Par conséquent il doit lui-même se présenter comme 

une alternative politique crédible. Il devra toutefois patienter, car ses adversaires l’accusent 

alors justement d’avoir voulu organiser une dissidence politique. Ne pouvant l’avouer sans 

risque de compromettre son action, voulue avant tout comme la résolution de rassembler 

les Français et poursuivre le combat, c’est donc un discours volontairement apolitique qui 

caractérise les débuts de la France libre. Cet apolitisme fit partie, dès son origine, de 

« l’esprit Free French » développé par les Français libres, si l’on en croit les témoignages 

laissés par les officiers de la génération 1890 y ayant adhéré. Leur apolitisme apparait 

comme une conséquence de la défaite, puisqu’ils le développent en réaction aux dirigeants 

comme au système politique qu’ils jugent responsables de celle-ci1785. En cela, il est 

important de relever qu’ils ne diffèrent pas de leurs camarades restés en métropole, bien 

que les réponses qu’ils vont apporter à ce rejet divergent, elles, nettement. C’est donc un 

discours rejetant toute politique partisane qui murît, fait d’une détestation du Front 

Populaire presque aussi forte que celle dont le régime de Vichy est la cible. Dans la lettre 

qu’il adresse au général Weygand en septembre 1940, le commandant Brosset, rallié dès le 

mois de juin, dira justement le fond de sa pensée à ce propos : « Nous sentions que 

l’imbécillité intellectuelle où sombrait le peuple français ces dernières années devait le 

conduire à sa perte et on nous demanderait aujourd’hui une plus grande débilité encore ? Car 

qui peut prétendre qu’on édifie une régénérescence morale sur le vil et la force par 

l’abandon1786 ? » 

Pour Brosset, comme pour ses camarades, c’est la France des années trente qui a 

mené à la situation que celle-ci endure en 1940. Toutefois, il semble que pour lui les valeurs 
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développées par le nouveau gouvernement de Vichy ne sont que la continuité de la 

déliquescence française, d’où son choix de rejoindre le général de Gaulle. La pensée 

politique de ce dernier, en 1940, est d’ailleurs en parfait accord avec celle de ses camarades, 

se montrant essentiellement centrée sur le combat à mener et la victoire à atteindre. Les 

multiples discours qu’il effectue durant l’été 1940 le confirment. Visant avant tout à 

rassembler davantage de Français, il remet soigneusement la restauration politique de la 

France à l’après-guerre, restant très vague sur celle-ci, si ce n’est pour déclarer vouloir la 

rétablir sa « grandeur1787 ». Relais politiques de la France libre partout où elle se trouve, les 

officiers qui ont rallié le général de Gaulle vont se faire eux aussi les promoteurs de cet 

apolitisme, tel le colonel de Larminat le 23 août 1940. Alors qu’il vient de rallier le Congo, il 

fait proclamer dans Brazzaville ce qu’il définit comme « l’esprit du mouvement de la France 

libre », et précise, à sa manière, les buts visés par les FFL : 

 

Les forces françaises libres s'interdisent de chercher à libérer leur pays pour y instaurer tel ou tel 
régime politique. C'est la France elle-même, une fois affranchie, qui trouvera en elle des principes, 
des institutions, les hommes qui devront la régénérer. Les forces françaises libres ne sont pas un 
parti, elles ne constituent pas un instrument de guerre civile. Elles ne connaissent qu'un ennemi, 
celui qui occupe le territoire français et tient le gouvernement français dans la plus étroite 
sujétion1788. 

 

Cette définition, voulue comme une promesse d’apolitisme, est aussi une manière de rendre 

pure et noble la tâche des FFL. Elle sera d’ailleurs simultanément, et sans concertation, 

reprise par le commandant Ingold à Fort Archambault pour rassurer les troupes et la 

population sur les objectifs de la France libre. Celui-ci insistera particulièrement, tout comme 

Larminat, sur les notions d’honneur, de fidélité à la Patrie, et enfin sur l’évidence même, de 

souhaiter une France « libre »1789. Ce souci de préserver l’avenir de la France libre, en 

martelant sa détermination de se placer en dehors de toute politique et de ne viser que la 

lutte contre les forces de l’Axe, est en soi une étape nécessaire. Elle permet à la France libre 

de se défendre d’avoir formé une dissidence politique, et en parallèle d’afficher l’image d’un 

mouvement apolitique par rejet de la politique de la IIIe République. Le général de Gaulle lui-

même le fera clairement entendre à de nombreuses reprises1790, notamment lors d’une 

interview en avril 1941 : « Je ne suis attaché à aucun parti politique, ni lié à aucun politicien 

quel qu'il soit, ni de la droite, ni du centre, ni de la gauche. Je n'ai qu'un seul but : délivrer la 

France1791 ». 

 

Les officiers de la génération 1890 de la France libre qui auront la lourde tâche de 

diriger des territoires ralliés vont toutefois être confrontés à une nécessité de prendre 
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position sur le plan politique. En réponse au rejet du régime de Vichy et de la politique de la 

IIIe République, quelle voie restait-il ? Le colonel de Larminat sera un des premiers placés 

devant cette impasse politique. Appelé à rassurer le procureur général de Brazzaville, dont 

les valeurs républicaines et la conscience étaient contrariées à l’idée de ne plus pouvoir 

prononcer ses jugements au nom du peuple français, Larminat se rend compte de 

l’importance de préserver le cadre étatique1792. En février 1941, il cherchera toutefois à faire 

supprimer la devise « Liberté, Égalité, Fraternité » de la couverture de la revue France 

libre1793. En effet, pour lui comme pour beaucoup de ses camarades, la devise républicaine 

restait attachée à la IIIe République et à l’échec de son système politique qui n’avait pas su 

faire face à la montée du nazisme et préparer le pays à la guerre. Son attitude forcera le 

général de Gaulle à sortir de son silence sur le sujet : « Quelles que puissent être les opinions 

personnelles, nous ne pouvons prétendre interdire l'impression de la devise inscrite depuis 

150 ans sur tous nos monuments publics1794 ». C’est donc, si ce n’est un système républicain, 

du moins un projet politique qui reprendrait les valeurs de la République autour de sa devise 

que le général de Gaulle semble vouloir restaurer. On peut toutefois percevoir qu’il ne le dit 

pas clairement à Larminat, sans doute afin de ne pas froisser ses convictions politiques. En 

effet il est important pour le chef de la France libre, du moins dans les premiers temps, de 

préserver le flou de l’apolitisme, privilégiant de cette manière ce qui unit les Français libres 

et non ce qui les divise1795. Il restera ainsi toujours très réglementaire d’après Larminat, 

allant jusqu’à accueillir avec circonspection la Croix de Lorraine sur le drapeau, ou encore 

remettre des médailles « au nom du président de la République1796 ». 

Au temps des discours spontanés et de l’apolitisme devait donc succéder celui de la 

propagande réfléchie, et la démonstration de l’illégalité du régime de Vichy par le général de 

Gaulle ne pourra que conforter beaucoup de Français libres dans leur choix, et en convaincre 

d’autres de le rejoindre. Celui-ci va, en effet, rapidement théoriser qu’il est un « devoir 

national » de désobéir au gouvernement du maréchal Pétain, et que tout homme qui ne le 

ferait pas serait « coupable envers la Patrie1797 ». Ainsi, après des paroles essentiellement 

centrées sur la lutte, on constate que celle-ci n’est pas seulement une lutte contre l’Axe, 

mais aussi contre le régime de Vichy, comme on peut l’observer dans les carnets de D. 

Brosset le 13 mai 1941 : « Notre politique à nous Français libres doit être de tenir ferme ; il ne 

s’agit pas de guerre civile mais de commander c’est-à-dire de refuser les compromis ; dans 

leur foi en Pétain, les Français manifestent surtout le désir d’obéir à une autorité1798 ». En 

cela, après avoir affirmé que la seule volonté de la France libre résidait uniquement dans la 

lutte, sans aucune implication politique, le discours de ceux qui la composent semble aussi 

se développer en parallèle, par nécessité, dans une opposition idéologique au régime de 
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Vichy, et constitue de toute évidence l’esquisse d’une pensée, non plus apolitique, mais 

politique.  

 

Vers une politisation des Français libres 

 

 Le cheminement politique des premiers temps de la France libre est marqué par un 

apolitisme voulu afin d’unir les Français libres dans un but commun. Toutefois, il semble que 

dès l’automne 1941, le temps de l’apolitisme a duré, et de mouvement militaire, la France 

Libre va peu à peu se muer en mouvement politique, à l’image d’une mutation des Français 

libres, bien conscients de devoir penser à l’avenir politique du pays. Comme on a pu 

l’observer à travers la structuration du mouvement de la France Libre, l’évolution de cette 

pensée politique aboutit tout d’abord à l’ordonnance du 24 septembre 1941, qui créé et 

organise le fonctionnement d’un Comité national français (CNF), tel un gouvernement 

souverain. Celui-ci va peu à peu s’affirmer comme le seul représentant de la France, ce que 

le général de Gaulle avait commencé à entreprendre dès le début de l’année 1941.  

Toutefois il faut un programme politique à un gouvernement. Celui de la France libre 

va s’inspirer, selon J.-F. Muracciole, historien spécialiste de ce mouvement, des idées 

nationalistes véhiculées depuis l’entre-deux guerres, et en particulier du discours 

maurrassien décrivant une guerre de trente ans ayant commencé en 1914, que le général de 

Gaulle va réorienter en une lutte pour « la justice, le droit, la démocratie1799 ». De manière 

générale il va s’inscrire peu à peu dans un combat idéologique du bien contre le mal, à 

l’image du discours employé par Winston Churchill, et se poser en défenseur de la 

civilisation, comme lors de son discours du 25 novembre 1941 à Oxford1800. Peu à peu c’est 

donc désormais un programme politique souhaitant le retour de la démocratie et des droits 

de l’homme qui sera mis en exergue1801, fondé sur une révolution du système républicain, 

que ce soit dans les domaines politiques, économiques et sociaux. C’est en particulier ce 

qu’il insuffle dans sa « Déclaration aux mouvements de la résistance » du 24 avril 19421802, 

considéré unanimement comme le texte fondateur du gaullisme en tant que mouvement 

politique, et qui contribuera à changer la France libre en France Combattante à partir de 

juillet 1942, fusionnant la Résistance et les FFL dans un même idéal1803. Un tel bond en avant 

était osé, comme le soulignera J.-L. Crémieux-Brilhac, car il présentait le risque de ne pas 

être reçu favorablement par les cadres de la France libre dont l’esprit s’était formé en 

grande partie dans le rejet du système républicain vu comme responsable de la défaite1804. 

Le retour de celui-ci avait donc de quoi inquiéter ces derniers. 
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Qu’en pensent donc les officiers de la génération 1890 qui ont rejoint la France libre ? 

Leur attitude en 1940 s’était faite en partie en réaction au système républicain qu’ils 

considéraient comme responsable de la défaite. Voir son retour pouvait présager des 

divisions politiques au sein des FFL. Peu d’entre eux seront toutefois assez impliqués sur le 

plan politique pour exprimer clairement l’avenir qu’ils projetaient. En définitive ce n’est que 

parmi les plus attachés à « l’esprit free french » que l’on trouve l’esquisse d’un programme 

politique : Edgard de Larminat, mais surtout Diego Brosset. Ce dernier va pousser sa 

réflexion concernant la place que les Français libres devront avoir dans la politique d’après-

guerre à un degré tel qu’elle constitue un élément majeur de compréhension de la pensée 

des FFL. En cela elle mérite que l’on s’y attarde. 

 C’est à la date du 10 novembre 1941 que Diego Brosset va longuement, dans ses 

carnets, s’interroger sur le devenir de cet « esprit free french » qu’il incarne lui-même, 

s’inquiétant sur ce qu’il adviendrait de l’entreprise humaine et morale dans laquelle les 

Français libres s’étaient lancés. C’est la crainte de voir le pouvoir en France repris par ceux 

qui ont accepté la défaite qui l’interpelle tout d’abord, et la nécessité que les Français libres 

auront de s’imposer : « Nous qui sommes désignés, par notre résistance morale à l’abandon, 

pour le prendre1805 ». Pour Brosset, la légitimité qu’ils ont acquise durant la guerre doit les 

placer naturellement au pouvoir à la Libération. Toutefois, pour pouvoir s’affirmer au milieu 

des partis qui ne manqueraient pas de renaître, Brosset propose – chose réellement 

surprenante venant d’un militaire – la formation d’un parti, disons-le clairement, 

d’inspiration gaulliste : 

 

Il faudra que la France retrouve la fierté d’abord et cela demande une impulsion que quelques 
hommes doués d’expérience, de vitalité, de charisme peuvent seuls donner. Ces hommes doivent 
être groupés, c’est le Parti. Il est étrange que malgré mon horreur de la position partisane 
j’accède si nettement et si irrésistiblement à cette idée du Parti. Je crois que le Parti a sur le maître 
cette supériorité de faire participer en toute fierté les hommes qui le composent à l’action et à la 
responsabilité. Or, le chef tel que la notion en apparaît, quand elle apparaît, dans le climat de 
l’Armée, ce chef est un maître quand il est peu doué pour l’autorité1806. 

 

Brosset semble donc concevoir l’avenir politique de la France libre sous la forme d’un parti, 

ses cadres étant seuls capables de promouvoir le renouveau qu’ils ont longtemps souhaité, 

aidés en cela par leur expérience. Toutefois il est intéressant de constater qu’il accorde une 

grande importance au fait que ce « Parti » et ses cadres aient prédominance sur celui qui 

serait à leur tête, leur chef devant être porté par eux et non s’imposer à eux, tel un maître. 

Doutant que celui-ci n’ait peut-être pas l’autorité nécessaire pour être un vrai chef, il voit 

même cela comme une nécessité, et vient par conséquent à s’interroger sur la capacité du 

général de Gaulle à admettre cette hiérarchisation après-guerre : « Le chef doit être porté 

par le Parti. De Gaulle est-il homme à le comprendre ? D’autre part, de Gaulle prétend se 

retirer après la victoire. Donc on peut dire de Gaulle restera-t-il le chef1807 ? ». Cette question, 
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beaucoup de gaullistes se la sont posée en pensant à l’après-guerre et au rôle que devrait 

jouer le chef de la France libre dans le renouveau politique français.  

Partant du fait que de Gaulle se retirerait, Brosset laisse libre court à ses spéculations 

dans ses carnets, sur les capacités de ses camarades et de lui-même à assumer la direction 

du « Parti » qu’il imagine, et dont ils seraient les cadres, avec ou sans de Gaulle. Il y critique 

l’ambition dénuée de charisme de Larminat, même si ce dernier fait preuve d’intelligence, le 

manque de classe de Petit, mais il semble accorder une valeur certaine à Koenig, Leclerc, ou 

encore lui-même, ne s’excluant pas de sa réflexion, même s’il ne se voit pas en leader1808. Le 

« Parti » des Français libres tel que le voit Brosset se dessine donc comme politiquement 

porté par les cadres les plus charismatiques, les plus engagés de la France libre et, en 

particulier certains officiers de la génération 1890 comme lui : Larminat et Koenig. C’est 

même principalement sur ce dernier qu’il fonde des espoirs pour éventuellement succéder 

au général de Gaulle, au détriment de Larminat qu’il juge trop ambitieux : 

 

Je crois plus en Koenig ; j’ai davantage foi en lui parce qu’il a les dons. Et je serais volontiers son 
agent, un dirigeant puissant, volontaire, violent un peu volcanique et désordonné, mais discipliné 
pourtant du Parti qui le porterait au pouvoir. Je peux avoir de l’ambition avec un certain effort ; la 
foi ne s’acquiert pas par la volonté. Koenig a la foi. Pourquoi ne serais-je pas le technicien et 
l’animateur du Parti ? Koenig le chef. De Gaulle le drapeau. Leclerc, Pleven, les grands acteurs 
politiques, etc. Mais Larminat qu’il est donc d’un placement difficile ! Il est pourtant loin d’être 
négligeable. Tiens j’ai oublié Legentilhomme ! C’est assez naturel. C’est amusant, mais combien 
illusoire aussi, de vouloir par avance écrire l’histoire1809. 

 

S’il est amusant à Brosset de tirer de pareils plans sur la comète quant à l’avenir politique de 

la France libre, il l’est tout autant pour le lecteur de voir avec quelle liberté il confie ses 

pensées les plus réfléchies à ses carnets. Outre la difficulté que représente à ses yeux 

toujours Larminat – et la transparence de Paul Legentilhomme –, on peut y sentir la 

proximité et l’admiration qu’il éprouve pour Pierre Koenig, et l’ambition qu’il a pour lui le 

conduit même à en avoir pour lui-même, se voyant en chef d’état-major du « Parti ». En 

définitive, devant une telle pensée, si développée, le premier regret que l’on peut avoir est 

qu’il se soit limité à l’organisation hypothétique du parti gaulliste et non son programme 

politique, sur lequel il s’étend peu. On peut toutefois aisément imaginer qu’il soit en accord 

avec celui du général de Gaulle. Quant au second regret, c’est de ne pas avoir vu Diego 

Brosset y participer, étant mort en opérations le 20 novembre 1944. 

 

 Cependant, si le programme politique de Brosset n’est pas encore clair en 1941, se 

limitant alors à une réflexion sur l’organisation générale du « Parti » et les cadres qui 

devraient le diriger, il apparait clairement que ce projet s’appuie majoritairement sur des 

officiers de la génération 1890, et de manière générale sur des militaires. Il permet ainsi 

d’entrevoir que, pour les FFL, une place devra immanquablement être faite à l’armée, et à 

eux en particulier, dans la politique de l’après-guerre. En novembre 1941, cette vision n’est 
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toutefois pas encore construite, mais la situation politique de la France va changer au cours 

du conflit, et en juin 1943, le régime politique de la France libre, devenue France 

combattante, évolue en Comité Français de Libération Nationale (CFLN). De leur côté, les FFL 

fusionnent avec les forces d’Afrique du Nord le 1er août 1943 pour former l’Armée française 

de la Libération, c’est ce que l’on appellera l’amalgame, sujet qui sera approfondi dans un 

prochain chapitre. Cette union, nécessaire sur le plan politique afin de créer un front unique 

pour libérer la métropole, va cristalliser plusieurs craintes, chez les FFL, et marquer une 

nouvelle gradation dans leurs revendications politiques. Ceux-ci s’inquiètent en effet de voir 

leur œuvre négligée voire oubliée, de voir leur aventure de « free french » avec toutes les 

valeurs qu’elle incarne marginalisée, mais surtout de voir ceux qu’elle a combattu revenir au 

pouvoir, et cela va les conduire à vouloir s’imposer politiquement durant l’été 1943. 

Ce n’est toutefois pas Brosset qui va prendre la parole en premier sur ce sujet, mais 

Edgard de Larminat. Dans une note circulaire qu’il transmet à l’attention du groupement de 

divisions FFL qu’il dirige, le 14 août 1943, à Alger, il rappelle clairement, afin de mieux les 

défendre ensuite, ce que représentent les fondements de « l’esprit free french ». La longueur 

de cette note impose toutefois de la résumer. C’est donc les thèmes du refus de la défaite, 

de la volonté de libérer et de restaurer la grandeur de la France, mais aussi l’attachement au 

général de Gaulle qui sont tout d’abord rappelés. S’appuyant sur ces valeurs, il érige les FFL 

en défenseurs de la « dignité des Français ». Larminat décrit en outre leur opinion politique 

comme refusant toute dictature qui opprimerait les libertés, s’appuyant sur l’exemple du 

régime de Vichy pour cela. Cette démarche n’est pas innocente, puisqu’il s’en sert comme 

d’un marchepied pour placer les valeurs qu’il défend comme les seules qu’il faut conserver. Il 

expose ainsi le cheminement politique des FFL et leurs exigences politiques pour l’avenir, 

souhaitant refaire la France à l’image de ce qui a solidifié leur mouvement : la fraternité au 

détriment de l’égoïsme, le refus de l’idéologie raciale et la participation aux alliances, 

garante de la sauvegarde des intérêts français et de la souveraineté du pays1810. Si le 

discours qu’il déploie est assez inédit chez un officier de la France libre, du moins à un tel 

niveau de développement, il permet peu à peu d’entrevoir que la politique qu’il prône est 

assez similaire à celle pensée par son chef, le général de Gaulle, dont il reprend en fait les 

grandes lignes. Quel est alors le but de Larminat ? Sans doute rappeler à son chef ses 

propres idées, les hommes qui lui ont été fidèles, afin que lui-même n’oublie ni les unes, ni 

les autres, ce qu’il pourrait être tenté de faire à la Libération, en composant avec le paysage 

politique français. 

 Edgard de Larminat n’est cependant pas le seul à exprimer cette opinion faite de 

craintes et d’espérances envers l’avenir. Il est rejoint dans cette voie par Diego Brosset 

durant la même période. En effet, là où Larminat avait adressé sa circulaire aux seules unités 

FFL, Brosset, qui commande alors la 1ère DFL, rédige une note le 10 novembre 1943 où il 

expose son point de vue1811. Là encore il est important de s’attarder sur cette intervention 
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du militaire en politique, tant par sa singularité que par sa dimension soigneusement 

réfléchie. Même si sa longueur ne permet pas de la faire figurer en intégralité ici, certains 

extraits méritent d’être mentionnés ou résumés. Dans cette note, Brosset se fait le porte-

parole de ses hommes auprès de celui qui est entretemps devenu président du CFLN. Il 

semble en fait que ce soit l’évolution institutionnelle du pays qui le pousse à cette 

démarche. En effet, se réunit alors l’Assemblée consultative provisoire à Alger, et dans le but 

de montrer aux Alliés sa légitimité et sa représentativité de la population française 

résistante, plusieurs dizaines de chefs de mouvements vont y siéger. Les FFL escomptent 

alors que leur voix sera aussi entendue, et c’est d’ailleurs en justifiant de manière argumenté 

la légitimité de sa prise de parole qu’il commence sa note : 

 

Commandant une division qui représente actuellement le groupement le plus homogène 
d’hommes ayant refusé d’admettre la défaite et où se trouvent réunis les éléments les plus 
caractérisés de ce qui a non seulement symbolisé mais déterminé la résistance à votre appel, je 
me considère comme désigné par l’autorité des faits pour vous adresser un message. Parlant au 
nom des officiers, des sous-officiers et des hommes de troupe de la division, […] dont je prétends 
savoir le sentiment unanime, je dois d’abord établir leur droit à se faire entendre, après avoir 
toutefois donné des garanties en ce qui concerne mon droit à parler en leur nom. Ce droit, je le 
tiens légalement de l’autorité du comité national qui m’a mis à leur tête, droit renforcé par le 
fait que si je ne suis pas l’interprète fidèle de leur sentiment commun, je peux me voir retirer 
mon commandement et que j’en accepte le risque1812. 

 

C’est donc en s’appuyant sur l’esprit « free french », les valeurs qu’il véhicule, mais surtout 

les hommes qui lui ont donné corps, que Brosset s’accorde une légitimité pour parler en son 

nom et en celui de ses hommes. Il est intéressant de remarquer qu’il cherche sans doute à 

« en imposer » au général de Gaulle par cette interprétation du droit, qu’en théorie comme 

en pratique, il ne possède pas en tant que militaire, mais qu’il s’octroie. Conscient de la 

fragilité d’une telle argumentation, il sait qu’il s’expose à être relevé de son commandement 

pour avoir formulé des revendications qu’il n’avait nullement le droit d’exprimer. 

 Partant du postulat que sa légitimité ne peut être mise en doute pour représenter les 

FFL, Brosset s’appuie même sur la maxime souvent utilisée en droit en pareille cas, à savoir 

que « à circonstances exceptionnelles, mesures exceptionnelles ». Il attachera un intérêt 

particulier dans ses carnets à redéfinir le droit, pour justifier les prétentions des Français 

libres, avançant que le droit était devenu anormal et que les circonstances leur imposaient 

d’établir de nouvelles règles, et pourquoi pas leurs propres règles1813. Brosset réinterprète 

donc le droit afin qu’il soit plus favorable aux désirs des FFL, puisqu’il souhaite que leur 

parole soit prise en compte. Cette volonté est motivée à la fois parce qu’ils doivent pouvoir 

le faire selon lui, mais aussi parce qu’ayant été les seuls volontaires à poursuivre la guerre en 

1940, ils sont les plus légitimes pour le faire, à la différence des autres militaires issus de 

l’armée de Vichy qui n’ont repris le combat qu’après novembre 1942. Brosset repense en 

fait, ou du moins tente de repenser, la place que les militaires doivent avoir au sein de la vie 
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politique, même s’il est conscient des limites à imposer à son champ d’action, notamment 

en matière de discipline : 

 

Pour des raisons de discipline, l’armée […] doit être tenue éloignée des querelles politiques. Cela 
n’exclut pas que l’armée doive avoir sa politique, dont le gouvernement doit tenir compte. Faute 
de l’avoir, elle n’est qu’une gendarmerie dont les chefs, les plus élevés même, ne savent 
qu’obéir. […] La politique actuelle du corps des combattants en uniforme de la France 
combattante est d’abord d’obtenir d’être reconnue comme existante1814. 

 

La reconnaissance des FFL en tant que force politique, voilà donc ce qu’entreprend d’obtenir 

le général Brosset en novembre 1943, au risque que l’on puisse y voir une volonté 

d’instaurer une dictature militaire. Il faut sans doute y voir l’aboutissement d’une réflexion 

nourrie depuis 1940. Comme on a pu le voir, elle est alimentée par le souci de préserver 

l’esprit « Free french », mais pas seulement. La crainte que l’amalgame entre les forces 

issues de la France combattante et celles issues de l’armée de l’armistice ne mettent les FFL 

dans une situation numériquement minoritaire entre aussi en ligne de compte pour Brosset. 

Avant que cet amalgame ne prenne, et que les FFL ne soient marginalisées dans les combats 

de la Libération, on peut aisément imaginer qu’il tente un coup de poker destiné à maintenir 

un statut spécial pour les FFL, qui justifierait leur droit à participer au renouveau politique 

français. Cette démarche prend même le ton d’un ultimatum adressé au général de Gaulle 

d’après cette note : « Il vous est donc demandé de poser à l’Assemblée consultative la 

question suivante : le principe de la compétence politique de la troupe qui voulut rester libre 

sous l’uniforme est-il admis1815 ? ». Voilà une demande qui ressemble à une exigence, 

d’autant que Brosset envisage même les réponses qui pourraient être faites à cette 

question, faisant de sa demande un véritable chantage politique. En effet, dans le cas où la 

réponse de l’Assemblée serait négative, il annonce clairement que cette décision acterait un 

« divorce » entre les FFL et le CFLN. Dans le cas contraire, il est encore plus intéressant de 

percevoir comment Brosset entend voir la manière dont serait définie l’implication politique 

de l’armée. 

 Les idées soumises par Brosset sont évidemment celles qui font l’esprit « free 

french », et qu’il considère comme étant aussi celles du général de Gaulle. En premier lieu 

c’est le refus de voir le système républicain tel qu’il était en 1939 restauré qui est abordé, ce 

qui démontre une fois encore l’importance de cette revendication chez les FFL dont Brosset 

s’estime le représentant moral. Faut-il y voir, par voie de conséquence, l’expression d’un 

antirépublicanisme latent ? Peut-être mais pas entièrement. En effet, la requête de Brosset 

va jusqu’à exiger que les membres des derniers gouvernements ayant mené à la défaite de 

1940 ne puissent siéger à l’Assemblée. Puis viennent ensuite le refus de voir des hommes ne 

s’étant pas impliqués aux côtés des FFL, ou encore à la moralité douteuse, devenir les 

représentants de la France, et la sommation, par conséquent, de voir de vrais FFL siéger pour 

transmettre l’opinion de l’armée, qui ne serait définitivement plus une Grande Muette. En 
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soi, ce n’est donc peut-être pas tant le système républicain qui est pointé du doigt par 

l’armée de la France combattante selon Brosset, mais le système parlementaire tel qu’il était 

en 1940, ce qui se précise d’ailleurs clairement dans les dernières lignes de la note : « Elle 

considère comme vaines et inutiles les banales motions, souvenirs désuets des méthodes 

stériles du passé, dont elle pourrait être l’objet, et estime que l’importance de sa position 

serait niée si l’on se contentait de lui tresser des couronnes1816 ». Peut-être faut-il voir dans 

ces lignes le souvenir amer d’un combattant ayant participé à la Première Guerre mondiale, 

où l’armée française reçut de multiples félicitations, puis fut l’objet, durant l’entre-deux-

guerres, de lois que les militaires perçurent comme un désarmement face aux menaces de 

guerre européenne. Il n’en reste pas moins que c’est donc la forme du débat parlementaire 

et son inefficacité que Brosset dénonce dans ces lignes, et même son inutilité, et non le 

système républicain où les représentants de l’armée pourraient prendre place. 

 

La démarche de Diego Brosset fut osée, car très exigeante, même si cette période a pu 

laisser croire aux FFL qu’ils pourraient espérer voir leurs idées adoptées. Sans doute en était-

il pleinement conscient, car on ne peut mettre fin aussi facilement à plusieurs siècles 

d’obéissance silencieuse demandée à l’armée. La réaction du général de Gaulle à la 

demande de Brosset et la manière dont ce dernier va la consigner dans ses carnets laissent 

d’ailleurs entrevoir le peu d’attentes qu’il pressentait de cette rencontre : « Il n’a pas 

beaucoup plus écouté, ni voulu comprendre que d’ordinaire1817 ». Néanmoins, Brosset 

persistera à penser qu’étant donné les circonstances qui ont conduit des hommes à se battre 

dès 1940 pour préserver des principes, ceux des « free french », il ne faut pas interdire la 

participation politique de ces combattants dont il fait partie, sous peine de voir renaître ce 

qui a causé la défaite : 

 

Éviter le domaine politique dans le cadre militaire plus restreint c’est abdiquer devant le passé et 
ses règles la possibilité de rénovation ouverte par l’accident dont nous devrions profiter. Se 
soumettre à l’effort des vieux cadres de l’armée, c’est accepter de rebâtir la ville désuète mais 
détruite sur ses plans anciens, dans sa mesquinerie qui devrait être périmée1818. 

 

En définitive si les témoignages de Larminat et Brosset sont deux cas isolés parmi leurs 

camarades de la même génération ayant adhéré à l’idéal de la France libre, ils semblent 

assez représentatifs du développement de l’esprit Free french et son prolongement en 

politique. Il est aussi intéressant de remarquer que malgré le ressentiment de Brosset à 

l’égard de Larminat, il partage son point de vue sur la question de l’implication nécessaire 

des FFL dans la vie politique française, et se veut même plus revendicateur que lui auprès du 

général de Gaulle. On regrette cependant que leurs camarades, à leur image, n’aient pas eux 

aussi confié leur opinion politique concernant la France libre et les institutions à donner à la 

France à la Libération. Peut-être se sentaient-ils moins impliqués dans l’esprit « free french » 
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comme on a pu le voir. En cela, cette distinction confirme ce que beaucoup d’études sur les 

Français libres ont déjà démontré, à savoir que les « gaullistes » n’adhérèrent pas tous 

forcément aux idées du général de Gaulle, ou du moins, différemment. Certes, ils eurent 

pour trait commun de refuser la défaite, le régime de Vichy et de vouloir le retour de la 

grandeur de la France, par opposition aux années précédant la défaite, qu’ils jugèrent 

durement. Ces idées furent la base du développement de l’opinion politique des FFL et de ce 

que l’on a appelé les « gaullistes de guerre », qui une fois la guerre terminée, manifesteront 

parfois des désaccords avec la politique du général de Gaulle. D’autres, au nombre plus 

restreint, ce qu’on observe en particulier parmi les officiers de la génération 1890 avec 

Larminat et Brosset, vont suivre le général de Gaulle à partir de 1941-1942 dans ses projets 

de renouveau du système politique français, et même aller plus loin en proposant leurs 

propres idées. Ils forment quant à eux un groupe de gaullistes que l’on peut qualifier de 

« convaincus ». En somme, si l’on peut s’autoriser un parallèle antique, Charles de Gaulle est 

un nouveau Cincinnatus pour les gaullistes de guerre tandis que pour ses partisans qui 

soutiennent politiquement ses idées pour l’après-guerre, il est le nouveau César. 

 

Conclusion 
 

 Les officiers de la génération 1890 ayant rejoint le mouvement de la France libre en 

1940 le firent pour de multiples raisons, mais une fois leur choix fait, en leur âme et 

conscience, ils devinrent des rebelles attachés à défendre les valeurs importantes à leurs 

yeux. Ils construisirent leur identité de Français libres dans la dénonciation du régime de 

Vichy et de ses principes, définissant par leur mode de pensée, leur idéologie, dans un 

« esprit Free French » teinté d’apolitisme. Ils furent aussi les piliers de la France libre puis de 

la France combattante. En effet, représentant la majeure partie des officiers supérieurs à 

avoir rallié le général de Gaulle, ils permirent de crédibiliser et solidifier son initiative, en la 

servant comme cadres dans la gestion du mouvement ou au sein d’unités combattantes. 

Leur rôle ne sera pas sans conséquences, à la fois sur les plans moraux et politiques. Ils 

seront ainsi confrontés à l’épreuve des combats fratricides, mais aussi à la tentation de voir 

les idées qui les avaient poussés à passer en dissidence devenir les bases du renouveau 

politique de la France. Leurs degrés d’engagement vont cependant varier, et il est pertinent, 

pour conclure, de s’interroger sur la reconnaissance qu’ils obtinrent pour leurs services. Des 

indicateurs comme l’attribution de la croix de l’ordre de la Libération ou de la médaille de la 

Résistance peuvent toutefois être utilisés pour tenter de comprendre lesquels furent 

reconnus et lesquels furent – sans doute volontairement – oubliés de la mémoire gaulliste. 

L’ordre de la Libération, créé en novembre 1940, permet déjà de voir lesquels eurent une 

conduite exceptionnelle, condition d’accès pour être compagnon. Selon François Cailleteau, 

qui a livré une étude globale sur Les généraux français au XXe siècle, les généraux FFL furent 

tous compagnons à l’exception d’un seul, le général Bouley1819. En réalité, pour être exact, ce 

dernier, comme on a pu le voir, ne fut pas vraiment un FFL, si ce n’est pendant deux mois en 
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1943. Mais surtout il est loin d’être le seul officier de la génération 1890 à avoir été FFL et à 

n’avoir pas été nommé compagnon de la Libération. 

Parmi ceux qui vont être reçus dans l’ordre de la Libération on retrouve Cazaud, 

Larminat et Marchand en 1941. L’année suivante, c’est le tour de Koenig et Legentilhomme, 

puis en 1943 Ingold et Magrin-Vernerey (Monclar). 1944 est une année particulière car y 

sont enfin reçus Brosset et Collet, ainsi que Goislard de Monsabert, qui, bien que n’étant pas 

FFL, favorisa le débarquement en Afrique du Nord. C’est aussi pour cette raison que 

Béthouart y sera reçu également, en 1945, aux côtés d’officiers de la génération 1890 ayant 

servi comme FFI (Adeline, Dejussieu-Pontcarral, Gentil). À partir de 1946, plus aucun 

compagnon ne rejoindra l’ordre, et certains FFL de la première heure en sont donc exclus : 

Angenot, Bureau, Petit, Dassonville, Serres, Breuillac. Si les trois derniers seront tout de 

même médaillés de la Résistance, il lui lieu de s’interroger sur l’exclusion de ces six hommes. 

La raison la plus apparente est sans doute qu’ils n’ont pas eu à conduire des unités au 

combat mais il peut y en avoir d’autres. Les mauvaises notations d’Angenot et Serres 

peuvent l’expliquer, de même que Bureau, critiqué par Leclerc pour avoir manqué de 

décision dans le ralliement du Cameroun. Dassonville passera pourtant par la 1ère DFL, même 

brièvement, et sera chef d’état-major de Legentilhomme quand celui-ci sera commissaire à 

la Guerre au sein du CNF. Quant à Breuillac, même s’il est resté au sein de l’armée de Vichy, 

son action de résistant fut loin d’être négligeable. Enfin, pour ce qui est de Petit, sa 

compromission avec les autorités soviétiques, malgré son amitié pour le général de Gaulle, 

explique sûrement son absence au sein de l’ordre de la Libération. Bien que Français libres, 

tous les officiers de la génération 1890 qui avaient rejoint le général de Gaulle ne furent 

donc pas reconnus comme tels. Peut-être faut-il y voir la nécessité, pour le chef de la France 

libre devenu en 1943 président du CFLN, de ne conserver qu’une certaine image des cadres 

de la France libre, et de mettre un point à une aventure partisane pour en faire une œuvre 

de libération nationale. 
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Chapitre 14 

- 

Vers la Libération 
 

 

 Qu’ils aient choisi la voie de la France libre ou celle du régime de Vichy en 1940, les 

officiers de la génération 1890 furent dans leur immense majorité placés devant de 

nouvelles difficultés à partir de novembre 1942. En effet, comme on a pu le voir, ce mois 

marque un tournant pour la plupart, jusqu’alors figés dans une discipline aveugle et parfois 

gênante pour certains, envers le maréchal Pétain. Voilà pourquoi certains officiers de la 

génération 1890 ont voulu forcer le cours des évènements en favorisant le débarquement 

allié en Afrique du Nord. Cette opération ne sera pas sans conséquence, puisqu’elle entraîne 

l’occupation de la zone dite « libre » en métropole, de la fin de l’armée de l’armistice, et 

avec elle des espoirs dont beaucoup de se berçaient depuis 1940. En Afrique du Nord, après 

un bref baroud d’honneur, ces hommes vont se trouver placés devant le défi de reprendre 

les armes face aux forces germano-italiennes en Tunisie, l’appui des anglo-saxons n’étant 

que progressif. L’issue de ces combats, auxquels vont prendre part les troupes alliées venues 

de Libye, va entrainer des retrouvailles tendues vis-à-vis de leurs camarades des FFL. Qui 

plus est le retour de l’Afrique du Nord et de l’empire colonial français dans son intégralité 

dans le conflit va amener une confrontation entre deux modèles politiques s’opposant 

violemment depuis 1940 et qui vont se cristalliser dans la lutte partisane entre le général 

Giraud et le De Gaulle. 

Comme pour les autres périodes de leur vie, ces officiers de la génération 1890, au 

regard de leur nombre, seront toutefois une minorité à consigner leurs souvenirs à travers 

leurs mémoires et carnets. Néanmoins, ceux qui le feront s’attarderont longuement sur 

cette période qui va s’avérer cruciale dans leur vie, puisqu’elle va voir la Libération et la 

réunification de l’armée. Par ailleurs la proximité qu’ils vont développer en occupant des 

commandements ou des fonctions ensemble permet de croiser les regards qu’ils se portent 

entre eux. En outre, leurs dossiers personnels permettent d’enrichir une meilleure 

connaissance de leurs engagements sur des thèmes déjà largement étudiés par les 

historiens. En effet, ces hommes vont pour la plupart devenir généraux durant cette période, 

et par conséquent se trouver placés dans des rôles majeurs, à la fois dans la Résistance qui 

prend de l’ampleur en métropole après la fin de l’armée de l’armistice, mais de manière plus 

générale au sein d’une armée française aux cicatrices politiques encore fraîches qui prépare 

la Libération de son pays. Peu à peu, une grande partie des officiers de la génération 1890 a 

opéré une évolution dans son allégeance, comme on peut l’observer sur le graphique ci-

contre : 
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Fig. 27 : Évolution des positions géographiques des officiers de la génération 1890 entre 

1940 et 1944 
 

Il importe donc de s’interroger sur leur rôle dans la Libération, mais surtout sur leurs 

réflexions, politiques en particulier, durant cette période qui redéfinit le champ politique 

français. Plongés dans cette lutte dont certains seront même les meneurs, giraudistes ou 

gaullistes, ils vont en effet se trouver placés au cœur des opérations militaires mais aussi du 

débat sur ce que la Libération doit apporter à la France sur le plan politique. Quels seront les 

idées promues par les uns et par les autres ? Divisés, ils vont pourtant devoir se rassembler, 

malgré leurs dissensions, dans cette œuvre commune. Comment cette union va-t-elle 

naître ? L’amalgame sera-t-il une façade ? Figures de proue de l’armée française renaissante, 

ils vont aussi devoir s’attacher à prouver leur valeur aux yeux des alliés, malgré les 

oppositions politiques, voire personnelles, entre certains. Les rivalités qui vont s’exprimer 

seront les signes avant-coureurs de l’épuration qui va en toucher beaucoup. 

 

14.1. Reprise des armes et divisions politiques en Afrique du Nord 
 

 C’est d’Afrique du Nord qu’est venu l’évènement qui va bouleverser la majorité des 

officiers qui jusqu’alors étaient restés dans l’obéissance au maréchal Pétain. Loin de leurs 

camarades qui avaient formé la France libre, certains d’entre eux, décidés à brusquer le 

cours de la guerre vont, comme on a pu le voir, favoriser le débarquement allié le 8 
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novembre 1942. En cela leur démarche constituait une rupture avec le serment qui leur avait 

été exigé par le régime de Vichy, mais ces hommes ont vu ce cas de conscience comme 

nécessaire pour favoriser le retour dans le conflit de l’Afrique du Nord. En revanche leur 

implication va les séparer de beaucoup de leurs camarades, au même titre que le cas de 

conscience de 1940 avait scindé leur génération en deux. Néanmoins, le réengagement 

d’une grande partie des forces armées françaises dans le conflit étant désormais acté, ces 

mêmes forces vont se voir confrontées à un nouveau défi où les officiers de la génération 

1890 seront partie prenante, de par leurs postes élevés dans la chaine de commandement : 

les combats de Tunisie. Les forces anglo-saxonnes étant alors en pleine réorganisation, les 

troupes d’Afrique du Nord se voient en effet contraintes d’aller au-devant des troupes de 

l’Axe débarquées en Tunisie. Dans quelles conditions vont-elles devoir le faire ? De quelle 

manière le conflit politique persistant entre officiers conjurés ou non va-t-il évoluer ? Ces 

questions seront au cœur de cet épisode qui marque réellement, pour la majorité des 

officiers de la génération 1890, le vrai retour dans la guerre, véritable paradoxe vis-à-vis de 

leurs camarades de la France Libre pour qui elle n’avait jamais cessé. 

 

Les rebelles du 8 novembre désavoués 

 

Les conséquences pour les officiers de la génération 1890 impliqués dans la 

préparation du débarquement allié en novembre 1942 furent sévères, si ce n’est du point de 

vue de la justice militaire, du moins de la considération de leurs pairs, qui ne leur 

pardonnèrent pas d’avoir franchi ce Rubicon qui, une fois traversé, débouchait sur une 

situation qui convenait à tous. Le 9 novembre, l’amiral Darlan réclame au gouvernement de 

Vichy que les officiers impliqués dans la rébellion soient condamnés à morts. Le décret ne 

sera cependant publié que le 2 décembre 1942, prononçant la déchéance de nationalité et la 

condamnation à mort par contumace des généraux Charles Mast, Antoine Béthouart, Joseph 

de Goislard de Monsabert, mais aussi du colonel Louis Baril et du lieutenant-colonel Germain 

Jousse1820. Entre temps les officiers concernés avaient déjà quitté l’atmosphère dangereuse 

algéroise et l’amiral Darlan avait lui-même été condamné aux mêmes peines le 27 

novembre, il ne fut donc plus question de les appliquer.  

Le plus impliqué de tous, le général Charles Mast, est envoyé par le général Giraud 

auprès de la mission interalliée à Gibraltar, pour y former une section française chargée des 

liaisons avec les forces alliées. Son chef d’état-major n’est autre qu’un conjuré lui aussi, 

même s’il n’eut pas un rôle déterminant, le colonel Marcel Rime-Bruneau1821. Fraîchement 

accueilli par le général Giraud à qui il demande un commandement dans les blindés, celui-ci 

réalise lui aussi que les « comploteurs » ayant cherché à favoriser le débarquement allié sont 

en réalité mis de côté par ceux restés fidèles au maréchal Pétain1822 et il rejoint donc Charles 

Mast à Gibraltar. Les rejoignent ensuite le lieutenant-colonel Jean Bouley, exclu de tout 
                                                           
1820 MAST (Charles), Histoire d'une rébellion, 8 novembre 1942, Paris, Le Cercle du nouveau livre d’histoire, 
1969, p. 272-273. 
1821 MAST (Charles), op. cit., p. 298-299. 
1822 RIME-BRUNEAU (Marcel), Au service de la France, Colmar, Jérôme Do Bentzinger, 2009, p. 180-181. 
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commandement, mais aussi le colonel Louis Baril et le général Antoine Béthouart. Mis aux 

arrêts sur ordre du général Noguès, ce dernier est envoyé à Meknès pour comparaître 

devant un tribunal militaire le 10 novembre. Les débats traînant volontairement en 

longueur, il finit par être libéré sous la pression des Américains le 17 et expulsé vers Alger. Il 

rejoint ensuite la mission interalliée à Gibraltar le 20 novembre 1942 et peut enfin, après 

bien des péripéties, revoir son camarade Charles de Gaulle, qu’il avait laissé en juin 1940 en 

Angleterre1823. Maintenu dans un premier temps dans son poste de commandant du RICM, 

ses hommes n’obéissant qu’à lui, le colonel Joseph Magnan est lui aussi arrêté et interné 

avec 15 jours d’arrêts de rigueur, punition qui sera levée par le général Giraud avant qu’il ne 

soit envoyé à Gibraltar en décembre 1942 pour se soustraire à d’éventuelles poursuites1824. 

Rapidement dégoûté par le sort qui lui fut réservé, et déçu de voir le général Giraud les 

renier, ce petit groupe prendra d’ailleurs progressivement le chemin des idées de la France 

Libre, par dépit, sans les rejoindre totalement1825. 

 

Cet opprobre de la part de supérieurs ou de camarades avec qui ils entretenaient 

jusqu’alors d’excellentes relations ne sera pas sans profondément marquer les officiers qui 

en furent les victimes. Louis Baril s’ouvrira dans ses carnets sur la pression dont ils étaient 

l’objet : « La consigne ici est de ne plus nous connaître. On espère ainsi nous obliger à quitter 

l'armée. Qu'ils sont petits, ces soi-disant chefs, abêtis par la discipline militaire1826 ! ». La 

critique qu’ils formuleront sur la discipline aveugle dont ont fait preuve les chefs de l’armée 

d’Afrique du Nord sera la seule manière de défendre leur point de vue et leurs actes. Elle se 

complètera le plus souvent d’une dénonciation de l’attitude adoptée par leurs pairs, comme 

Baril le consigne encore dans ses carnets avec amertume, le 23 novembre 1942 : « Le colonel 

Chauvin est entré dans le hall de l'hôtel. Il m'a vu et a pris un air pincé. Il est avec son neveu 

[…] Conversation entre eux : "Connaissez-vous le colonel Baril ? Savez-vous qui il est ? Un 

traître !"1827 ». 

Leur situation sera ainsi très délicate durant tout l’hiver 1942-1943, ne faisant 

qu’accroître leur amertume d’être exclus des combats, eux qui avaient tout risqué pour y 

participer à nouveau1828. Ce ne fut pas le cas de tous cependant, et Monsabert est un cas à 

part, puisqu’il est le seul à ne pas taxer Giraud d’ingratitude : gardant l’espoir qu’il saura 

s’affirmer, il va rester à ses côtés1829. Le fait de rester en Algérie va cependant le confronter 

encore plus violemment à la vindicte de ses pairs. Rentré à Blida, il y apprendra que sa 

femme avait été séquestrée à son domicile alors qu’il avait recommandé à son subordonné, 

le colonel Conne, commandant du 1er RTA, de prendre soin d’elle1830. Celui-ci l’avait quitté 

dans la journée du 8 novembre de peur d’être considéré comme rebelle, et l’animosité qu’il 

                                                           
1823 MARTEL (André), "Antoine Béthouart", in Dictionnaire de la France Libre, op. cit., p. 152. 
1824 LEVISSE-TOUZÉ (Christine), "Joseph Magnan", in Dictionnaire de la France Libre, op. cit., p. 916. 
1825 LEVISSE-TOUZÉ (Christine), "Charles Mast", in Dictionnaire de la France Libre, op. cit., p. 964. 
1826 MAST (Charles), op. cit., p. 321-322, extrait des carnets de Louis Baril. 
1827 Ibid. 
1828 Ibid. 
1829 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), Notes de guerre, Hélette, Éditions J. Curutchet, 2000, p. 97. 
1830 op. cit., p. 83. 
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va lui porter ne va que grandir puisqu’à peine arrivé, Monsabert est sommé par Conne de 

quitter Blida faute d’en être chassé par ses tirailleurs. Il faudra l’intervention du général 

Giraud pour que cette menace ne soit pas mise à exécution, mais l’état d’esprit avait changé, 

et Monsabert résumera d’ailleurs cette évolution, défendant son point de vue dans ses 

carnets : « L’esprit s’était échauffé parmi ceux qui, maintenant, ne pouvaient pas ne pas 

comprendre ou sentir que j’avais eu raison. On confesse difficilement ses erreurs. Et puis la 

réaction ne pouvait qu’être vive pour démontrer qu’ils s’étaient désolidarisés de moi1831 ». 

Monsabert sera le seul à ne pas reprocher à Giraud son incertitude en novembre 1942, par 

« sentimentalisme » envers lui, confie-t-il dans ses carnets1832. Mais il changera d’avis à 

mesure qu’il constatera le manque de personnalité de son chef durant les combats de 

Tunisie, celui-ci préférant récompenser des officiers fidèles au régime de Vichy en novembre 

1942 au détriment de ceux qui avaient favorisé le débarquement allié.  

En effet les hésitations de Giraud seront considérées comme affligeantes pour tous 

les autres officiers de la génération 1890 qui avaient placé tant d’espoir en lui après avoir 

tant espéré de Pétain. Ils dénoncèrent tous le manque d’envergure du général Giraud qu’ils 

voyaient comme un vrai chef, à la fois politique et militaire, mais qui s’obstinera à vouloir 

obtenir des alliés le commandement en chef des forces alliées en Afrique du Nord, oubliant 

qu’il n’avait participé en rien aux opérations jusqu’alors. Malgré cela, le commandement 

américain lui proposa à trois reprises de prendre le commandement en chef civil et militaire 

de l’Afrique du Nord et sera vivement poussé en ce sens par ses proches1833, mais il refusa, 

permettant ainsi à l’amiral Darlan et au général Noguès de se répartir cette tâche1834. C’est 

un sentiment d’injustice et même de colère qui touchera ces officiers qui s’étaient mis en 

danger et qui attendaient en retour, de la part du général Giraud, qu’il assume ses 

responsabilités. Ils attendaient sans doute aussi de la considération pour eux, qui étaient 

considérés comme rebelles, mais ils ne parvinrent pas à le faire changer d’avis, celui-ci 

avançant comme argument, entre autres, l’ancienneté du général Noguès par rapport à la 

sienne dans l’annuaire des officiers généraux1835, montrant ainsi l’absurdité de son 

raisonnement dans une période où le général de Gaulle avait montré que les hiérarchies 

devaient être bouleversées. Charles Mast ira jusqu’à penser que Giraud, dans les faits simple 

chef de partisans, voulut se démarquer des officiers qui avaient favorisé son retour sur le 

devant de la scène, afin de montrer sa probité et sa légitimité1836. Malgré leur rôle dans le 

retour de l’Afrique du Nord dans le conflit, ils restèrent des rebelles aux yeux de leurs pairs, 

des officiers ayant manqué au devoir et punis comme il se doit1837. Il est d’ailleurs 

intéressant de remarquer que les responsables de la résistance civile ne furent pas 

condamnés quant à eux, et obtinrent même des fonctions dans le gouvernement de 

                                                           
1831 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 83-84. 
1832 Ibid., p. 84. 
1833 Ibid., p. 80. 
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l’Afrique du Nord que forme rapidement l’amiral Darlan, expédient provisoire trouvé par les 

Alliés pour suppléer à la défaillance de Giraud.  

Bien que ce dernier ait voulu s’interdire toute implication politique, certains des 

officiers qui l’avaient suivi, réprouvés, vont penser qu’une solution dans ce domaine, qui 

permettrait d’évincer l’amiral Darlan au profit du général Giraud, doit être préparée. C’est le 

cas de Joseph de Goislard de Monsabert, qui va même dans ses carnets jusqu’à envisager un 

grand écart politique : « une entente, en sous-main avec De Gaulle1838 », qui permettrait de 

remettre Giraud en selle comme le vrai chef de l’armée issue de Vichy, mais dès que les 

combats de Tunisie seraient achevés. 

 

La campagne de Tunisie : faire front malgré les dissensions 

 

 Tandis que les conjurés du 8 novembre se voient placés dans une situation difficile 

sur le plan politique, l’ensemble de leurs camarades présents en Afrique du Nord vont quant 

à eux être confrontés à une autre difficulté : reprendre la lutte contre les forces germano-

italiennes, avec une armée loin d’être aussi moderne que celle de leurs adversaires. En effet, 

soucieux de devancer l’avance alliée en Afrique du Nord et d’y occuper une position 

favorable à la défense qui permettrait au moins de les ralentir dans la reconquête de 

l’Europe, les forces de l’Axe prennent pied près de Tunis tandis que Rommel évacue la 

Tripolitaine. Alors que tous les regards sont rivés sur l’Algérie et le Maroc, c’est un des 

officiers de la génération 1890, le général Georges Barré, qui est le premier confronté aux 

forces allemandes. Celui-ci, commandant supérieur des troupes de Tunisie, tergiverse, ne 

pouvant se résoudre à désobéir ni à laisser les Allemands gagner trop rapidement du terrain 

après que ceux-ci aient débarqué sur l’aérodrome de Tunis le 9 novembre 1942. Les ordres 

qu’il avait reçus de Vichy lui commandaient en effet de ne pas résister, mais ceux d’Alger lui 

demandaient de rester au contact tout en préservant ses forces. Il se replia donc jusqu’à la 

frontière algéro-tunisienne et sera vivement critiqué pour cela, perçu par presque tous ses 

camarades comme un traître. Présent à Tunis, Marcel Rime-Bruneau ne l’épargnera pas dans 

ses carnets, utilisant tout le champ lexical de la félonie à son endroit, et concluant 

laconiquement : « Barré a failli à l'honneur1839 ». Seul Mast défendra ouvertement son 

hésitation, jugeant que par son repli il avait permis d’évacuer une grande partie de ses 

troupes (15000 hommes) et de son matériel qui seront utiles durant les combats de l’hiver 

1942-1943 en Tunisie, même s’il eut été souhaitable qu’il résiste à Tunis dès l’arrivée des 

Allemands1840.  

Pendant ce temps, après le baroud d’honneur des troupes d’Afrique, les troupes 

alliées s’assurent du contrôle de l’Afrique du Nord en y déployant leurs troupes, et ne 

peuvent que pousser quelques avant-gardes en direction de la Tunisie. C’est donc aux 

troupes de l’armée française, qui se forment en un « Détachement d’Armée Française » sous 
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le commandement du général Juin, comprenant les troupes de Tunisie et le 19e corps 

d’armée, de tenir des points d’appui face à des forces de l’Axe, dans l’attente du 

déploiement du Ier corps d’armée américain. Déjà chefs d’unités ou de territoires en Afrique 

du Nord, les officiers de la génération 1890 vont occuper une place de premier plan dans ces 

combats qu’ils vont mener. Ainsi, après les premiers accrochages au nord de la Tunisie entre 

les forces germano-italiennes et les troupes de Barré, les troupes britanniques du 5e corps 

d’armée débarquées à Bougie le 11 s’installent à la fin du mois de novembre pour tenir la 

partie nord de la frontière tunisienne jusqu’au littoral après avoir échoué dans leurs 

tentatives pour marcher sur Tunis1841. Ils seront rapidement rejoints par le général Maurice 

Mathenet, à la tête de la division de marche du Maroc (DMM), et le Corps Franc d’Afrique, 

sous les ordres de Joseph de Goislard de Monsabert, dont la fidélité à Giraud avait fini par 

payer. Pendant ce temps, le 19e corps d’armée, commandé par le général Koeltz, s’installe 

sur les différents cols de la dorsale orientale tunisienne. Ainsi la division de marche de 

Constantine (DMC) réussit à stopper les Allemands au col du Faïd, à l’est de Sbeïtla, le 2 

décembre 1942, tandis que la dorsale orientale, à l’ouest de Kairouan, est occupée par des 

éléments de la division de marche d’Alger (DMA), commandés par un autre officier de la 

génération 1890, le général Deligne. Ce dernier était pour ainsi dire tombé du ciel pour 

prendre le commandement de cette unité. En poste en Corse, il devait rejoindre le général 

Barré pour devenir son adjoint le 9 novembre, et s’était empressé de prendre un avion, mais 

qui s’écrasa près de Sétif1842, là où se rassemblait la DMA dans l’attente que son chef soit 

désigné. Il en prend la tête quelques jours plus tard, mais sera remplacé en janvier 1943 par 

le colonel Conne. 

Dans des conditions météorologiques exécrables, avec un matériel usé et périmé, 

une couverture aérienne aléatoire, ces officiers et leurs hommes vont devoir tenir devant 

des forces sans cesse grandissantes et très bien équipées, opérant de multiples sabotages 

sur leurs lignes arrière. Ils sont confrontés à la remontée des troupes de l’Afrikakorps par le 

sud-est de la Tunisie. Leur position sera même de plus en plus difficile à tenir, car toute 

défaillance ouvrirait les portes du Constantinois à leurs adversaires. En conséquence, le 

général Koeltz devra ordonner des attaques afin de contrecarrer les projets allemands. À la 

fin du mois de décembre 1942, la DMA se voit épaulée par la brigade légère mécanique, 

commandée par un des anciens de cette génération 1890, le colonel (puis général à partir de 

décembre 1942) Touzet du Vigier. Celui-ci reçoit l’ordre de prendre Pichon et Fondouk-el-

Okbi le 19 décembre 1942 et sera vivement attaqué par la 5. Panzerdivision le 25 décembre 

1942, et ne parviendra à tenir qu’avec l’aide de tanks destroyers américains, même si des 

positions cèdent. Elles seront reprises, non sans pertes, le 26 décembre, par le 9e RTA, 

commandé par un autre officier de sa génération 1890, le colonel Maunier-Condroyer. En 

dehors de ces unités d’infanterie, on trouve aussi dans ce secteur le colonel Dumas, 

commandant du 65e RAA. Même s’ils ne furent pas amenés à commander leurs régiments de 
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manière rassemblée, tous ces officiers, de la même génération, joueront un rôle majeur en 

commandant des groupements interarmes au sein de la DMA, montrant aux alliés les 

capacités tactiques de l’armée française. La faiblesse de ces unités réduit chaque jour 

davantage le potentiel défensif français. Pichon et Fondouk-el-Okbi perdus, malmenés dans 

les derniers jours de décembre 1942 et au début du mois de janvier 1943, le 19e corps 

d’armée doit se replier en position défensive. N’ayant pas les moyens d’être offensif, il va se 

bornant à des actions localisées. Ainsi, dans le secteur de la DMA, le 12 janvier 1943, un 

autre officier de la génération 1890, le commandant Boyer de Latour du Moulin, du 2e 

groupe de tabors, participe à l’attaque des positions allemandes sur la dorsale tunisienne, 

sur la route reliant Ousseltia à Kairouan. Dans la semaine qui suivra, c’est le 1er RTA d’un de 

ses camarades, le colonel Conne, qui sera durement éprouvé par des attaques italiennes. Le 

18 janvier, le secteur des troupes du CSTT étant violemment attaqué, c’est finalement tout le 

dispositif français qui s’établit en défense et qui va s’y tenir. Dans le courant du mois de 

janvier 1943, une grande partie des unités françaises passe même sous commandement 

américain. Cette période coïncide avec la contre-offensive des forces de l’Axe sur les 

dorsales tunisiennes, en direction d’Ousseltia, que tous ces hommes vont devoir aussi subir, 

en particulier le colonel Carpentier, du 7e RTM, rattaché à la DMM du général Mathenet. La 

situation devenant catastrophique, le 19e corps d’armée devra même se replier, ne 

parvenant à consolider ses positions qu’avec l’aide des troupes alliées dépêchées en 

catastrophe. Au début du mois de février, les unités alliées ont toutes rejoint les unités 

françaises et le front se stabilise sur la dorsale occidentale, jusqu’au 14 février 1943, date à 

laquelle Rommel lance son offensive sur Kasserine et Tebessa, que les alliés ne parviendront 

à endiguer qu’avec beaucoup de pertes. Ce n’est qu’à partir de la bataille de Mareth que les 

troupes françaises pourront reprendre pied sur la dorsale orientale, soit en avril 1943, alors 

les forces de l’Axe se replieront vers Tunis, avec la 8e armée britannique sur leurs talons. 

Enfin, entre le 22 avril et le 13 mai, les forces françaises participeront à l’hallali vers Tunis, le 

général Mathenet, à la tête de la DMM aura même le privilège peu commun de recevoir la 

reddition d’un général allemand à Pont-du-Fahs, ce qui ne s’était pas vu depuis très 

longtemps. 

 

 Il n’y a pas que les officiers de la génération 1890 restés fidèles à leurs chefs qui 

participèrent à la campagne de Tunisie. En effet, l’engagement de ceux frappés d’opprobre 

au début du mois de novembre 1942 n’en fut pas moins constant, en comparaison de leur 

volonté initiale d’aider les alliés, mais leur implication ne se fera pas dans les rangs de 

l’armée française, comme ils le désiraient. Le colonel Baril devient officier de liaison auprès 

du général Anderson, commandant de la 1ère armée britannique1843, tandis que le lieutenant-

colonel Jean Bouley se distingue rapidement en novembre 1942 dans les rangs de l’armée 

américaine, contribuant à redresser la situation à Kasserine par ses connaissances tactiques 

et géographiques, puis lors de la prise de Bizerte où il sera blessé. Le colonel Rime-Bruneau 

va quant à lui dresser les plans de la ligne Mareth qu’il a lui-même contribuée à édifier 
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jusque 19391844. Il établit notamment une carte détaillée des ouvrages de la ligne, des voies 

praticables pour la contourner, et les points d’eaux situés dans le désert qui pourraient être 

utiles à la 8e armée britannique. Quant au lieutenant-colonel Eugène Molle, il est nommé 

chef d’état-major de la division marocaine en Tunisie avec le grade de colonel en décembre 

1942. Même réprouvés, leur action sera aussi déterminante que celle de leurs camarades 

qui avaient reçu un commandement. 

 

L’envers du décor de la campagne de Tunisie : des rancœurs tenaces 

 

La mise en place des unités et l’attribution des commandements dans cette 

campagne de Tunisie offre à l’armée française l’occasion de montrer sa valeur aux yeux des 

alliés, et elle revêt également une importance considérable pour les officiers de la 

génération 1890 qui attendent pareille occasion depuis 1940. Aussi la répartition des postes 

ne se fit pas sans heurts. En effet, le général Koeltz, commandant du 19e corps d’armée qui 

forme la plus grande unité française déployée en Tunisie, ne pardonnera pas à ses 

subordonnés qui avaient favorisé le débarquement allié, et va favoriser ceux qui étaient 

restés dans l’obéissance, au grand dam des premiers, comme Monsabert, qui le consigne 

alors dans ses carnets : « Koeltz ne veut pas entendre parler de nous1845 ». La crise morale et 

politique entre les officiers étudiés et leurs chefs fut grave. Le général Koeltz mit en effet en 

avant que par leur comportement, Monsabert, Mast, Baril et les autres conjurés avaient 

rompu l’esprit régnant dans l’armée et qu’ils n’y étaient plus désirés, malgré leur volonté de 

se battre1846. Koeltz refusera même de les voir lorsqu’ils se présenteront à son état-

major1847. La particularité de ce conflit, alors même que tous ces hommes étaient amenés à 

reprendre les armes, est que cette division va aussi s’étendre aux officiers de la génération 

1890 entre eux, et créer des blessures qui auront du mal à se refermer. 

Les carnets du général Joseph de Goislard de Monsabert sont une source 

particulièrement nourrie pour comprendre les oppositions personnelles qui s’élèvent au sein 

de l’armée d’Afrique entre les officiers de la génération 1890. Ainsi Monsabert lui-même, 

placé à la tête des gaullistes, communistes et juifs internés du corps franc d’Afrique en 

janvier 1943, combattra près du littoral méditerranéen durant toute la campagne, mais 

subira régulièrement lui aussi les réticences du général Koeltz, qui lui retirera son 

commandement pour le donner au général Magnan le 8 février 1943. Envisagé pour prendre 

la tête de la division d’Alger au début du mois de février 1943, il apprend qu’avant de 

prononcer sa mutation, l’avis des colonels Conne et Maunier-Condroyer, qui ne l’avaient pas 

suivi en novembre 1942, a été demandé1848, et Koeltz se rangeant à l’avis des officiers qui lui 

avaient obéi le 8 novembre, trouvera un autre commandement à Monsabert, celui des 

éléments de réserve du 19e corps d’armée. Toutefois, le contact avec ses subordonnés sera 
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lui-même très difficile, à l’instar du commandant Pagès, du 2e bataillon du 29e RTA, qui 

refuse de le recevoir et de lui obéir1849. De ses carnets domine en fait le sentiment d’être un 

réprouvé durant toute cette période de la campagne de Tunisie, ce dont il souffre, mais qu’il 

endure avec le sentiment que la nécessité de l’union prime avant tout, comme il l’écrit le 19 

février : « Je n’ai qu’une ambition : me battre et je n’y arrive pas ! Je me sens terriblement 

seul, abandonné1850 ». Pour favoriser cette union, il va jusqu’à annoncer à de multiples 

reprises qu’il serait prêt à serrer la main à Conne ou Maunier-Condroyer qui avait voulu le 

chasser de Blida1851.  

 

 
Fig. 28 : Maunier-Condroyer décrivant le champ de bataille de Tunisie au général 

Giraud. (ECPAD) 

 

À l’inverse de ses camarades Mast ou Baril, Monsabert rencontrera régulièrement 

Koeltz – des rencontres toujours agitées – et l’on ressent dans ses carnets que les 

dissensions entres officiers sont sans doute autant de nature politique que sentimentales. En 

effet il est paradoxal d’observer qu’ils cherchent tous à se battre, mais reprochent à leurs 

camarades d’avoir trahi l’armée en s’accordant avec des forces étrangères, mais aussi 

l’amitié ou la confiance qui pouvait régner entre eux1852. Prêt à tout pour obtenir un 
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commandement opérationnel, Monsabert finira par accepter d’être placé sous les ordres du 

général Mathenet, pourtant plus jeune que lui1853, mais aura du mal à accepter que le 

commandement de la division de marche d’Alger, devenu vacant en mars 1943, et qui devait 

lui revenir sur le papier, soit confié au colonel Conne1854. Ces querelles intestines – ou 

comédie selon le terme employé par Monsabert – eurent surtout pour conséquence de 

compliquer le dispositif français par une véritable valse de généraux, Koeltz devant tenir 

compte des inimitiés entre généraux, en plus de sa rancœur personnelle envers certains. 

 

Dépités par les manœuvres menées contre eux, conspués par leurs pairs, Mast et 

Baril, recevront de leur côté, en février 1943, une mission de la part du général Giraud qui va 

faire d’eux les seuls officiers de la génération 1890 issus de l’armée de Vichy à faire la 

démarche de découvrir l’univers Free French. Les mieux placés pour prendre contact avec les 

Français libres de par leur rébellion de novembre 1942, ils sont envoyés en Égypte pour y 

rencontrer la 1ère DFL et le général de Larminat1855. Confiants à l’idée de retrouver des 

Français partageant leur idéal, mais qui l’avaient exprimé plus tôt, ils furent accueillis avec 

enthousiasme selon Mast, par des FFL ravis de voir que l’armée française avait fini par cesser 

d’être assujettie à l’Allemagne1856. Il apparait en revanche que ce sentiment ne sera pas 

pleinement réciproque, si l’on en croit les carnets de Gabriel Brunet de Sairigné : « Ils sont 

bien gentils mais ne raisonnent pas comme nous1857 », laissant entrevoir ce clivage persistant 

au sein de l’armée. Admirant des hommes qui avaient tout risqué, tout quitté, dès 1940 pour 

continuer la guerre, Mast sera surtout émerveillé par leur mode de vie : « Tout était simple. 

Ces hommes, nos camarades, étaient des êtres purs ; il faisait bon vivre à leur contact1858 ». Il 

semble même que gagné par cet esprit, Baril, qui, déprimé, avait confié le 4 février 1943 au 

colonel Rivet vouloir s’engager dans la légion étrangère1859, voulut rester au sein de la 1ère 

DFL. Mast, tenté lui aussi, lui fera comprendre qu’il était plus important d’entreprendre de 

refaire l’armée française à leur retour en Algérie sur un même esprit plutôt que de rester, et 

ils poursuivirent leur voyage1860. Un accident d’avion à Beyrouth où ils devaient poursuivre 

leur mission auprès du général Catroux, empêchera de savoir ce que Louis Baril serait 

devenu au sein de l’armée de la Libération. Mast en sortira grièvement blessé et Baril sera 

déclaré mort pour la France. Sur le plan politique, cette perte, et l’hospitalisation de Mast, va 

décapiter le parti des militaires qui avaient entrepris de forcer le retour de l’Afrique du Nord 

dans le conflit. En revanche l’annonce du décès de Louis Baril, si malheureuse soit-elle, va 
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souder les officiers de la génération 1890 et leurs chefs au sein de l’armée d’Afrique dans un 

deuil commun. Le général Koeltz en particulier se fera plus conciliant à partir du mois de 

mars 1943, allant jusqu’à pardonner à tous les conjurés du 8 novembre 1942, comme Mast, 

qui conclura, à propos de leurs retrouvailles : « Son patriotisme était tel qu'il avait compris le 

sens même d'une action qui ne visait que la délivrance de la patrie. Nous nous retrouvâmes 

comme autrefois ; l'amertume était oubliée1861 ». La réconciliation en marche vis-à-vis des 

chefs alors que la campagne de Tunisie touchait à sa fin, les rivalités persistèrent en 

revanche plus longtemps entre les officiers de la génération 1890 restés dans l’obéissance et 

ceux qui avaient provoqué le retour dans le conflit, ces derniers restant persuadés d’avoir 

fait le bon choix. Elles ne se dissiperont qu’au moment de l’amalgame entre l’armée 

d’Afrique et les FFL, tous les anciens officiers ayant choisi de suivre le maréchal Pétain en 

1940 réalisant par ailleurs qu’ils devaient faire un choix dans le duel politique opposant le 

général Giraud au général de Gaulle, en mettant de côtés les divisions provoquées en 

novembre 1942. 

 

14.2. Et pendant ce temps, la Résistance des militaires en France 

 

 Si le 8 novembre 1942 avait entrainé des divisions au sein du corps des officiers la 

génération 1890, il a aussi provoqué l’invasion de la zone sud de la métropole et la fin de 

l’armée de l’armistice. Comme on a pu le voir, certains de ces hommes vont choisir de rester 

servir le régime de Vichy, malgré l’occupation totale du territoire métropolitain par le IIIe 

Reich, ou d’attendre la fin de la guerre en acceptant un congé d’armistice confortable sur le 

plan politique. Six officiers de la génération 1890 vont aussi décider de gagner l’Afrique du 

Nord pour rejoindre leurs camarades dans l’armée de la libération naissante entre mai et 

octobre 1943. En passant par l’Espagne ou la Grande-Bretagne, le général de Lattre de 

Tassigny, les colonels Charles Noiret, Raymond Duval, Georges Nyo, et les lieutenants-

colonels Jean Mozat et Guy Schlesser vont ainsi rejoindre une Afrique du Nord en plein 

amalgame, au même titre que les 20 000 volontaires qui firent comme eux et qui 

renforcèrent ainsi l’armée française de la Libération1862. Toutefois une grande partie des 

officiers restés en métropole vont faire d’autres choix qu’il convient d’éclaircir. La résistance 

militaire – si tant est que l’on puisse lui donner ce titre – ayant contribué à préparer le 

débarquement en Afrique du Nord ayant déjà été traitée, et la résistance militaire en 

Indochine ayant pris un caractère quasi-officiel puisqu’agréée par le GPRF à partir de 1944, 

c’est donc la participation des officiers de la génération 1890 à la résistance civile ou 

militaire que l’on va tenter d’analyser désormais. La Résistance est toutefois un sujet déjà 

largement étudié, tant dans sa forme politique que militaire, mais on peut toutefois 

s’interroger le rôle exact tenu par ces officiers au sein des mouvements mais surtout établir 

à quel type de réseaux ils ont appartenu. Cela permettrait ainsi de compléter le portrait 
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politico-militaire de ces hommes durant la Seconde Guerre mondiale. Les sources les 

concernant sont cependant limitées. Ils sont le plus souvent cités dans les ouvrages sur la 

Résistance, tel que ceux d’Henri Noguères, qui sont les plus nourris sur l’Histoire de la 

Résistance en France, mais ces études ont tendance à ne montrer vraiment que les plus 

haut-placés dans la hiérarchie. Leurs dossiers personnels permettent de dresser un tableau 

plus complet et précis, à la fois de leur nombre, mais aussi de leurs activités réelles au sein 

de la résistance, leurs souvenirs ou mémoires n’étant pas toujours les sources les plus 

complètes et même les plus fiables. 

 

Participer à la résistance « civile » dès 1940 

 

Avant d’aborder les officiers de la génération 1890 qui ont rejoint la résistance à 

partir de novembre 1942, il est important de rappeler que tous n’attendirent pas cette 

période pour prendre conscience que leur implication s’imposait. En effet, certains avait déjà 

rejoint la Résistance civile avant la dissolution de l’armée de l’armistice. La qualifier de 

« civile », bien que ce sujet traite de militaires, peut être paradoxal, mais ce choix s’impose 

afin de distinguer les mouvements formés par des civils ou dépendants de la France libre – 

puis du CFLN et du GPRF – comme les réseaux du BCRA, de celui de l’Organisation de 

Résistance de l’Armée (ORA), qui fut une résistance exclusivement militaire émanant de 

l’armée de l’armistice. Cette dernière ne prenant une forme résistante qu’à partir de 

novembre 1942, c’est donc vers les mouvements formés dès 1940 que certains vont se 

tourner. Pour quelles raisons ? Il est facile de les saisir, puisqu’elles furent partagées, comme 

on a pu le voir, par beaucoup d’officiers de la génération 1890 au sein de l’armée de 

l’armistice : l’armistice perçu comme un abandon, l’entrevue de Montoire, la collaboration 

de plus en plus active de l’État Français. Il y a lieu de croire que ces hommes, comme les 

premiers résistants, eurent du mal à s’accommoder d’une telle politique qui se parait 

officieusement d’une revanche de plus en plus hypothétique. 

Dès le mois d’août 1940, un officier de la génération 1890, le lieutenant-colonel de 

gendarmerie Jean Raby, est contacté par un certain Maurice Duclos. Ce dernier avait en fait 

été envoyé par le 2e bureau de la France libre pour former le réseau Saint-Jacques, premier 

réseau de renseignement en zone occupée. Prudent, Raby ne deviendra vraiment actif qu’à 

partir d’octobre 1940, poursuivant sa carrière en parallèle. Promu colonel commandant la 9e 

légion de gendarmerie de Tours en janvier 1941, il y organise le réseau, participant à des 

transports d’armes et de courrier vers la zone sud. Toutefois, après l’arrestation de l’un de 

ses subordonnés en juin 1941, et malgré ses déclarations de non appartenance aux sociétés 

secrètes et de nationalité française en juillet et septembre 1941 -  une manière de montrer 

qu’il applique les circulaires –, il est lui-même arrêté par les autorités allemandes le 22 

octobre 1941 avec son adjoint. Transféré à Angers puis à l’hôtel Continental à Paris et enfin à 

la prison de Fresnes, il sera déporté en Allemagne, de prison en prison. Condamné à mort le 

24 août 1943, il sera fusillé le 9 octobre 1943 à Cologne, déclaré « Mort pour la France » 

après-guerre et promu général de brigade à titre posthume. Les débuts de la résistance sont 
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assez chaotiques, et peu d’officiers acceptent de franchir le pas de la désobéissance. 

Néanmoins l’été 1941 voit deux autres officiers de la génération 1890 rejoindre la 

résistance : le colonel Chevalier et le commandant Breuillac, placé de sa propre initiative en 

retraite pour le premier et contre son gré pour le second. On ne sait que peu de choses sur 

l’engagement de Chevalier, en revanche le parcours de Breuillac est plus étoffé. On l’a vu 

déjà très impliqué dans la poursuite de la guerre et prêt à rejoindre le général de Gaulle en 

juin 1940, sans succès. Envoyé en métropole, il entre en contact avec Pierre Fourcaud, alias 

Lucas, un autre envoyé des services du colonel Passy, pour former un réseau de 

renseignement en zone sud depuis le début de la même année1863. Ce dernier étant arrêté 

par la police de Vichy en août 1941, il apparait que Breuillac essaye de maintenir le réseau 

en en prenant la tête, en particulier après avoir été mis à la retraite en septembre 1941. 

Alors qu’il est recherché, le général de Gaulle lui demande de gagner Londres, mais, dénoncé 

à la Gestapo, il est arrêté le 31 novembre 1941 et sera interné jusqu’à son évasion par 

l’Espagne en février 19431864. 

Avant même de connaître Breuillac, Louis Fourcaud était lui-même entré en contact 

avec deux autres officiers de la génération 1890, le colonel Georges Groussard et le 

commandant Georges Loustaunau-Lacau. Ces deux hommes étaient de notoriété les 

initiateurs du réseau Corvignolles qui s’était fixé pour but de combattre le communisme au 

sein de l’armée à la fin des années trente. Dès 1940, ils avaient commencé à constituer un 

mouvement de résistance résolument antiallemand, bien que maréchaliste. Groussard sera 

d’ailleurs choisi par le général Huntziger pour être envoyé à Londres en juin 1941. Arrêté à 

son retour, puis libéré, il passera en Suisse où il se bornera à diriger un réseau de 

renseignement pour l’Intelligence Service jusqu’à la fin du conflit1865. Loustaunau-Lacau, de 

son côté, accomplira une œuvre presque similaire1866, puisqu’il forme peu après l’armistice 

le réseau de renseignement « Navarre » – c’est le pseudonyme qu’il s’était choisi –, réseau 

qui prend rapidement le nom de « Alliance » et qui deviendra l’un des plus importants à 

travailler pour l’Intelligence Service, par refus d’être subordonné au général de Gaulle1867. Il 

recrute des civils mais aussi et surtout des militaires, dont certains de sa génération, comme 

le lieutenant-colonel Henri Lorber, qui le rejoint en février 1941 en qualité d’agent P1 et le 

restera jusqu’à sa mutation en Afrique du Nord en décembre1868. Arrêté au cours d’une de 

ses missions à Alger, en mai 1941, Loustaunau-Lacau sera condamné en octobre 1941 puis, 

livré aux Allemands, sera déporté1869. Son réseau lui survira, sous la conduite de Marie-

Madeleine Fourcade à partir de juillet 1941. Un autre officier de la génération 1890 rejoindra 

en juin 1942 le réseau, sous le pseudonyme « U4 », le colonel Paul Flamant. À l’instar de son 
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camarade Jean Raby, il sera lui-même arrêté pour espionnage par la police allemande, le 24 

mars 1943. Incarcéré à Toulouse puis en Allemagne, il sera fusillé le 1er avril 1944 à Karlsruhe 

et déclaré à la Libération « Mort pour la France ». 

Les rares officiers de la génération 1890 qui firent le choix de la résistance bien avant 

la fin de la zone sud et de l’armée de l’armistice le payèrent le plus souvent de leur vie ou de 

leur liberté. Manque d’expérience de la clandestinité ? Sans nul doute, mais leur 

comportement montre qu’une résistance a commencé à prendre forme dès la fin de l’été 

1940 en France occupée, dans des réseaux de la France libre ou bien d’inspiration 

maréchaliste. Cet élan va se poursuivre puisqu’on relève même des « agents occasionnels » 

des forces françaises combattantes, comme c’est le cas du commandant d’Éon1870 entre 

février 1942 et novembre 1942. On peut également s’interroger sur les raisons politiques qui 

ont conduit ces hommes à choisir ces mouvements. On peut avancer que certains sont de 

sensibilité gaulliste, puisqu’ils rejoignent des réseaux de la France libre, en revanche ce n’est 

pas le cas pour tous, et notamment pour ceux qui rejoignent « Alliance », dont le fondateur, 

Georges Loustaunau-Lacau, était connu pour être un nationaliste fervent, sensible au 

programme politique du maréchal Pétain. La dissolution de l’armée de l’armistice va 

toutefois provoquer davantage d’engagements au sein de la Résistance, et densifier son 

tissu politico-militaire. 

 

La fin de l’armée de l’armistice et l’accroissement de la résistance 

 

 Si certains officiers de la génération 1890 restés en métropole après l’armistice de 

juin 1940 vont s’engager dans la résistance civile, ils seront toutefois rares à le faire, et c’est 

vraiment l’invasion de la zone dite « libre », qui entraîne la fin de l’armée de l’armistice 

quelques semaines plus tard, qui va placer ces officiers devant leur devoir de militaire de 

s’engager dans la défense de leur pays. Comme on le verra ensuite, une grande partie va 

choisir de former un mouvement émanant de l’armée, mais tous ne vont pas y adhérer. 

Pourquoi ? Sans doute par souci de ne pas s’enchaîner à une armée dont la discipline 

militaire avait poussé à accepter l’armistice en 1940, et pour se démarquer politiquement 

d’une résistance militaire d’inspiration maréchaliste. Mais il faut dresser le tableau de ces 

officiers au sein des mouvements de résistance civile pour mieux saisir quel y fut leur rôle. 

 Les officiers de la génération 1890 qui vont entrer en résistance le feront soit 

immédiatement après la dissolution de l’armée d’armistice à la fin du mois de novembre 

1942, soit attendront d’être placés en congé d’armistice en mars 1943. Dans tous les cas, on 

observe que certains ne rejoignent pas forcément de grands réseaux. C’est le cas du colonel 

Pierre Puccinelli, qui gagne Paris et rejoint le réseau « Les Ardents », petit mouvement créé 

en septembre 1940 en zone alors non-occupée. Échappant à l’internement d’honneur que 

lui prépare la police allemande en mai 1944, il se cachera dans Paris jusqu’à la Libération1871. 

L’expérience de la clandestinité sera toujours difficile pour des militaires ayant appris depuis 
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leur plus jeune âge à se battre au grand jour, aussi il n’est pas surprenant de toujours 

trouver des « agents occasionnels », comme le lieutenant-colonel de gendarmerie Louis 

Gauduchon, à qui sera reconnue cette qualité entre juin 1943 et septembre 1944, pour avoir 

été en contact avec les FFI du Morbihan à partir d’octobre 1942, les renseignant entre autres 

sur les opérations de police1872. Tout comme pour la période avant novembre 1942, les 

réseaux du BCRA vont également recruter en métropole des agents fiables. Placé en congé 

d’armistice et retiré à Riom (Puy-de-Dôme), le colonel Louis Gentil, qui avait participé au 

camouflage du matériel de l’armée après sa dissolution, rejoint le réseau « Confrérie Notre-

Dame1873 » puis le réseau « Gallia » en juillet 1943 en qualité d’adjoint principal du chef de 

réseau, après avoir vainement tenté de rejoindre Londres et Alger. Son rôle au sein du 

réseau « Gallia », l’un des plus importants en termes de renseignements, sera déterminant. 

Chef du réseau « Darius-Nord » qui remplace « Gallia » au printemps 1944, il est arrêté par la 

Gestapo à Paris le 24 mai 1944 et incarcéré à Fresnes alors qu’il devait rejoindre Londres 

quelques jours plus tard. Déporté en Allemagne par le dernier convoi quittant Paris le 15 

août 1944, il est envoyé au camp de Buchenwald puis au camp de Dora mais est incarcéré à 

Nordhausen en novembre 1944 après avoir saboté des bombes volantes V21874. Ramené au 

camp de Dora, il y meurt le 8 avril 1945. Déclaré « Mort pour la France » et promu général 

de brigade à titre posthume, il sera fait compagnon de la Libération1875. 

  

Des officiers de la génération 1890 rejoindront également l’un de premiers 

mouvements de résistance, « Combat ». Ce réseau s’était constitué en août 1940 à 

l’initiative de l’un d’entre eux, Henri Frenay, sous le nom de « Mouvement de Libération 

Nationale », avant de prendre le nom de « Combat », s’organisant autour d’un journal, d’un 

réseau de renseignement et peu à peu, d’un service action. Frenay, comme d’autres officiers 

dès 1940, avait choisi de quitter l’armée pour former au plus tôt un mouvement pour lutter 

contre l’occupant. Issu du 2e bureau, c’est naturellement avec le concours du 2e bureau de 

l’EMA du lieutenant-colonel Baril qu’il va même pouvoir s’équiper et s’organiser comme on a 

pu le voir dans un précédent chapitre. Par la suite, les relations tissées avec le colonel de 

Linarès lui permettront même d’obtenir rapidement des liaisons aériennes pour se rendre à 

Alger ou Londres1876. Dès l’été 1941, certains officiers sont en effet contactés, à l’image du 

colonel Borgnis-Desbordes, qui une fois recruté va présenter à Frenay l’un de ses camarades, 

le lieutenant-colonel Pierre Dejussieu1877. Ce dernier deviendra chef de la région R6 de 

janvier 1942 à juin 1943 sous le nom de « Bourguignon » puis sous celui de « Félicien ». 

Après l’arrestation du général Delestraint en juin 1943, il est envisagé pour devenir son 

remplaçant1878 mais les Mouvements Unis de la Résistance (MUR) le désignent chef d’état-

                                                           
1872 SHD/GR 14Yd762, Dossier personnel de Louis Gauduchon. 
1873 CAILLETEAU (François), Les généraux français du XXe siècle, Paris, Economica, 2010, p. 157.  
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1876 FRENAY (Henri), La nuit finira (1973), Paris, Michalon, 2006, p. 513-514. 
1877 Ibid., p. 180. 
1878 Ibid., p. 513. 
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major de l’Armée Secrète (AS) pour la zone sud à partir de juillet 1943, puis sur tout le 

territoire national à partir d’octobre 19431879. Il exercera cette fonction jusqu’en janvier 

1944, sous le pseudonyme « Pontcarral » qu’il accolera à son nom ensuite, entretenant des 

liaisons étroites entre Londres et les mouvements formant l’AS. Son action permettra de 

former les Forces Françaises de l’Intérieur (FFI) en octobre 19431880, dont il deviendra le chef 

d’état-major national en février 1944. Il sera toutefois arrêté par les Allemands le 2 mai 1944 

et enfermé à Fresnes. Torturé à plusieurs reprises il sera déporté le 15 août 1944 au camp de 

concentration de Buchenwald puis à celui de Dora-Mitellbau. Il organisera alors la résistance 

à l’intérieur du camp et fera établir les plans du dispositif de production de l’usine fabriquant 

les V2. Il contribuera également au sabotage de fusées grâce à ses connaissances dans le 

domaine des transmissions, et ce jusqu’à sa libération par l’armée britannique au camp de 

Bergen-Belsen en mai 1945. 

Le lieutenant-colonel Jean Ganeval aura lui aussi un rôle important dans le 

développement de ce réseau aux dires d’Henri Frenay : « A amené à "Combat" quelques 

officiers triés sur le volet1881 ». En effet, après la dissolution de l’armée d’armistice, Ganeval 

travaillera en liaison étroite avec Henri Frenay et contribuera effectivement à partir du 1er 

décembre 1942 au développement de Combat à Toulouse et dans le sud-ouest avant d’être 

affilié au réseau Masson-Mithridate, travaillant aussi directement avec l’ORA et les généraux 

Revers, Verneau ainsi que le colonel d’Alès. Son parcours de résistant sera toutefois écourté 

à l’automne 1943, comme pour de nombreux résistants sur qui s’abattent les recherches de 

la Gestapo en zone sud. Arrêté une première fois en septembre 1943 par la police sur ordre 

de Pierre Laval, qui avait signé un arrêté d’internement à Évaux-les-Bains contre lui, il est 

libéré au bout de quelques jours grâce à la complicité du juge d’instruction. Il fut seulement 

frappé d’une interdiction par Vichy de s’éloigner de plus de 10 km de son domicile sans en 

référer huit jours à l’avance à René Bousquet, sous-secrétaire d’État à la police. C’est 

finalement par la Gestapo de Lyon qu’il est arrêté sur dénonciation le 18 octobre 1943, au 

moment où il partait en liaison à Londres avec Henri Frenay. Interrogé pendant 130 heures, il 

sera ensuite déporté à Buchenwald1882.  

Comme on peut le voir, le destin des officiers de la génération 1890 qui ont rejoint 

« Combat » fut dramatique, mais il montre aussi les liens étroits qui ont été tissés par ce 

mouvement avec les militaires encore en activité au sein de l’armée, avant que celle-ci ne 

disparaisse, et le rôle important qu’ils vont y jouer par la suite. Parmi les autres réseaux, on 

retrouve encore d’autres officiers. Ainsi le colonel Louis Hary, qui s’était déclaré pour le 

général de Gaulle en 1940 mais avait été rapatrié en métropole, rejoint le mouvement 

Libération Nord de décembre 1943 à août 1944, vivant dans la clandestinité à Paris jusqu’à la 

fin du conflit. De son côté, le colonel Maurice Collignon aura une activité résistante nourrie. 

Dès la dissolution de l’armée d’armistice il entreprend le camouflage de matériel, d’essence 

et de chevaux pendant 45 jours et se voit expulsé des Bouches-du-Rhône sous la pression 
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1882 SHD/GR 14Yd1012, Dossier personnel de Jean Ganeval. 



497 
 

des autorités allemandes le 13 janvier 1943. Nommé commandant du centre sanitaire et de 

triage de Pont-de-Claix (Isère) en avril 1943, il est chargé en juin de l’organisation d’un 

départ de jeunes gens des chantiers de la jeunesse pour le STO en Allemagne, et proteste 

devant le délégué français officiel, avançant que conformément à la déclaration des droits 

de l’homme : « l’insurrection était un devoir »1883. Il ordonne à ses subordonnés de laisser les 

portes ouvertes et de pratiquer des ouvertures dans les grillages, si bien que les trois quarts 

des jeunes STO peuvent rejoindre le maquis. Relevé de ses fonctions, il fut l’objet d’un 

rapport à la suite duquel le chef du gouvernement Pierre Laval voulut le faire interner, mais 

c’est finalement trente jours d’arrêts de rigueur qui l’attendent. Placé en congé d’armistice il 

retourne chez lui à Grenoble où il est placé en non-disponibilité en novembre 1943. De là, il 

entreprend avec les chefs de la résistance locale, notamment les généraux Touchon et 

Humbert, la formation d’un état-major d’armée clandestin. À l’été 1943 il prend le maquis 

où lui sont confiées différentes missions par le général Laffargue de l’Armée Secrète 

(reconnaissance en vue de parachutage, préparation de la remise sur pied du 159e RI, etc.). 

Nommé chef des services spéciaux de l’Isère il envoie de nombreux rapports à Alger. Fin mai 

1944 il est recherché par la Gestapo, et pour cause, puisqu’il met sur pied des plans de 

sabotage jusqu’en juillet 19441884. Collignon ne sera pas le seul à appartenir à un maquis, ce 

sera aussi le cas du lieutenant-colonel Henri Adeline, qui peu après son congé d’armistice en 

mars 1943, sera chef des maquis de la région de Bergerac et adjoint au chef de la résistance 

de la Dordogne-Sud d’avril 1943 à août 1944. Ancien membre du cabinet du général 

Gamelin, le général Jean Petibon cherchera lui-même à participer à la résistance, et reçoit 

peu après la fin de l’armée de l’armistice, le commandement des forces FFI et FTP du Sud-

Ouest qu’il exercera jusqu’à la Libération1885. 

 

Une résistance militaire, l’OMA 

 

 Si une quinzaine d’officiers de la génération 1890 ont fait le choix de rejoindre des 

mouvements de la résistance civile avant et après la dissolution de l’armée de l’armistice, ils 

ne furent cependant pas une majorité à le faire. Nombreux sont ceux qui vont en effet 

rejoindre « l’Organisation Métropolitaine de l’Armée » (OMA), qui deviendra au printemps 

1944 « l’Organisation de Résistance de l’Armée » (ORA). Les raisons qui les poussèrent à 

former leur propre mouvement ont un lien étroit avec ce qui avait motivé leur choix de 

rester en métropole en 1940 : l’espoir d’une revanche à travers la confiance envers le 

maréchal Pétain. Cette confiance ayant été bafouée, certains officiers vont prendre sur eux 

de préparer clandestinement une reprise des combats qui, comme on a pu le voir, tenait 

plus de l’utopie1886. Cette évolution de leur pensée « résistante », plaçant la lutte contre 

l’occupant avant tout – tandis qu’en 1940 leur devoir d’obéissance passait en premier –, va 
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contribuer à faire naître une « résistance militaire » des cendres de l’armée de l’armistice 

dissoute en novembre 1942. Cette transition fut possible selon eux car l’invasion de la zone 

dite « libre » fut jugée comme une violation de l’armistice. Dès lors, plus rien ne les 

empêchait de reprendre les armes. Tout comme pour les autres mouvements, certains de 

ces officiers vont vouloir agir immédiatement, et quelques-uns vont même aller jusqu’à 

passer en Afrique du nord, tandis que la plupart vont attendre mars 1943 et l’annonce des 

congés d’armistice, pour s’organiser. Aussi après avoir étudié les officiers qui ont participé à 

la résistance civile, il importe désormais de définir quel fut le rôle exact des officiers de cette 

génération qui ont formé l’OMA puis l’ORA, et tenter de déterminer la nature de leur 

engagement politique. Plusieurs études, comme celle du colonel de Dainville1887 ou du 

général de Boisfleury1888, ont permis depuis la fin du conflit d’en savoir davantage sur cette 

résistance militaire, et les mémoires et dossiers personnels vont à nouveau permettre de 

détailler comment ce mouvement s’est en partie construit autour d’officiers de la génération 

1890. 

 

 Qui sont les premiers à envisager une résistance militaire concrète en novembre 

1942 ? Sans surprise, ce sont ceux qui s’y étaient préparés de leur mieux, à savoir les officiers 

de l’EMA. Dès le 11 novembre 1942, au commandant Paillole qui demande aux général 

Olleris et Verneau leurs projets, ces derniers répondent : 

 

Démobiliser l'armée aussi correctement que possible. Sauver le maximum d'armement. Rester en 
contact avec ceux qui seront disponibles pour se joindre aux GAD et préparer des actions de 
guérilla. Nous agirons ensuite en fonction des directives que le général Frère recevra du général 
Giraud1889. 

 

On perçoit ici que de grands espoirs sont placés dans les structures pourtant mineures mises 

en place durant la période de l’armistice, en vue de reprendre la lutte. Discipline oblige, on 

voit aussi qu’une attente des ordres devant venir des généraux Frère et Giraud s’installe. En 

effet, si certains officiers voulurent agir immédiatement après l’occupation de la zone sud, 

l’organisation de la résistance militaire en elle-même ne pouvait pas se faire de manière 

naturelle et consécutive à la dissolution de l’armée de l’armistice. Elle va être, à l’image de 

l’Armée Secrète voulue par la France combattante du général de Gaulle, l’initiative d’un 

militaire, le général Giraud. Considéré comme l’officier le plus capable par beaucoup 

d’officiers de l’armée de l’armistice – ces derniers ayant même préparé son évasion – 

beaucoup d’espoirs étaient placés en lui, ce qui va permettre à de nombreux officiers de la 

génération 1890 qui ne souhaitaient pas se placer sous l’autorité du général de Gaulle de 

disposer d’une alternative en cas de reprise des hostilités contre l’Allemagne1890. Et en effet, 

avant de partir pour l’Afrique du Nord à bord d’un sous-marin dans la nuit du 4 au 5 

novembre 1942, Giraud recommande au général Frère, commandant du 2e groupe de 
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divisions militaires, de former une « Organisation métropolitaine de l’Armée ». Celle-ci est 

vue comme une avant-garde de l’armée française de la Libération, et il ne tarde pas à la 

constituer en ce sens, avec l’aide du général Georges Revers1891.  

 

Des chefs de corps aux états-majors de divisions militaires, c’est une véritable 

convocation du ban auxquels vont répondre une grande partie des officiers de la génération 

1890. L’organisation de l’OMA sera toutefois laborieuse, car le fait d’être militaires et de ne 

pas avoir de manière intrinsèque des capacités pour la clandestinité entrainera beaucoup 

d’erreurs de leur part. La trop grande discipline des chefs vis-à-vis du général Giraud aux 

débuts de l’OMA en particulier, montre la lourdeur militaire que ce mouvement héritait de 

l’armée. Henri Frenay le souligne particulièrement dans ses mémoires de guerre. Lui qui 

avait quitté l’armée pour fonder « Combat » mais qui avait gardé d’étroites relations avec 

l’EMA, cherche durant l’hiver 1942 à savoir si l’OMA naissante peut ouvrir certains des 

dépôts d’armes clandestins formés depuis 1940 à son mouvement. Il envoie alors François 

Morin chef d’état-major de l’Armée Secrète (AS), chez le général Revers, qui le renvoie au 

général Picquendar puis au commandant Mollard, qui se déclare prêt à donner des adresses 

s’il en reçoit l’ordre du général Frère. Sa sidération atteindra son comble quand son 

émissaire lui décrira ce que faisait le chef de l’OMA quand il le trouva : 

 

Il trouva le général occupé à planter des petits drapeaux sur la carte du front russe et se livrant à 
des calculs stratégiques. Mais il ne se sentait pas qualifié pour ordonner ce que l'on attendait de 
lui. Il se considérait aux ordres du général Giraud que malheureusement il ne pouvait joindre 
puisqu'il était à Alger1892. 

 

Malgré les hésitations des premiers temps, la mise en place de l’OMA devient une réalité 

dans laquelle les officiers de la génération 1890 prennent une part active afin de pouvoir 

être les plus efficaces possible. Rangés derrière Frère, plusieurs d’entre eux vont former la 

tête de l’OMA. Jusque février 1943 les fonctions de chef d’état-major de l’OMA sont 

occupées par le général Verneau1893, puis par le général Pierre Olleris, on trouve à leurs 

côtés des officiers comme le colonel Henri Zeller ou le général Auguste Gilliot, ainsi que le 

lieutenant-colonel Guy d’Alès, qui se chargera d’établir des filières d’évasion via l’Espagne 

pour faire passer en Afrique du Nord tous les officiers spécialistes qui y étaient 

nécessaires1894. De son côté le général Paul Gilson sera particulièrement chargé d’organiser 

les transmissions entre la France et les Alliés, ainsi que les parachutages, et sera même 

nommé adjoint à l’inspecteur central de l’OMA en juillet 1943. Quant au lieutenant-colonel 

René Marty, il deviendra chef du service des transmissions de la zone sud de l’ORA. À partir 

de mars 1943, les chefs de l’OMA entrent en contact avec les autres mouvements afin de se 
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coordonner sous l’autorité du CFLN. Sur le modèle du mouvement Combat, six régions1895 

sont définies en zone sud pour organiser des réseaux, le plus souvent en maintenant un 

contact étroit avec les hommes des régiments dissous. C’est le lieutenant-colonel (puis 

colonel à partir de mars 1943) Georges Pfister qui devient le chef de l’ORA pour la zone sud 

et met en place cette organisation, le lieutenant-colonel Paul Ely lui succédant de juillet 1943 

à janvier 1944, puis le colonel Henri Zeller jusqu’en avril 1944. Leur rôle sera déterminant 

pour rassembler des hommes et des moyens, ne laissant pas vraiment le choix d’ailleurs, 

comme le déclare le colonel Pfister le 15 septembre 1943 aux chefs régionaux de l’ORA : 

« Les officiers qui ne sont pas avec nous sont contre nous. Il faut prévenir ceux dont nous 

désirons le concours qu’un refus de leur part équivaut à une radiation des cadres. Il n’y a pas 

de concours passif1896 ». 

 

 Dans la région R1, on trouve le lieutenant-colonel Pierre Brisac dans le département 

de l’Isère jusqu’en décembre 1943, avant qu’il ne rejoigne le département de la Seine de 

janvier à mai 1944, tandis que le lieutenant-colonel Paul Ely représentera l’OMA de l’Ain de 

décembre 1942 à avril 1943. Ils collaboreront étroitement avec l’un de leurs camarades, Jean 

Vallette d’Osia, qui œuvrait quant à lui en Haute-Savoie. Le général André Laffargue tentera 

lui aussi de participer dans cette région, mais se verra mis en quarantaine par les généraux 

Revers et Zeller pour son indiscrétion1897, ayant été voir le général Campet, chef du cabinet 

du maréchal Pétain, pour lui demander une aide matérielle1898. Dans la région R3 c’est un 

ancien subordonné du général de Lattre qui prend l’initiative d’organiser les éléments de son 

régiment dissous (le 8e RI), le colonel Joseph Guillaut. Celui-ci forme également un maquis 

OMA au sud du mont Aigoual (Gard) en mai 1943. Il prend alors le commandement de toute 

la région R3 par fusion de groupements organisés dans le Tarn et l'Aveyron et coordonne des 

parachutages. C’est le colonel René Bertrand qui prend la tête de la région R5 avant de la 

quitter en septembre 1943 pour diriger la région du Morvan, qu’il représentera au COMAC à 

partir de mai 1944. Ayant organisé les maquis du Limousin et du Périgord au sein de l’OMA, 

le colonel Jacques de Grancey lui succèdera comme chef de la région R5 jusque mars 

19441899.  Enfin au sein de la région R6 c’est le colonel Antoine Monne qui sera chef régional 

militaire à Clermont-Ferrand.  

 

Les régiments ayant disparu de la zone nord depuis 1940, l’implantation de l’OMA y 

sera plus difficile. Dirigé par le général Édouard Verneau, l’établissement de têtes de pont 

sera néanmoins tenté, avec pour adjoint le général Georges Revers, et avec l’aide du colonel 

Jean Humbert qui organisera le mouvement au même titre que le colonel Zeller et le 
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lieutenant-colonel Pfister pour la zone sud1900. Ainsi le général André Marteau part organiser 

un réseau dans le Pas de Calais au début de l’année 19431901. On dispose cependant 

d’informations lacunaires sur certains officiers. Ainsi, après organisé un réseau d’évasion de 

septembre 1943 à mars 1944, le colonel Alain Devaux intègre l’ORA d’avril à août 1944 sans 

que l’on connaisse ses fonctions précises1902. De même le colonel Jacques Humbert, sera 

selon son dossier, actif dans l’ORA, la qualité de FFI lui étant reconnue, sans plus 

d'information1903. 
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Même s’ils ne furent pas directement rattachés à l’ORA, il est à noter que certains 

officiers de la génération 1890 vont aussi intégrer le réseau Kléber, c’est-à-dire le service de 

renseignement de l’armée de l’armistice qui après une mise en sommeil au moment de la 

dissolution de celle-ci, reprend ses activités sous l’autorité du général Giraud à Alger, avec 

des agents en métropole. Sous le commandement du chef incontesté du renseignement 

depuis plusieurs années, le colonel Louis Rivet, se placent des officiers comme le général 

François Duin. Inspecteur par intérim de plusieurs légions de gendarmerie de l’Ouest de la 

France, il communique des informations au réseau jusqu’à son arrestation le 9 juin 1944. 

Incarcéré à Toulouse du 9 au 14 juin 1944, il est ensuite transféré au camp de Royallieu du 

15 juin au 14 juillet 1944 puis déporté dans différents camps en Allemagne (Neuengamme, 

Flessenbergue, Theresienstadt, Breschen) avant d’être libéré par les maquis tchèques et les 

troupes russes le 12 mai 1945. Au sein du réseau Kléber on retrouve également le 

commandant Gustave Bertrand. Lui-même arrêté le 5 janvier 1944 à Paris, il parvient 

toutefois à s’évader et à sauver ses archives. Promu lieutenant-colonel en mars 1944 il sera 

affecté au BCRA à Londres en juin 1944. 

 

Complémentaire de l’action du renseignement, un service de sécurité militaire 

clandestin est aussi mis en place et confié au lieutenant-colonel Henri Navarre, qui le 

dirigera d’avril 1943 à avril 1944. Ce dernier avait rejoint l’OMA immédiatement après la 

dissolution de son régiment. Étant donné son passé dans les services spéciaux, il préfère 

d’ailleurs passer dans la clandestinité de peur d’être arrêté par les autorités allemandes ou 

placé sous surveillance par la police de l’État Français1904. En mars 1943, il reçoit l’ordre de 

rester pour organiser la sécurité militaire du mouvement1905, à la fois sur le plan du 

renseignement, mais aussi du contre-espionnage défensif1906. Dans cette tâche immense, 

Navarre cherchera toujours à bénéficier de l’aide que pourraient lui procurer les relations de 

camaraderie entre officiers de sa génération. C’est ainsi qu’il annonce dans ses mémoires 

avoir pu compter sur la complaisance du général Camille Caldairou, chef de cabinet du 

général Bridoux, pour que ses officiers soient payés par le service de la solde du régime de 

Vichy1907. 

 

 La lourde mise en place, très organisée et hiérarchisée, de l’OMA ne se fera pas sans 

difficultés, et il n’est pas étonnant de voir le mouvement touché par de nombreuses 

arrestations pour la plupart dues au manque d’expérience, ou de précautions, de ses 

membres. Dès mars 1943, une cinquantaine d’officiers sont arrêtés par l’Abwehr et le 

premier coup dur sera l’arrestation du général Olleris le 9 juin 1943, suivie quelques jours 

plus tard de celle des généraux Gilliot, son adjoint, et du général Frère, le 13 juin. Pourtant 

Gilliot avait été alarmé par Henri Navarre, qui l’avait même prévenu qu’il ne devait pas 
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retourner chez lui1908, Olleris ayant certainement son adresse dans son carnet où il notait 

tout, mais il avait passé outre1909. La tête du mouvement était décapitée. Les arrêtés sont 

internés dans des camps en Allemagne, seul Pierre Olleris rentrera en France en mai 1945. 

Face au démantèlement des communications de l’ORA, le lieutenant-colonel Marty décide 

même de se retirer, ne reformant un réseau de renseignement que de juin à septembre 

1944. En attendant c’est le général Verneau qui va reprendre la direction du mouvement en 

juin 1943, secondé par les colonels Georges Pfister et Henri Zeller. Cette décision va en 

rassurer beaucoup. Verneau était pour bon nombre de ses camarades la tête de l’état-major 

de l’armée avant sa dissolution. Qui plus est, il n’avait jamais caché sa volonté d’utiliser la 

guérilla pour harceler les troupes d’occupation depuis des maquis organisés dans les régions 

propices à cette forme de combat. Les leçons en matière de sécurité n’étaient cependant 

pas encore toutes tirées, et d’autres arrestations vont peu à peu suivre, comme celle du 

colonel Jean Humbert le 10 août 1943, qui ne reviendra de déportation qu’en mai 1945. Le 

général Paul Gilson est lui aussi arrêté par les autorités allemandes le 10 août 1943, mais 

sans que des raisons exactes soient connues, si ce n’est qu’il détenait un appareil de TSF1910. 

Le général Verneau lui-même n’était pas un « prudent » aux dires du général Revers1911, et 

pris beaucoup de risques, comme toujours donner ses rendez-vous dans le même 

appartement parisien dont beaucoup connaissaient l’adresse1912, ce qui inévitablement va 

conduire à son arrestation le 23 octobre 1943 après avoir été dénoncé par un agent double. 

Incarcéré à la prison de Fresnes pendant six mois, il est déporté par le convoi du 12 mai 1944 

au départ de Compiègne à destination de Buchenwald où il est affecté comme aide-

électricien à l’usine de Mibau. Il décédera d’une congestion cérébrale au camp de 

Buchenwald dans la nuit du 14 au 15 septembre 1944 et sera déclaré mort pour la France. 

L’arrestation de Verneau va faire craindre d’autres arrestations parmi ses subordonnés en 

zone nord, qui essayent de fuir, comme le colonel de Grancey, qui tente de rejoindre 

l’Angleterre en liaison avec l’Organisation Civile et Militaire (OCM). Sans succès il décide de 

rester, et échappe aux arrestations de cet automne 1943. Le général André Marteau aura 

moins de chance. Arrêté par la Gestapo le 28 octobre 1943 alors qu’il tente de gagner Alger, 

il est emprisonné à Fresnes auprès de Verneau1913. Déporté au kommando de Plansee du 

camp de Dachau, il en reviendra en mai 1945. 

Après l’arrestation du général Verneau, c’est le général Revers qui prend la tête de ce 

qui devient l’ORA au printemps 19441914, épaulé par le général André d’Anselme puis à partir 

d’avril 1944 par le colonel Henri Zeller1915, mais aussi le colonel Moïse Duché, et avec pour 

chef d’état-major le lieutenant-colonel Brisac. Sa prise de fonction coïncide avec une période 
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où le mouvement s’affirme peu à peu sur le plan politique comme giraudiste dans ses 

relations avec les réseaux de la France combattante, transposant à la résistance le conflit 

Giraud/de Gaulle qui secoue la réorganisation politique de la France en Afrique du Nord. En 

effet sur le plan politique, comme on a pu le voir au moment de sa création, l’ORA s’est 

constitué comme une armée à l’image du général Giraud, c’est-à-dire axée jusqu’à 

l’obstination sur la libération militaire de la métropole et méprisant la politique, même si 

paradoxalement le général Giraud se servira d’elle pour justifier sa légitimité politique face 

au général de Gaulle à Alger, comme ce dernier le faisait avec l’AS1916. La réorganisation du 

CFLN sous la direction unique du général de Gaulle les persuadera, par discipline, d’obéir aux 

ordres de ce dernier. D’ailleurs en métropole ces difficultés se résorberont en partie devant 

la nécessité d’être uni dans la Libération qui approche. En effet, sur le plan de la gestion de 

l’ORA, Revers se montrera plus avisé, à l’inverse de ses prédécesseurs, si l’on en croit le 

témoignage d’Henri Navarre à son propos : « Il s'adapta tout de suite parfaitement à la vie 

clandestine. À la fois prudent et très actif, il fut un remarquable chef de réseau1917 ». Il 

comprit donc rapidement le besoin de coordonner l’action des réseaux de résistance, déjà 

entrepris depuis 1941 sous l’égide de la France combattante et de ses représentants. C’est 

ainsi qu’il parvient à faire accepter l’ORA (qui se revendique alors comme disposant de 

65 000 combattants donc environ 20 000 armés) au sein du Comité Militaire d’Action 

(COMAC), chargé de coordonner les opérations de la résistance contre les forces 

allemandes1918. Cette intégration se fera en partie, malgré le mépris réciproque pour les 

autres mouvements, en particulier les Francs-Tireurs et Partisans (FTP). Ainsi le colonel de 

Grancey rapportera avoir cherché en vain à entrer en contact avec les FTP de Haute-Vienne 

au début de l’année 19441919. Les contacts avec l’AS se feront en revanche de manière plus 

constructive. 

Revers étant l’ancien chef de cabinet de l’amiral Darlan, aucune confiance ne lui sera 

cependant accordée par les autres mouvements, et il ne parviendra pas à faire intégrer 

l’ORA au sein du Conseil National de la Résistance (CNR). De facto ce dernier s’opposera à ce 

qu’il siège au COMAC1920. Il y obtiendra néanmoins un poste de conseiller technique en 

février 1944, à la demande du général de Gaulle, celui-ci souhaitant s’appuyer sur un 

élément obéissant au CFLN au sein du COMAC, et qui plus est anticommuniste1921, malgré la 

critique toute giraudiste de Revers quant à la politisation de la Résistance par les gaullistes. Il 

devra pour cela renier ouvertement le régime de Vichy devant le CNR le 14 février 1944, 

mais aussi promettre de rester en dehors de la politique et des opérations de maintien de 

l’ordre, et enfin mettre en commun les dépôts de l’armée de l’armistice1922. Un témoignage 

de Maurice Kriegel-Valrimont à propos des réunions du COMAC en 1944, cité par Jean 
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Planchais, montre d’ailleurs la discrétion qu’incarnait Revers, bureaucrate et organisateur 

plutôt que chef militaire cherchant à imposer : « On ne pouvait pas accuser le général de 

nous accabler de ses conseils. Revers, paisible et solide, avait les yeux mi-clos et nous n’avons 

jamais su si c’était l’effet de la concentration ou de la digestion ; force était pourtant de noter 

que rien ne lui échappait1923 ». Si Revers ne dispose pas de pouvoir réel au sein du COMAC, 

les chefs de l’ORA conserveront en revanche des fonctions importantes et mettront en 

application la coopération tant souhaitée au sein des FFI, même si elle fut parfois teintée 

d’un ostracisme réciproque au niveau des échelons inférieurs, surtout entre l’ORA et les 

FTP1924. En effet les relations entre mouvements ne furent pas des plus simples. Dans les 

régions militaires où les FTP étaient majoritaires et commandaient les FFI, l’ORA refusera 

souvent de se placer sous leurs ordres, et inversement dans d’autres régions. Pour y 

remédier, le lieutenant-colonel Paul Ely est envoyé en mission à Londres en février 1944 

pour mettre au point les rapports entre l’ORA et le BCRA, puis à Alger en mars 1944 pour 

étudier l’articulation de la Résistance en France et les attributions des délégués militaires. En 

juin 1944, le colonel Pfister sera en conséquence nommé délégué ORA pour la zone sud-

ouest, tandis qu’Henri Zeller représentera la zone sud-est. Tous deux deviendront 

commandant des FFI de ces régions à compter de septembre 1944 et l’on pourra voir par la 

suite dans l’étude de l’implication des officiers de la génération 1890 dans la Libération, quel 

rôle ils vont tenir à la tête des FFI. 

Comme tous les autres mouvements, l’ORA subira d’ailleurs d’autres pertes à 

l’approche de la Libération, avec le durcissement de la répression menée par les autorités 

d’occupation. Et après les arrestations du printemps 1943, c’est le colonel de Grancey qui est 

arrêté le 3 mars 1944 par le chef de la Gestapo d’Alençon. Interné au camp de Royallieu 

jusqu’en juillet, puis déporté à Neuengamme, il y sera libéré par la Croix Rouge suédoise le 2 

mai 1945. Tous ne reviendront pas cependant. Ainsi le colonel Joseph Guillaut est arrêté le 

11 mai 1944 à Toulouse alors qu'il organise une réunion de chefs de la résistance. Incarcéré à 

la prison militaire allemande de Saint-Michel, il est interrogé et torturé du 23 au 25 mai. Le 

27 juin 1944 il est amené sans explications avec quinze autres détenus, et assassiné par des 

SS dans la forêt de Castelmaurou, après avoir été contraint de creuser sa tombe. Les FFI 

retrouveront son corps en septembre 1944 et il sera inhumé à Toulouse. Déclaré "mort pour 

la France" il sera promu général de brigade à titre posthume en juin 1946. Faire de la 

résistance ne sera pas non plus sans conséquence pour les proches de certains officiers, et 

Paul Ely, alors directeur adjoint des FFI, verra sa femme arrêtée et déportée au camp de 

concentration de Ravensbrück en janvier 1944. Celles de Zeller et Pfister subiront également 

le même sort1925. 
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Bilan d’une résistance à part 

 

Il est intéressant de remarquer que malgré leur volonté de rester servir l’État Français 

à travers le maréchal Pétain en 1940, beaucoup plus d’officiers de la génération 1890 vont 

chercher à prolonger dans la Résistance leur volonté de reprendre le combat, qui avait été 

rapidement déçue par la politique de collaboration. Seule une poignée d’entre eux 

franchiront le pas avant même la dissolution de l’armée, mais novembre 1942 et l’invasion 

de la zone sud, vus comme une rupture de l’armistice, vont entrainer une prise de 

conscience chez ces hommes de la nécessité d’agir. Tous ne le feront pas comme on a pu le 

voir, et certains continuèrent de servir le régime de Vichy, tandis que d’autres passèrent en 

Afrique du Nord, mais quarante officiers vont franchir ce pas de la clandestinité et vont avoir 

un rôle déterminant dans l’organisation de leurs mouvements et dans les combats menés 

par les FFI en 1944 comme on le verra par la suite. Quarante officiers sur cent cinquante-

quatre restés dans l’armée de l’armistice, cela ne représente peut-être qu’environ 26 % des 

hommes de cette génération 1890, mais ils sont assez représentatifs puisque selon François 

Broche, 4000 officiers de l’armée de l’armistice sur 11 000 firent un choix identique1926, soit 

36 %. 

À l’issue du conflit, on dénombre huit officiers de cette génération ayant servi au sein 

des réseaux de la France combattante et du BCRA, trois au sein du réseau Alliance, trois dans 

le mouvement Combat, deux dans des mouvements mineurs, mais surtout vingt-quatre au 

sein de l’OMA/ORA. Si ce mouvement représente la majorité de ces officiers restés en 

métropole, c’est que leur discours ne pouvait que convenir à des militaires. En effet, ces 

hommes s’attachèrent à faire la distinction entre la résistance antiallemande et la résistance 

anti-vichyste, cette dernière visant uniquement à, comme l’expose Henri Navarre : 

« préparer, pour le jour de la Libération, la prise du pouvoir à l'échelon national, 

départemental, communal, etc.1927 ». Considérant que la majeure partie des mouvements de 

la résistance civile n’étaient qu’anti-vichystes, ils se posèrent en champions de la résistance 

apolitique ne visant qu’à la Libération du pays, rejetant tout « esprit partisan », ce qui les 

plaçait au contraire consciemment dans un parti, celui du général Giraud. Dans les faits, 

comme l’a souligné Bénédicte Vergez-Chaignon1928, le nom même d’OMA n’incluait même 

en rien le terme de résistance, mais seulement une dimension militaire apolitique, obéissant 

au pouvoir légal. En définitive, l’OMA fut considérée comme une armée parachutée en 

métropole dans l’attente d’un débarquement et destinée à agir de concert avec les forces 

qui viendraient combattre les troupes d’occupation, c’est du moins la définition qu’en donna 

le colonel Henri Zeller en octobre 19431929. 

Même si certains réprouvèrent la tournure politique de l’État Français, leur « plus 

grand défaut » sera d’avoir fait confiance au maréchal Pétain, et pour beaucoup de l’avoir 
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défendu même après la guerre. Qui plus est leur détestation de la « dissidence », comme ils 

l’appelèrent, va les conduire immanquablement à être condamnés par la mémoire gaulliste 

avant même la fin du conflit1930. Ce climat était par ailleurs entretenu par l’image – erronée – 

d’une OMA avec plus de moyens, et en obtenant toujours davantage, par son image de 

sérieux renvoyée aux Britanniques en particulier1931. Entre livrer des armes à des maquis 

communistes et des militaires disciplinés se voulant apolitiques, le SOE fit en effet souvent 

son choix, ce qui ne sera pas sans attiser des jalousies. Aussi au lendemain de la guerre, leur 

action sera un peu occultée au profit de l’action de la résistance gaulliste. Henri Navarre dira 

l’avoir particulièrement observé au sein de la Direction générale des services spéciaux 

(DGSS) qui deviendra ensuite la Direction générale des études et recherches (DGER) : « Ce 

qui leur importait surtout, c'était l'étiquette sous laquelle on avait "résisté", le label gaulliste 

étant à leurs yeux le seul valable1932 ». L’historiographie concernant leur mouvement sera 

donc mise à l’index par l’historiographie de la résistance civile, plus spontanée en 1940 à 

vouloir s’opposer aux forces de l’Axe. Il est aussi à prendre en compte que la résistance civile 

fut davantage politisée, donc davantage mise en avant, car engagée dans une volonté de 

réforme de l’État au lendemain de la guerre, à l’opposé de l’ORA, comme le déclare le 

général Revers durant l’été 1944 : « L'armée n'est pas un parti politique. Son rôle est 

essentiellement d'agir contre l'Allemand en vue de la libération du territoire. Même unie aux 

FFI, elle reste hiérarchisée et aux ordres de ses chefs. En toute circonstance, elle est aux 

ordres du gouvernement légal1933 ». 

 

En définitive l’obéissance des officiers de la génération 1890 de l’OMA/ORA est 

caractéristique de la « Grande Muette », car ces chefs eurent des opinions personnelles, 

mais s’interdirent de les exprimer, par souci d’obéissance. Paradoxalement, cette même 

discipline qui les avait menés à accepter l’armistice et le maréchal Pétain va les conduire à 

naturellement voir le général Giraud comme son héritier, et accepter le CFLN puis le GPRF, 

et donc le général de Gaulle, en 1944. Sans doute un peu aigris d’avoir accompli une tâche 

ingrate – la leur, en fait, celle de militaires –, certains se plaindront de n’avoir pas été 

récompensés pour leur action au sein de la Résistance, tel Henri Navarre : « Aucun de ses 

chefs ne connut l'un de ces avancements foudroyants dont on vit ailleurs des exemples. Ce ne 

fut pas non plus parmi eux que se recrutèrent ministres, parlementaires, élus locaux et 

grands fonctionnaires improvisés1934 ». Cette affirmation est en partie erronée, puisque 

nombreux seront récompensés pour leur action déterminante et élevés au grade supérieur 

dès 1944, quels que soient les réseaux auxquels ils aient appartenu. En tant que militaires, la 

seule reconnaissance qu’ils pouvaient attendre pour leur action dans la résistance serait une 

décoration. François Cailleteau, qui a réalisé une étude sur les généraux français au XXe 
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siècle, déclare qu’aucun général résistant ne fut fait compagnon de la libération1935. Cette 

affirmation mérite que l’on s’y attarde. Sur les quinze récipiendaires de la Croix de la 

Libération parmi les officiers de la génération 1890, trois sont des généraux résistants : Henri 

Adeline (nommé général de brigade en mai 1945), Pierre Dejussieu-Pontcarral (nommé 

général de brigade en mars 1945) et Louis Gentil (nommé général de brigade à titre 

posthume en mars 1946). Ces trois hommes, issus de mouvements de la France combattante 

ou de combat, appartenaient à l’Armée secrète puis aux FFI. En revanche aucun officier déjà 

général en 1940 ou avant 1944 ne fut effectivement récompensé par cette décoration, et 

pour cause, ils étaient majoritairement au sein de l’ORA. Ils seront toutefois plus nombreux à 

recevoir la médaille de la Résistance. Sur les quarante et un récipiendaires que l’on 

décompte au sein de la génération 1890, seize la recevront, à commencer par Breuillac dès 

1944. En 1945, ce sera au tour de Gustave et René Bertrand, d’Anselme, Ely, Ganeval, Gilliot, 

Hary, Olleris, Brisac. En 1946 ce sera Chevalier, Devaux, Duin, Jean Humbert, Marty, Pfister, 

Revers ou encore Henri Zeller. Pour terminer, en 1947, elle sera décernée à Dejussieu-

Pontcarral, Borgnis-Desbordes, Duché, d’Éon, Gilson, de Grancey, Navarre et Raby. 

 

14.3. Un amalgame difficile 

 
 Le rassemblement des officiers de la génération 1890 présents en métropole entre 

1942 et 1944 afin d’organiser la Résistance ne se fit pas sans difficultés. Leur rôle, bien que 

beaucoup s’en défendirent, n’était pas exempt de considérations politiques sur la manière 

dont la Libération du pays devrait se faire, et par extension sur l’avenir politique de la France 

libérée. Cette querelle touchera aussi l’Afrique du Nord, et l’armée française qui se prépare 

elle aussi à la Libération va également voir ces officiers de la génération 1890 devenir les 

porte-drapeaux de cette lutte intestine. Ceux qui y prirent une part active firent de leurs 

carnets, dans l’instant, et de leurs mémoires, par la suite, des plaidoyers de leur 

engagement, prodiguant des sources qui permettent de comprendre de quelle manière 

l’armée française de la Libération s’est construite autour de ses cadres en 1943-1944. Quels 

obstacles vont-ils rencontrer ? Comment vont-ils les affronter ou les contourner ? Il importe 

désormais de s’interroger sur les épreuves qu’ils vont traverser, mais aussi sur les 

motivations de ces hommes dans cet amalgame nécessaire à la réconciliation nationale. 

 

Des « retrouvailles » mouvementées entre l’armée d’Afrique et des FFL 

 

La campagne de Tunisie, qui amène la jonction entre les forces alliées d’Afrique du 

Nord et les forces britanniques venues de Libye, va entrainer une confrontation, non plus 

militaire, comme à Dakar, au Gabon ou en Syrie, entre les FFL et l’armée issue du régime de 

Vichy, mais politique et morale. Alors que les officiers s’étaient opposés depuis 1940 de 

manière parfois violente sur le plan idéologique, il y a lieu de s’interroger sur la manière 
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dont ces « retrouvailles » vont être vécues par les officiers de la génération 1890 qui en 

témoigneront. Comment les FFL ont-ils été reçus par leurs camarades et vice-versa ? Ces 

questions sont intéressantes car elles vont conditionner les relations qui vont être nouées 

ensuite, et le sont d’autant plus que ce contact se fait en parallèle au duel Giraud/De Gaulle 

du début de l’année 1943. Le contact entre les FFL et l’armée d’Afrique était resté 

périphérique et distant dans les combats de Tunisie. Toutefois le défilé de la victoire dans les 

rues de Tunis le 20 mai 1943 laisse entrevoir que le clivage entre ces deux camps est très 

marqué, les FFL ayant demandé à défiler aux côtés des Britanniques de la 8e armée et non 

aux côtés des unités de l’armée d’Afrique. Emportés par les passions qui les animent depuis 

1940, les militaires de l’armée d’Afrique vont, eux aussi, de leur côté, voir avec 

circonspection l’arrivée de certains de leurs camarades qu’ils considèrent comme des 

« rebelles ». On pourrait être tenté de penser que cette querelle se limite pourtant aux 

masses de combattants, mais les officiers de la génération 1890 vont aussi être touchés par 

cet affrontement, puisqu’en 1943, quatre-vingt-sept d’entre eux sont présents en Afrique où 

va se préparer l’armée de la Libération.  

 

Quel est l’étendue du fossé qui sépare ces hommes ? Pour les giraudistes, les FFL 

sont des rebelles, des politisés, tous ce qu’ils détestent. Par ailleurs leur culture, cet « esprit 

french » sur lequel on a déjà pu se pencher, très indépendant, ne correspond pas à l’image 

institutionnelle de la « sainte » discipline dont ils se considèrent comme les gardiens. Mais 

n’ont-ils pas été jusqu’à jalouser cette attitude ? C’est du moins ce que pense Brosset, allant 

jusqu’à considérer qu’ils ont « honte d’avoir eu tort contre l’honneur militaire », et que 

l’union étant impossible, cela conduira à des désertions au profit des FFL1936. Cette théorie 

d’une honte des anciens vichystes envers les Français libres est aussi partagée dans ses 

mémoires par un autre officier de sa génération, le général de Langlade, alors qu’il se 

souvient du climat régnant au 12e RCA qu’il commandait en 1943 : 

 

Les troupes de l'Armée d'Afrique souffraient d'un complexe d'infériorité très pénible. D'une 
scrupuleuse honnêteté, elles s'étaient contentées d'obéir aux ordres de leurs Généraux d'Armée et 
avaient suivi pendant deux années, les instructions d'un Gouvernement qu'en toute loyauté, elles 
croyaient légitime. Elles avaient bravement cru au double jeu, d'autant plus que ce double jeu, 
elles l'avaient joué vraiment à fond et au péril de leur existence. […] Progressivement, ces unités 
avaient réalisé que leur discipline et leur vertu d'obéissance avaient été mises au service d'une 
cause mauvaise et perdue. Aussi s'étaient-elles élancées avec une ardeur avoisinant la rage, dans 
la bagarre de Tunisie tout en mâchant l'amère nourriture des illusions perdues1937. 

 

Pour Langlade l’honnêteté de la démarche des hommes qui ont suivi le maréchal Pétain ne 

doit donc pas être remise en cause, ayant été abusés dans leur sens de l’obéissance par leurs 

chefs. Jean-Louis Crémieux-Brilhac, qui s’est penché sur la considération réciproque des 

giraudistes et Français libres, juge quant à lui l’obéissance des officiers giraudistes d’une 
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manière analogue, considérant que « leur formation leur avait représenté l'obéissance 

comme la première des vertus1938 » et qu’en conséquence, défendre le maréchal Pétain, 

c’était défendre l’armée, ce qu’ils ont fait en toute confiance, malgré les conséquences. 

Le mépris est réciproque, puisque les giraudistes, rarement nommés ainsi, mais 

plutôt vichystes ou maréchalistes, voire « nazis » par certains FFL1939, sont accusés d’avoir 

accepté l’armistice, de s’être soumis à l’occupant et d’avoir adhéré à la révolution nationale 

que nombre approuvent encore en 1943. Pour toutes ces raisons ils sont vus comme des 

« patriotes de seconde zone » dotés d’une obéissance aveugle1940. Par ailleurs les FFL 

considèrent les giraudistes comme des opportunistes qui, annonçant avoir été bernés 

pendant deux ans, n’en restent pas moins maréchalistes, d’où une accusation de jouer un 

double jeu1941. Par voie de conséquence, une certaine fierté assumée touche les Français 

libres à propos de l’œuvre qu’ils ont accomplie, comme le remarque Langlade : « Ces 

hommes avaient l'orgueil légitime d'avoir eu raison1942 ». Par la suite cette opinion va se 

consolider, se nourrissant du mépris des giraudistes pour eux pour justifier leur légitimité. 

L’identité FFL serait donc aussi teintée d’une vanité parfois trop exacerbée ? Dans ses 

carnets, le général Brosset sera pleinement conscient que cet orgueil démesuré a pu 

desservir leur image :  

 

On pouvait être modeste en restant fin ; nous n’avons pas su ; désagréables, irritants, nos chefs, 
nos officiers, notre propagande, nous ont rendus très "bâton merdeux" » […]. Nous n’avons pas su 
nous plier aux tableaux d’effectifs, à la discipline, exécuter simplement les ordres ; le coup de Bir 
Hakeim nous a, à cause du battage fait autour, comme celui de Massaouah fait plus de tort peut-
être que de bien1943. 

 

En définitive, c’est une querelle d’orgueils blessés par deux années d’opposition politique, 

entretenue par le souvenir des rencontres sanglantes de Dakar, du Gabon et de Syrie qui va 

voir s’opposer giraudistes et FFL en ce printemps 1943. La rencontre physique des 

giraudistes et des FFL au mois de mai 1943 va transformer ce conflit larvé en une opposition 

de fait où ces derniers vont tenter, avec le tempérament que l’on vient d’entrevoir, de 

s’imposer sur l’échiquier nord-africain. 

 

La venue d’un détachement de FFL à Alger va effectivement déclencher les hostilités 

en mai 1943. Sans en avoir reçu l’ordre, alors que les combats prennent fin en Tunisie, le 

général de Larminat décide d’envoyer une section de combattants pour servir de 

détachement d’honneur à la délégation de la France combattante à Alger où se trouve déjà 
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le général Catroux1944. Il avance par ailleurs que le but de ce déploiement est d’assurer la 

protection du général de Gaulle à Alger, alors que ce dernier n’y sera que le 30 mai. Il faut 

dire que les craintes de voir leur chef arrêté ou assassiné s’il se rend à Alger vont alors bon 

train dans les unités FFL. En étant présent avant l’arrivée du général de Gaulle, on peut 

penser que Larminat cherche effectivement à préparer la protection du chef de la France 

combattante, mais cette démarche n’est-elle pas intéressée ? De Gaulle est alors le seul 

capable de défendre les valeurs pour lesquelles ils se battent depuis 1940, et s’il 

disparaissait, cela réduirait leurs espoirs à néant. Comment faut-il alors interpréter cet ordre 

du général de Larminat ? Il ne s’en est pas clairement expliqué dans ses mémoires, jugeant 

l’acte anodin, mais il y a lieu de penser qu’il voulut aussi montrer le drapeau d’une France 

combattante depuis 1940 à la population algéroise et aux troupes d’Afrique, afin de mettre 

en avant une alternative au pouvoir giraudiste issu d’un régime de Vichy qui s’était 

compromis avec l’occupant. Acte politique ? Sûrement. À double titre d’ailleurs, car c’est 

aussi une manière pour Larminat de montrer que les FFL comptent être présents pour 

l’avenir et n’entendent pas être mis en minorité dans l’inéluctable amalgame qui s’annonce 

avec l’armée d’Afrique. Il est en revanche intéressant de remarque que ce message 

subliminal peut être adressé à la fois au général Giraud, mais aussi d’une certaine manière 

au général de Gaulle, pour lui rappeler ses engagements envers eux.  

Cette arrivée d’une unité de coloniaux et de légionnaires sortis du désert fut 

justement lourde de conséquences sur le plan politique, car des tractations avaient 

commencé entre Giraud et De Gaulle par l’entreprise du général Catroux, mais n’avaient pas 

encore abouti. Une telle démarche de la part de Larminat risquait donc de compromettre les 

négociations, puisqu’elle fut clairement vue comme une provocation envers les giraudistes 

étant donné le climat de tension entre les deux camps. Le général Catroux s’en plaint 

d’ailleurs au général de Gaulle dès le 19 mai, jugeant intolérable un tel acte1945. L’intéressé 

lui répondra de manière compréhensive envers Larminat, déclarant ne pas être au courant 

mais ne condamnant pas l’acte en lui-même pour une simple raison : « Nos troupes se feront 

difficilement à un traitement de pestiférés en plein territoire français1946 ». Si le général de 

Gaulle n’est en rien responsable de la démarche entreprise par Larminat et ne la condamne 

pas, il l’approuve donc. Forts de cette approbation, sous divers prétextes de permissions, de 

liaisons entre unités, les généraux Larminat, Leclerc, mais aussi vraisemblablement Brosset 

vont inciter leurs cadres à encourager des « changements de corps spontanés » – 

« désertion » selon les giraudistes – de la part des officiers, sous-officiers et soldats de 

l’armée d’Afrique, leur garantissant un meilleur avancement, de la meilleure nourriture et 

une meilleure solde.  

Durant l’été 1943, ce phénomène d’incitation va cristalliser les rancœurs entre les FFL 

et les « moustachis1947 », comme les premiers surnomment les giraudistes, car ce 

« racolage » sera poussé jusqu’à l’ouverture de bureaux de recrutement à Tunis et Sfax, soit 
                                                           
1944 CRÉMIEUX-BRILHAC (Jean-Louis), op. cit., p. 656. 
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en territoire contrôlé par l’administration du général Giraud. Si celui-ci se contentera 

d’élever la voix, son entourage se montrera plus direct, le général Juin – que les FFL 

surnommaient Juin 40 par dérision – allant jusqu’à vouloir interdire l’entrée dans Tunis aux 

FFL1948. En effet, scandalisés par le manque de discipline des FFL et surtout par leurs cadres 

qui à leurs yeux portaient atteinte à l’unité de l’armée par de tels procédés1949, les 

giraudistes vont être plus déterminés à s’opposer aux FFL1950. Les « procédés de gangster du 

parti Larminat1951 » comme les dénonce Monsabert, auront de telles répercussions sur le 

plan de la propagande, que Larminat finira par être appelé à plus de retenue de la part de 

Catroux, ses démarches entravant les discussions que se livraient alors Giraud et de Gaulle 

par son entremise1952. Cela ne suffisant visiblement pas, Giraud, par ailleurs soucieux de 

négocier avec De Gaulle sans crainte un putsch militaire des FFL, fera appel de son côté au 

commandement américain. Ainsi le 26 mai, la 1ère DFL reçoit l’ordre de retourner vers la 

frontière tunisienne, une semaine plus tard, Leclerc recevra un ordre similaire1953. De Gaulle 

arrivant le 30 mai, ces dates de départ ne pas dues au hasard. Néanmoins Larminat refusera 

d’obtempérer pendant quelques jours, malgré les menaces de voir le ravitaillement de la 1ère 

DFL coupé, le temps que le général de Gaulle valide cet ordre. Brosset consigne même dans 

ses carnets que des réserves avaient été faites par les FFL en prévision de ce cas de 

figure1954. 

Ce sont des FFL exaspérés d’être chassés d’un territoire français qui se retirent 

finalement dans le courant du mois de juin 19431955. Leur « raid » de reconnaissance 

politique en Afrique du Nord a été remarqué, et en cela, l’un des objectifs que Larminat 

s’était fixé est donc atteint. En revanche, l’objectif secondaire de convaincre la population et 

l’armée d’Afrique de les suivre n’est pas une franche réussite, n’ayant réussi à enrôler 

qu’environ 1500 hommes1956. Même si les ralliements continueront de manière isolée, tous 

ceux qui avaient été accomplis avant le 7 juin ne seront pas sanctionnés1957, au grand dam 

des giraudistes, ce qui laisse à penser que le général de Gaulle avait approuvé la démarche 

de Larminat de « tester » l’Afrique du Nord. Mais dès lors que le CFLN est constitué, les 

« débauchages » ne seront plus tolérés. 

 

Un regard sur le duel Giraud/De Gaulle 

 

 Le parcours des officiers de la génération 1890 passe, à partir de l’hiver 1942-1943, 

par la nécessité d’être présents aux côtés des Alliés pour la Libération de la France, mais 
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quelle France ? Cette question va voir s’opposer nombre de ces hommes jusqu’alors divisés 

dans des clans et qui vont devoir, sinon s’accorder, du moins débattre. Comme on a pu le 

voir, les officiers issus de l’armée de l’armistice ou de l’armée d’Afrique avaient dû affronter 

eux-mêmes des divergences, notamment entre les conjurés du 8 novembre 1942 et ceux 

partisans de l’obéissance aux chefs. Toutefois le retour de l’Afrique du Nord aux côtés des 

Alliés va entrainer une confrontation avec un autre parti, politiquement construit depuis 

1940, celui des officiers qui avaient choisi la France libre. Dès lors, avant de voir comment ils 

vont s’exprimer dans ce climat, il convient de se pencher sur leur perception du duel au 

sommet dont ils seront les spectateurs et acteurs, celui entre le général Giraud et le général 

de Gaulle. Comme on a pu le voir, les officiers de la génération 1890 qui avaient contribué à 

favoriser le débarquement des forces anglo-saxonnes au Maroc et en Algérie avaient été 

profondément déçus par l’attitude du général Giraud et son manque d’ambition politique, 

lui qui cristallisait tant d’espoir pour eux. Le 13 novembre 1942, après les refus du général 

Giraud d’accepter le commandement civil et militaire, le général Clark décide donc de 

reconnaître l’amiral Darlan comme Haut-Commissaire pour l’Afrique du Nord, ce qui sera 

immédiatement condamné par le général de Gaulle par la voix du Comité national Français. 

 Les cartes sont toutefois rebattues le 24 décembre 1942 avec l’assassinat de l’amiral 

Darlan. Cet évènement est fêté chez les FFL, comme le général Brosset l’indique dans ses 

carnets : « Parmi nous le sentiment a été unanime qu’il était difficile d’imaginer un plus 

heureux cadeau1958 ». Pour ceux qui avaient soutenu le général Giraud, c’est un nouvel 

espoir qui renaît, puisque ce dernier est intronisé le 26 décembre comme son successeur. 

Après le général Weygand, qui avait été considéré comme un « phare1959 » entre 1940 et 

1942, le général Giraud apparaissait maintenant aux officiers de l’armée d’Afrique comme il 

apparaissait à ceux de la métropole qui voyaient en lui l’alternative au maréchal Pétain. 

Faisant l’unanimité sur son nom pour ces raisons, sa légitimité se fonde en revanche sur sa 

filiation au régime de Vichy, et si celle-ci rassure certains, elle en inquiète d’autres, puisque 

les lois d’exceptions restent toujours en vigueur. Sa nomination, prononcée « vu 

l’empêchement du chef de l’État et du gouvernement1960 », est en elle-même révélatrice de 

ce prolongement de Vichy dans la personne de Giraud. Il serait toutefois réducteur de 

considérer que tous les officiers de la génération 1890 issus de l’armée de Vichy se 

montrèrent giraudistes. Devant les hésitations et le manque d’autorité du général Giraud, la 

plupart approuveront le sens de la décision du général de Gaulle, comme le colonel de 

Langlade : 

 

Nous avions été saisis par la gravité majestueuse de l'homme, par la simplicité de sa parole et par 
sa conviction dans le destin du pays qui vraiment rayonnait de toutes ses paroles. Son attitude, sa 
façon d'être et de s'exprimer paraissaient celles d'un chef dont l'écrasante autorité ne se pouvait 
discuter1961. 
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Il faut dire qu’en contraste du général Giraud et de son manque d’envergure politique, le 

général de Gaulle, s’il apparait comme une menace pour certains, apparait comme une 

alternative crédible pour d’autres. Langlade en particulier se montrera convaincu par les 

propos du chef de la France combattante, qui lui confie son souci de vouloir refaire la France 

en s’appuyant sur les Français, son rôle devant se limiter à les aider dans cette 

résurrection1962. Soucieux que celle-ci soit entreprise le plus tôt possible, le général de Gaulle 

propose au général Giraud une rencontre dès le 25 décembre 1942, mais en terre française, 

invitation qu’il réitère le 2 janvier 1943, mais que Giraud repousse. Les hiérarchies ont 

changé, en particulier les hiérarchies militaires, et il semble alors que Giraud ne parvenait 

pas encore à le comprendre1963.  

Sur l’insistance de Churchill, De Gaulle accepte de se rendre à la conférence d’Anfa le 

23 janvier 1943. S’y rassemblent Roosevelt, Churchill, Giraud et De Gaulle, afin d’acter de 

manière apparente la réconciliation française, mais surtout tenter de convaincre le chef de la 

France combattante de se ranger aux côtés de Giraud sous la tutelle des Alliés, qui 

promettent par ailleurs le réarmement des forces françaises. Beaucoup d’espoirs sont placés 

en Giraud par les officiers qui le soutiennent, le voyant comme le garant de l’idéal de l’armée 

et le seul capable de réaliser l’unité de celle-ci pour la Libération1964. En cela la conférence 

d’Anfa est perçue comme une victoire par le camp giraudiste : « Giraud en a été, grâce au 

ciel, le triomphateur. Il a emballé Roosevelt, retrouvé Churchill, avec qui il s’entend peu 

facilement, et mis De Gaulle dans sa poche, ce qui est excellent1965 ». Les conclusions de 

Monsabert sont cependant largement erronées puisque le 26 janvier 1943, le général de 

Gaulle refuse l’idée d’un triumvirat où il siégerait aux côtés de Giraud et Georges, et 

retourne en Angleterre, conscient d’avoir été marginalisé par les Américains1966. Cette 

immixtion de Roosevelt dans la manière dont la France doit être dirigée dans le cadre de la 

Libération ne sera pas sans provoquer un sursaut de xénophobie chez certains officiers de la 

génération 1890 soucieux de préserver l’indépendance politique de la France. Ainsi 

Monsabert confie dans ses carnets : « Ils ne sont même pas capables de s’apercevoir de 

l’indécence avec laquelle ils parlent de la politique intérieure française, qui ne les regarde 

pas1967 ». S’il se contente de dénoncer l’ingérence américaine, il est intéressant de constater 

que ce point de vue est aussi partagé par des FFL comme Brosset. Celui-ci verra même plus 

loin dans ses carnets, dénonçant l’intervention politique américaine comme facteur de 

division en France : « L’armée dont il favorise la position s’éloigne du sentiment populaire, 

[…] une révolution inévitablement en naîtra dans laquelle nous les Français libres de la 

première heure seront avec le peuple sans contrepoids pour freiner les outrances de ses 

revendications1968 ». 
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Il faut finalement attendre le mois de mars pour que le général Giraud entame un 

virage démocratique en rejetant l’héritage de Vichy à contrecœur1969. Ce virage sera vu par 

les giraudistes comme une concession au général de Gaulle, et ainsi le 1er avril 1943, 

Monsabert dénoncera dans ses carnets la volonté du chef de la France combattante d’être 

reconnu comme le seul chef de la France1970. Annonçant le retour des principes républicains, 

Giraud accomplit en effet une partie du chemin vers l’union politique1971, ce qui ne va pas 

sans inquiéter son entourage. Conseillé par le général Catroux envoyé auprès de lui par le 

général De Gaulle, Giraud accepte même le 13 mai 1943 de nommer le général Mast et non 

le général Prioux, davantage marqué comme vichyste, comme résident général de France en 

Tunisie1972. Malgré tout, cette union tarde à se faire, et l’arrivée du général de Gaulle à Alger 

le 30 mai 1943 va précipiter les négociations. Giraud s’y montre alors obstiné à vouloir 

protéger les figures du conseil de l’Empire colonial comme Noguès, Peyrouton ou encore 

Buisson, au désespoir de son entourage qui juge incompréhensible son manque du sens des 

réalités1973. Un accord est finalement trouvé le 3 juin 1943, ces hommes étant contraints de 

quitter leurs postes. Un Comité français de libération nationale (CFLN) est constitué sous la 

co-présidence de De Gaulle et Giraud. D’expédiant provisoire, l’Afrique du Nord redevient 

une autorité politique de fait, grâce à De Gaulle qui en convient avec Giraud. Cet acte 

politique fort sera particulièrement applaudi, à la fois par les giraudistes et par les FFL1974, 

car fait en dehors de toute ingérence américaine. En revanche, même si cet accord permet 

au général de Gaulle de faire jeu égal avec le général Giraud sur le terrain politique, les 

officiers qui les suivent restent critiques vis-à-vis d’eux. Ainsi on observe dans les carnets de 

Monsabert1975 comme de Brosset1976 une critique de De Gaulle, qui selon eux n’est pas 

exempt de reproches, s’étant trompé à Dakar et en Syrie en poussant des Français à se 

battre contre d’autres Français. En revanche, là où leurs points de vue différent, c’est que 

pour Monsabert, de Gaulle n’est pas assez fort pour sortir la France du chaos, contrairement 

à Giraud. À l’inverse, Brosset considère que Giraud est coupé de toutes les réalités de la 

guerre moderne, là où De Gaulle voit plus loin. Au final, même s’il continue d’être vu par ses 

partisans comme « plus digne » de la France que de Gaulle1977, Giraud est rapidement 

marginalisé du fait de son inexpérience politique et de sa volonté de ne pas y être mêlé. De 

Gaulle devient ainsi président du CFLN le 31 juillet 1943. Giraud accepte quant à lui d’être 

commandant des forces militaires et quitte sa co-présidence sans pouvoirs en novembre 

1943. Il se peut qu’il ait été aussi poussé en ce sens par son entourage, Monsabert en tête, 

qui après n’avoir pu que subir la prise du pouvoir du général de Gaulle, imaginèrent que 

Giraud pourrait commander l’armée et de cette manière imposer au moment de la 
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Libération : « la France, la vraie, la seule, la simple politique, celle de l’intérêt français…1978 ». 

En revanche il y a lieu d’imaginer que cette France serait dans le prolongement de la 

Révolution nationale qu’il définit comme « excellente1979 », et il n’exclut nullement 

l’hypothèse d’une guerre civile pour voir cette idée aboutir. Cette idée le pousse même 

durant le mois de juillet 1943 à croire que l’armée serait favorable à un coup d’état militaire 

qui replacerait Giraud à la tête du pays1980. La séparation des pouvoirs entre Giraud et De 

Gaulle sera donc bien accueillie puisque vue par les Giraudistes comme un moyen de se 

démarquer de la politique qu’ils méprisent1981. 

 

Certain de disposer du pouvoir politique légal, auquel le pouvoir militaire ne pourrait 

qu’obéir – ce que renforcera un décret du 3 octobre 1943 –, le général de Gaulle va acter la 

fin des Forces Françaises libres le 1er août 1943 qui vont désormais se fondre dans une 

armée française réunie sous son autorité. Dès lors ce qui va le plus surprendre les giraudistes 

sera de voir les défenseurs de la discipline dans l’armée qui avaient pointé du doigt les 

conjurés du 8 novembre 1942, se ranger derrière le général de Gaulle, désormais vu comme 

la seule autorité, en particulier le général Juin. Ce dernier sera particulièrement critiqué pour 

n’avoir pas cherché, ni à défendre Giraud1982, ni à s’opposer à l’abaissement des limites 

d’âge, qui permit au CFLN de mettre à la retraite les plus anciens officiers, qui se trouvaient 

souvent être les plus attachés au régime de Vichy. C’est le cas du général Barrau, 

commandant supérieur des troupes d’AOF qui avait repoussé l’attaque sur Dakar en 1940, 

dont la mise à la retraite soulève l’indignation1983. L’emprise politique de plus en plus 

complète du général de Gaulle, et l’élimination progressive du pouvoir du général Giraud, 

feront même craindre aux giraudistes que de Gaulle ne vise à instaurer une dictature. Il est 

vrai que le CFLN étant peu à peu pris en main par un personnel politique gaulliste, 

l’élimination progressive du général Giraud était inéluctable, malgré les protestations de ses 

partisans, Monsabert allant jusqu’à penser que de Gaulle était lui-même manipulé par des 

politiciens résolus à restaurer la République1984. En cela, il est paradoxal d’observer les 

craintes des giraudistes de voir de Gaulle instaurer une dictature, alors que ceux-ci ont le 

même dessein pour Giraud après la guerre. En définitive, le fondement même de la 

différence entre Giraud et de Gaulle semble avoir été perçu par les officiers de la génération 

1890 qui les observèrent, et l’un d’entre eux, le général Mathenet, résumera d’ailleurs assez 

simplement les buts de l’un comme de l’autre : « Ils veulent rentrer tous les deux en France, 

Giraud pour défiler à cheval à Metz, De Gaulle pour défiler en auto à Paris1985 ». Même si des 

giraudistes comme Joseph de Goislard de Monsabert persistèrent à demeurer 
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antigaullistes1986, déterminés à libérer le pays pour y faire perdurer la révolution nationale 

du régime de Vichy, on constate que la plupart des officiers de sa génération ne furent pas 

tous aussi obtus, et Paul de Langlade résumera d’ailleurs dans ses mémoires l’évolution de 

pensée de ses camarades comme de lui-même :  

 

Depuis l'été 1943, elles [les troupes de l’armée d’Afrique] avaient vu l'homme évadé de 
Königstein en qui elles avaient mis leur confiance, barrer la route au Général de Gaulle, qu'en 
dépit de la propagande acharnée et menteuse de Vichy, elles avaient toujours considéré avec 
admiration et respect. Mais là encore, elles eurent le sentiment d'avoir été abusées. C'était 
beaucoup, c'était trop en si peu de temps, et malgré la valeur qu'elles avaient démontrée pendant 
la campagne, elles se sentaient moralement amoindries. Aussi, lors de la retraite au 2e plan du 
Général Giraud, étaient-elles prêtes à se donner sans réticence et sans réserve à l'homme 
prestigieux du discours du 18 juin 1940. C'est alors que l'amalgame s'annonça tout de suite 
difficile et plein d'aléas. De l'attitude des deux chefs étaient déjà nées les barricades1987. 

 

Refuser la politique qui a conduit à la défaite 

 

Le duel entre Giraud et De Gaulle s’achève sur l’affirmation du pouvoir politique de 

ce dernier. Les officiers de la génération 1890 ont pu y apparaître comme les spectateurs ou 

les commentateurs de cette lutte, mais face aux considérations politiques de leurs chefs, 

quels furent les leurs et comment ont-ils tenté de leur soumettre ? Qu’ils soient issus de 

l’armée de Vichy ou issus des FFL, ces officiers vont partager des points de vue qu’il est 

maintenant pertinent de mettre en relief, car ils les conçurent en parallèle au duel politique 

entre Giraud et De Gaulle. Très peu vont toutefois vraiment se confier sur leur 

positionnement politique dans cette querelle, mais ils peuvent être vus comme les porte-

parole d’une tendance au sein de leur génération où la plupart se bornèrent à un apolitisme 

de façade. De manière générale, la campagne de Tunisie va occuper une grande partie des 

esprits au début de l’année 1943, et beaucoup vont juger indécent de parler de politique 

alors que les combats durent encore, mais les langues vont se délier à partir du mois de mai 

1943. 

 

Parmi les officiers de la génération 1890 servant en Tunisie, l’un d’entre eux va 

s’affirmer comme un opposant au général de Gaulle, qui apparait alors selon lui vouloir 

organiser exclusivement sur la plan politique l’avenir de la France1988 : le général Joseph de 

Goislard de Monsabert, qui va développer dans ses carnets un argumentaire qui sera 

souvent partagé par les giraudistes dont il se fait le porte-drapeau. Partant du principe que 

la politique est rejetée par une majorité de Français, parce que responsable de la défaite, il 

considère que parler de politique n’est pas souhaitable1989, et c’est pourquoi il condamne le 

général de Gaulle et sa démarche de penser à l’avenir politique du pays. Toutefois il 
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apparait, à mesure qu’il apprend à connaître le personnage qu’est le général de Gaulle, qu’il 

ne le rejette pas en tant que chef qui incarne un mouvement, mais seulement parce que sa 

politique le conduit vers un retour de la IIIe République1990. Pour Monsabert, le « relèvement 

matériel et moral » de la France doit passer avant tout, et l’on doit repousser à l’après-

guerre les préoccupations politiques. En cela il n’exclut pas qu’il faudra nécessairement 

composer avec de Gaulle, mais après la Libération1991. Toutefois la place de plus en plus 

importante de la politique dans le débat public va conduire à une radicalisation du discours 

antipolitique, qui devient ouvertement antirépublicain. Ainsi, au mois de mai 1943, les 

tentatives alliées pour que Giraud déclare le retour aux principes démocratiques révèlent ce 

sentiment dans les carnets de Monsabert : « C’est exaspérant d’entendre Roosevelt et 

Eisenhower et tutti quanti, parler de notre République, de notre démocratie, de ce régime 

que nous abhorrons et qui, pour eux, représente la France1992 ». 

 

La réflexion des giraudistes est en fait fortement inspirée par un esprit militaire, 

puisqu’elle met en avant la primauté du militaire sur le politique, alors que toute guerre est 

menée en conjuguant les efforts de ces deux domaines, et non en négligeant l’un d’entre 

eux. Ainsi un officier comme Monsabert ne se cache pas pour confier dans ses carnets que la 

primauté du politique sur le militaire ne peut mener la France qu’à sa perte, la République 

étant selon lui, par nature, antipathique à l’armée1993. Sa réflexion touche même par endroit 

à la paranoïa puisqu’il voit la politique – sous-entendu De Gaulle – comme déterminée à 

écarter l’armée pour mieux pouvoir imposer le retour de la IIIe République1994. Dans ce 

prolongement il critique aussi la censure qui empêche l’armée de bénéficier de la liberté de 

la presse pour exprimer son opinion1995. L’application de la vision de Monsabert, 

exclusivement militaire, est en revanche paradoxale, car elle aurait sans doute conduit la 

France à être placée sous tutelle alliée en 1944, ce que gaullistes et giraudistes n’auraient pu 

envisager. 

Dès lors on peut se demander, étant donné le dégoût apparent pour certains officiers 

pour la République et les principes démocratiques, comment ils voient l’avenir politique de 

la France ? Pour beaucoup d’officiers issus de Vichy, Pétain avait cristallisé les rancœurs 

contre le système politique français, devenant le champion légitime de tout ce qui était 

détesté dans celui-ci. Le général Giraud se plaçant dans son sillage, il apparait naturel qu’il 

ne pût être que la seule solution à suivre. Monsabert se montre clair sur ce point, et à de 

multiples reprises : « Il faudrait une dictature militaire », destinée selon lui à prévenir en 

particulier le retour de la République et du communisme, Giraud ou encore Weygand devant 

occuper le poste suprême1996. Il voit même cette dictature comme une nécessité, s’appuyant 
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sur l’exemple de Clemenceau pendant la Première Guerre mondiale et le félicitant 

d’avoir « gouverné, qu’on le veuille ou non, contre la République1997 ». Durant le mois de 

mars 1943, en réponse à la décision du CFLN de déclarer illégales toutes les lois édictées par 

le régime de Vichy, il maintient même que l’acte constitutionnel du 10 juillet 1940 était 

parfaitement légal1998. Dans une longue argumentation, il conclut que le maréchal Pétain 

n’ayant pas donné de constitution à la France – même s’il le regrette1999 –, rien n’empêche 

selon lui de faire une autre constitution. En se plaçant dans cette continuité vichyste, il 

cherche ainsi à étayer sa réflexion politique pour justifier légalement le recours à une 

dictature qui empêcherait le retour du système républicain et ce qu’il représente. Le 

discours antirépublicain – et antisémite – tenu par Monsabert dans ses carnets est aussi 

étroitement lié à sa critique des gaullistes qu’il voit toujours comme une menace, puisque 

souhaitant restaurer la IIIe République. Par extension on le voit aussi critiquer la population 

qu’il considère comme aveugle de croire en De Gaulle, comme lors d’un défilé du 67e RA de 

retour de Tunisie à Constantine, le 24 mai : « Devant moi, un imbécile crie "vive la 

République !", comme si les poilus venaient de se battre pour cette planche pourrie2000 ! ». 

Son mépris pour « les petites gens » comme il les nomme, ne sera d’ailleurs que grandissant, 

au point que l’accroissement de popularité du général de Gaulle à partir du mois de mai/juin 

1943 fera même penser à Monsabert qu’un nouveau 8 novembre est à refaire2001. 

Un coup d’État, voilà donc la finalité vers quoi tendent, peut-être pas la majorité, 

mais sans doute la frange la plus extrême des giraudistes au début de l’année 1943 ? Cela 

laisse entrevoir la gravité de la situation. Écœuré par cette profonde division, le général Juin 

ira même jusqu’à donner sa démission, qui sera refusée2002. Mais du côté des Français libres 

les plus politisés, comment est envisagé l’avenir ? Cette question le général Brosset va se la 

poser le 9 mars 1943 dans ses carnets, à la même période que les réflexions de Monsabert. 

Sa conclusion, si elle ne va pas jusqu’à envisager un coup d’État de la part de FFL, rejoint en 

quelque sorte celle de son aîné au sens où il est persuadé qu’une « révolution violente » va 

tôt ou tard opposer giraudistes et gaullistes2003. Bien que FFL, Brosset se montre très lucide 

dans ses carnets, le 26 mai 1943, à propos de l’évolution des mentalités en Afrique du nord 

entre 1940 et 1942, constatant que : « la propagande pacifiste du Maréchal et les 

préoccupations sociales qu’il a développées par sa révolution dite nationale ont fait leur 

chemin, abrutissant les uns et irritant les autres au point qu’on voit les gens en place 

s’inquiéter sans oser réagir2004 ». Par conséquent, persuadé que les giraudistes ne pourront 

vraiment se départir de la révolution nationale, il est logique qu’il envisage une révolution 

comme inévitable, et craint même un coup d’état qui serait mené par Giraud ou Juin2005. 
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Pourquoi une solution si excessive cependant ? Sans doute parce que Brosset a conscience 

que la détermination politique des giraudistes de voir poursuivie la révolution nationale 

entreprise en 1940 est sans doute aussi forte que celle des Français libres de voir triompher 

leur « révolution nécessaire » pour l’avenir politique de la France. Car c’est dans la défense 

des fondements de l’esprit « Français libre », comme on a pu le voir, que les officiers des FFL 

vont vouloir de leur côté se faire entendre.  

Les notes que le général de Larminat va transmettre à l’attention des cadres FFL, le 

12 mai 1943 – co-signées par le général Leclerc – et le 14 août 1943, sont symboliques de ce 

contexte où le général de Gaulle s’impose peu à peu face à Giraud. S’il y défend les thèmes 

fondateurs de la France libre, il cherche aussi d’une certaine manière à rappeler les valeurs 

qui sont les leurs et qui doivent être celles de la France libérée : le retour aux libertés 

fondamentales et le rétablissement de souveraineté nationale notamment2006. En cela sa 

démarche ne diffère pas, dans la forme, de celle des giraudistes. En revanche, dans le fond, 

elle est à l’opposé, puisqu’elle dénonce ouvertement l’attitude des giraudistes trop attachés 

à la « mystique Pétain » et qui, entrava sciemment l’union des Français, devront être 

écartés, s’étant faits « les complices de l’ennemi2007 ». Dans la forme, tout comme pour les 

giraudistes, les FFL sont donc aussi pleinement conscients qu’une révolution va éclater, ce 

qui souligne le niveau de gravité de la rivalité entre les deux camps. Et de la même manière 

que Monsabert s’applique à peser moralement sur Giraud, les officiers qui ont suivi De 

Gaulle vont faire exactement la même chose avec ce dernier, en particulier le général 

Brosset. Celui-ci, comme on a pu le voir, se rend même auprès du président du CFLN en 

novembre 1943 et va tenter dans un entretien de lui rappeler, à la suite de Larminat, son 

devoir moral de prendre en compte l’opinion des hommes qui l’ont suivi2008. Là encore, le 

contexte de cette prise de parole, risquée pour un militaire théoriquement astreint à un 

devoir de réserve, est important pour comprendre la démarche qu’il entreprend. En effet, 

c’est dans l’espoir de voir les FFL reconnus en tant que force politique, au même titre que les 

mouvements de résistance au sein de l’Assemblée consultative provisoire, que Brosset 

décide d’agir, en particulier avant que les FFL ne soient marginalisées au sein d’une armée 

réunifiée. Cette volonté, comme on a pu le voir, se mue même en exigence puisqu’il va 

jusqu’à envisager un « divorce » entre les FFL et le CFLN en cas de désaccord – ce qui 

n’arrivera pas –. Mais le plus intéressant est encore que, anticipant la réponse affirmative 

qu’il recevrait, il expose, à l’image de Monsabert dans ses carnets, et à la suite de la 

circulaire de Larminat, l’avenir qu’il conçoit pour la France. On y constate, tout comme chez 

Monsabert, un refus de voir le système républicain tel qu’il était en 1939 restauré, et la 

dénonciation de la présence du personnel politique de la IIIe République au sein de 

l’Assemblée consultative provisoire.  

En définitive il est paradoxal de constater qu’après s’être affrontés politiquement et 

militairement depuis 1940, les FFL et les vichystes/giraudistes vont parvenir à s’unir en 
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réalisant qu’ils partagent un rejet de la politique, de la République, et un souci de rétablir la 

grandeur de la France. Les FFL, par orgueil pour leur épopée, mettront du temps à 

l’admettre, mais dès le 4 juin 1943, Monsabert en fera le constat. Il persistera néanmoins à 

penser que Giraud doit reprendre les choses en main, de Gaulle devant être 

immanquablement dépassé selon lui par la volonté politique de ses propres troupes2009, ce 

que l’attitude de Larminat et Brosset laissent effectivement entrevoir. 

 

Il serait toutefois aller trop vite en besogne que définir les officiers de la génération 

1890 comme étant tous antirépublicains, mais dans ce contexte on peut légitimement 

penser qu’à travers la détestation du régime républicain qui pour beaucoup d’entre eux est 

jugé responsable de la défaite de 1940, un fort ressentiment existe contre le politique. 

Certains de ces officiers l’exprimeront de manière plus vindicative que l’ensemble de leurs 

camarades, à l’image de Monsabert : « Vomir la politique, qui nous a fait tant de mal et qui 

nous a valu la défaite… Au lieu de la voir triompher…2010 » ou encore de manière plus 

concise : « Je me f… de la République2011 » mais cela ne constitue pas une généralité. 

L’apolitisme dont la majorité des officiers va se parer apparaît comme une protection 

tendant à rassurer sur leur sens de la discipline, en contraste à leurs camarades plus 

engagés. Dénonçant le refus de ses subordonnés Conne et Dumas de s’impliquer à ses côtés 

le 8 novembre 1942, Monsabert résumera assez bien, en se remémorant leurs propos, la 

voie dans laquelle vont se ranger la plupart des officiers : « Ce n’est pas à nous de juger des 

décisions à prendre2012 ». Cette opinion sera aussi partagée par Augustin Guillaume qui, 

comptant sur le fait que De Gaulle était avant tout un ancien camarade de captivité en 

allemande en 1916, va tenter de le rencontrer pour lui expliquer l’attitude de beaucoup de 

ses camarades. Ayant été trop impliqué comme bras droit du général Noguès, l'accueil qu’il 

reçut ne fut pas chaleureux et il dut même se défendre de son comportement depuis 1940 

dans une discussion houleuse au terme de laquelle il dira toute sa pensée au chef de la 

France combattante, ce qu’il consigna dans ses mémoires : « Je n'ai jamais été pétainiste, à 

la fin surtout, n'admettant pas certaines capitulations. Je n'ai jamais été giraudiste, ayant le 

plus grand respect pour le général Giraud mais doutant de ses capacités politiques. Enfin, je 

ne suis pas davantage gaulliste2013 ». 

Il serait donc réducteur de penser que tous les officiers de la génération 1890 furent 

politisés au point que leur attitude en sera affectée vis-à-vis de leurs chefs. Si des officiers 

comme Monsabert, Larminat ou Brosset se font porte-parole de leurs mouvements, leurs 

propos sont-ils représentatifs d’une partie de l’opinion de leurs camarades ? La 

marginalisation de Monsabert donne à penser qu’il ne représente qu’une minorité et son 

discours ne dépassera probablement jamais les popotes régimentaires qu’il visitait 

régulièrement. Toutefois les propos tenus par Larminat et Brosset semblent davantage 
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correspondre aux idées des Français libres. Par conséquent, on peut en conclure, en tenant 

compte des proportions d’officiers que ces hommes peuvent représenter au sein de leur 

génération, qu’ils ne représentent qu’une minorité engagée, même s’il y a lieu de penser 

que la majorité soit sympathisante. Par discipline, beaucoup vont se taire et vont même 

mettre un point d’honneur à n’appartenir à aucun parti, se contentant de faire leur devoir. 

 

Faire l’amalgame, malgré les luttes partisanes 

 

 Sur le plan politique on ne peut pas dire que la réconciliation entre Français libres et 

vichystes devenus giraudistes se fit de manière évidente. Ces deux factions s’opposant 

depuis près de deux ans, leur confrontation fut marquée par une appréhension et un mépris 

réciproque qui firent même craindre une révolution. Acteurs de cette division, les officiers 

de la génération 1890 n’en furent pas moins spectateurs du duel Giraud/De Gaulle et après 

la reconstruction de l’unité politique de la France, sur laquelle ils eurent leurs idées, bien 

qu’elles ne pussent aboutir, celle de l’armée ne devait tarder. Quel rôle ont-ils joué dans 

celle-ci ? Quelles difficultés morales et matérielles vont se présenter à eux dans le cadre de 

cette amalgame nécessaire ? Encore une fois les carnets et mémoires des officiers qui ont 

consigné leurs ressentis offrent un éclairage particulier sur cette période où ils furent les 

principaux concernés, et le temps est maintenant venu de s’interroger sur les circonstances 

qui vont faire ou non de ces officiers les généraux de la Libération. 

 

L’union politique du général Giraud et du général de Gaulle, consacrée par la 

formation du CFLN le 3 juin 1943, a permis de réunir de manière officielle les deux entités 

politiques qu’ils représentaient dans un but commun. Comme on a pu le voir, les officiers de 

la génération 1890 se sentirent impliqués dans le duel qui mena à cet accord, les plus 

engagés essayant de faire entendre leur voix. Si la fusion politique est faite en apparence, les 

divisions persistent, et ces officiers en sont les premiers témoins et acteurs, puisque deux 

chefs d’état-major généraux sont institués pour un seul « état-major général guerre » 

(EMGG), le 20 juin 1943 : le général Juin pour les giraudistes, et le général de Larminat pour 

les FFL. Cette division va entretenir les clivages entre les deux camps et retarder l’amalgame 

d’après le colonel André Zeller, qui sera durant cette période adjoint du général Leyer, alors 

sous-chef d’état-major général pour Juin et Larminat2014. Des réticences viendront toujours 

des anciens vichystes, à l’image du général Georges Barré qui exprimera son mépris à propos 

des officiers de la France libre : « Ces gaullistes pensez donc, ils sont commandés par des 

généraux qui sont encore capitaines sur l’annuaire de l’Armée française2015 ! ». Il y a lieu de 

penser que cette phrase, rapportée par Brosset dans ses carnets, ne poussera pas les FFL à le 

défendre dans l’ostracisme dont il fut l’objet pour avoir reculé devant l’ennemi. Ce cas n’est 

pas isolé. Le récit de l’arrivée du général Collet à son poste de commandant de la division de 
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Meknès en août 1943 montre à lui seul le climat de tension qui va persister entre FFL et 

anciens Vichystes/Giraudistes : 

 

De nombreux Français de l'Afrique du Nord accusaient encore le Général de Gaulle et ses 
compagnons de la France Libre d'être des traîtres. Nous trouvâmes la Maison du Gouvernement 
plongée dans l'obscurité. Pour attirer l'attention, je klaxonnai bruyamment. […] Un colonel 
s'approcha lentement de nous. Une cigarette aux lèvres, il bredouilla quelque chose comme : 
"Comment allez-vous ?" Le général Collet descendit de voiture et salua le Colonel. Le Colonel ne 
répondit pas à ce salut. Alors, mon mari lui tendit la main. Le Colonel la refusa. Un Général de la 
France Libre et un Colonel de Vichy venaient de prendre contact sur le sol de l'Afrique du Nord2016. 

 

Des réticences viendront aussi des Français libres cependant. Forts d’avoir été les 

premiers à vouloir poursuivre la guerre dès 1940, ils ont quelques regrets de voir leur 

épopée toucher à sa fin, comme le souligne Gabriel Brunet de Sairigné le 3 juin 1943 : « Nous 

rentrons dans le rang où la fantaisie sera moins permise et où l’on devra tolérer des tièdes et 

des imbéciles2017 ». Le général de Larminat se montrera particulièrement intraitable envers 

les officiers s’étant battus pour défendre le régime de Vichy, à la fois ceux ayant servi en 

Syrie, mais aussi ceux qui s’étaient opposés au débarquement du 8 novembre 1942, 

prêchant leur élimination pure et simple de l’armée2018. En effet certains officiers de la 

génération 1890 furent considérés comme ne devant pas avoir leur place dans l’armée de la 

Libération. Le bref passage de Larminat comme chef d’état-major général au même titre que 

Juin marqua donc les esprits, et après le départ du général Giraud du CFLN, une épuration 

menée par le gouvernement désormais majoritairement gaulliste sera discrètement mise en 

œuvre. Le souvenir de la campagne de Syrie était dans tous les esprits durant la période qui 

voit l’amalgame des FFL et de l’armée d’Afrique dans une seule armée. En effet cette 

campagne avait vu le plus grand affrontement fratricide de la guerre, et les hommes des 

deux camps n’étaient pas prêts de l’oublier. L’intransigeance de Larminat ne variera pas sur 

ce point, Brosset le consignant avec amertume dans ses carnets en janvier 1944 : « Il dit : 

« Je ne pardonnerai pas » et il est évident qu’il ne peut plus pardonner, il n’a peut-être jamais 

eu pour cela la générosité nécessaire, mais il a de trop aujourd’hui la rancune2019 ».  

Les troupes de Syrie ayant été rapatriées en Afrique du Nord et s’y trouvant encore 

au moment de l’amalgame, on imagine aisément les tensions que vont provoquer les 

retrouvailles avec les FFL. Cela ne sera pas sans entraver la fusion de ces forces2020, et 

entraina la mise à l’écart de certains officiers. Ainsi, après avoir commandé la cavalerie du 

Levant en 1941, le général Auguste Brossin de Saint-Didier reçoit le commandement de la 3e 

DB en formation en juin 1943 dans le cadre des plans de réorganisation et de réarmement 

de l’armée française. Cette unité lui est finalement retirée au bout que de quelques mois à 

                                                           
2016 COLLET (Anne), Collet des Tcherkesses, Paris, Corrêa, 1949, p. 232-233. 
2017 BRUNET DE SAIRIGNÉ (Gabriel), « Carnets et lettres (1940-1945) » in PIKETTY (Guillaume) (édition établie et 
présentée par), Français en résistance, Carnets de guerre, correspondances, journaux personnels, Paris, Éditions 
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2018 CRÉMIEUX-BRILHAC (Jean-Louis), op. cit., p. 959. 
2019 BROSSET (Diego), op. cit., p. 341. 
2020 GISLAIN DE BONTIN (Guillaume), « La Crise de Syrie », Les armées françaises pendant la Seconde Guerre 
mondiale, Colloque, Paris, IHCC, 1985, p. 276. 
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cause de sa participation à la campagne de Syrie et de la suppression de la division, ce qui lui 

causera la profonde déception de ne pas avoir de grande unité à commander dans la 

Libération. Placé comme chef de la mission militaire française aux États-Unis en 1944, il sera 

toutefois promu général de division en décembre de la même année et s’assurera du bon 

déroulement des livraisons américaines. Une situation analogue touchera le général Guy Le 

Couteulx de Caumont. Nommé commandant de la brigade de soutien de la 1ère DB en mai 

1943 grâce à l’appui de son camarade Jean Touzet du Vigier qui commande la division, il est 

finalement privé de commandement pour la Libération vu son passé militaire en Syrie. Enfin 

c’est aussi le cas du colonel Fernand Barré, qui avait si rudement combattu en Syrie à la tête 

du 6e REI, et qui se voit muté au service de la défense passive de l’Algérie en septembre 

1943. Par ailleurs le général Georges Barré payera ses hésitations en Tunisie en novembre 

1943 par une mise à la retraite en 19432021. Sans être mis de côté de manière aussi radicale, 

le maintien en poste de certains officiers en Afrique, les privant d’un commandement, va 

prendre en soi la forme d’une épuration. Ainsi le général Marcel Paris sera maintenu au 

Maroc, s’étant fait remarquer pour avoir réprimé une manifestation gaulliste le 28 mars 

1943 à Marrakech avec un peloton de spahis2022. 

 

Toutefois la majorité de ces hommes apparut consciente que l’heure des compromis 

était arrivée. À l’inverse de Larminat, Brosset se montrera par exemple particulièrement 

attentif à l’amalgame des troupes d’Afrique au sein de la 1ère DFL, son charisme auprès de 

ses hommes qui l’avaient surnommé le « Centaure de Dieu » y ayant beaucoup 

contribué2023. Toutefois le discours de l’unité sera davantage mis en avant par les 

giraudistes, et pour cause, puisqu’ils devaient mettre en avant que tous sans exception 

avaient voulu la libération de la France, y compris ceux qui avaient servi dans l’armée de 

l’armistice. Ce discours va chercher en particulier à conforter l’idée que toutes les volontés 

agirent dans un même but et qu’il fallait continuer en ce sens. Les propos tenus par le 

général Alphonse Juin résument d’ailleurs ce point de vue : 

 

L’esprit de résistance s'est développé sur tous les sols et dans tous les milieux. Si certaines 
volontés, mues par un instinct national plus fort ou plus impatient, se sont tout de suite déclarées 
et ont commencé d'agir ouvertement de l'extérieur, d'autres plus silencieuses, mais plus 
attentives aussi, sous la menace du poignard ennemi, à ne pas compromettre irrémédiablement 
le sort du pays, se sont attachés, en terre française, à refaire des armes et à sauvegarder 
certaines positions indispensables à la reprise du combat.2024 

 

De pareilles pensées ne pouvaient que convaincre les officiers de l’armée d’Afrique de leur 

légitimité. Les FFL auront toujours du mal à admettre cette interprétation des évènements, 

mais l’évolution de la structure de l’EMGG va aider à aplanir les derniers obstacles. Le 

système bicéphale avec Juin et Larminat ayant en effet montré ses limites, la fusion des 

                                                           
2021 DESSAIGNE (Francine), Barré cet inconnu, Plougrescant, Éditions Confrérie-Castille, 1992, Notes 
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2022 SHD/GR 13Yd1517, Dossier personnel du général Paris. 
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525 
 

états-majors des forces militaires est finalement prononcée, un chef d’état-major giraudiste 

se voyant désormais accompagné d’un sous-chef venu de la France combattante2025. C’est 

toujours des officiers de la génération 1890 qui sont choisis, à savoir le général Leyer, avec 

pour sous-chef le général Kœnig. Cette subordination d’un gaulliste à un giraudiste pouvait 

laisser entrevoir que des rivalités vont persister, comme Brosset s’en inquiéta dans ses 

carnets en décembre 1943 : 

 

Cette réunion de nos forces armées, cette fusion de l’armée française dont on parle depuis trois 
mois n’est pas faite ; nous nous sommes acquis des sympathies, nous avons même absorbé des 
effectifs, mais si la scission s’est reportée ailleurs elle n’en subsiste pas moins. Or il faut, pour la 
France, qui ne comprendrait pas, et pour l’Armée, si elle veut survivre avec quelque dignité, 
qu’une unité morale s’établisse entre les Français ; le pourra-t-elle2026 ? 

 

Le choix de nommer Koenig et de ne pas conserver Larminat était en soi une solution qui 

allait favoriser cette unité morale, et pour A. Zeller resté adjoint du général Leyer, ce choix 

fut judicieux : « C’était ouvrir une fenêtre sur la sagesse. C’est à lui que je m’adressais en cas 

de litige politico-militaire2027 ». Si Koenig est connu comme une figure de la France libre, 

Roger Leyer est alors moins connu.  

                                                           
2025 COCHET (François), "Giraudisme et FFL", in Dictionnaire de la France Libre, op. cit., p. 699. 
2026 BROSSET (Diego), op. cit., p. 332. 
2027 ZELLER (André), op. cit., p. 209. 

Fig. 30 : Le 17 avril 1943, sur un quai du port d’Alger, le général Leyer présente 
un char léger M5A1 au général Giraud. (ECPAD). 
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Expert de la mécanisation de la cavalerie dès les années trente, il était devenu 

directeur de la cavalerie de l’armée de l’armistice, c’est pourquoi une fois chef de l’EMGG, il 

favorisera la création et l’équipement de plusieurs divisions blindées modernes. Cette 

préférence ne sera pas sans provoquer des reproches. Ainsi dès le mois d’août 1943, 

Monsabert se plaint dans ses carnets des entraves mises par Leyer à la formation de son 

unité2028, y voyant une vengeance pour le 8 novembre 1942, Monsabert ayant été dans les 

conjurés tandis que Leyer commandait la cavalerie du Maroc qui s’opposa à Béthouart. La 

personnalité du chef de l’EMGG apparait déterminante dans la réorganisation de l’armée, 

aussi le portrait qu’en dresse le colonel de Langlade peut aider à cerner sa personnalité : 

 

Il ressemblait à un moine d'un ordre intellectuel très élevé, quelque chose comme un composé de 
Dominicain et de Jésuite. […] Ce visage était éclairé de deux yeux bleus clairs au regard lumineux 
d'esprit, deux yeux devant lesquels il était impossible de ne pas se dire intimement : "Inutile de 
jouer au plus fin, je serai battu"2029. 

 

On conçoit donc aisément l’impact que va avoir Leyer sur une partie de ses camarades, ou 

l’inimitié qu’il va s’attirer de l’autre partie. Le rôle de l’EMGG, autour de Leyer et Koenig, fut 

donc de favoriser l’amalgame en dissipant les appréhensions réciproque au sein des unités 

FFL et des unités de l’armée d’Afrique. Concilier les deux parties au sein de l’armée va 

finalement se faire en rappelant les valeurs militaires communes pour restaurer un respect 

réciproque, ceci passant par la volonté également commune de combattre les Allemands. 

Pour y aider un journal fut notamment créé, intitulé Combattant 43, rattaché au 2e bureau 

de l’EMGG et confié aux deux officiers de la même génération, le colonel Adrien Gruss et le 

commandant Raoul Salan. Les mémoires de ce dernier rappellent les buts visés par cette 

publication, et définis directement par le général de Gaulle : « Combattant 43 a pour tâche 

de relier les chefs et les soldats, les combattants du dehors et ceux du dedans, les jeunes et 

les vétérans2030 ». C’est donc le bras armé de l’amalgame qui est mis en œuvre avec ce 

journal, et Salan se montrera très clair en ce sens dans ses mémoires, concernant l’impact 

que les articles publiés depuis Alger devaient avoir sur les troupes. Où qu’ils soient, quelle 

que soient leurs origines, tout devait être fait pour que : « Tous doivent se retrouver sous le 

même drapeau2031 ». C’est donc en valorisant les campagnes menées contre les forces 

germano-italiennes2032 que Combattant 43 contribue à faire renaître la fierté, les combats 

d’Italie achevant de recréer une camaraderie qui s’était très distendue. Toutefois, en 

décembre 1943, il reçoit l’ordre de publier une conférence du commissaire à la Guerre 

André Le Troquer dénonçant les chefs de 1939-1940. Salan refusera2033, montrant par cet 

acte combien les tensions politiques entre Français Libres et Giraudistes vont persister sur le 

plan politique. Même si l’amalgame se fait progressivement au niveau des troupes amenées 
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à se battre ensemble en Italie puis en France, Alger restera toujours une ville que les officiers 

de la génération 1890 considéreront avec prudence, comme en témoigne Brosset dans ses 

carnets : 

 

En 24h d’Alger on apprend plus l’intrigue qu’en 2 ans de bivouac. Est-ce une bonne chose ? Je ne 
pense pas, mais nécessaire oui. Car si l’on ne se mêle pas à la bagarre on est sûr d’être battu. La 
politique n’est pas une rixe dont on se tire indemne en l’évitant. C’est surtout absent qu’on en est 
victime2034. 

 

Malgré l’union politique, un vrai fossé demeurait donc entre ceux considérés comme 

« vichystes » et ceux considérés comme « rebelles ». Il va falloir qu’un symbole de la France 

combattante, le général Leclerc, prenne une initiative que peu de ses camarades FFL 

auraient sans doute fait : celle de renouer avec son ancien professeur à Saumur, le général 

Touzet du Vigier. Le principal souci de Leclerc est alors de compléter sa division en termes 

d’effectifs, sous peine de ne pas pouvoir être prêt à se battre selon les critères 

d’homologation américains2035, et les chefs de l’armée d’Afrique se montrent peu réceptifs à 

ses demandes. Cette démarche auprès d’un représentant de l’armée de l’armistice va 

permettre de rompre une partie des blocages persistants chez les giraudistes à propos des 

Français libres. Cette rencontre apparait réellement comme déterminante dans l’évolution 

de l’amalgame. Le récit en a été fait par le général Berthet qui y assista alors qu’il était 

officier de l’état-major de Touzet du Vigier2036. Cette rencontre eut lieu dans la soirée du 27 

juillet 1943. Leclerc, de retour d’Alger, va rejoindre sa division en formation au Maroc et 

passe par Mascara où, après une attente de plusieurs heures, Touzet du Vigier de retour 

d’inspection va avoir un tête à tête avec son ancien élève2037. La rencontre apparaît glaciale 

de prime abord. Touzet du Vigier, s’imposant encore comme le professeur devant son élève 

lui expose qu’il le considère comme le plus à même de faire l’union de l’armée, car il n’a pas 

de sang français sur les mains, mais qu’il faut qu’il ait conscience que le choix de 1940 qui a 

abouti à la scission entre FFL et vichystes ne doit pas condamner trop vite ces derniers, dont 

il fait partie. Cette vision va entrainer une vive réaction de Leclerc, mais qui n’empêche pas 

son ancien professeur de continuer, chacun ayant besoin de dire « ses vérités » à l’autre2038. 

En définitive, Touzet du Vigier défend avoir plus fait pour l’armée en étant à Vichy qu’à 

Londres, ce que Leclerc reconnaît finalement. Parfaitement au courant des difficultés 

qu’éprouve Leclerc pour constituer sa division blindée, Touzet du Vigier va l’amener à 

accepter d’être plus tolérant envers les vichystes en lui rappelant une réalité très nette : 

 

Il n’y a que nous qui puissions vous fournir ces éléments de valeur qui vous sont indispensables, 
alors au lieu de faire des campagnes d’appel à la désertion, […] travaillez en confiance avec nous, 
vous ne serez pas déçu et vous ne le regretterez pas. Mais je vous annonce la couleur, vous aurez 
les plus grandes difficultés à créer une grande unité homogène car le mépris et la méfiance pour 
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ne pas dire la haine qu’ont vos FFL vis-à-vis des « autres », sachez que ces derniers les leur rendent 

bien ! 2039 

 

Devant l’assurance de Leclerc d’aller dans le même sens que lui, un accord de principe est 

conclu à travers la poignée de main qu’ils s’accordent. Après le dîner, ils s’entretiendront 

encore pendant près de quatre heures en privé2040, du Vigier s’expliquant sur la légitimité de 

Giraud et sur la nécessité pour Leclerc d’accepter un compromis, faute de quoi il 

continuerait d’être marginalisé. Leclerc promettra d’intervenir2041, mais restera lucide, 

puisqu’il notera pour résumer cette rencontre : « Cette conversation montre combien 

l'entente est près... de la guerre civile2042 ». Si brutale soit-elle, cette conversation entre 

Leclerc et Touzet du Vigier va mettre un peu de clarté dans la situation. Les relations entre 

les hommes n’en restèrent pas moins excellentes par la suite, et avec le recul, Leclerc ne 

gardera aucun grief à l’encontre de du Vigier de lui avoir parlé avec tant de franchise2043. 

Leur rencontre va en revanche avoir des conséquences bénéfiques pour Leclerc, puisque le 4 

août 1943, il rencontre par hasard, dans un restaurant d’Alger, le lieutenant-colonel de 

Langlade. Celui-ci est alors le chef du corps d’un 12e RCA intact, non endivisionné, et 

susceptible d’être dédoublé pour former deux régiments de combats au sein d’une division 

blindée. Langlade dit alors préférer servir sous les ordres de Leclerc qu’il a connu au Maroc 

dans les années trente et dont il admire l’épopée2044, plutôt que sous ceux de Larminat, pour 

les mêmes raisons exposées par Touzet du Vigier : il n’a pas du sang français sur les 

mains2045. C’est dire si les combats fratricides avaient marqué les esprits ! Langlade 

expliquera à son tour à Leclerc – ou plutôt justifiera – le parcours de l’officier de l’armée de 

Vichy qu’il était, sa foi bafouée qui avait été entretenue pour le maréchal Pétain, mais après 

l’avoir écouté Leclerc ne chercha pas à le contredire, lui demandant juste s’il était disponible, 

ce que Langlade confirma2046. Ce dernier décide avec Leclerc de suggérer à Leyer – 

entretemps devenu chef de l’EMGG – le rattachement du 12e RCA à la 2e DB « en raison de 

leurs relations personnelles amicales anciennes », tandis que lui-même irait voir Leyer pour 

le persuader d’accepter ce transfert2047, ce qu’il fait de la manière la plus innocente dans les 

jours qui suivent, d’après ses mémoires2048. L’entretien entre Leyer et Langlade sera 

rapporté par ce dernier, donnant l’impression que le chef de l’EMGG voyait clair dans toute 

la démarche voulue par Langlade, et qu’il la souhaitait lui-même2049. La tournure que prit ce 

ralliement du 12e RCA à la 2e DB, à travers cette rencontre entre Langlade et Leclerc, ne peut 

                                                           
2039 COMPAGNON (Jean), Leclerc, Maréchal de France, Paris, Flammarion, 1989, p. 322-325. 
2040 D’après le fils du général de Vernejoul, son père, Henri de Vernejoul, ami proche de Touzet du Vigier, était 
derrière un rideau durant toute leur conversation, Touzet du Vigier lui ayant demandé d’être témoin en cas de 
heurts. Il n’eut visiblement pas à intervenir. 
2041 COMPAGNON (Jean), op. cit., p. 325. 
2042 CRÉMIEUX-BRILHAC (Jean-Louis), op. cit., p. 961. 
2043 COMPAGNON (Jean), op. cit., p. 325. 
2044 LANGLADE (Paul de), op. cit., p. 15-16. 
2045 CRÉMIEUX-BRILHAC (Jean-Louis), op. cit., p. 964. 
2046 LANGLADE (Paul de), op. cit., p. 16. 
2047 Ibid., p. 20. 
2048 Ibid., p. 21-22. 
2049 Ibid., p. 25-26. 



529 
 

pas être totalement le fruit du hasard pour l’historien André Martel2050, Langlade étant 

camarade de Touzet du Vigier et de Leyer, et la hiérarchie militaire étant ce qu’elle est, il est 

difficile d’imaginer qu’un chef de corps puisse décider de son affectation sans l’aval de 

l’EMGG. Y aurait-il eu coup monté par les giraudistes pour favoriser l’amalgame en tendant 

la main tout en faisant mine de ne pas faire le premier pas ? Il y a lieu de le penser. Il n’en 

reste pas moins que l’amalgame put se concrétiser par un exemple de taille et réduire les 

tensions générales entre FFL et giraudistes, Langlade se montrant particulièrement fier 

d’être le premier chef de corps désigné pour intégrer une unité issue de la France 

combattante2051. Dans une lettre adressée à Touzet du Vigier le 28 août2052, Leclerc 

remerciera à demi-mot Touzet du Vigier de lui avoir permis de former sa division : « […] Vous 

m’aviez demandé, au cours de notre bref entretien, de mettre tout en œuvre pour refaire 

l’unité de notre armée. Aussitôt rentré à Alger, j’ai vigoureusement appuyé dans ce sens et le 

résultat est obtenu maintenant. Vous voyez donc, comme je vous le disais, que nous ne 

sommes pas loin l’un de l’autre. ». Touzet du Vigier aurait-il intercédé auprès du général 

Leyer pour faciliter l’intégration du 12e RCA du colonel de Langlade au sein de la 2e DB lui 

aussi ? Cela s’inscrit du moins dans la théorie d’André Martel. 

Les rencontres comme celle entre Touzet du Vigier-Leclerc-Langlade ne sont pas des 

cas isolés. On constate également que parmi les officiers de la génération 1890, des 

démarches sont faite pour faciliter les retrouvailles, comme celle entreprise par le général 

Monclar. Commandant des forces terrestres en Grande-Bretagne, il profite d’un passage par 

l’Algérie pour rassembler une douzaine de ses camarades de promotion dans un repas, 

montrant une fois encore que pour ces officiers, la notion de camaraderie au sein de leur 

génération est une donnée importante. Assistant à ce repas, le général Conne aura cette 

réflexion à propos de son camarade : « Le général Monclar fut, à ma connaissance, le seul 

des FFL à ne pas s’enfermer dans une espèce de supériorité intransigeante garante d’une 

situation qu’ils ne désiraient pas partager2053 ». Il faut dire que l’attitude de Monclar est un 

cas particulier, car il n’est pas l’un des plus engagés des gaullistes sur le plan politique, 

malgré son appartenance aux FFL depuis 1940. Sa répugnance à se battre contre d’autres 

Français au Gabon et en Syrie sera pour cela un gage de rassemblement. D’autres déjeuners 

furent organisés au sein du corps des officiers, afin d’aplanir les rancœurs, mais comme 

Jean-Louis Crémieux-Brilhac le souligne dans son étude sur la France libre, ils ne furent pas 

aussi constructifs que celui organisé par Monclar : « On y allait, on arrivait, il y avait un 

portrait de Weygand ou de Pétain. On partait. Ou on faisait exprès de lancer un mot 

provocant qui interrompait tout2054 ». Il faudra beaucoup d’efforts et de persuasion pour que 

les deux camps acceptent de se rapprocher, le fondement même de l’amalgame étant 

résumé par Monsabert dans ses carnets le 8 août 1943 : « Il faut un pont entre les gaullistes 

d’aujourd’hui, (et pour cela, il faut qu’ils oublient qu’ils étaient les gaullistes d’hier), et les 
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pétainistes d’hier qui doivent oublier qu’ils le furent2055 ». Toutefois l’un des exemples les 

plus parlants de tentative de conciliation des différences entre FFL et Giraudistes en 1943 

sera fourni par le résistant Henri Frenay. Celui-ci, alors qu’il parle aux officiers du cuirassé 

Richelieu en novembre 1943, résuma le drame des choix qu’avaient dû faire les combattants 

de 1940 en une compréhension différente du sens du devoir : 

 

Pour la première fois de l'histoire de notre pays, deux voix s'offraient à la conscience des 
officiers, celle de l'obéissance et la loi du soldat, celle que l'enjeu de la guerre imposait à la 
conscience de la libre. Vous avez suivi la première, et moi la seconde ; chacun de nous est ému 
par le sentiment du devoir, et c'est là l'essentiel, même si nous l'avons différemment 
compris…2056. 

 

14.4. Prouver la valeur de l’armée française 
 

Le creuset qui va en définitive permettre l’amalgame de forces jusqu’ici politiquement 

divisées sera la participation aux combats de la Libération. Mais il ne serait pas ici pertinent 

de s’appesantir du récit des opérations, et elles ne seront donc évoquées qu’en filigrane de 

l’observation des officiers de la génération 1890 dans leurs fonctions. Toutefois, avant même 

de prendre part à ces opérations, la préparation de leurs unités va déjà considérablement 

rapprocher tous ces officiers impliqués, abaissant les barrières mentales qu’ils avaient 

dressées entre eux. Comme on a pu l’entrevoir, le rôle de Leyer, de Koenig et des officiers 

qui les entourent sera déterminant dans l’organisation de l’armée de la libération. Entre une 

armée d’Afrique encore largement équipée comme en 1940 et des FFL équipés d’un matériel 

britannique usé par un an de combats dans le désert, une modernisation devait s’imposer. 

Cette tâche, les giraudistes avaient déjà commencé à l’entreprendre, puisqu’en janvier 

1943, les accords d’Anfa avaient validé la possibilité pour la France de bénéficier de la loi 

prêt bail. Selon des plans établis avec les représentants américains, une dizaine de divisions 

dont trois blindées devraient être mises sur pied, même si ce plan sera revu à la baisse 

ensuite2057. Tirant les leçons de la campagne de Tunisie où l’organisation des unités 

américaines inexpérimentées avaient montré leurs limites, une commission sera même 

formée en avril/mai 1943 sous la direction du général Touzet du Vigier afin de penser 

l’organisation tactique des unités française d’un point de vue interarmes, afin de ne pas 

renouveler les erreurs de 1940. Leyer et Koenig mettront un effort particulier à la formation 

de ces unités2058. Toutefois, même après l’amalgame, les relations resteront tendues entre 

ex-FFL et ex-giraudistes, ces derniers alignant l’équivalent de sept divisions dont deux 

blindées contre deux dont une blindée pour les FFL2059. Des inimités persisteront-elles parmi 

eux dans les combats de la Libération ? De par leurs grades, les officiers de la génération 

                                                           
2055 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 262. 
2056 DENIS (Pierre), La contestation chez les cadres de l’armée française de 1650 à 1986, Paris, Résiac, 1990, p. 
216. 
2057 SAINT-MARTIN (Gérard), op. cit., p. 153 
2058 LANGLADE (Paul de), op. cit., p. 23-24. 
2059 CAILLETEAU (François), op. cit., p. 159.  
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1890 vont être au premier plan de cette renaissance de l’armée française, et vont 

commander la plupart de ces unités au combat, il y a donc lieu de s’interroger sur les rôles 

exacts qu’ils vont occuper dans cette Libération, ainsi que sur la manière dont ils durent faire 

leurs preuves aux côtés des Alliés. Leurs dossiers personnels permettent toujours d’identifier 

leurs parcours et d’analyser la valeur qu’ils développèrent durant cette période, mais c’est 

encore à travers les mémoires et les carnets que certains de ces officiers de la génération 

1890 ont laissés, que ce retour de l’armée française va être mis en lumière. 

 

Être rapidement prêts à se battre 

 

À mesure de l’arrivée du matériel en provenance des États-Unis, les divisions qui vont 

faire l’armée de la Libération vont se constituer avec des officiers de la génération 1890 à 

leur tête. Toutefois, devant remplacer une partie de son propre matériel perdu lors des 

combats de Tunisie, le gouvernement américain prendra du retard dans les livraisons et ce 

n’est qu’à partir de septembre 1943 que les nouveaux équipements arriveront au compte-

goutte dans les ports du Maroc et de l’Algérie2060. Dès le mois de juin 1943, les FFL s’en 

inquiètent à propos de la 1ère DFL, décidés à voir au moins une unité FFL dans les prochains 

combats. Il faudra toute la persuasion de Koenig auprès de Leyer pour obtenir de quoi 

rééquiper la 1ère DFL de Brosset2061, mais aussi la 2e DB de Leclerc, qui une fois complétée 

suivra un autre chemin que celui des autres unités françaises. Pour ces dernières, la 

nécessité de pouvoir embarquer au plus vite afin de participer à la campagne de Corse puis à 

la campagne d’Italie va également précipiter leurs préparatifs. 

 

En effet, c’est un peu dans la précipitation que cette armée en plein réarmement va 

être appelée à se battre. L’Italie ayant décidé de conclure un armistice séparé suite à 

l’invasion de la Sicile et du sud de la péninsule par les Alliés, la Corse, occupée par l’armée 

italienne et quelques unités allemandes, offre la possibilité d’être libérée. Dès le 9 

septembre 1943, les Italiens et les résistants corses commencent à lutter contre les 

Allemands présents sur l’île et contre ceux tentant de débarquer. Sur l’ordre du général 

Giraud, des troupes sont immédiatement envoyées à partir du 13 septembre afin de 

participer à la libération de l’île. Sous le commandement du général Henry Martin, environ 

10 000 hommes seront ainsi déployés, et notamment des éléments de la 4e DMM sous le 

commandement du général Louchet, renforcés par le 2e groupe de tabors marocains du 

lieutenant-colonel Boyer de Latour du Moulin, qui combattront jusqu’au 4 octobre 1943. 

 

 

 

 

                                                           
2060 SHD/GR 7P51, Unités de l'Arme blindée cavalerie pendant la Seconde Guerre Mondiale. 
2061 BROSSET (Diego), op. cit., p. 293. 
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Ce déploiement précipité pour une campagne rapide n’avait rien d’anodin, et les 

officiers de la génération 1890 qui en furent les acteurs le réaliseront pleinement. Giraud 

était en effet soucieux de rehausser au plus vite le prestige des armes de la France, mais 

aussi sa propre position vis-à-vis du général de Gaulle qui s’impose à lui sur le plan politique. 

Pour ces raisons la réussite de cette opération dès ses premières semaines sera vue comme 

une immense victoire par le camp giraudiste, montrant qu’en septembre 1943 persistait 

encore bien des oppositions prêtes à reprendre. Monsabert en est en criant exemple, 

puisqu’il se réjouit allégrement dans ses carnets, le 27 septembre, de la réussite de cette 

entreprise qu’il voit comme un marchepied pour remettre à l’honneur le parti giraudiste : 

 

À la suite de l’équipée de Corse, (je dis équipée dans le sens que lui donne l’entourage de De 
Gaulle), grand émoi chez les "Républicains", désordre chez les membres du Comité de Libération, 
qui se prennent pour le Gouvernement. Voyez-vous que Giraud continue sur ce pied, et qu’il aille 
conquérir brillamment la France ! Il s’agit bien de cela, en vérité. Et la République ! Et "notre" 
petit avenir de politiciens. Et De Gaulle ! Car, ce dernier a dit, paraît-il, à Giraud, à propos de 

Fig. 31 : Le colonel Boyer de Latour du Moulin (assis à gauche) et le 
général Louchet (assis à droite) à Saint-Florent dans les premiers 

jours d’octobre 1943, faisant le point de la situation lors des combats 
pour la prise de Bastia. (ECPAD) 
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l’expédition : "S’il y a du sang français versé, vous en serez responsable". Évidemment, celui de 
Syrie ou de Dakar ne compte pas2062. 

 

Poussé par son entourage et persuadé lui-même de pouvoir être le « connétable » des 

armées françaises, Giraud en oublia cependant de consulter le CFLN. Bien que félicité pour 

cette victoire, cela ne fera que jouer sur sa mise à l’écart, soulignant ses faibles capacités 

politiques. Mis en minorité à la fin du septembre 1943, Giraud devra se retirer, ayant fait 

l’erreur d’avoir sans doute été trop entreprenant, pour une fois.  

 

La campagne d’Italie 

 

 Désirant toutefois montrer aux alliés la valeur de l’armée française renaissante à plus 

grande échelle, le CFLN – dans son ensemble cette fois – va tout faire pour qu’un corps 

expéditionnaire français (CEF) soit envoyé en Italie aux côtés des Alliés. Exercices et 

manœuvres se multipliant dans la deuxième partie de l’année 19432063 sous l’attention du 

général Juin, les premières unités seront prêtes à partir en novembre 1943.  

 

À plus grande échelle qu’en Corse, c’est une véritable mobilisation des officiers de la 

génération 1890 que l’on constate en parcourant l’organigramme du CEF. Désormais à la 

tête de presque toutes les unités de l’armée, ils sont devenus incontournables et leurs 

nominations à des commandements au combat ne seront pas sans comporter une 

dimension politique. C’est en particulier le cas de celui qui les commandera : Alphonse Juin. 

Sa personnalité domine quand il s’agit de traiter des officiers de la génération 1890 ayant 

appartenu au CEF, comme celle d’un chef militaire qui montra aux Alliés l’armée la plus 

entraînée qu’ils aient pu voir. Général depuis 1940, il s’était affirmé comme l’un des grands 

espoirs de l’armée2064 mais avait par la suite renvoyé l’image d’un compromis avec le régime 

de Vichy aux yeux des Français libres. Une fois encore, les relations de camaraderie entre 

officiers de la génération 1890 vont jouer cependant. Alphonse Juin ayant côtoyé Charles de 

Gaulle sur les bancs de Saint-Cyr, la considération que le président du CFLN lui porte en tant 

que meneur d’hommes va dissiper toutes les accusations sur sa personne, et même si Juin 

ne partage pas ses idées, il ne pouvait se passer du « meilleur » comme il le qualifiera2065. 

Qui plus est la nomination de Juin, qui avait commandé les troupes d’Afrique du Nord depuis 

le départ de Weygand, ne pouvait qu’aller dans le sens de l’amalgame tant souhaité2066 et 

pour cela, Juin sera considéré comme un pion politique du général de Gaulle2067. 

                                                           
2062 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 163. 
2063 CRÉMIEUX-BRILHAC (Jean-Louis), op. cit., p. 963. 
2064 MARTEL (André), "Alphonse Juin", in Dictionnaire de la France Libre, op. cit., p. 824. 
2065 Ibid. 
2066 CRÉMIEUX-BRILHAC (Jean-Louis), op. cit., p. 921. 
2067 MARTEL (André), "Alphonse Juin", in Dictionnaire de la France Libre, op. cit., p. 824. 
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L’importance de la camaraderie ne se limitera pas à la relation De Gaulle/Juin mais 

s’étendra à tout le CEF, contribuant sans doute à renforcer sa cohésion d’ensemble grâce 

aux liens existant entre les officiers de la génération 1890. Les promotions d’officiers sortis à 

la veille du premier conflit mondial y sont particulièrement représentées puisque six d’entre 

eux furent camarades au sein de la promotion « La Croix du Drapeau2068 », quatre de « La 

Grande Revanche2069 », et trois de celle de « Montmirail2070 ». Juin va donc être entouré 

d’officiers légèrement plus jeunes que lui, mais qui furent principalement choisis parce que 

ne s’étant pas pleinement compromis dans l’armée de l’armistice. C’est essentiellement des 

« Africains » qui sont choisis, c'est-à-dire des officiers ayant fait carrière aux côtés de 

Lyautey, Weygand et Juin en Afrique du Nord. Marcel Carpentier, fraîchement promu 

général de brigade, est choisi pour être chef d’état-major en août 1943. Les sous-chefs 

d’état-major du CEF qui vont se succéder auprès de lui seront eux-mêmes de vieilles 

connaissances, le colonel Cherrière (d’août 1943 à février 1944) puis le lieutenant-colonel 

Zeller (jusque juillet 1944) s’étant connus sur les bancs de l’École de Guerre entre 1931 et 

1933. Les rejoignirent d’autres officiers de la génération 1890 qui participeront aux combats 

                                                           
2068 Bondis, Carpentier, Guillaume, Maunier-Condroyer, Molle et H. Laparra. 
2069 Callies, Cherrière, Chevillon et Larminat. 
2070 Bourgeois, Duval et Mozat. 

Fig. 32 : En janvier 1944, au moment de la bataille du Belvédère, le général 

Giraud, alors commandant en chef, effectue une visite auprès du général Juin, 

commandant du CEF (à gauche) et du général Dody, commandant de la 2e DIM 

(à droite). (ECPAD) 
 



535 
 

d’Italie : le général Robert Dromard, qui commande le génie du CEF de juillet 1943 à août 

1944, le colonel Duval, comme directeur des étapes du CEF d’octobre 1943 à 1944, ou 

encore le colonel Jean Mozat, directeur du service du matériel du CEF à partir d’avril 1944. 

  

Les premiers contacts avec l’armée américaine, à laquelle le CEF devait être affecté, 

furent pris dès le mois de juin par le colonel André Chevillon, chef de la liaison auprès du 

général Clark jusque août 1943. Lui succédera le colonel Marcel Maunier-Condroyer comme 

sous-chef d’état-major auprès de la 5e armée américaine jusqu’en août 1944. La valeur 

combattante des forces françaises n’avait rien d’évident pour les Alliés qui avaient conservé 

le souvenir d’une armée défaite en six semaines. Ces contacts ne furent donc pas superflus 

pour rassurer les Américains qui ne comptaient utiliser les troupes françaises que de 

manière progressive et avec beaucoup de réserve2071. Même si cette position évoluera, le 

commandement américain maintiendra toujours une subordination sur le CEF de manière à 

mieux le contrôler, et refusera d’ailleurs de le considérer comme une armée à part entière, 

comme le souhaitait le général Juin2072. 

La première des unités déployées en Italie aura donc valeur de test pour mesurer les 

capacités des troupes françaises et de leur commandement. C’est la 2e Division d’Infanterie 

Marocaine (DIM) qui est choisie pour cela, sous les ordres du général Dody. Ayant préféré 

l’obéissance à la conjuration pour laquelle il s’était dans un premier temps déclaré favorable 

en novembre 1942 comme commandant de la division de Meknès, Dody sera décrit par l’un 

des officiers de sa génération, Gonzalez de Linarès, comme : « Obstiné, discipliné, d'un 

humour froid et souvent caustique […] Possède une prodigieuse puissance de travail et une 

grande clairvoyance, ses hommes ont si confiance en lui qu'il peut tout obtenir d'eux2073 ». 

Est-ce toutefois un hasard si la 2e DIM du général Dody est envoyée en premier auprès de la 

5e armée américaine pour y montrer la valeur des officiers et de l’armée française alors que 

la 3e DIA et la 4e DMM étaient prêtes elles-aussi ? Pas vraiment, puisque Dody et Juin se sont 

côtoyés sur les bancs de l’école de Guerre en 1919-21, y croisant même Monsabert de la 

promotion 1920-22, une relation de confiance existe donc entre ces hommes. Dody s’était 

entouré lui aussi d’officiers de sa génération qu’il avait pu connaître par le passé, comme le 

colonel Jean Callies, réputé dans toute l’armée comme un spécialiste des coups de mains 

depuis la Première Guerre mondiale, et qui commande l’infanterie divisionnaire de la 2e DIM 

jusqu’à sa promotion comme général de brigade en juin 1944. On retrouve également le 

général Olivier Poydenot qui, après avoir servi au plus près du général Gamelin en 1940, se 

voit confiée l’artillerie divisionnaire de la 2e DIM jusque mai 1944. Son expérience des états-

majors lui sera néanmoins utile pour tisser des liens de confiance avec les Alliés d’après son 

camarade Linarès qui le définira comme tel : « Homme du monde, d'humeur toujours égale, 

adroit dans ses relations avec les officiers américains qui ne sauront jamais lui refuser un 

                                                           
2071 CRÉMIEUX-BRILHAC (Jean-Louis), op. cit., p. 977. 
2072 LE GAC (Julie), « Le corps expéditionnaire français et l’armée américaine en Italie (1943-1944) : une alliance 
asymétrique », Revue historique des armées n°258, Vincennes, Service Historique de la Défense, 2010, p. 16. 
2073 LINARÈS (François de), Campagne d’Italie, Panazol, Lavauzelle, 2009, p. 472. 
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appui d'artillerie2074 ». Enfin parmi les chefs de corps on trouve le colonel H. Laparra, à la 

tête du 4e RTM de novembre 1943 à mai 1944, ou encore le colonel Molle, qui dirigera le 8e 

RTM de mars 1943 à juin 1944, date à laquelle ayant été promu général de brigade, il 

remplacera Callies à l’infanterie divisionnaire de la division. Ils débarquèrent, ainsi que la 2e 

DIM, en novembre 1943, et furent reçus par des Américains ne déployant pas un 

enthousiasme débordant à l’idée de devoir utiliser des troupes de qualité médiocre selon 

eux. Cet a priori sera durement ressenti par des officiers de la génération 1890 qui 

réalisèrent que c’était sur leurs épaules et celles de leurs hommes que reposait la 

représentation que les Alliés se feraient de l’armée française. Monsabert, commandant de la 

3e DIA qui était elle aussi en cours de débarquement, en fut pour sa part pleinement 

conscient : « Introduction difficile de l’Armée Française sur le front italien. Ah ! Nous sommes 

bien des vaincus. Les générations à venir ne pourront jamais se faire une idée du travail 

nécessaire pour remettre une nation vaincue sur ses pieds2075 ». Rapidement engagés en 

décembre dans les Abruzzes, ils prirent non sans pertes le Monte Pantano là où les troupes 

américaines avaient échoué. La considération de ces derniers va dès lors changer et 

enclencher l’engagement des autres divisions du CEF qui se battront jusqu’au mois de juillet 

1944, même si elles demeureront soumises à la 5e armée américaine. 

Aux côtés de la 2e DIM, qui sera considérée par Juin comme « le bélier du CEF », 

arrive aussi la 3e Division d’Infanterie Algérienne (DIA), sous le commandement du général 

Joseph de Goislard de Monsabert. Enthousiaste à l’idée de reprendre la lutte2076, il 

traversera toute l’Italie en se faisant remarquer par ses préceptes de gentilhomme gascon. 

Son camarade Linarès le décrira d’ailleurs comme un « meneur d'hommes, manœuvrier, 

toujours placé au plus près de la bataille », et dont la tactique se résumait en une phrase : 

« La meilleure façon de se défendre c'est d'attaquer2077 ». C’est dans cet idéal guerrier qu’il 

prépare sa division depuis le mois d’avril avec une attention constante, rendant des visites 

quotidiennes à ses subordonnés2078. Ces derniers, tout comme pour la 2e DIM, sont 

principalement des officiers de sa génération, quoiqu’un peu plus jeunes que lui. Ainsi c’est 

le colonel André Chevillon qui commande l’infanterie divisionnaire de la 3e DIA à partir 

d’août 1943, après avoir établi les premiers contacts avec le général Clark depuis juin 1943, 

et restera à son poste jusqu’à ce qu’il soit blessé et promu général de brigade en mars 1944. 

Il sera remplacé par le colonel Duval qui y gagnera ses étoiles en juin 1944. Parmi les chefs 

de corps des régiments de la 3e DIA, on retrouve le colonel François Gonzalez de Linarès qui, 

après avoir été chef du cabinet militaire du général Giraud, commande le 3e RTA durant 

toute la campagne, le lieutenant-colonel Bourgeois lui succédant ensuite. Enfin, après avoir 

servi à l’EMGG jusque mai 1943, le colonel Bonjour commandera quant à lui le 3e RSAR avec 

une prudence dans les montagnes italiennes qui lui sera souvent reprochée à en croire son 

                                                           
2074 LINARÈS (François de), op. cit., p. 472. 
2075 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 186. 
2076 Ibid., p. 125. 
2077 LINARÈS (François de), op. cit., p. 472. 
2078 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 126. 
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camarade Linarès : « Bonjour est un officier qui fait preuve d'initiative, mais un peu timoré il 

est critiqué par certains de ses officiers qui l'accusent de ne pas savoir utiliser les chars2079 ».  

Le Corps expéditionnaire français comptera aussi sur les trois groupements de tabors 

marocains formés et commandés par le général Augustin Guillaume. Ces groupements, 

dirigés par un général souvent qualifié de « chef de bande », seront régulièrement utilisés 

comme troupes de choc par Juin, mais causeront bien des scandales dues aux exactions 

commises en Italie. Le tempérament de Guillaume ne sera pas sans déteindre sur ses 

subordonnés, tel le colonel Pierre Boyer de Latour du Moulin, commandant du 2e groupe de 

tabors, qui après avoir servi en Corse, dirigera son unité dans les combats d’Italie. 

 

L’arrivée de ces divisions françaises fut déterminante, puisqu’engagés dès 

janvier/février 1944, et malgré de lourdes pertes, la 2e DIM, la 3e DIA et les tabors vont 

participer aux combats autour du Monte Cassino. Leur principal fait d’armes sera alors 

d’avoir pris le Belvédère (une succession de monts rapprochés culminants à plus de 1200 m) 

au nord-est de Cassino, même si cette action ne fut pas décisive, les alliés ayant échoué à 

passer dans les vallées. Juin, Dody et Monsabert n’en furent pas moins félicités par le 

général de Gaulle qui leur rend visite au début du mois de mars 1944. Monsabert 

mentionnera cette visite dans ses carnets, et soulignera sa satisfaction de voir enfin de 

Gaulle, qu’il trouve « très fatigué, très vieilli », s’intéresser aux choses militaires et non plus 

qu’à la politique2080. Toutefois les tentatives pour perforer la ligne Gustave ayant échoué, 

d’autres plans vont devoir être élaborés, et surtout les moyens du CEF devront être 

renforcés. Pour cela d’autres divisions devaient rejoindre le CEF, et outre la 2e DIM et la 3e 

DIA, c’est la 4e DMM déjà expérimentée par les combats de Corse, qui va être déployée en 

Italie, cette fois-ci sous le commandement du général François Sevez, un condisciple de 

Guillaume à l’école de Guerre. Chef d’état-major du général Juin depuis juillet 1942, ce n’est 

pas non plus un hasard s’il est choisi pour commander l’une des divisions du CEF : c’est 

l’homme de confiance de Juin. Il le suivra d’ailleurs à nouveau comme chef d’état-major 

adjoint lorsque Juin deviendra chef d’état-major de la défense nationale. L’infanterie 

divisionnaire de la 4e DMM, d’abord confiée au général Louchet depuis la Corse, passera au 

colonel Bondis à compter de mai 1944, y gagnant ses étoiles en septembre. L’artillerie 

divisionnaire est quant à elle confiée au colonel André Navereau, un camarade de l’école de 

Guerre de Poydenot – commandant celle de la 3e DIA –. Parmi les unités de la division on 

relève aussi qu’après avoir été sous-chef de l’état-major du CEF, le colonel Cherrière 

commandera le 6e RTM. 

Enfin après avoir été rééquipée, la 1ère DFL2081 est la seule division issue des FFL, sur 

l’insistance de ceux-ci, à participer à la campagne d’Italie. Elle est désormais commandée par 

le général Diego Brosset, après avoir été commandée par Koenig ou Larminat dans les 

combats d’Afrique du Nord. Les officiers de la génération 1890 ayant été FFL étant en nette 
                                                           
2079 LINARÈS (François de), Par les portes du Nord, Paris, Nouvelles éd. Latines, 2005, p. 29. 
2080 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 212. 
2081 On trouve également l’appellation de 1ère DMI, dénomination employée au moment de la restructuration 
de l’armée, mais qui ne sera jamais employée par les combattants de cette unité. 



538 
 

minorité au sein de l’armée de la Libération, Brosset sera le seul parmi eux au sein de la 1ère 

DFL. Ses carnets, comme on a pu le voir, furent une des sources les plus documentées pour 

comprendre l’esprit « Free French », et il le fera perdurer, sachant par ailleurs se faire 

apprécier de ses camarades dont Linarès, qui le décrira ainsi : « Il est fantasque et exigeant. 

En Italie on a dit que le Quartier Général de la Division tenait à la fois du stade Olympique et 

du champ de foire. Fidèle en amitié, il a un grand sens du devoir, c'est un fonceur, courageux 

et sympathique2082 ». 

En effet Brosset étant moins intransigeant que son ancien chef Larminat, il 

contribuera à créer une bonne entente entre combattants de l’armée d’Afrique et FFL, se 

faisant un acteur majeur pour que l’amalgame entre ces deux factions puisse continuer. Cet 

effort sera salué des deux côtés, Monsabert le soulignant également dans ses carnets le 28 

mars 1944 : « De plus en plus, on voit se fondre les FFL dans le creuset de la vieille Armée 

Française, et c’est avec joie que nous sentons cette union, où ils garderont une place de 

choix2083 ». Même si la démarche est louable, et l’entente s’installe, cette phrase souligne en 

revanche le fond de tension qui persistera entre les deux partis : pour les giraudistes, 

l’amalgame est perçu comme un retour des FFL dans le droit chemin, et rien d’autre. Cette 

tension, pourtant apaisée un temps, va brutalement être ravivée par l’arrivée tonitruante du 

général Edgard de Larminat. Le CEF se composant désormais de l’équivalent de 5 divisions, 

Larminat, dont l’ambition et les prises de positions anti-amalgame doivent peser beaucoup 

trop à Alger, obtient de Giraud le commandement d’un corps d’armée au sein du CEF à la fin 

du mois de mars 1944, malgré l’opposition du général Juin. Cette nouvelle ne manque pas de 

faire pleuvoir les réactions, comme celle de Monsabert le 30 mars, qui résume d’ailleurs le 

fond du « problème Larminat » : 

 

On a imposé de Larminat à Juin, qui n’en voulait pas. Déjà, Giraud, influencé par De Gaulle, 
voulait l’envoyer en Italie, malgré les protestations de Juin. Au retour d’Alger, au départ de 
Giraud, Juin s’est laissé proposer de Larminat par De Gaulle… Or ce n’est un secret pour personne 
que Larminat est fou. Brosset lui-même, qui est venu avec sa Division, n’en veut pas2084 ! 

 

Toutefois aucun commandement ne sera immédiatement confié au général de Larminat, 

Juin étant beaucoup trop préoccupé à préparer avec Carpentier, son chef d’état-major, les 

plans d’attaque de Monte Cassino. En effet de nouvelles unités étant arrivées, les moyens 

alliés étant renforcés, un nouveau plan devait être établi. Considérant l’expérience de Juin et 

les qualités en montagne des troupes du CEF, le commandement allié accepte le plan 

proposé par Juin pour briser la ligne Gustave. Suivi à la lettre, malgré de lourdes pertes à 

nouveau, le CEF va franchir le Garigliano et prendre les Monts Aurunces, contournant Monte 

Cassino par le sud-ouest avec la 5e armée américaine du 11 au 17 mai 1944 tandis que les 

Polonais de la 8e armée britannique le prennent par le nord le 18 mai. Cette manœuvre 

                                                           
2082 LINARÈS (François de), op. cit., p. 26. 
2083 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 218. 
2084 Ibid., p. 227. 
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considérée comme hardie permet d’ouvrir la route de Rome aux Alliés qui prennent la ville 

éternelle le 4 juin 1944.  

 

 
Fig. 33 : Juin, Clark et Carpentier à Rome en juin 19442085. 

 

La prise de Rome consacre en quelque sorte la reconnaissance attendue par le CEF, et une 

grande attention sera portée par les généraux français à ce que le défilé français lave l’image 

d’une armée défaite qui collait à l’armée française depuis 1940, et provoquait bien des 

susceptibilités de la part de ses officiers2086. De la gloire, tant recherchée, les officiers de la 

génération 1890 du CEF vont en avoir, car afin de hâter le repli des forces allemandes, un 

corps de poursuite rassemblant la 3e DIA de Monsabert et la 1ère DFL de Brosset est constitué 

et confié à Larminat qui va le conduire jusqu’en Toscane. Le résultat parut satisfaisant à en 

croire Monsabert. Celui-ci n’a pourtant jamais caché son animosité envers Larminat, mais 

ses carnets à la mi-juin semblent indiquer qu’il apprécia le contact avec lui lors des 

opérations, malgré toutes les craintes qui avaient été formulées : 

 

Avant Rome, Juin avait seulement dit, comme pour me tâter, que le général De Gaulle lui avait 

demandé d’utiliser Larminat, mais ce n’est qu’au-delà de Rome que j’ai été officiellement prévenu 

que le général de Larminat était chargé de coordonner l’action des deux divisions de poursuite. Je 

lui ai rendu visite et je dois dire que Larminat a agi vis-à-vis de Dody et de moi avec un parfait 

doigté, nous demandant chaque jour sur place nos prévisions de manœuvre pour le lendemain, et 

les moyens supplémentaires dont nous pouvions avoir besoin. 

 

                                                           
2085 DE LANNOY (François) et SCHIAVON (Max), Les généraux français de la victoire 1942-1945, Paris, E-T-A-I, 
2016, p. 87. 
2086 LE GAC (Julie), op. cit., p. 19. 
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Attribuer un commandement à Larminat fut-il un acte politique ? Peut-être, car cette 

nomination offrait un avantage politique. Se servir de l’ambition du général de Larminat 

pour le placer à un commandement regroupant un des giraudistes les plus farouches d’un 

côté, et un des FFL qui le tolérait le moins de l’autre, était peut-être une façon pour de 

Gaulle de contraindre Larminat à ouvrir les yeux au contact des combats, et approuver 

l’amalgame comme nécessaire. Les opérations vont se poursuivre jusqu’au mois de juillet 

1944 en Italie, les unités françaises participant aux côtés des alliés à la poursuite vers le nord 

de la péninsule. Malgré une considération grandissante auprès des alliés, et en particulier du 

commandement américain, Brosset constatera toutefois la marginalisation des actions du 

CEF du point de vue de la propagande le 25 juin 1944 : 

 

Un camion de propagande arrive à Montefiascone que nous avons pris il y a quinze jours et 
proclame aux Italiens que les troupes américaines viennent d’enlever Radicofani, et cela devant 
mes fusiliers marins qui, précédant la Légion, venaient de l’enlever de haute lutte cinq jours plus 
tôt en laissant sur le terrain de nombreux camarades ; simple exemple : on supprime 
automatiquement les mots « troupes françaises » dans les communiqués. Il est inquiétant de 
penser aux conséquences en France d’une telle attitude systématique. Cela finira par une coalition 
franco-russe – vieille politique traditionnelle2087. 

 

Brosset se fait en quelque sorte visionnaire dans ses carnets, car il démontre la place que la 

France va occuper aux yeux des alliés à la fin de la Seconde Guerre mondiale, celle d’une 

nation secondaire. Pour contrebalancer le poids des États-Unis en Europe, le général de 

Gaulle conclura effectivement un accord à Moscou. 

 

 La poursuite menée par les divisions françaises en Toscane ne sera pas sans importer 

quelques facéties de la part de certains officiers de la génération 1890, en particulier les plus 

croyants. Ainsi Joseph de Goislard de Monsabert décide de prendre Sienne qui n’était pas 

dans le secteur dévolu à la 3e DIA, parce qu’il est désireux de se rendre en pèlerinage à 

Sainte-Catherine de Sienne comme il le consigne dans ses carnets : 

 

J’ai foi que j’irais en pèlerinage à Sainte Catherine de Sienne. Et j’aurai la ville, sans détruire une 
maison […] Sienne n’est pas dans mon secteur d’une façon formelle, mais la Montagnola y est. Il 
faut faire tomber la ville, ou plutôt les Boches devant la ville, et non la prendre. Délivrer Sienne en 
1944, après l’avoir défendue sous Montluc2088. 

 

Monsabert réalise son objectif le 3 juillet, sa division entrant dans la ville prudemment, 

tandis que lui-même, au mépris de toute prudence, s’élance dans la ville, uniquement guidé 

par sa foi, au grand étonnement de ses subordonnés : « À la Cathédrale, d’abord ! À mon 

vieux Duval qui s’en étonne, je dis que Dieu m’intéresse plus que les hommes. Agenouillé près 

du chœur, pour remercier Dieu et penser aux miens2089 ». Cette piété déployée par les plus 

croyants de ces officiers n’est pas restreinte à Monsabert, puisque le colonel Navereau 

                                                           
2087 BROSSET (Diego), op. cit., p. 371. 
2088 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 251. 
2089 Ibid., p. 253. 
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confiera avoir observé une attitude analogue chez le général Sevez, commandant de la 4e 

DMM : « Qui l’a vu entrer dans une de ces églises d’Italie […] sait de quel pas le général Sevez 

s’avançait dans la nef…2090 ». Militairement parlant, il est en revanche très particulier 

d’observer que certains officiers vécurent leur campagne d’Italie comme un pèlerinage, 

Monsabert se rendant aussi pieusement à Assise. Cette foi et cette fidélité en l’Église 

catholique sera nettement affirmée par Monsabert lors d’une audience pontificale qu’il 

rapporte dans ses carnets. Celui-ci confie au pape que la France reste la « fille aînée » de 

l’Église et promet de s’employer à ce « qu’elle le soit de plus en plus2091 ». 

 

La campagne d’Italie s’achève pour le CEF par le retrait des divisions françaises en vue 

de la participation à la Libération de la France. En effet le CFLN et le général de Gaulle ayant 

insisté pour que l’armée française soit massivement présente pour le débarquement sur le 

territoire métropolitain, l’Italie ne devait être qu’un secteur secondaire et les alliés avaient 

été prévenus que les troupes françaises ne seraient pas engagées au-delà de l’Arno. En près 

de neuf mois de présence dans la péninsule, les officiers de la génération 1890 au sein du 

CEF ont tenté de prouver la valeur de l’armée française aux yeux des alliés et faire avancer 

l’amalgame en rassemblant ex-FFL et ex-vichystes dans un même combat. 

 

 

                                                           
2090 Collectif, Général Laurent Sevez, Biographie par le général Navereau, p. 19-20 
2091 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 259-260. 

Fig. 34 : Entretien du général de Gaulle avec les généraux Juin, Brosset et 
Béthouart sur le front italien en mai-juin 1944. (ECPAD) 
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Le rétablissement de liens directs entre anciens camarades a-t-il contribué à souder 

l’armée en une seule entité alors que l’amalgame voulue par le CFLN peine encore parfois à 

s’accomplir ? Du point de vue militaire, certainement. Sur le plan politique, les opinions 

persisteront à exister, mais par correction elles ne seront plus mises en avant, sauf en de 

rares occasions. Ainsi lorsque les généraux français obtiennent une audience papale le 12 

juin, la manière dont vont être spécialement présentés Larminat et Brosset ne sera pas sans 

agacer ceux qui, comme Monsabert, se considéraient comme les seuls représentants de 

l’armée que quelques dissidents avaient finalement rejointe : 

 

Au cours de l’audience papale, Juin a présenté d’une façon spéciale à sa Sainteté de Larminat et 
Brosset en insistant sur leur rôle dans la prétendue "dissidence". Sa Sainteté a paru en être très 
intéressée, et j’ai cru comprendre qu’il en avait été question dans l’entretien secret d’un quart 
d’heure qui avait précédé notre audience… Signe des temps2092. 

 

Même s’ils gardèrent leurs identités politiques construites sur leur prise de position en 1940, 

tous vont désormais comprendre que rétablir une cohésion dans l’armée était nécessaire. En 

ce mois de juillet 1944 où les unités françaises sont peu à peu retirées du front italien, ce 

n’est même plus l’amalgame qui interpelle, mais le départ du général Juin. En effet, celui qui 

a commandé le CEF, bien qu’auréolé d’un prestige au sein de l’armée et auprès des alliés, 

n’aura pas de commandement dans l’armée qui doit contribuer à libérer la France. 

L’annonce de cette nouvelle va être ressentie comme une injustice par ses camarades qui 

avaient servi sous ses ordres en Italie. Certains y verront le jeu des rivalités entre les chefs de 

l’armée, en particulier l’influence de De Lattre, désireux d’avoir un commandement2093. 

Monsabert sera de ceux partageant ce point de vue, et dénoncera une telle décision dans 

ses carnets : 

 

Tristesse de Juin. Après Giraud, Juin. Oh ! non pas un limogeage, mais il faut céder la place. Il faut 
que De Lattre ait sa part de gloire, il faut payer les services. Le vainqueur de Rome, l’initiateur, 
l’animateur ; celui qui a pris dans son commandement des risques aussi grands que la réussite ; 
celui-là va finir sa carrière de chef2094. 

 

C’est en définitive Jean-Louis Crémieux-Brilhac qui offre l’explication la plus complète pour 

expliquer les raisons qui ont poussé le général de Gaulle à écarter son camarade de 

promotion à Saint-Cyr, le général Juin, au profit du général de Lattre2095. C’est donc 

probablement pour des raisons politiques que Juin fut privé de commandement. Après avoir 

eu besoin de lui pour concrétiser l’amalgame sur le terrain, confier à Juin un commandement 

dans la libération du territoire national et non à un général – de Lattre – qui avait adopté 

une attitude résistance aurait été une faute politique. Malgré les demandes des Alliés qui 

avaient appris à apprécier Juin, malgré les protestations de ce dernier, il restait l’héritier de 

Weygand et Noguès, il restait également le général qui avait été prisonnier et libéré en 1941 

                                                           
2092 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 249. 
2093 FRENAY (Henri), La nuit finira (1973), Paris, Michalon, 2006, p. 645. 
2094 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit.00, p. 256. 
2095 CRÉMIEUX-BRILHAC (Jean-Louis), op. cit., p. 980-981. 
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avec la promesse de ne plus se battre contre l’Allemagne. Juin sera néanmoins appelé à 

devenir chef d’état-major général, ce qui constituait une promotion en soi, même s’il ne put 

vraiment exercer ses fonctions qu’à partir de la Libération de Paris.  

 

La fin de l’année 1943 et le début de l’année 1944 voient le retour de la France aux 

côtés des Alliés à travers le CFLN. Les officiers de la génération 1890, au sein d’une armée 

française encore politiquement divisée mais en plein amalgame, vont avoir un rôle majeur à 

tenir dans le processus visant à rétablir la confiance des alliés envers la capacité militaire de 

la France, considérablement mise à mal en 1940. Pour eux ces premiers combats depuis 

1940 furent aussi importants sur le plan personnel car ils permirent à la plupart de gagner 

leurs étoiles de généraux. Toutefois cette période est quelque peu oubliée de la mémoire de 

la Seconde Guerre mondiale, puisqu’elle voit la renaissance de l’armée et son rééquipement 

à l’initiative des giraudistes, et la campagne de Corse, à l’initiative du général Giraud, en est 

un exemple parlant. Qui plus est cette reformation d’une armée capable de montrer le 

drapeau de la France ne fut possible qu’avec la contribution massive de troupes nord-

africaines, créant une dette de la part de la France pour ces hommes, et qui portera en elle 

les prémices des guerres de décolonisation. La campagne d’Italie, si importante soit-elle 

pour la revalorisation de l’armée française aux yeux des Alliés comme aux yeux des militaires 

français souffrant jusqu’ici d’un complexe d’infériorité, souffrira, elle aussi, de ce déficit de 

reconnaissance. En effet la Libération est le plus souvent représentée par la libération de 

Paris et le rôle de la 2e DB, occultant les combats du CEF – dont les pertes s’élevèrent tout de 

même à 32 000 hommes – et, dans une moindre mesure, ceux de la 1ère armée française2096. 

 

14.5. Dans l’armée de la Libération 
 

 Alors que la campagne d’Italie marque le retour de l’armée française aux côtés des 

alliés pour une partie des officiers de la génération 1890, elle ne constitue en réalité qu’un 

front secondaire destiné à fixer une partie des moyens des forces de l’Axe dans la péninsule. 

L’objectif principal du haut-commandement allié est alors la France, d’où doit partir la 

percée vers l’Allemagne et la libération de l’Europe. Pour y participer, le CFLN, puis le 

Gouvernement Provisoire de la République Française (GPRF) qui lui succède en juin 1944, 

ont continué de former d’autres divisions selon le plan prévu par les accords d’Anfa. Tandis 

que les divisions d’infanterie formant le CEF vont tenter de prouver la valeur d’une armée 

française renaissante aux yeux des alliés, d’autres divisions, blindées notamment, vont en 

effet se constituer en Afrique du Nord. L’une de ces divisions, la 2e DB, suivra d’ailleurs un 

parcours à part du reste de l’armée française. Toutefois son épopée a déjà été écrite par de 

nombreux témoins et historiens, par conséquent il n’apparait pas pertinent de le refaire 

dans le cadre de cette étude, le colonel (puis général) Girot de Langlade étant le seul officier 

de la génération 1890 à la suivre, même si des références y seront faites. 

                                                           
2096 CRÉMIEUX-BRILHAC (Jean-Louis), op. cit., p. 977. 
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En revanche la plupart de ses camarades vivront une expérience commune 

nettement plus représentative du vécu de ces hommes dans leur globalité, celle de l’armée 

B. Cette terminologie pour désigner une armée peut surprendre, mais elle s’explique par le 

fait que le CEF sera vu par ses propres chefs comme la 1ère armée française, ou Armée A. En 

conséquence, la seconde armée qui se constitue en parallèle va durant toute sa formation 

être désignée sous le nom de « l’Armée B », même si elle va prendre une part plus 

importante que la première au sein des forces expéditionnaires alliées. L’histoire de cette 

armée a déjà été écrite, le plus souvent par les officiers de la génération 1890 qui en firent 

partie. Ces hommes s’attarderont essentiellement sur le déroulement des opérations, 

laissant de côté leurs considérations personnelles la plupart du temps. Rassembler ces brides 

de « ressenti », les croiser aux archives qu’ils ont laissés, permet toutefois de mieux cerner 

quelle fut l’implication morale et même politique de ces officiers au sein de cette armée que 

beaucoup de ses anciens combattants surnommeront « l’armée de Lattre », soulignant la 

personnalisation de l’armée par son chef. Toutefois on peut s’interroger sur la nature des 

relations qui vont lier ces officiers entre eux au sein de cette armée, sur la manière dont ils 

vont continuer l’action commencée en Italie, et ainsi mettre en lumière ceux qui furent les 

généraux français dans la Libération de la France. 

 

La formation de « l’armée de Lattre » 

 

Tandis que, menées par Juin, Dody, Monsabert, Brosset, Sevez et Guillaume, les 

divisions constituant le CEF vont activement « montrer le drapeau » dans la péninsule 

italienne, beaucoup de leurs camarades se voient cantonnés à la préparation et à 

l’entrainement de leurs unités en Afrique du Nord. Pour eux comme pour leurs hommes, 

l’attente sera longue, mais la conviction d’être tôt ou tard engagés en France sera 

entretenue, notamment par celui qui devient progressivement leur commandant en chef – 

et également membre de la génération 1890 –, le général Jean de Lattre de Tassigny. Arrivé 

à Alger en novembre 1943 après s’être évadé de la maison d’arrêt de Riom, il se voit à peine 

un mois plus tard placé à la tête de l’armée B. Pourquoi fut-il choisi au détriment de Juin ? 

Comme on a pu le voir, ce fut par calcul politique. De Lattre était arrivé à Londres le 17 

octobre 1943 dans le clair espoir d’obtenir un commandement de prestige, ayant été l’un 

des rares officiers généraux français à avoir tenté de résister à l’invasion allemande de la 

zone sud le 11 novembre 1942. Dès son arrivée à Londres, cet espoir était en bon chemin 

puisqu’il fut nommé général d’armée par le général de Gaulle. Juin étant trop marqué 

comme un des chefs militaires du régime de Vichy, de Lattre offrait divers avantages : être 

lui aussi issu de l’armée de l’armistice, mais s’être nettement détaché d’elle en novembre 

1942, ce qui offrait la possibilité d’avoir un général de rang élevé potentiellement accepté de 

tous, giraudistes comme FFL. Qui plus est, de Lattre était lui aussi l’une des figures 

montantes de l’armée en 1940, reçu la même année que Juin au CHEM, et s’étant 

particulièrement distingué à la tête de la 14e DI. Toutefois il ne recevra pas immédiatement 

après son évasion le commandement de l’armée B. Fallait-il qu’il donne des gages de sa 
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soumission au général de Gaulle ? Ils ne tarderont pas à arriver. Dès le 10 novembre, dans un 

entretien qu’il accorde à l’ambassadeur des États-Unis en Grande-Bretagne, Jean de Lattre 

de Tassigny indique qu’il reconnait le général de Gaulle comme le chef politique de la France 

et pousse même sa récente fidélité jusqu’à souligner l’aberration du comportement des 

États-Unis vis-à-vis du général de Gaulle2097. Il n’est donc pas surprenant qu’il soit appelé à 

Alger peu après pour y recevoir le commandement de l’armée B. 

Toutefois De Lattre arrive dans une période où tous les efforts sont concentrés sur la 

constitution et l’envoi du CEF sous le commandement du général Juin, en Italie. Cela ne 

l’empêche pas cependant de « prendre la température » de l’armée d’Afrique et des troupes 

qu’il sera peut-être amené à commander. Ainsi il s’apercevra très vite, grâce à une 

confidence de Brosset, dès le mois de janvier 1944, avant même que la 1ère DMI ne soit 

engagée en Italie, que sa principale préoccupation serait le général de Larminat, qui 

maintenait son ingérence sur l’ex-1ère DFL et s’opposait toujours aux soldats de l’armée 

d’Afrique malgré les ordres d’amalgame et de réconciliation2098. Mais durant l’hiver 1943-

1944, c’est surtout le souci d’être populaire qui touche De Lattre de Tassigny, comme Louis 

Rivet en fait l’analyse le 4 février 1944 : « De Lattre a le souci maladif de sa popularité, des 

honneurs qu’on lui doit, de la place imminente qu’il mérite. […] Impression d’un chef mal 

équilibré, dévoré de la passion morbide de jouer un rôle et le premier…2099 ». D’où vient cette 

préoccupation du général de Lattre ? Il s’en confiera au général de Monsabert, qui le 

consignera dans ses carnets. C’est en fait un complexe d’infériorité qui le pousse à plaire 

pour supporter la comparaison que chacun fait de lui avec le général Juin. Dès lors, ce souci 

du « paraître » va faire partie intégrante de sa personnalité, et donc de sa méthode de 

commandement, que Monsabert résumera par une « perception féminine des choses2100 », 

dont l’efficacité en touchera plus d’un, à l’instar du colonel de Langlade qui sera captivé par 

leur première rencontre : 

 

Un nez en bec d'aigle dominait une bouche aux lèvres coupantes et minces, une bouche 
volontaire, violente, aussi tendre dans le sourire que cruelle dans le rictus, moins volontaire 
cependant que le menton d'un dessin romain. Le visage était animé par deux yeux prodigieux 
d'intelligence, au regard perçant, perpétuellement mobile, et qui précédant sa pensée et ses 
paroles ensorcelait l'interlocuteur par sa douceur rayonnante ou le terrorisait par l'éclair de 
cruauté qu'il dardait soudain2101. 

 

L’attitude du général de Lattre vis-à-vis de ses troupes, mais surtout vis-à-vis des chefs 

d’unité ne sera pas forcément appréciée de tous. Ainsi, le 11 août 1944, le général Borgnis-

Desbordes, commandant de l’infanterie de la 9e DIC, revient de Corse après avoir 

ouvertement critiqué l’attitude de De Lattre en sa présence. Il va même, selon Louis Rivet 

                                                           
2097 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), Ne pas subir, Paris, Plon, 1984, Entretien avec M. Winant, Ambassadeur des 
États-Unis à Londres, 10 novembre 1943, p. 290. 
2098 BROSSET (Diego), op. cit., p. 343. 
2099 RIVET (Louis), op. cit., p. 683. 
2100 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 260. 
2101 LANGLADE (Paul de), op. cit., p. 71-72. 
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qui rapporte ce fait2102, jusqu’à prévenir le général de Gaulle que De Lattre est un 

« déséquilibré », ce qui lui vaut d’être relevé de son commandement2103. Les conséquences 

pouvaient être rudes pour qui ne s’inclinait pas devant un général de Lattre déterminé à être 

« le » général de l’armée de la France.  

Soucieux de ne s’entourer que de fidèles, voire d’amis et de camarades de 

promotion, De Lattre va constituer son état-major en s’appuyant sur eux. Toutefois la 

plupart des officiers qui vont le constituer viendront d’Italie, c’est pourquoi il ne prendra 

vraiment forme qu’à partir de juillet 1944. C’est à l’origine son camarade Augustin Guillaume 

que de Lattre avait réclamé pour devenir son chef d’état-major, soulignant l’importance des 

relations entre camarades qui va aider certains à obtenir des postes. Guillaume avait lui-

même vu l’arrivée de De Lattre de Tassigny à Alger le 20 décembre 1943 comme une chance, 

mais il refusera sa proposition pour pouvoir commander ses goums marocains en Italie au 

sein du CEF. À plusieurs reprises, De Lattre le réclamera, ce que le général de Gaulle lui 

refusera, le jugeant plus compétent comme « chef de bande » que comme chef d’état-

major, ce qu’Augustin Guillaume approuva d’ailleurs2104. De Lattre devra se reporter sur un 

autre de ses camarades de l’école de Guerre, le général de Hesdin, qui devient officiellement 

son chef d’état-major de décembre 1943 à juin 1944. Une armée ne se réduisant pas à un 

état-major, l’armée B intègre durant l’hiver 1943-44 les divisions blindées que les Alliés 

n’avaient pas jugé bon de déployer dans les montagnes italiennes, à savoir la 1ère DB et la 5e 

DB. Ces divisions dénombrent elles aussi beaucoup d’officiers de la génération 1890 

puisqu’on retrouve le général Jean Touzet du Vigier à la tête de la 1ère DB. Le commandant 

du CC1, qui deviendra son adjoint en octobre 1944 puis son successeur, n’est autre que le 

colonel Aimé Sudre, un camarade de Saint-Cyr. Succédant à Sudre à la tête du CC1, on 

trouve le colonel Adrien Grüss à partir d’octobre 1944, ou encore le lieutenant-colonel 

Maurice Durosoy, qui commande le 2e RC. À la tête du CC2 en février 1944 puis du CC3 en 

décembre 1944, on trouve le colonel (puis général) Jean Caldairou. Enfin l’artillerie de la 1ère 

DB est confiée au colonel André Zeller à partir de décembre 1944. Les liens entre généraux 

commandant les divisions blindées ne peuvent être plus forts qu’au sein de l’armée B, 

puisque la 5e DB se voit confiée au général Henri de Vernejoul, camarade et ami de Touzet 

du Vigier depuis Saint-Cyr, ce dernier s’en réjouissant particulièrement dans une lettre qu’il 

lui adresse : « Mon vieux Vernejoul, une fois de plus nous voilà camarades de promo. Cela 

double ma joie de franchir ce seuil élevé en ta compagnie fraternelle2105 ». À cette occasion il 

en profite même pour donner des nouvelles de leurs camarades également affectés à 

l’armée B. Là-aussi les relations antérieures sont un facteur qui favorise la cohésion de cette 

armée, et même si sa division ne sera vraiment engagée en France qu’à partir de l’automne 

                                                           
2102 RIVET (Louis), op. cit., p. 722. 
2103 Borgnis-Desbordes sera en conséquence privé d’un commandement dans l’armée B. Il sera toutefois 
rappelé quelques mois plus tard pour former la 19e DI, unité composée de FFI intégrés dans l’armée française, 
et sera promu général de division en octobre 1945. 
2104 GUILLAUME (Augustin), Homme de guerre, Paris, Éditions France-Empire, 1977, p. 117-118. 
2105 Archives privées du général Henri de Vernejoul, Lettre de Touzet du Vigier à Vernejoul datée du 31 janvier 
1943. 



547 
 

1944, Vernejoul sera lui-même entouré d’officiers de sa génération puisque son chef d’état-

major est le colonel Pierre Manceaux-Demiaux de juin à septembre 1944. Tandis que le CC4 

sera dirigé avec fougue – et indiscipline selon de Vernejoul – par le colonel (puis général) 

Guy Schlesser, le CC5 sera commandé quant à lui par le colonel Jean Mozat. Enfin l’artillerie 

de la 5e DB sera confiée au général Charles Noiret. 

À compter du 18 avril 1944, l’armée B se voit surtout renforcée par le 1er CA. Formé 

depuis août 1943 sous le commandement du général Henry Martin, rassemblant alors la 4e 

DMM et divers éléments de tabors notamment, il avait repris la Corse et y était stationné 

depuis. La 4e DMM étant partie en Italie, ne lui restait plus que des unités de commandos, le 

2e GTM et la 9e DIC en formation, placée en janvier 1944 sous le commandement du général 

Joseph Magnan. Ce dernier est alors toujours considéré comme un conjuré du 8 novembre 

et subit un certain ostracisme dans l’armée d’Afrique dont il s’est mis hors de portée en 

devenant chef d’état-major du général de Larminat de juillet à septembre 1943. Obtenir un 

commandement est alors une victoire, due à une volonté du CFLN de promouvoir d’anciens 

officiers issus de l’armée d’Afrique mais qui s’étaient engagés pour le retour dans le conflit. Il 

mènera donc la 9e DIC jusqu’à ce que, pour des raisons de santé, il la quitte en Alsace le 25 

décembre 1944 à la grande déception de ceux qui l’avaient suivi depuis la formation de la 

division2106. Parmi ces hommes on trouve l’un des plus jeunes de la génération 1890, le 

colonel Raoul Salan. Aidé par le colonel Valluy, son camarade de promotion à Saint-Cyr 

devenu sous-chef d’état-major de l’armée B, il avait réussi à être affecté à la 9e DIC en mai 

1944 et y commandera le 6e RTS avant de prendre la tête, comme général de brigade, de 

l’infanterie de la 9e DIC en janvier 19452107. Il remplacera ainsi le général Louis Morlière dans 

ses fonctions, ce dernier étant appelé à remplacer Magnan après son départ. 

                                                           
2106 SALAN (Raoul), op. cit., p. 144. 
2107 Ibid., p. 114-115. 

Fig. 35 : Le général de Lattre de Tassigny en visite après la prise de l’île d’Elbe, 
discute avec le général Magnan (le général Martin est également présent, 

derrière Magnan). (ECPAD) 
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Concentré sur les unités dont il dispose, faute de pouvoir disposer de celles encore 

engagées en Italie, le général de Lattre forcera l’entrainement tout comme avait commencé 

à le faire Alphonse Juin avant lui2108. Toutefois, ne disposant que de la 9e DIC comme unité 

d’infanterie, ainsi que de quelques unités non-endivisionnées, le général De Lattre va 

s’appuyer sur elles et le 1er CA pour proposer un plan d’attaque de l’île d’Elbe en accord avec 

les Alliés. Ce plan, après avoir été repoussé, finit par être adopté et va constituer un exercice 

à grandeur nature pour les troupes comme pour le commandement français dans l’attente 

du débarquement en France. Il offre aussi à De Lattre l’occasion de montrer ses capacités de 

commandement, occasion qu’il recherchait justement depuis son arrivée à Alger, dans sa 

quête de reconnaissance. Pour les troupes françaises n’ayant pas été engagées en Italie, la 

tension commençait à montrer. En effet, l’annonce du débarquement en Normandie le 6 juin 

1944 ne provoqua pas d’explosion de joie, mais la crainte de ne pas pouvoir participer à la 

Libération. De Lattre sut néanmoins se montrer rassurant, en particulier auprès de la 9e DIC 

où il laisse un souvenir marquant de son passage, comme le note Raoul Salan dans ses 

mémoires alors que les opérations sur l’île d’Elbe vont bientôt commencer :  

 

Nous buvons ses paroles, suivons le moindre de ses gestes. Son interprétation est claire, 
lumineuse, nous nous sentons tous concernés. Lorsqu'il nous lâche, un grand frisson vient de 
passer en nous ; il nous a pris aux tripes, l'étincelle a jailli, et, subjugués, nous le suivrons partout. 
[…] À partir de cette rencontre mon comportement sera empreint d'une fidélité sans bassesse et 
raisonnée. Je puis dire que, de la Méditerranée au Rhin, mes actions seront toujours marquées par 
la confiance qu'il vient ouvertement de témoigner à moi-même et à mes hommes2109. 

 

Le 1er CA et les unités qui le compose débarqueront sur l’île d’Elbe le 17 juin 1944, et parmi 

les officiers de la génération 1890 qui prennent part aux opérations, on retrouve 

évidemment le général Joseph Magnan, commandant de la 9e DIC, ainsi que le colonel André 

Borgnis-Desbordes, qui commande quant à lui l’infanterie divisionnaire, mais aussi le colonel 

Salan, qui y commande le 6e RTS. Après avoir participé à la Libération de la Corse, ce sont 

aussi le colonel Boyer de Latour du Moulin, qui commande le 2e GTM, et le colonel Dumas, 

qui commande l’artillerie du 1er CA, qui sont engagés sur place, dans des combats qui se 

voudront brefs, puisqu’ils cessent dès le 19 juin, mais qui seront formateurs. 

 

Le débarquement de Provence 

 

Les liens étroits existant déjà entre les officiers de la génération 18902110 ont pu être 

renforcés, que ce soit en Corse, en Italie ou sur l’île d’Elbe. Ils vont ainsi faciliter les contacts 

entre ces chefs d’unités et entre leurs subordonnés, notamment dans la coopération entre 

divisions au combat notamment. Des combats, ces hommes n’avaient d’ailleurs pas fini d’en 

                                                           
2108 CRÉMIEUX-BRILHAC (Jean-Louis), op. cit., p. 965-966. 
2109 SALAN (Raoul), op. cit., p. 118-120. 
2110 Certaines promotions issues de l’école de Saint-Cyr sont mêmes très représentées puisqu’on relève neuf 
officiers de promotion de la Croix du Drapeau (Bondis, Carpentier, Dumas, de Grancey, Gruss, Guillaume, 
Maunier-Condroyer, Molle, Noiret) et cinq de la promotion de la Grande Revanche (Callies, Cherrière, 
Chevillon, Larminat, Schlesser). 
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mener, puisqu’un mois seulement après la prise de l’île d’Elbe, c’est un autre débarquement, 

en Provence cette fois-ci, qui attend les officiers de la génération 1890 de l’armée B, qui vont 

ainsi pouvoir contribuer à la Libération de la métropole. Dispersés entre l’Afrique du Nord, la 

Corse et l’Italie, les corps d’armées comme les divisions françaises s’organiseront au fil des 

opérations, des raisons logistiques empêchant de les débarquer tous en même temps. 

Expérimentées par leur campagne d’Italie et recomplétées, les divisions du CEF sont mises à 

la disposition du général de Lattre de Tassigny le 23 juillet 1944, et c’est donc quelque peu 

dans la précipitation qu’elles sont rassemblées par le général de Larminat, nommé 

commandant du 2e CA et envoyé à Naples pour cela avec son chef d’état-major, le colonel 

Bouley. Le retrait du front du CEF permet non seulement à De Lattre de récupérer des 

divisions, mais aussi des officiers avec lesquels il va pouvoir compléter son état-major. C’est 

ainsi que le général Marcel Carpentier, libéré de ses fonctions au CEF, devient son chef 

d’état-major. Il sera épaulé comme sous-chef d’état-major, puis remplacé en septembre 

1944, par un autre condisciple du général de Lattre à l’école de Guerre, le colonel Jean 

Valluy. Les fonctions de sous-chef d’état-major se retrouveront dès lors dans les mains du 

colonel de Linarès, que Valluy avait précédé d’un an dans la même prestigieuse école. Les 

deux hommes s’étaient aussi côtoyés. Tout comme Juin l’avait fait pour l’état-major du CEF, 

de Lattre va s’entourer d’hommes qu’il connait, et plusieurs autres officiers de sa génération 

le rejoindront aussi, comme le colonel Marcel Maunier-Condroyer ou encore le général 

Robert Dromard, qui commande le génie de l’armée. Les forces terrestres antiaériennes 

(FTA) seront quant à elles confiées au général Edmond Puig. 

Fig. 36 : La génération 1890 à la tête de l’armée B le 15 août 1944 avant le 
débarquement de Provence, à bord du Báthory (Carpentier, Larminat, Dromard, De 

Lattre de Tassigny). (ECPAD) 
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Aux côtés du 6e corps d’armée US (CAUS), les premiers éléments de l’armée B 

débarquent entre Cavalaire et Saint-Raphaël le 15 août 1944. Dans les premières vingt-

quatre heures de l’opération Anvil-Dragoon, c’est le CC1 de la 1ère DB, commandé par le 

colonel Sudre, qui est déployé en premier, aux côtés des Américains, puis c’est au tour de la 

1ère DMI (ex-1ère DFL) du général Brosset. Elle est suivie de près par la 3e DIA, toujours menée 

quant à elle par le général de Goislard de Monsabert, alias « Monsabre » pour ses tirailleurs, 

dont la joie est à son comble de revoir la France, comme il le note dans ses carnets : « À 

genoux, nous embrassons le sol et la patrie. Et j’ai fait, moi […] un grand signe de croix sur la 

France2111 ». Monsabert est lui-même épaulé par le colonel Raymond Duval comme 

commandant de l’infanterie divisionnaire, quoique ce dernier soit remplacé par le général 

André Chevillon à la fin de l’année 1944. À ces divisions il faut ajouter une partie des unités 

non-endivisionnées placée sous le commandement direct du général de Lattre de Tassigny. 

En effet, la campagne de 1940 ayant souligné le manque de moyens propres aux armées et 

corps d’armées, de nombreux éléments non-endivisionnés, pouvant être affectés 

temporairement en soutien des divisions, sont placés sous les ordres du général de Lattre. 

Ce sont des régiments blindés de reconnaissance, des commandos, des régiments de 

chasseurs de chars, de régiments d’artillerie, ou encore les groupements de tabors 

marocains (GTM) de son ami le général Augustin Guillaume. Les goumiers de Guillaume 

avaient d’ailleurs mauvaise presse en août 1944, suite aux exactions commises en Italie. 

Déterminé à ce que les tabors marocains qu’il a menés en Italie continuent d’être employés, 

Augustin Guillaume fera tout son possible pour que ces derniers soient engagés en réserve 

de la 1ère armée française dans les combats de la Libération, malgré les problèmes causés par 

ceux-ci en Italie. À la suite de ceux-ci, le général de Gaulle avait même voulu les renvoyer au 

Maroc2112 mais encore une fois l’appui du général de Lattre de Tassigny aida Guillaume dans 

ses desseins et lui permit de les transporter en Provence2113. Toutefois ces goumiers ne 

débarqueront qu’une semaine plus tard, aux côtés du CC2 de la 1ère DB et de la 9e DIC du 

général Magnan, avec dans les rangs de cette dernière un Raoul Salan lui aussi ému de revoir 

la France : « Les côtes de France se profilent à l'horizon ; c'est une explosion de joie, de cris, 

d'entrechats, les hommes s'étreignent2114 ». 

C’est donc avec à peine 50 000 hommes que de Lattre débarque en Provence. Sur les 

plages, la résistance des troupes allemandes est faible, celles-ci préférant se regrouper dans 

l’arrière-pays pour des combats retardateurs, poursuivies par les unités franco-américaines 

fraîchement débarquées. Des reconnaissances poussées vers l’ouest indiquent rapidement 

que la route de Toulon est libre. Outrepassant les plans prévus par les Américains – il obtient 

tout de même l’accord du général Patch –, le général de Lattre autorise la poursuite jusque 

Toulon, non sans prendre un risque, car toutes les unités françaises n’ont pas encore 

                                                           
2111 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 271. 
2112 Le général de Gaulle étant décidé à ne pas voir les goumiers marocains participer à la libération du 
territoire métropolitain, Augustin Guillaume ne cachera jamais son animosité envers lui, y compris lorsque de 
Gaulle le décorera grand officier de la Légion d’Honneur. 
2113 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), op. cit., Lettre au général de Gaulle, 18 juillet 1944, p. 293-294. 
2114 SALAN (Raoul), op. cit., p. 124. 
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débarqué. Tandis que la 3e DIA de Monsabert double Toulon par le nord en direction de 

Marseille, la 9e DIC de Magnan et la 1ère DMI (ex-1ère DFL) de Brosset sont dirigées sur 

Toulon, appuyées par le 3e RTA du colonel de Linarès, détaché de la 3e DIA, et par le CC2 

d’une 1ère DB de Touzet du Vigier encore en effectifs réduits. L’action d’ensemble étant 

coordonnée par un groupement confié au général de Larminat, les combats commencent le 

18 août, mais l’entente générale qui avait précédé la préparation du débarquement de 

Provence ne tient pas longtemps à l’épreuve des opérations. Ne jugeant « pas intéressant » 

de prendre Toulon2115, le général de Larminat annonce préférer coiffer la 3e DIA qui marche 

vers Aix-en-Provence et Marseille, où davantage de possibilités seraient sans doute à sa 

portée. Néanmoins tout le monde s’accorde, De Lattre le premier, à penser que Monsabert 

est largement suffisant pour commander la 3e DIA2116, et Larminat se heurte donc au général 

de Lattre. Celui-ci, aux dires de Larminat, craint en fait les résistants communistes de 

Marseille et ne veut avancer vers la ville que lorsqu’il aura les moyens de maîtriser le risque 

d’une insurrection, ce que confirme également Monsabert2117. Le 21 août, la fronde de 

Larminat prend de l’ampleur, critiquant les méthodes de commandement et le sens des 

priorités du général de Lattre qui apparaissent désormais de manière éclatante. Placé sous 

les ordres de Larminat, Brosset s’en fait le témoin dans ses carnets : 
 

L’armée B est une armée de music-hall, une armée qui a à sa tête "un pitre" [mot dur mais de 
Larminat. Je dirais cabotin] ne peut aller bien. Personne n’a confiance en De Lattre, il remanie le 
commandement toutes les 24 heures, s’excite sur des renseignements non recoupés, croit réglées 
des questions à peine abordées et ne pense qu’à sa gloire comme le Roi-Soleil, mais lui pour le 
faire a le cinéma, il en use et en abuse2118. 

 

Faut-il voir dans cette attitude, à la fois de Larminat, mais aussi dans une moindre mesure de 

Brosset, un rejet du conformisme militaire incarné par un général de Lattre de Tassigny qui 

dirige son armée comme bon lui semble puisqu’il en est le chef et qu’il doit être obéi ? Par 

déclinaison il est aisé d’y voir une résurgence des difficultés d’amalgame des ex-FFL dans 

l’armée de la libération, héritière des principes de l’armée de Vichy. Mais il apparait plutôt 

que c’est un rejet de la personnalité du général de Lattre qui s’exprime alors, et qui va aller 

grandissant, celle de Larminat n’étant pas moins embarrassante. Le 21 août en fin de 

journée, Larminat est relevé sur sa demande de son commandement, jugeant que Toulon 

est investie et que le travail était achevé2119. Brosset le juge d’ailleurs durement pour avoir 

laissé son commandement en plein engagement, mais en revanche, cette décision ne va pas 

sans satisfaire Magnan qui retrouve ainsi son indépendance2120 et va continuer à faire 

progresser ses troupes vers Toulon tandis que Brosset fait de même avec les siennes. Le 

général de Lattre relatera même une anecdote dans son Histoire de la 1ère armée française à 

propos de Brosset, qui aurait pénétré seul dans Toulon au volant de sa jeep, n’en revenant 

                                                           
2115 LARMINAT (Edgard de), Chroniques irrévérencieuses, Paris, Plon, 1962, p. 239-240. 
2116 BROSSET (Diego), op. cit., p. 387. 
2117 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 275. 
2118 BROSSET (Diego), op. cit., p. 385. 
2119 Ibid., p. 387. 
2120 SALAN (Raoul), op. cit., p. 127. 
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que pour dire à ses hommes qu’au moins deux cents filles l’avaient déjà embrassé, de 

manière à les galvaniser2121. S’infiltrant difficilement dans la ville avec l’aide des FFI, les 

unités françaises ne parviendront à obtenir la reddition des forces allemandes que le 26 

août, un défilé étant même organisé le lendemain. Il est toutefois important de relever que 

c’est à la 9e DIC que De Lattre choisit d’attribuer l’autorisation de procéder au nettoyage de 

Toulon, par sentimentalisme envers les coloniaux attachés à cette ville, et non à la 1ère DFL. 

De Lattre ne s’en cachera pas, se promettant que la division de Brosset, malgré ses pertes 

devant Toulon, aurait elle aussi une ville2122. Cette attribution des villes avant leur conquête 

à tel ou tel général sera une part de la personnalité du général de Lattre de Tassigny qui sera 

critiquée par le général de Larminat en août 1944 et davantage encore lorsqu’il rédigera ses 

mémoires. La manière dont il relate l’une des conversations qu’il eut avec de Lattre – même 

si la parole de Larminat n’est pas gage de vérité étant donné son parti pris – offre un aperçu 

des divergences profondes entre ces deux hommes : « "Écoutez, Larminat, vous avez tort de 

toujours me contrarier, car si vous êtes docile je serai gentil avec vous, vous aurez votre part, 

je vous donnerai une ville." Je le regardai avec ahurissement, car que voulez-vous que l'on 

fasse d'une ville maintenant qu'on ne les mettait plus à sac 2123 ? ». Il poursuit ensuite sa 

description de la manière dont le général de Lattre de Tassigny attribuait une ville à l’un de 

ses généraux, mais s’inquiète surtout des conséquences stratégiques que cela impliquait : 

 

La manœuvre n’était pas réglée par les opportunités, mais par ce principe préétabli que c'était X, 
dont le tour était venu, qui devait prendre la ville ; et si Y avait l'occasion de la prendre plus 
économiquement, il n'en avait pas le droit. Cela a dû considérablement tromper l'ennemi, qui ne 
connaissait probablement pas la théorie, et sûrement pas le tour de service (qui variait 
souvent)2124. 

 

Outre la dimension stratégique très particulière du général de Lattre de Tassigny dans sa 

manière d’attribuer des villes à prendre à ses généraux, le général de Monsabert s’étonnera 

dans ses carnets que son chef envisage, dès le 29 août, de le faire gouverneur de Strasbourg 

dès que cela serait possible2125.  

 Pendant que les combats font rage à Toulon, Monsabert et la 3e DIA marchent sur 

Marseille, soutenus par le CC1 de la 1ère DB que le 6e CAUS a remis à la disposition de De 

Lattre et deux groupements de tabors. C’est avec ce petit groupement, dont Larminat 

briguait le commandement le 21 août, mais qui reste finalement sous le contrôle de 

Monsabert, que les abords de la ville sont atteints. Marseille est alors en pleine insurrection 

mais les résistants attendent de l’aide de la 3e DIA. Afin de hâter la reddition du général 

Schaeffer, commandant allemand de la garnison, un cessez-le-feu est conclu le 22 août et 

Monsabert vient le rencontrer au fort Saint-Jean, ce qui laissera un souvenir marquant dans 

ses carnets le lendemain : « Je me sens grandi devant lui. Quelle revanche ! Mes yeux ne le 

                                                           
2121 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), Histoire de la 1ère armée française, Paris, Plon, 1949, p. 77. 
2122 Ibid., p. 84. 
2123 LARMINAT (Edgard de), op. cit, p. 239. 
2124 Ibid. 
2125 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit, p. 282. 
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quitteront pas2126 ». Après une brève discussion sur l’intérêt de protéger la population civile, 

Schaeffer refuse de se rendre sans conditions et Monsabert retourne auprès de sa division 

qui progresse vers la ville. Tout comme à Sienne, on remarque que la foi du général de 

Monsabert occupe une grande place dans sa vie, au point qu’elle a tendance à prendre le 

dessus sur les considérations tactiques. En effet, le 24 août, il confie à ses carnets vouloir 

prendre Notre-Dame de la Garde intacte dans un but militaire peu commun : « Je veux y 

faire dire la messe d’actions de grâce2127 ». Son camarade Augustin Guillaume, qui suit le 

déploiement au sud de Marseille de ses goumiers, reconnait lui-même que : « Monsabert 

s'hypnotisait alors sur Notre-Dame de la Garde2128 ». Néanmoins cette manœuvre, si elle est 

guidée par sa foi, n’en est pas moins tactique, puisqu’elle vise, depuis les hauteurs de Notre-

Dame de la Garde, à dominer le port. Mais cette explication arrive en second dans ses 

carnets, ce qui souligne ses priorités durant ces moments, certaines phrases laissant 

percevoir que c’est avant tout sur sa foi qu’il fonde ses certitudes comme lorsqu’il ordonne 

justement d’attaquer cette position dominante de Marseille : « J’ai imaginé une manœuvre 

de débordement et surtout, j’ai prié Notre Dame 2129 !». La basilique finira par tomber en fin 

de journée le 25 juin et Monsabert s’y recueillera le 28 août2130 après la reddition des 

troupes allemandes dans la ville. 

 

Remonter vers les Vosges au rythme du duel De Lattre/Larminat 

 

 Pendant que ses camarades prenaient Toulon et Marseille, le général Touzet du 

Vigier, placé à la tête d’un groupement comprenant une petite partie de la 1ère DB et le 2e 

RSAR, libérait le reste des Bouches-du-Rhône jusqu’à la Durance. Toulon et Marseille 

libérées avec, respectivement, huit et vingt-six jours d’avance sur les plans établis, il apparut 

très vite que l’armée B serait cantonnée à un rôle secondaire aux côtés des Américains dans 

la remontée du Rhône, à travers les contreforts des Alpes. C’est pourquoi de Lattre ordonna 

à Touzet du Vigier, qui avait pour sa part atteint le Rhône, de trouver un moyen de le 

franchir et de remonter sa vallée par la rive droite. De cette manière, les mouvements de 

l’armée B pourraient être moins assujettis à ceux de la 7e armée US. Les Allemands ayant 

détruit tous les ponts sur la Durance et le Rhône, des moyens sont trouvés sans attendre les 

ponts de type Bailey ou Treadway, en dotation normale au sein des armées alliées. Dès le 25 

août des matériaux de franchissement sont dénichés, en Avignon notamment, où se trouvait 

l’école du génie de l’armée de l’armistice2131. Après avoir fait feu de tout bois, de nouveaux 

franchissements sont possibles sur le Rhône, notamment pour des blindés à partir du 26 

                                                           
2126 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit, p. 277. 
2127 Ibid. 
2128 GUILLAUME (Augustin), op. cit, p. 149. 
2129 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit, p. 278. 
2130 Ibid., p. 280. 
2131 RICCIOLI (Jean-Louis), « De la Provence aux Vosges, le problème des cours d'eau et de leur franchissement 
par l'armée française », Revue Historique des Armées n°196, p. 25. 
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août, grâce à des bacs, tandis qu’un pont ferroviaire à Saint-Gilles-du-Gard est réparé2132, 

permettant l’acheminement de la logistique et du ravitaillement de manière plus constante. 

Une partie des unités de l’armée B pouvant désormais remonter le Rhône, restait à définir 

qui les commanderait et quelles unités seraient choisies pour cette chevauchée. Un corps 

d’armée devant se constituer c’est donc un général de corps d’armée dont aurait besoin De 

Lattre, or le seul à sa disposition est alors le général de Larminat ! 

Ce dernier, ignorant encore que des ordres avaient été donnés par De Lattre pour 

franchir le Rhône, aurait alors proposé de constituer un groupement rassemblant la 1ère DB 

encore incomplète, la 1ère DFL et des moyens de franchissement, ce qui offrirait l’avantage 

de la rapidité, mais aussi, selon lui, la possibilité de « rameuter les FFI » grâce à la présence 

des anciens FFL. Tous les moyens, y compris en carburant, devraient être donnés à ce 

groupement et le reste de l’armée devrait attendre en Provence, libérer le Languedoc et 

rejoindre peu à peu ensuite2133. Concrètement ce plan, mis en œuvre par Larminat, lui aurait 

attribué tout le mérite tandis que De Lattre serait resté en Provence, ce que ce dernier prit 

sans doute pour une provocation, s’il s’avère que c’est de cette manière que Larminat 

présenta son plan : en effet, rien n’est sûr quant à cette version des faits qu’il relate dans ses 

mémoires. Selon Brosset, qui rapporte lui aussi ces évènements dans ses carnets – qu’il n’a 

donc pas réécrits à la différence de Larminat –, la constitution de ce groupement aurait été 

confiée à Larminat mais il l’aurait refusée « par bouderie », ce qui amène Brosset à une 

conclusion cinglante à son propos : « Larminat est inutilisable, instable, mécontent, aigri, 

nerveux dans son commandement, vices d’une belle intelligence, mais vices au second degré, 

il est victime d’abord de cette vanité qui est le parasite mortel de l’intelligence2134 ». 

Suite à cette « bouderie » et excédé de ne pouvoir compter sur celui qui devrait être le 

commandant du 2e CA, De Lattre écrit une lettre au ministre de la Guerre André Diethelm, 

lui demandant de disposer du général de Larminat « pour toute mission que vous voudrez lui 

donner hors de mon commandement2135 » ce qui provoque la colère de ce dernier qui en 

appelle immédiatement au général de Gaulle pour que De Lattre soit relevé de son 

commandement. Après avoir épanché sa colère vis-à-vis de De Lattre, il se montre aussi 

particulièrement vindicatif envers André Diethelm, qu’il juge soumis au commandant de 

l’armée B qui a su, selon lui, se l’attacher : 

 

Son procédé était de lui faire visiter les champs de bataille et faire des entrées dans les villes 
libérées. Je ne sais si l'on réalise bien que le rôle d'un ministre des armées, en temps de guerre, est 
de travailler jour et nuit dans un bureau et de n'en sortir que pour régler des questions 
d'organisation ou constater des besoins. Car il est un fournisseur. Quant aux opérations, c'est le 
secteur du comité de guerre et du commandement en chef, et des villes libérées concernent le 
chef du gouvernement. Ainsi vit-on ce bon ministre, d’Hyères à l'Allemagne, vêtu d’un complet 
civil et d’un feutre mou, couvert de poussière, debout ou de frimas, s'enivrer en jeep de la fumée 
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2135 LINARÈS (François de), op. cit., p. 253. 
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de la gloire militaire […]. Le reste de son temps se passait à brosser et détacher son costume, car il 
n'avait pas de rechange2136. 

 

Larminat convoque par ailleurs Brosset dans la soirée du 26 août pour l’informer de la 

situation, espérant sans doute trouver un soutien dans le seul divisionnaire ancien FFL après 

lui. Ce dernier, qui consignera leur rencontre le lendemain, y décrira un Larminat « en révolte 

ouverte contre de Lattre de Tassigny », jugeant valables les raisons avancées par lui : 

« Désordre dans le commandement de cette armée B, désordre indiscutable ; rapport du 

général qui la commande avec les Américains d’une telle nature que nous sommes butés sur 

le Rhône après avoir failli l’être sur Toulon et Marseille et mis hors d’état de travailler2137 ». 

Larminat aurait-il voulu une scission des anciens FFL au sein de l’armée B en se confiant à 

Brosset qu’il sait partager ses vues sur De Lattre ? C’est mal connaître la prudence de Brosset 

qui se montre alors soucieux de tempérer Larminat, en particulier vis-à-vis du ministre André 

Diethelm, afin que « l’indiscipline congénitale des Free French » ne soit pas un argument 

pour congédier à la fois Larminat, mais aussi Brosset et sa division2138. Brosset n’en reste pas 

moins persuadé que cette armée a un problème avec son commandant en chef, et alors que 

Larminat quitte l’armée B, le 27 août 1944, il espère qu’il pourra sensibiliser le général de 

Gaulle sur la question, car il n’est pas le seul à le penser : 

 

Je souhaite beaucoup qu’il puisse faire rapport à de Gaulle car il est certain qu’il y a beaucoup à 
dire. Carpentier le chef d’état-major, Valluy le sous-chef, du Vigier commandant la 1ère DB, moi-
même estimons que cette armée n’est pas commandée, que les Américains s’en moquent et la 
jouent2139. 

 

En définitive, Larminat aurait-il, par manque d’informations, pensé que De Lattre, adoptant 

un plan timoré, l’aurait cantonné à un commandement le long de la rive gauche du Rhône, et 

donc sans capacité de manœuvre ? Cela expliquerait son refus de prendre la tête de ce 

groupement, sa volonté de proposer une alternative, et accorderait sa version des faits avec 

celle de Brosset. De Lattre a-t-il sciemment laissé Larminat dans l’ignorance de ses plans afin 

qu’excédé, il décide de partir de lui-même, ce qui le débarrassait de lui ? Larminat a-t-il 

voulu, si l’on prend en compte sa vanité excessive reconnue par ses pairs, discréditer par un 

coup d’éclat le commandant de l’armée B dans le but de prendre sa place ? Toutes ces 

hypothèses sont pour l’heure difficiles à vérifier, mais les causes, elles, sont plus nettes à 

discerner, puisqu’on peut y voir une fois encore les restes d’un amalgame politique qui a du 

mal à prendre entre FFL et anciens vichystes. Il est en revanche une réalité qui apparait 

nettement, en particulier dans les carnets de Brosset, c’est la critique du commandement de 

De Lattre, celle-ci étant partagée par ses subordonnés bien que ceux-ci ne l’avoueront que 

du bout des lèvres, leur discipline et leur devoir d’obéissance étant plus ancrés chez eux que 

chez les FFL. La gravité de la situation, après le départ de Larminat, pousse même Brosset à 
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souhaiter que le général Juin, devenu chef d’état-major général, vienne se rendre compte 

par lui-même, consignant pour sa part toutes les reproches qu’il peut faire à De Lattre, 

comme le 29 août 1944 : 

 

Du Vigier trouve également que de Lattre est une catastrophe. Pas comme sont d’ordinaire les 
généraux une catastrophe par effondrement, une catastrophe par effervescence. Carpentier n’a 
pas vu le commandant d’Armée depuis 24h, il n’est jamais là. Parti à Nîmes hier, il défile à 
Marseille aujourd’hui et sera de retour sait-on quand ! Rôle impossible du chef d’état-major dans 
ces conditions. Mais il n’est pas seul à en pâtir ; pas de directives politiques par exemple et 
pourtant nous marchons sur Nîmes dont les communistes viennent de prendre le contrôle2140. 

 

 En attendant que le général de Gaulle réagisse en envoyant un représentant pour se 

rendre compte de la manière dont De Lattre dirige son armée, c’est globalement le plan de 

Larminat qui est suivi, mais le groupement qu’il avait envisagé, rassemblant la 1ère DB et la 

1ère DMI, sera confié au général Touzet du Vigier2141, sous le commandement encore 

officieux de Monsabert, désigné par De Lattre pour succéder à Larminat. Touzet du Vigier est 

assez difficile à atteindre durant cette période, suivant au plus près le déploiement de son 

groupement de l’autre côté du Rhône, au point que Monsabert s’en plaint dans ses 

carnets le 31 août : 

 

De Lattre nous amène chez du Vigier, à Bagnols[-sur-Cèze], où nous ne le trouvons pas, mais où 
nous l’attendons toute la nuit. Étrange manière de commander ! Jusqu’à son arrivée, tout ce que 
du Vigier aura fait ne sera pas bien ; quand il aura pu être entendu, vers trois heures, tout ce qu’il 
a fait est approuvé2142. 

 

Et c’est ainsi que, pendant que le reste de l’armée B, à la suite du 6e CAUS et de la 7e armée 

qui débarque peu à peu en Provence, devra remonter la vallée de la Durance et la route 

Napoléon, le groupement Touzet du Vigier remonte le Rhône. Cette chevauchée sera 

cependant discontinue, car la promptitude avec laquelle les manœuvres s’exécutent 

entraîne toujours des difficultés de logistique et la vitesse avec laquelle le groupement va 

remonter le fleuve va provoquer de fréquentes pénuries de carburant notamment dues à 

l’étirement constant de ses lignes de ravitaillement. Néanmoins, le 3 septembre 1944, 

aidées par les FFI, les unités françaises pénètrent dans Lyon puis poursuivent leur route vers 

la Saône et la Bourgogne2143. Toutefois, la remontée de la vallée du Rhône terminée, le 

groupement est dissous sur ordre du général de Lattre, soucieux de réorganiser son armée, 

puisque la 19e armée allemande du général Wiese, qui leur fait face depuis la Provence, est 

désormais plus proche de l’Allemagne et offre une résistance plus opiniâtre. 

 En effet, quinze jours après le débarquement, il dispose désormais de la 1ère DB, de la 

1ère DMI (1ère DFL), de la 3e DIA et de la 9e DIC. S’ajoute bientôt à elles la 2e DIM du général 

Dody en cours de débarquement. Ce dernier ne restera pas longtemps en poste toutefois, 

puisque proche de Juin, il est remplacé par le général Marcel Carpentier en septembre 1944, 
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ce dernier recevant sa troisième étoile en décembre. Quant au général Jean Callies, qui 

commandait jusqu’alors l’infanterie de la 2e DIM, il se voit nommé commandant militaire de 

la frontière des Pyrénées où l’on craint alors une réaction espagnole à la débâcle allemande, 

tandis que le général Eugène Molle lui succède. La 4e DMM, durement éprouvée par les 

combats d’Italie, qui va débarquer aussi peu après, continue d’être commandée par le 

général Sevez, avec pour commandant d’infanterie divisionnaire le colonel (puis général) 

Paul Bondis, et le général André Navereau comme commandant de l’artillerie divisionnaire. 

Appelé aux côtés de Juin, Sevez laissera la division au général René de Hesdin, qui, ce n’est 

pas un hasard, avait été sur les bancs de l’école de Guerre aux côtés de De Lattre. Assiste-t-

on à une « Delattrisation » de l’armée B à mesure qu’elle pénètre en France ? Il y a lieu de le 

penser puisque pour encadrer toutes ces divisions, le général de Lattre décide de mettre en 

place le 1er et le 2e corps d’armée pour le 1er septembre 1944, ayant désormais les moyens 

de le faire. Pour ce qui est du 2e CA, il était déjà présent de manière embryonnaire autour du 

général de Larminat, mais il va gagner en importance sous les ordres du général de Goislard 

de Monsabert, qui obtient par la même occasion sa quatrième étoile et conserve le chef 

d’état-major que Larminat avait choisi pour le 2e CA, le colonel Bouley étant son ancien élève 

à l’école de Guerre2144. Monsabert promu, il fallait lui trouver un remplaçant pour la 3e DIA 

et De Lattre résolut de la confier à son ami Augustin Guillaume, quoi que de son côté celui-ci 

préféra rester à la tête de ses goumiers marocains. En un sens, l’amitié qui les lie depuis 

l’école de Guerre – Guillaume était dans la promotion précédant celle de de Lattre –, et 

l’ambition du « roi Jean » pour son ami vont aider Guillaume à relancer sa carrière, qu’il 

aurait sans doute eu plus courte en s’obstinant à vouloir rester auprès de ses goumiers. Ce 

favoritisme évident confirme cette « personnalisation » de l’armée B par le général De Lattre 

de Tassigny, qui y place uniquement ceux qu’il souhaite élever. La promotion du général de 

Goislard de Monsabert semble aussi le confirmer, puisque neuf jours après l’avoir nommé, 

De Lattre lui annonce qu’il le désigne pour être gouverneur de Strasbourg dès la libération 

de la ville. Faut-il y voir une volonté de la part du commandant de l’Armée B de se réserver 

le commandement du 2e CA comme une récompense pour un général moins indépendant au 

lieu de concéder une nomination par défaut ? Il y a tout lieu de le penser, et ces procédés 

affectèrent d’ailleurs Monsabert, le principal intéressé, comme il le relate dans ses carnets : 

« Profonde tristesse, crise de défaitisme. Comment ne pas y voir une récompense destinée à 

me mettre au rancart. Place aux jeunes, assez de succès comme cela ! En petit : affaire 

Juin2145 ». En attendant, la coopération entre corps d’armée ne se trouvera quant à elle que 

renforcée puisque c’est un officier de la même promotion de l’école de Guerre que 

Monsabert (1920-22) qui est placé au commandement du 1er CA. En effet, après avoir suivi le 

général de Gaulle comme chef d’état-major de la Défense nationale pendant plusieurs mois, 

le général Béthouart est appelé à remplacer le général Martin à la tête du 1er CA dès le 8 

août 1944 et le restera jusqu’en juillet 1945. Il y a lieu de penser que Martin, trop marqué 

comme vichyste, ne pouvait faire partie de l’armée de la Libération, et restera donc en 
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Afrique du Nord comme commandant par intérim du 19e CA à Alger. Constituant son état-

major à Aix-en-Provence, Béthouart va, tout comme l’armée B qui s’était construite en 

absorbant le CEF, absorber certains de ses officiers, à l’image du général André Chevillon qui 

devient son chef d’état-major, ou encore du général Paul Dumas, qui commandera l’artillerie 

du 1er CA d’avril 1944 à juillet 1945. Si ces nominations successives ne sont pas sans resserrer 

davantage les liens générationnels entre les officiers de l’armée B à plusieurs niveaux, on ne 

peut s’empêcher d’y constater que De Lattre « place » ses amis et fidèles à des postes clés. 

 

 
Fig. 37 : Parade comme il plait au général de Lattre de Tassigny d’en organiser, avec 

derrière lui les généraux Touzet du Vigier, Béthouart, Sudre, Dromard, Valluy. 

(Archives privées de la famille Touzet du Vigier) 

 
Rassemblant ses divisions de la vallée de la Saône sous l’autorité du 2e CA et celles 

remontant peu à peu des Alpes vers la Savoie sous celui du 1er CA, De Lattre va désormais 

diriger l’action de l’armée B vers la Bourgogne et le Jura, tout en envoyant des unités 

sécuriser le Languedoc et la frontière espagnole, et la 2e DIM pour tenir les Alpes avec l’aide 

des maquis FFI. La principale difficulté qui s’oppose dès lors aux commandants d’unités de 

l’armée B comme au chef de celle-ci est d’avancer tout en empêchant le repli des forces 

allemandes du sud-ouest et du centre vers l’Alsace. Les 1ère DB et 1ère DFL vont d’ailleurs 

livrer bataille à Autun le 8 septembre 1944 aux côtés des FFI du Corps Franc Pommiès pour 

bloquer une colonne allemande, et l’empêcher d’atteindre Dijon que les blindés français 

atteignent eux-mêmes dans la soirée du 9 septembre non sans peine et mettront deux jours 

à prendre. 
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La libération progressive de la Bourgogne par le 2e CA et du Jura par le 1er CA coïncide 

cependant avec le second épisode du duel opposant Larminat à De Lattre et qui avait été en 

filigrane des opérations depuis le 15 août. Larminat ayant alarmé le général de Gaulle, celui-

ci envoie le 10 septembre le plus conciliateur de ses généraux, le général Catroux, jouer les 

missi dominici auprès des divisionnaires de l’armée B, ce qui permet d’en savoir plus sur 

l’avis de ces officiers de la génération 1890 à propos de Larminat et de Lattre. Tous ne vont 

pas s’exprimer sur leur supérieur direct, ainsi Monsabert ne fait que mentionner cette visite 

dans ses carnets, mais semble ne s’être entretenu avec Catroux que du sujet des FFI à 

intégrer dans l’armée2146. Le 11 septembre, Brosset se montre plus prolixe dans ses carnets à 

propos de cette visite, annonçant avoir dit « sans ombrages » son opinion quant au conflit 

entre Larminat et De Lattre2147. Les propos qu’il lui tient ne sont pas restitués par Brosset, 

mais l’un des biographes du futur maréchal rapportera que Brosset lui aurait répondu : 

« Bien sûr de Lattre est fou mais il est victorieux. Et de Larminat ou lui, le plus fou n'est peut-

être pas celui que l'on pense...2148 ». Relayant les critiques portées par Larminat sur les 

méthodes de commandement de De Lattre, Brosset en fait la synthèse, notamment en ce 

qui concerne les manœuvres jugées décousues ordonnées par De Lattre : 

 

Comme toujours, Larminat a raison dans le fond et tort dans la forme ; attaquer la conception 
d’une manœuvre qui aboutit heureusement à l’exécution d’une mission est une erreur, on peut y 
voir, par contre, un symptôme de manque d’ordre dans l’esprit ; accuser de choses précises ne 
peut se faire que quand la preuve que les accusations sont fausses ne peut être administrée ; or 
on a pu au QG de l’armée sortir au général Catroux les ordres généraux, […] je ne sais ce qui s’est 
produit pour les ordres généraux, il est possible qu’ils aient par les lenteurs et l’esprit formaliste 
de l’état-major, été sortis trop tard pour être exploités et que leur présence aux dossiers sauve de 
Lattre des accusations de Larminat dans la forme seulement2149. 

 

En définitive l’enquête menée par le général Catroux « pour l’examen des griefs réciproques 

de ces deux officiers généraux2150 » révèle que les accusations portées contre De Lattre par 

Larminat ne s’avèrent pas fondées, les preuves n’ayant pu être rassemblées. Par ailleurs très 

peu de généraux ont finalement témoigné à charge, et Brosset se montre sur ce point irrité 

du manque de courage de ses camarades, en particulier de Carpentier, le chef d’état-major 

de De Lattre, qui s’était plaint à lui de son absence répétée, mais qui minimisera cette 

absence auprès de Catroux. Finalement la tentative de Larminat d’évincer De Lattre a fait 

long feu, et s’est même retournée contre lui, puisque Catroux rédige un rapport accablant le 

13 septembre 1944 : 

 

J’ai vu le chef d’état-major de Larminat, le colonel Bouley qui lui est tout dévoué. Il m’a dit avec 
tristesse et confidentiellement que son chef était actuellement en état de crise physiologique qui 
lui faisait perdre son sang-froid, la lucidité de son raisonnement et le contrôle de ses actes. 
Larminat a traversé une période semblable l’hiver dernier, puis à la suite d’un traitement, il est 
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redevenu lui-même et, notamment en Italie, il a étonné et réjouit tout le monde par sa 
pondération, son intelligence claire, son tact et sa modération. La crise a repris avant 
l’embarquement à Naples et a pris des formes aiguës. Le comportement de Larminat a été en 
France celui d’un impulsif : sa pensée a fléchi et le sens du devoir élémentaire s’est obscurci en lui. 
C’est ainsi qu’un certain jour à Toulon, Larminat a subitement abandonné pêché de sanctionner 
les écarts de langage qu’il avait eus devant Diethelm. À la suite de la confidence du colonel 
Bouley, j’ai interrogé le docteur Marion, attaché au QG de Larminat et son médecin personnel. Il 
m’a confirmé (ici une précision médicale que nous ne pensons pas devoir reproduire) que Larminat 
en était au point où les remèdes jusqu’ici employés n’avaient plus d’effet sur lui et qu’il relevait du 
neurologue. Jusqu’ici, il avait dissimulé ce fait, bien que l’état-major de Larminat ait connu et 
commenté les bizarreries de son général, mais devant les derniers agissements dangereux de 
Larminat, il se voyait obligé d’avertir le commandement. Sa conclusion est que Larminat n’est pas 
employable pour le moment et peut-être définitivement2151. 

 

La sourde critique du commandant de l’armée B par ses camarades n’en persistera pas 

moins à chaque occasion. Ainsi le 18 septembre 1944, quand le général Blanc, sous-chef de 

l’EMGG, rend visite à ses camarades en opérations, ceux-ci ne se privent pas de railler leur 

chef, comme Brosset le note dans carnets : « Je lui ai dit ce que je pensais de notre Bellâtre 

de Tassigny, qu’on appelle ici "la Cecile Sorel de l’armée2152", du Vigier lui a fait les mêmes 

confidences ; mais Larminat ne croit pas qu’on le change, c’est ici qu’il ferait le moindre 

mal2153 ». Si les généraux de l’armée B ne pourront donc faire autrement que de supporter 

les méthodes de commandement du général de Lattre de Tassigny, ce dernier verra le 

général Larminat muté après le cinglant rapport du général Catroux au commandement en 

chef des forces chargées de réduire les poches allemandes qui se sont constituées sur le 

littoral Atlantique. C’est en particulier avec l’aide des unités FFI que Larminat, et De Lattre en 

Alsace, vont pouvoir accroître leurs forces. Il apparait d’ailleurs pertinent, désormais, de se 

pencher sur les officiers de la génération 1890 qui servent au sein des unités FFI. Issus de la 

résistance à laquelle ils avaient pris part pour beaucoup, il convient désormais de 

comprendre quel fut le rôle qu’ils ont tenu dans les combats de la Libération. 

  

14.6. De la résistance aux Forces Françaises de l’Intérieur (FFI) 

 
Comme on a pu le voir, quarante officiers de la génération 1890 avaient fait le choix, 

principalement après la fin de l’armée de l’armistice, d’entrer en résistance, dans différents 

réseaux ou mouvements, et dans l’OMA en particulier. Ces hommes firent partie intégrante 

d’une résistance qui s’organise peu à peu sur le plan politique et militaire en vue de la 

Libération. Aussi, on peut se demander de quelle manière vont-ils intervenir dans celle-ci et 

si leur action fut déterminante. 

 

 

 

                                                           
2151 Archives de la Préfecture de Police de Paris, GA 176, Documentation concernant le général de Larminat. 
2152 Céline Seurre, dite Cécile Sorel (1873-1966), comédienne française célèbre pour son lyrisme et son 
personnage d’éternelle coquette dans le music-hall des années 1930. 
2153 BROSSET (Diego), op. cit., p. 396. 
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Se préparer à l’action 

 

 L’intervention armée de la résistance française au moment des débarquements de 

Normandie et de Provence ne fut pas une insurrection nationale fortuite, mais bel et bien le 

fruit d’une préparation de la résistance, à travers ses organes politiques et miliaires, en vue 

de la Libération de l’Europe. Dès 1941, des contacts avaient été pris entre les mouvements 

de résistance et les Alliés, en particulier les Britanniques et leur SOE, et avaient permis des 

livraisons d’armes et de financements. Grâce au colonel H. Zeller, envoyé en septembre 

1943 à Londres par le général Verneau, ces livraisons s’intensifièrent2154, principalement au 

bénéfice de l’OMA jugée plus sûre politiquement, et où la majeure partie des officiers 

résistants de la génération 1890 servaient depuis l’invasion de la zone sud. Ce renforcement 

de la résistance ne sera d’ailleurs pas sans risques, puisqu’il mène à la fin du mois de janvier 

1944 à la formation du maquis des Glières en Savoie, malgré les réserves du lieutenant-

colonel Pfister, commandant de la région R1 pour l’OMA. Au début conçu comme une 

opération visant à recueillir un vaste parachutage pour l’Armée Secrète, le maquis des 

Glières devient une base d’opération de la résistance en vue de soutenir un débarquement 

qui ne viendra pas. Rapidement encerclé par les forces de police du régime de Vichy puis les 

troupes allemandes, les derniers jours de mars verront la fin du maquis des Glières et 

souligneront la nécessité de coordonner davantage les différents mouvements sans 

envisager de soulèvement prématuré. C’est d’ailleurs pour cette raison que le général 

Revers, chef de l’OMA, un temps rejeté par les différents chefs des mouvements de 

résistance, obtient un poste de conseiller technique au COMIDAC (puis COMAC) en février 

19442155. Il faudra toutefois attendre le 19 mars 1944 pour qu’une directive du COMAC place 

l’OMA, devenue officiellement ORA, sous l’autorité de l’état-major national des FFI, le 

colonel Dejussieu-Pontcarral en étant le chef jusqu’à son arrestation le 2 mai 19442156. 

 Toutefois l’union des mouvements, même en apparence, ne prévoyait pas encore par 

quels biais la résistance pourrait intervenir dans le cadre des opérations alliées en France au 

moment où les troupes alliées débarqueraient. C’est pourquoi, en février 1944, le 

commandant Ely rejoint Londres puis Alger pour demander des instructions et revient de son 

périple avec les fonctions de délégué militaire national adjoint2157. Le lieutenant-colonel 

Pierre Brisac fera de même en mai 1944 pour clarifier les directives reçues de Londres et 

d’Alger concernant le sud-ouest de la France, avant de regagner Paris en août 19442158. En 

attendant, l’un de leurs camarades, le général Revers, envoie quant à lui à Alger, en mars 

1944, ses réflexions sur la manière dont la guérilla devra être déclenchée, mettant en avant 

les possibilités que représenteraient les Alpes, le Jura et le Massif Central pour créer des 

zones de résistance, et va jusqu’à planifier la réoccupation de Paris sur des plans similaires à 

                                                           
2154 DAINVILLE (Augustin de), L’ORA, la résistance de l’armée, Panazol, Lavauzelle, 1974, p. 178-179. 
2155 BELOT (Robert), "Georges Revers", in Dictionnaire de la France Libre, op. cit., p. 1263. 
2156 DAINVILLE (Augustin de), op. cit., p. 216. 
2157 Ibid., p. 179. 
2158 Ibid., p. 180. 
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ceux établis par l’EMA de Vichy en 19412159. En mars, il pousse sa réflexion jusqu’à concevoir 

le développement de l’action des maquis, dans le sud-ouest notamment, et établit des axes 

de progression pour les unités FFI dès que les principales villes de cette région seront 

libérées, ceci afin de contribuer de manière active à la libération de la France2160. Peu à peu 

se construit dans l’idée des chefs de la résistance, dont Revers et ses lieutenants, en 

particulier Zeller et Pfister, qu’il faudra le moment venu paralyser les mouvements de 

l’armée allemande, que ce soit ses contre-attaques ou ses replis, et contribuer à relier les 

forces débarquées entre elles. 

 Il fallait néanmoins coordonner l’action des Forces Françaises de l’Intérieur 

naissantes auprès du commandement allié, et c’est pourquoi le général Koenig, 

commandant des forces françaises de Grande-Bretagne et délégué du CFLN (puis du GPRF) 

auprès du général Eisenhower depuis avril 1944, devient commandant en chef des FFI le 30 

mai 19442161. Le choix de Koenig pour ce poste peut surprendre. Officier de la génération 

1890 ayant choisi la France libre en 1940, c’est un combattant, mais sans expérience du 

combat clandestin que mènent les hommes qu’il est amené à diriger. Qui plus est sa tâche 

s’annonce plus politique que militaire, puisqu’il se retrouve pris entre les désirs du SHAEF 

(Commandement suprême allié) à Londres, du CFLN à Alger, mais aussi celles du CNR à Paris, 

où son représentant à partir du mois de mai, Jacques Chaban-Delmas, délégué militaire 

national, aura du mal à s’imposer. Néanmoins, fort de sa nomination qui reconnaît la 

sujétion de la résistance française au CFLN aux yeux des alliés, Koenig va constituer son état-

major avec des officiers français, britanniques et américains dans le but d’accroître la 

coopération interalliée, en particulier à partir du 6 juin et du déclenchement de l’opération 

Overlord, mais n’aura une importance réelle qu’à partir du 1er juillet seulement2162. Parmi 

son entourage on relève en particulier, à la tête du 2e bureau de l’état-major des FFI à partir 

d’août 1944, le lieutenant-colonel Gustave Bertrand, ou encore le colonel Guy d’Alès, qui 

sera chargé du sud-ouest de la France en particulier, d’août à novembre 1944. Ensemble, ils 

auront pour mission de coordonner et préparer, dès le mois de mai, l’action des FFI de 

manière efficace, et non prôner une insurrection généralisée dont la stratégie d’ensemble 

serait décousue2163. 

 

Participer à la Libération 

 

 Toutefois, malgré les mesures de prudence adoptées après la chute du maquis des 

Glières, c’est un soulèvement général qui touche la France occupée dès le 5 juin 1944, à 

l’approche de l’opération Overlord. En effet, afin de faciliter les opérations en Normandie, 

des actions de sabotage et de guérilla sont ordonnés par l’état-major interallié dans toute la 

                                                           
2159 DAINVILLE (Augustin de), op. cit., p. 219. 
2160 Ibid., p. 222. 
2161 BOISFLEURY (Bernard de), L’armée en résistance, Fontenay-aux-Roses, L’esprit du livre éditions, 2005, p. 
341. 
2162 CRÉMIEUX-BRILHAC (Jean-Louis), op. cit., p. 1258-1259. 
2163 DAINVILLE (Augustin de), op. cit., p. 237. 
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France, de manière à tromper le commandement allemand sur l’emplacement exact du 

débarquement. Toutes les régions de la résistance ne disposant pas d’armes et de munitions 

en quantité suffisantes, ce soulèvement, ordonné sans l’accord du général Koenig, a un 

résultat très inégal, mais permet aux alliés de mesurer l’envergure des FFI2164. En revanche, 

souhaitant préserver ce potentiel militaire de la Résistance pour accompagner les combats 

de la Libération, l’état-major interallié ordonne par Koenig, dès le 10 juin, de ralentir les 

actions2165 : 

 

Ordre du général Koenig, freinez au maximum activité guérilla, impossible actuellement vous 
ravitailler en armes et en munitions en quantité suffisante. Rompre partout contact dans mesure 
du possible pour permettre phase réorganisation. Évitez gros rassemblements, constituez petits 
groupes isolés2166. 

 

Comme on peut s’y attendre, cet ordre sera royalement ignoré par l’immense majorité des 

maquis et mouvements, déterminés à se battre, maintenant que l’occasion se présentait. Ce 

rejet poussera même Koenig à revenir plus ou moins sur sa décision, ne préconisant que les 

actions vraiment utiles sur le plan tactique, de manière à faire durer la résistance. À partir du 

17 juin il recommande ainsi de rompre avec le concept de maquis mobilisateurs au profit 

d’une guérilla très mobile soutenue par des unités spéciales – Jedburghs, SAS – parachutées 

en soutien des maquis. Ce léger retournement achèvera en revanche de le discréditer dans 

son commandement aux yeux des chefs de la Résistance, même si sa méthode visant à 

économiser les forces de la résistance pour qu’elles soient plus efficaces au moment 

opportun lui permettra de gagner la confiance des alliés2167. 

 Durant les mois de juin et juillet 1944, les mouvements de résistance et leurs 

responsables vont donc s’activer, à l’image du colonel Henri Zeller, désigné par le COMAC 

pour coordonner les FFI des régions R1 et R2 en un groupement des Alpes. Ses ordres sont 

d’agir sur les arrières des forces allemandes qui se replieraient par le couloir du Rhône en cas 

de débarquement en Provence2168. Chargé par Revers de diverses missions à Londres auprès 

des Alliés, il met un point d’honneur à toujours regagner la métropole ensuite. Il arrivera en 

juin pour prendre la direction effective des deux régions alpines. Or c’est justement à ce 

moment que va se déclencher le soulèvement du Vercors. En vertu du plan « Montagnards » 

validé en février 1943 par le général Delestraint de l’Armée Secrète, un regroupement des 

maquis dans le massif du Vercors est prévu afin de paralyser les arrières de l’armée 

allemande peu de temps avant un débarquement qui n’arrivera finalement pas. Malgré 

l’ordre du général Koenig de ralentir les actions de guérilla, le Vercors va continuer d’exister 

et se terminera comme celui des Glières sous les coups de l’armée allemande, à la fin du 

mois de juillet 1944. La situation étant désespérée, H. Zeller, qui avait soutenu la création du 

                                                           
2164 DAINVILLE (Augustin de), op. cit., p. 235. 
2165 CRÉMIEUX-BRILHAC (Jean-Louis), op. cit., p. 1268. 
2166 NOGUÈRES (Henri), Histoire de la résistance en France de 1940 à 1945, Tome V, Paris, Robert Laffont, 1981, 
p. 147. 
2167 CRÉMIEUX-BRILHAC (Jean-Louis), op. cit., p. 1256. 
2168 DAINVILLE (Augustin de), op. cit., p. 289. 
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Vercors, ordonnera aux commandants du maquis de se battre jusqu’aux dernières 

cartouches avant de se disperser2169. Cet échec le marquera durement d’après son frère qu’il 

retrouvera peu après, H. Zeller étant particulièrement amer envers Londres et Alger, ayant le 

sentiment d’avoir été abandonné alors que le maquis était encerclé2170. Il parvient toutefois 

à s’échapper, et son rôle n’était pas terminé, puisque le 2 août 1944, H. Zeller est envoyé en 

mission à Alger puis Naples pour convaincre le général Patch, commandant de la 7e armée 

américaine, de changer ses plans et de passer par les Alpes. Il arrive finalement à le 

convaincre et le plan Faisceau (du pseudonyme d’H. Zeller dans la résistance) est adopté. H. 

Zeller en assurera lui-même l’exécution en débarquant aux côtés des troupes américaines le 

19 août. Même si son absence à la tête du groupement FFI des Alpes sera handicapante pour 

la résistance, son rôle fut décisif, cela permit de libérer Grenoble le 23 août 1944 au lieu du 

15 novembre 1944 comme les plans alliés le prévoyaient2171. 

 Le colonel H. Zeller ne sera pas le seul officier de sa génération à avoir un rôle 

important dans la participation de la résistance aux opérations visant la libération de la 

métropole française. En effet, en parallèle à la planification du débarquement en Provence, 

les Alliés, qui après avoir débarqué le 6 juin 1944 en Normandie, y restent bloqués jusqu’en 

juillet, décident sur l’intervention du général Kœnig de renforcer la résistance en Bretagne 

afin de préparer le terrain à la libération de cette région2172. Pour coordonner l’action des FFI 

locaux (environ 20 000 hommes selon Bernard de Boisfleury), une autorité est créée : la 

mission Aloès. Cette mission, formée à partir du 4 juillet 1944, est commandée par le colonel 

Albert d’Éon, un officier de la génération 1890 à la formation atypique. Artilleur de 

formation, il se retrouve au BCRA en avril 1944 à près de 50 ans et donc nommé 

commandant des FFI de Bretagne dans le cadre de la mission Aloès. Ce choix n’est pas 

innocent puisqu’il est aussi le seul de sa génération à avoir effectué un stage dans l’Armée 

Rouge en 1936, y devenant un spécialiste de la guerre subversive2173.  

 
Fig. 38 : Les colonels Passy et Éon de la mission Aloès en 19442174. 

                                                           
2169 DAINVILLE (Augustin de), op. cit., p. 292. 
2170 ZELLER (André), Dialogues avec un colonel, Paris, Plon 1972, p. 289-290. 
2171 BOISFLEURY (Bernard de), op. cit., p. 537. 
2172 CRÉMIEUX-BRILHAC (Jean-Louis), op. cit., p. 1267. 
2173 SHD /GR 14Yd416 – Dossier personnel d’Albert d’Éon. 
2174 NOGUÈRES (Henri), Histoire de la résistance en France de 1940 à 1945, Tome V, Paris, Robert Laffont, 1981, 
p. 450. 
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 Sous les ordres de Kœnig sont ainsi parachutées d’autres unités spéciales durant le 

mois de juillet 1944, mais les troupes américaines ayant fini par percer les défenses 

allemandes à Avranches dans les derniers jours de juillet, la porte de la Bretagne était 

ouverte et les FFI devaient aider les Américains dans leur progression2175. C’est donc un peu 

dans la précipitation que le colonel d’Éon sera lui-même parachuté dans la nuit du 4 au 5 

août, au sud de Guingamp, prenant contact avec les troupes alliés et coordonnant l’action 

des FFI jusqu’à la réduction de la poche de Brest fin septembre 1944. Il participera en outre à 

la libération des poches de Saint-Nazaire et Nantes2176. 

 Les débarquements de Normandie et de Provence ayant conduit au repli des troupes 

d’occupation allemandes en France, les groupements FFI formés en vue de soutenir l’action 

des Alliés ne vont pas se limiter à ceux des Alpes ou de Bretagne. Sous les ordres du colonel 

Pfister, le groupement des Pyrénées, comprenant une partie de la région R3 et la région R4, 

prend les armes. Parallèlement, le groupement du Massif Central, qui regroupe une partie 

de la région R3, les régions R5 et R6, va faire de même, sous le commandement du général 

Revers puis du général d’Anselme, Revers rejoignant Paris en juillet 19442177. Ces 

groupements vont participer à la libération de tout le sud-ouest et « accompagner » les 

troupes allemandes en repli pour regagner l’Est de la France. C’est toutefois un autre 

groupement qui jouera un rôle actif face à ces forces en repli, puisqu’il combattra en liaison 

avec l’armée B remontant alors la vallée du Rhône, c’est le groupement Morvan du colonel 

R. Bertrand. Même si ce dernier n’arrive pas à rassembler toutes les mouvances politiques 

dans ce groupement, il va surtout pouvoir compter sur son régiment dissous, le 1er RI, où il 

avait maintenu des liens, ce qui lui permet de rassembler environ 1800 hommes lorsqu’il 

reçoit un ordre d’insurrection le 15 août 1944. Il prend ainsi une part importante à la 

reddition de la colonne Elster qu’il harcèle jusqu’au 12 septembre 1944, recevant en outre 

du GPRF le commandement de la subdivision de Bourges après avoir libéré la ville. 

 Néanmoins l’évènement qui est sans doute le plus connu de la Résistance, en 

particulier grâce au Paris brûle-t-il ? de Dominique Lapierre et Larry Collins, est la libération 

de Paris. Évènement majeur de la Libération déjà largement étudié2178, on y retrouve aussi 

impliqués certains des officiers de la génération 1890, et en premier lieu celui qui 

théoriquement commande toujours les FFI depuis Londres, le général Kœnig2179. Celui-ci a 

alors du mal à se faire obéir de la résistance parisienne, très marquée par les communistes 

qui lui reprochent ses ordres visant à restreindre les actions contre l’armée allemande2180. 

Son représentant à Paris est un autre officier de sa génération, le lieutenant-colonel Paul Ely. 

Après avoir reçu des instructions de Kœnig en avril 1944 à Londres, Ely revient à Paris 

comme membre de la mission Socrate et installe dans la capitale occupée la délégation 

militaire nationale dont il prend la tête d’avril à mai 1944. Il sera remplacé dans ses fonctions 

                                                           
2175 SHD/GR 50T76, Libération de la Bretagne, étude du général Éon. 
2176 DEPEYRE (Michel), "Éon, Albert-Marie", in Dictionnaire de la France Libre, op. cit., p. 527. 
2177 DAINVILLE (Augustin de), op. cit., p. 264-265. 
2178 Voir notamment MURACCIOLE (Jean-François), La Libération de Paris, Paris, Tallandier, 2013. 
2179 DANSETTE (Adrien), Histoire de la Libération de Paris, Paris, Athème Fayard, 1947, p. 45. 
2180 Ibid., p. 152. 
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par un jeune lieutenant qui était jusqu’alors son adjoint, Jacques Chaban-Delmas. Ely ne s’en 

trouvera nullement frustré selon Henri Navarre, considérant que Chaban avait davantage les 

capacités pour s’imposer, en particulier sur le plan politique2181. Il restera toutefois à ses 

côtés jusqu’en juillet 1944 comme conseiller, étant promu colonel tandis que Chaban 

devenait général de brigade2182. Ely remplacera notamment Chaban-Delmas entre juillet et 

août 1944 quand ce dernier part pour Londres, et sera donc directeur adjoint des FFI au 

moment de l’insurrection parisienne2183. Toutefois, même Ely et Chaban-Delmas qui 

transmettront les ordres de Kœnig de ne pas faire éclater une insurrection ne pourront 

empêcher celle-ci d’avoir lieu2184, et d’autres de leurs camarades y participeront. Contacté 

par Chaban-Delmas, le colonel Louis Hary, qui s’était prononcé en faveur du général de 

Gaulle en 1940 déjà, se voit confié le commandement des forces gouvernementales de 

Paris2185 (gendarmerie, garde républicaine, sapeurs-pompiers) et c’est d’ailleurs en cette 

qualité qu’il accueille le capitaine Dronne et sa colonne de la 2e DB à la préfecture de police 

de Paris, aux côtés d’Alexandre Parodi, Charles Luizet et Jacques Chaban-Delmas dans la 

soirée du 24 août 19442186.  

 

 
Fig. 39 : Les officiers de la génération 1890 aux premières loges de la Libération de Paris. 

De Gaulle, Juin, Kœnig, Langlade marchent sur le Champs Élysées. (IWM) 

                                                           
2181 NAVARRE (Henri), Le temps des vérités, Paris, Plon, 1979, p. 149. 
2182 DANSETTE (Adrien), op. cit., p. 43-45. 
2183 SHD/GR 14Yd670, Dossier personnel de Paul Ely. 
2184 CRÉMIEUX-BRILHAC (Jean-Louis), op. cit.p. 1296. 
2185 SHD/GR 14Yd1088, Dossier personnel de Louis Hary. 
2186 NOGUÈRES (Henri), op. cit., p. 544. 
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Nommé gouverneur militaire de Paris le 25 août 1944, le général Kœnig, qui a gagné la 

capitale avec son adjoint le général Bapst, peut désormais prendre le commandement 

effectif des FFI2187 et procède à des nominations, comme celle du général Revers comme son 

adjoint. Ils seront d’ailleurs rejoints par un autre de leurs camarades, le colonel Pierre 

Puccinelli, qui après s’être caché dans Paris depuis mai 1944, rejoint l’état-major des FFI de 

la région de Paris en août2188.  Même si la libération de Paris par les FFI – fortement soutenus 

par les troupes franco-américaines, est une victoire historique en soit, elle montre la force 

que peuvent avoir les mouvements de résistance pour imposer leurs vues. Faut-il voir dans 

la décision du général de Gaulle le 22 août 1944 de prendre en compte les FFI dans l’armée 

française, une volonté de rétablir l’ordre après le désordre ? La manière dont l’amalgame 

entre les FFI et l’armée française va se réaliser va sans doute éclaircir ce point. 

 

L’amalgame des FFI dans l’armée française 

  

 Le territoire français peu à peu libéré, les structures étatiques vont se remettre en 

place – malgré les désirs des alliés – sous l’égide du GPRF. Pour les officiers de la génération 

1890, cela veut dire que les régions et subdivisions militaires vont être rétablies, de manière 

à structurer le pays militairement, et étoffer sa participation en termes d’hommes aux côtés 

des Alliés. Le dualisme entre les structures héritées de la France libre à Londres et celles du 

gouvernement civil et militaire d’Alger persiste encore dans cette réorganisation, puisque le 

lieutenant-colonel Henri Navarre, chef du Service de Sécurité Militaire (SSM), reçoit à la fin 

du mois de mai 1944 la consigne d’Alger de préparer le rétablissement des régions militaires 

et de dresser une liste des candidats potentiels. Affilié à l’OMA/ORA, ce sont des 

personnalités militaires n’ayant appartenu selon lui à aucun groupe de résistance qu’il 

choisit, mais s’étant montrés sympathisants2189. Or pendant ce temps, à Londres, le colonel 

Pierre de Chevigné, épaulé par le colonel Rollot, rattachés à l’état-major du général Kœnig, 

reçoivent la même consigne. D’après Navarre, sa liste fut ignorée, mais il y a lieu de penser 

que les propositions des deux officiers ont été au moins croisées, puisque le général Moïse 

Duché est le seul proposé par Navarre à être retenu et nommé commandant du 

département de la Seine par le général Kœnig en août 1944. Kœnig s’entoure lui-même 

d’officiers ayant participé à la résistance, comme le lieutenant-colonel Pierre Brisac, qui 

rejoint son état-major.  

 

 Peu à peu des officiers de la même génération sont repris et placés à la tête des 

régions, comme le général Astier de Villatte à la région de Bordeaux en septembre 1944. À 

Lille c’est le général Deligne qui est intronisé commandant de la 1ère région militaire en août 

1944. La 3e région militaire à Rouen se voit ainsi confiée à l’un des premiers français libres, le 

général Legentilhomme. À Châlons-sur-Marne, le général Puccinelli se voit confier la 6e 

                                                           
2187 NOGUÈRES (Henri), op. cit., p. 781. 
2188 SHD/GR 14Yd1556, Dossier personnel de Pierre Puccinelli. 
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région militaire en septembre. Le colonel (puis général) H. Zeller se voit quant à lui confier la 

16e région militaire. À Toulouse, le colonel Chevalier, attaché militaire auprès de Jean 

Cassou, éphémère commissaire de la République jusqu’au 20 août 1944, puis chef d’état-

major du général Collet, prend en main la 17e région militaire en septembre. À Grenoble 

c’est le général J. Humbert qui prend la tête de la subdivision en août 1944. À Metz, le 

colonel Collignon, après avoir été adjoint au gouverneur de Grenoble en août, devient chef 

d’état-major de la 21e région militaire en septembre 1944, son supérieur étant le général 

Dody. De son côté le colonel (puis général) Dassonville, finit par quitter la Syrie pour la 

subdivision de Seine-et-Marne en octobre 1944. À Strasbourg, c’est le général Schwartz (voir 

ci-dessous) qui reprend la ville en main après sa libération en novembre. La plupart ont servi 

le régime de Vichy, mais ont su montrer leur intégrité morale durant cette période, voire 

leur soutien à la résistance, qu’elle soit civile ou militaire.  

 Le principal défi de l’administration militaire française restaurée sera de procéder à 

l'intégration des FFI dans l'armée, problème posé au GPRF dès le 22 août 19442190. Les 

premiers militaires français confrontés au problème de l'intégration des FFI sont ceux de 

l'armée B qui débarquent en Provence en août 1944, avec parmi eux de nombreux officiers 
                                                           
2190 BAZIN (Jean-François), « Amalgame FFI-1ère armée », in Dictionnaire de la France Libre, op. cit., p. 43. 

Fig. 40 : Le général Touzet du Vigier en discussion avec le général 

Schwartz en janvier 1945. 

(Archives privées de la famille Touzet du Vigier) 
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de la génération 1890. Toutefois ce n'est pas les combattants des FFI qui les préoccupent 

spécifiquement, mais le sort de leurs camarades officiers. Le 25 août 1944, Joseph de 

Goislard de Monsabert s'indigne dans ses carnets de l'évincement des officiers d'active 

restés en France, et l'obligation pour eux de rester en civil2191. Cette méfiance vis-à-vis des 

officiers ayant accepté leur congé d'armistice au lendemain de la dissolution de l'armée de 

Vichy est amèrement ressentie par eux, car ils ont le sentiment que leur maréchalisme leur 

est reproché. En effet en août 1944, les factions dans l'armée française ne manquent pas. Il y 

a certes l'armée B, issue de l'armée d'Afrique, qui a difficilement intégré les FFL, mais il faut 

aussi compter avec les FFI, fruit de la fusion - sur le papier - des différents mouvements de 

résistance, qui représentent surtout des unités armées dépendant de mouvements 

politiques, en dehors de l'armée, et pouvant être une menace pour la sécurité intérieure du 

pays. Confronté au besoin d’hommes pour l’armée française, le général Juin, chef d'état-

major de la défense nationale, réfléchit alors à l'utilisation des FFI. Sa crainte est alors de voir 

les FTP refuser de servir dans l’armée pour maintenir une présence communiste armée à 

l’intérieur du territoire2192. Résurgence des luttes politiques des années trente, la crainte du 

communisme rejaillit parmi les cadres de l’armée et de la résistance militaire, les FTP ayant 

fourni une part importante des combattants de la résistance et cherchant à promouvoir 

leurs idées dans le renouveau politique qu’entraine la Libération. Issu de l'armée de Vichy, il 

n’est donc pas surprenant de voir Juin déclarer dans ses mémoires n'avoir sérieusement 

compté que sur les formations issues de l’Armée secrète et de l’ORA, car plus disciplinées et 

ayant une meilleure connaissance du métier de soldat, même si leur équipement restait 

déficient2193. Sa position n’était pas en accord, en revanche, sur le plan politique, avec les 

idées du GPRF si l’on en croit le lieutenant-colonel Navarre. Celui-ci souligne dans ses 

mémoires que les cadres de l’OMA/ORA subirent un « ostracisme » dont le général Kœnig 

lui-même se plaignit au ministre de la Guerre André Diethelm2194. Le général Laffargue 

parlera quant à lui d’une « odieuse Inquisition » pour définir l’épuration administrative qui 

frappe les officiers, destinée d’après lui à : « empêcher les cadres de carrière de rejoindre le 

front pour qu’ils ne pussent y acquérir de nouveaux titres et qu’on pût ainsi plus facilement 

les mettre à la porte de l’armée2195 ».  

 Les militaires, et au premier plan les officiers de la génération 1890, vont pour 

beaucoup former un front commun dans le but de préserver l’image de l’armée vis-à-vis de 

l’opinion publique, et en particulier celle des officiers ayant résisté. Forts de leur conception 

apolitique de l’armée qui en toutes circonstances obéit, ils vont surtout dénoncer les 

étiquettes politiques qui à leurs yeux semblaient primer davantage aux yeux de l’opinion que 

le rôle réellement joué2196. Cette accusation portait implicitement en elle une critique de la 

résistance communiste, mais aussi de la résistance gaulliste, qui à leurs yeux s’attribuait tout 

                                                           
2191 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 278. 
2192 JUIN (Alphonse), Mémoires, Tome II, Paris, Librairie Arthème Fayard, 1960, p. 48-49. 
2193 Ibid., p. 49. 
2194 NAVARRE (Henri), op. cit., p. 169. 
2195 LAFFARGUE (André), Fantassin de Gascogne, Paris, Flammarion, 1962, p. 264. 
2196 NAVARRE (Henri), op. cit., p. 169. 
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le mérite de la Libération. Le 28 août, l’annonce par le général de Gaulle de la dissolution des 

FFI et leur intégration globale ou en unités constituées dans l'armée française va précipiter 

ce nouvel amalgame. Toutefois c'est une véritable campagne pour convaincre que le chef du 

GPRF doit mener auprès des maquis, mais aussi auprès de l'armée, car cet amalgame n’est 

pas sans causer des interrogations. Dans ses carnets, Monsabert, alors commandant du 2e 

CA, se confie le 15 septembre 1944 sur l'intégration des FFI dans l'armée, décision qu'il dit 

souhaitée par les chefs de l'armée, mais soulève les mêmes craintes que ses camarades : 

« L’enthousiasme du maquis résistera-t-il à l’encasernement, et que deviendront ceux qui se 

refuseraient à entrer dans l’armée future ? Comment les désarmera-t-on2197 ? ». Le 22 

septembre, il reviendra encore dans ses carnets sur ce dernier souci du désarmement de 

ceux qu'il considère comme de "faux" FFI, puisque politisés, laissant entrevoir son 

anticommunisme2198. Finalement les FTP s’intégreront, mais difficilement, et Juin s’attardera 

longuement sur eux dans ses mémoires, révélant, lui aussi, d’une certaine manière, son 

anticommunisme ou du moins sa peur d’un coup d’État alors que le gouvernement 

provisoire de la République française prenait encore ses marques à Paris. Le 23 septembre 

1944, la dissolution des FFI est actée et tous les réseaux doivent être liquidés2199. À l'image 

de nombreux autres mouvements, Navarre dissout son réseau et rejoint la 1ère armée 

française du général de Lattre de Tassigny, laissant à son adjoint la liquidation totale de son 

Service de Sécurité Militaire clandestin. Craignant les dérives de l’épuration immédiate, le 

général Laffargue fera de son côté son possible pour rejoindre l’armée du général de Lattre 

et s’y sentir en sécurité2200. Il sera d’ailleurs l’un des rares officiers de sa génération 

ouvertement maréchaliste à être resté en métropole malgré l’invasion de la zone sud à 

pouvoir rejoindre l’armée B. Il a dû ceci à l’intervention personnelle du général de Lattre de 

Tassigny, qui avait été le seul, avec Laffargue, à tenter de préparer la résistance de ses 

troupes en novembre 19422201. S’en étant souvenu, De Lattre lui accorda une place d’adjoint 

à ses côtés, chargé en particulier d’une section d’étude destinée à proposer des plans 

d’opérations pour l’armée2202.  

 Très attentif au sort de ses camarades, le général de Lattre de Tassigny se montrera 

aussi préoccupé par l’amalgame des combattants FFI au sein de l’armée régulière, soit 

environ 114 000 hommes2203 à équiper, armer, mais surtout discipliner. Selon le général 

Laffargue, la démarche de De Lattre visait surtout à personnaliser une 1ère armée française 

encore fortement empreinte de la personnalité du général Juin, qui avait formé et entrainé 

les unités la composant lorsqu’il les avait menées en Italie2204. Le général Brosset, 

commandant la 1ère DFL, pointera d’ailleurs du doigt ce processus davantage « démagogique 

que constructif » dans ses carnets. Sa conclusion se voudra comme toujours sévère vis-à-vis 

                                                           
2197 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 295. 
2198 Ibid., p. 297. 
2199 BOISFLEURY (Bernard de), op. cit., p. 353. 
2200 LAFFARGUE (André), op. cit., p. 230. 
2201 Ibid., p. 232-233. 
2202 Ibid., p. 233. 
2203 BROCHE (François), L’épopée de la France libre, 1940-1946, Paris, Pygmalion, 2000, p. 475. 
2204 LAFFARGUE (André), op. cit., p. 268. 
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de son chef, puisqu’il considère que c’est un « vain goût de popularité » chez le général de 

Lattre de Tassigny qui le pousse à accorder une attention exclusive aux FFI à intégrer dans 

l’armée régulière à partir d’octobre 19442205. Dans l’immédiat, l’apport des combattants de 

la résistance va permettre ce que l’on a appelé le « blanchiment » de l’armée française, à 

savoir le remplacement des combattants originaires de l’Afrique Noire par des troupes 

métropolitaines, en particulier au sein de la 9e DIC et de la 1ère DFL2206. Ce remplacement, 

malgré les difficultés qu’il entraîne, sera accueilli avec enthousiasme au sein de la 9e DIC 

selon Raoul Salan, qui consignera dans ses mémoires son admiration pour la jeunesse des 

hommes qu’il prend sous ses ordres, même s’il regrette ses tirailleurs2207. Cette intégration 

sera ensuite progressive et se concrétisera surtout par la création de nouvelles grandes 

unités confiées à des officiers de la génération 1890 s’étant montrés fidèles. Ainsi le général 

Molle2208, chargé en octobre 1944 de la section FFI au sein de l’état-major du général De 

Lattre de Tassigny, prend la tête de la 27e DIA (voir ci-dessus), qui rassemble les bataillons FFI 

tenant les Alpes face à la frontière italienne, alors défendue par les troupes allemandes.  

 

 
Fig. 41 : Le général Béthouart (au centre), accompagnés du général Molle (derrière), auprès 

des chasseurs de la 27e DIA2209. 
 

De son côté, Raoul Salan, fraichement nommé général de brigade en décembre 1944, a la 

surprise d’être nommé au commandement de la 14e DI en février 19452210. Il n’est pas le 

seul, puisque le général Calliès reçoit le commandement de la 1ère DI en février 1945, formée 

à partir des bataillons FFI du Nord et du Pas-de-Calais, tandis que le général d’Anselme est 

                                                           
2205 BROSSET (Diego), op. cit., p. 400-401. 
2206 BAZIN (Jean-François), op. cit., p. 44. 
2207 SALAN (Raoul), op. cit., p. 133. 
2208 Eugène Molle vivra particulièrement mal l’année 1944, puisqu’il perd un fils à Monte Cassino tandis que 
son second fils est grièvement blessé à Strasbourg au sein de la 2e DB. 
2209 DE LANNOY (François) et SCHIAVON (Max), op. cit., p. 27. 
2210 SALAN (Raoul), op. cit., p. 148. 
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nommé à la tête de la 23e DI en mars 1945, constituée à partir des bataillons FFI de Gironde. 

De son côté le général Borgnis-Desbordes prend la tête de la 19e DI, formée à partir des 

bataillons de FFI faisant le siège de Lorient aux côtés des troupes américaines. A ces divisions 

il faut ajouter la 10e DI, la 36e DI ou encore la 25e DI qui participe au siège de Saint-Nazaire.  

  

Réduire les poches de l’Atlantique 

 

 Comme on peut le constater, les grandes unités qui se forment à partir des 

combattants FFI intégrés dans l’armée régulière ne furent pas toutes formées ni même 

déployées directement sous les ordres de la 1ère armée française. En effet, elles vont aussi 

pour certaines être utilisées dans le cadre de la réduction des poches constituées par la 

Wehrmacht sur la côte Atlantique. Le commandement suprême allié est en effet conscient, à 

la fin de l’été 1944, que des unités américaines qui pourraient servir dans les opérations en 

Allemagne ne peuvent être fixées autour de ces poches de résistance. Voilà pourquoi de 

nombreuses formations de FFI, ainsi qu’une division blindée2211, sont laissées au 

commandement français pour faire le siège de ces bases allemandes de la côte Atlantique. 

Chef d’état-major de la défense nationale, le général Juin y verra par ailleurs un impact 

politique indéniable, puisque ce seront des Français qui vont tenter de libérer ces poches et 

non des troupes alliées, mais aussi et surtout des troupes équipées, entrainées et encadrées 

qui vont montrer dans ces régions où les maquis communistes étaient puissants, une image 

forte de l’État restauré2212.  

 

 
Fig. 42 : Visite du général de Gaulle auprès des généraux d’Anselme, de Larminat et 

Adeline sur le front de l’Atlantique au printemps 19452213. 

                                                           
2211 À l’origine la 1ère DB, puis finalement la 2e DB. 
2212 JUIN (Alphonse), op. cit., p. 54-55. 
2213 NOGUÈRES (Henri), op. cit., p. 704. 
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Mis au ban de l’armée B suite à son conflit avec le général de Lattre de Tassigny, c’est le 

général Edgard de Larminat qui est choisi d’octobre 1944 à septembre 1945 pour 

commander le détachement d’armée de l’Atlantique qui prend rapidement l’appellation de 

Forces françaises de l’Ouest. La mission de ces forces sera de faire le siège et réduire dans la 

mesure du possible les poches de Lorient, La Rochelle, ou encore Royan2214.  

 Enfin parvenu à un commandement en chef, Larminat va une fois de plus montrer 

l’étendue de sa personnalité, ce qui ne manquera pas d’être remarqué par ses camarades de 

la même génération, à l’instar du général de Langlade, envoyé avec la 2e DB du général 

Leclerc pour réduire la poche de Royan. Celui-ci avancera même que c’est parce que le 

gouvernement redoutait Larminat sans commandement, et qu’il fallait rassembler les 

milliers de FFI sous le commandement d’un officier FFL énergique afin de canaliser leurs 

ardeurs, que Larminat fut choisi2215. Toutefois, il y a lieu de penser que cette opinion fut 

soufflée à Langlade par Larminat lui-même. En effet, ce dernier ne se priva pas en 1945 et 

par la suite également, de clamer que le ministre de la Guerre André Diethelm le craignait, 

mais que l’affection du général de Gaulle pour lui avait contraint le ministre à plier. En 

retour, selon Larminat, le ministre s’attacha à le priver des moyens de ses ambitions2216. 

Faut-il y voir de la paranoïa ? Peut-être en partie, mais il est en revanche très net que le 

général de Larminat est alors effectivement remuant, ce qui a de quoi alarmer les autorités 

qui cherchent alors à apaiser politiquement la France et résorber les courants politiques qui 

chercheraient à trop en imposer comme le communisme, et pourquoi pas les plus militants 

des Français libres comme Larminat ? Malgré son caractère affirmé, parfois trop au goût de 

ses détracteurs, il n’en est pas moins admiré et Langlade en dressera un portrait très flatteur 

pour l’avoir côtoyé en 1945 devant la poche de Royan : 

 

D'une profonde et vaste intelligence, le Général de Larminat était doué d'une âme passionnée 
susceptible de l'entrainer corps et biens dans l'aventure lorsqu'il s'agissait de défendre ou de 
réaliser une idée forgée par son ardente imagination et son cerveau toujours en cogitation. […] En 
bref, c'était un mystique obstiné, un homme d'action tenace et un réalisateur violent destiné au 
plus bel avenir grâce à sa rare intelligence bien servie par sa puissance de travail. Il était chez les 
Français libres le principal espoir militaire et c'était à très juste titre, car sa valeur était grande, 
ses conceptions lumineuses, sa culture profonde et son courage incontesté2217. 

 

Élogieuse, cette description montre aussi le tempérament parfois très ardent du général de 

Larminat, qu’on a déjà pu entrevoir, et qui va continuer de s’exprimer sur le front des poches 

de l’Atlantique, en particulier face au général Leclerc avec lequel il s’oppose alors souvent, 

très vivement2218. En effet, le dépit est alors grand pour les officiers de la 2e DB retirés des 

combats et temporairement privés de l’opportunité de participer aux opérations en 

Allemagne. Larminat finira par leur rendre leur liberté le 17 avril mais jusqu’à cette date leur 

rôle se cantonna à celui d’adjoints techniques auprès des généraux de Larminat ou encore 

                                                           
2214 MARTEL (André), « Edgar de Larminat », in Dictionnaire de la France Libre, op. cit., p. 855. 
2215 LANGLADE (Paul de), op. cit., p. 382-383. 
2216 LARMINAT (Edgard de), op. cit., p. 238. 
2217 LANGLADE (Paul de), op. cit., p. 382-383. 
2218 LARMINAT (Edgard de), op. cit., p. 213-214. 
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d’Anselme, son adjoint, particulièrement apprécié par Langlade2219. D’autres officiers de la 

génération 1890 appelés à commander les FFI endivisionnés devant les poches allemandes 

sont placés sous les ordres de Larminat, à l’image du général Marchand pour les FFI de la 

brigade d’Oléron2220. Toutefois la plus marquante des personnalités de cette génération sur 

le front de l’Atlantique, en dehors de Larminat, sera sans doute le lieutenant-colonel 

Adeline. Entré dans Bordeaux le 28 août 1944 à la tête de 2500 hommes des maquis AS et 

FTP de Dordogne, il commande la brigade de Gironde et d’Aunis avec le grade de colonel en 

décembre 1944 et planifie l’attaque de Royan en avril 1945 avec 10 000 hommes2221. Cette 

ascension lui vaudra, fait exceptionnel pour un officier étant resté servir l’État Français en 

1940, d’être promu général de brigade et nommé compagnon dans l’ordre de la Libération. 

Malgré les efforts de ces hommes et de leurs unités, il faudra pour la plupart de ces « poches 

de l’Atlantique » attendre la capitulation allemande du 8 mai 1945 pour qu’elles déposent 

les armes. 

 

 La place des officiers de la génération 1890 au sein de la résistance en métropole 

entre 1940 et 1944 ne saurait se restreindre à une participation à des mouvements contre 

l’armée d’occupation. La finalité de leur engagement n’apparait vraiment qu’à partir de la 

Libération de la France pour laquelle ils s’étaient longuement préparés, tant militairement 

que politiquement puisque certains d’entre eux occuperont même des commandements au 

sein des FFI. Toutefois ils vont aussi devoir se plier à un amalgame des FFI au sein de l’armée 

française renaissante, imposé par les nécessités politiques et militaires du GPRF et achever le 

conflit sous le drapeau unique de l’armée française. 

 

14.7. De l’Alsace à l’Allemagne, des généraux d’une armée qui renaît 

 

 Les querelles entre De Lattre et Larminat s’éclipsant peu à peu après le départ de ce 

dernier pour la côte Atlantique, les généraux de l’armée B n’en continuent pas moins leur 

progression, la 1ère DFL du général Brosset faisant même sa jonction avec des éléments de la 

2e DB du général Leclerc le 12 septembre 1944 à Nod-sur-Seine. Aucun répit n’est laissé aux 

troupes allemandes, Langres tombant par encerclement le 13 septembre 1944 tandis que les 

avant-gardes de l’armée progressent en Franche-Comté. Toutefois ce qui était reproché par 

Larminat à De Lattre se poursuit à mesure de l’avance des forces françaises, en particulier la 

mise en scène des entrées en ville, destinées à rehausser le prestige de l’armée auprès de la 

population et qui en cela reproduit les mêmes codes qu’aux époques passées2222. C’est ainsi 

                                                           
2219 LANGLADE (Paul de), op. cit., p. 387. 
2220 Ibid., p. 385. 
2221 NOGUÈRES (Henri), op. cit., p. 705. 
2222 MICHAUD-FRÉJAVILLE (Françoise), DAUPHIN (Noëlle) et GUILEMBET (Jean-Pierre), Entrer en ville, Rennes, 
Presses universitaires de Rennes, 2006. 
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qu’une grande prise d’armes a lieu à Dijon avec des éléments de la 1ère DB et de la 1ère DFL le 

13 septembre, suivie d’un Te Deum à la cathédrale en présence des généraux2223. 

 

 
Fig. 43 : Touzet du Vigier, Sudre et De Lattre de Tassigny dans les cérémonies de la 

Libération de Dijon. 

(Archives privées de la famille Touzet du Vigier) 

 

Les succès ne durent pas cependant, et l’armée allemande s’étant ressaisie, l’armée B et ses 

généraux se retrouvent rapidement bloqués dans les contreforts des Vosges, De Lattre 

souhaitant contourner Belfort par le nord. Du 19 au 22 septembre, Touzet du Vigier tente de 

faire progresser sa division afin de mesurer les capacités de manœuvre des blindés mais le 

relief ne s’y prête pas2224. Malgré tout une offensive est ordonnée par De Lattre de Tassigny 

pour le 25 septembre, jour où l’armée B devient officiellement la 1ère armée française2225. 

Malgré les pertes et les contre-attaques allemandes, Ronchamp est pris et Monsabert insiste 

pour que la 1ère DB et la 1ère DFL continuent, malgré les réticences de Touzet du Vigier. 

L’obstination de De Lattre à vouloir passer par les Vosges va en revanche continuer de 

cristalliser les tensions contre lui et sa façon de commander. Dans un climat aussi délétère, il 

n’est pas étonnant de voir les anciens FFL réaffirmer leur identité, comme Brosset le fait 

ouvertement vis-à-vis de De Lattre, créant un différend entre eux2226, qu’entretient l’attitude 

du commandant de la 1ère armée française qui n’aide pas à le faire apprécier de ses 

généraux. Ainsi le 11 octobre, De Lattre les convoque à son quartier-général de Luxeuil mais 

                                                           
2223 BROSSET (Diego), op. cit., p. 394-395. 
2224 SAINT-MARTIN (Gérard), op. cit., p. 251-252. 
2225 Sur proposition du général Devers, commandant du 6e groupe d’armées, le 19 septembre 1944. 
2226 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 301. 
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arrive avec deux heures de retard, ce qui relance les critiques à son encontre de la part de 

ceux qui l’attendent : Béthouart, Touzet du Vigier, de Vernejoul, Carpentier, De Hesdin et 

Brosset. Ce dernier confiera en effet dans ses carnets : « plusieurs d’entre eux ont eu un 

sentiment aigu de sa muflerie2227 », ce qui laisse entrevoir que le malaise n’est pas restreint à 

un ou deux généraux. À cette occasion Brosset consignera même dans ses carnets tout le 

bien qu’il pense de son supérieur : « De Lattre représente par tous ses caractères les plus 

typiques tout ce que je réprouve chez les Français, la vanité d’abord, l’instabilité, 

l’intelligence sans équilibre, l’agitation, le goût maladif de plaire, le mensonge, 

l’éloquence2228 ». 

 Malgré tout il est impossible de remplacer De Lattre, et les rancœurs dues à son 

insistance à vouloir manœuvrer par les Vosges sur les conseils de Monsabert vont s’apaiser, 

puisqu’il suspend cette offensive le 17 octobre. L’arrêt temporaire des attaques, en vue de 

réorganiser l’ordre de bataille de la 1ère armée française, va permettre au général de 

Monsabert de présenter l’échec des Vosges sous un jour plus favorable si l’on en croit le 

général Brosset. En effet celui-ci confie dans ses carnets, le 27 octobre 1944, que Monsabert 

dort très peu puisqu’après chaque fin de journée, il attache une grande importance à 

réécrire le journal des marches et opérations de son corps d’armée, se faisant son propre 

hagiographe2229. Ce qui est paradoxal, c’est que peu après, Guillaume et Monsabert feront 

une réclamation au général de Lattre critiquant sa manière de faire des communiqués et des 

conférences de presse, l’intéressé prenant très mal pareille récrimination2230. Faudrait-il 

selon Monsabert écrire l’Histoire sous un jour favorable, mais de manière discrète, à 

l’inverse de De Lattre ? Sans doute, mais la volonté des uns comme des autres de vouloir 

« redorer leur blason » ne répond-t-elle pas à un besoin de faire oublier en grande pompe le 

choc psychologique de 1940 ? Il y a lieu de le penser. Quant au désaccord entre Brosset et 

De Lattre, il est tel que lorsqu’il sera question au début du mois de novembre 1944 de porter 

la 1ère DFL sur le front de l’Atlantique, Brosset sera ravi d’avoir l’opportunité d’accorder un 

peu de repos à ses hommes, de reprendre l’instruction, mais surtout de quitter De Lattre2231. 

D’une certaine manière on ne peut s’empêcher de penser que De Lattre fut sans doute lui-

même ravi de pouvoir écarter la 1ère DFL – ainsi que la 2e DB – de la conquête de 

l’Allemagne, préférant mettre en avant une victoire acquise par l’armée française issue du 

régime de Vichy qui avait choisi la voie de l’obéissance, au détriment des « rebelles ». 

Toutefois Brosset ne pourra voir le jour où sa division pourra se soustraire à l’autorité du 

chef de la 1ère armée française, puisqu’il décède dans un accident de voiture à Champagney 

le 20 novembre 19442232. 

 

                                                           
2227 BROSSET (Diego), op. cit., p. 402. 
2228 Ibid. 
2229 Ibid., p. 406. 
2230 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 314. 
2231 BROSSET (Diego), op. cit., p. 408. 
2232 Finalement la 1ère DFL participera à la défense de Strasbourg, la libération de Colmar et ne partira d’Alsace 
qu’en mars 1945 pour libérer le massif de l'Authion, dans les Alpes niçoises. 
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La manœuvre de Belfort 

 

 L’offensive des Vosges stoppée à la mi-octobre 1944, c’est désormais Béthouart, 

davantage partisan d’un passage en force en Alsace, qui va avoir la main2233. Les moyens que 

De Lattre peut mettre à sa disposition sont restreints, puisqu’il est alors question de retirer 

la 1ère DB et la 1ère DFL du front pour les envoyer sur les poches de l’Atlantique, alors que la 

XIXe armée allemande qui lui fait face se renforce. Remise en état au camp du Valdahon au 

début du mois de novembre, la 1ère DB du général Touzet du Vigier va néanmoins pouvoir 

être utilisée aux côtés de la 5e DB de son camarade de Vernejoul arrivée entre temps sur le 

front. Sur proposition du général Laffargue, seul général de l’armée de l’armistice dissoute 

que De Lattre avait voulu à ses côtés, un plan est en effet établi pour lancer une offensive 

dans le Doubs, afin de forcer la trouée de Belfort par l’est et pénétrer dans le Haut-Rhin. 

L’autorisation de surseoir au départ de la 1ère DB ayant été obtenue le 7 novembre du 

général Devers, commandant du 6e groupe d’armées, le plan, sous la direction du général 

Béthouart, va rapidement se mettre en place. Le 14 novembre, la 5e DB du général de 

Vernejoul se met en route pour envelopper Belfort par l’ouest tandis que la 1ère DB du 

général Touzet du Vigier fait de même vers l’est dans un mouvement plus large, l’objectif 

lointain étant de prendre Mulhouse2234. Se heurtant très vite aux défenses allemandes du 

périmètre de Belfort, Touzet du Vigier prend le parti de pousser plus loin sa division dès le 17 

novembre. Le lendemain, ayant trouvé le point faible du dispositif allemand à Delle, le long 

de la frontière suisse, il ordonne à une partie de ses chars de pousser jusqu’au Rhin tandis 

que l’autre partie doit continuer d’opérer autour du périmètre de Belfort, entraînant dans 

cette trouée la 9e DIC du général Magnan et la 5e DB du général de Vernejoul qui ont 

finalement pour objectif d’assurer les arrières de la 1ère DB et d’attaquer Dannemarie, à l’est 

de Belfort.  

 Le 19 novembre dans la soirée, la première unité alliée à atteindre le Rhin est la 1ère 

DB, ce qui ne manque pas de faire la fierté de son chef, ainsi que du général de Lattre de 

Tassigny dans son Histoire de la Première Armée française2235. En revanche l’audace de cette 

manœuvre n’est pas sans conséquences, puisque très rapidement cette opération fragilise 

toute la logistique et l’approvisionnement de la 1ère DB, de la 9e DIC et même de la 5e DB qui 

se voit presque seule chargée de faire face à Belfort2236. S’apercevant de la fragilité du 

dispositif français, le général Wiese, commandant de la XIXe armée allemande, tente des 

contre-attaques au point que le général Touzet du Vigier se trouve même brièvement 

encerclé2237. Soutenu par ses camarades et leurs unités, Touzet du Vigier et la 1ère DB 

pénètreront dans Mulhouse le 24 novembre, bouleversant les arrières de l’armée 

allemande. Dès lors Belfort et Mulhouse libérées, le 1er corps d’armée du général Béthouart 

n’a plus qu’à fondre sur Cernay et de là sur Colmar. Toutefois, alerté par de ces préparatifs, 

                                                           
2233 BROSSET (Diego), op. cit., p. 403-404. 
2234 SAINT-MARTIN (Gérard), op. cit., p. 269. 
2235 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), op. cit., p. 283. 
2236 SAINT-MARTIN (Gérard), op. cit., p. 285. 
2237 DU VIGIER (Alain), op. cit., p. 183. 
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et bien qu’alité, le général de Lattre de Tassigny interdit aux éléments de la 5e DB le passage 

de pont d’Aspach, au sud de Cernay, et ordonne à toutes ses troupes d’adopter « une 

attitude défensive plaine2238 ». Faut-il y voir, étant donné l’attitude du général de Lattre de 

Tassigny adoptée depuis le débarquement d’août 1944, un souci de stopper tout 

mouvement tandis qu’il est malade, ne pouvant pas assister à l’éventuel défilé qui s’en 

suivrait ? En fait, cette prise de position du général de Lattre se fit sans doute par crainte 

d’une contre-attaque allemande dans la plaine alsacienne, la prise de Mulhouse ayant été 

plus coûteuse que l’arrivée sur le Rhin. Mais il n’en est pas moins vrai que cette décision 

surprit ses subordonnés, en particulier le général Henri de Vernejoul, qui fut privé d’une 

chevauchée vers Colmar, au point d’en publier un ouvrage afin de dire sa manière de penser 

à propos des erreurs de commandement de son chef vingt-cinq ans plus tard2239. À nouveau 

la manière de commander du général de Lattre provoqua des remous parmi les officiers de 

sa génération, ne comprenant pas pourquoi, après un mouvement réussi, il interrompait 

brusquement les opérations.  

 Les conséquences furent même plus lourdes, puisque le 25 novembre, le général 

Touzet du Vigier, responsable de cette percée audacieuse, est informé par le général 

Béthouart qu’il est nommé gouverneur militaire Strasbourg. Cette nouvelle s’apparente alors 

à une sanction, puisqu’elle prive un général d’un commandement opérationnel. Le général 

de Monsabert, à qui le poste avait été attribué sur ordre du ministre André Diethelm le 7 

septembre avec l’aval du général de Gaulle, ne s’y était pas trompé. Et c’est finalement pour 

donner satisfaction au général de Monsabert qui souhaitait rester à son commandement 

que Touzet du Vigier est nommé2240. La raison de cette soudaine mutation, le principal 

intéressé l’apprendra peu après lors d’une rencontre assez agitée avec son chef, où ce 

dernier, après avoir été questionné par Touzet du Vigier, lui dira qu’il avait « gauchi » sa 

manœuvre d’armée en poussant démesurément vers Mulhouse alors que ce n’était pas ce 

qui lui était demandé2241. Le commandant de la 1ère DB s’en défendit en mettant en avant 

qu’il avait « abrégé » sa manœuvre en faisant plusieurs milliers de prisonniers en prenant 

Mulhouse, avant de prendre congé de De Lattre. Une fois encore un froid persistait au sein 

de la 1ère armée française, et même si Touzet du Vigier avait effectivement « gauchi » à un 

certain niveau la manœuvre de la 1ère armée française, prenant de gros risques que De Lattre 

n’acceptait pas en marchant sur Mulhouse, c’est surtout son limogeage – ou plutôt son 

« strasbourgeage » en l’occurrence – qui fut retenu de cette période par ses pairs qui en 

furent indignés2242. Ce nouvel épisode dans la manière de commander du général de Lattre 

de Tassigny fit surtout exploser le débat sur la mauvaise utilisation des divisions blindées par 

le chef de la 1ère armée française durant la campagne de 1944-45, débat dont le camarade 

de Touzet du Vigier, De Vernejoul, se fit le porte-parole. En effet depuis la Provence, le 

                                                           
2238 SAINT-MARTIN (Gérard), op. cit., p. 287. 
2239 DE VERNEJOUL (Henri) et DURLEWANGER (Armand), Autopsie d’une victoire morte, Colmar, SAEP, 1970. 
2240 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 307-308. 
2241 DU VIGIER (Alain), op. cit., p. 184. 
2242 LANGLADE (Paul de), op. cit., p. 361. 
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général de Lattre avait tendance à utiliser les combats commands2243 des divisions blindées 

en accompagnement ou en réserve des divisions d’infanterie, utilisant une tactique 

dépassée depuis les années trente. Cela avait entrainé un mécontentement de la part de 

Touzet du Vigier, de De Vernejoul, notamment dans les Vosges, mais aussi du général 

Leclerc, qui sera temporairement et contre son gré rattaché à la 1ère armée française durant 

l’hiver 1944-45, et qui ne se privera pas de dénoncer la manière de De Lattre d’utiliser « la 

blindaille » comme il la surnomme avec mépris2244. La critique n’en fut que plus forte 

puisqu’elle pointait aussi du doigt ses incessants changements dans les ordres donnés, les 

bataillons promis à l’un étant souvent donnés à un autre, ce dont se plaindra Monsabert à la 

fin du mois de janvier 1945 : « Excentricités de De Lattre, qui veut, continuellement, tout 

bousculer, suivant les inspirations, les antennes du moment2245 ». 

 

 
Fig. 44 : De Lattre, De Vernejoul et Schlesser lors d’une cérémonie publique en 1944 

(Archives privées de la famille de Vernejoul) 

 

La défense de Strasbourg 

 

 La prudence du général de Lattre de Tassigny après les opérations visant à prendre à 

revers Belfort permit en revanche à la XIXe armée allemande de se replier autour de Colmar 

où une poche de défense allemande va dès lors persister à partir du début du mois de 

                                                           
2243 Basé sur l’organisation américaine, ce terme est utilisé dans le schéma tactique des divisions blindés de la 
1ère armée française entre 1943 et 1945, pour désigner un groupement tactique interarmes, une division 
blindée se composant de trois combats commands (CC). 
2244 LANGLADE (Paul de), op. cit., p. 360. 
2245 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 323. 
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décembre. C’est surtout vers le Bas-Rhin que les regards se tournent alors. Strasbourg 

libérée par la 2e DB le 23 novembre, le commandement allié a poussé la 7e armée 

américaine jusqu’en Alsace où tout est relativement calme. Or, profitant de l’hiver, le haut-

commandement allemand lance le 16 décembre une offensive dans les Ardennes qui 

bouleverse tous les plans alliés au point que la 7e armée américaine envisage de se replier, 

d’autant plus que des préparatifs d’offensive allemande en Alsace sont en cours. Cette 

décision, censée sur le plan stratégique, entrainerait en revanche l’abandon de Strasbourg et 

du symbole qu’elle représente, ce qui ouvre une période de crise où les généraux de la 

génération 1890 seront à nouveau au premier plan. En effet, la nouvelle de l’hypothèse de 

l’abandon de Strasbourg fit immédiatement le tour des postes de commandements, 

suscitant la surprise2246, y compris au sommet de l’État, où le général Juin et le général De 

Gaulle jugent cette décision inenvisageable. Depuis Paris et la rue Saint-Dominique qu’ils ont 

rejoint le 25 août presque seuls, ces deux derniers, Juin comme chef d’état-major de la 

Défense nationale et De Gaulle comme chef du GPRF, remettent la France libérée 

militairement sur pied2247. Pour son action à ses côtés durant cette période, De Gaulle le 

gratifiera d’ailleurs d’une élogieuse reconnaissance dans ses mémoires : « Jusqu'au jour où je 

quitterais le pouvoir, Juin serait, à mes côtés, comme l'un des meilleurs seconds et des plus 

sûrs conseillers militaires qu'ait eus un guide de la France2248 ».  

Apprenant l’imminence du repli américain, Juin envoie le 30 décembre le général 

Touzet du Vigier2249, qui attendait son investiture officielle au poste de gouverneur militaire 

de Strasbourg, en mission de renseignement auprès du général Devers, commandant le 6e 

groupe d’armées à Montbéliard, pour savoir ce qu’il compte faire. Pendant ce temps, De 

Gaulle et Juin firent le siège du général Eisenhower à Versailles pour lui signaler la nécessité 

de ne pas abandonner Strasbourg2250. Juin fera particulièrement entendre à Bedell Smith, 

chef d’état-major du général Eisenhower, qu’abandonner l’Alsace aurait des conséquences 

graves du point de vue psychologique et politique2251. De son côté, après avoir quitté Devers, 

Touzet du Vigier se rend le 1er janvier 1945 à Vittel, pour savoir si le général de Lattre est 

prêt à désobéir à Devers pour défendre l’Alsace dans le cas où l’hypothèse du repli américain 

se confirmerait. C’est alors que la nouvelle du déclenchement de l’opération Nordwind, 

visant directement l’Alsace, va précipiter les évènements. Du côté du commandement 

américain, Touzet du Vigier, rentré à Paris, confirme le 2 janvier que le repli est ordonné 

pour le 5 janvier, ce qui est jugé inadmissible, d’autant que le repli incluait l’évacuation de 

Mulhouse également, pour que toutes les forces alliées soient en mesure de redresser le 

front face aux armées allemandes. Dès lors, le général De Lattre reçoit l’ordre de défendre 

Strasbourg et donc pour cela, de désobéir au commandement américain auquel il est 

rattaché, quoique cela lui pose un sérieux cas de conscience. Voilà pourquoi il demandera au 

                                                           
2246 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 319. 
2247 JUIN (Alphonse), op. cit., p. 41. 
2248 DE GAULLE (Charles), Mémoires de guerre, Tome 2, Paris, Plon, 2010 (première édition 1956), p. 323. 
2249 JUIN (Alphonse), op. cit., p. 76-77. 
2250 Ibid., p. 77-78. 
2251 Ibid., p. 79-80. 
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général de Gaulle qu’un accord soit tout de même trouvé avec le SHAEF afin que son 

honneur de général allié ne soit pas en porte-à-faux avec son honneur de soldat français2252. 

Quant à Touzet du Vigier, il recevra le 8 janvier l’ordre de repartir pour Strasbourg et d’y 

rassembler toutes les forces disponibles, de Gaulle lui demandant d’en faire un « Stalingrad 

français2253 ». C’est aussi une véritable escalade dans l’intimidation que le général Juin va 

donc mener face aux chefs alliés, répondant à leur menace de couper le ravitaillement à la 

1ère armée française par la menace d’interdire l’utilisation des chemins de fer français à 

l’armée américaine, comme de Gaulle le lui a préconisé2254. De son côté, le général de Gaulle 

cherchera à demander l’appui de Roosevelt et Churchill, et adressera par ailleurs une lettre 

le 3 janvier 1945 au général Eisenhower pour le convaincre que la nécessité de défendre 

Strasbourg ne relevait en fait que des gouvernants et qu’il était en droit de l’ordonner. 

Roosevelt soutenant la décision d’Eisenhower, c’est finalement Churchill, venu voir le chef 

des forces alliées le 3 janvier, qui parvint à le convaincre de défendre Strasbourg. 

Étant donné ce revirement, le général Juin se rendit auprès du général Devers, 

commandant du 6e groupe d’armée, pour le conseiller sur ses possibilités de défendre 

Strasbourg sans avoir à se replier sur les Vosges. Les Américains stoppant leur repli, la 

capitale alsacienne n’en devait pas moins être défendue par la 1ère armée française puisque 

les unités américaines, en trop faible nombre, étaient déjà obligées de reculer à 20 km de 

Strasbourg. La situation est alors critique autour de la ville, menacée d’une offensive 

allemande au nord, le long du Rhin, mais également au sud, par une contre-attaque lancée 

depuis la poche de Colmar2255. Dans la ville, en l’absence de Touzet du Vigier, c’est un autre 

général de la même génération, le général Schwartz, qui organise la défense avec des FFI et 

des gardes mobiles. Dans une situation aussi tendue que celle où se trouve l’armée 

française, les relations entre camarades vont pleinement jouer, puisque c’est à Monsabert et 

Guillaume que De Lattre de Tassigny demande dans la nuit du 2 au 3 janvier 1945 de prendre 

en charge la défense de Strasbourg, malgré l’état du 2e corps d’armée après les opérations 

dans les Vosges. Les ordres que Guillaume reçoit sont de défendre la ville sans esprit de recul 

avec une 3e DIA pourtant exsangue, de Lattre se montrant particulièrement clair sur ce 

point, jouant sur la confiance qu’il lui accorde pour le galvaniser : « S'il le faut, tu 

t'enfermeras dans Strasbourg et tu feras Stalingrad. Je savais d'avance que, comme toujours, 

tu protesterais, mais je sais aussi que, comme toujours, tu t'en tireras. Tu auras l'honneur de 

sauver Strasbourg : ne te plains donc pas2256 ». 

C’est donc le général Guillaume qui se voit chargé de défendre Strasbourg, 

regroupant peu à peu, en plus de sa division, des unités FFI mises à sa disposition en faisant 

                                                           
2252 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), op. cit., Lettre au général de Gaulle, 3 janvier 1945, p. 316. 
2253 DU VIGIER (Alain), op. cit., p. 203-204 
2254 JUIN (Alphonse), op. cit., p. 80-81. 
2255 GUILLAUME (Augustin), La défense de Strasbourg en 1945, Bulletin trimestriel de l'Association des Amis de 
l'École Supérieure de Guerre - 4e trimestre 1972, p. 22. 
2256 GUILLAUME (Augustin), « Deux épisodes », in Fondation Maréchal de Lattre, Jean De Lattre, Maréchal de 
France, le Soldat, l’Homme, le Politique, Paris, L’esprit du livre éditions, 2008, p. 76. 
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le plus de bruit afin que, depuis Kehl, les Allemands soient bernés2257. Toutefois, dans la nuit 

du 4 au 5 janvier, les Américains ayant retiré leurs troupes, les Allemands franchissent le 

Rhin au nord de Strasbourg et occupent une tête de pont d’une vingtaine de kilomètres que 

ces mêmes éléments américains, ayant reçu leur contrordre, doivent désormais combattre 

avec l’aide des Français. Ce n’est que le 7 janvier que la ligne de front face à la tête de pont 

allemande est à peu près stabilisée. Le 11, officiellement nommé gouverneur militaire de 

Strasbourg, Touzet du Vigier arrive pour coordonner l’action des unités françaises comme 

adjoint provisoire du général de Monsabert2258. La coopération entre chacun est 

déterminante, ainsi, les carnets du général Touzet du Vigier font mention de fréquentes 

rencontres avec les commandants dans son secteur (Brooks, Garbay, Guillaume, Monsabert, 

Vernejoul, Patch) preuve que la coopération est réelle dans le déroulement de la bataille de 

Strasbourg. Après une lutte pied à pied de près de vingt jours, la dernière menace grave 

viendra d’une puissante offensive sur Strasbourg le 21 janvier qui sera enrayée grâce à 

l’arrivée de la 2e DB, mais non sans pertes2259. Si l’on en croit le général de Langlade, 

commandant le groupement de la 2e DB qui vint en aide à la 3e DIA, la situation fut même 

alarmante, Guillaume envisageant le pire tout en ne souhaitant pas être « le général français 

qui aura perdu Strasbourg2260 ». La bataille de Strasbourg s’achève le 31 janvier quand la tête 

de pont allemande est évacuée, marquant la fin de l’engagement qui entraina probablement 

le plus de tensions pour les généraux de la génération 1890 lors des combats de la 

Libération. 

 

 La crise de Strasbourg terminée, le principal objectif des généraux de la 1ère armée 

française sera de réduire la poche de Colmar, manœuvre qui avait déjà commencé le 20 

janvier 1945 en vue de desserrer l’étreinte sur Strasbourg. En effet le 1er corps d’armée du 

général Béthouart, à savoir la 4e DMM du général de Hesdin, la 2e DIM du général Carpentier 

et la 9e DIC du général Morlière – autre officier de la génération 1890, qui a remplacé 

Magnan –, soutenus par des groupements blindés de la 1ère DB (Gruss, Caldairou, Durosoy) 

font une percée au nord de Mulhouse. De son côté le 2e corps d’armée du général de 

Monsabert passe à l’attaque le 22 janvier 1945, avec la 1ère DFL du général Garbay qui a 

remplacé Brosset, plusieurs groupements blindés de la 2e et de la 5e DB (de Vernejoul, 

Schlesser notamment), renforcé par des divisions américaines, et progresse au nord de 

Colmar en direction du Rhin. Le 2 février Colmar est prise et les derniers îlots de résistance 

allemande sont réduits jusqu’au 9 février. Dès lors la 1ère armée française et ses chefs (voir 

ci-dessous) vont se concentrer sur leur dernier objectif, l’Allemagne. 

 

                                                           
2257 GUILLAUME (Augustin), La défense de Strasbourg en 1945, op. cit., p. 26. 
2258 Archives privées du général Touzet du Vigier, Xe région militaire. 
2259 GUILLAUME (Augustin), La défense de Strasbourg en 1945, op. cit., p. 30. 
2260 LANGLADE (Paul de), op. cit., p. 348-349. 
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Fig. 45 : Toujours au second plan des photographies, derrière De Lattre : les chefs de la 1ère 

armée française (Valluy et Salan en haut à droite, côtoient de Linares et Sudre, de 
Vernejoul et Callies quelques marches plus bas)2261. 

 

Vers la fin d’une guerre tumultueuse 

 

 L’Alsace libérée, la 1ère armée française ne va toutefois pas franchir le Rhin dans 

l’immédiat mais doit attendre que l’ensemble des forces alliées l’ait atteint, ce qui est chose 

faite à la fin du mois de février et au début du mois de mars 1945. À partir du 15 mars 1945, 

les attaques reprennent le long du Rhin, la ligne Siegfried est forcée entre le 23 et le 24 mars 

et la ville de Spire le 25 mars. C’est une armée renforcée de divisions constituées par des FFI, 

comme la 14e DI, la 10e DI ou la 1ère DI, qui attend sur les rives du Rhin, au point que l’on 

envisage selon Monsabert de constituer une deuxième armée ou un troisième corps 

d’armée au sein de la 1ère armée française, le commandement devant en être confié au 

général Leclerc selon toute vraisemblance. Ces rumeurs ne sont pas sans réveiller les 

querelles personnelles, Leclerc refusant notamment de servir sous les ordres de De Lattre, ce 

qui amène Monsabert à une réflexion sur la jeune génération de généraux qui suit la sienne : 

« C’est beau, l’avancement rapide. Hélas, rude leçon sur l’intangibilité de la discipline2262 ». 

Au-delà de la critique de Leclerc, on peut y voir par extension un certain mépris de la part de 

Monsabert pour tous ceux qui ne sont pas restés dans la voie de l’obéissance en 1940 et qui 

                                                           
2261 DE LANNOY (François) et SCHIAVON (Max), op. cit., p. 4. 
2262 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 330. 



584 
 

se permettent de donner leur opinion, ce qu’il s’autorise lui-même, mais dans ses carnets. 

Est-il toutefois représentatif d’une pensée des officiers de sa génération au sein de la 1ère 

armée française ? On ne peut l’affirmer, mais ce rejet des officiers qui « se sont faits » à 

travers la France libre correspond en quelque sorte à la politique suivie par le général de 

Lattre de Tassigny, qui cherche toujours également, comme on a pu le voir, à personnaliser 

la 1ère armée française depuis la Provence en remplaçant les officiers ayant servi sous Juin en 

Italie par des officiers qu’il « aurait faits » et qui par conséquent lui seraient fidèles. 

L’amalgame des FFI au sein de la 1ère armée avait été une étape dans cette politique, et à 

l’exception de Billotte2263 qui prend la tête de la 10e DI, c’est Salan que de Lattre choisit pour 

prendre la tête de « sa » 14e DI qu’il avait commandée en 1940, et recréée en février 1945, 

tandis que Calliès, ancien du Maroc comme de Lattre, est choisi pour commander la 1ère DI.  

 Au sein de l’état-major, de nouvelles têtes, quoique bien connues, viennent aussi 

renouveler les cadres, à l’instar du lieutenant-colonel Henri Navarre qui, arrivé en décembre 

1944 à l’état-major de la 1ère armée, se voit promu colonel et affecté à la section d’étude 

dirigée par le général Laffargue en janvier 1945. Il retrouve ainsi au sein de l’état-major son 

camarade de promotion à Saint-Cyr et à l’École de Guerre, Gonzalez de Linarès, qui est lui-

même promu général et chef d’état-major de la 1ère armée française en remplacement de 

Valluy. De Lattre les ayant lui-même croisés alors qu’ils étaient en première année à l’école 

de Guerre et lui en seconde année, il n’est sans doute pas un hasard qu’ils aient été ainsi 

promus. Au plus près de l’état-major de la 1ère armée, Henri Navarre rapporte ainsi le climat 

qui y règne alors que les derniers combats de la poche de Colmar s’achèvent : 

« L'atmosphère était curieuse. On vivait dans une fièvre continuelle. Il n'y avait d'heures pour 

rien, ni pour le travail, ni pour les repas, ni pour le sommeil2264 ». Au plus proche de celui qui 

devient rapidement le « roi Jean », ils vont avoir un regard sur l’attitude du général de Lattre 

de Tassigny, tant décriée depuis août 1944 par ses divisionnaires, et vont la cerner au plus 

près. Henri Navarre décrira en particulier la fascination que ses collaborateurs éprouvaient 

pour leur général, qui n’était contrebalancée que par « l’angoisse permanente de ses 

foucades et de ses imprévisibles explosions2265 ». En effet le dualisme de la personnalité du 

général de Lattre sera connu de tous, au point que Monsabert, commandant du 2e corps 

d’armée, décrira quant à lui, de son point de vue extérieur, les relations entretenues par De 

Lattre et ses collaborateurs directs : 

 

"Ne pas subir", dit-il toujours. Il devrait ajouter : "mais faire subir !" Il réduit ses collaborateurs et 
ses sous-ordres en esclavage ; un esclavage qu’il dore de sorties amoureuses, et de cajoleries de 
grande coquette. Il veut aussi pouvoir dire – et il le dit – que c’est lui qui fait tout, qui dirige tout. 
Ses sous-ordres ne doivent être que des chiens de berger2266. 

 

                                                           
2263 Issu de la France libre, le général Pierre Billotte (1906-1992) ne souhaitait pas servir sous les ordres de 
Leclerc, ce qui ne pouvait que le rendre appréciable à la 1ère armée française. 
2264 NAVARRE (Henri), op. cit., p. 173. 
2265 Ibid., p. 173. 
2266 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 346. 
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Mais c’est surtout la manière dont le général de Lattre de Tassigny va mettre en scène son 

commandement qui va soulever le plus de commentaires, à la fois d’Henri Navarre, qui 

souligne en particulier dans ses mémoires l’omniprésence des journalistes, ce qui suscite son 

étonnement, l’armée dans laquelle il avait évolué jusque 1940 ne correspondant pas à cette 

représentation permanente, mais aussi et surtout de la part du général Laffargue. Placé à la 

tête de la section d’étude de la 1ère armée française, celui-ci se révèle être l’éminence grise 

du général de Lattre en matière opérationnelle. Il observe en revanche avec dérision 

l’ampleur des moyens mis en place pour entretenir « le lustre de sa fonction » et la mise en 

scène que met en place son supérieur, faisant par exemple orner et éclairer par des 

projecteurs les ponts jetés sur le Rhin après son passage par l’armée. En définitive, Laffargue 

le décrira comme « un merveilleux acteur », mais aussi comme « un prince italien de la 

renaissance » dans ses mémoires, soulignant lui aussi la « sensibilité féminine » déjà 

observée par certains chez le général de Lattre2267.  

 

 
Fig. 46 : Les généraux de la génération 1890 dans l’Alsace libérée. De gauche à droite : De 

Vernejoul, De Lattre de Tassigny, De Gaulle, Schlesser, Juin, Béthouart. 

(Archives privées de la famille de Vernejoul) 

 

Renforcée, la 1ère armée française a en effet franchi le Rhin le 31 mars 1945 en trois 

points dévolus à la 3e DIA du général Guillaume, à la 2e DIM du général Carpentier, et à la 9e 

DIC du général Valluy, officier de la génération 1890 jusqu’alors chef d’état-major de la 1ère 

armée, et à qui De Lattre a donné une division en remplacement de Morlière. Ce 

                                                           
2267 LAFFARGUE (André), Fantassin de Gascogne, Paris, Flammarion, 1962, p. 271-274. 
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franchissement est précipité, mais il est alors vu comme le seul moyen pour l’armée 

française de se tailler une zone d’opération en Allemagne, avant que la 7e armée américaine 

ne se dirige vers le Bade-Wurtemberg, et les ordres provenant du général de Gaulle vont 

clairement dans ce sens. Les unités françaises du 2e corps d’armée de Monsabert passant le 

fleuve au compte-goutte, la progression commence outre-Rhin selon les plans édictés par le 

général de Lattre de Tassigny, le 1er corps de Béthouart restant en Alsace le temps que la rive 

est du fleuve soit prise. Toutefois, le souci de De Lattre de voir les manœuvres prévues 

exécutées selon ses désirs va provoquer de nouveaux remous, puisque le 4 avril 1945, 

Karlsruhe est prise, non pas par la 9e DIC du général Valluy à qui De Lattre avait « attribué » 

la ville, mais par un groupement placé sous les ordres du colonel Navarre et dépendant de la 

2e DIM du général Carpentier. Il semble alors que le reproche adressé par le général de 

Larminat au général De Lattre à propos de la répartition des villes entre ses subordonnés 

revienne sur le devant de la scène. Monsabert lui-même résumera cette pratique dans ses 

carnets sur un ton similaire : « Le général De Lattre distribue la gloire comme il dispose de 

tous ses sous-ordres. Il monte son organisation du commandement en fonction des 

"récompenses" qu’il veut attribuer » révélant par ailleurs que les communiqués de presse du 

général de Lattre sont préparés à l’avance2268. Invité par De Lattre à participer au triomphe 

organisé à Strasbourg le 17 avril, Monsabert ne sera pas dupe de cette faveur et le 

consignera dans ses carnets : 

 

C’est sa manière si curieuse, tantôt brutale, tantôt charmeuse, tantôt enveloppante, tantôt 
cassante : injuste et sentimentale ! Quel être curieux ! Que de qualités ! : l’intuition, les antennes ! 
l’assimilation ! Que de défauts ! : la mauvaise foi dans le parti-pris, l’égotisme, le manque de 
constance, peut-être, dans l’amitié2269 ! 

 

On conçoit donc à quel point le commandant en chef de la 1ère armée française fut attaché à 

ce que ses plans soient suivis à la lettre. Si Navarre se montrera fataliste dans ses mémoires 

quant à la réécriture de l’Histoire par de Lattre afin que ce soit la 9e DIC qui soit vue comme 

la division qui pris Karlsruhe2270, les conséquences furent plus sérieuses pour le général 

Carpentier qui est relevé de son commandement, la 2e DIM étant confiée au général 

Gonzalez de Linarès. Faut-il y voir un acte de favoritisme de la part de De Lattre pour 

récompenser un fidèle ? Assurément, et ce dernier épisode des facéties du commandement 

du général de Lattre provoque à nouveau une levée de bouclier si l’on en croit Monsabert, 

qui consigne le 9 et le 11 avril son indignation dans ses carnets, qualifiant son chef de 

« personnalité outrée, d’un orgueil incommensurable, d’une susceptibilité maladive ». Son 

jugement, jusqu’alors plus ou moins réservé, même en août/septembre 1944 quand 

Larminat avait soulevé un problème identique, se fait désormais plus dur, et défend 

Carpentier : 

 

                                                           
2268 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 346-347. 
2269 Ibid., p. 347. 
2270 NAVARRE (Henri), op. cit., p. 179. 
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Tout cela pour satisfaire des rancunes, sur des semblants de reproches militaires : manque de 
fantaisie, de dynamisme, etc. Les griefs s’adressant à Carpentier sont d’ailleurs faux. Il faut 
déformer les faits pour asseoir une accusation […]. En réalité, un drame plus profond se joue  : De 
Lattre voit dans Carpentier l’homme de Juin. Il dit être épaulé par De Gaulle et Diethelm. Il leur en 
a parlé à leur passage, et Diethelm a accepté, par message, de donner un autre emploi à 
Carpentier. Effroyable lutte des hommes, au-dessus de la France, qui en souffre. Petitesse des 
hommes2271. 

 

Carpentier aurait donc été relevé de son commandement parce que l’opportunité se 

présentait de se débarrasser d’un ancien du CEF, sans doute peu disposé à faire la cour au 

général de Lattre ? Surprenant, étant donné l’insistance que De Lattre avait déployée en 

1944 pour avoir Carpentier comme chef d’état-major. Est-ce que la manière de commander 

et le tempérament de De Lattre avaient éloigné Carpentier au point que le premier souhaite 

le départ du second ? C’est plus probable. Une fois encore il apparait que le général de 

Lattre ne s’entoure que d’officiers de sa génération, plus ou moins jeunes, mais qu’il 

apprécie. Ainsi, pendant que Valluy et la 9e DIC encerclent la Forêt Noire, la place du général 

Guillaume comme homme de confiance de De Lattre de Tassigny dans la manœuvre 

politique visant à créer une zone d’occupation française en Bade-Wurtemberg est capitale. 

Sa 3e DIA, renforcée par des groupements de goumiers, attaque en direction de Stuttgart par 

le nord tandis que la 5e DB du général de Vernejoul, soutenue par la 2e DIM du général de 

Linarès, exécute une percée par le sud, prenant la ville le 21 avril. Toutefois le 22 avril 1945, 

les limites fixées par le général Devers entre la 1ère armée française et la 7e armée 

américaine mettaient Stuttgart en secteur américain. Les Américains, prétextant le chaos 

régnant dans la ville décrit par les reporters américains2272, insistèrent pour qu’elle soit 

évacuée par les Français. À la demande du général de Gaulle, le général de Lattre de 

Tassigny donna l’ordre d’y maintenir une garnison et un gouvernement militaire qu’il confia 

à son camarade Guillaume, ce qui permit ainsi de damer le pion au commandement 

américain qui finit par céder2273. Cette affaire réveilla en revanche les tensions politiques 

entre la France et les États-Unis, dont les officiers de la génération 1890 furent les 

spectateurs et les acteurs involontaires, Monsabert dénonçant même dans ses carnets le 27 

avril la crainte des Alliés de voir la France retrouver une forte position en Europe, et la 

volonté des États-Unis de contrecarrer ce projet2274. 

 Toutes les divisions françaises ayant franchi le Rhin, soutenues par des groupements 

de la 1ère et de la 5e DB souvent démembrées, la pénétration des forces françaises en 

Allemagne prend des allures de revanche teintée de pèlerinage historique, comme lors de la 

prise d’Ulm le 24 avril 1945. Cette ville étant pourtant située en secteur américain, de Lattre 

y envoie des hommes afin d’y dresser le drapeau français là où Napoléon l’avait fait en 1805 

par une brillante manœuvre, se plaçant ainsi dans la continuité des campagnes de l’Empire. 

L’entrée en Allemagne entraine également son lot de découvertes et la plus grande d’entre 

elles et la plus traumatisante sera celle des camps de concentration et d’extermination du 
                                                           
2271 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 345. 
2272 Ibid., p. 353. 
2273 GUILLAUME (Augustin), Homme de guerre, Paris, Éditions France-Empire, 1977, p. 183. 
2274 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 352. 
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régime nazi, le général de Langlade insistant d’ailleurs longuement dans ses mémoires pour 

témoigner de « l’ignominie du peuple allemand2275 ». Une autre découverte sera aussi 

marquante, bien que gênante pour les officiers de la génération 1890. En effet certains 

d’entre eux, à l’image du colonel Navarre, sont confrontés à leur passé quand ils retrouvent 

le général Bridoux, ministre de la guerre de l’État Français qui avait suivi le maréchal Pétain à 

Sigmaringen2276. Pour tous les cavaliers, il avait été leur instructeur puis le commandant de 

l’école de cavalerie de Saumur, ce qui ne sera pas sans provoquer un questionnement 

personnel sur la manière dont ont politiquement évolué les officiers de leur génération 

depuis 1940. Les ordres reçus sont parfois pénibles à appliquer pour ces officiers, en 

particulier quand l’ordre d’arrêter toutes les personnalités ayant rempli une fonction au sein 

du gouvernement de Vichy touche des chefs qu’ils respectent, comme le général 

Weygand2277. De Lattre ne pourra d’ailleurs se résoudre à l’arrêter, et le fera escorter avec sa 

voiture personnelle jusqu’en France. 

  

 
Fig. 47 : La signature de la capitulation allemande à Reims en présence du général Sevez, le 

7 mai 19452278. 
 

 Poursuivant sa marche à travers la Bavière puis l’Autriche, la 1ère armée française 

acheva de réduire les dernières défenses allemandes, obtenant la capitulation des 19e et 24e 

armées allemandes le 5 mai 1945. Peu après une nouvelle se répand. En effet, dans la nuit 

du 7 mai 1945, à Reims, l’acte de capitulation des armées allemandes est signé par les 

                                                           
2275 LANGLADE (Paul de), op. cit., p. 415. 
2276 NAVARRE (Henri), op. cit., p. 187. 
2277 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), Histoire de la 1ère armée française, Paris, Plon, 1949, p. 595. 
2278 DE LANNOY (François) et SCHIAVON (Max), op. cit., p. 171. 
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représentants des armées alliés. Aux côtés du général Bedell-Smith et du général Suslaparov, 

un officier de la génération 1890, le général François Sevez signe en qualité d’observateur au 

nom de la France2279. Toutefois, le lendemain, pour ménager les susceptibilités soviétiques, 

une capitulation doit à nouveau être signée en grande pompe à Berlin. Cette nouvelle 

mesure ne peut que satisfaire De Lattre de Tassigny, qui confiera dans ses mémoires qu’il 

« venait d’être privé de la plus fière satisfaction que puisse jamais connaître un soldat2280 ». 

Ainsi, en présence des principaux chefs alliés : Joukov pour l’Union Soviétique, Tedder pour 

les Alliés, Spaatz et De Lattre de Tassigny en qualité de témoins, un nouvel acte de 

capitulation de l’Allemagne est signé le 9 mai – heure de Berlin – non sans difficultés 

diplomatiques2281. La 1ère armée française laisse la place le 27 juillet 1945 au 

commandement en chef français en Allemagne dont le général Kœnig prend la tête avec 

pour adjoint le général de Monsabert et pour commandant des troupes d’occupation le 

général Béthouart. 

 
Fig. 48 : Le général de Lattre de Tassigny lors de la signature de la capitulation allemande à 

Berlin le 9 mai 1945. (ECPAD) 
 

 La Libération s’achève avec la défaite de l’Allemagne nazie et avec elle la fin de ce qui 

sera pour la plupart des officiers de la génération 1890 la dernière des guerres auxquelles ils 

ont pris part. Celle-ci leur a permis de prendre position sur le plan politico-militaire, 

                                                           
2279 Le général Sevez, adjoint du général Juin, chef d’état-major de la défense nationale, assure alors l’intérim 
de son supérieur, qui se trouve à la conférence de San Francisco qui voit la naissance de l’Organisation des 
Nations Unies. 
2280 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), op. cit., p. 594. 
2281 Joukov ne voulait pas que Spaatz signe initialement, et de Lattre exigea qu’un drapeau français figure aux 
côtés des drapeaux alliés. Qui plus est le représentant allemand, le maréchal Keitel, lâcha une observation bien 
connue depuis, en voyant De Lattre : « Il y a aussi des Français ! Il ne manquait plus que cela ! ». 
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s’affirmant au sein de la résistance puis de la 1ère armée française. Toutefois les prises de 

positions qu’ils purent avoir vis-à-vis de leurs chefs s’estompèrent avec leur accession aux 

étoiles de généraux pour laisser la place aux querelles personnelles pour le plus âgés. En 

effet la période de la Libération marque pour la plupart de ces officiers la promotion au 

grade de général de brigade ou de général de division, la reprise des combats depuis 1943 

leur ayant offert cette opportunité. Pour les plus jeunes, ils continueront leur carrière et 

auront à connaître d’autres conflits qui vont à nouveau les bouleverser. 
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Conclusion 

 

 La fin de la Seconde Guerre mondiale marque une conclusion dans la vie de 

beaucoup des officiers de la génération 1890, car elle est la dernière guerre à laquelle ils 

auront participé. Si la Première Guerre mondiale les avait bouleversés en tant qu’hommes et 

combattants, la Seconde Guerre mondiale va en effet les placer au cœur des évènements. 

Leur responsabilité en tant qu’officiers supérieurs puis généraux, mais surtout leur 

conscience et leur sens de l’honneur vont être durement mis à l’épreuve entre 1940 et 1944. 

En effet une réalité très nette s’était dégagée de la défaite : devaient-ils l’accepter ou la 

refuser comme inéluctable ? Divisés sur cette question, les officiers de la génération 1890 

vont s’opposer dans deux factions qui connaîtront elles-mêmes de nombreuses épreuves. 

Tandis que certains prenaient le chemin des Oflags, la majorité de ces officiers, qui 

avaient décidé de rester au sein de l’armée autorisée par l’armistice de juin 1940 vont 

s’attacher, dans l’illusion du maréchalisme, à croire en une hypothétique revanche et y 

préparer l’armée. Cette refonte de l’armée fut bien accueillie sur le plan moral par l’essentiel 

des officiers qui avaient fait le choix de rester servir le régime de Vichy, soulignant une 

certaine approbation du régime, et surtout de son chef, le maréchal Pétain. À des degrés 

variables, ils placèrent leur confiance en lui, et à des degrés non moins variables, réalisèrent 

la portée de leur choix et la réalité de la collaboration, notamment à travers l’épreuve de la 

campagne du Levant. Si certains respectèrent la fidélité à laquelle ils s’étaient engagés, 

d’autres vont assez rapidement la rompre pour envisager la poursuite de la guerre, espoir 

qui sera rapidement déçu et les poussera à rejoindre la résistance. La plupart vont en fait 

réaliser que seule l’Afrique du Nord peut offrir la possibilité de reprendre le conflit aux côtés 

des Alliés et vont s’y préparer, jusqu’à s’impliquer directement dans les préparatifs du 

débarquement du 8 novembre 1942 et le faciliter, tandis que certains de leurs camarades 

tentaient de le repousser. La métropole envahie dans sa totalité va forcer les officiers de la 

génération 1890 encore présents en métropole à faire un choix, et tandis que la plupart 

décidaient de partir en Afrique du Nord clandestinement ou entraient en résistance, 

quelques-uns persisteront dans l’attentisme et la collaboration. 

Pendant ce temps, une poignée va contribuer à former la France libre autour de l’un 

d’entre eux, le général de Gaulle, dans le refus de la défaite et la dénonciation du régime de 

Vichy comme gouvernement légitime de la France. Une pensée à la fois politique, militaire, 

mais surtout profondément personnelle, puisqu’il s’agissait d’un choix lourd de 

conséquences, caractérise ces hommes qui ont dit non. Ces officiers vont se glorifier de ce 

particularisme et vont exprimer leur fierté de représenter la France qui se bat, même si cela 

les conduira non sans douleur à affronter d’autres Français, en Afrique ou au Levant. 

L’entrée en guerre de l’Afrique du Nord va permettre à tous les officiers de la génération 

1890, qu’ils soient Français libres ou anciens Vichystes déterminés à reprendre les armes de 

se retrouver, non sans animosités. L’amalgame sera en effet difficile, et les sensibilités de 

chacun mises à rude épreuve, car malgré les premiers combats, nul ne pouvait oublier. Les 

rancœurs et querelles demeureront longtemps, mais l’intérêt commun de libérer la 
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métropole estompera l’animosité, que ce soit dans la résistance ou dans l’armée qui 

participe aux combats en Italie puis en France. La Libération du territoire aux côtés des Alliés 

sera vécue comme une renaissance pour ces hommes accablés par le souvenir de 1940, et 

leur permettra de laver l’affront de la défaite en prouvant leur valeur militaire à la tête d’une 

armée ayant intégré les forces de la résistance. Mais de la Libération va aussi naître 

l’épuration pour beaucoup d’officiers de la génération 1890, et tandis que les vainqueurs se 

préparaient déjà aux défis que devraient surmonter l’armée française après la guerre, tous 

ceux qui n’avaient pas fait le choix de reprendre les armes vont devoir en supporter les 

conséquences. 
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6e partie 

 

- 

 

L’épilogue d’une génération 
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La Libération a offert à une grande partie des officiers de la génération 1890 

l’opportunité de relancer une carrière que leur acceptation du maréchal Pétain aurait pu 

compromettre, que ce soit en métropole ou en Afrique du Nord. Mais vu leur position à la 

tête de l’armée – en 1945 deux sont généraux d’armée, quatorze généraux de corps 

d’armée, quatre-vingt-dix généraux de brigade, vingt-deux colonels et un lieutenant-colonel 

– ils vont être les plus en vue dans la recherche des responsables de l’évolution politique de 

la France depuis les années trente jusqu’au régime de Vichy. La Libération avait déjà mis 

l’armée française devant le problème de la réintégration des officiers d’active restés en 

France. La solution d’évincer provisoirement par une circulaire du 27 août 1944 une grande 

partie d’entre eux, en les plaçant d’office en position de disponibilité, n’offrit qu’un sursis 

dans l’attente d’un dénouement inéluctable où la politique aurait une place prépondérante. 

Exutoire d’une période troublée, l’épuration qui s’abat pendant la Libération et par la suite 

ne va pas les épargner, et va mettre fin à leur carrière pour un certain nombre d’entre eux.  

Mais s’ouvre aussi une nouvelle ère, celle d’une armée qui doit se moderniser et où 

les officiers de la génération 1890 encore en service ont pleinement un rôle à jouer au milieu 

d’une scène politico-militaire bouleversée par tous les défis qu’elle doit relever. La IVe 

République, puis les débuts de la Ve République, offrent en effet à ces hommes une 

importance cruciale dans les débats sur la réorganisation de l’armée ou encore la 

communauté européenne de défense, mais vont aussi les confronter aux guerres de 

décolonisations. Après avoir passé une grande partie de leur vie à se battre et gagner un rôle 

prépondérant, comment vont-ils réagir au renforcement du pouvoir politique en France ? 

Comment vont-ils réagir face aux défis qui se posent à eux ? De quelle manière vont-ils 

tenter d’influer sur le cours des évènements ? L’épilogue est d’ailleurs trop connu pour être 

négligé : il s’agit de la guerre d’Algérie. Cette guerre constitue le chant du cygne de cette 

génération qui va prendre la parole, agir au cœur de la scène publique, et même voir deux 

d’entre eux, le 21 avril 1961, s’impliquer dans une tentative de coup d’état. Comment en 

sont-ils arrivés à cette extrémité ?  

En définitive, au regard de leur carrière et de leur vie, de quel rôle politique les 

généraux de la génération 1890 se sont-ils cru détenteurs au lendemain de la Seconde 

Guerre mondiale ? Afin de mieux comprendre leur implication, les travaux de Jean-Pierre 

Rioux2282 et Serge Berstein2283 permettent de poser le cadre de la vie politique française 

entre 1944 et 1962. Quant aux aspects militaires, qui y sont étroitement mêlés, les travaux 

de Jean Planchais2284, et plus récemment de Philippe Vial2285, entre autres, permettent aussi 

éclairer le parcours des officiers de la génération 1890 et mettre en relief leur place dans 

l’après-guerre. 

                                                           
2282 RIOUX (Jean-Pierre), La France de la Quatrième République, 2 Tomes, Paris, Seuil, Coll. « Nouvelle Histoire 
de la France contemporaine », 1980-1983. 
2283 BERSTEIN (Serge), La France de l’expansion, Tome 1 ; BERSTEIN (Serge) et RIOUX (Jean-Pierre), La France de 
l’expansion, Tome 2 ; Paris, Seuil, Coll. « Nouvelle Histoire de la France contemporaine », 1989-1995. 
2284 PLANCHAIS (Jean), Histoire politique de l’armée, tome 2 : 1940-1967, Paris, Éditions du Seuil, 1967. 
2285 VIAL (Philippe), La mesure d’une influence : les chefs militaires et la politique extérieure de la France à 
l’époque républicaine, Thèse sous la dir. de Robert Frank, Paris, Université de Paris I Panthéon-Sorbonne, 2008. 
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Chapitre 15 

- 

De l’épuration à l’apogée politico-militaire 

dans la France de l’après-guerre 

 
L’épuration est désormais un sujet bien connu grâce aux travaux qui furent menés de 

R. Aron2286 à B. Vergez-Chaignon2287 en passant par H. Lottmann2288 et P. Novick2289 mais 

celle qui va spécifiquement toucher les militaires au moment de la Libération et dans les 

années qui suivent est moins connue. Bien qu’essentiellement administrative, celle-ci va 

prendre plusieurs formes pour les officiers de la génération 1890, même si la finalité de ce 

processus « vise clairement à sanctionner l’attitude des militaires à l’égard de la 

politique2290 » comme l’a fort bien souligné C. d’Abzac-Épezy2291. Dans leur conclusion au 

colloque Militaires en République, Éric Duhamel, Olivier Forcade et Philippe Vial ont 

d’ailleurs souligné la particularité intéressante que ce soit le général de Gaulle qui ait eu à 

dépolitiser le corps des officiers2292, lui qui l’avait conduit vers la politisation en 1940. 

Toutefois, outre ce processus, que vise l’épuration, cette dernière permet également de 

mettre en lumière comment ces hommes vont achever leur carrière ou confirmer leur 

importance dans la vie politico-militaire française en esquivant cette dépolitisation. Aussi il 

semble intéressant de se pencher sur la manière dont ces hommes traversèrent cette 

période et ainsi comprendre l’impact réel de l’épuration sur cette génération. 

 

15.1. L’épuration des soutiens du régime de Vichy 
 

La politisation de l’épuration était incontournable2293 et pour les officiers de la 

génération 1890 s’annonce une lutte entre personnalités, sur fond de lutte entre ex-FFL et 

ex-maréchalistes devenus giraudistes afin d’avoir une étiquette moins marquée même si 

l’équivoque persiste. Certains d’entre eux ont partie liée dans ce processus, soit comme 

épurateurs, soit comme épurés, et regretteront ce climat. Le colonel Henri Navarre confiera 

                                                           
2286 ARON (Robert), Histoire de l’épuration, 4 tomes, Paris, Tallandier, 1970-1977. 
2287 VERGEZ-CHAIGNON (Bénédicte), Histoire de l’épuration, Paris, Bibliothèque historique Larousse, 2010. 
2288 LOTTMAN (Herbert), L’épuration 1943-1953, Paris, Fayard, 1986. 
2289 NOVICK (Peter), L’épuration française, 1944-1949, trad. de l’anglais par H. Ternois, Paris, Galland, 1985. 
2290 ABZAC-ÉPEZY (Claude d’), « L’épuration dans l’armée, mythes et réalité », in Militaires en République 1870-
1962, Paris, Publications de la Sorbonne, 1999, p. 667. 
2291 Voir également ABZAC-ÉPEZY (Claude d’), « Épuration et rénovation de l’armée », in BARUCH (M.-O.) (dir.), 
Une poignée de misérables, l’épuration de la société française après la Seconde Guerre mondiale, Paris, Fayard, 
2003, p. 433-464. 
2292 DUHAMEL (Éric), FORCADE (Olivier) et VIAL (Philippe), Militaires en République 1870-1962, Paris, 
Publications de la Sorbonne, 1999, p. 704. 
2293 BERGÈRE (Marc), « Épuration, préparation de l’», in Dictionnaire de la France Libre, (sous la dir. de) BROCHE 
(F.), CAÏTUCOLI (G.) et MURACCIOLE (J.-F.), Paris, Éditions Robert Laffont, 2010, p. 527. 
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d’ailleurs avoir voulu assurer lui-même un rôle d’épurateur alors qu’il était à la DGER2294 afin 

de préserver un cadre à ce processus2295. Toutefois sa démarche visait clairement à tenter de 

sauver les officiers qui avaient comme lui servi l’État Français. Il tentera même de faire 

passer une note sur la résistance non gaulliste en métropole au général de Gaulle via son 

camarade du Maroc, le général Pierre Kœnig, mais ce dernier ne la transmit pas pour le 

protéger2296. La crainte qui se développe chez ces officiers, désormais presque tous 

généraux, est logique : ils jouent leur carrière durant cette période, et elle se double d’un 

mépris déjà exprimé par le passé envers la République des partis, dont rien de bon ne peut 

sortir selon eux. Le commentaire des résultats des élections municipales de 1945 dans les 

carnets du général Joseph de Monsabert parle de lui-même sur ce point : « Rien de changé : 

des partis, des partis, des luttes en germe, toute l’affreuse et criminelle IIIe République qui 

recommence2297 ». 

L’épuration de l’armée ne fut cependant pas pensée dans la précipitation, puisque 

dès mars 1944, le commissaire à la Guerre et à l’Air André Le Troquer avait créé l’embryon 

d’une commission chargée de préparer ce processus et sa mise en application une fois que le 

territoire métropolitain serait recouvré. La décision du commissariat à la Guerre du GPRF de 

placer d’office en position de disponibilité tous les officiers ne servant pas sous les drapeaux 

n’était qu’un premier pas. Aucun passe-droit ne permettrait a priori d’empêcher l’écrémage 

qui se préparait, puisque tous les officiers concernés devaient aussi établir une déclaration 

sur l’honneur quant à leur attitude depuis le 25 juin 1940. En effet le général de Gaulle ayant 

appelé tous les militaires à se joindre à lui en juin 1940 tous ceux qui ne l’avait pas fait 

devraient expliquer pourquoi2298. À ces mesures viennent s’ajouter le 22 septembre 1944 

l’annulation de toutes les nominations et promotions accordées par le régime de Vichy et 

l’instauration le 26 septembre 1944 d’une commission chargée de procéder à l’épuration et 

à la réintégration des personnels militaires2299. Celle-ci commence ses travaux le 30 

novembre 1944 et son fonctionnement est minutieusement rapporté par le chef de bataillon 

J. Vernet dans son étude sur Le réarmement et la réorganisation de l’armée de terre 

française (1943-1946)2300. Cette commission est présidée par le général Paul Matter (1872-

1959), qui se voit assisté de trois autres généraux pour traiter les cas de ses pairs et de cinq 

officiers pour les grades inférieurs. Une procédure d’appel est néanmoins possible, une 

commission étant créée pour chaque armée à cet effet. Celle concernant l’armée de terre 

sera d’ailleurs présidée par un officier de la génération 1890, le général Jean Humbert2301. 

Les commissions cherchèrent à recouper les témoignages qui pourraient confirmer ou 

                                                           
2294 Direction générale des études et recherches. 
2295 NAVARRE (Henri), Le temps des vérités, Paris, Plon, 1979, p. 162. 
2296 Ibid., p. 160. 
2297 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), Notes de guerre, Hélette, Éditions J. Curutchet, 2000, p. 355. 
2298 ABZAC-ÉPEZY (Claude d’), « L’épuration dans l’armée, mythes et réalité », op. cit., p. 672. 
2299 Ibid., p. 672. 
2300 VERNET (Jacques), Le réarmement et la réorganisation de l’armée de terre française (1943-1946), 
Vincennes, Service historique de l’armée de terre, 1980, p. 124. 
2301 ABZAC-ÉPEZY (Claude d’), « Épuration et rénovation de l’armée », op. cit., p. 443. 
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infirmer une participation quelconque à la résistance2302, mais la procédure sera toutefois 

rapidement faussée, les officiers souhaitant se faire réintégrer demandant des certificats 

délivrés par leurs relations au sein des FFI. Qui plus est, il était évident qu’étant donné le 

retour de la France et de son armée sur l’échiquier européen, le GPRF ne pourrait se priver 

d’une partie de ses généraux, même si ceux-ci avaient servi l’État Français en prétextant 

n’avoir fait que leur devoir. Des chiffres existent pour permettre de se représenter l’ampleur 

de l’épuration au sein du corps des officiers. Jean Planchais, dans son ouvrage sur l’histoire 

politique de l’armée, mentionne notamment une étude de 1957 réalisée par un groupe 

d’élèves de l’École de Guerre qui recense 658 officiers épurés2303. En définitive 181 dossiers 

de généraux furent soumis à la commission, 40 furent maintenus en activité, l’un d’entre eux 

sera toutefois rétrogradé au rang de colonel. 

 

Condamner les figures du régime 

 

Toutefois l’épuration frappe déjà bien avant que les rouages de la commission et de 

l’administration se mettent en branle, et plusieurs généraux dont l’implication sous Vichy est 

de notoriété publique sont suspendus et recherchés, comme le général Eugène Bridoux, le 3 

octobre 1944. Capturé à Innsbruck (Autriche) en mai 1945, il est interné pendant deux mois 

à Augsbourg puis transféré au fort de Montrouge. Souffrant de troubles cardiaques, il est 

détenu au Val de Grâce où, selon Vincent Monteil, il refusera même de recevoir l’un de ses 

fils évadés d’un oflag sous le prétexte « qu’on ne fait pas ça aux Allemands2304 ». 

Impressionné par la condamnation à mort de Jacques Benoist-Méchin le 6 juin 1947 d’après 

ce qu’il confia à ses compagnons de captivité, il décide de s’évader le 8 juin2305 plutôt que de 

partir pour Fresnes et affronter le verdict de la Haute-Cour devant laquelle il devait 

comparaître2306. Condamné par contumace le 16 décembre 1948 par la Haute Cour de 

justice à la peine de mort et à la dégradation nationale à vie, il décédera le 6 juin 1955 à 

Madrid (Espagne). En fait la tâche concernant les collaborateurs fut facilitée car la plupart 

sont déjà en prison pour collaboration. Les demandes des officiers de la génération du 

général de Gaulle réclamant son intervention sont nombreuses si l’on en croit Claude 

Mauriac, alors secrétaire du chef du gouvernement, puisque l’ancien chef de la France libre 

lui aurait même confié avec lassitude : « Ils sont tous en taule2307 ! ». Le cas du général Victor 

Debeney est assez similaire à celui du général Eugène Bridoux. Chef de cabinet militaire du 

maréchal Pétain, il est suspendu de ses fonctions sans préjudice en mai 1945 et placé en 

détention à Fresnes en attendant son passage en Haute Cour de Justice, inculpé d’attentats 

contre la sûreté extérieure de l’État, l’unité de la nation, l’égalité entre les Français et la 

                                                           
2302 PLANCHAIS (Jean), op. cit., p. 106. 
2303 Ibid., p. 105. 
2304 MONTEIL (Vincent), Les officiers, Paris, Le Seuil, 1958, p. 86. 
2305 SHD/GR 3R633, Évasion du général Bridoux. 
2306 Archives de la Préfecture de Police de Paris, EA 151, Documentation concernant le général Bridoux, Le Pays 
du 10 juin 1947. 
2307 MAURIAC (Claude), Un autre de Gaulle, Paris, Hachette, 1971, p. 59. 
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liberté des Français. Son dévouement et sa fidélité des derniers jours au maréchal Pétain 

jusqu'à Sigmaringen ne lui seront pas reprochés, la Haute-Cour de justice conclura à un non-

lieu puisqu’il avait « résisté dans toute la mesure du possible aux exigences allemandes » 

alors qu’il était directeur des services de l’armistice, d’avril 1943 à août 1944. Radié des 

cadres avec pension en mars 1946, cette mesure sera annulée en mai 1952 et ses droits de 

général dans le cadre de réserve rétablis. Ces deux cas seront en revanche les deux seuls qui 

seront portés à la connaissance de l’opinion publique. 

 

Punir les derniers soutiens de Vichy et les attentistes 

 

 Les officiers occupant encore des fonctions administratives au sein de l’État Français 

ou de manière générale restés passifs en métropole n’auront que peu de chance d’être 

épargnés et leurs dossiers sont soigneusement étudiés. Ainsi sept officiers2308 seront placés 

dans le cadre de réserve entre 1945 et 1948 et un seul, le général Manhès, sera placé en 

retraite d’office en juin 1948. Il est à noter que les généraux de Reboul, Bierre, Bois, 

Deschard et Mennerat seront replacés dans le grade de colonel entre septembre et octobre 

1944 mais recouvreront leurs étoiles avant leur passage dans le cadre de réserve. Les 

généraux C. Caldairou et Campet, anciens directeurs de cabinet du général Bridoux pour l’un 

et du maréchal Pétain pour l’autre, auront moins de chance, perdant leur troisième étoile 

dans l’épuration avant d’être, après bien des péripéties, rayés des cadres actifs. De son côté, 

arrêté et placé en détention à Drancy puis Fresnes de décembre 1944 à avril 1945, Jean 

Manhès sera également rétrogradé général de brigade mais rayé du cadre de réserve. Mis à 

la retraite d’office en juin 1948, il ne devra sa réintégration dans le cadre de réserve qu’à 

l’intervention de Georges Pompidou qui avait servi sous ses ordres mais ne retrouvera 

jamais sa troisième étoile.  

 Aux officiers de la génération 1890 fidèles au maréchal Pétain et son régime qui furent 

épurés peuvent aussi être ajoutés ceux qui avaient été placés en congé d’armistice en mars 

1943, quelques mois après l’invasion de la zone sud. Généralement considérés comme 

attentistes, ils sont donc aussi la cible des commissions d’épuration. Quatre officiers2309 

seront ainsi placés par anticipation dans le cadre de réserve entre décembre 1944 et juin 

1945. Parmi eux, le général Baurès verra sa situation annulée et, considéré comme n’ayant 

jamais quitté le service, sera placé en 2e section entre février 1948. Le cas du général 

Larbalétrier est cependant particulier, puisqu’en congé d’armistice, déporté et placé dans le 

cadre de réserve, il y sera maintenu. Il demandera vainement une réparation pour préjudice 

de carrière, sera débouté, puis décédera peu après. Parmi les officiers qui étaient donc 

restés en métropole après leur congé d’armistice, assez peu auront la chance de voir leur 

carrière se poursuivre, si ce n’est le général Préaud qui, dégradé durant quelques mois, 

retrouvera ses trois étoiles rapidement et pourra même retrouver un poste. Ce sera aussi le 

cas du général Casseville qui pourra prouver avoir rejoint un groupe local de résistants du 

                                                           
2308 De Reboul, Bierre, Bois, C. Caldairou, Campet, Deschard et Mennerat. 
2309 Baurès, Larbalétrier, Méric de Bellefon et G. Paquin. 
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Doubs en mai 1944, même si « une faible astuce dans la résistance » lui sera aussi 

reconnue2310. Cela lui permettra de retrouver en 1947 sa troisième étoile perdue en 1944 car 

obtenue sous Vichy, ainsi que la médaille de la Résistance, mais il sera admis sur sa demande 

dans le cadre de réserve peu après. Le général G. Paquin pourra lui aussi être promu au 

grade supérieur, mais au moment de son passage dans le cadre de réserve.  

 

Le procès Pétain et l’épuration de ses défenseurs 

 

 Le retour du maréchal Pétain via la Suisse constitue aussi un évènement important 

dans cette période d’épuration que connaît la France. À l’inverse d’un général de Lattre de 

Tassigny qui, chargé d’arrêter le général Weygand, lui rend les honneurs et lui laisse sa 

voiture et son escorte jusque Paris2311, le général Kœnig arrête sans état d’âme le maréchal 

Pétain le 25 avril 1945 après son passage de la frontière franco-suisse pour le conduire 

jusqu’au fort de Montrouge2312. Mais l’impact de ce retour sera surtout majeur sur l’opinion 

des officiers de la génération 1890 qui l’avaient soutenu. Certains sont même loin de 

s’imaginer l’accueil qui va être fait au chef de l’État Français, à l’image du général de Goislard 

de Monsabert qui, le 26 avril 1945, redoute dans ses carnets l’incompréhension des foules 

soumises aux passions de la Libération qui risquent de nuire au maréchal Pétain2313. Il faut 

dire que Monsabert voit celui qui est alors encore considéré comme le vainqueur de Verdun 

comme un martyr tombé pour une juste cause, celle du renouveau, vérité qu’il ne faudra pas 

oublier selon lui2314. Dans ses écrits, le général André Laffargue ne se privera pas non plus de 

dénoncer la violence aveugle de l’épuration et la curée qui s’organise sur le maréchal 

Pétain2315. 

 En effet au retour du maréchal Pétain succède l’ouverture de son procès et chacun de 

se demande qui osera y témoigner. Alors que le GPRF tourne la page de l’État Français, il est 

très mal vu de participer à la défense du maréchal Pétain. Le général Juin, alors plus haut 

personnage militaire de l’État après le général de Gaulle puisque chef d’état-major de la 

défense nationale, sera lui-même tenté de le faire, mais confiera dans ses mémoires avoir 

été envoyé en inspection en Allemagne pour en être empêché. Il voulut toutefois répondre 

aux questions des avocats de la défense, et ses réponses seront effectivement lues lors 

d’une séance2316. En réalité seuls deux officiers de la génération 1890 en feront les frais : le 

commandant Georges Loustaunau-Lacau et le général André Laffargue. Le premier revenant 

de captivité n’avait rien à perdre et se devait de défendre le chef avec qui il avait collaboré 

pendant plusieurs années avant-guerre. Son témoignage à décharge entraina sa mise en 

retraite anticipée en janvier 1946. Il tentera bien de déposer une demande de réparation 

                                                           
2310 SHD/GR 13Yd1495 – Dossier personnel du général Casseville. 
2311 MARTEL (André), "Jean de Lattre de Tassigny", in Dictionnaire de la France Libre, (sous la dir. de) BROCHE 
(F.), CAÏTUCOLI (G.) et MURACCIOLE (J.-F.), Paris, Éditions Robert Laffont, 2010, p. 860. 
2312 NOVICK (Peter), L’épuration française, 1944-1949, op. cit., p. 273. 
2313 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), Notes de guerre, Hélette, Éditions J. Curutchet, 2000, p. 350. 
2314 Ibid., p. 350-351. 
2315 LAFFARGUE (André), Fantassin de Gascogne, Paris, Flammarion, 1962, p. 286. 
2316 JUIN (Alphonse), Mémoires, Tome 2, Paris, Arthème Fayard, 1960, p. 113. 
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pour préjudice de carrière mais ses démêlés politico-judiciaires ruinèrent ses espoirs. Quant 

au général André Laffargue, qui devait recevoir sa 4e étoile après avoir, on peut le dire, 

miraculeusement sauvé sa situation grâce au général de Lattre de Tassigny en 1944, il va 

aussi en pâtir. Considérant qu’il ne fallait pas abandonner le maréchal Pétain quand ce 

dernier ne les avait pas abandonnés en 19402317, Laffargue se montre déterminé à témoigner 

en sa faveur, quelles que puissent être les conséquences2318. Il tentera même de crédibiliser 

sa prise de position en se défendant d’avoir fait preuve d’un maréchalisme exacerbé durant 

l’occupation – ce qui était exact – mais d’avoir tout simplement voulu s’opposer à l’hallali sur 

la personne du maréchal Pétain. Particulièrement outré de l’attitude du général de Gaulle, il 

se fait même l’avocat d’une mise en scène où l’un et l’autre se seraient entendus pour 

assurer la transition du pouvoir, fantasmant finalement sur l’irrésistible désir de pouvoir de 

De Gaulle dont Pétain aurait fait les frais2319. Laffargue voit ainsi le procès du maréchal 

Pétain comme une manœuvre politique déloyale visant à délégitimer l’État Français au profit 

du GPRF. Ne pouvant la cautionner, il voit comme une obligation morale de chercher par 

tous les moyens à dénoncer cette situation en témoignant à décharge au procès, profitant 

de l’occasion pour dénoncer l’hypocrisie de l’auditoire2320 et l’illégalité de la Haute-Cour à 

juger le maréchal Pétain2321. 

 Bravant toutes les règles, le général Laffargue se présentera en uniforme au tribunal, 

pleinement conscient de finir sa carrière. Le 18 août 1945, sa mise en disponibilité lui est 

notifiée par le ministre André Diethelm, et plus aucune affectation ne lui sera donnée 

jusqu’à la chute du gouvernement De Gaulle. Même rappelé à l’activité, il sera maintenu en 

disponibilité, décrit comme : « personnalité très remuante, est à maintenir effacée sans quoi 

des difficultés de tous ordres sont à attendre ». Sa retraite sera presque entièrement 

consacrée à soutenir Philippe Pétain dans sa captivité et tenter de le disculper en dénonçant 

l’irrégularité et l’infamie de la procédure dont il avait fait l’objet2322. Il intitulera l’ouvrage qui 

en découlera « La victoire du Vieux renard » pour souligner les manipulations soi-disant 

orchestrées par le maréchal Pétain face à Adolf Hitler2323. À ses yeux l’ancien chef de l’État 

Français fut un modèle d’altruisme injustement martyrisé, qu’il voit comme un résistant à 

l’occupant dont la volonté de réforme et le républicanisme, qui ne faisait pas le moindre 

doute, furent contrariés par Pierre Laval2324. En cela il se fait le théoricien d’une revanche 

préméditée par le maréchal Pétain en acceptant l’armistice dans le but de berner 

l’occupant2325, son attitude se voulant complémentaire de celle du général de Gaulle qui 

                                                           
2317 LAFFARGUE (André), op. cit., p. 287. 
2318 Ibid., p. 291. 
2319 Ibid., p. 289. 
2320 Ibid., p. 293. 
2321 Ibid., p. 294. 
2322 LAFFARGUE (André), La victoire du vieux renard, Paris, La Table Ronde, 1983, p. 11. 
2323 Ibid., p. 267-268. 
2324 Ibid., p. 26. 
2325 Ibid., p. 27. 
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aurait dû le comprendre2326 au lieu d’être, comme il le pense, obnubilé par un désir de 

pouvoir dictatorial2327. 

 

Le retour compliqué des prisonniers 

 

Presque totalement déconnectés du déroulement de la guerre depuis 1940, 

approuvant même parfois tacitement le régime de Vichy, les officiers de la génération 1890 

qui reviennent de captivité en Allemagne ou en Indochine, sont aussi parmi les premiers 

touchés par l’épuration. Ils n’ont pour la plupart pas révélé d’engagement politique 

spécifique en faveur de la France libre, bien au contraire, même si la plupart furent tout 

simplement attentistes. Qui plus est, d’un point de vue strictement militaire, ce sont des 

officiers non seulement en fin de carrière, mais sans commandement depuis 1940 ou 

expérience de la guerre moderne. Ils sont donc une cible de choix pour être placés dans le 

cadre de réserve. Le concernant, la commission Matter prononça 173 sanctions. Sur les 99 

officiers généraux prisonniers dont les dossiers lui furent soumis, 7 furent maintenus en 

activité. Le devenir des officiers de la génération 1890 permet toutefois de dresser un 

tableau plus détaillé des formes que prend l’épuration en ce qui les concerne. On observe 

ainsi que, parmi eux, deux officiers2328 seront remis au grade de colonel avant d’être 

replacés dans leur grade entre octobre et novembre 1945. Trois officiers2329 seront placés 

par anticipation dans le cadre de réserve entre août 1945 et décembre 1946 après avoir 

brièvement repris du service ou être resté sans emploi, le général Damidaux étant le seul à 

obtenir un grade supérieur par la même occasion. Il est enfin à noter que cinq officiers, 

placés en disponibilité, n’attendront pas d’être rejetés, et seront admis sur leur demande 

dans le cadre de réserve entre février et mai 19462330, parfois avec une étoile 

supplémentaire, préférant quitter une armée où ils ne devaient plus se sentir à leur place. En 

définitive, rares seront les anciens officiers de la génération 1890 que l’on qualifiait de 

maréchalistes, qui furent autorités à reprendre réellement du service, ce sera le cas du 

général Pierre Arlabosse, mais il semblerait, d’après le général Louis Hary, que ce traitement 

de faveur soit dû à une amitié ancienne avec le général de Lattre de Tassigny. Parmi les 

généraux qui revenaient de détention, seul le général Pellet, de retour d’Indochine, aura 

satisfaction suite à sa demande de réparation et d’avancement et poursuivra même sa 

carrière avec une troisième étoile jusqu’à la limite d’âge de son grade. 

Bien que sensiblement similaire à celui des prisonniers de retour en métropole, le cas 

des internés d’honneurs est intéressant au sens où, tout comme les prisonniers, l’utilité et 

les compétences de ces officiers généraux ou colonels sont aussi mises en doute. Jean 

Planchais estime que 60 sur 66 des généraux et colonels déportés comme « internés 

                                                           
2326 LAFFARGUE (André), op. cit., p. 259. 
2327 Ibid., p. 263. 
2328 De Lassus Saint-Geniès et Pichon. 
2329 Barthélémy, Tardu et Damidaux. 
2330 Tassin, M. Buisson, Aymé, Oger et Pichon. 
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d’honneurs » durent quitter l’armée2331. Parmi les officiers de la génération 1890 concernés, 

deux officiers2332 seront placés par anticipation dans le cadre de réserve en juillet 1945 mais 

verront leur placement rétroactivement annulé et, considérés comme ayant toujours été en 

disponibilité, seront placés en 2e section en avril 1946. 

 

15.2. L’épuration déguisée 
 

 Après les élections du 21 octobre 1945 qui avaient donné la majorité aux communistes 

et aux socialistes à l’Assemblée constituante, l’antimilitarisme et le souci de réduire une 

armée devenue trop nombreuse qui en découle conduisent alors à des plans de réductions 

de l’armée qui touchent en priorité les officiers. Le retour à la paix, bien que celle-ci se 

bâtisse à l’ombre d’une menace soviétique de plus en plus ressentie, comme le soulignera 

Winston Churchill dans son discours de Fulton le 5 mars 1946, implique désormais une 

réorganisation de l’armée française. Le départ d’une partie des officiers de l’armée d’hier fut 

dès lors vu comme une nécessité pour construire l’armée du futur, l’épuration n’ayant pas 

suffi. Les officiers de la génération 1890, désormais à la tête des rouages de cette armée, 

sont les premiers touchés par cette nécessité, qui permet également au politique de tenter 

de reprendre la main sur le militaire, en particulier sur les militaires qui s’étaient cru le droit 

de goûter au politique. L’un des premiers à en faire l’expérience sera le général de Lattre de 

Tassigny, dont la 1ère armée est dissoute au profit d’un commandement des troupes 

d’occupation en Allemagne confié au général Pierre Kœnig, français libre de la première 

heure. Manière de faire comprendre à de Lattre qu’il ne peut y avoir d’armée personnelle 

dans la République française restaurée ? Sans doute. Celui-ci étant toutefois incontournable, 

sa pénitence s’achèvera lorsqu’il sera nommé chef d’état-major et inspecteur général de 

l’armée de terre en novembre 1946. 

 

Chasser les officiers devenus gênants 

 

 Bien qu’ayant continué de servir, le plus souvent dans l’empire colonial français, des 

officiers en activité furent aussi touchés par l’épuration, l’occasion se présentant de tourner 

la page de la guerre en les écartant. Il faut toutefois faire attention aux conditions de leur 

passage dans le cadre de réserve et ne pas voir comme épurés les officiers qui avaient tout 

simplement atteint la limite d’âge de leur grade et qui passèrent dans la réserve, compromis 

ou non entre 1940 et 1945. Ainsi le général de Langlade dénoncera dans ses mémoires le 

traitement que reçut le général Leyer qui, d’après lui « succomba par nécessité 

politique2333 ». En réalité il avait tout simplement atteint l’âge de passer dans le cadre de 

réserve d’après son dossier, mais le fait que Leyer représente l’héritage vichysto-giraudiste à 

la tête de l’armée a sans doute beaucoup joué pour qu’il ne soit pas retenu au-delà de la 

                                                           
2331 PLANCHAIS (Jean), op. cit., p. 107. 
2332 Carrier et Aubert. 
2333 LANGLADE (Paul de), En suivant Leclerc, Paris, Éditions Au fil d’Ariane, 1964, p. 24. 
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limite d’âge, comme certains le seront. Le cas du général G. Barré sera assez similaire. 

Toujours contesté pour son commandement trop prudent en novembre 1942, il est placé en 

congé d’activité en août 1943. Décoré de l’ordre de l’Empire britannique en juin 1945, il sera 

a priori le seul à voir cette distinction lui être refusée par le ministère de la Guerre2334. 

Atteint par la limite d’âge de son grade, il se trouvera rayé des cadres en novembre 1945. 

D’autres de leurs camarades seront en revanche réellement touchés avant l’âge de la 

retraite par l’épuration, c’est notamment le cas du général Gabriel Sabattier, placé en 

disponibilité en septembre 1945 à son retour d’Indochine. Celui-ci dépose même une 

demande de réparation de préjudice de carrière, mais celle-ci est rejetée. Il reprendra 

néanmoins du service en 1947. Cinq officiers2335 seront dégagés des cadres et placés dans le 

cadre de réserve entre mai et décembre 1946. L’un d’entre eux, le général Braconnier, sera 

toutefois promu au grade supérieur2336 en janvier 1947. À l’inverse, le général Turquin sera 

quant à lui replacé au grade de général de brigade et y restera, son attitude opportuniste et 

pro-vichyssoise en Indochine n’ayant pas joué en sa faveur d’après la commission 

d’épuration. 

 Les anciens vichystes encore en service actif au sein de l’armée du GPRF au moment de 

la Libération de la métropole ne seront pourtant pas les seuls à être la cible de l’épuration, 

même si celle-ci ne sera pas immédiate. En effet on constate parmi les officiers de la 

génération 1890 qui avaient rejoint le général de Gaulle en 1940 deux cas intéressants, ceux 

des généraux Serres et Marchand. Intouchables français libres de la première heure, mais 

sans qualités exceptionnelles comme nous avons pu l’observer dans un précédent chapitre, 

ils avaient été tant bien que mal placés à des postes aux responsabilités limitées. Toutefois, 

la nécessité de restructurer l’armée en évinçant les plus inaptes aux commandements 

modernes va les rattraper. En 1947, c’est un Maurice Serres totalement dépassé par ses 

fonctions, d’après ses supérieurs, qui est dégagé des cadres et placé dans le cadre de réserve 

où il ne devait être versé qu’en 1955. Quant à Pierre Marchand, c’est vainement que l’on 

cherche à lui attribuer un poste au fil des années, il est même placé une première fois dans 

le cadre de réserve en juin 1948 avant d’être remis à la disposition du ministre jusqu’en 

septembre 1949. Finalement jugé comme ne possédant plus l’intégralité de l’aptitude à 

l’exercice des fonctions correspondant à son grade, il sera définitivement placé dans le cadre 

de réserve en juillet 1953. Ce motif sera aussi utilisé en décembre 1951 afin de placer 

d’office, et par anticipation, le général Louis Hary dans le cadre de réserve. Proche de la 

France libre, les raisons qui l’ont conduit à être poussé vers la 2e section divergent 

cependant de celles qui frappèrent ses camarades. Hary avancera en effet que le départ du 

général de Gaulle contribua à inverser l'épuration puisqu'elle permit aux anciens de l'armée 

d'armistice de réoccuper la plupart des postes en s'entraidant. Le fait est qu’il fut relevé de 

son commandement au profit du général Arlabosse en janvier 1946 et qu’ainsi remis en 

disponibilité, il se trouva en position d’être définitivement écarté. Toutefois Hary demanda 

                                                           
2334 DESSAIGNE Francine, Barré, cet inconnu !, Notes personnelles de G. Barré, p. 7. 
2335 Braconnier, Falvy, Turquin, Rime-Bruneau et J. Paquin. 
2336 Braconnier sera promu ingénieur général de 1ère classe. 



604 
 

l’annulation de la décision, le décret le plaçant dans le cadre de réserve n’ayant pas été 

publié au Journal officiel. Cela lui permit de négocier son départ en vertu de la loi sur le 

dégagement des cadres en échange d’une quatrième étoile. C’est donc finalement sur sa 

demande, et par anticipation, qu’il sera placé dans le cadre de réserve en octobre 1952, mais 

n’obtiendra jamais sa quatrième étoile. 

 Le général Rime-Bruneau sera lui aussi un cas bruyant mais pour d’autres raisons. Sa 

réputation d’indiscipliné depuis 1940 avait déjà bloqué son avancement en Afrique du Nord 

et son attitude durant l’épuration n’arrange pas les choses. Convoqué en décembre 1944 à 

Paris, il est un temps envisagé de le nommer adjoint de son camarade de promotion, le 

général Deligne, commandant de la 1ère région militaire, mais Rime-Bruneau le décrit dans 

ses carnets comme un « farouche collaborateur2337 » et refuse le poste. Le ministre des 

armées Edmond Michelet lui fera comprendre en 1946 qu’il ne pouvait plus prétendre à 

poursuivre sa carrière, qui s’achève dans l’animosité vis-à-vis de ses pairs : « Ma carrière est 

brisée. Je pleure. La haine des anciens collaborateurs qui ont retourné leur veste, comme 

Juin, ne désarme pas2338 ». Il acceptera de demander son dégagement des cadres actifs à 

condition de passer général de division, ce qui sera chose faite en novembre 1946. 

 

Le dégagement des cadres 

 

 Les procédures d’épuration seront plus nettes concernant certains officiers de la 

génération 1890 qui feront le choix de passer avantageusement dans la réserve avant qu’ils 

n’y soient contraints, peu optimistes sur l’évolution que prenait la France de l’après-guerre 

ou tout simplement lucides sur leurs capacités à pouvoir s’adapter à une époque où la 

guerre avait trop radicalement changé de forme depuis les derniers commandements qu’ils 

avaient exercés. Ces hommes, qui ne tombaient pourtant pas sous le coup de la circulaire du 

27 août 1944 plaçant en disponibilité la plupart de leurs camarades restés passifs, vont donc 

ainsi demander à être admis dans le cadre de réserve. Cette procédure était autorisée grâce 

à une ordonnance du 2 novembre 19452339, et comme Jérôme Bodin le souligne dans son 

étude sur les officiers français : « beaucoup jetèrent alors aux orties un uniforme qui ne 

symbolisait plus, à leurs yeux, un appui moral suffisamment digne de confiance et conforme 

à l’éthique reçue2340 ». Le dégagement des cadres va revêtir l'apparence d'une épuration 

puisqu'il permet aux généraux de prendre leur retraite ou de passer dans le cadre de réserve 

s'il leur reste au moins 6 mois de service à accomplir avant leur limite d'âge ou au moins 25 

ans de service. Toutefois, d’après Jean Planchais2341 et C. d’Abzac-Epezy2342, peu d’officiers 

optèrent pour cette solution et il fallut en placer d’office dans le cadre de réserve. Ce 

processus sera aussi possible à partir d’avril 1946, une nouvelle loi le permettant. Dès lors, 

                                                           
2337 RIME-BRUNEAU Marcel, Au service de la France, Colmar, Jérôme Do Benzinger, 2009, p. 183. 
2338 Ibid., p. 184. 
2339 ABZAC-ÉPEZY (Claude d’), « Épuration et rénovation de l’armée », op. cit., p. 457. 
2340 BODIN (Jérôme), Les officiers français, Grandeur et misères, 1936-1991, Paris, Perrin, 1992, p. 210. 
2341 PLANCHAIS (Jean), op. cit., p. 113. 
2342 ABZAC-ÉPEZY (Claude d’), « L’épuration dans l’armée, mythes et réalité », op. cit., p. 673. 
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l’occasion était trop belle de pouvoir évincer ceux qui n’avaient pas cherché à participer à la 

Libération ou de manière générale tous ceux qui n’étaient plus compétents au regard de leur 

grade au sein d’une armée qui se modernise. D'après Jean Planchais, chaque arme devait 

dresser une liste des officiers correspondant à ces critères, et l'inspecteur de la cavalerie mit 

lui-même le sien pour protester contre cette injustice2343. Qu’ils soient alors en poste en 

Afrique Occidentale française, en Afrique du Nord ou en métropole, ce ne sont pas moins de 

treize2344 officiers de la génération 1890, dont un ex-FFL, qui firent la démarche de bénéficier 

de l’ordonnance sur le dégagement des cadres entre février et juillet 1946, passant ainsi 

dans le cadre de réserve. Dix seront même promus au grade supérieur2345 au moment ou 

peu après leur passage en 2e section, ce qui révèle clairement la contrepartie qu’ils devaient 

recevoir en acceptant de quitter le cadre actif sans faire de vagues. Si l’on ajoute à ces 

hommes ceux qui firent le même choix peu après leur retour de captivité, comme on a pu le 

voir, ce sont vingt officiers généraux de la génération 1890 qui demanderont leur passage 

dans le cadre de réserve en 1946. 

 

Les contestataires qui claquent la porte de l’armée 

 

Aux épurés que compte l’armée française aux lendemains de la Libération, qu’ils soient 

partis de leur propre initiative ou contre leur gré, il faut ajouter également ceux qui 

expriment ouvertement leur contestation quant à l’évolution de l’armée. Ces hommes 

peuvent aussi, d’une certaine manière, être classés parmi ceux qui furent écartés, même si 

leur départ ne sera pas toujours immédiat. Contre la manière dont doit être réformée 

l’armée, le général Henri de Vernejoul sera ainsi l’un des premiers à demander son passage 

dans le cadre de réserve. Déplorant vivement et ouvertement la réforme de l’armée au 

lendemain de la guerre, le général Henri Adeline refusera de son côté à trois reprises d’être 

proposé pour le grade de général de division et sera placé dans le cadre de réserve en 1955. 

Toutefois, de manière générale, peu d’officiers de cette génération s’exprimeront 

ouvertement sur la réforme de l’armée française de peur de compromettre leur carrière. En 

vérité, de cette génération, seul le général Pierre Dejussieu-Pontcarral, résistant revenu de 

déportation, prendra la parole dans le débat sur l’avenir de l’armée française en 1947 en 

publiant un ouvrage de fond2346. Il y exprime ses idées méditées en grande partie lors de sa 

déportation à Dora, et fait la promotion de l’intégrité du territoire française, de la 

réorganisation de l’armée afin qu’elle soit adaptée à la guerre moderne, ceci passant par une 

refonte de la troupe et des cadres. Conscient des difficultés financières et morales de la 

France, il défend donc le retour à une « Nation-Armée » où l’instruction militaire et 

technique de tout citoyen devrait être poussée, afin que chacun puisse être en capacité de 

                                                           
2343 PLANCHAIS (Jean), op. cit., p. 113. 
2344 Cazaud, Cornet, F. Barré, De Bazelaire de Boucheporn, Bourgeois, Chevalier, Desré, Louchet, Monne, Nicol, 
Perisse, Pratx, Puig. 
2345 De Bazelaire de Boucheporn, Bourgeois, Chevalier, Desré, Louchet, Monne, Nicol, Perisse, Pratx, Puig. 
2346 DEJUSSIEU-PONTCARRAL (Pierre), La nation armée de la République française, Paris, Imprimerie de G. 
Soulas, 1947. 
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se battre en cas de besoin. Dans ce prolongement, il développe même que la Nation en 

armes doit inclure les femmes et les enfants capables d’assurer certaines fonctions, 

différenciant en outre des forces territoriales importantes susceptibles d’être rapidement 

mobilisées et de grandes unités de métier où les conscrits accompliraient un service d’un an. 

 

En définitive une profonde amertume nait chez les officiers au lendemain de la 

Seconde Guerre mondiale, un sentiment de retomber dans l’oubli après avoir vécu une 

période d’une intensité que personne n’imaginait en 1939, mélancolique apanage d’une 

guerre qui se termine. À cette amertume s’ajoute rapidement une épuration qui vise 

clairement à mettre de côté tous ceux qui, de près ou de loin, ont pu approuver ou soutenir 

le régime de Vichy et évincer ceux qui n’ont plus leur place dans l’armée moderne qui renaît 

alors en France. Selon Jean Planchais, en mars 1946, 131 officiers généraux avaient déjà été 

sanctionnés pour leur attitude pendant la guerre, soit révoqués, soit mis en retraite2347, et 

les officiers de la génération 1890 y tiennent une part significative puisque tous statuts 

confondus, de 1944 à 1947, que ces hommes soient sortis de camps de prisonniers, qu’ils 

soient encore au service de Vichy au moment de la Libération ou qu’ils servent le GPRF, deux 

seront condamnés en Haute Cour, trente-six rejoindront le cadre de réserve, que ce soit à 

leur demande ou contraints, dont dix rétrogradés, même si certains retrouveront leur grade 

par la suite. L’épuration et le dégagement des cadres seront une période éprouvante sur le 

plan moral pour cette génération 1890. Un sentiment d’abandon va naître peu à peu au sein 

de l’armée, et le général de Gaulle sera vu par certains comme le responsable de cet 

abandon, ayant délaissé l’armée d’où il venait et surtout les camarades de sa génération. De 

Lattre et Goislard de Monsabert en seront persuadés notamment, tout en étant certains que 

De Gaulle serait lui-même la victime de ces manœuvres politiciennes : « Après avoir chassé 

les généraux, on chassera "Le Général", et ces politiciens qu’il croyait pouvoir manœuvrer le 

posséderont un jour, à la faveur de toutes ces capitulations2348 ». Réflexion prémonitoire de 

la part du général de Monsabert, puisque le général de Gaulle décidera lui aussi de partir en 

janvier 1946 pour une longue traversée du désert. Mais cette épuration aussi achever de 

tourner la page de la guerre et d’une époque, et c’est un groupe plus resserré de cette 

génération qui aborde désormais ce qui devient peu à peu la IVe République. 

 

15.3. L’apogée d’une génération désormais à la tête de l’armée 
 

Mis à part l’épuration et le dégagement des cadres qui fait disparaître une bonne 

partie des officiers de la génération 1890 du cadre actif de l’armée française, une réalité en 

rattrape beaucoup d’autres. Cette réalité annonce d’ailleurs peu à peu de manière 

inéluctable la fin même de l’étude les concernant : la limite d’âge de leur grade. En effet, ces 

officiers, nés entre 1888 et 1898, abordent tous, les uns après les autres, l’heure de leur 

passage dans le cadre de réserve. On observe en effet qu’en 1950, 81 officiers de la 

                                                           
2347 PLANCHAIS (Jean), op. cit., p. 105. 
2348 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), op. cit., p. 289. 
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génération 1890 sont encore en activité sur 164 encore vivants, soit un peu plus de 49 %, 

cette proportion tombant en 1956 à 25 généraux encore en activité sur 150 encore vivants, 

soit un peu plus de 16 %. 

 

 

Toutefois, si ces années voient les derniers jours de leurs carrières, elles les voient 

aussi occuper, de par leur grade et l’envergure acquise au fil des années, des postes 

prestigieux auxquels ils n’auraient sans doute jamais pensé prétendre quand ils entrèrent 

dans l’armée. Quelques-uns peuvent être mentionnés, tels le général Ganeval, chef du 

gouvernement militaire français de Berlin en août 1946. À ce poste, celui-ci s’attache à 

soutenir les Berlinois face aux Soviétiques et joue un rôle important durant le blocus aérien 

de la ville, faisant abattre le 16 décembre 1948 des tours de Radio-Berlin en secteur 

soviétique parce qu’elles gênaient l’approche des appareils sur l’aéroport de Tegel. Par la 

suite Haut-commissaire français à l'Office militaire de sécurité alliée à Coblence de 1949 à 

1951, il terminera sa carrière dans les cabinets ministériels puis au Sénat. Figure de l’armée 

et de la France libre, le général Magrin-Vernerey, dit Monclar, aura lui une fin de carrière 

peu commune. Alors qu’il a été relégué dans des fonctions subalternes au lendemain de la 

guerre, les généraux de Larminat et Leclerc vont se mobiliser pour qu’il soit nommé 

inspecteur de la Légion, poste qui sera recréé pour lui en juin 19482349. Ayant reçu sa 

quatrième étoile deux ans plus tard, il demande pourtant à être nommé au grade de 

                                                           
2349 MONCLAR (Fabienne), Monclar, le Bayard du XXe siècle, Versailles, Éditions Via Romana, 2014, p. 302-303. 

Fig. 49 : Évolution du nombre de passage dans le cadre de réserve et du nombre de décès 
par année. 
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lieutenant-colonel à titre fictif afin de pouvoir commander les forces terrestres françaises à 

la disposition des Nations Unies en Corée en octobre 1950, qui se résumaient à un bataillon. 

Il faut aussi compter sur le général Béthouart, nommé haut-commissaire de la 

République française en Autriche en novembre 1946 et qui doit faire face aux mêmes 

préoccupations que Kœnig en Allemagne, mais de manière plus confidentielle. De ce 

proconsulat il achève d’acquérir une expérience politique indéniable dans un climat de néo-

nazisme et d’agitation communiste où il se montre toujours soucieux de comprendre la vie 

politique autrichienne tout en maintenant l’ordre dans Vienne2350. Sa grande crainte sera de 

voir l’Autriche transformée en démocratie populaire et de devenir un satellite de l’URSS, 

c’est pourquoi il établit même le 21 décembre 1948 une Note sur la défense de l’Occident. 

Cette étude est d’ailleurs intéressante car elle permet, à travers la pensée de Béthouart, de 

comprendre réellement les enjeux auxquels est alors confronté l’Europe occidentale. 

Admettant ouvertement le climat de guerre froide entre les puissances sorties vainqueurs de 

la guerre, Béthouart y préconise d’aller au-delà des éventuelles réponses diplomatiques et 

plans stratégiques à opposer au bloc communiste, en contre-attaquant sur le terrain de la 

propagande afin de « susciter des révolutions intérieures2351 ». En mars 1950, Béthouart n’en 

prévoira pas moins de couvrir le rassemblement des forces alliées et la mobilisation 

autrichienne au Tyrol en cas d’attaque, rassurant le peuple autrichien sur sa volonté de 

l’appuyer dans l’éventualité d’un conflit2352. L’envergure politico-militaire du général Antoine 

Béthouart durant ses dernières années de service actif sera tel qu’il sera pressenti pour 

succéder à Juin en 1947 comme chef d’état-major de la Défense nationale, mais c’est 

finalement une carrière de sénateur qui l’attendra, sa candidature n’ayant pas reçu 

l’approbation des socialistes qui lui reprochaient son manque de souplesse et le manque de 

solidité de ses convictions républicaines2353. 

  

Le duel des figures tutélaires de l’armée de l’après-guerre 

 

L’armée française de l’après-guerre, héritière de celle qui a contribué à libérer la 

métropole, est un ensemble hétéroclite où cohabitent anciens français libres, anciens 

giraudistes et coloniaux dispersés de par le monde. Désormais à la tête de cette armée, les 

officiers généraux sont eux-mêmes les acteurs des dissensions qui se cristallisent, 

notamment à travers des luttes de clan. En effet les relations entre officiers de la génération 

1890 pouvaient être parfois très tendues quand les rivalités entraient en ligne de compte, 

doublées de divergences politiques qui faisaient ressurgir les concurrences entre Corps 

expéditionnaire français en Italie et 1ère armée française et même Français libres. C’est une 

véritable lutte d’influence qui voit donc aussi le jour dès le lendemain de la guerre, entre les 

clans des généraux de Lattre de Tassigny et Juin, et dans une moindre mesure Kœnig.  

 
                                                           
2350 SHD/GR 1K227/2, Fonds Béthouart. 
2351 Ibid.. 
2352 Ibid.. 
2353 SHD/GR 1K227/3, Fonds Béthouart. 
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Dans l’ombre du général de Gaulle comme chef d’état-major de la Défense nationale – 

poste créé le 1er avril 1944 – le général Alphonse Juin est la cheville ouvrière du conseil de 

défense de la France. Après la Libération, c’est véritablement une stature de haut militaire 

d’État qui se dégage du général Juin, qui participe d’ailleurs à la signature des accords de 

Moscou qui rétablissent officiellement des relations d’amitié entre la France et l’URSS2354. Le 

départ du général de Gaulle le prive d’une protection et d’un camarade. C’est la fin d’une 

époque et le début d’une autre à laquelle il ne souhaite pas participer dans un premier 

temps. De Gaulle l’en dissuade afin de préserver la continuité de la direction de la Défense 

nationale, mais Juin confiera lui-même être resté « désemparé pendant plus de deux mois » 

suite à ce départ2355. Proche de son camarade, Juin est-il alors pour autant gaulliste ? Après 

tout il sera présent le 16 juin 1946 au discours de Bayeux qui définit le programme 

constitutionnel de la France souhaitée par le général de Gaulle2356. Rien ne permet de 

vraiment l’établir, puisqu’il saura toujours soigneusement préserver son apolitisme militaire. 

Alphonse Juin représente en fait l'image même du soldat professionnel qui ne s’implique 

que quand les nécessités l’imposent, gardant une image de vieux grognard malgré tout 

sensible aux problèmes de son temps2357. Dernier maréchal de France élevé à cette dignité 

de son vivant – il recevra officiellement son bâton le 14 juillet 1952 – il ne s’interdit 

cependant aucun coup d’éclat quand ils les estiment nécessaires, mais sans jamais persister, 

sachant où est sa place de vieux soldat. C’est ainsi que le 23 juin 1952, à Verdun, il réclame le 

transfert de la sépulture de Philippe Pétain à Douaumont, ce qui lui vaut un rappel à l’ordre 

de la part de René Pleven, alors ministre de la Défense nationale2358. Vu comme 

« ingérable », Juin se démarque surtout par une volonté de faire et dire ce qu’il juge bon de 

faire et dire, sans se soucier des conséquences. Conscient d’être trop intouchable dans une 

IVe République instable et en quête d’un patron de renom pour être crédible sur la scène 

internationale, Juin sait sans doute qu’il peut se permettre une telle attitude, refusant ainsi 

d’être la caution militaire d’une politique qu’il n’approuve pas2359. L’indulgence du 

gouvernement ne durera qu’un temps : son indépendance continuant d’être mal vue, il sera 

peu à peu marginalisé à partir de 1954-56, et son attachement à l’Afrique du Nord où il avait 

vu le jour lui sera finalement fatal. Partisan de l’Algérie française, ses prises de positions en 

faveur du « non » lors du référendum sur l’autodétermination algérienne gênent alors la 

politique de son camarade De Gaulle revenu au pouvoir, ses dernières fonctions au sein de 

l’armée lui seront retirées en 1960 et il sera mis à la retraite en 1962. À la tête de la Défense 

nationale de 1944 à 1947, puis de la défense de l’Europe occidentale de 1951 à 1956, en 

                                                           
2354 JUIN (Alphonse), Mémoires, Tome II, Paris, Librairie Arthème Fayard, 1960, p. 66-67. 
2355 Ibid., p. 116. 
2356 Ibid., p. 134. 
2357 PLANCHAIS (Jean), op. cit., p. 98. 
2358 VIAL (Philippe), « La Quatrième et son maréchal : un essai d’interprétation du comportement politique 
d’Alphonse Juin », in Militaires en République 1870-1962, Paris, Publications de la Sorbonne, 1999, p. 165. 
2359 PLANCHAIS (Jean), op. cit., p. 240. 
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passant par le Maroc de 1947 à 19512360, l’aura de Juin fut considérable. Cette renommée, 

c’est pourtant à la tête du Corps Expéditionnaire Français en Italie qu’il l’avait acquise en 

1943-44, lui donnant de nombreux féaux, même si elle lui avait aussi créé de nombreuses 

inimités au sein de la 1ère armée française, où De Lattre était impatient d’avoir sa part de 

gloire militaire. La confrontation entre ces deux clans est alors telle qu’on peut aisément la 

comparer aux luttes d’influences que se livraient les consuls César et Pompée, les légions de 

la République romaine et leurs commandants conservant toujours une certaine fidélité pour 

l’un ou pour l’autre, à l’image des divisionnaires de Juin.  

 

La personnalité du général de Lattre de Tassigny est bien différente de celle 

d’Alphonse Juin. Elle est déjà bien connue du reste, de même que son caractère, comme son 

attitude à la tête de la 1ère armée française en 1944/45 l’a déjà laissé percevoir. L’affaire du 

défilé du 18 juin 1945 rappelle encore ce tempérament. Pour l'anniversaire de l'appel qu'il 

avait lancé depuis Londres, le général de Gaulle organise un défilé où ne sont représentées 

que les unités issues des FFL et des FFI. N’ayant pas de place d’honneur, De Lattre retourne 

le jour même en Allemagne, ce qui suscitera en privé un : « Il m'emmerde » pour seul 

commentaire de la part du général de Gaulle2361. Si ce dernier lui réservera une place 

d'honneur pour le défilé du 14 juillet 1945 afin de le ménager, il ne se privera pas de le 

remplacer par Kœnig près d’une semaine plus tard, et De Lattre ne pardonnera pas à ce 

dernier d’avoir pris sa place. En fait Henri Navarre, qui fut le subordonné de De Lattre puis 

de Juin, décrira leurs tempéraments pour expliquer l’incompatibilité entre ces deux 

hommes : « Kœnig, homme très simple et très direct, ne prenait pas au sérieux le côté 

théâtral du caractère de de Lattre – "son cinéma", disait-il2362 ». Effectivement, De Lattre 

saura particulièrement bien manier la presse comme un instrument politique, y accordant 

un rôle important à partir de 1944 pour modeler sa propre épopée. Toutefois la mise à pied 

de De Lattre fut aussi durement ressentie par son clan. Le général Salan, qui en fait partie, 

soulignera d’ailleurs cet évènement dans ses mémoires, voyant le remplacement de De 

Lattre par Kœnig comme une « liquidation »2363. Il gravite en effet autour du général De 

Lattre de Tassigny deux écoles de pensée : « ceux qui le considèrent comme un chef 

insupportable mais génial, et ceux qui le qualifient de "Sacha Guitry en uniforme" et lui 

dénient toute qualité militaire2364 » : ces derniers sont le plus souvent des officiers ayant 

servi sous les ordres du général Juin, vieux restes de cette lutte d'influence née en 1943. 

Tout comme Juin s’était entouré de ses camarades Carpentier, Sevez, Guillaume, Monsabert, 

un climat de « vassalité » s’installe aussi autour du général de Lattre qui, faute de pouvoir 

compter sur ses pairs, va s’entourer des plus jeunes généraux de sa génération, qui en 

                                                           
2360 De juin 1947 à mai 1948, alors qu’il est commissaire résident général de France au Maroc, Juin prend même 
un autre disciple de Lyautey comme directeur de son cabinet militaire en la personne du général Durosoy, lui-
même de la génération 1890. 
2361 PLANCHAIS (Jean), op. cit., p. 98. 
2362 NAVARRE (Henri), op. cit., p. 197. 
2363 SALAN (Raoul), Mémoires, fin d’un empire, Tome 1, Paris, Presses de la Cité, 1970, p. 158-159. 
2364 PLANCHAIS (Jean), op. cit., p. 97. 
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viendront parfois à refuser des affectations pour ne pas déplaire à leur chef, à l’image du 

général Salan en 1945, qui reste à la tête de la 14e DI jusqu’au départ de De Lattre2365. À 

l’inverse, le chef historique de la 1ère armée française n’avait, semble-t-il, pas son pareil pour 

disgracier tel ou tel officier n’ayant pas sa faveur, et le général Girot de Langlade en fera les 

frais en novembre 1946. En effet, ayant reçu le général Leclerc à Strasbourg, il sera tellement 

réprimandé par de Lattre qui considérait l’Alsace comme sa conquête, qu’il choisira de 

démissionner de son poste, obtenant peu après le commandement de l’école de cavalerie de 

Saumur2366. De même, pour avoir choisi de servir Kœnig, Navarre subira les griefs de De 

Lattre de Tassigny2367. 

En dehors de son caractère, le général de Lattre de Tassigny n’en conserve pas moins, 

lui aussi, une aura considérable au sein de l’armée française, et même provisoirement sans 

commandement, De Lattre reste une figure incontournable et se voit rappelé dès novembre 

1945 pour devenir chef d’état-major de l’armée de terre et inspecteur général de l’armée de 

terre. Cette affectation n’a alors rien d’évident à une période où les personnalités ayant servi 

Vichy sont souvent évoquées en plein procès du maréchal Pétain, mais « l’ère de Lattre » 

pouvait commencer. À sa plus grande surprise, puisqu’il avait été débarqué sans 

ménagements par le général de Lattre en 1944, c’est le général Touzet du Vigier qui est 

choisi pour devenir son adjoint. Tous deux seront confrontés aux problèmes de 

réorganisation de l’armée au lendemain de la guerre, la démobilisation des unités en 

surnombre, l’attribution des nouveaux commandements, l’organisation de la relance de 

l’industrie de guerre et l’utilisation des prisonniers de guerre2368. Mais à l’image de 

l’instabilité politique de la IVe République, De Lattre ne restera pas longtemps à la tête de 

l’état-major de l’armée et ses pouvoirs seront peu à peu réduits puisqu’en mars 1947 le 

général Revers lui succède à la tête de l’état-major de l’armée tandis que De Lattre reste 

inspecteur général de l’armée et vice-président du Conseil Supérieur de la Guerre. À la tête 

des forces terrestres de l’OTAN de 1948 à 1951, on vient le chercher en décembre 1950 pour 

devenir Haut-commissaire de France en Indochine afin de redresser un territoire et un corps 

expéditionnaire français en Extrême-Orient qui s’engluent dans la lutte contre le Vietminh. 

Fort de son expérience et de ses relations à l’OTAN, il aidera ainsi à développer l’aide 

américaine auprès d’une armée française manquant cruellement de moyens ; mais déjà 

physiquement diminué, la mort de son fils en Indochine l’acheva moralement. La crainte de 

perdre un chef comme lui est-elle la raison qui justifie pourtant une surveillance de la part 

des renseignements généraux ? En effet, du 2 juin 1951, lorsqu’il ramène le corps de son fils 

à Orly, jusqu’à son décès le 11 janvier 1952, en passant par son voyage aux Etats-Unis en 

septembre 1951, le général de Lattre de Tassigny fait l’objet d’une surveillance étroite, tous 

ses mouvements, visites et activités sont consignées. Une note du 12 octobre 1951 éclaire 

cependant sur les raisons de cet intérêt, indiquant notamment que « certains milieux 

gouvernementaux commenceraient à prendre ombrage de la renommée sans cesse 
                                                           
2365 SALAN (Raoul), op. cit., p. 158. 
2366 PLANCHAIS (Jean), op. cit., p. 97. 
2367 NAVARRE (Henri), op. cit., p. 216-217. 
2368 Archives privées du général Touzet du Vigier, EMAT. 
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grandissante du général de Lattre de Tassigny ». En réalité il apparaît qu’en ayant dialogué 

avec des officiels américains sur l’effort de guerre français en Indochine, De Lattre avait 

outrepassé ses fonctions et s’était, de facto, s’est substitué au ministre de la Défense 

nationale Georges Bidault. C’est ce dernier qui voit alors cela d’un mauvais œil, persuadé 

d’avoir affaire à un Mac Arthur en puissance dont il faut freiner les appétits, en particulier à 

une période où les rumeurs parlaient déjà de bâton de maréchal pour de Lattre comme pour 

Juin2369. Entré en clinique, la santé du général de Lattre de Tassigny se détériore et dans ses 

derniers jours, le conseil des ministres décide effectivement de le nommer à la dignité de 

maréchal de France. À l’annonce de sa nomination, il aurait même demandé, selon Jean 

Planchais, s’il en était de même pour Juin2370. Sentiment qu’une équité était nécessaire entre 

eux ? On peut le penser, bien que l’on puisse surtout y voir la résurgence d’une vieille 

confrontation née en 1939 entre les deux généraux les plus prometteurs de l’armée, qui 

n’eurent de cesse de se surpasser l’un l’autre. Le 11 janvier 1952, le maréchal de Lattre de 

Tassigny est emporté par une affection de la moelle osseuse dans une atmosphère de fin de 

règne où ses derniers fidèles espèrent son rétablissement jusqu’au dernier instant2371. 

 

Aux côtés des généraux puis maréchaux De Lattre et Juin, le général Kœnig, durant la 

période qui s’étire entre 1945 et 1951, année où il abandonne sa carrière militaire pour une 

carrière politique, se révèle aussi, d’une certaine manière, une figure de l’armée. Le héros 

Leclerc tragiquement décédé en 1947, l’ingérable Larminat nommé inspecteur de la 

coloniale de par le monde, Kœnig se révèle la seule figure de poids capable de représenter 

les anciens Français libres avec une visibilité métropolitaine. Car Pierre Kœnig c’est alors 

l’homme de Bir Hakeim pour certains, le coordinateur de l’action des FFI en 1944 pour 

d’autres, mais c’est avant tout l’incarnation du Français libre de la première heure, et à côté 

de figures comme Juin et De Lattre, il se distingue nettement pour cette raison. C’est 

d’ailleurs sans doute parce qu’il jouit de ce statut qu’il fut choisi pour devenir le premier 

commandant des forces françaises d’occupation en Allemagne en 1945, relevant ainsi un De 

Lattre de Tassigny un peu trop jupitérien au goût du général de Gaulle. Installé dans le 

fauteuil du général de Lattre de Tassigny jusque 1949, il essayera de conjuguer les efforts en 

s’appuyant comme directeur de cabinet sur son camarade depuis quatorze ans, Henri 

Navarre2372, fraîchement promu général de brigade. Mais après le départ du général de 

Gaulle, la position de Kœnig sera stagnante au sein de l’armée, ne restant une figure de 

proue que pour les anciens Français libres. Kœnig briguera bien la résidence générale de 

France au Maroc mais son ambition sera contrecarrée à cause de ses opinions jugées trop 

                                                           
2369 Archives de la Préfecture de Police de Paris, EA 156, Documentation concernant le maréchal De Lattre de 
Tassigny. 
2370 PLANCHAIS (Jean), op. cit., p. 262. 
2371 D’après les renseignements généraux, un guérisseur de nationalité espagnol prénommé Ramon, ancien 
marchand de bananes au Halles, fut même amené au chevet du général de Lattre de Tassigny par le colonel 
Jules Roy, se livrant à des « passes magnétiques au travers de la porte affirmant que le général ne pouvait 
mourir et ne mourrait pas », voir Archives de la Préfecture de Police de Paris, EA 156, Documentation 
concernant le maréchal De Lattre de Tassigny. 
2372 NAVARRE (Henri), op. cit., p. 195. 
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gaullistes et du mépris de ses pairs pour son avancement trop rapide2373. En définitive, 

Kœnig n’occupera jamais de postes auxquels il savait ne pas pouvoir prétendre, comme chef 

d’état-major de l’armée. Il choisira la carrière parlementaire où, même comme ministre, les 

généraux de sa génération qui, majoritairement, n’avaient été français libres, ne se priveront 

jamais de lui faire remarquer la différence – pour ne pas dire le fossé – entre eux et lui. 

  

Une génération de chefs d’état-major 

 

À l’ombre des grands chefs, puis après eux, d’autres généraux de la génération 1890 

vont aussi se révéler importants pour l’armée française. Souvent moins connus, car ils 

n’étaient pas sur le devant de la scène en 1944-45 comme avaient pu l’être Juin, de Lattre ou 

Kœnig, ce sont eux qui vont diriger l’armée et la réorganiser sans cesse pendant près de 

quinze ans et laisser leur empreinte à leur tour. Leur objectif était louable et nécessaire, une 

armée devant sans cesse s’adapter à son époque, mais le drame de l’armée française de 

l’après-guerre est que l’époque est en rapide mutation. À peine sera-t-elle adaptée à la 

modernisation post-Seconde guerre mondiale que vont se présenter à elle de nouveaux 

défis que ses généraux doivent relever : nécessité de préserver la souveraineté française 

dans un empire en déliquescence, adaptation aux besoins d’une OTAN qui doit en imposer 

face aux forces du pacte de Varsovie, débat sur la possibilité d’une Communauté 

européenne de défense (CED), les questions ne manqueront pas.  

 

Chargé de réorganiser l’armée à la suite de Leyer, Touzet du Vigier et De Lattre de 

Tassigny, le général Revers devient chef d’état-major général de l’armée en mars 1947 et le 

premier à véritablement rester à son poste sur la durée, donc en capacité d’entreprendre. 

Son principal écueil sera de satisfaire les demandes en hommes et en matériel de 

l’Indochine, tout en commençant à structurer l’armée française de manière à pouvoir faire 

face aux côtés des Alliés à l’éventuelle menace soviétique. La tâche était considérable, mais 

elle résume les difficultés que vont affronter Revers et ses successeurs. Soucieux de 

structurer l’organisation interarmées de la Défense nationale, la réussite de Revers sera 

notamment de créer un poste de chef d’état-major des forces armées2374 chargé de 

coordonner les chefs d’état-major de l’armée de terre, de l’air et de la marine. Cumulant ses 

deux fonctions, Revers sera épaulé dans sa tâche par un major général des forces armées, 

poste qu’il confie à son ancien adjoint de l’ORA, le général H. Zeller, en avril 19482375. « De 

Lattre était de l’école de Foch et Revers de celle de Joffre2376 » dira Jean Planchais, au sens où 

Revers était avant tout un organisateur et non un homme de terrain comme pouvait l’être 

                                                           
2373 SOULAS (Michel), La communauté européenne de défense et le rôle du général Kœnig, Mémoire de Master 
II, Université Paul Valery Montpellier III, 2006, p. 11. 
2374 VIAL (Philippe), « La genèse du poste de chef d’état-major des armées », Revue historique des armées 
n°248, Vincennes, Service Historique de la Défense, 2007, p. 29-41. 
2375 Peu après le départ de Revers, H. Zeller verra son poste évoluer en chef d’état-major combiné des forces 
armées et le conservera jusqu’en août 1951, le général Léchères, de l’armée de l’air, lui succédant ensuite, puis 
le maréchal Juin d’août 1952 à août 1953. 
2376 PLANCHAIS (Jean), op. cit., p. 185. 
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De Lattre. Toutefois, Revers n’aura aucun réel soutien dans sa tâche de la part de ses 

collègues pour qui il était resté un ancien vichyste2377 et se trouvera souvent isolé. Les 

raisons de son isolement sont aussi à trouver dans ses liens trop connus avec la sphère 

politique. Un rapport des renseignements généraux indique alors notamment que Revers est 

« connu pour ses opinions en faveur des partis d’extrême-droite, il a déçu ses amis qui le 

considèrent, désormais, comme un opportuniste à la suite des relations qu’il a entretenues 

avec des personnalités de la SFIO2378 ». Général très – trop – social dans les milieux politiques 

afin d’avoir davantage de soutien, cela l’amena en revanche à manquer de vigilance dans ses 

relations2379, ce qui le conduisit à l’affaire des généraux qui sera abordée dans le chapitre 

suivant, ce scandale constituant l’une des grandes crises que va traverser cette génération 

1890.  

 

 
Fig. 50 : Revers et De Lattre de Tassigny accueillant le maréchal Montgomery en 19482380. 

 

Démis de ses fonctions en décembre 1949 puis mis à la retraite d’office en juin 1950, 

Georges Revers est remplacé comme chef d’état-major de l’armée de terre par un 

polytechnicien de quelques années son cadet, le général Clément Blanc, qui gravite alors 

dans le clan de Lattre et qui obtient par la même occasion sa quatrième étoile. Davantage 

militaire, Blanc a retenu la leçon de l’expérience Revers et se garde bien de fréquenter les 

salons politiques. Il l’a si bien retenue qu’il cloisonnera désormais toute l’organisation des 

forces armées, de peur que les rapports et comptes-rendus, souvent alarmants en pleine 

                                                           
2377 PLANCHAIS (Jean), op. cit., p. 224. 
2378 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W3698, dossier n°370213 concernant le général Revers. 
2379 PLANCHAIS (Jean), op. cit., p. 186. 
2380 DE LANNOY (François) et SCHIAVON (Max), Les généraux français de la victoire 1942-1945, Paris, E-T-A-I, 
2016, p. 122. 
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guerre d’Indochine, n’occasionnent des réutilisations politiques2381. Cela aura pour effet de 

couper les différents gouvernements de la IVe République d’une source d’information 

directe, les guerres d’Indochine puis d’Algérie se trouvant dès lors incomprises de dirigeants 

politiques chargées de les mener. Toutefois, si Revers était resté près de trois ans à la tête 

des forces armées, Blanc, officier de 4e bureau par excellence, y restera près de cinq ans, 

marquant son passage par une modernisation croissante des unités françaises et ne 

supportant pas qu’on lui reproche des retards qu’il s’efforçait de compenser malgré des 

besoins croissants en Indochine. C’est d’ailleurs sur cette question qu’il tombera. Le général 

Kœnig, devenu brièvement son ministre de tutelle en 1954, se met à critiquer Blanc à propos 

des retards du programme de réarmement. Ce dernier, méprisant Kœnig pour sa 

progression en dehors de la voie normale, sous-entend alors qu’on ne s’improvise pas 

général2382, et Kœnig redevenu ministre en 1955, parvint à le faire remplacer par le général 

A. Zeller, issu du clan Juin, en juin 1955. Il faut aussi préciser que ces luttes intestines se 

déroulent sur fond de dissensions à propos de la communauté européenne de défense, 

défendue par une poignée de généraux comme Ely et Larminat2383, mais attaquée par 

presque tous leurs camarades de la génération 1890. 

Tout comme ses prédécesseurs, le général A. Zeller tente de concilier les besoins 

d’une armée toujours engagée, non plus en Indochine, mais désormais en Algérie, avec les 

engagements pris dans le cadre de l’OTAN. Ce défi devient de plus en plus difficile, car la 

France n’aligne alors que quatre divisions en Allemagne alors qu’elle devait aligner douze 

divisions dans l’organisation de la défense de l’Europe occidentale2384. Les forces françaises, 

qui s’élevaient à 70 000 hommes en Algérie en novembre 1954, passent à 150 000 avec le 

général A. Zeller. La tâche de ce dernier comme chef d’état-major de l’armée est donc ardue, 

et elle se complique quand ce sont les divisions mécanisées et préparées à une guerre contre 

les forces du bloc de l’Est qui commencent à être engagées2385. En désaccord avec la 

politique gouvernementale, le général A. Zeller fait le choix de démissionner, suivi de près 

par son camarade Guillaume, alors chef d’état-major des forces armées. Cela fait grand 

bruit, donnant l’impression que les généraux français sont frustrés de ne pas avoir de 

responsables politiques compétents2386. A. Zeller sera toutefois rappelé dans ses fonctions 

en juillet 1958, par l’intermédiaire du général Ely2387, mais considérera avoir été rappelé 

pour rien2388, le général de Gaulle ne tenant pas compte des rapports alarmants qu’il lui 

adressait sur le moral de l’armée. C’est ce motif qu’il mettra en avant dans ses mémoires 

                                                           
2381 PLANCHAIS (Jean), op. cit., p. 225. 
2382 VIAL (Philippe), « Un ministre paradoxal, le général Kœnig (19 juin/14 août 1954 – 23 février/6 octobre 
1955) », Militaires en République 1870-1962, Paris, Publications de la Sorbonne, 1999, p. 271. 
2383 MARTEL (André), « Edgar de Larminat », in Dictionnaire de la France Libre, (sous la dir. de) BROCHE (F.), 
CAÏTUCOLI (G.) et MURACCIOLE (J.-F.), Paris, Éditions Robert Laffont, 2010, p. 855. 
2384 ZELLER (André), Dialogues avec un général, Paris, Presses de la Cité, 1974, p. 20. 
2385 Ibid., p. 27. 
2386 VARSORI (Antonio), « La perception des chefs militaires français en politique par le Foreign Office (1946-
1958) », Militaires en République 1870-1962, Paris, Publications de la Sorbonne, 1999, p. 181. 
2387 ZELLER (André), op. cit., p. 77. 
2388 Ibid., p. 169. 
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pour justifier sa démission2389, mais il y a lieu de penser que celle-ci, qui intervient le 1er 

octobre 1959, est davantage liée au discours du général de Gaulle sur l’autodétermination 

de l’Algérie quinze jours plus tôt, et qu’il ne pouvait cautionner. 

Progressant toujours plus haut dans les grades, ce n’est, toutefois, plus seulement à 

la tête de l’état-major de l’armée de terre que l’on retrouve des généraux de la génération 

1890 dans les années 1950, mais plus haut, à la tête des forces armées. Là où H. Zeller et Juin 

avaient commencé à construire la fonction entre 1950 et 1953, c’est le général Paul Ely qui 

se démarque à partir d’août 1953 à ce poste, mais appelé à jouer les pompiers en Indochine 

comme Haut-Commissaire et commandant en chef en juin 1954 après le désastre de Diên 

Biên Phu, le général Ely avait été remplacé par le général Augustin Guillaume. Tout comme 

son camarade A. Zeller, Guillaume se montre attaché, comme chef d’état-major des forces 

armées, à tenir les engagements de la France vis-à-vis de l’OTAN. Désapprouvant lui aussi la 

politique gouvernementale, il choisit de protester violemment et démissionne quelques 

jours après A. Zeller en mars 1956.  

C’est le général Ely qui est à nouveau choisi pour occuper le poste de chef d’état-

major des forces armées, qu’il cumule avec celui d’inspecteur général des forces armées. De 

Lattre de Tassigny décédé en 1952, Kœnig devenu député, Juin devenu un maréchal difficile 

à gérer, Ely sera de fait, dans ces fonctions, le « patron » de l’armée, position et autorité 

morale qui avait alors du mal à être identifiée. D’après Maurice Faivre, le général Paul Ely fut 

même le plus influent des généraux de l’après-guerre2390, puisqu’il fut présent aux côtés des 

responsables politiques comme des chefs militaires durant la période cruciale que fut la 

décolonisation. Celui-ci, habile, saura même utiliser la presse pour convaincre l’opinion, 

quand il le fallait2391, et sera même l’un des rares de sa génération à faire la « une » de Paris-

Match2392. La crise du 13 mai 1958, si elle bouleverse la France, souligne d’ailleurs le poids 

du général Ely sur la scène politico-militaire. Selon Jean Planchais, le rôle de Ely fut même 

davantage déterminant que celui de Léon Delbecque à Alger, puisqu’il envoya un émissaire 

le 13 mai 1958, le général A. Petit, pour pousser Salan et son entourage à faire appel au 

général de Gaulle2393. Après les déclarations du général de Gaulle, qui se dit prêt à « assumer 

les pouvoirs de la République » le 15 mai, l’instabilité gouvernementale continue et Pierre 

Pflimlin constitue néanmoins son gouvernement le 29 mai. Par peur du coup d’État, les 

potentiels soutiens du général de Gaulle sont surveillés et le chef d’état-major du général 

Ely, le général Challe, est éloigné. Pierre de Chevigné, ministre de la Défense nationale, 

refusant de lui rendre son adjoint, Ely remet sa démission le 17 mai, malgré les tentatives de 

Guy Mollet et de René Coty pour l’en dissuader2394. Le geste était lourd de sens, car la tête 

de l’armée refusait de se soumettre au pouvoir politique. La IVe République ne serait pas 

                                                           
2389 ZELLER (André), op. cit., p. 147. 
2390 FAIVRE (Maurice), Le général Paul Ely et la politique de défense (1956-1961), Paris, Economica, 1998, p. 1. 
2391 PLANCHAIS (Jean), « Du technique à la politique : à la rubrique « Défense » du journal Le Monde (1945-
1965) », in Militaires en République 1870-1962, Paris, Publications de la Sorbonne, 1999, p. 531. 
2392 Paris Match n°272 du 13 au 19 juin 1954. 
2393 PLANCHAIS (Jean), Une histoire politique de l'armée, Tome 2, Paris, Éditions du Seuil, 1967, p. 345. 
2394 ELY (Paul), Mémoires, Tome 2, Suez… le 13 mai, Paris, Plon, 1969, p. 299. 
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défendue par son armée, et la démarche d’Ely n’en eut que plus de sens sur l’objectif visé 

quand une photographie parut dans la presse le montrant en visite à la Boisserie2395. Dans 

l’attente que les évènements évoluent sous un jour qui leur serait favorable, Ely va aussi 

tenter de rallier certains de ses camarades de la génération 1890. Le 21 mai, il comprend 

après l’avoir sondé que le général Morlière, gouverneur militaire de Paris, ne souhaite pas le 

retour du général de Gaulle2396, mais deux jours plus tard, il rallie à sa cause les généraux 

Noiret et Valluy2397. Étonnement, le général Larminat, pourtant gaulliste de guerre 

renommé, refusera quant à lui de soutenir le retour du général de Gaulle2398. 

Mais le coup d’État n’aura cependant pas lieu. Avant tout soucieux d’éviter un bain 

de sang et l’arrivée des parachutistes dans les rues de Paris, De Gaulle préfèrera annoncer le 

27 mai qu’il avait « entamé le processus régulier nécessaire à l’établissement d’un 

gouvernement républicain capable d’assurer l’unité et l’indépendance du pays2399» et 

l’opération est annulée le 29 mai. Du reste, même le général Salan, alors commandant en 

chef en Algérie, et qui avait tout déclenché en criant « Vive de Gaulle » au balcon du 

gouvernement général d’Alger le 14 mai 1958, avoua que l’opération « Résurrection », 

n’était qu’une menace sans aucune planification opérationnelle2400. Après un intérim d’un 

mois assuré par le général Lorillot, Ely est réintégré dans toutes ses fonctions en juin 1958 

par le général de Gaulle, rappelé au pouvoir et investi comme dernier président du conseil 

de la IVe République le 1er juin. Le général Ely restera quant à lui à ce poste jusqu’en février 

1959, avec pour objectifs de toujours renforcer la capacité de frappe nucléaire de la France, 

sa capacité de défense permanente sur territoire national, et enfin sa capacité de manœuvre 

et d’intervention2401, préfigurant en cela le cahier des charges de ses successeurs jusqu’à nos 

jours. Dans ce prolongement, il terminera d’ailleurs sa carrière chef d’état-major de la 

Défense nationale, poste que Juin occupait en 1944 aux côtés, lui aussi, du général de 

Gaulle. 

 

Aux commandes de la doctrine militaire française 

 

Autant il a pu être aisé de déceler l’importance des officiers de la génération 1890 à la 

fin de la Seconde Guerre mondiale en relevant les commandements opérationnels qu’ils 

occupent, autant la tâche peut être plus subtile une fois la paix revenue. Relever leur 

participation au sein du Conseil Supérieur de la Guerre et du Conseil Supérieur des Forces 

Armées peut néanmoins aider à saisir quelle part occupent ces généraux au cœur des 

organes politico-militaires de la IVe République. Le conseil supérieur de la guerre, créé par 

décret le 27 juillet 1872 dans le but de coordonner les actions des principaux généraux des 

                                                           
2395 ELY (Paul), op. cit., p. 292. 
2396 Ibid., p. 318. 
2397 Ibid., p. 319-320. 
2398 MARTEL (André), « Edgar de Larminat », in Dictionnaire de la France Libre, op. cit., p. 855. 
2399 VAÏSSE (Maurice), Comment De Gaulle fit échouer le putsch d’Alger, Bruxelles, André Versaille éditeur, 
2011, p. 103. 
2400 SALAN (Raoul), Mémoires, fin d’un empire, Tome 3, Paris, Presses de la Cité, 1972, p. 346. 
2401 FAIVRE (Maurice), op. cit., p. 31. 
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différentes armes dans le fonctionnement général de l’armée, est une institution qui 

perdure après la Seconde guerre mondiale. Même si cette structure était vue comme une 

tour d’ivoire d’où les généraux français de 1940 n’avaient pas su prévoir la menace ni la 

préparer, ce sont désormais d’autres généraux confrontés à de nouveaux défis qui le 

composent. On observe ainsi que vingt-cinq généraux de la génération 1890 seront 

membres du Conseil supérieur de la guerre2402 et certains d’entre eux également membres 

du Conseil supérieur des forces armées où ils seront dix-neuf au total2403.  

 

 

 

Leur influence, particulièrement sensible au milieu des années 1950 où ils furent les 

plus nombreux, est déterminante, le pays étant alors secoué par les guerres de 

décolonisations. Certains de ces généraux, de par leur fonction de chef d’état-major ou 

inspecteur des forces armées, joueront même un rôle prédominant au sein de ces conseils. 

Nommé inspecteur de forces armées en décembre 1949, Pierre Kœnig sera vice-président 

du conseil supérieur de la guerre2404. Clément Blanc occupera lui aussi cette fonction au sein 

du CSG en 1954, puis André Zeller de 1955 à 1959. Alphonse Juin sera lui-même 

                                                           
2402 D’Anselme, Sabattier, Carpentier, Mast, Revers, Guillaume, Kœnig, Juin, Blanc, de Larminat, Magnan, 
Noiret, Callies, H. Zeller, Valluy, Ely, J. Humbert, Gonzalez de Linarès, Salan, Cherrière, Navereau, A. 
Zeller, Boyer de Latour du Moulin, Morlière, Navarre. 
2403 De Lattre de Tassigny, Juin, Guillaume, Blanc, Carpentier, de Larminat, Valluy, Navarre, Noiret, Gauduchon, 
Ely, H. Zeller, Poydenot, Magnan, Borgnis-Desbordes, A. Zeller, Callies, Durosoy, Salan. 
2404 VIAL (Philippe), « Un ministre paradoxal, le général Kœnig (19 juin/14 août 1954 – 23 février/6 octobre 
1955) », op. cit., p. 261. 

Fig. 51 : Nombre de généraux de la génération 1890 au sein du Conseil Supérieur de la 
Guerre et du Conseil Supérieur des Forces Armées. 
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régulièrement vice-président du conseil supérieur des forces armées mais également 

président du comité des chefs d’état-major. Fait maréchal de France le 7 mai 1952, il sera 

par ailleurs membre du conseil supérieur de la défense nationale de 1953 à 1960. 

Dans un registre différent, certains officiers généraux de la génération 1890 auront 

même un rôle primordial à jouer dans l’évolution de cette armée qui leur est chère, 

puisqu’on en retrouve également au sein des grandes institutions militaires françaises, 

généralement à la toute fin de leur carrière. De septembre 1947 à janvier 1949, le général 

Breuillac est nommé adjoint au directeur de l’Institut des hautes études en défense 

nationale (IHEDN). Suivra peu de temps après le général Mast, nommé quant à lui directeur 

de l’IHEDN de mars 1949 à juin 1950. En août 1951 c’est le général Olivier Poydenot qui lui 

succédera, cumulant ses fonctions avec celles de directeur du CHEM. Son camarade, le 

général René Bertrand, le remplacera dans ces deux postes en octobre 1953 après avoir 

successivement dirigé l’école supérieure de guerre (1946-48) et le cours supérieur 

interarmées (1948-53). Peu après c’est le général Clément Blanc qui prendra leur suite, 

dirigeant l’IHEDN et le CHEM de juin 1955 à mars 1956. Ces hommes auront-ils pour autant 

un impact déterminant dans l’évolution de l’armée ? On peut en douter en partie. Les 

progrès technologiques apportés par la Seconde Guerre mondiale ont aussi amené les 

questions militaires à déborder sur le plan stratégique sur les questions nucléaires après 

1945. Pour cette génération de généraux formés avant la Première Guerre mondiale, l’écart 

était considérable, tant la progression est fulgurante et l’adaptation nécessaire. On constate 

ainsi que certains généraux de cette génération auront des difficultés à saisir l’importance de 

la bombe atomique dans l’évolution du rapport de force des pays, à l’image du général A. 

Zeller. Sans ses mémoires, ce dernier n’hésite pas à comparer la ligne Maginot à la bombe 

atomique, considérant même cette dernière comme plus négative, puisqu’augmentant le 

fatalisme en cas de guerre2405. Attachement trop marqué pour l’armée et souci de la 

maintenir utile ? Sans doute. Son camarade le général Valluy sera plus pragmatique, tout en 

conservant des réserves. Ainsi, dans plusieurs interviews entre 1962 et 1968, celui-ci confie 

n’être pas hostile à la force de frappe nationale, mais juge qu’il est trop tard et trop couteux 

de réaliser ce projet, la dissuasion nucléaire ne devant pas faire perdre de vue l’importance 

des forces conventionnelles2406. 

 

Des acteurs de l’OTAN 

 

 Plusieurs généraux de la génération 1890 occupent aussi des fonctions au sein de 

l’OTAN dès sa création, confirmant ainsi leur importance sur la scène politico-militaire et la 

volonté de la France de demeurer parmi les décisionnaires de l’avenir de l’Europe. Ainsi le 

général de Lattre de Tassigny sera mis à la disposition du conseil des ministres de la Défense 

des nations signataires du pacte de Bruxelles comme commandant des forces terrestres du 

                                                           
2405 ZELLER (André), op. cit., p. 284. 
2406 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W2354, dossier n°436412 concernant le général Valluy. 
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SHAPE2407 d’octobre 1948 à avril 1951, avec le général Blanc comme chef d’état-major en 

1949. Entre temps le général Eisenhower devient le premier commandant suprême de 

l’OTAN. Pressenti pour devenir son adjoint, le général Juin décline cependant cette offre2408, 

avant d’accepter, de mars 1951 à octobre 1956, le poste de commandant en chef des forces 

terrestres du secteur Centre-Europe2409. Comme chef d’état-major, il pourra notamment 

compter sur deux camarades de sa génération, le général Joseph de Lassus Saint-Geniès puis 

le général Navarre. Toutefois Juin se fera attendre jusque septembre 1951, voulant rester 

davantage au Maroc, et c’est son camarade Guillaume qui exercera l’intérim en l’attendant. 

Il est à souligner que le choix de ce général était pertinent étant donné le contexte de 

tension qui régnait alors face au bloc soviétique, Guillaume ayant été attaché militaire à 

Moscou. Dès sa prise de commandement, les défis qui attendent Juin sont en effet 

nombreux et liés à la guerre froide qui glace alors le monde. Il doit ainsi organiser la défense 

du secteur Centre-Europe avec dix-huit divisions tandis que l’URSS en compte le double, 

mais aussi préparer des plans d’opérations en cas d’attaque soviétique en Europe de l’Ouest. 

En novembre 1952, Juin appellera son vieux camarade le général Carpentier à ses côtés 

comme inspecteur des forces terrestres françaises désignées pour la mobilisation puis ce 

dernier exercera les fonctions de commandant des forces terrestres du secteur Centre-

Europe d’août 1953 à novembre 1954 lors des absences de Juin.  

 En octobre 1956 c’est le général Valluy qui succédera au maréchal Juin, occupant ce 

poste jusque mai 1960, bénéficiant de l’aide du général Dejussieu-Pontcarral comme adjoint 

d’avril 1957 à février 1958. Valluy se montrera d’ailleurs l’un des généraux français de 

l’OTAN les plus impliqués dans sa tâche. Ainsi, dans une lettre du 11 décembre 1958, il 

alertera le général de Gaulle sur la menace soviétique et sur la nécessité de résister face à 

cette menace, faute de pouvoir y faire face si elle s’abattait sur l’Europe occidentale. 

Partisan d’une France qui aurait la primauté au sein de l’OTAN Centre-Europe, il ne peut que 

déplorer la faiblesse d’une Europe incapable d’aligner suffisamment de divisions pour 

maintenir un rapport de force et critiquera amèrement la manière dont la Défense nationale 

se construisait sans rapport étroit avec l’OTAN2410. Les généraux de la génération 1890 

fourniront aussi des représentants pour la France au sein des organes militaires de l’OTAN, 

et notamment à la délégation française au comité permanent de l’assemblée de l’Atlantique 

Nord. Ce sera le cas du général Chevillon en novembre 1949 qui deviendra aussi 

représentant militaire français au SHAPE en février 1951, mais aussi du général Béthouart en 

1971.  Le général Ely siège quant à lui d’octobre 1949 à octobre 1953 au groupe 

permanent2411 de l’OTAN, à Washington, et le général Valluy lui succédera jusqu’en octobre 

                                                           
2407 Supreme Headquarters Allied Powers Europe, en français Grand Quartier Général des Forces Alliées en 
Europe, structure de commandement de l’OTAN en Europe. 
2408 VIAL (Philippe), « La Quatrième et son maréchal : un essai d’interprétation du comportement politique 
d’Alphonse Juin », op. cit., p. 160. 
2409 D’octobre 1951 à octobre 1953, on relève que le général R. Bertrand sera de son côté l’adjoint de l’amiral 
Carney, commandant en chef des forces du secteur Sud-Europe. 
2410 SHD/GR 1KT223, Archives du général Valluy. 
2411 Le groupe permanent était l’organe exécutif du Comité militaire de l’OTAN. 
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1956 après avoir été pendant près d’un an à la disposition du général Gruenther, 

commandant suprême allié en Europe. 

 Successeur du maréchal Juin au commandement Centre-Europe puis du général Ely au 

groupe permanent, la personnalité du général Valluy se dégage des autres par sa grande 

expérience du fonctionnement de l’OTAN et des besoins qu’il implique. Son implication 

personnelle ira jusqu’à devenir en 1963 secrétaire général de « l’Association du Traité de 

l’Atlantique », ayant pour objectif de renseigner le public sur les buts de l’OTAN. Mais c’est 

surtout dans un livre, intitulé Se défendre ? Contre qui ? pour quoi ? et comment ?2412, qu’il 

dédit en 1960 à la mémoire du général De Lattre de Tassigny, que le général Valluy 

théorisera sa manière de voir l’OTAN. Après avoir redéfini le sentiment « national » et alerté 

sur les dangers du communisme, il y fait l’apologie de l’OTAN comme seul rempart organisé 

face aux menées de l’URSS, même si cette alliance a ses limites, qui mériteraient d’être 

améliorées. Face aux dangers de l’infériorité des forces conventionnelles de l’OTAN et le 

besoin de reprendre l’initiative face au bloc de l’Est, Valluy y prône le renforcement des 

moyens de renseignement, le développement de la force de frappe conventionnelle et 

thermonucléaire. En définitive, Valluy voit davantage l’OTAN comme une fin que comme un 

moyen, à l’inverse du général de Gaulle, ce qui résume le fond même du débat sur la 

question de l’OTAN durant les années 1950-60. Fidèle à l’OTAN, Valluy souhaite en fait que 

la France y occupe une place reconnue et donc que son appareil militaire soit consolidé par 

un service national plus renforcé. Pleinement conscient et soucieux des difficultés que ses 

camarades généraux et lui-même éprouvent alors à se faire entendre auprès des ministres, 

Valluy ira va jusqu’à prédire un risque de pronunciamento. En effet, il est alors persuadé 

qu’une question d’importance placera un jour le gouvernement dans la position de choisir 

entre suivre les conseils de généraux lassés de ne pas être écoutés ou les voir démissionner, 

avec l’écho qu’une telle décision pourrait avoir2413. Si Valluy agita cette éventualité comme 

purement hypothétique, conscient qu’une guerre civile serait épouvantable, il est 

intéressant, bien que déroutant, de constater une pareille analyse alors qu’un putsch 

secouera l’armée moins d’un an après la publication de cet ouvrage. Son ambition, comme 

celui de ses camarades, réside avant tout dans le désir que les opinions des généraux soient 

entendues afin que l’unité de l’armée, de la France, ne soit pas artificielle. 

 

Dans l’ombre des cabinets et de la politique 

  

Bien que militaires encore en activité, certains officiers de la génération 1890 seront 

aussi appelés à fréquenter le monde politique en servant différents ministres ou présidents 

du conseil au sein de leurs cabinets. D’autres de leurs camarades en avaient fait l’expérience 

durant les années trente, la pratique n’était donc pas inédite, les militaires peuplant par 

définition, mais aussi naturellement de par leur compétence, les cabinets militaires. Le 

premier à reprendre cette continuité dans l’après-guerre est le général Paul Ely. Affecté au 

                                                           
2412 VALLUY (Jean), Se défendre ? Contre qui ? pour quoi ? et comment ?, Paris, Plon, 1960. 
2413 Ibid., p. 147. 
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cabinet militaire du ministre des Armées Edmond Michelet en décembre 1945, il est promu 

général de division en mai 1946 et devient le directeur de son cabinet militaire en juillet 

1946 lorsque ce dernier devient ministre de l’Armée2414. En décembre 1946, le général 

Breuillac occupe les mêmes fonctions au cabinet du ministre de la Défense nationale André 

Le Troquer mais il est rapidement remplacé par le général Astier de Villatte auprès du 

nouveau ministre de la Défense nationale François Billoux en janvier 1947, qui obtient sa 

troisième étoile au passage. Astier de Villatte ne reste pas longtemps non plus, et se voit 

remplacé par le général Petit à ce poste, en février, et ce jusqu’en juillet 1947, Yvon Delbos 

ayant remplacé entre temps François Billoux. L’année suivante, c’est le général Cherrière qui 

est chef d’état-major particulier et directeur du cabinet militaire du ministre de la Défense 

nationale André Mayer. Le gouvernement André Marie tombé, il retrouve son poste de 

commandant de la division d’Oran en septembre 1949 mais promu général de division en 

février 1949 il deviendra peu après chef d’état-major particulier du président du conseil 

Henri Queuille en février 1949. En définitive, la valse des présidents du conseil durant la IVe 

République sera telle que les officiers vont aussi se succéder à leurs côtés à Matignon. Ainsi 

dès juillet 1946 le général J. Humbert était déjà devenu chef du cabinet militaire de Georges 

Bidault, alors président du gouvernement provisoire de la République française. À partir de 

décembre 1947 c’est le général Schwartz qui occupe les mêmes fonctions auprès du 

président du conseil Robert Schuman. À compter de juillet 1950, le général Guy Schlesser est 

à son tour chef d’état-major particulier des ministres de la Défense nationale Jules Moch et 

Georges Bidault jusque novembre 1951. Le général Ganeval le remplace ensuite après de ce 

dernier et après lui au service de René Pleven, obtenant sa quatrième étoile en novembre 

1953. La carrière militaire de Jean Ganeval s’achève d’ailleurs avec prestige puisqu’il sera 

nommé secrétaire général militaire de la présidence de la République en janvier 1954 après 

l’investiture de René Coty. À ce poste, il assiste à l’agonie de l’empire colonial français et de 

la IVe République. Atteint par la limite d’âge de son grade il est toutefois maintenu dans son 

poste à l’Élysée jusque janvier 1959. Cette prolongation l’amène à jouer un rôle 

d’intermédiaire entre la présidence de la République et le général de Gaulle, dont il 

rencontre les collaborateurs les 5, 9 et 17 mai 1958 sur fond de crise politique. Il participera 

ainsi activement aux négociations pour faciliter le retour de l’ancien chef de la France libre à 

la tête de l’État. Enfin le général Clément Blanc aura lui aussi une influence. Alors en conflit 

avec Kœnig, ministre de la Défense et des forces armées, il sait visiblement profiter des 

divergences politiques puisqu’il devient conseiller de Gaston Palewski, ministre délégué à la 

présidence du conseil pour les questions militaires, alors lui-même en froid avec Kœnig. Cet 

appui politique semble avoir payé puisqu’il sera nommé inspecteur général de l’armée en 

1956, et après son passage dans le cadre de réserve, conseiller d’État en service 

extraordinaire de 1959 à 1963. 

 

                                                           
2414 Le ministère de la Guerre change souvent de nom et se dédouble même sous les gouvernements Blum et 
Ramadier entre 1946 et 1947, d’où un grand nombre d’appellations. 
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15.4. Cedant arma togae2415 
 

Si l’épuration les a durement touchés sur le plan moral, les officiers de la génération 

1890 ressentent néanmoins les effets d’une époque qui change après la Libération. 

L’exercice de leurs droits politiques, perdu par la loi du 27 juillet 1872, leur est rendu par 

l’ordonnance du 17 août 1945. Éligibles à condition de demander leur mise en disponibilité, 

les IVe puis Ve République vont aussi permettre à une partie des généraux de la génération 

1890 d’entrer en politique, cédant les armes au profit de la toge. Ils achèvent ainsi un 

parcours où leur carrière et les évènements qu’ils traversèrent les avaient menés 

immanquablement à cette conclusion. Adopter la carrière parlementaire fut un phénomène 

de génération pour Philippe Vial2416, et certains officiers de la génération 1890 vont 

justement choisir de devenir parlementaires. Ce choix peut surprendre, vu le peu de 

considération, voire même, comme on a pu l’observer, le mépris pour la politique de cette 

génération formée « dans le culte de l’apolitisme et de l’obéissance »2417. En vérité le choix 

d’une carrière politique après une carrière militaire est loin d’être une généralité en ce qui 

concerne cette génération, car comme le soulignera le général A. Zeller dans ses mémoires : 

« Être un grand politique, c’est avoir le mépris des hommes. Faire de la politique, c’est être 

leur esclave. Il y avait là deux attitudes qui m’échappaient2418 ». De son côté le général Ely se 

voudra plus nuancé, définissant avec philosophie ce que représente l’exercice du pouvoir à 

ses yeux : « L'exercice du pouvoir en démocratie exige, en dehors d'une connaissance 

approfondie du milieu parlementaire, des qualités dans le style qui donne les grands tribuns. 

La vie militaire permet très difficilement de les acquérir, ou de les développer chez ceux qui 

sont naturellement doués2419 ». Il serait donc difficile de faire un bon homme politique d’un 

officier selon Ely, qui reconnaitra néanmoins qu’un sens politique « très aigu » est nécessaire 

à un militaire occupant de hautes fonctions2420. Après ce raisonnement, on comprend 

pourquoi la majorité de ces généraux, au raisonnement sensiblement similaire depuis le 

début de leur carrière, vont s’abstenir d’entrer en politique, sans toutefois s’interdire, 

parfois, de prendre la parole. Certes on leur prêtera parfois, de manière sulfureuse, des 

ambitions politiques, mais ils seront visiblement nombreux à y résister. Les cas extrêmes et 

virulents de prises de parole, pour dénoncer un comportement ou une ligne politique, seront 

en définitive mineurs, si l’on excepte le débat sur la décolonisation. Le plus acerbe – et 

même injurieux – qui fut rencontré dans cette étude est encore le général Rime-Bruneau, 

qui envoie une lettre au président de l’Assemblée nationale Jacques Chaban-Delmas le 29 

                                                           
2415 Locution de Cicéron signifiant « Que les armes cèdent à la toge ». Le vers complet est : « Cedant arma 
togae, concedat laurea linguae » ; De officis (Des devoirs), Œuvres complètes de Cicéron, Tome XX, Paris, 
Garnier frères, 1866-1874, p. 249. 
2416 VIAL (Philippe), « Un ministre paradoxal, le général Kœnig (19 juin/14 août 1954 – 23 février/6 octobre 
1955) », op. cit., p. 262. 
2417 VIAL (Philippe), « La Quatrième et son maréchal : un essai d’interprétation du comportement politique 
d’Alphonse Juin », op. cit., p. 168. 
2418 ZELLER (André), op. cit., p. 167. 
2419 ELY (Paul), Mémoires, Tome 1, L’Indochine dans la tourmente, Paris, Plon, 1964, p. 156. 
2420 Ibid., p. 156. 
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mars 1960 alors que ce dernier revient d’un voyage à Moscou où il a rencontré Nikita 

Khrouchtchev, les relations franco-soviétiques connaissant une période de détente. Dans sa 

lettre, Rime-Bruneau dénonce ainsi le « cabotinage de pin-up boy » de l’occupant du 

Perchoir, ainsi que sa « servilité devant les pitreries du bourreau de l’Ukraine, de la Hongrie 

et de tant de peuples asservis », le qualifiant par ailleurs de « président de cette assemblée 

de culs-de-jatte ». Ce courrier remontera en avril jusqu’à la présidence de la République qui 

décidera son placement d’office dans la position de retraite en juillet 1960, décision qu’il ne 

pourra jamais faire casser. 

 

Ceux qui vont néanmoins faire le choix d’une carrière politique vont avant tout 

chercher à utiliser le prestige qu’ils avaient pu avoir sur la scène nationale pour tenter d’être 

élus, et ainsi continuer à défendre les intérêts de l’armée et de la défense nationale. En 

1951, le général Kœnig ne cache d’ailleurs pas sa volonté : « Il servira mieux l’armée de 

l’extérieur qu’en son sein2421 ». Acteurs majeurs de la République, les hommes politiques 

sont souvent davantage connus que les militaires, et leur carrière souvent plus étudiée. 

Cependant, les militaires ayant rejoint le milieu politique ont toujours été l’objet d’une 

certaine attention au fil de l’histoire, de par l’originalité de leurs parcours. En ce qui 

concerne la période de 1945 à 1962, les travaux d’Éric Duhamel ont particulièrement éclairé 

la place des militaires devenus parlementaires2422 et ce dernier a très justement dépeint une 

des raisons majeures qui distingue les militaires des politiques :  

 

Le faible goût des officiers pour la vie politique résulte aussi du fait que d'un côté les militaires, qui 
ont en charge la défense et la sécurité du pays, doivent unir et rassembler la nation quand les 
professionnels de la politique grossissent le cas échéant les divisions, les exagèrent pour les 
besoins du combat. La division est consubstantielle de la vie politique. De là naît souvent une 
incompréhension réciproque entre les officiers et les politiques. Les militaires ont des difficultés à 
concevoir comment l'alchimie de la délibération parlementaire peut transformer les divisions et 
oppositions qui se sont exprimées en volonté unique et commune2423. 

 

Dès lors, il devient intéressant de comprendre comment ces hommes vont opérer cette 

transition du militaire au politique, comment ils vont s’y adapter – ou non – et quels seront 

leurs nouveaux chevaux de bataille. Pour cela il faut se pencher sur les cas de ces officiers 

généraux, qui, il est important de le préciser, ne constituent pas non plus une part 

importante de leur génération puisque seul huit d’entre eux – sur cent soixante-six encore 

en vie en 1948 – deviendront parlementaires entre 1948 et 1967. 

 

Des généraux au Sénat 

 

Le premier des généraux de la génération 1890 qui entre en politique – en dehors du 

général de Gaulle qui avait pris une longueur d’avance – se trouve être le général Ernest 

                                                           
2421 DUHAMEL (Éric), « De l’épée à la toge (les officiers au Palais Bourbon de 1945 à 1962) », Militaires en 
République 1870-1962, Paris, Publications de la Sorbonne, 1999, p. 354. 
2422 Ibid., p. 343. 
2423 Ibid., p. 353. 
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Petit. En 1948, ce dernier entre au Conseil de la République, qui deviendra ensuite le Sénat, 

et c’est donc les généraux qui deviennent sénateurs qui seront ici abordés, le tour des 

généraux-députés venant ensuite. Dans ses travaux, Éric Duhamel indique que c’est un total 

de sept officiers qui ont siégé au Conseil de la République et huit au Sénat et/ou au Sénat de 

la Communauté2424 entre 1945 et 1962, dont trois généraux d’une génération désormais 

bien connue : Ernest Petit, Antoine Béthouart et Jean Ganeval. La carrière politique de ces 

trois hommes est intéressante à analyser afin de mieux comprendre le cheminement de leur 

engagement politique. En effet, s’il est une constante observée depuis le début de cette 

étude sur l’opinion politique qui se dégage des officiers de cette génération 1890, c’est sa 

sensibilité de droite, majoritairement doublée d’un anticommunisme assez répandu.  

Or, il est pourtant un général dont la carrière politique surprend, parmi tous ses 

camarades, c’est celle d’Ernest Petit, le premier de ces généraux à rejoindre le Parlement. 

Atteint par la limite d’âge de son grade et placé dans le cadre de réserve, il est pourtant 

rapidement rappelé en février 1947 pour devenir directeur du cabinet militaire de François 

Billoux (PCF), qui sera ministre de la Défense nationale de janvier à mai 1947. Ce 

rapprochement peut surprendre, mais il est toutefois cohérent. En effet, le général Petit a 

servi comme chef de la mission militaire française à Moscou de 1942 à 1945 et n’avait pas 

caché, à son retour, son admiration sur la manière dont Staline avait dirigé son pays et mené 

la guerre2425. Il devint dès lors évident qu’il était devenu sensible, si ce n’est à l’idéologie 

communiste qui l’avait séduit, du moins au système politique soviétique dont il allait devenir 

un partisan. Il accepte peu après son expérience auprès de François Billoux d’entrer en 

politique au Conseil de la République le 5 janvier 1948 comme élu de la Seine, conservant 

son poste quatre ans plus tard sous l’étiquette PCF. Il siégera ainsi au palais du Luxembourg 

avec l’étiquette « apparenté communiste » jusqu’en octobre 1968, ne se représentant pas 

alors. Un autre général jouissant d’une certaine renommée le rejoint sur les bancs du Conseil 

de la République en 1955 : Antoine Béthouart. Après une campagne réaffirmant sa position 

sur les problèmes européens et la nécessité d’intensifier la propagande pour que l’Europe 

soit le thème principal des élections2426, il est élu le 28 juin 1955 sénateur des Français 

résidant au Maroc sous l’étiquette MRP2427, et est réélu le 5 mai 1959 dans la section 

Afrique. Il y restera jusqu’en 1971, au sein des Républicains populaires puis au groupe 

UCDP2428 à partir de 1968. Il est à noter que Béthouart sera également sénateur de la 

communauté de 1959 à 19612429, tout comme le général Jean Ganeval, qui rejoint lui aussi 

les bancs du palais du Luxembourg après son élection le 26 avril 1959 sur la liste UNR2430 

opposée à celle de Petit dans la Seine. En désaccord avec la politique du général de Gaulle, il 

quitte son groupe en 1961 et rejoint le groupe des républicains indépendants en 1962. Réélu 

                                                           
2424 DUHAMEL (Éric), « De l’épée à la toge (les officiers au Palais Bourbon de 1945 à 1962) », op. cit., p. 350. 
2425 PETIT (Ernest), Souvenirs sur l’Armée Rouge, Paris, Éditions France U.R.S.S., 1945. 
2426 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W3468, dossier n°243076 concernant le général Béthouart. 
2427 Mouvement républicain populaire. 
2428 Union centriste des démocrates de progrès. 
2429 MARTEL (André), « Antoine Béthouart », in Dictionnaire de la France Libre, op. cit., p. 152. 
2430 Union pour la nouvelle République. 



626 
 

la même année, il restera sénateur jusqu’à la fin de son mandat en octobre 1968, ne 

souhaitant pas se représenter. 

 

 De par leur formation, c’est surtout vers les questions militaires que se portera 

l’attention de ces sénateurs au cours des débats. Il est donc naturel de retrouver le sénateur 

Petit au sein de la commission de la Défense nationale2431, attentif au réarmement ou au 

budget de la Défense, tout comme le sénateur Béthouart qui défendra personnellement un 

amendement sur ce sujet en décembre 1957, intervenant aussi à propos de la loi de finance 

en 19602432. Également membre de la commission de la défense, le sénateur Ganeval sera 

même le rapporteur du budget de la défense en 1963 et 1967. Leurs interventions ne 

viseront cependant pas toujours à défendre les mêmes intérêts. Ainsi le sénateur Petit 

intervient notamment pour que les militaires bénéficient de la sécurité sociale, de la gratuité 

dans les transports mais il œuvre aussi pour une armée davantage professionnelle. En 

novembre 1955, Béthouart interviendra quant à lui sur l’organisation de la protection civile, 

mais aussi l’organisation générale de la défense nationale et la structuration ministérielle de 

celle-ci2433. Outre les réformes, on le verra participer – tout comme Ganeval – aux débats sur 

le service national en 1965, le service de santé des armées en 1968, ou encore la 

modernisation des équipements de l’armée en 1971. De son côté, le sénateur Ganeval 

devient rapidement une figure incontournable de la majorité, particulièrement attaché à la 

reconnaissance des grades subalternes. Son expertise s’exprime à de nombreuses reprises, 

comme en 1967 pour le projet de loi relatif aux services des étrangers dans l’armée française 

et la nationalité française qui doit leur être accordée2434. Toutefois, ces hommes sont aussi 

des hommes politiques à part entière désormais, et il n’est pas surprenant de les voir aussi 

prendre position dans les grands débats qui agitent l’opinion et la classe politique. Ainsi, une 

des prises de parole les plus remarquées du sénateur Petit a lieu en juin 1958, quand il 

s’oppose à la réforme constitutionnelle, votant contre la loi donnant les pleins pouvoirs au 

général de Gaulle, son ancien camarade qu’il avait suivi en 1940. Son autre camarade de 

promotion, le sénateur Béthouart, qui à l’inverse s’était abstenu de rester à ses côtés à 

Londres, se prononcera en revanche pour que les pleins pouvoirs lui soient confiés2435. Le 

sénateur Ganeval, tout comme Béthouart, se montrera un soutien du général de Gaulle, 

mais seulement dans un premier temps, et son dernier mandat sera marqué par une critique 

de plus en plus présente de sa politique de défense. 

 

 L’opinion émise par ces généraux sénateurs ne se limite donc pas seulement aux 

questions militaires. De surcroît, ces dernières, de par le contexte international, étant le plus 

souvent liées aux affaires étrangères, il est naturel de retrouver les sénateurs Béthouart, 

                                                           
2431 Le sénateur Petit sera également membre de la commission des affaires économiques. 
2432 Base de données des sénateurs français depuis 1789, consultée sur le site du Sénat. 
2433 Ibid. 
2434 Ibid. 
2435 Ibid. 
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Petit et Ganeval parmi les membres de la commission des affaires étrangères2436. Sénateur 

des Français résidant au Maroc, Béthouart se montre particulièrement préoccupé par leur 

expulsion par le gouvernement marocain en 1956, et par conséquent attentif à leur 

relogement. Il interviendra d’ailleurs en leur faveur en juillet 1957, ainsi que pour les 

Français d’Égypte et de Tunisie rapatriés, se posant toujours comme un défenseur de la 

France et de la francophonie dans le monde. La guerre d’Algérie amène bien des dissensions 

elle aussi. Dès 1956, le sénateur Béthouart participe ainsi aux discussions sur la politique 

algérienne, et en janvier 1958 le sénateur Petit s’élève vigoureusement contre la torture en 

Algérie, appelant à l’indépendance de ce pays, à la fin du conflit, et au rétablissement de 

liens fraternels2437. Autant dire que la place de plus en plus importante des militaires dans la 

politique algérienne en Algérie soulèvera aussi sa désapprobation, y voyant un obstacle à la 

décolonisation. À l’inverse, on verra les sénateurs Béthouart et Ganeval voter les lois 

autorisant le gouvernement à prendre des mesures de maintien de l’ordre en Algérie en 

1960. L’échec du putsch d’Alger changera la donne pour Ganeval en avril 1961. Dénonçant la 

politique d’abandon de l’Algérie et la condamnation dont font preuve ses pairs après l’échec 

du putsch d’avril 1961, le sénateur Ganeval quitte brutalement les rangs gaullistes. Le 3 mai 

1961, il quitte le groupe UNR après avoir refusé de s’associer au message de soutien des 

parlementaires UNR au président de la République. Militaire avant d’être politique, son 

esprit de corps avait tout simplement pris le dessus sur une solidarité gouvernementale qu’il 

ne pouvait plus cautionner. Sans pour autant passer dans l’opposition, Ganeval versera 

désormais dans la critique constructive sur les moyens et les effectifs à engager en Algérie, 

n’hésitant pas à s’opposer au gouvernement lors du projet de loi de finances rectificative de 

1961. Après les accords d’Évian, tout comme il l’avait fait pour les rapatriés de 1956, 

Béthouart s’engage de son côté au sein des commissions spéciales pour que les Français 

d’Afrique du Nord soient accueillis puis réinstallés en métropole, soutenant la loi 

d’indemnisation de 19702438. Le sénateur Ganeval ira plus loin afin de maintenir les liens 

entre l’Algérie et la France, soutenant l’accord entre les deux pays en 1965 pour le 

règlement des hydrocarbures et le développement industriel de la République algérienne 

comme rapporteur parlementaire. 

 

 La question de l’avenir de l’Europe sera aussi au cœur des débats avec la Guerre froide 

en filigrane et les questions touchant à l’OTAN. Ainsi le sénateur Petit, toujours fidèle à 

l’URSS, se montrera un soutien du désarmement nucléaire et de la non-prolifération. Il 

exprimera en outre sa méfiance quant à la naissance de la République fédérale d’Allemagne 

à l’inverse d’un Ganeval qui approuve le traité de coopération franco-allemande en juin 

19632439. Tout comme ce dernier, partisan d’une position renforcée de la France au sein de 

l’OTAN, le sénateur Béthouart, également vice-président de la délégation française à la 

conférence des parlementaires de l’OTAN en 1965 et 1968, aura des vues clairement 
                                                           
2436 Le sénateur Béthouart sera aussi membre de la commission de la recherche scientifique. 
2437 Base de données des sénateurs français depuis 1789, op. cit. 
2438 Ibid. 
2439 Ibid. 
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européennes. Ganeval et Béthouart s’engageront aussi dans des discussions sur l’avenir de 

l’Europe, sur la communauté européenne de l’énergie atomique, Béthouart se posant même 

en soutien du développement de la Communauté économique européenne. Jugeant la voie 

de l’atomisation comme une nécessité pour assurer l’indépendance nationale, ils joueront 

notamment de cet argument dans l’examen des projets successifs de lois de finances2440. Ils 

se montreront toutefois prudents par crainte qu’un nationalisme dont l’OTAN serait la 

victime ne naisse de cette indépendance nucléaire, Ganeval redoutant en particulier toute 

démarche qui viserait à éloigner la France des États-Unis. 

 

Les généraux du Palais Bourbon 

 

 Le nombre de généraux qui rejoignent le Palais du Luxembourg est cependant faible 

en comparaison de ceux qui vont occuper un siège au Palais Bourbon. Centre principal du 

pouvoir parlementaire sous la IVe puis la Ve République, l’Assemblée nationale est un enjeu 

politique majeur pour les partis qui souhaitent orienter la politique de la France, et les 

généraux n’étant plus en activité des vecteurs de respectabilité. Afin de trouver des 

candidats, le général de Gaulle fera lui-même fait le tour des anciennes figures de l’armée 

afin de présenter des personnalités prestigieuses aux législatives2441. Mais c’est avec la IIe 

législature que d’anciens généraux de la génération 1890 vont tenter leur reconversion 

comme député. Élus respectivement dans la Meuse, les Basses-Pyrénées et le Bas-Rhin le 17 

juin 19512442, les généraux Auguste Gilliot, Joseph de Goislard de Monsabert et Pierre Kœnig 

entrent dans l’hémicycle au sein du groupe RPF2443.  

Parmi ces nouveaux venus sur la scène parlementaire on relève notamment un 

ancien Français libre, mais ce phénomène s’explique, selon Éric Duhamel, par un besoin de 

se mettre en avant pour garder une visibilité politique et Kœnig n’est pas un cas isolé2444. En 

effet le départ du général de Gaulle en 1946 a peu à peu marginalisé les anciens FFL2445 de la 

scène politique et militaire, et même s’ils persistent à lui témoigner leur fidélité2446, ces 

hommes vont progressivement s’intégrer dans la IVe République naissante. Les élus RPF sont 

pourtant loin d’être tous des gaullistes de la première heure, ni même de la dernière, mais 

seul Kœnig fait bonne figure et deviendra un baron du gaullisme en Alsace. Pour ce qui est 

de Gilliot, sa fidélité pendant la guerre allait plutôt à l’ORA et la résistance giraudiste. De 

Goislard de Monsabert était aussi sensible à Giraud au sein de l’armée d’Afrique, et seule 

son action en 1942 lui avait valu la croix de la Libération, mais les précédents chapitres ont 

                                                           
2440 Base de données des sénateurs français depuis 1789, op. cit.. 
2441 Et si l’on en croit le fils d’Henri de Vernejoul qui en gardera ce souvenir, il fut indispensable d’agrandir le lit, 
comme il était nécessaire à chaque hôte du général de Gaulle. Le général de Vernejoul sera bien candidat dans 
la Drôme, mais sera battu. 
2442 DUHAMEL (Éric), « De l’épée à la toge (les officiers au Palais Bourbon de 1945 à 1962) », op. cit., p. 359. 
2443 Rassemblement du peuple français. 
2444 DUHAMEL (Éric), « De l’épée à la toge (les officiers au Palais Bourbon de 1945 à 1962) », op. cit., p. 354. 
2445 Outre P. Kœnig, il est vrai que l’on voit aussi d’anciens FFL comme P. Billotte, J. Halléguen, G. Palewski ou 
encore J. Soustelle, rejoindre les bancs de l’Assemblée nationale. 
2446 PLANCHAIS (Jean), op. cit., p. 138. 
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clairement permis de voir qu’il ne portait pas le général de Gaulle dans son cœur. En 

définitive, son dégoût pour le parlementarisme de la IIIe République qui rejaillit dans la IVe 

République fut semble-t-il plus fort que son dédain pour le chef du RPF.  

Outre ces trois généraux députés RPF on retrouve également le commandant 

Georges Loustaunau-Lacau parmi les nouveaux députés, comme élu apparenté CNIP2447 des 

Basses-Pyrénées, mais il rejoindra ensuite le parti paysan. Le 2 janvier 1956, seul Kœnig voit 

son mandat renouvelé sous l’étiquette des Républicains sociaux2448. Seul le général Roger 

Noiret, élu dans les Ardennes2449 en 1958, sera député UNR durant les Ière et IIe législatures 

de la Ve République2450, et de facto le dernier de sa génération à l’être. Au total cinq 

généraux de cette génération 1890 auront rejoint les bancs du Palais Bourbon. Tout comme 

leurs collègues sénateurs, il convient désormais de se pencher sur leur carrière 

parlementaire afin de comprendre les engagements qui furent les leurs, expressions d’une 

expérience politique qu’ils avaient tue pendant leur carrière militaire et qu’ils allaient enfin 

pouvoir formuler. 

 

 Alphabétiquement premier parmi ces hommes, Auguste Gilliot n’est pas novice en 

politique. Depuis son passage dans le cadre de réserve en 1949, il est délégué départemental 

du RPF dans les Landes2451, son département d’origine, responsabilité qui n’est pas 

innocente quand on sait qu’il fut camarade de promotion de Charles de Gaulle à Saint-Cyr. 

Malgré un passé giraudiste, Gilliot adhère au programme gaulliste par souci de voir la France 

retrouver sa grandeur passée2452. Gouverneur militaire de Metz lors de sa dernière 

affectation, c’est fort d’une renommée en Lorraine qu’il est parachuté dans la Meuse en 

1951 pour défendre les couleurs du gaullisme, se faisant élire conseiller général de Bar-le-

Duc par la même occasion2453. Sa profession de foi défend alors la réconciliation nationale et 

la restauration d’un État fort2454 et ce qu’il tentera de faire jusqu’en 1955, ne sollicitant pas 

le renouvellement de son mandat lors des élections législatives de 1956 et de 1958.  

Non loin d’Auguste Gilliot siègera également un autre général, au tempérament 

souvent exalté, Joseph de Goislard de Monsabert. Lui aussi parachuté, dans un département 

toutefois plus proche de ses racines gasconnes, sa liste n’arrive pas en tête mais il est 

toutefois élu après une campagne anticommuniste et conservatrice, sa réputation auprès 

des anciens combattants faisant le reste. Monsabert constitue néanmoins une aubaine pour 

le RPF, et son prestige militaire est utilisé à bon escient d’après Bernard Lachaise. Ce dernier 

indique même qu’avant d’être choisi pour les Basses-Pyrénées, Monsabert fut pressenti 

pour être candidat dans le Bas-Rhin en novembre 1950 en cas de refus de Kœnig, puis dans 

                                                           
2447 Centre national des indépendants et paysans. 
2448 DUHAMEL (Éric), « De l’épée à la toge (les officiers au Palais Bourbon de 1945 à 1962) », op. cit., p. 359. 
2449 Ibid., p. 343. 
2450 Ibid., p. 359-360. 
2451 LACHAISE (Bernard), « Les militaires et le gaullisme au temps du Rassemblement du Peuple Français (1947-
1955) », Militaires en République 1870-1962, Paris, Publications de la Sorbonne, 1999, p. 457. 
2452 Ibid., p. 458. 
2453 Il occupera ces fonctions d'octobre 1951 à avril 1958. 
2454 Base de données des députés français depuis 1789, consultée sur le site de l’Assemblée nationale. 
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les Alpes-Maritimes, à Constantine ou encore en Côte d’Or2455. Il occupera son siège de 

député jusqu’à la dissolution de l’Assemblée nationale le 1e décembre 1955, son échec aux 

législatives anticipées de janvier 1956 mettant fin à sa carrière politique.  

Monsabert ne sera pas toutefois le seul député des Basses-Pyrénées, l’un de ses 

adversaires se trouvant lui aussi élu en même temps que lui en vertu du mode de scrutin 

proportionnel : Georges Loustaunau-Lacau. Celui-ci bénéfice alors du soutien de la droite 

locale, doublé de la légitimité de se présenter dans son département d’origine. Il prend aussi 

contact avec le général Revers afin de rassembler des fonds pour sa campagne électorale, 

disposant déjà de sept millions de francs d’après les renseignements généraux2456. D’un 

anticommunisme qui n’est plus à prouver, il défend alors un programme sensiblement 

proche de la révolution nationale prônée par l’État Français entre 1940 et 1944 et l’amnistie 

totale pour tous ceux qui avait servi ce régime. C’est ainsi qu’il est élu et restera 

parlementaire jusqu’en février 1955. Sa situation militaire régularisée il décède le 11 février 

1955 en apprenant sa nomination comme général de brigade alors qu’il est au Palais 

Bourbon.  

Bien qu’également élu en 1951, le général Kœnig et son parcours politique méritent 

une attention particulière, c’est pourquoi il sera étudié peu après, étant le seul de sa 

génération à devenir ministre. C’est pourquoi il convient, pour terminer, de présenter le 

dernier général de la génération 1890 à figurer parmi les députés, à savoir Roger Noiret. Ce 

dernier ne côtoiera d’ailleurs pas ses prédécesseurs dans l’hémicycle, puisqu’il ne s’engage 

en politique qu’avec le retour au pouvoir du général de Gaulle, en 1958. Déjà maire de 

Remilly-les-Pothées (08), il est candidat UNR dans les Ardennes, son département d’origine, 

et s’appuie sur un discours de rejet de la IVe République et d’un nécessaire renouvellement 

pour être élu en novembre 1958 au sein de la Ière législature de la Ve République. 

L’assemblée dissoute, il est réélu de justesse en novembre 1962, et exercera son mandat 

jusqu’en avril 1967 où, battu, il se retirera de la vie politique. 

 

 Tout comme leurs camarades généraux devenus sénateurs, ceux qui deviennent 

députés rejoignent naturellement la commission de la défense nationale, et le député de 

Monsabert en sera même le président, ardent défenseur de l’héritage nord-africain de la 

France2457. De son côté le député Gilliot déposera un total de huit rapports devant la 

commission durant son mandat2458, se montrant non seulement attentif aux crédits de la 

Défense qu’il souhaite renforcer pour moderniser l’armée, mais aussi aux droits des 

militaires. Le député Loustaunau-Lacau rejoindra lui aussi la commission de la défense 

nationale, mais aussi celle des affaires étrangères, de la presse, de la reconstruction et des 

dommages de guerre2459. Il ne manquera pas une occasion de critiquer la politique 

                                                           
2455 LACHAISE (Bernard), « Les militaires et le gaullisme au temps du Rassemblement du Peuple Français (1947-
1955) », op. cit., p. 462. 
2456 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W3698, dossier n°370213 concernant le général Revers. 
2457 Base de données des députés français depuis 1789, op. cit. 
2458 Ibid. 
2459 Ibid. 
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extérieure et la politique militaire du gouvernement, mais saura souligner la nécessité de 

rétablir un dialogue avec l’URSS en 1954.  

Leurs prises de positions ne se limitent pas aux questions militaires, et la vie politique 

française durant la IVe République et son instabilité ne manquent pas de leur donner des 

occasions d’intervenir. La ligne politique du RPF amène ainsi le député Gilliot à s’abstenir lors 

de l’investiture du gouvernement Pinay en mars 1952, et refuser de voter la confiance au 

gouvernement Laniel en juin 1953 et en mai 1954, ce que fait aussi le député Loustaunau-

Lacau. Le député de Monsabert est plus partagé, accordant sa confiance à Joseph Laniel dans 

un premier temps, avant de lui retirer en 1954, y voyant aussi un moyen de torpiller le 

ministre de la Défense René Pleven. Gaulliste radical, trouvant scandaleux de participer à un 

gouvernement2460, Gilliot n’est pas non plus dans l’opposition systématique, et soutient le 

gouvernement de Pierre Mendès France en février 1955 – tout comme Loustaunau-Lacau – 

puis celui d’Edgar Faure de février à novembre 1955. Son collègue de Monsabert se montre 

en revanche plus exigeant. Se félicitant d’abord de l’action de Pierre Mendès France en 

1954, tout comme Gilliot, il souhaite que certaines limites ne soient pas dépassées dans la 

politique de concessions mise en place et finira par voter la défiance au gouvernement 

Mendès France en février 1955. Dans cette continuité il refuse d’investir le gouvernement 

d’Edgar Faure ensuite, et contribue à son renversement en novembre 1955, n’acceptant pas 

sa politique marocaine.  

Outre les questions de politique générale, on verra aussi ces députés intervenir, mais 

plus rarement, sur les problèmes de leurs départements, et on croise aussi le député Gilliot 

au sein de la commission de l’éducation nationale durant son mandat, votant les lois 

favorisant l’enseignement privé en septembre 1951, tout comme son collègue Kœnig. Enfin 

c’est surtout la question de l’Europe qui agite le débat parlementaire, et les députés y 

prennent part au même titre que leurs collègues sénateurs. Les avis seront d’ailleurs 

partagés. Opposés à la résurrection de l’Allemagne et à une Europe élargie, les députés 

Gilliot et Loustaunau-Lacau votent contre la ratification du traité de Paris en décembre 1951 

et contre la CECA, ce dernier préférant une Europe à cinq2461. Ils voteront également contre 

la communauté européenne de défense (CED) en août 1954, tout comme le député de 

Monsabert. En fait la querelle de la CED est un débat où beaucoup de généraux de la 

génération 1890 vont s’engager, y voyant une atteinte directe à l’indépendance de la France 

et surtout de son armée. On trouve d’ailleurs Monsabert et Loustaunau-Lacau au sein d’un 

comité de défense de l’armée française en 1952, participant à des réunions « anticédistes ». 

Intervenant pour la première fois à l’Assemblée sur ce sujet, Monsabert se révèle vite l’un 

des porte-parole de la lutte2462, comptant sur ses collègues Kœnig et Gilliot mais aussi sur ses 

camarades Juin, Touzet du Vigier et Revers en dehors de l’hémicycle. Rappelé à l’ordre pour 

                                                           
2460 LACHAISE (Bernard), « Les militaires et le gaullisme au temps du Rassemblement du Peuple Français (1947-
1955) », op. cit., p. 465. 
2461 Base de données des députés français depuis 1789, op. cit.. 
2462 LACHAISE (Bernard), « Les militaires et le gaullisme au temps du Rassemblement du Peuple Français (1947-
1955) », op. cit., p. 463. 
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manquement au devoir de réserve, il se défendra dans les colonnes de l’Intransigeant le 13 

novembre 19532463.  

Le député Noiret est en définitive le seul à ne pas connaître les remous politique de la 

IVe République, c’est pourquoi son expérience parlementaire ne doit pas être mélangée avec 

celle de ses collègues2464. Néanmoins, tout comme eux, il siège – par intermittence – à la 

commission de la Défense nationale, en assurant même la vice-présidence en 1959-1960. On 

le retrouve aussi – surtout durant son second mandat – au sein de la commission des affaires 

étrangères, ainsi qu’à la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 

l’administration générale de la République. Mais Noiret ne prend pas souvent la parole dans 

l’hémicycle durant ses deux mandats, si ce n’est sur des questions d’équipements militaires 

et d’aménagement du territoire. En réalité il brille surtout par sa loyauté au général de 

Gaulle et aux programmes des gouvernements successifs. C’est ainsi que, comme ses 

collègues sénateurs Béthouart et Ganeval, il vote pour les lois renforçant les pouvoirs de 

maintien de l’ordre du gouvernement en Algérie en 1960. Par respect pour le passé de 

Georges Bidault, il se refuse toutefois à voter la levée de l’immunité parlementaire de ce 

dernier en 1962, alors qu’il est poursuivi pour son soutien à l’OAS. Il ratifie en revanche le 

traité de l’Élysée en 1963 ou encore la réforme du service national en 1965. 

 

Le député-ministre Kœnig 

 

 Français libre passé de capitaine à général de corps d’armée entre 1940 et 1944 – il fait 

alors des envieux –, la carrière de Pierre Kœnig connaît une progression retentissante. Il 

apparaît nécessaire de se pencher plus attentivement sur le parcours politique de Koenig, 

qui le conduit d’ailleurs à être le seul général-ministre de sa génération, si toutefois l’on 

excepte le général de Gaulle et sa brève expérience gouvernementale en 1940. C’est 

d’ailleurs ce dernier qui, selon Philippe Vial, va le convaincre de briguer un mandat de 

parlementaire2465. Son apprentissage politique est rapide, à l’image de sa carrière militaire. 

Présent au discours de Bayeux en juin 1946 puis à celui de Strasbourg en avril 19472466, 

Kœnig est toutefois encore militaire, et commandant en chef des forces françaises en 

Allemagne, ce qui ne manque pas d’irriter le gouvernement. Le général de Gaulle le 

réservait-il pour les législatives ? Sans doute, puisque ce n’est qu’en juin 1951, après avoir 

été inspecteur des forces françaises d’Afrique du Nord pendant deux ans, que le général 

Kœnig se présente aux élections dans le département de ses ancêtres, le Bas-Rhin. 

Naturellement candidat du RPF, sa profession de foi s’appuie évidemment sur son 

expérience de militaire. Dénonçant une armée française embourbée en Indochine et 

                                                           
2463 LACHAISE (Bernard), « Les militaires et le gaullisme au temps du Rassemblement du Peuple Français (1947-
1955) », op. cit., p. 464. 
2464 Base de données des députés français depuis 1789, op. cit.. 
2465 VIAL (Philippe), « Un ministre paradoxal, le général Kœnig (19 juin/14 août 1954 – 23 février/6 octobre 
1955) », op. cit., p. 262. 
2466 Ibid., p. 260. 
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délaissée par la IVe République face à la menace soviétique2467, Kœnig se pose en chef 

déterminé à ne pas laisser se renouveler les erreurs du passé.  

 Placé en congé renouvelable et élu député du Bas-Rhin le 17 juin 1951, il entame son 

mandat dans une période qui se caractérise déjà par le début du déclin du RPF dont il rejoint 

néanmoins le comité exécutif en 1952. Ce mouvement, voulu par le général de Gaulle 

comme une force d’opposition qui serait capable de préparer son retour au pouvoir, voit 

alors son ambition régulièrement contrecarrée par la Troisième Force. Le RPF mis en 

sommeil en septembre 1955, Kœnig rejoint avec des camarades gaullistes le groupe des 

Républicains sociaux mais son mandat s’achève avec la dissolution de l’assemblée nationale 

le 1er décembre 1955. Candidat à sa réélection, il retrouve son siège le 2 janvier 1956 grâce 

aux apparentements, étant en tête d’une liste rassemblant les Républicains sociaux 

apparentés au MRP et le Centre national des indépendants et paysans. Son mandat de 

député s’achèvera le 8 décembre 19582468 et il ne cherchera pas à le renouveler. Il est 

décédé le 2 septembre 1970 : les parlementaires issus de France Libre militeront pour qu’il 

soit élevé à titre posthume à la dignité de maréchal de France, ce qui sera chose faite malgré 

ses dernières volontés, par décret du 6 juin 1984. 

 

 Durant son mandat de député, tout comme ses camarades parlementaires, son 

expérience des questions militaires est mise à contribution, puisqu’il rejoint lui aussi la 

commission de la Défense nationale. Il la préside avant de devenir ministre, tâche qui sera 

ardue durant une période où l’organisation de la défense nationale et le débat sur la 

communauté européenne de défense agitent le Parlement, et réintégrera la commission 

comme simple membre en 1956, pour son deuxième mandat. Partisan d’un renforcement de 

l’armée française en termes d’effectifs et de moyens modernes, il défendra la création de dix 

divisions pour l’année 19522469. Opposé, comme nombre de ses camarades, à la CED, il 

intervient lui-même pour défendre la position du RPF le 13 février 1952, clamant qu’une 

confédération européenne doit précéder la formation d’une communauté européenne de 

défense, mais cet ordre du jour avant-gardiste est rejeté à une large majorité. Dans cette 

continuité, on le verra en revanche ratifier les accords de Londres en 1954, autorisant le 

réarmement de l’Allemagne et son entrée au sein de l’OTAN.  

 Tout comme ses collègues, il respecte la ligne politique de son parti en refusant 

d’investir les gouvernements Faure et Pinay en 1952. Il s’abstient également d’investir le 

gouvernement Mendès France en juin 1953, mais ne s’empêche pas de soutenir les actions 

du gouvernement Laniel entre janvier et juin 1954, sauf en ce qui concerne les écarts du 

maréchal Juin et la question de l’Indochine. C’est finalement pour mener à bien ses projets 

de réforme de l’armée et pour empêcher définitivement la CED de voir le jour qu’il refuse la 

confiance au gouvernement Laniel en juin 1954, votant l’investiture de Mendès France en 

                                                           
2467 CHARLOT (Jean), Le gaullisme d’opposition 1946-1958, Paris, Fayard, 1983, p. 232. 
2468 Base de données des députés français depuis 1789, op. cit. 
2469 Rapport sur la Défense nationale du général Kœnig établi pour les assises nationales du RPF de novembre 
1951, cité par SOULAS (Michel), La communauté européenne de défense et le rôle du général Kœnig, Mémoire 
de Master II, Université Paul Valery Montpellier III, 2006, p. 27. 
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échange des clés de la rue Saint-Dominique. Ayant recouvré sa liberté de parole après sa 

démission, il se montre critique contre le gouvernement dont il avait fait partie, contribuant 

à sa chute et son remplacement par Edgar Faure avec qui il négocie les portefeuilles à 

accorder aux gaullistes, dont le sien. Redevenu simple député en octobre 1955 et réélu en 

janvier 1956, il vote l’investiture de Guy Mollet mais ne soutient pas sa politique algérienne, 

s’abstenant notamment de lui voter les pouvoirs spéciaux le 12 mars 1956. Plus effacé que 

durant son premier mandat mais toujours attaché aux mêmes principes de préservation de 

l’indépendance française en Europe et de grandeur coloniale, Kœnig se contente de critiquer 

l’affaire de Suez en octobre 1956, ou encore la création de la CEE en 1957. Prenant part à la 

chute des gouvernements Bourgès-Maunoury en 1957 – avec qui il s’était opposé sur la CED 

– et Gaillard en 1958, il est néanmoins cohérent avec sa fidélité originelle puisqu’il refuse 

l’investiture de Pierre Pflimlin au moment où l’hypothèse d’un retour au pouvoir du général 

de Gaulle se profile. Il lui vote deux semaines plus tard l’investiture comme dernier président 

du conseil de la IVe République, lui accordant également les pleins pouvoirs le 2 juin 1958. 

Dès lors il s’efface définitivement et ne se représente pas en 1958. 

 

 Toutefois sa carrière politique se démarque de celle de ses camarades députés au sens 

où il accepta de participer à un gouvernement de la IVe République. Appelé au poste de 

ministre de la Défense nationale et des forces armées par Pierre Mendès France en juin 

1954, il accepte en effet d’entrer au gouvernement avec l’approbation mitigée du général de 

Gaulle, mais n’occupe son poste que du 18 juin au 14 août 1954. Même si Kœnig ne sera 

jamais totalement admis parmi ses pairs2470, sa nomination – celle d’un général à la tête du 

ministère de la Défense nationale – est peu courante2471, et rassure des milieux militaires 

aux abois, persuadés d’être délaissés2472. C’était d’ailleurs là le fond même de la démarche, 

les pouvoirs de sa fonction étant conservés par la présidence du conseil. En fait il s’attache 

durant cette période à défendre son camarade et ami Henri Navarre, conspué après le 

désastre de Diên Biên Phu, et assurer la cohésion de l’armée. Ses derniers actes en tant que 

ministre viseront à tenter de trouver un compromis pour empêcher la ratification du traité 

de la CED. Ne parvenant pas à imposer ses vues à Mendès France, il démissionne, tout 

comme ses collègues Chaban-Delmas et Lemaire2473, afin de retrouver sa liberté pour le vote 

qui enterre la CED le 30 août 1954.  

                                                           
2470 Sorti du rang au lendemain de la Première Guerre mondiale, Kœnig n’est qu’un capitaine de 42 ans qui 
n’est même pas breveté d’état-major en 1940. Non seulement sa progression est jalousée, mais n’ayant fait 
aucune des grandes écoles, il est alors considéré avec dédain par tous ceux qui ont suivi le cursus « normal » 
des généraux. 
2471 Si l’on excepte les généraux Weygand et Colson dans le dernier gouvernement de la IIIe République, ainsi 
que le général Huntziger et l’amiral Darlan qui leur succéderont, il faut remonter à 1936 et au général Maurin 
pour trouver un militaire à la tête du ministère en temps de paix. 
2472 SOULAS (Michel), La communauté européenne de défense et le rôle du général Kœnig, Mémoire de Master 
II, Université Paul Valery Montpellier III, 2006, p. 31. 
2473 Alors respectivement aux Travaux publics, Transports et Tourisme pour Chaban-Delmas et au Logement et 
la Reconstruction pour Lemaire. La CED finit par être rejetée le 30 août et ils retrouvent leurs portefeuilles, 
mais pas Kœnig, qui est finalement remplacé par un autre gaulliste, Jacques Chevallier. 
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 Il reprend toutefois son fauteuil de ministre dans le gouvernement Edgar Faure le 23 

février 1955, conjuguant non sans difficultés le développement de missiles balistiques du 

programme atomique français2474 avec le besoin croissant de renforts dans une Algérie qui 

s’embrase. On lui reprochera alors de prélever des unités métropolitaines intégrées à l’OTAN 

pour les envoyer en Algérie et de réduire les dépenses militaires en parallèle, ce qu’il fera 

contre sa volonté en réalité. Également disciple de Lyautey, très attaché au Maroc et au 

maintien de l’autorité française dans ce pays, il voit d’un mauvais œil le retour du sultan 

Mohammed Ben Youssef, dont il avait pourtant combattu la déposition en 19532475. 

L’accumulation de vexations atteint donc son paroxysme quand Edgar Faure annonce vouloir 

rétablir le sultan contre son avis, et c’est finalement la crise marocaine qui occasionne sa 

démission le 6 octobre 1955. Un premier passage de 58 jours et un second de 225 jours à 

l’hôtel de Brienne font-ils pour autant de Kœnig un bon ministre ? La coopération avec les 

officiers de sa génération semble s’être bien déroulée, du moins si l’on en croit A. Zeller qui 

travailla cinq mois à ses côtés considérant avoir été « guidé, étayé » dans sa tâche par un 

« bon ministre »2476. Pour Michel Soulas, qui a étudié l’implication politique de Kœnig durant 

cette période, il fut un « bon gestionnaire », travailleur et diplomate, mais ne fut en aucun 

cas un « politique », n’ayant de par son héritage d’officier aucune sympathie réelle pour ce 

milieu2477. Partisan d’une amitié franco-israélienne, Kœnig favorise également les livraisons 

d’armes à l’État d’Israël. 

 

 La relation qui le lie au général de Gaulle n’est pas à négliger. Kœnig fut l’un des 

premiers à le rejoindre en 1940, et s’il ne fut pas le plus exalté sur le plan politique – à 

l’image d’un Larminat – il fut l’un des plus fidèles. Kœnig sera même pressenti pour être 

candidat à la présidence de la République en décembre 1953, ayant reçu l’aval de Colombey 

pour cela2478, mais il renonce finalement. Cette relation de confiance en fait l’œil de l’ancien 

chef de la France libre alors en pleine traversée du désert, mais qui suit de près la vie 

politique française. Ainsi, le 11 janvier 1954, une note des renseignements généraux indique 

que le général de Gaulle veut être tenu au courant, de façon permanente, de l’activité de 

certains membres du groupe des indépendants, à la fois au palais du Luxembourg et au 

palais Bourbon, le général Koenig devant se charger de ce dernier2479. Il faudra en outre que 

Kœnig demande l’approbation de son chef avant d’accepter d’entrer au gouvernement 

Mendès France en juin 1954, ce que celui-ci lui accordera, semble-t-il du bout des lèvres. 

 Toutefois, malgré cette approbation, le général de Gaulle continue de critiquer la 

présence des gaullistes dans les gouvernements de la IVe République2480, et cela développe 

                                                           
2474 MONGIN (Dominique), « Le rôle des militaires dans le choix de l’arme atomique avant 1958 », Militaires en 
République 1870-1962, Paris, Publications de la Sorbonne, 1999, p. 96. 
2475 SOULAS (Michel), op. cit., p. 38. 
2476 ZELLER (André), op. cit., p. 23 et 34. 
2477 SOULAS (Michel), op. cit., p. 29. 
2478 VIAL (Philippe), « Un ministre paradoxal, le général Kœnig (19 juin/14 août 1954 – 23 février/6 octobre 
1955) », op. cit., p. 257. 
2479 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W3411, dossier n°275567 concernant le général Koenig. 
2480 VIAL (Philippe), op. cit., p. 258-259. 
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une rancœur chez Kœnig qui, vu jusqu’alors comme un héritier potentiel du général de 

Gaulle, va se montrer de plus en plus distant. Membre du comité d'études sur les questions 

de défense européenne au sein du RPF, il semble que Kœnig n’ait pas eu non plus beaucoup 

d’influence2481. Attaché à l’empire colonial français, sa démission suite à la crise marocaine 

en 1955 avait fait grand bruit, de même que sa participation, même acceptée par le général 

de Gaulle, à des gouvernements. En définitive, son manque d’obéissance à la ligne 

gaullienne va, selon Philippe Vial, l’exclure de toute participation à la Ve République2482. 

Aucun retour en grâce ne sera possible, surtout à cause de son soutien actif à l’État 

d’Israël2483, puisqu’il va jusqu’à désapprouver l’attitude de son ancien chef, déterminé quant 

à lui à maintenir le blocus instauré en juin 1967 au moment de la guerre des Six jours. 

 

Des engagements politiques plus confidentiels 

 

L’influence sur le monde politique de certains a aussi pu prendre des formes plus 

confidentielles, à l’image du général Paul Legentilhomme, qui devient conseiller militaire de 

François Mitterrand alors que ce dernier est ministre de la France d’Outre-mer en 1950-51 

puis brièvement comme conseiller technique en 19522484. Déjà partisan de ne pas recourir à 

la force en Indochine, l’indépendance étant inéluctable, il n’est donc pas étonnant de le 

retrouver auprès d’un ministre alors considéré comme un bradeur d’empire, défenseur 

d’une autonomie élargie des anciennes colonies, et qu’il servira jusqu’au renvoi de celui-ci 

du ministère Pleven. Il prolongera néanmoins l’expérience politique auprès du futur 

président de la République française en siégeant sous l’étiquette UDSR entre 1952 et 1958 à 

l’assemblée de l’Union française2485, après l’échec de sa candidature dans la Seine aux 

législatives de 1951. De manière générale, tous les généraux de la génération 1890 qui 

choisirent de rejoindre le monde politique ne devinrent pas tous parlementaires. Outre les 

tentatives avortées comme celle du général Schwartz aux législatives de juin 1957 dans la 

Seine, certains se lancent tout simplement dans une carrière municipale. L’un des premiers 

sera le général Gross, élu du 15e arrondissement de Paris le 19 octobre 1947 puis 

rapidement vice-président et membre de la 2e commission (administration générale, police, 

sapeurs-pompiers et domaines)2486. Membre du comité directeur du RPF, il tentera 

vainement de solliciter le renouvellement de son mandat parisien le 26 avril 1953 mais sera 

par la suite conseiller général de la Seine et responsable de l’organisation électorale UNR 

dans la 17e circonscription de la Seine aux élections législatives de novembre 1958. Candidat 

aux élections sénatoriales de juin 1959, il essuiera un nouveau revers. Le général Monclar 

aura plus de succès comme suppléant d’Achille Peretti, élu député UNR de la 34e 

                                                           
2481 Ibid., p. 264. 
2482 Ibid., p. 255. 
2483 BROCHE (François), « Marie Pierre Kœnig », in Dictionnaire de la France Libre, op. cit., p. 834. 
2484 Le général Legentilhomme n’est pas seul à devenir conseiller cependant, le général Valluy fut nommé en 
décembre 1950 conseiller militaire de Jean Letourneau, ministre d’État chargé des relations avec les États 
associés. 
2485 BROCHE (François), « Paul Legentilhomme », in Dictionnaire de la France Libre, op. cit., p. 871. 
2486 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W2242, dossier n°427404* concernant le général Gross. 
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circonscription de la Seine en novembre 19582487. Ce dernier, figure politique de Neuilly-sur-

Seine, fera également figurer Monclar sur sa liste d’Union et d’administration municipale 

lors des élections de mars 19592488. De son côté le général H. Martin est élu conseiller 

municipal indépendant de la commune des Rousses (Jura) à partir de 19532489. La même 

année, le général G. Bertrand est élu maire de Théoule-sur-Mer (Alpes-Maritimes) et le 

restera jusque 1971, tout comme le général Guillaume qui était devenu maire de sa ville 

natale, Guillestre, en 1959. 

 

15.6. Des généraux retraités très occupés 
 

 Même après avoir quitté le cadre actif, les généraux de la génération 1890 n’en 

restent pas moins des militaires dans l’âme, qui incarnent l’armée française et vont faire le 

choix de continuer à le faire à mettant leur renommée à son service. C’est naturellement en 

gardiens des derniers sanctuaires de l’armée qu’on les retrouve, comme le général Kœnig à 

la présidence du comité de la flamme en 19492490. Le général Béthouart lui succède ensuite 

jusqu’en 1955, ayant auparavant rejoint, en décembre 1952, le conseil d’administration du 

Musée de l’Armée. Choisi pour succéder au général Kientz, le général Monclar sera de son 

côté nommé gouverneur des Invalides en octobre 19622491. À son décès, c’est un de ses 

camarades, le général de Grancey, qui le remplacera jusqu’en mars 1973. Toutefois les 

fonctions honorifiques impliquent une retenue politique que beaucoup rêveront de 

dépasser pour prendre la parole dans les nombreux débats qui agitent la IVe puis la Ve 

République. Par ailleurs, le passage dans le cadre de réserve, alors qu’ils n’ont pas encore 

atteint un âge avancé, leur permet aussi d’envisager une nouvelle carrière professionnelle. 

C’est pourquoi il est intéressant de se pencher désormais sur la manière dont ces hommes 

vont utiliser le prestige que leur confèrent les feuilles de chêne de leur képi. 

 

Reconversions professionnelles 

 

 On remarque aussi que certains généraux vont chercher une nouvelle situation 

professionnelle après leur passage dans le cadre de réserve. Volonté de prolonger une vie 

active pendant que leur âge le leur permet encore ? Besoin de conserver une occupation 

après une carrière bien remplie ? Il faut aussi dire que la plupart ont une famille, mais n’ont 

pu avoir de domicile fixe au cours de leur carrière. Ce choix est donc conduit par des 

nécessités personnelles et financières, leur prestige mais aussi leurs qualifications leur 

permettant de prétendre à des postes importants, qui complèteraient ainsi le montant de 

leur retraite. Épuré après son retour de captivité, le général Aubert devient ainsi dès 1946 

                                                           
2487 Archives de la Préfecture de Police de Paris, GA 193, Documentation concernant le général Magrin-
Vernerey. 
2488 Ibid. 
2489 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W4095, dossier n°420327 concernant le général Martin. 
2490 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W3411, dossier n°275567 concernant le général Koenig. 
2491 Archives de la Préfecture de Police de Paris, GA 193, op. cit.. 
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directeur de la société française d’entreprises électriques2492. Le général d’Alès devient 

quant à lui vice-président directeur général de la maison de champagne Piper-Heidsieck à 

Reims en 1945. On retrouve également le général H. Zeller dans la Société de 

développement régional du Sud-Est après son départ en retraite tandis que son frère cadet, 

le général A. Zeller, passe dans le journalisme et le monde de la presse, tout comme le 

général Touzet du Vigier qui tient la chronique militaire du Figaro durant plusieurs 

années2493. De son côté, le général Mennerat devient président du Comité d’administration 

du Cercle Richelieu en novembre 1946, peu après son retour d’Indochine, et président du 

comité de direction des jeux de ce même cercle en novembre 19482494. Il restera à ce poste 

jusqu’en mars 1952, date de la fermeture de cet établissement par mesure administrative, et 

tentera de rebondir en déposant en janvier 1953 une demande de vente de dixièmes de la 

loterie nationale sur la voie publique par le moyen dit « des routes de fortune »2495. Du reste, 

il sera loin d’être le seul à passer dans le secteur privé puisqu’on voit le général Martin 

devenir, après son passage dans le cadre de réserve, secrétaire de « L’Union charbonnière 

Sarre-Lorraine »2496. De son côté, c’est la compagnie de raffinage en Afrique du Nord que 

préside le général Kœnig en mars 19612497. Après sa retraite politique et militaire, ce dernier 

sera même très présent dans le milieu industriel, comme président de la Compagnie 

Équatoriale des Mines en août 19652498 puis gérant de la Société Pan Maritime France 

spécialisée dans l’armement et le transport maritime entre la France et l’Afrique du Sud 

quelques mois plus tard2499. Le cumul de ses fonctions est même assez impressionnant, 

puisqu’en novembre 1965, son dossier aux renseignements généraux indique que Koenig est 

depuis 1957 président directeur général de la Société financière et industrielle des pétroles, 

mais aussi administrateur de plusieurs autres sociétés (dont la Société générale foncière, la 

Société des forges de Strasbourg et la Société industrielle et financière de Pompey)2500. 

Revenu de Corée et passé dans le cadre de réserve en 1952, le général Monclar, tout comme 

son camarade Kœnig, fréquente aussi les secteurs du pétrole et de l’armement en 

participant à la Société transcontinentale de recherches d’exploitations pétrolières 

(Transcorex) en 1958. En 1961 il devient directeur de la société SOFAM, Armes et Munitions, 

poste qu’il quittera un an plus tard pour devenir gouverneur des Invalides. Monclar ne sera 

toutefois pas non plus le seul à courtiser l’industrie de l’armement. Le général Revers sera lui 

aussi connu aux renseignements généraux comme gérant-associé de la SARL dite « Société 

d’études et de réalisations industrielles et financières » (SERIF) pour avoir sollicité 

l’autorisation d’exercer le commerce d’armes et de munitions. En 1960, le général Dejussieu-

                                                           
2492 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W2489, dossier n°450434 concernant le général Aubert. 
2493 DU VIGIER (Alain), Le général Touzet du Vigier, Paris, Éditions Lanore-Sorlot, 1990, p. 221. 
2494 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W2842, dossier n°451925 concernant le général Mennerat. 
2495 Ibid. 
2496 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W4095, dossier n°420327 concernant le général Martin. 
2497 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W3411, dossier n°275567 concernant le général Koenig. 
2498 Ibid. 
2499 Ibid. 
2500 Ibid. 
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Pontcarral occupe quant à lui le poste de conseiller technique au département Information-

Industriel de Publicis, agence de Marcel Bleustein-Blanchet, résistant tout comme lui.  

Ces reconversions ne seront pas sans conséquences, leur ancienne condition les 

ramenant souvent vers le monde militaire. Durant la période où il fut journaliste, il semble 

ainsi que le général A. Zeller ait pris la défense du général Dufourt, inspecteur de l’artillerie, 

soupçonné d’avoir favorisé certains officiers lors du tableau d’avancement fin 19572501. Les 

conséquences de leur reconversion n’auront pas non plus toujours un lien avec leur 

ancienne condition, et leur manque d’expérience des choses non-militaires les conduira 

aussi dans des voies hasardeuses où leur prestige sera atteint. En 1964, le général Dejussieu-

Pontcarral fait ainsi l’objet d’une procédure pour escroquerie et infraction sur les sociétés 

pour le compte d’une société2502. De même, le général Mennerat, dont la réputation avait 

déjà été entamée par son basculement dans le milieu des jeux d’argent, semble avoir été 

abusé par manque d’expérience selon les renseignements généraux. Ces derniers estimeront 

que les dirigeants du Crédit coopératif foncier avaient réussi à faire du général Mennerat un 

« prisonnier du conseil d’administration » pour jeter sur la société un lustre qu’elle ne 

méritait pas2503. Les affairistes sans scrupule désirant toujours illustrer leurs affaires dont ils 

restent les animateurs, des personnalités politiques ou militaires honorables, non rompues 

aux affaires, jouaient ainsi souvent le rôle d’appât, comme ce fut visiblement le cas. 

Toutefois on ne peut taxer le général Kœnig d’un tel manque de discernement, et il apparait 

que c’est en toute conscience que celui-ci décide de continuer à entretenir les liens tissés 

avec l’État d’Israël qu’il avait soutenu dès les années 1950, au détriment des activités dans 

lesquelles il s’est reconverti cependant. En novembre 1964, il se voit ainsi mis en demeure 

par le Bureau Central de Boycott d’Israël de choisir entre les sociétés pétrolières ou l’Alliance 

France-Israël en novembre 1964, sous peine que la société industrielle et financière des 

pétroles soit boycottée par les pays arabes. L’affaire durera jusqu’en décembre, Koenig 

refusant de quitter ses fonctions. 

 

Des généraux à la fibre associative parfois dangereuse 

 

 Tous les généraux de la génération 1890 ne versent pas dans la carrière politique, 

mais cela ne les empêche pas d’avoir de nouvelles activités, le plus souvent en accord avec 

leurs positionnements ou leurs expériences passées. Certains vont privilégier l’engagement 

associatif, souvent en rapport avec le milieu militaire des amicales, afin d’entretenir la 

mémoire d’une armée qui a beaucoup changé depuis qu’ils l’avaient intégrée. Dans ce cadre, 

leur implication se caractérise principalement par l’entretien d’un lien et d’une solidarité 

entre anciens militaires mais déborde parfois sur le cadre politique ou idéologique. Œuvrant 

à la réconciliation des combattants allemands et français, le général Béthouart occupe ainsi 

la présidence de la Fédération européenne des associations de combattants tandis que le 
                                                           
2501 PLANCHAIS (Jean), op. cit., p. 293-294. 
2502 Archives de la Préfecture de Police de Paris, GA 250, Documentation concernant le général Dejussieu-
Pontcarral. 
2503 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W2842, dossier n°451925 concernant le général Mennerat. 
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général Mennerat devient après la guerre secrétaire général de l’association générale des 

résistants d’Outre-mer2504. Un autre colonial, le général Blaizot, sera quant à lui président 

d’honneur de la fédération française des anciens coloniaux et anciens combattants des 

troupes de marine. Le général Gross sera pour sa part connu pour être président de 

l’association Union pour l’aide aux Nord-Africains résidant en France. De son côté le général 

Revers, mis au ban de l’armée après l’affaire des généraux et déjà président de l’association 

« Organisation de Résistance de l’armée » depuis mai 1945, occupe la présidence du comité 

d’entente des combattants des théâtres d’opérations extérieurs en décembre 1954, puis la 

vice-présidence de l’association des amis de la Yougoslavie en 19652505. La même année, on 

retrouve également le général Henry Martin, dans le cadre de réserve depuis 1946, comme 

président de l’association « Le Jura Français », mais également président de la Fédération 

nationale des Anciens militaires de carrière, de l’Association nationale des Croix de Guerre et 

des décorés de la Valeur militaire, vice-président du Comité des Amitiés Africaines2506 et de 

l’Association pour le développement de l’entraide dans l’armée2507. Camarade de Martin, le 

général Bondis est pour sa part directeur des services rédactionnés de la revue Le ruban 

rouge, revue de l’association des membres de la Légion d’honneur. Déjà président de 

l’Association des Français libres fondée en 1945, le général de Larminat est quant à lui 

président de l’association « Ceux du 18 juin », fondée en 1960, et regroupant diverses 

associations et sociétés d’entraide de Français libres2508. Un autre français libre, le général 

Kœnig, se montre pour sa part très impliqué auprès de l’État d’Israël qu’il avait déjà soutenu 

durant sa carrière politique, en présidant le comité français « Alliance France-Israël »2509. En 

juin 1967, à l’issue de la guerre des Six jours, il fonde également un comité de solidarité avec 

Israël, menant une campagne pour lutter contre l’embargo sur les chasseurs Mirage 

prononcé par le gouvernement français2510. Le général Koenig n’est pas une exception 

cependant, et le général Petit se distinguera lui aussi par son soutien apporté à un autre 

pays. Au-delà d’une carrière politique marquée sur le plan idéologique, c’est une vie tournée 

vers le rapprochement du peuple soviétique et du peuple français dans la paix qui conduira 

sa vie, effectuant des conférences comme président de l’association France-URSS mais aussi 

comme président de la Fédération des officiers et sous-officiers de réserve républicains 

(apparentée PCF)2511.  

En grande partie sortis de l’école spéciale militaire de Saint-Cyr, il n’est pas non plus 

étonnant de voir des généraux de la génération 1890 faire partie de la Saint-Cyrienne et ils 

seront nombreux à en devenir membres. Le général Touzet du Vigier en deviendra même le 

président en 1960, le général Valluy lui succédant de 1961 à 1965 après avoir été secrétaire 

                                                           
2504 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W2842, dossier n°451925 concernant le général Mennerat. 
2505 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W3698, dossier n°370213 concernant le général Revers. 
2506 Le secrétaire général est le général Durosoy et on compte parmi les membres les généraux Béthouart et 
Bondis. 
2507 Présidée par le général H. Zeller. 
2508 Archives de la Préfecture de Police de Paris, GA 176, Documentation concernant le général de Larminat. 
2509 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W3411, dossier n°275567 concernant le général Koenig. 
2510 Ibid. 
2511 BROCHE (François), « Ernest Petit », in Dictionnaire de la France Libre, op. cit., p. 1154. 
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général de l’association internationale du traité Atlantique. En janvier 1962, c’est le général 

Monclar que l’on retrouve à la tête du groupement national des officiers mutilés, tandis qu’à 

partir de 1967 le général Touzet du Vigier préside aux destinées de l’Union nationale de la 

cavalerie et de l’arme blindée et des chars2512 (UNCABC) après avoir présidé la fédération 

des amicales régimentaires2513. Il fut en définitive assez courant de voir tous ces généraux 

rejoindre les amicales des unités au sein desquelles ils avaient servi, participant aux diverses 

activités destinées à faire vivre la mémoire combattante de la France, les inaugurations de 

monuments succédant tout au long de l’année aux déjeuners entre deux, trois, quatre ou 

cinq étoiles. 

Tout comme les reconversions professionnelles s’avèrent parfois hasardeuses, les 

activités associatives ne sont pas non plus sans conséquences, ces associations se révélant le 

plus souvent les relais d’une action politique clairement orientée. Adversaires de la 

décolonisation, défenseurs autoproclamés de l’armée, les noms de certains généraux de la 

génération 1890 reviennent aussi régulièrement quand il s’agit de souhaiter le retour du 

général de Gaulle puis dénoncer sa politique. Comme président de la Fédération nationale 

des Anciens militaires de carrière, le général Henry Martin dénonce ainsi, avant le retour au 

pouvoir du général de Gaulle, les campagnes de défaitisme et de dénigrement systématique 

tendant à porter atteinte au moral et à l’autorité de l’armée française. Il prendra aussi 

naturellement position pour le maintien de l’Algérie dans le cadre de la Nation française2514. 

De son côté le général Touzet du Vigier se montre aussi très actif, et l’UNCABC dont il est 

président rejoint de nombreux comités qu’il préside également durant les années 1950 et 

1960 pour faire échec à la CED puis à l’Euratom, au réarmement de l’Allemagne, mais aussi 

en faveur de l’Algérie française et en mémoire du général Weygand2515. Il adresse même à 

chaque député une lettre à l’occasion de l’ouverture du débat préliminaire sur le marché 

commun européen en 1956 pour que l’indépendance de la France ne soit pas diminuée2516. 

Par ailleurs, il organise une manifestation à Alger le 6 juillet 1957 pour ses camarades 

d’Algérie, et le lendemain, prête serment ainsi que ses camarades, de « s’opposer par tous 

les moyens à toute mesure qui menacerait l’intégrité du territoire et l’unité française2517 ». Le 

31 octobre 1958, une note de la préfecture de police de Paris mentionne qu’au moment 

d’une réunion du conseil national de l’association « Rhin et Danube », en pleines élections 

législatives, le général Guillaume appelle à voter « pour ceux qui voient dans une Algérie 

profondément rénovée le prolongement de la France au-delà de la Méditerranée2518 ». Si les 

prises de paroles peuvent entrainer des rappels à l’ordre réguliers de la part de leur 

ministère, les conséquences peuvent être parfois plus lourdes. En effet, le général Touzet du 

Vigier, connu aux renseignements généraux pour être un fervent partisan du maintien de 

                                                           
2512 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W5027, Dossier n°456185 concernant le général Touzet du 
Vigier. 
2513 DU VIGIER (Alain), op. cit., p. 224. 
2514 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W4095, dossier n°420327 concernant le général Martin. 
2515 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W5027, Dossier n°456185, op. cit. 
2516 Archives de la Préfecture de Police de Paris, GA280, Documentation concernant le général Touzet du Vigier. 
2517 SALAN (Raoul), op. cit., p. 180. 
2518 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W5076, dossier n°515138 concernant le général Guillaume. 
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l’Algérie française dont les sympathies sont acquises aux mouvements d’extrême-droite, est 

arrêté chez lui le 7 mars 1960, quelques temps après la semaine des barricades. Il est mis en 

garde à vue dans le cadre d’une affaire d’atteinte à la Sûreté de l’État, et la police fouillera 

son appartement, vérifiant qu’il ne détenait pas d’armes ou de munitions, mais découvrira 

quelques « documents séditieux » 2519. Relâché le soir même après avoir déclaré qu’il avait 

reçu ces documents sans en prendre connaissance, il s’offusque néanmoins du traitement 

reçu auprès des amicales et du ministère de la justice, et Edmond Michelet lui écrira le 23 

mars pour s’excuser2520. Mis hors de cause, Touzet du Vigier n’en fut pas moins un 

sympathisant actif, témoignant de la moralité de ses camarades Zeller et Salan lors de leur 

procès. 

Après la fin de la guerre d’Algérie, le débat se porte naturellement vers d’autres 

thématiques dénonçant l’état de l’armée et le manque de moyens qui lui sont octroyés face 

à l’hypothétique menace soviétique. Les réunions d’associations seront nombreuses sur les 

problèmes de défense, et certains généraux de la génération 1890 s’y montrent 

particulièrement présents. On retrouve d’ailleurs le général Touzet du Vigier aux côtés de la 

maréchale de Lattre de Tassigny, de Maurice Genevoix, de Jules Romains ou encore du 

général Weygand au sein du comité de patronage du « Club de la culture française », défini 

par les renseignements généraux comme un groupement d’extrême-droite ayant pour but 

« d’offrir à cette jeunesse, le style de vie qu’elle cherche ; de lui donner les moyens de 

s’exprimer dans la perspective des valeurs humanistes occidentales et chrétiennes »2521. Ce 

même milieu lancera d’ailleurs par voie de presse un appel aux dons pour venir en aide à la 

famille de Jean Bastien-Thiry, fusillé en mars 1963. Touzet du Vigier, toujours très actif sur la 

scène politico-associative et attaché à la défense de la civilisation chrétienne, récidive le 4 

novembre 1964 au cours d’une réunion du « Mouvement Croix de France ». Devant une 

quarantaine de personnes, il dénonce ainsi la politique étrangère du général de Gaulle et 

l’accuse de collusion avec les communistes2522. En novembre 1965, il tient une conférence au 

cours de laquelle il critique la législation du service national, prônant le réarmement moral 

de la population et la création d’une armée psychologique pour lutter contre la subversion. 

En marge de sa conférence, une motion de l’association nationale et interarmes d’officiers 

de réserve est adoptée par l’assemblée générale du centre d’études de défense nationale, 

déplorant la faiblesse des forces conventionnelles françaises, la perte de l’Afrique pour 

l’expérimentation nucléaire, la nécessité d’améliorer la capacité de riposte atomique 

française et d’assurer la protection civile de la population en cas de conflit. Cette motion 

demande en outre l’amnistie totale et immédiate pour les condamnés d’Algérie2523. 

Malgré tout, le sujet de l’Algérie ne sera pas le seul à remuer l’actualité, et 

l’engagement du général Kœnig en faveur d’Israël inquiètera aussi en haut-lieu, en 

                                                           
2519 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W5027, Dossier n°456185 concernant le général Touzet du 
Vigier. 
2520 DU VIGIER (Alain), op. cit., p. 227 
2521 Archives de la Préfecture de Police de Paris, GA280, Documentation concernant le général Touzet du Vigier. 
2522 Ibid. 
2523 Ibid. 
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particulier après la guerre des Six jours et l’opinion qu’il exprime à travers son comité de 

solidarité avec Israël. En janvier 1968, Koenig adresse même au nom de ce comité un 

manifeste en faveur d’Israël à des parlementaires français, dénonçant les manœuvres 

soviétiques, le droit d’Israël à des frontières et le devoir de la France d’y contribuer. Selon les 

renseignements généraux, 61 députés, 54 sénateurs, 5 académiciens, 21 membres de 

l’Institut de France et « de nombreuses personnalités » signèrent le manifeste. Il organise 

même une grande soirée de solidarité avec l’État d’Israël le 7 mai 1968, 2700 personnes 

étant susceptibles de venir selon les renseignements généraux, dont plusieurs 

parlementaires. En mars 1968, le général Koenig va jusqu’à protester contre le position prise 

par Armand Bérard, représentant du gouvernement français à l’ONU, à l’égard d’Israël et 

l’accuse de s’être aligné sur les thèses soutenues par l’URSS et la ligue arabe. Ce dernier 

ayant par ailleurs comparé la présence israélienne dans les territoires palestiniens à 

l’occupation allemande en France en 1940, Kœnig se montrera un défenseur acharné de la 

présence israélienne et dénoncera jusqu’à son dernier jour « les terroristes palestiniens ». 

Honoré comme un « illustre soldat », le mouvement « Brith-Herouth-Hazohar » (Sionistes 

Révisionnistes de France) lancera en 1960 une campagne de plantation d’une forêt qui 

porterait son nom pour son 70e anniversaire2524. 

 

Des généraux mémorialistes et parfois pamphlétaires 

 

 Le maréchal Kœnig le dira lui-même2525, les militaires ne sont pas des « écrivassiers ». 

Hommes d’action avant tout, la démarche d’écrire n’a rien d’évident chez eux, et quand ils 

entreprirent de le faire durant leur retraite, ils eurent conscience de la difficulté de leur 

tâche. Toutefois le dénominateur commun à tous les généraux de la génération 1890 qui 

prendront la plume fut tout simplement « la hantise que leur histoire soit déformée voire 

même dans le pire des cas oubliée2526 ». Ils n’étaient d’ailleurs pas les premiers à le faire, à 

l’instar de Thucydide et Jules César. Le premier à tenter l’aventure sera Georges Loustaunau-

Lacau, qui publie ses Mémoires d'un Français rebelle2527 en 1948. Il sera suivi de près par 

Jean de Lattre de Tassigny, qui préfère écrire l’Histoire de la 1ère armée française2528 dès 

1949, afin que sa principale épopée reste gravée dans l’Histoire.  

Près de dix ans plus tard, ce seront les Mémoires de son rival, Alphonse Juin, qui 

seront publiés2529. Tentative de la part de Juin de rapporter des souvenirs de guerre, ses 

mémoires sont surtout écrits et publiée en pleine guerre d’Algérie et sont largement 

influencés, Juin étant originaire d’Algérie. Conscient de ne pas faire œuvre d’historien de 

manière objective, Juin y prend également soin d’éluder tous les évènements qu’il a pu 

                                                           
2524 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W3411, dossier n°275567 concernant le général Koenig. 
2525 Dans le seul ouvrage qu’il ait écrit, Bir-Hakeim, en 1971. 
2526 DUPONT (Vincent), « La guerre dans la mémoire écrite des militaires français – 1940-1962), Écrire la guerre, 
écrire le conflit, Lille, Éditions du conseil scientifique de l’Université Lille 3, 2016. 
2527 LOUSTAUNAU-LACAU (Georges), Mémoires d’un Français rebelle, Paris, Robert Laffont, 1948. 
2528 DE LATTRE DE TASSIGNY (Jean), Histoire de la 1ère armée française, Rhin et Danube, Paris, Plon, 1949. 
2529 JUIN (Alphonse), Mémoires, 2 tomes, Paris, Fayard, 1960. 
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traverser de 1940 à 1942. Il est à signaler qu’en 1958, le général Ingold publiera quant à lui 

ses souvenirs sous le titre Le Chemin : tempêtes, escales, victoires2530. Ce n’était toutefois pas 

un coup d’essai en ce qui le concerne, son passage au Service Historique de l’Armée durant 

l’entre-deux-guerres étant à l’origine d’une activité littéraire soutenue qui comptera une 

trentaine de publications entre 1938 et 1977. De son côté, Edgard de Larminat, pleinement 

persuadé que ses mémoires2531 gêneraient, les intitulera Chroniques irrévérencieuses, mais 

ils ne seront publiés qu’à sa mort, en 1962, les services littéraires de la librairie Plon devant 

même adoucir certains passages2532. Peu après ce sera au tour de Paul Ely, qui après avoir 

écrit L’armée dans la nation2533, sortira lui aussi ses mémoires en deux tomes sur 

l’Indochine2534 en 1964, puis sur Suez et l’Algérie2535 et 1969. Il y tentera d’expliquer les 

évènements auxquels il avait pu participer, posant surtout de nombreux questionnements 

sur les objectifs de la France et sur la manière d’y parvenir. 

Le général Antoine Béthouart commence quant à lui sa carrière d’écrivain en 1965 

par la rédaction d’un livre-bilan de son action comme Haut-commissaire de la République 

française en Autriche qu’il intitule La bataille pour l’Autriche2536. Empreint d’histoire militaire 

et pris d’affection pour ce pays où il avait passé quatre ans, il publiera également une 

biographie du prince Eugène2537 en 1975 mais sa principale œuvre sera la rédaction de ses 

mémoires, publiés en 1968 et 1972. La première période qu’il aborde couvre la Seconde 

Guerre mondiale et se révèle être un récit de sa guerre sous un angle essentiellement 

militaire. Il s’y montre comme résistant de cœur et parfois d’action comme en novembre 

1942, et c’est pourquoi il intitule ses mémoires Cinq années d’espérance2538. Le second tome 

de ses mémoires, publié quatre ans plus tard, se montre davantage creusé par l’éloignement 

du temps et aborde son enfance, son expérience de la Première Guerre mondiale, le titre 

qu’il choisit résumant le fil conducteur qu’il suit : Des hécatombes glorieuses au désastre2539. 

André Zeller écrira pour sa part ses mémoires en trois volumes, un premier2540 en 

1971, un second2541 en 1972 et un troisième2542 en 1974. La particularité de ses mémoires 

réside surtout dans le fait qu’il les écrit comme un dialogue – c’est d’ailleurs comme cela 

qu’il intitule chaque volume – entre l’officier qu’il est et qui se souvient, et un officier fictif 

qui l’interrogerait. On peut ainsi y voir une tentative pour apporter une écriture critique de 

sa vie, ce qui en fait le seul de sa génération à l’avoir tenté. Son camarade de captivité, Raoul 

Salan, rédigera lui aussi ses mémoires, mais en quatre volumes, entre 1970 et 1974, 

                                                           
2530 INGOLD (François), Le Chemin, Paris, Les productions de Paris, 1958. 
2531 LARMINAT (Edgard de), Chroniques irrévérencieuses, Paris, Plon, 1962. 
2532 Archives de la Préfecture de Police de Paris, GA 176, Documentation concernant le général de Larminat. 
2533 ELY (Paul), L’armée dans la nation, Paris, Librairie Arthème Fayard, 1961. 
2534 ELY (Paul), Mémoires, Tome 1, L’Indochine dans la tourmente, Paris, Plon, 1964. 
2535 ELY (Paul), Mémoires, Tome 2, Suez… le 13 mai, Paris, Plon, 1969. 
2536 BETHOUART (Antoine), La bataille pour l’Autriche, Paris, Presses de la Cité, 1965. 
2537 BETHOUART (Antoine), Le prince Eugène de Savoie, Paris, Perrin, 1975. 
2538 BETHOUART (Antoine), Cinq années d’espérance : mémoires de guerre (1939-1945), Paris, Plon, 1968. 
2539 BETHOUART (Antoine), Des hécatombes glorieuses au désastre, 1914-1940, Paris, Presses de la Cité, 1972. 
2540 ZELLER (André), Dialogues avec un lieutenant, Paris, Plon, 1971. 
2541 ZELLER (André), Dialogues avec un colonel, Paris, Plon, 1972. 
2542 ZELLER (André), Dialogues avec un général, Paris, Presses de la Cité, 1974. 
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intitulant le premier Le sens d’un engagement2543, le second Le Viêt-Minh mon 

adversaire2544, le troisième Algérie française2545, et le dernier L’Algérie, de Gaulle et moi2546. 

Ces quatre volumes comportent surtout un fil conducteur : l’attachement d’un homme à 

l’empire colonial français, qu’il s’est battu pour sauvegarder toute sa vie, et le déchirement 

et la rancœur qu’entraînèrent les décolonisations de l’Indochine puis de l’Algérie. Quelques 

années plus tard ce sera au tour d’Augustin Guillaume d’écrire ses souvenirs2547, en 1977, et 

deux ans plus tard, ce sera enfin à Henri Navarre de donner sa version de l’Histoire dans Le 

temps des vérités en 19792548. 

   

Certains écrits de généraux de la génération 1890 prirent souvent des allures de 

programme politique, et les mémoires des généraux Salan et Zeller en ce qui concerne 

l’Algérie en sont un exemple éclatant. Toutefois ils ne seront pas les seuls à le faire, et 

parfois ce sont même des ouvrages qui n’ont rien à voir avec leurs souvenirs que des 

généraux écriront, mais de véritables programmes sur la manière dont ils voient la 

réorganisation de l’armée, tant sur le plan matériel que moral. Dès 1945, le général Edgard 

de Larminat publie L’armée dans la nation2549 pour dénoncer les maux qui avaient par le 

passé causé la perte de l’armée ou du moins la diminution de son influence. Il y mettait en 

avant la nécessité, pour ne pas refaire les mêmes erreurs qu’en 1939, de faire une armée de 

métier forte, à la fois sur le plan moral et sur le plan matériel, qui serait susceptible d’être 

renforcée d’une armée de citoyens-soldats. Ses idées, tout comme lui, restent cependant à 

la marge, et elles n’auront que peu d’effet sur ceux qui, héritiers de la vieille armée, vont la 

reprendre en main.  

Néanmoins la mode était lancée. Peu après, Joseph de Goislard de Monsabert 

publiera de son côté Il faut refaire l'armée française2550, refaisant à son tour l’historique de 

l’évolution malheureuse de l’armée jusque 1939 et ce qui avait causé sa perte. Sa dédicace 

est en elle-même évocatrice de son ressenti, puisqu’il dédie cet ouvrage « à la Grande 

Muette dont le silence nécessaire est trop souvent exploité par les hommes politiques au 

détriment des intérêts les plus sacrés de l’Armée et de la Patrie ». Il y pointe du doigt le 

communisme et l’antimilitarisme qui en découlent selon lui, et la nécessité, non pas de faire 

l’armée nouvelle, mais « l’armée tout court » 2551. L’objectif qu’il y déploie est de bâtir une 

défense nationale crédible dans le cadre de l’OTAN (il prône pour une intégration de 

l’Espagne), face au bloc soviétique, et dans un idéal commun de combattre le communisme 

en ranimant « l’âme de la France2552 ». Tout comme Larminat, c’est par le renforcement 

                                                           
2543 SALAN (Raoul), Mémoires, fin d’un empire, Tome 1, Paris, Presses de la Cité, 1970. 
2544 SALAN (Raoul), Mémoires, fin d’un empire, Tome 2, Paris, Presses de la Cité, 1971. 
2545 SALAN (Raoul), Mémoires, fin d’un empire, Tome 3, Paris, Presses de la Cité, 1972. 
2546 SALAN (Raoul), Mémoires, fin d’un empire, Tome 4, Paris, Presses de la Cité, 1974. 
2547 GUILLAUME (Augustin), Homme de guerre, Paris, France-Empire, 1977. 
2548 NAVARRE (Henri), Le temps des vérités, Paris, Plon, 1979. 
2549 LARMINAT (Edgard de), L’armée dans la nation, Paris, Office français d’édition, 1945. 
2550 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), Il faut refaire l’armée française, Paris, Éditions S.E.S., 1950. 
2551 Ibid., p. 11. 
2552 Ibid., p. 14. 
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qualitatif et quantitatif de l’armée qu’il voit son avenir, en s’inspirant du modèle helvétique. 

En plein débat sur la communauté européenne de défense, le général de Larminat reprendra 

d’ailleurs la parole à travers l’écriture. Favorable à cette initiative européenne, il produira 

ainsi un ouvrage sur L’armée européenne2553 en 1952, afin d’en faire la promotion auprès de 

l’opinion publique, mais la CED sera finalement un échec. Volontiers irrévérencieux, 

Larminat aura cependant du mal à faire passer des idées assez peu partagées de ses 

semblables, si ce n’est du général Ely. En mars 1962, il proposera néanmoins au général de 

Gaulle de réorganiser l’armée de terre autour de trois composantes : une force de frappe 

nucléaire à base de techniciens, un corps de bataille européen, une force d’intervention 

destinée à agir partout sur le globe, en somme la structure de l’armée jusqu’à la chute de 

l’URSS. Seulement sa manière d’exposer son projet au général de Gaulle avait peu de chance 

de réussir, puisqu’il y mettra en avant la coloniale, lui faisant maladroitement remarquer que 

sans la coloniale, il aurait « été très misérable en 19402554 ». Son avis sur l’avenir de l’armée 

française sera toutefois repris, défendu et amélioré par le général Ely auprès du général de 

Gaulle. 

En 1961, c’est justement le général Paul Ely qui ira le plus loin, offrant à travers 

L’armée dans la nation une analyse poussée, englobant les aspects économiques, de ce que 

doit être la société occidentale, de ce qu’elle veut défendre. S’il oriente lui aussi sa 

démarche en tirant dans un premier temps les leçons de 1940 – traumatisme et base de 

commune de réflexion de toute cette génération –, d’une doctrine dépassée, d’un état 

d’esprit défaillant, il met surtout en garde sur la nécessité de prévoir et d’inventer pour 

l’avenir. Se préparer, se renforcer et développer la culture générale permet selon lui de faire 

face plus efficacement sur le plan humain. Il a surtout une vision mondiale des problèmes de 

défense, des différents types de guerres modernes notamment, et souligne l’importance de 

l’OTAN pour la politique militaire française. Dans ce prolongement, et afin d’y tenir une 

place, il promeut le renforcement de l’armée, de l’aviation et de l’arme sous-marine, sans 

oublier la nécessité de développer le potentiel idéologique de l’Occident face au « monde 

communiste ». C’est véritablement une refonte du rôle de l’armée dans la nation, de ses 

cadres, de leur formation intellectuelle que le général Ely propose, soulignant une fois de 

plus, par cette étude, la profondeur de l’impact moral que son passage laissa à la tête de 

l’armée entre 1953 et 1961. 

Dans ce prolongement, quoique son ouvrage soit plus politique que militaire, le 

général Boyer de Latour du Moulin se distinguera aussi en publiant Demain la France2555 en 

1965. Dans cet ouvrage, il attribue à l’instabilité politique française depuis 1789 les raisons 

des guerres, et le retour du général de Gaulle en 1958 est vu comme l’expression de la 

lassitude de ces crises. Latour du Moulin critique ouvertement la politique gaullienne, 

dénonce la constitution de la Ve République et la manière dont les pouvoirs sont centralisés 

dans les mains du chef de l’État au détriment d’une décentralisation plus souhaitable selon 
                                                           
2553 LARMINAT (Edgard de), L’armée européenne, Paris, Berger-Levrault, 1952. 
2554 Fondation Charles De Gaulle, F24 – Papiers de Larminat, Lettre du 16 mars 1962 du général de Larminat au 
général de Gaulle. 
2555 BOYER DE LATOUR DU MOULIN (Pierre), Demain… la France, Paris, La Librairie Française, 1965. 
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lui. Partisan de l’Afrique du Nord française, il voit l’abandon des départements algériens 

comme une violation de la constitution et de l’indivisibilité du territoire national. Attaque en 

règle du général de Gaulle dont il cherche à briser le mythe depuis 1940, ainsi que de sa 

politique, l’ouvrage de Latour du Moulin se veut surtout un programme politique. En effet il 

y expose aussi ses idées sur la refonte des institutions, sur l’économie et la société, sur la 

politique extérieure et intérieure. Dénonçant « l’imposture du pouvoir actuel », il souhaitait 

en conclusion qu’une autre candidature se révèle, sans doute pensait-il à la sienne… 

 

Conclusion 
 

 La libération de la France a conduit la génération 1890 vers la gloire militaire, mais 

elle ouvrait aussi la porte à des règlements de compte, et l’épuration a poussé nombre 

d’officiers à quitter cette armée dont le fonctionnement, partagé entre les clans, révèle la 

politisation de leur corps social depuis 1940. C’est un groupe plus réduit qui aborde l’avenir, 

et les responsabilités qui jusqu’alors étaient confiées aux généraux dans l’ombre desquels ils 

avaient grandi leurs sont désormais confiées. Certains pousseront ce cheminement 

personnel jusqu’à s’impliquer en politique après leur passage dans le cadre de réserve, mais 

l’imbrication des généraux dans la vie politique de la IVe République allait aussi les plonger 

au cœur des crises qui vont déchirer cette génération, jusqu’à la déchirure fatale que 

l’Indochine et l’Algérie allaient provoquer. 
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Chapitre 16 

- 

De crises politiques en crises morales, la fin d’une 

génération dans les tourments de l’après-guerre 
 

 

 Si les lendemains de la Seconde Guerre mondiale ouvrent de nouvelles perspectives 

aux généraux de la génération 1890, ils vont aussi les placer dans des situations où les 

responsabilités qu’ils ont acquises leurs confèrent une responsabilité sur l’armée. Devenus 

les chefs de cette armée, chacun à leur niveau, ils se sentirent impliqué, touchés, blessés à 

travers elle, par les différents scandales qu’elle traverse et par les guerres de décolonisation 

menées en Indochine et en Algérie. Ces conflits vont les toucher d’autant plus qu’avant 

même d’y envoyer des combattants dont ils se sentent responsables, ce furent eux qui 

pendant près d’un demi-siècle, avaient travaillé à maintenir le drapeau français dans le 

monde. En contact plus étroit avec le monde politique décisionnaire, ils vont aussi, d’une 

certaine manière, achever la construction de leur conscience politique durant cette période. 

Il est intéressant d’essayer de comprendre comment ces hommes vont vivre la fin de cette 

évolution, qui correspond à la fin de leur vie, de leur carrière, mais aussi de leur vision de la 

France, en somme comment vont-ils vivre la fin d’une époque, la leur. 

 

16.1. Des crises politiques amèrement ressenties 
 

 Qu’ils soient en retraite ou encore en activité, à la tête d’un commandement ou d’un 

état-major, y compris – et surtout – celui de l’armée, les généraux de la génération 1890 

sont les figures de proue de l’armée française de l’après-guerre. Il faut rappeler que, 

jusqu’en janvier 1946, la France est elle-même gouvernée par l’un d’entre eux, le général de 

Gaulle, qui s’appuie lui-même sur un de ses camarades, le général Juin, comme chef d’état-

major de la Défense nationale. Dans un contexte où la France s’est à nouveau hissée sur le 

devant de la scène internationale aux côtés des Alliés, notamment grâce aux combattants 

qu’elle a pu mobiliser en Afrique et mener en Italie et en France, puis en Allemagne, l’armée 

française fait figure de pilier de l’État. Cette armée, dont la République française restaurée a 

besoin pour exister et surtout faire face aux défis auxquels elle est rapidement confrontée, 

en Allemagne et en Autriche, en Indochine, en Afrique du Nord, au Levant, est autant aimée 

que crainte. Elle l’est d’autant plus que certains de ses chefs les plus prestigieux continuent 

de fréquenter le général de Gaulle après le départ de celui-ci du pouvoir. On croise ainsi les 

généraux Kœnig, Juin ou encore de Larminat à Bruneval, où l’ancien chef de la France libre 

théorise le 30 mars 1947, dans un discours, sa vision de la République. Quelques jours plus 

tard, le 7 avril 1947, le RPF est créé à Strasbourg, où l’on remarque aux côtés du général de 

Gaulle ses camarades Juin, Kœnig, De Lattre, Girot de Langlade. L’idée que l’armée et ses 
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chefs puissent soutenir, voire même aider le général de Gaulle à reprendre le pouvoir 

traverse l’esprit de beaucoup. Un premier scandale ne tardera pas à secouer la IVe 

République.  

Les communistes mis à l’écart du gouvernement Ramadier le 4 mai 1947, on craint 

alors une insurrection et un plan, le « plan Bleu », est mis en place par le général Revers pour 

y faire face, sans qu’il soit toutefois nécessaire de le mettre en application. Mais quelques 

jours plus tard, le 13 mai 1947, un scandale éclate quand l’Humanité publie une 

photographie d’une liste prétendument établie en 1941 par le général Baston, adjoint au 

commandant Loustaunau-Lacau, où le nom du général Béthouart figure comme membre de 

la Cagoule militaire. Le 30 juin 1947, le scandale continue quand le « plan Bleu » est 

révélé2556, secouant les milieux politico-militaires, l’occasion étant trop belle de mettre en 

accusation l’armée afin de la mettre au pas et rappeler à ses chefs la soumission qu’ils 

doivent au pouvoir politique. Loin du « plan Bleu » d’origine, les hypothèses les plus 

farfelues sont évidemment formulées et des généraux de la génération 1890 les premiers 

éclaboussés : le général de Larminat préparerait le retour de la monarchie sous l’égide du 

général Béthouart, avec le soutien des généraux Juin et Kœnig, ce dernier devant utiliser les 

troupes d’Allemagne à cette fin2557. La prétendue appartenance du général Béthouart à la 

Cagoule militaire reprise dans les colonnes de l’Humanité durant tout le mois de juillet 

entretien le scandale, ce qui motive Béthouart à répondre dans l’Époque du 24 juillet 1947 

pour démentir2558, de même que Kœnig. Tous deux blanchis, seul Larminat, un temps 

suspendu de son inspection des troupes coloniales, retrouve son poste. Mais tous en 

voudront à leur ministre Paul Coste-Floret de ne pas avoir démenti de telles allégations, les 

forçant à sortir du silence où leur état de militaire les plaçait naturellement pour défendre 

leur honneur. En définitive les remous politico-militaires de mai-juin-juillet 1947 ne 

provoquent l’arrestation que du commandant Loustaunau-Lacau2559, et une profonde 

rancœur des généraux français pour n’avoir pas été davantage défendus par leur ministre de 

tutelle2560.  

 Obnubilée par l’idée de contrôler les généraux de son armée et de restaurer 

l’autorité politique civile de la France, encore marquée par l’incarnation militaire qu’avait 

été le général de Gaulle, la IVe République ne parvient qu’à provoquer une crise morale au 

sein de l’armée. Celle-ci, en très lente modernisation, et dont les missions en pleine 

décolonisation s’accumulent, a le sentiment d’être délaissée2561 d’après le général Juin. Ce 

dernier estime alors que l’armée, malgré ses sacrifices, n’a pas obtenu de « légitime 

compensation, [ni] la place et les droits qui lui reviennent dans la nation » et en garde une 

                                                           
2556 C’est un rapport rédigé et remis à la Sûreté nationale par le commandant de gendarmerie Jean-Louis 
Mentzer, ancien FFL rancunier envers Larminat, qui met le feu aux poudres. 
2557 PLANCHAIS (Jean), Une histoire politique de l'armée, Tome 2, Paris, Éditions du Seuil, 1967, p. 171. 
2558 SHD/GR 1K227/3, Fonds Béthouart. 
2559 Qui effectuera cinq mois de prison. 
2560 PLANCHAIS (Jean), op. cit., p. 172-174. 
2561 Entre le 24 juin 1946 et le 8 janvier 1953, ce ne sont pas moins de onze ministres de la Défense nationale 
qui se succèdent, avec des pouvoirs souvent réduits, ce qui amoindrit les chances de voir une politique mise en 
œuvre sur le long terme. 
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rancœur envers le pouvoir politique2562. Juin est alors l’un des « patrons » de l’armée, avec 

De Lattre, et dans une certaine mesure, Kœnig, Revers, Larminat et Béthouart, et connaît 

bien son fonctionnement et ses réactions. Selon lui, la crise morale qui touche l’armée a des 

racines plus profondes. Toujours héritière des différentes factions de 1940-1945, l’armée 

manque d’une orientation qui serait définie sous une autorité incontestable, c’est pourquoi 

Juin préconise une réorganisation des organes de commandement afin qu’elle retrouve une 

cohérence d’ensemble, ainsi que, en disciple de Lyautey, une évolution morale du rôle de 

l’officier2563. Dans une lettre qu’il adresse à Paul Ramadier, ministre de la Défense nationale, 

Juin demandera même avec insistance que, pour clarifier la politique de défense de la 

France, un chef d’état-major de la défense nationale avec des compétences réelles soit 

nommé2564. Ce poste verra peu à peu le jour, surtout avec les généraux Ely et Guillaume, 

mais bien des années plus tard seulement. Les premières années de l’après-guerre se 

révèlent donc difficiles pour l’armée, que le pouvoir politique ne parvient pas encore 

vraiment à cadrer, et l’affaire des généraux va provoquer un nouveau scandale qui ne va pas 

améliorer sa réputation. 

 

L’affaire des généraux 

 

La fameuse « affaire des généraux » ou « affaire des fuites », qui se déroule entre 

1949 et 1950, constitue le second scandale politico-militaire de la IVe République. Toutefois, 

elle n’impliqua en réalité que deux généraux, Revers et Mast, alors respectivement chef 

d’état-major de l’armée de terre et directeur de l’IHEDN. Les origines de cette affaire sont à 

trouver dans une mission d’information en Indochine confiée au général Georges Revers par 

le gouvernement Queuille en mars 1949. Revers se rend alors en Indochine accompagné 

notamment d’un certain Roger Peyré afin de prendre le pouls de ce pays où le corps 

expéditionnaire s’englue. Les problèmes qu’il relève sont légions : manque d’effectif et chute 

du moral des troupes, guérilla Vietminh de plus en plus pressante, trafic des piastres2565, 

corruption du gouvernement de Bao Daï et délaissement des gouvernements successifs de 

métropole vis-à-vis de cette guerre lointaine. Le rapport du général Revers est accablant 

mais formule de nombreuses propositions, parfois radicales, préconisant l’abandon des 

garnisons de la frontière chinoise afin de resserrer le dispositif français en Indochine, le tout 

devant être placé dans les mains d’un chef prestigieux capable de redresser la situation. 

Selon Jérôme Bodin, le général Revers aurait confié à son entourage, au moment de signer 

son rapport qu’il « signait sa condamnation », pleinement conscient que sa lucidité serait 

                                                           
2562 JUIN (Alphonse), Je suis soldat, Paris, Éditions du Conquistador, 1960, p. 109. 
2563 Ibid., p. 110-115. 
2564 JUIN (Alphonse), Mémoires, Tome 2, Arthème Fayard, Paris, 1960, p. 170. 
2565 Le trafic des piastres met en fait en lumière une pratique alors destinée à favoriser les militaires, dont la 
solde était calculée en francs, mais qui était transformée en piastres dont le cours avait été forcé depuis 1945. 
La piaste s’échangeant contre dix-sept francs alors qu’elle n’en valait que dix, la solde des militaires en 
Indochine s’en trouvait valorisée mais un trafic s’organisa et c’est cette spéculation qui est alors dénoncée. 
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très mal vue2566. Il faut cependant préciser qu’en préconisant la nomination d’un général 

prestigieux, Revers cherchait à discréditer Léon Pignon qui avait été préféré au général Mast 

comme haut-commissaire en Indochine en 1948, ceci afin que son camarade Mast soit 

désigné si le remplacement de Pignon pouvait être obtenu par son rapport2567. C’est 

d’ailleurs le nom de Mast que Revers proposera oralement au président du conseil lors de la 

remise de son rapport2568.  

Les conséquences auraient pu être limitées aux milieux militaires et politiques 

autorisés si une copie du rapport en question n’avait été découverte. En effet les conclusions 

du rapport Revers avaient tout pour satisfaire le général Nguyen Van Xuan, président du 

gouvernement provisoire du Viêt-Nam, qui souhaitait prendre la place de Bao Daï, lequel 

avait soutenu la nomination de Pignon. Le représentant de Xuan à Paris, Hoang Van Co, 

obtint communication du rapport en question contre la somme de trois millions. Hoang Van 

Co fut arrêté2569 car il avait immédiatement diffusé dans les milieux du Viet Minh les 

indications militaires contenues dans le rapport Revers2570, dont des extraits avaient été 

découverts dans un autobus. Toutefois l’enquête révèle que c’est l’homme en qui le général 

Revers avait placé sa confiance, Roger Peyré, qui a transmis le rapport et touché l’argent. Les 

antécédents de cet individu sont peu à peu découverts, et il prend la fuite au Brésil non sans 

avoir compromis gravement les généraux qui l’ont fréquenté, le général Mast l’ayant lui 

aussi, en toute confiance, reçu à sa table à trois reprises dès 19482571. À la suite de ces 

révélations et d’une perquisition, le général Revers est révoqué de ses fonctions par décret 

du 10 décembre 1949 tandis qu’atteint par la limite d’âge de son grade, le général Mast 

passe dans le cadre de réserve le 1er janvier 1950. Une commission d’enquête parlementaire 

est cependant désignée pour faire la lumière sur cette affaire.  

Sous la présidence de F. Arnal (SFIO), les députés Kriegel-Valrimont (PCF), Depreux 

(SFIO), Lamine-Gueye (SFIO), Delahoutre (MRP), Monteil (MRP), Duveau (MRP), Anxionnaz 

(Parti radical), Chamant (Rép. ind.), Michelet (MRP), Castellani (UDSR) et July (PRL) vont 

auditionner Mast et Revers2572. Ce dernier présentera Peyré comme un gérant d’une société 

fréquentant surtout les milieux influents. Il se défendra en outre d’avoir eu connaissance du 

passé de Peyré, et avancera pour sa défense que si la police en était informée elle aurait dû 

mettre en garde les personnalités qu’il fréquentait2573. Revers déclarera que Peyré ne faisait 

pas partie du personnel de sa mission en Indochine et se défendra d’avoir donné le rapport à 

                                                           
2566 BODIN (Jérôme), Les officiers français, Grandeur et misères, 1936-1991, Paris, Perrin, 1992, p. 251-252. 
2567 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W3698, dossier n°370213 concernant le général Revers. 
2568 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W5053, dossier n°495061 concernant l’Affaire dite des 
« Généraux ». 
2569 Une note des RG du 10 novembre 1949 indique que sur le chéquier saisi en possession de Hoang Van Co 
lors de son arrestation figurerait, parmi les bénéficiaires, le nom du général Koenig. Celui-ci aurait touché une 
somme de 600 000 francs. Le chèque aurait été adressé pour les œuvres des soldats indochinois en Allemagne. 
Or, il n’y a pas d’Indochinois en Allemagne à cette époque. L’affaire des généraux ne serait donc qu’une partie 
d’un scandale dont certaines parties seront tues. 
2570 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W3698, dossier n°370213, op. cit.. 
2571 SHD/GR 21R259, Procédure de recours en Conseil d’État du général Mast. 
2572 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W5053, dossier n°495061, op. cit.. 
2573 Ibid. 
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Peyré ou à son entourage à son retour2574. Il se défendra d’avoir touché une somme 

d’argent, mettant en avant un train de vie inchangé2575. Quant aux pressions que Revers 

aurait exercées pour faire nommer le général Mast au poste de Haut-commissaire en 

Indochine, il s’en défendra aussi, avançant que, s’il savait que Mast avait une expérience de 

l’Extrême-Orient, il ne s’était pas occupé des questions touchant à l’Indochine jusqu’en mai 

1949, et que c’est aux États-Unis qu’il apprit sa désignation pour une mission en Indochine 

en avril 19492576. Revers sera persuadé que plusieurs fuites différentes avaient conduit à la 

diffusion de son rapport, mais extérieures à ses services2577. D’après lui les recherches 

étaient systématiquement orientées dans une seule direction au détriment des autres 

possibles, et il avait été laissé dans l’ignorance tandis que le scandale était monté de toutes 

pièces2578. 

Malgré une instruction militaire qui conclut à un non-lieu les concernant, Revers et 

Mast vont pourtant faire l’objet de poursuites disciplinaires pour l’imprudence de leurs 

fréquentations. Revers se défendra dans la presse, dans l’Époque, le Figaro, de mars à juin 

1950, mais on parlera de l’affaire la plupart de l’année. L’affaire ayant scandalisé l’opinion 

publique, des têtes devaient tomber, mais le gouvernement ne pouvait plus sanctionner des 

hommes ayant été blanchis. Le Conseil d’État consulté le 5 avril 1950, c’est une procédure 

exceptionnelle devant le Conseil supérieur de la Guerre qui est préconisée, le général de 

Larminat étant désigné comme rapporteur d’une instruction qui se déroula de la mi-avril au 

début du mois de mai 1950. En définitive, et malgré les conclusions de Larminat n’accordant 

aucun crédit aux imputations de Peyré, le conseil des ministres du 21 juin 1950 annoncera 

leur mise en retraite d’office comme une conclusion de la commission d’enquête 

parlementaire, irrégularité que dénoncera sans succès le général Mast devant le conseil 

d’État. De son côté Revers ne cherchera pas à dénoncer la situation sur le plan légal. Mais 

ayant compris que c’est par l’opinion publique que l’opprobre avait été jetée, c’est par 

l’opinion publique qu’il entreprit de se disculper. C’est ainsi qu’il déclarera dans la presse le 6 

décembre 1950 que l’affaire dite « des généraux » a été créée « par quelques personnalités 

importantes dont j’avais touché l’orgueil et les intérêts puissants. Ils n’ont pas reculé devant 

l’erreur judiciaire pour essayer de conserver leurs hautes situations2579 ». Il lui faudra 

cependant attendre mars 1962 pour que le Conseil d’État annule la décision qui l’avait 

touché, déclarant alors qu’il vivait « le plus beau jour de [sa] vie ». Réintégré, il sera toutefois 

placé2580 dans le cadre de réserve, ayant atteint la limite d’âge de son grade en 1952. 

L’affaire des généraux était définitivement terminée. Mais derrière le scandale de cette 

fuite, et ce qu’il avait révélé de l’imprudence de Revers et Mast, on oubliait que le rapport à 

                                                           
2574 SHD/GR 3R611, 3R612, 3R613 et 3R614, Affaire Revers-Mast. 
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2580 SHD/GR 9R616 et 9R617, Affaire Revers-Mast : Pourvoi en conseil d’État. 
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l’origine du scandale avait souligné la fragilité d’une République incapable de construire une 

stratégie en Indochine, ce qui causerait sa perte. 

 

La grande querelle de la défense de l’Europe 

 

 Si l’affaire des généraux n’avait finalement touché que deux d’entre eux, l’armée voit 

sa réputation atteinte, ainsi que celle de ses chefs. Ceux-ci, au fil des années, parviennent 

néanmoins à se positionner comme les experts d’une armée, certes en pleine modernisation 

et qui s’enlise toujours en Indochine, mais qui fait face aux défis qui se posent à elle 

désormais. Le principal de ces défis est encore la défense de l’Europe occidentale auquel la 

France participe de facto aux côtés des Alliés, mais qui doit sans cesse s’améliorer. Ces 

questions apparaissent rapidement essentielles, en particulier chez les plus anticommunistes 

des généraux français, qui craignent une invasion soviétique. Ainsi, dès septembre 1947, le 

général Béthouart rédige une Note sur les possibilités de défense de l’Europe occidentale en 

cas d’agression russe2581 à une époque où l’idée d’une alliance défensive des pays européens 

se concrétise par le traité de Bruxelles en mars 1948, premier pas vers une défense 

européenne. Béthouart n’est pas le seul de sa génération à s’impliquer, et le général 

Carpentier se montre lui aussi particulièrement favorable à un pacte de défense de l’Europe 

en fondant sa réflexion sur le fonctionnement des forces alliés en Italie en 1943-442582. 

Persuadé que les forces de chaque pays peuvent s’unir en prenant soin de ne pas heurter les 

susceptibilités de chacun, Carpentier préconisera même de coordonner l’action de tous les 

chefs d’état-major en créant un comité capable de conduire la guerre, se plaçant en cela 

dans la ligne défendue alors par son chef de clan, le général Juin. Il n’est d’ailleurs pas 

surprenant que dans un climat idéologique aussi favorable, l’Organisation du Traité de 

l’Atlantique Nord (OTAN) voit le jour en avril 1949. 

 Toutefois, dans un climat d’opposition constante au bloc communiste depuis la fin de 

la Seconde Guerre mondiale, que ce soit en Europe ou en Corée, la crainte d’une guerre est 

plus que jamais présente et c’est dans ce climat que l’idée d’un réarmement de l’Allemagne 

voit le jour. La France y est dans un premier temps opposé, mais laissée devant le choix de 

sortir de l’OTAN ou d’accepter le réarmement de l’Allemagne, l’idée d’une communauté 

européenne de défense (CED), proposée par Jean Monnet, va prendre corps sous l’égide du 

gouvernement Pleven, en 1950. Le réarmement de l’Allemagne serait ainsi accepté, mais 

dans le cadre d’une défense européenne. Ce projet est ambitieux, car il fait progresser l’idée 

européenne au détriment du raffermissement de l’identité nationale, et ce faisant c’est 

l’Allemagne qui en sortirait renforcée, idée alors difficile à tolérer, cinq ans seulement après 

la capitulation de Berlin.  

C’est le général de Larminat qui est choisi pour présider la délégation française 

chargée de préparer le traité de la CED avant qu’il ne soit soumis au Parlement, et pour 

défendre son projet, il publie même un livret sur l’Armée européenne en 1952, préconisant 
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l’intégration des forces armées jusqu’au plus bas échelon, malgré les problèmes de langue 

qui pourraient se poser, sans parler des doctrines et cultures militaires différentes. Voir un 

général faire de la propagande afin de convaincre d’une idée qui passe mal auprès d’une 

majorité de ses semblables provoque justement un scandale parmi eux, et le général de 

Goislard de Monsabert, devenu député, parvient à faire retirer cette brochure de la 

circulation. En effet, dans une armée toujours soucieuse de préserver une France forte, il est 

évident que l’on trouve majoritairement des opposants à la CED. Ainsi, les généraux Touzet 

du Vigier, Revers, d’Anselme, Borgnis-Desbordes s’opposent à la CED au sein d’un comité2583 

qui donne des conférences2584, de même que Jousse qui publie Réarmement allemand et 

défense occidentale avec une préface d’Édouard Herriot et une postface de Kœnig, ce 

dernier y étant également opposé2585. Au palais Bourbon, Kœnig se montre même, aux côtés 

de Monsabert, le leader de la lutte anticédiste. En fait, selon Michel Soulas qui a étudié la 

question, Kœnig n’était pas opposé en 1951 à un « réarmement mesuré » de l’Allemagne 

contrairement à la plupart des opposants à la CED qui agitèrent cet argument au premier 

plan2586. Mais il durcit peu à peu son propos sous l’influence du RPF, considérant que les 

armées devaient garder leurs organisations et fonctionnement propres plutôt que de les 

fusionner en une seule, du moins tant qu’une confédération politique forte n’avait pas 

encore vu le jour2587. En fait, pour la défense de l’Europe occidentale, Kœnig défend avant 

tout l’OTAN comme la structure la plus efficace sur le plan militaire. Le refus de la CED 

recevra enfin un soutien de poids avec le maréchal Juin qui, s’il n’était pas contre l’idée 

d’une armée européenne, réprouvait celle projetée par le traité de la CED, puisque occultant 

toute « âme » nationale2588. 

En réalité, Larminat ne peut réellement compter que sur quelques soutiens parmi ses 

camarades, comme le général Ely, alors représentant de la France au groupe permanent de 

l’OTAN, mais aussi le général Monclar2589, et surtout le général Béthouart. Ce dernier, qui a 

déjà établi en juin 1950 une note sur le rôle des Alpes autrichiennes dans la défense de 

l’Europe2590, se positionne rapidement dans les pages du Figaro en défenseur de la CED à 

partir d’août 1951.  

Malgré le peu de soutiens obtenu, surtout au sein de l’armée, Larminat rend ses 

conclusions et à l’issue d’une conférence qui se tient à Paris, le traité constituant la CED est 

publié le 1er février 19522591 et signé le 27 mai suivant, sans toutefois être ratifié, le 

gouvernement Pinay étant alors pleinement conscient que le Parlement ferait barrage. Il 
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faut dire que la CED ne pouvait pas passer pour une autre raison, assez simple : la guerre 

d’Indochine et ses besoins en effectifs. Or, la CED impliquait une intégration de l’armée 

française au sein d’une armée européenne, à une époque où la France avait déjà du mal à 

mettre à disposition de l’OTAN les divisions qu’elle avait promises. Il était donc impossible 

qu’une telle armée européenne puisse être mise en place. Le débat reste alors en suspens, 

les partisans et opposants de la CED se livrent des passes d’arme pour entretenir les braises 

jusqu’au jour où la question serait tranchée. Ainsi, quand le général Béthouart publie le 18 

novembre 1952 dans les pages du Figaro un article faisant la promotion de la CED, les cadres 

de l’armée reçurent une documentation anonyme sur Béthouart intitulée La déchéance d’un 

soldat2592. Il y est critiqué pour ce qui est appelé une « forfaiture », pour avoir « violé son 

serment d’officier », et comparé le général Bridoux à un « traître ». En outre, l’influence 

néfaste de son épouse, Madeleine de Montgomery, y est sévèrement critiquée, qualifiée 

d’espionne anglaise.  

Les anticédistes donnent donc aussi de la voix de leur côté, et lors d’un discours à 

Strasbourg en janvier 1953, le maréchal Juin continue de s’élever contre ce projet, ce qui lui 

vaut d’ailleurs d’être suspendu de ses fonctions nationales2593. De son côté, Kœnig met un 

point d’honneur à toujours déconseiller la ratification en février 1953, alors qu’il est 

rapporteur du projet à l’Assemblée nationale2594, faisant même intervenir le maréchal Juin 

en audition de la commission de la Défense nationale le 26 mars 1953 pour appuyer son 

propos2595. Ce dernier récidive le 4 avril 1953 à Constantine, critiquant à nouveau la CED2596. 

Les tenants de la CED ne restent pas non plus silencieux dans la « grande querelle », et en 

mars 1954, Béthouart publie un nouvel ouvrage au titre limpide : La peur du risque et la 

communauté européenne de défense. Toutefois c’est encore le maréchal Juin qui attire 

l’attention, puisque ses fonctions au sein des forces armées sont encore réduites après une 

nouvelle sortie contre la CED en mars 1954 dans l’Yonne2597 . Ne demeurant plus que vice-

président du conseil supérieur des forces armées et conseiller militaire permanent du 

gouvernement, Juin brave dès lors Matignon en refusant de se rendre aux convocations qui 

lui sont adressées2598, ce qui entraine la perte de ses dernières fonctions, malgré les 

protestations de Kœnig dans l’hémicycle2599. Cette crise entre le maréchal Juin et les 

gouvernements successifs de la IVe République, en toile de fond du débat sur la CED, 

s’achève sur une réconciliation finalement. Le 4 avril 1954, Laniel et Pleven sont bousculés et 

malmenés par des anciens combattants soutenant le maréchal Juin lors d’une cérémonie 
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sous l’Arc de Triomphe, ce que Juin désapprouve. Il se rend finalement à Matignon, ce qui lui 

permet d’être rétabli dans ses fonctions auprès de l’OTAN avec le soutien du 

gouvernement2600. Peu après, De Gaulle lui-même prendra la défense de son camarade, 

critiquant au passage la IVe République et l’attitude du gouvernement dans cette affaire2601. 

 

Le général et député Kœnig, devenu ministre de la Défense nationale en juin 1954, 

bien que toujours opposé à la CED, reçoit la consigne de trouver un compromis pour mettre 

fin à ce conflit qui ne fait que diviser l’armée chaque jour davantage, mais préfère 

démissionner en août 19542602. Il faut finalement néanmoins attendre la fin du mois d’août 

1954 pour que le projet de la CED soit définitivement enterré. La solution du réarmement 

nécessaire, mais contrôlé, de l’Allemagne dans le cadre de l’OTAN, est désormais la seule sur 

laquelle tous les généraux – ou presque – s’entendront pour assurer la préparation de la 

défense européenne face au bloc soviétique. Toutefois la question des grandes unités 

françaises, mobilisées en Indochine, puis en Algérie, au lieu de figurer dans l’organigramme 

de l’OTAN en Europe, reste un problème persistant, souligné à maintes reprises. Ainsi, dans 

une allocution prononcée le 5 janvier 1955 au CHEM2603, le général Guillaume, alors chef 

d’état-major général des forces armées, plaide pour une évolution de l’organisation 

supérieure de la Défense nationale, une refonte des missions dévolues aux forces armées 

afin d’être plus à même de réagir à un conflit dans le cadre de l’OTAN. Mais les beaux projets 

ont du mal à être mis en application, et à partir du printemps 1956, la France commence à 

redéployer des unités françaises prévues dans le cadre de l’OTAN vers l’Algérie malgré le 

mécontentement des alliés. La défense de l’empire sera vue comme une manière de lutter 

contre le communisme par le commandement français, qui déplorera toujours que le 

commandement de l’OTAN ne le comprenne pas lui aussi2604. En définitive, la principale 

difficulté à laquelle la France était confrontée depuis l’immédiate après-guerre ne souffrait 

plus d’être différée, ni sa solution reportée indéfiniment : la décolonisation. 

 

La crise marocaine 

 

Avant même d’aborder les crises majeures que sont l’Indochine et l’Algérie pour les 

généraux de la génération 1890, tout comme pour la France et son armée en définitive, il est 

important de rappeler que certains d’entre eux eurent un rôle à jouer dans la crise 

marocaine qui se déroule entre 1953 et 1955, en prémisses aux indépendances que le pays 

devrait accorder par la suite. L’empreinte de cette génération sur le Maroc était déjà forte, 

beaucoup de ces généraux ayant déjà par le passé arpenté le Rif et les chaînes de l’Atlas 

alors qu’ils n’étaient que lieutenants ou capitaines, fascinés par l’œuvre de Lyautey. C’est 

                                                           
2600 PLANCHAIS (Jean), op. cit., p. 252. 
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d’ailleurs l’un de ses disciples, le général Juin, qui revient au Maroc en 1947 comme 

commissaire résident général de France, sans doute pour marquer son éloignement vis-à-vis 

d’une IVe République où il n’avait plus sa place depuis le départ de son camarade de 

Gaulle2605. Partisan d’une présence française affirmée, Juin est cependant peu à peu 

confronté au désir d’indépendance de ce protectorat qui, depuis la fin de la Seconde Guerre 

mondiale, cherche à s’émanciper. En soi, la politique de Juin au Maroc vis-à-vis du sultan se 

trouvait dans la continuité de celle de son mentor, le maréchal Lyautey, mais face au refus 

du sultan Sidi Mohammed Ben Youssef de ratifier les réformes que la France réclamait et aux 

progrès du nationalisme marocain, la fermeté de Juin va plonger le pays dans une impasse 

politique2606. Contre la politique gouvernementale qui visait, après la Tunisie, à entamer le 

processus d’indépendance du Maroc, Juin va œuvrer à renverser la situation2607, mais 

rappelé en métropole pour occuper la fonction prestigieuse de commandant en chef des 

forces terrestres de l’OTAN, il finit par accepter de quitter son proconsulat en septembre 

1951. 

Recommandé par Juin – ce qui fit grand bruit2608 –, c’est le général Guillaume qui lui 

succède, même s’il ne se place pas pour autant comme son successeur, puisqu’il se sépare 

d’une partie de ses fidèles2609. Il se montre tout aussi favorable que Juin à un abaissement de 

l’autorité du Sultan afin de réduire le nationalisme marocain2610, mais, proche des Berbères, 

il tend à les favoriser, sans pour autant se résoudre à déposer le sultan avec qui les 

confrontations se multiplient. En août 1953, alors qu’il est en déplacement à Paris, Thami El 

Glaoui, pacha de Marrakech, fait marcher une importante troupe de cavaliers berbères pour 

manifester à Rabat et réclamer l’abdication du sultan2611. Favorable à cette manifestation 

qui diminuait le pouvoir du sultan, Guillaume avait-il pris soin de ne pas être présent pour ne 

pas être sanctionné ? On peut le penser, car il devait se savoir surveillé par les 

renseignements généraux, ce qu’il était d’ailleurs le cas, tout le détail de ses déplacements 

en métropole étant consigné entre février 1953 et mai 19542612. De là à souhaiter son 

abdication, il y a lieu de penser que Guillaume a été dépassé par les évènements, puisqu’il 

vivra comme une épreuve d’arrêter et déposer sur ordre le sultan le 20 août 1953 et de le 

remplacer par un membre de sa famille. Selon Philippe Vial il faut en revanche voir derrière 

la déposition du sultan une manœuvre conduite, ou du moins voulue par Juin2613.  

Mais les incidents se multiplient au Maroc, des mutineries localisées dans les 

bataillons de tirailleurs marocains se déclenchent, certains désertent, et en visite au Maroc 
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début décembre 1954, le général A. Zeller doit régler ce genre de problème2614. Le 

gouvernement Faure décide en conséquence de négocier la restauration du sultan pour 

rétablir l’ordre et rendre sa souveraineté au Maroc en 1955, ce qui ne se fait pas non plus 

sans opposition, les partisans de la déposition du sultan, à l’instar de Juin et Koenig, donnant 

l’apparence d’une « junte militaire occulte » selon Philippe Vial, déterminée à maintenir le 

sultan en exil2615. Pour marquer sa désapprobation, Koenig ira même jusqu’à démissionner 

de ses fonctions de ministre de la Défense nationale. C’est le général Boyer de Latour du 

Moulin qui aura finalement à gérer cette transition, bien que lui-même opposé au 

rétablissement du sultan2616. Ayant succédé à Guillaume comme résident général de France 

et commandant interarmées en août 1955 après un intermède où le Maroc fut dirigé par 

deux civils, Francis Lacoste puis brièvement Gilbert Grandval, il ne peut qu’acter le retour de 

Mohammed ben Youssef à Rabat le 16 novembre 19552617 et l’indépendance du Maroc le 2 

mars 1956. En définitive, l’exemple de ce qui se passe au Maroc dans les années 1950 est 

symptomatique d’une rigidité politique des généraux soucieux de maintenir l’autorité de la 

France sur un empire colonial en pleine volonté d’émancipation. S’y ajoutent des directives 

gouvernementales souvent floues, qui vont conduire à l’indépendance, malgré l’opposition 

de toute cette génération d’"Africains" qui considéraient encore le Maroc comme le joyau 

de leurs conquêtes2618. 

 

16.2. Aux commandes de l’Indochine 
 

Autre joyau de leurs conquêtes, l’Indochine va être une épreuve supplémentaire, et 

la décolonisation qui va s’y jouer sera aussi vécue comme un drame par de nombreux 

généraux de la génération 1890. Est-il besoin de rappeler que trente-quatre des cent quatre-

vingts officiers étudiés appartiennent à la coloniale ? Entre 1946 et 1954 se succéderont à la 

tête de l’Indochine les généraux Leclerc, Valluy, Blaizot, Carpentier, de Lattre de Tassigny, 

Salan et Navarre. À l’exception du premier, tous appartiennent à la génération 1890. Pour 

ces hommes la question était donc d’importance, puisqu’elle avait un rapport direct au sens 

de leur vie d’officier. L’état d’esprit de ses hommes et la manière dont ils ressentiront la 

guerre d’Indochine seront surtout perceptibles dans leurs mémoires. Ainsi le général Salan 

dédiera le second volume de ses mémoires « à tous ceux qui sont morts pour rien, dont les 

corps sont restés dans les rizières, la jungle, les forêts d’Indochine2619 », laissant percevoir la 

rancœur accumulée par cette guerre en lui. Toutefois les mémoires de Salan ne sont pas en 

elles-mêmes des mémoires, mais un historique des évènements vécus, puisque lui-même ne 

confie que rarement ses impressions, préférant la plupart du temps dénoncer les multiples 

                                                           
2614 ZELLER (André), op. cit., p. 41. 
2615 VIAL (Philippe), « Un ministre paradoxal, le général Kœnig (19 juin/14 août 1954 – 23 février/6 octobre 
1955) », op. cit., p. 267-269. 
2616 PLANCHAIS (Jean), op. cit., p. 285. 
2617 ZELLER (André), op. cit., p. 34. 
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2619 SALAN (Raoul), Mémoires, fin d’un empire, Tome 2, Paris, Presses de la Cité, 1971, p. 7. 
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changements gouvernementaux de la IVe République. Salan ne sera pas le seul à vouloir 

expliquer son point de vue toutefois. Ce sera aussi le cas de Navarre dans Agonie de 

l’Indochine en 1956, ou encore d’Ely dans L’Indochine dans la tourmente en 1964. 

 

Tenter de reprendre en main l’Indochine 

 

La situation en Indochine, telle que la retrouve la France au lendemain de la 

capitulation japonaise, n’a rien de simple. Depuis le 2 septembre 1945, le Viêtnam a déclaré 

son indépendance à l’initiative du parti communiste vietnamien de Hô Chi Minh, dont 

l’implantation s’étend surtout sur le nord du pays. De leur côté, les seules forces françaises 

présentent dans la région sont un embryon de corps expéditionnaire à Ceylan et les 

quelques milliers d’hommes que les généraux Alessandri et Sabattier avaient pu faire passer 

en Chine après le coup de force japonais de mars 1945. Leur valeur est très faible : mal reçus 

et nourris, c’est à peine s’ils avaient pu conserver leurs armes en soudoyant les autorités 

chinoises avec de l’opium récolté en route2620. C’est en partie sur ces troupes que la France 

compte pour reprendre pied en Indochine et y réaffirmer sa souveraineté, ou, à défaut, 

décider de son avenir. En octobre 1945, Alessandri se voit relevé par le général Salan, 

récemment nommé commandant des troupes françaises de Chine et du Tonkin en octobre 

1945. Ce dernier, attaché au général de Lattre de Tassigny à qui il doit ses étoiles et une 

division d’infanterie, a un peu hésité avant de retourner en Indochine où il avait déjà passé 

de longues années, ne souhaitant pas non plus passer devant ses camarades un peu plus 

âgés, mais accepte finalement de suivre le général Leclerc2621.  

Tandis que celui-ci mène la reconquête de la Cochinchine au sud de l’Indochine avec 

le corps expéditionnaire français en Extrême-Orient, Salan va grandir dans son ombre, 

ramenant et réorganisant les troupes françaises de Chine jusque dans le Tonkin en février 

1946. Il y remplit les fonctions de délégué militaire du Haut-Commissaire – alors l’amiral 

Thierry d’Argenlieu – pour l’Indochine du Nord jusqu’avril 1946 et c’est naturellement vers 

ce fin connaisseur de ce lointain pays alors en plein bouleversement politique que l’on se 

tourne pour aider à trouver une solution politique en Indochine. Il est désigné comme chef 

de la mission préparatoire de Dalat en vue de la négociation des accords du même nom 

d’avril à mai 1946. La tâche du général Salan était condamnée d’avance, la France étant 

décidée à déterminer l’avenir de l’Indochine selon ses conditions. Présidée par le général 

Alessandri, commissaire de la République et commandant militaire au Cambodge, la 

conférence de Dalat est effectivement un échec. Désigné pour accompagner Hô Chi Minh 

puis diriger la mission militaire franco-vietnamienne à la conférence de Fontainebleau qui 

doit clarifier la situation en Indochine, Salan quitte Hanoï en mai 1946 mais Hô Chi Minh 

étant froidement reçu, la conférence elle aussi échouera2622. 

 

                                                           
2620 SALAN (Raoul), Mémoires, fin d’un empire, Tome 1, Paris, Presses de la Cité, 1970, p. 169-170. 
2621 Ibid., p. 157. 
2622 PELLISSIER (Pierre), Salan, Paris, Perrin, 2014, p. 170. 
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Après les atermoiements des négociations, y compris avec les Chinois qui ne 

souhaitaient pas quitter le Tonkin, le ton se durcit et l’arrivée de la marine française finit par 

imposer la présence française à Haïphong en novembre 1946, le débarquement des forces 

du général Valluy la consolidant rapidement dans le Tonkin. La guerre d’Indochine 

commençait vraiment et les premières garnisons françaises sont attaquées en décembre. Le 

général Valluy, épaulé par le général Nyo – tous deux camarades de la génération 1890 – y 

joue un rôle tout aussi important que Salan dans les premières années, comme commandant 

supérieur par intérim en 1946, mais à l’inverse de son camarade il sera moins conciliant. En 

effet, Valluy, défenseur de la présence coloniale française, ne croyait pas un accord possible 

avec Hô Chi Minh, à l’inverse de Salan, et selon Jean Planchais, il ne fit rien pour chercher 

une solution politique au problème indochinois après le départ de l’amiral Thierry 

d’Argenlieu en mars 19472623. Après avoir été chargé des questions relatives au rapatriement 

des Indochinois en Extrême-Orient en novembre 1946, Salan retrouve l’Indochine en mai 

1947 avec une troisième étoile et le commandement des troupes françaises d’Indochine du 

Nord. À leur tête, il lance une série d’opérations au nord-ouest du Tonkin en octobre 1947 et 

inflige des revers au Viêtminh, les forces irrégulières du Viêtnam2624.  

 

 
Fig. 52 : Valluy et son camarade Nyo (2e et 3e à gauche), aux côtés de l’amiral Thierry 

d’Argenlieu. (ECPAD) 

 

Mais l’Indochine est éprouvante pour les officiers qui y servent, et les divisions entre 

pouvoir politique et pouvoir militaire peuvent entrainer des départs. C’est le cas du général 

Valluy qui préfère quitter son commandement après un peu plus d’un an. Le télégramme 

qu’il adresse le 30 janvier 1948 à son ami Salan est très évocateur sur son état d’esprit et les 

difficultés que ces hommes pouvaient alors rencontrer en Indochine : « J'en ai assez, je suis 

fatigué, je m'entends mal avec Bollaert, la France ne m'aide pas, notre politique est négative, 
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2624 SALAN (Raoul), Mémoires, fin d’un empire, Tome 2, Paris, Presses de la Cité, 1971, p. 99. 



661 
 

je rentre, tu me remplaces » 2625. Ainsi le général Salan, préféré au général de Périer 

jusqu’alors adjoint de Valluy2626, prend la suite de ce dernier et un décret le confirme dans 

ses fonctions le 13 avril 1948. Mais moins d’un mois plus tard, un télégramme annonce que 

le général Blaizot, lui aussi de la génération 1890 mais un peu plus âgé que Salan, est nommé 

pour le remplacer, ce qui suscite l’indignation de ce dernier qui demande son rappel et 

rentre en juillet 19482627. Une fois encore le manque de confiance entre le pouvoir politique 

de métropole et le pouvoir militaire en Indochine, mais aussi l’absence d’orientation 

clairement définie pour mener cette guerre, conduisent à des situations que ces hommes 

déplorent par-dessus tout. 

 

 Le général Blaizot, qui succède à Salan, avait tout pour être mal accueilli quand il 

arrive en Indochine en mai 1948. Son expérience de l’Indochine se résumait à une année 

entre 1936 et 1937, et la crédibilité qu’il renvoie n’est rien à côté de son image : directeur 

des troupes coloniales du régime de Vichy de 1940 à 1942. Qui plus est, son adjoint 

commandant des forces terrestres en Extrême-Orient, le général Alessandri, parti en 1946 

d’Indochine après y avoir passé près de dix ans, y est pour sa part trop attaché. Ils peuvent 

néanmoins compter sur les subordonnés laissés en place par Valluy et Salan, à l’image du 

général Nyo puis de son remplaçant, le général Boyer de Latour du Moulin. Ceux-ci vont 

tenir le pays en installant des tours de surveillance sur les grands axes de l’Indochine, 

s’appuyant sur les sectes combattant le Viêtminh pour asseoir le contrôle de l’armée 

française sur le pays2628. Mais même ceux-ci éprouveront une lassitude à voir la situation 

aller dans l’impasse, et Boyer de Latour du Moulin demandera lui aussi son rapatriement en 

novembre 1949. Devant une situation qui ne s’améliorait pas, et même des forces 

vietnamiennes qui se renforçaient davantage chaque année, le gouvernement Bidault et son 

ministre de la Défense nationale, René Pleven, eurent le mérite de prendre une décision : 

envoyer le chef d’état-major de l’armée de terre sur place.  

Le général Revers, alors aux Etats-Unis pour réclamer des moyens pour l’Indochine, 

fut donc dépêché en mission d’inspection sur place en mai-juin 1949, afin de pouvoir établir 

comment la France pourrait sortir de ce lointain conflit. Si les conséquences de ce voyage, et 

la divulgation de son rapport, entraînent « l’affaire des généraux », il ne faut pas oublier 

l’importance de ce que ce rapport préconisait. Confirmant les dires de généraux comme 

Valluy, Salan et Nyo, Revers y souligne le besoin en hommes et en matériel que nécessite 

l’Indochine. Lucide sur la situation et conscient des besoins similaires de la 

métropole, Revers préconise que Blaizot soit remplacé par un vrai chef alliant autorité et 

expérience de l’Extrême-Orient capable tenir le pays. Il propose en outre de réduire la 

défense de la frontière sino-tonkinoise, trop longue à couvrir, et d’asphyxier logistiquement 

les forces vietnamiennes dans le delta du Tonkin. Pour cela, il propose de former des 

groupements mobiles de réserve, tout en mettant sur pied des forces armées au Laos, au 
                                                           
2625 PELLISSIER (Pierre), op. cit., p. 195. 
2626 Ibid., p. 197. 
2627 PELLISSIER (Pierre), op. cit., p. 198. 
2628 Ibid., p. 197. 
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Cambodge et au Vietnam dans le cadre de l’Union française afin de sécuriser l’Indochine2629. 

Si sa publicité sera néfaste à son auteur, le rapport Revers est néanmoins entendu, 

puisque le général Blaizot prépare l’évacuation de Cao Bang, sur la frontière sino-tonkinoise, 

pour qu’elle se réalise entre le 15 septembre et le 10 octobre 1949. Le plan n’est cependant 

pas mis en application puisque les recommandations de Revers concernant Blaizot sont 

également suivies et ce dernier est rappelé en métropole le 10 septembre 1949. 

 

De Carpentier à Salan, le commencement de la fin 

 

La valse des chefs en Indochine continuait donc, faisant davantage sentir la difficulté 

de la France à s’y maintenir et l’épreuve physique et morale qu’un commandement en 

Indochine représentait pour beaucoup d’officiers généraux. Le général Blaizot est relevé par 

l’un de ses camarades, le général Carpentier. Son cas est encore plus difficile que celui de 

Blaizot car il n’a jamais servi en Indochine, et c’est pourtant sur ses épaules que va retomber 

le poids de tenir un pays au bord de l’abîme. Son expérience, essentiellement nord-africaine, 

le conduit alors, tout comme Juin, à penser que l’armée et la République doivent se 

concentrer sur l’Afrique du Nord2630. C’est pourquoi il décide, après avoir tergiversé pendant 

un an, d’appliquer le plan d’évacuation de Cao Bang prévu par Blaizot. Tout ce temps a fait 

évoluer la situation cependant, et la situation militaire du Viêtminh s’est renforcée, c’est 

pourquoi le général Alessandri, commandant des forces terrestres au Nord-Vietnam, 

s’oppose à ce plan, mais doit finalement le mettre en œuvre. Il en résulte un désastre en 

octobre 1950 qui restera gravé dans les mémoires comme la bataille de la RC4. La route 

coloniale n°4, voilà ce qu’était cet acronyme énigmatique ô combien symbolique en 

Indochine, car qui contrôlait cette route contrôlait tout le nord du Tonkin. À l’extrémité 

ouest de cette route, Cao Bang fut ainsi abandonné mais le repli s’étant compliqué, c’est 

également Lang Son, verrou du Tonkin face à la frontière chinoise, qui est évacué, laissant 

une place forte et une logistique importante au Viêtminh.  

L’Indochine a désormais franchi un tournant dans la guerre, et le général Alessandri 

est vu comme le responsable de ce repli aux allures de désastre qui cause la perte de 7000 

hommes2631. Rappelé en métropole, c’est le général Boyer de Latour du Moulin qui le 

remplace à la tête du Tonkin et du Nord-Vietnam tandis que Carpentier, également 

responsable, quittera ses fonctions en décembre 1950. On cherche alors désespérément un 

chef prestigieux pour relever la situation en Indochine. Juin est pressenti, mais il sait que là 

où Carpentier a échoué, il ne fera pas mieux. Il se rend pourtant en Indochine en mission 

d’observation et s’indigne de la stratégie d’expectative dans laquelle le commandement 

français s’installe, tout en y étant contraint2632. Un nom est alors évoqué, celui du concurrent 

de Juin : De Lattre de Tassigny. Celui-ci, convaincu par son fils Bernard, officier en Indochine, 
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qu’il peut inverser la situation, accepte la proposition qui lui est faite de devenir haut-

commissaire et commandant en chef en Indochine à condition de pouvoir disposer de Salan 

comme adjoint opérationnel2633. 

 

Arrivé le 17 décembre 1950, De Lattre de Tassigny prend la relève de Carpentier et 

son bras droit Salan reçoit la charge du Nord-Viêtnam en janvier 1951, réalisant sous l’égide 

de son chef la défense du delta du Tonkin grâce à une ligne de blockhaus, avant de passer le 

flambeau à son camarade le général Gonzalez de Linarès.  

 

 
Fig. 53 : De Lattre de Tassigny et Salan lors de leur arrivée en Indochine 

(ECPAD) 

 

Toutefois l’épisode De Lattre de Tassigny ne dure que de janvier à mai 1951, mettant 

surtout la lutte anticommuniste en exergue à grands renforts de propagande, et faisant un 

temps illusion sur le sens qu’aurait enfin pu avoir cette guerre. C’est surtout son implication 

personnelle auprès des troupes françaises qui sera appréciée2634, mais la mort de son fils au 

mois de mai 1951 l’affecta considérablement, et ayant décidé de ramener son corps en 

métropole, De Lattre de Tassigny abandonne provisoirement ses fonctions, ce qui lui est 
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Lattre, Maréchal de France, le Soldat, l’Homme, le Politique, Paris, L’esprit du livre éditions, 2008, p. 133. 
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amèrement reproché2635. Pleinement conscient, en revanche, de la faiblesse des moyens et 

effectifs français, De Lattre de Tassigny a un rôle important dans l’obtention de l’aide 

matérielle américaine en septembre 1951, mais finit par demander son retour en métropole 

en novembre 1951.  

C’est naturellement le général Salan, commissaire de la République par intérim dans 

la Sud-Vietnam depuis août 1951, qui le remplace lors de ses absences, puis à son départ. 

Expert de l’Indochine, Salan est adoubé cette fois-ci par le gouvernement en avril 1952 et 

tente de maintenir l’œuvre de De Lattre de Tassigny, même s’il n’aura jamais la faveur de la 

presse comme son prédécesseur2636. S’appuyant notamment sur son camarade le général 

Bondis, il mène des offensives sur Hoa-Binh de novembre 1951 à février 1952, puis sur Na-

San, de novembre à décembre 1952, mais ces succès ne font que repousser une échéance et 

une confrontation inéluctable entre le Viêtminh et l’armée française. Mal aimé de la presse 

et du gouvernement, l’ère Salan sera courte. Fatigué, on lui cherche un remplaçant dès le 

printemps 1953. Les noms de Gonzalez de Linarès, Valluy, Morlière circulent, mais c’est 

finalement le général Navarre qui est choisi, malgré son ignorance totale des questions 

touchant à l’Indochine2637. Rapatrié en mai 1953, le général Salan souligne malgré tout à son 

successeur, avant son départ, la difficulté de la tâche qui l’attend. Il semble que Navarre 

avait au moins conscience de mettre sa carrière en jeu, ayant confié à son aide de camp 

avoir « quatre-vingt-dix-neuf chances sur cent de [se] casser les reins »2638. Et s’il en doutait 

encore, la franchise de son camarade de promotion, le général Gonzalez de Linarès, qu’il 

croise à son arrivée, souligne l’ampleur de sa tâche : « Qu’est-ce que tu viens faire dans ce 

merdier2639 ? » 

 

Navarre ou l’épilogue de la présence française 

 

Cavalier de formation, chef d’état-major du maréchal Juin qui lui a dit qu’il ne pouvait 

refuser un tel poste, Navarre est froidement reçu par Salan, héritier de De Lattre de 

Tassigny2640, mais son camarade de promotion, Gonzalez de Linarès, va l’aider à prendre ses 

marques en Indochine et l’éclairer sur les hommes dont il doit s’entourer. Navarre observe 

que les généraux de sa génération sont soit trop anti-Viêtminh comme Valluy, soit trop pro-

Viêtminh comme Morlière2641, restés en Indochine depuis de trop nombreuses années. C’est 

finalement vers le général Cogny qu’il se tourne pour commander les troupes du Nord-

Viêtnam, malgré l’avis de Linarès qui qualifie ce dernier de « salaud »2642, et, entre autres, 

sur le général Bondis au Sud-Viêtnam. Lucide sur sa mission de mettre fin à la présence 

                                                           
2635 PLANCHAIS (Jean), op. cit., p. 259. 
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française sans affect, mais sans perdre la face, Navarre déplore surtout l’absence de plan 

d’ensemble de la part des gouvernements qui se succèdent en métropole, et cherchera à se 

dédouaner dans ses mémoires en soulignant cette absence de directives. Bernard 

Chantebout soulignera ainsi que Navarre attendra vainement pendant sept mois que le 

gouvernement se décide à défendre ou non le Laos2643.  

Contraint de devoir établir lui-même un plan, Navarre en mit un en place, précisant 

les buts de guerre de la France et les moyens à mettre en œuvre. Bien qu’illusoire, ce plan 

est approuvé par le gouvernement2644 et l’opération Castor commence le 20 novembre 

quand la localité de Diên Biên Phu est réoccupée en vue de barrer la route de la Haute 

Région du Tonkin. En parallèle, il lance l’opération Atlante le 20 janvier pour réduire une 

poche Viêtminh au sud de Tourane (Da Nang) et montrer que l’armée française garde 

l’initiative2645. S’appuyant sur les conclusions de Salan qui avait rencontré des succès en 

passant à l’offensive, Navarre ambitionne de créer un point de fixation des unités Viêtminh 

avec Diên Biên Phu malgré le désaccord du général Cogny, et de reprendre l’offensive sur les 

fronts secondaires, pour ainsi user le potentiel militaire Viêtminh2646. Selon le général Ely, le 

plan Navarre pouvait réussir d’un point de vue opérationnel si le plan de renforcement 

demandé à la métropole par Navarre avait été aussi validé, ainsi que son plan de 

développement des armées des États associés du Laos, Cambodge et Sud-Viêtnam. Dissocier 

ces plans les uns des autres mènerait immanquablement à l’échec des opérations 

entreprises2647.  

 

 
Fig. 54 : Les généraux Navarre et Cogny dans la jeep du colonel de Castries. 

(ECPAD) 
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De fait, la bataille de Diên Biên Phu tourne court, et dès le mois d’avril, le général 

Navarre arrive à la conclusion qu’un cessez-le-feu est nécessaire, et confie même au général 

Ely que capituler à Diên Biên Phu permettrait peut-être de trouver une issue honorable et 

une négociation rapide2648. Navarre discrédité par la défaite de Diên Biên Phu2649, il faut un 

pompier pour éteindre le brasier de l’Indochine et sauver ce qui peut l’être encore des 

forces expéditionnaires françaises en Extrême-Orient : le général Ely est envoyé en 

Indochine. Confiant son opinion au général Salan à qui il demande de l’accompagner2650, il 

qualifie alors cette mission comme « la plus grande tuile de [sa] carrière2651 ». Le 18 mai 

1954, Ely débarque à Saigon avec Salan et ses premières constations sont claires : il faut un 

choc psychologique pour reprendre en main la situation, soit en conservant Navarre et en 

confirmant son autorité, soit en le remplaçant. Le 3 juin le choix du gouvernement est fait : 

le général Navarre est rappelé en métropole et c’est le général Ely qui est choisi pour être 

commandant civil et militaire de l’Indochine, malgré ses recommandations pour que Juin ou 

Kœnig soient choisis, ou encore Valluy ou Salan2652. Ayant pris en main ses nouvelles 

fonctions, Ely charge en juin-juillet 1954 le général Salan d’organiser le repli des forces 

françaises dans le delta du Tonkin, en vue de leur évacuation, à courts termes, vers la 

Cochinchine2653. Le Tonkin est alors en ébullition malgré le cessez-le-feu, et devoir amener le 

drapeau français dans une région qu’il connaissait depuis 1924 fut une lourde épreuve 

morale pour le général Salan2654. Ainsi, comme il le note dans les dernières lignes du tome II 

de ses Mémoires : « Perdre un Empire, c’est se perdre soi-même, c’est enlever tout son sens à 

une vie d’homme, à une vie de bâtisseur2655 ». Qui plus est, le qualificatif de « bradeur 

d’empire » qui lui est alors injustement attribué dans la presse, puisqu’il agit sur ordre, 

contribuera sans doute au développement du sentiment personnel d’avoir été trahi par la 

métropole, raisonnement qui sera ravivé quelques années plus tard en Algérie. De son côté, 

le général Navarre, tout comme le général Alessandri après Cao Bang, fait la « Une » de la 

presse, et est rendu responsable du désastre indochinois. Il déplorera d’ailleurs 

l’impossibilité de faire entendre sa version des faits au point d’avoir songé à quitter l’armée 

pour pouvoir se défendre2656. Ayant fait paraître sa version des faits dans la presse pour 

répondre aux accusations dont il était l’objet, il est réprimandé par le président du conseil 

Pierre Mendès France, qui finit par lui accorder qu’une commission d’enquête sera 

rassemblée. Celle-ci conclura en décembre 1955 à des responsabilités à divers échelons. 

 

En définitive, l’Indochine sera la guerre incomprise, menée par une armée sans 

moyens dans un territoire lointain et dans un but rarement bien défini, si ce n’est la lutte 
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contre le communisme, sans qu’elle soit même vraiment mise en exergue. Sur ce point, la 

vision politique de la décolonisation du général Ely fut plus lucide : 

 

Certains de nos amis hantés par leur anticolonialisme doctrinal n'ont pas toujours clairement vu le 
danger que représentait le communisme dans des pays sous-développés. D'une manière générale 
et d'une façon assez surprenante ils ont confondu décolonisation avec lutte contre le 
communisme. Ils ont pensé que l'indépendance accordée systématiquement et rapidement à un 
pays sous tutelle était le meilleur moyen de le mettre à l'abri de la propagande communiste. Ils 
ont mal vu qu'une émancipation prématurée ou hâtive, par la misère ou le déséquilibre 
économique et social qu'elle entraîne, favorise l'implantation du communisme dans des territoires 
nouvellement indépendants2657. 

 

Face à une guerre dont le sens fut ainsi longtemps recherché, les militaires, et plus 

particulièrement les généraux de la génération 1890, qui se sentaient responsables de leurs 

subordonnés, vont d’eux-mêmes trouver un sens à leur engagement, celui d’un attachement 

au passé glorieux de la présence française, justifiant leur attitude par des serments 

personnels de ne pas quitter les populations qui les avaient aidés. C’est ce même 

raisonnement aveugle qui va peu à peu les conduire dans la guerre d’Algérie. 

 

16.3. L’Algérie, la crise morale de trop 
 

Si la guerre d’Indochine avait marqué un premier pas pour les généraux de la 

génération 1890 qui s’était impliqués, parfois depuis le début de leur carrière d’officiers, 

dans l’empire colonial français, la guerre d’Algérie va marquer l’apogée de leur malaise 

moral. Tous ne seront cependant pas directement concernés par le conflit. D’ailleurs, s’ils 

étaient encore une majorité à être encore en activité au lendemain de la Seconde Guerre 

mondiale, on constate qu’en 1954 ils ne sont plus que quarante-sept, ce chiffre tombant à 

dix-huit à la fin de l’année 1956. En fait, à la différence de l’Indochine qui avait encore 

touché nombre d’entre eux, l’Algérie voit déjà de nombreux jeunes généraux prendre des 

commandements qu’ils occupaient jadis, marquant aussi, en cela, la fin de l’emprise de cette 

génération sur l’armée. En définitive, ils seront à peine une dizaine à être vraiment impliqués 

dans les « évènements » d’Algérie, mais cela ne doit pas occulter tous ceux qui, passés dans 

le cadre de réserve, vont se montrer actifs, et en majorité en faveur de l’Algérie française. 

Ainsi il apparait pertinent de retracer l’implication qu’ils pourront avoir dans cette guerre qui 

n’en avait pas le nom afin de mieux la comprendre. En cela les mémoires des principaux 

acteurs de ce conflit sont d’un grand intérêt, en particulier ceux des généraux Salan et Zeller 

qui, par leur putsch d’avril 1961, marquèrent les limites du processus d’implication politico-

militaire des officiers de leur génération. Mais faut-il pour autant commencer à voir la guerre 

d’Algérie vécue par les généraux de la génération 1890 à partir de novembre 1954 ? Non, car 

le problème ne trouve pas seulement ses origines dans la Toussaint Rouge qui, quelques 

mois après la fin de l’Indochine française, allait entamer à nouveau l’autorité française dans 

ses possessions d’outre-mer. Déjà en 1945, des troubles au Levant s’étaient terminés dans le 
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sang après un soulèvement anti-français, et c’est avec le 8 mai 1945, que l’avenir allait se 

troubler de l’autre côté de la Méditerranée. 

 

De l’embrasement à l’insurrection 

 

Le 14 août 1944, Henry Martin, général de la génération 1890 privé de 

commandement dans la Libération de la France et laissé en Afrique du Nord pour avoir un 

peu trop montré ses sympathies maréchalistes, est nommé à la tête de l’Algérie. La mission 

que lui confie le général de Gaulle est simple : « empêcher que l’Afrique du Nord nous glisse 

entre les doigts pendant que nous libérons la France2658 ». Très vite il ne fait alors aucun 

doute pour le général Martin que lorsque la nouvelle de la fin de la guerre parviendrait en 

Afrique du Nord, des mouvements nationalistes éclateraient. Il voyait juste, car dès mars-

avril 1945 des incidents éclatent, puis l’insurrection, tant redoutée mais spontanée, le 8 mai 

1945. Dans tout le Constantinois, et en particulier à Sétif et Guelma, des manifestations 

dérapent dans la violence et font tâche d’huile en Grande-Kabylie, en Oranie et dans 

l’Algérois. Les victimes s’élèvent alors à 88 civils, 14 militaires et 1165 Algériens tués selon le 

général Duval, commandant de la division de Constantine, qui estime par ailleurs que 80 000 

indigènes sont entrés en rébellion2659. La réaction de Duval est rapide, et violente. Avec les 

forces de souveraineté mises à sa disposition, soit environ 10 000 hommes, il réduit les 

poches de rébellion avec force, au point que la situation revient à la normale dès le 26 mai 

19452660.Le nombre d’indigènes tués au cours de la répression est estimé officiellement à 

600, et la justice en exécutera 20 de son côté2661, mais certains évoquent 15 000 morts, voire 

40 0002662.  

Le général Duval, responsable de cette répression, fait alors une déclaration à ses 

supérieurs désormais bien connue et lourde de prémonition : « Je vous ai donné pour dix 

ans, mais il ne faut pas se leurrer, si la France ne fait rien, tout recommencera en pire et 

probablement de façon irrémédiable2663 ». La paix était-elle ramenée pour autant ? Pas 

vraiment, car la période qui s’étire de 1945 à 1954 n’est pas exempte d’incidents, et l’un des 

généraux de la génération 1890 sera même reconnu responsable d’une catastrophe qui 

survient à Laghouat le 22 septembre 1948. Ce jour-là, un dépôt de 5 tonnes de cheddite 

explose dans cette petite ville des Hauts Plateaux algériens, causant 25 morts, 200 blessés et 

175 millions de francs de dégâts. Anecdotique ? Sans doute, mais symptomatique d’une 

présence française qui persiste et dont les populations algériennes sont ici victimes. Une 

négligence dont sera rendu coupable en 1950 le général Adeline, commandant du génie en 

Algérie et Tunisie depuis 1946, et qui devra regagner précipitamment la métropole. Un autre 
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incident touchera plus directement l’un de ces généraux, puisque le 20 juin 1954, c’est le 

général d’Hauteville, commandant la région de Marrakech, qui est grièvement blessé par 

plusieurs balles lors d’un attentat terroriste de l’ALN. En effet, malgré la répression menée 

par le général Duval en 1945, les mouvements indépendantistes algériens continuent 

d’exister et préparent alors une nouvelle insurrection. La répression était-elle la solution ? Il 

est facile d’avancer des solutions après coup, mais si l’on en croit le général Navarre, qui 

succéda à Duval à la tête de la division de Constantine en 1948, la guerre d’Algérie aurait pu 

être évitée si une politique libérale et sociale avait été mise en place par un gouvernement 

digne de ce nom2664. 

 

Le 1er novembre 1954, la Toussaint Rouge ensanglante l’Algérie. Après avoir succédé 

à son camarade le général Callies en septembre 1954 à la tête de la 10e région militaire, c’est 

le général Cherrière qui va y être confronté. Il organise d’ailleurs une réaction rapide des 

troupes françaises afin que le mouvement ne puisse prendre de l’ampleur. Toutefois 

Cherrière est aussi lucide, ce n’est pas avec les seules forces de souveraineté que l’ordre 

pourra être maintenu, et il adresse en janvier 1955 un rapport alarmant réclamant 72 

bataillons afin de mener à bien sa tâche, soit le double de ce dont il disposait. Son rapport 

contrarie en haut-lieu, et ses multiples appels entrainent son rappel en métropole en juin 

19552665. La situation est laissée à elle-même, jusqu’en février 1956 où le gouvernement Guy 

Mollet, qui vise un cessez-le-feu rapide, décide l’accroissement des forces françaises en 

Algérie afin de mieux contrôler le pays, ce processus devant mener à la tenue d’élections et 

des négociations de paix. C’est principalement le secrétaire d’État aux Forces armées dans le 

gouvernement Guy Mollet, Max Lejeune, qui aura d’ailleurs la tâche de devoir jongler entre 

les besoins de la métropole et ceux de l’Algérie. Appréciée des généraux servant en Afrique 

du Nord, sa politique ne sera pas du goût des chefs d’état-major de l’armée et des forces 

armées, respectivement les généraux Zeller et Guillaume, qui s’efforçaient alors de tenir les 

engagements de la France vis-à-vis de l’OTAN, et qui remettront leur démission pour 

exprimer leur désaccord2666. Sans forcément y avoir de fonctions, certains généraux ne 

s’empêchent pas non plus de faire sentir l’impasse vers laquelle se dirige la France en Algérie 

faut de moyens, et le général Boyer de Latour du Moulin en fera les frais. Pour une série 

d’articles parus dans l’Aurore sur l’Afrique du Nord en 1956 et la publication de ses Vérités 

sur l’Afrique du Nord2667, il est placé en disponibilité par mesure disciplinaire et rayé du CSG, 

mais préfèrera demander son passage dans le cadre de réserve en mai 1957 afin de 

retrouver une certaine liberté de parole. Conscient de son côté que l’Indochine avait été 

perdue à cause du manque d’effectifs de l’armée française, le général Ely, à nouveau chef 

d’état-major des forces armées, fera en sorte que l’armée française puisse disposer de 
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400 000 hommes en Algérie à partir de juillet 1956, ce qui permettra de mener des 

opérations de contre-guérilla2668. 

En décembre 1956, c’est le général Salan qui est nommé commandant de la 10e 

région militaire à Alger, et commandant supérieur interarmées en Algérie. Disposant 

d’importants effectifs, celui-ci va pourtant tout faire pour mener une politique d’intégration, 

tentant de corriger le retard de développement dont souffrait jusqu’alors l’Algérie par des 

efforts visant à améliorer le système administratif, éducatif et économique. Sa politique 

gênait-elle ? Toujours est-il qu’il est l’objet d’un attentat le 16 janvier 1957 au bazooka, mais 

en réchappe. Sa vision rejoint à l’époque celle de beaucoup d’officiers réalistes sur le sous-

développement global d’une Algérie qu’ils pensaient leur joyau depuis 1830. Dans Le 

Maghreb en feu2669, le maréchal Juin dresse notamment l’historique d’une Algérie française 

qui avait progressivement été sous-administrée, ce qui avait laissé éclore maintes 

revendications, jusqu’au déclenchement de la guerre d’Algérie. Juin ne considérera jamais la 

religion comme un obstacle au maintien de la France en Algérie, et tout comme son 

camarade Duval, prônera l’action psychologique et l’intégration de la base pour construire 

une nouvelle Algérie française, en refaisant l’armée d’Afrique notamment, et en s’appuyant 

sur ses anciens combattants. Toutefois cette politique n’est pas vraiment en accord avec 

celle des gouvernements successifs qui ne tranchent pas, mais souhaitent avant tout la fin 

du conflit. Dans une tentative pour relancer une dynamique de sortie du conflit en Algérie, le 

gouvernement Guy Mollet envoie le général Catroux pour devenir le premier « ministre 

résident général » de France en Algérie. Le terme était lourd de sens, les résidents généraux 

représentants dans le système colonial français l’autorité civile au sein des protectorats : 

l’Algérie allait probablement changer de statut. Conspués à Alger le 2 février 1956, Guy 

Mollet et le général Catroux repartent, et c’est Robert Lacoste qui devient résident général 

de France à Alger. En définitive les incompréhensions sont telles entre Alger et Paris sur la 

politique à tenir que c’est le fonctionnement des institutions qui est critiqué en même temps 

que la gestion de la guerre d’Algérie, portant ainsi les germes du retour du général de Gaulle 

aux affaires, après l’émeute du 13 mai 1958. 

 

Le 13 mai 1958, l’émeute à Alger 

 

 Les atermoiements des gouvernements français en Algérie avaient laissé à l’armée 

qui était chargée d’y maintenir l’ordre un certain sentiment d’impunité, et les origines de 

l’évolution qui s’opère en mai 1958 sont à rechercher quelques mois plus tôt, quand l’armée 

prend l’initiative de bombarder la localité de Sakiet Sidi Youssef, en Tunisie, le 8 février 1958, 

des éléments de l’ALN y étant localisés. La violation de territoire fait grand bruit, révélant 

que Paris n’est pas toujours tenue au courant des opérations décidées à Alger, et qu’en 

retour l’idée d’une Algérie détachée de la France fait son chemin à Paris. Le séisme 

approche, et dans un télégramme envoyé à Paris dans la nuit du 9 au 10 mai à René Coty, les 
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généraux Salan, Jouhaud et Allard, respectivement commandant interarmées, commandant 

des forces aériennes et commandant des forces terrestres, menacent d’agir si l’Algérie 

devait être abandonnée2670. Le 13 mai 1958, une manifestation en mémoire de prisonniers 

français en Tunisie est organisée par Léon Delbecque, envoyé par le ministre de la Défense 

Jacques Chaban-Delmas afin d’attiser les braises qui pourraient faciliter le retour du général 

de Gaulle au pouvoir avec l’approbation de Salan, dont l’armée n’offre aucune opposition. Le 

résultat voulu est atteint, car soutenu et poussé par la population, le général Massu, qui 

commande alors la 10e division parachutiste, fort de sa réputation à Suez en 1956 et lors de 

la bataille d’Alger en 1957, forme un comité de salut public et demande le retour du général 

de Gaulle2671. Le général Salan tente aussi de prendre la parole pour rassurer la foule 

assemblée sous les fenêtres du gouvernement général, mais la foule ne lui offre que 

diatribes sur sa prétendue appartenance à la franc-maçonnerie et sa réputation de bradeur 

d’empire2672. C’est dans un contexte difficile que le gouvernement Pflimlin succède, dans la 

nuit, au gouvernement Gaillard. 

Le lendemain, 14 mai, le général Salan, investi depuis la démission de Robert Lacoste la 

veille des pouvoirs civils et militaires, approuve Massu dans un discours où il met en avant 

son attachement à l’Algérie, à la lutte contre le FLN, et c’est là qu’il prononce son discours 

improvisé qui se conclut par un « vive le général de Gaulle ! » sans doute soufflé par Léon 

Delbecque ou par le général Petit, envoyé du général Ely2673. Une telle déclaration était 

lourde de sens, et montrait le poids des généraux sur une France en crise, Salan en profitant 

également pour envoyer de nouveaux télégrammes afin de maintenir la pression sur 

l’Élysée2674. Le nouveau président du conseil, Pierre Pflimlin, appelle d’ailleurs le général 

Salan pour qu’il justifie sa prise de position, ce à quoi ce dernier lui réaffirme sa volonté de 

« conserver l’Algérie française », et que son acte n’était que l’expression d’une opinion 

largement partagée : « La population tout entière de l'Algérie a la conviction, qui est aussi la 

mienne, que seul le général de Gaulle peut, à l'heure présente, comme chef du gouvernement 

et dans la légalité constitutionnelle, rendre à la France la foi en son destin de grande 

nation2675 ». 

Dans l’après-midi, le général de Gaulle fait savoir par voie de presse qu’il était prêt à 

assumer les fonctions qu’on lui confierait2676, et pendant ce temps, Salan entretient le 

blocage de la situation en Algérie tandis qu’en métropole, tous ceux qui souhaitent le retour 

du général de Gaulle s’empressent d’agir, à l’image du général Ely. Celui-ci, persuadé que les 

causes du 13 mai sont à rechercher dans les blessures laissées par l’Indochine2677, donne sa 

démission afin de montrer sa détermination à ce qu’une solution politique soit trouvée, pour 
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que la conclusion de la guerre d’Indochine ne se renouvelle pas2678. L’évènement est rare, de 

voir autant de généraux, tous de la génération 1890, provoquer ainsi le destin de la France 

sous des allures de coup d’État. Le 19 mai 1958, une déclaration du général de Gaulle, lors 

de la conférence de presse qu’il tient au palais d’Orsay, est en cela particulièrement 

intéressante. Suivant de peu la question qui lui est faite sur le respect des libertés 

fondamentales et sa célèbre réponse sur la « carrière de dictateur » qu’il n’allait pas 

commencer à soixante-sept ans, un journaliste demande à Charles de Gaulle pourquoi il n’a 

pas condamné la sédition des militaires d’Alger, ce à quoi il lui répond : « On traite 

actuellement de généraux factieux, des gens qui jusqu’à présent, à ma connaissance, n’ont 

été l’objet d’aucune sanction des pouvoirs publics. Alors, moi qui ne suis pas les pouvoirs 

publics, pourquoi voulez-vous que je le traite de factieux ?2679 ». 

La réponse était habile, et légitimait aussi, en quelque sorte, l’action de ses camarades 

qui avaient œuvré à son retour. Ceux-ci craignaient-ils, ou avaient-ils conscience de sortir de 

la légalité ? Ils ne parviennent pas à voir le problème sous cet angle, à l’image du général 

Cherrière, ancien commandant en chef à Alger et partisan d’une Algérie française, qui 

souhaite simplement voir l’armée jouer un rôle politique2680. Certains furent semble-t-il 

contactés par Edmond Michelet le 21 mai 1958, les incitant à prendre part à un comité 

national dont le but serait de persuader les responsables politiques français de la nécessité 

de faire appel au général de Gaulle pour arbitrer la crise politique. C’est le général A. Zeller, 

pourtant retiré de la vie militaire qui rapporte ce fait. Aurait-il été considéré comme un 

soutien potentiel au général de Gaulle ? Il repoussera cette offre, mais son frère aîné H. 

Zeller, considérant que cette solution en valait bien une autre, apportera son soutien à 

l’initiative de Michelet2681, et le mouvement d’opposition du pouvoir militaire au pouvoir 

politique s’accroit le 24 mai quand les parachutistes du 1er BPC de Calvi se rallient au 

mouvement d’Alger. Le 26 mai 1958, De Gaulle reçoit une lettre de Salan où il lui rappelle 

l’espérance qu’il a fait naître et lui demande de prendre au plus tôt les mesures jugées 

« indispensables » à l’Algérie2682. L’accord tacite se révélait, et il allait être à l’origine de 

nombreux maux : de Gaulle devait revenir à la condition d’appliquer les mesures souhaitées 

par ses camarades, partisans de l’Algérie française. Dans les réflexions qu’il porte sur 

l’Algérie dans ses mémoires, Salan appuie particulièrement son argumentation sur les 

discours tenus par le général de Gaulle en Algérie en mai 1958, ayant valeur de promesse 

selon lui, que l’Algérie et la France seraient désormais considérées comme indivisibles. Il 

justifiera ainsi son attitude postérieure par sa déception devant ce qu’il considérait comme 

des engagements2683, et dédiera même le dernier tome « aux hommes d’honneur qui ont cru 

en la parole du général de Gaulle2684 ». L’opération « Résurrection2685 » annulée à Paris le 29 
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mai, le général de Gaulle ayant été appelé par le président Coty à former le nouveau 

gouvernement, la légalité était préservée, mais on ne peut ignorer le rôle politique 

qu’avaient tenu les militaires pour que la crise aboutisse à cette conclusion. 

 

L’insaisissable politique du général de Gaulle 

 

 Le retour de l’ancien chef de la France libre obtenu, les généraux d’Algérie vont 

surtout vouloir s’assurer qu’ils avaient bien été compris, et le 3 juin 1958, Salan et Jouhaud 

vont rendre visite au nouveau président du conseil De Gaulle à Paris sans même passer par 

la rue Saint-Dominique, et se présentent en civil, ce qui est un défi selon Maurice Vaïsse, 

montrant leur rôle politique et non pas seulement militaire2686. Salan se permettra même de 

dissuader le général de Gaulle de venir en Algérie accompagné de Pierre Pflimlin – qui ne 

viendra finalement pas –, émettant aussi des réserves quant à l’accueil qui serait fait à Max 

Lejeune et Louis Jacquinot2687. La suite est largement connue, le 4 juin 1958, du balcon du 

gouvernement général, un énigmatique mais satisfaisant toute l’assistance « je vous ai 

compris » résonne sur le Forum. Quelques jours plus tard, le général Salan est nommé 

délégué général du gouvernement et commandant en chef en Algérie, mais le référendum 

du 28 septembre 1958 assoit le pouvoir du général de Gaulle qui n’a désormais plus besoin 

de l’armée comme force politique, et les militaires sont contraints de quitter les comités de 

salut public2688. Les décisions qui vont désormais être prises le corroborent, l’armée doit 

rentrer dans le rang et le mécontentement va grandir, le désespoir devenant proportionnel 

aux espoirs, qui étaient grands. Le 23 octobre 1958, afin de trouver une voie vers la paix en 

Algérie qui engloutit alors deux tiers du budget et des effectifs de l’armée de terre2689, le 

général de Gaulle propose la « paix des braves », mais cette « paix » n’est semble-t-il pas 

favorisée. Le général de Gaulle comptait-il dès 1958 accorder l’indépendance à l’Algérie ? 

Nul ne le sait, si ce n’est lui, et les raisons qui l’ont poussé à adopter cette politique ont 

depuis longtemps fait l’objet de réflexions de la part d’historiens2690, mais cette expectative 

va en revanche conduire les militaires à lui retirer leur confiance. C’est sans doute le général 

Ely, qui fut son chef d’état-major de la défense nationale, qui offre la description la plus 

détaillée de la politique du général de Gaulle dans ses mémoires : « Il ne définissait pas assez 

aux grands responsables le cadre général dans lequel devaient se situer leurs 

responsabilités… Désirant pouvoir modifier sa politique, il gardait pour lui, 

systématiquement, une partie des données du problème, avec le souci, un peu 

                                                                                                                                                                                     
2685 Dans le prolongement de l’action du 1er BPC en Corse, un déploiement de forces était prévu en région 
parisienne et dans Paris même, afin d’arrêter les principales autorités politiques du gouvernement et de la 
gauche, et porter le général de Gaulle au pouvoir. 
2686 VAÏSSE (Maurice), op. cit., p. 105. 
2687 PELLISSIER (Pierre), op. cit., p. 372. 
2688 VAÏSSE (Maurice), op. cit., p. 106. 
2689 ZELLER (André), op. cit., 1974, p. 82. 
2690 STORA (Benjamin), De Gaulle et la guerre d'Algérie, Paris, Fayard, 2012 ; STORA (Benjamin), Le mystère De 
Gaulle : son choix pour l'Algérie, Paris, Robert Laffont, 2009 ; VAÏSSE (Maurice), Comment De Gaulle fit échouer 
le putsch d’Alger, Bruxelles, André Versaille éditeur, 2011. 
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machiavélique, de ne jamais livrer sa pensée2691 ». Ely avait l’avantage d’être un officier 

d’infanterie métropolitaine avec une distance émotionnelle vis-à-vis de l’Algérie où il n’avait 

jamais exercé de commandement, mais il sera le témoin impuissant d’un tragique 

malentendu dont ses camarades de la génération 1890 attaché à l’Algérie française seront 

les acteurs2692.  D’après Maurice Vaïsse, Ely jouera le rôle d’un médiateur entre le général de 

Gaulle d’un côté, et les généraux Salan et Jouhaud de l’autre, sans doute les plus impatients 

de voir la mission de l’armée clairement précisée dans cette guerre2693.  

Mais la politique voulue par le général De Gaulle concernant l’Algérie se résume 

surtout par une volonté, dès 1958, de séparer les pouvoirs civils et militaires en Algérie afin 

d’avoir les mains libres pour appliquer une politique que le général Ely se montre toujours 

bien incapable de saisir, pensant que « le général est contre l’indépendance et contre 

l’intégration ». Le général A. Zeller, dans ses mémoires, rapportera des propos que lui 

tiendra le général de Gaulle en 1958 qui résume la position de ce dernier : « L’armée doit se 

convaincre que son rôle est purement technique. Elle est là pour exécuter les ordres qui lui 

seront donnés… L’Armée est un instrument. Vous m’entendez bien, un instrument2694 ». Un 

problème réside cependant, et n’a pu qu’être amplifié en un sens : renforcée et confortée 

dans l’idée d’avoir un rôle majeur dans la nation, l’armée va de moins en moins admettre 

que son rôle doit se réduire à celui d’un instrument au service du pouvoir politique. Malgré 

tout, le 20 décembre 1958, le général Ely demande aux chefs d’états-majors de soutenir le 

général de Gaulle, mais il ne rencontre pas un écho auprès d’eux2695. En fait une 

incompréhension va se développer à mesure des déclarations du général de Gaulle en faveur 

de l’indépendance, auxquelles succédaient d’autres paroles visant à rassurer. Selon Maurice 

Vaïsse, De Gaulle laissa l’armée « jouer sa chance » mais envisageait déjà une solution 

différente au problème algérien2696. Sachant que le général Salan désapprouve une telle 

voie, et souhaitant qu’il ne pose pas de problème, le général de Gaulle lui propose en 

octobre 1958 de devenir haut-commissaire dans le Pacifique, ce que Salan décline par souci 

de tenir ses engagements auprès des officiers en Algérie. Mais il finit par accepter un poste 

d’inspecteur général de la Défense nationale en décembre 1958, au même titre que 

gouverneur militaire de Paris2697, et le général Challe le remplace à Alger. Toutefois 

l’inspection générale de la Défense nationale est supprimée le 10 février 1959, et Salan aura 

le sentiment d’avoir été dupé afin de quitter l’Algérie2698. Celui-ci consignera dans le 

quatrième tome de ses mémoires avoir eu la sensation que le général de Gaulle s’était servi 

de la crise algérienne pour parvenir au pouvoir et appliquer son programme, laissant ensuite 

les militaires à leurs espoirs et leurs désillusions2699. S’appuyant sur sa correspondance avec 

                                                           
2691 ELY (Paul), op. cit., p. 378. 
2692 Ibid. 
2693 VAÏSSE (Maurice), op. cit., p. 108. 
2694 ZELLER (André), op. cit., p. 109. 
2695 FAIVRE (Maurice), op. cit., p. 22. 
2696 VAÏSSE (Maurice), op. cit., p. 105. 
2697 SALAN (Raoul), op. cit., p. 126. 
2698 PELLISSIER (Pierre), op. cit., p. 408. 
2699 SALAN (Raoul), op. cit., p. 137. 
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le général de Gaulle, Salan y construit tout son propos sur une phrase que le chef de l’État lui 

a écrit : « On ne doit pas lâcher l’Algérie2700 ». 

Dès lors, mis de côté, les généraux attachés à l’Algérie, et en particulier les généraux 

Salan et A. Zeller pour ceux de la génération 1890, vont se sentir poussés par leur conscience 

à assumer, non pas une responsabilité militaire, puisqu’ils n’avaient plus de commandement, 

mais une responsabilité morale. Cette notion construite de toute pièce et qui n’engage 

qu’individuellement en temps normal, va se muer en responsabilité nationale à cause de 

leur détermination à voir garder une France allant de Dunkerque à Tamanrasset. La pression 

morale qui pèse sur leur conscience durant la guerre d’Algérie est assez similaire à celle 

connue en Indochine, à savoir qu’étant donné leurs grades et leurs fonctions élevées, ils 

reçoivent de nombreux rapports émanant des cadres subalternes qui s’inquiètent des 

raisons pour lesquelles ils combattent, comme c’est le cas d’A. Zeller2701. Ils ne peuvent dès 

lors que se sentir responsables et cherchent à désigner ceux qui sont à leurs yeux les vrais 

responsables, à savoir le général de Gaulle. Face à l’inconnue que représente la politique 

menée par ce dernier, qui ne va susciter qu’inquiétude chez eux, certains en viendront à 

espérer réaliser un autre 13 mai 1958. S’ils n’engageaient que leur personne, les 

conséquences auraient été limitées, mais figures de proue de ce mouvement, ils en 

deviennent les leaders clandestins. Ainsi en janvier 1959, A. Zeller reçoit à son domicile la 

visite de députés musulmans venus requérir son avis sur l’avenir de l’Algérie2702. De passage 

en Algérie en août 1959, A. Zeller conclu que le plus grave problème de l’armée en Algérie 

est qu’elle n’était pas politiquement suivie2703. Le fossé se creuse, sous un filet de 

camouflage, qui n’est finalement tiré que le 16 septembre 1959. 

 

L’autodétermination et la contestation ouverte 

 

Lors d’une conférence de presse, le 16 septembre 1959, le général de Gaulle parle 

d’autodétermination pour l’Algérie, une autodétermination qui pourrait offrir plusieurs 

solutions pour l’issue du conflit : l’indépendance, le maintien au sein de la France ou encore 

l’association dans une cadre d’une autonomie de l’Algérie. Cette décision étonne et 

provoque des réactions diverses. Ainsi le maréchal Juin se positionne résolument contre 

l’abandon de l’Algérie dans l’Aurore du 26 octobre 1959. Les autres généraux qui 

s’expriment sur le sujet ne formulèrent le plus souvent qu’un regret, celui que le général de 

Gaulle n’ait pas accordé à une solution française les mêmes chances qu’à une solution 

algérienne2704. De manière générale, c’est son manque d’honnêteté qui sera dénoncé2705, A. 

Zeller allant même jusqu’à rendre son attitude responsable de leur rébellion d’avril 19612706. 

                                                           
2700 SALAN (Raoul), op. cit., p. 126. 
2701 ZELLER (André), op. cit., p. 143. 
2702 Ibid., p. 124. 
2703 Ibid., p. 155. 
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2705 Ibid., p. 183. 
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Très rapidement l’avis général de l’armée en Algérie se développe : le général de Gaulle ne 

comprend pas le problème algérien et entend pacifier et séduire la population, mais en 

définitive laisser le choix aux Algériens, ce que n’acceptent pas les militaires. Toutefois cette 

décision a le mérite d’éclaircir la politique menée par le général de Gaulle, mais elle n’aide 

pas à apaiser le climat. Celui-ci s’agite même, puisque quelques mois plus tard, en janvier 

1960, le général Massu accorde une interview à Hans Ulrich Kempski pour le journal Süd 

deutsche Zeitung et déclare ne plus comprendre le général de Gaulle dont les ordres ne 

seraient pas « inconditionnellement » exécutés. Ce propos agite toute la communauté 

militaire, et cette maladresse affiche au grand jour et résume tous les non-dits de la 

communauté militaire à propos du chef de l’État et de sa politique. Le rappel immédiat de 

Massu à Paris ne va qu’alimenter le mécontentement, non plus seulement des militaires, 

mais aussi des civils algérois puisqu’en réaction, le 24 janvier, commence la semaine des 

barricades. Le 29 janvier, le général de Gaulle s’adresse volontairement en uniforme aux 

Français afin de faire preuve d’autorité vis-à-vis de l’armée, et de la ramener à 

l’obéissance2707.  

Soucieux de clore l’affaire algérienne au plus tôt pour se concentrer sur d’autres 

problèmes en métropole, De Gaulle veut hâter le processus d’autodétermination, ce qui 

conduit les militaires à se sentir trahis, même s’il comprend les sentiments des généraux 

comme Zeller ou Salan, comme il le confie au général Ely2708. Mais la tension est montée 

d’un cran, même en métropole. Le 30 janvier 1960, le général Béthouart publie dans les 

colonnes du Figaro un article intitulé Le poignard dans le dos en réponse à l’allocution du 

général de Gaulle. Il y considère que « plus que jamais l’armée d’Algérie est la gardienne de 

l’avenir de la France 2709 ». Des arrestations sont opérées à Paris, celle du général Touzet du 

Vigier notamment, pour complot contre la sûreté de l’État et la personne du général de 

Gaulle. Dans ses mémoires, A. Zeller confiera avoir observé qu’il était surveillé par la 

police2710, tandis que Salan ira directement demander la raison de leur présence aux 

inspecteurs qui le suivent : « En haut lieu on craint que vous n’alliez rejoindre Alger, d’où la 

surveillance décidée à votre égard…2711 ». La semaine des barricades s’achève le 1er février 

mais le ton est donné, et la parole se libère, trop. Le général A. Zeller, membre du Centre 

d’études de défense nationale, dans la mouvance des associations d’officiers de réserve et 

en faveur de l’Algérie française, est contraint de quitter son poste2712. Début juin, le général 

Ely alarme son camarade Salan sur les conséquences que pourraient avoir ses prises de 

paroles intempestives en faveur de l’Algérie française. Le 11 juin, des chefs du FLN se 

rendent à Paris pour rencontrer le général de Gaulle mais les négociations échouent, et le 

chef de l’État est immédiatement vu par les militaires comme responsable de cet échec, 

puisque préférant une paix diplomatique accordant l’autodétermination à l’Algérie à une 

                                                           
2707 VAÏSSE (Maurice), op. cit., p. 125. 
2708 Ibid., p. 132, Journal du général Ely, 22-27 janvier 1960. 
2709 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W3468, dossier n°243076 concernant le général Béthouart. 
2710 ZELLER (André), op. cit., p. 174. 
2711 SALAN (Raoul), op. cit., p. 243. 
2712 VAÏSSE (Maurice), op. cit., p. 119-120. 
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victoire jugée encore possible sur le terrain par les militaires2713. Cet ultime fait tient une 

place prédominante dans le discours putschiste de 1961, et le bras de fer se prépare.  

 

S’opposer ouvertement au général de Gaulle ? Refaire le 13 mai 1958 ? Ces idées 

prennent corps, mais dans ses mémoires, le général A. Zeller soulignera tout leur paradoxe. 

Le ras-le-bol de l’armée avait été canalisé par les partisans du général de Gaulle pour 

favoriser son retour en 1958, mais même si elle se sentit trahie, l’armée ne pouvait de 

manière crédible lui désobéir alors qu’elle avait contribué à l’investir2714. L’idée de sortir de 

la légalité fait néanmoins son chemin, sans causer de dilemme moral particulier, au 

contraire. Le général A. Zeller confiera ainsi dans ses mémoires que la solution d’une 

république en Algérie française aurait évité l’irréparable, et aurait offert une alternative à la 

solution choisie par le général de Gaulle2715, à qui personne ne ferait plus confiance en 

Algérie à la fin de l’année 19602716. L’automne 1960 va marquer une nouvelle étape. 

Convoqué à Paris par le ministre des armées Pierre Messmer, le général Salan se voit interdit 

de retourner en Algérie où il avait élu domicile le 22 septembre 1960, et sort de son 

entrevue en se considérant en conflit avec le pouvoir2717. Le 25 octobre 1960, il tient une 

conférence de presse à l’hôtel d’Orsay à laquelle assistent 1500 personnes. Parmi 

l’assistance, les renseignements généraux remarquent G. Bidault, E. Frédéric-Dupont, J.-M. 

Le Pen, P. Sidos, P. Poujade mais aussi son camarade le général A. Zeller2718. Il y dénonce 

l’ « arbitraire » de l’État qui l’interdit de retourner en Algérie, mais aussi la politique 

gouvernementale qui conduit à l’abandon de l’Algérie2719. Le 30 octobre, il part pour 

l’Espagne où il rejoindra l’OAS, créée en février2720. Selon son biographe Pierre Pellissier, il 

n’apparait pas en revanche que sa fuite soit motivée par une volonté de rejoindre un 

complot quelconque, mais bel et bien pour retrouver une liberté qu’il considérait ne plus 

avoir en France2721. Le mouvement de contestation est lancé, ceux qui ne sont pas d’accord 

avec le général de Gaulle doivent le dire. Le 11 novembre 1960, c’est la figure tutélaire du 

maréchal Juin qui confirme à son tour sa rupture avec son camarade Charles de Gaulle. 

Ayant refusé de se rendre aux cérémonies de commémorations, il transmet à la presse le 

communiqué suivant :  

 

Malgré l’amitié cinquantenaire qui m’a lié au général de Gaulle, conscient de mes responsabilités 
morales, en ma qualité de plus haut dignitaire de l’armée et en tant qu’Algérien, il m’a été 
humainement impossible d’assister ce matin aux cérémonies de la Victoire marquée du souvenir 

                                                           
2713 VAÏSSE (Maurice), op. cit., p. 129. 
2714 ZELLER (André), op. cit., p. 174. 
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2721 PELLISSIER (Pierre), op. cit., p. 441. 



678 
 

de nos morts. Je ne puis en effet, dans mon déchirement, ne pas protester d’une manière ou d’une 
autre (…) contre l’idée d’abandonner nos frères algériens…2722 

 

Si la démarche est sincère, elle n’a que peu d’écho, Juin étant avant tout un vieux chef trop 

attaché au passé aux yeux d’une armée rajeunie, mais de pareilles déclarations vont inciter 

d’autres généraux de la génération 1890 à outrepasser leur devoir de réserve et clamer leur 

opposition au chef de l’État. L’approche du référendum sur l’autodétermination va offrir 

l’occasion de connaître les noms des défenseurs de l’Algérie française parmi les généraux de 

la génération 1890, et ce vote sera pour eux l’opportunité de donner de la voix pour 

défendre le « Non ». Tout comme Juin et Salan, A. Zeller va aussi donner son avis dans 

l’Aurore du 27 décembre 1960, son article intitulé l’Algérie algérienne n’est pas la paix 

dressant le tableau des conséquences de l’abandon de l’Algérie2723. Le 2 janvier 1961, c’est 

un article de Paris Presse qui rapporte que le général Touzet du Vigier a adressé une lettre 

au chef de l’État à propos de la politique algérienne, soulignant son esprit de décision en 

janvier 1945, quand il choisit de défendre Strasbourg, et espérant le voir adopter une 

attitude similaire pour « sauver Alger et le Sahara2724 ». Mais le choc survient dans la presse 

du 5 et 6 janvier 1961, quand une « Lettre aux Français » est reprise dans toute la presse, 

portant la signature des généraux Bondis, Boucaut, Bouvet, Cailles, Cherrière, Destours, 

Dufourt, d’Esneval, Girardot, Guillaume, Boyer de Latour, Molle, de Monsabert, R. Simon de 

Winter et André Zeller. Une telle prise de position est assez rare, aussi l’intégralité de ce 

texte doit être mentionnée : 

 

Nous, officiers généraux ayant tous commandé en Afrique du Nord, qui, étant du cadre de 
réserve, n'avons ni ambition militaire ni ambition politique, malgré le respect et l'attachement 
que nous avons pour le général de Gaulle, sommes contraints par la haute conscience que nous 
avons de notre devoir envers la France, l'Algérie et l'armée, de déclarer solennellement que nous 
ne pouvons plus être d'accord avec la politique suivie par le gouvernement en Algérie, et en 
particulier sur un projet d'organisation des pouvoirs publics en Algérie, qui ne peut avoir comme 
aboutissement que la prise de pouvoir par le F.L.N. sans aucune espèce de garantie pour nos 
compatriotes, pour les centaines de milliers de musulmans qui nous ont aidés, et pour la 
sauvegarde de nos intérêts vitaux. 
Une réponse affirmative du peuple français au référendum du 8 janvier aurait des conséquences 
désastreuses pour l'avenir de la France, car elle ouvrirait la porte à tous les abandons qu'interdit 
la Constitution et consacrerait une déchéance irrémédiable. 
La vérité est que la rébellion, qui n'a touché qu'une infime fraction de la jeunesse algérienne, a été 
fomentée et est dirigée par le communisme international... 
Moscou s'attaque depuis la fin de la guerre au dernier bastion de la défense européenne en 
Afrique, l'Algérie, le peuple de France et tous les peuples libres doivent savoir que la perte de 
l'Algérie permettrait aux Soviets de tourner définitivement cette défense et sonnerait à une 
échéance plus proche qu'on ne le croit le glas de l'Europe indépendante. 
Le peuple de France doit savoir que l'Algérie algérienne, plus encore la République musulmane 
qu'elle deviendrait obligatoirement et qu'on lui offre de devenir, bien loin d'amener la paix tant 
souhaitée en Algérie, ne peut conduire à brève échéance qu'à deux options : une guerre sans 
merci reprise dans les plus mauvaises conditions, ou la capitulation avec ses conséquences 
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tragiques, le massacre généralisé de nos frères, le rapatriement des survivants en métropole, le 
chômage et une baisse considérable du niveau de vie de tous les Français, la perte du pétrole 
saharien et de nouveau l'esclavage financier et politique de la France. 
À qui ferait-on croire que les métropolitains consentiraient à donner l'argent nécessaire, à fonds 
perdus, à des gens dont Paris ferait malgré eux des étrangers, et qui, pour se faire pardonner 
d'avoir été fidèles à une France qui les refuserait dans son sein, seraient contraints de nous être 
plus hostiles que la poignée de nos ennemis de toujours ? Ce sera la mort du fameux plan de 
Constantine. 
C'est oublier tous nos morts et les sacrifices de notre magnifique armée. 
Cela, aucun de ceux qui ont vécu et ont combattu auprès du splendide peuple algérien, aucun de 
ceux qui ont eu en Algérie un commandement, aucun des anciens combattants, qui ont souffert et 
donné leur sang pour que la France vive, aucun des Français qui ont conservé le sentiment de la 
grandeur de la France, n'y pourra jamais consentir. 
Français, nous n'avons pas le 8 janvier à choisir entre des solutions algériennes, nous avons à dire 
non à la guerre, non à la ruine et non à l'esclavage. 
De toute notre conscience de Français désireux seulement de servir la France, sûrs d'exprimer les 
sentiments unanimes de tous ceux qui connaissent la question algérienne, nous vous demandons 
de voter massivement "non"2725. 

 

Seize officiers généraux, dont la moitié appartient à la génération 1890, dénoncent ainsi 

ouvertement la politique du pouvoir civil auquel ils doivent être soumis et le dossier 

personnel de chacun de ces généraux comporte encore aujourd’hui un cinglant rappel à 

l’ordre de la part du ministre des Armées Pierre Messmer. Tous les arguments y sont 

déployés pour justifier l’impossibilité de l’abandon de l’Algérie, y compris sur le plan 

économique, la perte des richesses en hydrocarbures. La manœuvre, audacieuse sur le plan 

militaire, est cependant trop tardive pour changer le cours des évènements, ou trop précoce 

par rapport à la date du référendum. En effet, dès le 7 janvier 1961, le général de Larminat, 

avec le style qui le caractérise, répond coup pour coup et à un contre seize, rappelle à ses 

camarades, en même temps que le sens des réalités de leur statut, celui du devoir qui y est 

rattaché. Là-aussi, l’intégralité de son propos doit être rapporté afin de saisir le duel de point 

de vue qui oppose les tenants du « Non » aux tenants du « Oui » : 

 

C’est une innovation, que je considère comme fâcheuse en ce qu’elle suppose une compétence 
particulière des officiers généraux en matière de politique générale, compétence que je leur 
refuse, comme je la refuse à toute autre catégorie de techniciens. Le technicien, militaire ou autre, 
porte des œillères qui limitent son champ de vision au domaine de sa technique ; il y contracte 
une assurance, parfois une suffisance, qui rendent ses avis peu utilisables hors de ce domaine. Au 
surplus, les signataires du manifeste appartiennent à un corps qui, sur le terrain de la politique 
générale, a commis d’assez grossières et fâcheuses erreurs en un temps encore récent, pour qu’ils 
aient intérêt à se montrer plus modestes. Pendant huit ans, en Indochine, nos chefs militaires ont, 
l’un après l’autre, soutenu énergiquement que nous tenions le bon bout, que c’était l’avant-
dernier quart d’heure et qu’un effort de plus, un renfort de plus assureraient à coup sûr la victoire, 
et cela sans désemparer jusqu’à la culbute. Or, dès le début, l’impossibilité d’une issue militaire 
heureuse était prévisible ; elle était certaine depuis 1950, où la communication avec la Chine 
communiste était ouverte. Les signataires du manifeste se rendent-ils compte que la même 
communication est en train de s’ouvrir en Algérie, et que les mêmes causes produisent 
quelquefois, sinon habituellement, les mêmes effets ? Encore, en Indochine, avions-nous tout 
l’Occident derrière nous. Certains, non des moindres, des protestataires oublient peut-être aussi 
quelle fut la conséquence néfaste de leur politique de conservatisme obtus et brutal au Maroc. En 
vérité, les prises de position d’officiers généraux sur un problème de politique générale sont 
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abusives et sans autorité. Elles sont condamnables en ce qu’elles sèment le trouble dans les 
esprits enclins à respecter des titres respectables et qui peuvent se laisser prendre à la 
confusion2726. 

 

On remarquera cependant que Larminat, même s’il contredit les arguments des généraux 

défenseurs du « Non », se garde bien d’appeler à voter « Oui », sans quoi la cohérence de 

son propos sur le devoir uniquement technique de l’officier tomberait à l’eau. Bien qu’il soit 

isolé – seul le général Dejussieu-Pontcarral est identifié comme membre du comité national 

pour le « oui »2727 – sa parole porte néanmoins, et appuie la politique du général de Gaulle. 

Le 8 janvier 1961, l’autodétermination algérienne est approuvée par 75 % de « oui » et 

l’opposition ne va dès lors que se creuser, et les militaires dénonçant l’incompréhension de 

la nation vont désormais prendre le chemin de la rébellion. 

 

L’illusion d’un retournement, le putsch d’Alger 

 

 Le contrecoup des résultats de l’autodétermination, s’il devait briser la contestation 

par l’expression de la vox populi, ne va cependant que durcir la détermination de certains à 

agir et mener vers une tentative de coup d’État. Si le putsch d’Alger ne concerne que deux 

des généraux de la génération 1890, il semble pourtant important de revenir sur cet 

évènement. En effet, même si le référendum de janvier 1961 fut le point final de la prise de 

parole jusqu’ici consentie, bien que réprouvée, des officiers de la génération 1890, le putsch 

d’avril 1961 marque quant à lui l’expression d’un jusqu’auboutisme qui caractérise la 

poignée d’entre eux qui soutiendront cette entreprise, que ce soit activement ou 

passivement. Dès le mois de mars 1961, le général A. Zeller sera l’un des premiers à 

comploter, aux côtés des généraux Jouhaud et Challe, Salan ayant fui en Espagne. Selon eux, 

c’est la conférence de presse du 11 avril 1961 du général de Gaulle qui constitua un élément 

déclencheur au sens où elle confirmait que la voie de l’indépendance algérienne était visée, 

et le lendemain, les futurs putschistes Challe, Jouhaud et A. Zeller se réunissaient à Paris 

pour organiser leur mouvement2728. L’argumentation de la légitimité du putsch qui se 

prépare, et que mettent en avant les participants, est intéressante à rappeler. Comme 

Maurice Vaïsse l’a souligné, c’est la volonté de refaire un 13 mai qui prime avant tout chez 

ces hommes. Dans la lignée de l’héritage de 1940, ils entendent se parer d’une légitimité 

dans leur révolte afin de la légaliser2729. Et réutilisant l’expression de Louis-Napoléon 

Bonaparte, qui était « sorti de la légalité pour rentrer dans le droit2730 », ils entendent 

simplement faire ce que le général de Gaulle avait fait lui-même en se refusant à 

abandonner devant l’adversité. L’argumentation d’A. Zeller en faveur de l’Algérie française 

                                                           
2726 Archives de la Préfecture de Police de Paris, GA 176, Documentation concernant le général de Larminat, Le 
Figaro du 7 janvier 1961. 
2727 Archives de la Préfecture de Police de Paris, GA 250, Documentation concernant le général Dejussieu-
Pontcarral. 
2728 PELLISSIER (Pierre), op. cit., p. 457. 
2729 VAÏSSE (Maurice), op. cit., p. 165. 
2730 BODIN (Jérôme), op. cit., p. 324-325. 



681 
 

s’appuie même sur les déclarations des hommes politiques de la IVe République qui avaient 

affirmé à de nombreuses reprises que les départements algériens faisaient partie intégrante 

de la République française, comme Mendès France l’avait fait à la tribune du Palais Bourbon 

le 12 novembre 19542731. Ainsi parés d’une légitimité de façade qui leur offrait la possibilité 

d’accorder leur conscience avec leurs actes, cette poignée de généraux se prépare à l’action.  

Conçu par le général Challe2732, le putsch est déclenché le 21 avril 1961 avec pour 

objectif de renverser le gouvernement, jugé illégal, avec l’appui de quelques colonels qui 

s’étaient déjà fait remarquer au moment de la semaine des barricades. Le déroulement en 

est connu, et il fut du reste très bref. Dans la soirée, les généraux Challe, Jouhaud et A. 

Zeller, s’appuyant sur quelques unités, notamment parachutistes, prennent le contrôle 

d’Alger qui s’éveille le 22 avril en apprenant que l’armée a pris le contrôle de l’Algérie. Dans 

la soirée du 22, le discours de Challe à la radio d’Alger énonce les buts visés par A. Zeller, 

Jouhaud et lui-même : honorer le serment qu’ils se sont fait de garder l’Algérie à la France, 

et évoque pour la première fois le général Salan, pourtant absent, comme étant en liaison 

avec eux. Au-delà des raisons qui les motivent, il est ici intéressant de remarquer que le 

putsch s’est fait en dehors de Salan, qui fut mis tardivement au courant, et qui, bien 

qu’absent, est mentionné, sans doute pour accroître l’envergure du putsch, celui-ci gardant 

une certaine renommée à Alger. Cela explique aussi sans doute pourquoi ils ne se sont pas 

encore présentés au balcon du gouvernement général pour y recueillir une légitimité par 

acclamation qui aurait sans doute aidé leur action.  

Le 23 avril, Salan vient enfin les rejoindre alors que le putsch commence déjà à 

révéler ses failles : toute l’Algérie n’est pas aux mains des putschistes, et A. Zeller essaye 

encore de rallier le Constantinois pendant que les envoyés de Challe tentent de rallier 

l’Oranais. Néanmoins la réputation de Salan veut alors qu’il ne part jamais sans réelle chance 

qu’un projet réussisse, et cela inquiète donc à Paris. Cela inquiète aussi à Alger, car Challe 

souhaite que le mouvement reste militaire et organisé, sans être détourné par les passions 

politiques, or Salan s’est déjà rapproché quelques mois plus tôt, en Espagne, de l’OAS 

naissante. Néanmoins un conseil supérieur de l’Algérie est créé, dirigé par le général Challe, 

où le général A. Zeller est chargé de la vie économique et des finances, et le général Salan de 

l’action sur l’administration et la population2733. Toutefois l’avantage tourne à 20h quand le 

général de Gaulle, en uniforme tout comme en janvier 1960 pour réaffirmer son autorité sur 

les militaires, contre-attaque à la télévision et à la radio. Fort de son autorité, son discours 

condamne l’action entreprise en Algérie dans des termes cinglants, donnant un nom à ce 

coup d’État en même temps qu’il le ridiculise : « un quarteron de généraux en retraite ». 

Dénonçant leur « frénésie », il rappelle surtout qu’ils ont failli au devoir qui était le leur, 

devoir qui reste celui des militaires en Algérie qui ne doivent pas les rejoindre, ce qui sera 

d’ailleurs le cas d’une majorité d’entre eux. 

                                                           
2731 ZELLER (André), op. cit., p. 19. 
2732 PELLISSIER (Pierre), op. cit., p. 472. 
2733 FREMAUX (Jacques), « Le putsch des généraux : le film des évènements », in Guerre d’Algérie magazine, 
n°14, 2009, p. 18-19. 
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Le 24 avril dans la journée, à la suite du général de Gaulle, ce sont tous ses soutiens 

qui s’expriment, et notamment son plus fidèle depuis 1940, le général de Larminat. Dans la 

même veine que son intervention de janvier 1961, il adresse une lettre ouverte à l’AFP titrée 

« Le dégoût et le mépris », où il exprime justement « son dégoût de soldat » devant 

l’entreprise des « capitaines d’aventure » en Algérie, ainsi que son « mépris de Français 

militaire de métier » pour le quarteron de généraux du cadre de réserve et la douzaine de 

colonels qui les entourent2734. Éloquent, il prévoit déjà l’échec de leur coup d’État et 

souhaite même qu’ils se suicident pour que leur honneur d’officier ne soit pas entaché : 

 

Je méprise ces hommes qui arrivés au sommet de la hiérarchie, dirigent et patronnent une 
entreprise de destruction nationale, étant bien entendu que, si cela tourne mal pour eux, ils se 
réfugieront en sûreté physique en Espagne ou ailleurs, entretenus par les subsides des capitalistes 
d’Algérie. J’attends avec intérêt que, patrie perdue, ils me fassent part de leur suicide, seule 
solution qui puisse les sauver du total déshonneur2735. 

 

 

 
Fig. 55 : Les quatre généraux putschistes d’Alger, 24 avril 1961 (de g. à d. Zeller, Jouhaud, 

Salan et Challe). (ECPAD) 

 

Il apparait en effet que le putsch fait long feu le 24 avril, et c’est seulement après 

deux jours de rébellion que les quatre généraux putschistes se présentent, en fin d’après-

midi, sur le balcon du gouvernement général de l’Algérie. Leurs déclarations sont en fait des 

justifications, Et après Challe, A. Zeller déclare : « Je suis venu de France pour rejoindre mes 

                                                           
2734 Archives de la Préfecture de Police de Paris, GA 176, Documentation concernant le général de Larminat. 
2735 Ibid. 



683 
 

amis et parce que je pense que si l’Algérie a besoin de la France, la France ne peut pas se 

passer de l’Algérie2736 ». De son côté Salan, qui intervient en dernier, après Jouhaud, fait 

davantage appel à la filiation du 13 mai 1958 en déclarant : « Nous nous retrouvons ici, sur 

cette place où ensemble nous avons fait le serment de garder l’Algérie à la France2737 ». Les 

ovations qui s’en suivent réconfortent, mais ne peuvent cacher la réalité d’une angoisse 

dans l’avenir2738 : ils sont isolés et l’effet de surprise est perdu. La journée du 25 avril ne 

servira en fait qu’à en avoir la confirmation. Les volontaires que Challe avait refusé d’armer 

sont renvoyés contre l’avis de Zeller, Jouhaud et Salan qui souhaitent les mobiliser, et les 

CRS et gardes mobiles commencent déjà à pénétrer en ville. Le chant du cygne est terminé. 

 

Le général A. Zeller sera le premier à partir, vers minuit, d’abord en uniforme, mais 

s’apercevant de l’effet moral que cela produirait, il se change pour passer incognito et 

ressort du gouvernement général en civil pour disparaître dans la foule2739. Challe, Jouhaud 

et Salan quittent quant à eux Alger avec le 1er REP qui se replie sur Zéralda, à l’ouest d’Alger. 

À l’aube du 26 avril, tout est fini. Tandis que le général Challe se rend et est immédiatement 

transféré à Paris, le général A. Zeller se rend chez son neveu, mais subissant violemment le 

contrecoup de l’échec, fait aussi le choix de se rendre2740. Le 6 mai il rejoint Challe à la prison 

de la Santé à Paris. Les généraux Salan et Jouhaud choisissent quant à eux la clandestinité 

dans la Mitidja2741. Conscients de ne plus pouvoir faire marche arrière face au général de 

Gaulle, ils décident de poursuivre leur effort par le terrorisme et la guérilla, seule manière de 

préserver l’honneur et la parole donnée selon eux2742. Il sur ce point est intéressant de voir 

comme la notion d’honneur fut ainsi réutilisée, « ce bien moral conquis dans la lutte et qui 

permet à la fois d’acquérir la considération d’autrui et de conserver sa propre estime2743 », 

voilà que Salan cherchait à préserver, et pour ça se livra au terrorisme. Sa fille confiera 

d’ailleurs avoir sans doute compris les motivations de son père : ce n’était effectivement 

pour lui qu’un « baroud d’honneur ». D’Alger, Salan dirigera l’OAS tout comme Jouhaud le 

fera à Oran2744, approuvant les destructions et hold-up de l’année 1962 avant d’être eux-

mêmes arrêtés en 1962. Les concernant, c’est surtout l’action terroriste qu’ils mèneront à la 

tête de l’OAS qui leur sera reprochée, à l’image du maréchal Juin, qui envoie une lettre à 

Salan en mars 1962, lui confiant partager ses idées, mais dénonçant le recours à la violence, 

qui jette le discrédit sur sa cause2745. Mais pour le moment, l’heure du Haut Tribunal 

militaire allait sonner, et clore cette ultime – et extrême – tentative de généraux de la 

génération 1890 de sortir de leurs devoirs. 

                                                           
2736 COURRIERE (Yves), La guerre d’Algérie, Tome 2, Paris, Fayard, 2001, p. 863. 
2737 Ibid., p.863. 
2738 ZELLER (André), op. cit., p. 256. 
2739 BUCHARD (Robert), Organisation armée secrète, Tome 1, Paris, Albin Michel, 1963, p. 25. 
2740 ZELLER (André), op. cit., p. 264, 268. 
2741 PELLISSIER (Pierre), op. cit., p. 482. 
2742 Ibid., p. 483. 
2743 Définition d’Erik Orsenna, Le Monde du 23 octobre 2002. 
2744 PELLISSIER (Pierre), op. cit., p. 497. 
2745 PLANCHAIS (Jean), op. cit., p. 364. 
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Les généraux face aux juridictions d’exception 

 

 Le putsch d’Alger, même s’il échoue, déchire l’armée sur le plan moral. On constate 

alors que même les militaires qui n’ont pas suivi les généraux d’Alger ne désapprouvent pas 

forcément les raisons qui les avaient poussés à la rébellion. Les audiences du Haut Tribunal 

militaire vont ainsi constituer une tribune, qui permet aux généraux putschistes de se 

défendre, d’exposer leurs motivations aux yeux de tous, mais pas uniquement. En effet, les 

témoignages que leurs camarades vont fournir en faveur de leur défense permettent de 

comprendre que la crise n’est pas restreinte à quatre généraux en retraite. Des mots vont 

pouvoir être mis sur le malaise, lié à la décolonisation, qui les avait poussés à cette 

extrémité. Mais ces procès, dans un premier lieu, vont aussi révéler quelle difficulté vont 

devoir surmonter leurs pairs désignés pour être leurs juges.  

 

Le Haut Tribunal militaire chargé de juger les généraux putschistes est créé le 27 avril 

1961. Il se compose de neuf juges, dont cinq militaires. Parmi eux, on relève que deux 

généraux de la génération 1890 vont être amenés à juger leurs camarades, à savoir Gilliot et 

Ingold2746. Dans le cadre de réserve depuis juin 1949, ancien député RPF de 1951 à 1955, 

sans aucun lien avec l’Afrique du Nord, le général Gilliot ne pose aucune difficulté pour 

rejoindre le Haut Tribunal militaire, où il siégera d’avril 1961 à juillet 1961, puis d’avril à mai 

1962. Le général Ingold fera davantage de difficultés, en officier de la coloniale attaché à 

l’Afrique, mais assurera néanmoins les fonctions dans lesquelles il était rappelé.  

 Le procès des généraux Challe et A. Zeller s’ouvre le 29 mai 1961. Habillés en civil, ils 

reprennent le discours qui avait motivé leur acte, en cherchant à le justifier, à travers les 

promesses du général de Gaulle et la parole donnée. Le procès est éprouvant, et A. Zeller 

fait même deux malaises durant sa déposition2747, mais il permet aussi à leurs camarades de 

prendre position en les soutenant. Ainsi, le général Valluy, même s’il désapprouve Challe, se 

positionne moralement à ses côtés et en profite pour exprimer ses angoisses concernant la 

politique algérienne de la France dans la Revue des Deux Mondes en juin 1961, puis dans 

l’Aurore du 22 juin 19612748. En fait, le général Boyer de Latour du Moulin se montre l’un des 

rares généraux de sa génération à prendre ouvertement la parole pour défendre ses 

camarades en 1961, en publiant Le martyre de l’armée française2749, où il s’attache à 

souligner la trahison du pouvoir qui a abandonné l’Algérie sans respecter « la parole 

donnée ». Compréhensif de la révolte des officiers, cet ouvrage n’est en fait qu’un brûlot 

ouvertement critique contre le général de Gaulle, face à une armée qui était « obligée de 

s’engager politiquement pour vaincre2750 », les moyens et les réflexions nécessaires pour 

maintenir la France en Indochine, puis en Algérie, n’ayant pas été pleinement engagés. 

                                                           
2746 ZELLER (André), op. cit., p. 267. 
2747 VAÏSSE (Maurice), op. cit., p. 267. 
2748 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W2354, dossier n°436412 concernant le général Valluy. 
2749 BOYER DE LATOUR DU MOULIN (Pierre), Le martyre de l’armée française : de l’Indochine à l’Algérie, Paris, 
Presses du Mail, 1962. 
2750 Ibid., p. 15. 
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Considérant avec sévérité le général de Gaulle, il lui reproche les espoirs déçus qu’il a 

incarnés, mais aussi le référendum sur l’autodétermination du 8 janvier 1961, ne pouvant 

alors imaginer qu’il autoriserait la perte de l’Algérie. C’est dans ce contexte politique 

toujours brûlant que Challe et A. Zeller sont condamnés à quinze ans de détention criminelle 

pour direction et organisation d’un mouvement insurrectionnel, verdict alors considéré 

comme indulgent2751, la peine de mort ayant été demandée par Roger Frey, Pierre Messmer 

et Edmond Michelet selon A. Zeller2752. Ce dernier, de même que Challe, est envoyé à la 

maison de détention de Clairvaux, puis à celle de Tulle, où leurs deux derniers camarades de 

rébellion le rejoindront bientôt. 

 En effet, le 25 mars 1962, le général Jouhaud est arrêté à Oran. Son procès, qui 

commence le 11 avril et se termine deux jours plus tard, est expéditif. Condamné à mort, il 

n’est sauvé que par les tergiversations du pouvoir – et surtout l’intervention de Georges 

Pompidou qui menace le général de Gaulle de démissionner en cas d’exécution2753 – mais 

surtout par l’arrestation du général Salan le 20 avril 1962, prise de choix pour le 

gouvernement, et voit sa peine commuée en détention à perpétuité. Interpellé alors qu’il 

songeait passer en Espagne ou au Portugal2754, Salan est immédiatement transféré à Paris. 

Son procès commence le 15 mai et dès le lendemain, les audiences se succèdent, de même 

que ses camarades généraux, fournissant des témoignages de moralité pour le dernier des 

généraux putschistes à être jugé. Le 16 mai, le maréchal Juin, faute de pouvoir être présent, 

adresse une lettre de sympathie qui lui vaudra d’être mis à la retraite le 13 juin 1962. Le 

lendemain, le général Valluy fait de même, interrogeant l’auditoire sur les raisons qui 

l’avaient mené à une telle extrémité2755. Le 21 mai, c’est le général Touzet du Vigier qui se 

rend à la barre pour défendre un « magnifique chef de guerre2756 ». Sans avouer que son 

camarade a eu raison, n’ayant pas été à sa place2757, il va jusqu’à justifier l’action de l’OAS, 

pour justifier le comportement du général Salan : « Il n’y a pas l’OAS. Il n’y a qu’une 

population qui est révoltée, c’est tout à fait différent, c’est un état d’esprit, l’OAS, qui se 

développe dans toute la population, dans un climat de terreur2758 ». Il va de soi que ces 

déclarations soulèvent l’indignation, alors que l’OAS sème la terreur depuis plus d’un an, et 

que le souvenir du drame du métro Charonne, quelques mois plus tôt, est encore dans les 

esprits. Plus modéré, le général Béthouart se contentera d’adresser une lettre au tribunal le 

23 mai afin de témoigner de la conduite du général Salan en 1944-19452759. Le même jour, la 

condamnation tombe : le général Salan est condamné à la réclusion criminelle à perpétuité 

pour direction et organisation d’un mouvement insurrectionnel. Le verdict déçoit le général 

                                                           
2751 VAÏSSE (Maurice), op. cit, p. 269. 
2752 ZELLER (André), op. cit, p. 270. 
2753 POMPIDOU (Georges), Lettres, notes et portraits, 1928-1974, Paris, Robert Laffont, 2012. 
2754 PELLISSIER (Pierre), op. cit, p. 530. 
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2756 Archives de la Préfecture de Police de Paris, GA280, Documentation concernant le général Touzet du Vigier. 
2757 GARÇON (Maurice) (sous la dir.), Le procès de Raoul Salan, Compte-rendu sténographique, Paris, Albin 
Michel, 1962, p. 393. 
2758 Ibid., p. 392-393. 
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de Gaulle, qui aurait voulu faire exécuter Salan, pour l’exemple2760, mais il montre aussi la 

difficulté pour ses pairs d’avoir à juger un officier comme lui, même s’il s’est fourvoyé. Celui 

que l’on surnomme « le Mandarin » prend lui aussi le chemin de la Corrèze, d’où il rédigera 

ses mémoires du fond de sa cellule. 

  

L’implication de généraux de la génération 1890 dans la crise algérienne et ses 

conséquences n’était cependant pas terminée. En effet, le Haut Tribunal militaire n’était 

qu’une juridiction d’exception créée pour juger les généraux putschistes, et sa clémence 

envers eux allait lui être fatale. Lui succède la Cour militaire de justice en juin 1962. Censée 

être moins magnanime envers les officiers supérieurs et membres de l’OAS qu’elle ne l’avait 

été avec les généraux, cette nouvelle juridiction est présidée par le général Edgard de 

Larminat2761. Il est nécessaire de s’attarder sur ce choix, car il aura des conséquences 

tragiques. C’est le ministre des Armées Pierre Messmer qui choisit de le rappeler 

officiellement à l’activité à compter du 2 juin 1962 pour le nommer président de la Cour 

militaire de justice le 9 juin 19622762. Dans ses mémoires, il justifiera d’ailleurs sa décision en 

rappelant que le général de Larminat venait régulièrement lui faire reproche de sa faiblesse 

vis-à-vis de ses pairs2763. Comme la réponse de ce dernier aux tenants du « non » au 

référendum de janvier 1960 l’avait confirmé, la rigidité de ses principes militaires était de 

notoriété publique. C’est donc naturellement vers lui qu’il se tourne pour présider la Cour 

militaire de justice. Stupéfié, Larminat accepte à condition que sa mission lui soit confiée par 

le général de Gaulle en personne, ce qui est fait la semaine suivante. Mais un gros titre du 20 

juin 1962 de l’hebdomadaire La Nation Française va résonner comme un coup de tonnerre : 

« La Cour militaire de justice présidée par un malade mental ? ». Remettant en question la 

lucidité, mais atteignant aussi profondément l’honneur du général de Larminat, cet article 

s’appuie sur le rapport du général Catroux du 13 septembre 1944. Établi en pleine lutte 

entre De Lattre et Larminat, ce rapport s’appuyait notamment sur l’avis du docteur Marion 

qui avait considéré que les médicaments ne suffisaient plus à soigner ce qui relevait 

désormais d’un neurologue, considérant comme inemployable le général de Larminat, peut-

être définitivement2764. On peut légitimement penser que la lecture de ce rapport, rendu 

public, a profondément abattu moralement le général Larminat.  

Souffrant d’asthénie psychosomatique l’empêchant de dormir, il est mis en 

observation au service neuropsychiatrique de l’hôpital du Val de Grâce le 20 juin 1962, le 

jour de la publication du rapport. Le lendemain, une dépêche AFP annonce qu’il a été 

transporté au Val-de-Grâce à la suite d’un malaise cardiaque2765, mais en réalité, son dossier 

médical indique qu’il souffre alors d’un état anxiodépressif, sans doute également lié au fait 
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de devoir condamner le lieutenant Degueldre, comme cela a déjà été avancé2766, mais ce ne 

fut visiblement pas la seule cause, un rapport médical du 22 juin 1962 indiquant que son état 

dépressif était « survenu sur un fond anxieux ancien, lequel semble s’être décompensé à la 

suite de certains éléments situationnels2767 ». Il sort sur sa demande le 30 juin 1962 et une 

voiture le conduit à l’Élysée où le général de Gaulle l’a convoqué. L’entretien restera 

confidentiel, mais revenu à son domicile, Larminat confie à son épouse que le général de 

Gaulle lui a confirmé la mission qu’il attendait de lui à la Cour militaire de justice – à savoir 

prononcer des condamnations à mort –, et qu’il ne pourrait obéir à un tel ordre. S’étant 

enfermé dans son bureau, il y retrouvé le lendemain matin avec une balle dans la tête. La 

première lettre qu’il laisse est adressée à la police : « 30 juin 1962. Je me donne la mort 

volontairement parce que je suis incapable d’accomplir mon devoir qui est de présider la Cour 

militaire de justice. ». Quant à la seconde, elle est adressée au général de Gaulle : « Mon 

général, je n’ai pas pu physiquement et mentalement accomplir le devoir qui m’était tracé. Je 

m’inflige la mort ; mais je tiens à ce qu’il soit su que c’est ma faiblesse et non votre force et 

votre lucidité qui en sont la cause. Respectueusement dans le souvenir des grandes heures de 

1940. Signé : E. de Larminat »2768. Ces deux lettres confirment ainsi les raisons qui l’ont 

poussé à cet acte, même si le contexte est important à rappeler, de par son caractère 

exceptionnel, sur lequel il avait d’ailleurs lui-même déjà réfléchi dans ses mémoires, en se 

remémorant la fin du capitaine de corvette Bertrand de Saussine le 7 novembre 1940 : « L’on 

peut discuter sur le suicide, pour des raisons morales ou religieuses. Tout compte fait, l’on ne 

sait pas ce qu’en pense le Bon Dieu. Mais j’estime que le suicide militaire mérite un grand 

coup de chapeau2769 ». Le cardinal Feltin, vicaire aux armées, ne sera pas de son avis, 

puisque ses obsèques auront lieu dans la cour des Invalides, Saint-Louis des Invalides restera 

porte close pour lui. 

Aux côtés de Larminat devait siéger le général Ingold. Lui aussi Français libre de la 

première heure, Grand Chancelier de l’Ordre de la Libération, il répugne cependant à l’idée 

de devoir juger des camarades. Rappelé en avril 1961, il participe aux premiers procès, 

jugeant les généraux putschistes responsables, mais démissionne quand approche le 

jugement des officiers supérieurs et subalternes2770, invoquant, sur ordre du général de 

Gaulle, des raisons médicales2771. Les vraies raisons de ses scrupules sont sans doute à 

chercher dans un de ses ouvrages, intitulé Le Chemin. Se souvenant des raisons qui avaient 

poussé le chef de bataillon de la coloniale qu’il était en 1940, il écrit : « Notre chemin était 

bien celui dont le père de Foucauld disait : "Quand on hésite entre deux chemins, c’est le plus 

dangereux qu’il faut suivre"2772 ». Tout le drame qui le touchait ainsi que certains de ses 

                                                           
2766 DESSAIGNE Francine, Barré, cet inconnu !, Notes personnelles de G. Barré, p. 73. 
2767 SHD/GR 13Yd1529, Dossier personnel du général de Larminat. 
2768 Archives de la Préfecture de Police de Paris, GA 176, Documentation concernant le général de Larminat, Le 
Figaro du 3 juillet 1962. 
2769 LARMINAT (Edgard de), Chroniques irrévérencieuses, Paris, Plon, 1962, p. 202-203. 
2770 Et plus précisément à l’occasion du procès d’Hélie Denoix de Saint-Marc (1922-2013), commandant par 
intérim du 1er REP en avril 1961. 
2771 Il sera remplacé par le général Germain Jousse (1895-1988). 
2772 INGOLD (François), Le Chemin, Paris, Les Productions de Paris, 1975, p. 210. 
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camarades était résumé là. Ils ne pouvaient cautionner la rébellion d’Alger, mais ne 

pouvaient pas non plus la condamner sans remettre en cause leur culture, leur conscience 

morale. Démissionner s’assimilant à faillir au devoir, Ingold quittera également la 

chancellerie de l’Ordre de la Libération le 31 août 19622773. Cela n’empêchera pas la Cour 

militaire de justice d’officier jusqu’en février 1963, condamnant notamment les auteurs de 

l’attentat du Petit-Clamart. En définitive, seules les qualités de juge du général Gilliot ont été 

visiblement appréciées puisqu’il sera président suppléant de la Cour militaire de justice puis 

de la Cour de sûreté de l’État de septembre 1962 à octobre 1968. 

 

La Ve République avait désormais – toute proportion gardée – son « Affaire des 

fiches », au sens où un grand nombre d’officiers, ne souhaitant plus devoir obéir à un régime 

dont ils ne pouvaient cautionner la politique, décident de quitter l’armée après le putsch. Le 

traumatisme laissé est en effet considérable. 220 officiers ont été relevés de leur 

commandement, et 83 ont été condamnés sur 114 traduits en justice2774. On évalue 

qu’environ un millier de cadres quitteront ainsi l’armée, par déception2775. Et en définitive, 

avec le recul du temps, on peut se demander comment ces hommes considérèrent le putsch 

auxquels ils avaient participé. Si le général Salan fit de ses mémoires un pamphlet acerbe 

contre le général de Gaulle, le général A. Zeller se voudra plus posé pour une argumentation 

similaire. Il continua de tenir le même discours, que ce coup d’État n’en fut pas un, mais une 

« révolte » pour le bien de la Nation et de l’armée, qu’il justifia dans ses mémoires en 

rappelant la sémantique de ce terme pour légitimer son action2776. En ce sens, il rend le 

général de Gaulle responsable de cette rébellion, et n’éprouve aucun remords, accordant 

davantage de valeur au serment personnel qu’il s’était fait qu’à la discipline militaire à 

laquelle il devait se conformer. Ce raisonnement fut également soutenu par le maréchal Juin 

dès 1964, qui qualifie le putsch d’Alger dans ses Trois siècles d’obéissance militaire comme 

« la révolte d’hommes qui se jugeaient engagés par leurs promesses répétées de maintenir 

en Algérie la présence française2777 ». Finalement le général A. Zeller sera amnistié par 

décret présidentiel du 22 décembre 1966. Libéré, il sera réintégré dans son grade et mis à la 

retraite en mai 1974. Le général Salan devra attendre plus longtemps quant à lui et il devra 

sa libération à des circonstances particulières. Le 29 mai 1968, le général de Gaulle se rend à 

Baden-Baden et il y a lieu de penser que le soutien de Massu lui fut assuré à la condition que 

tous ses camarades d’Algérie soient pardonnés, à moins que ce dernier n’ait convaincu le 

général de Gaulle que pour être sûr de l’armée face aux émeutes, il devait pardonner, ce qui 

est sensiblement pareil. Le 15 juin 1968, le général Salan quittait la prison de Tulle2778, bien 

qu’il faille attendre mai 1974 avant qu’il ne soit réintégré dans l’armée, bien que mis à la 

                                                           
2773 TROUPLIN (Vladimir), Dictionnaire des compagnons de la Libération, Bordeaux, Elytis, 2010, p. 522. 
2774 FREMEAUX (Jacques), « Le putsch des généraux : les comploteurs », in Guerre d’Algérie magazine, n°14, p. 
10. 
2775 Ibid., p. 28-29. 
2776 ZELLER (André), op. cit., p. 214-222. 
2777 JUIN (Alphonse), Trois siècles d’obéissance militaire 1650-1963, Paris, Plon, 1964, p. 8. 
2778 BODIN (Jérôme), op. cit., p. 397. 
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retraite. Selon Pierre Pellissier, biographe de Salan, le président François Mitterrand voulut 

même que les honneurs militaires soient rendus à l’ancien général, ce que la famille et les 

proches refusèrent pour ne pas se sentir mal à l'aise dans le remous médiatique que cela 

aurait immanquablement entrainé2779. 

 

Ce remous, c’est celui d’une crise morale qui n’est pas encore vraiment cicatrisée 

chez ceux qui l’ont vécue, celui d’une guerre prévisible dès ses origines. Les généraux de la 

génération 1890 y furent confrontés dès le mois de mai 1945, jusqu’aux accords d’Évian en 

mars 1962, et voir cette guerre et la manière dont ils l’ont perçue permet de comprendre la 

crise dans laquelle quelques-uns d’entre eux ont sombré. Personnellement, ils vont se sentir 

responsables des 2668 officiers tués en Extrême-Orient entre 1945 et 19542780, ou des 2407 

officiers tués en Algérie entre 1954 et 19622781.  Certains ont été touchés personnellement, 

car parmi ces officiers tués, on relève les noms d’Adeline, Préaud, De Lattre, De Périer2782, 

Zeller, Girot de Langlade2783, Guillaume, d’Anselme ou encore Borgnis-Desbordes. Par 

attachement pour l’Indochine, pour l’Algérie, ou de manière plus large pour le souvenir 

d’une grandeur coloniale déjà sur le déclin, ils exprimèrent leur incompréhension devant une 

politique de décolonisation qu’ils avaient donc plusieurs raisons de réprouver. Celle-ci, au 

début hésitante, va les convaincre qu’en tant qu’acteurs principaux, ils avaient le droit moral 

d’agir, oubliant en cela le droit légal qui leur commandait d’obéir. Ils tenteront néanmoins 

d’expliquer leur prise de position, utilisant de nombreux arguments pour cela, du souvenir 

de 1940 à l’évocation plus lointaine de la colère des centurions de Numidie2784. Vaste débat 

qu’est celui des limites du devoir et de l’obéissance, mais c’est justement parce que le drame 

qui se jouait leur semblait aussi important que celui qui s’était joué dans la défaite en 1940, 

que deux d’entre eux franchirent le Rubicon en avril 1961. En 1950, le général de Goislard de 

Monsabert avait écrit : « Une vocation ne se termine qu’avec la vie, et elle impose jusqu’au 

dernier souffle, d’imprescriptibles devoirs2785 ». Les conséquences furent lourdes pour ceux 

qui tentèrent de faire passer leur devoir moral avant leur devoir d’obéissance, comme l’a 

déjà souligné Raoul Girardet2786. Elles furent également lourdes surtout sur le plan 

                                                           
2779 PELLISSIER (Pierre), op. cit., p. 565. 
2780 BODIN (Jérôme), op. cit., p. 268. 
2781 Ibid., p. 357. 
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2783 MARTEL (André), "Paul Girot de Langlade", in Dictionnaire de la France Libre, op. cit., p. 848. 
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lettre mis en exergue par Jean Lartéguy dans Les centurions en 1960 sera abondement reprise, bien que 
totalement inventée. Celle-ci exprimait la rancœur de Marcus Flavinius envers Rome – sous-entendu la 
République – qui les avaient envoyés défendre la Numidie, avant que l’opinion se s’élève peu à peu contre 
cette guerre lointaine. Dénonciation de l’abandon dans lequel se sentaient plongés ceux qui pensaient 
préserver la grandeur d’un empire, elle se termine par une menace non dissimulée : « Que l’on prenne garde à 
la colère des Légions ! ». 
2785 GOISLARD DE MONSABERT (Joseph de), Il faut refaire l’armée française, Paris, Éditions S.E.S., 1950, 
Dédicace. 
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690 
 

personnel, des généraux devant juger leurs pairs, mais elles réaffirmèrent l’autorité du 

politique sur le militaire. 

 

Conclusion 
 

 Figures de proue de la IVe, puis des débuts de la Ve République, les généraux de la 

génération 1890 ont vécu une après-guerre mêlant étroitement les dernières années de 

l’apogée de carrières prestigieuses – bien que riches en vicissitudes – au chant du cygne 

inéluctable qu’ils devaient aussi vivre. Pouvaient-ils seulement songer, à l’issue de la 

Seconde Guerre mondiale, qu’ils allaient traverser une épuration politique ? Certes, ils 

pensaient sûrement qu’ils occuperaient les plus hautes fonctions que les étoiles sur leur képi 

leur permettaient, à l’ombre des figures tutélaires de leur génération. Mais ces lauriers, 

consécration d’une carrière, s’imaginaient-ils qu’ils s’accompagneraient du déchirement 

personnel et moral de la décolonisation ? Face aux problèmes politiques de l’après-guerre, 

de l’épuration à la communauté européenne de défense, en passant par les guerres 

lointaines, chacun chercha sa solution. Si certains vont faire le choix de partir, d’autres 

feront celui de passer en politique. On ne pouvait être militaire et politique. Le drame d’une 

poignée d’entre eux, après les épreuves des guerres d’Indochine et d’Algérie, sera de penser 

que cela devait être possible. Ainsi ils vont s’engager personnellement dans ces guerres, et 

comme l’a rappelé Raoul Girardet : « La difficulté dans cette période tient à ce que l’on passe 

sa vie à faire des serments, ce qui est extrêmement mauvais politiquement, idéologiquement 

et moralement2787 ». Et en définitive, le fondement même de la question qui ronge de 

nombreux officiers de cette génération sera résumé par le maréchal Alphonse Juin : « J’ai 

toujours obéi au gouvernement de la France sans me faire juge de sa légitimité et je continue 

de le faire. J’ai obéi quand l’obéissance allait de soi, mais j’ai obéi également dans des 

circonstances où beaucoup estiment, ou ont estimé, qu’il aurait fallu désobéir2788 ». 

Avec le recul, comme l’a souligné Philippe Vial pour le cas d’Alphonse Juin, les 

officiers de cette génération furent formés par de grands chefs, et à leur contact, suivant 

leur enseignement, ils vont eux-mêmes concevoir leur propre perception des rapports 

politico-militaires2789. Peut-être certains ont-ils justement été trop loin dans ce processus 

d’affirmation et de dépassement de soi, en oubliant la place qu’ils devaient occuper au sein 

de la Nation, ou en la refusant sciemment. 
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CONCLUSION GENERALE 
 

 

L’enjeu de ce travail était de déterminer avec une attention particulière le rôle d’une 

génération d’officiers français dans l’histoire politico-militaire de la France au premier XXème 

siècle. Cela passait par la nécessité de comprendre la vie de chacun d’entre eux et recroiser 

chacune d’elles en dressant un cadre d’analyse pour chaque période qu’ils avaient traversée 

et où leur rôle s’affirmait toujours davantage. En cela les témoignages et les archives 

concernant ces officiers de la génération 1890 ont apporté un angle de vue détaillé, jusqu’ici 

largement méconnu, sur cette période et sur eux-mêmes, et sur ce qu’ils ont vécu. 

 

La IIIe République avait conduit l’armée française vers un apolitisme nécessaire à la 

stabilité politique de la France, jusqu’alors malmenée au XIXe siècle par une succession de 

régimes s’appuyant sur la force militaire. C’est dans une République assez jeune où les 

militaires privés du droit de vote forment une « Grande muette » que les futurs officiers de 

la génération 1890 voient le jour. Les crises nationales qui émaillent leur enfance, de l’affaire 

Dreyfus à l’affaire des fiches, ne font toutefois que créer des divisions au sein même de 

l’armée où ils rêvent de faire carrière. Cette période qu’ils ont vécue au sein de leur famille a 

laissé des traces sur la construction de leur identité d’homme, mais pour la plupart elle 

caractérise aussi leur formation de jeune officier, leur entrée dans l’armée et ses traditions.  

Alors qu’ils avaient été modelés dans un climat de nationalisme et préparés à une 

forme de guerre déjà dépassée, la Première Guerre mondiale constitue pour eux un 

véritable choc. En tant qu’individus comme en tant que militaires, ils découvrent les 

composantes de ce qui sera leur métier, les épreuves morales et physiques du front, les 

blessures, la mort, la captivité. Mais cette période se caractérise aussi par possibilité pour 

eux de développer un libre arbitre et un avis sur la conduite de la guerre, bien qu’ils ne 

puissent l’exprimer.  

L’entre-deux-guerres qui s’en suit en est le prolongement en termes de construction 

personnelle. Ainsi les responsabilités acquises durant la guerre par ces officiers se 

transposent dans le temps de paix, en métropole ou dans l’empire colonial français, et les 

confrontent toujours davantage aux difficultés de l’armée à mesure de leur avancement. En 

cela ils constituent également des témoins de choix sur l’évolution de l’armée française 

jusque 1939, dans une Europe où ils ne peuvent être que les spectateurs impuissants d’une 

tension européenne qui grandit. 

L’éclatement de la Seconde Guerre mondiale a ruiné beaucoup de certitudes sur la 

force de l’armée française. Devenus officiers supérieurs ou même déjà, généraux, ils sont au 

premier rang de la défaite et certains prennent le chemin de la captivité tandis que la 

majorité se retrouve brusquement face à un carrefour de leur vie. Raoul Girardet l’avait déjà 

parfaitement souligné : 
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Pour la première fois depuis plus d'un siècle s'était alors trouvée posée aux soldats la question du 
choix, d'un parti à prendre, d'une détermination d'ordre personnel – et d'autant plus douloureuse 
que les appels contradictoires auxquelles ils étaient sommés de répondre ne se réclamaient en fin 
de compte que d'un même impératif et qui n'était autre que celui du service de la patrie2790. 

 

Ces officiers se trouvent en effet placés devant un choix en 1940 : celui d’assumer l’identité 

politico-militaire qu’ils s’étaient patiemment construite depuis le début de leur existence, 

mais qu’ils avaient dû taire jusque-là. Forgés dans l’obéissance militaire et dans l’épreuve de 

la Grande Guerre, mais issus d’une société politiquement agitée, ils deviennent ainsi acteurs 

de leur destin en faisant le choix de l’obéissance aveugle ou de la désobéissance légitime. Ce 

cas de conscience, ils ont dû le résoudre en évaluant tous les risques pour leur vie, leur 

carrière, leur famille, et assez peu franchiront le Rubicon pour former la France libre autour 

du général de Gaulle, l’un d’entre eux. Pour tous les autres, c’est l’illusion d’un régime qui 

leur offrirait une revanche qui se présente, mais ternie par une obligation, celle d’être eux 

aussi des partisans fidèles et disciplinés du régime politique instauré par le maréchal Pétain, 

ce qu’une instruction diffusée le 25 octobre 1940 leur confirme assez vite2791. Partagés entre 

France Libre et Régime de Vichy, opposés politiquement, mais représentants la force légale, 

ces militaires de la génération 1890, qui plus est officiers supérieurs sensés donnés 

l’exemple, deviennent immanquablement les relais des pouvoirs politiques qu’ils avaient fait 

le choix de servir : un blanc-seing leur était donné afin de soutenir l’un ou l’autre des deux 

partis, et un précédent était donc créé. Il marquera leur génération sur la durée. Cet 

engagement politique consenti va surtout creuser un fossé moral entre les officiers de cette 

génération. Leur interprétation du sens du devoir, de la légitimité de leur action, jusqu’alors 

commune, va diverger, et les confrontations, comme en Syrie, ne feront que l’approfondir. 

Dès lors, le déroulement de la Seconde Guerre mondiale, s’il place la France dans une 

attitude dépendante de celle des Alliés, va voir les officiers de la génération 1890 se diviser à 

mesure de l’approche de la libération de l’Europe. Si ceux qui ont choisi la France libre 

continuent de s’y affirmer, des choix sont à faire au sein de l’armée de Vichy entre continuer 

de soutenir le régime ou s’en éloigner pour prendre part à la Libération, dans la Résistance 

ou en Afrique du Nord. Un amalgame difficile, mais nécessaire, marque ensuite le retour de 

beaucoup d’entre eux dans la guerre, mais les divisions qui les opposent persisteront dans 

des luttes claniques sous l’égide des plus prestigieux généraux de leur génération. 

Tous ceux qui n’auront pas fait le choix, même avec du retard, de participer à la 

Libération, devront en revanche faire face à l’épuration qui les touche d’autant plus 

durement qu’elle coïncide avec l’âge de rejoindre le cadre de réserve pour beaucoup d’entre 

eux. C’est une génération 1890 plus resserrée qui aborde la IVe République. Désormais à des 

grades élevés au sein de l’armée, ils l’incarnent, avec toutes les responsabilités que cela 

implique. Face à un pouvoir politique instable qui doit s’appuyer sur leur force pour affronter 

les guerres de décolonisation et préparer la défense de l’Europe contre la menace 
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soviétique, leur rôle politico-militaire ne sera que croissant. Confortés dans cette autorité 

acquise par leur choix et leur implication personnelle durant la Seconde Guerre mondiale, ils 

vont aussi faire une affaire personnelle de la défense de la France, et par là entretenir un 

sentiment de légitimité politique que leur statut, fissuré dans ses principes en 1940, ne leur 

autorisait pourtant pas. Soucieux de s’impliquer dans cette œuvre, une poignée d’entre eux 

fera aussi le choix d’une seconde carrière, comme parlementaire, afin que leurs voix et celle 

de l’armée puissent porter plus légalement. Mais cela n’empêchera pas non plus tous les 

autres de se faire aussi entendre, soulignant une volonté d’entretenir une liberté de parole 

que les ministres successifs peinaient à brider, quand cela ne les arrangeait pas de pouvoir 

s’appuyer sur eux, comme dans le débat sur la CED. 

La défaite de 1940 a vraiment marqué une cassure dans l’histoire de l’armée et dans 

la manière d’interpréter la discipline et l’honneur chez les militaires, et, selon Maurice 

Vaïsse, la période ouverte en 1940 n’est pas encore terminée quand le général de Gaulle 

revient au pouvoir en 19582792. Les généraux de la génération 1890 vont d’ailleurs, pour 

certains, favoriser ce retour, y voyant la possibilité d’une refondation de la France, comme 

celle entreprise en 1940 à Londres, ne pouvant admettre que la guerre d’Algérie se dirige 

dans la même impasse où la guerre d’Indochine les avaient désespérément menés. Leur 

désespoir sera à la hauteur de leurs espoirs.  

Le pouvoir politique renforcé avec l’instauration de la Ve République, c’est le chemin 

vers le devoir silencieux de l’obéissance qu’ils vont devoir prendre, de gré ou de force. Ce 

qu’ils eurent sans doute du mal à admettre fut ce retour au silence d’où ils étaient nés, dont 

ils avaient cherché à s’affranchir toute leur vie ; un silence d’où ne pouvait désormais 

émerger que la voix d’un seul, « le général » : Charles de Gaulle. Ironiquement, c’était l’un 

d’entre eux, mais qui avait su comprendre que la légitimité démocratique primait sur la 

légitimité militaire. Paradoxalement, c’est celui qui avait conduit une partie de ses 

camarades vers la dissidence en 1940 qui sifflait la fin de la récréation et reprenait le blanc-

seing tacitement accordé aux officiers en 1940 et jusqu’alors toléré. Tous ne le toléreront 

pas cependant, ce qui mène au putsch du 21 avril 1961 où deux officiers de la génération 

1890, les généraux A. Zeller et Salan, aux côtés de leurs cadets Challe et Jouhaud, vont 

tenter par une ultime tentative désespérée, d’inverser le cours du temps. Ils ne feront que 

raviver la crise morale d’une armée en pleine mutation, où les militaires ne sont plus que des 

techniciens : la fin du monde où ils étaient nés. Mais il faudra cet épisode douloureux et les 

procès qui vont suivre pour que soit rappelé, comme le souligne Jacques Frémeaux en citant 

les minutes du procès du général Challe, que : « le devoir d'un général, ce n'est pas de 

respecter un engagement qu'il a pu prendre avec une population ou une autre, c'est de servir 

l'État et d'obéir à la loi2793». 
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Les militaires s’engagent dans les affaires politiques quand l’armée apparait comme 

la seule institution solide en période de défaillance du pouvoir politique, comme l’a souligné 

Jean Boulègue, au point de couvrir une certaine illégalité2794. Ce qui était toléré tant que 

l’armée restait l’émanation visible de la patrie ne le sera plus avec la démilitarisation de la 

société et le déclin du nationalisme. En définitive, le début du XXe siècle, ses guerres, 

l’importance de l’armée dans les guerres mondiales avaient progressivement donné une 

tribune aux officiers devenus indispensables à la conduite des guerres, persuadant ces 

derniers de la légitimité de leur rôle dans la vie politico-militaire. C’est cette « légitimité » – 

en un sens factice, qui leur fut enlevée à la fin de la guerre d’Algérie, là où ils avaient été le 

plus loin – trop loin – dans leurs prises de position. Les incertitudes politiques avaient 

conduit certains généraux de cette génération 1890 à prendre position dans le débat public, 

ce qui perturba les rapports entre monde militaire et monde politique, mais ce dernier 

réalisa cependant que l’obéissance des militaires ne pourrait plus jamais être aveugle2795. 

 

S’il fallait encore trouver des exemples permettant de souligner le rôle joué par 

certains généraux de la génération 1890, on peut rappeler que le 20 septembre 1961, lors de 

la première de Johnny Halliday à l’Olympia, l’accueil de la salle est timide jusqu’à ce que le 

maréchal Juin s’exclame : « Bravo, jeune homme, vous êtes formidable2796 », déclenchant 

ainsi les applaudissements. Mais la pertinence de son intervention, ce jour-là, est à laisser à 

la liberté du lecteur. En revanche, au crépuscule de leur histoire, la considération dont ils 

vont bénéficier est difficile à établir, si ce n’est peut-être en relevant la portée de leurs 

obsèques, dernière cérémonie avant qu’ils ne tombent pour la plupart dans l’oubli2797. Étant 

donné leur grade, ils pouvaient prétendre à des obsèques nationales aux Invalides, mais on 

constate que tous ne le souhaiteront pas, préférant soit la commune où ils s’étaient retirés, 

soit la chapelle du Val-de-Grâce.  

On peut attester en revanche que dix-huit d’entre eux auront des obsèques 

nationales célébrées en l’église, puis cathédrale, Saint-Louis des Invalides2798. Un certain 

faste accompagnera même parfois ces cérémonies. Ainsi les obsèques du maréchal de Lattre 

de Tassigny se déroulent d’abord à Notre-Dame de Paris le 16 janvier 1952, puis aux 

Invalides, son cercueil étant suivi par ses camarades Béthouart, de Monsabert, Koenig, mais 

aussi par le maréchal Montgomery2799. Selon le quotidien Le Matin du 19 janvier 1952, le 

jour de ses obsèques, on dénombrait plus de 15 000 personnes2800, et le passage de son 

                                                           
2794 BOULEGUE (Jean), « L'officier dans la société française : l'héritage de la Troisième République », Revue 
française de sociologie, vol. 44, n°4, 2003, p.  695-711. 
2795 BODIN (Jérôme), Les officiers français, Grandeur et misères, 1936-1991, Paris, Perrin, 1992, p. 304. 
2796 ARNOULD (Jean-Jacques), Johnny, le dico, Paris, Hors-Collection, 2009, p. 122. 
2797 Pour indication, si le premier de la génération 1890 étudiée à décéder sera le général (à titre posthume) 
Baril, en 1943, le dernier sera le général Marteau, en 1994. 
2798 Béthouart, Blaizot, Blanc, Callies, Dejussieu-Pontcarral, Ely, Gonzalez de Linarès, de Grancey, Juin, Kœnig, 
Lapierre, de Lattre de Tassigny, Magrin-Vernerey, Marteau, Navarre, Salan, Tardu et H. Zeller. 
2799 Archives de la Préfecture de Police de Paris, EA 156, Documentation concernant le maréchal De Lattre de 
Tassigny. 
2800 Ibid. 
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cercueil sera salué par des milliers des personnes entre Paris et Mouilleron-en-Pareds. La 

police comptera par ailleurs près de 1200 personnes en 1955 aux obsèques du général 

Gonzalez de Linarès2801. Il est cependant à noter, concernant les obsèques du général de 

Larminat, qu’elles se dérouleront bien aux Invalides le 6 juillet 1962, mais dans la cour 

d’honneur, où furent rassemblés près de 1100 personnes, dont le président Charles de 

Gaulle et Mme de Gaulle, mais aussi ses camarades Ely, Kœnig, Martin ou encore Ingold. À 

cause des circonstances de sa mort, les portes de Saint-Louis de Invalides restent closes sur 

ordre du cardinal Feltin, vicaire aux armées, mais l’absoute y sera cependant donnée2802. En 

février 1967, ce sera au tour du maréchal Juin d’avoir un hommage retentissant, puisque 

80 000 personnes sont présentes pour lui rendre hommage2803. En septembre 1970, ce sera 

au général Kœnig de recevoir l’hommage de la nation, à travers un éloge funèbre célébré par 

Michel Debré dans la cour de Invalides devant 6000 personnes. Un mois plus tard, le député 

et ancien combattant Raymond Dronne, député de la Sarthe, demandera à l’Assemblée 

nationale de conférer la dignité de maréchal de France à titre posthume au général Koenig. 

Une particularité est en dernier lieu à signaler pour ce qui est du général Louis Hary, car ses 

obsèques se dérouleront en l’église Saint-Nicolas du Chardonnet en 1982, soit bien après 

l’installation des catholiques traditionalistes dans ces murs, ce qui laisse à penser qu’il 

approuvait sans doute un certain fondamentalisme religieux. 

Leur souvenir a-t-il seulement persisté au sein de l’armée ? Certainement, leurs noms 

résonnent encore pour désigner les amphithéâtres et les manèges, et même parfois les 

promotions. L’école spéciale militaire de Saint-Cyr en a d’ailleurs déjà honoré quelques-uns : 

le maréchal de Lattre de Tassigny pour la 138e promotion (1951-1953), le maréchal Juin pour 

la 153e promotion (1966-1968), le général de Gaulle pour la 157e promotion (1970-1972), le 

général Gonzalez de Linarès pour la 159e promotion (1972-1974), le général de Goislard de 

Monsabert pour la 169e promotion (1982-1985), le général Magrin-Vernerey, dit Monclar, 

pour la 171e promotion (1984-1987), le général Jean Callies pour la 173e promotion (1986-

1989), le général Guillaume pour la 177e promotion (1990-1993), le général Béthouart pour 

la 187e promotion (2000-2003), et même le général Loustaunau-Lacau pour la 203e 

promotion (2016-2019), tous ces noms révélant une armée développant une histoire 

cependant encore volontiers conservatrice, des noms comme Larminat, Kœnig ou Brosset ou 

n’y figurant pas encore, mais cela s’explique aussi pour les deux derniers par le fait qu’ils 

étaient sortis du rang et non de Saint-Cyr. La consultation de la liste des promotions de 

l’école des officiers de la Gendarmerie nationale permet aussi de relever que le nom du 

général Raby fut choisi pour la 52e promotion (1952-1953), le maréchal Juin pour la 71e 

promotion (1966-1967), le général de Gaulle pour la 75e promotion (1970-1971) ou encore le 

général Duin pour la 82e promotion (1977-1978). 

 

                                                           
2801 Archives de la Préfecture de Police de Paris, 77W4823, dossier n°516655 concernant le général Gonzalez de 
Linarès. 
2802 Archives de la Préfecture de Police de Paris, GA 176, Documentation concernant le général de Larminat. 
2803 Selon le journal Combat du 2 février 1967. 
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 Depuis, l’armée reste une « Grande Muette », que l’on peut résumer par un « idéal 

d’obéissance passive et de séparation entre la sphère politique et la sphère militaire » 

comme Maurice Vaïsse l’a souligné2804. La loi du 13 juillet 1972 a régularisé de manière assez 

ferme le « statut général des militaires » qui ne sera abrogé et simplifié que par la loi du 24 

mars 2005. Un bond dans le temps ne permet cependant pas d’observer une évolution dans 

les difficultés qui résident entre le pouvoir politique et le pouvoir militaire. Le 25 avril 2016, 

à Bordeaux, Alain Juppé déclarait devant les étudiants de Sciences Po : « Un militaire, c’est 

comme un ministre, ça ferme sa gueule ou ça s’en va2805 » et le 4 mai 2016, le général 

Vincent Desportes lui répondait dans les colonnes du Monde que « Les militaires n’ont pas à 

la fermer », précisant que « la première loyauté d’un militaire au service permanent de la 

nation, de ses intérêts et de ses valeurs, est envers la France ». Le débat qui a caractérisé les 

généraux de la génération 1890 durant la IVe puis la Ve République est toujours présent. 

C’est ainsi qu’on peut même observer une nouvelle recrudescence de la prise de paroles 

chez les généraux contre les politiques gouvernementales successives, l’un d’entre eux se 

déclarant même candidat à l’élection présidentielle de 2017 le 12 mai 20162806, sans 

toutefois obtenir les 500 parrainages nécessaires. Toute une mouvance contestataire prend 

la parole désormais, et une tribune signée par onze généraux est même publiée sur le site 

d’extrême-droite Boulevard Voltaire le 15 septembre 2017 pour souligner la menace qui 

pèse sur la liberté d’expression des militaires2807. Mais c’est surtout le remous médiatique 

provoqué par le général Pierre de Villiers qui est sans doute le plus symptomatique d’un 

climat presque aussi tendu que celui que connut la génération 1890. En effet, dans une 

tribune de décembre 2016 publiée dans les Échos, le général Pierre de Villiers, chef d’état-

major des armées depuis février 2014, demandait plus de crédits pour les forces armées2808, 

ce à quoi l’Élysée répondit de manière rassurante. Le 12 juillet 2017, il réitère fortement sa 

demande lors d’une audition parlementaire après l’annonce d’une nouvelle coupe 

budgétaire. S’en suivent plusieurs passes d’armes avec le Président de la République, qui 

réaffirme fermement l’autorité du politique sur le militaire en rappelant le général de Villiers 

au devoir de réserve. Le 14 juillet 2017, ce dernier écrit alors un article sur la notion 

d’obéissance, prenant pour exemple le général Delestraint dans la défaite de 1940 : « Parce 

que tout le monde a ses insuffisances, personne ne mérite d’être aveuglement suivi. La 

confiance est une vertu vivante. Elle a besoin de gages. Elle doit être nourrie jour après jour, 

pour faire naître l’obéissance active, là où l’adhésion l’emporte sur la contrainte2809 ». Il 

montre ainsi que les cas de consciences qui ont touchés ses anciens ne sont pas toujours 

éteints, ils prennent des formes différentes. Le 16 juillet, Emmanuel Macron rappelait une 

nouvelle fois à l’ordre son chef d’état-major des armées, et tout comme les généraux A. 

                                                           
2804 VAÏSSE (Maurice), op. cit., p. 85. 
2805 Il est à signaler qu’il s’excusera de tels propos quelques jours plus tard. 
2806 Le général du cadre de réserve Didier Tauzin (né en 1950). 
2807 Signée par les généraux Martinez, Gromaire, Renault, Letty, Coustou, Schaeffer, Neveu, Dubois, Houet, 
Quelennec et Piquemal. 
2808 Les Échos du 20 décembre 2016. 
2809 DE VILLIERS (Pierre), « Confiance », in Page officielle du chef d’état-major des armées sur le réseau social 
Facebook, 14 juillet 2017. 
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Zeller et Guillaume l’avaient fait en 1956, le chef d’état-major des armées faisait le choix de 

démissionner le 19 juillet 2017 sur un désaccord avec la politique gouvernementale. 

« L’Histoire se répète » comme le veut la formule consacrée. 
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Présentation 
 
 
 

Les notices contenues dans ce volume ont été établies sur la base des 

archives consultées pour l’élaboration d’une thèse de doctorat visant à étudier 

une génération d’officiers de l’armée de terre française dont les membres 

achevèrent leur carrière au grade de général. Ces hommes sont au nombre de 

180, sélectionnés pour des raisons justifiées dans l’introduction générale à 

cette thèse. Les informations les concernant proviennent pour leur immense 

majorité de leurs dossiers personnels conservés au Service Historique de la 

Défense à Vincennes, complétés d’autres informations recueillies aux archives 

nationales pour certains. Elles ont été résumées ici dans l’espoir qu’elles 

aideront le lecteur à mieux appréhender le parcours de ces hommes. 
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SIGLES ET ABREVIATIONS 
 

 

AEF : Afrique équatoriale française 

ALN : Armée de libération nationale 

AOF : Afrique occidentale française 

AS : Armée secrète 

BCA : Bataillon de chasseurs alpins 

BCP : Bataillon de chasseurs à pieds 

BCRA : Bureau central de renseignements et 

d’action 

BDP : Bataillon de dragons portés 

BLM : Brigade légère mécanique 

BMA : Bureau des menées antinationales 

BTS : Bataillon de tirailleurs sénégalais 

CA : Corps d’armée 

CAA : Commission allemande d’armistice 

CAC : Corps d’armée colonial 

CC : Corps de cavalerie 

CC1, CC2, etc. : Combat command n°1, n°2, 

etc. 

CECA : Communauté européenne du charbon 

et de l’acier 

CED : Communauté européenne de défense 

CEF : Corps expéditionnaire français 

CEFEO : Corps expéditionnaire français 

d’Extrême-Orient 

CEFS : Corps expéditionnaire français en 

Scandinavie 

CEMGDN : Chef d’état-major général de la 

défense nationale 

CFLN : Comité français de libération nationale 

CHEDN : Centre des hautes études en défense 

nationale 

CHEM : Centre des hautes études militaires 

CIA : Commission italienne d’armistice 

CMIC : Commission militaire interalliée de 

contrôle 

CNR : Conseil national de la résistance 

COC : Corps d’occupation de Constantinople 

COMAC : Comité d’action militaire 

CSFEO : Commandant supérieur des forces 

d’Extrême-Orient 

CSG : Conseil supérieur de la guerre 

CST : Commandant supérieur des troupes 

CSTAEF : Commandant supérieur des troupes 

d’Afrique équatoriale française 

CSTAOF : Commandant supérieur des troupes 

d’Afrique occidentale française 

CSTI : Commandant supérieur des troupes 

d’Indochine 

CSTL : Commandant supérieur des troupes du 

Levant 

CSTM : Commandant supérieur des troupes du 

Maroc 

CSTOA : Commandant supérieur des troupes 

d’occupation en Allemagne 

CSTT : Commandant supérieur des troupes de 

Tunisie 

DB : Division blindée 

DBLE : Demi-brigade de légion étrangère 

DC : Division de cavalerie 

DCR : Division cuirassée 

DFL : Division française libre 

DGER : Direction générale des études et 

recherches 

DGSS : Direction générale des services 

spéciaux 

DI : Division d’infanterie 

DIA : Division d’infanterie algérienne 

DIC : Division d’infanterie coloniale 

DICEO : Division d’infanterie coloniale 

d’Extrême-Orient 

DIM : Division d’infanterie marocaine 

DINA : Division d’infanterie nord-africaine 

DL : Division du Levant 

DLI : Division légère d’infanterie 

DLM : Division légère mécanique 

DMM : Division marocaine de montagne 

EM : État-major 

EMA : État-major de l’armée 

EMGA : État-major général de l’armée 

EMGG : État-major général « Guerre » 

EOR : Élève officier de réserve 

AFN : Afrique du Nord 

FEFEO : Forces expéditionnaires françaises en 

Extrême-Orient 

FFI : Forces françaises de l’Intérieur 

FFL : Forces françaises libres 

FTA : Forces terrestres antiaériennes 

FTP : Francs-tireurs et partisans 



 

 
 

GPRF : Gouvernement provisoire de la 

République française 

GQG : Grand quartier général 

GRCA : Groupe de reconnaissance de corps 

d’armée 

GRDI : Groupe de reconnaissance de division 

d’infanterie 

GRM : Garde républicaine mobile 

IHEDN : Institut des hautes études en défense 

nationale 

LVF : Légion des volontaires français (contre le 

bolchevisme) 

MMF : Mission militaire française 

MUR : Mouvements unis de la résistance 

OAS : Organisation armée secrète 

OCM : Organisation civile et militaire 

ORA : Organisation de la résistance de l’armée 

OTAN : Organisation du traité de l’Atlantique 

nord 

PCF : Parti communiste français 

RA : Régiment d’artillerie 

RAA : Régiment d’artillerie d’Afrique 

RAC : Régiment d’artillerie coloniale 

RAC : Régiment d’artillerie de campagne 

RALP : Régiment d’artillerie à longue portée 

RALT : Régiment d’artillerie lourde tractée 

RAM : Régiment d’automitrailleuses 

RAMM : Régiment d’artillerie mixte malgache 

RAS : Régiment d’artillerie spéciale 

RC : Régiment de cuirassiers 

RCA : Régiment de chasseurs d’Afrique 

RCC : Régiment de chars de combat 

RCCh : Régiment de chasseurs à cheval 

RD : Régiment de dragons 

RDP : Régiment de dragons portés 

REI : Régiment étranger d’infanterie 

RG : Régiment du génie 

RH : Régiment de hussards 

RI : Régiment d’infanterie 

RIC : Régiment d’infanterie coloniale 

RICM : Régiment d’infanterie colonial du 

Maroc 

RIM : Régiment d’infanterie motorisé 

RMC : Régiment de marche colonial 

RMIC : Régiment de marche d’infanterie 

coloniale 

RMT : Régiment de marche de tirailleurs 

RMZ : Régiment de marche de zouaves 

RMZT : Régiment mixte de zouaves et 

tirailleurs 

RPF : Rassemblement du peuple français 

RSA : Régiment de spahis algériens 

RSM : Régiment de spahis marocains 

RT : Régiment de tirailleurs 

RTA : Régiment de tirailleurs algériens 

RTA : Régiment de tirailleurs annamites 

RTI : Régiment de tirailleurs indochinois 

RTM : Régiment de tirailleurs marocains 

RTMal : Régiment de tirailleurs malgaches 

RTS : Régiment de tirailleurs sénégalais 

RTT : Régiment de tirailleurs tunisiens 

RTTonk : Régiment de tirailleurs tonkinois 

RZ : Régiment de zouaves 

SCR : Section de centralisation des 

renseignements (Contre-espionnage) 

SDN : Société des nations 

SF : Secteur fortifié 

SHAEF : Supreme headquarters allied 

expeditionary force (Quartier général des 

forces expéditionnaires alliées en Europe, de 

1943 à 1945) 

SHAPE : Supreme headquarters allied powers 

Europe (Quartier général des puissances 

alliées de l’OTAN en Europe) 

SR : Service de renseignements 

SSM : Service de sécurité militaire 

STO : Service du travail obligatoire 

TOA : Territoire d’occupation en Allemagne 

UNR : Union pour la nouvelle République 
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ADELINE, Henri, Marie, Charles             

1896-1971 – Général de brigade (Génie) 

 

Né le 8 mai 1898 à Verdun (Meuse), il commence des études d’ingénieur 

en électricité mais fini par s’engager comme volontaire à l’âge de 18 ans 

et devient élève-aspirant en 1917. Affecté au 287e RI puis au 216e RI, il 

sera blessé et évacué en 1918. Comme la plupart de ses camarades 

formés durant le conflit, il passe par l’école spéciale militaire de Saint-Cyr 

en 1919. Passé dans le Génie (service télégraphique) il est désigné pour le 

Maroc et y restera de 1920 à 1922. Promu lieutenant en 1921, il revient 

en métropole pour y suivre des cours à l’école militaire du Génie et à l’école supérieure d’électricité. 

Promu capitaine en 1927 il intègre l’école supérieure de guerre et en sort en 1932, accomplissant son 

stage à l’EM de la 20e région militaire où il reste jusque 1938, date à laquelle il est promu chef de 

bataillon et nommé au 6e régiment du Génie.  

 

La mobilisation de 1939 le place chef du 4e bureau du 12e CA. Il sera d’ailleurs considéré par ses 

supérieurs comme le meilleur chef de 4e bureau de l’armée. Le 24 juin 1940, au moment de la 

reddition du groupe d’armées françaises encerclées en Alsace, il refuse de se rendre et tente de 

rejoindre la zone libre, parcourant 250 kilomètres à pied en 35 jours. Affecté par le régime de Vichy à 

l’EM de la 7e division militaire il prend le commandement du 1er bataillon du Génie en 1942 avant 

d’être placé en congé d’armistice le 1er mars 1943 et promu quelques jours plus tard lieutenant-

colonel. Chef des maquis de la région de Bergerac et adjoint au chef de la résistance de la Dordogne-

Sud d’avril 1943 à août 1944, il prend la tête des troupes de FFI de la 18e région militaire et à la tête 

de 2 500 hommes des maquis AS et FTP de Dordogne Sud, il s’engage en août 1944 à la poursuite des 

colonnes allemandes qui se replient sur Bordeaux. Il y entre le 28 août, dans une ville désertée par 

les Allemands. Commandant des Forces Françaises du Sud-ouest de la Gironde à l’Aunis il mène le 

siège des poches de résistance allemandes de l’Atlantique. Il passe en octobre 1944 sous les ordres 

du général de Larminat commandant des Forces françaises en opération sur le front de l’Ouest 

(devenu ensuite Détachement d’Armée de l'Atlantique). Promu colonel en décembre 1944, il planifie 

l’attaque de Royan en avril 1945 à la tête de 10000 hommes. Le 25 avril 1945, le général de Gaulle lui 

remet la Croix de la Libération puis le 8 mai 1945 il est promu général de brigade. Le général de 

Larminat le note alors comme un « mégalomane » puisqu’il exige le commandement d’une division 

formée de FFI. 

 

Jugé turbulent, poursuivi en septembre 1945 pour complicité de pillage en temps de guerre (un non-

lieu sera prononcé en 1948), il est placé au commandement du Génie en Algérie et en Tunisie en 

1946 où là aussi ses supérieurs se plaignent puisqu’il est reconnu responsable en 1950 du manque de 

précautions qui a conduit à l’explosion le 22 septembre 1948 à Laghouat, d’un dépôt de 5 tonnes de 

cheddite (25 morts, 200 blessés, 175 millions de dégâts). Nommé directeur régional du Génie de la 

1ère Région militaire en 1949, il initie et coordonne la construction de près de 1 500 logements pour 

les cadres militaires en région parisienne. Reconnu par ses supérieurs comme d’un grand 

dévouement, il est aussi noté comme un caractère difficile voir entêté, ayant la plume souvent trop 

acerbe, et donnant régulièrement son avis sur les promotions des officiers de l’armée, ce qui a le don 

d’agacer ses supérieurs. Déplorant vivement et ouvertement la réforme de l’armée au lendemain de 

la guerre il refuse à trois reprises d’être proposé pour le grade de général de division et est placé 
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dans le cadre de réserve en 1955. Il dirige ensuite un bureau d'études de construction et réalise plus 

d’un millier d’appartements en banlieue parisienne, à Strasbourg et à Saint-Georges de Didonne. Il 

décédera le 1er mai 1971 dans un accident de voiture à Châlons-sur-Marne et sera inhumé à Sivry-

sur-Meuse. 

 

 

          Source : SHD/GR 14 Yd 461 
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ALES (D’), Guy 

1895-1972 – Général de division (Cavalerie) 

 

Né le 4 septembre 1895 à Ardon (Loiret), il est admissible à l’école 

spéciale militaire en août 1914 mais la guerre l’empêche de rejoindre 

Saint-Cyr. Engagé au 131e RI il y est nommé sous-lieutenant à titre 

temporaire en décembre 1914 et passe au 331e RI en janvier 1915 où il 

est nommé lieutenant en septembre 1916. Blessé et cité à quatre reprises 

durant la guerre il est promu capitaine au 344e RI en janvier 1918 et 

rejoint l’école spéciale militaire en février 1919 pour y achever sa 

formation. Ayant choisi de poursuivre sa carrière dans l’arme de la cavalerie, et après un passage à 

Saumur en école d’application d’octobre 1919 à juillet 1920, il rejoint le 18e RCCh en août 1920. En 

novembre il rejoint toutefois la MMF en Pologne et participe à l’instruction de la cavalerie polonaise 

à l’école de Grudziadz.  

 

Il ne retrouve la métropole qu’en novembre 1925 où il rejoint le 6e RCCh et obtient le grade de 

capitaine en décembre 1925. À nouveau envoyé en mission il rejoint La Haye en février 1928 comme 

attaché militaire et développe une grande expérience dans le renseignement. C’est aux Pays-Bas qu’il 

est d’ailleurs promu chef d’escadrons en septembre 1936. En février 1937 il rejoint la métropole et le 

18e RD et participe au passage de la cavalerie vers les chars. Spécialiste du renseignement du fait de 

ses différentes missions à l’étranger, il rejoint en janvier 1940 le 5e bureau de l’EMA mais celui-ci 

étant dissous par l’armistice il est rattaché au cabinet du secrétaire d’état à la Guerre dès août 1940 

et officiellement en hors cadre en mission à partir de décembre 1940. En réalité il organise alors les 

bureaux des menées antinationales chargés du contre-espionnage en zone sud et se voit promu 

lieutenant-colonel en mars 1941. Son supérieur, le colonel Rivet, le note alors comme suit : « Le 

commandement lui doit beaucoup et ne reconnaitra jamais assez les services éminents qu’il a rendus 

à notre défense nationale simplement et de toutes ses forces surmenées ». Cependant ses activités 

déplaisent au nouveau gouvernement de Pierre Laval qui le renvoie dans la troupe. Nommé en 

septembre 1942 au 6e RC il se voit démobilisé en novembre 1942 au moment de la dissolution de 

l’armée d’armistice.  

 

Il se retire alors dans sa propriété de Le Max par Le Theil (Allier) où il est placé en congé d’armistice 

en mars 1943. Placé en non-disponibilité il rejoint l’état-major de l’organisation de la résistance dans 

l’armée (ORA). Promu colonel en mars 1944 il fait partie de l’état-major du commandement des FFI 

en zone sud-ouest et centre à Toulouse d’août 1944 à novembre 1944. En décembre 1944 il remet 

sur pied un régiment de chars, le 4e RC, à partir de bataillons FFI et commande ensuite le CCI de la 

1ère DB à partir de décembre 1945 puis le groupement blindé n°3 à partir d’avril 1946. En mars 1946 il 

accède aux étoiles de général de brigade et rejoint le cadre de réserve sur sa demande en octobre 

1947 où il sera promu général de division en janvier 1948. Ayant épousé en février 1946 Anne, Marie, 

Yolande Kunkelmann, veuve de Suarez d’Aulan il devient vice-président directeur général de la 

maison de champagne Piper-Heidsieck à Reims. Il décédera le 27 avril 1972 à Reims (Marne). 

 

 

 

          Source : SHD/GR 14 Yd 515 
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ALESSANDRI, Marcel, Jean, Marie   

1895-1968 – Général de division (Infanterie coloniale) 

 

Né le 23 juillet 1895 à Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais), Marcel 

Alessandri est admissible au concours de l’école spéciale militaire de 

Saint-Cyr en 1914 et déclaré reçu sans passer par l’épreuve orale, 

comme tous ceux de la promotion de la Grande Revanche. Nommé sous-

lieutenant en décembre 1914 il rejoindra successivement pendant cette 

guerre le 39e RI puis le 123e RI et enfin le 8e RI. On le retrouve ainsi en 

Champagne en 1915, puis comme lieutenant à partir de mars 1916 à 

Verdun et sur la Somme. En 1917 il passe par le Chemin des Dames et les Flandres et gagne ses 

galons de capitaine à titre temporaire en juillet 1917. Il finit la guerre sur l’Ourcq puis Coucy-le- 

Château en 1918.  

 

Repassé par l’école spéciale militaire de Saint-Cyr il en sort dans l’infanterie coloniale et rejoint le 7e 

RIC puis le 14e BTS au Maroc de 1920 à 1922 où il participe aux opérations de pacification. Affecté en 

AOF de 1923 à 1925, il revient en métropole en 1928 noté comme n’ayant aucune prédisposition 

pour la vie de méhariste et intègre l’École Supérieure de Guerre dont il sort chef de bataillon breveté 

d’état-major en 1930. Renvoyé au Maroc entre 1930 et 1934 il y commande notamment le 6e RTS 

avant de rejoindre la métropole et l’EM des troupes coloniales de 1934 à 1935. Instructeur à l’École 

de Guerre où il est brillamment noté, il est promu lieutenant-colonel en mars 1936. 

 

Candidat pour la Mission militaire française au Brésil en 1938 il reçoit un avis défavorable et rejoint 

en avril 1939 la région qui va marquer sa carrière, l’Indochine, où il restera jusque 1947. Tout d’abord 

chef d’état-major du commandant supérieur alors qu’il n’y était pas préparé, il est noté en 1940 

comme un tempérament ardent voir impulsif par ses chefs, bien que très dévoué et surtout 

davantage fait pour la vie active que pour l’existence de bureau. Promu colonel en mars 1941, il 

prend le commandement du 5e REI en septembre 1941 puis de la 2e brigade du Tonkin en novembre 

1942. Promu général de brigade en mai 1943, il dirige le groupement ouest du fleuve Rouge. C’est à 

ce commandement qu’il se trouvera confronté aux Japonais dans la région comprise entre le nord du 

Laos et la vallée du Fleuve rouge du 9 mars 1945, date du coup de force japonais, jusqu’au 20 mai 

1945.  

 

Noté en 1947 par le ministre Coste-Floret comme n’ayant pas montré toutes les qualités nécessaires 

dans les premiers jours, il mène durant cette période une colonne de combattants français et 

tonkinois jusqu’à la frontière chinoise tout en pratiquant une guérilla vis-à-vis des troupes 

japonaises, ce qui lui vaut d’être nommé général de division en mars 1945 avec les éloges de ses 

supérieurs. Commandant supérieur des troupes françaises en Chine et délégué général du 

gouvernement, il est délégué du haut-commissaire pour la zone nord-indochinoise puis commissaire 

de la République et commandant militaire au Cambodge en 1946. À ce titre il préside la conférence 

de Dalat avant d’être rapatrié en métropole en juillet 1946. Presque immédiatement renvoyé en 

Indochine il reçoit en 1948 le commandement des forces terrestres en Extrême-Orient, le 

commandement des forces terrestres du Nord Vietnam et également en 1949 celui de la zone 

opérationnelle du Tonkin.  
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En 1950 l’évacuation désastreuse de Cao-Bang connu aussi sous le nom de l’affaire de la RC4 le 

désigne comme responsable du repli français. Rapatrié immédiatement en France, il est noté en 

novembre 1950 par le général Carpentier comme un administrateur et non un chef de guerre qui n’a 

pas su avoir les bons réflexes dans le déroulement des combats et, en définitive, il est décrit comme 

usé par dix années de présence en Indochine. Affecté sans emploi à l’état-major général des troupes 

coloniales en décembre 1950 dans l’attente d’une décision il est noté en 1951 par le général Valluy 

comme « ne possédant ni la lucidité, ni l’ampleur de vues, ni le tempérament d’un très grand chef » 

avant d’être finalement mis hors de cause. Conseiller militaire auprès du gouvernement vietnamien 

en 1952 il est placé dans la réserve en 1955 et décédera le 26 décembre 1968 à Paris. 

 

 

          Source : SHD/GR 14 Yd 345 
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ANGENOT, Paul, Émile 

1893-1979 – Général de division (Cavalerie) 

 

Né le 26 août 1893 à Angers (Maine-et-Loire), il s’engage au 135e RI en 

août 1914. Candidat à l’école spéciale militaire il rejoint le centre 

d’instruction dont il sort sous-lieutenant en décembre 1914. Il sert 

l’essentiel de la guerre au 232e RI où il obtient ses galons de lieutenant en 

1917 avant de rejoindre le 325e RI en avril 1918 où il est nommé capitaine 

en juin 1918. Après un passage obligé à l’école spéciale militaire de Saint-

Cyr en février 1919 il rejoint la cavalerie et l’école de Saumur qu’il quitte 

pour être affecté en Algérie à 6e RCA en août 1920.  

 

Revenu en métropole au 6e RCCh en octobre 1922 il intègre à nouveau l’école de Saumur en 1926 où 

il sert comme instructeur. Très bien noté jusqu’alors, sa notation est affectée à partir de 1931 par son 

état de santé (il est asthmatique) qui ne lui permet pas d’être aussi efficace que ses supérieurs 

l’exigent. Son enseignement déconsidéré il est affecté au 1er BDP en 1933 et quitte la métropole en 

1938 pour rejoindre la MMF au Paraguay où il apprendra en janvier 1939 sa promotion au grade de 

chef d’escadrons. Chargé des cours de cavalerie à l’école de Guerre du Paraguay il est très bien noté. 

 

Rallié à la France libre en juin 1940, il embarque pour l’Angleterre en août 1940 et s’engage 

officiellement dans les FFL en octobre 1940 à Londres. Vu son grade il est nommé sous-chef d’EM du 

général de Gaulle en octobre 1940. Promu lieutenant-colonel en novembre 1940 alors qu’en 

métropole sa déchéance de nationalité est prononcée par le gouvernement de Vichy, il devient chef 

d’EM du général de Gaulle. Il est alors noté par le colonel Petit qui lui succède comme « n’ayant pas 

été pour son chef le collaborateur dévoué qu’il aurait dû être. D’esprit assez inconstant, il s’est laissé 

aller à ses goûts de l’intrigue, contrevenant l’action du commandement, jetant un certain trouble 

dans l’esprit des cadres et de la troupe, oubliant la grandeur de notre tâche et l’esprit de solidarité et 

de confiance qui doit nous animer. A fait ainsi le plus grand mal au mouvement. ». En août 1941 il est 

donc muté au Levant qu’il rejoint en octobre comme inspecteur de la cavalerie puis des formations 

motorisées et mécaniques. En décembre 1941 il reçoit le commandement des troupes du territoire 

Nord-est puis en janvier 1942 celui des troupes du Liban où il retrouve une brillante notation. Promu 

colonel en février 1942 il reçoit en plus des troupes du Liban le commandement du secteur fortifié de 

Beyrouth. En août 1942 il retrouve son arme d’origine et prenant le commandement de la Cavalerie 

et des unités motorisées du Levant. 

 

Placé en disponibilité en octobre 1944 il est promu général de brigade à titre temporaire en 

novembre 1944 avant de recevoir le commandement de la 9e région militaire. Promu à titre définitif 

il est nommé attaché militaire à Londres en novembre 1945 avant d’être à nouveau placé en 

disponibilité en 1947. Adjoint au général commandant la 5e DB en juin 1949 il est promu général de 

division en septembre 1950 avant d’être versé dans la réserve la même année. Il décèdera le 9 

septembre 1979 à Aix-en-Provence (Bouches-du-Rhône). 

 

 

          Source : SHD/GR 14 Yd 939 
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ANSELME (D’), André, Marie, Martial 

1891-1957 – Général d’armée (Infanterie) 

 

Né le 30 novembre 1891 à Lyon (Rhône) il est admis à l’école spéciale 

militaire en octobre 1911 et effectue son année préparatoire au 3e BCP 

avant de rejoindre Saint-Cyr en octobre 1912. Il en sort 220e sur 275 et 

rejoint le 171e RI comme sous-lieutenant en octobre 1913. Promu 

lieutenant en février 1915 puis capitaine en mai 1915 il recevra cinq 

blessures avant d’être détaché à l’état-major de la 166e DI en février 

1917. Passé au 26e BCP en mai 1917 il termine la guerre avec ce régiment. 

 

Placé à la disposition du CSTM en juillet 1920 il est affecté au 1er RZ et détaché à la place de Rabat. En 

mai 1922 il rejoint le 103e RI puis en décembre le 5e groupe cycliste. Admis à l’école supérieure de 

guerre en novembre 1926 il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage au 

1er bureau de l’EMA. Promu chef de bataillon en juin 1929 il est maintenu au 1er bureau de l’EMA en 

novembre 1933. À partir de juin 1931 il doit effectuer son temps de commandement au 170e RI puis 

revient en mai 1933 au 1er bureau de l’EMA dont il est devenu un spécialiste. En janvier 1935 il 

rejoint le cabinet du ministre Louis Maurin et obtient se galons de lieutenant-colonel en décembre 

1935. Chef de la section du personnel de l’EMA en mai 1936 il devient chef du bureau du personnel 

du GQG au moment de la mobilisation de 1939 et promu colonel en mars 1940, restera à son poste 

durant toute la campagne. 

 

En juillet 1940 il est nommé au poste de chef de la section du personnel du service d’état-major puis 

en octobre commandant du 18e RI. Nommé directeur du personnel militaire en janvier 1942 il obtient 

les étoiles de général de brigade en mai 1942. Démobilisé en décembre 1942 au moment de 

l’invasion de la zone sud il est placé en congé d’armistice en mars 1943 et en profite pour entrer en 

résistance. Adjoint au général Revers, chef de l’ORA, à partir d’août 1943 puis adjoint au général 

commandant les FFI de l’Ouest il reçoit le commandement de la 23e DI en mars 1945. Promu général 

de division en mars 1945 il est nommé adjoint au commandant en chef française en Autriche en 

novembre 1945 puis au commandement de la 7e région militaire en avril 1946. 

 

Élevé au rang et appellation de général de corps d’armée en février 1947 il devient membre 

permanent du conseil supérieur de la guerre en juillet 1947 et commandant de la 5e région militaire à 

partir d’août 1947. Nommé inspecteur des réserves en mai 1950 il élevé au rang et appellation de 

général d’armée par la même occasion et également membre titulaire du conseil supérieur de la 

guerre en 1951/1952. Atteint par la limite d’âge de son grade, il est placé dans le cadre de réserve en 

décembre 1952 et décédera le 8 juin 1957 à Asnelles (Calvados). 

 

 

 

       Source : SHD/GR 13 Yd 1213 
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ARLABOSSE, Pierre, Georges 

1891-1950 – Général de corps d’armée (Cavalerie) 

 

Né le 8 juillet 1891 à Pamiers (Ariège), il est reçu à l’école spéciale 

militaire de Saint-Cyr et accomplit une année préparatoire au 16e 

RCCh de 1911 à 1912 avant de rejoindre l’école en octobre 1912. Sorti 

44e sur 275 élèves il est affecté comme sous-lieutenant au 10e RH. 

Promu lieutenant en décembre 1914 c’est dans ce régiment qu’il va 

servir durant tout le premier conflit mondial. 

 

En juillet 1918 il rejoint l’EM de l’infanterie de la 35e DI puis suit les cours d’EM du GQG de 1918 à 

1919 avant de rejoindre l’EM du 17e CA. Sous-instructeur d’équitation à l’école d’application de 

cavalerie en 1919 il suit le cours de franchissement au grade de capitaine et obtient la mention 

parfaitement bien. Il reste à Saumur comme professeur du cours d’organisation de l’armée jusque 

1924, y gagnant ses galons de capitaine en 1923. Élève à l’école supérieure de guerre en 1925 il 

effectue son stage à l’EM du 12e CA. Breveté d’état-major il rejoint le 20e RD en 1927 afin de faire son 

temps de commandement dans la troupe avant de retourner à l’EM du 12e CA en 1929. Affecté en 

1930 à l’EM du général Walch, membre du conseil supérieur de la guerre, il se fait remarquer de ses 

supérieurs et passe chef d’escadrons en juin 1931. Placé en mars 1933 au commandement du 3e 

groupe d’autos-mitrailleuses il est vu comme un des pionniers de la cavalerie mécanisée dont il 

devient un des théoriciens au sein de l’EM de l’inspection générale de la Cavalerie où il est affecté en 

1937. Promu lieutenant-colonel en 1937 il participe à la rédaction du règlement de la cavalerie de 

1937 et devient chef d’état-major de l’inspection de la cavalerie en 1938. 

 

Considéré comme un officier supérieur de cavalerie hors pair, la mobilisation de septembre 1939 le 

place tout naturellement chef d’état-major du Corps de Cavalerie puis au commandement du 4e GRDI 

en mars 1940, avec le grade de colonel. C’est à la tête de cette unité qu’il est fait prisonnier le 29 mai 

1940 dans les combats de Dunkerque et détenu à l’Oflag XB. Son attitude lui valut d’être interné par 

la suite à l’Oflag XC (camp de représailles) jusqu’au 15 mai 1945. Nommé général de brigade par le 

gouvernement de Vichy en août 1942 il est rapatrié de captivité et placé en disponibilité avant d’être 

nommé commandant du groupe de subdivisions de Chalons sur Marne en septembre 1945.  

 

Maintenu dans son grade il est chargé de la formation prémilitaire à l’EMGA en novembre 1945 puis 

prend le commandement de la 4e région militaire. Nommé adjoint au général commandant la 6e 

région militaire en mai 1946 il est promu général de division en août 1946 il est nommé au 

commandement de la 3e région militaire en août 1948 où il est élevé au rang et appellation de 

général de corps d’armée en août 1949. De son entrée dans l’armée jusqu’à son décès le 8 février 

1950 à Rennes (Ille-et-Vilaine) sa notation ne contient aucun point négatif, il fut l’objet d’éloges et 

considéré comme un officier de cavalerie d’élite connu de tous durant toute sa carrière. 

 

 

          Source : SHD/GR 13 Yd 781 
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ASTIER DE VILLATTE 

Robert, Paul, Émile, Marc, Amédée 

1895-1986 – Général de division (Infanterie coloniale) 

 

C’est dans une famille de militaires que Robert Astier de Villatte voit le 

jour le 10 mai 1895 à Soturac (Lot). En effet cette petite commune du 

Gers verra naître également son frère, Louis Astier de Villatte, officier 

aviateur mort en 1936 et Jean Astier de Villatte officier aviateur 

également qui finira général après avoir commandé des formations 

aériennes de bombardement de la France Libre. Après son baccalauréat 

il est admis à l’école spéciale militaire de Saint-Cyr en 1913 et en sort prématurément sous-

lieutenant le 6 août 1914 pour être affecté au 45e RI. Passé au 72e RI en septembre 1914 il est blessé 

et évacué le même mois et rejoint le 402e RI en mai 1915. Blessé et prisonnier de guerre dans les 

formations sanitaires allemandes il est néanmoins promu lieutenant en août 1916. Rapatrié par Le 

Havre en décembre 1918, il est rappelé comme ses camarades à l’école spéciale militaire de Saint-Cyr 

en 1919 et choisit l’infanterie coloniale pour affectation.  

 

Promu capitaine en septembre 1919 il rejoint le Maroc où il passera l’essentiel de sa vie. Mis à la 

disposition du général Lyautey alors commissaire résident général du Maroc il est successivement 

employé dans l’encadrement des Goums marocain et au sein des services de renseignements où il 

progresse jusqu’à devenir chef de bureau après avoir suivi le cours de perfectionnement du service 

des renseignements à Rabat en octobre 1920. Brièvement passé par la métropole et le 6e RIC il est 

affecté au 42e bataillon de mitrailleurs indigènes coloniaux en mars 1923 avant d’être remis à la 

disposition du maréchal Lyautey en novembre 1923, toujours dans les services des renseignements 

chargé de pacifier le Maroc. Ce dernier le considéra d’ailleurs comme un officier de renseignements 

d’élite. Devenu au fil des années un spécialiste du Maroc, et après un passage au 23e RIC en 1926, il 

est nommé professeur au centre de perfectionnement des sous-officiers indigènes en septembre 

1927 à Fréjus. Demandant à servir à nouveau au Maroc il est à nouveau nommé dans les affaires 

indigènes en novembre 1928. Promu chef de bataillon en mars 1930 il commande ensuite plusieurs 

cercles dans les confins algéro-marocains jusqu’octobre 1932. 

 

En novembre 1933 il quitte le Maroc pour rejoindre le 14e RTS puis en 1936 il embarque pour 

Tientsin où il commande le 3e bataillon du 16e RIC. Nommé chef d’état-major des troupes françaises 

en Chine alors que le pays est ravagé par la guerre, il est promu lieutenant-colonel en juin 1937 et 

prend le commandement du 16e RIC en novembre 1938. Rentré en France il est nommé chef d’état-

major du groupe de camps coloniaux du Sud-Ouest en décembre 1939 où il souffre beaucoup de 

n’avoir pas été envoyé au front. Désigné pour servir en Afrique du Nord au cabinet militaire du 

Gouvernement général de l’Algérie en août 1940 il en est nommé chef du cabinet en septembre 

1940. Promu au grade de colonel en mars 1941 il rejoint à nouveau le Maroc, Tafilalet en novembre 

1941 puis Meknès en mars 1943. Promu général de brigade en août 1943 il est nommé commandant 

de la division de Marrakech. Cassé dans sa notation en 1944 par son supérieur le général Desré il 

retourne en métropole où il commande la région de Bordeaux en septembre 1944 puis les 

subdivisions de Montpellier en septembre 1945. Nommé directeur du cabinet militaire du ministre 

de la guerre François Billoux en janvier 1947 il est promu général de division et prend le 

commandement de la 9e région militaire jusque janvier 1949 avant d’être nommé commandant 
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interarmées en Afrique Centrale en janvier 1949. De retour à Marseille en août 1951 il est nommé 

adjoint au général gouverneur militaire de Paris en avril 1954 et inspecteur général des réserves de 

l’armée de terre en avril 1954. Atteint par la limite d’âge de son grade il est placé dans le cadre de 

réserve en juin 1955. Il décédera le 17 novembre 1986 à l’hôpital d’instruction des armées du Val de 

Grâce à Paris.             

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 1339 
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AUBERT, Auguste, Pierre 
1892-1960 – Général de brigade (Génie) 

 

Né le 18 février 1892 à Bar-le-Duc (Meuse) il est candidat à l’école 

polytechnique et accompli une année préparatoire au 40e RA en 1912-13 

avant de rejoindre l’école dont il sort sous-lieutenant au 6e RG en août 

1914. Affecté aux armées il est promu lieutenant en juin 1916 puis évacué 

en janvier 1917 après avoir reçu une blessure par balle à la main gauche. 

De retour aux armées en janvier 1917 il rejoint le front italien en 

décembre 1917 et prend le commandement d’une compagnie. 

Commandant du centre de démobilisation des troupes du Génie de l’Intérieur à Angoulême en 

décembre 1918, il retourne finir sa scolarité à l’école Polytechnique de mars à novembre 1919. 

 

Il rejoint ensuite l’établissement central du matériel de guerre du Génie à Versailles où il est promu 

capitaine en mars 1920. Affecté ensuite à la division technique du Génie à Versailles, il rejoint la 

chefferie de Bonn en 1920 puis celle d’Orléans en 1924. En novembre 1928 il est admis à l’école 

supérieure de guerre et effectue son stage au 5e RG en 1930. Affecté au 1er bureau de l’EMA en 1931 

il est promu chef de bataillon puis affecté au 3e RG en 1933. Placé à l’EM de l’inspection générale du 

Génie en 1935 il est ensuite affecté à l’EM du Conseil Supérieur de la Guerre en septembre 1937 puis 

promu lieutenant-colonel en mars 1938. La mobilisation de septembre 1939 la place sous-chef 

d’état-major de la 8e armée où il sera fait prisonnier le 22 juin 1940, ayant abandonné ses fonctions 

pour prendre la tête de la défense d’un village. Il s’évadera la nuit suivante pour rejoindre Lyon. 

 

Affecté au commandement de l’arrondissement de Marmande en juillet 1940 il est un mois plus tard 

nommé commandant du Génie de la 12e région militaire. En novembre c’est le commandement du 

Génie du 1e groupe de divisions militaires qui lui est confié et c’est à ce poste qu’il obtient les galons 

de colonel en juin 1941, brillamment noté par ses supérieurs. Nommé commandant militaire du 

département de la Gironde en septembre 1941 puis chef d’état-major de l’inspecteur du Génie en 

mars 1942, il est comme tous les officiers de l’armée d’armistice démobilisé en décembre 1942. Placé 

en congé d’armistice le 1er mars 1943 il se retire à Royat. Rappelé en mai 1943 il est nommé 

inspecteur régional de la production industrielle (Service du rationnement) pour la subdivision de 

Clermont Ferrand. 

 

Arrêté le 3 mai 1944 à 7h30 à son domicile 122 rue de Grenelle à Paris par la Sicherheitzpolizei 

devant sa famille, le motif avancé étant « arrestation d’honneur ». Transféré au camp de Royallieu il 

est ensuite déporté en Allemagne. Espérant instaurer un certain respect pour son grade le 

gouvernement de Vichy le promeut général de brigade le 20 mai 1944. C’est au camp d’Eisenberg 

qu’il est libéré le 13 mai 1945. Après une permission il est maintenu en disponibilité dans son grade. 

Placé par anticipation dans le cadre de réserve en juillet 1945 il est finalement maintenu en 

disponibilité pendant un an avant d’être placé définitivement dans la 2e section de l’EMGA. Il 

décédera le 7 avril 1960 à Paris. 

 

 

        Source : SHD/GR 13 Yd 1394 
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AVRÉ, Jules, Marcel 
1890-1972 – Général de division (Infanterie coloniale) 

 

Né le 3 août 1890 à Lorient (Morbihan), il est appelé sous les drapeaux 

et incorporé au 62e RI en 1911. Élève officier de réserve en octobre 1912 

il passe sous-lieutenant de réserve au 93e RI en avril 1913. Autorisé à 

effectuer un stage d’un an il est affecté au 116e RI en juin 1914 et c’est 

dans ce régiment qu’il entre dans la Première Guerre mondiale. Passé 

dans l’active comme lieutenant en 1915 il est promu capitaine en 

décembre 1916 puis affecté au 89e RI en mai 1917 où il termine la 

guerre. 

 

En mars 1919 il rejoint le 412e RI puis le 4e RZ en 1922. Affecté à la 1ère brigade de l’infanterie de 

Tunisie en 1923 il est admis dans l’infanterie coloniale en mars 1927 et maintenu dans son 

affectation. Admis à suivre les cours de l’école supérieure de guerre en novembre 1927 il en sort 

breveté d’état-major et chef de bataillon en mars 1929 et effectue son stage à l’état-major du 

CSTAOF en novembre 1929. Affecté au 2e RIC en mars 1932 il rejoint la division du Tonkin en 1934 où 

il est promu lieutenant-colonel en juin 1935. De retour en métropole il est affecté au 41e régiment de 

mitrailleurs en novembre 1936 il est ensuite affecté à l’état-major particulier de l’infanterie coloniale 

en janvier 1938. 

 

En août 1939 il rejoint l’état-major de la 1ère DIC aux armées. Promu colonel en décembre 1939 il est 

désigné pour prendre le commandement du RICM en janvier 1940 au sein de la 4e DIC où il donne 

toute satisfaction. Le 11 juin 1940 on le retrouve dans l’armée de Paris toujours à la tête de son unité 

où il lutte pied à pied dans les jours qui suivent. Il quitte son régiment pour le centre de Fréjus en 

août 1940 où il est affecté en octobre en AOF au commandement du RTS du Dahomey et de la 

subdivision militaire du Dahomey-Togo. Nommé commandant de la 1ère brigade de la division 

Sénégal-Mauritanie en mars 1942 il est toujours noté comme un brillant chef, mais qui besoin du 

soutien de ses chefs. On lui reconnait alors autorité et compétence, mais aussi un manque de 

psychologie avec ses troupes. 

 

Ayant demandé à rentrer en France, le débarquement de novembre 1942 le bloque au Maroc où il 

demande à prendre un commandement dans une formation blindée. En attendant d’autres 

possibilités, il reçoit le commandement du camp de Ram-Ram (camp de Lusançay) près de 

Marrakech. Il prend ensuite la tête de la subdivision de Casablanca en février 1943 où il reçoit les 

étoiles de général de brigade en juin 1943. Maintenu dans ses fonctions il devient en outre adjoint au 

général commandant la division territoriale de Casablanca en octobre et terminera sa carrière au 

Maroc. En mars 1946 il est promu général de division dans la 2e section du cadre de réserve. Il 

décédera le 6 mars 1972 à Biarritz (Pyrénées-Atlantiques). 

 

 

          Source : SHD/GR 14 Yd 511 
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AYME, Georges, Albert 
1889-1950 – Général de corps d’armée (Infanterie coloniale) 

 

Né le 27 décembre 1889 à Gray (Haute-Saône), il est reçu au concours 

d’entrée de l’école spéciale militaire de Saint-Cyr et accompli son année 

préparatoire au 104e RI en 1908 avant d’intégrer l’école. Il en sort sous-

lieutenant classé 160e sur 240 et choisi l’infanterie coloniale. Affecté au 

7e RIC il rejoint ensuite le 3e RTS en Côte d’Ivoire et reçoit ses galons de 

lieutenant en octobre 1912. Rentré en France il passe par le dépôt des 

isolés coloniaux avant de rejoindre le 1er RMC en novembre 1914. Blessé à la cuisse le 25 avril 1915 il 

rejoint le RICM en juillet 1915. Promu capitaine en novembre 1915 il aura la poitrine traversée par un 

projectile le 8 juin 1916 au fort de Vaux, conservant son commandement deux jours avant d’être 

évacué. De retour de convalescence il est affecté en avril 1917 au régiment indigène du Tchad à Fort-

Lamy.  

 

De retour en métropole il est affecté au 4e RIC en mars 1918. Muté successivement à l’état-major de 

la 132e DI puis à celui du CAC en octobre 1918, il rejoint à nouveau le 4e RIC en mai 1919 puis l’état-

major de la 4e brigade coloniale quelques mois plus tard. Admis à l’école supérieure de guerre il en 

sort breveté d’état-major et effectue son stage à l’état-major de l’Armée du Levant en novembre 

1923. Resté au Levant il rejoint l’état-major de la 2e division du Levant puis l’état-major de la région 

d’Alep en janvier 1925. En mai 1925 il retourne en métropole à l’état-major du CAC où il obtient ses 

galons de chef de bataillon en mars 1926. En janvier 1928 il est affecté en Indochine où il passera 

l’essentiel de sa carrière. À l’état-major du général CSTI en janvier 1928 puis au 1er RTT en septembre 

1928 il rejoint enfin le 23e RIC en février 1931 et peu après l’état-major de la 3e DIC. Affecté au 21e 

RIC il est promu colonel en décembre 1934 et reçoit le commandement du 1er RTT en septembre 

1936 puis celui du 1er RIC en 1937. Il est alors considéré par ses supérieurs comme un brillant officier 

très prometteur et poussé vers les échelons supérieurs. 

 

La mobilisation de 1939 le place par intérim au commandement de l’infanterie divisionnaire de la 3e 

DIC où il est promu général de brigade en mars 1940. Placé à la tête de la 10e DI en pleine débâcle de 

juin 1940 il est remarqué dans les combats sur l’Aisne avant d’être ensuite nommé au 

commandement du camp de Rivesaltes. Fidèle au nouveau régime il est envoyé par voie aérienne 

remplacer le général Legentilhomme comme CST de la Côte des Somalis en juillet 1940 avec 

l’autorisation de commission italienne d’armistice qui fournit l’appareil. En décembre 1940 il est à 

nouveau muté en Indochine comme commandant de la division de Cochinchine-Cambodge mais c’est 

finalement le commandement de la division du Tonkin qui lui est confié. Ayant reçu la Francisque 

gallique il est promu général de division en février 1943 et nommé CSTI en juillet 1944 avec rang et 

appellation de général de corps d’armée. Rentré d’Indochine en octobre 1945, il est admis sur sa 

demande dans le cadre de réserve le 1er mars 1946 et admis à la retraite pour raisons de santé en 

mars 1949. Il décédera à Paris le 25 janvier 1950. 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 782 
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BAPST, Charles 
1890-1979 – Général de brigade (Infanterie) 

 

Né le 14 novembre 1890 à Malzéville (Meurthe-et-Moselle) il est appelé 

sous les drapeaux au 79e RI en octobre 1911. Élève officier de réserve un 

an plus tard, il est nommé sous-lieutenant de réserve en avril 1913 il est 

maintenu sous les drapeaux au 91e RI jusqu’en novembre 1913 avant 

d’être versé dans la réserve. Mobilisé le 3 août 1914 au 91e RI il rejoint 

ensuite le 225e RI en mars 1915 et y restera jusqu’à la fin du conflit. 

Promu capitaine à titre temporaire il est admis dans le cadre actif en 

juillet 1916.  

 

Titularisé dans son grade en avril 1918 il rejoint l’état-major de la 60e DI en novembre 1918 puis celui 

de la 4e armée en mars 1919. Affecté au port de la base de Strasbourg en août 1919 il devient 

commandant du port deux mois plus tard. Détaché à la commission interalliée de navigation en 1921 

il rejoint la direction générale des communications et du ravitaillement aux Armées en juin 1923. En 

mai 1926 il rejoint l’état-major de l’Armée du Rhin avant d’être affecté à l’état-major particulier de 

l’infanterie en 1928. 

 

En août 1930 il prend le chemin du Levant où il est nommé à l’état-major du commandement des 

troupes des territoires de Damas et du Djebel Druze en novembre. Affecté au 1er RTM en 1933, il est 

promu chef de bataillon la même année. Placé à l’état-major du commandement des troupes des 

territoires Sud-Syrie en décembre 1935 il est nommé en janvier 1938 chef de cet état-major, sa 

notation soulignant sa droiture, sa compétence et son autorité. Affecté au 16e RTT en juin 1941 et 

promu lieutenant-colonel, il est ensuite placé en réserve à Beyrouth en juin 1941 et se rallie aux 

forces françaises libres en août 1941. Colonel en mai 1942 il est nommé chef d’état-major puis chef 

de corps des services spéciaux en juillet 1942 et accède aux étoiles de général de brigade en 

décembre 1943. 

 

Embarqué à Beyrouth à destination de la métropole en août 1944 il devient provisoirement adjoint 

du général Koenig, commandant les FFI. Nommé au commandement de la subdivision du Haut-Rhin à 

Mulhouse en septembre 1944 il rejoint son poste dès la libération du territoire jusqu’à la libération 

de Colmar en février 1945. Mis à la disposition du général commandant en chef en Allemagne en 

décembre 1945 il est maintenu en activité de service en juillet 1946 puis mis à la disposition du 

commissariat général aux affaires allemandes et autrichiennes. Atteint par la limite d’âge de son 

grade il rejoint le cadre de réserve le 14 novembre 1947. Il décédera à Colmar (Haut-Rhin) le 26 juillet 

1979. 

 

 

          Source : SHD/GR 14 Yd 930 
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BARIL, Louis 

1896-1943 – Général de brigade (Infanterie-Chars de combat) 

 

Né le 4 mars 1896 à Nice (Alpes-Maritimes) et admissible à l’école 

spéciale militaire de Saint-Cyr en 1914, il est déclaré reçu et après une 

formation au 144e RI il est promu sous-lieutenant en décembre 1914. Il 

rejoint ensuite la 17e RI en 1915 puis devient lieutenant au 14e BCP en 

1916 où il devient une légende puisque cité à six reprises dont trois à 

l’ordre de l’armée et blessé à de nombreuses reprises. Promu capitaine en 

août 1918 il rejoint le 1er RMZT en 1919 puis le 24e RI en 1920 alors en 

mission en Haute-Silésie.  

 

En 1922 il est affecté au 18e RTA puis suit un stage de quatre mois et demi au centre d’étude des 

chars de combat. Il rejoint ensuite le 551e régiment de chars lourds en 1924 puis successivement 

jusque 1926 le 617e RCC, le 402e RCC et le 522e RCC, participant au Maroc à la guerre du Rif. Noté 

comme un officier doté de grandes qualités quoiqu’au jugement parfois rapide et sûr de lui, ses 

supérieurs louent son intelligence. Nommé à l’école spéciale militaire en octobre 1927 comme 

professeur adjoint de géographie, il rejoint ensuite l’école de guerre en 1930 dont il sort breveté 

d’état-major et effectue son stage à l’EMA en 1932. Il y restera par la suite, suivant également les 

cours de l’école libre des sciences politiques également. Promu chef de bataillon il rejoint le 2e 

bureau de l’EMA en 1934 et se révèle comme un brillant spécialiste de la section allemande dont il 

est un des piliers selon ses supérieurs, suivant de près le réarmement outre-Rhin en particulier. En 

1935 il effectue son temps de commandement au 4e BCP puis retourne au sein du 2e bureau de l’EMA 

en 1937 et prend la direction de la section allemande. Officier de premier plan il obtient ainsi de 

nombreuses informations sur l’évolution des forces allemandes et tente vainement d’alarmer les 

chefs de l’armée. En 1939 il demande sa mise en disponibilité pour des raisons de questions de vie 

matérielle (4 enfants) ce que regrettent vivement ses chefs à l’approche de la guerre. 

 

Expert en renseignement, la mobilisation le place naturellement au 2e bureau du GQG en 1939, puis 

il devient chef du 2e bureau du QG du front Nord-est en janvier 1940. Chef de la section allemande 

du 2e bureau de l’état-major général en juin 1940, il est ensuite promu lieutenant-colonel et affecté à 

la direction des services de l’armistice comme chef d’état-major en juillet 1940. Nommé chef du 2e 

bureau de l’EMA en décembre 1940, il est promu colonel en mars 1942 et parraine les premiers 

mouvements de résistance, dont celui d’Henri Frenay. Devenu gênant pour les autorités politiques 

soutenant la collaboration, il est aussi mal vu de ses supérieurs pour leur avoir adressé un rapport 

prévoyant la victoire alliée. Il est donc muté en Algérie à la tête de la 29e demi-brigade de tirailleurs 

algériens en avril 1942 qui devient le 29e RTA en juin 1942. Préparant la résistance et le retour de 

l’Afrique du Nord dans la guerre, il est mis au ban de l’armée d’Afrique comme tous les conjurés du 8 

novembre 1942. Il rejoint alors la mission militaire française auprès des armées alliées et effectue 

diverses missions. Il est tué dans un accident alors que son avion atterri à Beyrouth (Liban) le 7 mars 

1943. Déclaré « Mort pour la France » il sera en juin 1946 promu rétroactivement général de brigade 

à titre posthume le 20 février 1943.          

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 500 
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BARRE, Fernand Adolphe 

1890-1993 – Général de brigade (Infanterie) 

 

Né le 14 mars 1890 à Gornies (Loir-et-Cher) il est engagé volontaire pour 

trois ans en 1908 au 154e RI. Promu sergent en septembre 1909 il rejoint 

l’école militaire d’infanterie de Saint-Maixent comme aspirant en octobre 

1912 et en sort sous-lieutenant affecté au 96e RI en octobre 1913. En mai 

1914 il rejoint le 3e RT avec lequel il entre en guerre. Promu lieutenant en 

décembre 1914 il rejoint le 3e RMT en octobre 1916 et recevra trois 

blessures et six citations durant la guerre. En octobre 1918 il rejoint le centre d’état-major à Melun et 

accompli son stage à l’état-major de la 1ère DI en avril 1919 où il reste par la suite. 

 

En avril 1920 il est détaché à l’état-major du 16e CA puis il rejoint la direction générale des 

communications et ravitaillement aux armées en mars 1923 comme capitaine. Détaché à la 

commission interalliée des chemins de fer de campagne en juin 1923 il est ensuite instructeur à 

l’école militaire d’infanterie des chars de combats en juin 1926. Muté à la direction de l’infanterie en 

juin 1927 il est promu chef de bataillon en décembre 1929. Après avoir suivi plusieurs cours en 1930 

il est affecté au centre de perfectionnement des sous-officiers de carrière en mars 1931. En mars 

1935 il rejoint l’Afrique du Nord, participe à plusieurs manœuvres avant d’être promu lieutenant-

colonel en janvier 1936. 

 

Dirigé sur le Levant il est affecté en avril 1936 au 1er REI puis au commandement d’un groupement de 

deux bataillons de légion étrangère. Affecté en septembre 1939 au 6e REI il en prend le 

commandement quelques mois plus tard. Promu colonel en mars 1941 il participe à la campagne du 

Levant durant laquelle il est cité à l’ordre de l’armée et choisi de regagner la métropole en août 1941. 

Après un congé il est nommé commandant du dépôt commun des régiments étrangers de Sidi Bel 

Abbès en décembre 1941 où il reste jusque 1943. Nommé commandant par intérim de l’infanterie 

divisionnaire de la division de marche de Constantine, il participe aux combats sur la dorsale 

tunisienne où il est blessé, avant d’être nommé adjoint au général CSTT en juin 1943. 

 

Muté au service de la défense passive au gouvernement général de l’Algérie en septembre 1943, il 

accède aux étoiles de général de brigade en décembre. Nommé au commandement de la subdivision 

d’Oujda en juin 1944 il est proposé pour le grade de général de division mais rejoint finalement sur sa 

demande le cadre de réserve en mars 1946. Très bien noté par ses supérieurs durant toute sa 

carrière comme un officier de légion de premier ordre, ces derniers ont aussi toujours souligné son 

intelligence, sa discipline et son caractère entier. Il fut un des rares officiers de sa génération à 

atteindre l’âge de 100 ans et décédera le 5 décembre 1993 à Nice (Alpes-Maritimes). 

 

 

 

        Source : SHD/GR 14 Yd 1712 
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BARRE, Georges, Edmond, Lucien 
1886-1970 – Général de corps d’armée (Infanterie) 

 

Né le 26 novembre 1886 à Saint-Aignan (Loir-et-Cher), il est engagé 

volontaire au 66e RI en avril 1905. Sergent en mars 1907 il rejoint ensuite 

l’école militaire d’infanterie de Saint-Maixent en octobre 1909. Il en sort 

affecté comme sous-lieutenant au 67e RI un an plus tard. En juin 1912 il 

rejoint le 4e RTA où il obtient ses galons de lieutenant en décembre. Muté 

au 8e RTA en avril 1913 il y effectuera la première partie de la guerre, 

promu capitaine en septembre 1914. Affecté au 1er RMT en juin 1916 il rejoint le centre d’état-major 

de Senlis en février 1918 et rejoint ensuite l’état-major de la 90e brigade en avril 1918. Puis c’est le 

centre d’instruction d’EM du GQG de Melun en mai 1918, la MMF près de l’armée américaine en 

octobre 1918 et l’EM de la 1ère division polonaise en décembre 1918. Il termine cette guerre avec une 

blessure et cinq citations.  

 

Admis à l’école supérieure de guerre, il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue 

son stage à l’EM du 21e CA. Il rejoint ensuite l’EM de la 11e DI en avril 1923. Appelé à l’état-major 

particulier du ministre de la Guerre Charles Nollet en juin 1924, il est ensuite muté au 3e bureau de 

l’état-major de l’armée et promu chef de bataillon (choix) en mars 1926. Il accomplit ensuite son 

temps de commandement au 170e RI à partir de mai 1927 mais rejoint à nouveau le 3e bureau de 

l’EMA en août 1929. Promu lieutenant-colonel en septembre 1932, il devient en avril 1933 chef de la 

section du personnel du service d’état-major à l’EMA. Nommé au 5e RTM en mars 1936 il obtient les 

galons de colonel en juin 1936. Désigné pour suivre les cours du CHEM pour l’année 1938-1939 il 

reçoit la notation suivante du général Blanchard : « Culture militaire étendues. Intelligent, très 

travailleur, ayant du jugement. A fourni de bons travaux, généralement au plan voulu, bien que sa 

tournure d’esprit ne le porte pas naturellement vers les questions d’ordre très élevé. Défend ses 

solutions, au cours des discussions, avec de bons arguments, bien classés et très logiquement 

présentés. Relations faciles. Peut faire un chef d’état-major d’armée ou encore un commandant de 

grandes unités de toutes armes ».  

 

Nommé chef d’état-major du 19e CA en août 1939, la mobilisation le place à l’état-major du front Sud 

Tunisien où il reçoit les étoiles de général de brigade en décembre 1939. En mars 1940 il est nommé 

au commandement de la 7e DINA. Nommé par le gouvernement de Vichy au commandement du 

département de la Dordogne en juillet 1940, il est ensuite président de la délégation française près 

de la sous-commission italienne pour la démilitarisation de la frontière libyque en septembre 1940. 

Nommé deux mois plus tard chef d’état-major de la 19e région militaire, il est promu général de 

division en janvier 1942 et nommé CSTT un mois plus tard. Il commande ainsi le repli des troupes 

françaises de Tunisie en novembre 1942, ce qui lui sera reproché jusqu’à la déchéance de nationalité 

par Vichy. Élevé au rang et appellation de général de corps d’armée en mars 1943, il est réintégré de 

plein droit dans la nationalité française en avril 1943. Toujours contesté pour son commandement 

trop prudent en novembre 1942, il est placé en congé d’activité en août 1943. Atteint par la limite 

d’âge de son grade il est rayé des cadres en novembre 1945. Il décédera le 22 janvier 1970 à l’hôpital 

d’instruction des armées du Val-de-Grâce à Paris. 

 

          Source : SHD/GR 14 Yd 407 
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BARTHELEMY, Jean-Auguste 

1890-1952 – Général de brigade (Artillerie) 

 

Né le 24 octobre 1890 à Chaudefontaine (Marne), il est admis à l’école 

Polytechnique et accompli une année de service militaire préparatoire au 

61e RA en octobre 1911 avant de rejoindre l’école en 1912. Nommé sous-

lieutenant il rejoint le 18e RA en août 1914. Promu lieutenant en janvier 

1915 il devient capitaine à titre temporaire en juillet 1916 puis adjoint au 

colonel commandant l’artillerie divisionnaire n°33 en août 1917. 

 

Nommé à l’état-major de l’artillerie du 17e CA en mars 1919 il rejoint peu après celui du 2e CA puis la 

commission interalliée de contrôle en Allemagne en septembre 1919. Remis à la disposition de son 

arme et affecté au 307e RALP en juin 1924 il rejoint ensuite l’inspection des études à l’École 

Polytechnique en avril 1926. Affecté au 2e RA en octobre 1929 il y reçoit ses galons de chef 

d’escadrons quelques mois plus tard. Il est ensuite muté au cabinet du directeur de l’artillerie en 

mars 1932 où il sera promu lieutenant-colonel en décembre 1935. 

 

Appelé au GQG par la mobilisation de 1939 il est nommé colonel en décembre 1939 et affecté en mai 

1940 au commandement de l’artillerie lourde du 10e CA. Désigné pour former le régiment d’artillerie 

de la 17e région militaire en juillet 1940, il rejoint à nouveau la direction de l’artillerie un mois plus 

tard puis devient adjoint de l’inspecteur général de l’artillerie en janvier 1942. Placé au 

commandement de l’artillerie du 2e groupe de divisions militaire en septembre 1942 il est promu 

général de brigade en novembre. Démobilisé et placé en congé d’armistice comme ses camarades il 

est rappelé comme chef du groupement des services sociaux en zone occupée en juillet 1943 et 

désigné comme représentant du Sud-est à la défense à la commission consultative spéciale de l’office 

national des combattants à Paris en décembre 1943. 

 

Arrêté par les autorités allemandes le 3 mai 1944 comme « interné d’honneur » il est déporté en 

Allemagne. Libéré le 7 mai 1945 alors qu’il se trouve au camp d’Eisenberg, il rentre en France quatre 

jours plus tard et se trouve placé par anticipation dans le cadre de réserve en août 1945. Ce 

placement sera rétroactivement annulé en octobre 1947, étant considéré comme ayant été en 

disponibilité il est donc officiellement placé en 2e section en avril 1946. Noté durant toute sa carrière 

comme un officier travailleur, sérieux et pondéré, il décédera à Briey (Meurthe-et-Moselle) le 10 mai 

1952. 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 906 
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BAURES, Jean, Baptiste, Henri 

1889-1957 – Général de division (Infanterie) 

 

Né le 26 février 1889 à Paris (Seine) il est admis en 1910 au concours 

d’entrée à l’école spéciale militaire de Saint-Cyr et accompli son année de 

service préparatoire au 115e RI avant d’intégrer l’école en 1911. Sorti 118e 

sur 249 il est nommé sous-lieutenant au 45e RI en juillet 1913. Promu 

lieutenant en octobre 1914 puis capitaine à titre temporaire en mai 1915, 

il rejoint le front d’Orient et l’état-major de la 122e DI en septembre 1916. 

 

À l’issue de la Première Guerre mondiale il intègre le 3e bureau de l’EMA en avril 1919 puis à la fin de 

l’année d’école supérieure de guerre dont il sort breveté d’état-major en 1921 et effectue son stage 

au 1er bureau de l’EMA. Détaché comme rapporteur de la loi d’organisation et de la loi des cadres à la 

commission de l’armée au Sénat en juillet 1923 il évolue plusieurs années dans le milieu politique. 

Promu chef de bataillon en mars 1927 il effectue son temps de commandement au 8e RI de 1928 à 

1930 avant de retourner à la commission de l’armée au Sénat. Muté au 1er bureau de l’EMA en 

décembre 1932 il est promu lieutenant-colonel en décembre 1932 puis promu chef du 1er bureau de 

l’EMA en avril 1934. En 1934-1935 il suit les cours du CHEM et en sort affecté en juin 1935 à l’état-

major du général Gamelin, fraîchement nommé chef d’état-major général de l’armée. Ayant effectué 

son temps de commandement au 106e RI à partir de mai 1936, promu colonel en 1937, il est ensuite 

nommé professeur du cours de tactique générale et d’état-major à l’école supérieure de guerre en 

juin 1938. 

 

La mobilisation le place au commandement par intérim de l’ID n°41, sous-chef puis chef d’état-major 

de la 7e armée. Placé chef d’état-major de la 12e région militaire par le gouvernement de Vichy il 

rejoint ensuite la direction des services de l’armistice à Wiesbaden en juillet 1940 avec le grade de 

général de brigade. Fidèle au régime, il déclare sous serment le 19 juillet 1941 n’appartenir à aucune 

société secrète et déclare également le mois suivant être de nationalité française. Son dossier 

personnel contient également sa prestation de serment de fidélité au chef de l’État datée du 29 

septembre 1941. Nommé en novembre adjoint au commandant de la 14e division militaire il est muté 

comme directeur du centre technique d’information en janvier 1942 et promu un mois plus tard 

général de division. Il joue durant cette période un rôle important dans la préparation de l’évasion du 

général Giraud de sa prison de Königstein en avril 1942.  

 

Démobilisé et placé en congé d’armistice au début de l’année 1943, il est placé en disponibilité à la 

Libération et placé par anticipation dans le cadre de réserve en avril 1945. Considéré par la suite 

comme n’ayant jamais quitté le service, il n’est administrativement placé en 2e section qu’en février 

1948. Il décédera à Toulouse (Haute-Garonne) le 25 septembre 1957. 

 

 

        Source : SHD/GR 13 Yd 1314 
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BAZELAIRE DE BOUCHEPORN (DE) 

Louis, Joseph, Roger 

1890-1954 – Général de division (Cavalerie) 

 

 

Né le 15 juillet 1890 à Toulouse (Haute-Garonne), il est admis à l’école 

spéciale militaire en octobre 1910 et accomplit son année préparatoire au 

29e RD avant de rejoindre Saint-Cyr en octobre 1911. Il en sort 19e sur 249 

et après un passage par Saumur se voit affecté comme sous-lieutenant au 

31e RD en juillet 1913. En mai 1914 il passe au 8e RC avec lequel il entre 

en campagne en août 1914. Promu lieutenant en octobre 1914 il passe au 30e RD en juillet 1917 où il 

termine le conflit.  

 

 

Mis à la disposition du général Nollet alors président de la commission de contrôle en septembre 

1919 il rejoint en novembre 1919 l’état-major de la 4e DC. Affecté à Saumur en août 1922 il est 

promu capitaine (choix) en mars 1924 et reste à l’école d’application de la cavalerie comme 

instructeur d’équitation. Mis en disponibilité en décembre 1926 il est ensuite placé en disponibilité 

au 10e RD en juin 1928. En juin 1929 il rejoint le Levant et se voit affecté en novembre au 5e RST puis 

en avril 1933 au 1er RSM. En mai 1934 il passe en Algérie au 2e RCA où il est promu chef d’escadrons 

en septembre 1937. La mobilisation le place au commandement du 22e GRDI en décembre et à la 

tête duquel il combat en 1940.  

 

 

Nommé au commandement du canton militaire de Grand Bourg (Creuse) après l’armistice il est peu 

après renvoyé au Maroc à la disposition du CSTM. Nommé en octobre 1940 commandant du 2e RSA il 

obtient le grade de lieutenant-colonel en mars 1941 et commande le 3e RCA en octobre 1941. Promu 

colonel en décembre 1942 puis général de brigade en août 1943 il commande la 3e DB en formation 

en février 1933 mais la division étant rapidement dissoute il devient inspecteur de la cavalerie en 

Afrique du Nord en mai 1944.  

 

 

Chargé de l’organisation et de la direction générale des centres d’instruction de l’arme blindée 

cavalerie en métropole et en Afrique du Nord à partir de novembre 1944 il devient inspecteur de 

l’arme blindée cavalerie en avril 1945. En avril 1946 il est admis sur sa demande dans le cadre de 

réserve où il est promu général de division. Il décédera le 29 juillet 1954 dans son château de Degrès 

à Gragnague (Haute-Garonne). 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 1028 
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BERTRAND, René, Gabriel, Henri 

1895-1966 – Général de corps d’armée (Infanterie) 

 

Né le 20 juin 1895 à Saint-Mihiel (Meuse) il rejoint le Prytanée militaire 

de la Flèche en 1912 puis est admis à l’école spéciale militaire de Saint-

Cyr en 1913. Ne voulant pas rester inoccupé jusqu’à son entrée à St-Cyr, 

qui doit avoir lieu le 8 novembre, il s’engagé au 23e BCP en garnison à 

Grasse comme soldat de 2e classe. Nommé sous-lieutenant au 25e BCP en 

août 1914 il rejoint ensuite le 65e BCP en mars 1916 et obtient ses galons 

de lieutenant en août 1916. Affecté à l’état-major de la 93e brigade en 

octobre 1916 il rejoint ensuite le 14e groupe de bataillon de chasseurs en novembre 1917 où il est 

nommé capitaine en avril 1918. 

 

En novembre 1919 il est affecté au 2e bureau de l’EMA et admis en 1921 à l’école supérieure de 

guerre. Il en sort breveté d’état-major et effectue son stage comme attaché militaire en Perse et 

Afghanistan dont il ne rentre qu’en octobre 1929. Ayant effectué un temps de commandement au 5e 

RI de 1929 à 1931 il rejoint ensuite le 3e bureau de l’EMA où il est promu chef de bataillon en 

décembre 1933. Affecté au 5e RTA en août 1934 il rejoint l’Afrique du nord. Il y est ensuite nommé en 

octobre 1936 chef du cabinet militaire du général Noguès alors résident général de France au Maroc 

et intègre naturellement son état-major au moment de la mobilisation de 1939. 

 

Promu lieutenant-colonel en mars 1940 il rejoint la métropole après la défaite française pour 

prendre la tête du 1er RI en avril 1942. En septembre 1942 il reçoit les galons de colonel mais se 

trouve démobilisé en décembre 1942. Il rejoint alors l’ORA comme chef de la 5e région. Placé en 

congé d’armistice en mars 1943 il poursuit ses activités dans la résistance, devenant également chef 

ORA de la 9e région en septembre 1943. Nommé délégué du COMAC pour la région Morvan en mai 

1944 il prend le commandement de son régiment reconstitué, le 1er RI, ainsi que des maquis et FFI du 

Cher Sud en juillet pour participer à la Libération. Il mène ainsi une guérilla sur les arrières de l’armée 

allemande du 8 août au 12 septembre 1944, contribuant à la reddition de la colonne Elster. Rappelé 

provisoirement à l’activité, il cumule à partir de septembre 1944 les commandements de la 

subdivision de Bourges, du groupement de FFI et du 1er RI puis des forces françaises de l’Ouest en 

novembre. 

 

Promu général de brigade en décembre 1944 il commande l’infanterie divisionnaire de la 1ère DI en 

décembre 1944 puis la 1ère DI en elle-même en février 1946. Nommé adjoint au commandant de la 7e 

région militaire en mai 1946 il est placé à la tête de l’école supérieure de guerre en novembre 1946. 

Nommé directeur du cours supérieur interarmées en septembre 1948 il est promu général de 

division en octobre 1949 puis commandant supérieur des troupes d’occupation en Autriche un an 

plus tard. En octobre 1951 il est nommé adjoint du commandant en chef des forces alliées Sud-

Europe puis est nommé directeur de l’IHDEN et du CHEM en octobre 1953. Élevé au rang et 

appellation de général de corps d’armée en novembre 1954 il rejoint le cadre de réserve en juin 

1955. Il décédera à Paris le 6 février 1966. 

 

 

          Source : SHD/GR 14 Yd 172 
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BERTRAND, Gustave, Joseph, Marie, François, Alfred 

1896-1976 – Général de brigade (Génie puis Transmissions) 

 

Né le 17 décembre 1896 à Nice (Alpes-Maritimes), il est engagé volontaire 

pour la durée de la guerre au 4e RZ de Tunis en août 1914. Passé sergent 

en février 1915 puis aspirant deux mois plus tard, il rejoint le 1er régiment 

de marche d’Afrique pour la campagne des Dardanelles. Blessé et évacué 

le 6 juin 1915 il est ensuite affecté au dépôt du 4e RZ. Promu sous-

lieutenant en novembre 1915 il rejoint le dépôt de zouaves et tirailleurs 

puis le 3e RMZT en septembre 1916. Évacué des armées pour maladie en janvier 1917 il ne retrouve 

le dépôt du 3e RZ qu’en juin 1917. Affecté à l’armée d’Orient il retrouve le 1er régiment de marche 

d’Afrique en novembre 1917. Nommé adjoint au commandant d’étapes de Verria (Macédoine) il est 

promu lieutenant en mai 1918 et affecté au 2e RMZT en septembre 1918 puis au 148e RI en 

novembre.  

 

Détaché à l’état-major des armées alliées d’Orient (section du chiffre) en octobre 1919 il fait partie 

du corps d’occupation de Constantinople avant d’être détaché à l’ambassade de France à 

Constantinople (section du chiffre) en juin 1920. De retour en métropole, et après un congé de 

quatre mois, il est affecté à l’Armée du Rhin et au 35e RTA en octobre 1921. Déjà révélé comme un 

spécialiste du chiffre il rejoint la section du chiffre de l’état-major de l’Armée du Rhin en janvier 

1923. Détaché à l’école militaire du Génie entre octobre 1923 et juillet 1924 il rejoint l’Algérie après 

un stage à Versailles. Détaché au 45e bataillon du génie à nouveau comme stagiaire en octobre 1924 

il est officiellement classé dans l’arme du Génie en août 1925. Promu capitaine à l’ancienneté en 

septembre 1926 il est affecté au service du génie en Algérie en décembre 1927 puis à la chefferie de 

Constantine en janvier 1928.  

 

Rappelé en métropole il rejoint la section du chiffre de l’EMA en avril 1929 et y laissera sa marque 

jusque 1940. Polyglotte, noté comme un exceptionnel spécialiste de toutes les questions de 

décryptement, il sera toujours brillamment noté par ses supérieurs. Affecté au 2e bureau de l’EMA en 

octobre 1930, il n’en partira que pour accomplir sa période de commandement au 8e RG en juin 

1939. Immédiatement rappelé à la mobilisation il rejoint le 2e bureau de l’EMA puis le 5e bureau de 

l’EMA en mars 1940. Promu au grade de chef de bataillon en mars 1940 il participe depuis son PC 

Bruno, et avec l’aide de techniciens polonais, au décryptage du système de communication allemand 

Enigma. En cela ses supérieurs lui reconnaitront un rôle de tout premier plan dans le renseignement 

français en 1940.  

 

Affecté au bureau de menées antinationales (BMA) comme chef de section en juillet 1940 il demande 

son congé d’armistice en décembre 1940 pour entrer dans la résistance dans le réseau Kléber où il 

recueille du renseignement. Arrêté le 5 janvier 1944 à Paris, il s’évade et parvient à sauver ses 

archives. Promu lieutenant-colonel en mars 1944 il est affecté au BCRA à Londres en juin 1944 puis 

devient chef du 2e bureau de l’état-major des FFI en août 1944. Les « services » de Londres et d’Alger 

ayant fusionnés et changés de nom il est affecté à la Direction générale des services spéciaux qui 

devient la Direction générale des études et recherches en octobre 1944. Chef de la section technique 

de la DGER en novembre 1944 il passe sur sa demande dans l’arme des Transmissions en mai 1945. 

Promu colonel en septembre 1946 il est mis à la disposition du président du gouvernement en 
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septembre 1946 puis est rayé des cadres. Il se retire dans les Alpes Maritimes et sera promu général 

de brigade dans le cadre de réserve en juillet 1947 (décret du 9.2.1949). Une note du 7 avril 1949 

indique alors qu’en cas de mobilisation il serait affecté au SDECE. Devenu maire de Théoule-sur-Mer 

en 1953 il décédera le 23 mai 1976 à l’hôpital d’instruction des armées Sainte Anne à Toulon (Var). 

 

 

          Source : SHD/GR 14 Yd 755 
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BETHOUART, Marie-Émile, Antoine 

1889-1982 – Général d’armée (Infanterie) 

 

Né le 17 décembre 1889 à Dole (Jura), il est admis à l’école spéciale 

militaire de Saint-Cyr et accompli son année préparatoire au 159e RI avant 

de rejoindre l’école en octobre 1910 aux coté de Charles de Gaulle et 

Alphonse Juin. Il en sort 139e sur 211 et affecté comme sous-lieutenant au 

152e RI en octobre 1912. Promu lieutenant en octobre 1913 il rejoint le 

158e RI en décembre 1914 et fera toute la guerre sur le front français. 

Promu capitaine en septembre 1915 il rejoint l’état-major de la 77e 

brigade d’infanterie. En mai 1917 il rejoint le 146e RI où il devient chef de bataillon à titre temporaire 

en mars 1918.  

 

Affecté au contrôle des administrations allemandes en décembre 1918 il quitte la métropole pour la 

MMF en Finlande en août 1919. Revenu en mai 1920 il est détaché à l’état-major de la subdivision de 

Sarrebourg. Admis à l’école supérieure de guerre en juin 1920 il en sort breveté d’état-major et 

effectue son stage au 12e CA en 1922. Professeur au centre d’études tactique de montagne de 

Grenoble en décembre 1925 il est promu chef de bataillon en mars 1928 au 159e RI. En novembre 

1928 il rejoint le 24e BCA dont il prend le commandement en janvier 1929. Muté au 3e bureau de 

l’EMA en septembre 1930 il est ensuite envoyé en mars 1931 en Yougoslavie comme adjoint de 

l’attaché militaire à Belgrade. Après un bref passage au 4e bureau de l’EMA il est promu lieutenant-

colonel en mars 1934 et repart à Belgrade comme attaché militaire et sera promu colonel en 

décembre 1937.  

 

De retour en France il commande la 5e brigade de chasseurs en juillet 1938 puis la brigade de haute-

montagne en février 1940 au sein du CEFS. Promu général de brigade à titre temporaire en avril 1940 

il est nommé au commandement de la 1ère division légère de chasseurs puis du CEFS en juin 1940. 

Rembarqué de Narvik le 7 juin 1940 il gagne la France puis la Grande-Bretagne le 15 juin 1940. La 

majorité des hommes placés sous son commandement ayant décidé de rentrer en métropole il 

quitte les côtes anglaises avec eux le 1er juillet 1940 et débarque à Casablanca le 10 juillet 1940. 

Replacé dans le grade de colonel en septembre 1940 il est nommé au commandement de la 

subdivision de Rabat et promu général de brigade en avril 1941. Président de la délégation française 

près de la commission allemande d’armistice au Maroc en avril 1941 il prend ensuite le 

commandement par intérim de la division de Casablanca en janvier 1942. C’est à ce poste qu’il 

participe au mouvement de résistance destiné à faciliter le débarquement allié en Afrique du Nord le 

8 novembre 1942. Mis aux arrêts sur ordre du général Noguès il finit par être libéré et envoyé en 

mission à Gibraltar le 20 novembre 1942.  

 

Nommé chef de la MMF aux États-Unis et promu général de division en décembre 1942, il est remis 

en novembre 1943 à la disposition du commandant en chef à Alger et élevé au rang et appellation de 

général de corps d’armée. Nommé chef d’état-major de la Défense nationale il prend le 

commandement du 1er CA en août 1944 et le conduit dans la Libération au sein de la 1ère armée 

française. Commandant en chef du territoire de la zone d’occupation française en Allemagne en 

juillet 1945 il est nommé en novembre 1946 Haut-commissaire et commandant en chef français en 
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Autriche, recevant rang et appellation de général d’armée en décembre 1948. Maintenu à son poste 

jusqu’en octobre 1950 il est ensuite placé dans le cadre de réserve. 

 

Après son départ du service actif il nommé membre du conseil d’administration du Musée de 

l’Armée en décembre 1952 et préside le comité de la flamme sous l’Arc de Triomphe jusqu’en 1955. 

Œuvrant à la réconciliation des combattants allemands et français il occupe la présidence de la 

Fédération européenne des associations de combattants et écrit ses mémoires. Élu sénateur des 

Français résidant hors de France de 1955 à 1971 (groupe centriste des démocrates du progrès) il 

rejoint la Commission des Affaires étrangères et des Forces Armées du Sénat (1955-1971) et sera 

aussi délégué français au Comité permanent de l’Assemblée de l’Atlantique Nord jusqu’en 1971. 

Décédé le 17 octobre 1982 à Fréjus (Var), ses obsèques eurent lieu à Saint-Louis des Invalides et son 

corps inhumé à Rue (Somme) dans le caveau familial.         

 

 

     Source : SHD/GR 14 Yd 1112 
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BIERRE, Roger, Henri, Eugène, Philippe 

1894-1959 – Général de brigade (Infanterie-Chars de combat) 

 

Né le 16 mai 1894 à Pont-l’Évêque (Oise), il est reçu à l’école spéciale 

militaire de Saint-Cyr en novembre 1913 et en sort prématurément sous-

lieutenant en août 1914 et affecté au 87e RI où il passera toute la 

Première Guerre mondiale, recevant quatre blessures et les éloges de ses 

supérieurs. Promu lieutenant en décembre 1915 puis capitaine en 

décembre 1916 il rejoint l’état-major de l’infanterie divisionnaire n°7 en 

août 1918. 

 

Nommé instructeur à Saint-Cyr en février 1919 il rejoint ensuite le 6e RTA en septembre 1919 puis 

l’état-major de la 256e brigade en août 1920. Réaffecté à Saint-Cyr en novembre 1921 il est ensuite 

admis à l’école supérieure de guerre en octobre 1922 et en sort breveté d’état-major et effectue son 

stage à l’Armée du Rhin. Il rejoint en septembre 1925 le 2e bureau de l’EMA. Sa carrière prend 

ensuite un tournant puisqu’il rejoint les chars de combat et en particulier le 505e RCC en octobre 

1931. Promu chef de bataillon en décembre 1931 il est ensuite affecté en mars 1934 à la section 

chars de l’école d’application d’infanterie et des chars de combat. En décembre 1935 il rejoint le 

centre d’instruction des chars de combat puis en juillet 1937 l’école des chars de combat, assurant en 

parallèle les cours d’infanterie à l’école de guerre comme professeur stagiaire. Promu lieutenant-

colonel en juin 1938, la mobilisation le place chef du 3e bureau de l’état-major du groupe d’armée 

des Alpes en septembre 1939 d’où il suit toute la campagne de France. 

 

Affecté en juin 1940 à la 7e région militaire, il est brièvement mis à la disposition du général 

Blanchard en juillet 1940 puis à la 16e région militaire en août 1940. Chef d’état-major de la 4e DI 

pendant trois mois à peine il rejoint enfin l’état-major de la 16e division militaire en novembre 1940. 

Promu colonel en mars 1941 il est nommé commandant du 153e RI en juin 1941. Démobilisé en 

décembre 1942 il est finalement rappelé de permission et affecté au service de l’armistice. Nommé 

en mars 1943 chef du détachement de liaison auprès du Generalleutnant Heinrich Niehoff, alors 

commandant militaire de l’armée allemande dans les territoires occupés du sud de la France, et 

commande lui-même la subdivision de Lyon en mai 1943. Il accède aux étoiles de général de brigade 

en novembre 1943 et se trouve démobilisé à nouveau. Nommé commissaire régional militaire à Lyon 

en février 1944, il est arrêté par les autorités allemandes et envoyé au camp de Royallieu dont il est 

libéré peu après. Ayant regagné son poste il est à nouveau arrêté dans ses bureaux le 22 juin 1944 

par le SD qui lui reproche d’être gaulliste, ce dont il se défend. 

 

Placé en disponibilité en août 1944 au moment de la libération, une commission d’épuration le 

rétrograde au rang de colonel en octobre 1944. Maintenu en disponibilité en janvier 1945 il sera mis 

à la retraite en novembre 1945. Un arrêté du 8 février 1946 le rétabli général de brigade mais il est 

placé par anticipation dans le cadre de réserve et rayé des contrôles en mars 1946. Il décédera le 29 

juin 1959 à Paris. 

 

 

        Source : SHD/GR 13 Yd 1361 
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BLAIZOT, Roger, Charles, André, Henri 

1891-1981 – Général de corps d’armée (Infanterie coloniale) 

 

Né le 17 mai 1891 à Saint-Denis (Seine), il est élève du Prytanée militaire 

de La Flèche de 1907 à 1910. Admis à l’école spéciale militaire il rejoint 

Saint-Cyr en octobre 1911 après une année préparatoire au 2e BCP. Sorti 

59e sur 249 il rejoint le 22e RIC comme sous-lieutenant en AOF en octobre 

1912 où il passera tout le début de sa carrière. En avril 1914 il rejoint le 

BTS n°3 et mène des opérations de police contre les tribus Touaregs du 

Demargho en août 1914. Lieutenant affecté au territoire militaire du 

Niger, il commande plusieurs détachements méharistes d’octobre 1914 à mars 1917, au Niger et 

dans le Tibesti où il mène notamment des opérations de pacification en novembre 1915. Promu 

capitaine en avril 1916 il est nommé commandant d’un détachement de tirailleurs du 90e BTS en 

mars 1917 puis dirigé sur la France en juillet, et après un passage dans plusieurs dépôts coloniaux, il 

rejoint le centre d’instruction divisionnaire du 21e RIC. Évacué après un gazage à l’hypérite le 20 

octobre 1917 il s’essaye ensuite à l’aviation en rejoignant le 1er groupe d’aviation à l’intérieur.  

 

Il suit ensuite le cours des officiers élèves pilotes à partir du mois août 1918 mais l’armistice 

l’empêche de passer les épreuves de pilotage. Renvoyé dans un dépôt d’infanterie coloniale, il gagne 

la Chine à la tête d’un détachement de travailleurs chinois rapatriés en juin 1919. Ayant rejoint 

Tientsin il est nommé adjudant major du 1er bataillon de la garde de la Légation de France à Pékin en 

juillet 1919 puis en commande la 3e compagnie en janvier 1920. Rapatrié en France en décembre 

1920 il est muté au Ministère des Colonies au sein de la commission de rédaction des règlements en 

mai 1921. Il suit ensuite un stage au centre d’études de liaisons et transmissions en avril 1923 avant 

d’être admis à l’école supérieure de guerre dont il sort breveté d’état-major et effectue son stage à 

l’état-major du CAC en 1925. Détaché à la direction des troupes coloniales en octobre 1925 il est 

promu chef de bataillon en juin 1927. Après un rapide stage au 2e bureau de l’EMA il est nommé 

attaché militaire au Chili en janvier 1928 où il aide grandement au développement de la compagnie 

aéropostale. Il regagne la France en décembre 1930 et rejoint le 23e RIC. Muté au 1er bureau de 

l’état-major particulier des troupes coloniales en janvier 1933 il reçoit les galons de lieutenant-

colonel en septembre. Dirigé sur l’Indochine en avril 1936 il est nommé chef d’état-major du CSTI 

puis promu colonel en mars 1937. Rapatrié en métropole en juin 1937 il prend le commandement du 

4e RTS en août 1938. 

  

Chef d’état-major de l’inspecteur général des formations coloniales de l’intérieur en novembre 1939 

il commandera par intérim l’infanterie de la 2e DIC en mai 1940. Placé à l’état-major des colonies puis 

à la direction des troupes coloniales en août 1940, il est nommé général de brigade en février 1941 

puis général de division en août 1942. Dirigé sur l’AOF en septembre 1942 il commande les forces 

terrestres du point d’appui de Dakar puis deux mois plus tard le secteur défensif du littoral de Dakar. 

Aide-major général des colonies à Alger en décembre 1942 il est placé à la disposition du 

commandant en chef qui lui confie le commandement de 1ère DIC en juin 1943 puis celui de la 9e DIC 

deux mois plus tard. Nommé chef de la MMF à New Delhi en septembre 1943 il est ensuite désigné 

comme commandant des FEFEO 9.1943 et élevé au rang et appellation de général de corps d’armée 

en novembre. Muté comme chef de la MMF auprès du South East Area Command en octobre 1944 il 
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rejoint la France en août 1945. Mis à la disposition du ministre de la Guerre sans affectation il est à 

nouveau nommé commandant en chef des forces armées en Extrême-Orient en avril 1948 et rejoint 

l’Indochine un mois plus tard, cumulant à ses fonctions celles d’adjoint au Haut-commissaire de 

France en Indochine pour la défense et de sécurité. Atteint par la limite d’âge de son grade il est 

placé dans le cadre de réserve en mai 1950. Président d’honneur de la fédération française des 

anciens coloniaux et anciens combattants des troupes de marine durant sa retraite, il décédera le 21 

mars 1981 à Lyon (Rhône), ses obsèques ayant lieu à Saint-Louis des Invalides.     

 

 

 

         Source : SHD/GR 13 Yd 1033 
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BLANC, Clément 

1897-1982 – Général d’armée (Artillerie) 

 

Né le 1er octobre 1897 à Perpignan (Pyrénées-Orientales) il est engagé 

volontaire au 56e CA en octobre 1915 puis rejoint l’école militaire de 

Fontainebleau en février 1916. Affecté au 15e RAC en juin 1916 puis au 

215e RAC en juillet 1916, il est nommé sous-lieutenant en avril 1917 et 

sera cité à trois reprises durant le conflit. 

 

La guerre achevée il intègre l’école polytechnique en novembre 1919, en sort 111e sur 211 et 

regagne son précédent régiment. Promu lieutenant en avril 1921 il est muté au 61e RA en août 1922 

puis au 4e groupe d’artillerie de campagne d’Afrique en mai 1923 au Maroc. Affecté au 64e RA en 

avril 1924 il retourne à l’école de Fontainebleau en février 1925 puis à l’école d’application d’artillerie 

en mars 1927 avec les galons de capitaine. Affecté au 71e RA en juillet 1929 il est ensuite admis à 

l’école supérieure de guerre en novembre 1932 et en sort breveté d’état-major et effectue son stage 

au 4e bureau de l’EMA où il est promu chef d’escadrons. Ayant accompli son temps de 

commandement de 1936 à 1938 au 1er RA il retourne d’ailleurs à l’EMA en septembre 1938. Il est 

ensuite nommé comme commissaire militaire des ports maritimes et des voies navigables en janvier 

1939 mais la mobilisation de septembre 1939 le rappelle au 4e bureau du GQG. 

 

Promu lieutenant-colonel en juin 1940 il reste d’ailleurs au 4e bureau de l’EMA dont il prend la tête 

en septembre 1941. En juin 1942 il retrouve le Maroc en obtenant ses galons de colonel et reçoit le 

commandement du 63e RA un mois plus tard. Nommé 2e aide major général en février 1943 puis 

sous-chef de l’état-major général « Guerre » en juillet, il accède aux étoiles de général de brigade en 

mars 1944. Membre du conseil de perfectionnement à l’École Polytechnique en janvier 1945 il est 

promu général de division en mai 1946 et nommé membre de la commission de réforme de l’armée 

de terre de juillet 1946 à avril 1948. En octobre 1947 il reprend sa place de membre du conseil de 

perfectionnement de l’École Polytechnique. Placé en disponibilité en juin 1948 il est finalement 

nommé adjoint à l’inspecteur général de l’armée de terre puis chef d’état-major du commandant en 

chef des armées de terre de l’Europe occidentale en janvier 1949. 

 

Élevé au rang et appellation de général de corps d’armée il devient en décembre 1949 chef d’état-

major des forces armées « Guerre ». Nommé membre titulaire du conseil supérieur de la guerre de 

1950 à 1957, membre titulaire du conseil supérieur des forces armées de 1951 à 1958, il est élevé au 

rang et appellation de général d’armée en septembre 1953 et nommé vice-président du conseil 

supérieur de la guerre en 1954. Directeur de l’IHEDN et du CHEM en juin 1955 il devient conseiller du 

ministre délégué à la présidence du conseil pour les questions militaires par la même occasion. En 

mars 1956 c’est l’inspection générale de l’armée de terre qui lui est confiée puis l’inspection générale 

de l’artillerie et des FTA de septembre 1956 à janvier 1957 et de janvier 1958 à août 1958. Placé dans 

le cadre de réserve en octobre 1958 il reste néanmoins conseiller d’État en service extraordinaire de 

juillet 1959 à juillet 1963. Il décédera le 21 décembre 1982 à Paris et ses obsèques seront célébrées 

en l’église Saint-Louis des Invalides une semaine plus tard. 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 1117 
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BOIS, Samuel, Louis, Alcide 

1890-1958 – Général de brigade (Gendarmerie) 

 

Né le 19 juin 1890 à Coulonges (Charente), il est appelé en octobre 1911 

au 125e RI, il devient élève officier de réserve puis sous-lieutenant de 

réserve en octobre 1912. Affecté au 107e RI il est libéré du service actif en 

novembre 1913 mais autorisé à accomplir une année de stage 

supplémentaire. Promu lieutenant dans les premières semaines de la 

Première Guerre mondiale il sera nommé capitaine en octobre 1916 puis 

adjudant-major du 1er bataillon du 107e RI en août 1918. 

 

Rentré au dépôt en juillet 1919 il est admis à suivre les cours d’officier de gendarmerie à l’école 

d’application de la gendarmerie de Versailles en octobre 1920 et accompli son stage à partir de 

février 1921 à la 12e légion de gendarmerie. Confirmé capitaine de gendarmerie en septembre 1921 

il reste ensuite à la 12e légion de gendarmerie et rejoint la 18e légion de gendarmerie en mars 1926. 

Nommé adjoint au général inspecteur du 1er arrondissement de gendarmerie à Paris en octobre 1929 

il obtient les galons de chef d’escadrons à la légion de gendarmerie de Paris en décembre 1931. 

Promu lieutenant-colonel au sein de la 2e légion de garde républicaine mobile (GRM) en décembre 

1937, il est placé deux ans plus tard à la tête de la 4e légion de GRM avec le grade de colonel puis à la 

20e légion de GRM en février 1940. 

 

La défaite de 1940 le place au commandement de la légion de GRM en septembre 1940. Il prend 

ensuite le commandement de la 5e légion de la Garde en novembre. En janvier 1942 il est nommé au 

commandement de la Gard du 2e groupe de divisions militaires et accède aux étoiles de général de 

brigade en novembre 1942. Adjoint au général inspecteur de la Garde en avril 1943, il commande 

ensuite la 2e brigade de la Garde en avril 1943. Sur cette période sa notation par le général Perré le 

25 avril 1944 laisse entrevoir le climat dans lequel il évolue : « A très vite adhéré, de toute son 

intelligence et son dévouement, à l’orientation nouvelle qui visait à rajeunir la garde en vue de 

l’adapter aux tâches difficiles de rétablissement de l’ordre qui désormais lui incombaient. A dirigé, en 

Corrèze, de telles opérations avec décision, méthode et fermeté et a, à leur issue, été promu officier 

de la légion d’honneur à titre exceptionnel. […] J’ai le devoir de déclarer qu’il est, depuis un an, un bon 

artisan de cette œuvre difficile qui consiste à conserver à la France désarmée un solide noyau militaire 

et une force d’ordre entièrement loyale au Maréchal et au gouvernement légitime. » 

 

Mis en disponibilité il est démobilisé en mai 1944 sur sa demande pour raison familiale. Replacé en 

disponibilité en août 1944 il est rétrogradé colonel en octobre 1944 et admis à faire valoir ses droits à 

la retraite en février 1945. Rayé des cadres de l’armée d’active il intègre le service de remplacement 

de la légion de gendarmerie de Paris avant d’être placé dans le cadre de réserve en juin 1948. Il sera 

en février 1949 rétabli dans son grade de général et considéré comme ayant été en activité sans 

interruption. Il décédera à Moulins (Allier) le 11 octobre 1958. 

 

 

 

        Source : SHD/GR 13 Yd 1293 
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BONDIS, Paul, Louis 

1895-1986 – Général de corps d’armée (Infanterie) 

 

Né le 5 janvier 1895 à Constantine (Algérie), il entre au Prytanée militaire 

de La Flèche puis est admis à l’école spéciale militaire. Devançant l’appel 

il s’engage au 23e BCP en septembre 1913 avant de rejoindre Saint-Cyr en 

novembre 1913. Il en sort précipitamment sous-lieutenant au 165e RI en 

août 1914 et y accomplira toute la Première Guerre mondiale, 

successivement comme lieutenant en mars 1915 puis capitaine en décembre 1915. Fait prisonnier en 

février 1916 il est interné en Suisse de juin à décembre 1918 avant de retrouver la France. 

 

Commence alors sa carrière « marocaine ». Passé au 5e RT en mars 1919 il rejoint en décembre 1920 

le 13e RT puis le 65e RT en novembre 1921 et le 61e RT en mars 1922. Nommé instructeur à l’école 

des élèves officiers marocains en décembre 1923 il est ensuite admis à l’école supérieure de guerre 

en mars 1924. Il en sort breveté d’état-major et effectue son stage à l’état-major du CSTM en 1927. 

Promu chef de bataillon en mars 1932, il rejoint le 13e RTA en août 1932 puis à nouveau l’état-major 

du CSTM en septembre 1927. Nommé commissaire militaire du réseau des chemins de fer marocains 

et directeur du service des transports du Maroc en juillet 1937 il est promu lieutenant-colonel en 

mars 1939. La mobilisation le place à l’état-major du territoire du Maroc puis directeur militaire des 

transports au Maroc. Nommé 1er sous-chef d’état-major du général Noguès alors commandant en 

chef du théâtre d’opérations d’AFN en mars 1940 il reste à son poste et retrouve celui de directeur 

militaire des transports du Maroc en juillet 1940. En novembre 1940 il devient toutefois sous-chef 

d’état-major puis chef d’état-major du CSTM en décembre 1941. Promu colonel en mars 1942 il est 

placé au commandement du 6e RTM en février 1943 puis rejoint l’EMGG comme directeur du 

personnel en janvier 1944. En mai 1944 il reçoit le commandement de l’infanterie divisionnaire de la 

4e DMM et participe aux combats de la Libération en Italie puis en France, accédant aux étoiles de 

général de brigade en septembre 1944. Commandant par intérim du secteur des Alpes en novembre 

1944 il retrouve ensuite son commandement à la 4e DMM en janvier 1945 en Allemagne. Avril 1946 

marque le retour au Maroc où il devient adjoint du CSTM jusqu’en 1949. 

 

De retour en métropole il est en effet nommé commandant de la 9e région militaire puis en janvier 

1950 commandant de l’école spéciale militaire d’infanterie et de l’école d’application d’infanterie. 

Promu général de division en février 1950 il est mis à la disposition du ministre d’État chargé des 

relations avec les États associés en août 1951 puis nommé commissaire de la République dans le Sud 

Vietnam en décembre. Inspecteur par intérim des forces terrestres, maritimes et aériennes de l’AFN 

en juin 1954 il est élevé au rang et appellation de général de corps d’armée en janvier 1955 avant 

d’être placé dans le cadre de réserve un mois plus tard. Il sera ensuite directeur des services 

rédactionnés de la revue Le ruban rouge. Ayant passé l’essentiel de sa carrière en Afrique du Nord il 

se positionne en 1961 dans la presse contre l’indépendance de l’Algérie ce qui lui vaut une 

réprimande de la part de Pierre Messmer. Il décédera le 15 avril 1986 à Paris. 

 

 

 

 

        Source : SHD/GR 14 Yd 1316 
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BONJOUR, Auguste, Léon 

1897-1986 – Général de brigade (Cavalerie) 

 

Né le 6 septembre 1897 à Paris (Seine), il s’engage comme volontaire en 

janvier 1915 et rejoint le 3e RCA. Élève aspirant à l’école spéciale militaire 

an avril 1915 il rejoint ensuite le 1er RH en septembre 1915 puis obtient le 

grade de sous-lieutenant en novembre 1916 et celui de lieutenant deux 

ans plus tard. 

 

Détaché à Saint-Maixent en mars 1919 il finit sa scolarité à Saint-Cyr en 

novembre 1919 et en sort 84e sur 246 et intègre l’état-major particulier du groupe de cavaliers de 

l’école spéciale militaire en avril 1920 et enfin rejoint l’école de Saumur en octobre 1920. Affecté au 

12e RC en septembre 1921, il est nommé en mai 1922 instructeur à l’école de gymnastique et 

d’escrime à Joinville. En février 1923 il rejoint le 6e RC puis se trouve détaché en avril 1925 au 33e 

régiment d’aviation comme observateur en avion. En octobre 1926 il suit le cours des lieutenants 

d’instruction de Saumur et intègre le 6e RD en décembre 1927, obtenant les galons de capitaine un 

an plus tard. Envoyé au Levant en janvier 1929 il rejoint le 5e RST en février et prend part à 

l’encadrement des troupes spéciales et auxiliaires du Levant en mai. En mars 1933 il devient chef 

d’état-major des troupes spéciales du territoire de l’Euphrate et regagne ensuite la métropole en 

1935. Affecté au 3e groupe d’automitrailleuses il est ensuite admis comme élève à l’école de guerre 

dont il sort breveté d’état-major, effectuant son stage à l’état-major du CSTM en 1937. 

 

Promu chef d’escadrons en décembre 1937 il restera au Maroc pendant presque toute la Seconde 

Guerre mondiale. Affecté au 1er RCA en septembre 1940 il est ensuite nommé chef d’état-major du 

commandant de la Cavalerie du Maroc en août 1941 ce qui lui vaut d’être promu lieutenant-colonel 

un mois plus tard. Nommé chef de cabinet de l’Aide Major général en novembre 1942 il commande 

ensuite le 3e RSA en mai 1943 et le conduit en Italie, obtenant ses galons de colonel en décembre 

1943. Promu général de brigade en mars 1945 il est nommé au commandement de la 24e division 

aéroportée en juillet 1945 puis à celui de la 25e division aéroportée en décembre.  

 

Mal vu des chefs de l’armée pour avoir cherché à avoir un commandement grâce à des appuis, il est 

mis à la disposition du CSTM en novembre 1946 et retourne donc au Maroc sans aucune perspective 

de carrière. Les manières de son épouse lui causent de graves préjudices en 1947 et en janvier 1948 il 

revient en métropole au commandement de la subdivision de Nevers puis comme adjoint au 

commandant de la 5e DB en mai 1949. Placé sur sa demande et par anticipation dans la 2e section en 

octobre 1951, il décédera le 4 janvier 1986 à Nice (Alpes-Maritimes). 

 

 

 

 

        Source : SHD/GR 14 Yd 1317 
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BORGNIS-DESBORDES, André, Henri, Gustave 

1895-1982 – Général de corps d’armée (Infanterie coloniale) 

 

Fils d’un des grands noms de la coloniale, André Borgnis-Desbordes voit 

le jour le 1er décembre 1895 à Paris (Seine). Admis à l’école spéciale 

militaire en 1914 la déclaration de guerre le place au 131e RI. Après une 

formation accélérée il est promu sous-lieutenant à titre temporaire au 

46e RI en décembre 1914 puis au 301e RI un mois plus tard. Blessé en 

avril 1915 il est fait prisonnier il est envoyé au fort d’Ingolstadt en juillet 

1915. Promu lieutenant en août 1917 il s’évade en octobre 1918 via la 

Hollande et rejoint le 21e RIC en novembre 1918.  

 

Après un stage à Saint-Cyr pour achever sa formation en 1919 il est affecté au 3e RMICM en 

décembre 1919 où il reçoit les galons de capitaine en septembre 1920. Muté au 3e RTS du Maroc en 

mai 1921 il est ensuite affecté au 6e RIC en janvier 1922. En mars 1923 il rejoint le 41e bataillon de 

chasseurs mitrailleurs indigènes coloniaux puis devient adjoint au chef de cabinet militaire du 

gouverneur militaire général de Madagascar en janvier 1925. Affecté au 2e RIC en août 1927 il est 

admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1930 et obtient le grade de chef de bataillon un 

mois plus tard. Breveté d’état-major en 1932 il rejoint l’état-major du CSTAOF pour son stage puis le 

24e RTS en juin 1934. Resté en AOF il rejoint successivement le 14e RTS puis le 42e BMM. En octobre 

1936 il rejoint l’Algérie et l’état-major du 19e CA où il est promu lieutenant-colonel en décembre 

1937, puis le 16e RTS en décembre 1938. Muté en mars 1939 à l’état-major de la 17e région militaire, 

la mobilisation le place chef d’état-major de la 5e DIC où il effectue toute la campagne de 1940. 

 

En juillet 1940 il retrouve la 17e région militaire puis les camps coloniaux du Sud-ouest en août 1940 

avant de s’installer à la 13e division militaire comme sous-chef d’état-major en novembre. Promu 

colonel en mars 1941 c’est à nouveau l’AOF qui l’attend en janvier 1942. Nommé commandant du 7e 

RTS en juin 1942 il quitte son commandement cinq mois plus tard pour être mis à la disposition du 

général commandant la division centre AOF. En octobre 1942 il formule une demande d’admission à 

la retraite pour protester contre les difficiles conditions de rapatriement des familles de militaires, ce 

qui provoque de vives réactions de ses supérieurs. Affecté en Afrique du nord en janvier 1943, il est 

placé au commandement du centre d’organisation et d’instruction de la 1ère DEM puis à celui du 4e 

RTS en avril 1943. Il commande ensuite l’infanterie divisionnaire de la 9e DIC en février 1944 avec le 

grade de général de brigade, débarquant notamment en Corse. Toutefois, une incompatibilité 

d’humeur avec le général de Lattre le désigne pour procéder à la constitution de la 19e DI et pour en 

prendre le commandement en août 1944. Il ne sera ainsi promu général de division qu’en octobre 

1945. 

 

Nommé CSTL en février 1946 il revient en France en septembre, mis à la disposition du CEMGDN en 

octobre. En février 1947 il est nommé président de la commission chargée d’examiner les titres des 

candidats à la médaille des évadés. Envoyé comme adjoint au CSTAOF en juillet 1948 il est nommé 

commandant supérieur des forces terrestres d’AOF en janvier 1949 et regagne la métropole en août 

1951 au poste de commandant de la 1ère région militaire, inspecteur et commandant désigné de la 

zone de défense n°1. Très opposé à la communauté européenne de défense, il est néanmoins élevé 

au rang et appellation de général de corps d’armée en août 1952. Nommé inspecteur des troupes 
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coloniales et conseiller militaire du ministre d’État chargé des relations avec les États Associés 

d’octobre 1952 à août 1954 il est aussi gouverneur militaire de Paris par intérim du 1er au 23 

novembre 1952 et président de la commission interministérielle de la médaille des évadés pour la 

guerre 1939-1945. 

 

Nommé membre du conseil supérieur des forces armées pour l’année 1955 il est placé dans le cadre 

de réserve en décembre 1955, désigné toutefois pour exercer les fonctions de président de la 

commission interministérielle de la médaille des évadés pour la guerre 1939-45 en mars 1957. Le 19 

mars 1958 il perd son fils, capitaine en Algérie. Il décédera le 31 janvier 1982 à l’hôpital d’instruction 

des armées D. Larrey de Versailles. 

 

 

        Source : SHD/GR 14 Yd 1082 
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BOULEY, Jean, Claude, Louis, Victor 

1897-1983 – Général de division (Génie) 

 

Né le 24 août 1897 à Auxonne (Côte d’Or) il est engagé volontaire au 5e 

RG en mai 1915 et suit les cours des élèves officiers de réserve en juin 

1915. Promu aspirant en septembre 1915 il rejoint en octobre le 10e RG. 

Dirigé sur l’école du génie de Versailles en octobre 1916 il suit le cours 

spécial des EOR en octobre 1916 et en sort sous-lieutenant en janvier 

1917. Blessé et évacué en juillet 1918, il obtient les galons de lieutenant 

en janvier 1919. 

 

Muté en janvier 1920 au 4e RG il rejoint cinq mois plus tard le 29e bataillon du génie à Bizerte en 

partance pour l’Armée du Levant. Revenu en métropole il suit les cours de perfectionnement du 

génie à Versailles en octobre 1920 et rejoint en avril 1921 le 12e RG en Allemagne. Affecté au 1er RG 

pour être détaché comme instructeur militaire des élèves officiers de réserve du génie à l’école 

militaire du génie en septembre 1921. Désigné pour suivre les cours de la division technique du génie 

en juillet 1922 il est muté à l’école militaire du génie en octobre.  

 

En octobre 1923 il est affecté au 33e bataillon du génie au Levant et commande même 

provisoirement le génie de l’armée du Levant. Affecté à la chefferie de Beyrouth en novembre 1923 il 

retourne ensuite en métropole en avril 1926 à la chefferie de St Denis. Promu capitaine en décembre 

1926 il est admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1930 et en sort breveté d’état-major en 

1932 et effectue son stage à l’état-major du CSTT. Affecté au 34e bataillon du génie de Bizerte en 

novembre 1934 il rejoint à nouveau l’état-major du CSTT en novembre 1936. Affecté au 19e RG en 

février 1937 il est promu un mois plus tard chef de bataillon. En juin 1939 il rejoint le 2e bureau de 

l’EMA où il restera durant toute la campagne de 1940. 

 

Mis à la disposition de la 19e région militaire en août 1940 il est affecté au 19e RG en octobre 1940. 

En mai 1941 il rejoint l’état-major du général Weygand commandant en chef des forces en AFN. 

Promu lieutenant-colonel en mars 1942 il favorise le débarquement de novembre 1942 en prenant 

l’aérodrome de Maison-Blanche et se trouve en conséquence exclu de tout commandement par les 

chefs de l’armée d’Afrique pour son attitude résistante. Affecté à la MMF auprès des alliés en 

novembre 1942, il se distingue dans les rangs de l’armée américaine à Kasserine et à la prise de 

Bizerte où il est blessé. Promu colonel en juin 1943 il est placé à la disposition du général de Gaulle 

en juillet 1943. Celui-ci le nomme chef d’état-major du 2e CA en septembre 1943, il participera ainsi à 

tous les combats de la Libération. 

 

Promu général de brigade en novembre 1944 il est nommé chef de la MMF pour les affaires 

allemandes pour recevoir un commandement dans les territoires occupés en avril 1945. Mis à la 

disposition du commandant en chef français en Allemagne en juin 1946 il est nommé deux mois plus 

tard commandant du génie des TOA. Affecté à la commission de refonte des règlements du Génie en 

septembre 1949 et fait parler de lui auprès de ses supérieurs pour son fort tempérament, s’estimant 

lésé dans on avancement. Il reçoit finalement les étoiles de général de division en avril 1951 et le 

commandement de la 15e DI en avril 1952. Adjoint au gouverneur militaire de Lyon en juin 1954 il est 

nommé commandant du secteur de défense des Alpes en novembre 1954 puis commandant de la 2e 
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région militaire en avril 1955. Atteint par la limite d’âge de son grade il est placé dans le cadre de 

réserve en août 1957 et décédera le 18 juin 1983 à l’hôpital d’instruction des armées du Val de Grâce 

et sera inhumé au cimetière des Chaprais à Besançon (Doubs) le 23 juin où les honneurs militaires lui 

seront rendus.  

 

 

 

        Source : SHD/GR 14 Yd 1157 
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BOURGEOIS, Jean, Joseph, Alexandre 

1892-1981 – Général de brigade (Infanterie) 

 

Né le 6 juillet 1892 à Dole (Jura), il est admis à l’école spéciale militaire et 

rejoint Saint-Cyr en octobre 1913 après une année préparatoire au 10e 

RI. Il en sort sous-lieutenant au 21e RI en août 1914. Promu lieutenant en 

mars 1915 puis capitaine en octobre 1916, il y combattra durant toute la 

guerre, recevant cinq citations et quatre blessures. 

 

En novembre 1919 il rejoint le Maroc l’encadrement des troupes auxiliaires marocaines puis un an 

plus tard le 4e RTM. En août 1921 il est muté au 62e RTM puis au 25e RTA en octobre 1922, 

participant aux opérations de pacification et y obtenant sept citations. En janvier 1926 il rejoint le 24e 

BCP puis en novembre 1929 le 4e REI. Promu chef de bataillon en mars 1932, il intègre le 37e RI en 

septembre 1935 puis suit le stage d’instruction tactique des commandants au centre d’études 

tactiques interarmes de Versailles du 3 juin au 4 juillet 1936. Muté à la commission d’études 

pratiques d’infanterie de région fortifiée en avril 1938 il est promu lieutenant-colonel en juin 1938 et 

rejoint le 37e RI à nouveau en février 1939. 

 

Mis à la disposition du commandant de l’infanterie divisionnaire du SF Vosges en septembre 1939 il 

est muté au 154e RIF en décembre 1939. Fait prisonnier en juin 1940 il est envoyé à l’Oflag VI B puis à 

l’Oflag VI A. Promu colonel à titre conditionnel en juin 1941 il est rapatrié sanitaire en juin 1943 et 

placé en non-disponibilité en novembre 1943. Bien que diminué par son inactivité depuis 1940 il est 

replacé en disponibilité un an plus tard. Rappelé à l’activité en février 1945 et nommé commandant 

de la subdivision de la Seine Inférieure en avril 1945 puis directeur régional des prisonniers de guerre 

de la 3e région en février 1946. Admis au bénéfice de l’ordonnance sur le dégagement des cadres 

dans le cadre de réserve en avril 1946, il est toutefois promu général de brigade dans la 2e section en 

juillet 1946. Il décédera le 5 janvier 1981 à Bischwiller (Bas-Rhin) 

 

 

 

 

        Source : SHD/GR 14 Yd 1011 
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BOYER DE LATOUR DU MOULIN 
Pierre, Georges, Jacques, Marie 

1896-1981 – Général d’armée (Infanterie) 

 

Né le 18 juin 1896 à Maisons-Laffitte (Seine et Oise), il s’engage comme 

volontaire pour la durée de la guerre en août 1914 au 5e RD. Affecté au 

21e RD en janvier 1915 il est détaché au RSM en mars 1916 puis au 

régiment de marche de tirailleurs marocains en juin 1916. Promu sergent 

en juin 1917 il est aspirant au 7e RTI en juillet 1917. Promu sous-

lieutenant en mai 1918 il est remis maréchal des logis sur sa demande pour continuer à servir dans 

l’armée d’active.  

 

Réengagé en janvier 1920 au 21e RD il est affecté au 2e RZ au mois de mai. Détaché comme adjudant 

à l’encadrement du 3e RTM en février 1920 il rejoint celui du 63e RTM en octobre 1920. Élève à 

l’école militaire de Saint-Maixent il en sort réintégré comme sous-lieutenant à compter du jour où il 

avait cessé d’être titulaire de ce grade. Promu lieutenant il rejoint le 22e RT en octobre 1922. Détaché 

au cours préparatoire des affaires indigènes à Alger en octobre 1922 il est ensuite mis à la disposition 

du gouverneur général de l’Algérie pour le service des affaires indigènes en juillet 1923. Affecté dans 

les services de renseignements il y est stagiaire en 1924 avant de rejoindre différent cercles ou 

bureaux des affaires indigènes de 1925 à 1931. Promu capitaine il devient chef de bureau en mai 

1934 et reste au Maroc jusque 1939, successivement détaché à la direction des affaires politiques à 

Rabat puis directement au cabinet militaire du général Noguès, résident général de France au Maroc. 

Muté à l’état-major du théâtre d’opérations d’AFN en 1939 puis au 4e RTM en janvier 1940, il y est 

promu chef de bataillon. La défaite de 1940 le replace chef de différents cercles de juillet 1940 à 

décembre 1942. Il commandera dès lors le 2e groupe de Tabors marocains et combat à leur tête sur 

la frontière algéro-tunisienne en janvier 1943. Promu lieutenant-colonel en mars 1943 il retourne au 

Maroc puis participe au débarquement de Corse en septembre 1943.  

 

Promu colonel en juin 1944 il participe à tous les combats de la Libération à la tête de son unité. 

Nommé commandant du groupement d’infanterie de la 3e DIA en avril 1946, il reçoit les étoiles de 

général de brigade en novembre 1946 et reçoit le commandement par intérim des troupes françaises 

d’Indochine du Sud en août 1947 puis les fonctions de commissaire de la République par intérim en 

Cochinchine en juillet 1948, participant à l’encadrement des forces terrestres en Indochine à partir 

d’août 1948. Promu général de division en août 1949 il déplore la manière dont la guerre est menée 

en Indochine et obtient son rapatriement en France en novembre 1949. Il revient néanmoins comme 

commandant des forces françaises du Nord Vietnam, de la zone opérationnelle du Tonkin et 

commissaire de la République dans le Nord Vietnam en novembre 1950, mais rejoint la métropole en 

janvier 1951 pour être mis à la disposition du commissaire résident général du Maroc.  

 

Nommé commandant supérieur des troupes d’occupation en Autriche en octobre 1951 il est ensuite 

nommé CSTT en février 1954 et reçoit rang et appellation de général de corps d’armée en août. 

Chargé en outre des fonctions de résident général de France à Tunis en juillet 1954 il est ensuite 

résident général de France et commandant interarmées au Maroc en août 1955 ainsi que membre 

titulaire du CSG jusque 1956. En janvier 1956 il est élevé au rang et appellation de général d’armée et 
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sera placé sur sa demande dans le cadre de réserve en mai 1957 après avoir été placé en 

disponibilité par mesure disciplinaire pour une série d’articles parus dans l’Aurore sur l’Afrique du 

Nord et rayé du CSG. Profondément attaché à l’Afrique du Nord où il avait accompli toute sa carrière 

il se positionne contre l’autodétermination en janvier 1961 et approuvera l’action de l’OAS, recevant 

une mise en garde pour cela. En 1964 il publie un ouvrage, Le drame français, qui motive une 

proposition de mise à la retraite d’office par mesure de discipline qui ne sera pas signé par le 

président de la République. En 1973 il candidate au poste de gouverneur des Invalides mais sa 

candidature est refusée car il n’est pas grand mutilé de guerre. Il décédera le 31 janvier 1976 à Paris 

et ses obsèques auront lieu en Saint-Louis des Invalides. 

 

 

 

          Source : SHD/GR 14 Yd 725 
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BRACONNIER, Pierre, Marie 

1890-1951 – Ingénieur général de 1ère classe (Génie) 

 

Né le 29 septembre 1890 à Arnaville (Meurthe-et-Moselle), il est candidat 

à l’école polytechnique et intègre en octobre 1910 le 5e groupe d’artillerie 

de campagne d’Afrique pour son année préparatoire avant de rejoindre 

l’école en octobre 1911. Nommé sous-lieutenant un an plus tard il rejoint 

l’école militaire du génie puis est affecté au 2e RG avec lequel il part aux 

armées en août 1914. Nommé lieutenant en octobre 1914 il est évacué 

pour blessure de guerre en septembre 1915 puis retourne dans les compagnies du génie en 1916. 

Nommé capitaine en avril 1916, il est détaché au service aéronautique de la 4e armée en avril 1916 

puis dans différentes compagnies d’aérostiers. Dirigé sur l’armée d’Orient il arrive à Salonique en 

avril 1917. Affecté à l’état-major du génie de l’armée d’Orient en octobre 1918 il rejoint la mission 

militaire interalliée auprès du gouvernement hongrois en novembre 1918. 

 

En janvier 1919 il rejoint l’état-major CAA et rentre en France en mars 1919 pour être affecté à la 

chefferie de Paris en juin. Détaché à l’école militaire du génie de Versailles il suit le cours de la 

division technique en septembre 1919. Affecté à l’établissement central du matériel spécial du génie 

pour la guerre de tranchée à Paris en avril 1920 il suit ensuite les cours de l’école supérieure 

d’électricité de Paris en novembre 1921, puis de l’établissement central du matériel spécial du génie 

à Paris. En sous-ordre au service électrique en juillet 1922, il devient en mars 1925 professeur du 

cours de sciences appliquées à l’école militaire du génie. Promu chef de bataillon en octobre 1928 il 

rejoint la section technique du génie à Paris en octobre 1931. Promu lieutenant-colonel en décembre 

1934 il est détaché au secrétariat général du ministère de la guerre en juin 1935. 

 

Promu colonel en juin 1938 il devient directeur du génie à Alger en septembre 1938 et la 

mobilisation le place directeur des services du génie des fronts tunisiens où il passe toute la 

campagne de 1940. Nommé à nouveau directeur du génie à Alger en juillet 1940 il est placé en congé 

d’armistice en novembre 1940 mais maintenu à la direction d’Alger où il continue à assurer, à titre 

civil, les fonctions qui lui sont déjà confiées jusque 1942. Nommé ingénieur général de 2ème classe en 

février 1942 il est remilitarisé en novembre 1942 et désigné pour prendre la direction du génie du 

Maroc en juin 1944 mais sera dégagé des cadres actifs et placé dans le cadre de réserve en décembre 

1946. En janvier 1947 il sera toutefois promu ingénieur général de 1ère classe dans la 2e section. Il 

décédera le 7 octobre 1951 à l’hôpital d’instruction des armées du Val de Grâce. 

 

 

 

 

          Source : SHD/GR 13 Yd 862 

 

 

 



 

775 
 

BREUILLAC, Jean 

1890-1975 – Général de division (Cavalerie) 

 

Né le 12 janvier 1890 à Béziers (Hérault), Jean Breuillac est sans doute 

parmi les officiers de sa génération l’un des moins connus mais sans doute 

à la carrière la plus rocambolesque. Engagé volontaire au 6e RCh en juillet 

1911, il occupe successivement tous les grades de sous-officier puis 

devient aspirant et sous-lieutenant dans les premières semaines de la 

Première Guerre mondiale. Détaché au 110e RI en avril 1916 il y devient 

lieutenant deux mois plus tard et recevra trois blessures durant la guerre. 

 

Promu capitaine en mars 1918 il suit les cours de l’école de cavalerie de Saumur d’octobre 1919 à 

mars 1920 avant d’être remis à la disposition de son arme. Passé au 6e RD en mars 1920 il suit le 

cours technique des gaz de combat à Aubervilliers en juillet 1921 avant d’être détaché à 503e RCC à 

Besançon en mai 1922 puis au 152e RI en août 1922. Admis à l’école supérieure de guerre en 

novembre 1922 il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-major 

du 12e CA. Autorisé à accomplir un stage au 4e bureau de l’EMA de novembre 1924 à janvier 1925 il 

est ensuite promu capitaine en mars 1926 et rejoint le 3e bureau de l’état-major du 12e CA. Affecté 

ensuite au secrétariat du ministère de la Guerre en novembre 1930, il est promu chef d’escadron en 

septembre 1934 et suit le cours technique d’armée du CHEM d’octobre à novembre 1934. Nommé 

au commandement du 3e groupe d’automitrailleuses en février 1935 il est affecté sur décision 

ministérielle à l’état-major de la région de Paris en octobre 1937 puis à l’état-major de la Cavalerie 

un an plus tard. 

 

La mobilisation l’envoie à l’état-major du groupe d’armées n°1 avec lequel il entre en Belgique. 

Évacué de Dunkerque en juin il est affecté au 3e bureau du GQG et effectue de missions de 

destruction de dépôts pétroliers en Basse-Seine. Placé à la disposition du général Noguès il tente de 

préparer la poursuite de la guerre depuis l’Afrique du Nord et tente de partir sur un cargo avec 

d’autres volontaires, emportant avec eux des caisses de mortiers, des armes et des munitions. Il est 

pour cela arrêté le 25 juin 1940 et incarcéré à la citadelle de Perpignan. Relâché au bout de quelques 

jours, il est replacé à la disposition du général Noguès, commandant du théâtre d’opérations de 

l’Afrique du Nord, qu’il essaie de convaincre le 30 juin de rallier le général de Gaulle après avoir déjà 

essayé à Oran deux jours avant avec le général de Saint-Maurice. Envoyé au Maroc il tente la même 

manœuvre sur le général François. Nommé chef d’état-major de la division de Casablanca en juillet il 

entame des tractations avec le consul général américain de la ville pour obtenir l’équipement 

d’unités françaises destinées à défendre l’AFN contre l’Axe mais ses démarches sont dénoncées à 

Vichy par le service de renseignement de la Marine.  

 

Expulsé du Maroc, une information judiciaire est ouverte contre lui le 26 juillet 1940 et il est envoyé 

dans le Sud Tunisien par mesure disciplinaire comme chef d’état-major du groupe de subdivisions de 

Sousse-Gabès. Toujours parfaitement noté par ses supérieurs auprès desquels il joue le jeu, il fonde 

en réalité un réseau de résistance et de sabotage en liaison avec Malte (réseau Mounier Breuillac) et 

coule personnellement ou contribue à faire couler 22 bateaux en Méditerranée entre août 1940 et 

juin 1941 (chiffre homologué par l’amirauté britannique), grâce à des bombes magnétiques à 

retardement placées à la nage sur la coque. Arrêté à nouveau le 24 juin 1941 alors qu’il prépare un 
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débarquement allié en Tunisie il est interdit de séjour en Afrique du Nord et même condamné à mort 

par l’Italie. 

 

Traduit devant une cour martiale le 28 juillet 1941 pour inculpation de complicité dans un complot 

contre la sûreté de l’État, son acquittement est prononcé le 31 juillet mais il est tout de même mis à 

la retraite d’office et rayé des cadres en septembre 1941. Il rejoint alors la résistance et le réseau 

Lucas dont il prend la tête, couvant toute la zone sud. Le général de Gaulle lui demande alors de le 

rejoindre mais dénoncé à la Gestapo il est arrêté le 31 novembre 1941 et interné jusque février 1943. 

A la veille de partir en déportation à Buchenwald il s’évade de la prison militaire de Périgueux et 

passe en Espagne sous un déguisement. Incarcéré pendant deux mois au camp de Miranda de Ebro il 

parvient à rejoindre Londres en mai 1943 par Gibraltar. Seul français libre des premiers jours à être 

resté dans l’armée d’armistice il rattrape son retard d’avancement, nommé successivement 

lieutenant-colonel puis colonel pour services exceptionnels en juillet 1943 au sein de l’état-major 

particulier du général de Gaulle. Nommé chef adjoint au cabinet militaire du général Legentilhomme 

en août 1943 il devient ensuite chef adjoint du cabinet militaire du commissaire à la Guerre et à l’Air 

André Le Troquer en novembre. 

 

Promu général de brigade en décembre 1943 il est nommé adjoint au commandant d’armes délégué 

de la place d’Alger en mai 1944. Nommé en juillet commandant provisoire de la division territoriale 

d’Alger il est promu général de division en août 1946. Auparavant en octobre 1945 il établit un 

mémoire en vue d’être proposé pour la Croix de la Libération qui restera lettre morte. En effet il fait 

alors scandale sur scandale, se servant de sa proximité avec André Le Troquer pour en imposer à ses 

supérieurs, méprisant souvent le règlement, sortant également publiquement avec sa maîtresse, 

Mme Claverie, reconnue comme de sympathie communiste et employée dans son état-major (il 

l’épousera en 1951). Le scandale fut d’autant plus grand qu’il refuse à son épouse légitime le droit de 

le rejoindre, mais qu’il profite de sa position pour placer son fils de 21 ans dans une colonie de 

vacances pour enfants strictement réservée à l’armée de l’air. Renvoyé en métropole le scandale 

continue puisqu’il emporte avec lui une voiture militaire.  

 

Mis à la disposition du général commandant en chef français en Allemagne en septembre 1946 il est 

finalement nommé chef de cabinet militaire du ministre de la défense nationale Edmond Michelet en 

décembre. Le ministre ayant changé il devient adjoint au directeur de l’IHEDN en septembre 1947. 

Atteint par la limite d’âge de son grade il est placé dans le cadre de réserve en janvier 1949 et 

décédera le 6 mai 1975 à Anet (Eure-et-Loir). 

 

 

         Source : SHD/GR 14 Yd 688 
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BRIDOUX, Eugène, Marie, Louis 

1888-1955 – ex-général de corps d’armée (Cavalerie) 

 

Né le 24 janvier 1888 à Doulon (Loire-Atlantique) il est admis en octobre 

1906 à l’école spéciale militaire et effectue son année préparatoire au 8e 

RH avant de rejoindre Saint-Cyr un an plus tard. Il en sort 3e sur 261 

élèves et intègre le 27e RD comme sous-lieutenant en octobre 1909. 

Détaché à l’école d’application de la Cavalerie de Saumur en septembre 

1912 il en sort 1er sur 74 élèves. La mobilisation le place au sein de la 60e 

division de réserve puis au 2e groupe de divisions de réserve en 

septembre tandis que son père, général de cavalerie, meurt au combat. Affecté ensuite au 15e RD en 

juillet 1915 il y reste jusqu’à ce que la cavalerie soit démontée. Ainsi en janvier 1916 il rejoint le 224e 

RI comme capitaine puis le 119e RI en avril. Détaché à l’état-major de la 3e DC en mars 1917, il rejoint 

un mois plus tard l’état-major de la 53e DI puis l’état-major de la 1ère DC en décembre 1918. 

 

En mai 1919 il devient instructeur d’équitation à l’école d’application de cavalerie de Saumur, qu’il 

quitte en octobre 1923, admis à l’école supérieure de guerre. Il en sort deux ans plus tard chef 

d’escadron breveté d’état-major et effectue son stage à l’état-major du gouvernement militaire de 

Paris. Nommé commandant de la section de cavalerie de l’école spéciale militaire en novembre 1925 

il rejoint la section technique de la cavalerie en juillet 1928. Promu lieutenant-colonel en décembre 

1930, il est nommé adjoint au directeur de la cavalerie et du train en janvier 1932 puis devient en 

octobre chef d’état-major de l’inspection générale de la cavalerie. Promu colonel en mars 1934 et 

devant accomplir son temps de commandement, il prend la tête du 2e RH entre 1934 et 1936. Entre 

1936 et 1937 il suit les cours du CHEM puis du CHEDN entre 1937 et 1938 avant de revenir à Saumur 

comme commandant de l’école de cavalerie. Reconnu depuis le début de sa carrière comme un 

officier d’une valeur exceptionnelle, il est promu général de brigade en septembre 1938 et la 

mobilisation le place à la tête de la 41e DI à la tête de laquelle il est fait prisonnier de guerre le 17 juin 

1940. 

 

Ayant fait jouer ses relations et amitiés hippiques et politiques tant allemandes que françaises, il 

parvient à être rapatrié et se trouve nommé secrétaire général de la délégation du gouvernement 

français dans les territoires occupés en mars 1941 et sera même promu général de division en mai 

1941. Particulièrement bien vu des autorités allemandes il est élevé au rang et appellation de général 

de corps d’armée et nommé secrétaire d’État à la guerre au sein du gouvernement formé par Pierre 

Laval en avril 1942. Il cumulera d’ailleurs ces fonctions avec celles de chef d’état-major général de 

l’armée tandis que son fils rejoint la légion des volontaires français contre le bolchevisme puis la 

division « Charlemagne ». Adoptant une politique de collaboration ouverte avec l’Allemagne, il épure 

l’état-major de l’armée et ordonnera d’ailleurs à l’armée d’armistice de rester dans ses casernes et 

de rendre les armes quand la Wehrmacht pénètre en zone sud en novembre 1942. Secrétaire d’État 

à la Défense en mars 1943 dans le dernier gouvernement Laval, il tente de s’élever pour la forme 

contre les arrestations opérées par les autorités allemandes sur les officiers français « internés 

d’honneur » en mai 1944, sans grands succès. 

 

En août 1944 il fuit à Sigmaringen alors que le régime de Vichy vit ses derniers jours et se voit 

suspendu de ses fonctions en septembre 1944. Capturé en Autriche en mai 1945 il est emprisonné au 
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fort de Montrouge puis au Val de Grâce à Paris pour des raisons médicales. Il parvient à s’évader le 6 

juin 1947 pour se réfugier en Espagne. Condamné par contumace le 16 décembre 1948 par Haute 

Cour de justice à la peine de mort et à la dégradation nationale à vie, il décédera le 6 juin 1955 à 

Madrid (Espagne). 

 

 

 

        Source : SHD/GR 13 Yd 1126 
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BRISAC, Pierre, Salomon, Isaac 

1897-1975 – Général de corps d’armée (Artillerie) 

 

Né le 3 avril 1897 à Paris (Paris), il s’engage comme volontaire en février 

1915 au 6e RAC pour rejoindre l’école de Fontainebleau en juin de la 

même année. Il en sort aspirant au 55e RA en octobre 1915. Promu sous-

lieutenant en août 1916 il rejoint l’état-major du 2e groupe du 55e RA en 

mars 1917 puis celui du 1er groupe du 226e RA en avril 1917. Nommé 

commandant de la 23e batterie en juin 1918 il reçoit ses galons de 

lieutenant en août 1918 et le commandement de la 21e batterie du 226e 

RA trois mois plus tard. 

 

En février 1919 il passe à l’état-major du 226e RA puis est détaché au centre de préparation de Metz 

avant de rejoindre l’école polytechnique puis l’école militaire de l’artillerie en octobre 1921. Affecté 

au 47e RAC il y commande la 5e batterie en août 1922 et suit un cours à l’école d’application de la 

cavalerie et du train en 1923-1924 avant de rejoindre l’artillerie de la 5e DL en août 1924. Toujours 

apprécié par ses supérieurs, il est détaché à l’école supérieure de guerre en novembre 1925, il en 

sort deux ans plus tard capitaine et breveté d’état-major et effectue son stage à l’état-major du CSTL. 

Resté au Levant il occupe les fonctions de chef d’état-major des troupes de la région de l’Euphrate en 

mars 1929 avant de regagner la métropole, affecté au 1er bureau de l’EMA en octobre 1932.  

 

Il rejoint en janvier 1934 la section de l’armement et des études techniques de l’EMA et obtient la 

médaille d’or de la commission supérieure des inventions et recherches scientifiques. Promu chef 

d’escadron en décembre 1934 il effectue son temps de commandement de 1935 à 1937 au Maroc, 

au 2e groupe du 64e RA, et également au groupe de Légion de Marrakech. Spécialiste des explosifs et 

des gaz de combat il effectue des expériences dans le sud-oranais sur les « aérosols » et les 

applications de la chimie aux besoins de l’armée. Réaffecté à l’EMA en juillet 1937 il quitte le Maroc 

et effectue un stage de technique d’armée de septembre à novembre 1937. En novembre 1937 il est 

affecté à l’état-major de la région de Paris puis rejoint en janvier 1938 l’état-major de l’inspection 

générale de l’artillerie. 

 

La mobilisation le place au 4e bureau de l’état-major de la 5e armée où il servira durant toute la 

campagne de France. Affecté à l’arrondissement de Montpellier en juillet 1940 il est finalement 

affecté comme professeur de cours d’artillerie à l’école militaire du génie en septembre 1940. De 

confession juive il tombe sous le coup de la loi du 3 octobre 1940 fixant le statut des juifs mais à la 

suite d’un rapport du général Huntziger en décembre 1940 vantant ses compétences dont l’armée 

d’armistice ne pouvait se passer, le maréchal Pétain signe un décret l’excluant des dispositions 

prévues par la loi. Promu lieutenant-colonel en mars 1941 il rejoint le 2e RA à Grenoble en novembre 

1942 mais la zone sud étant envahie c’est finalement un congé d’armistice qui l’attend en mars 1943 

comme l’ensemble de ses camarades. Comme beaucoup d’entre eux il rejoint d’ailleurs l’ORA à partir 

de décembre 1942, dans le département de l’Isère jusque décembre 1943 puis dans le département 

de la Seine de janvier 1944 à mai 1944.  

 

La Libération le place à l’état-major du général adjoint au général gouverneur militaire de Paris et 

commandant de la région de Paris mais sa carrière ayant pris du retard il est rétroactivement promu 
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colonel puis général de brigade en février 1945, et nommé au commandement de l’école 

polytechnique en septembre 1945. Promu général de division en avril 1948 il reçoit le 

commandement de la 2e DI en mai 1950. Placé à la disposition du général commandant en chef des 

forces françaises en Allemagne en mars 1953 il est ensuite mis à la disposition du commandement 

suprême allié en Europe en décembre 1954. Élevé au rang et appellation de général de corps 

d’armée en mars 1955 il est atteint par la limite d’âge de son grade et placé dans le cadre de réserve 

en avril 1957. Il décédera le 29 décembre 1975 à Saint-Cloud (Hauts-de-Seine) 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 730 
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BROSSET, Diégo, Charles, Joseph 

1898-1944 – Général de division (Infanterie coloniale) 

 

Né le 30 octobre 1898 à Buenos Aires (Argentine), il s’engage comme 

volontaire en septembre 1916 et rejoint le 68e BCP. Ayant été cité à 

quatre reprises pendant la guerre il est proposé pour le grade de sous-

lieutenant en octobre 1918 et suit les cours des élèves aspirants 

d’infanterie à Issoudun dont il sort aspirant en avril 1919, affecté un mois 

plus tard au 28e BCP. Après un passage à l’école militaire de Saint-Maixent 

en novembre 1920 il devient officiellement sous-lieutenant en octobre 

1921 et rejoint le 5e RIC.  

 

Désigné pour servir en AOF passe au 2e RTS en mars 1922 puis reçoit ses galons de lieutenant en 

octobre 1923. Méhariste de juin 1922 à mars 1924 il est affecté en Algérie au dépôt des isolés 

coloniaux en juillet 1925 puis rejoint à nouveau l’AOF en septembre 1925, au 1er BTS, toujours au sein 

des méharistes, au Sénégal et en Mauritanie. Il passe ainsi une partie de sa jeunesse dans le désert, 

et sortira marqué par cette expérience du point de vue philosophique, allant jusqu’à écrire des 

ouvrages sur la vie dans le désert, « Sahara » et « Un homme sans l’Occident ». Affecté au 23e RIC en 

février 1928 il est promu capitaine en décembre 1930 et intègre la section d’études de l’EMA en mai 

1931 avant de regagner le 23e RIC en juillet 1933 au sud-Maroc, ayant entre temps épousé une fille 

du général Mangin. Admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1937 il en sort deux ans plus 

tard chef de bataillon breveté d’état-major et affecté à l’état-major du CAC en décembre 1939. 

 

Supportant mal l’inactivité d’un état-major et noté jusqu’à alors par ses supérieurs comme un brillant 

officier au tempérament ardent et plein de caractère il demande à rejoindre la mission militaire 

française en Colombie et la rejoint en mai 1940. Rallié à la France Libre le 24 juin 1940 ce qui lui vaut 

une condamnation à mort par contumace en métropole, il est promu lieutenant-colonel en 

décembre et affecté comme officier d’état-major dans l’EM du général de Gaulle en janvier 1941. En 

juillet 1941 il rejoint l’Éthiopie puis le Levant comme chef d’état-major du général Catroux chargé du 

désarmement du Liban. Promu colonel en octobre 1941 il est nommé au commandement de l’Est 

Syrien avant de prendre la tête de la 2e brigade française libre en janvier 1943. 

 

Il reçoit les étoiles de général de brigade en juin 1943 puis deux mois plus tard le commandement de 

la 1ère DFL avec laquelle il combattra en Tunisie puis dans les combats de la Libération en Italie et en 

France. Promu général de division en août 1944 il décédera le 20 novembre 1944 à Champagney 

(Haute-Saône) lors d’un accident de voiture et sera déclaré « Mort pour la France ». Militaire par 

nécessité mais esprit littéraire dans l’âme, les carnets qu’il tiendra de 1939 jusqu’à son décès sont 

une source inestimable pour l’étude de la Seconde Guerre mondiale du point de vue d’un officier. 

 

 

          Source : SHD/GR 13 Yd 566 
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BROSSIN DE SAINT-DIDIER, Auguste, Marie 
1888-1971 – Général de division (Cavalerie) 

 

Né le 30 janvier 1888 à Paris (Seine), il est reçu à l’école spéciale militaire 

et effectue son année préparatoire au 6e RC avant de rejoindre Saint-Cyr 

en octobre 1909. Il en sort 56e sur 210 et affecté comme sous-lieutenant 

au 2e RD en octobre 1911. Après un passage par Saumur il rejoint en 

septembre 1912 le 29e RD avec lequel il entre en guerre en 1914. Admis à 

servir dans l’infanterie pour la durée de la guerre en mars 1915 il rejoint 

le 1er RMZT où il devient capitaine en septembre 1915. En juin 1918 il 

passe au 7e RMT puis retourne dans son arme en mars 1919, au 4e RH.  

 

Admis à suivre les cours de l’école supérieure de guerre en novembre 1922 il en sort breveté d’état-

major deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-major du 14e CA et rejoint le 4e bureau de 

l’EMA en mai 1926 où il sera promu chef d’escadrons en mars 1929. Affecté au 1er BDP un mois plus 

tard il intègre ensuite la direction de la cavalerie en février 1932. Nommé attaché militaire auprès 

des légations de France en Argentine, Uruguay et Paraguay en août 1934 il est promu lieutenant-

colonel en mars 1935. De retour en métropole il suit les cours du CHEM en 1938-39 et devient 

colonel commandant le 11e RCCh en mars 1939. Placé au moment de la mobilisation à la tête du 4e 

GRDI il est ensuite mis affecté à la mission franco-polonaise en mars 1940. Interné en Suisse au 

moment de la défaite des armées françaises, il rejoint le camp Frutigen à Adelboden dans l’Oberland 

bernois en juin 1940 puis son château de Pont de Veyle dans l’Ain en décembre 1940.  

 

Nommé au commandement de la cavalerie du Levant en mars 1941 il est rapatrié après la campagne 

de Syrie puis nommé au commandement de la 2e brigade de cavalerie et de la subdivision de 

Mascara en juillet 1941. En décembre il devient chef de la délégation de la division des services de 

l’armistice en Afrique du Nord, reçoit les étoiles de général de brigade un an plus tard et sera chef de 

la section militaire du haut-commissariat en Algérie jusque janvier 1943. Il prend alors le 

commandement de la BLM qui combat sur la dorsale tunisienne. Nommé au commandement de la 3e 

DB en formation en juin 1943 il n’aura finalement pas de grande unité à commander dans la 

Libération ce qui lui cause une profonde déception. Placé comme chef de la mission militaire 

française aux États-Unis en 1944 il est promu général de division en décembre de la même année.  

 

Placé dans le cadre de réserve en juillet 1946 il est surtout connu internationalement comme un 

brillant cavalier, président de la société sportive d’encouragement, président de la fédération 

internationale des gentlemen-riders et membre du Jockey club. Il décédera le 8 mars 1971 à Paris. 

 

 

          Source : SHD/GR 14 Yd 455 
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BUISSON, Louis 

1889-1955 – Général d’Armée (Infanterie) 

 

Né le 14 décembre 1889 au Bourget du Lac (Savoie), il est instituteur de 

décembre 1907 à septembre 1909 puis s’engage comme volontaire au 22e 

BCP en octobre 1909. Nommé sous-lieutenant de réserve rattaché au 13e 

BCP en avril 1911 il regagne ses foyers en septembre 1911 et reprend son 

métier initial à St Jean d’Arvey (Savoie) en 1911-1912 puis à St Pierre 

d’Aloigny (Savoie) en 1912-1913 avant de devenir professeur de sciences 

et mathématiques à l’école supérieure de Montmélian (Savoie) en 1913-

1914.  

 

Rattaché au groupe cycliste de la 6e DC à partir de mai 1914, la mobilisation le rappelle à l’activité 

dans cette unité où il est blessé au combat dès septembre 1914 mais où il devient lieutenant en avril 

1915, puis capitaine en octobre 1917. Admis dans le cadre actif de l’infanterie en octobre 1917 il 

commande le groupe cycliste de la 6e DC en mars 1918 où il sera blessé à deux reprises par gazage. La 

paix revenue il reste dans son unité et participe à l’instruction et la formation. En novembre 1924, 

lors d’une réunion des officiers professeurs des cours du 1er degré, il s’élève d’ailleurs contre les 

méthodes d’un de ses supérieurs, déclarant alors : « Je me refuse à faire un tel enseignement de la 

géographie, qui n’est qu’une ânerie pédagogique », ce qui lui vaudra quinze jours d’arrêts de rigueur 

pour indiscipline, même si le gouverneur militaire de Lyon lui reconnut qu’il avait raison.  

 

Admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1926 il en sort deux ans plus tard chef de bataillon 

breveté d’état-major et effectue son stage à l’état-major du 14e CA. Affecté au 99e RIA en novembre 

1931 il rejoint deux ans plus tard l’état-major du gouverneur militaire de Lyon et de la 14e région 

militaire qu’il avait quittée en 1926. En septembre 1934 il passe au 3e bureau de l’EMA et c’est en son 

sein que sa carrière va prendre son envol. Lieutenant-colonel en décembre 1934, il devient sous-chef 

du 3e bureau de l’EMA en mars 1935 puis chef en octobre, les différents ministres ne lui adressant 

que des lettres de félicitations. En août 1937 il devient chef adjoint du cabinet militaire du ministre 

de la défense nationale et de la guerre Édouard Daladier. 

 

Promu colonel en décembre 1937, il doit effectuer son temps de commandement et choisit les chars 

de combats du 503e RCC en octobre 1938, il en deviendra un spécialiste même si la mobilisation 

l’envoie commander par intérim l’infanterie divisionnaire n°13. En mai 1940 alors que la France 

encaisse le choc de l’attaque allemande il reçoit le commandement par intérim de la 3e DCR qui 

peine à se rassembler en attaques cohérentes. Promu général de brigade à titre temporaire en juin 

1940 il est appelé à commander le 2e groupement cuirassé qui tente de regrouper des moyens 

blindés pour ralentir la Wehrmacht. C’est en commandant son groupement mixte rassemblant la 3e 

DCR, la 240e DLI et la 10e brigade cuirassée polonaise qu’il est fait prisonnier le 18 juin 1940 et 

envoyé à l’Oflag VIII E (Johannisbrunn) puis en représailles à l’Oflag IV C (Colditz).  

 

Remis au grade de colonel en septembre 1940 il est à nouveau promu général de brigade mais à titre 

conditionnel (devant être nommé à son retour de captivité) en août 1941 puis général de division à 

titre conditionnel en janvier 1944. Libéré par les alliés il rentre en France le 21 avril 1945 et se voit 
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maintenu dans son grade de général de division par le gouvernement provisoire. Désigné pour 

prendre les fonctions de directeur général des prisonniers de guerre de l’Axe en juillet 1945 il est 

élevé au rang et appellation de général de corps d’armée en novembre 1946. 

 

Atteint par la limite d’âge de son grade il est placé dans le cadre de réserve avec rang et appellation 

de général d’armée en décembre 1948. Il est toutefois rappelé comme président de la commission 

d’enquête chargée d’étudier les évènements de la frontière Nord-Est du Tonkin de janvier à juin 

1951. Il sera également rappelé à l’activité pendant la durée du congrès national des amicales des 

sous-officiers de réserve à Alger du 11 au 14 avril 1952. Il décédera à l’hôpital militaire Villemin de 

Paris le 5 décembre 1955. 

 

 

        Source : SHD/GR 13 Yd 1128 
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BUISSON, Maurice, Robert 

1891-1968 – Général de division (Infanterie) 

 

Né le 11 octobre 1891 à Gannay-sur-Loire (Allier), il est admis à l’école 

spéciale militaire en 1911 et après une année préparatoire au 1er RI il 

rejoint Saint-Cyr en octobre 1912. Il en sortira 69e sur 275 et affecté 

comme sous-lieutenant au 3e RZ et y servira durant tout le début de la 

Première Guerre mondiale, recevant deux blessures. Promu lieutenant en 

octobre 1914 puis capitaine en mai 1915 il passe au 1er RMT en juin 1917 

puis au 2e bureau de l’état-major du 38e CA en novembre 1917.  

 

Après un détour par l’Autriche-Hongrie entre novembre 1918 et avril 1919 il rejoint le Maroc et son 

service de renseignements. Affecté au 4e RT il est détaché à l’état-major de la subdivision de Taza en 

mai 1919. Détaché au commandement du 3e bataillon du 14e RT en février 1921 dans les opérations 

de pacification il rejoint à nouveau l’état-major de la subdivision de Taza en septembre 1921. 

Rapatrié en France il est affecté en octobre 1923 à l’état-major du 5e CA puis au 46e RI en octobre 

1925 où il prépare le concours d’entrée à l’école supérieure de guerre. Admis, il en sortira breveté 

d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-major du gouvernement militaire de 

Paris.  

 

En octobre 1927 il effectue un stage supplémentaire au 2e bureau de l’EMA et y restera quelques 

années. Promu chef de bataillon (au choix) en mars 1928, il effectue un temps de commandement au 

4e RI à partir de novembre 1929 puis retrouve le 2e bureau de l’EMA en mars 1932. En août 1934 il 

est affecté à la section infanterie de l’école d’application de l’infanterie et des chars de combat et 

reçoit sa promotion au grade de lieutenant-colonel un mois plus tard. Spécialiste de l’enseignement 

de l’infanterie, il est affecté à la section d’études tactiques d’infanterie du centre d’études tactiques 

interarmes en décembre 1935, où il est promu colonel en mars 1939.  

 

Nommé au commandement du 15e RTA en août 1939 il combattra à la tête de son régiment en 1940 

et sera fait prisonnier le 25 juin 1940. Envoyé à l’Oflag VI A (Soest) c’est un jeune colonel en 

comparaison des autres officiers de son âge il se dit stigmatisé dans son oflag par ses camarades pour 

avoir du son avancement à la politique d’avant 1939. S’interrogeant sur le retard de son avancement, 

et après avoir envoyé des lettres à ses amis et camarades de promotion, il sera promu général de 

brigade à titre conditionnel en août 1943. Libéré par les alliés il regagne la France le 17 avril 1945 et 

se trouve maintenu dans son grade de général de brigade et placé en disponibilité. En février 1946 il 

sera admis sur sa demande dans le cadre de réserve, avec le grade de général de division. Il décédera 

le 21 novembre 1968 à l’hôpital Desgenettes à Lyon. 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 335 
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BUREAU, Roger 

1893-1976 – Général de brigade (Infanterie coloniale) 

 

Né le 6 décembre 1893 à Bordeaux (Gironde), il est admis à l’école 

spéciale militaire en 1912 et accomplit son année préparatoire au 5e BCP 

avant de rejoindre Saint-Cyr en octobre 1913. Il en sortira rapidement 

sous-lieutenant au 55e RI en août 1914 et engagé dans la Première Guerre 

mondiale. Blessé dès les premiers combats il est fait prisonnier et c’est en 

captivité qu’il est nommé lieutenant en août 1916. Interné en Suisse à 

partir de juillet 1918 il retrouve son régiment en décembre.  

 

Affecté à l’état-major des troupes russes en janvier 1919 il est promu capitaine et devient chef de la 

section de contrôle militaire en Bavière (Mission du général Dupont) en mars 1919. Affecté au 19e 

BCP en juin 1920 il est admis dans le corps de l’infanterie coloniale en mai 1922 et rejoint le 7e RIC en 

juin. En février 1923 il passe au 1er RT Malgaches puis rejoint l’état-major du groupe de l’AOF en mars 

1926. Affecté au 56e BTI en novembre 1928 il est reçu un an plus tard à l’école supérieure de guerre 

et reçoit en décembre ses galons de chef de bataillon. Breveté d’état-major en 1930 il rejoint le 23e 

RIC en octobre 1931 et un mois plus tard l’état-major du CSTI pour son stage. En décembre 1932 

c’est l’état-major de la division « Annam-Tonkin » qu’il intègre et en juillet 1933 le 1er RT Tonkinois. 

En juillet 1935 il passe au 3e RIC puis au 8e RTS en septembre. C’est là qu’il reçoit le grade de 

lieutenant-colonel en décembre 1935. Chef d’état-major de la 2e DCS en février 1936 il devient 

commandant des forces de police du Cameroun en avril 1938. 

 

Promu colonel en avril 1940 il facilite la tâche des gaullistes à Douala sans prendre au début de 

position bien définie mais finit par se rallier au général de Gaulle le 28 août 1940. Nommé 

commandant des forces terrestres françaises libres de Grande-Bretagne en décembre 1940 il ne 

fournit pas d’efforts considérables à la tâche et manque de modestie selon son supérieur. Envoyé au 

Levant en août 1941 il est nommé chef de la mission militaire française en Égypte en novembre 1941. 

À ce titre il assure la liaison entre le commandement en chef britannique dans le Moyen-Orient et le 

général Catroux alors commandant en chef des FFL sur le même théâtre d’opérations. Il a eu ainsi à 

régler d’importants mouvements de personnels et de matériel, à assurer de nombreux achats et à 

pourvoir aux évacuations de blessés et malades. Sa tâche a été particulièrement lourde pendant l’été 

1942 lors de la menace exercée par le général Rommel sur l’Égypte. 

 

Nommé commandant des troupes d’Afrique orientale en janvier 1943 il est ensuite mis en route vers 

l’Afrique du Nord en octobre 1943 et promu général de brigade en décembre 1943. Nommé chef 

d’état-major des troupes du Maroc en janvier 1944 où il donne entière satisfaction il reçoit ensuite le 

commandement de la division territoriale de Casablanca en avril 1946. Aigri de ne pas être promu au 

grade supérieur selon ses supérieurs, il ne donne pas tout l’effort qu’on attend de lui. Placé sur sa 

demande dans le cadre de réserve en août 1950 il décédera le 22 février 1976 à Curepipe sur les 

Plaines Wilhems (Île Maurice). 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 756 
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CALDAIROU, Camille, Hippolyte 

1889-1959 – Général de brigade (Cavalerie) 

 

Né le 13 août 1889 à Thonon-les-Bains (Haute-Savoie) il est admis à 

l’école spéciale militaire en 1907 et effectue son année préparatoire au 

13e RD avant de rejoindre Saint-Cyr en octobre 1908. Il en sort 111e sur 

217 et sous-lieutenant au 7e RC en octobre 1910. Sorti 21e sur 59 de 

Saumur en 1911 il entre en guerre avec son régiment mais passe au 59e RI 

en mai 1916 où il obtient ses galons de capitaine. Blessé et fait prisonnier 

en juillet 1917 puis interné en Suisse en mai 1918 avant d’être finalement rapatrié en septembre 

1918. 

 

Réaffecté au 7e RC en novembre 1918 il passe en avril 1920 au 11e RC. Admis à l’école supérieure de 

guerre en juin 1920 il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage au 

gouvernement militaire de Paris. Affecté à l’état-major du maréchal Foch en octobre 1925. Promu 

chef d’escadrons en décembre 1926 il est affecté au 6e RC en juin 1927 puis revient à l’école 

supérieure de guerre comme professeur stagiaire en septembre 1927. En juillet 1933 il rejoint la 

section militaire d’études des traités puis en novembre 1933 la mission militaire française en Perse. 

De retour en métropole il est professeur de tactique générale au CHEM et à l’école supérieure de 

guerre en juin 1935. Sous-directeur des études et sous-directeur de l’école de perfectionnement des 

officiers de réserve en juillet 1937 il obtient ses galons de colonel en juin 1938. 

 

En octobre 1938 c’est le commandement du 8e RCCh qui lui est confié et qu’il conduira dans les 

combats de 1940. Fait prisonnier il sera envoyé à l’Oflag VI A. Rapatrié sanitaire en octobre 1940 il 

est nommé directeur du service civil des militaires de carrière à Vichy en janvier 1941. En février 

1941 il obtient les étoiles de général de brigade puis est nommé adjoint au commandant territorial 

du commandant de la 14e région militaire en janvier 1942. Adjoint au commandant des troupes de la 

9e division militaire en septembre 1942 il est ensuite chef de détachement de liaison du secrétaire 

d’État à la Défense à Paris en décembre 1942. Directeur de cabinet du secrétaire d’État à la Défense 

(général Bridoux) en mars 1943 il est promu général de division en mai 1943.  

 

Par décret du 22 septembre 1944 le gouvernement provisoire le replace général de brigade et un an 

plus tard il est révoqué sans pension. En octobre 1946 ces décrets sont annulés, il est maintenu 

général de brigade mais placé par anticipation dans le cadre de réserve. Il décédera le 29 octobre 

1959 à Lyon. 

 

 

 

        Source : SHD/GR 13 Yd 1367 
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CALDAIROU, Jean, Charles, Louis 

1892-1981 – Général de brigade (Infanterie) 

 

Né le 26 mars 1892 à Annecy (Haute-Savoie) il est admis en 1911 à l’école 

spéciale militaire et accomplit son année préparatoire au 42e RI avant de 

rejoindre Saint-Cyr en octobre 1912. Il en sort 187e sur 275 et affecté 

comme sous-lieutenant au 7e RI en octobre 1913. Entré dans la Première 

Guerre mondiale il obtient ses galons de lieutenant en août 1915 puis 

passe au 9e RI en août 1916 où il est promu capitaine en octobre 1916. En 

décembre il passe au 417e RI puis suit à partir de février 1917 les cours 

des officiers d’état-major à Mirecourt. Il rejoint ainsi l’état-major de la 36e DI en avril 1917 où il 

servira jusqu’à la fin du conflit. 

 

En août 1921 il rejoint la mission militaire française en Tchécoslovaquie puis l’état-major de la 10e DI 

en mai 1923. Stagiaire à l’état-major de la division d’Alger en septembre 1926 il est breveté d’état-

major et effectue un autre stage à la même affectation. Affecté au 5e RTA en mai 1928 il rejoint 

l’état-major du 19e CA en décembre 1929. Chef de bataillon (choix) en septembre 1931 il passe au 

158e RI en juillet 1933 puis rejoint l’état-major de la 16e région militaire en août 1935. Placé comme 

chef d’état-major à la division d’Oran en août 1936 il accomplit un stage tactique d’hiver au centre 

d’études tactiques interarmes en 1936. Promu lieutenant-colonel en mars 1938 la mobilisation le 

place chef d’état-major de la 182e DI puis chef d’état-major du front Sud-Tunisien en mars 1940. Il 

retrouve ensuite l’état-major du 19e CA en juillet 1940 où il sera promu colonel en juin 1941. Placé à 

la tête du 6e RTA en juillet 1941 il commande provisoirement la 8e DIA en formation en août 1943 

avant de prendre la tête du CCI-2 de la 1ère DB en février 1944. 

 

Commandant de la 1ère ½ brigade de zouaves en mars 1944 il reçoit les étoiles de général de brigade 

en décembre 1944. Nommé commandant du CC3 de la 1ère DB en décembre 1944 il est ensuite 

adjoint au commandant de la 3e région militaire à Rennes en mai 1946. En janvier 1948 il reçoit le 

commandement de l’école d’application de l’infanterie à Auvours puis le commandement de la 

subdivision du Mans en octobre 1948. Atteint par la limite d’âge de son grade il est placé dans le 

cadre de réserve en mars 1949. Il décédera le 1er juin 1981 à l’hôpital d’instruction des armées du Val 

de Grâce. 

 

 

 

        Source : SHD/GR 14 Yd 1048 
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CALLIES, Jean, Jules, Alexis 

1896-1986 – Général d’armée (Infanterie) 

 

Né le 7 août 1896 à Le Relecq-Kerhuon (Finistère) il est reçu à Saint-Cyr 

mais la mobilisation d’août 1914 le place au 40e RI puis au 7e BCP dans le 

peloton des Saint-Cyriens. Promu sous-lieutenant au 58e RI en décembre 

1914, il passe en janvier 1915 au 341e RI. Promu capitaine en mai 1917 il 

rejoint en août 1918 le 113e RI. À l’issue du conflit il repasse par l’école 

spéciale militaire afin d’achever sa formation théorique. Devenu un 

spécialiste des coups de main durant la guerre, il publie alors « L’art de faire des prisonniers de 

guerre ».  

 

Promu capitaine en mars 1919 il rejoint le 19e RTA en janvier 1920 puis le 33e RTA en janvier 1922 au 

sein de l’armée française du Levant. Il retrouve la métropole en 1922 pour suivre les cours de l’école 

supérieure de guerre dont il sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à 

l’état-major de la région de Fès. Resté au Maroc alors en pleine pacification, il intègre l’état-major du 

CSTM en novembre 1925. En mars 1927 il rejoint le 1er bureau de l’EMA puis retrouve à nouveau le 

Maroc en 1932. En janvier 1933 il est affecté à l’état-major de la région de Meknès et reçoit en juin 

ses galons de chef de bataillon. En juillet 1933 il est affecté au 7e RTM puis revient en métropole en 

1935 comme professeur stagiaire du cours de tactique générale à l’école supérieure de guerre. 

 

La mobilisation de septembre 1939 le place à l’état-major de la 20e DI où il est promu lieutenant-

colonel en mars 1940. Nommé chef du 3e bureau de l’état-major du groupe d’armées n°4 en juin 

1940 il rejoint la 7e région militaire après l’armistice de juin 1940 puis l’état-major de la 6e DI en août 

1940 et enfin le 7e RTM en octobre 1940. En janvier 1941 il passe au 8e RTM où il obtient ses galons 

de colonel en juin 1942. En septembre 1942 il est affecté au 64e RAA puis devient en octobre chef du 

détachement de liaison auprès de la commission allemande de contrôle au Maroc. Mis à la 

disposition du CSTM il est chargé de l’instruction des militaires des chantiers de la jeunesse en 

novembre 1942 puis devient directeur des écoles d’élèves aspirants d’Afrique du nord en décembre 

1942, contribuant ainsi à former les cadres de l’armée de la Libération.  

 

Commandant par intérim l’infanterie divisionnaire n°2 en août 1943 il combat en Italie où il reçoit ses 

étoiles de général de brigade en juin 1944. En octobre 1944 il est nommé commandant militaire de la 

frontière des Pyrénées où l’on craint alors une réaction espagnole à la débâcle allemande.  Nommé 

commandant de la 1ère DI en février 1945 il est promu général de division en décembre 1945 puis 

commandant de l’école d’application de l’infanterie en février 1946.  

 

En janvier 1948 il commande la zone nord et l’élément divisionnaire d’infanterie n°3 en Allemagne et 

devient même provisoirement CSTOA en mars. Commandant de la 10e région militaire en avril 1950, 

il est élevé au rang et appellation de général de corps d’armée en décembre 1950. Membre du 

conseil supérieur de la guerre de 1951 à 1955 il est élevé au rang et appellation de général d’armée 

et nommé inspecteur des forces terrestres, maritimes et aériennes de l’Afrique du Nord en 

septembre 1954. Également membre du conseil supérieur des forces armées de 1955 à 1957 il est 

atteint par la limite d’âge de son grade et passe dans le cadre de réserve en août 1957. 

Profondément attaché à l’Afrique du Nord où il a servi l’essentiel de sa carrière, il se positionne en 
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janvier 1961 contre l’indépendance de l’Algérie ce qui lui vaudra un rappel à l’ordre du ministre 

Pierre Messmer. Il décédera le 24 mars 1986 dans sa villa Djenane sur la commune des Issambres 

(Var). 

 

 

 

        Source : SHD/GR 14 Yd 1318 
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CAMPET, Jacques, Marie, Joseph, François 

1888-1958 – Général de brigade (Infanterie) 

 

Né le 2 février 1888 à Dax (Landes), il est admis à l’école spéciale militaire 

et après une année préparatoire au 18e RI il rejoint Saint-Cyr en octobre 

1909. Il en sort 115e sur 210 et nommé sous-lieutenant au 133e RI en 

octobre 1910. Il effectue un stage à l’école régionale de skis de 

Gérardmer en février/mars 1912 puis promu lieutenant en octobre 1912, 

il passe au 172e RI en avril 1913. En juillet 1913 il rejoint le 4e RT Indigènes 

en Afrique du Nord et est blessé en août 1914. En juillet 1915 il reçoit ses galons de capitaine et se 

trouve affecté à l’état-major de la division marocaine en mai 1918. 

 

Il rejoint ensuite l’état-major particulier de l’infanterie en avril 1920 puis l’école supérieure de guerre 

en avril 1925. Il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage au 

gouvernement militaire de Paris. Promu chef de bataillon (choix) en mars 1928, il rejoint l’état-major 

de la région de Paris en mai 1929 puis le 67e RI en février 1930. À nouveau rattaché à l’état-major 

particulier de l’infanterie en février 1932 il rejoint l’état-major du directeur du CHEM en décembre 

1933 avec le grade de lieutenant-colonel. En août 1937 il passe au 92e RI où il obtient ses galons de 

colonel en janvier 1938. La mobilisation de 1939 le place chef d’état-major de la 8e armée au sein de 

laquelle il sera fait prisonnier le 22 juin 1940. Libéré pour raisons de santé le 2 novembre 1940 il 

rejoint Vichy et le 92e RI, son ancien régiment.  

 

C’est finalement le cabinet militaire du Maréchal de France et chef de l’État qui l’attend en février 

1941. En juillet 1941 il souscrit au serment de n’avoir jamais appartenu à une société secrète comme 

l’exige la loi alors, ainsi qu’au serment de fidélité à la personne du maréchal Pétain en octobre 1941. 

Promu successivement général de brigade en février 1941 puis général de division deux ans plus tard, 

sa proximité avec le maréchal Pétain l’amène à être placé en non disponibilité en août 1944 et 

replacé au grade de général de brigade en septembre 1944. Il est un temps envisagé de le révoquer 

avec pension mais il est finalement rayé des cadres en novembre 1945. Il décédera le 15 juillet 1958 

à Nevers (Nièvre) 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 1295 
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CARPENTIER, Marcel, Maurice 

1895-1977 – Général d’armée (Infanterie) 

 

Né le 2 mars 1895 à Preuilly-sur-Claise (Indre-et-Loire), il est admis à 

l’école spéciale militaire de Saint-Cyr en novembre 1913 mais voit sa 

scolarité interrompue par la guerre. Envoyé comme sous-lieutenant au 

90e RI en août 1914 il sera blessé à deux reprises en septembre 1914 et 

laissera un récit de son entrée en guerre : « Un cyrard au feu » publié en 

1963. Promu lieutenant en novembre 1914 puis capitaine en mai 1915, il 

est à nouveau blessé en juin 1915. Dirigé vers un cours de mitrailleuses à Poitiers en janvier 1916, il 

devient finalement élève à l’école d’aviation d’Avord en mars 1916.  

 

Breveté militaire sur Farman en avril 1916 il est légèrement blessé à la suite d’une chute d’avion mais 

se perfectionne sur appareil de chasse Nieuport à Pau en mai 1916. En juin 1916 il rejoint l’école de 

tir aérien puis se perfectionne à l’école d’acrobatie et de combat à Pau en juillet 1916. Le 3 août 1916 

ses espoirs de devenir pilote prennent fin. À la suite d’une fracture à l’orbite il souffre de trouble de 

la vision de l’œil gauche et se voit réintégré dans l’infanterie où il sert au service d’état-major après 

un stage à l’école d’état-major de Mirecourt en décembre 1916. À partir de février 1917, il sert à 

l’état-major de la 161e DI, et après un stage au cours des gaz, il rejoint l’école supérieure de 

pharmacie en janvier 1918, puis l’état-major du général commandant les prisonniers de guerre des 

régions libérées en mars 1919.  

 

Renvoyé à Saint-Cyr pour parfaire sa formation en mai 1919 il y devient instructeur en mai 1920. 

Admis à l’école supérieure de guerre en mars 1923 il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard, 

effectuant son stage à l’état-major du 30e CA où il reste ensuite. En novembre 1929 il est stagiaire au 

1er bureau de l’EMA avant d’être désigné pour faire partie de la MMF au Brésil en mars 1930. Promu 

pour l’occasion chef de bataillon il devient chef d’état-major de la MMF au Brésil jusqu’août 1935. 

Après un congé de quelques mois en métropole il repart vers le Levant, affecté au 4e bataillon du 1er 

RTM à Damas en décembre 1935. Affecté à partir de janvier 1938 à l’état-major du CSTL il devient 

chef du cabinet militaire du haut-commissaire de la République Française en Syrie-Liban et chef des 

services spéciaux du Levant en juillet 1939. Chef du 3e bureau de l’état-major du général 

commandant en chef le théâtre d’opérations de Méditerranée orientale en juin 1940 il est promu 

lieutenant-colonel en juin 1940.  

 

En juillet 1940 il reste à l’état-major du CSTL puis est rapatrié en novembre 1940 pour rejoindre 

l’état-major du général Weygand alors délégué général du gouvernement en Afrique Française, et 

auquel il est affecté en février 1941. Placé au commandant du 7e RTM en mai 1942 il est promu 

colonel en juin 1942. Nommé sous-chef d’état-major général « Guerre » en juillet 1943 il est ensuite 

chef d’état-major du général Juin et promu général de brigade en août 1943. Il participe ainsi aux 

combats de la Libération, en particulier à la tête de la 2e DIM à compter de septembre 1944 où il est 

promu général de division en décembre 1944. Nommé à la tête de la 15e région militaire en 

septembre 1945 il est ensuite nommé commandant des troupes du Maroc en mars 1946. 
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Élevé au rang et appellation de général de corps d’armée en novembre 1946 il sera membre du 

conseil supérieur de la guerre de 1947 à 1955 et également membre du conseil supérieur des forces 

armées de 1952 à 1955. Mis à la disposition du ministre de la France d’Outre-mer en qualité de 

commandant en chef et commandant supérieur des forces terrestres en Indochine en août 1949 il 

quitte Saigon en décembre 1950 après le désastre de Cao-Bang. Mis à la disposition du SHAPE en 

février 1951 il devient inspecteur des forces terrestres françaises désignées pour la mobilisation au 

SHAPE en novembre 1951 puis inspecteur général de l’infanterie en janvier 1952. Nommé 

commandant des forces terrestres alliées du secteur centre à la dispo du SHAPE en août 1953 il est 

élevé au rang et appellation de général d’armée en septembre 1953. Maintenu en activité malgré un 

taux d’invalidité de 75% il est membre du conseil de perfectionnement de l’IHEDN en novembre 1954 

et sera finalement placé dans le cadre de réserve en mars 1956. Il décédera le 14 septembre 1977 à 

Mettray (Indre-et-Loire).             

 

 

  Source : SHD/GR 14 Yd 825 
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CARRIER, Louis 

1889-1969 – Général de brigade (Génie) 

 

Né le 21 avril 1889 à Belley (Ain), il est reçu à l’école nationale des ponts 

de chaussées et effectue son année préparatoire au 4e RG avant de 

rejoindre l’école en octobre 1911. Mobilisé comme sous-lieutenant en 

août 1914 dans une des compagnies du 4e RG il y combattra durant toute 

la guerre, comme lieutenant à partir de septembre 1915 puis comme 

capitaine en septembre 1918, et sera cité à trois reprises. 

 

Affecté à la place de Mayence en janvier 1919 il est ensuite affecté au commandement du génie de la 

10e armée en mai 1919. Détaché comme professeur de fortification à l’école militaire d’artillerie en 

novembre 1921 il rejoint ensuite l’école d’application de l’artillerie comme professeur en octobre 

1923. Admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1925 il en sort breveté d’état-major deux 

ans plus tard. Promu chef de bataillon en juin 1929 il est ensuite professeur adjoint du cours du génie 

en décembre 1932 puis professeur du génie en octobre 1937 à l’école supérieure de guerre où ses 

chefs le qualifient de « brillant conférencier » et mais aussi comme « un apôtre, dont le rayonnement, 

dans l’école, est incontesté ». Auparavant promu lieutenant-colonel en mars 1935 puis colonel en 

juin 1938 il prend la tête du 6e RG en avril 1939. 

 

La mobilisation le place à la tête du génie du 10e CA où il sert durant la campagne de 1940. Nommé 

au lendemain de la défaite chef d’état-major de la 7e région militaire puis commandant de l’école 

militaire du génie et de transmissions en septembre 1940, il reçoit les étoiles de général de brigade 

en mai 1942, accomplissement d’une carrière où il ne reçut que d’excellentes notations de la part de 

ses supérieurs. Démobilisé en novembre 1942 et placé en congé d’armistice en mars 1943 il se retire 

dans sa maison d’Aubigny-sur-Nère (Cher) où il sera arrêté par la gestapo le 3 mai 1944 comme 

« interné d’honneur » et déporté en Allemagne.  

 

Libéré par les alliés au camp de concentration d’Eisenberg (Bohème) et rapatrié en France en mai 

1945 il rentre en mauvais état physique après un amaigrissement considérable. Ayant obtenu un 

congé de trois mois il se déclare prêt à être utile au pays mais il est placé par anticipation dans le 

cadre de réserve en juillet 1945. Cette mesure sera rétroactivement annulée en avril 1946 et il sera 

considéré comme ayant été en disponibilité, mais il reste bien dans la 2e section du cadre de l’EMGA. 

Il décédera le 5 novembre 1969 à Aubigny-sur-Nère (Cher) 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 380 
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CASSEVILLE, Henri, Frédéric, Paul 

1891-1962 – Général de division (Infanterie coloniale) 

 

Né le 26 décembre 1891 à Simard (Saône-et-Loire) il est admis à l’école 

spéciale militaire et accomplit son année préparatoire au 44e RI avant de 

rejoindre Saint-Cyr en octobre 1912. Il en sort 113e sur 275 et rejoint le 8e 

RIC comme sous-lieutenant en janvier 1914. Blessé d’une balle à la tête 

aux Dardanelles il est évacué. En mai 1915 il passe au 8e régiment mixte 

colonial puis dans un dépôt colonial en août 1915. En octobre 1915 il 

rejoint le 54e RIC puis le 58e RIC en mars 1916. Deux mois plus tard il passe au camp de Fréjus puis à 

nouveau au 58e RIC. Blessé en juillet par un shrapnell dans la fesse droite à Assevillers (Somme), il 

rejoint le dépôt du 8e RIC en août 1916 à l’issue de sa convalescence.  

 

Promu capitaine en mai 1918 il est nommé à l’issue du conflit chancelier du territoire militaire du 

Tonkin et adjoint au commandant du 4e territoire militaire du Tonkin. En septembre 1921 il passe au 

6e RIC puis deux mois plus tard au 24e RIC. Ayant rejoint le 21e RIC en avril 1924 il prépare l’école 

supérieure de guerre qu’il intègre en novembre. Il y obtient des résultats moyens mais en sort 

breveté d’état-major en 1927 et effectue son stage à l’état-major du CAC. Noté par ses supérieurs 

comme « un officier de haute valeur, d’une grande richesse d’aptitude. Personnalité intéressante, 

caractère affable et ferme, attirant la sympathie » il embarque pour la Chine.  

 

Attaché militaire à la légation de France en septembre 1928, il y rend d’excellents services. Promu 

chef de bataillon en septembre 1928 il reste en Chine jusque 1931. Affecté au 21e RIC en septembre 

1931 puis au 3e RIC en novembre, il se distingue comme un « conférencier remarquable ». En janvier 

1934 c’est le 23e RIC qu’il rejoint puis en février l’état-major de la 3e DIC. Détaché comme professeur 

stagiaire du cours de tactique générale de l’école supérieure de guerre en mai 1934 il se révèle un 

excellent professeur.  

 

Lieutenant-colonel en décembre 1934 il rejoint l’état-major particulier du ministre de la guerre en 

février 1935. Noté comme un collaborateur précieux au cabinet du ministre Louis Maurin, en raison 

de l’ensemble de ses qualités remarquables, il effectue ensuite son temps de commandement au 23e 

RIC à partir de juin 1936. En octobre 1936 il retourne en Indochine où il passe au 19e RMIC. Promu 

colonel en mars 1937 il reçoit le commandement supérieur des troupes françaises en Chine à partir 

de décembre 1938 puis est rapatrié en métropole. 

 

Affecté au ministère des colonies en mai 1940 et il est hâtivement dirigé vers la direction des services 

militaires. La défaite consommée le gouvernement de Vichy le place directeur des affaires militaires 

au secrétariat d’État des colonies. Élogieusement noté par ses supérieurs il accède aux étoiles de 

général de brigade en août 1943. Promu général de division en août 1943 il est toutefois démobilisé 

en novembre 1943. Après plusieurs congés de convalescence il est placé en disponibilité en avril 

1944. En mai 1944 il entre dans un groupe local de résistance du Doubs et sera caporal honoraire 

d’une compagnie de FFI de Louhans.  
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Sa mise en disponibilité confirmée par le GPRF en août 1944 il passe devant la commission 

d’épuration qui lui reconnaît une « faible astuce dans la résistance ». Replacé toutefois comme 

général de brigade en octobre 1944 il est rappelé à l’activité en décembre 1944 et nommé CST de 

Madagascar en mars 1945. Maintenu en activité en octobre 1947 grâce à sa qualité de FFI, il finit par 

être replacé au grade de général de division en août 1947 et sera admis sur sa demande dans le 

cadre de réserve en décembre 1947. Il décédera le 15 février 1962 à Nice (Alpes-Maritimes). 

 

 

        Source : SHD/GR 13 Yd 1495 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

797 
 

CAZAUD, Alfred, Maurice 

1893-1970 – Général de division (Infanterie) 

 

Né le 24 septembre 1893 à Montferrier (Ariège) il est enfant de troupe 

depuis septembre 1909 quand il s’engage en octobre 1911 au 14e RI où il 

devient sergent puis aspirant en août 1914. Promu lieutenant en 

septembre 1916 il passe au 30e RI en avril 1917 où il obtient ses galons de 

capitaine en février 1918 et sera cité à quatre reprises durant la guerre. 

Blessé au mont Kemmel en avril 1918 il est évacué et placé comme garde-

frontière à Évian-les-Bains en août 1918 après sa convalescence. 

 

En mai 1919 il passe au 14e RI puis achève sa scolarité à l’école de Saint-Maixent en novembre 1919, 

ayant été admissible en 1914. Affecté à l’état-major du 19e CA en octobre 1920 il retrouve le 14e RI 

en juin 1924 et rejoint ensuite le Maroc et le 64e RTM en février 1926. En juin 1926 il est affecté à 

l’état-major de la région de Taza puis à celui du territoire de Guercif en janvier 1927. Après un 

passage au 2e RZ il est nommé en juin 1927 commandant du bureau des étapes régionales de Taza. 

En août 1929 il rejoint le service des transports et étapes du Maroc puis le 1er bataillon d’infanterie 

légère en juin 1932 en Tunisie dont il prend le commandement par intérim en décembre 1934 avec le 

grade de chef de bataillon. Affecté en Tunisie au 1er REI en février 1938 il rejoint ensuite le 2e REI en 

juin 1939 où il est brillamment noté. 

 

Affecté comme adjoint au commandant du groupement des bataillons de type montage de la légion 

étrangère en février 1940, ce groupement prend peu après le nom de 13e DBLE. En qualité de chef 

d’état-major de la 13e DBLE il participe ainsi aux combats en Norvège puis rejoint le général de Gaulle 

en juin 1940. Promu lieutenant-colonel en août 1940 il commande la 13e DBLE en mai 1941 dans la 

campagne de Syrie et obtient ses galons de colonel en juin 1941. Blessé en Érythrée à la tête de son 

unité il est évacué. Commandant du territoire du Liban en septembre 1941 il est promu général de 

brigade en octobre 1941 et nommé au commandement de la 2e division légère et des territoires de 

Sud-Syrie. Affecté au commandement de la 2e brigade indépendante en Lybie en avril 1942 il 

participe aux combats menés par les français libres dans le désert aux côtés des britanniques. 

 

Nommé commandant du territoire du Liban et de sa division côtière en août 1942 il rejoint la 

métropole au moment de la Libération en étant nommé commandant de la 36e DI en février 1945. 

Promu général de division en mars 1945 il est admis sur sa demande dans le cadre de réserve en juin 

1946 et se retire dans le Tarn. Il décédera le 4 avril 1970 à Rigautou par Mazamet (Tarn). 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 40 
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CHERRIERE, Paul, Raymond, Philippe 

1895-1965 – Général de corps d’armée (Infanterie) 

 

Né le 4 octobre 1895 à Bastia (Corse), il s’engage comme volontaire au 

104e RI en août 1914. Ayant suivi les cours des élèves aspirants il devient 

sous-lieutenant au 117e RI en décembre 1914. En mai 1915 il passe au 

115e RI où il recevra ses galons de lieutenant en juin 1915 puis de 

capitaine à titre temporaire en août 1917. Après un passage à l’école 

spéciale militaire pour parfaire sa formation en février 1919, il regagne le 

115e RI en septembre 1919.  

 

En février 1920 il rejoint le Maroc et le 4e RTM où il est titularisé dans son grade en septembre. En 

janvier 1921 il passe au 64e RTM puis en février 1922 au 62e RTM. De retour en métropole il rejoint le 

152e RI en janvier 1926 où il prépare l’école supérieure de guerre dans laquelle il est admis en 

octobre 1931. Il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-major 

de la 11e DI. Promu chef de bataillon en septembre 1934, il rejoint en août 1935 le 16e BCP. En 

septembre 1937 il est nommé professeur stagiaire du cours de tactique général et d’état-major à 

l’école supérieure de guerre puis rejoint en août 1939 le Levant. La mobilisation le place à la direction 

des transports et services de l’état-major du général commandant en chef du théâtre d’opérations 

de Méditerranée orientale où il servira jusqu’à l’armistice de juin 1940.  

 

Rapatrié en Afrique du Nord en avril 1941 il rejoint la 19e région militaire où il est promu lieutenant-

colonel en mars 1942. Affecté à l’état-major du commandant en chef des forces en Afrique du Nord 

en mai 1942 il est promu colonel en juin 1943. Placé à la tête du 6e RTM en février 1944 il devient 

sous-chef de l’état-major du CEF en Italie. Nommé sous-chef du 2e bureau de l’état-major général 

« Guerre » en août 1944 il devient ensuite sous-chef de l’état-major général « Guerre » en décembre 

et obtient les étoiles de général de brigade par la même occasion. Mis à la disposition du chef de la 

MMF pour les Affaires allemandes en qualité de directeur du centre d’organisation de la future MMF 

en Autriche en avril 1945 il devient ensuite adjoint au commandant en chef français en juillet 1945 et 

restera à sa disposition jusqu’à la fin de l’année 1947.  

 

En janvier 1948 il retrouve à nouveau l’Afrique du Nord puisque nommé à la tête de la division 

d’Oran. Cependant en juillet il est nommé chef d’état-major particulier et directeur du cabinet 

militaire du Ministre de la défense nationale René Mayer. Le gouvernement André Marie tombé il 

retrouve son poste de commandant de la division d’Oran en septembre 1949. Promu général de 

division en février 1949 il devient peu après chef d’état-major permanent du président du conseil 

Henri Queuille en février 1949. 

 

Nommé en mai 1950 au commandement de la zone d’occupation nord et la 3e DI en Allemagne il 

reçoit le commandement du 2e CA en plus en août 1951. Élevé au rang et appellation de général de 

corps d’armée en avril 1952 il est nommé en août 1954 à la tête de la 10e région militaire (Alger) et 

se trouve confronté à l’éclatement du mouvement d’indépendance algérienne en novembre 1954. 

Ses supérieurs lui reconnaissent alors un rôle dans la réaction rapide des troupes françaises qui 

permet au mouvement algérien de ne pas prendre d’ampleur. Il réorganise également les unités 

d’Algérie de retour d’Indochine, en particulier après Dien Bien Phu. Nommé membre titulaire du 
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conseil supérieur de la guerre il sera atteint par la limite d’âge de son grade en octobre 1955 et sera 

placé dans le cadre de réserve. Profondément attaché à l’Afrique du Nord où il avait servi l’essentiel 

de sa carrière il s’élève contre l’indépendance de l’Algérie dans la presse en janvier 1961 aux côtés 

d’autres officiers généraux et reçoit un rappel à l’ordre de Pierre Messmer. Il décédera le 11 juin 

1965 à l’hôpital d’instruction des armées du Val-de-Grâce à Paris. 

 

 

 

          Source : SHD/GR 14 Yd 107 
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CHEVALIER, André, Charles, Albert 

1891-1971 – Général de division (Infanterie) 

 

Né le 31 mai 1891 à Mayenne (Mayenne), il est reçu à l’école spéciale 

militaire en octobre 1910 et accompli son année préparatoire au 137e RI 

avant de rejoindre Saint-Cyr en octobre 1911. Il en sort 85e sur 249 avec le 

grade de sous-lieutenant au 12e RI en juillet 1913. Promu lieutenant en 

octobre 1914 il passe ensuite au 73e RI en mai 1915 où il obtient le grade 

de capitaine (choix) en décembre.  

 

La guerre terminée il rejoint quelques mois le 33e RI de février à juillet 1920 avant de rejoindre l’état-

major particulier de l’Infanterie en août 1920. Détaché à l’état-major de la 1ère région militaire en 

avril 1923 il est ensuite affecté à l’état-major du général adjoint au commandant de la même région 

militaire. Admis à l’école supérieure de guerre en 1926 il se prépare au 46e RI à partir d’avril 1926 et 

rejoint l’école en novembre 1926. Il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son 

stage à Toulouse à l’état-major de la 17e région militaire. Titularisé à la 17e région militaire il est 

promu chef de bataillon (choix) en juin 1930. Devant accomplir un temps de commandement il 

rejoint le 14e RI en août 1931 mais revient à l’état-major de la 17e région militaire en septembre 

1937.  

 

Promu lieutenant-colonel en septembre 1937 il devient au moment de la mobilisation de septembre 

1939 chef d’état-major de la 7e région militaire. La défaite consommée il retourne au sein de la 17e 

région militaire comme sous-chef d’état-major en novembre 1940 puis chef d’état-major en mars 

1941. Promu colonel en mars 1941 il doit accomplir un temps de commandement et se trouve 

désigné pour prendre le commandement du 3e RTA à Bône. Désireux de ne pas quitter Toulouse il est 

admis à faire valoir ses droits à la retraite en juillet 1941, en réalité pour pouvoir s’engager dans la 

résistance, ce qu’il fera de juillet 1941 à août 1944. A la Libération il est ainsi nommé attaché 

militaire auprès du commissaire de la République à Toulouse puis en octobre 1944 à nouveau chef 

d’état-major de la 17e région militaire où il a déjà passé tant d’années.  

 

En décembre 1944 il obtient les étoiles de général de brigade et devient adjoint au commandant de 

la 12e région militaire en mars 1945. Nommé commandant du groupe de subdivisions de Limoges en 

juillet 1945 ce sera son dernier poste. En mars 1946 il est admis sur sa demande dans le cadre de 

réserve où il est promu général de division. Il décédera le 22 avril 1971 à Savignac-Mona (Gers). 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 853 
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CHEVILLON, André, Claude 

1895-1953 – Général de corps d’armée (Infanterie) 

 

Né le 1er juillet 1895 à Paris (Seine), il est admissible à l'école spéciale 

militaire et déclaré reçu en raison de la guerre. Il s’engage alors comme 

volontaire en août 1914 et rejoint le 104e RI. Détaché au camp de la 

Valbonne pour y suivre les cours de perfectionnement en décembre 1914 

il en sort sous-lieutenant au 117e RI en janvier 1915. Promu capitaine à 

titre temporaire en novembre 1916 il est blessé à l'avant-bras gauche le 

20 mai 1917 au cours d'une action qui lui vaut la légion d'honneur. Il sera par ailleurs titularisé dans 

le grade de capitaine en juillet 1917. À l’issue du conflit il vient à l'école spéciale militaire en février 

1919 pour compléter sa formation et y devient instructeur en septembre 1919.  

 

En août 1920 il rejoint la Syrie via l'Algérie et différents régiments : le 11e RT en août 1920, la 19e RT 

en juin 1921, le 415e RI en octobre 1921 puis à nouveau le 19e RT en février 1922 ou encore le 2e 

régiment mixte Syrien en décembre 1922. Il regagne enfin la métropole et le 117e RI en avril 1923 

mais ne reste dans son régiment que quelques mois. En effet, admis à l’école supérieure de guerre, il 

prépare son année au 24e RI avant d’intégrer l’école. Il en sort breveté d’état-major deux ans plus 

tard et effectue son stage à l’état-major du gouvernement militaire de Paris.  

 

Affecté au 1er bureau de l’EMA en novembre 1927 il rejoint ensuite le cabinet du ministre André 

Maginot en février 1931. Promu chef de bataillon en septembre 1932 il effectue ensuite son temps 

de commandement au Maroc au 2e RTM en février 1933 avant de rejoindre la section technique de 

l'infanterie de l'état-major particulier de l'infanterie en septembre 1935. Promu lieutenant-colonel 

en mars 1939 il rejoint l'état-major de la 15e région militaire au moment de la mobilisation de 1939 

puis le 15e CA où il devient sous-chef d'état-major puis chef d'état-major durant la campagne de 

1940.  

 

L'armistice signé il rejoint la direction de l'infanterie où il reçoit ses galons de colonel en mars 1941. 

Toutefois il semble d'après sa notation qu'il fut déçu de ne pas avoir reçu rapidement un 

commandement et en juillet 1941 il est mis à la disposition du CSTM puis prend le commandement 

du 2e RTM en août 1941. En mai 1943 il prend le commandement de la 2e brigade de la 2e DIM et 

participe aux combats du CEF en Italie. En juin 1943 il devient chef de la liaison après du général Clark 

puis deux mois plus tard commandant par intérim de l'infanterie divisionnaire de la 3e DIA à la tête 

de laquelle il sera blessé au combat.  

 

Promu général de brigade en mars 1944 il participe à la Libération au sein de la 1ère armée française 

comme chef d'état-major du 1er CA à partir d'août 1944. Nommé à nouveau commandant de 

l'infanterie de la 3e DIA en septembre 1944 il joue un rôle majeur dans la défense de Strasbourg en 

janvier 1945 puis participe à l'occupation de l'Allemagne.  

 

En décembre 1945 il prend le commandement de la 1ère région militaire et en mars 1946 celui de la 

2e région militaire. Promu général de division en mai 1946 il est élevé au rang et appellation de 

général de corps d'armée en mai 1949. En novembre 1949 il est nommé par le président du conseil 

Georges Bidault chef de la délégation française du comité militaire permanent de l'Europe 
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occidentale. En février 1951 il est ensuite nommé représentant militaire français au SHAPE puis 

inspecteur adjoint des forces terrestres, maritimes et aériennes de l'Afrique du Nord en novembre 

1951. Il décédera le 15 juin 1953 à l'hôpital militaire du Val-de-Grâce à Paris. 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 976 
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COLLET, Philibert 

1896-1945 – Général de division (Infanterie) 

 

Né le 10 décembre 1896 à Sidi bel Abbès (Oran) il s'engage comme 

volontaire au 2e RZ en janvier 1915. Dirigé vers le centre d'instruction de 

Joinville en avril 1915 il y devient aspirant et rejoint ensuite son régiment 

puis le 3e RZ en octobre 1915. Affecté au 9e RTA en juin 1916 il y reçoit 

ses galons de sous-lieutenant en juin 1917. Blessé à trois reprises durant 

la guerre il rejoint à chaque fois volontaire son corps et commande 

notamment le corps franc de son régiment où il est décrit par ses supérieurs comme un officier 

fanatique. 

 

Promu lieutenant en juin 1919 il est volontaire pour le Levant et est envoyé au 3e RMZT à l'issue du 

conflit. Rapidement affecté en novembre 1920 aux services administratifs du Levant où il passera 

l'essentiel de sa carrière, il ne sera affecté à des régiments que pour des raisons de service. Promu 

capitaine en juin 1926, ses rapatriements seront sans cesse reportés tant sa personnalité devint 

irremplaçable en Syrie et il n'effectuera que des congés en métropole. Il faut dire que son rôle à la 

tête des Tcherkesses est important pendant la révolte druze de 1925-1927. Nommé aux services 

spéciaux du Levant en novembre 1928 il prend le commandement du groupement d'escadrons légers 

12 à 19 à partir de décembre 1928. Promu chef de bataillon en janvier 1938 il commande le secteur 

d'Alexandrette à Antioche et se trouve nommé délégué du haut-commissaire pour le Sandjak 

d'Alexandrette en juin 1938. Promu colonel à titre fictif pour exercer ses fonctions il est en juillet 

1939 mis à la disposition du haut-commissaire de la République française en Syrie et au Liban. 

 

Affecté au moment de la mobilisation au commandement du 1er bataillon de marche alaouite il 

commande ensuite le 1er bataillon du 4e RZM puis celui du 5e RZM. Placé hors cadres il est nommé 

commandant du groupement d'escadrons légers Tcherkesses et des partisans Tcherkesses en 

décembre 1940, recevant le grade de lieutenant-colonel en mars 1941. Supportant mal l'armistice, 

son épouse étant de plus anglaise, il prépare son passage en Palestine et se rallie aux forces 

françaises libres en mai 1941 peu avant le commencement de la campagne de Syrie et se voit promu 

colonel par décision du général de Gaulle. Nommé au commandement des troupes de la région 

territoriale Sud-Syrie et délégué de la France en Syrie en juin 1941 il reçoit les étoiles de général de 

brigade en août 1941. 

 

Nommé commandant de la division puis de la région de Meknès en août 1943 il est ensuite nommé 

commandant de la 17e région militaire à Toulouse en septembre 1944. À partir de janvier 1945 il 

cumule à ses fonctions celles de commandant militaire de la frontière pyrénéenne. Déjà malade 

depuis quelques années, il décédera le 15 avril 1945 à Toulouse, restant l'un des officiers les plus 

titrés de sa génération avec 21 citations. 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 473 
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COLLIGNON, Maurice, Jules, Marie 

1893-1978 – Général de division (Infanterie) 

 

Né le 9 juin 1893 à Saint-Malo (Ille-et-Vilaine), il est élève au Prytanée de 

la Flèche de 1911 à 1913 puis est admis à l'école spéciale militaire de 

Saint-Cyr que la guerre l'empêche de rejoindre. Engagé volontaire et 

envoyé comme sous-lieutenant au 29e BCP le 7 août 1914 il est blessé et 

capturé une semaine plus tard et interné en Bavière. Incarcéré dans les 

forts de représailles d’Ingolstadt puis de Magdebourg, il tente par deux 

fois de s’évader mais sera repris. Il ne revoit la France qu’en novembre 

1918 et rejoint alors le dépôt d’Épernay. 

  

Nommé adjoint de garnison en mars 1919 il est détaché à l’école spéciale militaire pour y suivre une 

série de cours de 4 mois en juin 1919 et ainsi compléter sa formation. Ce n’est donc qu’en octobre 

1919 qu’il rejoint le 29e BCP puis le 9e BCP. Rapidement dirigé vers le service géographique de 

l’armée il est promu capitaine en janvier 1920. En février 1920 il effectue un stage de fusilier-

mitrailleur et grenadier au 154e RI à Metz puis rejoint le 8e BCP par convenances personnelles en mai 

1920. En juin 1921 il effectue un stage de mitrailleuse et d’engin d’accompagnement au camp de 

Chalons et y retourne de novembre à décembre 1921 pour devenir professeur mitrailleur. Admis à 

l’école supérieure de guerre en mai 1922 il effectue divers stages dans l’aviation, les chars, la 

cavalerie, l’artillerie et après un stage à l’état-major de la 42e DI de septembre à novembre 1924 

devient breveté d’état-major. Après un congé de deux mois pour études linguistiques en Autriche de 

novembre à janvier 1924 où il en profite pour effectuer des recherches de fossiles du Trias alpin, il 

revient à l’état-major de la 42e DI. 

 

Il passe en novembre 1927 à l’état-major de l’armée française du Rhin et rejoint le centre d’études 

germaniques à Mayence. De juillet à août 1928 prend à nouveau un congé de deux mois pour études 

linguistiques, en Allemagne et en Autriche et intègre en avril 1931 le cabinet militaire du ministre de 

la guerre André Maginot. En octobre 1932 il rejoint l’état-major particulier du ministre de la guerre 

Joseph Paul-Boncour qu’il quitte en février 1933, affecté provisoirement au 46e RI. Nommé au grade 

de chef de bataillon en juin 1933 il rejoint en octobre 1933 le 18e BCA dont il prend le 

commandement en janvier 1934. Affecté à l’état-major du secteur fortifié de Savoie en août 1938, la 

mobilisation le place chef d’état-major de la 28e DIA avec laquelle il participe aux combats de 1940.  

 

L’armistice signé il devient chef d’état-major du général adjoint de la 9e région militaire en juillet 

1940 puis chef d’état-major du général commandant le département militaire de l’Isère en août. En 

novembre 1940 il reçoit ses galons de lieutenant-colonel et depuis son poste prépare le camouflage 

de matériel et d’armement et fournit de fausses identités à des évadés arrivant de Suisse. Nommé 

chef d’état-major de la 15e division militaire en novembre 1942 avec le grade de colonel peu après il 

est également nommé commissaire régional à la Guerre à Marseille en décembre 1942. Dès la 

dissolution de l’armée d’armistice il entreprend le camouflage de matériel, d’essence et de chevaux 

pendant 45 jours et se voit expulsé des Bouches-du-Rhône sous la pression des autorités allemandes 

le 13 janvier 1943.  
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En avril 1943 il est nommé commandant du centre sanitaire et de triage de Pont-de-Claix (Isère), 

destiné à la réception des prisonniers libérés mais qui servait aussi au camouflage de l’habillement et 

du matériel destiné au maquis. Chargé en juin de l’organisation d’un départ de jeunes gens des 

chantiers de la jeunesse pour le STO en Allemagne, il proteste devant le délégué français officiel, 

avançant que conformément à la déclaration des droits de l’homme, « l’insurrection était un 

devoir ». Ordonnant à ses subordonnés de laisser les portes ouvertes et de pratiquer des ouvertures 

dans les grillages, les trois quarts des jeunes STO peuvent ainsi rejoindre le maquis. Relevé de ses 

fonctions, il fut l’objet d’un rapport à la suite duquel le chef du gouvernement Pierre Laval voulut le 

faire interner, mais c’est finalement trente jours d’arrêts de rigueur qui l’attendent.  

 

Placé en congé d’armistice il retourne chez lui à Grenoble où il est placé en non-disponibilité en 

novembre 1943. De là il entreprend avec les chefs de la résistance locale, notamment les généraux 

Touchon et Humbert, la formation d’un état-major d’armée clandestin. À l’été 1943 il prend le 

maquis où lui sont confiées différentes missions par le général Laffargue de l’Armée Secrète 

(reconnaissance en vue de parachutage, préparation de la remise sur pied du 159e RI, etc.). Nommé 

chef des services spéciaux de l’Isère il envoie de nombreux rapports à Alger. Fin mai 1944 il est 

recherché par la Gestapo et met sur pied de mai à juillet 1944 des plans de sabotage.  

 

A la Libération il est provisoirement rappelé à l’activité et nommé adjoint au gouverneur de Grenoble 

en août 1944. Nommé chef d’état-major de la 21e région militaire à Metz en septembre 1944 il 

devient commandant des troupes françaises en Sarre et Rhénanie en mars 1945 et reçoit les étoiles 

de général de brigade trois mois plus tard. En septembre 1945 il est nommé commandant du groupe 

de subdivision de Chambéry puis en avril 1946 commandant de la subdivision de Chambéry. En 

septembre 1947 la qualité de « résistant non FFI » lui est reconnue par la commission nationale 

d’homologation des grades FFI et il est nommé commandant du groupement de montagne en mai 

1949. Atteint par la limite d’âge de son grade il est nommé général de division dans le cadre de 

réserve en juin 1950.  

 

Retiré à Grenoble, il a dès lors tout le temps de se consacrer à sa passion, la science. Échinologiste 

reconnu, il a en effet rédigé plusieurs articles et travaux scientifiques durant les années vingt sur la 

géologie et la paléontologie des oursins fossiles qui lui avait valu le prix Roux de l’académie des 

sciences en 1933. Ayant repris ses travaux en 1948 et 1949 et libéré de l’armée, il occupe dès 1950 le 

poste de paléontologue puis de géologue en chef au service géologique d’outre-mer. C’est donc tout 

naturellement vers lui que se tourne le ministre de la France d’Outre-mer Pierre Pflimlin en 1952 

pour une mission géologique et paléontologique de six mois au Sud de Madagascar puis à nouveau 

sur la côte Ouest l’année suivante. Il recevra le prix Fontannes de la société géologique de France en 

1955 et sera élu membre correspondant de l’académie des Sciences d’outre-mer en 1956 et de 

l’académie des Sciences en 1959. Il décédera le 21 octobre 1978 à Moirans (Isère). 

 

 

 

          Source : SHD/GR 14 Yd 891 
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CONNE, Pierre, Félix 

1892-1979 – Général de division (Infanterie) 

 

Né le 26 septembre 1892 à Aurillac (Cantal), il est reçu à l’école spéciale 

militaire en octobre 1912 et accompli son année préparatoire au 22e RI 

avant de rejoindre Saint-Cyr en octobre 1913. La guerre réduit toutefois 

sa formation et il est affecté comme sous-lieutenant au 153e RI en août 

1914. Promu lieutenant en juillet 1915 puis capitaine en avril 1916, il 

passe en juin 1916 au 356e RI. Détaché au centre d’instruction d’état-

major de Senlis en février 1918 il est ensuite envoyé à l’infanterie 

divisionnaire 73 en avril 1918. Détaché au centre d’instruction d’état-major de Melun en mai 1918 il 

rejoint ensuite l’infanterie divisionnaire 127 en octobre 1918. 

 

En février 1919 il est affecté à l’état-major de la 253e brigade puis deux mois plus tard à l’état-major 

du 1er groupe de division d’Odessa. En octobre 1919 il rejoint l’état-major de l’armée française 

d’Orient puis l’état-major du commandant en chef des armées alliées en Orient en janvier 1920. 

Placé en août 1920 à l’état-major du corps d’occupation de Constantinople il ne revoit la métropole 

qu’en 1921, détaché à l’état-major de la 26e DI en février puis à celui du 13e CA en septembre. Admis 

à l’école supérieure de guerre en juin 1924 il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et 

effectue son stage à l’état-major du 15e CA où il reste par la suite. Affecté au 28e RTT en décembre 

1929 il est promu chef de bataillon en décembre 1929. En janvier 1932 il rejoint l’état-major du 

secteur fortifié de la Savoie et du groupe de subdivision n°2 de la 14e région militaire. En juin 1934 il 

devient chef d’état-major du secteur fortifié de Savoie et rejoint l’état-major de la 15e région 

militaire en août 1935. Promu lieutenant-colonel en décembre 1936. En août 1937 il devient sous-

chef d’état-major de la 15e région militaire mais fait fonction de chef d’état-major à partir d’avril 

1939, poste qu’il occupe officiellement à partir d’août 1939. En avril 1940 il devient chef d’état-major 

du 14e CA qu’il mène dans les combats de 1940 dans les Alpes. 

 

L’armistice signé il reste dans l’armée d’armistice et obtient ses galons de colonel en mars 1941. 

Ayant reçu le commandement du 1er RTA de Blida il refuse de faciliter le débarquement en Afrique du 

nord puis part en opérations en Tunisie à la tête de son régiment en novembre 1942. Commandant 

des éléments de la division de marche d’Alger en janvier 1943 il obtient ses étoiles de général de 

brigade en mars 1943. Sa division est successivement renommée 1ère DIA en mai 1943 puis 7e DIA et il 

reste à sa tête jusqu’à son affectation à l’état-major de la défense nationale en août 1944. Nommé 

commandant de la division d’Oran en novembre 1944 il est ensuite adjoint au commandant de la 10e 

région militaire à Alger en janvier 1948. En février 1948 il sera également désigné pour exercer par 

intérim le commandement de la division de Constantine en l’absence du général Navarre. Atteint par 

la limite d’âge de son grade il est nommé général de division dans le cadre de réserve en septembre 

1949. Il décédera le 18 avril 1979 à Toulouse (Haute-Garonne). 

 

 

 

          Source : SHD/GR 14 Yd 916 
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CORNET, Edgard, Marie, Julien 

1889-1974 – Général de division (Infanterie coloniale) 

 

Né le 10 août 1889 à Troyes (Aube), il est admis à l’école spéciale militaire 

en octobre 1909 et après une année préparatoire au 21e RI il reçoit Saint-

Cyr en octobre 1910. Il en sort 55e sur 211 et nommé sous-lieutenant au 

24e RIC. Affecté au 3e bataillon de l’AEF en mai 1913 il devient lieutenant 

en octobre 1913 puis capitaine en décembre 1915. En septembre 1916 il 

revient se battre en métropole, passant au 5e RIC puis en novembre au 

80e BTS. En mai 1917 il rejoint l’état-major de la 59e DI puis le 232e RI en 

septembre 1918 avec lequel il termine la guerre. 

 

En janvier 1919 il rejoint le 1er régiment de chasseurs malgaches puis le 23e RIC en mai 1919. En juin 

1919 c’est l’armée d’Orient qui l’attend et intègre son état-major. En avril 1920 il retrouve le 23e RIC 

en métropole puis est admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1920. Il en sort breveté 

d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-major du CSTAOF quand lequel il reste 

jusque septembre 1924. Après un passage au 8e RTC il rejoint à nouveau le 23e RIC en janvier 1925. 

Détaché à l’état-major du CAC en février 1925 c’est ensuite l’état-major de la 35e DI qui rejoint en 

août 1925 au Maroc. En mars 1926 il passe à l’état-major de la 4e DM de marche avant de retrouver 

l’état-major du CAC en août 1926. Affecté au 21e RIC en janvier 1927 il intègre ensuite la section 

d’études de l’EMA en mars 1928. En février 1930 il retrouve à nouveau le 23e RIC où il est promu chef 

de bataillon. En mars il retourne au Maroc au 5e RTS où il reçoit ses galons de lieutenant-colonel en 

juin 1931. Détaché à l’état-major de la région de Meknès en avril 1932 il en devient le chef d’état-

major en juillet 1932. En octobre 1932 il rejoint le cabinet militaire du ministre de la guerre Joseph 

Paul-Boncour où il est promu colonel en juin 1934. En mars 1935 c’est le 23e RIC qu’il retrouve à 

nouveau avant de rejoindre le 7e RTS en AOF en avril. De retour en métropole il est détaché 

provisoirement à la direction des services militaires du ministère des colonies en juin 1937 dont il 

devient le sous-directeur en juillet. 

 

En août 1939 il rejoint le 23e RIC puis devient chef d’état-major du CAC en septembre. Nommé au 

commandement par intérim de l’infanterie divisionnaire de la 5e DIC en avril 1940 il reçoit ses étoiles 

de général de brigade à la fin du mois de juin 1940. L’armistice signé il est nommé adjoint au 

commandant de la 17e région militaire en juillet 1940 puis commandant des confins nigéro-tchadien 

en septembre 1940. Commandant de la 1ère brigade des troupes de l’AOF en décembre 1940 il 

devient en février 1941 commandant de la 1ère brigade de la division de Sénégal-Mauritanie à Dakar 

puis commandant de la division à partir de mars 1942. Nommé général de division en mars 1943 il 

est mis à la disposition du CSTM qui le charge de l’inspection des troupes coloniales au Maroc. 

Affecté au commandement de la division territoriale de Casablanca en août 1943 il est admis sur sa 

demande dans le cadre de réserve en avril 1946. Il décédera le 29 septembre 1974 à Chalon-sur-

Saône (Saône-et-Loire). 

 

 

 

          Source : SHD/GR 14 Yd 653 

 



 

808 
 

CUGNAC (DE), Henri, Joseph, Charles, Marie 

1895-1944 – Général de brigade (Infanterie) 

 

Né le 1er février 1895 à Melun (Seine-et-Marne) il est admis à l’école 

spéciale militaire mais ne peut rejoindre l’école à cause de la guerre. Il 

rejoint donc le 66e RI en août 1914 où il est promu sous-lieutenant en 

décembre. En janvier 1915 il passe au 68e RI où il reçoit ses galons de 

lieutenant en décembre 1916. En janvier 1917 il passe au 90e RI et se voit 

promu capitaine en mai 1918. 

 

Détaché à l’école spéciale militaire pour achever sa formation en février 

1919, il y devient instructeur en juin 1919. En décembre 1920 il est détaché au 1er bureau de l’état-

major de l’armée française du Levant puis au 18e régiment de tirailleurs en février 1921. Admis à 

l’école supérieure de guerre en septembre 1921 il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et 

effectue son stage à l’état-major de la division aérienne. En novembre 1925 il rejoint le 8e BCP puis le 

secrétariat de la défense nationale en juin 1926. En juin 1934 il est promu chef de bataillon au 25e 

BCP pour accomplir son temps de commandement. En septembre 1936 il rejoint l’état-major de la 2e 

région militaire puis en août 1938 celui de la région de Paris. Affecté à la direction de la défense 

passive en octobre 1938 il sera en pleine débâcle de juin 1940 affecté à l’état-major de la 66e DI. 

 

L’armistice signé il est placé à la disposition du commandant de la 15e division militaire comme 

commandant du département de l’Ardèche à Privas en juillet. Nommé à l’état-major du 

commandement militaire du département du Puy-de-Dôme en mars 1941 il est promu lieutenant-

colonel en juin 1941. L’armée d’armistice dissoute il est nommé chef d’état-major du commissariat 

régional militaire à Clermont-Ferrand en septembre 1943. Arrêté par les autorités allemandes le 1er 

octobre 1943 il décédera le 4 décembre 1944 au kommando du camp de Mauthausen de Hartheim 

(Allemagne) et sera déclaré mort pour la France. Il sera par ailleurs rétroactivement promu colonel et 

général de brigade à titre posthume en juin 1946. 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 504 
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CURNIER, Jean, Adolphe, Léonce 

1892-1974 – Général de corps d’armée (Infanterie) 

 

Né le 25 octobre 1892 à Fontainebleau (Seine-et-Marne), il est admis à 

l’école spéciale militaire en octobre 1911 et accompli son année 

préparatoire au 33e RI. En octobre 1912 il rejoint Saint-Cyr dont il sortira 

150e sur 275 avec le grade de sous-lieutenant au 150e RI en octobre 1913. 

Promu lieutenant en octobre 1914 il passe en février 1915 au 155e RI où il 

sera fait capitaine en avril 1916. En février 1918 il suit les cours du centre 

d’état-major du GQG jusqu’octobre 1918. Stagiaire à l’état-major de la 

165e DI en octobre 1918 il devient capitaine instructeur à Saint-Cyr en 

septembre 1919. 

 

Admis à l’école supérieure de guerre il effectue à partir de juin 1921 différents stages dans la 

cavalerie, les chars, l’aviation et l’artillerie avant de rejoindre l’école. Il en sort breveté d’état-major à 

la fin de l’année 1923 et effectue son stage à l’état-major du 5e CA. Il rejoint ensuite le 4e bureau de 

l’EMA en novembre 1923 pour un stage de dix semaines puis est affecté définitivement à l’état-major 

du 5e CA en septembre 1926. Nommé chef de bataillon en juin 1929 il effectue son temps de 

commandement à partir d’août 1929 au 158e RI avant de devenir en septembre 1931 professeur 

stagiaire au cours de perfectionnement des officiers de réserve du service d’état-major. En août 1933 

il devient professeur stagiaire au cours de tactique générale et d’état-major à l’école supérieure de 

guerre puis professeur adjoint dans les mêmes matières en septembre 1934. Lieutenant-colonel en 

décembre 1935 il devient sous-directeur d’études et sous-directeur de l’école de perfectionnement 

des officiers de réserve du service d’état-major de l’école supérieure de guerre en août 1938. 

 

La mobilisation le place chef d’état-major de la 52e DI puis directeur du centre d’état-major aux 

armées en octobre. Affecté au 1er RI il en prend le commandement en mars 1940 et se voit promu 

colonel. Fait prisonnier à Lille en juin 1940 il est envoyé en captivité à l’Oflag XB (de juin 1940 à juin 

1942) puis l’Oflag XC (de juin 1942 à mai 1945).  Nommé général de brigade en mai 1943 il est 

rapatrié en France en mai 1945 et maintenu dans son grade en août 1945. Nommé commandant du 

groupe de subdivision de Poitiers en janvier 1946 puis commandant dans la subdivision de Poitiers en 

avril, il est ensuite nommé adjoint au commandant de la 4e région militaire à Bordeaux en novembre 

1946. 

 

Promu général de division en février 1947 il est nommé inspecteur de l’infanterie et chargé de 

l’instruction de l’infanterie en janvier 1949. Élevé au rang et appellation de général de corps d’armée 

en juillet 1951 il est atteint par la limite d’âge de son grade et placé dans le cadre de réserve en 

octobre 1951. Il sera toutefois chargé, par délégation du ministre de la Défense Nationale et du 

Secrétaire d’État à la Guerre, de la mission d’étudier les modifications à apporter aux divers 

commandements, états-majors et services des territoires métropolitains, de l’AFN et des territoires 

occupés de l’Allemagne et de l’Autriche à partir d’avril 1952 et sera replacé dans la 2e section en 

décembre 1952. Il décédera le 17 août 1974 à Marolles-sur-Seine (Seine-et-Marne). 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 646 
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DAMIDAUX, Charles, Joseph 

1891-1980 – Général de division (Infanterie) 

 

Né le 29 mars 1891 au Ruisseau, commune de Bouligney (Haute-Saône) il 

s’engage comme volontaire au 26e RI en avril 1909. Sergent en octobre 

1910 il rejoint l’école militaire de l’Infanterie de Saint-Maixent en octobre 

1913 et en sort sous-lieutenant en août 1914. Affecté au 69e RI c’est avec 

ce régiment qu’il entre en guerre, successivement promu lieutenant en 

novembre 1914 puis capitaine en mars 1916. Fait prisonnier en avril 1916 

à Maucourt il parvient à s’évader et rentrer en France en septembre 1918 et rejoint son régiment. 

 

Détaché au 13e RI polonais en janvier 1919 il intègre le 2e bureau de la MMF en Pologne en avril 1920 

puis en novembre le CMIC de Berlin. En janvier 1922 il passe au 51e RI puis est admis à l’école 

supérieure de guerre en octobre 1922. Il en sort breveté d’état-major deux plus tard et effectue son 

stage à l’état-major de l’armée française du Rhin. Il rejoint ensuite le Maroc et différents états-

majors de divisions entre novembre 1925 et novembre 1926 : 11e DI, 35e DI, 128e DI, 3e DMM puis 

regagne la métropole et l’état-major de l’armée française du Rhin. Promu chef de bataillon en 

décembre 1928 il effectue son temps de commandement au 170e RI à partir de décembre 1929 puis 

rejoint en décembre 1931 l’état-major du général Guillaumat alors membre du conseil supérieur de 

la guerre. Chef de la section écoles à la direction de l’infanterie à partir d’août 1933 il obtient ses 

galons de lieutenant-colonel en décembre 1934 puis devient adjoint administratif du directeur de 

l’infanterie en septembre 1927. 

 

À partir de février 1938 il suit les cours du CHEM et ayant obtenu ses galons de colonel en juin 1939 

la mobilisation le place sous-chef d’état-major de la 7e armée. Réaffecté au 92e RIM en octobre 1939 

c’est à sa tête qu’il sera fait prisonnier en mai 1940 et envoyé à l’Oflag IVD (Elsterhorst). Promu 

général de brigade en janvier 1944 durant sa captivité il est rapatrié en mai 1945 et placé en 

disponibilité. Sans emploi il est promu général de division mais placé dans le cadre de réserve en 

février 1946. Il décédera le 11 mai 1980 à Nice (Alpes-Maritimes). 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 971 
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DASSONVILLE, Achille, Fernand, Hector 

1890-1967 – Général de brigade (Artillerie) 

 

Né le 12 août 1890 à Aubin Saint Vaast (Pas-de-Calais), il est appelé sous 

les drapeaux en octobre 1911 au 8e RI où il devient élève officier de 

réserve un an plus tard. Instituteur, il est promu sous-lieutenant de 

réserve en avril 1913 au 84e RI et est autorisé à deux reprises à accomplir 

des stages, si bien qu’en août 1914 il entre en campagne avec son 

régiment. Promu lieutenant de réserve il est admis dans le cadre actif en 

décembre mais est blessé et capturé à Beauséjour (Champagne) le 16 

février 1915.  

 

Détenu à la citadelle de Mayence et de Friedberg il est ensuite interné en Suisse à l’hôtel Belvédère 

de Spiez d’octobre 1916 à juillet 1918 à la suite d’un échange de prisonniers blessés. Rapatrié 

sanitaire en France mais à ce titre ne pouvant plus combattre contre les Allemands il est mis à la 

disposition du général Lyautey résident général de France au Maroc en août 1918 qui le nomme au 6e 

RTA en septembre 1918. Promu capitaine en mars 1919 il est mis à la disposition du service 

topographique du Maroc en mai 1919. Affecté au 1er RZ en août 1920 il est attaché au cabinet 

militaire du maréchal Lyautey. En juin 1922 il effectue un stage dans l’artillerie puis est dirigé sur 

Fontainebleau pour y suivre les cours de l’état-major de l’artillerie en décembre 1922. En juin 1925 il 

rejoint le 93e RAM puis est admis officiellement dans l’arme de l’artillerie en septembre. De retour au 

Maroc il est affecté sur sa demande comme professeur au cours de perfectionnement des sous-

officiers de Mazagan. Détaché à l’état-major de l’artillerie à Rabat alors que la guerre du Rif agite le 

Maroc il rejoint la métropole en 1929.  

 

Admis à l’école supérieure de guerre il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue 

son stage au CSTL. Promu chef d’escadrons en décembre 1932 il passe à l’état-major des troupes des 

territoires de Damas, du Djebel Druze et du Hauran en octobre 1933. Autorisé à prolonger son séjour 

il rejoint ensuite le 182e RALT à Vincennes en octobre 1934. Nommé chef d’état-major du général 

commandant l’artillerie de la région de Paris en novembre 1936 il participe à la préparation des 

officiers candidats à l’école supérieure de guerre. Il incarne alors, dans le prolongement des 

conceptions du maréchal Lyautey, « L’esprit nouveau » de l’armée qu’il théorise dans la revue 

militaire générale de janvier 1938 sous le titre « L’officier dans la nation ». Choisit pour la MMF 

envoyée au Pérou en janvier 1938 il reçoit pour cette mission le grade de lieutenant-colonel. En 1939 

et 1940 il demande à plusieurs reprises à revenir en métropole pour prendre un commandement ce 

qui lui est refusé.  

 

C’est à Lima qu’il apprend la défaite en métropole et choisit de se rallier au général de Gaulle dès le 

19 juin 1940. Il ne rejoint toutefois Londres qu’à l’issue de sa mission en mars 1941. Promu colonel il 

est nommé sous-chef d’état-major du général de Gaulle dès son arrivée. Nommé chef d’état-major 

du commissaire national à la Guerre de la France Libre Paul Legentilhomme en novembre 1941 il 

lance de nombreux appels à la BBC aux cotés de Maurice Schuman. Ayant demandé à participer plus 

activement à la lutte, il est envoyé en mission temporaire en Afrique du Sud en juillet 1942 puis en 

septembre est nommé chef d’état-major des généraux Koenig puis Larminat, commandants de la 1ère 
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DFL. Connaissant la Syrie, il est rappelé par le général Catroux qui le nomme commandant de la 

région territoriale Nord-Syrie en avril 1943, même si cela lui enlève toute possibilité de pouvoir 

participer aux combats de la Libération. Sur sa demande auprès du ministre André Diethelm il est mis 

à la disposition du général Koenig commandant les forces françaises de Grande-Bretagne en août 

1944 puis est ensuite placé à la tête de la subdivision de Seine-et-Marne en octobre 1944 où il 

obtient ses étoiles de général de brigade en décembre. Mis à la disposition du général commandant 

en chef en Allemagne en septembre 1945 il devient adjoint au commandant du 1er CA en décembre.  

 

En avril 1946 il devient commandant territorial de la zone sud des territoires d’occupation en 

Allemagne et est maintenu en activité à ce poste, devenant adjoint au général commandant de la 

zone d’occupation sud en mars 1947. Atteint par la limite d’âge de son grade il est placé dans le 

cadre de réserve en août 1947. Il décédera le 28 août 1967 à Morainvilliers (Yvelines). 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 260 
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DEBENEY, Marie, Cyrille, Victor 

1891-1956 – Général de division (Infanterie) 

 

Né le 26 avril 1891 à Bourg (Ain), il est admis à l’école spéciale militaire en 

octobre 1910 et effectue son année préparatoire au 106e RI avant de 

rejoindre Saint-Cyr en octobre 1911. Il en sort 3e sur 249 et affecté 

comme sous-lieutenant au 25e BCP en juillet 1913. Blessé en septembre 

1914 il est amputé du bras gauche. Promu lieutenant en octobre 1914 il 

est détaché à la section du chiffre du GQG en juin 1915. Il rejoint ensuite 

l’armée d’Italie et l’état-major de la 47e DI comme stagiaire en décembre 

1915 puis comme titulaire.  

 

Capitaine en juin 1916, il rejoint en octobre 1919 le 14e BCP puis le 104e RI en janvier 1922 pour y 

préparer son entrée à l’école supérieure de guerre. Admis, il en sort breveté d’état-major deux ans 

plus tard et effectue son stage à l’état-major de la 7e région militaire. Stagiaire à l’état-major du 7e CA 

en mai 1924 il y est titularisé en octobre 1925. Affecté ensuite au 31e RI en novembre 1925 il est en 

réalité détaché aux services de l’attaché militaire de France à Rome et se voit promu chef de 

bataillon en décembre 1927. En avril 1928 il devient lui-même attaché militaire de France à Rome 

puis rentre en métropole au 24e BCP en septembre 1930. Nommé professeur stagiaire au cours de 

tactique générale et d’état-major de l’école supérieure de guerre en septembre 1932 il est promu 

lieutenant-colonel en décembre 1933 puis devient professeur du cours d’infanterie en juillet 1935. À 

partir d’octobre 1938 il accomplit son temps de commandement au 129e RI puis devient 

commandant par intérim de l’infanterie de la 30e DI en janvier 1940.  

 

En mai 1940 il est nommé au commandement par intérim de la 238e DLI avec laquelle il mène des 

combats retardateurs et obtient les étoiles de général de brigade en juin 1940. L’armistice signé il est 

nommé commandant du département de Haute-Savoie puis commandant de l’infanterie de la 7e puis 

de la 14e DI. Replacé au grade de colonel en septembre 1940 il est remis général de brigade en 

février 1941 et nommé directeur de l’infanterie en août 1941. Adjoint à l’inspecteur de l’infanterie en 

janvier 1942 puis inspecteur de l’infanterie lui-même à partir de mai 1942, il est promu général de 

division en août 1942. Placé en congé d’armistice en mars 1943 à la dissolution de l’armée, il est 

rappelé à l’activité et nommé directeur des services de l’armistice en avril 1943 et « résiste dans 

toute la mesure du possible aux exigences allemandes » selon la Haute-Cour de Justice de 1945. En 

août 1944 il devient chef du cabinet militaire du maréchal Pétain, ce dernier invoquant les relations 

étroites d’amitié qui existaient entre lui et le père du général Debeney, lui-même officier général. Il 

l’accompagne en Allemagne à Sigmaringen le 20 août 1944, lui servant d’aide de camp.  

 

Suspendu de ses fonctions sans préjudice en mai 1945 il est détenu à Fresnes et passe en Haute Cour 

de Justice, inculpé d’attentats contre la sûreté extérieure de l’État, l’unité de la nation, l’égalité entre 

les Français et la liberté des Français. La commission conclue à un non-lieu mais il est tout de même 

radié des cadres de l’armée avec pension en mars 1946 par décret, ce qui sera annulé en mai 1952. Il 

décédera le 1er mars 1956 à Paris. 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 1178 
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DEJUSSIEU-PONTCARRAL 

Pierre, Marie, Philippe 

1898-1984 – Général de corps d’armée (Infanterie coloniale) 

 

Né le 14 février 1898 à Lyon (Rhône) il est admis à l’école spéciale 

militaire, s’engage en juillet 1916 et rejoint Saint-Cyr en septembre 1916. 

Aspirant en juillet 1917 il est affecté au 52e RIC aux armées en août 1917 

et y devient sous-lieutenant en février 1918. En février 1919 il rejoint le 

33e RIC et se voit détaché à Saint-Cyr pour y achever sa formation de 

février à septembre 1919. Il passe ensuite au 2e RIC puis se voit détaché à 

l’école de gymnastique de Joinville jusque janvier 1920 où il rejoint le 21e 

RIC. Promu lieutenant dans l’infanterie coloniale en février 1920 il rejoint le septembre le 18e BTS 

puis le 23e RIC en septembre 1922. 

 

Désigné pour le Maroc en mai 1924 il est détaché au service des transmissions puis passe en mai 

1926 au 21e RIC où il est promu capitaine en décembre 1927. Admis à l’école supérieure de guerre en 

novembre 1929 il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-major 

de la 2e division coloniale sénégalaise. Il part ensuite pour la Chine et l’Indochine en octobre 1933 et 

après être passé au 4e RTS il rejoint en janvier 1934 le 16e RIC. En avril 1935 c’est le 10e RMIC qui 

l’attend puis en mai 1937 le 9e RIC. De retour en métropole en janvier 1938 il est affecté au 3e RIC où 

il est promu chef de bataillon en mars 1939. La mobilisation l’envoie à l’état-major du corps d’armée 

« G », à l’état-major de la 7e région militaire et enfin à l’état-major du 35e CA en mars 1940. À la suite 

des combats de 1940 il est interné dans l’Oberland bernois (Suisse) d’où il sera rapatrié en janvier 

1941. Il rejoint alors la section des missions de l’armistice au sein du 2e bureau de l’EMA en mars 

1941. Archiviste principal au Secrétariat d’État aux Colonies (DSM) il passe officiellement dans le 

cadre civil de la Chancellerie en septembre 1941 et devient adjoint principal de 1ère classe.  

 

L’armée d’armistice peu à peu dissoute il entre dans le mouvement de résistance Combat comme 

chef de la région R6 de janvier 1942 à juin 1943 sous le nom de Bourguignon puis sous celui de 

Félicien. Promu lieutenant-colonel en mars 1943 il est remis à la disposition de la direction des 

troupes coloniales en novembre 1943 et affecté à la direction des services militaires du secrétariat 

d’État à la marine et aux colonies. Hospitalisé de juin 1943 à août 1943 il est hospitalisé à nouveau en 

septembre 1943 et ne rejoint pas son affectation à l’issue de sa convalescence en novembre 1943. Il 

faut dire qu’en parallèle, après l’arrestation du général Delestraint il est devenu chef d’état-major 

national de l’Armée Secrète (AS) pour la zone sud de juillet 1943 à janvier 1944 et prend alors le 

pseudonyme de « Pontcarral ». Promu colonel en décembre 1943 il est nommé chef d’état-major 

national des FFI mais il est arrêté par les Allemands le 2 mai 1944 et enfermé à Fresnes.  

 

Torturé à plusieurs reprises il est déporté le 15 août 1944 au camp de concentration de Buchenwald 

puis à celui de Dora-Mitellbau. Il organise alors la résistance à l’intérieur du camp et fait établir les 

plans du dispositif de production de l’usine fabriquant les V2. Il contribue également au sabotage de 

fusées grâce à ses connaissances dans le domaine des transmissions. Promu général de brigade en 

mars 1945 il est libéré par l’armée britannique au camp de Bergen-Belsen et rapatrié en mai 1945. 

Nommé chef de la mission de liaison et d’inspection mobile d’organisation de l’armée en juin 1945 il 

est aussi nommé président du jury d’honneur des déportés. Affecté au cabinet du ministre de la 
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défense nationale André Le Troquer à partir de décembre 1946 il rejoint ensuite la commission 

supérieure des forces françaises combattantes de l’intérieur comme représentant permanent du 

ministère de la défense nationale en janvier 1947. Après avoir été nommé provisoirement délégué 

général des forces françaises combattantes de l’intérieur, il est en septembre 1949 replacé à la 

disposition du ministre Paul Ramadier.  

 

Commandant de la subdivision de Toulon en mai 1950 il est ensuite commandant de la subdivision 

de Nice en octobre 1952. Adjoint au commandant de la 4e DI en décembre 1953 il est ensuite adjoint 

au commandant du 2e CA en août 1954. Promu général de division en mars 1955 il est élevé au rang 

et appellation de général de corps d’armée en avril 1957. Placé à la disposition du SHAPE comme 

adjoint au général commandant des forces terrestres alliées du secteur centre de l’OTAN en avril 

1957 il est atteint par la limite d’âge de son grade et placé dans le cadre de réserve en février 1958. Il 

sera toutefois rappelé à l’activité comme membre suppléant du haut tribunal militaire en mai 1962. Il 

décédera le 1er août 1984 à Paris, ses obsèques ayant lieu à Saint-Louis des Invalides et l’inhumation 

au cimetière du Montparnasse. 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 1220 
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DELIGNE, Agathon, Jules, Joseph 

1890-1961 – Général de Corps d’Armée (Infanterie) 

 

Né le 17 janvier 1890 à Houchin (Pas-de-Calais), il est admis à l’école 

spéciale militaire en octobre 1911 et effectue son année préparatoire au 

33e RI avant de rejoindre Saint-Cyr en octobre 1912. Il en sort 109e sur 

275 et se voit affecté au 110e RI en qualité de sous-lieutenant où il sera 

blessé à cinq reprises et cité huit fois. Promu lieutenant en janvier 1915 

puis capitaine en juin 1915 et enfin chef de bataillon à titre provisoire en octobre 1918.  

 

En juin 1919 il rejoint la Hongrie puis en avril 1920 le 17e régiment de tirailleurs. En avril 1921 passe 

au 1er RI puis est admis à l’école supérieure de guerre en mars 1925. Après avoir accompli les stages 

d’armes nécessaire il rejoint l’école dont il sort breveté d’état-major deux plus tard et effectue son 

stage à l’état-major du 1er CA et se voit titularisé dans son grade. Promu lieutenant-colonel il est 

nommé commandant en second de l’école militaire de l’infanterie et des chars de combats en 

décembre 1932. Il passe ensuite à l’école spéciale militaire en juillet 1933 puis commande par intérim 

le 15e RTA en février 1937. Nommé colonel il commande officiellement le 15e RTA à partir de juin 

1937. En août 1938 il suit les cours du CHEM puis la mobilisation l’envoie commander l’infanterie de 

la 70e DI. En mai 1940 il commandement provisoirement la 236e DLI dans des combats retardateurs 

qui lui vaudront d’être nommé général de brigade à titre temporaire en juin 1940.  

 

L’armistice le place commandant de l’infanterie divisionnaire n°8 au sein de la 15e région militaire et 

il se voit replacé au grade de colonel en septembre 1940. Nommé commandant de l’infanterie de la 

5e division militaire à Marseille en novembre 1940 il retrouve les étoiles de général de brigade en 

février 1941. Nommé au commandement militaire du département et de la défense de la Corse en 

janvier 1942 il est promu général de division en août 1942. Nommé en octobre 1942 adjoint au CSTT 

il rejoint l’Afrique du Nord le 11 novembre 1942 après avoir passé les consignes à son successeur, 

dans une période il rejoint l’Afrique du Nord est plongée dans les combats. Il reçoit finalement le 

commandement de la division de marche d’Alger puis de la division territoriale d’Alger en février 

1943. Ayant déjà fait un infarctus en 1942 il se fait à nouveau hospitaliser et le manque de confiance 

de ses supérieurs à son endroit le font placer en congé d’activité en août 1943 mais parvient à 

retrouver son poste en décembre 1943.  

 

Nommé commandant de la 1ère région militaire à Lille en août 1944 il est aussi désigné pour exercer 

les fonctions de commissaire du gouvernement auprès du tribunal militaire permanent de Lille en 

août 1946. En janvier 1947 il reçoit le commandement de la 1ère région militaire à Paris puis se voit 

nommé membre de la commission d’études d’organisation des frontières en janvier 1948. Chargé de 

l’inspection de l’infanterie en juin 1948 il est atteint par la limite d’âge de son grade et placé dans le 

cadre de réserve en janvier 1949 avec rang et prérogatives de général de corps d’armée. Il décédera 

à Lens (Pas-de-Calais) le 17 février 1961. 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 1441 
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DESCHARD, Hugues, Marie, Maxime, Ernest 

1888-1961 – Général de brigade (Infanterie) 

 

Né le 29 mai 1888 à Brest (Finistère), il est admis en octobre 1907 à 

l’école spéciale militaire et effectue son année préparatoire au 71e RI 

avant de rejoindre Saint-Cyr en octobre 1908. Il en sort 199e sur 217 et 

rejoint le 118e RI comme sous-lieutenant. Promu lieutenant en octobre 

1911 il passe en juillet 1915 au 87e RI où il est promu capitaine. Détaché 

en septembre 1915 à l’état-major de la 6e brigade il rejoint en novembre 

1917 l’état-major de l’infanterie divisionnaire n°3. En mars 1918 il passe à 

l’état-major de la subdivision de Boulogne et Dunkerque puis en avril 1919 à l’état-major des 

subdivisions de Cosne et Bourges.  

 

En septembre 1919 il est toujours détaché dans un état-major, celui de la 31e brigade d’infanterie, et 

ne retrouve son régiment, le 87e RI, en novembre 1919. En février 1920 il intègre le 65e RI puis 

effectue un stage au 51e RAC à partir de janvier 1921. Son stage est interrompu par son admission à 

l’école supérieure de guerre en mai 1921. Après les stages d’armes réglementaires il rejoint l’école 

en novembre 1921. Il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-

major de la division d’Oran. Il retrouve ensuite la métropole et l’état-major de la 17e DI en juillet 

1925. À partir de décembre 1925 il accomplit son temps de commandement au 32e RI puis retrouve 

l’état-major de la 17e DI en juin 1926. Promu chef de bataillon (choix) en mars 1928 il devient chef 

d’état-major de la 17e DI en avril 1928. Affecté à la réorganisation au sein de l’état-major de la 5e 

région militaire en avril 1929 il passe ensuite en septembre 1930 au 131e RI puis retourne à l’état-

major de la 5e région militaire en octobre 1932. En septembre 1934 il rejoint l’état-major de la 17e 

région militaire où il est promu lieutenant-colonel en septembre 1934 et reçoit en août 1939 le 

commandement du 60e RI.  

 

Promu colonel en septembre 1939 il combat à la tête de son unité et est capturé à la Ferté-

Beauharnais (Loir-et-Cher) le 19 juin 1940. Envoyé en captivité à l’Oflag X B (Nienburg/Weser) puis à 

l’Oflag XIII A (Nuremberg) il est atteint par la limite d’âge et rayé des contrôles en mai 1943. Rapatrié 

sanitaire en novembre 1943 il est candidat au corps de la Chancellerie et affecté au bureau de 

garnison de Toulouse puis se ravise et se trouve remis à la disposition de son arme comme colonel 

dans le cadre de réserve en janvier 1944. Nommé général de brigade dans le cadre de réserve en 

février 1944 il est replacé au grade de colonel en octobre 1944 puis finalement réintégré dans son 

grade de général de brigade. Rappelé à l’activité il est désigné pour occuper le poste de commandent 

de la subdivision du Jura en janvier 1945. Nommé provisoirement commandant de la 8e région 

militaire en mars 1945 il est replacé sans emploi dans le cadre de réserve en octobre 1945. Il 

décédera le 3 avril 1961 à Trémel (Côtes du Nord). 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 1449 
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DESRE, Raymond, Charles, Émile 

1888-1976 – Général de corps d’armée (Infanterie) 

 

Né le 18 juillet 1888 à Saivres (Deux-Sèvres), il est admis à l’école spéciale 

militaire en octobre 1909 et effectue son année préparatoire au 7e RI 

avant de rejoindre Saint-Cyr en octobre 1910. Il en sort 76e sur 211 et se 

voit affecté comme sous-lieutenant au 6e RI en octobre 1911. Promu 

lieutenant en octobre 1913 puis capitaine en mars 1915 il passe en 

décembre 1915 au 123e RI puis en avril 1916 au 322e RI. En septembre 

1916 il rejoint le 122e RI puis en mars 1917 le 4e bureau de l’état-major de 

la 6e armée. En octobre 1918 il passe à l’état-major du groupe d’armée des Flandres puis retrouve 

son poste à la 6e armée en octobre 1918. 

 

La guerre terminée il rejoint l’état-major de la subdivision de Rabat en avril 1919 puis le 1er RZ en 

août 1920. Instructeur au centre de perfectionnement de Meknès il rejoint en avril 1921 l’état-major 

du maréchal Lyautey puis en août 1921 le 3e bureau de l’état-major du 20e CA. Admis à l’école 

supérieure de guerre en novembre 1922 il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et 

effectue son stage à l’état-major du gouvernement militaire de Paris où il est titularisé ensuite. 

Affecté en février 1927 au secrétariat du conseil supérieur de la défense nationale il est promu chef 

de bataillon en septembre 1928. En avril 1929 il rejoint le 67e RI puis devient en mars 1931 

professeur adjoint du cours d’infanterie à l’école supérieure de guerre puis professeur titulaire à 

partir d’octobre 1932. Détaché à l’état-major de l’armée de l’air pour assure la liaison entre cet état-

major et l’EMA en février 1934 il est promu lieutenant-colonel en décembre 1934 puis affecté à un 

état-major du conseil supérieur de la guerre en juin 1936.  

 

En juillet 1938 il suit les cours du CHEM puis est promu colonel en juin 1939 au sein du 5e RI et reçoit 

un mois plus tard le commandement du 6e RTM. Affecté en août 1939 à l’état-major de l’aide-major 

général des services au GQG il rejoint en octobre le 3e RTM puis en avril 1940 l’état-major du 

commandant en chef du front nord-est comme chef d’état-major. Après l’armistice de juin 1940 il est 

affecté à l’état-major de l’inspection générale des forces terrestres puis comme commandant de 

l’infanterie de la 6e DI en août 1940. En novembre 1940 il commande celle de la 7e DI et reçoit en 

janvier 1942 le commandement de la subdivision de Casablanca où il reçoit les étoiles de général de 

brigade en février 1942. En novembre 1942 il participe avec le général Béthouart à la préparation du 

débarquement américain au Maroc puis assure le commandement de la division de Casablanca après 

l’arrestation du général Béthouart.  

 

Promu général de division en août 1943 il devient CSTM en septembre 1943. Admis sur sa demande 

dans le cadre de réserve il y reçoit le rang et prérogatives de général de corps d’armée en février 

1946. Compte tenu de la gravité des évènements en Algérie, il adressera en mars 1956 une lettre au 

sous-secrétaire d’État aux forces armées pour se mettre à la disposition du ministre mais ce dernier 

lui répondra qu’aucun poste ne pouvait lui être confié et que la loi ne permettait le rappel d’officiers 

généraux du cadre de réserve qu’en temps de guerre. Il décédera le 4 janvier 1976 à l’hôpital de 

Poitiers (Vienne) et sera inhumé à Saint-Maixent. 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 727 
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DEVAUX, Alain, Robert, Etienne 

1895-1962 – Général de corps d’armée (Infanterie) 

 

Né le 1er novembre 1895 à Gray (Haute-Saône) il est admis à l’école 

spéciale militaire en août 1914 mais la mobilisation l’envoie au 99e RI où il 

est nommé sous-lieutenant en décembre 1914. Réaffecté au 22e RI un 

mois plus tard il y est promu lieutenant en mai 1916 puis capitaine en 

juillet 1918 et versé dans l’artillerie spéciale (AS) en octobre 1918. Affecté 

au 6e groupe d’AS en novembre 1918 il est envoyé à l’école spéciale 

militaire à partir de février 1919 afin d’y achever sa formation.  

 

Réaffecté dans l’AS il rejoint en octobre 1919 le groupement III du 501e RAC puis l’état-major du 2e 

BCC en juin 1920. Admis à l’école supérieure de guerre il en sort breveté d’état-major deux ans plus 

tard et effectue son stage à l’état-major du 9e CA. En septembre 1928 il effectue un autre stage au 4e 

bureau de l’EMA puis devient commissaire militaire adjoint de la commission du réseau Alsace 

Lorraine en avril 1931. En février 1933 il rejoint le cabinet du ministre Édouard Daladier puis rejoint 

en janvier 1934 le 24e RI 1.1934 dont il devient adjoint au chef du 2e bataillon en mars. D’avril à juin 

1934 il suit le cours d’armes des chars de combat du cycle d’instruction des commandants puis 

rejoint le 503e RCC en mars 1934.  

 

Promu chef de bataillon en juin 1934 il passe en juin 1935 au 508e RCC puis retrouve Édouard 

Daladier en juin 1936 puisqu’il rejoint son état-major particulier après les élections ayant porté le 

Front Populaire au pouvoir. En mai 1938 il part effectuer son temps de commandement au 503e RCC 

mais se voit rappelé en novembre aux côtés d’Édouard Daladier. Promu lieutenant-colonel en 

décembre 1938, la mobilisation de 1939 le place au sein du 4e bureau de l’EMA comme régulateur 

général de la concentration, puis régulateur général à Amiens. En octobre 1939 il obtient toutefois 

d’être envoyé au 3e bureau de l’état-major de la 5e armée.  

 

Spécialiste des chars il est appelé en mars 1940 pour devenir chef d’état-major de la 3e DCR au sein 

de laquelle il est fait prisonnier le 16 juin 1940. Promu colonel en juin 1942, il est rapatrié sanitaire en 

septembre 1943. Démobilisé et envoyé au Val de Grâce, sa convalescence dure jusque décembre 

1943 puis il profite de son congé d’armistice pour entrer en résistance. Ainsi de septembre 1943 à 

mars 1944 il organise une filière d’évasion puis rejoint l’ORA d’avril 1944 à août 1944. Il sera en juin 

1944 rappelé provisoirement à l’activité pour devenir chef d’état-major du gouvernement militaire 

de Paris puis commandant de la subdivision de la Seine en février 1945.  

 

Promu général de brigade en mars 1945 la qualité de FFI lui est reconnue de septembre 1943 à août 

1944 il n’est donc pas visé par les dispositions de la DM n°10.010/cab du 27.8.1944 et n’est pas 

justiciable de la Commission d’épuration et de réintégration des personnels militaires. Nommé 1er 

vice-président de la société mutualiste nationale des militaires de carrière à compter de septembre 

1946 il devient adjoint au commandant de la 3e région militaire en janvier 1948 puis directeur du 

personnel militaire de l’armée de terre un an plus tard.  

 

Promu général de division en août 1949 il devient commandant de la 7e région militaire en décembre 

1951 puis est placé en novembre 1954 à la disposition du ministre de la défense nationale et des 
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forces armées et secrétaire d’État aux forces armées "Guerre" Emmanuel Temple. Élevé au rang et 

appellation de général de corps d’armée en décembre 1954 il quitte ensuite son commandement de 

la 7e région militaire. Atteint par la limite d’âge de son grade il est placé dans le cadre de réserve en 

novembre 1955. Il décédera à Paris le 9 juillet 1962. 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 1510 
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DODY, André, Marie, François 

1887-1960 – Général de corps d’armée (Infanterie) 

 

Né le 6 octobre 1887 à Besançon (Doubs), il est admis à l’école spéciale 

militaire en octobre 1906 et effectue son année préparatoire au 10e RI 

avant de rejoindre Saint-Cyr en octobre 1907. Il en sort 18e sur 261 et 

rejoint le 24e BCP comme sous-lieutenant en octobre 1908. Promu 

lieutenant en octobre 1910 il passe en juin 1911 au 19e BCP puis retourne 

à Saint-Cyr comme instructeur en septembre 1913. Affecté en août 1914 

au 3e RZ il est promu capitaine en octobre 1914 puis rejoint l’état-major 

de la 73e brigade en octobre 1916. De retour au 3e RZ en juin 1917 il y est promu chef de bataillon à 

titre temporaire en août 1917. 

 

Détaché au centre d’instruction de Saint-Maixent en janvier 1919 il retrouve le 3e RZ en mai 1919. 

Nommé à nouveau instructeur au centre d’instruction de Saint-Cyr en juin 1919 il est ensuite admis à 

l’école supérieure de guerre en novembre 1919 et en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et 

effectue son stage au 1er bureau de l’EMA. Il passe en février 1926 au 3e bureau de l’EM où il est 

promu chef de bataillon à titre définitif (choix) puis retourne dans l’enseignement à l’école 

supérieure de guerre. Professeur stagiaire au cours d’infanterie en octobre 1927 puis professeur 

adjoint en juin 1930 il est finalement appelé à rejoint l’état-major particulier du ministre André 

Maginot en mai 1931. Promu lieutenant-colonel en juin 1931 il passe ensuite en janvier 1933 à l’état-

major du général Menard, chef d’état-major au conseil supérieur de la guerre. Devant effectuer son 

temps de commandement il est promu colonel et commande le 150e RI en décembre 1935 puis est 

désigné en octobre 1938 pour suivre les cours du CHEM.  

 

En juillet 1939 il reçoit le commandement par intérim de l’infanterie de la 12e région militaire et 

reçoit les étoiles de général de brigade en décembre 1939. Nommé commandant par intérim de la 8e 

DI en mars 1940 il la conduit dans les combats retardateurs de mai-juin 1940. L’armistice signé il est 

nommé commandant du département du Cher puis de la région de Meknès en août 1940. Promu 

général de division en février 1942 il est nommé en mai 1943 commandant de la 2e DMM. En 

novembre 1943 il quitte l’Afrique du Nord et arrive à Naples pour prendre le commandement de son 

unité qu’il mènera dans les combats de la Libération. Nommé gouverneur militaire de Metz et 

commandant de la 21e région militaire en octobre 1944 il est élevé au rang et appellation de général 

de corps d’armée en mars 1945 puis reçoit en décembre, en plus de ses fonctions, le poste 

d’inspecteur de l’infanterie. Admis dans le cadre de réserve en juin 1946 il décèdera à Paris le 2 juin 

1960. 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 1413 
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DROMARD, Robert, Henri, Eugène 

1894-1982 – Général de corps d’armée (Génie) 

 

Né le 21 juillet 1894 à Givet (Ardennes), il est admis à l’école 

polytechnique en octobre 1912 et effectue son année préparatoire au 55e 

RA avant de rejoindre les X en octobre 1913. Sorti prématurément avec 

l’entrée en guerre il passe à la compagnie 9/2 en août 1914 où il est 

blessé et évacué en novembre. Envoyé au dépôt du génie n°6 en 

décembre il effectue un stage au service des projecteurs de campagne 

puis passe en janvier 1915 à la 12e section de projecteurs. En octobre 

1915 il rejoint la compagnie 12/4 du génie et se voit promu lieutenant en avril 1916. Passé au 2e RG 

en juillet 1917 il est désigné pour l’armée d’Orient et rejoint en novembre la compagnie Y.I puis en 

mai 1918 la compagnie 23/2 du 7e RG. Détaché pour un stage de trois mois au commandement du 

génie de l’armée française d’Orient en août 1918 il est rapatrié en métropole en février 1919 et peut 

enfin achever sa formation à l’école polytechnique dont il sort 103e sur 137.  

 

Promu capitaine en mars 1919 il est détaché aux services administratifs du Levant en octobre 1919. 

De retour en métropole au 1er RG en mai 1922 il est détaché à l’école militaire du génie pour suivre 

les cours de la division technique du génie en octobre 1922 puis devient lui-même instructeur 

militaire à l’école militaire du génie en octobre 1923. Admis à l’école supérieure de guerre en avril 

1925 il rejoint le 1er RG en novembre 1927 puis le 3e RG en novembre 1928. Breveté d’état-major il 

effectue son stage à l’EMA en août 1929. Promu chef de bataillon en décembre 1930 il rejoint le 2e 

RG en octobre 1931 puis suis le cycle d’instruction des commandants d’armes de février à mars 1933. 

Affecté au 1er bureau de l’EMA en octobre 1933 il y sera promu lieutenant-colonel en juin 1937 et en 

devient le sous-chef en octobre. La mobilisation générale le place comme chef du 1er bureau de 

l’état-major général du GQG en septembre 1939, il y passera toute la campagne de 1940.  

 

L’armistice signé il est nommé commissaire général à la reconstruction nationale et promu colonel. 

Nommé au commandement du génie de la 7e région militaire à Bourg-en-Bresse en août 1940 il 

commande ensuite en novembre le département de l’Ain. Envoyé en Afrique du Nord il commande 

par intérim le génie en Tunisie en janvier 1942 et reçoit les étoiles de général de brigade en août 

1943. Nommé commandant du génie du CEF en juillet 1943 il passe au commandement du génie de 

la 1ère armée en août 1944 et participe ainsi à tous les combats de la Libération. Général de division 

en mars 1945 il commande à partir de juillet le génie des troupes d’occupation en Allemagne. Chef 

de la division du désarmement militaire et industriel de Berlin d’octobre 1946 il est ensuite placé à la 

disposition du commissariat aux affaires allemandes et autrichiennes pour occuper les fonctions de 

chef de la division des affaires militaires au groupe français du conseil de contrôle de Berlin en 

novembre 1946.  

 

Chargé de l’inspection du génie en juin 1948 il est ensuite membre du conseil de perfectionnement 

de l’école polytechnique en octobre 1948. Membre titulaire du conseil supérieur de la guerre de 

1950 à 1954 il préside à partir d’août 1950 le comité technique des fortifications et se voit élevé au 

rang et appellation de général de corps d’armée en décembre 1950. De novembre 1950 à juin 1951 il 

est également membre de la commission d’enquête chargée d’étudier les évènements qui se sont 

déroulés dans la zone de la frontière nord-est du Tonkin pendant les mois de septembre et octobre 



 

823 
 

1950, en vue de rechercher les responsabilités encourues. Inspecteur du génie en décembre 1951 il 

est atteint par la limite d’âge de son grade et placé dans le cadre de réserve en août 1954. Il 

décédera le 11 février 1982 à Nantes (Loire-Atlantique). 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 1083 
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DUCHE, Moïse, Édouard 

1891-1955 – Général de corps d’armée (Infanterie) 

 

Né le 8 septembre 1891 à Objat (Corrèze), il est admis à l’école spéciale 

militaire en octobre 1911 et effectue son année préparatoire au 126e RI 

avant de rejoindre Saint-Cyr en octobre 1912. Il en sort 56e sur 275 et se 

voit affecté comme sous-lieutenant au 50e RI en octobre 1913. Promu 

lieutenant en octobre 1914 il devient capitaine en juin 1915. En juillet 

1916 il passe au 29e BCP puis en mars 1917 à l’état-major de la 127e DI. 

D’octobre 1918 à mars 1919 il suit le cours du centre d’instruction d’état-

major du GQG puis rejoint l’état-major du 5e CA en avril 1919. En mai il passe à l’état-major du 12e CA 

puis rejoint la 12e région militaire en octobre 1919. Ayant rejoint le 12e CA au Maroc il intègre son 

état-major à nouveau en novembre 1920. Admis à l’école supérieure de guerre il retourne en 

métropole et en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-major du 

12e CA où il reste ensuite. Désigné pour remplir les fonctions d’attaché au cabinet militaire du haut-

commissaire de la République française en Syrie en mars 1926 il rejoint le Levant où il est promu chef 

de bataillon en juin 1927. De retour à l’état-major du 12e CA en juillet 1927 il est mis en disponibilité 

pour un an pour raisons personnelles à partir de décembre 1927. En décembre 1929 il passe au 156e 

RI puis au 126e RI en juillet 1930 avant de retourner à l’état-major de la 12e région militaire en 

décembre 1931. Mis à la disposition du CSTM il part pour le Maroc où il intègre l’état-major de la 

région de Marrakech en février 1932 et en devient le chef d’état-major en octobre 1932. Promu 

lieutenant-colonel en septembre 1933 il ne retrouve la métropole qu’en janvier 1939 pour 

commander par intérim le 126e RI. 

 

Promu colonel en septembre 1939 il devient en mars 1940 chef d’état-major du 18e CA au sein 

duquel il combattra en mai-juin 1940. L’armistice signé il retrouve la 12e région militaire et 

l’arrondissement de Brive (Corrèze) en juillet. Nommé commandant de la subdivision de la Corrèze à 

Tulle en septembre 1940 il est également commandant militaire du département à partir de 

novembre 1940 il organise le camouflage d’armes et de munitions dans son département et établi un 

fichier clandestin de mobilisation. Commandant de l’infanterie de la 7e division militaire en décembre 

1941 puis de la 12e division militaire en août 1942 il est ouvertement antiallemand et se voit attaqué 

par le journal « Je suis partout » de janvier à novembre 1942. La dissolution de l’armée d’armistice le 

place en congé d’armistice en mars 1943 Le chef de la Milice de Corrèze ayant été assassiné il en est 

rendu responsable par la Gestapo qui perquisitionne chez lui en avril 1943. Placé en non disponibilité 

en novembre 1943 il se réfugie à Paris où il s’occupe de l’ORA avec les généraux Verneau et Revers. 

Nommé en août 1944 commandant du département de la Seine il est promu général de brigade en 

septembre 1944 puis placé à la tête de la 13e région militaire en février 1945. Promu général de 

division en février 1945 il est désigné en novembre 1945 pour prendre le commandement du 2e CA et 

devient même adjoint au CSTOA en mai 1946. Élevé au rang et appellation de général de corps 

d’armée en mai 1946 il prend le commandement de la 10e région militaire en octobre 1946. Mis à la 

disposition du ministre de la Guerre Paul Coste-Floret en juillet 1947 il prend en août 1947 le 

commandement de la 4e région militaire. Atteint par la limite d’âge de son grade il est placé dans le 

cadre de réserve en septembre 1950 et décédera le 19 septembre 1955 à Brive-la-Gaillarde 

(Corrèze).                                      Source : SHD/GR 13 Yd 1136 
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DUIN, François, Léon 

1890-1965 – Général de division (Gendarmerie) 

 

Né le 24 décembre 1890 à Cremieu (Isère), il s’engage pour 3 ans au 140e 

RI en décembre 1908. Sergent au 30e RI en septembre 1912 il est admis 

comme aspirant à l’école militaire d’infanterie en septembre 1913 et en 

sort sous-lieutenant en août 1914. Promu lieutenant en octobre 1914 il 

sert dans son régiment durant toute la guerre. Promu capitaine (choix) en 

juin 1916 il passe dans la gendarmerie à l’issue du conflit et rejoint en 

mars 1922 la 1ère légion de gendarmerie de Béthune. 

 

En janvier 1925 il passe à la 14e légion de gendarmerie de Montélimar. Chef d’escadrons à la 3e légion 

de gendarmerie républicaine mobile (GRM) de Grenoble en septembre 1932 il passe lieutenant-

colonel à la 12e légion de GRM en janvier 1939. L’armistice signé il reste en zone sud comme 

commandant provisoire de la 17e légion de gendarmerie de Toulouse en juillet 1940 puis comme 

adjoint au colonel. Promu lui-même colonel il prend le commandement de la 17e légion de GRM en 

décembre 1940. En février 1943 il devient inspecteur par intérim des 9e bis, 12e et 17e légions de 

gendarmerie et reçoit les étoiles de général de brigade en août 1943. Entré dans la résistance il 

rejoint le réseau Kléber durant l’occupation ce qui lui vaut d’être arrêté le 9 juin 1944 à son domicile 

par des éléments de la police de sûreté allemande et incarcéré à la prison de Saint-Michel à Toulouse 

du 9 au 14 juin 1944. 

 

Interné au camp de Royallieu du 15 juin au 14 juillet 1944, il est déporté en Allemagne le 15 juillet 

1944 et passera par les camps de Neuengamme et de Flessenbergue, la forteresse de Theresienstadt 

et le camp de Breschen. Libéré par les maquis tchèques et les troupes russes le 12 mai 1945 il est 

rapatrié en France quelques jours plus tard. Reconnu membre des forces françaises combattantes 

d’août 1940 à septembre 1944 il est nommé inspecteur du 5e arrondissement de gendarmerie en 

novembre 1945.  

 

Promu général de division en octobre 1945 il devient directeur de la gendarmerie en décembre 1945, 

inspecteur de la gendarmerie en mai 1946 puis inspecteur général de la gendarmerie en juin 1946. Il 

effectuera d’avril 1947 à mars 1950 diverses missions d’inspection en Afrique du nord, en Indochine 

et en AOF en rapport avec ses fonctions. Atteint par la limite d’âge de son grade il est placé dans le 

cadre de réserve en décembre 1950. Il décédera le 9 janvier 1965 à Grenoble (Isère). 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 70 
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DUMAS, Paul, Henri 

1894-1964 – Général de division (Artillerie) 

 

Né le 17 septembre 1894 à Belfort (arrondissement subsistant du Haut-

Rhin) il est admis à l’école spéciale militaire en octobre 1913 et devient 

sous-lieutenant au 2e RCCh au moment de la mobilisation d’août 1914. 

Promu lieutenant en avril 1916 il est détaché de juillet à décembre 1916 

au sein du 3e bureau de l’état-major de la 63e DI. En septembre 1916 il 

passe au 14e RCCh puis est admis à l’école militaire de l’artillerie de 

Fontainebleau de décembre 1916 à avril 1917. Affecté à l’état-major du 1er groupe du 40e RA d’avril 

1917 à octobre 1917 il passe en septembre à la 2e batterie du 40e RA. Évacué en septembre 1917 

suite à une intoxication aux gaz il commande d’octobre 1917 à juillet 1918 la 1ère batterie du 40e RA. 

Blessé et évacué le 15 décembre 1917 il ne rejoint son unité qu’en février 1918. À nouveau blessé et 

évacué le 15 juillet 1918 il commande à partir d’octobre 1918 la 5e batterie du 40e RA. 

 

Détaché à Saumur en octobre 1919 il est affecté en août 1920 à l’artillerie de la 3e DC. En décembre 

1920 passe avec sa batterie au 3e groupe d’artillerie à cheval et se voit promu capitaine en décembre 

1921. En avril 1923 il rejoint le 309e RALP puis est admis à l’école supérieure de guerre en octobre 

1925. Il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-major de la 29e 

DI et y reste par la suite. En mars 1930 il rejoint le 3e bureau de l’EMA puis en août 1931 le cabinet 

militaire du ministre de la guerre André Maginot. Promu chef d’escadrons en juin 1932 il effectue 

ensuite son temps de commandement à partir de mars 1933 au 72e RA et en commande le 1er groupe 

à partir de septembre. Affecté à un état-major du conseil supérieur de la guerre en septembre 1935 il 

est promu lieutenant-colonel en septembre 1939 et la mobilisation le place chef du 3e bureau de 

l’état-major de la 4e armée puis sous-chef de l’état-major de la 4e armée en décembre 1939. 

L’armistice signé il intègre l’état-major de l’inspecteur des 16 et 17e régions militaires avant de 

devenir sous-chef d’état-major du 2e groupe de divisions militaires en novembre 1940. 

 

Il gagne ensuite l’Afrique du Nord et prend le commandement du 65e RA en mars 1942. Promu 

colonel en juin 1942 il prend part aux opérations au sein de la division de marche d’Alger (DMA) à 

partir de novembre 1942 sur la dorsale tunisienne. Nommé commandant de l’artillerie divisionnaire 

de la DMA il continue d’exercer ces fonctions à partir de juillet 1943 quand la DMA devient la 1ère 

DIA. Commandant de l’artillerie de la 7e DIA en juillet 1943 il reçoit les étoiles de général de brigade 

en mars 1944. Commandant de l’artillerie du 1er CA à partir d’avril 1944 il participe ainsi aux 

opérations sur l’île d’Elbe, en Italie, en Corse, en France et en Allemagne. Commandant de la 

province de Vorarlberg en juillet 1945 il devient en mai 1946 adjoint au commandant de la 2e région 

militaire à Lille. Commandant du groupement non-endivisionné de la 2e région militaire en mai 1949 

il est placé sur sa demande dans le cadre de réserve avec le grade de général de division en août 

1950. Il décédera le 19 novembre 1964 à Paris. 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 61 
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DUROSOY, Maurice, Arnaud 

1898-1988 – Général de corps d’armée (Cavalerie) 

 

Né le 20 mai 1898 à Paris (Seine), s’engage au 2e RH au titre de l’école 

spéciale militaire en octobre 1915 et sort 210e sur 246 en juillet 1916. 

Affecté comme sous-lieutenant au 1er RCCh il passe par Saumur en août 

1916 et rejoint son régiment en décembre 1917 à Salonique. La guerre 

terminée il retourne à Saint-Cyr puis à Saumur pour achever sa formation 

à partir d’avril 1920.  

 

Envoyé au Maroc en septembre 1921 il rejoint le service des renseignements du Maroc en janvier 

1922 puis l’état-major du maréchal Lyautey en octobre 1925 dont il devient un disciple. Promu 

capitaine en juin 1930 il est admis comme élève à l’école supérieure de guerre en octobre 1934 et en 

sort breveté d’état-major deux ans plus tard. Affecté au 18e RD à partir d’août 1936 il rejoint ensuite 

l’état-major de la 2e région militaire en août 1938. En février 1939 il rejoint la MMF au Brésil et se 

voit promu chef d’escadrons en décembre 1939. Nommé attaché militaire de l’ambassade de France 

au Brésil à partir de janvier 1941 il est promu lieutenant-colonel en mars 1943 puis retrouve l’Afrique 

du Nord. Affecté au 2e RCA en avril 1943 puis comme commandant du 2e RC en août 1943 il est 

promu colonel en janvier 1945 et conduit son régiment dans les combats de la Libération. 

 

Commandant de l’école d’application de l’arme blindée cavalerie à partir de février 1946 il obtient 

ses étoiles de général de brigade en février 1947. De retour au Maroc en juin 1947 il est nommé 

directeur du cabinet militaire du général Alphonse Juin, résident général de France au Maroc. 

Nommé attaché militaire de France à Londres en mai 1948 il également est mis à la disposition du 

chef de la délégation militaire française auprès du comité militaire permanent à Londres en mars 

1949 et en devient lui-même le chef en février 1951. Mis à la disposition du ministre d’État chargé 

des relations avec les États associés pour recevoir une affectation en Extrême Orient en décembre 

1951 il est finalement nommé commandant de la 6e DB en juillet 1952.  

 

Promu général de division en août 1953 il est placé à la tête de la 3e région militaire en août 1955. 

Inspecteur général et commandant désigné de la défense intérieure du territoire métropolitain en 

janvier 1957 il est élevé au rang et appellation de général de corps d’armée en février 1957. Membre 

du conseil supérieur des forces armées de 1957 à 1958 il est atteint par la limite d’âge de son grade 

et placé dans le cadre de réserve en mai 1958. Il décédera le 26 septembre 1988 à Hautefort 

(Dordogne). 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 1418 
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DUVAL, Raymond, François 

1894-1955 – Général d’Armée (Infanterie) 

 

Né le 19 septembre 1894 à Montpellier (Hérault) il passe par le Prytanée 

militaire de La Flèche d’octobre 1911 à octobre 1912. Admis à l’école 

spéciale militaire il effectue son année préparatoire au 2e BCP puis rejoint 

Saint-Cyr le 2 août 1914 où il est immédiatement promu sous-lieutenant à 

cause de l’entrée en guerre et envoyé au 145e RI. Fait prisonnier à 

Maubeuge le 7 septembre 1914 il s’évade et rejoint le 9e RZ une semaine 

plus tard. Affecté comme sous-lieutenant au 13e RZ il est blessé à 

Carlepont le 17 septembre 1914 puis retourne au 9e RZ en juillet 1915 où il sera fait lieutenant en 

septembre 1915 puis capitaine en mars 1916. Prisonnier à Saint-Pierre-Waast en novembre 1916 il 

s’évade en octobre 1918 et rejoint le dépôt de Saint Denis. Rattaché à l’état-major du ministère puis 

à celui de la 4e armée, il arrive enfin au 2e bureau de l’état-major de la 10e armée en décembre 1918.  

 

Envoyé à l’état-major du groupement des armées de Hongrie à partir d’août 1919 il est ensuite 

détaché à la mission du général Janin en Sibérie à partir de juin 1920. Envoyé au Levant il commande 

de mars à avril 1921 la compagnie montée du 4e REI à Damas puis il est détaché au service des 

renseignements du Levant (Mission de Der-el-Zor) en avril 1921. Affecté au 27e BCA en juillet 1922 il 

est détaché en juin 1923 comme stagiaire au centre de liaison français d’Aix la Chapelle. Reçu à 

l’école supérieure de guerre en avril 1924 il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et 

effectue son stage à l’état-major du 19e CA où il est maintenu ensuite. Placé à la disposition du CSTM 

en juin 1932 il est affecté à l’état-major de la région de Fez et détaché au 15e RTA en octobre 1932 

dont il commande le 3e bataillon. Promu chef de bataillon en décembre 1932 il rejoint en octobre 

1933 le cabinet militaire du résident général de France au Maroc Henri Ponsot. En octobre 1935 il 

rejoint le 1er RZ dont il commande le 3e bataillon. Autorisé à rester au Maroc il est désigné pour le 

stage de technique d’armée en octobre 1938 et rejoint donc la métropole. 

 

Affecté à un état-major du conseil supérieur de la guerre en juillet 1939 il est finalement dirigé sur les 

armées au moment de la mobilisation et affecté à l’état-major de la 3e armée. Promu lieutenant-

colonel en décembre 1939 il est fait prisonnier le 22 juin 1940 et s’évade deux jours plus tard. Ayant 

rejoint la zone sud, il est nommé chef d’état-major du département du Pyrénées-Orientales en juin 

1940 puis promu colonel en septembre 1941. Nommé directeur des études à l’école spéciale militaire 

en octobre 1941 il est ensuite nommé attaché militaire de France en Turquie en mai 1942. En 

novembre il reçoit le commandement du 159e RIA mais après la dissolution de l’armée il est placé en 

congé d’armistice en mars 1943. En mai 1943 il s’envole par avion depuis Florac et rejoint Maison-

Blanche.  

 

Nommé chef de cabinet du résident général au Maroc Gabriel Puaux de juin à octobre 1943 il est 

ensuite nommé directeur des étapes du CEF à Oran d’octobre 1943 à février 1944. Chef d’état-major 

du 3e CA de février 1944 à avril 1944 il commande finalement l’infanterie de la 3e DIA à partir de mai 

1944 et l’emmène en Italie puis dans la Libération de la France. Promu général de brigade en juin 

1944 il est mis à la disposition du ministre André Diethelm en décembre 1944. Commandant de la 

division territoriale de Constantine en janvier 1945 il prend son poste en mars 1945 et organise la 

répression des émeutes de Sétif à partir de mai 1945. Nommé CSTT il entre en fonction en novembre 
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1945 et reçoit les étoiles de général de division en août 1946. Nommé CSTM en 1949 il est élevé au 

rang et appellation de général de corps d’armée en février 1951 puis en août 1954 à celui de général 

d’armée. Atteint par la limite d’âge de son grade il est maintenu comme CSTM jusqu’en décembre 

1955. Alors qu’il dirige des opérations de maintien de l’ordre après les émeutes d’Oued Zem et 

Khénifra il s’écrase à Casablanca avec son avion qu’il pilotait lui-même le 22 août 1955 et sera 

déclaré « Mort pour la France ». 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 1139 
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ELY, Paul, Henri, Romuald 

1897-1975 – Général d’armée (Infanterie) 

 

Né le 17 décembre 1897 à Salonique (Grèce), il s’engage comme 

volontaire au 46e RI en mars 1915. En octobre 1915 il passe au 168e RI 

puis rejoint le peloton des aspirants de Saint-Cyr en janvier 1916. Aspirant 

en mai 1916 il devient sous-lieutenant en janvier 1917 puis rejoint le 2e RZ 

bis en octobre 1917. En mars 1919 il passe au 171e RI puis reçoit ses 

galons de lieutenant en mars 1919. Admis comme élève officier à l’école 

spéciale militaire pour y achever sa formation en août 1920 il en sortira 174e sur 246. Mis à la 

disposition du commandant de l’Armée d’Orient en septembre 1920 il rejoint le 66e RI en novembre 

puis se voit détaché à l’état-major de l’infanterie du corps d’occupation de Constantinople (COC) de 

février à mai 1921. Il passe ensuite au 4e bureau de l’état-major du COC en mai 1922 et ne revoit la 

métropole qu’en 1923.  

 

Affecté en septembre 1923 au 123e RI il passe en janvier 1924 au 32e RI. Admis à l’école supérieure 

de guerre en 1928 il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-

major de la région de Paris. Il effectue ensuite en novembre 1930 un stage de dix semaines au 2e 

bureau de l’EMA où il est promu capitaine en décembre 1930. De retour à l’état-major de la région 

de Paris en novembre 1934 il rejoint ensuite le 2e bureau de l’EMA en mars 1935 puis le 4e bureau de 

l’EMA en décembre 1936. Promu chef de bataillon en juin 1939 il commande le 10e BCP jusqu’à la 

mobilisation qui le place à la direction des mouvements et transports au GQG. Blessé et évacué sur 

les hôpitaux du Val de Grâce, de Fontainebleau puis de Toulouse en juin 1940 il retrouve le 4e bureau 

de l’EMA à Vichy.  

 

Affecté au commissariat militaire de la région des chemins de fer sud-est en avril 1941 il reprend la 

tête du 10e BCP en juillet 1941. Promu lieutenant-colonel en novembre 1942 il est démobilisé et 

placé en congé d’armistice suite à la dissolution de l’armée et entre en résistance comme 

représentant de l’ORA dans l’Ain (secteur Ambérieu – Jujurieux – Nouvelle-sur-Ain – Poncin – 

Nantua) de décembre 1942 à avril 1943. Affecté à l’organe liquidateur de l’armée en avril 1943 il 

passe ensuite aux services de l’armistice comme chef du détachement français de liaison auprès de la 

délégation italienne de contrôle à Ajaccio et officier de liaison auprès du 7e CA italien en opérations 

en Corse à partir d’août 1943. Durant toute cette période il utilise les moyens de l’armée dissoute 

pour les mettre au profit des organes de l’ORA.  

 

Démobilisé, il se retire à Neuville sur Ain en novembre 1943 et devient chef adjoint de l’ORA en zone 

sud de juillet 1943 à janvier 1944. Son activité n’est pas sans risque malheureusement, car son 

épouse qui le secondait dans son action clandestine sera arrêtée et déportée au camp de 

concentration de Ravensbrück. En mission à Londres pour mettre au point les rapports entre l’ORA et 

le BCRA en février 1944 il effectue aussi une mission à Alger en mars 1944 pour étudier l’articulation 

de la Résistance en France et des attributions des délégués militaires. De retour à Londres en avril 

1944 pour étudier l’action de la Résistance au profit des opérations de débarquement il rentre en 

France en tant que membre de la mission Socrate dont le but est d’installer à Paris la délégation 

militaire nationale d’avril à mai 1944. Maintenu auprès de la délégation militaire nationale en France 

pour suivre et diriger son action au nom du gouvernement française de mai à juillet 1944 il est 



 

831 
 

également promu colonel en juin 1944. Délégué militaire national de juillet à août 1944 en l’absence 

de Jacques Chaban-Delmas il est directeur adjoint à la direction des FFI en août 1944 au moment de 

l’insurrection parisienne.  

 

De retour dans le cadre militaire il est nommé directeur de l’infanterie et promu général de brigade 

en mars 1945. Affecté au cabinet militaire du ministre Edmond Michelet en décembre 1945 il est 

promu général de division en mai 1946 et devient directeur du cabinet militaire du ministre en juillet 

1946. Placé à la disposition de l’inspecteur général de l’armée de terre en mars 1947 il devient 

commandant de la 7e région militaire en septembre 1947. Chef d’état-major de l’inspection général 

de l’armée en janvier 1948 il est remis à la disposition du président du conseil des ministres Robert 

Schuman en mai 1948. Élevé au rang et appellation de général de corps d’armée en août 1949, il part 

en mission aux États-Unis comme représentant de la France au groupe permanent du pacte 

Atlantique en octobre 1949. Élevé au rang et appellation de général d’armée en août 1953 il devient 

chef d’état-major général des forces armées et devient membre de droit du conseil supérieur de la 

guerre à partir d’octobre 1953 et membre de droit au conseil supérieur des forces armées à partir de 

janvier 1954.  

 

En juin 1954 il est appelé à devenir commissaire général de France et commandant en chef des 

forces terrestres, navales et aériennes en Indochine après la bataille de Dien Bien Phu. Rapatrié 

d’Indochine en juin 1955 il est remis à la disposition du ministre de la défense nationale et des forces 

armées Pierre Koenig en juillet 1955. Nommé à nouveau chef d’état-major général des forces armées 

et inspecteur général des forces armées en mars 1956 il démissionne en mai 1958. Nommé chef 

d’état-major général des armées, inspecteur général des armées et président du comité des chef 

d’état-major en juin 1958 au retour du général de Gaulle au pouvoir, il est atteint par la limite d’âge 

de son grade mais se trouve maintenu à son poste en décembre 1958. Nommé chef d’état-major 

général de la défense nationale en février 1959 il est maintenu sans limite d’âge jusqu’en février 

1961.  

 

Placé dans le cadre de réserve il est maintenu en activité de service de décembre 1958 à février 1961 

comme président du comité d’orientation et de perfectionnement du haut enseignement de 

défense. De retour dans le cadre de réserve il est par ailleurs membre du conseil national de l’ordre 

du mérite de juillet 1964 à juin 1968. Il décédera le 16 janvier 1975 à l’hôpital militaire des armées du 

Val de Grâce, ses obsèques auront lieu à Saint-Louis des Invalides et l’inhumation dans le caveau de 

famille à Brest. 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 670 
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EON (D’), Albert, Marie 

1894-1970 – Général de division (Artillerie) 

 

Né le 29 novembre 1894 à Versailles (Seine-et-Oise), il est admis à l’école 

spéciale militaire en octobre 1913 et se voit promu sous-lieutenant au 13e 

RH en août 1914 au moment de l’entrée en guerre. Promu lieutenant en 

décembre 1915 il est désigné pour suivre le cours de l’école d’artillerie de 

Fontainebleau en janvier 1917 puis passe en avril 1917 au 10e RA. Promu 

capitaine en octobre 1918 il rejoint en octobre 1919 le 25e RAC.  

 

Mis à la disposition du commandement supérieur des forces alliées en Haute Silésie en janvier 1920 il 

passe en avril 1921 au 87e RA. Désigné pour suivre le cours des officiers spécialistes en automobile à 

Fontainebleau en avril 1921 il est détaché ensuite au 92e RAC en mai 1921. En juin 1921 il passe au 

87e RAL et se voit breveté officier spécialiste auto en octobre 1921. Affecté au 20e RAC en novembre 

1922 il rejoint en octobre 1923 l’école militaire d’artillerie comme professeur d’automobilisme.  

 

Admis à l’école supérieure de guerre pour l’année 1926 il effectue ses stages d’armes à partir d’avril 

1926 puis rejoint l’école dont il sort breveté d’état-major deux ans plus tard, effectuant son stage à 

l’état-major du CSTM. Avant de rejoindre le Maroc il obtient toutefois un congé de trois mois pour 

études linguistiques en Autriche. Son temps au Maroc terminé il regagne la métropole et en 

novembre 1933 rejoint le 163e RA. Promu chef d’escadrons en mars 1934 il passe ensuite à l’état-

major de la 1ère région militaire en juin 1936. Après un stage de deux mois dans l’armée rouge en 

1936 il intègre l’école des liaisons et transmissions pour convenances personnelles en avril 1937 puis 

l’état-major de l’armée de Paris en septembre 1939.  

 

La mobilisation l’envoie toutefois à l’état-major de la 8e armée au sein de laquelle il sera fait 

prisonnier le 21 juin 1940 mais parviendra à s’évader une semaine plus tard. Arrivé en zone sud, il est 

mis à la disposition de la 9e région militaire en juillet 1940 puis il passe au 72e RA. En novembre 1940 

c’est le 64e RAA qui l’attend et il reprend la route du Maroc, arrivant à Meknès en décembre. Promu 

lieutenant-colonel en mars 1941 il devient directeur du cours d’état-major clandestin des territoires 

d’occupation du Maroc de mai à octobre 1942. Nommé au commandement provisoire du 64e RAA en 

novembre 1942 il commande ensuite le groupement d’artillerie de la 1ère DMM puis le 

commandement de l’artillerie de la 1ère DMM en novembre 1942. Promu colonel en décembre 1942 

il reçoit en juin 1943 le commandement du 68e RA puis en octobre le centre d’organisation de 

l’artillerie n°16. Affecté à la compagnie des services n°1 à la disposition du colonel directeur 

technique des services spéciaux en mai 1944 il est ensuite dirigé sur le BCRA de Londres en avril 

1944.  

 

Après avoir suivi un stage paramilitaire à Gumley et un stage sécurité à Beaulieu il est nommé 

commandant des FFI de Bretagne en juillet 1944 dans le cadre de la mission « Aloès » et sur ordre du 

général Koenig commandant les FFI, il est parachuté en Bretagne en août 1944 pour organiser ses 

unités et harceler les unités allemandes, ce qu’il fait jusqu’en septembre 1944. Dirigé sur la direction 

générale des services spéciaux (DGSS) à Paris en septembre 1944, il y reste rattaché quand la DGSS 

devient la direction générale des études et recherches (DGER) en octobre 1944. Affecté au dépôt 
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central des isolés à Paris en juillet 1946 il y est promu général de brigade en mai 1946. Nommé au 

commandement de la subdivision d’Albi en juin 1947 il prend ensuite la tête du groupement non 

endivisionné de la 5e région militaire en juin 1949 puis devient adjoint au commandement de la 5e 

région militaire en mars 1951. 

 

Atteint par la limite d’âge de son grade il est placé dans le cadre de réserve avec le grade de général 

de division en novembre 1951. Il est toutefois mis à la disposition du ministre d’état chargé des 

relations avec les états associés en Extrême-Orient en novembre 1951 et sera replacé dans la 2e 

section en janvier 1952. Il décédera le 20 mai 1970 à Casablanca. 

 

 

 

          Source : SHD/GR 14 Yd 416 
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FALVY, Maurice, Émile 

1888-1970 – Général de brigade (Infanterie coloniale) 

 

Né le 4 mars 1888 à Reims (Marne), il est admis à l’école spéciale militaire 

et à partir d’octobre 1907 il effectue son année préparatoire au 43e RI. Il 

rejoint ensuite Saint-Cyr en octobre 1908 et en sort deux ans plus tard 

sous-lieutenant au 23e RIC. Affecté en AEF il rejoint le bataillon du Moyen-

Congo en juin 1911. Promu lieutenant au 2e bataillon du Moyen-Congo en 

octobre 1911 puis au 3e bataillon en février 1912, il rejoint le 21e RIC en 

novembre 1913. En avril 1914 il rejoint le bataillon de l’Oubangui-Chari et 

se voit promu capitaine en septembre 1915. En avril 1916 il est affecté à l’état-major du CSTAEF puis 

rejoint la métropole pour participer au conflit qui s’y joue. Affecté au 7e RIC en octobre 1916 puis à 

l’état-major de la 22e brigade coloniale, il passe en mars 1917 à l’état-major de la 21e brigade 

coloniale. En novembre 1917 il rejoint l’état-major de l’infanterie de la 2e DIC puis l’état-major de la 

2e DIC en janvier 1918.  

 

En avril 1919 il rejoint l’état-major de la MMF en Pologne puis retourne en France en novembre 1920 

pour suivre les cours de l’école supérieure de guerre. Il en sort breveté d’état-major deux ans plus 

tard et effectue son stage au 1er bureau de l’EMA. Il passe en décembre 1924 au 23e RIC puis est 

désigné pour servir en Indochine en janvier 1925. Affecté à l’état-major de la division d’Annam-

Tonkin en février 1925 il est promu chef de bataillon en juin 1925. En juillet il passe au 1er RT 

Tonkinois puis au 21e RIC et enfin au 23e RIC en septembre. De retour en métropole en en octobre 

1927 il est affecté à l’état-major de la direction de l’infanterie coloniale puis retourne au 21e RIC en 

juillet 1929. Promu lieutenant-colonel en décembre 1929 il est désigné en novembre 1933 pour 

servir en AEF et se voit promu colonel en décembre 1933. Affecté au commandement du RTS du 

Tchad en février 1934 il commande ensuite en mars 1936 le 23e RIC. Affecté comme adjoint au 

directeur des troupes coloniales il retourne en métropole en avril 1936 et devient lui-même directeur 

des troupes coloniales en octobre 1938. Promu général de brigade en octobre 1938 il commande par 

intérim la 3e DIC à partir d’avril 1940. C’est à la tête de son unité qu’il est d’ailleurs fait prisonnier et 

envoyé en captivité à l’Oflag IV B (Königstein) en juin 1940.  

 

Rapatrié en novembre 1940 à la demande du maréchal Pétain, il signe une déclaration sur l’honneur 

dans laquelle il s’engage à ne pas reprendre les armes contre l’Allemagne ni l’Italie dans le conflit 

actuel. Affecté en AOF par l’armée d’armistice il est nommé commandant des confins Niger-Tchad et 

gouverneur de la colonie du Niger en décembre 1940. Commandant des troupes de la région 

militaire du Niger-Dahomey à Niamey, il est chargé de coordonner l’action de la division centre AOF 

et du groupement Dahomey-Togo-Niger en janvier 1942. Nommé CSTAOF à Dakar il est placé par 

anticipation dans le cadre de réserve et rayé des cadres en août 1945. Il décédera le 2 juin 1970 à la 

maison de santé « Le Mesnil » à Mézy-sur-Seine (Yvelines). 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 419 

 

 



 

835 
 

FLAMANT, Paul, Marie, Jules 

1891-1944 – Général de brigade (Infanterie) 

 

Né le 12 décembre 1891 à Paris (Seine), il est élève au Prytanée militaire 

de La Flèche à partir de décembre 1906 il est admis à l’école spéciale 

militaire en octobre 1910 et effectue son année préparatoire au 35e RI 

avant de rejoindre Saint-Cyr. Il en sort 185e sur 249 et se voit affecté 

comme sous-lieutenant au 165e RI en juillet 1913. Blessé le 9 septembre 

1914 il est fait prisonnier et emmené en captivité en Allemagne à 

Fuesberg. Promu capitaine en juin 1916 il est interné en Suisse de juillet à 

novembre 1918 puis regagne la France.  

 

Désigné pour suivre un cours au centre d’instruction des chars de combat en janvier 1919 il passe 

ensuite en avril 1919 au 124e RI. Comme de nombreux d’officiers ayant eu peu d’occasions de 

combattre durant la Première Guerre mondiale, il est candidat pour rejoindre la Pologne et sert au 

21e RCh Polonais d’avril à mai 1919. Commandant du génie divisionnaire au sein de l’armée Haller en 

France jusque juin 1919 puis en Pologne jusque novembre 1919 il est ensuite détaché dans l’armée 

polonaise à partir d’avril 1920.  

 

De retour en France en novembre 1920 il retrouve son régiment le 124e RI. En janvier 1921 il passe 

au 509e RCC puis est désigné pour suivre le cours supérieur technique de l’artillerie à Paris en octobre 

1921. Désigné pour suivre les cours de l’école supérieure d’aéronautique et de construction 

mécanique en octobre 1922 il en sort diplômé comme ingénieur des constructions mécaniques en 

juillet 1923 avec le droit au titre d’ingénieur civil de l’aéronautique. 

 

Désigné pour être employé à la section technique des chars de combat en mars 1923 il est ensuite 

affecté au centre d’études des chars de combat en septembre 1924. En décembre 1927 il rejoint 

l’école d’application des chars de combat où il sera promu chef de bataillon en décembre 1929. 

Affecté à la section des chars de l’école de l’infanterie et des chars de combat en avril 1930 il 

effectue ensuite son temps de commandement au 510e RCC à partir de janvier 1931 et en commande 

le 1er bataillon en novembre 1931.  

 

De retour à la section des chars de l’école de l’infanterie et des chars de combat en décembre 1933 il 

est ensuite nommé professeur au cours des officiers techniciens d’armes de l’école supérieure 

technique en septembre 1934. Envoyé au centre d’instruction des chars de combat en octobre 1936 

il y reçoit ses galons de lieutenant-colonel en juin 1937 désormais au sein de l’école des chars de 

combats à partir de juillet. 

 

Nommé commandant du groupe de bataillon de chars n°514 en août 1939 il est ensuite commandant 

des chars de l’armée des Alpes en décembre 1939. L’armistice signé il est placé à la disposition du 

commandant de la 15e région militaire en juillet 1940 puis nommé commandant de l’arrondissement 

d’Avignon. En août il reçoit le commandement des centres de regroupement et de démobilisation du 

Vaucluse puis prend la tête du 3e RI en septembre. Promu colonel en mars 1941 il est nommé 

commandant militaire du département de l’Aveyron en avril 1941.  
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Recruté par le réseau Alliance à partir de juin 1942 sous le pseudonyme « U4 », il est placé en congé 

d’armistice en avril 1943 et se retire à Rodez pour se consacrer à ses activités de résistants. Il est 

toutefois arrêté pour espionnage par la police allemande le 24 mars 1943 et incarcéré à la prison 

militaire de Toulouse. Transféré en Allemagne il est fusillé le 1er avril 1944 à Karlsruhe par les 

autorités allemandes et déclaré mort pour la France. Il sera promu par décret général de brigade à 

titre posthume en juin 1946. 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 503 
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GANEVAL, Jean, Joseph, Xavier, Émile 

1894-1981 – Général de corps d’armée (Infanterie) 

 

Né le 24 décembre 1894 à Brest (Finistère), il est admis à l’école spéciale 

militaire mais l’entrée en guerre l’envoie au 63e RI puis au 14e RI comme 

sous-lieutenant en décembre 1914 et enfin au 59e RI en janvier 1915. En 

juin 1915 il apprend que son père, général de brigade, est tué à Gallipoli. 

Promu lieutenant en avril 1916 puis capitaine en mai 1917 il rejoint Saint-

Cyr en février 1919 afin d’achever sa formation. Malgré des notes 

inégales et moyennes il en ressort pour être affecté au 59e RI. Détaché à 

la MMF de Berlin en octobre 1919 il rejoint ensuite l’état-major du 17e CA 

en octobre 1920. Mis à la disposition du commandant en chef des troupes de Syrie il s’embarque en 

avril 1926 et se voit affecté à son arrivée à l’état-major des troupes du Levant. Affecté au 156e RI en 

mars 1928 il retourne en métropole puis rejoint le service des communications militaires à Belfort. 

 

Nommé attaché militaire auprès des délégations en Estonie, Lituanie, Lettonie et Finlande en octobre 

1933 il est promu chef de bataillon en mars 1934. En octobre 1937 il rejoint le 39e RI puis la 

mobilisation le place chef d’état-major du 39e RIM. Nommé instructeur au centre d’instruction des 

chefs de bataillon du camp de Mourmelon en novembre 1939 il est finalement nommé chef de la 

MMF en Finlande en décembre 1939 alors que le pays est attaqué par l’URSS. Promu lieutenant-

colonel en juin 1940 il ne rentre en France qu’en août 1940, non sans un sentiment profondément 

anticommuniste.  

 

Affecté au 23e RI en septembre il est maintenu dans l’encadrement de son régiment et dans l’armée 

d’armistice jusqu’à la dissolution de celle-ci. Placé en congé d’armistice en mars 1943 il devient actif 

dans la résistance. Membre des groupes Combat puis Mithridate depuis 1941 il est arrêté une 

première fois en septembre 1943 par la police française et libéré au bout de quelques jours avec 

interdiction s’éloigner de plus de 10 km de son domicile. Risquant de ne plus rendre de grands 

services, il décide de rejoindre Londres et Alger. Arrêté sur dénonciation à Lyon le 18 octobre 1943 il 

est emprisonné au fort de Montluc puis est déporté au camp de concentration de Buchenwald en 

octobre 1943.  

 

Rapatrié en avril 1945 il est promu au grade de colonel et affecté au cabinet du général commandant 

en chef français en Allemagne en août 1945. Il rejoint alors la MMF pour les affaires allemandes en 

octobre 1945. Promu général de brigade en décembre 1945 il est mis à la disposition du commissaire 

général au affaires allemandes et autrichiennes en avril 1946 et nommé chef du gouvernement 

militaire français de Berlin en août 1946. À ce poste il s’attache à soutenir les Berlinois face aux 

Soviétiques et joue un rôle important durant le blocus aérien de la ville, faisant abattre le 16 

décembre 1948 des tours de Radio-Berlin en secteur soviétique parce qu’elles gênaient l’approche 

des appareils sur l’aéroport de Tegel. Promu général de division en août 1949 il devient commissaire 

français à l’office militaire de sécurité en septembre 1949.  

 

En novembre 1951 il devient chef d’état-major particulier des ministres de la défense nationale 

Georges Bidault et René Pleven et se voit élevé au rang et appellation de général de corps d’armée 
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en novembre 1953. Nommé secrétaire général militaire de la présidence de la République en janvier 

1954 après l’investiture de René Coty il est atteint par la limite d’âge de son grade et placé dans le 

cadre de réserve en janvier 1955. Il est toutefois maintenu dans son poste à l’Élysée jusque janvier 

1959, participant aux négociations pour le retour de Charles de Gaulle en rencontrant ses 

collaborateurs le 5, le 9 et le 17 mai 1958. Retiré de la vie militaire, il est élu le 26 avril 1959 comme 

sénateur UNR de la Seine et siège à la commission des Affaires étrangères et de la défense. En 

désaccord avec la politique de décolonisation en Indochine puis en Algérie il refuse de s’associer au 

message de sympathie adressé par les parlementaires UNR au général de Gaulle à la suite du putsch 

d’Alger et quitte le groupe UNR pour rejoindre les républicains indépendants jusqu’à la fin de son 

mandat en 1968 et sera rapporteur du budget de la défense en 1963 et 1967. Il décédera le 12 

janvier 1981 à Paris.  

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 1012 
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GARNIER, Henri 

1888-1959 – Général de brigade (Infanterie coloniale) 

 

Né le 2 mars 1888 à Épinal (Vosges), il est admis à l’école spéciale militaire 

en octobre 1908 il en sort 71e sur 210. Affecté comme sous-lieutenant au 

4e RIC en octobre 1911 il passe en mai 1912 au régiment du Gabon où il 

est promu lieutenant en octobre. La guerre déclarée il regagne l’Europe et 

le 21e RIC au sein duquel il est blessé en Belgique en août 1914 puis dans 

la Marne en septembre. Promu capitaine en décembre 1915 il rejoint la 

compagnie somalienne du RICM en août 1916 puis le 1er RIC en 

septembre 1916. Affecté au bataillon des Somalis en novembre 1916 il passe en mars 1917 au 75e 

BTS puis en avril 1917 au 61e BTS. En octobre 1917 il passe au 23e RIC puis en février 1918 l’état-

major du 1er CAC. 

 

Admis à l’école supérieure de guerre en mai 1922 il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard 

et effectue son stage à l’état-major du groupe de l’AOF. Passé au 23e RIC en novembre 1926 il est 

promu chef de bataillon en janvier 1927. En mai 1927 il rejoint le 21e RIC puis l’état-major de 

l’Indochine en mai 1928. Chef d’état-major de la division d’Annam-Tonkin en septembre 1928 il 

commande le 100e BICM en décembre 1929 puis passe au 10e RIC en août 1931 et enfin au 23e RIC en 

janvier 1932. De retour en métropole il rejoint la section d’études de l’EMA en juillet 1932 et se voit 

promu lieutenant-colonel en mars 1933. Renvoyé en Indochine il devient chef d’état-major de la 

division de Cochinchine-Cambodge en juillet 1933. Affecté au ministère des colonies en mai 1936 il 

est promu colonel en janvier 1938 et devient commandant militaire du Tchad en février 1938.  

 

En juin 1940 il devient commandant de l’infanterie divisionnaire n°47 et une fois l’armistice signé il 

est nommé adjoint au commandant des camps du Sud-Ouest à Rivesaltes en juillet 1940. Placé au 

commandement de l’infanterie divisionnaire n°4 en août 1940 il est ensuite affecté au Niger en 

novembre 1940 et promu général de brigade en décembre 1942. Nommé commandant du 

groupement des forces terrestres du secteur de défense du littoral de Dakar en mars 1943 puis 

commandant de la 1ère brigade de la division de Sénégal-Mauritanie il est placé en congé d’activité en 

octobre 1943. Atteint par la limite d’âge de son grade il est placé dans le cadre de réserve en mars 

1945. Il décédera le 12 février 1959 à Nice. 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 1327 
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GAUDUCHON, Louis, Jules, François 

1895-1976 – Général de division (Gendarmerie) 

 

Né le 7 juin 1895 à Saint-Mihiel (Meuse), il est admis à l’école spéciale 

militaire mais la déclaration de guerre l’envoie en août 1914 au 66e RI. 

Promu sous-lieutenant au 68e RI après un passage en centre d’instruction 

il est promu lieutenant en avril 1916 mais est fait prisonnier à Verdun 

(Côte 304) en mai. Rapatrié en décembre 1918 il rejoint Saint-Cyr pour y 

achever sa formation à partir de février 1919.  

 

Mis à la disposition du CSTM en septembre 1919 il rejoint le Maroc où il est affecté au 1er RTM en 

décembre. En août 1920 il passe au 37e régiment d’aviation pour rejoint en octobre le 153e RI. De 

retour en métropole il rejoint en mai 1923 le 146e RI. Nommé substitut près le conseil de guerre de 

Nancy en juillet 1923 il est promu capitaine en septembre 1925 et rejoint l’école des officiers et 

élèves officiers de gendarmerie. Stagiaire à la 20e légion de gendarmerie en août 1926 il passe en 

décembre 1927 à la 1ère légion de gendarmerie républicaine mobile (GRM). Chef d’escadron à la 4e 

légion de GRM de Strasbourg en mars 1937 il intègre ensuite la garde républicaine de Paris en avril 

1939.  

 

Promu lieutenant-colonel en septembre 1942 il passe en octobre à la 10e légion de gendarmerie où il 

occupe les fonctions d’adjoint au commandant de la légion. En parallèle il maintient le contact avec 

les FFI du Morbihan à partir d’octobre 1942 et les renseigne sur des opérations de police ce qui lui 

vaudra la qualité d’agent occasionnel des forces françaises combattantes. Affecté provisoirement à la 

11e légion de gendarmerie en septembre 1944 il se voit envoyé en avril 1945 au détachement 

d’armée de l’Atlantique et en commande la prévôté.  

 

Promu colonel en juin 1945 il est ensuite nommé commandant de la garde républicaine de Paris en 

août 1945. Nommé inspecteur du 5e arrondissement de gendarmerie à Alger en septembre 1948 il 

commande à partir de février 1949 les forces de gendarmerie nationale en Afrique du Nord et reçoit 

les étoiles de général de brigade en mai 1949. Inspecteur général de la gendarmerie en janvier 1951, 

il est promu général de division en mai 1952 et effectuera diverses missions en 1952 et 1953 en 

Afrique du Nord. Nommé membre titulaire du conseil supérieur des forces armées de 1953 à 1954 il 

est toutefois atteint par la limite d’âge de son grade est placé dans le cadre de réserve en juillet 

1955. Il décédera le 11 juillet 1976 à la résidence Notre-Dame du Port à La Baule (Loire-Atlantique). 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 762 
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GAULLE (DE), Charles, André, Joseph, Marie 

1890-1970 – Général de brigade (Infanterie) 

 

Né le 22 novembre 1890 à Lille (Nord), il est reçu à l’école spéciale 

militaire en octobre 1909 et effectue son année préparatoire au 33e RI 

avant de rejoindre Saint-Cyr en octobre 1910. Sorti 13e sur 211 il devient 

sous-lieutenant au 33e RI en octobre 1912. Lieutenant en octobre 1913 il 

entre en campagne avec son régiment et est blessé le 15 août 1914 à 

Dinant. Promu capitaine en février 1915 il est à nouveau blessé un mois 

plus tard. Blessé et fait prisonnier le 2 mars 1916 devant Douaumont et incarcéré à Ingolstadt il tente 

à cinq reprises de s’évader sans succès. 

 

Rapatrié en France en décembre 1918 il est détaché au cours des commandants de compagnie à 

Saint-Maixent de décembre 1918 à mars 1919. Détaché auprès de l’armée polonaise puis au sein de 

la MMF en Pologne à partir d’avril 1919 il est en charge du cours des officiers supérieurs à l’École 

d’infanterie de Rambertow et participe aux opérations contre l’Armée rouge en 1921. De retour en 

métropole il est nommé professeur d’histoire à Saint-Cyr. Admissible à l’école supérieure de guerre 

en 1921 il effectue les stages d’armes puis intègre l’école en novembre 1922. Il en sort breveté 

d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage au 4e bureau de l’EMA puis à l’état-major de 

l’armée française du Rhin en janvier 1925. En juillet 1925 il rejoint l’état-major du maréchal Pétain 

alors vice-président du conseil supérieur de la guerre, et se voit promu chef de bataillon en 

septembre 1927. Devant effectuer un temps de commandement il est nommé commandant du 19e 

BCP à Trèves en octobre 1927 puis rejoint le Levant en octobre 1929 comme chef des 2e et 3e 

bureaux du CSTL.  

 

En novembre 1931 il est affecté au secrétariat général de la défense nationale à Paris où il reçoit ses 

galons de lieutenant-colonel en décembre 1933. Chargé de cours au CHEM de 1935 à 1937 il prend 

en juillet 1937 le commandement du 507e RCC. Promu colonel en décembre 1937 la mobilisation le 

place commandant des chars de la 5e armée. Déjà théoricien de l’arme blindée depuis les années 

trente, il envoie en janvier 1940 à 80 personnalités un mémorandum fondé sur les opérations de 

Pologne intitulé L’avènement de la force mécanique et insiste sur la nécessité d’allier le char et 

l’aviation. Nommé au commandement de la 4e DCR en mai 1940, il retarde l’avancée allemande dans 

la région de Laon (Montcornet) puis attaque à deux reprises à hauteur d’Abbeville. Promu général de 

brigade en juin 1940 il est nommé sous-secrétaire d’État au ministère de la défense nationale et de la 

guerre le 5 juin 1940 et tente de coordonner l’action avec le Royaume-Uni pour la poursuite du 

combat.  

 

Suite à la démission du gouvernement Reynaud et la demande d’armistice du maréchal Pétain il 

quitte Bordeaux pour Londres le 17 juin 1940 et lance un appel à la poursuite de la guerre à tous les 

Français le 18 juin 1940. Le 20 juin il réitère son appel aux chefs militaires français pour prendre la 

tête du refus, qui reste sans réponse. En septembre 1940 il tente de rallier Dakar à la France Libre et 

se voit condamné à mort par le tribunal militaire relevant de Vichy pour atteinte à la sûreté de l’état 

et désertion le 2 août 1940. En octobre 1940 il créé le Conseil de défense de l’Empire puis quitte 

Londres pour l’Afrique en mars 1941. En septembre 1941 il créé le Comité National Français et 

réorganise le Conseil de Défense de l’Empire dans les mois suivants. D’août à septembre 1942 il 
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voyage au Proche Orient et en Afrique Noire et participe à la conférence d’Anfa en janvier 1943. Co-

président du Comité Français de Libération Nationale en juin 1943 il en devient le président unique 

en octobre.  

 

Président du GPRF qui succède au CFLN en juin 1944 il transfert le GPRF d’Alger à Paris en août 1944. 

Président du GPRF élu par l’Assemblée nationale constituante en novembre 1945 il donne sa 

démission en janvier 1946. En avril 1947 il fonde le RPF et durant sa « traversée du désert » se 

déclare contre la CED en août 1954 et publie ses mémoires de guerre de 1954 à 1959. En juin 1958, la 

crise algérienne prenant de l’ampleur, il est investi président du conseil par l’Assemblée nationale qui 

le charge d’une réforme constitutionnelle soumise à référendum avant la fin de l’année. Partisan du 

rapprochement franco-allemand il reçoit Conrad Adenauer chez lui en septembre 1958. 

 

En janvier 1959 il prend ses fonctions de président de la république et après plusieurs voyages en 

Algérie et dans les anciennes colonies françaises entame un processus de décolonisation qui passe 

mal auprès de l’armée en Algérie en 1960/1961. Entre 1961 et 1965 il subit d’ailleurs trois attentats. 

En parallèle il porte un projet de loi sur l’élection du président de la République au suffrage universel 

qui est adopté en octobre 1962. Réélu président de la république française en décembre 1965 il 

démissionne suite à l’échec du referendum sur la régionalisation et la réforme du Sénat en avril 1969. 

Il décédera le 9 novembre 1970 à Colombey-les-Deux-Églises. 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 435 
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GENTIL, Louis 

1896-1945 – Général de brigade (Artillerie) 

 

Né le 21 mai 1896 à Saint-Etienne (Loire), il est appelé sous les drapeaux 

au 2e RAC en janvier 1915 et y devient élève officier de réserve en mai. 

Aspirant en août 1915 il est promu sous-lieutenant en avril 1916 puis 

lieutenant en avril 1918. Affecté à la 3e batterie du 5e RAC en octobre 

1918 il devient officier élève à l’école polytechnique en novembre 1919. 

En août 1921 il rejoint le 5e RACP puis en octobre 1921 l’école militaire de 

l’artillerie. En août 1922 il passe au 32e RAC mais reste détaché à l’école militaire d’application de 

d’artillerie comme professeur. 

 

Promu capitaine en décembre 1925 il est désigné en 1928 pour suivre un cours à l’école supérieure 

technique de l’artillerie et suit un stage à l’atelier de construction de Bourges à partir de juin 1928 où 

il reste ensuite à partir d’octobre 1929. Devenu professeur adjoint à l’école supérieure technique de 

l’artillerie en septembre 1931, il rejoint en avril 1933 la section technique de l’artillerie où il est 

promu chef d’escadrons en décembre 1933. Affecté à l’inspection des forges de Paris en décembre 

1933 il rejoint en mars 1934 le 93e RA. 

 

Dirigé vers le 2e bureau de la section technique de la direction de l’artillerie en juin 1936 il est placé 

au commandement du 68e RA au moment de la mobilisation de 1939. Promu lieutenant-colonel en 

novembre il est dirigé sur Paris en mai 1940 et se voit nommé chef du 2e bureau de la direction de 

l’artillerie en mai 1940. L’armistice signé il est chargé de la réorganisation de la sous-direction du 

service de l’artillerie avant d’être placé en congé d’armistice en novembre 1940.  

 

Passé à la direction de l’artillerie en juin 1941 il reste dans l’armée avec le titre précaire d’ingénieur 

en chef de 2e classe du service du matériel et signe même son serment de prestation de fidélité au 

maréchal Pétain en octobre 1941. Promu colonel en mars 1942 il est affecté à l’EPSM de Clermont-

Ferrand en octobre 1942 et définitivement placé en congé d’armistice à compter du mois d’août 

1943. Retiré à Riom (Puy-de-Dôme) il rejoint la résistance dès le mois de juillet 1943 en qualité 

d’adjoint principal du chef du réseau Gallia de la France combattante.  

 

Arrêté par la Gestapo le 24 mai 1944 à Paris il est déporté en Allemagne en août 1944. Il décédera au 

camp de Dora près de Nordhausen et sera déclaré mort pour la France en avril 1945. Par décret 

présidentiel du 4 mars 1946 il sera promu général de brigade à titre posthume. 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 583 
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GILLIOT, Auguste, Jean 

1890-1972 – Général de corps d’armée (Infanterie) 

 

Né le 6 juin 1890 à Hagetmau (Landes), il est admis à l’école spéciale 

militaire en octobre 1909 et effectue son année préparatoire au 106e RI 

avant de rejoindre Saint-Cyr. Il en sort 74e sur 211 et se voit affecté 

comme sous-lieutenant au 91e RI en octobre 1911. Promu lieutenant en 

octobre 1913 puis capitaine en juin 1915 il est fait prisonnier en juillet 

1915 et ne sera rapatrié qu’en décembre 1918. Envoyé en mars 1919 à la 

direction du matériel du sous-secrétariat d’état à la mobilisation il passe 

au service du matériel et des immeubles en janvier 1920. 

 

En décembre il rejoint le secrétariat général militaire de la guerre puis est admis en octobre 1922 à 

l’école supérieure de guerre. Il en sortira breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son 

stage à l’état-major du gouvernement militaire de Paris. Après un passage comme stagiaire au centre 

d’études germaniques de Mayence il rejoint en avril 1927 le 46e RI et se voit promu chef de bataillon 

au sein du 168e RI en décembre 1928. En mai 1931 il intègre l’état-major de la région de Paris où il 

sera promu lieutenant-colonel en décembre 1934. En juin 1939 il est promu colonel et se voit 

nommé sous-chef d’état-major de la région de Paris. 

 

En août 1939 il reçoit le commandement du 152e RI puis devient en mars 1940 sous-chef d’état-

major de la 5e armée et enfin chef d’état-major de la 4e armée en mai 1940. L’armistice signé il 

devient chef d’état-major de la 13e région militaire qui devient une division militaire en novembre 

1940. Nommé directeur adjoint des services de l’armistice en février 1942 il obtient en même temps 

les étoiles de général de brigade en février 1942. Toutefois il demande sa mise en disponibilité, ne 

voulant pas s’associer aux concessions que le gouvernement consentait à l’Allemagne et rejoint 

l’ORA.  

 

Placé en congé d’armistice en mars 1943 il sera arrêté par les autorités allemandes le 13 juin 1943 et 

interné au camp de Flossenberg (Bavière) dont il sera libéré en mai 1945. Rapatrié en France il est 

promu général de division en juin 1945 et reçoit le commandement de la 20e région militaire en 

juillet 1945. Commandant de la 6e région militaire en mars 1946 il est fait gouverneur militaire de 

Metz en mai 1946. Atteint par la limite d’âge de son grade il est placé dans le cadre de réserve en juin 

1949 avec rang et prérogatives de général de corps d’armée et opte pour une carrière parlementaire.  

 

Député RPF de la Meuse de juin 1951 à décembre 1955, il prône la réconciliation des Français et le 

redressement de l’État tout en concentrant son attention sur les questions militaires. Il ne cherchera 

pas à renouveler son mandat, ni en 1956, ni en 1958. Il est en revanche rappelé à l’activité d’avril 

1961 à juillet 1961, nommé membre du haut tribunal militaire chargé de juger les putschistes 

d’Alger. Il sera rappelé à l’activité pour les mêmes raisons d’avril à mai 1962 puis de septembre 1962 

à octobre 1968 en qualité de président suppléant de la Cour militaire de justice. Il décédera le 1er 

avril 1972 à Metz (Moselle). 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 513 
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GILSON, Paul, Camille, Lucien 

1891-1977 – Général de division (Génie) 

 

Né le 15 juin 1891 à Bergues (Nord) il est admis à l’école spéciale militaire 

en octobre 1909 et effectue son année préparatoire au 4e RCA (Tunisie) 

avant de rejoindre Saint-Cyr. Il en sortira 129e sur 211 et rejoindra le 119e 

RI comme sous-lieutenant en octobre 1912. Promu lieutenant en octobre 

1913 il part aux armées en août 1914. Évacué pour maladie en octobre 

1914 il rejoint l’hôpital de Guéret en novembre 1914. Après un passage 

par le dépôt du 19e RI en décembre 1914 il retourne au 119e RI en janvier 

1915 où il sera promu capitaine en juin 1915. Évacué pour maladie en 

octobre 1915 il retrouve son régiment en avril 1916. À nouveau blessé et évacué en juin 1916 il est 

en convalescence de juin à septembre 1916. De retour au dépôt du 119e RI en septembre 1916 il 

devient en novembre commandant du fort de Dugny puis de Tavannes et enfin en mars 1917 de 

Douaumont, et ce jusqu’à la fin de la guerre. 

 

Nommé administrateur du Palatinat en février 1919 il passe en juin 1919 au 5e RI puis passe en 

septembre 1919 à la commission militaire interalliée de contrôle de Berlin. Affecté à la MMF du 

général Niessel dans les provinces baltiques en novembre 1919 il rejoint la métropole en avril 1920 

en étant affecté au 120e RI. Nommé adjoint au chef du centre radiotélégraphique de Lyon en 

septembre 1920 il dirige ensuite les services électriques et télégraphiques de la place de Verdun en 

novembre 1920 avant de rejoindre l’établissement central du matériel de la radiotélégraphie 

militaire en décembre 1921. Après un stage au fort d’Issy de février à novembre 1922 il rejoint l’école 

supérieure d’électricité et sort 2e sur 33 de la section Radio en août 1923.  

 

Affecté à l’établissement central du matériel de la radiotélégraphie militaire d’août 1923 à octobre 

1925 il est admis définitivement dans l’arme du Génie en 1925 et affecté à la direction du Génie 

d’octobre 1925 à septembre 1927. En octobre 1927 il retrouve l’établissement central du matériel de 

la radiotélégraphie militaire où il est promu chef de bataillon en décembre 1928. Nommé chef de 

l’établissement central du matériel de la radiotélégraphie militaire en octobre 1929 il devient chef de 

la section d’études du matériel de transmissions à la direction du matériel et de la télégraphie en 

octobre 1934. Promu lieutenant-colonel en mars 1936 il rejoint en décembre 1936 le 18e RG qu’il 

commandera par intérim en janvier 1939.  

 

La mobilisation de 1939 le place au commandement des transmissions de la 4e armée où il sera 

promu colonel en novembre 1939. L’armistice signé il est nommé commandant des transmissions de 

la 13e région militaire puis en novembre 1940 commandant des transmissions du 2e groupe de 

divisions militaires. En janvier 1942 il passe à la direction du matériel du secrétariat d’État à la guerre 

où il reçoit les étoiles de général de brigade en août 1942. L’armée d’armistice dissoute il est placé en 

congé d’armistice en mars 1943 mais se voit finalement admis dans le service des matériels avec le 

grade d’ingénieur général de 2e classe en mai 1943. Il développe en parallèle ses activités au sein de 

l’ORA, organisant entre autres les transmissions entre la France et les Alliés et les parachutages.  

 

Nommé adjoint à l’inspecteur central en juillet 1943 il est arrêté par les autorités allemandes le 10 

août 1943 à Chamalières sans raisons connues, si ce n’est qu’il détenait un appareil de TSF. Rapatrié 
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en métropole à l’issue de la guerre, il est nommé chef de la section d’études et fabrications des 

transmissions en août 1945 il est promu général de division en octobre 1945. Détaché auprès du 

ministère de l’armement en février 1946 il devient directeur du service des télécommunications en 

mars 1946 et chargé de l’inspection des transmissions à partir de juin 1948. Nommé commandant 

supérieur des transmissions en mai 1949 il est atteint par la limite d’âge de son grade et placé dans le 

cadre de réserve en juin 1950. Il décédera le 16 mars 1977 à Paris. 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 798 
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GIROT DE LANGLADE 

Paul, Annet, Joseph, Alexandre 

1894-1980 – Général de division (Cavalerie) 

 

Né le 26 juin 1894 au château des barons de Langlade à Meilhaud 

Champeix (Puy-de-Dôme), il s’engage comme volontaire au 3e RCCh en 

août 1913 puis part aux armées en août 1914. Passé en centre 

d’instruction des élèves aspirants il devient sous-lieutenant au 69e BCP en 

mars 1915. Évacué pour blessures en septembre 1915 il revient de 

convalescence en février 1916 et se voit détaché comme observateur à l’escadrille V.B.101 en mars 

1916. Breveté pilote en février 1917 il est détaché dans l’aviation et nommé au commandement de 

l’escadrille V.B.101 en juin 1917. Promu lieutenant en août 1917 puis capitaine en août 1918 il est 

dirigé en décembre 1918 sur l’école de Chartres et se voit affecté en avril 1919 dans l’aviation civile. 

 

En juillet 1919 il rejoint le groupement aéronautique n°1 puis en janvier 1920 le 1er régiment 

d’aviation et enfin le 31e régiment d’aviation en août 1920. Réintégré dans l’arme de la cavalerie en 

novembre 1923 il passe en mars 1927 au 28e RD puis rejoint le 23e RS au Maroc en septembre 1927. 

En octobre 1929 il passe au 4e RSM puis en août 1932 au 1er RCA. Promu chef d’escadrons en 

décembre 1936 il est placé en avril 1941 au commandement du groupe autonome du 1er RCA. En 

mars 1942 il est promu lieutenant-colonel et placé au commandement du groupe autonome du 12e 

RCA envoyé au Sénégal avec l’accord des autorités allemandes pour augmenter les moyens de 

défense de l’AOF.  

 

Promu colonel en septembre 1943 il est placé au commandement du groupement tactique « L » de la 

2e DB en janvier 1944. Après un passage en Grande-Bretagne il débarque en France et participe aux 

combats de la Libération et accède aux étoiles de général de brigade en décembre 1944 en 

commandant le CCI de la 2e DB. Mis provisoirement à la disposition du ministère des affaires 

étrangères pour diriger la mission attachée au Sultan du Maroc au cours de sa visite en France en juin 

1945 il est ensuite nommé commandant de la 3e DB en juillet 1945. 

 

En décembre 1945 il succède au général Touzet du Vigier comme gouverneur militaire de Strasbourg 

et commandant de la 10e région militaire, fonctions qu’il cumule avec le commandement des 

subdivisions de Strasbourg et de Colmar à partir de mars 1946. En juillet 1947 il est nommé 

commandant de l’école d’application de l’arme blindée cavalerie de Saumur puis en janvier 1950 se 

voit nommé au commandement de la division de Casablanca et promu général de division en avril 

1951. Mis à la disposition du ministre d’État chargé des relations avec les états associés pour recevoir 

une affectation en Extrême-Orient en mai 1952 il part pour l’Indochine. Atteint par la limite d’âge de 

son grade il est placé dans le cadre de réserve en juillet 1954. Il décédera le 16 janvier 1980 dans son 

château de Meilhaud Champeix (Puy-de-Dôme). 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 952 
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GOISLARD DE MONSABERT (DE) 

Anne, Jean, Timothée, Marie, Joseph 

1887-1981 – Général d’armée (Infanterie) 

 

Né le 30 septembre 1887 à Libourne (Gironde), il est admis à l’école 

spéciale militaire en octobre 1907 et effectue son année préparatoire au 

50e RI avant de rejoindre Saint-Cyr en octobre 1908. Sorti 169e sur 217 il 

est affecté en octobre 1910 comme sous-lieutenant au 44e RI. Promu 

lieutenant en octobre 1911 il passe en septembre 1912 au 3e régiment 

de tirailleurs puis en septembre 1914 au 1er RMZT. Promu capitaine en 

mai 1915 il passe au 9e RMZ puis en février 1919 au 1er RZ avant de rejoindre en novembre 1920 le 9e 

RZ. Admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1920 il en sort breveté d’état-major deux ans 

plus tard et effectue son stage à l’état-major du territoire de Tadla. Resté au Maroc il rejoint le 14e 

RTA en janvier 1925 puis l’état-major du groupement de Taza en novembre 1925. Passé en août 1926 

à l’état-major de la 3e division de marche il rejoint en décembre l’état-major du 2e CA.  

 

Promu chef de bataillon en mars 1927 il retrouve l’école supérieure de guerre comme professeur 

stagiaire en août 1928 puis comme professeur adjoint au cours d’infanterie à partir de juin 1931. En 

août 1932 il part accomplir son temps de commandement au 24e RI puis rejoint en novembre 1932 la 

section outre-mer de l’EMA. Promu lieutenant-colonel en décembre 1932 il devient chef de la section 

outre-mer. En février 1937 il prend le commandement du 9e RTA qui restera le régiment de son 

cœur, et où il devient colonel en juin 1937. Placé au commandement de l’infanterie de la 81e DI en 

novembre 1939 il a le regret durant toute la campagne de 1940 de devoir rester en Tunisie. Nommé 

commandant de la 5e brigade d’infanterie d’Afrique et de la subdivision de Miliana en juillet 1940 il 

est promu général de brigade en août 1941 et prépare le retour de l’Afrique du Nord dans la guerre. 

Le 8 novembre 1942, il participe ainsi à la conjuration visant à favoriser le débarquement des alliés 

en Afrique du Nord. Nommé chef du corps franc d’Afrique en janvier 1943, il prend ensuite le 

commandement des éléments de réserve du 19e CA lors de la campagne de Tunisie en février. Promu 

général de division il commande le secteur nord de Tunisie en mars 1943 puis reçoit le même mois le 

commandement de la 3e DIA qu’il conduira en Italie.  

 

Nommé commandant du 2e CA il est par la même occasion élevé au rang et appellation de général de 

corps d’armée en août 1944 et participe à la Libération. Adjoint au CSTOA en juillet 1945 il est atteint 

par la limite d’âge de son grade et placé dans le cadre de réserve avec le rang et les prérogatives de 

général d’armée en septembre 1946. Il se retire alors dans sa propriété de Hastingues (Landes) mais 

reste actif, puisqu’il est élu député RPF des Basses-Pyrénées de 1951 à 1955. Il dirigera notamment la 

commission de la Défense nationale au conseil national du RPF et sera en outre membre de la 

commission de la Défense à l’Assemblée. Profondément attaché à l’Afrique du Nord où il avait 

accompli toute sa carrière, il se positionne dans la presse en janvier 1961 contre l’autodétermination 

algérienne, ce qui lui vaut alors un rappel à l’ordre de la part du ministre Pierre Messmer. Il décédera 

le 13 juin 1981 à Dax (Landes). 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 1052 
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GONZALEZ DE LINARES 
François, Jean, Antonin 

1897-1955 – Général de Corps d’Armée (Infanterie) 

 

Né le 7 juillet 1897 à Guérande (Loire-Inférieure) il est appelé au titre de la 

classe 1916 comme 2e classe au 93e RI en juillet 1916. Candidat à l’école 

spéciale militaire en septembre 1916 il est reçu comme aspirant en août 

1917 et passe au 370e RI. En novembre il rejoint le 70e BCP puis en mai 

1918 le 26e RI. Dirigé sur Saint-Cyr en février 1919 pour y achever sa formation il en sort sous-

lieutenant à titre définitif en juin 1918 et rejoint le 4e RT au Maroc en septembre 1919. En juin 1920 il 

est promu lieutenant puis en novembre 1920 il passe au 24e RT. En décembre 1921 il passe au service 

des renseignements du Maroc puis retourne en métropole en mars 1924 pour rejoindre le 31e RI. 

 

Nommé en avril instructeur à l’école spéciale militaire, il est admis en novembre 1928 à l’école 

supérieure de guerre. Il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-

major du 19e CA et y reste par la suite. Promu capitaine (choix) en mars 1931 il passe en décembre 

1933 au 5e RTA. Affecté provisoirement au 46e RI en juillet 1936 il est détaché à la direction de 

l’infanterie en juillet 1936 et s’y voit promu chef de bataillon en juin 1939.  

 

La mobilisation le place au 3e bureau de la 9e armée puis en octobre 1939 au commandement du 15e 

BCA. En mai 1940 il rejoint le 3e bureau de l’état-major du groupe d’armées n°2 où il combattra 

durant toute la campagne de 1940. Mis à la disposition du commandant de la 14e région militaire en 

juillet 1940 il rejoint l’état-major de la 14e division militaire en novembre 1940. Nommé chef du 2e 

bureau puis de la 2e section chargée des questions clandestines et de la surveillance commissions 

d’armistice, il met sur pied un organisme clandestin d’évasion de prisonniers de guerre dont profite 

le général Giraud. 

 

Promu lieutenant-colonel en septembre 1942 il s’évade de France le 24 novembre 1942 et part pour 

l’Afrique du Nord à ses côtés. Nommé chef du cabinet militaire à l’état-major du CEF en janvier 1943 

il rejoint ensuite la MMF à Londres en juillet 1943. Nommé commandant du 3e RTA en septembre 

1943 il le conduit dans les combats en Italie où il sera promu colonel en mars 1944. Devenu sous-chef 

d’état-major de l’armée « B » devenue 1ère armée française en septembre 1944, il obtient les étoiles 

de général de brigade en novembre 1944 puis en devient le chef d’état-major en février 1945.  

 

Nommé en avril 1945 au commandement de la 2e DIM, il devient en août 1945 président de la 

commission de révision des règlements d’infanterie. Commandant de l’élément divisionnaire 

d’infanterie n°2 à Nancy en avril 1946 il est promu général de division en avril 1948 puis nommé 

commandant de la 3e région militaire en mars 1950. Placé à la disposition du ministre d’État chargé 

des relations avec les États associés pour prendre le commandement des forces françaises du Nord-

Vietnam et de la zone opérationnelle du Tonkin en janvier 1951 il part pour l’Indochine. À partir de 

février 1951 il est chargé des fonctions de commissaire de la république dans la Nord-Vietnam. 

 

Élevé au rang et appellation de général de corps d’armée en décembre 1951 il est chargé d’exercer, 

par intérim pendant l’absence du général Salan, les pouvoirs de commandant en chef des forces 

terrestres, aériennes et navales stationnées en Indochine de juillet à septembre 1952. Il quittera le 
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commandement des forces terrestres du Nord Vietnam en mai 1953 et sera rapatrié sur la métropole 

en juin 1953. Nommé inspecteur général de l’infanterie en septembre 1953 il sera également fait 

membre titulaire du conseil supérieur de la guerre en 1954-1955. Il décédera le 2 mars 1955 à 

l’hôpital militaire de Baden-Baden (Allemagne). 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 1084 
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GOURNAY (DE), Joseph, Marie, Louis 

1894-1968 – Général de division (Artillerie) 

 

Né le 28 septembre 1894 à Reims (Marne), il est admis à l’école spéciale 

militaire en août 1914 mais la guerre l’empêche de rejoindre Saint-Cyr. 

Engagé au 131e RI il y devient sous-lieutenant en décembre 1914 et passe 

au 45e BCP un mois plus tard. Promu lieutenant en janvier 1917 il est 

ensuite envoyé au Maroc à la disposition du général Lyautey et affecté au 

6e régiment de tirailleurs en janvier 1918. 

 

À l’issue du conflit il rejoint l’école spéciale militaire pour achever sa 

formation puis passe au 4e BCP en septembre 1919. Promu capitaine en juin 1921 il retourne au 

Maroc en octobre 1921 et intègre le 1er RZ. Détaché au service géographique du Maroc en juillet 

1922 il est ensuite détaché comme stagiaire au 13e RAC de Vincennes en octobre 1922. Stagiaire à 

l’école d’artillerie de Fontainebleau en janvier 1923 il est ensuite stagiaire au 53e RA en septembre 

1923. En septembre 1925 il rejoint le 16e RACD puis est admis en novembre 1927 à l’école supérieure 

de guerre. Il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’EMA. Promu 

chef d’escadrons en septembre 1932 il passe ensuite à l’état-major de la 9e DI en décembre 1932 

puis au 105e RAL en novembre 1934. En novembre 1936 il rejoint l’état-major de la région fortifiée de 

la Lauter et du groupe de subdivision de Saverne puis deux ans plus tard l’état-major du conseil 

supérieur de la guerre. 

 

La mobilisation de 1939 le place au 3e bureau de l’état-major de la 1ère armée où il est promu 

lieutenant-colonel. Chef d’état-major de la 5e DINA en janvier 1940 il est prisonnier avec son unité à 

Haubourdin (Lille) le 1er juin 1940 et envoyé à l’Oflag VIII A (Kreuzburg/Oppeln). Promu colonel en 

septembre 1942 il est rapatrié de captivité en mai 1945 et passe devant la commission de 

réintégration en juin 1945 qui le maintien dans son grade. Affecté à l’état-major du gouvernement 

militaire de Metz et de la 21e région militaire il en devient le chef d’état-major en août 1945. Chef 

d’état-major chargé de l’organisation de la 6e région militaire en mars 1946 il reçoit les étoiles de 

général de brigade en février 1947 et se voit confiée la subdivision d’Orléans en juillet 1947. Adjoint 

au commandant de la 1ère DB en mai 1949 il est atteint par la limite d’âge de son grade et placé dans 

le cadre de réserve avec le grade de général de division en septembre 1951. Il décédera le 15 

novembre 1968 à Saint-Doulchard (Cher). 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 337 
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GRANCEY (DE), Jacques, Pierre, Louis 

1894-1973 – Général de brigade (Infanterie) 

 

Né le 3 octobre 1894 à Paris (Seine), il est admis à l’école spéciale 

militaire en novembre 1913 mais la mobilisation de 1939 l’envoie comme 

sous-lieutenant au 55e BCP où il servira durant la majeure partie du 

conflit. Promu lieutenant en septembre 1914 il est promu capitaine 

(choix) en juin 1916. Adjudant major du général commandant le 35e CA en 

mars 1918 il est détaché à l’état-major du groupe d’armée Fayolle en 

mars 1919 et rejoint Saint-Cyr de juin à septembre 1919 pour achever sa formation.  

 

En septembre 1919 passe au 30e BCA dont il devient l’aide-major en février 1920. Détaché à 

Grenoble comme chef de détachement pour l’instruction de la classe 1920 en mars 1920 il rejoint 

son unité en occupation en Allemagne en juillet. En septembre 1920 il est mis à la disposition du 

général Fayolle. Admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1921 il n’obtient son brevet 

d’état-major qu’en 1925 puisqu’à partir de septembre 1923 il effectue un stage dans l’armée 

yougoslave avant de rejoindre l’état-major du 4e CA en février 1925.  

 

En août 1925 il gagne le Maroc et l’état-major du commandement du front Nord (Groupement de 

Fez) mais revient en août 1926 pour devenir professeur à l’école d’application de la cavalerie. Choisit 

en mars 1930 pour devenir directeur de l’enseignement à l’école militaire de Realengo dans le cadre 

de la MMF au Brésil il quitte la métropole. Promu chef de bataillon en mars 1932 il rejoint ensuite le 

29e BCP dont il prend le commandement en septembre 1932. Nommé à l’état-major du conseil 

supérieur de la guerre en janvier 1935 il devient ensuite professeur stagiaire à l’école supérieure de 

guerre en octobre 1937. 

 

Promu lieutenant-colonel en juin 1938 il rejoint l’état-major de la 4e DI à Amiens au moment de la 

mobilisation de 1939. En décembre 1939 c’est l’état-major de l’armée des Alpes qui l’attend dont il 

devient le sous-chef. Après l’armistice de juin 1940 il reste dans l’armée d’armistice où il est promu 

colonel en mars 1941. Nommé commandant du 26e RI en juillet 1941 la dissolution de l’armée le 

place en congé d’armistice en mars 1943 et il en profite pour entrer en résistance, organisant le 

camouflage d’armes et la mobilisation clandestine.  

 

Il maintient ensuite le contact avec les cadres de son régiment et les oriente vers la résistance, 

hébergeant lui-même des émissaires venus de Londres. Il participe ainsi à la création des maquis du 

Limousin et du Périgord au sein de l’ORA. De janvier à avril 1943 il tente de rejoindre l’Angleterre en 

liaison avec l’Organisation Civile et Militaire (OCM), sans succès. Arrêté le 3 mars 1944 par le chef de 

la Gestapo d’Alençon il est interné au camp de Royallieu puis ensuite déporté à Neuengamme où il 

sera libéré par la croix rouge suédoise le 2 mai 1945.  

 

Promu général de brigade (pour prendre rang en décembre 1943) la qualité de déporté résistant et 

de blessé résistant lui est reconnue. Affecté provisoirement au centre d’organisation d’infanterie 

n°122 en août 1945 il est ensuite nommé commandant de la subdivision de Seine-et-Oise en 

novembre 1945. En avril 1946 il est nommé à la direction de l’action sociale et culturelle du ministère 

des armées puis placé à la disposition du ministre de la Défense Nationale Paul Ramadier en 
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septembre 1949. Commandant de la subdivision et des troupes de la Sarre en juin 1950 il est atteint 

par la limite d’âge de son grade et placé dans le cadre de réserve en octobre 1951. Suite au décès du 

général Magrin-Vernerey (dit Monclar), il est nommé gouverneur des Invalides en septembre 1964 et 

y décédera le 31 mars 1973. 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 571 
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GROSS, Jean, Charles, Marie, Joseph 

1889-1960 – Général de division (Infanterie) 

 

Né le 2 novembre 1889 à Oran (département d’Oran), il est pensionnaire 

au Prytanée militaire de La Flèche de 1904 à 1908 puis est admis à l’école 

spéciale militaire en octobre 1910. Après une année préparatoire au 100e 

RI il rejoint Saint-Cyr en octobre 1911 et en sortira 58e sur 249. Affecté 

comme sous-lieutenant en octobre 1912 il est promu lieutenant en 

janvier 1915 puis capitaine en novembre 1915. Nommé instructeur à 

l’école des officiers de l’intérieur en novembre 1916 il rejoint en juin 1917 

le centre de perfectionnement de Valréas comme instructeur. Élève à l’école d’état-major de 

Morecourt en juin 1917 il rejoint en août 1917 l’état-major de la 1ère brigade marocaine. 

 

La guerre achevée il rejoint le Maroc et l’état-major de la subdivision de Marrakech en avril 1919. Il 

passe en mai 1920 à l’état-major du maréchal Lyautey CSTM à Rabat. Après son séjour au Maroc il 

retourne en métropole comme élève à l’école supérieure de guerre en novembre 1926. Il en sort 

breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-major du gouvernement 

militaire de Paris au sein duquel il reste affecté ensuite.  

 

En septembre 1931 il est promu chef de bataillon et rejoint le 110e RI. Affecté en décembre 1933 à 

un état-major du conseil supérieur de la guerre il est promu lieutenant-colonel en mars 1938 et 

rejoint l’Afrique du Nord en août 1939. Affecté comme sous-chef d’état-major du théâtre 

d’opération de l’Afrique du Nord il y restera durant toute la campagne de 1940. En août 1940 il 

rejoint la délégation des services de l’armistice en Afrique du Nord et en devient le chef en avril 

1941. 

 

Promu colonel en mars 1941 il passe en janvier 1942 au 1er RZ puis commande par intérim la 

subdivision d’Alger à partir d’août 1943, recevant par la même occasion les étoiles de général de 

brigade. Nommé peu après commandant de la subdivision de Mostaganem il commandera ensuite 

en mars 1944 la base de Naples. Mis à la disposition du CSTL en février 1945 il y commande un mois 

plus tard la région territoriale du Liban, les troupes du Liban et la division côtière.  

 

Atteint par la limite d’âge de son grade il est placé dans le cadre de réserve en juillet 1946 avec le 

grade de général de division il se consacre dès lors à la politique aux côtés du général de Gaulle. Il 

sera ainsi élu du 15e arrondissement de Paris et élu dans les années 1950 vice-président du conseil 

municipal de Paris ainsi que conseiller général de la Seine. Il décédera le 27 février 1965 à hôpital 

militaire des armées du Val de Grâce à Paris. 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 85 
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GRUSS, Adrien, Pierre, Raymond 

1893-1970 – Général de division (Cavalerie) 

 

Né le 16 novembre 1893 à Épinal (Vosges), il est admis à l’école spéciale 

militaire en octobre 1913 et en sort prématurément en août 1914 comme 

sous-lieutenant au 10e RD. Promu lieutenant en novembre 1915 il passe 

en janvier 1916 à l’état-major de la 10e DC puis en février 1917 à celui du 

2e CC. La guerre terminée il rejoint le GQG en janvier 1919 puis rejoint 

Saint-Cyr pour y achever sa formation en juin 1919 et enfin l’école de 

Saumur en octobre 1919. Envoyé au 11e RD en février 1920 il rejoint en 

juillet 1921 l’état-major du commandant supérieur des troupes d’Alsace.  

 

En décembre 1921 il rejoint l’état-major de la 3e DC qui devient en mai 1923 la 3e DLC puis retrouve 

le 11e RD en février 1920. Promu capitaine en septembre 1923 il passe au 12e RD un mois plus tard. 

Admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1926 il en sortira breveté d’état-major deux ans 

plus tard et effectue son stage à l’état-major de la 1ère DINA. En décembre 1929 il rejoint le 9e RC puis 

en mai 1932 l’état-major de la 14e région militaire. Appelé au 2e bureau de l’EMA en avril 1935 il y 

sera promu chef d’escadrons en juin 1935 avant de rejoindre le 6e groupe d’automitrailleuses en 

octobre 1937.  

 

La mobilisation de 1939 le place à la tête du 6e GRDI puis au 2e bureau du GQG en janvier 1940. 

L’armistice signé il rejoint le 2e bureau de l’EMA où il est promu lieutenant-colonel en décembre 

1941. Affecté en janvier 1941 au commandement de l’école de cavalerie d’Alger il est promu colonel 

en juin 1942. Il commande alors à partir de juin 1943 le 1er RSA puis est appelé au 2e bureau de l’état-

major général « Guerre » en juillet 1943. Il réussit néanmoins à participer aux combats de la 

Libération comme commandant du CC1 de la 1ère DB à partir d’octobre 1944.  

 

En mars 1945 il obtient les étoiles de général de brigade et se voit nommé en juillet 1945 attaché 

militaire de France en Suisse. En juillet 1947 il est nommé gouverneur militaire de Strasbourg, 

fonctions auxquelles s’ajoutent celles de commissaire du gouvernement à Toul et Metz à partir de 

mars 1948 et de commandant de la subdivision de Strasbourg à partir de mai 1949. Atteint par la 

limite d’âge de son grade il est placé dans le cadre de réserve en novembre 1950 avec le grade de 

général de division. Il décédera le 11 mai 1970 à Colmar (Haut-Rhin). 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 411 
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GUILLAUME, Augustin, Léon 

1895-1983 – Général d’armée (Infanterie) 

 

Né le 30 juillet 1895 à Guillestre (Hautes-Alpes) il est admis à l’école 

spéciale militaire en octobre 1913 et en sort prématurément 55e en août 

1914 comme sous-lieutenant au 16e BCP. Fait prisonnier à Wytschaete 

(Belgique) en novembre 1914 il est toutefois promu lieutenant en août 

1916. Interné en Suisse en juillet 1918, il rentre en France en janvier 1919 

et rejoint l’armée d’Orient en vue d’une affectation à l’armée Berthelot, 

mais se voit finalement dirigé vers l’état-major des armées alliées en Russie méridionale. Rapidement 

de retour en métropole il rejoint Saint-Cyr pour y achever sa formation de juin à septembre 1919. 

 

Promu capitaine en septembre 1919 il est envoyé à la disposition du général Lyautey, commissaire 

résident général de France au Maroc. Affecté au service des renseignements en novembre 1919 il 

devient un spécialiste des questions berbères et se voit affecté au commandement du 12e goum 

mixte en mars 1921 puis à celui du 15e goum mixte en juin 1922, cumulant ces dernières fonctions 

avec celles de chef de poste d’Arbalou N’Serdane.  

 

De retour en métropole il est affecté au 26e BCP en mars 1924 puis à l’état-major de l’armée du Rhin 

en août 1924. Devenu adjoint à l’attaché militaire à Belgrade en septembre 1924 il est admis à l’école 

supérieure de guerre en novembre 1926. Il en sortira breveté d’état-major deux ans plus tard et 

effectue un stage d’études linguistiques en Italie et un stage à l’état-major du CSTM où il reste 

ensuite. En juin 1930 il rejoint l’état-major du territoire de Tadla et s’y voit promu chef de bataillon 

en septembre 1932. Affecté au service des commandements territoriaux en février 1934 il 

commande ensuite le cercle d’Azilal en février 1934 puis rejoint un état-major du conseil supérieur 

de la guerre en septembre 1936. 

 

Détaché à Rabat auprès du général Noguès résident général de France en septembre 1936 il est 

promu lieutenant-colonel en mars 1939. La mobilisation le place chef du bureau politique à l’état-

major du théâtre d’opération de l’Afrique du Nord dont il devient le sous-chef d’état-major en avril 

1940. Malgré la volonté de poursuivre la guerre il reste auprès du général Noguès en juillet 1940 et 

se voit affecté à l’état-major de l’inspection générale de l’Afrique du Nord. Placé en octobre à la 

direction adjointe des affaires politiques à Rabat il est promu colonel en mars 1941 et commence 

déjà à préparer la mobilisation des unités berbères et marocaines. Directeur des affaires politiques 

en octobre 1941 il est promu général de brigade en juin 1943 et nommé au commandement des 

groupes de tabors marocains qu’il avait contribué à organiser et qu’il conduit jusqu’en Italie, 

obtenant désormais le surnom de « chef de bande ». Nommé au commandement de la 3e DIA en 

septembre 1944 il va la mener dans les combats de la Libération. 

 

Promu général de division en novembre 1944 il participe à la défense de Strasbourg puis pénètre en 

Allemagne avec sa division et se voit nommé en octobre 1945 attaché militaire de France à Moscou. 

Élevé au rang et appellation de général de corps d’armée en mars 1946 il est nommé en octobre 

1947 adjoint à l’inspection générale de l’armée de terre. Membre permanent du conseil supérieur de 

la guerre de 1948 à 1951 il est adjoint au commandant en chef des territoires d’occupation en 

Allemagne à partir de mars 1948 et commandant en chef des forces françaises en Allemagne en juin 



 

857 
 

1950. Membre titulaire du conseil supérieur des forces armées de 1951 à 1956 il exerce même 

l’intérim du général Juin comme commandant du SHAPE en 1951. Nommé inspecteur des forces 

terrestres, maritimes et aériennes de l’Afrique du Nord et commissaire résident général de France au 

Maroc à partir d’août 1951 il est élevé au rang et appellation de général d’armée en septembre 1951. 

Attaché au Maroc il vécut comme une épreuve de déposer sur ordre le sultan Mohammed V en 1953. 

 

Nommé Chef d’état-major général des forces armées en juin 1954 il démissionne de ses fonctions en 

mars 1956 pour marquer sa désapprobation de la gestion gouvernementale des opérations en 

Afrique du Nord. Admis sur sa demande dans le cadre de réserve en juillet 1956 il se retire dans sa 

ville de Guillestre dont il deviendra le maire de 1959 à 1971. Auteur d’ouvrages sur les Alpes, le 

Maroc, il écrira également ses mémoires intitulées « Homme de guerre », publiées en 1977. 

Profondément attaché à l’Afrique du Nord où il avait servi presque toute sa carrière il se positionnera 

en janvier 1961 dans la presse comme opposé à l’autodétermination algérienne et recevra un rappel 

à l’ordre pour cela de la part de Pierre Messmer. Il décédera le 9 mars 1983 à Guillestre (Hautes-

Alpes). 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 1143 
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GUILLAUT, Joseph, Ulysse, Justin 

1895-1944 – Général de brigade (Infanterie) 

 

Né le 13 avril 1895 à Marseillan (Hérault), il s'engage comme volontaire 

en août 1914 au titre d’élève à l’école spéciale militaire et rejoint le 53e 

RI. Promu sous-lieutenant en décembre 1914 il passe en janvier 1915 au 

90e RI. Promu lieutenant au sein du 280e RI en janvier 1916 il passe en 

juillet en 1916 au 296e RI. En septembre 1917 il est promu capitaine et 

rejoint en novembre le 248e RI.  

 

La guerre terminée il se rend en février 1919 à Saint-Cyr pour achever sa formation puis retourne 

dans son régiment en décembre. En mars 1919 il passe au 48e RI puis en septembre au 401e RI. 

Brièvement affecté en juillet 1922 au 99e RI il part ensuite pour le 158e RI et ne le quitte que pour 

rejoindre le Levant et le 20e régiment de tirailleurs en mai 1926. En août 1926 il rejoint l'état-major 

du commandement supérieur des troupes de Syrie puis se voit rapatrié en décembre 1927 et envoyé 

au 158e RI en février 1928. En février 1929 il rejoint l'état-major de la 20e région militaire puis en 

janvier 1930 le service historique de l'armée.  

 

Affecté au cabinet du général Gamelin fraîchement nommé chef d'état-major général en février 1931 

sa carrière s'en voit favorisée puisqu'il est promu chef de bataillon (choix) en juin 1932. À partir de 

mars 1933 il part accomplir son temps de commandement au 20e BCP puis retourne au sein de l'état-

major du général Gamelin, alors vice-président du conseil supérieur de la guerre et chef d'état-major 

général. Promu lieutenant-colonel en décembre 1938 il reste auprès du général Gamelin au moment 

de la mobilisation et restera à ses côtés jusqu'en juin 1940. L'armistice signé il devient en septembre 

1940 chef adjoint du général Weygand alors ministre de la Défense nationale et rejoint son cabinet 

militaire avec la responsabilité de la section du personnel des officiers généraux. Promu colonel en 

juin 1941 il prend la tête du 8e RI en décembre 1941. L'armée d'armistice dissoute après l'invasion de 

la zone sud il est placé en congé d'armistice en mars 1943 puis en non disponibilité à partir de 

novembre 1943.  

 

En parallèle il décide d'organiser une formation de résistance avec les éléments de son régiment 

dissous et participe à la création d'un maquis au sud du mont Aigoual (Gard) en mai 1943. Il prend 

alors le commandement de toute la région R-3 par fusion de groupements organisés dans le Tarn et 

l'Aveyron également. En avril 1944 il doit quitter son domicile de Montpellier après une tentative 

d'arrestation mais est finalement arrêté à Toulouse par les Allemands le 11 mai 1944 alors qu'il 

organise une réunion de chefs de la résistance. 

 

Incarcéré à la prison militaire allemande de Saint-Michel, il est interrogé et torturé du 23 au 25 mai. 

Le 27 juin 1944 il est amené sans explications avec quinze autres détenus, et assassiné par des SS 

dans la forêt de Castelmaurou, après avoir été contraint de creuser sa tombe. Les FFI retrouveront 

son corps en septembre 1944 et il sera inhumé à Toulouse. Déclaré "mort pour la France" il sera 

promu général de brigade à titre posthume en juin 1946. 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 526 
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HANOTEAU, Pierre, Louis, Charles, Constant 

1888-1974 – Général de division (Génie) 

 

Né le 5 mai 1888 à Vincennes (Seine) il est admis à l'école polytechnique 

en octobre 1908 et effectue son année préparatoire au 37e RA avant de 

rejoindre l'X. Il en sort sous-lieutenant en octobre 1910 et après un 

passage à l'école d'application de l'artillerie il est nommé lieutenant au 5e 

RG en octobre 1912. Affecté à l’exploitation militaire de la ligne de 

Chartres à Orléans en mars 1914 il est mobilisé au sein de la 6e compagnie 

de sapeurs des chemins de fer du Nord et Nord-est et se voit promu 

capitaine en décembre 1914. 

 

Désigné pour faire partie de l’armée d’Orient en octobre 1915 il débarque à Salonique et est affecté 

à la direction des chemins de fer de l’armée d’Orient en janvier 1916. Rapatrié en France en février 

1918 il rejoint en avril la compagnie 107 du 1er RG puis la compagnie 13 du 3e RG en août 1918. 

Désigné pour suivre les cours de la division technique du génie en février 1919 il est ensuite désigné 

pour suivre les cours de l’école supérieure de guerre en novembre 1919. Il en sort breveté d’état-

major deux ans plus tard et effectue son stage au sein du 4e bureau de l'EMA.  

 

Détaché au sous-secrétariat d’État au ministère de la guerre en mai 1925 il est promu chef de 

bataillon au 4e RG en juin 1926. En mars 1929 il rejoint le 1er bureau de l'EMA où il sera promu 

lieutenant-colonel en juin 1932. Affecté à la direction du génie pour suivre les cours du CHEM en 

septembre 1934 il est promu colonel en juin 1935 et rejoint la direction du génie de Grenoble. 

Nommé au commandant du 4e RG en novembre 1935 il est désigné pour suivre les cours du CHEDN 

d'octobre 1936 à février 1937 puis se voit affecté à un état-major du conseil supérieur de la guerre 

en mars 1938. 

 

En décembre 1938 il accède aux étoiles de général de brigade et devient sous-chef d'état-major de 

l'armée en mai 1939. La mobilisation de 1939 l'envoie aux armées comme directeur des subsistances 

et aide-major général des armées, poste qu'il occupera dans la campagne de 1940. L'armistice signé il 

devient à nouveau sous-chef d’état-major de l’armée en charge du renseignement (2e bureau, SR et 

SCR). Adjoint au commandant des troupes du général commandant la 7e division militaire en mars 

1941, il se voit promu général de division en février 1942. Placé en disponibilité en décembre 1942 il 

est admis sur sa demande dans le cadre de réserve en mai 1943. Il décédera le 4 mai 1974 à Paris. 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 636 
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HARY, Louis, Joseph, Francis, René 

1894-1982 – Général de division (Artillerie coloniale) 

 

Né le 21 septembre 1894 à Vitré (Ille-et-Vilaine) il est admis à l'école 

spéciale militaire en octobre 1913 et en sort prématurément sous-

lieutenant au 70e RI au moment de l'entrée en guerre d'août 1914. En mai 

1915 il passe au 410e RI où il reçoit ses galons de lieutenant deux mois 

plus tard. Affecté en février 1916 au 1er groupement d'aérostation il y est 

promu capitaine en décembre 1916. En février 1917 il rejoint l'Afrique du 

Nord et le 9e régiment de tirailleurs nord-africains (RTNA), puis en septembre 1917 le 6e RTNA. En 

octobre 1917 il est affecté au centre d'instruction et de réentrainement de Constantine puis passe en 

juin 1918 au 7e RTNA.  

 

Dirigé sur le Levant il intègre le 31e RMT en mai 1920 puis le 47e RMT en novembre 1920. De retour 

en métropole au 1er BCP à partir de novembre 1921 il est admis à l'école supérieure de guerre et 

effectue ses stages d'armes durant l'été 1922 avant de rejoindre l'école en novembre 1922. Il en 

sortira breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue un stage d'études à l'étranger à partir de 

septembre 1924 et un autre stage à l'état-major du 10e CA en juillet 1926. Admis dans l'artillerie 

coloniale en mars 1927 il rejoint le 58e RAC en mars 1927 puis le 38e RAC en juin 1928. Désigné pour 

servir en AOF en septembre 1928 il y sera promu chef d'escadrons en janvier 1929 et rejoindra le 11e 

RAC en novembre 1930. 

 

En septembre 1932 il est affecté à l'état-major du commandement supérieur des troupes coloniales 

en métropole et se voit promu lieutenant-colonel en décembre 1933. Désigné pour l'Indochine il 

rejoint le 11e RAC en novembre 1936. En mars 1937 il retrouve la métropole en étant affecté au 

groupement autonome d'artillerie de Corse où il est promu colonel en mars 1938. En novembre 1938 

il est nommé commandant de la défense de Diégo-Suarez et de l’artillerie de Madagascar et rejoint 

son poste en février 1939. Le 21 juin 1940 il rallie ouvertement le mouvement lancé par le général de 

Gaulle et, dénoncé par des officiers de Marine, est arrêté, interrogé et finalement rapatrié en 

métropole pour raisons de santé. Arrivé en France en mai 1941 il est inculpé en juillet 1941 par le 

juge d’instruction militaire de Tananarive pour son attitude en juin 1940, puis renvoyé devant le juge 

d’instruction de Clermont-Ferrand. Nommé pendant ce temps commandant militaire du 

département de l'Aude en septembre 1941 il est mis à la disposition du colonel commandant le 

groupement de camps coloniaux du Sud-est à Fréjus en février 1942 et placé en congé d'activité un 

mois plus tard.  

 

Recherché par les Allemands qui pillent sa maison en Bretagne, il se cache à Paris et rejoindra le 

mouvement Libération Nord de décembre 1943 à août 1944. Contacté par Chaban-Delmas, délégué 

militaire national, le commandement des forces gouvernementales de Paris lui est confié pour 

l'insurrection d'août 1944 (gendarmerie, garde républicaine, sapeurs-pompiers) et il assure la mise 

en place du gouvernement provisoire dans la capitale. En septembre 1944 il est nommé 

commandant de la 4e région militaire. Sa carrière ayant subi un préjudice reconnu du fait de son 

positionnement en faveur de la France Libre il est nommé général de brigade en août 1945 pour 

prendre rang en février 1942 et par la même occasion promu général de division pour prendre rang 

en août 1944. 
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Proposé pour le commandement de la 19e région militaire la fin de l'année 1945, le départ du général 

de Gaulle et la fin de son gouvernement vont entrainer des conséquences sur sa carrière. En janvier 

1946 il est relevé de son commandement à la 4e région militaire et mis à la disposition du ministre de 

la France d’Outre-mer en septembre 1946. Cette décision du général de Lattre de Tassigny visait 

alors selon Louis Hary à placer le général Arlabosse, de retour de captivité, à une affectation et ainsi 

l'aider à reprendre sa carrière dans l'armée.  

 

Selon Louis Hary le départ du général de Gaulle contribua à inverser l'épuration puisqu'elle permit 

aux anciens de l'armée d'armistice de réoccuper la plupart des postes en s'entraidant et cela lui laissa 

une profonde amertume.  Proposé pour devenir général de corps d'armée par André le Troquer en 

novembre 1946 et grand-officier de la légion d'honneur par Jacques Chaban-Delmas, ces 

propositions ne furent pas soutenues par les ministres P. Coste-Floret et P.-H. Teitgen. De son côté 

Louis Hary est nommé membre de la commission d’épuration et de réintégration des personnels 

militaires pour les officiers de l’armée de terre rapatriés d’Extrême-Orient en mars 1947 et 

également membre de la commission d’enquête sur les responsabilités encourues en Indochine 

depuis juin 1940. En parallèle il est en 1947 et en 1950 désigné comme juge près des tribunaux 

militaires permanents de Rennes et Paris pour des cas de crime de guerre commis par des généraux 

allemands.  

 

Remis à la disposition du ministre de la France d’outre-mer en janvier 1948 il est placé en 

disponibilité en juin 1948 puis mis à la disposition du secrétaire d’État à la guerre en décembre 1951. 

Sans affectation depuis plusieurs années il est placé d’office, et par anticipation, dans le cadre de 

réserve en décembre 1951 pour le motif « qu’il ne possède plus l’intégralité de l’aptitude à l’exercice 

de ses fonctions ». Ce décret est toutefois annulé car il n'avait pas été publié au journal officiel et 

l'intéressé propose alors de s'engager à demander son passage dans le cadre de réserve si le rang et 

les prérogatives de général de corps d'armée lui étaient conférés. C'est donc sur sa demande, et par 

anticipation, qu'il est placé dans le cadre de réserve en octobre 1952, mais sans 4e étoile. Il décédera 

le 3 mai 1892 à Paris et ses obsèques auront lieu à Saint-Nicolas du Chardonnet. 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 1088 
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HAUTEVILLE (D’), Marie-Antoine, Benoît, Roger 

1895-1970 – Général de division (Infanterie) 

 

Né le 5 septembre 1895 à Melun (Seine-et-Marne), il est admis à l’école 

spéciale militaire mais la mobilisation de 1914 l’envoie au 3e RI où il 

devient caporal en septembre. Passé au 1er RZ en décembre il rejoint en 

janvier 1915 le 4e RTI où il finit, après passage en centre d’instruction, par 

devenir sous-lieutenant en décembre 1915. Promu lieutenant en 

décembre 1916 puis capitaine en juin 1919 il termine la guerre avec sept 

citations, deux blessures et rejoint le 4e RMZT en octobre 1919.  

 

Détaché au 21e bataillon du 507e RAS en décembre 1919 il part ensuite au Maroc où il passera 

l’essentiel de sa carrière et recevra plusieurs citations au sein du service des affaires indigènes. 

Promu chef de bataillon en juin 1934 il rejoint le 2e RTM en janvier 1935 dont il commande le 1er 

bataillon en février. Nommé commandant territorial au Maroc il devient chef du cercle de 

Taroudannt en septembre 1939. Nommé commandant de l’école des élèves officiers marocains de 

Meknès en octobre 1941 il est promu lieutenant-colonel en mars 1943 puis commandant du groupe 

autonome de subdivisions d’Agadir-Confins. En septembre 1945 il obtient ses galons de colonel et se 

voit confiée la région de Marrakech en 1946. 

 

Un parcours un peu discret que celui du général d’Hauteville, qui sera cependant noté comme suit 

par le général Juin en 1947, ce qui résume assez bien sa carrière : « Officier supérieur d’une classe 

exceptionnelle qui, sans payer de mine, possède des qualités d’expérience et d’autorité qui en font 

aujourd’hui un des meilleurs commandants de région du Maroc. A parfaitement réussi dans son 

commandement important et délicat de Marrakech. J’ai avec lui toute sécurité dans le sud où il est un 

des éléments essentiels dans la politique de redressement que je poursuis. A été retardé dans son 

avancement en raison sans doute qu’il n’a point participé aux opérations de la Libération. C’est 

quelque peu injuste quand on sait que le colonel d’Hauteville a été retenu au Maroc en 43 contre son 

gré et parce qu’on estimait qu’il y était indispensable. Il eut tout aussi bien brillé dans un 

commandement de Guerre comme peuvent l’attester ses services passés. Les responsabilités de ma 

charge me font un devoir aujourd’hui de maintenir cet officier supérieur à la tête d’un 

commandement régional. C’est l’homme qu’il faut dans les circonstances que nous traversons et je ne 

saurais m’en passer sous le prétexte qu’il n’a pas encore ses étoiles. Le mieux serait de les lui donner 

tout de suite dans l’intérêt général et pour normaliser les choses. Ce ne serait au surplus qu’une juste 

réparation. » 

 

Promu général de brigade en décembre 1949 il devient général de division en avril 1953. Le 20 juin 

1954 il est grièvement blessé par plusieurs balles lors d’un attentat terroriste par Hoummane El 

Fetouaki de l’ALN. Admis dans le cadre de réserve en septembre 1955, ayant commandé la division 

de Marrakech pendant dix ans, il décédera le 12 février 1970 à Saint-Laurent-en-Gâtines (Indre-et-

Loire). 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 404 
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HESDIN (DE), René 

1890-1966 – Général de corps d’armée (Artillerie) 

Né le 30 septembre 1890 à Chailly-en-Brie (Seine-et-Marne) il est admis à 

l’école spéciale militaire en octobre 1911 et accompli son année 

préparatoire au 72e RI avant de rejoindre Saint-Cyr en octobre 1912. Il en 

sort sous-lieutenant au 72e RI en octobre 1913. Promu lieutenant en 

septembre 1914 il effectue un stage de mitrailleurs au 93e RI en février 

1916 puis rejoint son régiment où il est promu capitaine en octobre 1916. 

Détaché comme instructeur au cours des chefs de section de la VIe armée 

en octobre 1916. En décembre 1917 il passe au 95e RI puis en janvier 1918 

au centre d’état-major de Senlis. Stagiaire à l’état-major de la 4e DI en 

février 1918 il rejoint ensuite l’état-major de la 14e DI en juin 1918 puis celui du 1er groupe de DI un 

an plus tard et enfin celui de la 156e DI en juillet 1919.  

En mars 1920 il rejoint le Levant et l’état-major de la 1ère division du Levant puis revient en métropole 

au sein de la section d’Afrique et d’Orient de l’EMA en mai 1921. Il regagne ensuite la métropole et 

l’état-major du gouvernement militaire de Paris en avril 1922. Détaché au 15e RA en novembre 1922 

il est stagiaire à l’école militaire d’Artillerie en janvier 1923 puis admis dans l’arme de l’artillerie en 

octobre 1926. Dans un milieu où le nom joue beaucoup, il obtient du tribunal civil de Seine-et-Marne 

en novembre 1927 que son nom, qui jusqu’alors était Dehesdin, soit désormais de Hesdin, ce dont le 

ministère prend acte en janvier 1928.  

Admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1927 il en sort breveté d’état-major deux ans plus 

tard et effectue son stage à l’EMA. Chef d’escadrons en décembre 1929 il rejoint le 30e RA en 

septembre 1931 afin d’y accomplir son temps de commandement. En février 1934 il rejoint l’état-

major de la 8e région militaire où il est promu lieutenant-colonel en décembre 1936. En janvier 1937 

il obtient l’autorisation d’accomplir un voyage d’étude militaire de trois mois en Autriche afin d’y 

étudier la langue allemande. En août 1937 il retrouve l’état-major du gouvernement militaire de Paris 

et la mobilisation de 1939 le place sous-chef d’état-major du groupe d’armées n°1 où il reçoit ses 

galons de colonel en mars 1940.  

L’armistice signé il est affecté au district de Grasse en août 1940 puis au commandement militaire du 

département de l’Ardèche en novembre. Il gagne ensuite l’Afrique du nord et reçoit le 

commandement du 68e RAA de Tlemcen en mai 1941. Affecté au 4e RCA en août 1942 il est désigné 

en novembre 1942 pour accomplir un stage dans la Marine mais prend le commandement de 

l’artillerie de Tunisie alors envahie par les forces de l’Axe. Rattaché à l’état-major du CSTT en 

campagne il accède aux étoiles de général de brigade en décembre 1942.  

Nommé au commandement de l’artillerie de la 3e DIA en mars 1943 il est ensuite rattaché à l’état-

major du général Giraud. Nommé chef d’état-major de la 2e armée (future Armée B) il est ensuite 

désigné comme commandant d’armes de la place de Rome en juin 1944. Brièvement chef de la MMF 

auprès de la force 163 il prend le commandement de la 4e DMM en janvier 1945 et la conduit en 

Allemagne, obtenant le grade de général de division en février 1945.  

Nommé commandant de la 8e région militaire en février 1945 il est nommé gouverneur de Lyon en 

mars 1946 et élevé au rang et appellation de général de corps d’armée en août. Atteint par la limite 

d’âge de son grade il est placé dans le cadre de réserve en septembre 1949. Il décédera le 7 juillet 

1966 à Louviers (Eure) des suites d’un accident de la circulation. 

Source : SHD/GR 14 Yd 198 
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HUMBERT, Jacques, Émile, Louis, Léon 

1893-1993 – Général de division (Infanterie) 

 

Né le 17 décembre 1893 à Paris (Seine), il est admis à l'école spéciale 

militaire en octobre 1912 et effectue son année préparatoire au 140e RI 

avant de rejoindre Saint-Cyr. Il en sort sous-lieutenant au 97e RI en août 

1914 et se voit promu lieutenant en septembre 1914 puis capitaine en 

août 1915. En octobre 1916 il passe au 8e RZ puis est détaché à l'école 

d'état-major de Senlis en novembre 1916. En août 1917 il rejoint le 3e 

bureau de l'état-major de la 77e DI puis le service d'information du GQG 

en janvier 1919. Mis à la disposition du général Lyautey, résident général 

du Maroc en mars 1919, il est affecté au 1er RTM en avril puis au 6e bataillon du 1er REI en mai 1919 

et enfin au 4e RTM en juin 1919. 

 

De retour en métropole en mars 1920 il intègre le bureau des écoles de l'EMA puis est admis à l'école 

supérieure de guerre en novembre 1921 alors que s'éteint son père, le général Humbert, qui 

commanda la 3e armée pendant la Première Guerre mondiale. Il est d'ailleurs, fait rare, nommé 

moniteur au sein de l'école supérieure de guerre en octobre 1922 et se voit breveté d’état-major en 

1923 et effectue son stage à l'état-major de la 6e région militaire. Stagiaire au sein de l'état-major du 

6e CA à partir de mai 1924 il y reste ensuite jusque juin 1926 quand il rejoint le 3e bureau de l'EMA. À 

partir de janvier 1927 il effectue son temps de commandement au 57e RI puis retrouve le 3e bureau 

de l'EMA en mars 1927 où il est promu chef de bataillon en juin 1929.  

 

Affecté au 159e RI en septembre 1929 puis au 7e BCP en janvier 1930 il rejoint ensuite l'état-major du 

conseil supérieur de la guerre en mars 1932 et sert en particulier auprès du général Billotte. Promu 

lieutenant-colonel en juin 1936 il le suit d'ailleurs aux armées et devient chef d'état-major du groupe 

d'armées n°1 au moment de la mobilisation de 1939. Promu colonel en décembre 1939 il reste à son 

affectation jusqu'à la fin du mois de mai 1940.  

 

Nommé chef de cabinet du sous-secrétaire d'État à la guerre Charles de Gaulle le 7 juin 1940 il est 

ensuite affecté le 18 juin 1940 à l'état-major du général Blanchard. L'armistice signé il devient chef 

d'état-major de la 14e région militaire puis commandant du 159e RI en août 1940. Nommé 

commandant militaire du département de l'Isère en avril 1942 il reçoit les étoiles de général de 

brigade en août 1942 et devient adjoint au général commandant la 14e division militaire en 

septembre 1942. Alors que l'armée allemande envahit la zone sud il est nommé commandant de la 

subdivision de Bastia et de la défense de la Corse en novembre 1942.  

 

L'armée dissoute il est démobilisé et renvoyé dans ses foyers où il sera placé en congé d'armistice en 

mars 1943. Actif dans la résistance au sein de l'armée (la qualité de FFI lui sera reconnue, sans plus 

d'information dans son dossier), la Libération le place commandant de la subdivision de Grenoble en 

août 1944 puis il est mis à la disposition du général de Lattre de Tassigny en février 1945 qui le met 

lui-même à la disposition du chef de la MMF pour les affaires allemandes en avril 1945.  

 

Finalement nommé adjoint au directeur général au contrôle du désarmement de la zone française en 

Allemagne en juillet 1945 il est remis à la disposition du commandant en chef en Allemagne en 
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septembre 1945. Nommé directeur général du contrôle des désarmements de la zone française en 

avril 1946 il est promu général de division en août 1946. En août 1950 il reçoit le commandement du 

groupement de montagne puis en mars 1951 celui de la 27e DIA. Placé en juillet 1952 au 

commandement du secteur de défense des Alpes il est atteint par la limite d'âge de son grade et 

placé dans le cadre de réserve en janvier 1954. Il finira parmi les généraux centenaires de l'armée 

française puisqu'il décédera le 24 juin 1993 à Paris. 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 1689 
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HUMBERT, Jean, Louis, Auguste 

1895-1975 – Général de corps d’armée (Infanterie) 

 

Né le 11 juillet 1895 à Paris (Seine) et frère cadet du précédent, il est lui 

aussi admis à l'école spéciale militaire, en novembre 1913, mais la 

mobilisation d'août 1914 l'envoie comme sous-lieutenant au 157e RI où il 

devient un mois plus tard lieutenant. Détaché dans l'aviation il suit les 

cours de l'école de pilotage Farman à Chartres à partir d'août 1915. 

Breveté pilote d'avion, il devient officier pilote à la MF 32 du 10e CA en 

octobre 1915. De retour à terre il est affecté au 17e BCA en janvier 1916 

et y sera promu capitaine en juillet 1916. Fait prisonnier en octobre 1916 il est rapatrié en janvier 

1919 et affecté au 17e BCA en mars 1919. Il rejoint finalement l'état-major du groupe d'armées de 

Hongrie mais doit revenir en France en juin 1919 pour achever sa formation à Saint-Cyr. 

 

Nommé commandant du 4e groupe cycliste en septembre 1919 il est stagiaire à l'école de Joinville 

d'octobre 1919 à janvier 1920 puis retourne dans son unité. En février 1924 il passe au 3e BCP puis se 

retrouve instructeur à l'école spéciale militaire en avril 1924. Admis à l'école supérieure de guerre il 

effectue ses stages d'armes et rejoint l'école en novembre 1926. Il en sortira breveté d’état-major 

deux ans plus tard et effectue son stage au 1er bureau de l'EMA au sein duquel il reste ensuite. Promu 

chef de bataillon en mars 1933 il effectue son temps de commandement à partir d'août 1933 au 28e 

RTT. D'octobre à novembre 1934 il effectue ensuite le stage de technique d'armée puis retrouve le 

1er bureau de l'EMA en janvier 1936.  

 

La mobilisation de septembre 1939 le place sous-chef du 1er bureau du GQG où il est promu 

lieutenant-colonel en décembre 1939. Passé en janvier 1940 au GQG du front Nord-est comme chef 

du 1er bureau de l'état-major il y restera durant toute la campagne. L'armistice signé il est nommé 

chef du 1er bureau de l'EMA puis rejoint la commission d'armistice. En mai 1941 il rejoint l'état-major 

de la 15e division militaire puis en août la délégation française près de la commission d’armistice 

comme président de la sous-commission des forces terrestres. Promu colonel en septembre 1941 il 

est affecté au commandement de la 2e demi-brigade de chasseurs en janvier 1942 et multiplie les 

provocations antiallemandes, faisant adopter la marche « Vous n'aurez pas l'Alsace et la Lorraine » à 

ses bataillons ou s'opposant au recrutement de la phalange africaine et de la LVF.  

 

En novembre 1942 il est relevé de son poste par le général Bridoux sur le conseil du préfet maritime 

de Toulon qui estimait ne pas avoir confiance dans sa fidélité et affecté provisoirement à l'état-major 

du 1er groupe de divisions militaires. L'armée d'armistice dissoute il rejoint l'ORA naissante. Placé en 

congé d'armistice en mars 1943 il organise l'ORA dans la zone nord au même titre que le colonel 

Zeller et le lieutenant-colonel Pfister pour la zone sud. Il est arrêté par les autorités allemandes et 

déporté le 10 août 1943. Il sera rapatrié le 9 mai 1945.  

 

En novembre 1945 un décret lui permet d'accéder aux étoiles de général de brigade (pour prendre 

rang en mars 1944) suite à une procédure de demande de réparation pour préjudice de carrière. 

Nommé président de la commission d'appel au sein du cabinet militaire du ministre des armées 

Edmond Michelet, il est promu général de division en mars 1946 et devient à partir de juillet 1946 

chef du cabinet militaire de Georges Bidault, alors président du gouvernement provisoire de la 
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République française. En février 1947 il est placé à la tête de la 1ère région militaire et devient chef 

d'état-major général adjoint de la défense nationale jusque février 1949. Mis à la disposition du 

ministre de la défense nationale René Pleven en janvier 1940 il est nommé commandant de la 4e 

région militaire en juin 1950. Inspecteur et commandant désigné de la zone de défense n°2 en août 

1951 il est élevé au rang et appellation de général de corps d'armée en septembre. Membre du 

conseil supérieur de la guerre en 1953-1954 il sera atteint par la limite d'âge de son grade en août 

1955 et placé dans le cadre de réserve. Il décédera le 9 janvier 1975 à Rambouillet (Yvelines). 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 663 
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INGOLD, Joseph, Jean, François 

1894-1980 – Général de division (Infanterie coloniale) 

 

Né le 4 avril 1894 à Nancy (Meurthe-et-Moselle), il est appelé au titre de 

la classe 1914 et incorporé au 17e RI en août 1914. Promu caporal en 

novembre 1914 il rejoint le bataillon d’infanterie coloniale de Fréjus 

comme sergent en octobre 1915. Envoyé en AOF pour y encadrer et 

former le 1er bataillon d’infanterie coloniale du Sénégal il revient en 

métropole au sein du 3e RIC en juillet 1916. Affecté au 8e RIC de l’armée 

d’Orient en septembre 1916 il est admis à l’école spéciale militaire et s’y voit détaché en février 

1917. Après un stage aux armées il est nommé sous-lieutenant au 7e RIC en septembre 1917 et y 

restera jusqu’à la fin du conflit. En juin 1919 il rejoint le 6e RIC où il est promu lieutenant en avril 

1920. 

 

Désigné pour le Maroc en mars 1921 il y rejoint le 1er RCMM puis le service des renseignements en 

janvier 1922. Mis à la disposition du commandant de la région de Marrakech il est affecté au cercle 

d’Agadir en février 1922. Affecté successivement au 45e bataillon de chasseurs mitrailleurs indigènes 

coloniaux en mai 1923 puis au 55e en avril 1924 il rejoint l’état-major du territoire d’Agadir en 

novembre 1924 puis le 2e RTS du Maroc en mai 1925. En février 1925 il rejoint le RICM où il est 

promu capitaine en mars 1929. En août 1929 il passe au 22e RIC (qui deviendra le RICM en avril 1932) 

puis part pour Madagascar en mars 1933 au sein du régiment de tirailleurs malgaches. Passé au 3e 

RIC en novembre 1935 il ne retrouve la métropole qu’en avril 1936 où il est affecté au service 

historique de l’armée. En août 1939 il part en AEF rejoindre le 23e RIC et se voit affecté au bataillon 

de tirailleurs mitrailleurs coloniaux. 

 

Promu chef de bataillon en décembre 1939 il est affecté au régiment de tirailleurs coloniaux du 

Tchad en janvier 1940 et nommé au commandement du 5e bataillon à Fort-Archambault (actuel Sarh 

au Tchad). C’est à sa tête qu’il choisit de rallier la France Libre naissante aux côtés du colonel 

Marchand commandant le régiment. Promu lieutenant-colonel et commandant militaire du 

Cameroun en décembre 1941 il est promu colonel en juin 1942. En juillet il devient commandant 

militaire du Tchad et commandant du régiment de tirailleurs sénégalais du Tchad aux côtés du 

général Leclerc dont il sera l’adjoint. Nommé directeur des affaires militaires il arrive à Alger en août 

1943 et se voit promu général de brigade en juin 1944.  

 

La Libération le place en mars 1945 à la direction des troupes coloniales et désigné comme délégué 

du ministère de la guerre au conseil de perfectionnement de l’école nationale des langues orientales 

vivantes. En juillet 1945 il est placé à la tête de la 2e DIC puis en octobre 1945 commandant du 

groupement colonial n°2. En juillet 1947 il passe au commandement de l’élément divisionnaire 

d’infanterie n°1 à Clermont-Ferrand. Membre de la commission d’épuration et de réintégration des 

personnels militaire des officiers rapatriés d’Extrême-Orient en août 1947 il rejoint l’AOF en mai 1949 

pour y commander la 4e brigade coloniale. 

 

De retour en métropole il est atteint par la limite d’âge de son grade et placé dans le cadre de 

réserve avec le grade de général de division en avril 1951. Nommé chancelier de l’ordre de la 

Libération en août 1958 il est rappelé en avril 1961 comme membre du haut tribunal militaire afin de 
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juger les officiers putschistes d’Alger. Éprouvé dans sa conscience par cette expérience mais ne 

pouvant pas s’opposer au général de Gaulle il préfère donner sa démission du tribunal ainsi que de 

son poste de chancelier en septembre 1962. Il se consacrera dès lors à l’écriture sur l’Afrique, sur ses 

souvenirs et les troupes coloniales. Il décédera le 19 décembre 1980 à Paris. 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 1008 
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JUIN, Alphonse, Pierre 
1888-1967 – Maréchal de France (Infanterie) 

 

Né le 16 décembre 1888 à Bône (département de Constantine), il est 

admis à l’école spéciale militaire et effectue son année préparatoire au 

1er RZ avant de rejoindre Saint-Cyr en octobre 1910. Il en sortira major de 

sa promotion et nommé sous-lieutenant au 1er RTA en octobre 1912. 

Passé au 9e RTI en avril 1913 il est promu lieutenant en avril 1914 et 

participe aux opérations dans la région de Taza au Maroc. En août 1914 il 

rejoint le 2e régiment de chasseurs indigènes et combat sur la Marne où il 

sera blessé. En janvier 1915 il passe au RMTM mais est à nouveau blessé en mars 1915. Paralysé du 

bras droit il obtiendra une autorisation spéciale pour saluer de la main gauche pour le reste de sa vie. 

De mars 1916 à novembre 1916 il devient aide de camp du général Lyautey à Rabat. Promu capitaine 

en avril 1916 il retrouve le 1er RTM au front en décembre 1916 et participe à l’offensive du Chemin 

des Dames avant de passer à l’état-major de la 153e DI en octobre 1918, en mission de liaison auprès 

de l’armée américaine. 

 

La guerre terminée il retrouve le général Lyautey dont il intègre l’état-major en février 1919. Admis à 

l’école supérieure de guerre en novembre 1919 il en sortira breveté d’état-major deux ans plus tard 

et effectue son stage à l’état-major de la division d’occupation de Tunisie. Passé en février 1924 à 

l’état-major de la région de Fez il devient en décembre 1924 chef d’état-major du territoire de Fez-

Nord. En septembre 1925 il se retrouve au cœur de l’opposition entre le maréchal Pétain et le 

maréchal Lyautey et après la démission de ce dernier il le suit en métropole comme chef de son 

cabinet militaire où il sera promu chef de bataillon en juin 1926. Commandant du 1er bataillon du 19e 

RTA en septembre 1927 il devient en mars 1929 chef du cabinet militaire de Lucien Saint, nouveau 

commissaire résident général de la République française au Maroc, et lui inspire un plan de 

pacification du Maroc. À partir de mars 1931 il effectue un temps de commandement au 1er bataillon 

du 1er RZ puis reprend ses fonctions de chef de cabinet en octobre 1931. Promu lieutenant-colonel en 

mars 1932 il est nommé en octobre 1933 professeur stagiaire du cours de tactique générale à l’école 

supérieure de guerre puis à partir de mars 1935 il commande le 3e RZ où il sera promu colonel en juin 

1935. Affecté à l’état-major du général Noguès au conseil supérieur de la guerre en mars 1937, il suit 

les cours du CHEM pour l’année 1937-1938 et accède aux étoiles de général de brigade en décembre 

1938. 

 

La mobilisation le place à l’état-major du théâtre d’opérations de l’Afrique du Nord puis au 

commandement par intérim de la 15e DIM en décembre 1939. Il mènera ainsi sa division en Belgique 

puis dans la poche de Lille où il sera fait prisonnier le 30 mai 1940 et envoyé en captivité à 

Königstein. Promu général de division en février 1941 il est libéré le 15 juin 1941 à la suite de 

négociations avec les autorités allemandes pour prendre un poste en Afrique du Nord à la demande 

du général Weygand. Nommé adjoint au CSTM en juillet 1941 il se voit proposé le poste de ministre 

de la guerre après le décès du général Huntziger en novembre 1941 mais refuse. Tout de même élevé 

au rang et appellation de général de corps d’armée en novembre 1941, il devient en même temps 

commandant en chef des forces terrestres, aériennes et des éléments maritimes de défense du 

littoral en Afrique du Nord. Œuvrant au retour de l’Afrique du Nord dans la guerre, il résiste un temps 

au débarquement américain de novembre 1942, l’amiral Darlan étant à ses côtés. Les forces de l’Axe 
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occupant la Tunisie il est nommé commandant en chef du détachement d’armée française en Tunisie 

chargée de combattre aux côtés des alliés à partir de novembre 1942 et se voit élevé au rang et 

appellation de général d’armée en décembre 1942. En août 1943 il est nommé commandant en chef 

du CEF en Italie qu’il mènera de novembre 1943 à juillet 1944, participant également à la conduite 

tactique des opérations alliées. 

 

De retour en métropole en août 1944 il devient chef d’état-major général de la défense nationale. En 

mai 1947 il est nommé commissaire résident général de la République française au Maroc et 

également commandant en chef en Afrique du Nord à partir d’avril 1949. Nommé membre 

permanent du conseil supérieur de la guerre en 1949 il est maintenu en activité sans limite d’âge et 

nommé inspecteur général des forces armées françaises en janvier 1951 tout en continuant 

d’exercer ses fonctions au Maroc jusqu’en septembre 1951 où il devient commandant en chef des 

forces terrestres alliées du secteur Centre-Europe.  

 

Membre du conseil supérieur des forces armées de 1951 à 1960, il en sera régulièrement vice-

président mais également président du comité des chefs d’état-major puisque le 7 mai 1952 il est 

élevé à la dignité de maréchal de France. Élu à l’Académie française en novembre 1952 il est par 

ailleurs conseiller permanent du gouvernement sur toutes les questions intéressant la stratégie 

générale française et la mise en condition et l’emploi des forces armées. Membre du conseil 

supérieur de la défense nationale de 1953 à 1960, il cesse d’exercer les fonctions de commandant en 

chef des forces armées du secteur Centre-Europe en octobre 1956. 

 

Très attaché à l’Afrique du Nord dont il est natif il s’oppose à la politique gouvernementale menée en 

Algérie et se trouve peu à peu mis de côté après 1954 à cause de discours, de publication d’articles et 

d’ouvrages sur le sujet, dont ses mémoires. Ayant publié une lettre ouverte appelant au « non » lors 

du référendum sur l’autodétermination algérienne, il n’exerce plus aucune fonction auprès du 

gouvernement et la plupart des prérogatives attachées à sa dignité lui sont retirées à partir de 

novembre 1960. Admis à la retraite en avril 1962 suite à la citation d’une lettre qu’il avait adressé au 

général Salan dans un tract de l’OAS. Atteint par une congestion cérébrale à la fin de l’année 1963 sa 

santé se fragilise et il décédera le 27 janvier 1967 à l’hôpital militaire du Val de Grâce à Paris. Ses 

funérailles nationales eurent lieu à Notre-Dame de Paris puis une prolonge d’artillerie emmena son 

cercueil en cortège jusqu’à Saint-Louis des Invalides où il est inhumé. 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 10 
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KŒNIG, Marie, Joseph, Pierre, François 

1898-1970 – Maréchal de France (Infanterie) 

 

Né le 10 octobre 1898 à Caen (Calvados), il est appelé au titre de la classe 

1918 au 36e RI en avril 1917 puis est admis comme élève aspirant au 

centre d’instruction d’Issoudun entre août 1917 et février 1918. Passé au 

centre d’instruction militaire de Milly pour suivre le cours des mitrailleurs 

en avril 1918 il retrouve son régiment en avril 1918 où il sera promu sous-

lieutenant en septembre 1919. En octobre 1919 il passe au 15e BCA où il 

recevra ses galons de lieutenant en septembre 1920. Affecté en Haute-

Silésie puis dans la Ruhr, il passe par le 11e BCA à partir de février 1924 puis se voit détaché au 2e 

bureau de l’état-major de la 38e DI en février 1925. Officier de renseignement de la place de 

Kreuznach en décembre 1925 il rejoint enfin en décembre 1929 le 5e RI. 

 

Dirigé vers le Maroc il rejoint le 4e REI à Casablanca en août 1931 et y sera promu capitaine en juin 

1932. En juillet il est affecté à l’état-major de la région de Marrakech où il servira jusque 1940, 

effectuant cependant un temps de commandement au 4e REI de décembre 1934 à octobre 1937. Il 

retrouve brièvement la métropole en février 1940 car affecté à la 13e DBLE et participe aux 

opérations de Norvège où il intègre l’état-major du général commandant le CEFS en avril. C’est à ce 

poste, alors que le CEFS est rapatrié en Angleterre en juin 1940, qu’il décide de poursuivre le combat 

aux côtés du général de Gaulle dès le 20 juin 1940.  

 

Promu chef de bataillon en juillet 1940, il participe ainsi à tous les combats de la France Libre en 

Afrique. Lieutenant-colonel en novembre 1940 il est successivement chef d’état-major de la 1ère BFL 

dans la tentative pour prendre Dakar puis commandant militaire du Cameroun et enfin chef d’état-

major de la brigade d’Orient en décembre 1940. Promu colonel en juin 1941 il combat au Soudan, en 

Érythrée et devient chef d’état-major de la 1ère DFL en janvier 1941 et participe aux combats de Syrie. 

Chef d’état-major du général commandant en chef des FFL au Levant en septembre 1941 il 

commande à partir d’octobre 1941 la 1ère division légère des FFL au Levant et la conduit en Égypte 

sous commandement opérationnel britannique. Promu colonel en mars 1942 il résiste 

victorieusement à Bir Hakeim en mai-juin 1942 ce qui lui permet d’obtenir les étoiles de général de 

brigade en juin 1942. Promu général de division en mai 1943 il rejoint Alger en août 1943 pour 

devenir adjoint au chef d’état-major général « Guerre ». 

 

En avril 1944 il rejoint Londres comme commandant supérieur des forces terrestres françaises en 

Grande-Bretagne et délégué militaire du comité français de Libération nationale. En vue de préparer 

le retour en France il est nommé délégué militaire pour la zone d’opérations Nord en mai 1944 et 

commandant en chef des FFI en juin 1944. Il se voit par ailleurs élevé au rang et appellation de 

général de corps d’armée et nommé gouverneur militaire de Paris et commandant de la 1ère région 

militaire en octobre 1944. En avril 1945 il est chargé d’escorter le maréchal Pétain depuis la frontière 

suisse jusqu'à fort de Montrouge. Ayant reçu le commandement en chef des troupes françaises en 

Allemagne en juillet 1945 il est élevé au rang et appellation de général d’armée en mai 1946. 

Membre du conseil supérieur de la guerre de 1948 à 1950 il est à partir de décembre 1949 inspecteur 

des forces terrestres, maritimes et aériennes de l’Afrique du Nord. 
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Ayant obtenu un congé renouvelable, il peut être élu député RPF du Bas-Rhin en juin 1951 et est 

même pressenti pour être le candidat gaulliste à l’élection présidentielle de décembre 1953. Nommé 

ministre de la défense nationale et des forces armées de juin à août 1954 au sein du gouvernement 

de Pierre Mendès France, il retrouvera ces fonctions de février 1955 à octobre 1955 au sein du 

gouvernement de Edgar Faure. Réélu député du Bas-Rhin de janvier 1956 à décembre 1958, il est sur 

le plan militaire placé en disponibilité sur sa demande en mars 1959. Atteint par la limite d’âge de 

son grade il est placé dans le cadre de réserve en octobre 1959. Il décédera le 2 septembre 1970 à 

l’hôpital américain de Neuilly (Paris) et sera inhumé au cimetière de Montmartre. Bien que ne 

désirant pas le maréchalat selon Pierre Messmer, une campagne est lancée dans les années 1970 par 

des parlementaires anciens FFL et il sera par décret du 6 juin 1984 élevé à titre posthume à la dignité 

de maréchal de France. 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 424 
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LAFFARGUE, Charles, Victor, André                                               

1892-1994 – Général de corps d’armée (Infanterie) 

 

Né le 24 septembre 1892 à Ligardes (Gers), il est admis à l’école spéciale 

militaire en octobre 1911 et effectue son année préparatoire au 55e RI 

avant de rejoindre Saint-Cyr. Il en sort 3e sur 275 et affecté en octobre 

1913 comme sous-lieutenant au 153e RI. Promu lieutenant en octobre 

1914 puis capitaine en novembre 1914, il est remarqué par le général 

Joffre et rejoint le bureau du personnel du GQG en décembre 1915. À 

partir de janvier 1916 il suit les cours d’état-major du GAP puis rejoint en 

avril 1916 le 3e bureau du GQG. Ayant suivi les cours du centre d’instruction d’état-major de Senlis à 

partir de mars 1917 il est affecté à l’état-major de la 127e DI en juillet 1917.  

 

La guerre achevée il rejoint en décembre 1919 le 25e BCP. Admis à l’école supérieure de guerre en 

novembre 1922 il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-major 

du gouvernement militaire de Paris. Mis à la disposition du maréchal Joffre en avril 1926 il est promu 

chef de bataillon en septembre 1928. En mai 1929 il passe au 3e BCP puis en mars 1930 au 9e BCP 

avant de rejoindre en septembre 1931 l’état-major du général Weygand, vice-président du conseil 

supérieur de la guerre. Promu lieutenant-colonel en décembre 1934 puis colonel en septembre 1939, 

la mobilisation le place sous-chef d’état-major du détachement d’armée des Ardennes puis au 

commandement de la 24e ½ brigade de chasseurs. Finalement commandant provisoire de l’infanterie 

de la 40e DI en mai 1940 c’est à ce poste qu’il sera durant la campagne de 1940.  

 

L’armistice signé il est placé à la disposition du commandant de la 17e région militaire en juillet 1940 

puis en août il devient directeur de l’infanterie. Nommé commandant de l’infanterie de la 14e 

division militaire en août 1941 il obtient ses étoiles de général de brigade en février 1942. Démobilisé 

en décembre 1942 au moment de la dissolution de l’armée d’armistice, il est placé en congé 

d’armistice en mars 1943 et entre en résistance au sein de l’ORA mais se voit mis en quarantaine par 

les généraux Revers et Zeller pour son indiscrétion. Rappelé à l’activité en septembre 1944 il est 

promu général de division par la même occasion. Le général de Lattre de Tassigny l’appelle alors 

comme adjoint et chef de la section d’études en octobre 1944.  

 

Nommé inspecteur de l’infanterie en février 1945 il est mis en disponibilité en août 1945 par le 

ministre André Diethelm pour avoir témoigné pour la défense du maréchal Pétain lors de son procès 

alors qu’il devait recevoir sa 4e étoile. Dès lors il tombe en disgrâce et aucune affectation ne lui est 

donnée jusqu’à la chute du gouvernement De Gaulle. Il multipliera d’ailleurs les lettres dénonçant les 

conséquences de son témoignage sur son avancement. Rappelé à l’activité en février 1946, il est à 

nouveau placé en disponibilité en février 1947, une note du cabinet du ministre le qualifie alors de 

« personnalité très remuante, est à maintenir effacée sans quoi des difficultés de tous ordres sont à 

attendre ». 

 

Finalement rappelé à l’activité en juin 1947 auprès de l’inspection générale de l’armée de terre pour 

être chargé de l’étude des problèmes de l’organisation des frontières. Chargé en outre de l’emploi 

des ouvrages de défense dans le cadre des possibilités militaires en collaboration avec le général 
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Fortin en décembre 1947 il étude en particulier la possibilité de remilitariser la ligne Maginot en cas 

d’attaque soviétique. Placé en disponibilité en juin 1948 il est mis à la disposition de René Pleven, 

ministre de la défense nationale et secrétaire d’État aux forces armées en janvier 1950 qui le nomme 

président de la commission de défense du territoire en août 1950. Élevé au rang et appellation de 

général de corps d’armée il est atteint par la limite d’âge de son grade et placé dans le cadre de 

réserve en septembre 1951.  

 

Tacticien et expert dans la formation du fantassin durant toute sa vie, il écrira de nombreux ouvrages 

sur ce sujet ainsi que ses mémoires et d’autres ouvrages sur de célèbres gascons. Proche de Maurice 

Barrès, ses écrits révèlent aussi son attachement aux valeurs conservatrices et chrétiennes. Il finira 

parmi les généraux centenaires de l’armée française puisqu’il décédera le 25 septembre 1994 à 

Ligardes (Gers). 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 1773 
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LAPARRA, Hubert, Marie, Joseph, Alpinien, Cyrille, Arnaud                         

1895-1969 – Général de division (Infanterie) 

 

Né le 28 janvier 1895 à Castelsarrasin (Tarn-et-Garonne) il est admis à 

l’école spéciale militaire en novembre 1913 et en sort prématurément 

sous-lieutenant au 103e RI au moment de la mobilisation d’août 1914. 

Blessé et fait prisonnier en Belgique dans les premières semaines il est 

envoyé en captivité où il sera promu lieutenant en août 1916. Rapatrié en 

novembre 1918 il rejoint Saint-Cyr pour y achever sa formation à partir 

de juin 1919.  

 

Promu capitaine en octobre 1919 il passe en janvier 1920 au 116e RI. En juillet 1920 il gagne le Levant 

et le 27e régiment de tirailleurs puis revient en France au 9e RI en novembre 1921 mais se voit 

détaché au centre d’études germaniques de l’armée du Rhin. Il retrouve le 9e RI en mars 1927 et y 

reste jusqu’à son admission à l’école supérieure de guerre en mars 1929. Ayant accompli ses 

différents stages d’armes, il rejoint l’école en octobre et en sortira breveté d’état-major deux ans 

plus tard et effectue son stage à l’état-major de la 29e DI.  

 

Placé hors cadres il devient adjoint à l’attaché militaire de France à Varsovie en septembre 1934 et se 

voit promu chef de bataillon en décembre 1934. Mis à la disposition du CSTM en décembre 1937 il 

rejoint le Maroc et le 1er RTM. Adjoint au CSTM en juin 1939 la mobilisation le place tout 

naturellement en septembre 1939 à l’état-major du général Noguès, nommé commandant en chef 

du théâtre d’opérations de l’Afrique du Nord. En novembre 1939 il est affecté à l’état-major de la 6e 

armée/armée des Alpes puis il est brièvement au comité d’études interallié à Londres. En mai 1940 il 

est affecté à l’état-major de la 10e armée.  

 

Fait prisonnier le 18 juin 1940 il parvient à s’évader le même jour et rejoindre la zone sud. Affecté à 

l’état-major du CSTM il retourne au Maroc où il devient chef du 2e bureau du CSTM en juillet. 

Nommé officier de liaison détaché auprès de la commission allemande de Fès en février 1941 il est 

promu lieutenant-colonel un mois plus tard. Mis hors cadres dans les services de l’armistice en avril 

1941 il devient chef de liaison après de la commission allemande de Meknès en mai 1941 puis 

finalement chef du détachement de liaison à Fédala. 

 

L’Afrique du Nord de retour dans la guerre il est chef du 2e bureau du détachement d’armée français 

envoyé en Tunisie. Promu colonel en décembre 1942 il rejoint le 4e RTM en mars 1943 et le 

commandera en Italie à partir de novembre 1943. Nommé commandant par intérim de la subdivision 

de Sousse en mai 1944 il commande ensuite la subdivision de Mostaganem en juillet 1944. Nommé 

chef de la MMF de liaison auprès de l’AFHQ en juillet 1944 il est promu général de brigade en 

décembre 1945 et représente la France à la commission de contrôle des élections en Grèce. Désigné 

pour prendre le commandement de la division de Fès en juin 1946 il est promu général de division en 

décembre 1951. Atteint par la limite d’âge de son grade il est placé dans le cadre de réserve en 

février 1955. Il décédera le 18 juin 1969 à Bon-Encontre (Lot-et-Garonne). 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 372 
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LAPARRA, Jacques, Marie, Joseph, Eloi, Honoré                                            

1893-1979 – Général de brigade (Artillerie coloniale) 

 

Né le 1er décembre 1893 à Montauban (Tarn-et-Garonne), il obtient un 

sursis en 1913 et se voit appelé sous les drapeaux au 103e RI en août 

1914. Réformé temporaire en 1914 il s’engage comme volontaire au 4e 

RAL en mai 1915. En août 1915 il passe au 81e RAL puis en octobre au 83e 

RAL et enfin en novembre au 82 RAL. En mai 1917 il finit par rejoindre 

l’école de Fontainebleau comme élève aspirant. Il en sort sous-lieutenant 

au 83e RAL en août 1917. En septembre 1917 il passe au centre d’instruction de Neuilly-sur-Thelle en 

septembre 1917 puis rejoint le 206e RA en janvier 1918 où il terminera la guerre.  

 

Affecté au Levant au 38e RA en février 1919 il passe en avril 1919 au 5e groupe d’artillerie de 

campagne d’Afrique. De retour en métropole il rejoint le 1er RAC en juillet 1920 puis achève sa 

scolarité à l’école de Fontainebleau à partir de novembre 1920. Promu lieutenant en juillet 1921 il 

passe au 2e RAC en octobre 1921 puis au service géographique de l’armée en février 1922. Envoyé au 

Maroc en septembre 1923 au sein de la 3e brigade topographique il mène alors des travaux 

topographiques au Sahara. Appelé à servir au service géographique de l’Indochine en juin 1925 il y 

sera promu capitaine en décembre 1926.  

 

En août 1928 il rejoint le 58e RAC en métropole puis est appelé à devenir professeur à l’école de 

Fontainebleau en octobre 1928. À nouveau désigné pour le Maroc en juin 1931 il y est promu chef 

d’escadrons en juin 1934 et affecté au 12e RAC en août 1935. Promu lieutenant-colonel en 

septembre 1929 il commande en septembre 1939 le 212e RALC qu’il mènera dans les combats sur la 

Somme notamment. Fait prisonnier il est envoyé à l’Oflag II D (Groß Bron) mais sera rapatrié pour 

raisons sanitaires en septembre 1941. 

 

Affecté au CSTM en décembre 1941 il est ensuite désigné pour l’Indochine puis finalement pour 

l’AOF en janvier 1942 il y commande l’artillerie de l’AOF. Affecté au 7e RAC en mai 1944 il est affecté 

en octobre 1944 à l’artillerie divisionnaire des FEFEO et rattaché à la 2e DICEO en décembre 1945. 

Commandant du centre de rassemblement du CEFEO en février 1946 il obtient les étoiles de général 

de brigade en mai 1946. Nommé commandant des camps de Fréjus à Saint-Raphaël en juin 1946 il 

est ensuite nommé commandant de la subdivision de Corse à Ajaccio puis à Bastia en juillet 1947. 

Mis à la disposition du ministre de la défense nationale Paul Ramadier en conservant ses précédentes 

attributions à partir de septembre 1949 il est atteint par la limite d’âge de son grade et placé dans le 

cadre de réserve en décembre 1950. Il décédera le 26 février 1979 à Castelsarrasin (Tarn-et-

Garonne). 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 915 
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LAPIERRE, Henri, Gustave, Léon                                          

1895-1985 – Général de division (Infanterie coloniale) 

 

Né le 4 septembre 1895 à Raucourt (Ardennes), il s’engage comme 

volontaire au 97e RI en août 1914 au titre de l’école spéciale militaire et 

devient sous-lieutenant au 99e RI en décembre 1914. Passé au 52e RI en 

janvier 1915 il est évacué pour blessures en septembre 1915 et en sortira 

en janvier 1916. Il rejoint son régiment en mai 1916 où il sera promu 

lieutenant en janvier 1917. Détaché au 13e BCP comme commandant du 

peloton des élèves aspirants il est dirigé sur Valréas pour suivre le stage 

du peloton d’instructeurs de la classe 1918 en mars 1917. Dirigé sur l’école de Joinville le Pont pour 

un stage d’instruction de la classe 1919 en janvier 1918 il retrouve le 13e BCP comme commandant 

du peloton des engagés volontaires de la 14e région militaire en septembre 1918. 

 

La guerre terminée il rejoint Saint-Cyr pour y achever sa formation à partir de février 1919. Il choisit 

alors l’infanterie coloniale et rejoint le 21e RIC en octobre 1919. Affecté en Afrique du Nord il rejoint 

le 136e BTS en novembre 1919 où il est promu capitaine en septembre 1920. En décembre 1921 il 

passe au 14e RTA et rejoint l’AOF en avril 1925 pour servir à l’état-major du CSTAOF. En février 1927 il 

retrouve la métropole avec le 4e RTS puis le 23e RIC en novembre 1927. Détaché aux services 

militaires du ministère de colonies, il sera promu chef de bataillon en décembre 1930. Affecté en AOF 

il intègre le 7e RTS en août 1931 puis retourne en métropole en novembre 1933 au sein du 1er bureau 

de la direction des troupes coloniales. Promu lieutenant-colonel en mars 1937 il est dirigé vers 

l’Indochine où il servira pendant dix années. Son premier poste est en novembre 1937 au 1er RTT, 

occupant par ailleurs les fonctions de major de garnison de la place d’Hanoï. En octobre 1938 il passe 

au 10e RMIC puis devient en avril 1939 chef d’état-major de la division du Tonkin. Promu colonel en 

septembre 1941 il commande par intérim la 1ère brigade de la division du Tonkin à Haiphong à partir 

d’août 1944. Si la résistance s’organise autour de lui (son fils sera chef de groupe à Hanoï), il ne 

cherche pas à la rejoindre d’après ses déclarations de juillet 1946. Fait prisonnier le 10 mars 1945 au 

moment du coup de force japonais il sera à l’issue de sa captivité nommé commandant de la zone 

nord de la Cochinchine en janvier 1946. 

 

De retour en métropole il commande le groupement d’infanterie n°6 à Toulouse en août 1947 puis 

repart en septembre 1948 pour commander la 3e brigade d’AOF à Bamako. Ayant demandé à faire 

valoir ses droits à la retraite il est rapatrié en métropole mais se voit promu général de brigade en 

septembre 1950. Nommé commandant de la subdivision de Paris et commandant d’armes délégué 

de la place de Paris en novembre 1950 il devient en février 1951 directeur des troupes coloniales. En 

février 1953 il est désigné pour se rendre en mission en Indochine pour une période de 3 mois en vue 

d’étudier toutes les questions se rattachant à la relève des troupes coloniales et à la mise en 

condition préalable des détachements de troupes coloniales destinées à l’Indochine. Promu général 

de division en juin 1953 il est maintenu en activité de service en novembre 1954. Finalement atteint 

par la limite d’âge de son grade il est placé dans le cadre de réserve en septembre 1955. Président du 

groupement des rescapés du 9 mars 1945 en Indochine il décédera le 16 janvier 1985. Ses obsèques 

eurent lieu à Saint-Louis des Invalides et l’inhumation dans le cimetière de Raucourt (Ardennes). 

Source : SHD/GR 14 Yd 1242 
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LARBALETRIER, André, Nicolas                                                

1887-1945 – Général de brigade (Infanterie coloniale) 

 

Né le 27 mai 1887 à Lorient (Morbihan), il est admis à l’école spéciale 

militaire en octobre 1907 et effectue son année préparatoire au 135e RI 

avant de rejoindre Saint-Cyr. Il en sort 119e sur 217 et rejoint le 1er RIC 

comme sous-lieutenant en octobre 1910. En mai 1911 il passe au 2e 

régiment de marche du Maroc où il est promu lieutenant en octobre 

1911. En mai 1913 il rejoint le 7e RIC et se voit affecté au bataillon n°1 de 

la colonne du Cameroun en août 1914. De retour au 7e RIC en mars 1915 

puis au 37e RIC en août 1915, il est promu capitaine en décembre 1915. En mai 1918 il rejoint l’état-

major du 1er CAC puis retrouve le 7e RIC en juillet 1919.  

 

En août 1920 il rejoint le 3e bataillon de marche du 11e RTS puis passe à l’état-major de l’armée du 

Levant en janvier 1921. Affecté à la DIC de Beyrouth en avril 1921 il retrouve la métropole et le 7e RIC 

en juin 1922. En février 1923 il passe à l’état-major de la 13e DI puis de la 38e DI dans la Ruhr. Après 

un passage au dépôt du 7e RIC en juillet 1923 il rejoint le 3e RIC en décembre 1923. En juin 1924 il est 

muté à Madagascar et rejoint le bataillon de tirailleurs malgaches de Diégo Suarez. En novembre il 

passe à l’état-major du commandant supérieur de Madagascar dont il devient le chef d’état-major en 

mars 1926 et promu chef de bataillon en septembre 1926. Nommé au commandement du 1er 

bataillon du 1er RMM en novembre 1926 il conserve ses fonctions de chef d’état-major. En juillet 

1927 il passe au 23e RIC puis rejoint l’AEF et commande les forces de police du Cameroun de 

décembre 1927 à mai 1931. Promu lieutenant-colonel en septembre 1932 il retourne au 23e RIC en 

avril 1934. Affecté en métropole il rejoint l’état-major de la région de Paris à partir de décembre 

1934 puis retrouve le 23e RIC en octobre 1936 où il recevra ses galons de colonel en décembre 1936. 

Affecté en Indochine il y commande le 4e RTT à partir de janvier 1937. En septembre 1939 il regagne 

la métropole et le dépôt de Toulon avant de recevoir le commandement du 4e RTS en novembre. En 

mai 1940 il commande la 2e brigade d’infanterie autonome puis devient adjoint au général 

commandant la 238e DI. En juin il sera placé à la disposition du commandant de la 3e armée jusqu’à la 

signature de l’armistice.  

 

En juillet 1940 il commande la DIC 159 et se voit mis à la disposition du général commandant de la 

19e région militaire en août 1940. Finalement en septembre il est placé à l’état-major du 

commandant de la subdivision de Constantine où il sera fait général de brigade en avril 1942. 

Nommé commandant militaire du département du Gard en juin 1942 son dossier contient sa 

prestation de serment de fidélité au chef de l’État ainsi que ses déclarations de non appartenance 

aux sociétés maçonniques et de non ascendance juive. Placé en congé d’armistice en mars 1943 une 

fois l’armée d’armistice dissoute, il est arrêté par les autorités allemandes le 10 août 1943 pour un 

motif inconnu il est interné au camp de Plansee (Tyrol). Placé dans le cadre de réserve en mai 1944 il 

sera libéré en mai 1945 par les forces alliées et définitivement placé dans le cadre de réserve en juin 

1945. Affaibli par sa captivité, sa demande de réparation de préjudice de carrière rejetée, il décédera 

le 5 octobre 1945 à Lormont (Gironde). 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 487 
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LARMINAT (DE), René, Marie, Edgard                                                       

1895-1962 – Général d’armée (Infanterie coloniale) 

Né le 29 septembre 1895 à Alès (Gard), il s’engage en août 1914 au 27e 

RIC au titre de l’école spéciale militaire. Détaché au 134e RI pour y suivre 

des cours il est promu sous-lieutenant au 27e RI en décembre 1914 puis 

passe en janvier 1915 au 321e RI. Affecté au 121e RI en octobre 1916 il y 

sera promu lieutenant en décembre 1916 puis capitaine en septembre 

1917.  

La guerre terminée il rejoint Saint-Cyr pour achever sa formation à partir 

de février 1919. En septembre 1919 il rejoint le 8e RIC puis désigné pour servir au Maroc, il rejoint le 

3e RMIC en novembre 1919. Passé au 3e RTS du Maroc en mai 1921 il retourne ensuite en métropole 

au 4e RIC en novembre 1922. Affecté à l’état-major du gouverneur général de l’AOF en avril 1923 il 

passe en novembre 1923 au BTS n°1. En juin 1926 il rejoint le 1er RIC puis le 22e RIC en août 1926. 

Détaché à l’état-major du 15e CA en mai 1927 il retourne au 22e RIC en février 1928. Affecté au 

cabinet militaire du gouverneur général de l’Indochine en mai 1928 il est promu chef de bataillon en 

septembre 1929. Passé au 21e RIC en mars 1931 puis au 4e RTS en juin 1931 il est admis en novembre 

1933 à l’école supérieure de guerre. Il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard, se voit promu 

lieutenant-colonel en décembre 1935 et effectue son stage à l’état-major du CSTL à partir de janvier 

1936. Autorisé à prolongé son séjour il reste au Levant où il est nommé sous-chef d’état-major du 

CSTL en avril 1937 puis chef d’état-major en août 1938.  

Promu colonel en mars 1940 il devient chef d’état-major du commandant en chef du théâtre 

d’opération de Méditerranée Orientale en mai 1940. Il tente de convaincre le général Mittelhauser 

de passer en dissidence mais ayant échoué, il déserte le 1er juillet 1940 et rejoint les forces françaises 

libres et effectue diverses missions pour le général de Gaulle, à Djibouti en particulier, puis 

coordonne la dissidence de l’AEF à Brazzaville. Nommé haut-commissaire, gouverneur général et 

commandant supérieur en AEF en août 1940 il déchu de la nationalité française par Vichy en 

décembre et reçoit les étoiles de général de brigade en juillet 1941. Alors qu’il est condamné à mort 

par contumace en métropole il devient en août 1941 adjoint du général Catroux, commandant des 

forces françaises libres en Moyen-Orient après la campagne de Syrie. Promu général de division en 

septembre 1942 il commande ensuite la 1ère brigade des forces françaises libres de décembre 1941 à 

avril 1942. Commandant des FFL du Western Desert d’avril 1942 à janvier 1943 il commande ensuite 

la 1ère DFL de janvier 1943 à mai 1943. 

Élevé au rang et appellation de général de corps d’armée en mai 1943 il commande le groupe de 

divisions françaises libres de mai à juin 1943 et s’affirme comme une personnalité des FFL. Il en défini 

d’ailleurs l’esprit dans une note circulaire aux divisions FFL en août 1943 : « Cet esprit est né du refus 

intransigeant d’accepter la prétendue victoire de l’ennemi, parce que son acceptation mettait en jeu 

le principe même de l’indépendance nationale, parce qu’elle imposait au pays des tyrannies 

matérielles, intellectuelles et morales qui menacent le corps et l’âme de la nation ». Chef d’état-major 

général des FFL de juin à août 1943, il commande ensuite le 2e corps d’armée d’août 1943 à octobre 

1944 dans les combats d’Italie et de France. Nommé commandant des forces françaises de l’Ouest 

(ultérieurement détachement d’armée de l’Atlantique) d’octobre 1944 à septembre 1945 il participe 

alors à la réduction des poches de l’Atlantique puis est nommé au commandement du 3e CA de 

septembre 1945 à novembre 1945. Nommé inspecteur général des troupes d’outre-mer (Afrique du 

Nord et colonies) en novembre 1945, il effectue une inspection au Levant en décembre 1945, à 
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Madagascar de juillet à août 1946. Président de la commission interministérielle pour l’attribution 

des récompenses aux passeurs étrangers en septembre 1946 il effectue toujours de nombreuses 

inspections, en AOF en décembre 1946 ou en AEF de juin à juillet 1947. Peu apprécié des chefs issus 

de l’armée de Vichy, notamment par De Lattre de Tassigny qui le notera en décembre 1946 comme 

« sans mesure et imprévisible dans ses jugements comme dans son comportement, peut être suivant 

les circonstances, efficace ou dangereux », il est placé à la disposition des ministres de la guerre puis 

de la défense nationale de 1947 à 1949. 

Membre titulaire du conseil supérieur de la guerre de 1950 à 1955 et membre titulaire du conseil 

supérieur des forces armées de 1952 à 1955 il est élevé au rang et appellation de général d’armée en 

septembre 1953 et nommé inspecteur des troupes coloniales en décembre 1955. Atteint par la limite 

d’âge de son grade, il est placé dans le cadre de réserve en novembre 1956. Rappelé à l’activité à 

compter du 2 juin 1962 pour exercer les fonctions de président de la cour militaire de justice devant 

juger les officiers ayant participé au putsch d’Alger, son dossier médical indique qu’il souffre alors 

d’un état anxiodépressif, sans doute à l’idée de devoir juger des camarades, ce que d’autres 

généraux s’étaient refusés à faire. Souffrant d’asthénie psychosomatique l’empêchant de dormir il 

est admis au service neuropsychiatrique de l’hôpital du Val de Grâce le 20 juin 1962 et sort sur sa 

demande le 30 juin 1962. Le lendemain il décide de mettre fin à ses jours à son domicile à Paris. 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 1529 
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LASSUS SAINT-GENIES (DE) 

Marie, Joseph, Claude, Pierre, Gaston 

1893-1965 – Général de corps d’armée (Cavalerie) 

 

Né le 8 juin 1893 à Paris (Seine), il est admis à l’école spéciale militaire en 

octobre 1912 et effectue son année préparatoire au 10e RCCh avant de 

rejoindre Saint-Cyr en octobre 1913. La déclaration de guerre l’envoie 

comme sous-lieutenant au 10e RCCh en août 1914. Promu lieutenant en 

décembre 1915 il est admis dans l’infanterie pour la durée de la guerre en 

décembre 1917 et rejoint le 93e RI. Promu capitaine en janvier 1918 puis 

capitaine adjudant major en juillet 1918. Blessé et évacué en octobre 1918 il est ensuite détaché au 

cours du centre d’instruction d’état-major du GQG d’octobre 1918 à mars 1919. 

 

Stagiaire à l’état-major de la 21e DI en avril 1919 il passe en octobre 1919 au 5e RCCh et suit le cours 

d’officiers élèves à l’école d’application de la cavalerie d’octobre 1919 à avril 1920. Il rejoint ensuite 

le 2e bureau de l’EMA puis l’état-major de la cavalerie en mai 1920. Désigné pour faire partie de la 

MMF en Hongrie en octobre 1920 il ne revient qu’en mars 1922, affecté au 6e RD mais détaché à la 

direction de la cavalerie. Admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1923 il en sort breveté 

d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-major du 3e CA où il reste ensuite.  

 

Affecté au 2e bureau de l’EMA en août 1927 il y obtient ses galons de chef d’escadrons en septembre 

1932. En octobre il rejoint le 9e RD puis deux ans plus tard devient professeur stagiaire au cours de la 

cavalerie à l’école supérieure de guerre. Devenu professeur adjoint au cours de cavalerie en octobre 

1936 il est promu lieutenant-colonel en mars 1938 et obtient le poste de professeur du cours de 

cavalerie en août 1938. Il rejoint au moment de la mobilisation le 2e bureau de l’état-major de la 5e 

armée où il sera fait prisonnier en juillet 1940.  

 

Envoyé à l’Oflag VI C (Eversheide/Osnabrück) il est promu colonel en mars 1941. Exerçant selon 

l’Abwehr une « influence défavorable » sur les prisonniers de guerre et tenu pour un « opposant (ou 

opportuniste) politique » il est envoyé en juin 1941 à l’Oflag IV C (Colditz). Promu général de brigade 

en février 1943 il obtiendra pour cette période la médaille de la Résistance avec le motif suivant : 

« Prisonnier de guerre en Allemagne, de 1940 à 1945, a toujours été, pour ses compagnons de 

captivité, un exemple de patriotisme et d’esprit résistant. Considéré par l’ennemi comme exerçant 

une influence dangereuse, fut déporté dans un camp de représailles pendant six mois. N’en continue 

pas moins son action notamment par la propagande contre le travail au bénéfice de l’ennemi, et par 

l’organisation de l’écoute clandestine de la radio alliée. » 

 

Libéré par les Alliés en avril 1945 il est rapatrié en France et à la l’issue d’un congé de convalescence 

est remis au grade de colonel en août 1945. Replacé général de brigade en octobre 1945 il est 

nommé commandant du CC6 de la 5e DB en mars 1946. Nommé commandant militaire des troupes 

de la Sarre et du groupement blindé n°6 en janvier 1947 il devient ensuite commandant de l’élément 

divisionnaire blindé n°1 en juin 1948. Promu général de division en août 1949 il devient chef d’état-

major du général commandant en chef des armées de terre de l’Europe occidentale d’octobre 1950 à 

avril 1951. Élevé en avril 1952 au rang et appellation de général de corps d’armée il est atteint par la 

limite d’âge de son grade et placé dans le cadre de réserve en janvier 1953. Il sera toutefois mis 
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temporairement à la disposition du maréchal Juin, commandant en chef des forces terrestres alliées 

du secteur centre Europe pour exercer les fonctions de chef d’état-major de mai 1953 à août 1953. Il 

décédera le 11 novembre 1965 à l’hôpital militaire du Val de Grâce à Paris. 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 156 
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LATTRE DE TASSIGNY (DE) 
Jean, Joseph, Marie, Gabriel 

1889-1952 – Maréchal de France (Infanterie) 

 

Né le 2 février 1889 à Mouilleron-en-Pareds (Vendée) il est admis à 

l’école spéciale militaire en octobre 1908 et effectue son année 

préparatoire au 29e RD avant de rejoindre Saint-Cyr en octobre 1909. Il en 

sort 201e sur 210 et affecté comme sous-lieutenant au 12e RD en octobre 

1910. Après avoir suivi les cours de l’école de cavalerie en 1911/1912 il 

est promu lieutenant en octobre 1912 et entre en campagne avec son régiment en août 1914. Admis 

provisoirement dans l’infanterie en décembre 1915 il intègre le 93e RI où il est promu capitaine. 

Nommé adjudant major du commandant de bataillon en mars 1916 il passe officiellement dans 

l’infanterie en juin 1916. 

 

Ayant reçu quatre blessures durant le conflit il est détaché à la section franco-américaine de l’état-

major de la 18e région militaire en mars 1919 il rejoint le 49e RI en novembre 1919 puis part pour le 

Maroc où il restera plusieurs années. Mis à la disposition du général commandant en chef des 

territoires d’occupation du Maroc en octobre 1921 il passe ensuite au 21e RTM en novembre 1921 où 

il est détaché à l’état-major de la région de Meknès. En février 1924 il passe à l’état-major de la 

région de Fez puis devient chef d’état-major du territoire de Taza en décembre 1924. Promu chef de 

bataillon en juin 1926 il effectue un temps de commandement au 4e RI à partir d’août 1926 puis 

rejoint le 46e RI pour préparer l’école supérieure de guerre où il est admis en novembre 1927. Il en 

sort breveté deux ans plus tard et effectue son stage au 4e bureau de l’EMA où il est promu chef de 

bataillon en avril 1931.  

 

Promu lieutenant-colonel en mars 1932 il suit ensuite le cours du centre d’études tactiques 

d’artillerie en 1932 puis se voit affecté comme stagiaire à l’état-major du conseil supérieure de la 

guerre en juin 1932. En janvier 1935 il rejoint d’ailleurs l’état-major du général Georges, membre du 

conseil supérieur de la guerre. Promu colonel en juin 1935 il est nommé au commandement du 151e 

RI en août 1935. D’avril 1936 à mai 1936 il suit le cours pratique de tir de l’infanterie et des chars des 

officiers supérieurs d’infanterie puis est désigné pour suivre les cours du CHEM pour l’année 

1937/1938. 

 

En août 1938 il devient chef d’état-major du gouverneur militaire de Strasbourg et obtient les étoiles 

de général de brigade en mars 1939. Réaffecté à l’état-major du conseil supérieur de la guerre en 

mars 1939 la mobilisation le place chef d’état-major de la 5e armée puis en janvier 1940 

commandant de la 14e DI qu’il conduit avec succès dans les combats de 1940. L’armistice signé il est 

nommé commandant du département du Puy de Dôme en juillet 1940 puis commandant de la 3e 

division militaire en septembre 1940. Nommé au commandement de la 13e division militaire en 

novembre 1940 il est promu général de division en mai 1941. En septembre 1941 il est nommé CSTT 

et se voit élevé au rang et appellation de général de corps d’armée en janvier 1942.  

 

Nommé au commandant de la 16e division militaire en février 1942 il tente de résister à l’invasion de 

la zone sud mais n’est pas suivit par ses troupes. Après s’être rendu il est détenu à la prison militaire 

de Toulouse puis à la prison militaire de la 14e division à Lyon en décembre 1942. Condamné à dix 
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ans d’emprisonnement par jugement de la section de Lyon du tribunal d’État pour abandon de poste 

en janvier 1943 il est admis d’office à la retraite par mesure de discipline. Ayant réussi à s’évader il 

arrive en Grande-Bretagne le 17 octobre 1943 et rejoint les forces françaises d’Afrique du Nord en 

novembre 1943 et reçoit le rang et appellation de général d’armée.  

 

Nommé au commandant de la 2e armée (Armée B) en décembre 1943 puis de la 1ère armée française 

en août 1944 (son armée ayant changé de nom), il la conduit dans les combats de la Libération en 

France et en Allemagne. Nommé chef d’état-major de l’armée de terre et inspecteur général de 

l’armée de terre en novembre 1945 il n’est plus qu’inspecteur général de l’armée de terre en mars 

1947. Nommé vice-président du conseil supérieur de la guerre en juin 1947 il est ensuite inspecteur 

général des forces armées en juin 1948. Mis à disposition du conseil des Ministres de la Défense des 

nations signataires du pacte de Bruxelles comme commandant du SHAPE en octobre 1948. Atteint 

par la limite d’âge de son grade il est maintenu dans l’armée sans limite d’âge en février 1950.  

 

Nommé haut-commissaire de France en Indochine en décembre 1950 il cesse d’occuper les fonctions 

de commandant en chef des armées de terre de l’Europe occidentale en avril 1951. Membre titulaire 

du conseil supérieur des forces armées en 1951 et déjà affaibli par le décès de son fils tué en 

Indochine le 30 mai 1951, il décédera par suite de maladie le 11 janvier 1952 à Paris. Le 15 janvier 

1952 l’assemblée nationale déclare qu’il « A bien mérité de la Patrie » et il est élevé à titre posthume 

à la dignité de Maréchal de France. Des obsèques nationales seront célébrées à Paris le 16 janvier 

1952 et il sera inhumé à Mouilleron-en-Pareds le 18 janvier 1952. 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 1595 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

886 
 

LE COUTEULX DE CAUMONT 

Guy, Louis, Ernest                                            

1892-1961 – Général de division (Cavalerie) 

 

Né le 2 mai 1892 à Compiègne (Oise), il est admis à l’école spéciale 

militaire en octobre 1912 et effectue son année préparatoire au 31e RD 

avant de rejoindre Saint-Cyr. Il en sortira sous-lieutenant au 32e RD en 

août 1914. Promu lieutenant en septembre 1914 il y passera tout le 

conflit. En mars 1920 il passe au 29e RD puis en septembre 1923 devient 

instructeur à Saumur. Promu capitaine (choix) en juin 1924 il se révèle un des meilleurs officiers de 

l’école.  

 

En mars 1934 il est promu chef d’escadrons (choix) au sein du 6e RC puis rejoint l’école de liaison et 

transmissions en février 1937. La mobilisation l’envoie commander un groupe d’escadrons au 4e 

GRDI puis au 3e RAM en janvier 1940. Promu lieutenant-colonel en avril 1940 il commandera le 3e 

RAM dans les combats de 1940. L’armistice signé il commande le 7e RCCh en août 1940 au sein de 

l’armée d’armistice puis le 2e RD à partir d’avril 1940. Mis à la disposition du CSTL en octobre 1940 il 

part pour le Levant où il est nommé à la tête du 7e RCA en janvier 1941. 

 

Promu colonel en juin 1941 il combat avec succès les Britanniques en Syrie puis rapatrié en Afrique 

du Nord, commande le 4e RCA à partir d’octobre 1941. Les forces de l’Axe ayant débarqué en Tunisie 

il y mène des combats retardateurs qui lui valent d’être promu général de brigade en décembre 

1942. Nommé commandant de la brigade de soutien de la 1ère DB en mai 1943 grâce à l’appui de son 

camarade Jean Touzet du Vigier qui commande la division, il est finalement privé de commandement 

pour la Libération vu son passé militaire en Syrie.  

 

Nommé commandant d’armes français de Rome en août 1944 il devient commandant militaire 

français en Italie à partir de janvier 1945 jusqu’à la suppression de son poste en décembre 1946. 

Placé en disponibilité il est nommé commandant de la subdivision de Rouen en juin 1947. Atteint par 

la limite d’âge de son grade il est placé dans le cadre de réserve en mai 1949 et sera promu général 

de division dans ce cadre en juillet 1949. Il décédera le 2 janvier 1961 à Innsbruck (Autriche). 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 1435 
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LEGENTILHOMME 

Paul, Louis, Victor, Marie 

1884-1975 – Général d’armée (Infanterie coloniale) 

 

Né le 26 mars 1884 à Valognes (Manche), il est candidat à l’école spéciale 

militaire et après un premier essai, il finit par y être admis en octobre 

1905. Il en sortira 3e sur 277 en octobre 1907 et affecté au 23e RIC. En 

avril 1908 il passe au 1er RIC puis au 3e RTT au Tonkin en janvier 1909. 

Promu lieutenant en octobre 1909 il passe au 10e RIC en février 1910 puis 

au 2e RIC en mars 1912. En juillet 1914 il rejoint le 23e RIC en métropole 

mais est fait prisonnier à Neufchâteau en août 1914. Promu capitaine en 

juillet 1915 il est interné en Suisse à partir de juin 1918 et sera rapatrié en novembre 1918 à l’issue 

de la guerre.  

 

En décembre 1918 il retrouve le 23e RIC et en février 1919 il intègre l’état-major des troupes du 

Levant. Admis à l’école supérieure de guerre en octobre 1919 il en sort breveté d’état-major deux 

ans plus tard et effectue son stage à l’état-major du CSTI où il reste ensuite. En avril 1922 il retrouve 

le 23e RIC mais le quitte en juillet pour rejoindre l’état-major du général commandant le CAC. Affecté 

en novembre 1923 à la section technique des troupes coloniales il y est promu chef de bataillon en 

décembre 1924.  

 

En mars 1926 il réintègre le 23e RIC et part un mois plus tard pour Madagascar, nommé chef d’état-

major du commandant supérieur des troupes du groupe de l’Afrique orientale française. En 

décembre 1927 il rejoint le 1er RMM puis retrouve le 23e RIC en métropole en mars 1926. Promu 

lieutenant-colonel en décembre 1929 il est en janvier 1930 nommé chef d’état-major de la 3e DIC. En 

juin 1931 il retrouve l’Indochine, affecté au bataillon mixte de l’Annam puis comme commandant du 

10e RIC et de la subdivision militaire de l’Annam. En mars 1933 il prend la tête du 2e RTT et le 

conserve quand il devient le 19e RMIC. Toujours commandant de la subdivision militaire de l’Annam il 

est promu colonel en juin 1934. À partir de janvier 1935 il est nommé au commandement du 4e RTS 

puis commande en second l’école spéciale militaire à partir de janvier 1937.  

 

Détaché pour suivre les cours du CHEM en 1938 il est promu général de brigade en décembre 1938 

et nommé en janvier 1939 commandant supérieur des troupes françaises de la Côte des Somalis. Au 

moment de l’entrée en guerre il devient également commandant des troupes britanniques du 

Somaliland et c’est à ce poste que, décidé à poursuivre la guerre en juin 1940 il tente de faire passer 

Djibouti vers la France Libre mais il se voit remplacé en juillet 1940 et doit fuir en territoire 

britannique. Condamné à mort par contumace, il arrive à Londres en octobre 1940. Promu général de 

division en janvier 1941 il est dirigé sur le Soudan anglo-égyptien en février pour y commander les 

FFL au Soudan et en Érythrée.  

 

Nommé commandant de la 1ère DFL en avril 1941 il mène ses hommes dans les combats de Syrie en 

juin et juillet 1941. Commandant en chef en Afrique française libre en août 1941 il devient en 

septembre 1941 commissaire national à la guerre et rejoint Londres en novembre 1941. En 

décembre 1942 il devient haut-commissaire pour les possessions françaises de l’Océan Indien et 

gouverneur général de Madagascar en décembre 1942. Élevé au rang et appellation de général de 
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corps d’armée en mars 1943 il est atteint par la limite d’âge de son grade et maintenu en situation 

d’activité à partir de mars 1943.  

 

Nommé commissaire adjoint puis commissaire à la défense nationale en novembre 1943 il est 

nommé à la tête de la 3e région militaire en juin 1944 et gouverneur militaire de Paris en juillet 1945. 

Élevé au rang et appellation de général d’armée en janvier 1947 il est placé dans emploi dans le 

cadre de réserve en avril 1947. Nommé conseiller militaire de François Mitterrand alors ministre de 

la France d’Outre-mer dans les gouvernements de René Pleven et Henri Queuille d’août 1950 à août 

1951, il redevient son conseiller technique quand il devient ministre d’État au sein du bref 

gouvernement Edgar Faure en janvier 1952. Sa carrière politique l’amena par ailleurs à devenir 

membre de l’assemblée de l’Union française de 1952 à 1958 sous l’étiquette UDSR. Il décédera le 23 

mai 1975 à Villefranche-sur-Mer (Alpes-Maritimes). 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 694 
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LEMONNIER, Émile, René                                                           

1893-1945 – Général de brigade (Artillerie coloniale) 

 

Né le 26 novembre 1893 à Château-Gontier (Mayenne), il est admis à 

l’école polytechnique en octobre 1912 et en sort sous-lieutenant au 25e 

RA en août 1914. En septembre 1914 il passe au 62e RA puis en juillet 

1915 au 6e RA à pied. Affecté au 7e RA à pied en mars 1916 il y est promu 

lieutenant en avril 1916. En juin 1916 il passe au 62e RA puis en décembre 

1916 au 3e RA. Blessé et évacué en avril 1917 il rejoint l’école d’état-major 

de Senlis en août 1917 et en sort affecté à l’état-major de la 17e DI en janvier 1918.  

 

Passé dans l’artillerie coloniale en février 1918 il rejoint l’état-major de l’infanterie de la 34e DI en 

juillet 1918. En octobre 1918 il intègre le 341e RALC puis en février 1919 le 2e RAC. Envoyé au Levant 

il rejoint en juin 1920 le 11e RAMM où il est promu capitaine en septembre 1920 avant de passer au 

2e RAC en février 1923. Affecté en AOF il y commande la 8e compagnie d’ouvriers d’AC à partir de 

juillet 1923 puis passe en septembre 1923 à l’état-major du commandant de l’artillerie de l’AOF. 

Nommé adjoint au commandant du BTS n°3 en janvier 1924 il passe en juin 1926 au 58e RAC. 

 

Appelé en septembre 1926 à devenir instructeur à l’école de Fontainebleau il y sert jusqu’à son 

admission à l’école supérieure de guerre en novembre 1927. A la même époque il fréquente l’école 

des sciences politiques et obtient un diplôme en économie et finances. Promu chef d’escadron en 

décembre 1928 il est breveté d’état-major en 1929 et effectue son stage à l’état-major des troupes 

du groupe de l’Indochine. Nommé commandant du 4e groupe du 4e RAC en février 1931 il passe 

ensuite au 10e RAC en avril 1933. Durant cette période il mène également des recherches historiques 

sur l’Indochine à la fin du XVIIIe siècle et sur l’astronautique, publiant des articles sur ces sujets. 

 

De retour en métropole il rejoint la section technique des troupes coloniales en novembre 1933 où il 

est promu lieutenant-colonel en décembre. Passé au 3e RAC en mars 1935 il part pour l’Afrique du 

Nord, affecté en août 1935 à l’état-major du préfet maritime de Bizerte. Il s’intéresse alors aux 

problèmes de technique et de tactique navale concernant l’emploi des cuirassés. Promu colonel en 

septembre 1937 il est renvoyé en Indochine pour y devenir directeur de l’artillerie de Cochinchine-

Cambodge en octobre.  

 

Nommé commandant du 5e RAC en août 1939 il est promu général de brigade en février 1943 et 

placé à la tête de la 2e brigade de la division du Tonkin. C’est à ce poste qu’il tente de résister au coup 

de force japonais à la citadelle de Lang-Son. Manquant de munitions il tombe aux mains des 

Japonais. Le 12 mars 1945, refusant toujours de donner l’ordre de reddition de ses unités il assiste à 

la décollation au sabre de 460 prisonniers avant d’être lui-même exécuté de la même manière dans 

les grottes de Ki-Lua (Tonkin). Il sera déclaré mort pour la France. 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 561 
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LEYER, Roger, Alexandre, Louis                                                           

1888-1980 – Général de corps d’armée (Cavalerie) 

 

Né le 15 février 1888 à Guingamp (Côtes-du-Nord), il s’engage comme 

volontaire au 8e RH en octobre 1906. Quatre ans plus tard il entrainait à 

Saumur comme aspirant et en sortait en octobre 1911 sous-lieutenant au 

28e RD. Promu lieutenant en octobre 1913 il passe au 5e RC à pied en juin 

1916 où il obtiendra ses galons de capitaine en juin 1918. En juillet 1918 il 

passe à l’état-major de l’armée tchécoslovaque et devient à partir de 

septembre 1918 officier d’ordonnance du général Janin, commandant en 

chef des troupes alliées en Sibérie.  

 

Passé en juin 1919 au 16e RD il retrouve l’école de cavalerie comme instructeur en septembre 1919. 

En juin 1922 il passe au 21e RD puis rejoint en février 1923 l’état-major de la 9e brigade de dragons et 

en mai 1928 celui de la direction de la cavalerie. Promu chef d’escadrons en septembre 1930 il 

commande le 1er BDP à partir de février 1932 puis devient chef d’état-major de la 4e DC en mars 

1934. En octobre 1935 il devient chef d’état-major de la division légère mécanique en formation et se 

confirme comme un expert de la mécanisation de la cavalerie.  

 

Affecté au 4e RC en mai 1936, il se voit détaché en octobre 1936 au CEP des matériels auto de 

combat de la cavalerie avant de retrouver son régiment en mai 1937. Nommé adjoint au directeur de 

la cavalerie et du train en juillet 1939 il est promu colonel en décembre 1939 et placé à la tête du 12e 

RC en janvier 1940 et le conduit en Belgique comme régiment de découverte de la 3e DLM. Au début 

du mois de juin il commande par intérim la 3e BLM puis la 4e DLM dans des combats retardateurs.  

 

L’armistice signé il retrouve ses fonctions d’adjoint au directeur de la cavalerie et du train avant de 

devenir lui-même directeur de la cavalerie et du train en août 1940. Promu général de brigade en 

août 1941 il est nommé commandant de la cavalerie du Maroc en avril 1942 et devient 1er aide-major 

général de l’armée en novembre 1942. Promu général de division en décembre 1942 il occupe le 

poste d’adjoint au chef d’état-major général « Guerre » à partir de juin 1943. 

 

Élevé au rang et appellation de général de corps d’armée en août 1943 il devient par la même 

occasion chef d’état-major général « Guerre » puis chef d’état-major de l’armée en novembre 1944. 

Atteint par la limite d’âge de son grade il est placé dans le cadre de réserve en juin 1946. Il décédera 

le 27 décembre 1980 à Neuilly-sur-Seine (Hauts-de-Seine). 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 1009 
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LORBER, Henri, Marie, Antoine, François                                              

1894-1966 – Général de division (Infanterie) 

 

Né le 27 novembre 1894 à Paris (Seine), il est admis à l’école spéciale 

militaire en octobre 1913 et en sort sous-lieutenant au 91e RI en août 

1914. Promu lieutenant en mars 1915 il blessé à Verdun et fait prisonnier 

en juin 1916. Promu capitaine en décembre 1916, il retrouve la liberté en 

novembre 1918 et rejoint la base russe de Laval en février 1919, puis 

Saint-Cyr pour y achever sa formation à partir de juin 1919. À sa sortie il 

rejoint le 1er RMZT en octobre 1919 puis est détaché au centre de liaison 

français d’Aix-la-Chapelle en mars 1920. En février 1921 il rejoint l’état-major du corps d’occupation 

de Constantinople puis est adjoint à l’officier de liaison de l’EMA auprès du haut-commissaire de 

France à Constantinople en juillet 1921. En mars 1924 il est affecté au bureau de Strasbourg puis est 

admis en octobre 1925 à l’école supérieure de guerre. Il en sortira breveté d’état-major deux ans 

plus tard et effectue son stage à l’état-major de la 27e DI où il reste ensuite.  

 

Passé au 6e BCP en avril 1929 il retrouve l’état-major de la 27e DI en décembre 1930 où il sera promu 

chef de bataillon (choix) en décembre 1932. En juin 1933 il passe au 15e BCP et revient à l’état-major 

de la 27e DI en décembre 1935 au sein du secteur fortifié du Dauphiné et du groupe de subdivisions 

de Grenoble dont il devient le chef d’état-major en janvier 1939. Promu lieutenant-colonel en 

décembre 1939 il y servira durant toute la campagne de 1940. L’armistice signé il commande le 

régiment de l’Allier devenu régiment de Montluçon puis rejoint en août 1940 la délégation française 

auprès de la commission d’armistice de Wiesbaden avec les fonctions de chef d’état-major du 

président de la délégation où il se montre intraitable. À compter de février 1941 il rejoint le réseau 

Alliance en qualité d’agent P1 et le sera jusqu’en novembre 1942. En août 1941 il passe à l’état-major 

du commandant militaire du département de la Savoie puis en décembre il passe en Afrique du Nord 

pour commander le 3e RTA et la subdivision de Bône. Promu colonel en décembre 1941 il commande 

son régiment dans les combats en Tunisie et également le détachement français au sein du 5e CA 

britannique en février 1943. 

 

Promu général de brigade en août 1943 il est placé au commandement de l’infanterie de la 7e DIA. 

Hospitalisé à Alger en août 1944 il est placé à l’issue de sa convalescence à la disposition du général 

Doyen comme chef d’état-major du détachement d’armée des Alpes en mars 1945. Nommé chef 

d’état-major du 4e CA en juillet 1945 il rejoint l’état-major de la 14e région militaire puis celui de la 8e 

région militaire et enfin devient adjoint au commandant de la 7e région militaire en novembre 1946. 

Commandant du groupement non-endivisionné de la 7e région militaire à partir de mai 1949 il 

redevient adjoint au commandant de la 7e région militaire en mars 1951. Adjoint au commandant de 

la 8e région militaire en avril 1951 il est atteint par la limite d’âge de son grade en novembre 1951 et 

se voit promu général de division dans ce cadre en avril 1952. Il décédera le 25 novembre 1966 à 

l’hôpital militaire de Dijon. 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 228 
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LOUCHET, Charles, Paul, Augustin                               

1890-1973 – Général de division (Infanterie) 

 

Né le 8 mai 1890 à Paris (Seine), il est admis à l’école spéciale militaire en 

octobre 1910 et effectue son année préparatoire au 88e RI avant de 

rejoindre Saint-Cyr. Il en sort 145e sur 249 et nommé sous-lieutenant au 

163e RI en octobre 1912. Promu lieutenant en octobre 1914 puis capitaine 

en juin 1915. En février 1918 il rejoint le centre d’instruction de Senlis 

puis en mars 1918 le 163e RI. Après un passage au centre d’instruction 

d’état-major de Melun en mai 1918 il est affecté à l’état-major de la 38e CA en octobre 1918 puis à 

celui de la 8e DI en février 1919. 

 

En mars 1919 il rejoint le 3e bureau de l’état-major de l’armée polonaise puis en juin le 3e bureau de 

l’état-major de l’armée Haller. Affecté à l’état-major de la 77e brigade en décembre 1919 il passe en 

juin 1920 à l’état-major du territoire de Tadla dont il devient le chef d’état-major. Affecté au 3e 

bureau de la résidence générale du Maroc en octobre 1921 il passe au 4e bureau en octobre 1923. En 

avril 1925 il rejoint le 31e régiment de tirailleurs puis le 28e RTT en octobre 1926. Admis à l’école 

supérieure de guerre en octobre 1927 il en sortira breveté d’état-major deux ans plus tard et 

effectue son stage à l’EMA. 

 

Promu chef de bataillon (choix) au sein de l’EMA en juin 1930 il effectue un temps de 

commandement au 28e RTT à partir de septembre 1931 puis rejoint le 4e bureau de l’EMA en 

septembre 1933. Nommé commissaire militaire du réseau du Midi en novembre 1933, il est ensuite 

commissaire militaire du réseau Paris-Orléans en janvier 1934 puis commissaire militaire des ports 

maritimes et de voies navigables en février 1936. Promu lieutenant-colonel en septembre 1937 il ne 

reçoit pas de commandement au moment de la campagne de 1940.  

 

L’armistice signé il est nommé chef du 4e bureau de l’EMA en août 1940 et se voit promu colonel en 

mars 1941. Nommé commandant du 6e RTM en août 1941 il est à partir de novembre 1942 directeur 

du personnel de l’état-major général « Guerre ». Promu général de brigade en décembre 1942 il 

devient commandant de l’infanterie de la 3e DIM en avril 1943 puis commandant de la subdivision 

d’Oran en juillet 1944. Nommé commandant territorial français en Italie en août 1944 il est ensuite 

sous-chef de l’état-major général « Guerre » en Afrique. En juillet 1946 il est admis sur sa demande 

dans le cadre de réserve et se voit promu général de division par la même occasion. Il décédera le 3 

avril 1973 à Denice (Rhône). 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 565 
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LOUSTAUNAU-LACAU  

Georges, Augustin, Anselme 

1894-1955 – Général de brigade (Infanterie) 

 

Né le 17 avril 1894 à Pau (Pyrénées-Atlantiques), il est admis à l’école 

spéciale militaire et effectue son année préparatoire au 42e RI avant de 

rejoindre Saint-Cyr en octobre 1913. Il en sort sous-lieutenant en août 

1914 et affecté au 332e RI. Promu lieutenant en juillet 1915 puis capitaine 

en juin 1916, il devient instructeur auprès du centre d’instruction des 

officiers informateurs américains de Taverny en juin 1918 et détaché 

auprès de la 28e DI américaine en août 1918. Réaffecté au 332e RI jusqu’à sa dissolution en avril 1919 

il est ensuite affecté à la commission française interalliée de navigation de campagne à Cologne. 

 

Admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1922 il en sort breveté d’état-major deux ans plus 

tard et effectue son stage à l’état-major du 30e CA. Il rejoint ensuite l’état-major du CSTM en pleine 

guerre du Rif en juillet 1925. D’avril 1926 à janvier 1929 il rejoint le 2e bureau de l’EMA puis se voit 

détaché auprès de la MMF en Grèce où il sera promu chef de bataillon en décembre 1931. En juin 

1932 il commande le 24e BCA et à partir d’août 1934 il rejoint l’état-major du maréchal Pétain alors 

que ce dernier est ministre de la guerre. Il le suivra en mars 1935 au sein de son état-major de 

président du conseil supérieur de la guerre.  

 

En relations avec le colonel Groussard du cabinet du maréchal Franchet d’Esperey il décide en 

décembre 1936 de fonder le réseau Corvignolles, organisation au sein de l’armée visant à réprimer 

toute menée communiste. Il prend par ailleurs contact avec Eugène Deloncle, créateur du CSAR (dit 

« la Cagoule ») mais dénoncé pour ces liens, il est mis en non-activité par retrait d’emploi en mars 

1938. Devenu civil il se fait journaliste et fonde Barrage, notre Prestige et l’Ordre national, revues 

anti-communistes et antiallemandes. Il créé par ailleurs deux réseaux d’action, l’un militaire, l’Union 

militaire française, et l’autre civil, La Spirale, qu’il dirige sous le pseudonyme de Navarre avec l’appui 

de personnalités de la droite nationaliste. Il fonde également l’Association de la défense de la nation 

pour interdire et dissoudre le parti communiste. 

 

Rappelé à l’activité à la mobilisation il est affecté au 2e bureau de l’état-major de la 9e armée puis est 

affecté au 123e RI. Chef d’état-major de la 35e DI en mars 1940 il est arrêté le 22 mars 1940 pour 

avoir accusé dans ses courriers le ministre des travaux publics Anatole de Monzie d’intelligence avec 

l’ennemi. Emprisonné au fort de Mutzig il est libéré en mai 1940 et affecté au groupe d’instruction 

n°12 comme adjoint au colonel. Nommé commandant provisoire du 12e RZ en juin 1940 il est fait 

prisonnier à l’hôpital de Châlons-sur-Marne mais s’évade le 16 août 1940 et gagne la zone sud. 

 

L’armistice signé il est nommé délégué général de la légion française des combattants (LFC) en 

septembre 1940. Par ailleurs il met sur pied un réseau de renseignement, La Croisade, et des filières 

d’évasion en Espagne. Son but est alors de faire de la LFC un organe de résistance aux Allemands. 

Révoqué en novembre 1940 il est placé en congé d’armistice. Il fonde alors le réseau de 

renseignement Navarre, lié à l’Intelligence Service, à partir d’avril 1941. Lors d’un séjour à Alger pour 

rencontrer le commandant Faye de l’état-major de l’Air et le capitaine Beaufre du cabinet du 

gouverneur sa présence est dénoncée, il est arrêté puis s’évade en mai 1941. Recherché par la police 
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de Vichy, il est arrêté à Pau en juillet 1941. Condamné en octobre 1941 à deux ans de prison pour 

dissidence sa peine sera réduite à 15 mois par le maréchal Pétain et il se verra libéré en octobre 1942 

et interné à Vals-les-Bains sur décision de Pierre Laval. Transféré à Toulouse puis Albi en novembre 

1942 il est interné à Evaux puis livré aux Allemands en mars 1943. Mis au secret et torturé, il est 

finalement déporté en juillet 1943 à Mauthausen.  

 

Libéré en mai 1945, il se retire à Oloron Sainte Marie. Ayant témoigné à décharge au procès du 

maréchal Pétain en juillet 1945 il est rayé des contrôles de l’armée d’active en janvier 1946. Il dépose 

alors une demande de réparation pour préjudices de carrière mais se trouve mis en accusation dans 

le cadre du procès de la Cagoule en octobre 1946. Arrêté en juin 1947 pour implication dans le Plan 

Bleu, un complot anticommuniste visant la prise du pouvoir par la droite, il est libéré sans suite après 

six mois de détention. Ayant bénéficié d’un non-lieu dans le procès de la Cagoule en février 1948 il 

reprend ses activités journalistiques comme directeur de la société d’édition La Spirale.  

 

En juin 1951 il se présente aux élections législatives dans les Basses-Pyrénées sous l’étiquette de 

l’Union des Français indépendants avec le soutien de Jean Ybarnégaray. Il prône entre autres un 

renforcement de la défense nationale, la lutte contre les communistes, l’amnistie totale, le soutien 

de l’école libre, la stabilisation du franc. Élu, il s’inscrit au groupe paysan et sera membre des 

commissions de la défense nationale, de la presse, des immunités parlementaires, de la 

reconstruction et des dommages de guerre et enfin des affaires étrangères. En 1953 sa situation 

militaire est clarifiée puisqu’il se voit promu lieutenant-colonel et colonel avec effet rétroactif et 

admis à la retraite en avril 1945. Comme parlementaire il combat le réarmement de l’Allemagne, la 

CECA ou encore le CED. Désigné en 1954 pour siéger dans la commission de coordination sur 

l’Indochine après Dien Bien Phu il demande la concentration des pouvoirs civils et militaires en juin 

1954, approuve les accords de Genève mais demande la réorganisation des services de 

renseignements suite à l’affaire des fuites en 1954. Promu général de brigade dans le cadre de 

réserve le 3 février 1955 avec effet rétroactif en décembre 1945 il est touché par une congestion 

cérébrale à cette annonce et décède le 11 février 1955 au Palais Bourbon. 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 366 
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MAGNAN, Joseph, Abraham, Auguste, Pierre, Édouard       

1896-1976 – Général d’armée (Infanterie coloniale) 

 

Né le 11 janvier 1896 à Decize (Nièvre), il s’engage en mars 1915 au 95e RI 

et rejoint le centre d’instruction de Joinville comme aspirant. Il en sort 

sous-lieutenant au 13e RI en octobre 1915 puis passe au 134e RI en 

décembre. En mai 1917 il rejoint le 56e RI où il sera promu lieutenant en 

février 1918. Blessé en août 1918 il rejoint Saint-Maixent en avril 1919 

puis le dépôt du 56e RI en septembre 1919. Affecté au 4e régiment de 

tirailleurs en janvier 1920 il passe un mois plus tard au 4e RTI. Officier 

élève à Saint-Cyr d’octobre 1920 à août 1921 il sort 26e sur 81 et rejoint le 5e RIC en octobre 1921.  

 

Désigné pour servir en AOF en mars 1922 il rejoint le 4e RTS puis le BTS n°3 en avril 1922 il y reçoit ses 

galons de capitaine en mars 1924. Embarqué à Cotonou pour la France en juillet 1924 il est affecté en 

août 1924 au RICM. En janvier 1925 il rejoint le 16e RTC qui devient le 6e RTS en février 1926. En juin 

1926 il retrouve le RICM et devient chef d’état-major du groupement Jouannetaud dans le territoire 

de Taza alors en pleine guerre du Rif. En octobre 1926 il passe à l’état-major du territoire de Tadla 

puis est rapatrié du Maroc en mai 1927.  

 

Affecté au 6e RTZ en août 1930 il est admis à l’école supérieure de guerre et effectue ses stages 

d’armes avant de rejoindre l’école en novembre 1931. Il en sort breveté d’état-major deux ans plus 

tard et effectue son stage à l’état-major du CSTAOF où il reste ensuite. En novembre 1935 il passe au 

7e RTS puis au 14e RTS en juin 1936. En mai 1937 il devient chef d’état-major du groupe colonial 

mixte puis commande le détachement de Cahors du 16e RTS en février 1938.  

 

Envoyé en Indochine il est à partir de novembre 1938 chef d’état-major du commandant de la 

division de Cochinchine-Cambodge. Promu lieutenant-colonel en décembre 1938 il est appelé au 

commandement du RICM en janvier 1942. Promu colonel en mars 1942 il participe avec son régiment 

à la neutralisation de Rabat pendant le débarquement américain ce qui lui vaut d’être arrêté et 

interné en novembre 1942 avec 15 jours d’arrêts de rigueur, punition qui sera levée par le général 

Giraud. Envoyé en mission à Gibraltar pour se soustraire à une éventuelle poursuite il rejoint la 

mission interalliée en décembre 1942.  

 

Nommé commandant du corps franc d’Afrique en février 1943 il est promu général de brigade en 

mai 1943. Nommé chef d’état-major général adjoint des FFL en juillet 1943 il est rattaché au 

groupement des DFL et au 2e CA en août 1943 avec les fonctions d’adjoint au général de Larminat. En 

décembre 1943 il reçoit le commandement de la 10e DIC puis celui de la 9e DIC en janvier 1944, il la 

mènera dans les combats de l’île d’Elbe à la Libération. Promu général de division en août 1944 il 

devient CSTAOF en février 1945 et se voit élevé au rang et appellation de général de corps d’armée 

en février 1947. 

 

Nommé au commandement de la 9e région militaire en février 1949 il sera membre titulaire du 

conseil supérieur de la guerre de 1950 à 1954. De janvier à juin 1950 il est membre de la commission 

d’enquête chargée d’étudier les évènements qui se sont déroulés dans la zone de la frontière nord 

est du Tonkin, pendant les mois de septembre et octobre 1950, en vue de rechercher les 
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responsabilités encourues. Gouverneur militaire de Lyon et commandant de la 8e région militaire à 

partir d’août 1951, il est par ailleurs nommé inspecteur et commandant désigné de la zone de 

défense n°4. Membre du conseil supérieur des forces armées de 1954 à 1955 il sera également 

membre du conseil de perfectionnement de l’IHEDN pour l’année 1954. Élevé au rang et appellation 

de général d’armée en septembre 1954, il est atteint par la limite d’âge de son grade et placé dans le 

cadre de réserve en janvier 1957. Il décédera le 10 juin 1976 à Strasbourg (Bas-Rhin). 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 758 
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MAGRIN-VERNEREY  

dit MONCLAR, Raoul, Charles                        

1892-1964 – Général de corps d’armée (Infanterie) 

 

Né le 7 février 1892 à Budapest (Hongrie), il s’engage dans la légion à 15 

ans mais sa famille vient l’y rechercher. Admis à l’école spéciale militaire 

en octobre 1912 il effectue son année préparatoire au 69e RI avant de 

rejoindre Saint-Cyr. Il en sort en août 1914 sous-lieutenant au 60e RI. En 

mai 1915 il est promu lieutenant au 260e RI où il obtiendra également ses 

galons de capitaine en juin 1916. Blessé et évacué en août 1916 il rejoint le 260e RI en novembre 

après sa convalescence et y restera jusqu’à la fin du conflit.  

 

Mis à la disposition du commandant en chef des armées alliées en Orient en février 1919 il devient 

chef du 1er bureau de l’état-major du groupe de divisions d’infanterie de l’armée française d’Orient. 

Affecté au 1er RTM en avril 1919 puis au 22e RTA en septembre, il est détaché au centre d’aviation de 

San-Stéphane puis rejoint les services administratifs du Levant. Adjoint à l’administrateur de Valyet 

de Beyrouth en octobre 1919 il est ensuite conseiller administratif de Gaza de Sayoun en mars 1920 

puis conseiller administratif du haut-commissaire inspecteur des milices du territoire des Alaouites à 

partir d’octobre 1920. Détaché à l’encadrement de la légion syrienne comme commandant du 

groupement auxiliaire alaouite en mai 1921 il passe en mars 1922 au 33e RTA. Affecté au 1er REI en 

mai 1924 il passe en septembre 1924 au 3e REI puis est mis à la disposition du général Billotte en mai 

1925.  

 

Volontaire pour la Syrie il rejoint le 15e RT en février 1926. En avril 1926 il passe au 21e RTA puis est 

détaché en septembre 1926 comme commandant des chasseurs libanais. Nommé commandant du 2e 

bataillon du 21e RTA en mars 1927 il passe en juillet 1927 au 9e RTA puis en décembre au 6e RTA. 

Promu chef de bataillon en décembre 1928 il est affecté au 153e RI qu’il rejoint en août 1929 (le 

régiment sera renommé 146e RI en septembre 1930). En octobre 1930 il rejoint le 16e BCP puis après 

un bref passage au 158e RI en juillet 1931, il retrouve le 1er REI en septembre 1931. En novembre 

1931 il intègre le 2e REI dont il commande le 1er bataillon un mois plus tard. Remis à la disposition du 

chef de corps du 2e REI en avril 1933 il passe en septembre 1933 au 1er REI puis au 5e REI au Tonkin 

en octobre 1933. De retour en Algérie en mai 1937, il retrouve le 1er REI en juillet 1937. En novembre 

1937 il effectue un stage en métropole au 503e RCC puis commande le bataillon d’instruction de 

Saïda en janvier 1938. Promu lieutenant-colonel en juin 1938 il est affecté à la CHE en septembre 

1938 (puis CRCE en octobre 1938). En février 1939 il passe au 4e REI et commande le groupement 

d’instruction des recrues du dépôt de guerre du 2e RTM en octobre 1939.  

 

En février 1940 il rejoint le 3e REI puis commande le groupement des bataillons de marche de type 

montagne devant intégrer le CEFS. Affecté à la fin du mois de février 1940 à la 13e ½ brigade légère 

de montagne de la Légion étrangère, l’unité devient la 13e DBLE en mai 1940 et il la conduit en 

Norvège, en France, puis en Angleterre. Débarqué le 21 juin 1940 il décide de rallier le général de 

Gaulle. Nommé commandant de la 1ère BFL en juin 1940 il participe à la campagne d’Érythrée. 

Nommé commandant de la 1ère brigade mixte française d’Orient en août 1940 il est promu colonel 

puis se voit placé en juin 1941 au commandement de l’infanterie de la 1ère DFL. Il refuse alors de 

participer à la campagne de Syrie pour ne pas avoir à tirer sur d’autres français. Nommé délégué du 



 

898 
 

haut-commissaire de France et commandant des troupes du Djebel Druze en juillet 1941 il obtient les 

étoiles de général de brigade en août 1941. Délégué du haut-commissaire de France et commandant 

des troupes de la région des Alaouites en octobre 1941 il est à partir de décembre 1942 commandant 

des forces terrestres françaises de Grande-Bretagne. En novembre 1943 il retourne en Syrie comme 

adjoint au CSTL puis comme délégué du haut-commissaire de France et du commandant en chef au 

Levant en mai 1945. Promu général de division en juin 1945 il est provisoirement CSTL en janvier 

1946 puis est envoyé en mission en Norvège en avril 1946.  

 

Adjoint au commandant de la 10e région militaire en mai 1946, il est en février 1948 chargé de la 

mission permanente d’information auprès de la Légion étrangère. Interné sanitaire à Karachi en avril 

1948 il est nommé inspecteur de la légion étrangère en juin 1948 et effectue diverses missions en 

Indochine, à Madagascar, en Afrique du Nord. Élevé au rang et appellation de général de corps 

d’armée en février 1950 il demande à être nommé au grade de lieutenant-colonel à titre fictif pour la 

durée de sa mission en Corée et devient chef des forces terrestres françaises à la disposition des 

Nations Unies en Corée en octobre 1950. Atteint par la limite d’âge de son grade en février 1951 il 

est maintenu en activité puis placé dans le cadre de réserve en mai 1952. Ayant reçu sept blessures 

en 1914-1918 et 21 citations durant toute sa carrière, il est choisi pour succéder au général André 

Kientz comme gouverneur des Invalides en octobre 1962. Il décédera le 3 juin 1964 à l’hôpital 

militaire du Val-de-Grâce à Paris. 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 33 
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MANCEAUX-DEMIAU 

Pierre, Jacques, Emmanuel                                     

1898-1979 – Général de division (Chars de Combat puis Cavalerie) 

 

Né le 1er août 1898 à Rabastens (Tarn), il est incorporé au 27e RD en 

octobre 1915. Passé au 12e RA en juillet 1916 il y devient 2e canonnier. 

Passé à la 3e batterie de 240 mm du 14e RA en septembre 1916 il y est 

promu maître pointeur en octobre 1916. Brigadier en février 1917 puis 

maréchal des logis en juillet 1917 il devient aspirant au sein du 22e RA en 

octobre 1917. En novembre 1917 il rejoint le COAC de Neuilly puis rejoint en décembre le 12e RAC. 

Promu sous-lieutenant en mai 1918 il est évacué sur blessure le 29 mai 1917 et rentre au dépôt en 

janvier 1919. Mis à la disposition du général Lyautey, commissaire résident général de France au 

Maroc, il rejoint le service des renseignements en septembre 1919.  

 

En indisponibilité sur sa demande, il est démobilisé en décembre 1919 et se retire à Versailles et 

prépare Saint-Cyr au lycée Hoche. Admis à l’école spéciale militaire en octobre 1920 il en sortira 8e 

sur 81 en août 1921 et sera affecté comme sous-lieutenant au 22e RAC. En septembre 1921 il passe 

au 506e RCC puis rejoint l’école d’application de Versailles (centre d’entrainement des chars des 

combats) à partir d’octobre 1921. Admis dans le cadre actif comme lieutenant il passe en octobre 

1922 au 503e RCC. Détaché en août 1924 au CTCC puis en octobre 1925 au 517e RCC il sert au Maroc 

à partir d’avril 1926. En octobre 1926 il rejoint le 62e BCC puis retrouve la métropole et l’école 

d’application des chars de combat en avril 1927. 

 

Admis à l’école supérieure de guerre en mars 1928 il effectue ses stages d’armes et rejoint l’école 

ensuite. Il en sortira breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-major du 

CSTT. Promu capitaine en décembre 1931 il rejoint le 503e RCC en avril 1935 puis le 508e RCC en juin 

1935. Affecté à la MMF au Brésil en janvier 1936 il arrive à Rio de Janeiro en février 1936 et ne revoit 

la France qu’en février 1938. En avril 1938 c’est le 509e RCC qu’il rejoint, puis il passe en juin 1939 à 

l’état-major de la 12e région militaire et en août 1939 à celui du 21e CA. Affecté en février 1940 au 

centre d’instruction d’état-major du GQG il servira en juin 1940 à l’état-major de la 10e armée.  

 

L’armistice signé il est promu chef de bataillon et rejoint l’état-major de la 17e région militaire. Mis à 

la disposition du CSTL en décembre 1940 il est affecté en janvier 1941 à l’état-major des troupes du 

Djebel Druze puis est rapatrié de Syrie et affecté au 1er RZ en septembre 1941. Mis à la disposition du 

général commandant la division d’Alger il est affecté au 4e bureau en octobre 1941. Admis dans la 

cavalerie en décembre 1941 il est affecté au 3e RCA en février 1942. Détaché à Batna en mars 1942 il 

assure le commandement du 3e RCA en juillet 1942 et en novembre 1942 puis part avec son régiment 

en Tunisie face aux Allemands. Promu lieutenant-colonel en décembre 1942 il est mis à la disposition 

du général Dario, commandant du 1er corps blindé en février 1943 et commande officiellement le 3e 

RCA à partir de septembre 1943.  

 

Nommé chef d’état-major de la 5e DB il est promu colonel en juin 1944 et participe aux combats de la 

Libération à partir de septembre 1944. Placé en réserve de commandement de la 1ère armée 

française en novembre 1944 par ordre du général de Lattre de Tassigny il est affecté au centre de 

formation des officiers d’état-major comme commandant en second en décembre 1944.  
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Nommé directeur du centre de formation des officiers d’état-major en février 1945 il est ensuite 

nommé attaché militaire de France auprès de l’ambassade de France en Argentine en octobre 1946. 

Remis à la disposition de son arme en juillet 1949 il est nommé commandant de la subdivision de 

Rouen en juillet 1949 et nommé adjoint au général commandant la 1ère DB. Nommé commandant de 

la subdivision et des troupes stationnées en Sarre en juin 1951 il devient en janvier 1953 chef du 

gouvernement militaire français de Berlin et commandant du secteur français de Berlin.  

 

En janvier 1955 il est placé à la tête de la 1ère DB et se voit promu général de division en août 1955. 

Nommé commandant de la division d’Alger en juin 1956 il est également commandant d’armes 

délégué de la place d’Alger. En février 1957 il est placé à la tête de la 3e région militaire jusqu’en août 

1958 où, atteint par la limite d’âge de son grade, il est placé dans le cadre de réserve. Il décédera le 

1er août 1979 à Grasse (Alpes-Maritimes) 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 928 
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MANHES, Jean, Louis, Justin, Marie, Pierre                                     

1888-1974 – Général de brigade (Infanterie) 

 

Né le 20 janvier 1888 à Aurillac (Cantal), il est admis à l’école spéciale 

militaire en octobre 1907 et effectue son année préparatoire au 18e RCCh 

avant de rejoindre Saint-Cyr. Il en sort 127e sur 217 et affecté comme 

sous-lieutenant au 13e RH en octobre 1910. En septembre 1911 il passe 

au 9e RH où il est promu lieutenant en octobre 1911. En juin 1914 il passe 

au 3e RS et se voit admis dans l’infanterie pour la durée de la guerre. En 

février 1915 il rejoint donc le 13e BCP. Promu capitaine en mai 1915 il 

passe au 7e BCP. En juin 1916 il rejoint l’état-major du 168e RI puis en septembre 1918 il passe au 69e 

RI.  

 

Promu chef d’escadron en novembre 1918 il rejoint en novembre 1920 le 104e RI et se voit admis à 

l’école supérieure de guerre. Il en sortira breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son 

stage à l’état-major du 15e CA où il est maintenu ensuite. Promu lieutenant-colonel en décembre 

1933 il rejoint le 141e RI en août 1935 puis est admis à suivre les cours du CHEM en 1935-1936 puis 

ceux du CHEDN en 1936-1937. En août 1937 il retrouve le 141e RI où il sera promu colonel en 

décembre 1937. Sous-chef d’état-major de la 6e armée en janvier 1940 il en devient le chef d’état-

major en mai 1940.  

 

L’armistice signé il devient chef d’état-major de la 14e région militaire et commandant de la base de 

Marseille. En mai 1941 il accède aux étoiles de général de brigade et devient en décembre 1941 

adjoint au commandant territorial auprès du commandant de la 15e division militaire. Chef d’état-

major du groupe de subdivisions militaires n°1 en janvier 1942 il commande à partir de décembre 

1942 l’organe démobilisateur du groupe de divisions militaires n°1. Maintenu malgré l’invasion de la 

zone sud il devient commissaire régional de la 15e division militaire en janvier 1943 et se voit promu 

général de division en août 1943.  

 

Nommé directeur de la garde des communications en février 1944 il est placé en disponibilité en 

août 1944. Arrêté il est placé en détention à Drancy puis à Fresnes de décembre 1944 à avril 1945. 

Placé en liberté provisoire il est replacé au grade de général de brigade par la commission 

d’épuration malgré un rapport indiquant qu’il n’avait apporté pratiquement aucune aide aux 

autorités allemandes, le fait qu’il soit notoirement un ami de Charles Maurras contribue sans doute à 

son placement dans le cadre de réserve en janvier 1947.  

 

Mis à la retraite d’office en juin 1948, il sera finalement réintégré dans le cadre de réserve en 

septembre 1961 grâce à un de ses anciens subordonnés, Georges Pompidou, qui diligentera une 

enquête pour lever les sanctions contre lui, ce qui aurait dû être fait par les amnisties votées en 1953 

et 1954. Il décédera le 28 mars 1974 à l’hôpital militaire des armées du Val de Grâce à Paris. 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 630 
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MARCHAND, Pierre, Alexandre                                   

1893-1971 – Général de division (Infanterie coloniale) 

 

Né le 29 septembre 1893 à Laneuville-à-Bayard (Haute-Marne), il est le 

neveu du colonel, puis général Marchand qui s’était illustré en Afrique 

Noire. Admis quant à lui à l’école spéciale militaire en septembre 1913, il 

en sort prématurément sous-lieutenant au 170e RI en août 1914. Promu 

lieutenant en juin 1915 puis capitaine en avril 1917, il suit le cours de 

grenades de Langres en mai 1917. En mai 1917 il sert au camp de la 

Courtine puis est placé en mars 1918 à la disposition du haut-

commissaire à Washington comme instructeur auprès de l’armée américaine. En août 1918 il suit la 

88e DI américaine en France puis devient instructeur auprès de l’armée polonaise en France à partir 

de décembre 1918.  

 

Après un stage à Saint-Cyr pour y achever sa formation en juin 1919 il rejoint le 6e RIC en septembre 

1919. Affecté en Indochine il intègre le régiment de tirailleurs annamites en mars 1920 puis le 2e RTT 

en octobre 1920. Placé hors cadre il est affecté au service géographique de l’Indochine en décembre 

1920. En juillet 1923 il passe au 22e RIC puis retrouve le service géographique en janvier 1924. En 

juillet 1924 il rejoint le 9e RIC puis le 22e RIC en mars 1928. Promu chef de bataillon au 23e RIC en 

janvier 1929 il rejoint l’état-major de la région de Paris en juin 1929 puis le 23e RIC en mars 1931. 

Muté en AEF en mars 1935 il rejoint le RTS du Tchad où il est promu lieutenant-colonel en juin 1935. 

Passé au 1er RIC en mai 1937 il retrouve le RTS du Tchad en décembre 1938 et reçoit le 

commandement du détachement de Fort Lamy en janvier 1940. En avril 1940 il devient commandant 

du RTS du Tchad et c’est à ce poste qu’il choisit de rejoindre le mouvement de la France Libre lancé 

par le général de Gaulle, ce qui lui vaudra d’être condamné à la peine de mort par le tribunal de la 

13e région militaire en mai 1941. Promu colonel en septembre 1940 il commande l’infanterie de l’AFL 

en décembre 1940. En mission en Afrique du Sud en décembre 1941 il est nommé en janvier 1942 

commandant des territoires de Nord-Syrie et reçoit les étoiles de général de brigade en décembre 

1942. 

 

Nommé CSTAEF en mars 1943 il commande en avril 1945 la brigade des Alpes qui devient la 29e DIA. 

Promu général de division en juin 1945 il est placé à la tête de la 13e région militaire à Clermont-

Ferrand (qui devient la 12e région militaire à Limoges ensuite) en novembre 1945. Membre de sous-

commission d’Extrême-Orient au sein de la commission d’épuration en avril 1946 il prend en janvier 

1947 le commandement de la 4e région militaire. Mis à la disposition du ministre en août 1947 il est 

placé dans le cadre de réserve en juin 1948 puis remis à la disposition du ministre de la Défense 

nationale jusque septembre 1949. Toujours sans affectation car jugé comme ne possédant plus 

l’intégralité de l’aptitude à l’exercice des fonctions correspondant à son grade, il est considéré par 

ses supérieurs comme ayant été surhaussé et aidé par son statut de FFL. Définitivement placé dans le 

cadre de réserve en juillet 1953 il décédera le 10 août 1971 à Châteldon (Puy-de-Dôme). 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 481 
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MARTEAU, André                        

1889-1994 – Général de division (Cavalerie) 

 

Né le 13 novembre 1889 à Paris (Seine), il est admis à l’école spéciale 

militaire en octobre 1908 et effectue son année préparatoire au 131e RI 

avant de rejoindre Saint-Cyr. Il en sort 68e sur 210 et nommé sous-

lieutenant au 155e RI en octobre 1910. Promu lieutenant en octobre 1912 

il passe au 21e RD en décembre 1912. En août 1916 il devient capitaine au 

30e BCP puis passe en mai 1918 au 12e BCA. En juin 1918 il rejoint le 115e 

BCP puis en avril 1919 le 29e RD. 

 

En mai 1919 il rejoint l’école de cavalerie de Saumur et dirige le groupe de cavaliers de l’école à partir 

d’avril 1920. Admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1921 il en sort breveté d’état-major 

deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-major des territoires d’occupation du Maroc où il est 

maintenu ensuite. Promu chef d’escadrons (choix) au 22e RD en décembre 1925 il passe en 

septembre 1926 à l’état-major de la 5e DC puis en janvier 1928 au 23e RD. En juillet 1928 il rejoint le 

7e RCCh puis est appelé en juillet 1929 au sein du 3e bureau de l’EMA. Professeur stagiaire à l’école 

supérieure de guerre en septembre 1931 il y est promu lieutenant-colonel en septembre 1931 et 

devient sous-directeur des études de l’école en novembre 1933. Commandant par intérim du 18e 

RCCh en juin 1935 il est promu colonel en juin 1936 et suit les cours du CHEM en 1937-1938. En 

juillet 1939 il est nommé commandant par intérim du groupe de subdivisions de Chambéry et adjoint 

au commandant du secteur fortifié de Savoie. Commandant par intérim de la 4e brigade de cavalerie 

en janvier 1940 il la conduit en juin 1940 quand elle forme le noyau de la 7e DLM et obtiendra ses 

étoiles de général de brigade. 

 

L’armistice signé il est nommé commandant de la brigade de cavalerie de Montauban et du GR17 en 

août 1940. Commandant de la cavalerie du 2e groupe de divisions militaire en novembre 1940 il est 

démobilisé en novembre 1942 comme la plupart des officiers et placé en congé d’armistice en mars 

1943. Résistant au sein de l’ORA aux côtés du général Frère il organise un réseau dans le Nord-Pas-

de-Calais. Arrêté par la Gestapo le 28 octobre 1943 alors qu’il tente de rejoindre Alger il est 

emprisonné à Fresnes. Promu général de division à titre conditionnel en novembre 1943 il est 

déporté au kommando de Plansee du camp de Dachau d’où il sera libéré en mai 1945.  

 

Placé en disponibilité son grade de général de division est confirmé mais il est placé dans le cadre de 

réserve en mars 1946. Il entretient dès lors des liens étroits avec le milieu militaire et s’attache à 

conserver le contact avec les nombreuses amicales d’anciens de régiments de cavalerie. Bien que 

souffrant d’un syndrome d’asthénie physique et psychique caractérisé par une fatigabilité 

importante, lié à des troubles du sommeil (insomnies, cauchemars, réminiscences nocturnes) il finira 

parmi les généraux centenaires de l’armée française puisqu’il décédera le 29 novembre 1994 à 

l’hôpital d’instruction des armées du Val-de-Grâce (Paris). 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 1178 
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MARTIN, Henry, Jules, Jean, Maurice                                    

1888-1984 – Général de corps d’armée (Infanterie) 

 

Né le 27 octobre 1888 à Bordeaux (Gironde), s’engage au 42e RI en 

octobre 1907 où il devient élève officier de réserve puis sous-lieutenant 

de réserve en octobre 1909 avant de retrouver la vie civile. Promu 

lieutenant de réserve en avril 1913 c’est à ce grade qu’il est mobilisé au 

133e RI en août 1914. Promu capitaine en octobre 1914 il est admis dans 

le cadre actif en septembre 1916 puis passe au 363e RI en mai 1917 où il 

sera promu chef de bataillon en août 1917. Blessé et fait prisonnier en 

avril 1918 il sera rapatrié en novembre 1918 et retournera en Allemagne un an plus tard au sein 

d’une mission.  

 

Passé au 106e RI il prépare l’école supérieure de guerre où il est admis en novembre 1920. Il en 

sortira breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’EMA où il est maintenu 

ensuite. En avril 1927 il retrouve l’école supérieure de guerre comme professeur stagiaire au cours 

d’infanterie. Promu chef de bataillon (choix) en septembre 1927 il devient professeur adjoint au 

cours de tactique générale et d’état-major de l’école supérieure de guerre. Mis à la disposition du 

CSTM en septembre 1931, il est affecté en novembre à l’état-major du commandement militaire des 

confins algéro-marocains. Promu lieutenant-colonel en juin 1932 il rejoint le 2e bureau de l’EMA en 

février 1933 et en devient le chef en février 1935. 

 

Après avoir effectué un stage au 503e RCC en février 1935 il passe en avril 1935 au 80e RI où il sera 

promu colonel en juin 1936. Admis à suivre les cours du CHEM en 1937-1938 il devient chef d’état-

major de la 9e région militaire en juin 1938. En janvier 1940 il commande par intérim l’infanterie de la 

63e DI puis la 87e DI en avril 1940. C’est à sa tête qu’il combat, obtenant les étoiles de général de 

brigade en juin 1940. L’armistice signé il est placé au commandement du département de l’Indre puis 

en août 1940 à celui de la région (puis division) de Marrakech. Les témoignages versés à son dossier 

l’indiquent alors comme un « pétainiste notoire et anti gaulliste ».  

 

Promu général de division en mai 1942 il commande la 3e division marocaine (qui devient la 4e DMM) 

un an plus tard. Élevé au rang et appellation de général de corps d’armée en août 1943 il commande 

le 1er CA du CEF et commande les opérations de Corse en septembre 1943. À ce titre il est nommé 

commandant des forces terrestres alliées en Corse en décembre 1943. En juillet 1944 il rejoint le 1er 

CA en Italie puis est nommé commandant par intérim du 19e CA en août 1944. Désigné pour assurer 

la coordination de l’emploi des forces terrestres pour la sécurité intérieure et extérieure de l’Afrique 

du Nord en août 1944, il prend ensuite la tête de la 10e région militaire à Alger en mars 1946. Atteint 

par la limite d’âge de son grade il est placé dans le cadre de réserve en décembre 1946. Il décédera le 

24 juin 1984 à Limoges (Haute-Vienne). 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 1210 
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MARTY, René, Marc, Pierre, Yves               

1898-1994 – Général de corps d’armée (Génie) 

 

Né le 17 octobre 1898 à Montguyon (Charente-Maritime), il est admis à l’école spéciale militaire et 

s’engage au 138e RI en juillet 1916 et rejoint le centre des élèves aspirants de Saint-Cyr en 

septembre. Nommé aspirant en juillet 1917 il est affecté en août au 205e RI puis au 24e RI. Promu 

sous-lieutenant en mai 1918 il sera blessé et évacué du front. Redirigé sur le 24e RI en septembre 

1918 il passe en janvier 1919 au détachement d’encadrement du groupe chinois n°51. Après un 

passage à l’école spéciale militaire à partir de février 1919 pour y achever sa formation il part en 

Rhénanie pour le 172e RI en octobre 1919. En mars 1920 il est dirigé sur les Sables d’Olonne où il y 

suit les cours de liaisons et de signalisation jusqu’en avril 1920. Promu lieutenant en mai 1920, il 

devient chef du service télégraphique de la division marocaine puis prend la tête de celui du 32e CA 

en mars 1922. Stagiaire au 42e bataillon du génie en novembre 1922 et le suit dans la Ruhr en janvier 

1923. En octobre 1923 il quitte l’armée du Rhin pour suivre les cours de l’école militaire d’application 

du génie de Versailles. 

 

Admis dans l’arme du génie en août 1925, il est affecté au 8e RG en octobre 1925 et y commande la 

9e compagnie de sapeurs télégraphistes. Nommé instructeur à l’école des liaisons et transmissions de 

Versailles en mars 1927 il est promu capitaine en décembre 1927. Admis à l’école supérieure de 

guerre en novembre 1930, il en sort breveté d’état-major et effectue son stage au 2e bureau de 

l’EMA à partir de novembre 1932. De retour au 8e RG de Versailles en novembre 1934 il retrouve le 

2e bureau de l’EMA en octobre 1936 où il sera promu chef de bataillon en mars 1937. De retour au 8e 

RG en mars 1939 il y commande le 3e bataillon mais la mobilisation de 1939 l’envoie au 2e bataillon 

du GQG. Affecté en janvier 1940 au 3e bureau du GQG il y commande à partir de mai 1940 le 

groupement des unités d’écoutes et de radiogoniométrie au sein du 5e bureau chargé de décrypter la 

machine Enigma. 

 

La défaite consommée, il devient chef d’état-major de la direction des services de l’armistice 

naissante en juillet 1940. Promu lieutenant-colonel en juin 1941 il demande ensuite à rejoindre la 13e 

division militaire et y commande le 8e groupe de transmissions à partir de février 1942. Il créé par 

ailleurs un fichier de rappel des réservistes et organise deux dépôts de matériels de transmission 

clandestins dans la vallée de l’Allier. Affecté dans l’arme des transmissions en mai 1942 il est nommé 

commandant des transmissions de la 13e division militaire en juillet 1942. En décembre 1942 il 

devient chef du détachement de liaisons de la direction des services de l’armistice et y est maintenu 

après la dissolution de l’armée dans le cadre du commissariat régional à la Guerre. Entré dans l’ORA 

dès la création du mouvement en avril 1943 il devient chef du service des transmissions de la zone 

sud. Après l’arrestation du général Frère et le démantèlement du centre de transmissions de l’ORA il 

demande sa mise en disponibilité pour raisons familiales, se retirant à Clermont-Ferrand. Il organise 

alors son propre réseau de renseignement de juin à septembre 1944, rattaché à la demi-brigade de 

FFI de la Haute-Corrèze sous le pseudonyme de « Dudeux ». 

 

Promu colonel en septembre 1944 il est officiellement rappelé à l’activité au bureau d’études de 

l’armistice en octobre 1944 et devient chef de cabinet du chef du bureau quand celui-ci devient la 

mission militaire pour les affaires allemandes (MMAA) en novembre 1944. Adjoint du secrétaire 

général du comité interministériel pour les affaires allemandes et autrichiennes à partir de 
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septembre 1945, il devient en janvier 1946 chef du service des affaires militaires au commissariat 

général aux affaires allemandes et autrichiennes. Auditeur à l’IHEDN en octobre 1949, il est remis à la 

disposition du commissaire général aux affaires allemandes et autrichiennes en novembre 1949 et 

reçoit les étoiles de général de brigade en février 1950. Replacé à la disposition du ministère de la 

défense nationale en novembre 1950 il est nommé secrétaire de la commission d’enquête instituée 

sous la présidence du général Buisson en janvier 1951. Commandant des transmissions de la 1ère 

région militaire en mars 1951, il est détaché au SHAPE comme président du comité européen de 

coordination des transmissions en septembre 1952. 

 

Nommé directeur des transmissions en novembre 1952 et inspecteur de l’arme des transmissions en 

juin 1956, il est promu général de division en novembre 1953. Élevé au rang et appellation de général 

de corps d’armée en octobre 1958 il est aussi atteint par la limite d’âge de son grade et placé dans le 

cadre de réserve par la même occasion. Il profite dès lors de sa retraite pour se consacrer à l’histoire 

des transmissions en développant la Fédération nationale des anciens des transmissions (FNAT). Il 

décédera le 24 janvier 1994 à Montrouge (Hauts-de-Seine). Aujourd’hui encore le prix de l’Union 

nationale des transmissions est appelé prix « général Marty » en son honneur. 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 1726 
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MAST, Charles, Emmanuel                

1889-1977 – Général d’armée (Infanterie) 

 

Né le 7 janvier 1889 à Paris (Seine), il est admis à l’école spéciale militaire 

en octobre 1907 et effectue son année préparatoire au 85e RI avant de 

rejoindre Saint-Cyr. Il en sort 49e sur 217 et se voit nommé sous-

lieutenant au 91e RI en octobre 1909. Promu lieutenant en octobre 1911 

il rejoint l’Afrique du Nord en juin 1912 et rejoint le 2e REI en mai 1912. 

Affecté au Tonkin en 1914 il y reste jusqu’en septembre et regagne la 

métropole en novembre 1914. Réaffecté au 2e REI en janvier 1915, il passe au 48e RI en avril 1915 et 

se voit promu capitaine en septembre 1915. 

 

En novembre 1919 il rejoint l’état-major du commandement supérieur du territoire d’Alsace et admis 

à l’école supérieure de guerre en juillet 1920 il en sortira breveté d’état-major deux ans plus tard. 

Avant de faire son stage en état-major, il effectue d’abord un stage d’étude au Japon de novembre 

1922 à décembre 1923 et rejoint l’état-major du gouvernement militaire de Paris à son retour. À 

partir d’août 1924 il effectue un autre stage au 1er bureau de l’EMA puis part en juillet 1925 pour le 

Maroc comme officier de liaison.  

 

Nommé chef de bataillon (choix) en décembre 1926 il effectue un autre stage au 1er bureau de l’EMA 

à partir de décembre 1936 puis part en stage de longue durée dans l’armée japonaise de juillet 1927 

à février 1930. Revenu en métropole il rejoint le 31e RI en avril 1930 et se voit promu lieutenant-

colonel au sein du 46e RI en décembre 1932, suivant en parallèle un cours au centre d’études 

tactique de l’artillerie. En décembre 1932 il est nommé attaché militaire auprès de l’ambassade de 

France à Tokyo et rejoint son poste en avril 1933. Promu colonel en mars 1937 il quitte son poste en 

décembre 1937 et prend la tête du 137e RI en métropole. 

 

En janvier 1940 il est nommé commandant de l’infanterie de la 191e DI en Syrie mais se voit rapatrié 

par avion en mai 1940 pour prendre le commandement de la 3e DINA. Nommé général de brigade à 

titre temporaire en juin 1940 il est fait prisonnier le 23 juin 1940. Envoyé en captivité à l’Oflag IV B 

(Königstein) il est replacé dans le grade de colonel en septembre 1940. Rapatrié en septembre 1940 

en vue d’être affecté au Japon il est à nouveau promu général de brigade en mai 1941.  

 

Finalement c’est l’Afrique du Nord qui l’attend, nommé chef d’état-major de la 19e région militaire 

en avril 1942 il est également à partir de septembre 1942 commandant de la division d’Alger. À ce 

poste il s’implique notamment dans la préparation du débarquement américain qu’il favorise de 

manière déterminante le moment venu. Promu général de division en décembre 1942 il est envoyé 

en mission en Libye et au Liban où il est gravement blessé le 7 mars 1943 dans un accident d’avion à 

Beyrouth. 

 

Nommé résident général de France en Tunisie en août 1943, il est élevé au rang et appellation de 

général de corps d’armée en novembre 1943 puis à celui de général d’armée en février 1947 il 

devient membre permanent du conseil supérieur de la guerre en décembre 1948. Il retrouve la 

métropole en mars 1949 comme directeur de l’IHEDN mais atteint par la limite d’âge de son grade il 

est placé dans le cadre de réserve. Impliqué dans l’affaire des généraux il est mis à la retraite d’office 
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en juin 1950. Il tentera un pourvoi en vue de sa réintégration dans le cadre de réserve mais celui-ci 

sera rejeté par le conseil d’État. Il décédera le 30 septembre 1977 à l’hôpital d’instruction des armées 

Percy Clamart (Hauts-de-Seine). 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 823 
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MATHENET, Maurice, Noël, Eugène 

1889-1961 – Général de corps d’armée (Infanterie) 

 

Né le 25 mai 1889 à Mâcon (Saône-et-Loire), il est admis à l’école spéciale 

militaire en octobre 1908 et effectue son année préparatoire au 27e RI 

avant de rejoindre Saint-Cyr. Il en sort 3e sur 210 et nommé sous-

lieutenant au 12e BCP en octobre 1910. Promu lieutenant en octobre 

1912, il passe en juin 1915 au 52e BCP. En août 1915 il intègre le centre 

d’instruction des élèves-aspirants de Saint-Cyr où il sera promu capitaine 

en septembre 1915. Désigné pour faire partie de la MMF près de l’armée hellénique, il rejoint le 

centre d’instruction d’Athènes en août 1917 et assure le cours d’infanterie. Affecté à l’armée de 

Macédoine en décembre 1917 il y restera jusqu’à l’issue du conflit.  

 

En novembre 1919 il est admis à l’école supérieure de guerre et en sortira breveté d’état-major deux 

ans plus tard. Ayant effectué son stage au 2e bureau de l’EMA à partir d’octobre 1921 il est ensuite 

envoyé en janvier 1922 en mission au Staff College d’Angleterre (école de guerre britannique). À 

l’issue de cette mission il est placé à la disposition du ministre des affaires étrangères Raymond 

Poincaré à la Société des Nations (SDN) à partir d’octobre 1923. Promu chef de bataillon (choix) en 

mars 1928, il passe en janvier 1930 au 28e RTT puis retourne à la SDN dont il rejoint le secrétariat, à 

la disposition du ministre des affaires étrangères Aristide Briand. Il retrouve le 28e RTT en juillet 1933 

puis, promu lieutenant-colonel en décembre 1933, il devient chef d’état-major de la 1ère DINA. 

Commandant par intérim du 3e RTA en septembre 1937 il est promu colonel en mars 1938, la 

mobilisation de 1939 le place en décembre 1939 chef d’état-major du 1er CA où il combattra durant 

toute la campagne de 1940.  

 

L’armistice signé il est placé à la disposition du commandant en chef du théâtre d’opérations de 

l’Afrique du Nord en juillet 1940 et se voit confiée la subdivision de Meknès en septembre 1941 avec 

les fonctions d’adjoint au commandant de la région de Meknès. Promu général de brigade en mai 

1942 il commande le groupement mobile de Meknès et est engagé à Port-Lyautey en novembre 1942 

face aux troupes américaines dans des « combats pour l’honneur ». Nommé commandant de la 1ère 

division de marche du Maroc à la fin du mois de novembre 1942, il la conduit en Tunisie face aux 

troupes allemandes, ce qui lui vaut d’être promu général de division en décembre 1942.  

 

Envoyé en mission à Londres à partir de juillet 1943 il est élevé au rang et appellation de général de 

corps d’armée en août 1943. Placé en réserve de commandement en mai 1944 il est finalement 

nommé attaché militaire auprès de l’ambassade de France à Washington en août 1946. Atteint par la 

limite d’âge de son grade il est placé dans le cadre de réserve en mai 1948. Il décédera le 18 

septembre 1961 à Saint-Raphaël (Var). 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 1488 
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MAUNIER-CONDROYER 

Marcel, Alphonse 

1895-1958 – Général de division (Infanterie) 

 

Né le 24 février 1895 à Toulon (Var), il passe son enfance à Oran puis, 

admis à l’école spéciale militaire en novembre 1913, il en sort 

prématurément sous-lieutenant au 112e RI lors de la mobilisation d’août 

1914. Passé au 312e RI en août 1914 puis au 46e RI en janvier 1915, il y 

sera promu lieutenant en mars 1915 et capitaine en mars 1916. Détaché 

au centre d’instruction physique de Joinville le Pont en avril 1917 il est 

détaché en mai à l’état-major de la subdivision de Nice. Détaché au sein de l’état-major de la 133e DI 

en septembre 1918 puis comme instructeur à l’école spéciale militaire en mars 1919, il retrouve 

ensuite le centre d’instruction physique de Joinville en octobre 1919.  

 

Affecté au 163e RI au sein de l’armée française du Rhin en janvier 1920 il passe en mars à l’état-major 

de la subdivision de Marseille et se voit placé en octobre à la disposition du général Lyautey, résident 

général de France au Maroc. Affecté en décembre 1920 au 62e RT il rejoint en mai 1923 le 3e RIA et 

commande à compter de décembre 1923 le peloton préparatoire des élèves officiers de réserve du 

15e CA. Admis à l’école supérieure de guerre il effectue ses stages d’armes durant l’été 1924 puis 

rejoint l’école en novembre. Il en sortira breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son 

stage à l’état-major du 15e CA. Promu chef de bataillon en septembre 1933 il se porte volontaire 

pour le Levant se voit affecté au service d’état-major du CSTL en janvier 1934. En juin 1936 il passe à 

l’état-major du gouvernement militaire de Lyon et de la 14e région militaire et rejoint en novembre 

1936 le 2e bureau de l’EMA. La mobilisation le place d’ailleurs comme chef du 2e bureau de la 1ère 

armée en août 1939 et il la suivra en Belgique. Évacué par Dunkerque, il est nommé chef d’état-

major de la 1ère DIM en juin 1940 et se voit promu lieutenant-colonel.  

 

L’armistice signé il est placé à la disposition du commandant de la 15e région (puis division) militaire 

en juillet 1940 et y occupe les fonctions de chef de section d’état-major en novembre puis de sous-

chef d’état-major en août 1941. Promu colonel en juin 1942 il est envoyé en Afrique du Nord pour 

prendre le commandement du 9e RTA qu’il mènera dans les combats d’Italie jusqu’à sa nomination 

comme sous-chef d’état-major français auprès de la 5e armée américaine en octobre 1943. Affecté à 

l’état-major de l’armée B (puis 1ère armée) en août 1944, il commande la brigade du Rhin n°3 en avril 

1945 puis l’infanterie de la 28e DIA en juillet 1945. Nommé en février 1946 commandant de la 

subdivision et de la place de Blida il y sera promu général de brigade en août 1946. Nommé adjoint 

au commandant de la division d’intervention de la 10e région militaire en mai 1949, cette division 

prend le nom de 21e DI algéro-tunisienne en juillet 1949. Atteint par la limite d’âge de son grade il 

sera placé dans le cadre de réserve avec le grade de général de division en mai 1952. Il décédera le 

28 octobre 1958 à Alger (département d’Alger). 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 1337 
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MENNERAT, Germain, Stanislas, Victor 
1889-1973 – Général de division (Infanterie coloniale) 

 

Né le 30 juillet 1889 à Les Riceys (Aube), il effectue sa scolarité au 

Prytanée militaire de La Flèche. Admis à l’école spéciale militaire en 

octobre 1909, il effectue son année préparatoire au 4e RZ avant de 

rejoindre Saint-Cyr. Il en sort 4e sur 211 et nommé sous-lieutenant au 4e 

RIC en octobre 1912. En juin 1913 il passe au 8e bataillon de marche du 

Maroc où il sera promu lieutenant en octobre 1913. Affecté au 8e 

bataillon de marche d’infanterie coloniale du Maroc aux armées en 

novembre 1915 il intègre le RICM et y sera promu capitaine en décembre 1915. Régiment le plus titré 

de la guerre il est de tous les combats jusqu’à l’issue du conflit. Affecté en juin 1918 au 1er RIC il passe 

ensuite au 23e RIC en décembre 1918, à la disposition du commissaire général des effectifs coloniaux.  

 

Admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1920 il en sort breveté d’état-major deux ans plus 

tard et effectue son stage à l’état-major du CSTAEF où il est maintenu ensuite jusqu’à devenir chef 

d’état-major en mai 1925. Promu chef de bataillon en septembre 1925 il retourne au 23e RIC en mai 

1927 puis est détaché au 1er bureau de l’EMA en juin 1927. En octobre 1928 il rejoint le 21e RIC puis 

se voit affecté en août 1929 au 3e RTT en Indochine et il recevra ses galons de lieutenant-colonel en 

décembre 1930. Après un passage au 2e RIC en mai 1933 il reçoit une mission de service au ministère 

du travail en novembre 1933.  

 

Promu colonel en décembre 1933 il est envoyé en mission hors cadre au Brésil en février 1935. 

Nommé commandant du 23e RIC en mars 1937 il commande l’infanterie de la 5e DIC au moment de la 

mobilisation de 1939. Promu général de brigade à titre temporaire en décembre 1939 il est envoyé 

en Indochine et y commande la 2e brigade en avril 1940. Nommé commandant du territoire militaire 

de Langson en juillet 1940 il doit faire face aux menaces japonaises en septembre 1940 et se voit 

remis dans le grade de colonel à la fin du mois, blâmé pour n’avoir pas résisté davantage.  

 

En août 1941 il est affecté au groupe de camps coloniaux du sud-est à Fréjus et y restera jusqu’à la 

dissolution de l’armée d’armistice. Placé en congé d’activité en mars 1943 il sera rappelé à l’activité 

et placé en non disponibilité en janvier 1944. Affecté au DATC de Nîmes en janvier 1944 il est admis 

au bénéfice de la loi sur le dégagement des cadres à être placé dans le cadre de réserve avec le grade 

de général de brigade en février 1944.  

 

La Libération le replace toutefois colonel en octobre 1944 et maintenu dans le cadre de réserve, mais 

un décret du 23 mai 1946 annulera toutes les décisions prises le concernant depuis 1942 et le 

maintiendra dans le cadre de réserve comme général de brigade à compter de juillet 1946. Un mois 

plus tard il recevra sa promotion au grade de général de division dans le cadre de réserve. Il décédera 

le 2 août 1973 à Lyon (Rhône). 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 590 
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MERIC DE BELLEFON 
Henri, Roger, Marie 
1888-1960 – Général de brigade (Cavalerie) 

 

Né le 30 novembre 1888 à Vannes (Morbihan), il est admis à l’école 

spéciale militaire en octobre 1909 et effectue son année préparatoire au 

3e RC avant de rejoindre Saint-Cyr. Il en sort 38e sur 211 et après un 

passage par Saumur, rejoint le 3e RD en octobre 1912 comme sous-

lieutenant. En décembre 1913 il passe au 12e RD où il reçoit ses galons de 

lieutenant en octobre 1913. Entré en guerre il demande à passer dans 

l’infanterie en décembre 1915 et rejoint le 64e RI en décembre 1915. Promu capitaine en décembre 

1916, il est blessé et devient instructeur au centre d’instruction physique de Joinville en octobre 1917 

et y restera jusqu’à l’issue du conflit. 

 

Affecté en janvier 1921 au 6e RD il est admis à l’école supérieure de guerre en octobre 1923 et en 

sortira breveté d’état-major deux ans plus tard, effectuant son stage à l’état-major du 11e CA à partir 

de septembre 1925 et y étant maintenu ensuite. Promu chef d’escadrons en mars 1928 il passe au 

20e RD en juin 1929 puis rejoint le secrétariat général du conseil supérieur de la défense nationale en 

juillet 1931. Promu lieutenant-colonel en mars 1934 il rejoint la maison militaire du président de la 

République Albert Lebrun en avril 1934. On peut notamment l’observer dans les images tournées lors 

de l’arrivée du roi Alexandre Ier de Yougoslavie à Marseille le 9 octobre 1934, quelques minutes avant 

que le monarque ne soit assassiné. Par la suite il préparera le voyage du président Albert Lebrun à 

Belgrade pour assister aux obsèques. Promu colonel en juin 1937, il rejoint le 1er RDP en juillet 1939 

et le conduira dans les premiers combats de mai 1940 avant d’être nommé commandant par intérim 

de la 2e BLM durant les combats retardateurs de juin 1940. 

 

L’armistice signé, il est nommé commandant par intérim de la 5e brigade de cavalerie en juillet 1940 

puis commandant de l’école d’application de la cavalerie et du train (puis également de la garde) en 

août 1940. Promu général de brigade en février 1941 on retrouve dans son dossier ses déclarations 

de non-appartenance à la « race juive » et aux sociétés secrètes datées du 5 février et du 23 juillet 

1941 ainsi que son serment de fidélité au chef de l’État daté du 25 janvier 1942. En décembre 1942, il 

commande l’école de la garde à Tarbes mais sera démobilisé à la suite de la dissolution de l’armée et 

placé en congé d’armistice en mars 1943. La Libération le placera en disponibilité à partir d’août 1944 

et par décret de décembre 1944 il sera placé par anticipation dans le cadre de réserve. Il décédera le 

18 janvier 1960 à Rancon (Haute-Vienne). 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 1404 
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MICHEL, René, Marie, François 

1894-1976 – Général de brigade (Infanterie) 

 

Né le 21 janvier 1894 à Nancy (Meurthe-et-Moselle), il est admis à l’école 

spéciale militaire en septembre 1913 et en sort prématurément sous-

lieutenant en août 1914. Affecté au 167e RI, il est promu lieutenant en 

mai 1915 puis capitaine en avril 1916. Blessé et fait prisonnier en juillet 

1916 à Verdun, il est envoyé en captivité à Mayence et sera rapatrié 

comme grand blessé en novembre 1917. Détaché à l’état-major du 

représentant militaire permanent du conseil supérieur de la guerre à Versailles en janvier 1918, il 

rejoint Saint-Cyr de juin à septembre 1919 pour y achever sa formation puis retrouve son poste à 

Versailles en septembre 1919. Nommé à l’état-major du maréchal Foch, président du comité militaire 

allié de Versailles en février 1920, il y reste jusqu’à son admission à l’école supérieure de guerre en 

novembre 1924. Il en sortira breveté d’état-major deux ans plus tard et effectuera son stage à l’état-

major du 4e CA. En novembre 1926 il rejoint le 4e bureau de l’EMA pour un stage de dix semaines 

pour retrouve l’état-major d 4e CA en janvier 1927 où il est maintenu ensuite. Promu chef de 

bataillon en septembre 1931, il passe en mars 1932 au 117e RI puis est nommé professeur 

d’infanterie à l’école militaire d’application de la cavalerie et du train en avril 1934.  

 

Affecté à Châlons-sur-Marne en avril 1939 il devient chef d’état-major de la 12e DI et obtient ses 

galons de lieutenant-colonel en septembre 1939. En janvier 1940 il rejoint le 1er puis le 4e bureau de 

l’état-major du groupe d’armées n°3 puis en mars c’est le ministère de la défense nationale et de la 

guerre qui l’attend, puisqu’il intègre le 3e bureau de l’EMA où il sera successivement sous-chef puis 

chef du 3e bureau en juin 1940. L’armistice signé il est nommé chef d’état-major du département 

d’Indre-et-Loire en juillet puis rejoint le 5e RI en août 1941. En juin 1942 il passe en Afrique du Nord 

au 2e RZ et y sera promu colonel en décembre 1942. Placé au commandement du 9e RZ en février 

1943, il est convoqué par le général CSTT en vue d’exercer le commandement par intérim de la 

subdivision de Bizerte d’août à septembre 1943 puis part inspecter les éléments du 9e RZ détachés en 

Corse en décembre 1943. Convoqué par le général commandant la 8e DI pour participer au stage du 

centre d’instruction d’invasion à Arzew du 15 au 19 septembre 1943, il est nommé en décembre 

1943 inspecteur de l’infanterie. Placé à la disposition du général commandant la 2e armée (future 

armée B) en janvier 1944, il est finalement rattaché au 2e bureau de l’état-major général « Guerre » 

en février 1944 et se voit nommé attaché militaire de France à Rio de Janeiro (Brésil) en mars 1944.  

 

Sa mission terminée il quitte le Brésil en octobre 1946 après avoir effectué par voie aérienne un 

voyage d’information aux États-Unis sur invitation du secrétaire d’État à la guerre des États-Unis. 

Envoyé au dépôt central des isolés de Paris en novembre 1946 puis à la section du personnel du 

service d’état-major en novembre 1946 il est finalement placé à la tête de la subdivision de Tlemcen 

en avril 1947. Atteint par la limite d’âge de son grade il est admis à faire valoir ses droits à la retraite 

en octobre 1948 et est rayé des contrôles en janvier 1949 avec le grade de colonel. Il sera toutefois 

promu général de brigade dans le cadre de réserve en juillet 1949. Il décédera le 18 septembre 1976 

à Villenave d’Ornon (Gironde). 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 778 
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MOLLE, Marie, Eugène, Aimé 
1895-1978 – Général de corps d’armée (Infanterie) 

 

Né le 24 avril 1895 à Aubenas (Ardèche), il est admis à l’école spéciale 

militaire en octobre 1913 mais en sort prématurément sous-lieutenant en 

août 1914, affecté au 2e BCP. Promu lieutenant au 4e BCP en avril 1915 

puis capitaine en août 1916, il y passera toute la guerre. En février 1919 il 

rejoint Saint-Cyr pour y achever sa formation en y devient instructeur 

deux mois plus tard. Passé au 6e BCP en septembre 1923 il est admis à 

l’école supérieure de guerre et effectue ses stages d’armes durant l’été 

1929 avant de rejoindre l’école en novembre 1929. Il en sortira breveté d’état-major deux ans plus 

tard et effectuera son stage à l’état-major du gouvernement militaire de Lyon et de la 14e région 

militaire où il sera maintenu ensuite. Promu chef de bataillon en juin 1933 il passe en décembre 1933 

au 27e BCP.  

 

Affecté comme stagiaire au sein de l’armée yougoslave en avril 1936 il est ensuite conseiller adjoint 

auprès du commandant de la brigade polonaise en Finlande à partir de février 1940 et reçoit le grade 

de lieutenant-colonel à titre fictif pour la durée de sa mission à l’étranger. Affecté à l’état-major du 

corps expéditionnaire française en Scandinavie, il choisit de retourner en Afrique du Nord. Affecté en 

juillet 1940 à l’état-major de la subdivision de Casablanca il devient chef d’état-major de la division 

de Casablanca en août 1940. 

 

Promu lieutenant-colonel en mars 1941 il participe aux côtés du général Béthouart à la conjuration 

visant à favoriser le débarquement allié en Afrique du Nord en novembre 1942 puis se voit nommé 

chef d’état-major de la division marocaine en Tunisie avec le grade de colonel en décembre 1942. 

Nommé au commandement du 8e RTM en mars 1943, il le conduira en Italie jusqu’à l’obtention des 

étoiles de général de brigade en juin 1944. Placé à la tête de l’infanterie de la 2e DIM en juin 1944 il 

passe en octobre à la section FFI de l’état-major de la 1ère armée et termine la guerre dans la douleur 

avec un fils grièvement blessé à Strasbourg au sein de la 2e DB et un autre tué à Monte Cassino.  

 

Commandant de la 27e DIA en janvier 1945 il devient en avril 1946 adjoint au général commandant 

des troupes d’occupation en Autriche. Nommé commandant de l’école interarmes de Coëtquidan en 

novembre 1946 il est promu général de division en février 1947 puis CSTT en décembre 1949. 

Commandant de la 9e région militaire en août 1951 il ensuite élevé au rang et appellation de général 

de corps d’armée en août 1954. Conservant son affectation il est nommé inspecteur (et commandant 

désigné) de la zone de défense n°4 en août 1954. Atteint par la limite d’âge de son grade il est placé 

dans le cadre de réserve en mai 1955. Il décédera le 20 mars 1978 à Saint-Tropez (Var). 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 850 
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MONNE, Antoine, Prosper, Julien 
1890-1975 – Général de division (Artillerie) 

 

Né le 29 novembre 1890 à Bordeaux (Gironde), il est admis à l’école 

spéciale militaire en octobre 1911 et effectue son année préparatoire au 

69e RI avant de rejoindre Saint-Cyr. Sorti 186e sur 275 il est nommé sous-

lieutenant au 57e RI en octobre 1913. Fait prisonnier le 2 novembre 1914 

à Verneuil il est envoyé en captivité. Promu lieutenant en septembre 1914 

il est rapatrié en novembre 1918 et promu capitaine un mois plus tard. 

Passé au 3e RTA en janvier 1919 puis au 47e RTA en avril 1921, il finit au 415e RI en août 1921. En juin 

1922 il rejoint l’armée du Rhin et le 23e RTA puis suit le cours des officiers stagiaires provenant 

d’autres armes de l’école d’application de l’artillerie, de novembre 1924 à juillet 1925.  

 

Affecté au 194e RAD en juillet 1925 il est admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1927 et 

en sort breveté d’état-major deux ans plus tard. Promu chef d’escadrons en décembre 1929 il 

devient chef d’état-major de la 29e DI en novembre 1932 puis commandant du 1er groupe du 94e 

RAM en août 1933. Ayant suivi le cours d’arme des chefs d’escadrons d’artillerie de mai à juin 1934 il 

rejoint l’état-major de la 13e région militaire en octobre 1935. Promu lieutenant-colonel et sous-chef 

d’état-major de la 13e région militaire en décembre 1936 il en devient le chef d’état-major en août 

1939. Promu colonel en mars 1940 il est placé à la tête du 216e RA en avril 1940 et c’est à sa tête qu’il 

sera fait prisonnier en mai 1940. En congé de captivité en avril 1941 il est libéré et nommé au 

commandement du 65e RAA en juin 1941. Nommé commandant du département du Puy-de-Dôme 

en janvier 1942 il est promu général de brigade en février 1944. En mai 1944 il devient commissaire 

régional militaire à Châteauroux puis à Clermont-Ferrand à compter d’août 1944.  

 

Placé dans la position de disponibilité en août 1944 il est replacé dans le grade de colonel en octobre 

1944 par la commission d’épuration mais les témoignages recueillis permettent de conclure que 

depuis février 1943 il avait rejoint l’ORA en qualité de chef adjoint territorial de la 13e région puis 

comme chef régional militaire de Clermont-Ferrand. Il retrouve donc ses étoiles de général de 

brigade en janvier 1945. Un mois plus tard il reçoit le commandement de la subdivision du Morbihan 

puis celui de la subdivision de Quimper en juillet 1945. Admis sur sa demande dans le cadre de 

réserve en avril 1946 il sera promu général de division dans le cadre de réserve en juillet 1946. Il 

décédera le 22 août 1975 à Vichy (Allier). 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 713 
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MOREL, Louis, Henri 
1889-1944 – Général de brigade (Infanterie) 

 

Né le 31 juillet 1889 à Lyon (Rhône), il est admis à l’école normale 

supérieure et effectue son année de service au 97e RI à partir d’octobre 

1912. Promu sous-lieutenant de réserve en septembre 1913 il est mobilisé 

en août 1914 au 222e RI. Promu lieutenant de réserve en octobre 1914 il 

reçoit ses galons de capitaine en novembre 1915. Admis dans le cadre 

actif de l’infanterie en octobre 1916 il passe en décembre 1917 au 299e RI puis en janvier 1918 au 

230e RI. Disparu devant Vregny (Aisne) au cours d’un combat le 28 mai 1918 il est interné à 

Uchtermor Eurhsberg.  

 

Rapatrié en France en janvier 1919 il rejoint le dépôt de son régiment en février 1919 puis passe au 

30e RI aux armées. Affecté au GQG de Chantilly de mai à septembre 1919, il est ensuite désigné pour 

faire partie du cadre enseignant de l’école spéciale militaire comme professeur adjoint d’histoire 

militaire. En août 1924 il passe au 24e RI puis effectue un stage d’études linguistiques de six mois 

d’octobre 1924 à avril 1925. Détaché à l’état-major de la division de Tunisie en mars 1925, il rejoint 

en janvier 1926 l’état-major de la 19e région militaire. Affecté au 46e RI il y prépare son entrée à 

l’école supérieure de guerre qu’il intègre en novembre 1927. Il en sortira breveté d’état-major deux 

ans plus tard et effectuera son stage à l’EMA où il sera maintenu ensuite. Promu chef de bataillon en 

mars 1931 il part en novembre 1931 pour le 28e RTT et rejoint enfin en novembre 1933 le 2e bureau 

de l’EMA. En mai 1936 il est nommé attaché militaire auprès de l’ambassadeur de France à Madrid et 

de la légation de France à Lisbonne et rejoint son poste en juillet alors qu’éclate la guerre d’Espagne 

dont il sera un observateur à travers ses carnets. Promu lieutenant-colonel en décembre 1936, bien 

que de culture empreinte d’Action française, il sera peu à peu sensibilisé sur le sort des républicains 

et ne pourra qu’assister, impuissant, à la fin de la République espagnole. En 1938 il suggère 

cependant au président du conseil Léon Blum d’intervenir en faveur des républicains espagnols, mais 

sans succès il rentre en France en avril 1939 et se voit affecté au 8e RTT en septembre 1939. 

 

Promu colonel en novembre 1939 il commande par intérim le secteur de défense de Nice à partir 

d’avril 1940 puis l’infanterie du secteur fortifié avancé en mai 1940. L’armistice signé il est mis à la 

disposition du commandant du département de l’Isère et affecté au commandement de 

l’arrondissement de la Tour du Pin en juillet 1940. Un mois plus tard il part pour l’Afrique du nord, 

affecté au commandement de la subdivision de Tunis puis à celle de Sousse. Nommé commandant 

de l’infanterie de la 16e division militaire en septembre 1942 il participe aux côtés du général de 

Lattre de Tassigny à une tentative de résistance à l’invasion de la zone sud de la France. Emprisonné 

il est démobilisé en novembre 1942 et acquitté, il est placé en congé d’armistice au moment de la 

dissolution de l’armée et se retrie à Crémieu (Isère). Le 9 mai 1944 il est arrêté par les autorités 

allemandes et emprisonné au fort de Montluc. Déporté en Allemagne, il décédera le 13 septembre 

1944 au camp de Neuengamme. Déclaré « mort pour la France » il sera promu général de brigade à 

titre posthume. 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 602 
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MORLIERE, Louis, Constant 
1897-1980 – Général d’armée (Infanterie coloniale) 

 

Né le 2 octobre 1897 à Jarcieu (Isère), il est appelé au 5e RIC en janvier 

1916 et rejoint les élèves aspirants de Saint-Maixent en mai 1916. Il ne 

retrouve le 5e RIC qu’en octobre 1916 et rejoint le 6e RIC aux armées en 

novembre. En février 1917 il passe au 2e RIC où il sera nommé sous-

lieutenant en novembre 1917 puis lieutenant en mars 1919.  

 

Détaché à l’école spéciale militaire en novembre 1919 il y est admissible à la suite du concours de 

1919 et en sort 7e sur 246 en août 1920. Affecté au 5e RIC il est désigné pour servir en Indochine et 

rejoint le 1er RTT en mai 1921 puis le 4e RTT en octobre 1921. De retour en métropole il est nommé 

instructeur à Saint-Cyr en avril 1924 et se voit promu capitaine (choix) en juin 1926. En novembre 

1926 il passe au 44e bataillon de mitrailleurs malgaches. Admis à l’école supérieure de guerre en 

mars 1927 il effectue ses stages d’armes durant l’été puis rejoint l’école en novembre 1927. Il en 

sortira breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-major du CSTI où il est 

maintenu ensuite.  

 

Rapatriable en métropole, il est affecté au 21e RIC il rejoint le 23e RIC en octobre 1932 et sera 

détaché au 1er bureau de la direction des troupes coloniales en juin 1933. Promu chef de bataillon 

(choix) en septembre 1933, il passe au 41e RMIC en octobre 1934 puis retrouve l’état-major du CSTI 

en janvier 1937 où il sera promu lieutenant-colonel en décembre 1938. En juillet 1938 il passe par le 

21e RIC et se voit détaché à l’état-major des colonies le mois suivant. Envoyé au dépôt d’infanterie 

coloniale n°219 en octobre 1939 il y restera jusqu’à sa nomination en novembre 1941 à l’état-major 

des colonies. 

 

Promu colonel en mars 1941 il est nommé au commandement du 15e RTS en septembre 1942 puis 

rejoint la division de marche de Constantine en novembre 1942 la conduit jusqu’en Tunisie face aux 

troupes allemandes. Affecté au commandement du CIC à Mostaganem en octobre 1943, il est 

nommé au commandement par intérim la 2e brigade d’Extrême-Orient à compter d’avril 1944 mais 

devient finalement directeur du cours de formation des officiers d’état-major à Rabat en juin 1944 et 

y obtient ses étoiles de général de brigade par la même occasion. Placé au commandement de 

l’infanterie de la 9e DIC en août 1944 il participe ainsi aux combats de la Libération jusqu’à prendre le 

commandement de la 9e DIC en janvier 1945.  

 

Mis à la disposition du chef de la MMF pour les affaires allemandes en avril 1945, il passe ensuite à la 

disposition du commandant en chef français en Allemagne en septembre 1945. Nommé 

commandant des camps de Fréjus et Saint-Raphaël en février 1946, il devient en mai 1946 adjoint au 

général commandant la 9e région militaire. Mis à la disposition du commandant supérieur des forces 

françaises en Extrême-Orient en juin 1946 il est promu général de division en juillet 1946. 

 

Mis à la disposition du ministre de la guerre Paul Coste-Floret en avril 1947 il est nommé adjoint au 

général commandant la 6e région militaire à Metz en janvier 1948. Nommé au commandement de la 

division d’instruction de la 10e région militaire en mai 1949, division qui devient la 21e DI algéro-

tunisienne en juillet 1949. Nommé commandant de la 1ère région militaire en octobre 1952 il est 
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également nommé inspecteur et commandant désigné de la zone de défense n°1 en octobre 1952. 

Gouverneur de Paris par intérim à compter de novembre 1952 il est élevé au rang et appellation de 

général de corps d’armée en février 1953. Membre titulaire du conseil supérieur de la guerre de 

1956 à 1958, il est élevé au rang et appellation de général d’armée en août 1957. Remplacé dans ses 

fonctions de gouverneur militaire de Paris en septembre 1958 il est atteint par la limite d’âge de son 

grade et placé dans le cadre de réserve en octobre 1958. Il décédera le 11 juillet 1980 à Paris. 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 982 
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MOZAT, Jean, Paul 
1891-1966 – Général de division (Cavalerie) 

 

Né le 14 décembre 1891 à Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme), il est admis 

à l’école spéciale militaire et effectue son année préparatoire au 36e RAC 

à compter d’octobre 1912 avant de rejoindre Saint-Cyr ensuite. Il en sort 

sous-lieutenant au 1er RC en août 1914 puis passera au 2e RC en 

septembre 1914 puis au 33e RD en septembre 1914. Promu lieutenant en 

décembre 1915 il demande à servir dans l’infanterie et rejoint le 92e RI en 

janvier 1916. Nommé commandant de la compagnie de mitrailleuses de la brigade en avril 1916 il est 

promu capitaine en février 1917 et affecté dans l’artillerie d’assaut en juin 1917. Après une formation 

dans cette arme il rejoint en mars 1918 l’état-major du 3e groupement d’AS puis commande l’AS 6 à 

partir de juin 1918.  

 

Détaché à l’école de Saumur en octobre 1919 il passe en mars 1920 au 503e RAS de Versailles puis est 

placé hors cadre dans l’arme de la cavalerie en mai 1920. Affecté au centre d’étude des chars de 

combat en janvier 1921, il passe en mars 1925 au 521e RCC puis en novembre au 517e et se voit 

détaché à l’instruction à Angoulême. Volontaire pour le Maroc il y rejoint le 62e BCC en avril 1926 

puis retrouve la métropole en juin 1927, affecté à l’école d’application des chars de combat. Remis à 

la disposition de la cavalerie il rejoint le 3e RH en janvier 1930 puis le 2e groupe d’automitrailleuses 

de combat en janvier 1933 et le commande à compter de septembre 1933. Promu chef d’escadrons 

en décembre 1933 il est muté à l’école militaire et d’application de la cavalerie et du train à Saumur 

en septembre 1935. Affecté à la section technique de la cavalerie en décembre 1937, la mobilisation 

le place au commandement du 1er GRDI en août 1939. En mai 1940 il passe au commandement du 3e 

GRDI mais sera capturé dans les combats de juin 1940. Promu lieutenant-colonel, il est libéré en 

juillet 1941 pour être incorporé et servir outre-mer. Affecté au 5e RCA en septembre 1941, il est 

ensuite affecté à l’inspection du service des matériels en avril 1942. 

 

Renvoyé en France en mai 1942 pour y prendre ses fonctions, il est promu colonel en novembre 1942 

et classé ingénieur en chef de 1ère classe dans le corps du service du matériel de la cavalerie pour être 

maintenu dans l’armée d’armistice en pleine dissolution. Directeur du service du matériel à Angers 

en mars 1943, il s’évade de France par la frontière espagnole en août 1943 et rejoint l’Afrique du 

Nord en novembre 1943. Affecté à la direction générale du matériel en février 1944, il est affecté en 

avril 1944 à la direction du CEF en qualité de directeur du service du matériel et le suit en Italie. 

Devenu officier de liaison à l’état-major de la 1ère armée française en août 1944, il est ensuite affecté 

au commandement du CC5 (puis groupement blindé n°5 en avril 1946) au sein de la 5e DB en 

novembre 1944. Promu général de brigade en mars 1945 il commande la 5e DB à compter de février 

1947. Atteint par la limite d’âge de son grade, il est placé dans le cadre de réserve en décembre 1948 

et y sera promu général de division en janvier 1949. Il décédera le 9 janvier 1966 à Jumeaux (Puy-de-

Dôme). 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 167 

 



 

920 
 

NAVARRE, Henri, Eugène 
1898-1983 – Général de corps d’armée (Cavalerie) 

 

Né le 31 juillet 1898 à Villefranche-de-Rouergue (Aveyron), s’engage 

comme volontaire et rejoint le 138e RI en juillet 1916 puis le 32e RD en 

octobre 1916. Admis comme aspirant à l’école spéciale militaire il en sort 

sous-lieutenant au 2e RH en avril 1918 puis lieutenant en avril 1920. En 

août 1920 il passe au 10e RD puis en novembre au 1er régiment de 

cavalerie du Levant. En juillet 1921 il est affecté au 1er escadron du 11e RS 

puis passe successivement en mars 1922 au 3e RS, en juillet 1922 au 2e 

régiment de marche de spahis, en novembre 1922 au 11e régiment de marche de spahis, en avril 

1923 au 5e RS, en novembre 1923 au 14e RCCh et enfin au 16e RD en juillet 1926.  

 

Admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1928, il en sort breveté d’état-major deux ans 

plus tard et effectue son stage à l’état-major du CSTM. En mai 1931 il intègre l’état-major de la 

région de Marrakech où il est promu capitaine en juin 1931. À partir de mai 1934 il effectue un temps 

de commandement au 11e RC puis rejoint en juin 1936 l’EMA où il obtient ses galons de chef 

d’escadrons en décembre 1939. 

 

Resté à l’EMA durant toute la campagne de 1940 il est placé en septembre 1940 à la disposition du 

commandant de la 19e région militaire, et rejoint en octobre 1940 le 5e RCA. Il n’y reste pas 

longtemps, puisqu’il est immédiatement détaché à l’état-major du général Weygand, délégué 

général du gouvernement en Afrique française. Placé hors cadres au sein de l’état-major du 

commandant en chef des forces en Afrique du Nord en novembre 1941 il retrouve la métropole en 

janvier 1942 pour être affecté au 12e RC. Promu lieutenant-colonel en novembre 1942 il est 

démobilisé puis placé en mars 1943 en congé d’armistice. Placé en non disponibilité en novembre 

1943, il rejoint l’ORA et dirige le service de sécurité militaire clandestin d’avril 1943 à avril 1944. 

Replacé en disponibilité en septembre 1944 au moment de la Libération, et naturellement affecté à 

la direction générale des études et recherches (DGER).  

 

Rappelé officiellement à l’activité en décembre 1944 il est placé à la disposition du général de Lattre 

de Tassigny qui le promeut colonel et l’affecte à la section d’études de la 1ère armée en janvier 1945. 

Nommé commandant du 3e RSM peu après, il le conduit en Allemagne puis devient directeur de 

cabinet du commandant en chef français en Allemagne en juillet 1945. En octobre 1945 il obtient ses 

étoiles de général de brigade et se voit placé à la disposition du commissariat général aux affaires 

allemandes et autrichiennes en avril 1946. Secrétaire général du commandant en chef français en 

Allemagne en mars 1946, il est à partir de novembre 1946 son chef des services de direction.  

 

En janvier 1948 il obtient le commandement de la division de Constantine et rejoint son poste en juin 

1948. Désigné comme auditeur de la 2e session de l’IHEDN pour l’année 1949-1950, il est promu 

général de division en février 1950 et obtient en mai 1950 le commandement de la 5e DB, dont il 

prendra le commandement en août 1950. Nommé adjoint au commandant en chef des forces 

françaises en Allemagne en décembre 1951, il prend ses fonctions en janvier 1952 et se voit élevé au 

rang et appellation de général de corps d’armée en avril 1952. 
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Nommé en septembre 1952 chef d’état-major du maréchal Juin, alors commandant en chef des 

forces terrestres alliées du secteur centre Europe, il est en mai 1953 placé à la disposition du ministre 

des relations avec les États associés et nommé Cdt en chef des Forces terrestres, navales et 

aériennes en Indochine. À ce titre il devient membre de droit du conseil supérieur des forces armées 

en 1953 et 1954. Considéré comme responsable du désastre de Dien Bien Phu il est rapatrié 

d’Indochine et embarqué par avion à Saigon à destination d’Orly le 15 juin 1954. 

 

Blanchi par la commission d’enquête, il devient membre titulaire du conseil supérieur de la guerre en 

1956 mais ne reçoit pas pour autant d’affectation et demande à être rayé des contrôles de l’armée 

d’active. Il sera donc placé par anticipation dans le cadre de réserve en novembre 1956. Il décédera 

le 22 juin 1983 à l’hôpital d’instruction des armées du Val de Grâce à Paris. 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 1163 
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NAVEREAU, André, Eugène 
1896-1978 – Général de corps d’armée (Artillerie) 

 

Né le 10 mars 1896 à Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord), il est appelé au titre 

de la classe 1916 au 7e RA en avril 1915. Aspirant au 42e RA en octobre 

1915 il devient sous-lieutenant en août 1916 et rejoint le 217e RA en avril 

1917. Instructeur à l’école de Sézanne en mai 1918, il y est promu 

lieutenant en août 1918 et devient instructeur à l’école militaire 

d’artillerie de Fontainebleau en février 1919. En octobre 1919 il passe au 

32e RAC mais retourne à Fontainebleau en octobre 1920. En septembre 

1923 il rejoint l’école militaire d’artillerie de Poitiers et ne la quittera que pour commander la 1ère 

batterie du 306e RA en octobre 1924. Promu capitaine en décembre 1926 il retourne à l’école 

militaire d’artillerie.  

 

Admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1929 il en sortira breveté d’état-major deux ans 

plus tard et rejoint le 94e RA. En novembre 1933 il effectue son stage à l’état-major du gouvernement 

militaire de la 29e DI et y sera promu chef d’escadron en décembre 1934. Employé dans un état-

major du conseil supérieur de la guerre en avril 1935, il prend le commandement d’un groupe du 4e 

RAD en août 1937 puis retourne au conseil supérieur de la guerre au sein de l’état-major du général 

Georges en août 1939. Il le suit naturellement quand ce dernier devient commandant en chef sur le 

front nord-est, dans les fonctions d’adjoint au chef de cabinet. Promu lieutenant-colonel en juin 

1940, il est affecté à l’inspection générale des formations terrestres jusqu’à la fin de la campagne. 

 

L’armistice signé il rejoint l’état-major de l’artillerie de la 15e région militaire en août. À partir de 

cette période il participe activement au camouflage du matériel. Affecté à l’école militaire de 

l’artillerie comme professeur du cours d’emploi des armes en mai 1941 il est promu colonel en 

septembre 1942. Nommé au commandement du 68e RA en septembre 1942, il rejoint l’Afrique du 

Nord et devient en mai 1943 sous-chef d’état-major du commandant des forces terrestres en Afrique 

du nord. En août il intègre l’état-major du chef d’état-major général « Guerre » et devient 

rapidement adjoint au général commandant l’artillerie du CEF. Placé hors cadre il rejoint en octobre 

1943 l’état-major du commissaire à la défense nationale Paul Legentilhomme.  

 

Ayant reçu le commandement de l’artillerie de la 4e DMM en décembre 1943 il s’embarque pour 

l’Italie en février 1944 puis pour la France en août 1944. Nommé commandant de l’artillerie du 2e CA 

en mars 1945 il est également promu général de brigade et se voit confié le commandement des 

écoles d’artillerie en septembre 1945. Commandant de l’école d’application de l’artillerie en mai 

1946, il devient deux ans plus tard chef d’état-major de l’inspecteur général de l’armée de terre.  

 

En janvier 1949 il se voit nommé sous-chef d’état-major du commandant en chef des armées de terre 

de l’Europe occidentale. Promu général de division en août 1949 il en devient le chef d’état-major à 

compter de décembre 1949. En décembre 1950 il est chargé par le chef d’état-major des forces 

armées « Guerre » d’études ou de missions temporaires qui seraient mises éventuellement à la 

disposition des organismes de commandement interalliés et se voit maintenu à son poste. Il ne cesse 

ses fonctions qu’en avril 1951 pour remplir provisoirement celles d’adjoint au général commandant 

la 4e DI à partir du mois de mai. Nommé lui-même commandant de la 4e DI en août 1951, il le reste 
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jusqu’en janvier 1953. Élevé au rang et appellation de général de corps d’armée en février 1953, il est 

nommé en avril gouverneur militaire de Metz, commandant de la 6e région militaire, inspecteur et 

commandant désigné de la zone de défense n°3.  

 

Membre titulaire du conseil supérieur de la guerre en 1955 il est atteint par la limite d’âge de son 

grade en mars 1956 et rejoint le cadre de réserve. Devenu président de la fédération des sous-

officiers de réserve, il décédera le 27 mai 1978 à Fontainebleau. 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 856 
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NICOL, Louis 
1892-1947 – Général de brigade (Infanterie) 

 

Né le 16 octobre 1892 à Guingamp (Côtes-du-Nord), il est admis à l’école 

spéciale militaire et effectue son année préparatoire au 26e RI à partir 

d’octobre 1912 avant de rejoindre Saint-Cyr. Il en sort sous-lieutenant au 

154e RI en août 1914 mais se voit prisonnier quelques semaines plus tard. 

Interné à Ingolstadt il y est promu lieutenant en août 1916. Rapatrié en 

décembre 1918 il retrouve son régiment où il est nommé capitaine en 

mars 1919. Passé au 12e RTT en mai 1919, il rejoint le 1er RMT en octobre 1919, le 33e RTA un an plus 

tard et enfin le 66e RTM en octobre 1922. Il participe ainsi à l’occupation des pays rhénans puis 

s’embarque pour le Maroc en janvier 1923.  

 

En décembre 1924 il est affecté au 48e RI puis en octobre 1925 au 46e RI. Admis à l’école supérieure 

de guerre il effectue ses stages d’armes puis rejoint l’école en novembre 1925. Il en sort breveté 

d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-major du 7e CA. En novembre 1927 il 

effectue un autre stage au 4e bureau de l’EMA et y est maintenu ensuite. Promu chef de bataillon en 

juin 1934, il passe au 5e RTA en mai 1935 et y commande le 1er bataillon. De retour à l’EMA en mars 

1937, il est nommé en avril commissaire militaire du réseau d’État puis commissaire militaire de la 

commissaire régionale des chemins de fer de l’Ouest en février 1938. 

 

En septembre 1939 il est maintenu à son poste et y restera jusqu’à la fin de la campagne de 1940. 

L’armistice signé il devient commissaire militaire adjoint de la commission régionale sud-est en juillet 

1940 et se voit détaché au secrétariat d’État au ravitaillement en septembre. En juillet 1941 il rejoint 

l’état-major de la 17e région militaire et obtient ses galons de lieutenant-colonel en septembre. 

Envoyé en Afrique du Nord en avril 1942, il y devient directeur des transports militaires du Maroc et 

se voit promu colonel en septembre 1943. 

 

En avril 1944 il intègre l’état-major du commandant supérieur des troupes françaises en Grande-

Bretagne et délégué militaire du CFLN. Il ne revoit la France qu’en juillet 1944, étant nommé en août 

attaché auprès du 21e groupe d’armées britanniques en qualité de chef de la mission de liaison 

chargé des fonctions de commissaire militaire de la commission régionale ouest des chemins de fer. 

En septembre il conserve les mêmes fonctions, mais auprès de la commission régionale nord des 

chemins de fer. Nommé chef de corps du 26e RI en avril 1945 il attend ensuite une affectation 

définitive qui vient en décembre 1945. Nommé directeur général des transports en Afrique du Nord il 

est admis sur sa demande dans le cadre de réserve et rayé des contrôles de l’armée d’active en juillet 

1946. Il sera tout de même promu général de brigade dans le cadre de réserve en septembre 1946. Il 

décédera le 17 décembre 1947 à Colomb-Béchar. 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 651 
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NOIRET, Charles, Jean, Roger 
1895-1976 – Général d’armée (Artillerie) 

 

Né le 10 août 1895 à Prosnes (Marne), il est admis à l’école spéciale 

militaire en novembre 1913 et en sort prématurément sous-lieutenant au 

21e RCCh en août 1914. Promu lieutenant en avril 1916, il est muté à 

l’école militaire d’artillerie en mai 1917 et effectue en septembre 1917 un 

stage au 252e RAC puis y est détaché officiellement. Promu capitaine en 

octobre 1918, il sert ensuite à l’état-major de l’artillerie de la 128e DI 

avant de rejoindre le 38e RAC au sein de l’armée d’Orient en avril 1919. En septembre il passe au 

242e RAC puis rejoint l’artillerie de la 1ère DI du Levant en avril 1920. Passé au 5e groupe d’artillerie de 

campagne en avril 1920, il rejoint en octobre le 274e RA en Tunisie. En avril 1921 il rejoint le 221e RAC 

puis en septembre 1921 le 62e RA. Il retrouve en avril 1928 l’artillerie de la 128e DI avant de rejoindre 

l’école supérieure de guerre en novembre 1924. Il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et 

effectue son stage à l’état-major du CSTT. 

En avril 1928 il rejoint le 3e bureau de l’EMA où il sera promu chef d’escadrons en juin 1932. Passé en 

mars 1933 au 93e RA, il retrouve le 3e bureau de l’EMA en juin 1935 et y reçoit ses galons de 

lieutenant-colonel en septembre 1939. Nommé sous-chef du 3e bureau du GQG par la mobilisation, il 

devient en février 1940 chef du 3e bureau du commandant en chef sur le front Nord-est. L’armistice 

signé, il est mis à la disposition du commandant de la 14e région militaire en juillet 1940, puis est 

affecté au 2e RA en août 1940. Il en prend le commandement en novembre 1941, recevant ses galons 

de colonel en mars 1942. En septembre 1942 il devient chef d’état-major de la 14e division militaire 

et se voit démobilisé et placé en mars 1943 en congé d’armistice quand l’armée d’armistice est 

dissoute. Il s’évade alors de France et rejoint l’Afrique du Nord où il est affecté au dépôt de guerre du 

groupement de FTA n°44. Finalement en juin 1943 c’est l’état-major du commandant en chef en 

Afrique du Nord qui l’attend, puis le commandement supérieur de la base militaire française de 

Casablanca en juillet. Nommé commandant de l’artillerie de la 5e DB en août 1943, il obtient ses 

étoiles de général de brigade en décembre 1943. Chef de la MMF à Londres et chef d’état-major 

« Guerre » pour le front nord en avril 1944, il devient attaché militaire de France à Londres en 

septembre 1944.  

En septembre 1945 il reçoit le commandement de la 10e DI puis en décembre celui de la 3e DB. 

Promu général de division en décembre 1945, il est placé hors cadres comme adjoint au général 

commandant en chef français en Allemagne et membre du comité de coordination en juin 1946. 

Haut-commissaire adjoint par intérim en août 1949, il devient gouverneur militaire de Lyon et 

commandant de la 8e région militaire en septembre 1949. Élevé au rang et appellation de général de 

corps d’armée en décembre 1949, il sera membre du conseil supérieur de la guerre de 1950 à 1956 

et recevra le commandement en chef des forces françaises en Allemagne en août 1951. Par ailleurs 

membre du conseil supérieur des forces armées de 1953 à 1955, il est élevé au rang et appellation de 

général d’armée en juin 1954. Atteint par la limite d’âge de son grade, il est placé dans le cadre de 

réserve en août 1956 et opte deux ans plus tard pour une carrière parlementaire. Député UNR des 

Ardennes à partir de novembre 1958, il conservera son poste jusqu’en avril 1967, battu aux 

législatives. Il décédera le 8 août 1976 à Remilly-les-Pothées (Ardennes). 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 770 
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NYO, Georges, Yves, Marie 
1895-1980 – Général de corps d’armée (Infanterie coloniale) 

 

Né le 25 mai 1895 à Ploubalay (Côtes-du-Nord), il s’engage en août 1914 

puisqu’admissible à l’école spéciale militaire, et se voit affecté au 48e RI 

en octobre 1914. Promu sous-lieutenant au 41e RI en décembre 1914, il 

passe en janvier 1915 au 2e RI. Promu lieutenant en mai 1915 puis 

capitaine en mai 1918, il rejoint Saint-Cyr à l’issue du conflit pour y 

achever sa formation. Il en sort affecté en septembre 1919 au 22e RIC puis en novembre au 2e RICM 

et enfin au 23e BTS. Affecté au 2e RIC il rejoint le Maroc en mars 1920 puis est placé au 100e BTS en 

avril 1920. Adjoint au commandant du cercle Zaïan à Khenifra en mai 1920, il passe en mars 1922 au 

6e RIC puis en février 1923 au 45e bataillon de mitrailleurs indigènes coloniaux à Bitche. 

 

Admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1923 il en sort breveté d’état-major deux ans plus 

tard et effectue son stage à l’état-major du CAC. En décembre 1925 il rejoint l’état-major du CSTAOF 

et après un passage au 21e RIC en juin 1928, rejoint le 2e bureau de l’EMA en septembre 1928. Promu 

chef de bataillon en mars 1930, il retourne en juillet 1932 au 23e RIC et prend le chemin de 

l’Indochine en juillet 1933 pour y commander un régiment de tirailleurs annamites. En août 1935 

c’est le 21e RIC qu’il rejoint, puis le 16e RTS en juillet 1936. Nommé chef d’état-major du groupement 

colonial mixte à Toulouse en décembre 1936, il sera promu lieutenant-colonel par la même occasion. 

Affecté au service des renseignements militaires du ministère des colonies en mai 1937, il devient 

chef d’état-major du CSTAOF en avril 1939 et c’est à ce poste qu’il passera la campagne de 1940. 

Promu colonel en décembre 1940, il rejoint le dépôt des isolés des troupes coloniales en juin 1942 

puis reçoit le commandement du 21e RIC jusqu’à la dissolution de l’armée d’armistice. Placé en congé 

d’armistice en mars 1943 il est placé en non disponibilité en novembre 1943 puis s’évade par la 

frontière espagnole. Interné en Espagne de juin à août 1943, il rejoint l’Afrique du Nord en 

septembre 1943 et y reçoit les étoiles de général de brigade et le commandement de la 10e DIC. 

 

Mis à la disposition du général de Lattre de Tassigny en février 1944, il prend le commandement de la 

1ère DI destinée à servir dans les FEFEO en octobre 1944. Il commande ensuite la 3e DIC en août 1945 

et rejoint avec elle l’Extrême-Orient en février 1946. Promu général de division en août 1946, il 

effectue une mission à Paris en juin 1947 puis se voit rappelé en métropole en juillet 1947. Remis à la 

disposition du ministre de la guerre Paul Coste-Floret à compter d’août 1947, il est nommé adjoint au 

commandant de la 5e région militaire à Toulouse en janvier 1948 puis commandant de la division 

d’intervention du Maroc (qui devient la 22e DIM) en juillet 1949. Son unité étant dissoute en mai 

1951 il est placé à la disposition du ministre de la France d’Outre-mer pour exercer le 

commandement supérieur des forces armées de la zone de défense AOF-Togo en août 1951 et prend 

ses fonctions en septembre 1951. De retour en juillet 1954, il est élevé au rang et appellation de 

général de corps d’armée en décembre 1954 et mis à la disposition de l’inspecteur des troupes 

coloniales en janvier 1955. Atteint par la limite d’âge de son grade il est placé dans le cadre de 

réserve en juin 1955. Il décédera le 29 avril 1980 à Clamart (Hauts-de-Seine). 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 974 
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OGER, Joseph, Vital, Paul, Gervais 
1889-1966 – Général de brigade (Infanterie) 

 

Né le 26 mai 1889 à Vannes (Morbihan), il est admis à l’école spéciale 

militaire et effectue son année préparatoire au 71e RI à partir d’octobre 

1908, et rejoint ensuite Saint-Cyr. Il en sort 64e sur 210 et promu sous-

lieutenant au 35e RI en octobre 1910. En septembre 1912 il passe au 1er RT 

puis, promu lieutenant en octobre 1912, il rejoint en avril 1913 le 9e RT, au 

sein duquel il servira durant toute la guerre, obtenant ses galons de 

capitaine en juin 1915. 

 

La guerre terminée il passe au 29e RTA en novembre 1920, puis au 66e RTM en novembre 1923. En 

mai 1926 il intègre l’état-major de la 128e DI puis celui du territoire d’Ouezzane en février 1927. 

Promu chef de bataillon en mars 1927, il commande ensuite différents cercles. En mai 1928 c’est 

ainsi le cercle d’Itzer qui l’attend, puis en mars 1930 celui de Rich, celui du Haut M’Soum en février 

1931 et enfin celui de Midelt en mai 1933. Promu lieutenant-colonel en mars 1934, il rejoint le 14e 

RTA en juillet 1927, puis commande par intérim le 24e RTT à compter de février 1939. Promu colonel 

en septembre 1939 il commande par intérim l’infanterie de la 5e DINA dans les combats de mai 1940 

mais est fait prisonnier en juin 1940. Envoyé en captivité à l’Oflag X B (Nienburg/Weser), il y est 

nommé général de brigade en janvier 1944. Il préside durant sa captivité le cercle national d’études 

visant à occuper les officiers avec des conférences et des causeries littéraires, historiques, 

scientifiques. 

 

Blessé à la tête durant sa captivité au cours du bombardement du camp en février 1945, il est libéré 

par les forces alliées et rentre en France en avril 1945. Après une permission, il est maintenu en 

situation d’activité en attendant la décision de la commission d’épuration et de réintégration des 

personnels militaires. Il est finalement maintenu dans le grade de général de brigade en septembre 

1945 mais sera admis en novembre 1945, sur sa demande, dans le cadre de réserve. Il décédera le 21 

septembre 1966 à Trébeurden (Côtes-du-Nord). 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 216 
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OLLERIS, Pierre, Armand, Marie, Robert 
1890-1957 – Général de corps d’armée (Cavalerie) 

 

Né le 6 janvier 1890 à Alençon (Orne), il est admis à l’école spéciale 

militaire et effectue son année préparatoire au 12e RH à partir d’octobre 

1910 avant de rejoindre Saint-Cyr. Il en sort 46e sur 249 et rejoint le 12e 

RH comme sous-lieutenant en octobre 1913. En mai 1914 il passe au 7e 

RCCh et sort 1er sur 68 élèves de Saumur. Promu lieutenant en octobre 1914, il demande à servir 

dans l’infanterie et rejoint le 215e RI puis l’état-major de la 36e DI en juin 1916, avec le grade de 

capitaine. Passé à l’état-major de la 52e DI en mai 1918, il part ensuite pour la MMF en 

Tchécoslovaquie en juin 1920.  

 

À son retour il est admis à l’école supérieure de guerre et rejoint l’école en novembre 1921. Il en sort 

breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-major de la MMF en 

Tchécoslovaquie où il est maintenu ensuite. Ce n’est qu’en novembre 1928 qu’il rejoint l’état-major 

du 8e CA puis en septembre 1931 il passe au 1er RSA. Promu chef d’escadrons en septembre 1931, il 

est affecté en juillet 1933 au 3e bureau de l’EMA et se voit nommé en novembre 1935 chef du 

cabinet militaire du gouverneur militaire de l’Algérie. Promu lieutenant-colonel en juin 1937, il est 

admis à suivre les cours du CHEM en 1939 et la mobilisation le place chef du 3e bureau de l’état-

major du corps de cavalerie en décembre, puis chef d’état-major en avril. Il y servira durant toute la 

campagne de 1940, obtenant ses galons de colonel en juin 1940. L’armistice signé il commande le 14e 

RD en juillet 1940, puis le 8e RD un mois plus tard, jusqu’à sa nomination comme sous-chef d’état-

major de l’armée en janvier 1942.  

 

Promu général de brigade en février 1942, il reste à son poste jusqu’à la dissolution de l’armée 

d’armistice. Renvoyé dans ses foyers et placé en congé d’armistice, il fonde avec le général Frère 

l’organisation de la résistance de l’armée (ORA) dont il devient le chef d’état-major. Il est toutefois 

arrêté par les autorités allemandes le 9 juin 1943 et interné aux camps de Struthof, Gros-Rosen et 

Flossenburg. Libéré par les alliés, il rentre en France en mai 1945 et de voit promu en juin 1945 au 

grade de général de division. Nommé au commandement de la 8e région militaire en août 1945, il 

reçoit celui de la 9e région militaire en avril 1946 et celui de la 10e région militaire (Alger) en juillet 

1947. Atteint par la limite d’âge de son grade il est placé dans le cadre de réserve en janvier 1949 

avec le rang et les prérogatives de général de corps d’armée. Retiré à Alger puis à Cusset (Allier), il 

décédera le 6 mai 1957 à Montgâcon (Puy-de-Dôme). 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 1239 
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PAQUIN, Gaston, Charles, Marcel 

1894-1969 – Général de brigade (Cavalerie) 

 

Né le 12 mai 1894 à Nancy (Meurthe-et-Moselle), il est admis à l’école 

spéciale militaire en octobre 1912 et en sort sous-lieutenant en août 

1914, affecté au 4e RD. Promu lieutenant en juillet 1915, il demande à 

servir dans l’infanterie et passe en décembre 1915 au 67e BCP où il est fait 

prisonnier le 8 janvier 1916. Rapatrié en janvier 1919, il retourne au sein 

de la cavalerie, affecté en mars 1919 au 15e RD, puis au dépôt du 1er RS au 

Maroc.  

 

D’octobre 1919 à avril 1920 il suit les cours des officiers élèves à Saumur puis rejoint en mars 1921 le 

2e régiment de cavalerie du Levant et enfin passe au 1er régiment en juillet 1921. Muté au 4e RCA en 

septembre 1922, il est admis à l’école supérieure de guerre en octobre 1923 et en sort breveté 

d’état-major deux ans plus tard. Il effectue alors son stage à l’état-major du 6e CA et sera promu 

capitaine en mars 1926. En février 1929 il rejoint le 9e RD et deux ans plus tard l’état-major de la 

région de Paris.  

 

Promu chef d’escadrons (choix) en décembre 1934, il devient en mai 1935 professeur stagiaire du 

cours d’état-major et du cours de tactique générale à l’école supérieure de guerre. En août 1937 il 

est affecté au 3e groupe d’automitrailleuses et la mobilisation de septembre 1939 le place à l’état-

major de la 2e armée. En octobre 1939 il devient toutefois instructeur au centre d’état-major, puis 

passe au 3e bureau de l’état-major de la 2e armée en janvier 1940. Promu lieutenant-colonel en mars 

1940, c’est à ce poste qu’il sera durant la campagne de 1940.  

 

L’armistice signé, il est placé à la disposition du général commandant la 17e région militaire, puis 

rejoint la direction des services de l’armistice en juillet 1940. Affecté à la délégation française auprès 

de la commission d’armistice à Wiesbaden en août, il est ensuite nommé en septembre chef adjoint 

du cabinet du général Huntziger, alors secrétaire d’État à la guerre. Promu colonel en mars 1941, il 

est placé au commandement du 8e RD en décembre 1941 et y reste jusqu’à la dissolution de l’armée 

d’armistice. 

 

Démobilisé et placé en mars 1943 en congé d’armistice, il est placé en non disponibilité en novembre 

1943. Il y restera jusqu’au lendemain de la guerre et sera placé dans le cadre de réserve avec le grade 

de général de brigade en mars 1946. Il décédera le 16 novembre 1969 à l’hôpital d’instruction des 

armées du Val de Grâce à Paris. 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 379 

 

 

 

 



 

930 
 

PAQUIN, Jacques, Marie, Bernard 
1892-1973 – Général de brigade (Infanterie) 

 

Né le 19 août 1892 à Châteauroux (Indre), il est admis à l’école spéciale 

militaire et effectue son année préparatoire au 18e BCP à partir d’octobre 

1911 avant de rejoindre Saint-Cyr. Il en sort 189e sur 275 comme sous-

lieutenant en octobre 1913, affecté au 162e RI. Promu lieutenant en 

octobre 1914, il est détaché comme instructeur au centre des élèves 

aspirants de Saint-Cyr en septembre 1915. Promu capitaine en octobre 

1916, il passe en février 1918 au 79e RI où il terminera la guerre. Mis à la disposition du commissariat 

général à la reconstruction des régions libérées à l’intérieur en mars 1919, il passe en septembre 

1919 au 119e RI.  

 

Admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1920, il en sort breveté d’état-major deux ans 

plus tard et effectue son stage au 4e bureau de l’EMA où il est maintenu ensuite. En mai 1930 il est 

affecté au 46e RI, mais retrouve en août le 4e bureau de l’EMA où il est promu chef de bataillon en 

septembre 1930. À compter d’avril 1931 il effectue son temps de commandement au 106e RI, puis 

réintègre le 4e bureau de l’EMA en juin 1933. En novembre 1936 il est nommé commissaire militaire 

du réseau des chemins de fer à la compagnie Paris-Lyon-Méditerranée et reçoit ses galons de 

lieutenant-colonel en mars 1937. Nommé sous-chef du 4e bureau de l’EMA en octobre 1937, il y sera 

promu colonel en mars 1940 et y restera durant toute la campagne de 1940. L’armistice signé il reste 

à son poste puis devient commissaire militaire de la commission centrale des chemins de fer.  

 

En août il prend la tête de la délégation française des communications à Paris et y sera promu 

général de brigade en mai 1942. C’est également à cette date qu’il est nommé sous-chef d’état-major 

de l’armée d’armistice jusqu’à sa dissolution. Démobilisé, renvoyé dans ses foyers avec une 

permission en décembre 1942, il est placé en congé d’armistice en mars 1943 et sera admis, sur sa 

demande, dans le cadre de réserve en janvier 1944. Maintenu dans cette situation en janvier 1945, il 

est rappelé à l’activité et mis à la disposition du chef de la MMF pour les affaires allemandes en mars 

1945. En septembre, il est cette fois placé à la disposition du commandant en chef français en 

Allemagne. Sans emploi, il est toutefois replacé dans le cadre de réserve en mars 1946. Il décédera le 

16 novembre 1973 à Paris. 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 612 
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PARIS, Marcel, Etienne 

1888-1962 – Général de brigade (Infanterie coloniale) 

 

Né le 13 décembre 1888 à Mérignac (Gironde), il est admis à l’école 

spéciale militaire et effectue son année préparatoire au 62e RI à partir 

d’octobre 1909 et rejoint Saint-Cyr ensuite. Il en sort 14e sur 211 et se voit 

nommé sous-lieutenant au 3e RIC en octobre 1911. En juin 1913 il passe 

au 4e RIC où il est promu lieutenant en octobre 1913. Envoyé aux armées 

en septembre 1914 il passe au 7e RIC mixte en mars 1915 et est envoyé 

avec son unité en mai 1915 sur le front d’Orient. Blessé peu après son 

arrivée il est évacué et promu capitaine. En juillet 1915 il passe au 26e BTS où il sera également 

rapidement blessé, puis au 28e BTS où il est blessé à nouveau. Affecté au 64e BTS il y est blessé en 

mars 1916 puis passe au 63e BTS en juillet 1916. Passé au 42e RIC en octobre 1916 il part pour 

l’Orient en janvier 1917. À nouveau blessé en mai 1917, il est capturé et envoyé en captivité.  

 

Rapatrié à l’issue du conflit, il rejoint le dépôt du 22e RIC en février 1919 puis part pour l’Indochine, 

affecté au 3e RTT en septembre. En février 1922 il passe au 7e RIC et participe à l’occupation des pays 

rhénans en février 1923. En octobre 1923 il passe au 73e bataillon de transition, puis au centre de 

transition des troupes d’infanterie coloniale en janvier 1924. C’est finalement l’état-major de la 35e 

DI qu’il rejoint en février 1924, la suivant au Maroc en août 1925. Affecté au 3e RIC en août 1926, il y 

reçoit ses galons de chef de bataillon en décembre 1926 et passe en octobre 1927 au 2e RTS. 

Commandant du 6e BTS en octobre 1929, il passe à nouveau en juin 1930 au centre de transition des 

troupes d’infanterie coloniale. Promu lieutenant-colonel en décembre 1932, il rejoint le 10e RTS puis 

le 24e RTS en janvier 1926. Ayant obtenu ses galons de colonel en juin 1938, il part pour Madagascar 

pour prendre le commandement du 1er RMM en juillet.  

 

Bloqué sur l’île, il ne quitte son commandement qu’en octobre 1941 et rejoint le Maroc où le 

commandement de la subdivision de Marrakech lui est confié en juin 1942. Nommé adjoint au 

général commandant la division de Marrakech en juillet 1942 il obtient ses étoiles de général de 

brigade en mars 1943. Il se fait alors remarquer pour avoir réprimé une manifestation d’inspiration 

gaulliste le 28 mars 1943 à Marrakech avec un peloton spahis, en ayant reçu l’ordre. Son dossier 

contient il est vrai son serment de fidélité au chef de l’État et ses déclarations de non-appartenance 

aux sociétés secrètes et à la « race juive ». Nommé commandant de la subdivision de Batna en 

octobre 1943, il est placé en congé d’activité en juin 1944. Atteint par la limite d’âge de son grade, il 

est placé dans le cadre de réserve en décembre 1945. Il décédera le 4 mars 1962 à Cazenat-Pineuilh 

(Gironde). 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 1517 
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PELLET, Marcel, Elie 
1889-1965 – Général de corps d’armée (Infanterie coloniale) 

 

Né le 20 février 1889 à Hirson (Aisne), il est admis à l’école spéciale 

militaire et effectue son année préparatoire au 6e RI à partir d’octobre 

1908 et rejoint Saint-Cyr ensuite. Il en sort 39e sur 210 et se voit affecté 

comme sous-lieutenant au 7e RIC en octobre 1911. Dirigé sur le Maroc au 

2e RMIC en juillet 1912, il est promu lieutenant en octobre. En juillet 1913 

il intègre le 5e RICM puis en septembre 1914 le régiment mixte colonial 

de la 4e brigade du Maroc. En novembre il passe au 1er RCMM et en juin 

1915 à l’état-major de la 4e brigade. Promu capitaine au 1er RMIC en juin 

1915, il passe en août 1915 au 57e RMIC et en décembre au 54e RIC. Promu chef de bataillon en juillet 

1917, il rejoint le dépôt du 22e RIC en avril 1918 puis le 53 RIC en juillet 1918.  

 

Passé au 6e RIC en mars 1919, il rejoint le dépôt du 3e RIC puis est dirigé vers l’AOF en juillet pour y 

rejoindre le 4e RTS. Passé en juillet 1921 au 22e RIC, il intègre le 21e RIC en janvier 1922. Admis à 

l’école supérieure de guerre en novembre 1923, il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard. 

Promu chef de bataillon en septembre 1925, il effectue son stage à l’état-major du CSTI en novembre 

1925 où il est maintenu ensuite. Passé au 4e RTS en juin 1928 puis au 21e RIC en septembre 1928.  

 

Rapatrié en métropole il rejoint le 1er bureau de l’EMA en octobre 1928 et y sera promu lieutenant-

colonel en décembre 1929 avant de retourner en Indochine comme chef d’état-major de la division 

de Cochinchine-Cambodge en mars 1931. En septembre 1933 il passe au 21e RIC et se voit détaché au 

1er bureau de la direction des troupes coloniales en novembre 1933. Promu colonel en juin 1934 il est 

nommé adjoint au directeur des troupes coloniales en mars 1935. Envoyé en Tunisie, il y prend le 

commandement du 23e RIC en janvier 1936, puis celui du 18e RTS en décembre 1936.  

 

Admis à suivre les cours du CHEM en 1938-1939 il est affecté au 23e RIC en juillet 1938 puis reçoit le 

commandement de la 5e brigade coloniale à l’issue des cours du CHEM. Promu général de brigade en 

mars 1939, il est nommé directeur des services militaires au ministère des colonies en août 1939. Mis 

à la disposition du général Weygand en mai 1940, ce dernier le nomme commandant par intérim de 

la 9e DIC en plein mois de juin 1940. L’armistice signé, il est placé à la disposition du commandant de 

la 16e région militaire à Montpellier et se voit confié le département de l’Aveyron.  

 

Dirigé vers l’Indochine pour prendre le commandement de la division du Tonkin en août 1940, il 

rejoint l’Extrême-Orient en octobre 1940. Nommé en décembre commandant du point d’appui de 

Saigon-Cap Saint-Jacques et de la division de Cochinchine-Cambodge, il est admis d’office à la retraite 

par application des lois sur les sociétés secrètes en février 1942, ayant été franc-maçon, bien que 

déclarant n’avoir eu aucune participation avec sa loge autre que le règlement de ses cotisations 

depuis 1931. Les liaisons maritimes étant coupées, il ne peut être rapatrié et rejoint à partir du mois 

d’avril 1943 le réseau de résistance Mingant en qualité d’agent P1 et le restera jusqu’à la Libération, 

préparant des groupes d’actions composés de militaires et un réseau d’indicateurs. Ne pouvant se 

permettre de se passer d’un officier général, il est réintégré en mars 1944 sur décision du général 

Bridoux. Désigné comme adjoint au CSTI, il est en outre nommé directeur de la défense passive.  
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Prisonnier des japonais le 13 mars 1945 il est interné et hospitalisé. Embarqué en octobre 1945, il 

revoit la métropole en novembre 1945 et se voit maintenu en activité jusqu’à décision de la 

commission d’épuration et de réintégration des officiers rapatriés d’Extrême-Orient. Ayant déposé 

une demande de réparation et d’avancement en décembre 1945, il est promu général de division en 

mai 1946 et directeur des affaires militaires au ministère de la France d’Outre-mer. Élevé au rang et 

appellation de général de corps d’armée en août 1946, il rejoint son dernier poste en mai 1947, celui 

de commandant en chef des forces de terre, de mer et de l’air affectées à la défense de Madagascar 

et dépendances. Atteint par la limite d’âge de son grade il est placé dans le cadre de réserve en 

février 1948. Il décédera le 3 novembre 1965 à l’hôpital Laveran de Marseille (Bouches-du-Rhône). 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 155 
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PERIER (DE), Antoine, Pierre, Etienne 

1893-1968 – Général de division (Infanterie coloniale) 

 

Né le 31 octobre 1893 à Laghouat (Alger) il est admis à l’école spéciale 

militaire en octobre 1912 et effectue son année préparatoire au 132e RI 

avant de rejoindre Saint-Cyr en octobre 1913. Il en sort sous-lieutenant au 

moment de la mobilisation d’août 1914 et affecté au 63e RI. Promu 

lieutenant en avril 1916 il est désigné comme instructeur au centre 

d’instruction des élèves aspirants de Saint-Maixent en juin 1916. En 

novembre 1916 il retrouve son régiment et se voit affecté au 2e bis RZ de 

l’armée d’Orient en décembre 1916. Promu capitaine en juillet 1917 il passe en octobre 1918 au 1er 

RZ de marche.  

 

Il rejoint le Maroc en décembre 1919 avec son régiment et se voit détaché au service géographique 

en janvier 1920. Nommé topographe régional de la subdivision de Marrakech en juin 1920 il est 

ensuite affecté au 39e RTA de l’armée française du Rhin et rejoint Mayence en septembre 1921. 

Admis à l’école supérieure de guerre en mars 1923 il effectue ses stages d’armes et rejoint l’école en 

novembre. Il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage au CSTM au sein 

duquel il reste d’ailleurs jusque 1927.  

 

En juin 1927 il retrouve l’état-major de l’armée française du Rhin et, admis dans l’infanterie 

coloniale, passe en avril 1928 à l’état-major du CAC. En avril 1929 il rejoint le 21e RIC et se voit 

désigné pour servir au Levant. Affecté en mai 1929 à l’état-major de la région de Damas, du Djebel 

Druze et du Mauan il y est promu chef de bataillon en décembre 1929. Placé au commandement du 

3e bataillon du Levant en décembre 1929 il retourne ensuite au sein de l’état-major des territoires 

précédemment mentionnés en janvier 1932. Ayant regagné la métropole il est affecté en janvier 

1932 au 23e RIC puis devient en septembre 1934 chef de l’état-major du maréchal Franchet 

d’Esperey, alors membre du conseil supérieur de la guerre. Réaffecté au 23e RIC en septembre 1934 il 

est en décembre détaché au stage de technique de l’armée puis est nommé en décembre 1934 à 

l’état-major du commandement supérieur des troupes du groupe de l’AOF. Promu lieutenant-colonel 

en mars 1936 il commande à partir d’avril 1936 le 2e BTS et le cercle de Tombouctou mais se voit 

rappelé en métropole en mai 1937 et affecté au 1er RIC.  

 

En juillet 1937 il rejoint l’état-major du général Billotte, membre du conseil supérieur de la guerre et 

en juin 1939 et suit également les cours du CHEM. À partir de juillet 1939 il effectue un stage au 

centre d’études de montagne mais la mobilisation l’envoie occuper les fonctions de sous-chef d’état-

major de la 3e armée où il sera fait prisonnier de guerre le 22 juin 1940. Il réussit toutefois à s’évader 

le 24 juin 1940 et se présente à l’EMA le 4 juillet 1940. Affecté au dépôt de guerre d’infanterie 

coloniale n°379 il y est nommé colonel en juin 1940 et commande ce dépôt jusqu’à sa dissolution. 

Nommé chef d’état-major du groupe de camps coloniaux du sud-ouest en août 1940 il devient en 

septembre chef d’état-major du général Weygand, alors commandant en chef et délégué général du 

gouvernement en Afrique du Nord. En novembre 1941 il devient chef d’état-major du général Juin, 

commandant des forces françaises en Afrique du Nord.  

 



 

935 
 

Désigné pour servir en AOF en octobre 1942 il reçoit le commandement de la 1ère brigade en octobre 

1942 puis de la 2e brigade de la division de Sénégal-Mauritanie en avril 1943. Promu général de 

brigade en juin 1943 il commande l’infanterie divisionnaire de la 2e DIC qui devient la 10e DIC en août 

1943 et dont il prend le commandement par intérim en septembre. Nommé inspecteur des troupes 

coloniales en Afrique du Nord et au Levant en septembre 1943 il devient inspecteur des troupes 

coloniales en octobre 1944. Adjoint au général commandant la 4e région militaire en mai 1946 il est 

ensuite nommé adjoint au CSFEO en septembre 1946 et même commandant provisoire des forces 

terrestres en Extrême-Orient de juillet à novembre 1947.  

 

Atteint par la limite d’âge de son grade il est placé dans le cadre de réserve et promu général de 

division en novembre 1950. Ayant perdu deux de ses fils pour la France, Antoine au Tonkin en mars 

1949 et Hugues en Afrique du Nord en juillet 1956, il décédera le 22 juin 1968 à l’hôpital militaire du 

Val de Grâce à Paris. 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 321 
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PERISSE, Paul, Antoine, Gilbert 
1893 - 1957 – Général de brigade (Infanterie) 

 

Né le 20 juillet 1893 à Vichy (Allier), il est admis à l’école spéciale militaire 

et effectue son année préparatoire au 26e RI à partir d’octobre 1912 

avant de rejoindre Saint-Cyr. Il en sort sous-lieutenant affecté au 50e RI en 

août 1914. Promu lieutenant en juin 1915 puis capitaine en octobre, il 

rejoint l’état-major de l’infanterie de la 4e DI en octobre 1918. En avril 

1919 il passe à l’état-major de l’armée du Danube comme officier 

d’ordonnance du général commandant l’armée.  

 

Affecté à la MMF en Hongrie en qualité d’officier d’ordonnance du général Graziani en août 1919, il 

ne rentre en France qu’en novembre 1920, mis à la disposition du ministre André Lefèvre. Affecté au 

101e RI en février 1921, il obtient un congé de trois ans de 1921 à 1924 puis se voit désigné à son 

retour pour suivre le cours d’instruction au centre d’études des chars de combat. Affecté au 520e RCC 

en septembre 1925 il est admis à l’école supérieure de guerre et en sort breveté d’état-major deux 

ans plus tard, effectuant son stage à l’EMA où il est maintenu ensuite. En octobre 1930 il passe au 1er 

bureau de l’EMA et y recevra ses galons de chef de bataillon en mars 1935. Affecté en octobre 1935 

au 501e RCC, la mobilisation de septembre 1939 le place sous-chef (puis chef à partir de février 1940) 

du 1er bureau de l’EMA.  

 

Promu lieutenant-colonel en juin 1940 il est maintenu à son poste au sein de l’armée d’armistice puis 

se voit placé au commandement du 4e RZ en avril 1942. À compter de novembre 1942 il commande 

le 4e RMZT en campagne en Tunisie puis reçoit le commandement du dépôt du 2e RTA à Mostaganem 

en mars 1943. Commandant du camp de prisonniers de Geryville en mai 1943, il commande ensuite 

la base française de transit militaire de Casablanca en septembre 1944. Nommé en novembre 1945 

au commandement de la subdivision de Seine-et-Marne, il sera admis sur sa demande dans le cadre 

de réserve en avril 1946, et promu général de brigade en juillet 1946. Il décédera le 18 août 1957 à 

Mandelieu (Alpes-Maritimes). 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 1263 
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PETIBON, Jean, Louis, Paul, Marie 
1892-1973 – Général de brigade (Infanterie) 

 

Né le 9 mars 1892 au Havre (Seine-Inférieure), il suit sa scolarité au 

Prytanée militaire de La Flèche de 1910 à 1912. Admis à l’école spéciale 

militaire il effectue son année préparatoire au 106e RI à partir d’octobre 

1912 puis rejoint Saint-Cyr. Il en sort sous-lieutenant au 22e RI en août 

1914. Promu lieutenant en octobre 1914 puis capitaine en octobre 1915, 

il affecté au centre d’instruction de la 2e armée en février 1917 puis au 

113e RI. En janvier 1918 il intègre l’état-major de la 9e DI puis un an plus 

tard c’est vers la MMF au Brésil qu’il se dirige. Il en rentre en janvier 1924 et rejoint l’état-major de la 

10e DI en avril 1924. 

 

Nommé professeur adjoint d’histoire à l’école spéciale militaire en août 1924, il est également admis 

à l’école supérieure de guerre en novembre 1929. Il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard 

et effectue son stage au 3e bureau de l’EMA. En novembre 1932 il est affecté au 106e RI puis rejoint 

en septembre 1934 le cabinet du général Gamelin, le nouveau chef d’état-major général de l’armée 

et vice-président du conseil supérieur de la guerre. Il restera à ses côtés jusqu’à son départ en mai 

1940, obtenant successivement les grades de lieutenant-colonel en décembre 1936 et colonel en 

septembre 1939. Le haut-commandement ayant changé, il est nommé commandant par intérim de 

l’infanterie de la 20e DI et se fait prisonnier le 29 juin 1940. Rapatrié sanitaire en octobre 1940, il sera 

mis en congé d’armistice sur sa demande en décembre 1940. Réintégré dans les cadres de l’armée 

d’armistice, il est affecté au 151e RI en septembre 1942 avant d’être à nouveau placé en congé 

d’armistice en mars 1943 suite à la dissolution de l’armée. C’est dans cette position qu’il est promu 

général de brigade en février 1944 et admis sur sa demande dans le cadre de réserve en mars 1944. 

 

Il aura reçu huit citations durant sa carrière, dont une en 1946 à l’ordre de l’armée qui éclaire sur son 

parcours de résistant dont on ne sait presque rien : « Officier supérieur de grande valeur. A reçu du 

COMAC le commandement et des forces importantes (FFI et FTP de la région du Sud-ouest). A déployé 

dans ces hautes fonctions de brillantes qualités d’organisation, d’initiative, réussissant avec plein 

succès, à coordonner l’action des éléments placés sous ses ordres. A pris ensuite la direction des ex-FFI 

au ministère de la Guerre jusqu’à sa démobilisation en 1945. A rendu d’éminents services à la cause 

de la résistance. ». En janvier 1945 son grade et son maintien dans le cadre de réserve seront 

confirmé. Il décédera le 22 décembre 1973 à Saint-Mandé (Val-de-Marne). 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 614 
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PETIT, Ernest, Émile, Albert 

1888-1971 – Général de corps d’armée (Infanterie) 

 

Né le 20 février 1888 à Paimboeuf (Loire-Atlantique), il est admis à l’école 

spéciale militaire et effectue son année préparatoire au 116e RI à partir 

d’octobre 1909 avant de rejoindre Saint-Cyr. Il en sort 156e sur 211 et 

rejoint le 161e RI comme sous-lieutenant en octobre 1911. Promu 

lieutenant en octobre 1913 il est blessé dès le mois d’août 1914 

(commotion cérébrale et coma par éclatement d’obus) et fait prisonnier. 

Promu capitaine en avril 1916, il parvient à s’évader du fort n°9 

d’Ingolstadt en janvier 1918 après plusieurs tentatives les années précédentes et regagne la France 

via les Pays-Bas.  

 

À son retour il est affecté en avril 1918 au 2e bataillon d’infanterie légère d’Afrique. Détaché à 

l’encadrement des troupes marocaines en novembre 1918, il passe en décembre 1919 au 150e RI. En 

août 1921 il se voit détaché à l’état-major de la 76e brigade d’infanterie puis en avril 1923 à celui de 

l’infanterie de la 38e DI. En mai 1924 il rejoint l’état-major des troupes de garnison de la Sarre puis 

devient un an plus tard instructeur des transmissions à l’école spéciale militaire.  

 

Admis à l’école supérieure de guerre, il effectue ses stages d’armes et rejoint l’école en novembre 

1926. Il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-major du CSTL 

où il est maintenu ensuite. Promu chef de bataillon en mars 1930, il rejoint le 1er bataillon du Levant 

en octobre puis passe à l’état-major du CSTL à nouveau, en novembre 1932. En octobre 1934 il 

intègre l’état-major de la région de Paris puis rejoint en décembre 1936 l’école de liaison et 

transmissions. Promu lieutenant-colonel en décembre 1936, il est affecté en février 1938 au 2e 

bureau de l’EMA dans l’attente de partir pour la MMF au Paraguay.  

 

Dirigé sur l’Amérique du Sud, il est nommé chef de la MMF au Paraguay en mars 1938. C’est à ce 

poste qu’il décide de rejoindre son ancien camarade de promotion à Saint-Cyr, Charles de Gaulle, en 

juin 1940. Nommé colonel en décembre 1940 il arrive en Grande-Bretagne en janvier 1941 et reçoit 

les étoiles de général de brigade par la même occasion et se voit nommé chef d’état-major du 

général de Gaulle. En mission au Moyen-Orient, il gagne ensuite Moscou en mars 1942 pour y diriger 

la MMF. Promu général de division en juin 1944, il retrouve la France en août 1945 pour y 

commander la 3e région militaire à Rouen.  

 

En mars 1946 il devient adjoint au général commandant la 1ère région militaire et gouverneur 

militaire de Paris. Élevé au rang et appellation de général de corps d’armée en août 1946, il prend le 

commandement de la 1ère région militaire en novembre 1946. Atteint par la limite d’âge de son grade 

il est placé en février 1947 dans le cadre de réserve, mais est rappelé à l’activité au titre des réserves 

et devient directeur du cabinet militaire du ministre de la défense nationale François Billoux (PCF).  

 

Replacé dans le cadre de réserve en juillet 1947, il sera élu sénateur PCF de la Seine en janvier 1948. 

Admis d’office à la retraite en décembre 1951, il est réélu sénateur en mai 1952. Opposé à la réforme 

constitutionnelle de 1958 et vigoureusement opposé à la torture en Algérie, il sera réélu en juin 1958 

et se révélera naturellement aussi, durant tous ses mandats, comme un expert des affaires 
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étrangères et militaires. Fidèle à l’URSS et méfiant envers « l’impérialisme » économique et militaire 

américain, il est hostile à la renaissance de la RFA, favorable au désarmement nucléaire, mais restera 

progressiste sur les questions sociales. Il ne se représente pas en septembre 1968 et décédera le 28 

mai 1971 à Créteil (Val-de-Marne). 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 469 
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PFISTER, Georges, Jean, Eugène 
1893-1964 – Général de division (Infanterie) 

 

Né le 9 août 1893 à Paris (Seine), il s’engage au 97e RI en septembre 1912 

et y gravit les échelons jusqu’à devenir sergent major en octobre 1914. 

Promu sous-lieutenant en novembre 1915 puis lieutenant en avril 1916, il 

obtient ses galons de capitaine en août 1918, ayant servi dans le même 

régiment durant tout le conflit. Envoyé en Pologne en mai 1920, il 

retrouve la France en septembre 1921, affecté au 120e RI. Il rejoint ensuite l’état-major du groupe de 

subdivisions de Châlons-sur-Marne en octobre 1922, puis celui de la 3e DI en juillet 1925. 

 

Admis à l’école supérieure de guerre en mars 1928, il effectue ses stages d’armes et rejoint l’école en 

novembre. Il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-major de 

la 11e région militaire et s’y voit maintenu ensuit. Affecté au 81e RI en septembre 1936, il y sera 

promu chef de bataillon en décembre et rejoindra l’état-major de l’armée en novembre 1938. C’est à 

ce poste qu’il servira durant toute la campagne de 1940 et sous l’armée d’armistice. Promu 

lieutenant-colonel en juin 1941, il est à partir d’avril 1942 sous-chef du 1er bureau de l’EMA et le 

restera jusqu’à la dissolution de l’armée. Démobilisé et envoyé en congé d’armistice, il est de ceux 

qui fondent l’organisation de la résistance de l’armée et devient chef de l’ORA pour la zone sud. 

Promu colonel en mars 1943, il est placé en non disponibilité en novembre 1943 puis nommé 

délégué ORA pour la zone sud-ouest en juin 1944. Par ailleurs commandant des FFI de la zone sud-

ouest et centre à compter de septembre 1944, il est nommé peu après commandant de la 19e région 

militaire à Poitiers. 

 

En décembre 1944 ce sont les fonctions de sous-chef de l’EMA qui lui sont confiées avec les étoiles 

de général de brigade. En décembre 1945 il est désigné pour exercer les fonctions de directeur de 

l’infanterie, puis est nommé en novembre 1946 directeur du personnel militaire de l’armée de terre. 

Promu général de division en novembre 1946, il prend la tête de la 7e région militaire en janvier 

1948. Nommé inspecteur général adjoint de la défense en surface du territoire métropolitain en 

décembre 1951, il est placé en disponibilité en février 1953 puis, atteint par la limite d’âge de son 

grade, est placé dans le cadre de réserve en juin 1953. Il décédera le 17 mai 1964 à Perpignan 

(Pyrénées-Orientales). 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 28 
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PICHON, Paul, Marie 
1891-1979 – Général de brigade (Cavalerie) 

 

Né le 4 octobre 1891 à Bordeaux (Gironde), il est admis à l’école spéciale 

militaire et effectue son année préparatoire au 9e RD à compter 

d’octobre 1910. Ayant rejoint Saint-Cyr, il en sort 179e sur 249 et se voit 

promu sous-lieutenant au 6e RD en juillet 1913. Sorti 46e sur 68 de 

Saumur, il passe en mai 1914 au 18e RD avec lequel il entre en guerre en 

août. Blessé et évacué en septembre 1914, il est promu lieutenant en 

octobre 1914. Admis à servir dans l’infanterie il est promu capitaine au 

67e RI en décembre 1915. Passé aux tirailleurs marocains en mai 1916, il est blessé le 16 avril 1917 

puis rejoint le 2e RTM en octobre 1917. Blessé à nouveau en août 1918, il retrouve les armées en 

novembre 1918.  

 

Mis à la disposition du ministre de la guerre Georges Clemenceau pour le rapatriement des 

prisonniers de guerre en décembre 1918, il est remis à la disposition du GQG et affecté au 29e RD en 

mars 1919. Il retrouve le 18e RD en avril 1919 mais se voit détaché à la MMF au Brésil en novembre 

1919. De retour en mai 1924 il intègre le 12e RCCh puis se voit nommé instructeur au groupe 

équestre de Versailles. Élève à l’école supérieure de guerre en novembre 1927, il en sort breveté 

d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-major du CSTM. En novembre 1929 il 

rejoint l’état-major de la région de Meknès et reçoit ses galons de chef d’escadrons en mars 1930. 

Affecté au 2e RSM en octobre 1931, il passe ensuite à l’état-major de la région de Marrakech, puis en 

septembre 1934 à celui de la 4e région militaire.  

 

Promu lieutenant-colonel en juin 1936, il est envoyé au 31e RD en novembre 1936 et la mobilisation 

le place sous-chef d’état-major à la direction des étapes de la 8e armée puis chef d’état-major du 

secteur fortifié de Boulay. En avril 1940 il reçoit le commandement du 24e GRCA et c’est à sa tête 

qu’il sera fait prisonnier en juin et envoyé à l’Oflag XVIII A (Lienz/Drau). Promu à titre fictif colonel en 

mars 1941 puis général de brigade en février 1944, il est rapatrié en France en mai 1945 et remis au 

grade de colonel. Admis à faire valoir ses droits à la retraite en novembre 1945, il est placé dans le 

cadre de réserve avec le grade de général de brigade. Il décédera le 7 octobre 1979 à Saint-Pol-de-

Léon (Finistère). 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 888 
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POYDENOT, Marie, Antoine, Arthur, Olivier 
1895-1990 – Général de corps d’armée (Artillerie) 

 

Né le 6 janvier 1895 à Bayonne (Basses-Pyrénées), il s’engage au 49e RA 

en août 1914 et y devient brigadier en octobre. Promu sous-lieutenant au 

57e RA en janvier 1915, il rejoint en août 1916 l’état-major de l’artillerie 

de la 132e DI puis l’école militaire de Fontainebleau en novembre 1916. Il 

retrouve sa précédente affectation en février 1917 puis passe en avril 

1917 au 257e RA. Promu lieutenant en mars 1917, il intègre en mars 1918 

l’état-major du 30e CA.  

 

À l’issue de la guerre il est admis dans l’artillerie coloniale et rejoint l’école polytechnique en mars 

1919 pour y achever sa formation. En octobre 1920 il passe à l’école d’artillerie de Fontainebleau 

puis rejoint en septembre 1922 le 12e RA de Saint-Dié. Promu capitaine en juin 1923, il retrouve 

l’école d’artillerie de Fontainebleau en septembre 1925 puis rejoint l’inspection générale de 

l’artillerie en septembre 1927. 

 

Admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1929, il en sort breveté d’état-major deux ans 

plus tard et effectue son stage au 1er bureau de l’EMA où il est maintenu ensuite. Promu chef 

d’escadrons en juin 1932, il est affecté au 24e RA en février 1934. En mars 1936 il est appelé à 

rejoindre le cabinet du général Gamelin, chef d’état-major général. Il y sera promu lieutenant-colonel 

en janvier 1939 et restera à ses côtés jusqu’en juin 1940, étant rattaché durant la débâcle des 

armées françaises au cabinet du ministre de la défense nationale.  

 

L’armistice signé il a la charge de rapporter la convention au gouvernement. En septembre 1940 il 

reçoit le commandement du 24e RA à Tarbes et se voit promu au grade de colonel en mars 1941. 

Passé au 63e RA de Fez en mai 1941 il commande la subdivision de Fez à partir de septembre 1942. 

En novembre il est nommé commandant du détachement de liaison franco-américain à Casablanca 

puis est nommé commandant de l’artillerie de la 2e DIM en juin 1943. Promu général de brigade en 

août 1943 il participe aux combats d’Italie avant de devenir inspecteur de l’artillerie en mai 1944. 

 

Inspecteur de l’artillerie et commandant des forces terrestres antiaériennes (FTA) en Afrique du Nord 

en août 1944, il cumule à ces fonctions celles de chef d’état-major général « Guerre » en Afrique à 

compter de septembre 1944. Chargé de l’organisation et de la direction générale des centres 

d’instruction de l’artillerie des FTA et de l’aviation d’artillerie de la métropole et de l’Afrique du Nord 

en décembre 1944, il est également nommé membre du conseil de perfectionnement de l’école 

polytechnique, poste qu’il occupera jusque 1953.  

 

En avril 1945 il est provisoirement nommé adjoint pour l’artillerie du général inspecteur de l’artillerie 

et des FTA et se voit promu général de division en mars 1946. Membre de la commission de la 

réforme de l’armée de terre (division armement) de juillet 1946 à avril 1948, il est également désigné 

pour exercer les fonctions de président de la commission de reclassement des rémunérations du 

personnel militaire de l’armée de terre en septembre 1947. Chargé de l’inspection de l’artillerie et 

des FTA en juin 1948 il est désigné en décembre 1949 pour exercer le commandement de la 2e région 

militaire à Lille. 
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En août 1951 il est nommé directeur de l’IHEDN et du CHEM et se voit élevé au rang et appellation de 

général de corps d’armée en septembre 1951. Chargé pour l’année 1952 de l’inspection générale de 

l’école polytechnique en ce qui se rapporte à l’instruction militaire au service et à la discipline, il est 

ensuite mis à la disposition du commandant suprême allié en Europe en octobre 1953. Membre 

titulaire du conseil supérieur des forces armées pour l’année 1954, il est atteint par la limite d’âge de 

son grade et placé dans le cadre de réserve en février 1955. Il présidera le Souvenir français de 1958 

à 1971 et décédera le 23 février 1990 à Versailles. 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 1498 
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PRATX, Jean, Pierre 

1890-1978 – Général de brigade (Gendarmerie) 

 

Né le 12 octobre 1890 à Palaja (Aude), il est appelé au 7e BCP en octobre 

1911 et devient élève officier de réserve en octobre 1912. Promu sous-

lieutenant de réserve au 80e RI en avril 1913, il passe en avril 1915 au 

416e régiment de marche et s’y voit promu lieutenant de réserve en 

octobre 1915. Admis dans le cadre actif en décembre 1915, il est promu 

capitaine en mai 1917. À l’issue du conflit il rejoint le 15e RI en juin 1919 

puis le 81e RI en décembre 1922 (pour ordre). 

 

Admis dans la gendarmerie il est affecté en mars 1925 à Forcalquier au sein de la 15e légion bis de 

gendarmerie puis à la 15e légion en janvier 1927. Toujours au sein de la même légion il est en poste à 

Alès à compter de février 1930. Promu chef d’escadrons à la 2e légion de garde républicaine mobile 

(GRM) à Montauban en décembre 1934, il rejoint le 1er groupe de la 17e GRM en février 1940. En 

septembre 1940 il intègre le 2e groupe de la légion de GRM du sud, toujours à Montauban, puis en 

novembre la 6e légion de GRM à Toulouse. Promu lieutenant-colonel en mars 1941 il commande par 

intérim la 6e légion de GRM en janvier 1942.  

 

Promu colonel (choix) en novembre 1942, il commande le 6e régiment de la garde et appartient au 

réseau de résistance « Maurice » même si, de l’avis du ministère de la guerre, il « n’a rien fait pour la 

Résistance et n’a pas pris une position nette contre l’ennemi à la libération ». Par ailleurs, selon son 

dossier, il prend « une part active dans le commandement des opérations contre le plateau des 

Glières, suggérant le concours de l’artillerie et de l’aviation allemande », mais se voit néanmoins 

« rappelé de Haute Savoie parce que s’abstenant pratiquement dans des circonstances souvent 

difficiles de menacer les patriotes. A échappé de justesse à l’internement ». 

 

Relevé de son commandement par les chefs de la résistance de Toulouse, il est mis en disponibilité 

en novembre 1944. Maintenu en activité de service par arrêté en juin 1945, il est affecté au 

commandement de la 5e légion de garde républicaine à Limoges puis en septembre à celui de la 8e 

légion bis à Besançon. Admis sur sa demande dans le cadre de réserve en avril 1946 il est affecté au 

service de remplacement de la 17e légion de gendarmerie à Toulouse. En juin 1946 il sera promu 

général de brigade dans le cadre de réserve. Il décédera le 19 décembre 1978 à Carcassonne (Aude). 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 898 
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PREAUD, Marie, Henry, Pierre 
1891-1955 – Général de corps d’armée (Cavalerie) 

 

Né le 1er avril 1891 à Alençon (Orne), il est admis à l’école spéciale 

militaire et effectue son année préparatoire au 31e RD à partir d’octobre 

1910 avant de rejoindre Saint-Cyr. Il en sort major de sa promotion en 

octobre 1911 et se voit nommé sous-lieutenant au 24e RD en juillet 1913. 

Sorti 5e sur 68 de Saumur, il rejoint en mai 1914 le 13e RD avec lequel il 

entre en guerre en août 1914. Promu lieutenant en octobre 1914 il passe en décembre 1914 au 

groupe léger de la 7e DC puis en juin 1916 au 12e RC à pied. Détaché au centre d’instruction d’état-

major du GQG en octobre 1918, il est promu capitaine en décembre 1918. En avril 1919 il est détaché 

à l’état-major de la 16e DI puis en septembre devient instructeur à l’école d’application de cavalerie. 

Rattaché au groupe de cavaliers d’école en avril 1920, il est admis en novembre 1921 à l’école 

supérieure de guerre. Il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’EMA 

où il est maintenu ensuite.   

 

En octobre 1925 il rejoint le 4e bureau de l’EMA puis part en juin 1926 pour accomplir son temps de 

commandement au 4e RH. En octobre 1928 il retrouve le 4e bureau de l’EMA où il est promu chef 

d’escadrons en juin 1930. Affecté au 5e RC en juin 1931, il retrouve en juin 1933 au 3e bureau de 

l’EMA puis se voit placé en janvier 1935 à l’état-major du général Gamelin, chef d’état-major général 

de l’armée et vice-président du conseil supérieur de la guerre. Promu lieutenant-colonel en juin 

1936, il devient en août 1937 chef du 3e bureau de l’EMA et obtient ses galons de colonel en mars 

1939. La mobilisation le place chef du 3e bureau du GQG puis en février 1940 commandant du 1er 

GRDI. Mis à la disposition du ministre pour commander une BLM en mai 1940 il est finalement placé 

au commandement par intérim de la 4e BCM en juin 1940. L’armistice signé, il est nommé au 

commandement par intérim de la 7e brigade de cavalerie en juillet. En août 1940 il reçoit le 

commandement de l’école spéciale militaire et de l’école militaire d’infanterie. Promu général de 

brigade en mai 1941, il est à partir de septembre 1942 inspecteur de la cavalerie. 

 

Promu général de division en novembre 1942, il est inspecteur de la garde à partir de décembre 1942 

jusqu’à la dissolution de l’armée d’armistice. Placé en congé d’armistice en juin 1943, il est placé en 

disponibilité en août 1944 et replacé au grade de général de brigade en octobre. Rappelé à l’activité 

il commande la 2e région militaire à Saint-Quentin puis retrouve son grade de général de division en 

mars 1945. Nommé commandant de la 11e région militaire à Rennes en décembre 1945, il 

commande ensuite la 3e région militaire en mars 1946. Nommé directeur du personnel militaire de 

l’armée de terre en janvier 1948, il est élevé au rang et appellation de général de corps d’armée en 

janvier 1949. Commandant de la 10e région militaire à Alger à compter de janvier 1949, il est atteint 

par la limite d’âge de son grade et placé dans le cadre de réserve en avril 1950. Il décédera le 21 

octobre 1955 à l’hôpital militaire d’Aix-en-Provence. 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 1154 
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PUAUD, Edgar, Joseph, Alexandre 
1889-1945 – Général de brigade (Infanterie) 

 

Né le 29 octobre 1889 à Orléans (Loiret), on ne sait que peu de choses 

que la vie de cet officier dont le dossier n’est pas dans les registres du 

service historique de la défense de Vincennes mais que nous avons jugé 

bon d’inclure dans la génération étudiée, tant son exemple durant 

l’occupation est particulier et extrême. Il s’engage en 1909 au 133e RI et 

gravit les différents échelons des sous-officiers. Sergent en mai 1914, il 

est admis à l’école de Saint-Maixent mais la déclaration de guerre 

l’empêche de rejoindre l’école. Nommé aspirant en août 1914, il est promu sous-lieutenant en 

septembre 1914 puis lieutenant puis capitaine durant la Première Guerre mondiale, passant 

notamment au 407e RI, et obtenant sept citations.  

 

Il semble alors qu’il ait quitté l’armée en 1920 pour y revenir en 1923 au 13e bataillon de chasseurs 

mitrailleurs au sein de l’armée du Rhin. Engagé dans la légion étrangère en 1926 il sert au Maroc, en 

Syrie au 3e REI puis en Indochine au 5e REI. Promu chef de bataillon en 1934, il ne revoit la France 

qu’après l’armistice. Affecté au camp de Septfonds (Tarn-et-Garonne), il passe ensuite au 23e RI où il 

est promu lieutenant-colonel en juin 1941. Passé au 150e RI, il devient rapidement chef d’état-major 

du général Galy, commissaire militaire de la légion tricolore. Promu colonel en décembre 1942, il est 

nommé au commandement de la légion des volontaires français contre le bolchevisme (LVF) en 

juillet 1943 et forme trois bataillons en Poméranie en août 1943 qu’il conduit contre des partisans 

soviétiques. Promu colonel dans la Wehrmacht, il donne en zone sud une série de conférences pour 

faire mieux connaître la LVF et en accroître le recrutement. Promu commandeur dans l’ordre de la 

légion d’honneur par le général Bridoux, il est également nommé général de brigade par Fernand de 

Brinon, ambassadeur du régime de Vichy à Paris, en avril 1944. Toutefois ce grade n’est déclaré 

valable que pour la LVF. Le 17 avril 1944, il déclare au cours d’une manifestation au Vél’ d’Hiv’ : « Je 

suis fier de porter l’uniforme allemand ! ». Il contribue par la suite à la formation de la légion 

Charlemagne en août 1944 et en prend le commandement contre les Russes en Haute-Silésie, 

obtenant la croix de fer de 1e classe et la croix du mérite de guerre allemand. 

 

Porté disparu en mars 1945 il est fort probable qu’il soit mort de blessures reçues au combat ou dans 

un camp de prisonniers. Un mandat d’arrêt en date du 5 juin 1945 sera néanmoins dressé par le juge 

d’instruction près la Cour de Justice de Paris, pour « attentat à la sûreté extérieure de l’État ». Jugé 

par la Cour de Justice de la Seine et condamné à mort par contumace le 12 octobre 1946, des 

renseignements recueillis par un journaliste américain pour un article paru dans l’Époque du 12 

octobre 1946 indiquent qu’il aurait été vu en mars 1946 dans la zone allemande soviétique au volant 

d’une voiture automobile russe et qu’il serait passé, avec son état-major, dans les services de 

sécurité de l’Union Soviétique. D’après un article paru dans le Populaire du 12 octobre 1946, ce 

renseignement aurait été fourni en mai 1946 à la cour de justice de la Seine par un témoin qui, dans 

une déposition catégorique, et sous la foi du serment, affirma avoir vu Edgar Puaud en zone russe, 

accompagné de son adjoint, de Bormost, tous deux collaborant avec le NKVD. 

 

 

Source : AN F7/1530 
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PUCCINELLI, Pierre, Raymond 

1891-1991 – Général de division (Infanterie) 

 

Né le 6 mars 1891 à Agen (Lot-et-Garonne), il est incorporé au 107e RI en mars 1909 et y devient 

sergent en novembre 1919. Élève officier aspirant à l’école militaire d’infanterie en octobre 1912, il 

en sort sous-lieutenant au 20e RI en octobre 1913 et rejoint le 2e bataillon d’Afrique au Maroc en 

décembre 1913. Promu lieutenant en octobre 1915, il passe en décembre 1916 au 125e RI où il sera 

promu capitaine en avril 1917. En juillet 1919 il passe à l’état-major de la 17e DI puis commande le 

centre d’instruction physique de la 37e DI en septembre 1919. En mars 1920 il prend le 

commandement de celui du 30e CA et y reste jusque juillet 1935. Dirigé sur le Maroc, il est affecté à 

l’état-major du CSTM puis en janvier 1926 au centre d’instruction physique de Rabat. Instructeur 

d’éducation physique à l’école spéciale militaire à compter de septembre 1926, il commande ensuite 

le centre d’instruction physique de Metz en juin 1930. 

 

De 1931 à 1935 il commande le 2e bataillon du 35e RI puis part pour la Syrie où il commande le 6e 

bataillon du 6e RTA de 1935 à 1937. Promu chef de bataillon en avril 1937, il commande le bataillon 

de réservistes du 24e RI à Mourmelon. Promu lieutenant-colonel en septembre 1939, il est placé au 

commandement du 158e RI à Strasbourg en octobre 1939. Blessé le 23 mai 1940 en Belgique, il est 

fait prisonnier et est envoyé à l’Oflag VI A en septembre 1940. Désigné pour être rapatrié comme 

grand blessé, il est envoyé en janvier 1941 à Offenbourg où il est le chef français du camp. 

S’opposant à la propagande italo-allemande, il est envoyé 9 mois en représailles par la commission 

italienne à l’Oflag V A. Rapatrié sanitaire en janvier 1942, il est soigné au Val-de-Grâce puis placé au 

commandement du centre de libération des prisonniers de guerre de la Seine en juin 1942. Il 

commence alors à établir des faux papiers aux évadés et en faire passer un grand nombre en zone 

sud. En septembre 1942 il est promu colonel et se voit nommé commissaire régional à la libération 

des prisonniers de guerre de Châlons-sur-Marne où il poursuit ses activités.  

 

Passé dans la clandestinité suite à la dissolution de l’armée d’armistice, il rejoint Paris et 

l’organisation de résistance « les Ardents ». La Gestapo entreprenant des rafles parmi les officiers 

français en mai 1944, il y échappe. Il se cache alors dans Paris et fera partie de l’état-major des FFI de 

la région de Paris à la Libération. Nommé général de brigade en septembre 1944 il est désigné pour 

exercer les fonctions de commandant de la 6e région militaire à Châlons-sur-Marne, ce qu’il fera 

jusqu’octobre 1945. Nommé adjoint au général commandant le 2e corps d’armée en Allemagne, il est 

en avril 1946 nommé au commandement territorial de la zone nord des troupes d’occupation en 

Allemagne. Atteint par la limite d’âge de son grade, il est admis dans le cadre de réserve en 

décembre 1946 et sera promu général de division en janvier 1947. Retiré dans son château d’Arcadie 

à Biarritz, il décédera le 17 janvier 1991 à Bayonne. 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 1556 
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PUIG, Edmond 
1890-1964 – Général de division (Artillerie) 

 

Né le 2 janvier 1890 à Guelma (département de Constantine), il effectue 

des études préliminaires dès octobre 1907 puis se voit admis à l’école 

polytechnique en octobre 1909. Il effectue alors son année préparatoire 

au 3e RA et rejoint l’école en octobre 1910. Il en sort sous-lieutenant en 

octobre 1911 et passe à l’école militaire de l’artillerie en octobre 1912. 

Promu lieutenant au 24e RA en octobre 1913, il passe en avril 1914 au 58e 

RA. Détaché à Bourges pour prendre le commandement d’une batterie de 

tranchées en janvier 1916, il est ensuite détaché en octobre 1916 à Mailly au centre d’études et 

d’expériences de l’artillerie. En février 1917 il intègre le 11e RAL comme capitaine puis rejoint en 

mars 1918 le 331e RA. À partir de juillet 1918 il rejoint le 421e RAL puis en mars 1919 la poudrerie 

militaire du Bouchet. 

 

À compter d’octobre 1921 il suit le cours supérieur technique de la section technique de l’artillerie 

puis rejoint la commission des poudres de guerre de Versailles en octobre 1922. Désigné pour 

organiser le centre de Karage au Maroc en septembre 1925, il rentre du Maroc pour rejoindre à 

nouveau la commission des poudres de guerre de Versailles en juillet 1926. Promu chef d’escadron 

en décembre 1928, il préside la commission à compter de juillet 1934 et se voit promu lieutenant-

colonel en décembre 1935. En février 1919 il est placé au commandement par intérim du 404e RA. 

Toutefois en août 1939 il est muté comme chef d’état-major des forces terrestres antiaériennes 

(FTA) de la 5e armée. Promu colonel en novembre 1939, c’est à ce poste qu’il servira durant la 

campagne de 1940. L’armistice signé, il est nommé en juillet 1940 au commandement de 

l’arrondissement militaire de Saint-Flour (Cantal) puis en septembre il devient commandant 

provisoire de la subdivision du Cantal à Aurillac.  

 

Passé peu après en Afrique du nord, il y commande les FTA du secteur de défense aérienne de 

l’Afrique du Nord et rejoint l’état-major du commandant en chef des forces en Afrique du Nord en 

juillet 1942. Promu général de brigade en juin 1943, il commande les FTA du CEF à compter d’août 

1943 puis celles d’Afrique du Nord en octobre 1943. En juillet 1944 c’est enfin les FTA de l’armée B 

(puis 1ère armée française) qui lui sont confiées et ce durant tous les combats de la Libération, jusqu’à 

l’occupation de l’Allemagne. Admis, sur sa demande, dans le cadre de réserve en mai 1946, il y sera 

promu général de division en juillet. Il décédera le 25 mai 1964 à Céret (Pyrénées-Orientales). 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 29 
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RABY, Jean, Baptiste, Jacques 
1889-1943 – Général de brigade (Gendarmerie) 

 

Né le 28 avril 1889 à Angers (Maine-et-Loire), il est appelé au 10e 

escadron du train des étapes militaires en septembre 1910. Maréchal des 

logis en septembre 1911, il devient maréchal des Logis chef en septembre 

1912. Admis comme aspirant à la direction du train de l’école militaire 

d’artillerie en octobre 1913, il devient sous-lieutenant au 5e escadron du 

train des étapes militaires en août 1914. Passé en novembre 1915 au 14e 

escadron du train des étapes militaires, il est promu lieutenant en avril 1916 puis sert à partir d’août 

1917 au 13e escadron du train des étapes militaires. En novembre 1917 il intègre l’école militaire 

d’artillerie de Fontainebleau et en sort affecté au 256e RA en mars 1918 et y finira la guerre.  

 

En janvier 1919 il rejoint l’état-major de l’artillerie de la 47e DI comme adjoint au colonel. Admis dans 

l’artillerie il est affecté en avril 1919 au 449e RAC puis en janvier 1919 au 231e RACM, il reste tout ce 

temps rattaché à l’état-major de l’artillerie de la 47e DI et obtient ses galons de capitaine en mars 

1921. Admis dans la gendarmerie, il est affecté en décembre 1923 à la section de Saint-Claude de la 

7e légion de gendarmerie, puis en décembre 1925 à la 5e légion de gendarmerie à Vendôme. En 

novembre 1931 il est muté à la direction de la gendarmerie dont il sort en septembre 1933 chef 

d’escadron, affecté à la 7e légion de GRM à Troyes. Rappelé à Paris en juin 1934 pour devenir sous-

directeur de la gendarmerie, il est fait lieutenant-colonel en mars 1939. Entré en contact avec le 

réseau de résistance « Saint-Jacques » en août 1940, il y est actif à partir d’octobre 1940. Promu 

colonel en décembre 1940, il est affecté au commandement de la 9e légion de gendarmerie à Tours 

en janvier 1941 et organise le réseau, participant à des transports d’armes et de courrier vers la zone 

sud.  

 

Un de ses subordonnés étant arrêté en juin 1941, il n’est pas surprenant de voir dans son dossier 

qu’il rédige ses déclarations de non appartenance aux sociétés secrètes et de nationalité française en 

juillet et septembre 1941, montrant qu’il applique les circulaires. Il est toutefois arrêté par les 

autorités allemandes le 22 octobre 1941 avec son adjoint, transféré à Angers puis à l’hôtel 

Continental à Paris et enfin à la prison de Fresnes. Déporté en Allemagne, il est détenu à la prison de 

Derendorf à Düsseldorf. Condamné à mort le 24 août 1943 par le tribunal du peuple, il est transféré 

en septembre à la forteresse de Rheinbach et sera fusillé à Cologne le 9 octobre 1943 et l’avis officiel 

de décès ne parviendra au ministère qu’en mars 1946. Déclaré « Mort pour la France », il sera en juin 

1947 classé 1ère catégorie par le jury d’honneur des déportés, et nommé général de brigade à titre 

posthume en novembre 1948. 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 690 
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REBOUL (DE), Bertrand, Charles, Henri, René 

1890-1968 – Général de brigade (Cavalerie) 

 

Né le 16 août 1890 à Loches (Indre-et-Loire), il est admis à l’école spéciale 

militaire en octobre 1911 et effectue son année préparatoire au 15e RCCh 

avant de rejoindre Saint-Cyr en octobre 1912. Il en sort 35e sur 275, 

affecté comme sous-lieutenant au 18e RCCh. Promu lieutenant en mai 

1915 il est détaché au cours du centre d’instruction d’état-major de 

Melun d’octobre 1918 à mars 1919. 

 

Affecté à l’état-major de la 35e brigade d’infanterie il rejoint ensuite le groupe de subdivision de 

Tours en avril 1919. Détaché au 7e RH en avril 1920 il passe ensuite à l’état-major de l’infanterie 

divisionnaire n°18 en mai 1920. Désigné pour suivre le cours des lieutenants d’instruction à Saumur 

en juillet 1922 il y reste ensuite comme instructeur de cavalerie en octobre 1923. Promu capitaine en 

décembre 1924 il rejoint ensuite le CSTM comme volontaire en juillet 1928. 

 

Affecté au 22e RS en octobre 1928 il rejoint l’état-major particulier de la cavalerie en octobre 1930 et 

se voit affecté à l’état-major du général commandant la cavalerie du Maroc en mai 1931. Affecté au 

3e BDP en septembre 1933 il est promu chef d’escadrons en juin 1934 et rejoint ensuite le 8e RD en 

juillet 1934. Nommé au commandement du 3e BDP en février 1936 il est promu lieutenant-colonel en 

janvier 1940 et commande par intérim le 3e RDP au moment de la mobilisation. C’est à sa tête qu’il se 

trouve fait prisonnier à Veules-les-Roses (Seine Inférieure) le 12 juin 1940. 

 

Prisonnier à l’Oflag VIII A il est promu colonel à titre fictif en décembre 1941 puis est rapatrié 

sanitaire en septembre 1943 et se retire à Loiré (Maine-et-Loire) après avoir été placé en congé 

d’armistice. Affecté comme commandant de la subdivision de Bourg-en-Bresse en mars 1944 il est 

promu général de brigade en décembre 1944 mais se voit placé en disponibilité en août 1944 et 

replacé dans le grade de colonel en octobre 1944. En janvier 1945 il est toutefois remis général de 

brigade et nommé commandant de la subdivision de l’Indre-et-Loire en mars 1945 puis commandant 

du groupe de subdivision du Mans en juillet 1945. En octobre 1946 il est dégagé des cadres et placé 

sans emploi dans le cadre de réserve. Il décédera le 23 mai 1968 à Loiré (Maine-et-Loire). 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 311 
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REGNAULT, Jean, Charles, Louis 
1893-1970 – Général de brigade (Infanterie) 

 

Né le 15 novembre 1893 à Paris (Seine), il est admis à l’école spéciale 

militaire en octobre 1913 et en sort prématurément sous-lieutenant au 

72e RI en août 1914. Affecté au 1er régiment de marche d’Afrique en 

décembre 1915, il est promu lieutenant en avril 1916 puis capitaine en 

décembre 1916. Passé à l’état-major de la 122e DI en juin 1917, il rejoint 

l’armée française d’Orient en novembre 1917. Officier informateur 

auprès de l’armée américaine en août 1918, il intègre en décembre 1918 

l’état-major du gouvernement militaire de Paris. Détaché en juin 1919 au musée de l’armée, il est 

ensuite mis à la disposition du général inspecteur de la prévôté militaire en décembre 1920. En 

octobre 1921 il est mis à la disposition du général commandant l’armée française du Levant et rejoint 

en décembre 1921 le 19e RTA. 

 

En mars 1922 il suit le cours du service des renseignements à Beyrouth et se voit détaché ensuite au 

service des renseignements du Levant en août 1922. Muté au 129e RI en juin 1923, il est détaché en 

octobre 1923 au service technique de l’Infanterie puis retrouve en juin 1924 le service des 

renseignements du Levant. Muté au 24e RI en mars 1927, il est admis comme élève à l’école 

supérieure de guerre en octobre 1929. Il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue 

son stage à l’état-major du CSTT où il est maintenu ensuite. Promu chef de bataillon en mars 1934, il 

passe au 4e RZ en mai 1934. En juin 1936 il rejoint l’état-major de la région de Paris et suit le stage de 

technique d’armée de septembre 1936 à novembre 1936. En février 1939 il est affecté au 

gouvernement militaire de Paris, puis la mobilisation de 1939 le place dans les fonctions de chef 

d’état-major de la 71e DI. Promu lieutenant-colonel en mars 1940, il est ensuite chef d’état-major de 

la 59e DI en mai 1940. 

 

L’armistice signé il est nommé en juillet 1940 commandant de l’arrondissement de Limoges puis, 

après un passage à l’état-major de la 12e division militaire, devient en novembre commandant du 

district militaire de Confolens. Nommé au commandement du 7e RTA il est promu colonel en juin 

1942. En mai 1943 il devient chef du service des prisonniers de guerre de la division territoriale 

d’Oran puis chef de la section française des comités mixtes de réarmement à Alger en août 1943. 

Chef du groupe français de réarmement division à la mission française du SHAEF à compter de janvier 

1945, il est promu général de brigade en mars 1945. Commandant du groupe français des missions 

alliées en avril 1947, il devient en septembre 1947 président de la commission des décorations pour 

la guerre 1939-1945.  

 

Désigné pour représenter le ministre des forces armées « section guerre » à la commission chargée 

d’examiner les dossiers des candidats à la médaille dite « Reconnaissance de la France Libérée » en 

novembre 1947, il est ensuite désigné pour prendre le commandement de la subdivision territoriale 

de la Sarre et commander les troupes qui y sont stationnées à partir de juin 1948. Mis à la disposition 

du ministre de la défense nationale René Pleven en avril 1950, il est atteint par la limite d’âge de son 

grade et placé dans le cadre de réserve en novembre 1950. Il décédera le 27 novembre 1970 à Paris. 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 441 
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REVERS, Georges, Marie, Joseph 
1891-1974 – Général d’armée (Artillerie) 

 

Né le 30 juillet 1891 à Saint-Malo (Ille-et-Vilaine), il est appelé en octobre 

1912 au 3e RA à pied puis devient élève officier de réserve en octobre 

1913. Fonctionnaire des P.T.T., il est promu sous-lieutenant de réserve au 

10e RA à pied en avril 1914, et il est déjà présent dans son unité au 

moment de la mobilisation d’août 1914. De septembre à novembre 1914 

il passe à la MMF au Monténégro puis retourne en France au dépôt du 10e 

RA à pied en décembre 1914. Affecté à la 1ère batterie des canonnières fluviales en mai 1915 il y sera 

nommé lieutenant de réserve en mai 1916 et admis dans l’armée d’active. Passé à la 47e batterie du 

70e RALGP il y commande une batterie en janvier 1918.  

 

Promu capitaine en novembre 1918 il est détaché en août 1919 à la commission de tir à Mailly puis 

rejoint la direction de l’artillerie en septembre 1919 et l’inspection générale de l’artillerie en octobre 

1920. En octobre 1925 il intègre l’école supérieure technique de l’artillerie puis un an plus tard 

l’inspection des forces de Paris. Entré au 32e RA en mars 1927, il y prépare l’école supérieure de 

guerre qu’il intègre en novembre 1927. Il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et rejoint le 

32e RA en septembre 1929. Il effectue alors son stage au 4e bureau de l’EMA en août 1930 et y est 

maintenu comme commandant militaire adjoint à la commission de l’Est.  

 

Promu chef d’escadrons en septembre 1930, il quitte le 4e bureau de l’EMA en décembre 1932 pour 

rejoindre le 32e RA. Affecté au ministère de la guerre en janvier 1935, il est y promu lieutenant-

colonel en mars 1936. Il reçoit en juin 1936 les fonctions de professeur stagiaire au cours de tactique 

générale et d’état-major de l’école supérieure de guerre puis celles de professeur adjoint en août 

1938. Promu colonel en mars 1939, la mobilisation le place chef de cabinet du général major des 

armées. En mars 1940 il sera toutefois nommé commandant de l’artillerie de la 7e DINA.  

 

L’armistice signé il est affecté en juillet 1940 au commandement du département du Puy-de-Dôme 

puis à celui du 4e RA en octobre. Nommé chef d’état-major du général commandant le 2e groupe de 

divisions militaires en novembre 1940, il est affecté en août 1941 au cabinet du ministre de la 

défense nationale François Darlan, un ami rencontré dans l’ALGP pendant la Première Guerre 

mondiale. Promu général de brigade en novembre 1941 il devient par la même occasion chef de 

cabinet par intérim. Nommé chef d’état-major du commandant en chef des forces militaires en avril 

1942, il devient chef d’état-major du maréchal Pétain en novembre 1942.  

 

Démobilisé suite à la dissolution de l’armée d’armistice, il est placé en congé d’armistice en mars 

1943. Entré en résistance depuis décembre 1942 comme adjoint au chef de l’organisation de la 

résistance de l’armée (ORA) pour Paris, il prend la tête de l’ORA en octobre 1943 après l’arrestation 

du général Verneau. Il réussit ainsi à faire admettre l’ORA au sein du COMAC et y sera conseiller 

technique bien que peu considéré par les autres mouvements. En août 1944 il devient adjoint du 

général Koenig, commandant la région de Paris et gouverneur militaire de Paris. Promu général de 

division en juin 1944, il devient chef d’état-major de l’armée de terre en février 1946 et se voit élevé 

en mars 1946 au rang et appellation de général de corps d’armée.  
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Chef d’état-major général de l’armée de terre en mars 1947, il est nommé membre permanent du 

conseil supérieur de la guerre en 1948. Élevé au rang et appellation de général d’armée en mai 1949, 

il effectue une mission d’inspection en Indochine de mai à juin 1949 mais son rapport s’ébruite, c’est 

« l’affaire des généraux ». Relevé de son poste et mis à la disposition du président du conseil des 

ministres Georges Bidault en décembre 1949, il est mis à la retraite d’office en juin 1950 par décret. 

Le conseil d’État annule cette décision en mars 1962 et il est considéré comme ayant été chef d’état-

major des forces armées « Guerre » de décembre 1949 à juillet 1952, date à laquelle il a atteint la 

limite d’âge de son rang. Placé dans le cadre de réserve, il décédera le 27 mars 1974 à l’hôpital 

d’instruction des armées Begin (Val-de-Marne). 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 634 
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RIME-BRUNEAU, Marcel 
1893-1961 – Général de division (Infanterie - Chars de combat) 

 

Né le 2 juillet 1893 à Mustapha (département d’Alger), il est admis à 

l’école spéciale militaire et effectue son année préparatoire à partir 

d’octobre 1911 au 112e RI. Ne devant rejoindre Saint-Cyr qu’en octobre 

1912, il s’engage durant l’été 1912 au 40e RI puis intègre l’école à la 

rentrée. Il en sort 8e sur 275 en octobre 1912 et se voit affecté comme 

sous-lieutenant au 22e BCP en octobre 1913. Promu lieutenant en 

décembre 1914 puis capitaine en juillet 1916, il passe en octobre à l’état-major de la 101e division 

territoriale puis se voit détaché en décembre au centre d’instruction d’artillerie d’assaut à Marly-le-

Roi. Affecté aux armées en février 1917 au 31e groupe d’artillerie d’assaut (AS) il passe en novembre 

1917 au 38e groupe d’AS.  

 

La guerre terminée il est affecté au 509e RCC en avril 1919 puis au 510e RCC en octobre 1920. 

Détaché pour une mission aux chantiers de la Seyne en mars 1922, il rejoint en octobre 1920 le 501e 

RCC puis en octobre 1925 le 551e RCC. Admis à l’école supérieure de guerre en octobre 1926, il en 

sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-major du 19e CA. Promu 

chef d’escadrons en juin 1930, il passe en septembre 1931 au 2e BCP. Affecté à l’état-major du CSTT 

en décembre 1933, il en devient le sous-chef d’état-major en avril 1934 et reçoit ses galons de 

lieutenant-colonel en septembre 1937.  

 

La mobilisation le place sous-chef d’état-major du groupement sud-tunisien puis il passe en 

métropole, affecté dans les fonctions de chef d’état-major de la 18e DI en avril 1940. Toutefois il n’y 

reste pas longtemps puisqu’il est appelé à devenir chef d’état-major de la 4e DCR à la fin du mois 

d’avril et sera ainsi au plus près des combats menés par Charles de Gaulle à Montcornet. Exténué, il 

est évacué et remis à la disposition du ministre pour un emploi à l’intérieur en mai 1940 et il organise 

ainsi la 15e région militaire durant la débâcle en rejoignant son état-major. 

 

L’armistice signé il est mis à la disposition du général Noguès, commandant en chef du théâtre 

d’opération de l’Afrique du Nord en août 1940. Nommé provisoirement à la tête du 4e RZ en 

septembre 1940, il est relevé de son commandement car considéré comme « gaulliste », interdit de 

séjour et expulsé d’Afrique du Nord. Promu colonel rattaché au 43e RI, il demandera à être placé en 

congé d’armistice en décembre 1941 après avoir perdu sa femme en septembre. Maintenu en congé 

d’armistice il revient à Tunis et devient chef de l’embryon de résistance militaire. Il prépare ainsi un 

plan de débarquement pour les alliés en Afrique du Nord et guide les opérations de novembre 1942.  

 

Placé à l’état-major de la MMF auprès des forces alliées en décembre 1942 et dresse les plans de la 

ligne Mareth qu’il a lui-même contribuée à élever jusque 1939, aidant ainsi la 8e armée britannique à 

la percer. Mis à la disposition du général Mast, résident général de Tunisie en juin 1943. Promu 

général de brigade en décembre 1942 puis général de division en novembre 1946, il est mis de côté 

par ses supérieurs qui lui attribuent un « caractère difficile ».  

 

Finalement dégagé des cadres à compter de novembre 1946, il écrit une lettre injurieuse le 29 mars 

1960 au président de l’Assemblée nationale Jacques Chaban-Delmas, dénonçant son « cabotinage de 
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pin-up boy » et sa « servilité devant les pitreries du bourreau de l’Ukraine, de la Hongrie et de tant de 

peuples asservis », le qualifiant par ailleurs de « président de cette assemblée de culs-de-jatte ». Ce 

courrier remontera en avril jusqu’à la présidence de la République qui décidera son placement 

d’office dans la position de retraite en juillet 1960. En juillet 1961 le Conseil d’État déclarera sans 

fondement la requête du gal Rime-Bruneau devant la section du contentieux afin de casser les 

mesures dont il était l’objet. Il décédera le 10 février 1961 à Montpellier (Hérault). 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 1445 
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ROLLOT, Jacques, Yves, François, Bernard 
1895-1963 – Général de division (Artillerie) 

 

Né le 17 août 1895 à Bordeaux (Gironde), il s’engage en août 1914 au 12e 

RI où il devient sergent puis aspirant en décembre 1914 avant de 

rejoindre le 18e RI en janvier 1915. Promu sous-lieutenant en mai 1915 

puis lieutenant en mai 1917, il accomplira toute la guerre dans le même 

régiment jusqu’à ce qu’il soit fait prisonnier le 30 mars 1918 à Rubescourt 

(Oise) et envoyé en captivité en Allemagne. Rapatrié en novembre 1918, il rejoint en juillet 1919 le 

123e RI puis est détaché comme stagiaire au 118e RAL en août 1923. Envoyé en novembre comme 

stagiaire à l’école d’application de l’artillerie, il est promu capitaine en juin 1925 et admis 

officiellement dans l’artillerie en septembre 1925. 

 

Affecté au 56e RAD en mai 1929, il est admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1932. Il en 

sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-major de la 18e région 

militaire où il est maintenu ensuite. Promu chef d’escadron en mars 1936, il rejoint le 196e RA en 

janvier 1937 pour y accomplir son temps de commandement, puis retrouve l’état-major de la 18e 

région militaire. La mobilisation le placera dans les fonctions de chef du 3e bureau de l’état-major du 

18e CA où il servira durant toute la campagne de 1940.  

 

L’armistice signé il est nommé en juillet 1940 chef d’état-major du département de Corrèze puis 

rejoint le Maroc comme chef d’état-major de la subdivision d’Oujda en novembre. Ayant demandé à 

être placé en congé d’armistice pour raisons familiales, il retourne en métropole et reçoit par la 

même occasion ses galons de lieutenant-colonel en septembre 1941. Ayant effectué une fausse 

déclaration, il est inculpé d’infraction à la loi du 13 août 1940 sur les sociétés secrètes (il est inscrit 

comme membre de la loge « Pro Solis » du Grand Orient de France) et est condamné en juillet 1942 à 

trois mille francs d’amende. 

 

Il décide alors de rejoindre les forces françaises libres le 25 mars 1942 et créé une organisation de 

résistance avant de s’évader par l’Espagne en août 1943. Arrivé au Maroc il est affecté au BCRA et y 

sera promu colonel en décembre 1943. Maintenu au BCRA jusqu’en avril 1944, il est ensuite affecté à 

la MMF en Grande-Bretagne jusqu’en août 1944. De retour en métropole il y occupe les fonctions de 

commandant des subdivisions libérées n°2 et se voit chargé de l’organisation des régions libérées. 

Nommé commandant militaire de l’Assemblée consultative (puis Assemblée Nationale Constituante) 

en novembre 1944, il est promu général de brigade en juillet 1945. Admis sur sa demande dans le 

cadre de réserve en juillet 1946 il quitte ses fonctions avec le grade de général de division. Il 

décédera le 25 janvier 1963 à Bordeaux (Gironde). 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 1565 
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SABATTIER, Camille, Ange, Gabriel 
1892-1966 – Général de division (Infanterie coloniale) 

 

Né le 2 août 1892 à Paris (Seine), il est admis à l’école spéciale militaire et 

entre en octobre 1912 au 132e RI pour y effectuer son année 

préparatoire. Ayant rejoint Saint-Cyr, il en sortira sous-lieutenant au 54e 

RI en août 1914. Promu lieutenant en octobre 1915 puis capitaine en avril 

1916, il est blessé et évacué en octobre 1916. De retour dans son unité en 

novembre 1916 il est capitaine adjudant major du 1er bataillon en janvier 

1917. Envoyé au cours des chefs de bataillon à Belfort en juillet 1917, il 

ensuite le commandement du 3e bataillon du 54e RI à son retour. Replacé adjudant major du 3e 

bataillon en août 1918 puis du 2e bataillon en septembre 1918, il commande le 2e bataillon en juillet 

1919. En août 1919 il passe au 24e RIC puis en janvier 1920 au 4e RIC.  

 

Admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1921, il en sort breveté d’état-major deux ans 

plus tard et effectue son stage à l’état-major du CSTI. Embarqué à Marseille en novembre 1923 il 

prend donc la route de l’Extrême-Orient où il passera l’essentiel de sa carrière. Débarqué à Haïphong 

en décembre 1923, il rejoint le 4e RTT puis se voit affecté au commandement du détachement 

temporaire à Shanghai (Chine). De retour en Indochine il est affecté à l’état-major de la division 

d’Annam-Tonkin en janvier 1926. Appelé en France au 23e RIC en juin 1926, il rejoint en juillet le 2e 

bureau de l’EMA et y sera promu chef de bataillon (choix) en juin 1928. Après un nouveau passage au 

23e RIC en septembre 1928, il arrive au Maroc en novembre et y intègre l’état-major du CSTM. 

Affecté au RICM en août 1929, il y commande le 3e bataillon à partir de novembre.  

 

Repassé par le 23e RIC en janvier 1932, il rejoint à nouveau le 2e bureau de l’EMA en décembre 1932 

comme chef de la section de centralisation du renseignement. Promu lieutenant-colonel en mars 

1934, il est nommé attaché militaire à Pékin en mai 1934 et rejoint son poste en octobre. En juillet 

1938 il est affecté au 21e RIC et y sera promu colonel en décembre 1938. La mobilisation le place 

d’ailleurs comme commandant du 21e RIC. Il sera toutefois muté à l’état-major de la 2e armée en 

janvier 1940 puis à celui du 23e CA en février 1940 et y restera durant toute la campagne de 1940. 

L’armistice signé il est mis à la disposition de l’état-major de la 13e région militaire puis envoyé au 

camp de Fréjus en septembre 1940 en vue d’être embarqué pour l’Indochine. Il demande en octobre 

un congé d’armistice qui lui est refusé et il part en novembre 1940. 

 

Nommé commandant des forces en opérations contre les Thaïlandais à Battambang en février 1941, 

soit l’équivalent de 14 bataillons et de 4 groupes d’artillerie. En mai 1941 il est nommé commandant 

du groupe de Cochinchine Sud-Annam à Saigon et se voit promu général de brigade en février 1942. 

Nommé commandant de la division du Tonkin en juillet 1944, c’est à ce poste qu’il subit le coup de 

force japonais de mars 1945 et organise la résistance des troupes françaises d’Indochine avant de se 

replier en Chine. Promu général de division en avril 1945, il est nommé CSTI, délégué général du 

gouvernement de la République en Indochine et dépositaire de tous les pouvoirs de la République en 

Indochine en tant que chef de l’administration civile et commandant militaire.  
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Relevé de son commandement, il doit répondre devant l’amiral Thierry d’Argenlieu de la manière 

dont il fit face au coup de force japonais et se voit mis à la disposition du ministre de la guerre André 

Diethelm en septembre 1945. Il entame alors une procédure de réparation de préjudice de carrière, 

ayant été considéré comme « gaulliste » sous Vichy, mais qui sera rejetée. Mis en mars 1947 à la 

disposition du chef d’état-major général de l’armée de terre pour les questions relatives aux 

engagements coloniaux, il est nommé membre permanent du conseil supérieur de la guerre en 1947. 

Mis à la disposition du ministre de la France d’outre-mer Paul Coste-Floret en juin 1949, il sera 

atteint par la limite d’âge de son grade et placé dans le cadre de réserve en août 1951. Il décédera le 

22 mai 1966 à l’hôpital d’instruction des armées du Val-de-Grâce (Paris). 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 191 
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SALAN, Raoul, Albin, Louis 
1899-1984 – Général d’armée (Infanterie coloniale) 

 

Né le 10 juin 1899 à Roquecourbe (Tarn), il est admis à l’école supérieure 

de guerre et s’engage comme volontaire en août 1917. Aspirant en juillet 

1918, il est affecté au 5e RIC en août 1918 puis repasse par Saint-Cyr en 

mai 1919 pour y achever sa formation. Promu sous-lieutenant peu après il 

rejoint son régiment en septembre 1919. En décembre 1919 il passe au 

RICM puis en juin 1920 au 17e RTS. Promu lieutenant en septembre 1921, 

il rejoint en janvier 1922 le 16e RTZ puis en octobre le 23e RIC en vue 

d’être dirigé sur l’Indochine. Affecté au 3e RTT en mars 1924, il est détaché au Laos en décembre 

1924 où il passe en mai 1928 au 28e RIC. Promu capitaine en mars 1930, il est affecté en avril 1933 au 

51e RMI (puis RMIC). En septembre 1934 il intègre le 19e RMIC et y commandera la 6e compagnie. 

Affecté au 23e RIC en avril 1937, il rejoint la métropole et intègre en septembre la direction des 

services militaires du ministère des colonies. 

 

Promu chef de bataillon en mars 1938, il devient adjoint au chef du 2e bureau des colonies puis chef 

du service de renseignement intercolonial créé par Georges Mandel. Il effectue d’ailleurs une mission 

au Soudan afin de favoriser la résistance en Abyssinie face aux Italiens. Il rejoint ensuite en novembre 

1939 le dépôt d’infanterie coloniale n°219 puis le camp de Souge en décembre 1939. En avril 1940 il 

sera affecté au 44e RMICS avec lequel il combattra en mai et juin 1940. L’armistice signé, il rejoint 

l’état-major des colonies en juillet 1940 et se voit promu lieutenant-colonel en juin 1941.  

 

Dirigé sur l’AOF en février 1942, il est affecté en mars à l’état-major du CSTAOF et reçoit ses galons 

de colonel en juin 1943. Désigné pour servir en Afrique du Nord il rejoint le 2e bureau de l’état-major 

général « Guerre » en août 1943. Mis à la disposition du général Magnan, commandant la 9e DIC, en 

mai 1944, il participe au débarquement de Corse puis commande le 6e RTS et débarque à l’île d’Elbe. 

Il suit la 9e DIC dans les combats de la Libération en août 1944 et commande l’infanterie de la division 

en janvier 1945. Promu général de brigade en décembre 1944, il prend la tête de la 14e DI en février 

1945. 

 

Embarqué par voie aérienne pour l’Indochine en octobre 1945, il y est nommé commandant des 

troupes françaises de Chine et du Tonkin en novembre. Placé dans les fonctions de délégué militaire 

pour l’Indochine du Nord du haut-commissaire de décembre 1945 à avril 1946, il est ensuite désigné 

comme chef de la mission préparatoire de Dalat en vue de la négociation des accords du même nom 

jusqu’en mai 1946. Envoyé en mission en France comme conseiller militaire fédéral à la conférence 

de Fontainebleau, il quitte Hanoi à la fin du mois de mai 1946. Il est alors désigné par l’amiral Thierry 

d’Argenlieu, haut-commissaire de France pour l’Indochine, pour accompagner le président Ho-Chi-

Minh à Biarritz et se voit délégué comme chef de la mission militaire franco-vietnamienne de 

Fontainebleau en juillet 1946.  

 

Remis à la disposition du ministre des armées Edmond Michelet en septembre 1946, il est chargé des 

questions relatives au rapatriement des Indochinois en Extrême-Orient en novembre 1946 puis est 

mis à la disposition du ministre de la France d’Outre-mer Marius Moutet pour servir à nouveau en 

Indochine en avril 1947. À son arrivée en mai 1947, il prend le commandement des troupes 
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françaises d’Indochine du Nord et se voit promu général de division en septembre 1947. 

Commandant par intérim des forces terrestres en Extrême-Orient pendant l’absence du général 

Valluy de février à juin 1948, il retourne ensuite en métropole en juillet 1948. 

 

Après un congé de trois mois il est nommé directeur des troupes coloniales en août 1949, mais est 

mis en décembre 1950 à la disposition du ministre d’État chargé des relations avec les États associés, 

pour recevoir une affectation en Extrême-Orient. Il repart donc pour Saigon en décembre 1950 où il 

est chargé des fonctions de commissaire de la République par intérim dans le Nord Vietnam à partir 

de janvier 1951. Chargé des fonctions de commissaire de la République par intérim dans le Sud 

Vietnam en août 1951, il est élevé au rang et appellation de général de corps d’armée en septembre 

1951. Il exerce ensuite par intérim, pendant l’absence du général de Lattre de Tassigny), les pouvoirs 

de commandant en chef des forces terrestres, navales et aériennes stationnées en Indochine en 

janvier 1952. Nommé lui-même commandant en chef des forces terrestres, aériennes et navales 

stationnées en Indochine à partir d’avril 1952, il est rapatrié sur la métropole en mai 1953. Après un 

congé de fin de campagne il est nommé inspecteur général de la défense en surface du territoire 

métropolitain en janvier 1954, et il sera par ailleurs membre de droit du conseil supérieur de la 

guerre de 1954 à 1960.  

 

En juin 1954, il est mis à la disposition du général Ely, alors commissaire général de France et 

commandant en chef les forces stationnées en Indochine pour une mission temporaire. En l’absence 

de ce dernier il le remplace dans ses fonctions puis est rapatrié en octobre 1954. En décembre 1956 il 

est nommé commandant de la 10e région militaire à Alger, commandant supérieur interarmées en 

Algérie et se voit élevé au rang et appellation de général d’armée. Nommé membre du conseil 

supérieur des forces armées en 1958, il approuve le retour du général de Gaulle au pouvoir lors de la 

crise de mai 1958 et devient à partir de juin 1958 délégué général du gouvernement et commandant 

en chef des forces en Algérie. De retour en métropole, il est nommé en décembre 1958 inspecteur 

général de la défense puis gouverneur militaire de Paris en février 1959. Atteint par la limite d’âge de 

son grade, il est rayé des contrôles de l’armée active et placé dans le cadre de réserve en juin 1960. 

 

Attaché à l’Algérie française, il l’affirme de plus en plus et s’exile volontairement en Espagne en 

octobre 1960 pour retrouver une liberté de mouvement et rejoint le coup d’État à Alger le 23 avril 

1961 aux cotés des généraux Challe, Jouhaud et Zeller. Il réussit à se cacher mais est destitué le 24 

avril 1961 par décret. Arrêté le 20 avril 1962, il est jugé en mai 1962 et condamné à la détention à 

perpétuité. Gracié par le président de la République, il est amnistié par décret du 10 juillet 1968 et 

réintégré dans l’armée avec son grade à compter de mai 1974 avec admission simultanée à la 

retraite. Il sera réintégré et admis dans le cadre de réserve le 6 décembre 1982. Il décédera le 3 juillet 

1984 à l’hôpital d’instruction des armées du Val-de-Grâce (Paris). 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 1219 
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SCHLESSER, Guy 
1896-1970 – Général de corps d’armée (Cavalerie) 

 

Né le 15 mars 1896 à Neuilly-sur-Seine (Seine), il s’engage au 95e RI en 

août 1914 au titre de l’école spéciale militaire puis devient sous-

lieutenant au 134e RI en décembre 1914. Affecté au 238e RI en janvier 

1915, il est promu lieutenant en mai 1916 puis passe en juillet 1916 au 

305e RI. Le 18 août 1917 il est blessé au Mort-Homme par éclat d’obus 

dans l’omoplate gauche. Détaché à son retour de convalescence comme 

observateur à l’escadrille 277 en décembre 1917, il est promu capitaine 

en décembre 1918. Il rejoint ensuite Saint-Cyr pour y achever sa formation en février 1919 puis 

Saumur en octobre.  

 

Embarqué pour le Levant en juillet 1920, il y est affecté au 5e RCA en août 1920 puis passe en janvier 

1921 au 11e RS. Rapatrié en France en mars 1922, il est affecté en mai au 17e RCCh puis en avril 1923 

au 31e RD. À compter d’octobre 1925 il devient instructeur d’équitation à l’école militaire de 

l’infanterie et des chars de combat puis est admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1929. 

Il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à la section du renseignement 

du 2e bureau de l’EMA où il sera maintenu ensuite. Promu lieutenant-colonel en décembre 1938, il 

demande à être placé à un commandement durant la campagne de 1940 et rejoint l’état-major de la 

7e DLM en juin 1940.  

 

Blessé le 17 juin 1940 au cours du combat de Saulieu par éclat d’obus dans le bras gauche et brûlures 

de la face, il est fait prisonnier mais parviendra à s’évader le 12 juillet et rejoindre la zone sud. Il se 

voit alors affecté au 18e RCCh en août puis en septembre au 2e RD. Promu colonel en mars 1941, il 

laissera son empreinte sur son régiment en le préparant à la reprise des combats par des exercices 

constants. Démobilisé suite à la dissolution de l’armée d’armistice, il est placé en congé d’armistice 

en novembre 1942 et s’évade de France par l’Espagne. Interné en janvier 1943, il parvient à 

continuer son chemin et s’embarque clandestinement par avion à Gibraltar. Débarqué à Alger en 

mars 1943, il est placé au commandement du 9e RCA puis en juin 1943 à celui de la brigade de 

soutien de la 5e DB.  

 

Débarqué en métropole en septembre 1944, il est engagé dans les combats de la Libération et y 

obtiendra les étoiles de général de brigade en novembre 1944. Nommé commandant de la 5e DB en 

avril 1945, il sera alors noté par son supérieur depuis 1943, le général de Vernejoul, comme suit : 

« Organisateur remarquable, animateur plein de foi, de passion même, en temps de paix, il a été en 

opérations un excellent manœuvrier, parfois d’une nervosité excessive souvent inquiet, pour ses flancs 

surtout, réclamant sans cesse des renforts au détriment de ses camarades. Son esprit profondément 

particulariste, son indépendance de caractère poussée, parfois jusqu’à une certaine indiscipline 

intellectuelle ont rendu ses rapports avec ses chefs et avec ses camarades souvent difficiles. Son goût 

exagéré de la réclame lui a fait utiliser des moyens de publicité heureusement ignorés jusque-là dans 

l’Armée. Enfin, j’ai constaté avec regret chez lui, à diverses reprises, un manque de franchise, parfois 

pour esquiver certaines responsabilités ».  
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Devenu en mars 1946 commandant de l’école interarmes de Coëtquidan, il est nommé en janvier 

1947 commandant de la division territoriale d’Alger et y restera jusqu’à son retour en métropole en 

janvier 1949. Nommé à nouveau au commandement de la 5e DB en janvier 1949, il est promu général 

de division en février 1949 puis adjoint au général commandant supérieur des troupes d’occupation 

en Allemagne en mai 1950.  

 

À compter de juillet 1950 il devient chef d’état-major particulier du ministre de la défense nationale 

Jules Moch et se voit confié en novembre 1951 le commandement du 1er CA et de la zone territoriale 

sud des forces françaises en Allemagne. Élevé au rang et appellation de général de corps d’armée en 

avril 1952, il est mis à la disposition du ministre de la défense nationale et des forces armées 

Emmanuel Temple comme chargé de la mission d’organisation des forces en octobre 1954. Atteint 

par la limite d’âge de son grade, il est placé dans le cadre de réserve en mars 1956, le jour de ses 60 

ans. Il décédera le 14 février 1970 à Paris. 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 399 
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SCHWARTZ, Jacques, Fernand 
1889-1960 – Général de division (Infanterie) 

 

Né le 15 juin 1889 à Mulhouse (Haut-Rhin), il est admis à l’école spéciale 

militaire et effectue son année préparatoire au 60e RI à partir d’octobre 

1908 avant de rejoindre Saint-Cyr. Il en sort 12e sur 210 et rejoint le 69e RI 

comme sous-lieutenant en octobre 1910. Promu lieutenant en octobre 

1912 il rejoint le service des renseignements du Maroc avec le grade de 

capitaine en avril 1916 et sera cité à sept reprises entre 1917 et 1933 

pour son action au Maroc. Devenu chef de bureau à partir d’avril 1919, il est promu chef de bataillon 

en décembre 1928. Affecté aux commandements territoriaux du Maroc en février 1930, il est promu 

lieutenant-colonel en juin 1936. En juillet 1938 il rejoint le 172e RIF puis passe en septembre 1939 au 

70e RIF. En mai 1940 il reçoit le commandement par intérim du secteur fortifié d’Haguenau et se 

verra promu colonel en juin 1940.  

 

Fait prisonnier de guerre en juillet 1940, il est envoyé à l’Oflag XVIII C (Spittal/Drau). Avec la 

complicité d’un médecin autrichien, il parvient en simulant une paralysie et donc en restant cloué au 

lit près de trois mois, à se faire rapatrier fin octobre 1940. Arrivé par un train sanitaire à Lyon, le 

« paralysé » saute du train à contre-voie et, avec l’aide d’un cheminot, échappe ainsi à tout contrôle. 

Envoyé au commandement de la 7e brigade d’infanterie d’Algérie et de la subdivision de Sétif en 

novembre 1940 il revient donc dans l’armée d’Afrique. Il commande ensuite le groupement tactique 

de la division de marche de Constantine en novembre 1942 face aux troupes allemandes en Tunisie.  

 

Promu général de brigade en décembre 1942, il est ensuite renvoyé au Maroc où il devient adjoint au 

commandant de la division de Fès en avril 1943. En août 1943 il passe adjoint au commandement de 

la division de Meknès puis retrouve la métropole en septembre 1944 comme commandant du 

département du Bas-Rhin. Mis en avril 1945 à la disposition du général commandant la mission 

militaire aux affaires allemandes, il devient gouverneur de Stuttgart et de la zone française de 

Wurtemberg. En juillet 1945 il devient gouverneur militaire de la zone d’occupation de Bade puis est 

remis à la disposition du général commandant en chef français en Allemagne en septembre 1945. 

 

Promu général de division en octobre 1945, il rejoint le dépôt des isolés de la 1ère région militaire en 

février 1947. Deux mois plus tard il se voit nommé président de la commission d’épuration et de 

réintégration des personnels militaires ainsi que des commissions des réparations, de dégagement 

des cadres, de révision des décorations et citations attribuées par le gouvernement de Vichy. Enfin il 

achève sa carrière comme directeur du cabinet militaire du président du conseil des ministres Robert 

Schuman à partir de décembre 1947. Atteint par la limite d’âge de son grade, il est placé dans le 

cadre de réserve en juin 1948. Mis en retraite en 1954, il entame une carrière commerciale et se 

présente également aux élections législatives en juin 1957 dans la Seine. Il décédera le 2 mars 1960 à 

l’hôpital d’instruction des armées du Val-de-Grâce. 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 1386 
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SERRES, Maurice, Jean, Marie 
1896-1991 – Général de division (Artillerie coloniale) 

 

Né le 31 mars 1896 à Tulle (Corrèze), il est incorporé au 58e RA en février 

1915 et devient rapidement aspirant au 23e RA en octobre 1915. Promu 

sous-lieutenant en août 1916 puis lieutenant en août 1918, il est détaché 

au CPA à Joigny en novembre 1918. Désigné pour suivre les cours de 

mathématiques spéciales, de physique et chimie à Strasbourg (en 

subsistance au Centre d’Études) en mars 1919, il passe en octobre 1919 

au 23e RA.  

 

Élève à l’école polytechnique en novembre 1919, il en sort 54e sur 211 et est admis en octobre 1921 

dans l’artillerie coloniale. Affecté au 3e RAC en octobre 1922, il est ensuite désigné pour faire un 

stage au 52e bataillon de chars militaires indigènes coloniaux en juillet 1923. Désigné ensuite en août 

1923 pour faire un stage au 8e escadron d’automitrailleuses de combat, il retrouve le 3e RAC en 

septembre 1923. En décembre Il passe au 5e RAC où il est promu capitaine en mars 1925.  

 

Nommé à la direction de l’artillerie de Cochinchine en mai 1925, il passe en juin à l’état-major du 

CSTI à Hanoi. En octobre 1926 il rejoint le 111e RALC puis retrouve la métropole en juin 1927, étant 

affecté à l’école d’application d’artillerie de Fontainebleau. Affecté au 310e RAC en novembre 1928, il 

est détaché en avril 1929 à l’atelier de fabrication de Vincennes. En juillet 1929 il est affecté à la 

direction de l’artillerie de l’AOF et s’y voit promu chef d’escadron en mars 1931. Affecté à la 

commission d’expériences de Gavres en juillet 1931, il est ensuite désigné hors tour pour remplir des 

fonctions de chef d’état-major du commandement de l’artillerie du point d’appui de la flotte de 

Dakar en avril 1934. Affecté au 2e RAC en février 1936, il passe au 10e RAC en juin 1936 pour ordre et 

se voit promu lieutenant-colonel en décembre 1936.  

 

Envoyé à la direction des services militaires du ministère des colonies en janvier 1937, il est ensuite 

désigné pour l’AEF en avril 1939 et sera nommé commandant et directeur de l’artillerie de l’AEF en 

juillet 1939. Promu colonel en mars 1940, il participe au ralliement de l’AEF à la France Libre le 28 

août 1940 aux côtés du médecin général Sicé et sous les ordres du colonel de Larminat, ce qui lui 

vaudra d’être condamné par contumace à la peine de mort, à la dégradation militaire et à la 

confiscation de ses bien en décembre 1940 et déchu de la nationalité française en février 1942.  

 

Confirmé dans ses fonctions de commandant de l’artillerie d’AEF, il est promu général de brigade en 

décembre 1941 et sera CSTAEF jusqu’en avril 1942, organisant la colonne Leclerc. Nommé 

commandant de l’artillerie des FFL au Levant en mai 1942, il est ensuite inspecteur général de la 

défense passive pour les États du Levant et directeur du service du matériel en septembre 1943. 

Nommé également commandant militaire par intérim du Liban en 1945, il sera promu général de 

division en mars 1945.  

 

Désigné pour prendre le commandement de la division Sénégal-Mauritanie en avril 1945, cette unité 

est dissoute en octobre 1945. Il reçoit donc le commandement de l’artillerie de l’AOF avec les 

fonctions d’adjoint au CSTAOF (général Magnan) et commandant du point d’appui de Dakar à partir 
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de juillet 1946. À partir de mars 1947 il apparait en revanche, de l’avis de l’ensemble de ses 

supérieurs, qu’il ne réussit pas dans son commandement et le général de Larminat demande jusqu’à 

sa mise à la retraite. Seule la qualité de FFL lui permet d’y échapper mais ces supérieurs ne comptant 

pas attendre qu’il soit atteint par la limite d’âge de son grade (en 1955), il est dégagé des cadres en 

août 1947 à son retour d’AOF et placé dans le cadre de réserve. Il décédera le 19 mai 1991 à Saint-

Maur-des-Fossés (Val-de-Marne). 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 1585 
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SEVEZ, François, Adolphe, Laurent 
1891-1948 – Général de corps d’armée (Infanterie) 

 

Né le 22 novembre 1891 à Chambéry (Savoie), il s’engage comme 

volontaire au 97e RI en octobre 1911 et rejoint les élèves officiers de 

réserve en octobre 1912. Promu lieutenant de réserve en avril 1913, il est 

affecté au 159e RI en avril 1913. Passé dans la réserve en octobre 1913, il 

est renvoyé dans ses foyers en avril 1914. Rappelé en août 1914 par la 

mobilisation au sein du 359e RI, il est admis dans l’armée d’active en juin 

1915. Promu capitaine en octobre 1916, il passe ensuite au centre d’instruction d’état-major du GQG 

en février 1918. En avril 1918 il rejoint l’état-major de la 70e DI puis en mai le centre d’instruction 

d’état-major de Melun. Stagiaire à l’état-major de la 26e DI en octobre 1918, il passe en août 1919 à 

l’état-major de la 10e armée. Envoyé en octobre à l’état-major de l’armée d’occupation (puis armée 

française du Rhin), il passe ensuite à l’état-major particulier de l’infanterie en avril 1920. Affecté 

(pour ordre) au 61e RT puis au 46e RI en mai 1925, il est fait admis à l’école supérieure de guerre, 

effectue ses stages avant de rejoindre l’école. Il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et 

gagne ensuite le Maroc en octobre 1927 pour y effectuer son stage à l’état-major du CSTM.  

 

Promu chef de bataillon en décembre 1928, il est affecté en mai 1930 au 141e RI puis commande le 

1e bataillon du 4e REI à partir de décembre 1930. Affecté comme chef du 4e bureau de l’état-major de 

la région de Marrakech en janvier 1933, il est promu lieutenant-colonel en mars 1935 et rejoint 

l’état-major du conseil supérieur de la guerre en juillet 1935. Admis à suivre les cours du CHEM pour 

l’année 1938-1939, il est affecté en surnombre au 46e RI puis au 13e RTA en juillet 1939. Promu 

colonel en août 1939, il commande les éléments de la 2e DINA à partir de la fin du mois de mai 1940 

puis prend provisoirement le commandement de la 1ère DINA en juin 1940. Ayant pris le 

commandement de la 32e DI à la mi-juin 1940, il est fait prisonnier et envoyé en captivité à l’Oflag X C 

(Lübeck) le 18 juin 1940. Rapatrié sanitaire en octobre 1941, il est placé en congé d’armistice et 

rattaché au centre d’administration territorial 14 à Lyon. Réintégré dans l’armée de l’armistice, il est 

placé en mission hors cadres auprès de l’amiral-ministre François Darlan en décembre 1941. En juillet 

1942 il est nommé chef d’état-major du général Juin, commandant en chef des forces en Afrique du 

Nord. Promu général de brigade en août 1942, il reçoit en septembre 1943 le commandement de la 

4e DMM qu’il conduit au combat en Italie.  

 

Promu général de division en juin 1944, il devient adjoint au général Juin devenu chef d’état-major 

général de la défense nationale en décembre 1944. À ce titre il est amené à signer au nom de la 

France (en tant qu’observateur) l’acte de capitulation des armées allemandes à Reims le 7 mai 1945. 

Désigné pour prendre le commandement du 1er CA en septembre 1945, il sera élevé au rang et 

appellation de général de corps d’armée en décembre 1945. Réaffecté provisoirement à l’état-major 

de la défense nationale, il assure les fonctions du général Juin durant son absence en avril 1946 puis 

est mis à la disposition du général Koenig, commandant en chef français en Allemagne comme 

général adjoint pour prendre le CSTFOA en juin 1946. Accidentellement blessé lors d’un accident de 

chasse à Ichenheim, près d’Offenbourg, il décédera le 29 février 1948 à Baden-Baden (Allemagne) et 

sera enterré au Bourget du Lac (Savoie). 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 668 
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SUDRE, Aimé 
1890-1980 – Général de division (Infanterie - Chars de combat) 

 

Né le 8 janvier 1890 à Graulhet (Tarn), il est admis à l’école spéciale 

militaire en octobre 1910 et effectue son année préparatoire au 15e RI 

avant de rejoindre Saint-Cyr en octobre 1911. Il en sort 131e sur 249 et se 

voit nommé sous-lieutenant au 9e RI en octobre 1912. Promu lieutenant 

en octobre 1914, il est fait prisonnier à Perthes-lès-Hurlus en en mars 

1915 et envoyé en captivité au Lage Friedsberg. Promu capitaine en juin 

1916, il est transféré à Ellwangen (Wurtemberg) puis rapatrié en 

novembre 1918.  

 

Affecté au dépôt du 9e RI en janvier 1919, il retourne aux armées en mars puis retrouve le dépôt en 

août. Passé au 109e RI en février 1921 puis au 14e RI en avril 1923, il intègre les chars de combat en 

juin 1926 et le 502e RCC. Affecté à l’état-major de la 5e brigade de chars en février 1930, il retrouve 

en avril 1932 le 502e RCC où il est promu chef de bataillon en juin 1932.  Affecté à l’école 

d’application de l’infanterie et des chars de combat dans la section chars en octobre 1934, il gagne 

en décembre 1935 le centre d’instruction des chars de combat puis l’école des chars de combat en 

juillet 1937.  

 

Promu lieutenant-colonel en mars 1939, il commande à compter de février 1940 le groupe de 

bataillons de chars 533 à Bourges puis en mai 1940 la 6e demi-brigade de chars au sein de la 4e DCR. 

L’armistice signé il devient chef d’état-major du département de la Corrèze et de la subdivision de 

Brive en juillet 1940. Nommé au régiment de cuirassés motorisés en août 1940 il est finalement 

nommé au 51e RI en octobre 1940.  

 

Ayant demandé à passer dans la cavalerie en décembre 1941, il passe au 2e RCA en janvier 1942. 

Promu colonel en mars 1942, il commande par intérim la brigade de chars à partir d’avril 1943 puis le 

CC1 de la 1ère DB. Promu général de brigade en août 1943, il est nommé adjoint au général Touzet du 

Vigier, commandant de la 1ère DB, en octobre 1944, et lui succède en avril 1945. Promu général de 

division en octobre 1945, il commande à partir d’avril 1946 l’élément divisionnaire blindé n°1 à 

Tours. Chargé de l’inspection de l’arme blindée cavalerie à partir de juin 1948, il est atteint par la 

limite d’âge et placé dans le cadre de réserve en février 1949. Il décédera le 20 novembre 1980 à 

Lavaur (Tarn). 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 1006 
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TARDU, Louis, Félicien, Marcel 

1891-1981 – Général de brigade (Infanterie) 

 

Né le 6 septembre 1891 à Conflandey (Haute-Saône), il est admis à l’école 

spéciale militaire en novembre 1911 et effectue son année préparatoire 

au 4e BCP avant de rejoindre Saint-Cyr. Il en sort 49e sur 275 et se voit 

nommé sous-lieutenant au 17e BCP en octobre 1913. Promu lieutenant en 

novembre 1914 puis capitaine en mars 1916, il passe en février 1917 au 

57e BCP. En novembre 1917 il passe au 20e puis au 60e BCP. Désigné pour 

diriger l’instruction de la classe 1919 au Mans et à La Flèche en avril 1918, 

il passe en août au 101e RI. Instructeur au bataillon d’élèves aspirants de Plantis en octobre 1918, il 

intègre ensuite le cours d’instruction de l’école d’état-major de Melun en octobre 1918 puis l’état-

major du maréchal Foch, commandant en chef des armées alliées, en mars 1919. Devenu son officier 

d’ordonnance en novembre 1919, il est admis à l’école supérieur de guerre en novembre 1921 et en 

sort breveté d’état-major deux ans plus tard. Après un stage en novembre 1923 à l’état-major de la 

2e région militaire où il est maintenu ensuite, il rejoint en août 1925 le 1er bureau de l’EMA. 

 

Affecté au 5e RI en juillet 1928 il est détaché à la commission de l’armée du Sénat. Promu chef de 

bataillon en décembre 1929, il passe en juin 1930 au 158e RI puis en septembre au 29e BCP. En 

septembre 1932 il retrouve le 1er bureau de l’EMA puis est à nouveau détaché à la commission de 

l’armée du Sénat (et au 24e RI pour ordre) à compter de décembre 1932. En juillet 1934 il retrouve de 

nouveau le 1er bureau de l’EMA. Promu lieutenant-colonel, il en devient le sous-chef en mars 1935. 

Admis à suivre les cours du CHEM en 1936-1937, il devient en octobre 1936 chef du 1er bureau de 

l’EMA et reçoit les galons de colonel en août 1939. En janvier 1940 il reçoit le commandement du 

106e RI et le mènera dans les combats de 1940. Fait prisonnier le 29 mai 1940, il est envoyé en 

captivité à l’Oflag X B (Nienburg/Weser). Il organisa durant sa captivité deux conférences de l’armée 

en 1939 devant un groupe d’une vingtaine d’officiers de l’active (capitaines anciens ou chefs de 

bataillons) portant sur les méthodes de l’instruction, le commandement, l’administration, la 

formation des cadres, l’organisation de l’infanterie, la préparation militaire…etc. 

 

Promu à titre conditionnel général de brigade en janvier 1942, il sera blessé par une bombe d’avion 

le 4 février 1945 puis évacué le 8 février sur l’hôpital de Sandbostel. Libéré par la 2e armée 

britannique et rapatrié en mai 1945. Titulaire d’un congé de convalescence de mai à juillet 1945 puis 

d’une permission de fin de captivité de juillet à août 1945, il est maintenu dans son grade mais placé 

en disponibilité en septembre 1945. Rappelé à l’activité à compter de janvier 1946, il est nommé 

président de la commission chargé de la refonte de certaines dispositions de la réglementation 

militaire puis sera placé dans le cadre de réserve en décembre 1946. Il décédera le 26 juillet 1981 à 

Paris et ses obsèques seront célébrées en Saint-Louis des Invalides. 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 1055 
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TASSIN, Charles, Marie, Jules 
1892-1967 – Général de brigade (Infanterie) 

 

Né le 25 mars 1892 à Paris (Seine), il est admis à l’école spéciale militaire 

en octobre 1912 et effectue son année préparatoire au 161e RI avant de 

rejoindre Saint-Cyr. Il en sort sous-lieutenant au 148e RI en août 1914. 

Promu lieutenant en novembre 1914 puis capitaine en mai 1915, il est 

détaché au 1er groupement de divisions de l’armée d’Orient à compter de 

mars 1918 puis détaché au centre d’instruction d’état-major de Melun en 

octobre 1918.  

 

Affecté à la section Afrique du 3e bureau de l’état-major général de l’armée en février 1919, il est 

admis à l’école supérieure de guerre en mai 1921. Il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard 

et effectue son stage à l’état-major du 9e CA où il est maintenu ensuite. En avril 1926 il passe à l’état-

major du CSTM puis intègre l’état-major de la 9e région militaire en février 1929. Promu chef de 

bataillon en juin 1929, il passe en octobre 1930 au 32e RI puis retourne à l’état-major de la 9e région 

militaire en janvier 1933. Promu lieutenant-colonel en juin 1936, il devient chef d’état-major de la 3e 

DINA en août 1936. En janvier 1937 il rejoint la maison militaire du président de la République Albert 

Lebrun puis en octobre 1939 le 6e RI. 

 

Promu colonel en octobre 1939, il est nommé en avril 1940 chef d’état-major du 21e CA et sera fait 

prisonnier le 23 juin 1940. Détenu à l’Oflag VI A (Soest), il sera promu général de brigade à titre 

conditionnel en mai 1944 puis sera rapatrié en mai 1945. À son retour il demandera à être cité 

comme témoin en cas d’enquête contre le général Lucien, ancien doyen de l’Oflag VI A. Maintenu 

dans son grade, il est placé en disponibilité en septembre 1945 mais sera admis sur sa demande dans 

le cadre de réserve en mai 1946. Il décédera le 16 mai 1967 à Bar-sur-Aube (Aube). 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 247 
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TOUZET DU VIGIER, Jean, Louis, Alain 
1888-1980 – Général de corps d’armée (Cavalerie) 

 

Né le 10 octobre 1888 à Chambéry (Savoie), il est admis à l’école spéciale 

militaire en octobre 1910 et effectue son année préparatoire au 33e RI 

avant de rejoindre Saint-Cyr en octobre 1911. Il en sort 135e sur 249e et 

se voit affecté comme sous-lieutenant au 9e RC en octobre 1912. Promu 

lieutenant en octobre 1914 puis capitaine en avril 1918, il rejoint le 

Maroc une fois la guerre achevée et sert au 2e RCA en juin 1919.  

 

Affecté comme instructeur à l’école de cavalerie de Saumur en septembre 1919 il part en décembre 

1920 pour la MMF en Pologne comme instructeur. Promu capitaine en décembre 1921, il passe au 

18e RCCh où il prépare son entrée à l’école supérieure de guerre. Admis en octobre 1923, il en sort 

breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-major du 1er CA. En mars 1928 il 

passe à l’état-major du gouvernement militaire de Paris puis à l’état-major de la région de Paris en 

mai 1929. En août 1931 il retrouve Saumur et son école militaire et d’application de la cavalerie et du 

train où il sera promu chef d’escadrons en décembre 1932. 

 

En septembre 1934 il rejoint le 18e RD et participe au processus de mécanisation de la cavalerie dont 

il devient un des théoriciens. C’est pour cette raison qu’il rejoint l’état-major du centre d’études 

tactiques interarmes en octobre 1936 et participera à la rédaction du règlement de la cavalerie de 

1937. Promu lieutenant-colonel en décembre 1938, la mobilisation le place comme chef du 3e bureau 

de l’état-major du corps de cavalerie. Affecté en décembre 1939 au centre d’organisation mécanique 

de la cavalerie pour y former le 2e RC, il en prend le commandement en janvier 1940 et mène ce 

régiment dans les combats de Belgique. Nommé au mois de mai 1940 commandant de la 5e BLM il 

l’évacue de Dunkerque et mènera des combats retardateurs sur la Loire jusqu’en Dordogne.  

 

L’armistice signé il devient chef d’état-major du général chargé de la réorganisation de la cavalerie 

puis de l’inspection de la cavalerie en juillet 1940. En novembre 1940 il est nommé chef du 3e bureau 

de l’EMA et organise la reprise de la guerre pour l’armée d’armistice de manière clandestine avec les 

autres chefs de bureau. Promu colonel en décembre 1940, ses travaux sont mal vus par l’amiral 

Darlan et tout comme d’autres officiers devenus gênant il est envoyé en Afrique du nord. En janvier 

1942 il se voit donc nommé commandant de la 2e brigade de cavalerie d’Algérie et de la subdivision 

de Mascara. Commandant de la BLM il fait le coup de feu contre les troupes américaines avant de 

rejoindre la Tunisie où il affronte l’armée allemande. 

 

Promu général de brigade en décembre 1942, il est nommé commandant de la 1ère DB en Oranie en 

janvier 1943. Promu général de division en août 1943 il mènera sa division dans les combats de la 

Libération jusqu’en Alsace. Mis de côté par le général de Lattre pour avoir fait preuve d’initiative, il 

est nommé commandant de la 10e région militaire et gouverneur militaire de Strasbourg en janvier 

1945 et organise la défense de la ville face aux contre-attaques allemandes. Élevé au rang et 

appellation de général de corps d’armée en juin 1945, il est appelé à devenir chef d’état-major de 

l’armée de terre en novembre 1945 puis devient en décembre 1946 adjoint du général de Lattre de 

Tassigny, alors chef d’état-major général et inspecteur général de l’armée de terre.  
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Maintenu en activité de service jusqu’à la limite d’âge par décision ministérielle de juillet 1946, il est 

nommé membre de la commission de réforme de l’armée de Terre en juillet 1946 et en sera 

provisoirement président puis vice-président en septembre 1946. Atteint par la limite d’âge de son 

grade, il est placé dans le cadre de réserve en octobre 1947. Il présidera par la suite la Saint-Cyrienne, 

l’Union de la cavalerie ou encore l’Union des amicales régimentaires. Il décédera le 16 août 1980 à 

l’hôpital d’instruction des armées du Val-de-Grâce des suites de maladie. 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 989 
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TURQUIN, Auguste, Joseph, Charles, Antoine 
1889-1975 – Général de brigade (Infanterie coloniale) 

 

Né le 7 mai 1889 à Annecy (Haute-Savoie), il est élève au Prytanée 

Militaire de la Flèche puis est admis à l’école spéciale militaire en octobre 

1909 et effectue son année préparatoire au 30e RI avant de rejoindre 

Saint-Cyr en octobre 1910. Il en sort sous-lieutenant au 1er RIC en octobre 

1912 puis rejoint le 3e RTS en Côte d’Ivoire en mai 1913. Promu lieutenant 

en octobre 1913 puis capitaine en décembre 1915, il retrouve le 1er RIC 

(dépôt) en octobre 1916. Affecté au 68e BTS en janvier 1917 puis au 1er 

bataillon de tirailleurs des Somalis en janvier 1917 (devenu bataillon de tirailleurs Somalis en juillet 

1918), il est enfin détaché à l’état-major de la 2e brigade en octobre 1918. Passé à l’état-major des 

camps de Saint-Raphaël en novembre 1919, il y commande le 73e bataillon de transition. En juin 1920 

il passe au 21e RIC puis en janvier 1921 à l’état-major de la 3e DIC. 

 

Admis à l’école supérieure de guerre, il effectue ses stages durant l’été 1924 puis rejoint l’école en 

novembre 1924. Il en sort breveté d’état-major deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-

major du CAC où il est maintenu ensuite. Promu chef de bataillon en janvier 1927, il rejoint le 23e RIC 

en février 1929 puis le 17e RTS un mois plus tard. En novembre 1931 il intègre l’état-major du général 

commandant le territoire de Damas, du Djebel Druze et du Hauran et en devient le chef d’état-major 

de juin 1932 à septembre 1932 avant d’être rapatrié. Après un congé de fin de campagne d’octobre 

1932 à janvier 1933, il est détaché au secrétariat général du conseil supérieur de la défense nationale 

en décembre 1932.  

 

Promu lieutenant-colonel en mars 1933, il est admis à suivre les cours du CHEM pour l’année 1934-

1935 et sera noté ainsi par le général Bineau en septembre 1935 : « De la réflexion et du bon sens ; en 

possession de bonnes connaissances et d’un certain métier. Mais n’a pas semblé avoir toute la largeur 

de vue nécessaire pour s’élever au plan de l’armée. Travaux bien étudiés avec des idées assez justes, 

mais manquant de netteté. Assez terne et hésitant dans la discussion. Ne me paraît pas voir les 

aptitudes voulues pour dépasser l’échelon division ». Mis à la disposition du CSTM en qualité de 1er 

sous-chef d’état-major en novembre 1935, il est promu colonel en décembre 1936 et commande le 

6e RTS en avril 1937 puis le RICM en février 1938. Détaché à l’état-major général des colonies en juin 

1939, il sera placé au commandement par intérim de l’infanterie de la 7e DIC en avril 1940 et y 

imprimera une discipline extrêmement dure au point qu’une lettre anonyme sera envoyée en mai 

1940 au ministère de la guerre. Deux mois plus tard il conduit néanmoins son unité au combat et 

obtiendra une citation à l’ordre de l’armée. 

 

L’armistice signé, il est mis à la disposition de la 12e région militaire comme adjoint du commandant 

de la région en juillet 1940. Désigné pour l’Indochine, il y commande à partir d’octobre 1940 la 

brigade d’Annam-Laos. Promu général de brigade en mai 1941 puis général de division en février 

1944. Rentré d’Indochine en mai 1945, il est remis au grade de général de brigade et mis à la retraite 

d’office en septembre 1945, la commission d’épuration ayant révélé qu’il avait fait preuve 

d’opportunisme, ayant d’abord cru à la victoire de l’Allemagne et exprimé des opinions 

collaborationnistes avant de se montrer favorable à la résistance. On lui reproche aussi d’avoir fait 

preuve de passivité lors du coup de force japonais de mars 1945. Il s’en défendra en avançant avoir 
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constitué une unité de chasseurs laotiens qui opéra en guérilla contre les Japonais et avoir dirigé de 

son mieux les opérations, ce que deux témoignages confirmeront. Ces dispositions annulées en mai 

1946, il sera réintégré dans les cadres mais remis à la retraite d’office comme général de brigade. Un 

troisième examen de la commission d’épuration en décembre 1947 le reconnaitra comme ayant 

nettement fait état de sentiments pro-vichyssois. Il sera donc considéré comme ayant été placé, sans 

emploi, dans le cadre de réserve depuis mai 1946. Il décédera le 8 décembre 1975 à Toulon (Var). 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 720 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

974 
 

VALLUY, Jean, Etienne 
1899-1970 – Général d’armée (Infanterie coloniale) 

 

Né le 15 mai 1899 à Rive-de-Gier (Loire), il s’engage en août 1917 au 16e 

RI, étant admis à l’école spéciale militaire. Détaché au centre d’instruction 

des élèves aspirants de Saint-Cyr, il en sort aspirant en juillet 1918 et 

rejoint le RICM en août 1918. De retour à Saint-Cyr pour y achever sa 

formation en mai 1919, il retrouve le RICM comme sous-lieutenant en mai 

1919. Passé au 3e bataillon de marche du 10e RTS en juillet 1919, il est 

promu lieutenant en juin 1921. Passé au 16e RTS en décembre 1921, il 

rejoint le 5e RIC en février 1922 puis le 5e RICM en mai 1923 et enfin le 8e régiment de tirailleurs 

coloniaux en janvier 1924.  

 

Affecté à l’état-major particulier des colonies en mars 1926, il est affecté en novembre 1926 au 5e 

RTS. Admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1927, il en sort breveté d’état-major deux 

ans plus tard et, promu capitaine, effectue son stage à l’état-major du CSTM en septembre 1929. 

Maintenu à ce poste, il rejoint le bataillon autonome d’infanterie coloniale du Maroc en juillet 1933 

puis rejoint en janvier 1935 le 2e bureau de l’EMA. Promu chef de bataillon en mars 1937, il rejoint en 

mars 1937 le 21e RIC et rejoint le 16e RIC en Chine un mois plus tard. Nommé chef de la section 

d’études à Shanghai en février 1938, il est affecté au 41e RMIC en septembre 1939. 

 

Détaché à l’école supérieure de guerre en septembre 1939, il est affecté en novembre à l’état-major 

du 21e CA comme chef du 3e bureau. Il y sera fait prisonnier en juin 1940. Promu lieutenant-colonel 

en mars 1941, il est rapatrié d’Allemagne en juillet 1941 pour servir dans les colonies. En novembre il 

est donc nommé sous-chef d’état-major du CSTAOF. Un an plus tard il prend le commandement du 7e 

RTA puis est promu colonel en décembre 1942. Chef d’état-major du groupe de camps coloniaux de 

l’AOF en mars 1943, il commande le 18e RTS en juin 1943. Appelé à Alger, il y devient directeur des 

troupes coloniales en août 1943. En juin 1944, il devient sous-chef d’état-major de l’armée B puis 

chef d’état-major de la 1ère armée en septembre 1944.  

 

Promu général de brigade, il commande la 9e DIC en mars 1945 mais se voit désigné comme 

commandant du corps de débarquement au Tonkin. Promu pour l’occasion au grade de général de 

division, il commande à partir d’avril 1946 les troupes de l’Indochine du Nord et du Laos et devient 

haut-commissaire de France par intérim. Chargé de l’expédition des affaires du commissariat de la 

République pour le Tonkin et le Nord Annam, il est CSTFEO par intérim en juillet 1946. En novembre 

1946, il reprend les fonctions de chargé de l’expédition des affaires du haut-commissariat. 

 

Élevé au rang et appellation de général de corps d’armée en février 1947, il est à nouveau chargé par 

intérim des fonctions de haut-commissaire de France pour l’infanterie coloniale en juin 1947. Rentré 

en France en mai 1948, il est nommé inspecteur des forces terrestres d’Outre-mer en avril 1948. 

Conseiller militaire du ministre d’État chargé des relations avec les États Associés en décembre 1950, 

il est par ailleurs membre titulaire du conseil supérieur des forces armées en 1952, 1953 et 1955 et 

membre titulaire du conseil supérieur de la guerre en 1952 et 1953.  
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Mis à la disposition du général Gruenther, commandant suprême allié en Europe en mai 1952, il est 

ensuite désigné comme représentant de la France au groupe permanent du Pacte Atlantique en 

septembre 1953. Élevé au rang et appellation de général d’armée en novembre 1955, il est ensuite 

commandant en chef des forces alliées du secteur Centre-Europe en octobre 1956, succédant au 

maréchal Juin. Atteint par la limite d’âge de son grade, il est placé dans le cadre de réserve en mai 

1960. Secrétaire général de l’association internationale du traité de l’Atlantique, président de la 

Saint-Cyrienne de 1961 à 1965. Il décédera le 4 janvier 1970 à la clinique Saint Jean de Dieu à Paris 

des suites d’une opération chirurgicale. 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 384 
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VAUTRIN, Jean, Émile, Alexis 
1897-1943 – Général de brigade (Infanterie) 

 

Né le 8 août 1897 à Sedan (Ardennes), il s’engage en juillet 1915 au 97e 

RI. Admis à l’école de Saint-Maixent en avril 1916, il rejoint les armées en 

novembre 1916 puis est nommé sous-lieutenant au 76e RI à partir de 

septembre 1917. Lieutenant en mai 1918, il est fait prisonnier en juin. Il 

rejoint ensuite la mission du général Dupont à Berlin en décembre 1918. 

De retour en métropole en janvier 1919 il repasse par le dépôt du 76e RI, 

puis est mis à la disposition du 2e bureau de l’EMA.  

 

Affecté à la MMF en Russie du Nord en février 1920, il est ensuite détaché comme stagiaire au centre 

de liaison français d’Aix la Chapelle en juillet 1923 puis à Berlin jusqu’en janvier 1924. En janvier 1924 

il rejoint le centre de liaison français transféré à Düsseldorf puis est détaché au Pays-Bas en juillet 

1924 pour y monter une antenne des services de renseignements. Rattaché au bureau de Mayence à 

partir de mai 1925, il reste détaché aux Pays-Bas. Affecté au 3e BCP (Rhénanie) en décembre 1925, il 

est ensuite admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1927. Il en sort breveté d’état-major 

deux ans plus tard et effectue son stage à l’état-major de la région de Paris où il est maintenu 

ensuite. Promu capitaine en décembre 1930, il rejoint le 46e RI en juin 1944. Promu chef de bataillon 

en décembre 1936, il commande le 9e BCA de 1937 à 1939 et sera envoyé aux armées de septembre 

1939 à juin 1940, d’abord avec son bataillon puis au 3e bureau de l’état-major de la 1ère armée. 

 

L’armistice signé, il rejoint l’état-major de la 17e région militaire en juillet 1940 puis le 1er bureau de 

l’EMA peu après. Promu lieutenant-colonel en décembre 1941, il commandera le district militaire de 

Grasse de 1941 à 1942. L’armée d’armistice dissoute, il quitte la métropole pour la Grande-Bretagne 

sans attendre son congé d’armistice en janvier 1943 et est incorporé dans les FFL. Promu colonel, il 

est affecté aux forces terrestres de Grande-Bretagne. Désigné comme chef d’état-major du général 

de Larminat, il est dirigé sur le Levant en février 1943 et rejoint la 1ère DFL en mars 1943. Il sera 

toutefois tué par accident d’avion, déclaré mort pour la France le 28 avril 1943 à Monastir (Tunisie) 

et promu général de brigade à titre posthume. 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 1594 
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VERNEAU, Jean Édouard 

1890-1944 – Général de division (Génie) 

 

Né le 29 août 1890 à Vignot (Meuse), il est admis à l’école polytechnique 

en octobre 1911 et effectue son année préparatoire au 40e RA avant de 

rejoindre l’X en octobre 1912. Il en sort en octobre 1913 sous-lieutenant 

au 3e RG. Lieutenant en mai 1915 puis capitaine en décembre 1916, il est 

ensuite professeur/instructeur au cours du génie du groupe d’armée du 

nord (GAN) en décembre 1917. Affecté au génie du 35e CA en février 

1918, il rejoint le cours de l’école d’état-major d’octobre 1918 au mars 

1919. Affecté à l’état-major de la 31e DI en avril 1919, il passe en décembre 1919 à la chefferie de 

Montpellier. 

 

Désigné pour suivre les cours de la division technique en avril 1920, il est ensuite détaché à l’école 

militaire du génie et admis à l’école supérieure de guerre. Après les stages réglementaires il rejoint 

l’école en novembre 1920 et en sortira breveté d’état-major deux ans plus tard. Il effectue alors son 

stage à l’état-major de l’armée du Levant et rejoint l’état-major de la 2e division du Levant en 

novembre 1922. En septembre 1924 il rejoint le 1er bureau de l’EMA où il est promu chef de bataillon 

en juin 1928. Réintégré au 3e RG en juin 1929, il est replacé au 1er bureau de l’EMA en juillet 1931 et 

s’y voit promu lieutenant-colonel en mars 1934. Devenu sous-chef du 1er bureau de l’EMA en avril 

1934, il en devient le chef en octobre 1934. Colonel en septembre 1937, il commande le 19e RG en 

octobre 1937. La mobilisation le place à l’état-major du TOAFN comme 1er sous-chef d’état-major en 

août 1939 puis comme chef d’état-major en décembre 1939.  

 

L’armistice signé, il devient chef d’état-major de l’inspection générale de l’Afrique du Nord en juillet 

1940. Il rejoint l’état-major de la 19e région militaire comme chef de la délégation des services de 

l’armistice en AFN en janvier 1941 et se voit promu général de brigade en février. De retour en 

métropole il est sous-chef de l’EMA à partir de mai 1941 puis chef d’état-major de l’armée en août 

1942 avec le grade de général de division. À ce titre il tente de donner l’ordre à l’armée d’armistice 

de résister à l’invasion de la zone sud mais échoue, le général Bridoux ayant envoyé un contrordre. 

Démobilisé il participe à la formation de l’organisation de la résistance de l’armée (ORA) aux côtés du 

général Frère. Placé en congé d’armistice en mars 1943, il prend la tête de l’ORA après l’arrestation 

des généraux Olleris, Gilliot et Frère le 13 juin 1943.  

 

Dénoncé par un agent double, il est arrêté par les autorités allemandes le 23 octobre 1943 et 

incarcéré à la prison de Fresnes pendant six mois. Il est déporté par le convoi du 12 mai 1944 au 

départ de Compiègne à destination de Buchenwald où il est affecté comme aide-électricien à l’usine 

de Mibau. Il décédera d’une congestion cérébrale au camp de Buchenwald dans la nuit du 14 au 15 

septembre 1944 et sera déclaré mort pour la France. 

 

 

 

Source : SHD/GR 13 Yd 594 
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VERNEJOUL (DE) 

Jacques, Jean, François, Henri 

1889-1969 – Général de division (Cavalerie) 

 

 

Né le 13 mai 1889 à Montcaret (Dordogne), il est admis à l’école spéciale 

militaire et effectue son année préparatoire au 17e RD en octobre 1910 et 

rejoint ensuite Saint-Cyr en octobre 1911. Il en sort 74e sur 249 en juillet 

1913, suit les cours de l’école d’application de la cavalerie puis rejoint le 

19e RD comme sous-lieutenant. En mai 1914 il passe au 4e RH au sein 

duquel il passera l’essentiel du conflit. Admis provisoirement dans l’infanterie en février 1918 il passe 

au 1e BCP puis en mars au 6e BCP où il sera blessé à deux reprises en juillet en novembre 1918. 

 

 

En janvier 1920 il retrouve son régiment puis est affecté au 14e RD et promu capitaine (choix) en 

décembre 1921. Détaché comme instructeur d’équitation à Saumur en août 1922 il rejoint en août 

1925 le 7e RS puis la 3e compagnie de remonte du Maroc en février 1926. Il retrouve Saumur en 

septembre 1927 à nouveau comme instructeur d’équitation et écuyer au Cadre Noir. En 1930 il est 

même pressenti pour devenir écuyer en chef et obtient le 4e prix de dressage à Vienne (Autriche) lors 

de l’épreuve internationale de 1933. Promu chef d’escadrons en septembre 1933 il rejoint en juin 

1934 le 5e groupe d’automitrailleuses. Pressenti pour prendre part aux Olympiades de Berlin il n’est 

finalement pas sélectionné et rejoint en septembre 1936 le 8e RC. Promu lieutenant-colonel en mars 

1939 il passe au 1er RH puis commande la 7e GRDI au moment de la mobilisation.  

 

 

Réaffecté en novembre 1939 au Centre d’Organisation Mécanique de la Cavalerie (COMC) de 

Fontevrault où se constitue la 3e DLM il en commande le 1er RC en janvier 1940 et dans les combats 

de mai à juin 1940. L’armistice signé il commande le 11e RD en août 1940 puis le 12e RC d’Orange en 

septembre 1940. Promu colonel en mars 1941 il passe en mai 1941 au commandement du 1er RCA et 

devient adjoint du commandant de la cavalerie du Maroc en août 1942. Commandant par intérim de 

la cavalerie du Maroc en novembre 1942 il est promu général de brigade en décembre 1942. Nommé 

au commandement de la 2e DB en mai 1943 sa division est renommée 5e DB un mois plus tard et il la 

conduit dans les combats de la Libération jusqu’en Allemagne.  

 

 

Promu général de division en mars 1945 il prend le commandement de l’armée blindée et de la 

cavalerie de la 1ère armée française en avril 1945. Contre la manière dont est réformée l’armée il est 

placé sur sa demande dans le cadre de réserve en avril 1946 et se retire dans sa propriété de Nyons 

(Drôme). Il décédera le 22 août 1969 à l’hôpital Édouard Herriot à Lyon. 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 378 
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ZELLER, Henri 

1896-1971 – Général d’armée (Artillerie) 

 

Né le 18 mars 1896 à Besançon (Doubs), frère aîné d’André Zeller et tous 

deux fils d’un général, il s’engage en septembre 1914 dans le régiment où 

avait commencé son père, le 4e RA. En novembre 1915 il rejoint l’école 

militaire de Fontainebleau pour y suivre un cours de perfectionnement, 

puis est affecté au 39e RA en février 1916 comme sous-lieutenant. Promu 

lieutenant en mars 1918, il rejoint en mars 1919 le centre d’études 

tactique de l’artillerie de Metz puis le septembre 1919 le 39e RAC. En 

octobre il rejoint le 60e RA puis devient instructeur des élèves officiers de réserve à l’école militaire 

de l’artillerie. Passé au 12e RAC en août 1923, il y est promu capitaine en juin 1926.  

 

Admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1926, il en sort breveté d’état-major deux ans 

plus tard et effectue son stage à l’état-major du 20e CA où il est maintenu ensuite. Après un passage 

au 8e RA en novembre 1930, il rejoint le 1er bureau de l’EMA à partir de novembre 1932. Promu chef 

d’escadron en décembre 1935, il effectue son temps de commandement au 20e RA à partir d’octobre 

1937 mais la mobilisation le place au 1er bureau du GQG. Il deviendra en janvier 1940 sous-chef du 1er 

bureau du GQG pour les forces terrestres et restera à ce poste durant la campagne de 1940. 

 

L’armistice signé il devient sous-chef du 1er bureau de l’EMA en juillet 1940 et se voit promu 

lieutenant-colonel en mars 1941. En mai 1942 il devient chef du 1er bureau de l’EMA et prépare déjà 

la mobilisation clandestine en cas de reprise du combat. Promu colonel en novembre 1942, il est 

placé en permission suite à la dissolution de l’armée et participe à la formation de l’organisation de la 

résistance de l’armée (ORA) à partir de décembre 1942 et dirigera la zone sud de l’ORA jusqu’avril 

1944. Placé en congé d’armistice en mars 1943, il se retire à Vichy.  

 

Placé en non disponibilité en novembre 1943, il effectue différentes liaisons en Afrique du Nord et en 

Grande-Bretagne et refuse tout commandement pour revenir en métropole à chaque reprise. Il 

commande le FFI de la zone alpine d’avril à août 1944 dans les combats de la Libération, passant lui-

même du maquis de l’Ubaye au maquis du Vercors en juin 1944. Nommé chef d’état-major du 

général délégué militaire pour la zone sud d’août à septembre 1944, il commande ensuite la 16e 

région militaire à partir de septembre 1944. Promu général de brigade en décembre 1944, il est 

officiellement réintégré d’office dans l’armée en tant que FFI. En décembre 1945 il devient sous-chef 

de l’EMA et se voit promu général de division en août 1946.  

 

Chef d’état-major de l’inspection général de l’armée en octobre 1946, il assiste aux délibérations du 

conseil supérieur de la guerre en juillet 1947 avant de devenir chef d’état-major de l’armée en 

décembre 1947. Major général des forces armées en avril 1948, il est élevé au rang et appellation de 

général de corps d’armée en juin 1949. Il reçoit en juin 1949 le commandement de la 6e région 

militaire et les fonctions de gouverneur militaire de Metz et sera nommé membre titulaire du conseil 

supérieur de la guerre de 1951 à 1953 et de 1955 à 1957.  

 

En août 1951 il est nommé inspecteur et commandant désigné de la zone de défense n°3 puis se voit 

nommé gouverneur militaire de Paris en avril 1953. Inspecteur général des réserves de l’armée de 
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terre en mai 1953, il est par ailleurs membre de droit du conseil supérieur des forces armées pour 

l’année 1954. Élevé au rang et appellation de général d’armée en janvier 1956, il est atteint par la 

limite d’âge de son grade et placé dans le cadre de réserve en mars 1957. Il conservera toutefois ses 

fonctions de gouverneur militaire de Paris jusqu’avril 1957. Il décédera le 16 avril 1971 à l’hôpital 

militaire du Val-de-Grâce à Paris et ses obsèques se tiendront à Saint-Louis des Invalides. 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 462 
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ZELLER, Marie, André 
1898-1979 – Général d’armée (Artillerie) 

 

Né le 1er janvier 1898 à Besançon (Doubs), fils de général et frère cadet 

du précédent, il s’engage tout comme lui comme volontaire. Incorporé 

au 59e RAC en mai 1915, il devient aspirant à l’école de Fontainebleau en 

octobre 1915 puis rejoint le 8e RAD en novembre 1915. Promu sous-

lieutenant au 27e RAC en septembre 1916, il est gazé en avril 1917 au 

Chemin des Dames et est ensuite employé comme officier des 

transmissions à l’état-major du 27e RAC en mars 1918. En novembre 1919 il passe au 60e RAC puis en 

décembre 1920 au 273e RAC au Levant. En janvier 1922 il rejoint l’école militaire d’artillerie puis en 

novembre 1922 le 61e RAC. Instructeur au cours d’observateurs de Metz en avril 1926, il rejoint le 61e 

RAC un mois plus tard puis passe en juin à l’école militaire de Poitiers avant de retrouver son 

régiment en août. Promu capitaine en juin 1928, il passe en avril 1930 au 186e RA. 

 

Admis à l’école supérieure de guerre en novembre 1931, il en sort breveté d’état-major deux ans 

plus tard et effectue son stage à l’état-major du 19e CA où il est maintenu ensuite. En janvier 1936 il 

passe au 54e RAC puis est affecté en janvier 1937 à l’état-major de la 14e région militaire. Promu chef 

d’escadron en mars 1938, il passe en juillet 1938 au 11e RAC puis intègre le service des chemins de 

fer de la 14e région comme sous-commissaire du réseau de Lyon-Perrache en septembre 1939.  

 

Nommé régulateur général de Dijon en novembre 1939, il est nommé en mai 1940 chef de la mission 

des transports en Belgique puis régulateur général de la 16e région militaire en juillet 1940. Directeur 

des transports en Algérie à partir de septembre 1940, il est rattaché à l’état-major de la 19e région 

militaire puis devient en mai 1942 commissaire militaire du réseau algérien et méditerranéen-Niger. 

Promu lieutenant-colonel en septembre 1942, il devient chef d’état-major de la division d’Alger en 

octobre 1942 puis chef d’état-major de la division de marche d’Alger en novembre 1942 dans les 

combats en Tunisie.  

 

Nommé adjoint au sous-chef d’état-major chargé des 1er et 4e bureau de l’état-major général 

« Guerre » en juillet 1943, il rejoint ensuite l’état-major du général Juin en Italie au sein du CEF et 

devient son 2e sous-chef d’état-major en septembre 1943. Promu colonel en mars 1944, il est 

nommé au commandement militaire des chemins de fer du théâtre d’opérations (zone sud) en août 

1944 puis commande l’artillerie de la 1ère DB à compter de décembre 1944. Nommé directeur de 

l’artillerie en mars 1945, il reçoit les étoiles de général de brigade en mai 1946 puis se voit nommé 

commandant en second de l’école supérieure de guerre en janvier 1948.  

 

Nommé inspecteur des forces terrestres antiaériennes en mai 1949, il devient inspecteur de 

l’artillerie en janvier 1950 et se voit promu général de division en février 1950. En décembre 1951 il 

reçoit le commandement de la 3e région militaire et se voit élevé au rang et appellation de général de 

corps d’armée en avril 1955. Nommé chef d’état-major de l’armée en juin 1955 ainsi qu’inspecteur 

général de l’armée de terre en août 1955, il sera par ailleurs membre du conseil supérieur des forces 

armées pour l’année 1955 et par ailleurs vice-président du conseil supérieur de la guerre en 1955 et 

1959.  
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Commandant des unités françaises appartenant aux réserves stratégiques en janvier 1957, il est 

admis dans le cadre de réserve en janvier 1958 avec rang et prérogatives de général d’armée. Il 

s’occupe alors d’une société de développement régional dans le Sud-Est. Rappelé à l’activité par le 

général de Gaulle pour exercer les fonctions de chef d’état-major de l’armée en juillet 1958, il est 

replacé dans le cadre de réserve en octobre 1959. Le 21 avril 1961 il participe aux cotés des généraux 

Salan, Jouhaud et Challe à un putsch visant à maintenir l’Algérie française et se voit destitué et rayé 

des cadres. Il se rend le 6 mai 1961 et est incarcéré à la prison de la Santé (Paris). 

 

Condamné à 15 ans de détention criminelle pour direction et organisation d’un mouvement 

insurrectionnel, il est envoyé à la maison de détention de Clairvaux puis à celle de Tulle. Amnistié par 

décret du président de la République en date du 22 décembre 1966, il est libéré et réintégré dans 

son grade à compter de mai 1974 avec admission simultanée à la retraite. Il écrira dès lors ses 

mémoires et décédera le 18 septembre 1979 à Paris. 

 

 

 

 

Source : SHD/GR 14 Yd 987 
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